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1. I.a présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire

général.. exerce les fonctions de?__dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (SI/LEG/SER.D/13),

allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent volume, le huitième de la série .Traités_multilatéraux

déposés__auprès___du _Seç_rétaire___général ( S 7 /LEG/SE R . E/) récapitule les renseignements (signatures,

ratifications, adhésions, notifications diverses. réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux 

traités multilatéraux dont il s'agit jusqu'au 31 décembre 1989. (Un supplément au deuxième uolume 

couvrant les actions Intervenues du 1 er janvier au 31 décembre 1983 a été diffusé sous la cote 

SI71.EG/SER. /2/Add . 1)

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifi

cations, etc.) imprimée annuellement, ainsi qu'une annexe Çl_ause®_ Jîina_les (ST/LEG/St'R.D/I . Annexe et 

Sy-EE-lêpipinil.) en feuillets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de 

participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. L'annexe était mise à jour annuel

lement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, 

elle ne comprend pas d'annexe, la raison étant qu'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 

adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1981 les clauses finales des traités 

multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront republiées comme partie d'une nouvelle publi

cation intitulée Manuel des clauses finales .

A . Traités faisant l 'objet d e la présente publication

4. Comme c'était le cas pour les publication précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités 

multilatéraux dont l'original est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, 

pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 

l'original de la Charte elle-même se trciuue déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis), 3) les 

traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la 

mesure où ils ont fait l'objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'organisation des 

Nations Unies, et 4) certains traités antérieurs à l'organisation des Nations Unies, autres que ceux 

autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui ont été amendés par des 

protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies.

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont

tous été transférés, lors de la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'organisation des

Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du

12 février 1946 et d'une résolution de l'Assemblée de la Société des Nations en date du 18 auril
2

1946 . Le Secrétariat de l'organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, 

d'assurer les fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des 

dispositions desdits traités et, comme il s'agit là de f a c to de fonctions dépositaires, ces traités sont 

inclus dans la présente publication.

B . Division de la présente publication en parties et e n chapitres

6 . La présente publication suit l'ordre de la précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 

deux parties, la partie I étant consacrée aux traités multilatéraux de l'organisation des Nations Unies 

et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 

traités de la Société des Nations et autres trailés antérieurs à 1 'Organisation des Nations Unies et qui 

ont été amendés par des protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en



partie I la liste des Etats parties au protocole d'amendement et au traité tel qu'amendé est

immédiatement suivie d'une liste montrant l'état du traité originel au moment où il a été transféré à la 

garde de l'organisation des Nations Unies.

7. La partie I est divisée en chapitres arrangés par sujet; à l'intérieur de chaque chapitre, les 

traités sont généralement classés dans l'ordre chronologique de conclusion. la partie ]I - non 

subdivisée en chapitres - donne les traités d'après la date de la première formalité ou décision à 

laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l'organisation des Nations Unies

C ■ Renseignements donnés pour chaque trai.té. 

â ) Traités de 1 'Q r q a n i s a t i o n d e s N a t ions Ujiies

8 . ft la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l'entrée en vigueur, 

l'enregistrement et la publication dans le Recueil,..des..Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un 

autre document de l'organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité.

9. Les participants sont énoncés dans l'ordre alphabétique avec les dates de signature, ratification, 

adhésion, etc., correspondant à chacun d'entre eux . Pour chaque traité les renseignements donnés 

reflètent les clauses finales de ce traité touchant les modalités de participation.

10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit intégralement, soit 

dans une rubrique spéciale, soit en note après la liste des participants. Aussi, les communications de 

nature spéciale, telles que des déclarations reconnaissant la compétence des commités (des droits de 

l'homme, contre la Torture) ou des notifications en vertu du paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte sur 

les droits civils et politiques, et des notifications d'application territoriale, sont reproduites 

intégralement dans une rubrique spéciale. Des communications à ce propos, telles que des déclarations à 

l'égard des objections, peuvent également apparaître sous forme de note de bas de page dans la 

communication original. En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (faite par le 

Secrétariat), et sauf indication contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de 

l'accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société d es Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des 

Nations - notamment sur la dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la 

liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités multilatéraux conclus sous les 

auspices de la Société des Nations3-, d'où des différences de présentation par rapport aux traités 

déposés auprès du Secrétaire général de 1'Organisation des Nations Unies.

12. La liste des signatures, ratificatj o n s , adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de 

la Société des Nations couuert par la présente publication comprend deux sections. La première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée à l'organisation des Nations Unies, sans que 

cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des 

formalités en question, ni sur 1 e statut d'aucune des parties ou d'aucun des territoires mentionnés dans 

la liste : cette section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste 

officielle de la Société des Nations La seconde section donne la liste des formalités postérieures à la 

prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation de cette 

seconde section est conforme à l'usage retenu pour les traités multilatéraux de l'organisation des 

Nations Unies.

13. L'introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations 

fournit des explications détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. 

On se contentera de noter ici que la procédure de la "signature ad referendum" (en vertu de laquelle une

iv



signature - en particulier une signature définitive - n'est considérée comme ayant été définitivement 

apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.

D . Renseignements de portée générale

14. A l'occasion de formalités touchant des traités, il arrive gue se posent des guestions d'ordre 

général, notamment des guestions de représentation ou d'application territoriale. On s'est efforcé dans 

la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en regroupant 

sous le chapitre 1-1 et 2, qui donne la liste des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies, les 

guestions de cette nature dans la mesure où elles concernent l'un des Etats en cause : c'est ainsi que 

la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 2B octobre 1971 concernant le 

rétablissement de la Képubligue populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation avec 

la première mention faite de la Chine, à la page 4. De même, on trouvera sous le chapitre 1.1 et 2 les 

modifications intervenues dans la dénomination officielle d'Etats ou de territoires, notamment à 

l'occasion d'une union d'Etats, d'autonomie de territoires, etc. S'agissant des Etats gui ne sont pas 

membres de l'Organisation des Nations Unies ou s'agissant des organisations intergouvemementales, 

l'information est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desguelles la guestion 

s'est posée. On a fait les renvois nécessaires.

16. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à l'introduc

tion de la publication Traités multilatéraux pour lesguels le S ecrétaire général exerce les fonctions d e 

dépositaire (SI/LEG/SER.D / 13 ) .

NOTES:

En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour lesguels le Secrétaire général exerce 
les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER.D / 13) dans le document ST/LEG/SER.0/1.Annexe et ses Suppléments
1 à 1 1 .

2/ Société des Nations, Journal Officiel. Supplément spécial n° 194. p. S’/.

3/ Les 26 premiers traités suiuent l'ordre de la dernière publication de la Société des Nations 
reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions voir Société des Nations, Journal 
Officiel, Supplément spécial n° 193, vingL-et-unième liste, Genève, 1944; et i b i d .. Suppléme nt spécial 
n*1 195. supplément à la vingt et unième liste, Genève, 1946.

^  Il est fait usage des principaux symboles indigués ci-après a, adhésion; A, acceptation; AA, 
approbation; ç, confirmation formelle; d, succession; s, signature définitive (c'est-à-dire, qui 
entraîne les droits et obligations prévus par le traité); n, notification (d'application provisoire, 
d'engagement spécial, etc.).

PRIERE DE FAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION A L'ADRESSE SUIVANTE :

Section des traités (Bureau des affaires juridiques)
Organisation des Nations Unies 
New York, N .Y . 10017 
Etats-Unis d'Amérique
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de l’Organisation 
des Nations Unies





CHAPITRE I. CHARI l. DES NATIONS UNIES El STATUT 
DE LA COUR INTERNA I TONALE DE JUSTICE

1. CHARTE DES NATTONS UNIES 

Signée .à..San..Francisco le 26 juin__l945 

ENTREE EN UIGUEUR 24 octobre 1945, conformément à l'Article 110.

Membres originaires de l'Organisation des Nations Unies qui, ayant signé 
la Charte*, ont déposé leur instrument, de ratification auprès du 

Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux dates indiquées

Participant Ratification

Afrique du Sud
(Union Sud-Africaine)2 . . . .  7 nou 1945

Arabie S a o u d i t e ....................... 18 oct 1945
A r g e n t i n e ........................... ... 24 sept 1945
A u s t r a l i e ...........................  1 non 1945
B e l g i q u e ........................... ... 27 déc 1945
B o l i v i e ................................. 14 non 1945
B r é s i l ................................. 21 sept 1945
C a n a d a ................................. 9 non 1945
C h i l i ................................ ... 11 oct 1945
Chine3 ................................ ... 28 sept 1945
C o l o m b i e ........................... ... 5 nou 1945
Costa R i c a ............................ 2 nou 1945
Cuba ................................ ... 15 oct 1945
D a n e m a r k ...................... ........ 9 oct 1945
Egypte (République arabe unie)^ . 22 oct 1945
El S a l u a d o r ............................ 26 sept. 1945
E q u a t e u r ........................... ... 21 déc 1945
Etats-Unis d ' A m é r i q u e ............ ... 8 août 1945
E t h i o p i e ........................... ... 13 nou 1945
F r a n c e ................................. 31 août 1945
G r è c e ................................ ... 25 oct 1945
G u a t e m a l a ........................... ... 21 nou 1945
H a ï t i ................................ ... 27 sept 1945
H o n d u r a s ........................... ... 17 déc 1945
Inde ................................ ... 30 oct 1945
Iran (République islamique d') 16 oct 1945
I r a q ................................ ... 21 déc 1945

Participant .Ratification

L i b a n ................................  15 ocL 1945
L i b e r i a ..............................  2 nou 1945
Luxembourg . . . . . . . . . . .  17 ocl: 1945
M e x i q u e ........................... . 7 nou 1945
Nicaragua . . .  .................  6 sept 1945
N o r u è g e ..............................  27 nou 1945
N o u u e l l e - Z é T a n d e .................  19 sept 1945
P a n a m a ..............................  13 nou 1945
P a r a g u a y ...........................  12 ocL 1945
Pays-Bas4 ............  .......... 10 déc 1945
P é r o u ................................ 31 oct 1945
P h i l i p p i n e s ......................... 11 oct 1945
P o l o g n e ..............................  24 oct 1945
République arabe syrienne (Syrie ) 55 19 oct 1945
République d o m i n i c a i n e .......... 4 sept 1945
République socialiste souiétique

de B i é l o r u s s i e .................  24 oct 1945
République socialiste souiétique

d ' U k r a i n e .........................  24 oct 1945
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord . . . . . . .  20 oct 1945
T c h é c o s l o u a q u i e ....................  19 oct 1946
T u r q u i e ..............................  28 sept 1945
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ......................  24 oct 1945
U r u g u a y ..............................  18 déc 1945
U e n e z u e l a ...........................  15 nou 1945
Y o u g o s l a u i e .........................  19 oct 1945

NOTES:

Tous les Etats énumérés ont signé le 26 
juin 1945, à l'exception de la Pologne, au nom de 
laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1945 .

Par une communication en date du 25 mai 
1961, le Représentant permanent de l'Union 
sud-africaine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général 
qu'au 31 mai 1961 l'Union sud-africaine 
deuiendrait une république et prendrait le nom de 
République sud-africaine.

Signatures t_ ratifications,_____adhésions,
etc^_,__ajj nom_ de la Chine

La Chine est Membre originaire des Nations 
Unies, la Charte ayant été signée et ratifiée en 
son rioin. Tes 26 juin et 28 septembre 1945 respec- 
tiuement, par le Gouuernement de la République de 
Chine, qui a continûment représenté la Chine aux 
Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la résolution 2758 (XXUI), 
ainsi conçue :

"L'Assemblée générale.
."Çâ£Ê§.lAP.!-. l-es principes de la Charte des 

Nations Unies,

3



1.1 : Charte des Nations Unies--Membres originaires

"Considérant, que le rétablissement dos droits 
légitimes de la République populaire de Chine 
est indispcnsable à la sauvegarde do la Charte 
des Nations Unies et à la cause que 1 'Organisa
tion doit servir conformément à la Charte,

"Reconnaissant que les représentants du 
Gouvernement de la République populaire de 
Chine sont les seuls représentants légitimes de 
la Chine à 1 'Organis ation des Nations Unies et 
que la République populaire de Chine est un des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.

"Décjde le rétablissement de la République 
populaire de Chine dans tous ses droits et la 
reconnaissance des représentants de son go u v e r 
nement comme les seuls représentants légitimes 
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants 
de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent 
illégalement à 1'Organisation des Nations Unies 
et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
La constitution du Gouvernement populaire 

central de la République populaire de Chine, 
intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée 
aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diverses 
propositions ont été formulées entre cette date 
et celle de l'adoption de la résolution précitée 
en vue de modifier la représentation de la Chine 
aux Nations Unies, mais ces proposition n'avaient 
pas été approuvées.

t'n date du 29 septembre 1972 le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilaté
raux que le défunt Gouvernement chinois a 
signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la 
République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à la 
lumière des circonstances, s'ils devraient ou 
non être reconnus.

2. ft compter du 1er octobre 1949, jour de la 
fondation de la République populaire de Chine, 
la clique de Tchang Kaï-chek ri'a aucun droit de 
représenter la Chine. Ses signature et r a t i 
fication de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en usur
pant le nom de la "Chine", sont toutes illéga
les et dénuées de tout effet. Mon gouvernement 
étudiera ces traités multilatéraux avant de 
décider, à la lumière des circonstances, s'il 
conviendrait ou non d'y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publi

cation à l'égard de la Chine se rapporte toutes à 
des actes effectués par les autorités qui repré
sentait la Chine aux Nations Unies à la date de 
ces ac t e s .

^  Par une communication reçue le 30 décembre 
198b, le Gouvernement des Pays-Bas a fait savoir 
au Secrétaire général que l'île d'Aruba, qui 
faisait partie des Antilles néerlandaises 
obtiendra son autonomie interne en tant que pays 
au sein du Royaume des Pays-Bas à compter du 
1er janvier 1986. Ce changement sera sans 
conséquence du plan du droit international. Les 
Traités conclus par le Royaume des Pays-Bas qui 
étaient appliqués aux Antilles néerlandais es y 
compris Aruba, continueront. après le 
1er janvier 1986 à s'appliquer aux Antilles

néerlandaises (dont Aruba ne fait plus partie) et 
à Aruba.

^  Par une communication en date du 24 fév
rier 19b8, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la 
création par l'Egypte el la Syrie d'un Etat 
unique, la République arabe unie. Par la suite, 
dans une note en date du 1er mars 19 b 8 , le 
Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie a fait, savoir au Secrétaire général ce 
qui suit ". . 1 1  convient de noter que le 
Gouvernement de la République arabe unie déclare 
que l'Union constitue désormais un seul Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, lié par 
les dispositions de la Charte, et que tous les 
traités et accords internationaux conclus par 
l'Egypte ou la Syrie avec d'autres pays resteront 
valables dans les limites régionales définies 
lors de leur conclusion, et conformément aux 
principes du droit international."

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le 
Président du Conseil des ministres et Ministre 
des affaires étrangères de la République arabe 
syrienne a informé le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies que la République ara
be syrienne avait repris son ancien statut d'Etat 
indépendant et demandait que l'Organisation des 
Nations Unies prenne note du fait que la Républi
que arabe syrienne redevenait Membre de 1 'Organi
sation. Cette demande a été signalée à l'atten
tion des Etats Membres par le Président de l'As
semblée générale à la 103b^me séance plénière, 
le 13 octobre 1961. A la 1036^me séance 
plénière, tenue ce même jour, le Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun Etat 
Membre n'ayant formulé d'objection "la délégation 
de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avec tous les 
droits et toutes les obligations afférents à 
ceLLe situation". Par une lettre, en date du 19 
juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le 
représentant permanent de la Syrie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies lui a communiqué 
le texte du décret-loi n° 2 b promulgué par le 
Président de la République arabe syrienne le
13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la lecture de l'article 2 du texte en 
question, il résulte que les obligations con
tractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne 
au cours de la période de l'unité avec l'Egypte 
demeurent en vigueur en Syrie. La période de 
l'Unité entre la Syrie et l'Egypte s'étend du
22 février 19b8 au 27 septembre 1961."
Enfin, par une communication en date du 2 sep

tembre 1971, le Représentant permanent de la Ré
publique arabe d'Egypte a informé le Secrétaire 
général que la République arabe unie avait pris 
le nom de République arabe d'Egypte (Egypte), et, 
par une communication en date du 13 septembre 
1971, la Mission permanente de la République ara
be syrienne a indiqué que le nom de la Syrie 
était "République arabe syrienne".

En conséquence, pour les actes (signatures, 
adhésions, ra tifications , etc.) accomplis par 
l'Egypte ou par la République arabe unie à 
l'égard de tout instrument conclu sous les aus
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pices de 1'Organisation des Nations Unies, la 
date de l'accomplissement de l'acte est indiquée, 
dans la liste des Etats, en regard du nom de 
l'Egypte. La date desdits actes accomplis par la 
Syrie avant la constitution de la République a r a 
be unie apparaît en regard du nom de la Républi

que arabe syrienne, de même que la date de récep
tion des instruments d'adhésion ou de notifica
tion d'application à la Province syrienne déposé 
par la République arabe unie à l'époque où la Ré
publique arabe syrienne faisait partie de la Ré
publique arabe unie.

B
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2. DECLARATIONS D'ACCEPTATION DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

(Admission d'Etats à l'Organisation des Nations Unies conformément à l'Article 4 de la Charte ) 1

Enregistrement _ÇLt _gublication 
Décision _d e _1 ̂ A_s s einbl ée é né r a 1 e des Déclaration s'2

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Participant .^solution
Date

d_î.adpJi.t_io.n Date No Uoljjme Page

Afghanistan 1 .......... 34 (I) 9 nou 1946 14 déc 1946 7 1 39
Albanie ................. 995 (X) 14 déc 19 S b 14 déc 1955 3043 223 23
Algérie ................. 1754(XUII) 8 oct 1962 1 1 oct 1962 6336 442 37
Allemagne, République 

fédérale d' .......... 3050 (XXUIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12759 891 105
Angola ................. 31/44 1 déc 1976 1 sept 19783 16920 1 1 0 2

Antigua-et-Barbuda . . 
Autriche ...............

36/26
996 (X)

11
14

nou
déc

1981
1955

11
14

nou
déc

1981
1955

20564
3044

1256
223 27

Bahamas ................. 3051 (XXUIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12760 891 109
Bahreïn ................. 2752 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11351 797 77
Bangladesh ............ 3203 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13 543 950 3
Barbade ................. 217 5 (XXI) 9 déc 1966 9 déc 1966 8437 581 131
Belize .................
Bénin4 ............

36/3
1481 (XU)

2 b 
20

sept
sept

1981
1960

25
20

sept
sept

1981
1960

20408
5357

20408
375 91

Bhoutan ................. 27 51 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 197 1 11340 796 295
Botswana ............... 2136 (XXI) 17 oct 1966 17 oct 1966 8357 575 151
Brunei Darussalam . . . 
Bulgaria ...............

39/1
995 (X)

21
14

sept
déc

1984
19bb

21
14

sept
déc

1984
1955

23093
3045

1369
223 31

Burkina fasoB .......... 1483 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5359 375 99
Burundi ................. 1749 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6303 437 149
Cameroun^ ............ 1476 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5354 375 79
Cap-Uert ............... 3363 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 19/5 14309 981 3 4-5
C h y p r e ................. 1489 (XU) 20 sept 1960 9 j uin 1961 5711 397 283
Comores ................. 3385 (XXX) 12 nou 197b 12 nou 1975 14414 986 239
Co n g o 1 ................. 1486 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5362 375 1 1 1

Côte d'Iuoire8 .......... 1484 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5360 375 103
Djibouti ...............
Dominique ...............

32/ 1 
33/107

20
18

sept
déc

1977
1978

1
18

sept
déc

1978
1978

16922 
17 409

1 1 0 2  
1 102

Emirats arabes unis . . 2794 (XXUI) 9 déc 1971 9 déc 19/1 11424 802 101

Espaqne ................. 995 (X) 14 déc 19 55 14 déc 1955 3053 223 63
Fidji .................... 2622 (XXU) 13 oct 1970 13 oct 1970 10789 752 207
Finlande ............... 995 (*) 14 déc 1955 19 déc 1955 3055 223 69
Gabon .................... 1487 (XU) 20 sept 1960 7 nou 1960 5436 379 99
Gambie ................. 2008 (XX) 21 sept 19 6 .S 21 sept 1965 7928 54-5 14 3
Ghana .................... 1118 (XI) 8 mars 19 57 8 mars 19b7 3727 261 113
Grenade ................. 3204 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13544 950 7
Guinée ................. 1325 (XIII) 12 déc 1958 12 déc 1958 4595 317 77
Guinée-Bissau .......... 3 205 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13545 950 1 1
Guinée-Equatoriale . . 2384 ( X X U I ) 12 nou 1968 12 nou 1968 9295 6 4-9 197
G u y a n a ................. 2133 (XXI) 20 sept 1966 20 sept 1966 8316 572 226
Hongrie ................. 995 (X) 14 déc 1 9 b b 15 déc 1955 3054 223 65
Iles Salomon .......... 33/1 19 sept 1978 19 sept 1978 17087 1106 137
Indonésie9 ............ 491 (V) 28 sept 19 SO 28 sept 19 50 916 71 153
Irlande ................. 995 (X) 14 déc 19 55 29 nou 1956 3594 254 223
Islande 1 ............... 3 4 (1 ) 9 nou 1946 14 déc 1946 8 1 41
Israel . . . . . . . 27 3 (III) 11 mai 19 49 11 mai 19 49 448 30 53
Italie ................. 995 (X) 14 déc 19b5 9 aur 1956 3217 231 175
Jamahiriya arabe

libyenne 10 .......... 995 (X) 14 déc 195b 14 déc 19bb 3050 223 51
Jamaïque ............... 17 50 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6 304 43 7 153
Japon .................... 1113 (XI) 18 déc 19 56 18 déc 1956 3626 256 167
Jordanie ............... 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3048 223 4-3
Kampuchea démocratique 11 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3046 223 3 5
Kenya ................. 1976 (XUIII) 16 déc 196 3 16 déc 196 3 7015 483 233

6



1.2 : Charte des Nations Unies— -Admis sion de nouueaux Membres

Décision de l'Assemblée générale
Enregistrement et publiçation

des Déclarations2

Enregi sjtr eme n t
R scijG il_dj? s _
des Nationi

Pa r ticjLjaan t.

Koweït .................
Lesotho ...............
Madagascar ............
Malaisie 12 ..........
M alawi 13 . . • .
Maldives 1 4 ............
M a l i ....................
Mal t e ...............
Maroc .................
Maurice ...............
Mauritanie ............
Mongolie ...............
Mozambique ............
M yanmar 1 6 ...............
Népal .................
N i g e r .................
Nigéria ...............
O m a n ....................
Ouganda ...............
Pakistan 1 ............
Papouasie-Nouuelle-

Guinée ...............
Portugal ...............
Qatar .................
République

centrafricaine 16 . . 
République 

démocratique
allemande ..........

République démocratique 
populaire lao 17 . . 

République-Unie 
Tanzanie 18 
T anganyika 
Zanzibar .

Roumanie . .
Ruianda . . .
Saint-Lucie 
Saint-Kitts-et-Neuis 19 
Saint-Uincent-et 

Grenadines 
Samoa . . .
Sao Toroé-et-Principe 
Sénégal . .
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie . .
Soudan . . .
Sri Lanka20 
Suède 1 
Suriname 21

Swaziland . . .
Tchad ..........
Thaïlande 1 . . .
T o g o ............
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . . .  
Uanuatu . . . .  
Uiet N a m 22 . . .

Résolution

1872 (S-IU)
2137 (XXI)
1478 (XU)
1134 (XII)

2009 (XX)
1491 (XU)

1 1 1 1 (XI)
2371 (XXII)
1631 (XUI)
1630 (XU1)
3365 (XXX)
188 (S-II)
995 (X)

14 82 (XU)
1492 (XU)
27 54 (XXUI)
1758 (XUII)
108 (II)

3368 (XXX)
995 (X)

2753 (XXUI)

14 88 (XU)

3050 (XXUIII

99b (X)

1667 (XUI)
1975 (XUI1I)
995 (X)

1748 (XUII)
34/1
38/1

35/ 1
31/104
3364- (XXX)
1490 (XU)
31/1
1623 (XUI)
2 0 1 0 (XX)
1479 (XU)
11 10 (XI)
995 (X)
34 (1 )

3413 (XXX)
2376 (XXIII)
1486 (XU)

101 (I)
1477 (XU)
1761 (XUII)
1 1 1 2 (XI)
36/1
32/2

Date 
çL'.a.d option Date No Uolume

14 mai 1963 14 mai 1963 6705 463
17 oct 1966 17 oct 1966 8358 575
20 sept 1960 20 sept 1960 5356 375
17 sept 19 57 17 sept 1957 3996 277

1 déc 1964 1 déc 1964 7 496 519
21 sept 1965 21 sept 1965 7929 545
28 sept 1960 28 oct 1960 5412 377

1 déc 1964 1 déc 1964 7497 519
12 nou 1956 12 nou 1956 3675 253
24 aur 1968 24 aur 1968 9064 634
27 oct 1961 26 mars 1963 6576 457
27 oct 1961 17 j uil 1962 6261 434
16 sept 1975 16 sept 1975 14310 981
19 aur 194 8 19 aur 1948 22 5 15
14 déc 1955 14 déc 1965 3051 223
20 sept. 1960 20 sept 1960 5358 375
7 oct 1960 8 mai 1961 5688 395
7 oct 1971 7 oct 1971 11369 797

25 oct 1962 25 oct 1962 6357 44-3
30 sept 194/ 30 sept 1947 1 12 8

10 oct 1975 10 oct 1975 14377 985
14 déc 1956 21 f éur 1956 3155 229
21 sept 1971 21 sept 1971 11352 797

20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375

18 sept 1973 18 sept 1973 12758 891

14 déc 1965 14 déc 1955 3049 223

14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416
16 déc 1963 16 déc 1963 7016 48 3
14 déc 1956 14 déc 1965 3052 223
18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437
18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1 146
23 sept 1983 23 sept 1983 22348 1332

16 sept 1980 16 sept 1980 19076 1198
15 déc 1976 15 déc 1976 16164 1031
16 sept 1975 16 sept 1975 14311 981
28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376
21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023
27 sept 1961 27 sept 1961 6876 409
21 sept 1965 21 sept 1966 7930 545
20 sept 1960 23 f éur 1961 5577 388

12 nou 1956 12 nou 1956 3576 263
14 déc 1956 14 déc 1955 3047 223
9 nou 1946 14 déc 1946 9 1

4 déc 1975 1 juin 1976 14784 1007
24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646
20 sept 1960 20 sept 1960 536 1 375

15 déc 19 46 16 déc 1946 11 1
20 sept 1960 20 sept 1960 5356 375
18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437
12 nou 1956 12 nou 1956 3577 253
15 sept 1981 15 Sept 1981 20385 1249
20 sept 1977 1 sept 1978 16921 1 10 2

Trait_é%
U n ies

Page

213 
1 55 
87 
3 
3

14 7 
361 

7 
77 

217 
59 

14 1 
349 

3 
55 
9 6 

237 
225 
47 
57

51
3

81

1 1 5

103

47

147
237
59

145

3
353
79

107
43

151
179
81
39
43

343
177
107
47
83

157
85

7
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D é c i si o n de 1 ‘ As s e mb 1 ée g é né r aie
Ln régi.?, t r eme n t et__ p ub.li ç a ti o n 

des Déclarations?

Lnr egi s t. rement.
.*? ? °. is é_s
des Nations Linies

Date
Participant Résolution d_‘_adoption Date No Uolume Pj?3 .e

Yémen 1 ............... 108 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 113 a 69
Yémen

démocratique73 . . 2310 (XXII) 14 déc 1967 14 déc 1967 8861 614 21
Zaïre24 ............ 1480 (XU) 20 sept 1960 2 j anu 1962 6020 418 157
Zambie * 3 ........ 1 déc 1964 1 déc 1964 7498 519 1 1
Zimbabwe ............ 11/1 (S-XI) 2b août 1980 25 août 19 80 19058 1 197 323

NOl f.S

Le règlement. intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale (art. 113 à 1)6) en uigueur 
lorsque les six premiers Membres nouueaux 
l'Afghanistan, l'Islande, le Pakistan, la Suède, 
la Thaïlande et le Yémen - ont été admis d i s p o 
sait que, en cas de décision fauorable de l'A s 
semblée générale, l'Etat intéressé était considé
ré comme Membre de l'Organisation à partir de la 
date à laquelle i‘1 présentait au Secrétaire 
générai un instrument d'adhésion, cri conséquen
ce, l'Afghanistan, l'Islande et la Suède sont de- 
uenus Membres à compter du 19 nouembre 1946, la 
Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le 
Pakistan et le Yémen à compter du 30 septembre
1947 .

Par sa résolution 116 (II) du 21 nouembre 1947, 
l'Assemblée générale a adopté de nouuelles règles 
applicables à l'admission de nouueaux Membres. 
Aux termes de ces nouuelles dispositions (art. 
135 à 139), l'Etat intéressé doit présenter au 
Secrétaire général, en même temps que. sa demande 
d'admission, une déclaration faite dans un ins
trument formel, par laquelle il accepte les obli
gations de la Charte. S'il est fait droit à sa 
demande l'Etat intéressé est considéré comme Mem
bre de l'Organisation à la date à laquelle l'As- 
semblée générale prend sa décision sur la demande 
d 'admission. En conséquence, à l'exception des 
six Membres mentionnés dans l'alinéa ci-dessus, 
tous les Etats sont deuenus Membres à compter de 
la date figurant dans la première colonne de la 
présente lis t e .

2/1 Ces déclarations sont enregistrées d'of
fice par le Secrétariat à la date à laquelle l'E
tat Intéressé deuient Membre de l'Organisation. 
Cependant, étant donné que 1 ' enregistrement n'a 
commencé que le 14 décembre 1946, date à laquelle 
l'Assemblée générale, par sa résolution 97 (I), a 
adopté le règlement destiné à mettre en applica
tion l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, les déclarations de l'Afghanistan, de 
l'Islande et de la Suède ont été enregistrées à 
cette date. En outre, dans certains cas où la 
déclaration portant acceptation des obligations 
de la Charte a été présentée au Secrétaire gé n é 
ral, par télégramme, en même temps que la demande 
d'admission, ou émanait d'un représentant autre 
que le chef de l'Etat ou du gouvernement ou ]e

ministre des affaires étrangères, 1 'enregistre
ment n'a eu lieu qu'à la date de réception par le 
Secrétaire général d'une confirmation faite par 
un instrument, formel portant la signature de 
l'une de ces autorités. (Pour le texte du règle
ment destiné S mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, que l'Assem
blée générale a adopté dans sa résolution 97 (I) 
du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolu
tions 364 B (IU), 482 (U) et 33/141A des 1er 
décembre 1949, 12 décembre 1950 et 18 décembre
1978 respectivement, uoir Nations Unies, Reç_uei_l 
dejjraitg^s, uol. 869, p. IX.

Le non enregistrement de cette déclaration 
au 1er décembre 1976, date de l'admission comme 
Membre, est dû à une omission administrative.

4// Par une communication en date du 2 décem
bre 1976, la Mission permanente de la République 
populaire du Bénin auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (anciennement "Dahomey") a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
de son pays serait désormais "Bénin".

^  Précédemment "Haute-Uolta" jusqu'au 4
août 1984.

6/ A partir du 4 féurier 1984 "Cameroun" (à 
partir du 10 mars 1976 jusqu'au 4 février 1984 : 
" République-Unie du Cameroun" - avant le 10 mars 
197b : "Cameroun" ) .

7 ̂  Par une communication en date du lb no
vembre 1971, la Mission permanente de la Républi
que populaire du Congo auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que l'appellation de son pays serait dé
sormais "Congo".

Précédemment "Ivory Coast" jusqu'au 31 
décembre 1986.

Par une lettre adressée au Secrétaire gé
néral le 20 janvier 1966, le Premier Ministre ad
joint et Ministre des affaires étrangères de 
l'Indonésie a fait savoir au Secrétaire général, 
que l'Indonésie avait décidé, "à ce stade et dans 
les circonstances actuelles", de se retirer de 
l'Organisation des Nations Unies. Dans sa répon
se du 26 février 1966, le Secrétaire général.
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après auoir pris note de la lettre de l'Indonésie, 
a exprimé le sincère espoir qu'elle [ 1 ' I ndoriés i e j 
reprendrait un jour sa pleine coopération auec 
l'Organisation des Nations Unies. Pour le texte 
de la lettre de l'Indonésie et celui de la 
réponse du Secrétaire général, uoir les documents 
A/b8b7 et Corr.l et A/5899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le 
Gouuernement indonésien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait décidé, à partir de la uingt- 
et-unième session do l'Assemblée générale, de 
coopérer à nouueau pleinement auec 1 'Organisation 
des Nations Unies et de reprendre sa participa
tion aux actiuités de 1'Organisation. Pour le 
texte de ce télégramme, uoir le document A/6419.

A la 1420 èmc séance plénière de l'Assemblée
générale, le 28 septembre 1966, le Président de 
l'Assemblée générale se référant aux lettre et 
télégramme susmentionnés et à la décision du G o u - 
uernement indonésien de coopérer à nouueau plei
nement auec l'Organisation des Nations Unies, a 
déclaré notamment . . .  Il semblerait donc que 
le Gouuernement indonésien considère que son 
absence récente de l'Organisation était due non 
pas à un retrait de l'ONU mais à une cessation de 
collaboration. La ligne de conduite suluie 
jusqu'à présent par l'ONU à cet égard ne paraît 
pas infirmer cette these. Si tel est aussi l'auis 
général des Membres, le Secrétaire général 
donnera des instructions afin que les mesures 
administratiues nécessaires soient prises pour 
que l'Indonésie recommence à participer aux acti
uités de l'Organisation . . S'il n'y a pas 
d'object.ion, je considérerai que les Membres 
souhaitent uoir l'Indonésie reprendre sa partici
pation pleine et entière aux actiuités de l'ONU, 
et que le Secrétaire général peut procéder de la 
manière que j'ai indiquée. En l'absence d'objec
tion, le Président a inuité les représentants de 
l'Indonésie à prendre place au sein de
l'Assemblée générale. (Uoir Documents__officiels
de_l'Assemblée générale.__vingt_
Séances pïénières, i420'e*"e séance) .

10/’ Par deux communi cations en date des 1er 
et 18 auril 1977, respectiuoment, la Mission 
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
officielle "Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste" (nom court "Jamahiriya arabe 
libyenne") deuait être susbst.ituée à celle de 
"République arabe libyenne". (Auant le 6 januier 
1971 : "Libye".)

Par une communication en date du 78 dé 
cembre 1970, le Représentant permanent, de la Ré
publique khmère auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire g é 
néral que le Cambodge auait pris le nom de "Répu
blique khmère".

Par une communication en date du 30 auril 197b, 
le Gouuernement royal d'union nationale du Cam
bodge a fait connaître au Secrétaire général que 
son pays reprenait l'appellation de "Cambodge".

Par une communication en date du 6 auril 1976, 
le Gouuernement du Kampuchea démocratique a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
"Kampuchea démocratique" deurait désormais être 
utilisée.

12/ï En date du 16 septembre 1963, le Repré

sentant permanent de la Malaisie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a adressé au Secré
taire général la communication suiuante :

"Par amendement constitutionnel préuu à l'ar
ticle lb9 de la Constitution de la Fédération 
de Malaisie et récemment adopté par les deux 
Chambres du Parlement à la majorité requise des 
deux tiers, le nom de l'Etat énoncé à l'article 
premier de ladite Constitution a cessé d'être 
"Fédération de Malaisie" pour deuenir "Malai
sie" .

"A compter de cette date, la Mission dont je 
suis le chef a donc pris le nom de "Mission 
permanente de Malaisie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies".

"Je uous serais obligé de bien uouloir 
prendre note de cette modification et de la 
porter à la connaissance de toutes les missions 
accréditées auprès de l'Organisation." Par la 
suite, le Gouuernement malaisien a confirmé au 
Secrétaire général que la Malaisie demeure liée 
par tous les traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est dépositaire et auxquels 
la Fédération de Malaisie était deuenue partie 
soit par succession, soit par ratiFication ou 
adhésion, et que les publications pertinentes 
de l'ONU deuaient dorénauant citer la Malaisie 
comme partie à ces traités.

La décision d'admettre le Malawi, Malte 
et la Zambie à I 1 Organisation des Nations Unies a 
été prise par l'Assemblée générale à sa dix- 
neuuième session (1286^mp séance, tenue le 
1er décembre 1964).

Dans une lettre datée du 14 auril 1969, 
le Représentant permanent de la République des 
Maldiues auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, après 
que le sultanat a été remplacé par une républi
que. le Gouuerriment maldiuien a décidé que le 
pays s'appellerait désormais "Maldiues" et non 
plus "Iles Maldiues" et que le nom entier de 
l'Etat serait "République des Maldiues".

15/ Précédemment: Birmanie jusqu'au 17 juin
1989 .

Par communication en date du 20 décembre 
1976, la Mission permanente de I'Empire centra
fricain auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, par 
décision du Congrès extraordinaire du Mouuement 
de l'éuolutiori sociale de l'Afrique noire 
(MESAN), réuni à Bangui du 10 nouembre au 4 
décembre 1976, la République centrafricaine auait 
été érigée en Irnpire centrafricain.

Par une communication en date du 2b septembre 
1979, le Représentant permanent de ce pays auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a informé le 
Secrétaire général que, par suite d'un changement 
de régime survenu le 20 septembre 1979, les an 
ciennes institutions de 1 'Empire auait été dis
soutes et la République centrafricaine proclamée.

17/ Par note du 22 décembre 197b, la Mission 
permanente de la République démocratique popu
laire lao auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a Informé le Secrétaire général que son 
pays (anciennement "Laos") auait pris l'appella
tion de "République démocratique populaire lao".
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1.2 : Charte des Nations Unies— Admission de nouueaux Membres

18/ pdr note en date du 6 mai 1964-, le Minis
tère des affaires extérieures de la République- 
Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général qu'à la suite de signature et 
de la ratification de l'Acte d'union de la Répu
blique du Tanganyika et de la République popu
laire de Zanzibar, les deux pays s'étaient unis 
le 26 auril 1964 pour former un Etat souverain, 
la République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar. 
En outre, le Ministère demandait au Secrétaire 
général de vouloir bien prendre acte de ce que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar d é 
clarait qu'elle était maintenant un seul Etat 
Membre de 1'Organisation des Nations Unies, lié 
par les dispositions de la Charte, et que tous 
les traités et accords internationaux en vigueur 
entre la République du Tanganyika ou la Répu
blique populaire de Zanzibar, d'une part, et 
d'autres Etats ou des organisations internatio
nales, d'autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible avec la 
situation constitutionnelle créée par l'Acte 
d'union, en vigueur dans les limites territo
riales fixées lors de leur conclusion confor
mément aux principes du droit international.

En transmettant la note susmentionnée, comme il 
en avait été prié, à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, aux organes 
principaux de l'Organisation et à ceux de ses or
ganes subsidiaires auxquels le Tanganyka ou 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et à 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, le 
Secrétaire général déclarait qu'il prenait, dans 
les limites de ses attributions administratives, 
les mesures voulues pour donner effet à la décla
ration contenue dans ladite note, aux termes de. 
laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, lié par les 
dispositions de la Charte, Ce faisant, il 
agissait sans préjudice et sous réserve des 
décisions que d'autres organes de l'Organisation 
des Nations Unies pourrait prendre sur la base de 
la notification de la création de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar. 11 n'y a eu à 
cet égard aucune objection de la part des organes 
intéressés.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 2 novembre 1964, la Mission permanente 
de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar lui a fait savoir que la République-Unie 
du Tanganyika et de Zanzibar s'appellerait 
dorénavant République-Unie de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a con
firmé au Secrétaire général que la République- 
Unie de Tanzanie continuait à être liée par les 
traités multilatéraux à l'égard desquels le 
Secrétaire général exerce les fonction de déposi
taire et qui avaient été signés ou ratifiés ou 
avaient fait l'objet d'une adhésion au nom du 
Tanganyika.

19/ Précédemment "Saint-Christophe-et-Nevis" 
jusqu'au 28 décembre 1986.

Sri Lanka était précédemment désignée 
sous le nom de Ceylan. Dans une communication 
adressée au Secrétaire général le 29 août 1972,1e 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de Sri Lanka auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que "Sri Lanka" 
serait l'appellation officielle.

21/ Par une communication en date du 29 juin 
1978, le Représentant permanent, de cet Etat au
près de l'Organisation des Nations Unies a fait 
savoir au Secrétaire général qu'en date du
23 janvier 1978 son Gouvernement avait décidé que 
le nom officiel du pays serait désormais 
"Suriname" (précédemment : "Surinam").

22/ La République démocratique du Uiet-Nam et
la République du Sud Uiet-Nam (cette dernière 
ayant remplacé la République du Uiet-Nam) se sont 
unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
soclialiste du Uiet Nam (Uiet N a m ) .

23/ Le Yémen démocratique était précédemment 
désigné sous les appellations successives de 
"Yémen du Sud", "République populaire du Yémen du 
Sud" et "République démocratique populaire du 
Yémen". Dans une communication qu'il a adressée 
au Secrétaire général le 10 mai 1972, le Repré
sentant permanent de la République démocratique 
populaire du Yérnen auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a demandé que, pour des raison 
pratiques, on adopte pour cet Etat l'appellation 
courte de "Yémen démocratique".

Par une communication en date du 27 octo
bre 1971, le Représentant permanent de la Répu
blique du Zaïre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que la République démocratique du Congo 
s'appellerait désormais "République du Zaïre".
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1.3 : Statut de la C .I .J P a r t i e s

3. STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSIICE

(annexé à la Charte des Nations Unies)

PARTIES : Tous les Membres des Nations Unies1 .
La Suisse à dater du 28 juillet 19482 .
Le Liechtenstein à dater du 29 mars 19 503 .
Saint-Marin à dater du 18 féurier 1954 .
Nauru à dater du 29 januier 19885 .

NOTES:

^  Uoir chapitre 1.1 et 2. Auant de deuenir 
Membre de 1 ' Organisation des Nations Unies, le 
Japon a été Partie au Statut de la Cour interna
tionale de Justice du 2 auril 1954 au 18 décembre 
1956; pour le texte de la déclaration par laquel
le le Gouuernement japonais a accepté les condi
tions fixées à cet effet, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 805 (UI1Ï) du 9 décembre 1953, 
uoir Nations Unies, Re_ç.uoiJ des_ .Traités, 
uo 1 . 188 , p. 137 .

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 15 nouembre 1946, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 91 (I) adoptée le 11 
décembre 1946, et en uertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles la Suisse pouuait deuenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 28 juillet 1948, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la 
Suisse (enregistrée sous le numéro 271: uoir
Nations Unies, Recueil.__de_s__Traités , uol. 17,
p. 111); en conséquence, la Suisse est deuenue, à 
cette date, Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 1er septembre 1949, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 363 ( IU) adoptée le 
1er décembre 1949, et en uertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les con
ditions des lesquelles le Liechtenstein pouuait 
deuenir Partie au Statut de la Cour internationa
le de Justice. Le 29 mars 1950, une déclaration

acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom du 
Liechtenstein (enregistrée sous le numéro 758: 
uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 51, 
page 115); en conséquence, le Liechtenstein est 
deuenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

^  Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 3 décembre 1953, l'Assemblée gé
nérale, par sa résolution 806 (UIII) adoptée le 9 
décembre 1953, et en uertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles Saint-Marin pouuait. deuenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 18 féurier 1954, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Saint-Marin (enregistrée sous le numéro 2495:
uoir Nations Unies, Recueil des____Trait é s ,
uol. 186, page 295); en conséquence, Saint-Marin 
est deuenu, à cc-tte date, Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice.

b Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 19 octobre 1987, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 42/21, adoptée le
18 nouembre 1987, et en uertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les 
conditions dans lesquelles Nauru pouuait deuenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 29 januier 1988, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Nauru. En conséquence. Nauru est deuenu, à cette 
date, Partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice.
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1.4 : Statut de la C . I . J .---Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

4. DECLARA 1 IONS R ECONNA J.SSAN I COMME OBLIGATOIRE LA JURIDICTION DE LA COUR INTE RN Al ION A L E DE JUSTICE EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 36, PARAGRAPHE 2, DU STATUT DE LA COUR

Les déclarations faites en application de l'Article 3b, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice tel que mise en oeuure par la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 
15 octobre 1946 sont déposées auprès du Greffier de la Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies ou aux annuaires de la Cour.

N.ote.__l_ tes déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, déposées auprès du Secrétaire général par les Gouuernements de la Boliuie, du Brésil, du 
Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été faites pour des durées limitées qui sont uenues à 
expiration. Pour le texte de ces déclarations, uoir Nations Unies, Recueil -des Traités, uol. 1, p. 49 
(Guatemala); uol. 15, p. 221 (Brésil); uol. 16, p. 207 (Boliuie); uol. 65, p. ï b 7 (Thaïlande), et 
uol. 191, p. 357; uol. 308, p. 301; uol. 491, p. 385, et uol. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le 12 auril 1967, le Gouuernement sud-africain 
a donné auis du retrait et de la dénonciation, pour prendre effet à compter de cette même date, de la 
déclaration du 12 septembre 1955. Pour le texte de cette déclaration, qui a été déposée auprès du 
Secrétaire général le 13 septembre 1955, et l'auis d'abrogation correspondant, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 216, p. 11b, et uol. 595, p. 363, respectiuement.

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice 
auait été déposée le 26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la République de Chine (pour 
le texte de cette déclaration, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1, p. 35). Aux termes d'une 
communication reçue par le Secrétaire général le 5 décembre 1972, le Gouuernement de la République 
populaire de Chine a déclaré qu'il ne reconnaissait pas la déclaration que l'ancien gouuernement chinois 
auait faite le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, concernant l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 10 januier 1974, le Gouuernement français a 
donné auis de l'abrogation de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte de ladite déclaration et 
l'auis d'abrogation on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, uol 562, p. 71 et 9077, 
p. 129, respectiuement..

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 7 octobre 1985, le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a donné auis de l'abrogation de la déclaration du 26 août 1946 Pour le texte 
de cette déclaration on se reportera au Recueil des Trai tés des Nations Unies, uol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 21 nouembre 1985, le Gouuernement israélien 
a donné auis de l'abrogation de la déclaration du 17 Octobre 19562 . Pour le texte de cette déclaration 
on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 252, p. 301.

Etats gui ont fait des déclarations en application de l'Article 36. paragraphe_2^_du_S tatut de la C our
inter nationale de Justice ou__dont les déclarations faites en application de l'Article 36.
paragraphe 2. du S tatut de la Cour__permanente, de Justice internationale sont réputées constituer
acceptation de la juridiction obligatoire de la C our internationale d e Justice3

Australie
Autriche
Barbade
Belgique
Botswana
Canada
Chypre
Colombie**
Costa Rica
Danemark
Egypte
El Saluador
Finlande

Gambie
Guinée-Bissau
Haiti4
Honduras
Inde
Japon
Kampuchea démocratique
Kenya
Libéria
Liechtenstein
Luxembourg
Malauii
Malte

Maurice
Mexique
Nauru
Nicaragua4
Nigéria
Noruège
Nouuelle-Zélande4
Ouganda
Pakistan
Panama4
Pays-Bas
Philippines
Portugal

Républigue
dominicaine4

Royaume-Uni
Sénégal
Somalie
Soudan
Suède.
Suisse
Suriname
Swaziland
Togo
Uruguay4
Zaire

Texte des déclarations

(La date figurant après le nom de l'Etat indique la date de dépôt de la déclaration)

a ) Déclarations faites en application de l'Article 36,_paragraphe 2, du S t a tut de
la Cour internationale de Justice

AUSTRALIE

17 mars 197b5
Attendu gue l'Australie a ratifié la Charte des 

Nations Unies, dont le Statut de la Cour interna
tionale de Justice fait partie intégrante, le 1er 
nouembre mil neuf cent quarante-cinq ;

Attendu que l'Australie a fait une déclaration 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 
du-dit Statut le 6 féurier mil neuf cent 
cinquante-quatre;

Attendu que l'Australie désire retirer ladite 
déclaration;

Le G ouuernement australien retire par les pré
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1.4: Statut de la C .I .J . -Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

sentes ladite déclaration et décla r e . pour le 
compte et au nom de l'Australie, qu'il reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conuen
tion spéciale à l'égard de tout autre Etat accep
tant la même obligation la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au para
graphe 2 de l'Article 36 du Statut de cette der
nière, tant qu'il n'aura pas notifié le retrait 
de la présente déclaration.

Le Gouuernement australien déclare en outre que 
cette dernière déclaration ne s'applique pas aux 
différends au sujet desquels les parties sont 
conuenues ou conuiennent de recourir à une autre 
procédure de règlement pacifique.

EN FOI DE QUOI je soussigné, Edward Gough 
Whitlam, premier ministre, agissant pour le comp
te et au nom du Ministre australien des affaires 
étrangères, ai signé la présente lettre et apposé 
le sceau du Ministre des affaires étrangères.

FAIT le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

agissant pouret au nom
du Ministre australien des affaires étrangères : 

(Signé) Edward Gough WHITLAM

AUTRICHE

19 mai 19716
Je déclare par la présente que la République 

d'Autriche reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat qui accepte ou a accepté la même 
obligation la juridiction de la Cour internatio
nale de Justice sur tous les différends d'ordre 
juridique mentionnés au paragraphe 2 de l'Article 
36 du Statut de la Cour internationale de Justice.

La présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de faire trancher de façon définitiue 
et obligatoire en recourant à d'autres moyens de 
règlement pacifique.

La présente déclaration restera en uigueur pen
dant une période de cinq ans, puis jusqu'à ce 
qu'elle soit résiliée ou modifiée par une décla
ration écrite.

Fait à Uienne le 28 auril 1971.
Le Président fédéral, 

(Signé) Franz JÔNAS

BARBADE

Le 1er août 19807
J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouuerne

ment de la Barbade que
Le Gouuernement barbadien reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans conuention spé
ciale, sous condition de réciprocité, la juridic
tion de la Cour internationale de Justice confor
mément au paragraphe 2 de l'article 36 [du Sta
tu] de la Cour jusgu'à ce que notification met
tant fin à la présente acceptation soit faite, 
pour tout différend surgissant à compter de la 
date de la présente déclaration, autre que :

a) Les différends pour lesquels les parties en 
cause sont ou seront conuenues ou conuiendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique ;

b) Les différends auec le gouuernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth des nations, 
différends qui seront réglés selon les modalités

dont les parties sont ou seront conuenues;
c) Les différends relatifs aux questions qui, 

en uertu du droit international, relèuent exclu- 
siuement de la juridiction de la Barbade;

d) Les différends auxquels peuuent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou les droits 
inuoqués ou exercés par la Barbade pour ce qui 
est de la conseruation, de la gestion, de l'ex
ploitation des ressources biologiques de la mer 
ou pour ce qui est de préuenir ou maîtriser la 
pollution ou la contamination du milieu marin 
dans les zones marines adjacentes à la côte bar- 
badienne.

Ueuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 
général, les assurances de ma très haute considé
ration .

Le Ministre des affaires extérieures 
(Signé) H. DeB. FÔRDE

BELGIQUE

17 juin 1958®
"Au nom du Gouuernement belge, je déclare re

connaître comme obligatoire de plein droit et 
sans conuention spéciale, uis-à-uis de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, la jurisdic
tion de la Cour internationale de Justice, con
formément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour, sur tous les différends d'ordre juri
dique nés après le 13 juillet 1948 au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à cette date, 
sauf le cas où les parties auraient conuenu ou 
conuiendraient d'auoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique.

"La présente déclaration est faite sous réserue 
de ratification9 . Elle entrera en uigueur le 
jour du dépôt de l'instrument de ratification, 
pour une période de cinq ans. A l'expiration de 
cette période, elle restera en uigueur jusqu'à 
notification de son abrogation.
"Bruxelles, le 3 auril 1958."

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) V . LAROCK

BOTSWANA

Le 16 mars 197010
Je soussigné, Seretse Khama, Président de la 

République du Botswana, ai l'honneur de déclarer, 
au nom du Gouuernement de la République du 
Bostuiana, que ledit Gouuernement reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient conuenues ou conuiendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ou

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèuent 
essentiellement de la compétence nationale 
de la République du Botsuiana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se 
réserue également le droit de compléter, modifier 
ou retirer à tout moment, par uoie de notifica
tion adressée au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, les réserues formulées
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1.4: Statut de la C.I.J.— Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

ci-dessus ou toutes autres réserves qu'il p o u r 
rait formuler par la suite, lesdites réserves 
complémentaires, lesdites modifications ou les- 
dits retraits prenant effet à compter de la date 
de ladite notification.

FAIT à Gaberones le quatorze januier mil neuf 
cent soixante-dix.

L e_P résiden t ,
(SiçLné) Seres tse" M. KHAMA

CANADA
10 septembre 1 9 8 5 ^

Au nom du Gouuernement canadien,
1) Nous notifions par la présente 'l'abrogation 

de l'acceptation par le Canada de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice, 
acceptation qui a jusqu'à présent produit effet 
en uertu de la déclaration faite le 7 auril 1970 
en application du paragraphe 2 de l'article 36 de 
ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouuernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour, accepte comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu'à ce qu'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, la juridiction 
de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
qui s 'élèueraient après la date de la présent 
déclaration, au sujet de situations ou de faits 
postérieurs à ladite déclaration, autres que :

a) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient conuenues ou 
coriuiendrai ent d'auoir recours à un autre 
mode de règlement, pacifique;

b) Les différends avec le gouuernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth, diffé
rends qui seront réglés selon une méthode 
conuenue entre les parties ou dont elles 
conviendront ;

ç) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relè
uent exclusivement de la juridiction du 
Canada.

3) Le Gouvernement du Canada se réserve égale
ment le droit de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment l'une quelconque des réserves formu
lées ci-dessus, ou toutes autres réserves qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserues, modifications ou retraits deuant 
prendre effet à partir de la date de ladite 
notification.
New York, le 10 septembre 1985.

L'Ambassadeur et Représ e ntan t: permanent, 
(Signé) Stephen Lewis

CHYPRE

29 avril 198812
Conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, j'ai 
l'honneur de déclarer au nom du Gouvernement de 
la République de Chypre que la République de 
Chypre accepte comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous réserue de 
réciprocité, à l'égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, la juridiction de 
la Cour sur tous les différends juridiques 
concernant :

a) L'interprétation d'un traité -
1. Auquel la République de Chypre est 

deuenue partie le 16 août 1960 ou après 
cette date ou

II. Que la République de Chypre reconnaît 
comme la liant par succession;

b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement, international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement interna
tional ,

étant entendu que la présente déclaration ne 
s 'applique pas :

a) Aux différends se rapportant à des questions 
qui relèuent de la compétence nationale de 
la République de Chypre;

b) Lorsque la déclaration reconnaissant la 
juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice au nom de toute autre 
partie au differend a été déposée auprès du 
Secrétaire général de 1 'Oganisation des 
Nations Unies moins de six mois auant la 
date du dépôt de la requête par laquelle la 
Cour est. saisie du différend.

Le Gouuenernent de. la République de Chypre se 
réserue le droit de compléter, modifier ou retirer 
à tout moment la présente déclaration ou l'une 
quelconque des réserues formulées ci-dessus ou 
toute autre réserue qu'il pourrait formuler par 
la suite, moyennant une notifitalion adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, les additions, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite 
notif ication.

Le Minsitre des affaires étrangères, 
Nicosie, le 19 auril 1988 (Signé) George IACOUOU

COSTA RICA
20 féurier 197313

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour i n 
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique mentionnés au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. La présente déclaration restera en 
uigueur pendant cinq ans et sera tacitement pro
rogée de cinq ans en cinq ans à moins qu'elle ne 
soit dénoncée avant l'expiration de ce délai.

Le ministre des relations extérieu r e s .
(Signé) Gonzaîo J. FACIO

DANEMARK
10 décembre 195614

"Conformément, au décret royal du 3 décembre 
1956, j'ai l'honneur, au nom du Gouvernement 
danois, de faire la déclaration suiuante :

"Le Royaume de Danemark reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans conuention spéciale, 
conformément à l'article 36, alinéa 2, du Statut 
de la Cour internationale de Justice, la juridic
tion de la Cour uis-à-uis de tout autre Etat ac
ceptant la même condition, c'est-à-dire sous con
dition de réciprocité, pour une période de cinq 
ans à compter du 10 décembre 1956 et ensuite pour 
des périodes ultérieures, également de cing ans, 
si la présente déclaration n'est pas dénoncée au 
plus tard six mois auant l'expiration d'une pé~

14



1.4: Statut de la C . I . J . ---Déclarations en application de l'Article 36. paragraphe 2

riode de cinq a n s .
"Neuj York, le 10 décembre 1956."

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Danemark 

auprès de l'Organisation des^ Nat i on s__U nj^es^ 
(Signé) Karl T.' ÊSKËLÙND

EGYPTt

22 juillet 195715 
Je soussigné. Mahmoud fauizi, ministre des af

faires étrangères de la République d'Egypte, dé
clare au nom du Gouuernement de la République 
d'Egypte que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice et en application et aux fins de l'a
linéa b du paragraphe 9 de la déclaration que le 
Gouvernement de la République d'Egypte a faite le
24- auril 1957 sur "le canal de Suez et les arran
gements concernant sa gestion16", le Gouuerne
ment de la République d'Egypte accepte comme 
obligatoire de plein droit, et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la j u r i 
diction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique concernant l'alinéa b du para
graphe 9 de ladite déclaration du 24 auril 1957, 
et ce à compter de la date de cette déclaration.
18 juillet 1957.

(Signé) Mahmoud FAW/I 

EL SALUADOR

26 nouembre 1 973 17 
En ma qualité de Ministre des relations extéri

eures et au nom du Gouuernement de la République 
d ' El Saluador ,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale du Justice dispose que 
les déclarations faites en application de l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour permanente de justice 
internationale comportent l'acceptation de la ju
ridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice conformément aux termes des déclara
tions initiales.
Considérant :

Que le Gouuernement d 'El Saluador, en applica
tion de l'Accord du Pouuoir exécutif du 26 mai 
1930, ratifié par le Pouuoir législatif par dé
cret No. 110 du 3 juillet 193018, a formulé une 
déclaration reconnaissant la compétence obliga
toire de la Cour permanente de justice interna
tionale, comportant des réserues contenues dans 
le document en question et se fondant sur la 
constitution politique de la République, qui à 
l'époque était celle promulguée le 24 aodt 1886. 
Considérant j.

Qu'après la notification de ladite déclaration, 
d'autres constitutions politiques de la Républi
que ont été promulguées, celle en uigueur actuel
lement l'étant depuis le 24 januier 1962; et que 
par ailleurs, après que ladite déclaration a été 
faite, la Charte des Nations Unies a été adoptée, 
le 26 juin 1945 et la Charte de 1 ' Organisation 
des Etats américains le 30 auril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires de 1967. 
Considérant ^

Qu'en conséquence, il conuient d'adapter les 
termes de la déclaration à ceux qui sont énoncés 
dans la constitution politique actuellement en

uigueur ainsi qu'aux circonstances contemporai
nes; tenant compte en outre des textes de décla
rations similaires d'autres Etats Membres des N a 
tions Unies.
Décide _par_.conséquent

De formuler la déclaration suiuante :
Conformément au paragraphe 2' de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, El 
Saluador reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet

a) L 1 interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un engage
ment international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

La présente déclaration s'applique uniquement 
aux situations ou aux faits postérieurs à la date 
d'aujourd'hui; elle est faite sous condition de 
réciprocité de la part de tout autre Etat partie 
à un différend auec El Saluador; et sous réserue 
des exceptions suiuantes pour lesquelles Eï Sal
uador n'accepte pas la compétence obligatoire de 
la Cour :

I) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient conuenues ou conuien
draient d'auoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique;

II) Les différends qui selon le droit interna
tional relèuent essentiellement de la compétence 
nationale d'EI Saluador;

III) Les différends auec El Saluador concernant 
ou portant sur

1) Le statut de son territoire, la modifica
tion ou la délimitation de ses frontières ou tou
te autre question connexe;

2) La mer territoriale et le plateau continen
tal ou la plate-forme sous-marine correspondante 
et ses ressources, à moins qu'El Saluador n'ac
cepte expressément la juridiction de la Cour;

3) La situation de ses îles, baies et golfes 
et des baies et golfes historiques ou en régime 
de condominium, reconnus ou non par des jugements 
des tribunaux internationaux;

4) L'espace aérien au-dessus de son territoire 
terrestre et maritime.

IU) Les différends se rapportant à des faits ou 
des situations d'hostilité, de conflit armé, des 
actes de légitime défense indiuiduels ou collec
tifs, une résistance à l'agression, le respect 
des obligations imposées par des organismes in
ternationaux, et tout autre acte, mesure ou si
tuation semblable ou connexe, dans lesquels El 
Saluador a pu, est ou risque d'être impliqué à 
quelque moment que ce soit;

U) Les différends antérieurs à la date de la 
déclaration, à sauoir tous ceux dans lesquels les 
motifs, les raisons, les faits, les causes, les 
origines, les définitions, les allégations et les 
fondements sont antérieurs à la date d'aujour
d'hui, bien qu'ils aient été soumis à la Cour ou 
portés à sa connaissance à une date postérieure à 
la date d'aujourd'hui; et

UI) Les différends auxquels peuuent donner lieu 
l'interprétation ou l'application d'un traité 
multilatéral, sauf : 1 ) si toutes les parties au
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traité sont égalemenL parties à l'affaire portée 
devant la Cour, or 2) si FI Saluador accepte 
expressément la juridiction de la Cour.

La présente déclaration annule ot remplace la 
déclaration formulée antérieurement deuant la 
Cour permanente de justice internationale et e n 
trera en uigueur pour une période de cinq ans à 
partir de la date d'aujourd'hui. Il est entendu 
que ce qui précède ne préjuge pas le droit que se 
réserue El Saluador de pouuoir à tout moment mo
difier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présenle déclaration est formulée conformé
ment à l'Accord exécutif IMo. 826 du 24 nouembre 
1973, ratifié par le Pouuoir législatif par dé
cret No. 488 du 26 nouembre 1973.

Le M i nistre des relations extérieures
L1 Saluador.

(Signé) Mauricio A. BÔRGONOUÔ POHL

F1NLANDE

25 juin 195819
"Au nom du Gouuernement finlandais, je déclare 

reconnaître comme obligatoire de plein droit et 
sans conuention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 36 
du Statut de la C.our, pour une période de cinq 
ans à compter du 25 juin 1958. La présente dé
claration sera renouuelée par tacite reconduction 
pour de nouuelles périodes d'une même durée, sauf 
dénonciation au plus tard six mois auant l'expi
ration d'une telle période. Cette déclaration ne 
s'applique qu'aux différends qui s ’élèveraient au 
sujet des situations ou des faits postérieurs au
25 juin 1958.
"New York, le 25 juin 1958."

Le Représentant permanent de la Finlande auprès 
de l'Org a nisation d es Nations Unies .

(Signé) G.' A. G K IPENBERG

GAMBIE

22 juin 196620
Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouuernement gambien, que la 
Gambie reconnaît--et ce jusqu'à ce qu'il soit 
donné notification de l'abrogation de cette ac
ceptation—  comme obligatoire de plein droit et 
sans conuention spéciale à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, la juridiction 
de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends futurs concernant :

a) L ' interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un en
gagement international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement internatio
nal ;

auec la réserue, toutefois, que la présente dé
claration ne s'applique pas :

a) Aux différends à l'égard desquels les par
ties seraient conuenues d'auoir recours à un mode 
de règlement autre que le recours à la Cour in

ternationale de Justice;
b) Aux différends auec tout pays du Common

wealth ,
c) Aux différends qui, d'après le droit inter

national, relèuent exclusiuement de la compétence 
de la Gambie.
Bathurst, le 14 juin 1966.

Le Minis tre d'Etat aux affa i res e x térieur e Sj.
.....  ” ' (Signé) A~. B. N'TlE

GUINEE-BISSAU

7 août 198960
"Au nom de la République de Guinée-Bissau, j'ai 

l'honneur de déclarer que, conformément au para
graphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour, la 
République de Guinée-Bissau reconnait comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale 
à l'égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour Interna
tionale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique mentionés au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour Internationale 
de Justice.

La présente déclaration restera en vigueur 
jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
dater du jour où le Gouuernement de la Guinée- 
Bissau fera connaître son intention d'y mettre 
f i n . "

Chargé d'Affaires a.i.
(Signé) Raul A. de Melo Cabrai

HONDURAS

6 juin 198621
Par la présente, le Gouuernement de la Républi

que du Honduras, dûment autorisé par le Congrès 
national, en uertu du décret numéro 75-86 du
21 mai 1986, à modifier la déclaration faite le
20 février 1960 concernant le paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice,
D éclare ^
1. Reconnaître comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, à l'égard de tout 
autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends d'ordre juridique ayant 
pour objet ;

a) L 'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.
2. La présente déclaration ne s'applique pas, 
toutefois, aux différends auxquels la République 
du Honduras serait partie et qui appartienne aux 
catégories suivante :

a) Les différends pour lesquels les parties 
ont décidé ou pourraient décider de 
recourir à un autre moyen ou à d'autres 
moyens de règlement pacifique des 
différends ;

b) Les différends ayant trait à des questions 
relevant de la juridiction interne de la 
République du Honduras, conformément au 
droit international;

c) Les différends ayant trait à des faits ou
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des situations ayant leur origine dans les 
conflits armés ou des actes de même nature 
qui pourraient affecter le territoire de la 
République du Honduras, et dans lesquels 
cette dernière pourrait se trouver 
impliquée, directement ou indirectement;

d) Les différends ayant trait
i) flux questions territoriaies concernant la 

souueraineté sur les îles, les bancs et 
les cayes; les eaux intérieures, les 
golfes et la mer territoriale, leur 
statut et leurs limites;

ii) A tous les droits de souueraineté ou de 
juridiction concernant la zone contiguë, 
la zone économique exclusiue et le 
plateau continental, leurs statuts et 
leurs limites;

iii) A l'espace aérien situé au-dessus des 
territoires, des eaux et des zones 
décrits dans le présent alinéa d).

3. Le Gouuernement de la République du Honduras 
se réserue également le droit de compléter,

modifier ou retirer à tout moment la 
présente Déclaration, ou les réserues 
qu'elle contient, par notification 
adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

4. La présente Déclaration remplace la 
déclaration formulée par le Gouuernement de 
la République du Honduras le 20 féurier 1960.

Fait au Palais présidentiel, à Tegucigalpa 
(D.C.), le uingt-deux mai mil neuf cent quatre- 
uingt-six.

Le_Président de la République, 
(Signé ) J o s é' A 7 C O N fi HÏ 

i®. _Secri|taire d 1 Etat_ aux_relatiqns _extérieursi 
(Signé.’)’ Carlos LOPLi' CONTKËRftS

INDE
18 septembre 1 9 7 4 22

Au nom du Gouuernement de la République de 
l'Inde, j'ai l'honneur de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour, le Gouuernement de la République de 
l'Inde reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans conuention spéciale, sous condition de 
réciprocité et ju s q u ’à ce qu'il soit donné n o t i 
fication de l'abrogation de cette acceptation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends autres que

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause sont conuenues ou conviendront d'a
uoir recours à un ou plusieurs autres modes de 
règlement ;

2) Les différends auec le gouuernement d'un 
Etat qui est ou a été membre du Commonwealth;

3) Les différends relatifs à des questions qui 
relèuent essentiellement, de la juridiction inter
ne de la République de l'Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à 
des faits ou à des situations d'hostilités, à des 
conflits armés, à des actes indiuiduels ou col
lectifs accomplis en légitime défense, à la r é 
sistance à l'agression, à l'exécution d'obliga
tions imposées par des organes internationaux et 
autres faits mesures ou situations connexes ou de 
même nature qui concernent ou ont concerné l'Inde 
ou peuvent la concerner dans l'auenir;

5) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridiction

obligatoire de la Cour internationale de Justice 
uniquement pour ce qui concerne lesdits diffé
rends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
au nom d'une autre partie au différend a été dé
posée ou ratifiée moins de 12 mois auant la date 
du dépôt de la requête par laquelle la Cour est 
saisie du différend;

6 ) Les différends dans lesquels la juridiction 
de la Cour procède ou peut procéder d'un traité 
conclu sous les auspices de la Société des Na
tions, à moins que le Gouuernement indic-n n'ac
cepte spécialement la juridiction de la Cour dans 
chaque cas ;

7) Les différends relatifs à 1'interprétation 
ou à i 'application d'un traité multilatéral, à 
moins que toutes les parties au traité ne soient 
également parties à l'affaire dont la Cour est 
saisie ou que le Gouuernement indien n'accepte 
spécialement la juridiction de la Cour;

8) Les différends auec le gouuernement d'un 
Etat qui, à la date du dépôt de la requête par 
laquelle la Cour est saisie du différend, n'en
tretient pas de relations diplomatiques auec le 
Gouuernement indien ou n'est pas reconnu par le 
Gouuernement indien:

9) Les différends auec des Etats ou territoi
res non souuerains;

10) Les différends auec l'Inde concernant ou 
portant sur ;

a) Le statut de son territoire ou la modifica
tion ou la délimitation de ses frontières 
ou toute autre question en matière de fron
tière s ;

b) La mer territoriale. le plateau continental 
et les rebords externes, la zone exclusiue 
de pêche, la zone économique exclusiue et 
les autres zones releuarit de la juridiction 
maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la réglementation et le contrôle 
de la pollution des mers et l'exécution de 
recherches scientifiques par des nauircs 
étrangers ;

c) Le régime et le statut de ses îles, baies 
et golfes et ceux de baies et golfes qui 
lui appartiennent pour des raisons 
historiques ;

d) L'espace aérien situé au-dessus de son t e r 
ritoire terrestre et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses fron
tière maritimes.

11) Les différends antérieurs à la date de la 
présente déclaration, y compris les différends 
dont les fondements, les motifs, les faits, les 
causes, les origines, les définitions, les r a i 
sons ou les bases existaient auant cette date, 
quand bien même la Cour en serait saisie ou aui - 
sée à une date ultérieure.

2 . la présente déclaration annule c-t remplace 
la précédente déclaration faite par le Gouuerne
ment Indien le 14 septembre 1969.

L e Mi n 1 s t r ed.es.af f ai r e s_ é_tr anq_è r e s , 
(Signé) Swaran SÎNGH

JAPON
1 b septembre 19b82 ^

D'ordre du Ministre des affaires étrangères, 
j'ai l'honneur, au nom du Gouuernement japonais, 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale
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de Justice, le Japon reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans conuention spéciale, à 
l'égard de tout autre Etat acceptant la même ob
ligation et sous condition de réciprocité, la ju
ridiction de la Cour sur tous les différends qui 
s ' élèueraient à la date ou après la date de la 
présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits ultérieurs à cette date et qui ne seraient 
pas résolus par d'autres moyens de règlement pa
cifique.

La présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou d é 
cideraient de soumettre pour décision définitiue 
et obligatoire à une procédure d'arbitrage ou de 
règlement judiciaire.

La présente déclaration demeurera ualable pen
dant une période de cinq ans à l'expiration de 
laquelle elle pourra être dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Japon auprès de 
1'Orqanisation d e s Nations Unies.

(Signé) Kot'o MATSUDAIRA~

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

19 septembre 195724
"Au nom du Gouuernement royal du Cambodge, j'ai 

l'honneur de déclarer, conformément à l'Article 
36, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans conuention spéciale à l'é
gard de tout autre Etat Membre des Nations Unies 
et acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
ladite Cour sur tous les différends autres que :

"1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conuiendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique ;

"2) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuernent de la juridiction du Royaume du 
Cambodge ;

"3) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à l ’arbi
trage obligatoire en uertu de tous traités, 
conuentions ou autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le Royaume du Cambodge 
est partie.

La présente déclaration est ualable pour 10 ans 
à partir de la date de son dépôt. Elle continue
ra ensuite à produire effet j u s q u ’à notification 
contraire par le Gouuernement royal du Cambodge. 
"Pnom-Penh, le 9 septembre 1957."

(Signé) Sim UAR

KENYA

19 auril 196525
J'ai l'honneur, au nom du Gouuernement de la 

République du Kenya, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour internationale de Justice, il accepte 
sous condition de r é c i p r o c i t é - e t  ce jusqu'à ce 
qu'il soit donné notification de l ’abrogation de 
cette acceptation -comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale la juridiction 
de la Cour sur tous les différends nés après le
12 décembre 1963 concernant des situations ou des 
faits postérieurs à cette date, autres que :

1. Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuiendraient 
d'auoir recours à un autre mode ou à d'autres 
modes de règlement;

2. Les différends auec le gouuernement d ’un 
Etat qui, à la date de la présente déclaration, 
est membre du Commonwealth britannique des na
tions ou qui le deuiendrait par la suite;

3. Les différends relatifs à des questions 
qui, d ’après les règles générales du droit inter
national, relèuent exclusiuernent de la compétence 
du Kenya;

4. Les différends concernant toute guestion 
relatiue à une occupation de guerre ou à une oc
cupation militaire ou à l ’accomplissement de 
fonctions en application d'une recommandation ou 
décision d'un organe des Nations Unies conformé
ment à laquelle le Gouuernement de la République 
du Kenya a accepté des obligations, ou toute 
question résultant d'une telle occupation ou de 
l'accomplissement de telles fonctions.

Le Gouuernement de la République du Kenya se 
réserue le droit de compléter, modifier ou reti
rer à tout moment les réserues ci-dessus, moyen
nant notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. Une telle 
notification prendra effet à la date de sa récep
tion par le Secrétaire général.
Le 12 auril 1966.

Le M i n istre des affaires extérieures.
(Signé) Joseph MURUMBI

LIBERIA

20 mars 195226
Au nom du Gouuernement de la République du 

Libéria, et sous réserue de ratification2^, je 
soussigné, Gabriel L. Dennis, Secrétaire d'Etat 
du Libéria, déclare que la République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans conuention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat qui est également partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice en uertu de l'Ar
ticle 93 de la Charte de Nations Unies et qui ac
cepte la même obligation (c'est-à-dire sous 
réserue de réciprocité) , la juridiction de la 
Cour internationale de Justice pour tous les dif
férends d'ordre juridique gui s'élèueront après 
la ratification de la présente déclaration et qui 
porteront sur :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s ’il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

La présente déclaration ne s'applique pas ;
a) Aux différends que la Républigue du Libéria 

considère comme releuant essentiellement de sa 
compétence nationale;

b) Aux différends gue les parties sont conue
nues ou conuiendraient de porter deuant d ’autres 
tribunaux en uertu d'accords déjà existant ou qui 
pourraient être conclus à l ’auenir.

La présente déclaration est faite pour une pé
riode de cinq ans à dater du dépôt de l ’instru
ment de ratification et elle restera ensuite en 
uigueur jusqu'à notification de l'intention d ’y 
mettre fin.
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Fait, à Monrouia, le 3 mars 1952.
Le__S eç r é t a i re d 1 Et at t 

(Signé)’ Gabriel L." DENIS

LIECHTENSTEIN

29 mars 195028
"Le Gouvernement de la Principauté de Liech

tenstein, dQmenL autorisé par Son Altesse Séré- 
nissime le Prince régnant François Joseph II 
selon l'arrêté de la Diète de la Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entré en uigueur le
10 mars 1950,

"Déclare par les présentes que la Principauté 
de Liechtenstein reconnaît, comme obligatoire de 
plein droit et sant conuention spéciale à l'égard 
de tout autre Etat acceptant la même obligation 
la juridiction de la Cour internationale de Jus
tice sur tous les différends d'ordre juridique 
ayant pour objet

"a) L ' interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur 1 ‘Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Principauté de Liechtenstein sera deuenue partie 
à ce statut2® et aussi longtemps qu'elle n'aura 
pas été abrogée moyennant un préauis d'un an.
"Fait à Uaduz, le 10 mars 1950."

Au nom du Gouuernement de la Principauté
de Liechtenstein: 

Le Chef du Gouuernement, 
(Signé) A. Frick

MALAWI

12 décembre 196630 
Au nom du Gouuernement malawien, je soussigné 

déclare, conformément au paragraphe ? de l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d'ordre juridique auxquels pourraient 
donner naissance des faits ou situations posté
rieurs à la présente déclaration et concernant :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç.) La réalité de tout fait qui, s'il était éta- 

abli, constituerait la uiolation d'un engagement 
international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

Toutefois, la présente déclaration ne 
s'applique pas :

i) Aux différends concernant des questions qui 
relèuent essentiellement de la compétence 
nationale de la République du Ma l a w i , telle 
qu'elle est définie par le Gouuernement ma- 
lauiien ;

ii) Aux différends au sujet desquels les p a r 
ties seraient conuenues ou conuiendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ni

iii) Aux différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant.

Le Gouuernement malauiien se réserue également 
le droit, de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserues formulées 
ci-dessus ou toute autre réserue qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouuelles réserues, modi
fications ou retraits deuant prendre effet à la 
date de la réception de ladite notification par 
le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Un i e s .
Faite à Zomba, le 22 nouembre 1966.

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures 
(Siané) H. KAMUZU BANDA

MALTE

6 décembre 1966
Le Gouuernement maltais, conformément aux 

dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans conuention spéciale, sous conditions de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné 
notification de l'abrogation de cette accepta
tion, la juridiction de la Cour en ce qui concer
ne tous les différends autres que:

i) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient conuenues ou 
conuiendraient d'auoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

ii) Les différends auec le Gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth britan
nique de nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode conuenue entre les 
partie ou dont elles conuïendront;

iii) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, 
relèuent exclusiuernent de la juridiction de 
Mal te ;

iu) Les différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant ou 
concernant l'exécution de fonctions en 
application d'une recommandation ou d'une 
décision d'un organe des Nations Unies 
conformément à laquelle le Gouuernement 
maltais a assumé des obligations;

u) Les différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral sauf si 1 ) toutes les 
parties au traité que touche la décision 
sont également parties à l'affaire portée 
deuant la Cour, ou 2) si le Gouuernement 
maltais accepte expressément la juridiction 
de la Cour;

ui) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en uertu de tous 
traités, conuentions ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels le 
Royaume-Uni est partie; 

uii) Les différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires auec un Etat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'auait pas ac
cepté pour sa part la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice;
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uiii) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice uniquement en ce qui 
concerne lesdits différends ou aux fins de 
ceux-ci; ou lorsque 1 'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom 
d'une autre partie au différend a été 
déposée ou ratifiée moins de 1 2 mois auant 
la date du dépôt de la requête par la
quelle la Cour est saisie du différend. •

Le Gouuernement maltais se réserue également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserues formulées 
ci-dessus ou toute autre réserue qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouuelles réserues, modi
fications ou retraits deuant prendre effet, à 
partir de la date de ladite notification.
Le 29 nouembre 1966.

Le Ministre, par intérim 
(Signé) G. Felice

2 septembre 198331 
Me référant à la déclaration faite par le 

Gouuernemnt maltais le 29 nouembre 1966 et 
notifiée le 6 décembre 1966 à propos de la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, j'ai l'honneur de uous notifier qu'à 
compter de la réception de la présente le 
Gouuernment maltais accepte la juridiction de la 
Cour sur tous les différends auxquels Malte est 
partie, à l'exclusion:

1) Des différends mentionnés aux paragraphes
i) à uiii) inclusiuement de ladite 
déclaration;

2) Des catégories suiuantes de différends, à 
sauoir :
a) Son territoire, y compris ses eaux 

territoriales, et leur statut;
b) Son plateau continental ou toute autre 

zone de juridiction maritime et leurs 
ressources,

c) La détermination ou la délimitation de 
tout élément mentionné ci-dessus;

d) La lutte contre la pollution ou la 
contamination de 1 'enuironnement marin 
ou la préuention de celles-ci dans les 
zones marines adjacentes à la côte 
maltaise.

Le Gouuernment maltais se réserue également le 
droit d'ajouter à tout moment des réserues à 
celles qui ont été mentionnées ci-dessus, de 
modifier ou de retirer n'importe laquelle de ces 
réserues ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notifica
tion au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui prendra effet à compter de sa 
réception.

Le Ministre des affaires é trangères.
(Signé) Alex Sceberras frigona

MAURICE

23 septembre 196832 
Au nom du Gouuernement mauricien, j'ai l'hon

neur de déclarer que, conformément au paragraphe
2 de l'Article 36 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, Maurice accepte comme obliga

toire de plein droit et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, jusqu'à ce qu'il 
notifie son intention d'abroger cette 
acceptation, pour tous les dif- férends 
autres que

i) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient conuenues ou con
uiendraient d'auoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

ii) Les différends auec le gouuernement d'un 
autre pays, membre du Commonwealth britanni
que de nations, différends qui seront ré
glés selon une méthode conuenue entre les 
parties ou dont elles conviendront;

iii) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relè
uent exclusiuernent de la juridiction de 
Maurice ;

iu) Les différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant ou 
concernant, l'exécution de fonctions en ap
plication d'une recommandation ou d'une dé
cision d'un organe des Nations Unies con
formément à laquelle le Gouuernement 
mauricien a assumé des obligations;

u) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en uertu de tous 
traités, conuention ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels Maurice 
est partie;

ui) Les différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires auec un Etat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'auait pas accep
té pour sa part la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice; et 

uii) Les différends à l'égard desquels toute au 
tre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois auant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

Le Gouuernement mauricien se réserve également 
le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserues formulées 
ci-dessus ou toute autre réserue qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouuelles réserues, modi
fications ou retraits deuant prendre effet à par
tir de la date de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

Le Premier M inistre et Ministre 
des affaires étrangères, 

(Si^né) S. RAMGOOLAM

MEXIQUE

28 octobre 194733 
Pour tous les différends d'ordre juridique qui 

pourraient surgir à l'auenir entre les Etats-Unis
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du Mexique et tout autre pays relativement à des 
faits postérieurs à la présente déclaration, le 
Gouvernement du Mexique reconnaît comme obliga
toire de plein droit, et sans qu'il soit besoin 
d'une convention spéciale, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément à 
l'Article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire sur une base de ré
ciprocité absolue. La présente déclaration, qui 
n'est pas applicable aux différends nés de faits 
qui, de l'avis du Gouvernement du Mexique, relè
vent de la juridiction interne des Etats-Unis du 
Mexique, vaut pour une période de cinq années à 
partir du 1er mars 194'/, après laquelle elle 
restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à dater du jour où le Gouver
nement du Mexique fera connaître son intention 
d 'y mettre f i n .
Mexico (D. F.), le 23 octobre 1947.

Le Secrétaire d'Etat 
aux relatio ns extérieures. 
(Signé) Jaime TORRES BODE I'

NAURU

29 janvier 198834 
Au nom du Gouuernement de la République de 

Nauru, je déclare qu'il reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
à l'égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice, conformément à l'article 36, 
paragraphe 2 du Statut de la Cour, et stipule que 
l'acceptation de la juridiction de la Cour 
s'appliquera à tous les différends auxquels la 
République est ou serait partie, autres que les 
différends à l'égard desquels il existe un 
mécanisme de règlement d'un différend en applica
tion d'un accord entre la République de Nauru et 
d'un autre Etat.

Je déclare en outre que la présente déclaration 
sera en uigueur pendant une période de cinq ans à 
partir de la date de son dépôt auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI faite sous le Sceau Commun de la 
République de Nauru, DATEE ce trentième jour du 
mois de décembre, Mil neuf cent quatre-uingt-sept.

Président et Ministre des 
affaires extérieures de la 

République de N a u r u .
(Signé) Hammer Deroburt

NIGERIA

3 septembre 196535 
Attendu qu'aux termes de l ’article 93 de la 

Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres 
sont ipso facto parties au Statut de la Cour in
ternationale de Justice,

Attendu que le Gouuernement de la République 
fédérale de Nigéria a décidé d'accepter la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice et qu'il doit, aux termes du paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, faire une 
déclaration à cet effet.

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d'Etat aux affaires 
extérieures, déclarons par les présentes que le 
Gouuernement de la République fédérale de Nigéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et

sans conuention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous la seule condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice con
formément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour.
Fait à Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante 
cinq .

Le Ministre d'Etat aux affaires extérieures.
(Signé) NUHU BAMALI

NORVEGE
2 auril 19/636

Je déclare par la présente, au nom du Gouuerne
ment royal de Noruège, que la Noruège reconnaît 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice conformément au paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, pour une 
période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
Par la suite, la présente déclaration sera recon
duite tacitement pour de nouvelles périodes de 
cinq ans si l'intention de la dénoncer n'est pas 
notifiée au moins six mois auant l'expiration de 
la période en cours; il est entendu toutefois que 
le Gouuernement royal de Noruège, ayant à l'es
prit l'Article 95 de la Charte des Nations Unies, 
se réserue le droit de modifier à tout moment la 
portée de la présente déclaration compte tenu des 
résultats de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne 
le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Noruège 
auprès d e 1'Orqanisation d e s Nations Unies.

Y s i g n é) OLE" ALGARD

NOUVELLE-ZELANDE

22 septembre 197737
I) L'acceptation par le Gouuernement néo-zé

landais de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice en uertu de la Déclara
tion faite le 1er auril 1940 en application de 
l'Article 36 du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale et rendue applicable à la 
Cour internationale de Justice en uertu du para
graphe 5 de l'Article 36 du Statut de ladite Cour 
est abrogée par la présente.

II) Le Gouuernement néo-zélandais, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice, 
accepte comme obligatoire de plein droit et sans 
conuention spéciale, sous condition de réciproci
té, la juridiction de la Cour en ce qui concerne 
tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient conuenues ou con
uiendraient d'auoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

2) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois auant la date du

21



1.4 : Statut de la C .P .J .X . -Déclaration en application de l'Article 36, paragraphe 2

dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou les 
droits invoqués ou exercés par la Nouvelle- 
Zélande en ce qui concerne l'exploration, 
l'exploitation, la conservation ou la ges
tion des ressources biologiques des zones 
marines situées au-delà de la mer territo
riale de la Nouvelle-Zélande et adjacentes 
à celle-ci mais dans les limites d'une dis
tance de 200 milles marins à partir des 
lignes de base qui servent à mesurer la 
largeur de la mer territoriale.

La présente Déclaration restera en uigueur pen
dant une période de cinq ans à compter du 22 sep
tembre 1977, puis jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après notification de l'abro
gation de la présente Déclaration, étant entendu 
que le Gouuernement néo-zélandais se réserue, à 
tout moment, le droit de modifier la présente Dé
claration à la lumière des résultats de la troi
sième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer en ce qui concerne le règlement des 
différends .

Le Représentant permanent de la Nouuelle-Zélande 
auprès de 1'Organisation des Nations U nies, 

(Signé) M . ' j T c ’. TEMPLETON

OUGANDA

3 octobre 196338
Au nom du Gouuernement ougandais, je déclare par 

la présente que l'Ouganda reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans conuention spéciale, 
à l'égard de tout autre Ftat qui accepte la même 
obligation et sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour.
New York, le 3 octobre 1963.

L'Ambassadeur et Représentant permanent
de l'Ouganda

auprès de l'Organisation des N a tions Unies, 
(5ijgné)~ Apollô K. Kl RONDE

PAKISTAN

13 septembre I96039
D'ordre du Président, de la République du Pakis

tan, j'ai l'honneur de faire la déclaration sui
vante, au nom du Gouvernement pakistanais et 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour internationale de Justice :

Le. Gouuernement pakistanais reconnaît comme ob
ligatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour tous les différends 
d'ordre juridique survenus après le 24 juin 1948 
et ayant pour objet

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un en
gagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture, d'un engagement internatio
nal ;

sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne 
s'appliquera pas

a) Aux différends dont les parties confie
raient le règlement à d'autres tribunaux en uertu 
d'accords déjà existants ou qui seraient conclus 
â l'avenir;

b) Aux différends qui s'élèveraient à propos 
d'un traité multilatéral, à moins que :

i) Toutes les parties au traité dont il s'agit 
ne soient également parties à l'affaire 
portée deuant la Cour, ou que

ii) Le Gouuernement pakistanais n'accepte la 
juridiction pour le cas d'espèce.

Il est entendu en outre que la présente décla
ration restera en vigueur aussi longtemps qu'avis 
de sa révocation n'aura pas été donné.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.
(Signé) Said HASAN

PAYS-BAS
1er août 19b640

"Je déclare que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas reconnaît à partir du 6 août 1966, con
formément à l'Article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour internationale de Justice, comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spécia
le, uis-à-uis de tout Etat acceptant la même obli
gation, c'est-à-dire à condition de réciprocité, 
la juridiction de ladite Cour sur tous les 
différends nés ou à naître après le b août 1921, 
à l'exception de ceux à propos desquels les par
ties, en excluant la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice, seraient conuenues 
d'auoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique.

"L'obligation susmentionnée est acceptée pour 
une période de cinq ans et sera renouuelée par 
tacite reconduction pour de nouuelles périodes 
d'une même durée, à moins qiÿ'il ne soit communi
qué, au plus tard six mois auant l'expiration 
d'une période, que le Gouuernement du Royaume des 
Pays-Bas ne désire pas le renouuellement.

"L'acceptation de la juridiction de la Cour, 
telle qu'elle est fondée sur la déclaration du b 
août 1946, est abrogée à partir du 6 août 
19b64 1 .
"New York, le 1er août 19b6."

Le Représentant permanent par intérim 
du Royaume des Pays-Bas 

auprès de l 'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) E. L. C. SCHÎFF

PHILIPPINES

18 januier 197242
Je soussigné, Carlos P. Romulo, Secrétaire aux 

affaires étrangères de la Républigue des Philip
pines, déclare par les présentes, conformément au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, que la République des 
Philippines reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit, et sans conuention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d'ordre juridique nés à 
compter de ce jour et ayant pour objet :
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a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international ;
çj La réalité de tout fait qui. s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international;

Sous_réserue que la présente déclaration ne
s'appliquera pas :

a) Aux différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient conuenues ou convien
draient d'auoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique;

b) Aux différends que la République des 
Philippines considérera comme releuant essentiel
lement de sa compétence nationale; ou

ç) Aux différends au sujet desquels l'autre 
partie aura accepté la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice uniquement en 
ce qui concerne lesdits différends, ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour aura été déposée 
ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du dé
pôt de la requête portant le différend deuant la 
Cour; ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral, sauf si 1 ) toutes les par
ties au traité sont également parties à l'affaire 
portée deuant la Cour ou 2) si la République des 
Philippines accepte expressément la juridiction 
de la Cour; ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concer
nant la juridiction ou les droits reuendiqués ou 
exercés par les Philippines

i) En ce qui concerne les ressources naturel
les, y compris les organismes uiuants ap
partenant à des espèces sédentaires, du fond 
de la mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de ce qui y 
correspond dans le cas d'un archipel, tel 
qu'il est défini dans la Proclamation 
No 370 du Président de la République des 
Philippines, datée du 20 mars 1968; ou

ii) En ce qui concerne le territoire de la Ré
publique des Philippines, y compris ses 
eaux territoriales et ses eaux intérieures; 
et

Sous réserue également que la présente déclara
tion demeurera en uigueur jusqu'à notification de 
son abrogation au Secrétaire général des Nations 
Un i e s .

fAIr à Manille, le 23 décembre 1971.
Le Secrétaire aux affaires étrangères 

(Signé) Carlos P. ROMULO

PORTUGAL

19 décembre 195543
En uertu du paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement portugais, que le 
Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et sans conuention spéciale, la juridiction 
de la Cour, conformément audit paragraphe 2 de 
l'Article 36 et dans les conditions énoncées ci- 
après

1) La présente déclaration s'applique aux 
différends nés d'éuénements suruenus auant ou 
après la déclaration d'acceptation de la

"disposition fatultatdue" que le Portugal a faite 
le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale.

2) La présente déclaration entre en uigueur à 
la date de son dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies; elle 
demeurera en uigueur pendant un an et, par la 
suite, jusqu'à ce qu'une notification de 
dénonciation soit adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouuernement portugais se réserue le 
droit d 'exclure du champ d 'application de la p r é 
sente déclaration à tout moment au cours de sa 
ualidité, une ou plusieurs catégories déterminées 
de différends, en adressant au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies une notifica
tion qui prendra effet à la date où elle aura été 
donnée.
Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le 19 décembre 1955.

(Signé) L. LSI EUES FE R NANDE S

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le 1er januier 196944
J'ai l'honneur, d'ordre du principal Secrétaire 

d'Etat de Sa Majesté aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonwealth, de déclarer que le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans conuention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
et jusqu'à ce qu'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, en ce qui con
cerne tous les différends nés après le 24 octobre 
194i> qui ont trait à des situations ou à des 
faits postérieurs à ladite date, autres que :

i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l'autre ou les autres parties seraient 

conuenus de régler selon un autre mode de 
règlement pacifique,

b) Ou aurait déjà soumis à l'arbitrage par 
uoie d'entente auec un Etat qui n'aurait 
pas, à l'époque de cette soumission, ac
cepté la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice;

ii) Les différends auec le gouuernement d'un 
pays membre du Commonweal t h , gui ont trait 
à des situations ou à des faits antérieurs 
au 1er januier 1969;

iii) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne les
dits différends ou aux fins de ceux-ci, ou 
lorsque l'acceptation de la juridiction ob 
ligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois auant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

2. Le Gouvernement' du Royaume-Uni se réserue 
également de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment, par uoie de notification adressée au
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Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, les réserues formulées ci-dessus ou toutes 
autres réserves qu'il pourrait formuler par la 
suite, lesdites réserues complémentaires, lesdi
tes modifications ou lesdits retraits prenant: ef
fet à compter de la date de ladite notification. 
Mission du Royaume Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies,
New York, 1er januier 1969 (Signé) L. C. GLASS

SENEGAL

2 décembre lSBb4  ̂
J'ai l'honneur, au nom du Gouuernement de la 

République du Sénégal, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 11 de l'article 36 du Statut 
de la cour internationale de Justice, il accepte 
sous condition de réciprocité, comme obligatoire 
de plein droit et sans conuention spéciale, à 
l'égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d'ordre juridique nés postérieure
ment à la présente déclaration ayant pour objet :

- l'interprétation d'un traité ;
- tout point de droit international :
- la réalité de tout fait qui s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international ;

- la nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'uri engagement 
international .

Cette présente déclaration est faite sous 
condition de réciprocité de la part de tous les 
Etats. Cependant, le Sénégal peut renoncer à la 
compétence de. la Cour au sujet :

- des différends pour lesquels les partie:, 
seraient conuenues d'auoir recours à un 
autre mode de règlement ;

- des différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, 
relèuent de la compétence exclusiue du 
Sénégal.

Enfin, le Gouuernement de la République du 
Sénégal se réserue le droit de compléter, modifier 
ou retirer les réserues ci-dessus, à tout moment, 
moyennant notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Une telle notification prendrait effet à la 
date de sa réception par le Secrétaire général.

Ibrahim Fal] 
Ministre des Affaires étrangères 

de. la République du Sénégal

SOMAL JE
Le 11 auril 196346 

J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouuerne
ment de la République de Somalie que, confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, la Ré p u 
blique de Somalie accepte comme obligatoire de 
plein droit et sans conuention spéciale, sous 
condition de réciprocité et jusqu'à notification 
de dénonciation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique à uenlr, en dehors des cas où 
toute autre partie au différend n'aura accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour Internationale 
de Justice qu'en ce qui concerne ce différend ou 
à ses fins et des cas où la déclaration d'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour

au nom de tout autre partie au différend aura été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois auant le 
dépôt de la requête portant le différend deuant 
la Cour

La République de Somalie se réserue le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment tout 
ou partie des réserues ci-dessus, ou de celles 
qui pourront être formulées ultérieurement, en 
adressant au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies une notification qui prendra 
effet à la date où elle aura donnée.
Mogadiscio, le 2b mars 1963.

k.ÇL Mini s tre des cil f ,-i i r e étrangères .
(Signé) Âbdûllâhi ISSS

SOUDAN
Le 2 januier 195847

D'ordre du Ministère des affaires étrangères, 
j'ai l'honneur de déclarer, au nom du Gouver
nement de la République du Soudan, que confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, le Gouuer
nement de la République du Soudan reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité, et aussi 
longtemps que la présente déclaration ne sera pas 
dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends d'ordre juridique nés après le 1 er 
janvier 1956, concernant des situations ou des 
faits postérieurs à ladite date, et ayant pour 
objet :

a) L'interprétation d'un traité conclu ou ra
tifié par la République du Soudan à partir du 1er 
janvier 1956 inclus;

b) fout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un engagement 
i nternati on a l ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international;
à l'exclusion toutefois

i) Des différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique ;

ii) Des différends ayant trait à des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence na
tionale de la République du Soudan, telle qu'elle 
est fixée par le Gouvernement de la République du 
Soudan ;

iii) Des différends nés d'événements suruenus 
au cours de toute période pendant laquelle la 
République du Soudan participerait à des 
hostilités en tant que belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le ReprésejQtant_j>ermanent du S oudan 
auprès de. l 'Organisation .de.s Nations Unies,

(Signé) Yacoub OSMAN

SUEDE
6 auril 195748

"Au nom du Gouuernement royal suédois, je dé
clare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de ladite Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 6 auril 1957, obligation qui 
sera renouuelée par tacite reconduction pour de
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nouuelles périodes d'une même durée, sauf dénon
ciation au plus tard six mois auant l'expiration 
d'une telle période. L'obligation susmentionnée 
n'est acceptée que pour des différends qui s'élè- 
ueraient au sujet des situations ou des faits 
postérieurs au 6 auril 1957.
"New York, le 6 auril 1957."
Le Représentant permanent par intérim de la Suède 

auprès de 1 'Organisation des Nations Unies,
.................. ” ~(Üàn£) C 1 a e s C PI R BONN I H R

SUISSE
28 juillet 194849

"LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,
"Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fé

déral pris le 12 mars 1948 par l'Assemblée fédé
rale de la Confédération suisse et entré en 
uigueur le 17 juin 1948,

"Déclare par les présentes
"Que la Confédération suisse reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet 

"a) L 'interprétation d'un traité;
"b) l out point de droit international ;
"c) La réalité de tout fait qui, s ’il était 

établi, constituerait la uiolation d'un engage
ment international ;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Confédération suisse sera deuenue partie à ce 
Statut 50 et aussi longtemps qu'elle n'aura pas 
été abrogée moyennant un préauis d'un an.

"Fait à Berne, le 6 juillet 1948."
Pour le Conseil fédéral suisse 

Le Président de la Confédération, 
(Signé) CELIO 

Le Chancelier de la Confédération, 
(Signé) LE IMGKÜBER

SURINAME

31 août 19 87 61
D'ordre du Ministre des affaires étrangères de 

la République du Suriname, j'ai l'honneur de 
faire, au nom du Gouuernement surinainais, la 
déclaration suiuante

Le Gouuernement de la République du Suriname 
reconnaît, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, à compter du 7 septembre 1987, comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation et sous conditions de récipro
cité, la juridicatlon de la Cour sur tous les 
différends qui se se sont éleués auant la présente 
déclaration ou qui pourraient s'éleuer ultérieur
ement, à l'exception des différends suiuants :

A. Les différends qui se sont éleués ou qui 
pourraient s'élever à propos des frontières 
de la République du Suriname ou en rapport 
avec elles.

B. Les différends que les parties, excluant la 
juridiction de la Cour internationale de

Justice, ont convenu de régler au moyen de 
l'arbitrage, de la médiation ou d'autres 
méthodes de conciliation et de compromis.

La présente déclaration aura force obligatoire 
pendant une période de cinq ans et restera en 
vigueur ensuite tant que le Gouvernement de la 
République du Suriname n'aura pas manifesté son 
intention d'y mettre fin moyennant préavis de 12 
moi s .

Le Chargé d'affaires de la Mission 
permanente de la République du

Suriname auprès de 1'Organisation 
_Nati o_n5_y Clj.S.5 

(Signé) W .H ._Werner Ureedzaam

SWAZILAND
26 mai 196952

Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier 
Ministre du Royaume du Soua/iland, à qui Sa 
Majesté a délégué la responsabilité de la con
duite des affaires étrangères, avons l'honneur de 
déclarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Souaziland, que ledit Gouuernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conuen
tion spéciale, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duguel les par

ties seraient conuenues ou conuiendraient d'auoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèuent es
sentiellement de la compétence nationale du 
Royaume du Souaziland.

Le Gouuernement du Royaume du Souaziland se ré
serue en outre le droit de compléter, de modifier 
ou de retirer la présente déclaration par notifi
cation adressée au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, auec effet à la date 
de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

Le F̂ reriii er M i ni s tre 
e t_ M in ist r e de s af fa ire s étranger es 

(S_ig_né) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO
7b octobre 1979b3

"La République togolais!?,
“Représentée! par Son Excellence Monsieur 

Akanyi -Awunyo KODJOUI, Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénjpotentiaire, Représentant permanent du 
Togo auprès do l'Organisation des Nations Unies,

"Agissant en application des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 36 du statut de 
la Cour internationale de Justice, annexé à ia 
Charte des Nations Unies,

"Guidée par le souci qui 1 !a toujours animée de 
parvenir au règlement pacifique et équitable de 
tous ]es dif férends internationaux, en part i- 
culier ceux dans lesquels elle pourrait être 
impliquée, et désireuse de contribuer à la conso
lidation de l'ordre juridique international fondé 
sur les principes énoncés par la Charte des 
Nations Unies,

"Déclare reconnaître comme obligatoire, de 
plein droit et sans conuention spéciale uis à-yis 
de tout autre Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la
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juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends ayant pour objet :

"a) L'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"ç) La réalité de tout fait qui, s'il établi 

constituerait la uiolation d'un engagement inter
national ;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"La présente déclaration est faite pour une 
durée illimitée sous réserue de la faculté de 
dénonciation et de modification qui s'attache à 
tout engagement pris par un Etat souverain dans 
ses relations internationales. Elle entrera en 
uigueur à compter du jour de la réception au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
"New York, le 24 octobre 1979."

(Si_gné) Akanyi-Awunyo KODJOUI

ZAÏRE

8 féurier 19896 !
"D'ordre du Commissaire d'Etat (Ministre) aux 

Affaires étrangères du Zaïre, j'ai l'honneur de

faire la déclaration suiuante au nom du Conseil 
exécutif (Gouuernement) de la République du Zaïre 
et conformément à l'article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour internationale de Justice :

Le Conseil Exécutif de la République du Zaïre 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
conuention spéciale, à l'égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation la juridiction de la 
Cour Internationale de Justice pour tous les 
différends d'ordre juridique ayant pour objet ;

a) L 'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la uiolation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement 
international.

Il est entendu en outre que la présente 
déclaration restera en uigueur aussi longtemps 
qu'auis de sa révocation n'aura pas été donné.

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent de la République 

du Zaire auprès de Nations Unies 
(Signé) Bagbeni Adeito Nzengeya"

b) Déclarations faites conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour permanente du 
Justice internationale, et réputées valoir a cceptation de la juridiction obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice

[Toutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de 
l'Annuaire 1971-1972 de la Cour internationale de Justice ]

COLOMBIE54

30-X-37
"La République de Colombie reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, vis-à- 
uis de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément à l'Article 
36 du Statut.

La présente déclaration ne .s'applique qu'aux 
différends nés de faits postérieurs au 6 januier 
1932 .
Genèue, le 30 octobre 1937."

Le Conseiller juridique 
de la délégation permanente de Colombie 

près de la Société des Nations.
(Signé) J. M. Yepes

HAITI

4-X-21
"Au nom de la République d'Haiti, je déclare 

reconnaître la compétence obligatoire de la Cour 
permanente de Justice internationale."

Le Consul.
(Sig n é ) F ‘ AÜDOR

LUXEMBOURG55

15-IX-30
"Le Gouuernement du Grand-Duché de Luxembourg 

déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans conuention spéciale, uis-à-uis 
detout autre Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, conformément à l'Article

36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les diffé
rends qui s 'élèueraient après la signature de la 
présente déclaration, au sujet de situations ou 
de faits postérieurs à cette signature, sauf les 
cas où les parties auraient convenu ou conuien
draient d'auoir recours à une autre procédure ou 
à un autre mode de règlement pacifique. La pré
sente déclaration est faite pour une durée de 
cinq ans. Si elle n'est pas dénoncée six mois 
auant l'expiration de ce délai, elle sera consi
dérée comme renouuelée pour une nouuelle période 
de cinq ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930."

(Signé) BECH

NICARAGUA56

24-IX-29
"Au nom de la République de Nicaragua, je 

déclare reconnaître comme obligatoire et sans 
condition la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale.
Genèue, le 24 septembre 1929."

(Signé) T. F. MEDINA

PANAMA57

25-X-21
"Au nom du Gouuernement de Panama, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans conuention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Ftat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement." 
Paris, le 25 octobre 1921.

Le chargé d'affaires.
(Signé) R. A. AMADOR
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REPUBLIQUE DOMINICAINE
30--1X--24

Au nom du Gouvernement de la République Domini
caine et sous réserue de ratification, je déclare 
reconnaître de plein droit et sans conuention 
spéciale, uis--à*-uis de tout autre Membre de ia 
Société ou F.tat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement. 
Genèue, le 30 septembre 1924.

(Siç[né) Jacinto R. DE CASTRO 
L'instrument de ratification a été déposé le 4 

féuri er_i 9 3 3.

URUGUAY58

ftuant_le 28-1 - 2 1 59
Au nom du Gtiuuernenis'iit de l'Uruguay, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans conuention spèciale uis-à- uis de tout autre 
Membre, de la Société ou Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réci
procité, la juridiction de la Cour, purement et 
simplement.

(SJjgné) B. FERNANDEZ Y MEDINA

NOTES:

^  Une déclaration modifiant la déclaration 
du 26 août 1946 a été reçue le 6 auril 1984 et 
enregistrée a cette date sous le N° 3 Elle 
était ainsi conçue:

Au nom du Gouuernement des Etats-Unis d'Amé
rique, et me référant à la Déclaration que mon 
gouuernement a faite le 26 août 1946 au sujet 
de l'acceptation par les Etats-Unis d'Amérique 
de la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice, j'ai l'honneur de faire 
sauoir que ladite Déclaration ne sera pas 
applicable aux différends auec l'un quelconque 
des Etats de l'Amérique centrale ou découlant 
d'éuénements en Amérique centrale ou s'y rap
portant, tous différends qui seront réglés de 
la manière dont les parties pourront conuenir. 
Nonobstant les termes de la Déclaration sus

mentionnée, la présente notification prendra 
effet immédiatement et restera en uigueur pendant 
deux ans, de manière à encourager le processus 
continu de règlement des différends régionaux qui 
uise à une solution négociée des problèmes 
interdépendants d'ordre politique, économique et 
de sécurité qui se posent en Amérique centrale.

(Signé) George P. Shultz 
Secré t a i re _d_' Et at 

des Etats-Unis d'Amérique

Le 7 octobre 1985, le Secrétaire Général a reçu 
du Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique une 
notification d'abrogation de ladtie déclaration 
du 26 auril 1946. La déclaration d'abrogation 
était ainsi conçue

Au nom du Gouuernement des Etats-Unis d'Amé
rique, j'ai l'honneur de me référer à la décla
ration de mon Gouuernement, en date du 26 août
1946, telle que modifiée par ma note du 6 auril 
1984, par laquelle le Gouuernement des Etats- 
Unis d'Amérique a accepté comme obligatoire la 
juridication de la Cour internationale de 
Justice, et d'indiquer que ladite déclaration 
est par les présentes, abrogée auec effet à 
l'expiration d'un délai de six mois à compter 
de ce jour.

Veuillez agréer, etc.
(Signé) George P. Shultz 

Le Secrétaire d'Etat

2' La déclaration du 17 octobre 19b6 auait 
remplacé une déclaration du 4 septembre 1950 qui 
a été publiée dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, uol. 108, p. 239.

Une déclaration modificatiue reçue le 28 féurier

1984 a été enregistrée à col.te date sous le 
N° 3571. La déclaration modificatiue était 
ainsi conçue :

Au nom du Gouuernement israélien j'ai 
l'honneur de uous informer que les amendements 
suiuants ont été apporté à la déclaration du 17 
octobre 1956 concernant l'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice auec effet à la date de ce 
jour [...]:
1. Supprimer le point uirgule à la fin de 

l'alinéa a) et ajouter le membre de phrase 
suiuant :
ainsi gu'à tout différend ou question qui a 
un rapport quelconque auec ce différend;"

2. Insérer après l'alinéa e) le nouuel alinéa
f) qui se lit comme suit
f) A tout différend au sujet duquel toute 
autre partie a accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour inLernationale de 
Justice ou amendé une acceptation antérieure 
de cette juridiction, seulement en relation 
auec ce différend ou aux fins de celui-ci; 
ou lorsque l'acceptation ou la modification 
portée à l'acceptation antérieure de la 
juridiction obligatoire de la Cour, au nom 
de toute autre partie au différend, a été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois auant 
l'introduction de la requête portant le 
différend deuant la Cour.

(Signé) Yehuda Z. Blum 
Ambas sadour 

Représentant permanent d'Israël 
auprès des Nations Unies 

La notification d'abrogation de la déclaration 
du 17 octobre 1956 reçue du Gouuernement d'Israël 
le 21 nouembre 198S datée du 19 nouembre 1985 
était ainsi conçue

Au nom du Gouuernement israélien, j'ai 
l'honneur de uous informer que le Gouuernement 
israélien a décidé d'abroger, auec effet à 
compter de ce jour, sa déclaration du 17 
octobre 1956, telle qu'amendée, concernant
1 ' acceptation de la compétence obligatoire de 
la Cour internationale de justice.

Benjamin Netanyahu 
Ambassador

Uoir l'Article 36, paragraphe 5, du Sta
tut de la Cour internationale de Justice.

^  Etat qui a fait une déclaration en 
application de l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale.
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^  Enregistrée sous le numéro 13809. La 
présente déclaration remplace celle du 6 féurier 
1954, enregistrée sous le numéro 2484 uoir- Na
tions Unies, Recueil des Irai t é s., uol. 186, p. 77.

6 / Enregistrée sous le numéro 11092, uoir
Nations Unies, Recueil des Vrai tés, uol. 778, 
p. 301. ~ ...

M  Enregistrée le l0r août 1980 sous le 
numéro 19017.

Enregistrée sous le numéro 4364; uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 302, 
p. 251. La déclaration précédente, ualable pour 
une durée de cing ans, auait été déposée par la 
Belgigue le 13 juillet 1948; uoir Nations Unies, 
E§L?_ue.i_L _de_s .-Traités, uol. 16, p. 203.

9/< L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 juin 19b8.

Enregistrée sous le numéro 10359; uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités , uol. 721,p . 1 2 1 .

Cette déclaration remplace celle faite le
7 auril 1970, enregistrée sous le numéro 10415;
uoir Nations Unies, Recueil __des Traités,
uol. 724-, p.63. Pour la déclaration originelle du
20 septembre 1919, uoir Annuaire_de la Cour
internationale de Justice, 196 8-196 9, p. 47.

1 2 /

13/
Nations Unies, 
p. 107.

Enregistrée sous le  numéro 25J9U.

Enregistrée sous le numéro 12294, uoir 
Relcubi_l_ des T_râ i_tés , uol. 857,

14/ Enregistrée sous le numéro 3646; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 2 57, 
p. 35. Cette déclaration remplace celle du 10
décembre 1946, uoir Nations Unies, Recueil__des
Traités, uol. 1, p. 45.

15/ Enregistrée sous le numéro 3940; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 272, p.225.

16/ Enregistrée sous le numéro 3821; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 265, p.299.

Enregistrée sous le numéro 12837; uoir
Nations Unies, Re.çueil__d es Traites, uol. 899, p.
99. En ce gui concerne cette déclaration, le 
Secrétaire général a reçu, le 3 juillet .1974, une 
déclaration du Gouuernement hondurien et, le 9 
septembre 1974, une seconde déclaration du 
Gouuernement saluadorien (les déclarations en 
question ont également été enregistrées sous le 
numéro 12837 aux dates respectiues de leur 
réception; uolumes 942 et 948 du Recueil des 
Iraité_s des Nations Unies).

Dans" une notification reçue le 27 nouembre 
1978, le Gouuernement saluadorien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de proroger 
pour une période de dix ans à compter du 26 n o 
uembre 1978 son acceptation de la juridiction ob
ligatoire de la Cour internationale de Justice. 
Ladite notification contient la déclaration sui- 
uant.e : El Saluador se. réserue toujours le droit 
de pouuoir à tout moment modifier, compléter et 
expliquer les exceptions sous réserue desquelles

il a accepté cette juridiction ou y déroger. La 
prorogation a été enregistrée le 27 nouembre 1978 
sous le n° 12837.

18/ Uoir Annuaire de la Cour internationale
de J ustice, 1972-1973, p. 80.

19/ Enregistrée sous le numéro 4376; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol 303, 137 .

20/ Enregistrée sous le numéro 8232; uoir Na
tions Unies, R_eeueii.des Traités, uol. 565, p. 21,

2 1 / Enregistrée le 6 juin 1986. Cette 
déclaration remplace celle faite le 20 féurier 
1960 et reçue par le Secrétaire général le 10 mars 
1960. Pour le texte de cette déclaration 
enregistrée sous le numéro 236, uoir Nations
Unies, Recueil.__des__Traités, uol. 353, p. 309.
Pour la déclaration faite le 19 auril 1954 et sa 
notification d'abrogation, uoir Nations Unies, 
Recuei 1 _des^ Traités, uol. 15, p. 217, et 
ü o l . 1907 p. 3 77.

22/ Enregistrée sous le numéro 13546. La
déclaration du 14 septembre 1959, déposée le mêtne 
jour auprès du Secrétaire général et qui est 
remplacée par la déclaration reproduite ici, a 
été publiée dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, uol. 340, p. 289.

23/ Enregistrée sous le numéro 4517; uoir N a 
tions Unies, Recueil des Traités , uol. 312,p. 155.

Enregistrée sous le numéro 3998; uoir N a 
tions Unies, Recueil des Trait é s , uol. 277, p. 77.

Enregistrée sous le numéro 7697; uoir Na
tions Unies, Recueil _dj^s__Traité£, uol. 53 1, 
p . 113 .

Enregistrée sous le numéro 2145; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités. uol. 163, 
p . 117 .

27/ L'instrument de ratification a été déposé
le 17 auril 1953.

28/ Enregistrée sous le numéro 759; uoir N a 
tions Unies, Recueil de s Trait é s , uol. 51, p. 119.

29  ̂ Le Liechtenstein est deuenu partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice le 29 
mars 1950. Uoir note 3, chapitre 1.3.

30/ Enregistrée sous le numéro 8438; uoir Na- 
Recueil des Traités, uol. 581,tions Unies, 

p. 135.

:*1/' Cette déclaration complète celle du 6 dé
cembre 1966 (enregistrée sous le numéro 8423 et
publiée dans le Recueil des_T raités des Nations
Unies uol. 580, p. 205) et remplace celle 
communiquée le 23 januier 1981. Pour le texte de 
la déclaration du 23 januier 198 1 uoir Recueil 
des Traités des Nations Unies uol. 1211 sous le 
numéro 8423.

Enregistrée sous le numéro 9251; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 646,p. 17

28



1.4 : Statut de la C .I .J .— Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

33^ Enregistrée sous le numéro 127; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 9, p. 97.

34/ Enregistrée sous le numéro 25639'.

3^  Enregistrée sous le numéro 7913; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 5 '14, 
p . 113 .

36/< Enregistrée sous le numéro 15035; uoir
Nations Unies, Recue i l_des^_T raités . uol. 1024,
p. 195. La présente déclaration remplace celle du
19 décembre 1956, enregisLrée sous le 
numéro 3642; uoir Nations Unies, Recueil des 
T raités. uol. 256, p. 315.

37/< Enregistrée sous le numéro 15931. Cette 
déclaration remplace celle du 8 auril 1940, faite 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale. Pour le texte de cette déclaration ain
si que celui de la dénonciation donnée le 30 mars 
1940 à l'égard d'une déclaration antérieure en 
date du 19 septembre 1929, uoir Société des Na
tions, Recueil_des Traités, uol. C C . p. 490 et
491. Pour le texte de la déclaration du 19 sep
tembre 1929 , uoir ib i d ., uol. LXXXUIII, p. 277. 
Pour le texte d'une réserue formulée le
7 septembre 1939 à l'égard de la déclaration du
19 septembre 1929, uoir Cour___permanente de
Justice inter nationale, série E, no. 16, p. 334.

38^ Enregistrée sous le numéro 6946. uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 479, p. 35.

39/ Enregistrée sous le numéro 5332; uoir Na
tions Unies, Recueil d e s __T raités, uol. 374,
p. 127. La présente déclaration remplace celle du
23 mai 1957, que le Gouuernement pakistanais a 
dénoncée par notification en date du 13 septembre 
1960; uoir Nations Unies, Recueil d e s Traités, 
uol. 269, p. 77, et uol. 374, p. 382. Pour la 
déclaration du 22 juin 1948 et la notification de 
sa dénonciation, uoir Nations Unies, Recueil des 
T raités. uol. 16, p. 197, et uol. 257, p. 360.

Enregistrée sous le numéro 3483; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 248, p. 33.

Uoir Nations Unies, Recueil d e s Traités, 
uol. 1, p. 7, et uol. 248, p. 357.

42/ Enregistrée sous le numéro 11523; 
Unies, Recueil de s Traité s . u o l .

uoir
808,Nations

p. 3. Cette déclaration remplace celle du 21 août
1947, au sujet de laquelle un auis de retrait a 
été notifié le 23 décembre 1971; pour le texte de 
cette déclaration, uoir Nations Unies, Recueil 
des Traités, uol. 7, p. 229.

43  ̂ Enregistrée sous le numéro 3079; uoir Na
tions Unies, Recueil d es Traités, uol. 224, 
p. 275.

Enregistrée sous le no. 9370; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 654, 
p. 335. Cette déclaration remplace celle du
27 nouembre 1963, au sujet de laquelle un auis de 
retrait a été notifié le 1er januier 1969; pour 
le texte de cette déclaration, uoir Nations

Unies, Recueil des Traités, uol. 482, p. 187. 
Pour le texte des déclarations antérieures à 
celle du 27 nouembre 1963, uoir Nations Unies, 
Recueil des Tra i t é s , uol. 211, p. 109; uol. 219, 
p.“ 179; uol. 265, p. 221, et uol. 316, p. 59.

45/ Cette déclaration remplace une précédente
déclaration reçue le 3 mai 1985 et enregistrée le 
même jour, et qui était identique en substance à 
la nouuelle déclaration reçue le 2 décembre 1985, 
excepté que cette dernière ne s'applique qu'aux 
différends d'ordre juridique "nés postérieurement 
à la présente déclaration".

Enregistrée sous le numéro 6597; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 458, p. 43.

Enregistrée sous le numéro 4139; uoir Na 
tions Unies, Recueil des__ Traités, uol. 284,
p. 215.

48/ Enregistrée sous le numéro 3794; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 264, 
p. 221. La présente déclaration remplace celle du
5 auril 1947, qui auait été faite pour une durée 
de dix ans; uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, u o . 2, p . 3 .

Enregistrée sous le numéro 272; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 17, p. 115.

La Suisse est deuenue partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice le 28 juillet 
1948; uoir note 2, chapitre 1.3.

51/ Enregis trée sous l e  numéro ' ) 52U6.

Enregistrée sous le numéro 9589; uoir N a 
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 673, 
p. 155.

53/  ̂ Enregistrée sous le numéro 18020; uoir 
Nations Unies, Receuil des Traités, uol. 1147, 
p. 191.

L'instrument de ratification a été déposé 
le 30 octobre 1937. Aux termes de la disposition 
facultatiue, la ratification n'était pas néces
saire, l'acte de signature suffisant par lui-même 
à rendre l'engagement obligatoire à moins que la 
déclaration n'ait été expressément formulée sous 
réserue de ratification. Toutefois, certains 
Etats qui auaient signé sans réserue de ce genre 
ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

Le Gouuernement du Luxembourg a signé en 
1921 la disposition facultatiue, sous réserue de 
ratification. Cette déclaration n'a cependant 
jamais été ratifiée.

D'après un télégramme daté du 29 nouembre 
1939, adressé à la Société des Nations, le Nica
ragua a ratifié le Protocole de signature du Sta
tut de la Cour permanente de Justice internatio
nale (16 décembre 1920) et l'instrument de rati
fication deuait suiure. Il ne semble pas cepen
dant que l'instrument de ratification ait jamais 
été reçu par la Société des Nations.
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^ * Un instrument de ratification a été dépo
sé le 14 juin 1929 (uoir à ce sujet 1'obseruation 
figurant en note 54).

58/ L'instrument de ratification a été déposé
le 27 septembre 1921 (uoir à ce sujet et m utatis 
mutandis. 1'obseruation figurant en note 54).

Date à laquelle la déclaration (non da
tée) a été publiée pour la première fois dans un 
document de la Société des Nations.

60^ Enregistrée le 7 août 1989.

Enregistrée le 8 féurier 1989.
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1.5 a): Charte des Nations Unies- Amendements aux Articles 23,27 et 61

5. AMENDEMENTS A LA CHARTE DES NATIONS UNJLS

a) Amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte des Nations Unies 
Adoptés par l 'Assemblée généra l  des Nations Unies dans ses résolutions 1991 A et B (XUIII)

du 17_ déç_embre_1963^

ENTREE EN UIGUEUR : 31 août 1965 pour tour, les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

ENREGISTREMENT : 1er mars 1966, n° 8132.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 557, p. 143.

Participant Ratif .i cation

A f g h a n i s t a n ......................  25 féur 1965
A l b a n i e ...........................  7 déc 1964
A l g é r i e ...........................  26 mars 1964
Arabie S a o u d i t e .................  17 juin 1965
A r g e n t i n e .........................  15 mars 1966
A u s t r a l i e .........................  9 juin 1965
A u t r i c h e .........................  7 oct 1964
B e l g i q u e .........................  29 aur 1965
B é n i n ..............................  17 sept 1965
B o l i u i e ...........................  19 janu 1966
B r é s i l ...........................  23 déc 1964
B u l g a r i e .........................  13 janu 1965
Burkina F a s o ....................  11 août 1964-
B u r u n d i ...........................  23 août 1965
C a m e r o u n .........................  25 juin 1964
C a n a d a ...........................  9 sept 1964
C h i l i ..............................  31 août 1965
Chine3
C h y p r e ...........................  1 sept 1965
C o l o m b i e .........................  10 oct 1966
C o n g o ..............................  7 juil 1965
Costa R i c a ......................  7 oct 1964
Côte d ' I u o i r e ....................  2 oct 1964
C u b a ..............................  22 déc 1964
D a n e m a r k .........................  12 janu 1965
E g y p t ..............................  16 déc 1964
El S a l u a d o r ......................  1 déc 1964
E q u a t e u r .........................  31 août 1965
E s p a g n e ...........................  5 août 1965
Etats-Unis d ' A m é r i q u e .......... 31 août 1965
E t h i o p i e .........................  22 juil 1964
F i n l a n d e .........................  18 janu 1965
F r a n c e ...........................  24 août 1965
G a b o n ..............................  11 août 1964
G h a n a ..............................  4 mai 1964
G r è c e ..............................  2 août 1965
G u a t e m a l a .........................  18 août 1965
G u i n é e ...........................  19 août 1964
H o n d u r a s .........................  9 oct 1968
H o n g r i e ...........................  23 féur 1965
I n d e ..............................  10 sept 1964
I n d o n é s i e .........................  30 mars 1973
Iran (République islamique d') 12 janu 1965
I r a q ..............................  25 nou 1964
I r l a n d e ...........................  27 oct 1964
I s l a n d e ...........................  6 nou 1964
I s r a ë l ...........................  13 mai 1965
I t a l i e ...........................  25 août 1965
Jamahiriya arabe libyenne . . .  27 août 1964
J a m a ï q u e .........................  12 mars 196 4
J a p o n ..............................  4 juin 1965
J o r d a n i e .........................  7 août 1964
Kampuchea démocratique . . . .  20 janu 1966
K e n y a ..............................  28 oct 1964
K o w e ï t ...........................  28 déc 1964

Participant Ratification

L i b a n .............................. ..... 27 sept 1965
L i b é r i a ........................... ..... 21 sept 1964
L u x e m b o u r g ...................... ..... 22 oct 1965
M a d a g a s c a r ...................... ..... 14 déc 1964
M a l a i s i e ......................... ..... 26 mai 1965
M a l a w i ........................... ..... 2 juin 1965
M a l i .............................. ..... 23 sept 1964
M a l t e .............................. ..... 23 juin 1965
M a r o c .............................. ..... 9 nou 1964
M a u r i t a n i e ...................... .....29 janu 1965
M e x i q u e ........................... ..... 5 mai 1965
M o n g o l i e ......................... ..... 10 mars 1965
M y a n m a r ........................... .....3 juin 1965
N é p a l .............................. .....3 déc 1964
N i g e r .............................. .....8 sept 1964
N i g é r i a ........................... ..... 5 déc 1964
N o r u è g e ........................... ..... 17 déc 1964
N o u u e l l e - Z é l a n d e .................... 26 août 1964
O u g a n d a ........................... .....10 féur 196S
P a k i s t a n ......................... ..... 25 mars 1965
P a n a m a ........................... ..... 27 juil 1965
P a r a g u a y ......................... ..... 17 août 1965
P a y s - B a s ......................... ..... 14 déc 1964
P é r o u .............................. ..... 2 déc 1966
P h i l i p p i n e s ...................... .....9 nou 1964
P o l o g n e ........................... .....8 janu 1965
République arabe syrienne . . .  24 féur 1965
République centrafricaine . . .  6 août 1964 
République démocratique

populaire l a o ................. ..... 20 aur 1965
République dominicaine . . . .  4 nou 1965 
République socialiste

souiétique de Biélorussie . . 22 juin 1965 
République socialiste

souiétique d'Ukraine . . . .  17 mai 1965
République-Unie de Tanzanie . . 7 oct 1964
R o u m a n i e ......................... ..... 5 l9^
R o y a u m e - U n i ...................... ..... 4 juin 1965
R u i a n d a ........................... ..... 1? nou 1964
S é n é g a l ........................... ..... 23 aur 1965
Sierra L e o n e ......................... 25 mars 1965
S o m a l i e ........................... ..... 6 oct 1965
S o u d a n ........................... .....? mai 1965
Sri L a n k a ......................... .....13 nou 1964
S u è d e .............................. ..... 18 déc 1964
T c h a d .............................. ..... 2 nou 1964
T c h é c o s l o u a q u i e ................. ..... 19 janu 1965
T h a i l a n d ......................... .....23 mars 1964
T o g o .............................. ..... 19 août 1964
T r i n i t é - e t - T o b a g o .................... 18 août 1964
T u n i s i e ........................... ..... 29 mai 1964
T u r q u i e ........................... ..... 1 juil 1965
Union des Républiques

socialistes souiétiques . . .  10 féur 1965
U e n e z u e l a ......................... ..... 1 sept 1965
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b) AMENDEMFN1 A L'ARIICLF 109 DE LA CHARTE DE NA t IONS UNIES

A do gtc^ par^ L'As s e rnblée générale d e s  Nations Uni es;_.dans; sa . .résolu tion .^0 ̂ X X J
d_u. .?Q_."déc:embre__|_96S1*

ENIRt'E EN UIGUEUR : .12 juin 1968 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies,
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

ENR1.G LSI REMFN 1 : 12 juin 1968, n° 8132.
ltXTE : Nations Unies, Ro eueïl des Trait_és, uol. 638, p. 309.

P a riï_ç ip a_n t Ratification Partic i p an t Ratification

Afghanistan . . 16 nou 1966 Libéria ......................... 1 juil 1969
Albanie . . 12 oct 1966 Luxembourg .................... 12 déc 1967
Algérie . . . . 30 aur 1969 Madagascar ...................... 23 3 anu 1968
Arabie Saoudite 11 déc 1968 Malaisie ......................... 28 aur 1966
Argentine . . . 12 aur 1967 Malawi ........................... U aur 1966
Australie . . . 27 sept 1966 Maldiues ......................... 6 sept 1968
Autriche . . . 29 sept 1966 Malte .............................. 30 juin 1966
Belgique . . . 29 •juin 1966 Maroc .............................. 27 déc 1966
B é n i n .......... 29 juin 1966 Mexique ......................... 18 aur 1967
Birmanie . . . 8 juin 1967 Mongolie ......................... 17 aur 1969
Bolivie . . . . 28 juil 1966 Népal .............................. 20 juil 1966
Botswana . . . 12 juin 1968 Niger .............................. 28 aur 1966
Brésil . . 12 juil 1966 Nigéria . . . ..................... lb juin 1967
Bulgarie . . . 2 juin 1966 Norvège ........................... 29 aur 1966
Burkina Faso 18 juil 1966 Nouvelle-Zélande ............... 20 mai 1966
Canada . . . . 11 juil 1966 Ouganda ........................... lb aur 1969
Chili .......... 22 août 196 8 Pakistan ......................... 10 aoû t 1966
Chineb Paraguay ......................... 7 août 1967
Chypre . . . . 3 1 mai 1966 Pays-Bas ......................... S j anu 1967
Côte d ' Iuoire . lb janu 1968 Philippines ...................... 2 oct 1967
C u b a .......... 17 mai 19 76 Pologne ........................... 22 mai 1967
Danemark . . . 31 mai 1967 République arabe syrienne . . . 8 déc 1967
Egypte . . . . 23 j anu 1967 République démocratique
Equateur . . . b mai 1966 populaire lao ................. 21 oct 1966
Espagne . . . . 28 oct 1966 République dominicaine . . . . 4 rnai 1966
Etats-Unis d'Amérique . . . . 31 mai 1967 République socialiste
Ethiopie 28 j ui 1 1966 souiétique de Biélorussie . . 21 sept 1966
Finlande . . . 1 l j anu 1967 République socialiste
France . . . . 18 oct 1967 souiétique d ’Ukraine . . . . 1 nou 1966
Gabon .......... 24 déc 1968 République-Unie de Tanzanie . . 20 juin 1966
Gamble . . . . 11 juil 1966 Roumanie ......................... 12 3 anu 1967
Ghana .......... 8 sept 1966 Royaume-Uni ...................... 19 oct 1966
Grèce .......... 17 oct 1969 Rwanda ........................... 9 sept 1966
Guatemala . . . 16 juin 1966 Sierra Leone .................... 24 3 anu 1968
Guyana . . . . 31 janu 1968 Singapour ......................... 2 b juil 1966
Hongrie . . . . 4 mai 1967 Soudan ........................... 24 aur 1968
I n d e .......... 11 juil 1966 Sri Lanka ......................... 24 août 1966
Indonésie . . . , 30 mars 197 3 Suède .............................. 15 juil 1966
Iran (République is 1 amique d ') 13 janu 1967 Tchécoslouaquie ................. 7 oct 1966
I r a q ............ 12 3 anu 1967 Thaïlande ......................... 9 juin 1966
Irlande .......... 20 sept 1966 T o g o .............................. 14 mai 1968
Islande .......... 21 juin 1966 Trinité-et-Tobago ............... 22 aur 1966
Israël .......... 29 août 1966 Tunisie............................ 23 août 1966
Italie .......... 4 déc 1967 Turquie ........................... 16 mars 1967
Jamahiriya arabe libyenne . . 3 août 1967 Union des Républiques
Jamaïque . . . . 12 juil 1966 socialistes souiétiques . . . 22 sept 1966
Jordanie 25 mars 1966 Venezuela ......................... 9 nou 1967
Kenya ............ 16 juin 1966 Youqoslauie ...................... 13 mars 1967
Koweït .......... 26 oct 1967 ^aïre ..................... 9 juin 1966
Liban ............ 20 mars 1969
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I B c): Charte des Nations Unies—  Amendement à l'Article 61

ç) AMENDEMENT A L'ARTICLE 61 DE LA CHAR IE DES NATIONS UNIES

Adopté_par l'Assemblée générale des Nations Unies .dans.^a^é_^ojLuti^n^_^iCXX.V.Îl
du 20 décembre_1S71®

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

24 septembre 1973 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

24 septembre 1973, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 892, p. 119.

Participant

Afghanistan ......................
Albanie ...........................
Algérie ...........................
Argentine .........................
Australie .........................
Autriche .........................
Bahreïn ...........................
Barbade ...........................
Belgique .........................
Bénin ..............................
Bhoutan ...........................
Bolivie ...........................
B o t s u i a n a .........................
Brésil ...........................
Bulgarie .........................
Cameroun .........................
Canada ...........................
Chili ..............................
C h i n e ...............................
Chypre ...........................
Colombie ......................
Costa Rica ......................
Côte d 'Iuoire ....................
C u b a ..............................
Danemark .........................
Egypte ...........................
Emirats arabes unis ............
Equateur .........................
Espagne ...........................
Etats-Unis d'Amérique ..........
Ethiopie .........................
Fidji ..............................
Finlande .........................
France ...........................
G h a n a ..............................
G r è c e ..............................
Guatemala .........................
Guinée ...........................
Hongrie ...........................
I n d e ..............................
Indonésie . ....................
Iran (République islamique d')
I r a q ..............................
Irlande ...........................
Islande ...........................
I t a l i e ...........................
Jamahiriya arabe libyenne . .
Jamaïque ......................
Japon ..............................
Jordanie .........................
Kenya ..............................
Koweït ...........................
Lesotho ...........................
Liban ..............................
Libéria ...........................
Luxembourg ......................

fLa t-îf i.ca_t_io n

20 sept 1973
22 mars 1974
21 juin 1972
19 mars 1973
16 nou 197 2
12 j any 197 3
22 août 1972
12 juin 1972
26 mars 1973
S féur 1973

13 sept 1972
29 juin 197 3
12 f éur 1973
7 sept 1972
5 juin 1973

12 déc 1972
28 sept 1972
23 juil 1974
15 sept 1972
26 juin 1972
20 mai 197 5
14 août 197 3
28 féur 1973
17 mai 1976
23 j anu 1973
28 déc 1972
29 sept 1972
20 aur 1973
26 juil 197 3
24 sept 1973
27 f eur 1974
12 juin 1972
30 mars 1972

1 juin 1973
8 j anu 1973

15 j anu 1974
3 oct 19 72

27 juin 19 7 3
12 juil 197 3
5 janu 1973

30 mars 197 3
15 mars 19 V 3
9 août 19 7 2
6 oct 1972
6 mars 197 3

25 juil 1973
12 aur 1973

6 oct 19 7 j?
15 juin 1973

2 juin 1972
5 oct 1972

20 juin 19 72
30 mai 197 3

2 juil 1973
4 déc 1972
5 juin 197 3

Participant

Madagascar .................
Malaisie ....................
M a l a u i i ......................
M a l i .........................
Malte .........................
Maroc .........................
Maurice ......................
Mexique ......................
Mongolie ....................
N é p a l .................... .. .
Nicaragua ....................
Niger .........................
Nigéria ......................
Noruège ......................
N o u u e l l e - Z é l a n d e ..........
O m a n .........................
Ouganda ......................
Pakistan ....................
Panama ......................
Paraguay ....................
Pays-Bas ....................
Pérou .........................
Philippines .................
Pologne ......................
Qatar .........................
République arabe syrienne . 
République dominicaine . . 
République socialiste

souiétique de Biélorussie 
République socialiste

souiétique d'Ukraine . . 
République-Unie de Tanzanie
Roumanie ....................
Royaume-Uni .................
Rwanda ......................
Sénégal ......................
Si erra L e o n e ...............
Singapour ....................
Soudan ......................
Sri Lanka ....................
Suède .........................
Tchad .........................
Tchécoslovaquie ............
Thaïlande ....................
T o g o .........................
T r i n i t é - e t - T o b a g o ..........
Tunisie ......................
Union des Républiques

socialistes s o u i é tiques .
Uenezuela ....................
Yéinen .........................
Yémen démocratique . . . .
Yougoslavie ............
Zaïre .........................
Zambie ......................

Rati fiea t_i on

19 juil 1973
16 juin 1972
15 sept 1972
30 août 1973
22 féur 1973
26 sept 1972
29 juin 1973
1 1 aur 1973
18 mai 1973
24 nou 1972
17 juil 1973
22 août 1972
17 oct 1973
14 mars 1973
19 juil 1972
23 juin 1972
12 juin 1972
21 août 1973
26 sept 1972
28 déc 1973
31 oct 1972
26 juin 1973
14 nou 1972
19 sept 1973
15 juin 1972
21 août 1974
29 nou 1972

15 juin 1973

16 mai 1973
4 aur 1973

26 féur 197 3
19 juin 1973

6 nou 1973
25 j anu 1973
15 oct 1973
18 avr 1972
4 oct 1972
6 déc 1972

22 déc 1972
.1 1 mai 3 973
4 féur 1974

19 juil 1972
29 oct 1973
1 1 sept 1972

8 nou 1972

1 juin 197 3
29 oct 1974
7 juil 1972

15 juin 1972
23 oct 1972
16 août 1973
13 oct 1972
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NOTES:

Uoir Documents officiels de l'Assemblée
générale ,____ dix-huitième __session,_____Supplément
n°~ 15 ’(A/5 51 51 . 'p . 12.'

Le Secrétaire général, en tant que déposi
taire des amendements à la Charte, a établi un 
protocole d'entrée en vigueur de ces amendements 
qu'il a communiqué à tous les Etats Membres.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 2 août 1965. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général, les Missions permanentes de la Hongrie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, relevant que l'annexe 
audit Protocole, qui contient une liste des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ayant 
déposé leurs instruments de ratification des a- 
mendements précités, mentionne un instrument de 
ratification déposé par la Chine, ont déclaré que 
leur Gouvernement ne reconnaissait à aucune au
torité que le Gouvernement de la République 
populaire de Chine le droit de représenter la 
Chine et d'agir en son nom, et qu'ils 
considéraient en conséquence l'instrument 
susmentionné comme dépourvu de toute valeur 
juridique. Ces Missions permanentes ont toute
fois pris note de la position adoptée à cet égard 
par le Gouvernenent de la République populaire de 
Chine, lequel a indiqué qu'il ne ferait pas 
objection à ce que les amendements concernant les 
articles pertinents de la Charte soient intro
duits avant même que la République populaire de 
Chine ne soit rétablie dans ses droits à 
l'Organisation des Nations Unies.

Par une note adressée au Secrétaire général re
lativement à la communication précitée de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le Re
présentant permanent de la République de Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a dé
claré que la République de Chine, membre perma
nent du Conseil de sécurité, ayant ratifié les

amendements et déposé l'instrument de ratifica
tion auprès du Secrétaire général le 2 août 196 5, 
le Protocole d'entrée en vigueur des amendements 
était manifestement un document valide dans son 
intégrité. Le Représentant permanent a déclaré en 
outre que les allégations de l'Union soviétique 
étaient insoutenables tant en droit qu'en fait et 
qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte à 
la validité du Protocole et à l'entrée en vigueur 
des amendements.

^  Uoir Documents officiels de l'Assemblée
générale. ving tième__ session. Supplément ng 1_4
(A/6014), p. 97.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 8 juillet 1966. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général relativement à la ratification susmen
tionnée, les Missions permanentes de l'Albanie, 
de la Hongrie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socia
liste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques s o 
cialistes soviétiques et de la Yougoslavie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies ont déclaré 
que le seul gouvernement en droit de représenter 
et d'assuiner des obligations internationales au 
nom de la Chine était le Gouvernment de la 
République populaire de Chine et que, par 
conséquent, ils ne reconnaissent pas ladite 
ratification comme valable.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la République de Chine a 
déclaré que les allégations contenues dans les 
communications susmentionnées étaient insoutena
bles en droit et en fait et ne pouvaient avoir le 
moindre effet sur les dispositions de l'Article 
108 de la Charte ni affecter la validité des 
amendements à la Charte dûment ratifiés conformé
ment audit Article.

Uoir Documents officiels de__1 'Assemblée
gé n érale , vingt-sixième session. Supplément 
n° 29 (A/8429), p T  7 1 .
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CHAPITRE II. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

1. ACTE GENERAL REDISE POUR LE REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

Adopté par l 'Assemblée générale des Nations Unies le 28 avril 194 9 1

ENTREE EN UIGUEUR: 20 septembre 19bO, conformément à l'article 44.
ENREGISTREMENT: 20 septembre 19B0, n ° . 9.12.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.

Participant Adhésion SJiiPEÀiluajvt

B e l g i q u e .................  23 déc 19 49 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
Burkina Faso ............  27 mars 1962 A l ’ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et I V ) .
D a n e m a r k .................  2b mars 19b2 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV) .
Luxembourg ...............  28 juin 1961 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, 111 et IV).
N o r v è g e .................  16 juil 19bl A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
Pays-Bas2 .................  9 juin 1971 Aux dispositions relatives à la conciliation et au

règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV)

S u è d e ....................  22 juin 19B0 Aux dispositions relatives à la conciliation et au
règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV) sous réserve des différends 
nés des faits antérieurs à cette adhésion.

NOTES

^  Résolution 268 A (III). Voir Documents officiels de__l'Assemblée générale, troisième session.
Partie II (A/900), p. 10.

2/ Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles néerlandaises.

35





CHAPITRE III. PRIVILEGES ET IMMUNITIES, RELATIONS DIPLOMATIQUES El CONSULAIRES, ETC.

1. CONVENTION SUR LES PRIVILEGES El IMMUNITES DES NATIONS UNIES 

Approuuée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 194 6 1

EN ï RE t EN VIGUEUR

ENREG1STREMENT 
TEXTE :

Pour chaque Etat à la. date du dépôt de son instrument d'adhésion, conformé
ment à la section 3 2.

14 décembre 1946, n° 4.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15, et vol. 90, p. 327 (rectificatif 

au v o l . 1 ) .

Ad hé s.ion,!.
Participant succession (d)

A f g h a n i s t a n ....................  b sept 1947
Albanie .........................  2 j u i l l 9 b 7
A l g é r i e ......................... ...31 oct 1963
Allemagne, République

fédérale d ' 2 .................  b nov 1980
Antigua-et-8a r b u d a .............2b oct 1988 d
A r g e n t i n e ...................... ...12 oct 19b6
A u s t r a l i e ......................  2 mars 1949
A u t r i c h e ...................... ...10 mai 1957
B a h a m a s ......................... ...17 mars 1977 d
B a n g l a d e s h .......................13 janv 1978 d
B a r b a d e ......................... ...10 janv 1972 d
B e l g i q u e ...................... ...2 5 s e p t : 1 9 4 8
B o l i v i e ......................... ...23 déc 1949
B r é s i l ......................... ...lb déc 1949
B u l g a r i e ...................... ...30 sept 1960
Burkina F a s o ................. ...27 avr 1962
B u r u n d i ............................17 mars 1971
C a m e r o u n ...................... ...20 oct 1961 d
C a n a d a ......................... ...22 janv 1948
C h i l i ........................... ...lb oct 1948
C h i n e ........................... ...11 sept 1979
C h y p r e .........................  5 nov 1963 d
C o l o m b i e ......................  6 août 1974
C o n g o ........................... ...lb oct 1962 d
Costa R i c a .................... ...26 oct 1949
Côte d ' i v o i r e .................  8 déc 1961 d
C u b a ...........................  9 sept 1959
D a n e m a r k ...................... ...10 juin 1948
D j i b o u t i ......................  6 avr 1978 d
D o m i n i q u e ...................... ... 24 nov 1987 d
Egypte ................. ... 17 sept 1948
El S a l v a d o r ....................  9 juil 1947
E q u a t e u r ...................... ... 22 mars 19b6
E s p a g n e ......................... ... 31 juil 1974
Etats-Unis d'Amérique . . . .  29 avr 1970
E t h i o p i e ...................... ... 22 juil 1947
F i d j i ........................... ... 21 juin 1971 d
F i n l a n d e ...................... ... 31 juil 1958
F r a n c e ......................... ... 18 août 1947
G a b o n ........................... ... 13 mars 1964
G a m b i e .........................  1 août 1966 d
G h a n a ...........................  5 août 1958
G r è c e ........................... ... 29 déc 1947
G u a t e m a l a ......................  7 juil 1947
G u i n é e ............................ 10 janv 1968
G u y a n a ......................... ... 28 déc 1972
H a ï t i ...........................  6 août 1947
H o n d u r a s ...................... ... 16 mai 1947,
H o n g r i e ............................ 30 juil 1956

Adhésion,
Participant succession (d)

I n d e ........................... ... 13 mai 19 48
I n d o n é s i e ...................... ... 8 mars 1972
Iran (République islamique d') 8 mai 1947
I r a q ........................... ... 15 sept 1949
I r l a n d e ......................... ... 10 mai 1967
I s l a n d e ............................ 10 mars 1948
I s r a ë l ............................ 21 sept 1949
I t a l i e ............................ 3 févr 1958
Jamahiriya arabe libyenne . . 28 nov 1958
J a m a ï q u e ...................... ... 9 sept 1963
J a p o n ........................... ... 18 avr 1963
J o r d a n i e ...................... ... 3 janv 1958
Kampuchea démocratique . . .  6 nov 1963
K e n y a ........................... ... 1 juil 1965
K o w e ï t ......................... ... 13 déc 1963
L e s o t h o ............................ 26 nov 1969
L i b a n ........................... ... 10 mars 1949
L i b é r i a ......................... ... 14 mars 1947
L u x e m b o u r g .................... ... 14 févr 1949
M a d a g a s c a r ....................... 23 mai 1962 d
M a l a i s i e ...................... ....28 oct 1957 d
M a l a w i ......................... ... 17 mai 1966
M a l i ........................... ....28 mars 1968
M a l t e ........................... ....27 juin 1968 d
M a r o c ........................... ... 18 mars 1957
M a u r i c e ......................... ... 18 juil 1969 d
M e x i g u e ......................... ... 26 nov 1962
M o n g o l i e ...................... ... 31 mai 1962
M y a n m a r ......................... ....25 janv 1955
N é p a l ........................... ....28 sept 1965
N i c a r a g u a ...................... ....29 nov 1947
N i g e r ........................... ....25 août 1961 d
N i g é r i a ......................... ....26 juin 1961 d
N o r v è g e ......................... ....18 août 1947
Nouvelle-Zélande3 ............ ....10 déc 1947
P a k i s t a n ...................... ....22 sept 1948
P a n a m a ......................... ....27 mai 1947
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . 4 déc 1975 d
P a r a g u a y ...................... ....2 oct 19b3
P a y s - B a s ...................... ....19 avr 1948
P é r o u ........................... ....24 juil 1963
P h i l i p p i n e s .................... ....28 oct 1947
P o l o g n e ......................... ....8 janv 1948
République arabe syrienne . . 29 sept 1953
République centrafricaine . . 4 sept 1962 d 
République démocratique

a l l e m a n d e .................... ....4 oct 1974
République démocratique

populaire l a o ...................24 nov 1956
République dominicaine . . .  7 mars 1947
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P_a ? Qt
Adhési o n ,
sy..ç.ç.®s..?i°Ji (i).

fijtb^sion.*. 
succes_sion £d11

République* socialiste Suède ......................... 28 août 1947
souiétique de Biélorussie . 22 oct 19 S3 Tchécoslouaquie ............ 7 sept 19 55

République socialiste Thaïlande .................... 30 mars 1956
souiétique d'Ukraine . . . 20 nou 19 S3 T o g o ......................... 27 Féur 1962 d

République-Unie de Tanzanie . 29 oct 1962 Tri ni té - ct-Tobagc».......... 19 oct 196 S
Roumanie ...................... 5 juil 1956 Tunisie ...................... 7 mai 19 57
Royaume-Uni .................... 17 sept 1946 Turquie ...................... 22 août 19 50
R o u a n d a ......................... 1S aur 1964- Union des Républiques
Sainte-Lucie ................. 27 août 1986 d socialistes soviétiques . 22 sept 1953
Sénéqal ......................... 2 7 mai 1963 d Uruguay ...................... 16 féur 1984
Seychelles .................... 26 août 1980 Uiet Nam .................... 6 aur 1988 a
Sierra Leone ................. 13 mars 1962 d Yémen ......................... 23 juil 1963
Singapour ...................... 1H mars 1966 d Yougoslavie ................. 30 juin 1950
Somalie ......................... 9 juil 1963 Zaire ........................... 8 déc 1964
Soudan ......................... 21 mars 1977 Zambie ......................... 16 juin 1975 d

Déclarations _et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE4

"La République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de la section
30 qui prévoient que toute contestation portant 
sur l'interprétation ou l'application de la pré
sente Convention sera portée devant Ja Cour in
ternationale de Justice dont l'avis sera accepté 
par les parties comme décisif ; en ce qui concer
ne les compétences de la Cour en matière de dif
férends relatifs à 1 ' interprétation ou ] 'appli
cation de la Convention, la République populaire 
d'Albanie continuera à soutenir, comme elle l'a 
fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce 
différend aux fins de décision."

ALGERIE'4

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par la sec
tion 30 de ladite Convention qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice en cas de contestation portant, sur l'in
terprétation ou l'application de la Convention, 
Elle déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties en cause sera dans chaque cas nécessaire 
pour soumettre un différend à la Cour internatio
nale de Justice.

"Cette réserve s'applique également à Ja dispo
sition de la même section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
serait accepté comme décisif."

BULGARIE4 ’ 5

CANADA

Sous réserve que les citoyens canadiens domici
liés ou résidant habituellement au Canada ne bé
néficieront pas de l'exonération des impôts sur 
les traitements et émoluments applicables au 
Canada conformément à la loi.

CHINE4

Le Gouuernement de la République populaire de 
Chine fait des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de la section 30 de l'article UIII 
de la Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

1. Les dispositions de l'alinéa b de la sec
tion 18 concernant l'exonération d'impôt et 
celles de l'alinéa c de la même section concer
nant l'exemption de toute obligation relative au 
service national ne sont pas applicables aux res
sortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
à titre de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l'article IU, concer
nant les privilèges et immunités des représen
tants des Membres, de l'article U, concernant les 
privilèges et immunités des fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies ou de l'article 
Uï, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour l'Organisation des N a 
tions Unies ne sera interprétée comme accordant 
l'immunité de juridiction à l'égard des lois et 
règlements des Etats-Unis régissant le séjour 
permanent des étrangers à quiconque aura abusé de 
ses privilèges de résidence en se livrant, sur le 
territoire des Etats-Unis, à des activités étran
gères à ses fonctions officielles, étant, entendu:

a) Qu'aucune action en justice ne sera inten
tée au titre de ces lois et règlements pour 
obliger l'intéressé à quitter les Etats- 
Unis, si ce n'est avec l'accord préalable 
du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. Ladite 
approbation ne sera donnée qu'après consul
tation avec le Membre intéressé dans le cas 
d'un représentant de Membre (ou d'un membre 
de sa famille) ou auec le Secrétaire géné
ral dans le cas de toute personne visée aux 
articles V et UI ;

b) Qu'un représentant du Membre intéressé ou 
le Secrétaire général, selon le cas, aura 
le droit, lors d'une action en justice de
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cette nature, de représenter la personne 
contre laquelle ladite action est intentée; 

ç) Que les personnes qui jouissent de privi
lèges et d'immunités diplomatiques au titre 
de la Convention ne seront pas tenues de 
quitter les Etats-Unis selon des modalités 
autres que celles prévues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de 
missions diplomatiques qui sont accréditées 
auprès des Etats-Unis ou dont la présence 
leur a été notifiée.

Ho n g r i e '1'6

INDONESIE

Article premier, section 1, alinéa b : la capa
cité de l'Organisation des Nations Unies d'acqué
rir et de vendre des biens immobiliers s'exercera 
compte dûment tenu des dispositions législatives 
et réglementaires nationales.

Article UIII, section 304 : en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

MEXIQUE

a) Uu le régime de propriété établi par la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique, 
l'Organisation des Nations Unies et ses organes 
ne pourront acquérir d'immeubles sur le territoi
re mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l'Or
ganisation des Nations Unies et de ses organes, 
de nationalité mexicaine, qui s'acquitteront de 
leurs fonctions en territoire mexicain, jouiront 
exclusivement des privilèges prévus par les ali
néas a), b ) , c ) , d) et f) de la section 22 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, étant entendu que l'inviolabilité 
visée à l'alinéa çj de la section 22 ne s'appli
quera qu'aux papiers et documents officiels.

MONGOL IE4

La République populaire de Mongolie ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
la section 30 de ladite Convention générale, qui 
prévoient que toute contestation portant sur
1 ' interprétation ou l'application de la présente 
Convention sera référée à la Cour internationale 
de Justice; et dans un tel cas, la position de la 
République populaire de Mongolie est que, pour 
porter devant la Cour internationale un différend 
particulier aux fins de règlement, l'agrément de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas .

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.

NEPAL

Sous réserve, en ce qui concerne l'alinéa ç de 
la section 18 de la Convention, que les fonction
naires de l'Organisation des Nations Unies qui 
sont de nationalité népalaise ne seront pas 
exemptés des obligations relatives au service na
tional dont ils sont tenus aux termes de la 
législation népalaise.

Sous réserve4 , en ce qui concerne la section
30 de la Convention, que tout différend auquel 
pourrait donner lieu 1 ' interprétation ou l'appli
cation de la Convention à laquelle le Népal est 
partie ne sera soumis à la Cour internationale de 
Justice qu'avec l'accord exprès du Gouvernement 
de sa Majesté le Roi du Népal.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE4

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention, qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice, et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en cas de contestation portant sur l'in
terprétation ou l'application de la Convention, 
la position de la République démocratique alle
mande est que pour porter devant la Cour interna
tionale de Justice un différend particulier aux 
fins de règlement, l'accord de toutes les parties 
au différend est nécessaire dans chaque.cas.

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition de la même section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté comme décisif.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"1. Les ressortissants lao domiciliés ou rési
dant habituellement au Laos ne bénéficieront pas 
de l'exonération des impôts sur les traitements 
et revenus applicables au Laos.

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies ne seront pas exemptés des obliga
tions du service national."

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE4

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par la dis
position de la section 30 de la Convention qui 
prévoit la juridiction obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et, en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
en cas de contestation portant sur 1 'interpréta
tion ou l'application de la Convention, la 
position de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie demeure, comme par le passé, que, 
pour porter devant la Cour internationale un dif
férend particulier aux fins de règlement, l'agré
ment de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserve 
s'applique également à la disposition de la même 
section selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE S O U l U l Q U t
D 'UKRAINE4

La République soc ia lis. te souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la conuention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur 1 ' interprétation ou l'application de 
la Convention, la position de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier atx fins 
de rèqlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté décisif.

ROUMANIE4

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de la section 
30 de la Convention, en vertu desquelles la juri
diction de la Cour internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion; en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice dans les différends 
surgis dans de tels cas, la position de la 
République populaire roumaine est que, pour la 
soumission de quelque différend que ce soit à la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, 
chaque fois, d'avoir le consentement de toutes 
les parties au différend. Cette réserve s'appli
que également aux stipulations comprises dans la 
même section, selon lesquelles l a v i s  consultatif 
de la Cour internationale doit être accepté comme 
décisif. "

TCHECOSLOVAQUIE4

"La République tchécoslovaque ne se considère 
pas comme liée par la section 30 de la Convention 
qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale en cas de contestations portant 
sur 1 ' interprétation ou l'application de la Con
vention ; en ce qui concerne la compétence de la 
Cour internationale dans de telles contestations, 
la République tchécoslovaque maintient sa posi
tion que, pour porter devant la Cour internatio
nale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément, de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme d é 
cisif . "

1HA1LANDE

Les fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Unies de nationalité thaïlandaise ne seront 
pas exemptés des obligations du service national.

IURQU.lt 7

Avec les r é s e r v e s  suivantes
a) Le sursis, durant lours fonctions dans 

l'Organisation des Nations Unies, du second ser
vice militaire des ressortissants turcs qui o c 
cuperont un poste au sein de ladite Organisation, 
sera procédé conformément aux procédures de la 
loi militaire n° lit et en tenant compte de 
leur situation d'officier de réserve ou simple 
soldat, à condition qu'ils remplissent leurs ser
vices militaires antérieurs prévus par j 'article
6 de ]a susdite loi comme officier de réserve ou 
simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés 
d'une mission en Turquie par l'Organisation des 
Nations Unies comme fonctionnaires sont soumis 
aux impôts appliqués à leurs concitoyens. Ceux- 
ci doivent, annoncer leurs salaires par une dé
claration annuelle selon les dispositions prévues 
dans la seconde section du quatrième chapitre de 
la loi n° b421 de l'impôt sur le revenu.

UNION DE:.5 REPUBLIQUES SOCIALITIES 
SOVIETIQUES4 - 8

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la sect.i,on 30 de la Convention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale* 
de Justice et, en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur 1 1 interprétât ion ou l'application de 
la Convention, la position de l'Union des Ré p u 
bliques socialistes soviétiques demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour in 
ternationale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l ‘avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme d é 
cisif .

U1E1 NAM

Réserve_ ^concernant la section 30 de_ 2 1
u ï f r v  ...... ....

1 Les diff érends concernant 1 ' interprétation ou 
l'application de la Convention ne. sont portés 
devant la Cour internationale de Justice pour 
règlement de différends qu'après avoir l'accord 
de toutes les parties intéressés.
2. L'avis de la Cour Internationale de Justice 
mentionné dans la section 30 de l'article UIII 
n'a que valeur consultative, il n'est pas 
considéré comme décisif, à moins d'avoir l ‘accc>rd 
de toutes les parties intéressées.

N 0 1 ES :

ly/ Résolution 2 2 A ( 1 ) . Uoir- Ré s o lutions
adoptées par_1_* A s_s emblée générale p end a n t" _ î_a__ p r e -
mière partie d e sa première session (A/64), p . 25.

Dans une communication accompagnant 1 ‘i n s 
trument d'adhésion, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Convention s ‘appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter de la date de son entrée en vi-
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gueur à l'égard de la Républ ique f édérale d'Alle
magne .

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, aux 
dates indiquées les communications suivantes

Un ion d e s ...Républiques soc la listes .soviétiques 
L? .n.9.*i.6mbre 19.8 Ï.Ï

La déclaration faite par le Gouvernenent de 
Ja République fédérale d'Allemagne, lors de la 
remise de l'instrument d'adhésion, sur 
l'extension de la Conuention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est incompatible avec l ’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la 
République fédérale d'Allemagne le droit 
d'étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait à des questions de 
sécurité et de statut. La Convention citée 
appartient précisément à ce genre d'accords.

La Conuention de 1946 en particulier régle
mente l'octroi de priuilèges et d'immunités aux 
organismes et aux fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies sur le territoire natio
nal des pays parties à la Convention, y compris 
l'immunité de juridiction et 1 'immunité 
d 'arrestation ou de détention. La Conuention 
concerne donc des droits et des obligations 
souverains, que les Etats ne peuvent exercer ou 
remplir sur un territoire ne se trouvant pas 
sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union sovié
tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la Conuention sur les priui
lèges et les immunités des Nations Unies est 
illégale et n'a aucune ua1eur juridique. 
RéjaubJ^ique _démoçratiç[ue _al lejnande _ (23 décembre

14 81 ) : " ......... . - - - -- -
[n ce qui concerne I ' application à Berlin- 

Ouest de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies du 13 février 1946, 
la République démocratique allemande constate, 
en conformité avec l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, que Berlin-Ouest continue de 
n'être pas un élément cons ti tutif de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et ne peut être 
gouverné par celle-ci.

La déclaration faite par la République fédé
rale d'Allemagne selon laquelle ladite Conven
tion sera étendue à Berlin-Ouest est en contra
diction avec l'Accord quadripartite qui stipule 
que des accords internationaux affectant les 
questions de la sécurité et du statut de 
Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne à Ber1in-Ouest.

Compte tenu de ce qui précède, la déclaration 
faite par la République fédérale d'Allemagne 
est sans effet.
Etats-Unis d'Amérique, france et Royaume-Uni de

Gr a n d e _ jire^agne, _ et_ d'Irlande du Nord__ ^8 j.uiji
19827": ' ” ~ " ~ " ...............

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IV A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserue 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserue que l'ex
tension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels

la République fédérale d'Allemagne devient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin, conformément aux procé
dures établies. Pour sa part, le Gouvernement 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, dans une communication adressée aux Gou
vernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe J V 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre
1971, affirmait qu'il n'élèuerait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord
quadripartite, sont destinées, inter__a3ia, à
donner aux autorités des Etats-Unis, de France 
et du Royaume-Uni le moyen de s'assurer que les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne devient par
tie et qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le soient de manière à ne 
pas affecter les questions de sécurité et de 
stat ut ;

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Convention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que l'application de la 
Conuention aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure soumise aux droits et responsabilités 
des Alliés dans le domaine des priuilèges et 
immunités des organisations internationales. En 
conséquence, la validité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d'Alle
magne en conformité avec les procédures ét a 
blies n'est pas affectée, et ladite Convention 
continue de s'appliquer pleinement aux secteurs 
occidentaux de Berlin, sous réserve du respect 
des droits et des responsabi1ités des Alliés.

En ce qui concerne ladite communication du 
Gouuernement de la République démocratique 
allemande, nous souhaitons marquer que les 
ttats non parties à l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions. Les Lrois Gouverne- 
ments n'estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l'intention de répondre à des communica
tions ultérieures d'Etats non parties à 
l'Accord quadripartite. Nous souhaitons souli- 
qner que l'absence de réponse à des communica
tions ultérieures d'une telle nature ne devrait 
pas être considérées comme impliquant un quel
conque changement de leur position sur cette 
question.
République fédérale d'Allemagne (16 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, [ .] les
Gouvernements de la france, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique décrite 
dans la note de ces trois puissances, le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne 
tient a confirmer que la Conuention susmention
née, dont il a étendu 1 ' appl i ca t ion à Berlrin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continue à y avoir plein effet, sous réserve 
des droits et responsabilités des Alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position

41



III. 1 : Priuilèges et immunités de l'ONU

à ce sujet s'est modifiée.
U nion des__Républiques soçlalis t e s souiét i gués

(29 décembre 1982) :
La partie souiétique confirme à nouueau, comme 

elle l'a déjà déclaré dans une note de. la 
Mission datée du 9 nouembre 1981, que la décla
ration de la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'extension à Berlin-Ouest de l'ap
plication de la Conuention sur les priuilèges 
et les immunités des Nations Unies, en date du
13 féurier 1946, constitue une uiolation de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
n'a donc aucune force légale.

L'Accord quadripartite, comme chacun sait, 
stipule clairement que les dispositions de tous 
les traités internationaux ratifiés par la 
République fédérale d'Allemagne ne peuvent en 
aucune façon être étendues à Berlin-Ouest; 
seules peuuent lui être étendues les disposi
tions d'accords qui ne touchent pas aux ques
tions de statut et de sécurité. La Conuention 
susmentionnée, de par sa teneur, touche 
directement à ces questions.

Les déclarations des Gouuernements de la 
France, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis 
d'Amérique, selon lesquelles l'extension par la 
République fédérale d'Allemagne des dispositions 
de la Conuention susmentionnée à Berlin-Ouest 
est conforme aux prodécures en uigueur, ne 
changent rien au fond du problème. Ces procé
dures ne s'appliquent qu'aux traités interna
tionaux que la République fédérale d'Allemagne 
a le droit d'étendre à Berlin-Ouest. La 
Conuention du 13 féurier 1946 n'appartient pas 
à cette catégorie.

En même temps, la partie souiétique souhaite 
faire remarquer que l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 contient des dispositions con
cernant Berlin-Ouest qui sont d'application 
uniuerselle aux termes du droit international. 
Le fait que la République fédérale d'Allemagne, 
en dépit de ces dispositions, ait. entrepris 
d'étendre les dispositions de la Conuention du
13 féurier 1946 à Berlin-Ouest intéresse natu
rellement les autres parties à cette 
Conuention, qui ont le droit d'exprimer leur 
opinion sur ce point. Nul ne saurait leur 
refuser ce droit.

En conséquence, la partie souiétique rejette 
comme non fondées les allégations des Gouuerne- 
ments de la France, de la Grande-Bretagne et 
des Etats-Unis d'Amérique concernant la 
déclaration de la République démocratique 
allemande [•••]• Le point de uue exprimé dans 
cette déclaration de la République démocratique 
allemande, qui est partie à la Conuention sur 
les priuilèges et les immunités des Nations 
Unies, est entièrement conforme aux dispositions 
de. l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

Etats-Unis__dj firncrique ,__France__et__Royaurm? rJJ[ni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du N ord _JJ_ j_uiîlet 
19831 :

"Les trois Missions souhaitent rappeler leur 
position qui a fait l'objet de leur communica
tion au Secrétaire général, publiée dans la 
note du 20 juillet 1982. Elles
souhaitent à nouueau rappeler que l'Accord 
quadripartite est un accord international et 
qu'il n'est pas ouuert à la participation de 
quelque autre Etat. En concluant cet accord.

les Quatre Puissances ont agi conformément à 
leurs droits et responsabilités quadripartites, 
aux accords correspondants du temps de guerre 
et d'après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, qui ne sont pas affectées. 
L'Accord quadripartite relèue du droit interna
tional conuentionnel et non du Droit interna
tional coutumier. Les Etats qui ne sont pas 
parties à l'Accord quadripartite n'ont pas 
compétence pour interpréter de façon autorisée 
les dispositions de cet accord. Le défaut de 
réponse à d'autre communications d'une sembla
ble nature ne doit pas être considéré comme 
impliquant qu'un changement soit interuenu dans 
la position sur le sujet des autorités des 
trois M issions. "

Par une communication reçue le 2E> nouembre
I960, le Gouuernement néo-zélandais a donné auis 
du retrait de la réserue faite au moment du dépôt 
de l'instrument d'adhésion. Pour le texte de 
cette réserue, uoir Nations Unies, Recueil des 
Tr_ait.és, uol. 11, p. 406.

^  Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, qu'il ne pouuait pas accepter 
certaines réserues formulées par les Etats 
indiqués ci-dessous, réserues qui, à son auis, 
n'étaient pas de celles que les Etats désirant 
deuenir parties à la Conuention auaient le droit 
de formuler :

Date d e réception 
de I ' obi ectlon , _ou 
date d e s a  
diffusion par le
Secrétaire générait») : Réserues uisées :
4 août 1954* . . . .  RSS de Biélorussie
4 août 19b4* . . RSS d 'Ukraine
4 août 19b4* . . Union des Républiques 

socialistes 
souiétiques

1er déc 19 S S * . . Tchécoslouaquie
6 sept 19b6* . . Roumanie

24 sept 19bô* . . Hongri e
3 oct 19 S 7 * . . A]bani e

20 juin 1967 . . Algérie
20 juin 1967 . . Bulgarie
20 juin 1967 . . Mongolie
20 juin 1967 . . Népal
21 sept 1972 . . Indonésie
29 nou 1974 . . République déniocratique 

ail ernamde
8 nov 1979 . . Chine

b/ Par une communication reçue le 7 août
1989, le Gouuernement bulgare a notifié au
Secrétaire général qu 1il a décidé de retirer.
auec effet à cette même date, la réserue formulée
lors de 1 ' adhés ion à l'égard de la Section 30.
Pour le texte de ladite réserue, uoir Nations
Unies, Rectieil_(Jes . J r a é s  , uol. 376, p. 204.

6/ Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer, 
à cette même date, la réserue formulée lors de 
l'adhésion â l'égard de la Section 30 de la 
Conuention. Pour le texte de la réserue, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 248,p. 3S8
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11 Par une notification reçue par le Secré
taire général le 20 juin 1957, le Gouuernement 
turc a retiré les deuxième, troisième et quatri
ème réserues contenues dans son instrument 
d'adhésion. Pour le texte de ces réserues, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 70, 
p. 2b7.

°' Par une communication reçue le 5 januier 
1955, le Gouuernement libanais a notifié au 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue.
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2. CONVENTION SUR LES PRIUILEGES tl IMMUNITES DES INS 11 I II 1 IONS SPECIALISEES 

Ajopro u u ée _ j? a r _ 1 As semblée ç|é n é r a 1 e _ d es N_a ti on s Unie s le 21 noue mbr e _ 1? 4 7 1

ENTREE EN UIGUEUR : Pour chaque Etat et à l'égard de chaque institution spécialisée indiquée dans
l'instrument d'adhésion de cet ttat ou dans une notification ultérieure, à 
compter de la date du dépôt dudit instrument d'adhésion ou.de la réception de 
ladite notification.

ENREGISTREMENT : 16 août 1949, n° 52 1.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Trait é s , uol. 33, p. 261. Les textes finals des annexes I

à UIII et de l'annexe X, qui auaient été communiqués au Secrétaire général à la 
date d 1 enregis LremenL de la ConueriLion, figurent dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, uol. 33, p. 290. Les textes finals ou reuisés d 1annexes, communi
qués au Secrétaire général après la date d'enregistrement de la Conuention, figu
rent dans le Recueil., des Traités des Nations Unies aux volumes suivants : uol. 
71, p. 319 (texte révisé de j'annexe VII); vol. 79, p. 326 (annexe IX); uol 117, 
p. 386 (annexe XI); uol. 275, p. 298 (deuxième texte reuisé de l'annexe VII); 
uol. 314, p. 308 (troisième texte reuisé de l'annexe VII) ; uol. 323, p. 364 
(annexe XII); uol. 327, p. 326 (annexe XIII); vol. 371, p. 266 (texte révisé de 
l'annexe II); uol 423. p. 285; 284 (annexe XIV); uol. 559, p. 349 (second texte 
reuisé de l'annexe II), et vol. 645, p. 341 (texte révisé de l'annexe XII); vol. 
1057, p. 322 (annexe XV); vol. 1060, p. 337 (annexe XUI) et notification 
dépositaire C.N.224. 198 7. l'REAllES-1 du 16 octobre 1987 (annexe XUJI).

Textes finals ou revis és. __d ' _a nne x es transmis au. Jîecrétai r e qéné ral_ far., le s institutions spécialisées 
in t ère ssées. et date à laquelle le .Sécrétai re général les a reçus

1. Annexe I. —  Organisation internationale du Trauail (OIT) .................................14 sept 1948
2. Annexe II. —  Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 13 déc 1948

Texte reuisé de l'annexe I I ....................................................................26 mai 1960
Second texte reuisé de l'annexe I I ............................................................ 28 déc 1965

3. Annexe III. -- Organisation de l'auiation ciuile internationale (OACI) ....................  11 août 1948
4. Annexe IV. —  Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture (UNESCO) ................................................................. 7 féur 1949
5. Annexe V. —  Fonds monétaire international (FMI) .............................................  9 mai 1949
6. Annexe VI. — - Banque internationale pour la reconstruction et le déueloppement (BIRD) . 29 aur 1949
7. Annexe VII. -•■ Organisation mondiale de la santé ( O M S ) ........................................ 2 août 1948

Texte reuisé de l'annexe V I I .................................................................... 1 juin 1950
Deuxième texte reuisé de l'annexe VII .......................................................  1 juil 1957
Troisième texte révisé de l'annexe U I I ....................................................... 25 juil 1958

8. Annexe VIII.—  Union postale universelle ( U P U ) .................................................. 11 juil 1949
9. Annexe IX. —  Union internationale des télécommunications (UIT) ...........................  16 janv 1951
10. Annexe X. Organisation internationale pour les réfugiés (OIR)2 ......................  4 avr 1949
11. Annexe XI. —  Organisation métérologique mondiale (OMM) ...................................... 29 déc 1951
12. Annexe XII. -- Organisation maritime internationale (OMI) ...................................  12 févr 1959

Texte révisé de l'annexe X I I .................................................................... 9 juil 1968
13. Annexe XIII.-- Société financière internationale (SFI) ........................................  22 avr 1959
14. Annexe XIV. —  Association internationale de développement (IDA) ...........................  15 févr 1962
15. Annexe XV. -- Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) ...............  19 oct 1977
16. Annexe XVI. —  Fonds international de développement agricole (FIDA) ......................  16 déc 1977
17. Annexe XVII.-- Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 15 sept 1987

Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l'engagement d'étendre l 'application de la Con
vention à d'autres___institut i o n s __s pécialis é e s .
notifi cations d'acceptation de te xtes i ü  s.t i t u - 
t i o n s spécialisées, notifications d 'acceptation
de textes révisés d'annexes

Algérie ...............

Allemagne, République 
fédérale d '  ̂ ^

25 mars 1964 a

1957
1957
1958

10 oct
10 oct 
19 mai
5 sept 1958

11 féur 1959
12 janu 1962

Institutions spécialisées _à_._l. '. é g ar d_ _ d es_q_ue11 e s ̂
lors de__lJa_dhési_o n,_de__la. _succ es sAan_ou... d e.._no.ti=
fixations ultérieures, les Etats s e sont engagé s
à appliquer__ la Conuention et t L‘ s__reuisés
d'annexes a u. sujet desquels les ..Etats ...ont notifié
ï.?.Rr..AÇ_Ç<iPJÛLtlon

OIT, FAO, OACI, UNESCO, 
OMM, OMI

FMI , BIRD, OMS, UPU, UIT,

0 1 V, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT, OMM
OACI
UPU
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII) 
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII) 
OMI
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Adhésions__{&.)_, successions (d). notifie ations __d e
i ' engagement d'étendre..1 ' applicatlon de la Con
uention___à__d'autres.. institutions___ spécialisées,
Bp.tif ications d ' acceptation__de textes___institu
tions^ spécialisées. notiFi cations..d ' acceptati on
de textes reuisés d 'annexes

Institutions spécialisées à__1_! égard desguelleSj_
l_or_s__ de 1 ' adhési o n ._de la succession ou de noti
fications ultérieures._les Etats se sont engagés
à a p p l i g u e r_la Conuention__ et__ textes__ reuisés
d'annexes au sujet desguels les Etats ont notifié 
leur a cceptation

Allemagne, Républigue
fédérale d'(suite). . . . . . . .  12 aur 1962 SF1

23 mai 1963 FAO (texte reuisé de l'annexe II)
20 août 1979 OMPI, F IDA
1 1 juin 198b FAO (second text réuisé de l'annexe 11), OMI

(texte réuisé de l'annexe XII), IDA (annexe XIV)
3 mars 1989 ONUDI

Antigua-et-Barbuda .......... . . .  14 déc 1988 d OIT, FAO (second texte réuisé de l'annexe II),
OACI, UNESCO, OMS (second texte réuisé de
l'annexe VII), UPU, UII, OMM

Argentine .................... . . . .  10 oct 1963 a OLT, FAO (texte reuisé de l'annexe II), OACI,
UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte reuisé
de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI, SFI

Australie .................... . . . .  9 mai 1986 a OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II),
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte
reuisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI
(texte réuisé de l'annexe XII), SFI, IDA, OMPI
et F 1 D A .

Autriche ...................... . . . . 21 juil 1950 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR
28 mars 1951 UIT
21 j anu 1955 OMS (texte reuisé de l'annexe VII), OMM
1 nou 1957 OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)

28 oct 1958 OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
10 nou 1959 SFI
14 féur 1962 FAO (texte reuisé de l'annexe II)
8 nou 1962 IDA

22 juil 1966 FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II)
Bahamas ...................... . . . . 17 mars 19 7 7 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé

de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte
reuisé de l'annexe XII)

Barbade ...................... . . . . 19 nou 1971 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM,
OMI

Belgique ...................... . . . . 14 mars 1962 a OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, OMI, SFI, IDA

Botswana .................... . . . .  5 aur 1983 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT.
Brésil ......................... . . . . 22 mars 1963 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM,

OMI, SFI, IDA
24 aur 1963 BIRD
15 juil 1966 FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
11 féur 1969 OMI (texte reuisé de l'annexe XII)

Bulgarie ...................... . . . . 13 juin 1968 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
2 déc 1968 OMI (texte reuisé de l'annexe XII)

Burkina Faso ................. . . . . 6 aur 1962 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, OMI, S U

Chili ......................... . . . . 21 sept 1951 a OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
7 j uin 1961 UNESCO

Chine ......................... . . . . U sept 1979 a FAO (second texte reuisé de l'annexe II), OACI,
UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de l'annexe
VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé de
1'annexe XII )

30 j uin 1981 FMI, BIRD, SFI, IDA
9 nou 1984 o n

C h y p r e ......................... . . . . 6 mai 1964 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
Côte d'iuoire ............... . . . . 8 sept 1961 a OMS

28 déc 1961 011, FAO, OACI, UNESCO, UPU. UIT
4 juin 1962 FMI, BIRD, SFI, IDA

26 sept 1962 OMM
C u b a ........................... . . . . 13 sept 1972 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI

21 j uil 1981 FIDA
Danemark ...................... . . . . 2b j anu 1950 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU

5 aur 1950 01 R
22 mai 1951 OMS (texte reuisé de l'annexe VII)
19 juil 1951 UIT
10 mars 1953 OMM
14 oct 1957 OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)
8 janu 1959 OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
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Adhésions (a), successions (d ). notifications_dĵ
1 ' engageme n t_çL!_éte_ndre__l^a^ïiçatio_n__de__la_Con
uen t i o n_à___ d'autres__institutions___spécialisées .
notifications_d'acceptation de textes___ins_ti_tu-
tions spécialisées.__ notifications d 'acceptation
de textes reuisés d'annexes

Institution s _spécialisées__à__l'égard desguelles.
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés
à__ appliquer__ j_a_ ,__.Ço n uj> nt ion__et___textes__ re u i s é^
d'annexes au sujet desquels les Etats_ont notifié
leur acceptation

Danemark (suite) .......... ..........20 mai 1960 OMI
26 déc 1960 F flO (texte reuisé de l'annexe II)
19 juil 1961 SFI
3 août 1962 IDA

20 mars 1969 OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
15 déc 1983 OMPI

Dominigue ................. ..........24 juin 1988 a OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II),
UNESCO, FMI, OMS (troisième texte reuisé de
l'annexe UII), UPU, OMM, OMI (texte reuisé de
l'annexe XII), FIDA, ONUDI.

Egypte ...................... .......... 28 1954 a 011, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU
1 juin 1955 OMM
3 féur 1958 OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)

24 mai 1976 SF I
Eguateur .................... .......... 8 juin 1951 a OIT

7 juil 1953 FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT
14 juil 1954 OMM
12 déc 1958 UPU
2 août 1960 FAO (texte reuisé de l'annexe II)

26 juil 1966 FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
Espagne .................... ..........26 sept 1974 a 01 r, FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II),

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI
(texte reuisé de l'annexe XII), SFI, IDA

Fidji ...................... ..........21 juin 1971 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé
de l'annexe UII), UPU, UII, OMM, OMI (texte
reuisé de l'annexe XII)

Finlande .................... .......... 31 juil 19 58 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT
OMM

2 déc 1958 OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
8 juin 19 59 OMI

27 juil 1959 SFI
8 sept 1960 FAO (texte reuisé de l'annexe II)

16 nou 1962 IDA
24 nou 1969 OMI (texte reuisé de l'annexe XII)

Gabon ...................... ..........29 juin 1961 a UIT
30 nou 1982 Oil, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OMI,

SFI, OMPI
Gambie ...................... ....... 1 août 1966 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI

1 août 1966 FMI, BIRD, SFI, IDA
Ghana ...................... .......... 9 sept 1958 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième

texte reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM
27 oct 1958 OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
16 sept 1960 FAO (texte reuisé de l'annexe II)

Grèce ...................... ..........21 juin 1977 a 0 1 r, FAO (second texte reuisé de l'annexe II),
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte
reuisé de l'annexe U.I.I), UPU, UIT, OMM, OMI
(texte reuisé de l'annexe XII), SFI, IDA

Guatemala ................. .......... 30 juin 195 1 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
0 1 R

4 oct 1954 OMM
18 mai 1962 IDA

Guinée ...................... ....... 1 juil 1959 a OMM
29 mars 1968 011, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, U 11,

OMI, SFI, IDA
Guyana ...................... .......... 13 sept 1973 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFI, IDA
Haïti ...................... .......... 16 aur 1952 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT

16 aur 1952 OMM
5 août 1959 OMI

Hongrie .................... .......... 2 août 1967 a 011, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
9 août 1973b FAO, OACI, OMI

19 août 1982b FMI, BIRD
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ftd.tLl-iiüî'J__(a), successions (d).__notifications de
1'engagement__d 'étendre__l'application__de la Con
uention__à___d ' autres __institutions spécialisée
notifications__d'acceptation de textes institu
tions spécialisées .__notifications__d,'_a_cçejD_ta_ti_on
de textes reuisés d'annexes

I n d e .....................................  10 féur 1949 a
19 oct 1949
9 mars 1955 
3 juin 1955 
3 juil 1958
3 août 1961

12 aur 1963
I n d o n é s i e ..............................  8 mars 1972 a

Iran (République, islamigue d') . . . 16 mai 1974 a

I r a q .....................................  9 juil 1954 a

I r l a n d e ................................  10 mai 1967 a

27 déc 1968
I t a l i e ...................................  30 août 1985 a

Jamahiriya arabe libyenne .......... 30 aur 1958 a

J a m a ï q u e ................................  4 nou 1963 a
J a p o n ...................................  18 aur 1963 a

J o r d a n i e ................................  12 déc 19 50 a
24 mars 1951
10 déc 1957
11 août 1960

Kampuchea d é m o c r a t i q u e ............... 15 oct 1953 a
26 sept 1955

K e n y a ...................................  1 juil 1965 a

3 mars 1966
K o w e ï t ...................................  13 nou 1961 a

7 féur 1963

29 août 1966
9 juil 1969

L e s o t h o ................................  26 nou 1969 a

L u x e m b o u r g .............................. 20 sept 1950 a
2 7 mars 1951
22 août 1952

M a d a g a s c a r ..............................  3 janu 1966 a

22 nou 1966
19 nou 1968

M a l a i s i e ................................ 29 mars 1962 d

23 nou 1962
M a l a w i ...................................  2 août 1965 a

16 sept 1966
M a l d i u e s ................................ 26 mai 1969 a
M a l i .....................................  24 juin 1968 a

M a l t e ................................... 27 juin 1968 d

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de ïa succession ou de noti-
Ü.ÇAtions_ultérieures , les Etats se sont engagés
à__ appliguer la Conuention et textes reuisés
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS
FMI, BIRD, UPU
OMM
OMS (texte reuisé de l'annexe UII), UIT 
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
SFI
FAO (texte reuisé de l'annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte reuisé de l'annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte reuisé de l'annexe XII), SFI, IDA, OMPI, 
FIDA et [ONUDI]6 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième 
texte reuisé de l'annexe UII), UIT, OMM 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
0 1 T, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
UIF 
OMM
FAO (texte reuisé de J'annexe II)
UPU
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UIT, OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
UIT
011, FAO (texte reuisé de 'l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte reuisé 
de l'annexe UII), UPU, OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe Xll)
01 r , FAO (second texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT 
OMM
011, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, S U  
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
011, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte reuisé de 

l'annexe UII), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
017, FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMS, UPU, Ull, OMI
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UII, OMM, OMI 

1RD, IDA
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Ad hésions__(aj^ suc ces s ions ( d_) notif ica t. ions. de
2 ' £Q9 ajiemçnt_d 1 étendre__ÏJ a|>j> I i ç a .t .i. on d.e. la Cor) -,
vention__ a__ d_' a u t_r e_s___i n_s t i t u t_i o n s s p é cia 1 i _s é e s L
n qlif ̂ cations__ d ' „aç_c€!gta_tipn_ de__ texte? in s t.i tu-
t i ons__s_pé ci al is éç s t___no t_i_f i cat_ions d ' ac c ep ta t ion
de textes reuisé_s„dj annexes_

I n s ti tu t i on s ..s p é cia _i i s é e s à 1 ' égard de sexuelle s L
i or s d e l  ' ad h es j on, _ _d_e_ .la. ..suc cession ou de noti_-
f i c a t i o n s.uI tér i eu r e s_, _ les. i t at s s_e_ so n t _ engag é s
à appliquer_ la .Conuention et textes__ reuisés
ci1 a n au... s H j e_t_ d_es^uels le s Etat s ont .notifié
leur _accept a tl un

Malte (suite) .........................  2 1 oct 1968

13 féur 1969
Maroc .................................... 28 aur 1958 a

10 juin 19 58
13 août 1958
30 nou 1966
3 nou 1976

M a u r i c e ................................  18 juil 1969 d

M o n g o l i e ................................  3 mars 1970 a
28 sept 1965
20 sept 19 7 4

Népal8 ................................ 23 f éur 1954 a
28 sept 1965

N i c a r a g u a ..............................  6 aur 1959 a

N i g e r ...................................  15 mai 1968 a

N i g é r i a ................................  26 juin 1961 d

N o r u è g e ................................ 25 janu 1950 a
14 sept î9 50
20 sept 1951
22 nou 1955
11 sept 1957
10 nou 1960
3 0 janu 1961
2 août 1966
1 oct 1968

N o u v e l l e - Z é l a n d e ......................  25 nou 1960 a
17 oct 1963
23 mai 1967
6 juin 1969

O u g a n d a ................................  11 août 1983 a

P a k i s t a n ................................ 23 juil 1951 a
7 nou 1951

15 sept 1961
13 mars 1962
17 juil 1962

P a y s - B a s ................................  2 déc 1948 a
2 déc 19 48

21 juil 1949
15 féur 1951
15 juin 1951
14 mai 1952
5 janv 195a

18 mars 196 5
28 juin 1965
9 déc 1966

29 oct 1969
P h i l i p p i n e s ........................... 20 mars 1950 a

21 mai 1958
12 mars 1959
13 janu 1961

P o l o g n e ................................  19 juin 1969 a

République centrafricaine .......... 15 oct 1962 a

u p u , u n
BIRD, OMS, UPU, UIT, 

BIRD, OMS, UPU, IJIT,

F AO (second texte reuisé de l'annexe 1.1)
OMS (troisième texte reuisé do l'annexe UII)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
FMI. SKI
OACI, OMM
011, M O ,  UNfcSCO, OMS, U1 f 
UPU
hAO (second texte reuisé de l'annexe II) 
lMl , BIRD, S KL , IDA
011, fAO (second texte reuisé de l'annexe II) ‘ 

OACI, UNF.SCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe UII), UPU, UII, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe Xll)

OIT, UNFJSCO, OMS, UPU, UII, OMM
FAO, OACI, UNFSCO, FMI, BIRD, UPU, UIT
FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II)
OMS
fAO, OACI, UNI S C O , FMI, BIRD,
Oil, FAO, OACI, UNKSCO, FMI,

OMM
OIT, FAO, OACI, UNtSCO, FMI,

O M M , IDA
01 r, FAO, OACI, UNtSCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe UII), UPU, UII, OMM, OMI 
OLr, FAO, OACI, UNtSCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
OMS (texte reuisé de l'annexe UII)
Ull
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
FAO (texte reuisé de l'annexe It), SFI 
OMI
F'AO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMC (texte reuisé de l'annexe XII)
011, FAO, OACI, UNF.SCO, OMS, UPU , UIT, OMM
OMI
FAO (second texte reuisé de I 'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
Oil, FAO, OACI, UNKSCO, FMI, BIRD, OMS 

OMM, OMI, SFI, IDA, OMPI, FID A 
BIRD 
FMI
01 1 ,
FAO.
SFI,
OACI
01 I 
F AO,
OMS 
Ull 
UPU 
OMM
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
FAO (texte reuisé de l'annexe II), OMI, S U ,  IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
Oil, FAO, OACI, UNtSCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM 
OMS
3 F 1
01 1

u p u , u n  ,

UN F. S C O , OMS, UPU, Ull, OMMO A C I , 
IMCO 
IDA 
OMS

UNtSCO, FMI, 
(texte reuisé

BIRD, OIR 
de l'annexe- Ull)

(troisième texte reuisé de l'annexe Ull)

FAO (second texte reuisé de l'annexe II), 
OACI, UNLSGO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe Ull), UPU, Ull, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNKSCO, OMS, OMM
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P d h és ip n;. (a), . success ions 
i ' fngagcmcTit . d • éterdrr ! '
Mention..à . d'autre s...ins_(..itu.ti ons ..spécialisées ,
notif ir.rttiu.ns.. d 'accepirttion.de. tï'Xio;s insti.ïu
tiqns. _ ..sRlcialiséps..notification s d ' a cceptation
de„texte s. _r eu i s_ é s _ d. '.annex es

République de Corée 13 197V a

République déirioc rat ique a Il etna ride

République démocratique 
populaire lao . . . .

République socialiste
souiétique de Biélorussie 

République socialiste
souiétique d'Ukraine . . . 

République-unie de Tanzanie

? ._.(d).■ ....notif icat ions de Institutions,_spéçialisées_ à 1 ' égard d e q u e u e s , .
.a.eB.iî.P.slÜ.o.1?. .de.._ia..Con- i?.r_s._..de1 1; ad hé y  on_.,___d_e_ la succession ou de__notî=

f .it a t ions. ui t. é r i.eur es_,.__ J_e_s Et at s ,jse_._s oji t _e_n3.aié; ŝ
â..a£fili9.uer___La__Çonue.ntion__et___textes___reuisés
d ! a nnexe s__ au..s uje t _.d e sguel s_. 1_es_._E ta t s _ont_notifl£
J.çy r_ 5 9. tat i o n

t-AO (second texte reuisé de l'annexe II), OACI, 
UNf-SCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte reuisé 
de l'annexe U11), UPU, Uir, OMM 

OIT, UNfc'SCO, OMS (troisième texte reuisé de 
3 1 annexe Ull), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

OIT, KAO, OACI, UWESCO, FMI, BiRÜ, OMS, U P U , U I I , 
OMM, OMI, SKI

0 1 ï, UNtSCO, UPU, UIT, OMM

4 oct î974 a

9 août 1960 a

18 mars 1966 a

1 3 
29 
76

Roumanie

aur 
oct 
mars 

10 aur 
l î> sept

1966 a 
1962 a 
1 96 J 
196 3 
19 70 a

23 août 1974
R o y a u m e - U n i ...........................  16 août 1949 a

17 déc 19S4
22 sept 19S5 
3 0 sept 19B7
4 nou 1959

28 nou 1968
6 août 1985

3 sept 1986
R w a n d a ...................................  1 b aur 1964 a

23 juin 1964
S a i n t e - L u c i e .......... ............  2 sept 1986 a

S é n é g a l ................................  2 mars 1906 a

S e y c h e l l e s ..............................  24 juil 1985 a

Sierra L e o n e ...........................  13 mars 1962 d

S i n g a p o u r ..............................  18 mars 1966 d
S u è d e ...................................  32 sept 19b 1 a

31 juil 19 S3
22 août 19b7
1 féur I960
3 sept 1960

28 sept 1960
11 aur 1962
13 sept 1968
1 tnars 1979

1966 a 
1988

T chécoslovaquie 

Thaïlande . . .

mars 
29 déc 
6 sept

30 tnars 19 56 a 
19 juin 1961

28 aur 1965 
2 l mûrs 1966

UNKSCO, UPU, u n ,  
KAO, UNtSCO, OMS

OMM01 I .
OIT.
OMM
OACI , FMI, BIRD, UIT, S U
011, fAO (second texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNtSCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe Ull), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de T'annexe XII)

FMI, BIRD
FftO. OACI, [UNESCOJ ̂ , OMS, OIR 
UIT, OMM 

(texte reuisé de l'annexe Uil)
(deuxième texte reuisé de l'annexe UII)

(texte reuisé de l'annexe XII)
(deuxième texte reuisé de l ’annexe II), 

(troisième texte reuisé de l'annexe Ull)

OMS, UPU, UIT, OMM

O A C I , 
reuisé 
(texte

011 
UPU 
OMS 
OMS 
OMI 
OMI 
\ AO 
OMS 
OMPI
01), FAO, OACI, UNESCO 
FMI, BIRD, IDA
fAO (second texte reuisé de l'annexe II)

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
de I 'annexe UII), UPU, Ull, OMM, OMI 
reuisé de l'annexe XII), IDA, OMPI.

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OIT, FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II), 
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU. UIT, OMM, OMI 
(texte reuisé de i'annexe Xll), SFI, AID, OMPI, 
FIDA

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 
de l'annexe Ull). UPU. UIT, OMM, OMI 

011, KAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT. OMM 
0 1 f, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM 
OMS 
OMI 
S U  
FAO 
IDA
OMI (texte reuisé de l'annexe Xll)
OMPI, FIDA
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT,
FAO (deuxième texte réuisé de 1 

et ONUDI 
FAO, OACI
0 1 î, KAO (texte reuisé de l'annexe 11), UNESCO,

FMI, BIRD, OMS (deuxième texte reuisé de 
l'annexe UII), Ull, OMM, SFI 

UPU
FAO (second texte reuisé de l'annexe 11)

(deuxième texte reuisé de l'annexe Ull)

(text.e reuisé de l'annexe II)

OMM, OMI
annexe II), OMPI
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Adhésions (ai. successions (d) . notifications__de
l'engagement d'étendre l'application de la Cor-
uention à d'autres institutions__spécialisée
notificati o n s_d'acceptation de textes__institu
tio n s__spécialisées .__notifications___d 'acceptation
de textes reuisés d'annexes

T o g o .............................. . . . 15 juil 1960 a
16 sept 1975

Tonga ........................... . . . 17 mars 1976 d

Trinité-et-Tobago ............ . . . 19 oct 1965 a

1 5 juil 1966
Tunisie ......................... . . . 3 déc 1957 a

19 mai 1958
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . 10 janu 1966 a
16 nou 1972

Uruguay ......................... 29 déc 1977 a

20 juin 1981
Yougoslavie .................... 23 nou 1951 a

5 mars 1952
16 mars 1959
14 aur 1960
8 aur 196 4

27 féur 1969
26 j anu 1979
8 féur 1979

Zaïre ............................... . . 8 déc 1964 a

Zambie .............................. 16 j uin 1975 d

__ spécialisées__à__l'égard desquelles.
lors de l'adhésion, de la succession ou_de noti
fications__ultérieures . les_Etats se sont engagés
à___appliguer la Conuention__et___ textes__ reuisés
d'annexes au sujet desguels les Etats ont notifié 
leur a cceptation

OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
UPU
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe Ull), UPU, Ull, OMM, OMI (texte 
reuisé de l ’annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI

FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OACI
OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe Ull), UPU, Ull 

OMM
OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
FAO (texte reuisé de l'annexe II), IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
FIDA
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe Ull), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
reuisé de l'annexe XII)

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouuernement de la Républigue fédérale 
d'Allemagne se permet de faire obseruer qu'aucun 
gouuernement n'est à même de se conformer stric
tement aux dispositions de la section 11 de l'ar
ticle IU de la Conuention, qui préuoient que les 
institutions spécialisées jouiront, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à ladite Conuention, d'un trai
tement non moins fauorable que le traitement ac
cordé par le gouuernement de cet Etat à tout 
autre gouuernement en matière de priorités, ta
rifs et autres taxes. Le Gouuernement de la Répu
blique fédérale se réfère à cet égard aux d i s p o 
sitions de l'article 37 et de l'annexe 3 de la 
Conuention internationale des télécommunications, 
conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi qu'aux ré
solutions nos 27 et 28 annexées à ladite Con
uention.

BULGARIE 10

"La République populaire de Bulgarie se consi
dère liée par les dispositions des chapitres 24 
et 32 de la Conuention seulement dans les cas où 
le différend sur I 'interprétation et l'applica

tion de la Conuention a été porté deuant la Cour 
internationale de Justice après que les parties 
au différend ont donné préalablement leur accord 
pour chaque cas concret. La présente réserue se 
rapporte également au chapitre 32 qui stipule que 
l'auis de la Cour internationale de Justice sera 
considéré comme décisif."

CHINE10

Le Gouuernement de la République populaire de 
Chine fait des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de la section 32 de l'article IX de 
ladite Conuention.

COTE D 'IUOIRE

Oéçlaration contenue_ dans la ...notificatlon reçue 
le 28 décembre 1961 :

Aucun gouuernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Conuention, qui ueut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie
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à la Conuention, d'un traitement aussi fauorable 
que le traitement accordé par le gouuernement de 
cet Etat, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, à tout autre gouuernement, 
tant que tous les autres gouuernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question. Il semble que 
l'Union internationale des télécommunications 
examine actuellement ce cas."

CU B A 10

Le Gouuernement réuolutionnaire cubain ne se 
considère pas comme lié par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Conuention préuoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice pour les différends qui portent sur l'in
terprétation ou l'application de la Conuention. 
En ce qui concerne la compétence de la Cour in
ternationale de Justice quant à ces différends, 
Cuba estime que pour porter une contestation 
deuant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserue uise également la dis
position de la section 32 qui dispose que l'auis 
de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

GABON

". . Aucun gouuernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Conuention, qui ueut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat par
tie à la Conuention, d'un traitement aussi fauo- 
rable que le traitement accordé par le gouuerne
ment de cet Etat, en matière de priorité et tarif 
de télécommunications, à tout autre gouuernement, 
tant que tous les autres gouuernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question. Je crois sauoir que 
l'Union internationale des télécommunications 
examine actuellement ce problème,"

HONGRIE10' 11

INDONESIE

1) Article II b) , section 3 : la capacité des 
institutions spécialisées d'acquérir des biens 
immobiliers et d'en disposer s'exercera compte 
dûment tenu des dispositions législatives et ré
glementaires nationales12.

2) Article IX, section 3 2 10 en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la Conuention, 
le Gouuernement indonésien se réserue le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

ITALIE

Déclaration ^
"Au cas où certaines institutions spécialisées 

mentionnées dans l'instrument d'adhésion, et 
auxquelles l'Italie s'engage à appliquer la

Conuention, décident d'établir sur le territoire 
italien leur siège principal, ou leurs bureaux 
régionaux, le Gouuernement italien pourra se 
préualoir de la faculté de conclure auec lesdites 
institutions, aux termes de la Section 39 de la 
Conuention, des accords additionnels tendant à 
préciser en particulier les limites dans 
lesquelles seront accordées soit l'immunité de 
juridiction à une certaine institution, soit 
l'immunité de juridiction et l'exemption d ’impôts 
aux fonctionnaires de la même institution."

MADAGASCAR

". Le Gouuernement malgache ne pourra se
conformer pleinement aux dispositions de l'arti
cle IU, section 11, de la Conuention, qui ueut 
que les institutions spécialisées jouissent, pour 
leurs communications officielles, sur le terri
toire de tout Etat partie à la Conuention d'un 
traitement non moins fauorable que le traitement 
accordé par le Gouuernement de cet Etat à tout 
autre Gouuernement, en matière de priorités, ta
rifs et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouuernements n'auront pas décidé de 
coopérer en accordant ce traitement aux institu
tions en question."

MONGOLIE10' 13

La République populaire mongole ne se considère 
pas comme liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Conuention, préuoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. 
En ce qui concerne la compétence de la Cour in
ternationale de Justice quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Conuention, la République populaire mongole 
estime que, pour porter une contestation deuant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserue uise également la disposi
tion de la section 32 préuoyant que l'auis de la 
Cour internationale de Justice, sera accepté comme 
décisif.

NORUEGE

20 septembre 1951 
De l'auis du Gouuernement noruégien, 

aucun gouuernement ne pourra se conformer entiè
rement aux dispositions de la section 11 de ladite 
Conuention, aux termes desquelles les institu
tions spécialisées jouiront, pour leurs communi
cations officielles, sur le territoire de tout 
Etat partie à la Conuention, d'un traitement non 
moins fauorable que le traitement accordé par le 
gouuernement de cet Etat à tout autre gouuerne
ment en matière de priorités, tarifs et taxes sur 
les télécommunications, tant que tous les gouuer
nements n'auront pas accepté d'accorder à l'insti
tution en question le traitement uisé à la 
section 11.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouuernement néo-zélandais, de même 
que d'autres gouuernements, ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de l'article IU, 
section U ,  de la Conuention qui ueut que les
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institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à la Conuention, d'un traitement 
non moins fauorable que le traitement accordé par 
le gouuernement de cet Etat à tout autre gouuer
nement, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications, tant que tous les 
gouuernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement aux institutions en ques
tion .

Le Gouuernement néo-zélandais note que cette 
question a retenu l'attention de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Union internationale 
des télécommunications. Il note également que le 
texte final de l'annexe à la Conuention, approuué 
par l'Union internationale des télécommunications 
et transmis par l'Union au Secrétaire général des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de 
la section 36 de la Conuention, contient une dé
claration aux termes de laquelle l'Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du 
traitement priuilégié, préuu dans la section 11 
de la Conuention, pour les facilités de communi
cations .

PAKISTAN

Déclaration contenue__dans__la notification reçue
le 15 septembre 1961 et également (à l'exclu
sion du deuxième paragraphe) dans les notifi ca
tions reçues les 13__mars _1_962_ et. 17 juillet
1962 :
La mesure dans laguelle les institutions 

spécialisées jouissent pour leurs communications 
officielles des priuilèges préuus à l'article IU, 
section 11, de la Conuention ne peut, dans la 
pratique, être fixée par une décision unilatérale 
des diuers gouuernements; en fait, elle a été 
fixée par la Conuention internationale des télé
communications d'Atlantic City (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y 
sont annexés. Compte tenu de la résolution 
n° 28 (annexe I) adoptée à la Conférence de 
plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications qui s'est tenue à Buenos Aires 
en 1952, le Pakistan ne sera donc pas en mesure 
de se conformer aux dispositions de l'article IU, 
section 11, de la Conuention.

L'Union internationale des télécommunications 
ne reuendiquera pas les priuilèges en matière de 
communications préuus à l'article IU, section 11, 
de la Conuention.

POLOGNE 10

"Auec la réserue, en ce qui concerne les sec
tions 24- et 32 de la Conuention, que les diffé
rends concernant l'interprétation et l'applica
tion de la Conuention ne seront portés deuant la 
Cour internationale de Justice qu'auec l'accord 
de toutes les parties au différend et que la 
République populaire de Pologne se réserue le 
droit de ne pas accepter l'auis consultatif de la 
Cour internationale de Justice comme décisif."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE10

La République démocratique allemande ne s'es
time pas liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Conuention qui préuoient le r e 
cours obligatoire à la Cour internationale de

Justice et estime, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de règlement des différends touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion, que dans chaque cas particulier l'accord de 
toutes les parties à un différend est nécessaire 
pour soumettre un litige deuant la Cour interna
tionale de Justice.

Cette réserue uaut également pour la disposi
tion de la section 32 selon laquelle l'auis de la 
Cour est accepté comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE10

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions des sections 24 et 32 de la Conuen
tion, préuoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contesta
tions portant sur l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention qui relèuent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la 
République socialiste souiétique de Biélorussie 
s'en tiendra à la position qui a toujours été la 
sienne, à sauoir que pour porter une contestation 
deuant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserue uise également la dispo
sition de la section 32 préuoyant que l'auis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE10

La République socialiste souiétique d ’Ukraine 
ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Conuention, 
prévoyant le recours obligatoire à la Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Conuention qui relèuent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, la République so
cialiste souiétique d'Ukraine s'en tiendra à la 
position qui a toujours été la sienne, à sauoir 
que pour porter une contestation deuant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas l'accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserue uise également la disposition de la 
section 32 préuoyant que l'auis de la Cour inter
nationale de Justice sera accepté comme décisif.

ROUMANIE10

"La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions des sections 24 et 32, selon lesquelles la 
question de sauoir s'il y a eu abus d'un priui- 
lège ou d'une immunité, ainsi que les contesta
tions concernant 1 ' interprétation ou l'applica
tion de la Conuention et les différends entre les 
institutions spécialisées et les Etats membres, 
sont soumises à la Cour internationale de 
Justice. La position de la République socialiste 
de Roumanie est que de pareilles questions, con
testations ou différends pourraient être soumis à 
la Cour internationale de Justice seulement auec 
le consentement des parties en litige pour chaque 
cas particulier."
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-B RE TAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Conuention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat par
tie à la Conuention, d'un traitement aussi fauo
rable que le traitement accordé par le gouuerne
ment de cet Etat, en matière de priorités et 
tarifs de télécommunications, à tout autre gou
uernement, tant que tous les autres gouuernements 
n'auront pas décidé de coopérer en accordant ce 
traitement à l'institution en question. Je crois 
sauoir que l'Union internationale des télécommu
nications examine actuellement ce problème.

17 décembre 19b4
En ce qui concerne l'Union postale uniuerselle 

et l'Organisation météorologique mondiale, 
aucun gouuernement ne peut pleinement se con
former aux dispositions de la section 11 de cette 
Conuention, qui ueut que les institutions spécia
lisées jouissent, pour leurs communications of
ficielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Conuention, d'un traitement aussi fauorable 
que le traitement accordé par le gouuernement de 
cet Etat, en matière de priorités, de tarifs et 
de taxes sur les télécommunications, à tout autre 
gouuernement, tant que tous les autres gouuerne
ments n'auront pas décidé de coopérer en accor
dant ce traitement aux institutions en question. 
L'Organisation des Nations Unies et l'Union in
ternationale des télécommunications examinent 
actuellement ce problème.

Le texte final de l'annexe à la Conuention, ap- 
prouué par l'Union internationale des télécommu
nications et transmis par l'Union au Secrétaire 
général des Nations Unies, conformément aux dis
positions de la section 36 de la Conuention, con
tient une déclaration aux termes de laquelle 
l'Union ne demandera pas, pour elle-même, le 
bénéfice du traitement priuilégié, préuu dans la 
section 11 de la Conuention, pour les facilités 
de communications.

4 .nouembre 19S9 
Aucun gouuernement ne sera à même de se 

conformer entièrement: aux dispositions de la 
section 11 de la Conuention -- qui stipule que 
les institutions spécialisées jouiront, pour 
leurs communications officielles, sur le terri

toire de tout Etat partie à la Conuention, d'un 
traitement non moins fauorable que le traitement 
accordé par le gouuernement de cet Etat à tout 
autre gouuernement en matière de priorités, 
tarifs et taxes sur les télécommunications -- 
tant que tous les autres gouuernements n'auront 
pas décidé d'accorder ce traitement aux institu
tions intéressées. L 1Organisation des Nations 
Unies et l'Union internationale des télécommuni
cations examinent actuellement cette question.

TCHECOSLOVAQUIE10

La République socialiste tchécoslouaque ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Conuention, préuoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice en cas de différend portant sur l'inter
prétation ou l'application de la Conuention; en 
ce qui concerne la compétence de la Cour interna
tionale de Justice à l'égard de ces différends, 
la position de la République socialiste tchécos
lovaque est que pour porter un différend devant 
la Cour internationale de Justice il faut, dans 
chaque cas, l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserue uise également la dis
position de la section 32 préuoyant que l'auis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté par les parties comme décisif.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIEIIQUES10

Déclaration_faite au moment de l'adhésion et con-
t e nue__également dans__la__notification reçue le
16 nouembre i972 :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Conuention, 
préuoyant le recours obligatoire à la Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Conuention qui relèuent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, l'URSS s'en tien
dra à la position qui a toujours été la sienne, à 
sauoir que pour porter une contestation deuant la 
Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserue uise également la disposi
tion de la section 32 préuoyant que l'auis de la 
Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

O bi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS
11 j anuier 1980

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas a pris 
note de la réserue énoncée par la Chine lors de 
son adhésion à la Conuention sur les priuilèges 
et. immunités des institutions spécialisées, et 
estime que la réserue en question, comme toutes

réserues analogues que d'autres Etats ont formu
lées dans le passé ou pourraient faire à l'aue- 
nir, sont incompatibles auec les buts et objec
tifs de la Conuention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
tient cependant pas à soulever d'objection for
melle aux réserues ainsi faites par les Etats 
parties à la Conuention.14
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NOTES:

^  Résolution 179 (II); Documents officiels
d e la deuxième session de__l'Assemblée générale,
résolutions (A/519), p. 112.

2^ La résolution n° 108, adoptée par le 
Conseil général de l'Organisation internationale 
pour les réfugiés à sa lOlème séance le 15 fé
urier 1952, prévoyait la liquidation de l'Organi
sation .

Par une communication reçue par le Secré
taire général le 10 octobre 1957, le Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
territoire de la Sarre, étant entendu que l'arti
cle 7, b, de cette Convention ne prendrait effet, 
à l'égard de ce territoire, qu'à l'expiration de 
la période transitoire définie à l'article S du 
Traité conclu le 27 octobre 1956 entre, la France, 
et la République fédérale d'Allemagne.

^  Par une note jointe à l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land .

Eu égard à la déclaration précitée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume— Uni, de la 
Mongolie, de la Pologne et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Ces communica
tions sont identiques en substance, mutatis 
m utandis . aux communications correspondantes 
reproduites en note 1 au chapitre III.3.

Par la suite, lors de l'adhésion à la Conven
tion, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande constate, en conformité avec 
l'Accord quadripartite conclu le 3 septembre 
1971 par les gouvernements de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, que Berlin-Ouest n'est pas un élément 
constitutif de la République fédérale d'Allema
gne et ne. saurait être gouverné par celle-ci. 
Par conséquent, la déclaration faite par la Ré
publique fédérale d 'Allemagne et selon laquelle 
ladite Convention serait ualable aussi pour le 
"Land de Berlin" est en contradiction auec 
l'Accord quadripartite qui stipule que des ac
cords qui concernent des affaires du statut de 
Berlin-Ouest ne peuuent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne sur Berlin- 
Ouest.
Eu égard à la déclaration précitée, le Secré

taire général a reçu le 8 juillet 1975 des Gou
uernements des Etats-Unis d'Amérique, de la Fran
ce et du Royaume-Uni la déclaration suivante ;

"[La communication mentionnée dans la note 
indiquée ci-dessus se réfère] à l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord a 
été conclu à Berlin par les Gouuernements de la 
République française, de l'Union des Républi

ques socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouuernement qui a 
adressé cette communication n'est pas partie à 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler l'at
tention des Etats parties à [la Conuention] sur 
ce qui suit. Lorsqu'elles ont autorisé 
l'extension de [cet instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
puissances, agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions
nécessaires pour garantir que [cet instrument] 
serait appliqué dans les secteurs occidentaux 
de Berlin de telle manière qu'il n'affecterait 
pas les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de [cet ins
trument] aux secteurs occidentaux de Berlin de
meure en pleine uigueur.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouuerne
ments de la France, du Royaume-Uni et dos 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit."
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouver

nement de la République fédérale d'Allemagne a 
formulé au même sujet la déclaration suivante :

Par leur note du 8 juillet 1975, . . . les 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans [la communication mentionnée] 
plus haut. Le Gouuernement de la République fé
dérale d'Allemagne, sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note des trois puis
sances, tient à confirmer que [l'instrument 
susmentionné], dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures éta
blies, [continue] d'y être pleinement en ui
gueur .

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouuelles communica
tions de même nature ne deura pas être intei—  
prêtée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

^  Auec les réserues déjà formulées lors de
1 ' adhésion.

Dans son instrument d'adhésion, le 
Gouuernement italien s'est engagé à appliquer Ja 
Conuention à l'Organisation des Nations Unies 
pour le déueloppement industriel (ONUDI) (étant 
entendu que la déclaration faite lors de l'adhé
sion uaut également pour cette Organisation).

Toutefois, la Conuention n'est devenue 
applicable à 1 'ONUDI que le 15 septembre 1987, 
après accomplissement par 1'ONUDI des formalités 
préuues à l'article 37 de la Constitution.
Entre temps, les dispositions du paragraphe 2) b) 
de l'article 21 de l'Acte constitutif de 1'ONUDI 
auquel l'Italie est partie, ont continué de 
s 'appliquer.
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Entre le 12 mars 1968, date de son acces
sion à l'indépendance, et le 18 juillet 1969,
date de la notification de succession, 
appliqué l'annexe II non révisée.

Maurice a

8 / L'instrument d'adhésion du Gouuernement
népalais a été déposé auprès du Directeur général 
de l'Organisation mondiale de la santé, conformé
ment à la section 42 de la Conuention.

Le 13 décembre 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une notification 
aux termes de laquelle, le Royaume-Uni s'étant 
retirer de ].'UNESCO, il cessera de lui accorder 
les bénéfices de la Conuention.

10/ Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, aux dates indiquées ci-après, 
qu'il ne pouuait pas accepter certaines réserues 
formulées par les Etats indiqués ci-dessous, qui, 
à son auis, n'étaient pas de celles que les Etats 
désirant deuenir parties à la Conuention auaient 
le droit de formuler :

Date de réception
de 1 1 obi ection :
20 juin 1967 . .
20 juin 1967 . .
20 juin 1967 . .
20 j uin 1967 . .

11 janu 1968 . .
12 aoû t 1968 . .
2 déc 1969 . .
17 août 1970 . .
30 nou 1970 . .
21 sept 1972 . .
1 nou 1972 . .

Réserues uisées 
RSS de Biélorussie 
RSS d'Ukraine 
T chécoslouaquie 
Union des Républiques

socialistes souiétiques 
Hongrie 
Bulgarie 
Pologne 
Mongolie 
Roumanie 
Indonésie 
Cuba

Date de réception 
de 1 1 objection :
20 nou 1974 . .

6 nou 1979 .
21 aur 1983 . .

Réserues uisées : 
République démocratique 

allemande 
Chine 
Hongrie

Dans une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer, auec 
effet à cette même date les réserues formulées 
lors de l'adhésion à l'égard des Sections 24 et
32 de la Conuention. Pour le texte des réserues 
retirées, uoir Nations Unies, Recueil d es 
Traités. uol. 602, p. 300.

*2/ Dans une communication reçue le 10 januier 
1973, le Gouuernement indonésien a informé le 
Secrétaire général, en référence à la réserue en 
question, qu'il accorderait aux institutions 
spécialisées les mêmes priuilèges et immunités 
qu'il auait accordés au Fonds monétaire interna
tional et à la Banque internationale pour la re
construction et le déueloppement.

Réserue formulée à nouueau en substance 
dans la notification d'application à la FflO reçue 
de la Mongolie le 20 septembre 1974.

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 28 januier 1980, le Gouuer
nement néerlandais a précisé que la déclaration 
concernant son intention de ne pas souleuer 
d'objection formelle aux réserues ainsi faites

". . doit être entendue comme signifiant 
que le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas ne 
s'oppose pas à ce que la Conuention prenne 
effet entre lui-mêine et les Etats émettant les
dites réserues. "
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1 J T . 3 : Relations diploiriri tiques

3. CONU EN 1 lOW Ht VIENNE SUR LES R E L O U O N S  DI PLOMA I F QUE S

ï.Alt.?, à V i e n n o 1 o 1 B s u r i l 196 1

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1964, conformément à l'article 51.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964 n° 7310.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 500, p. 95.

Note : La Conuention a été adoptée le 14 auril 1961 par la Conférence des Nations Unies sur les rela
tions et immunités diplomatiques, tenue à la Neue Hofburg, à Uienne (Autriche), du ? mars au 14 auril 
1961. La Conférence a également adopté le Protocole de signature facultatiue concernant l'acquisition de 
la nationalité, le Protocole de signature facultatiue concernant le règlement obligatoire des diffé
rends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte. La Conuention et les deux Protocoles ont 
été déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archiuc-s du Ministère fédéral des affaires étrangères de 
l'Autriche. Le texte de l'Acte final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le uolume 
500 du R_e^u^ij^ des Traités des Nations Unies, p. 212 Le compte rendu des trauaux de la Conférence 
figure dans les Documents _ .off i c i eXs. de la Conférence des Nations Unies sur les r e_? at ion s.. e t _ .i® uni tés 
diplomatiques. uol. ï et îf (publication des Nations Unies, numéros de vente : 61.X.2 et 62.X 1).

Ra tif i c a t ion_, Ra t_l f i ca_t ion ,
adhésion X§.).4 Rdbé;s_ion _(a), 

Participant Signature successi_qn_ (d)_ Participant .Signature succession_(d)

Afghanistan . . 6 0 c t 196b a Etats-Unis
Afrique du Sud 28 mars 1962 2 1 août 1989 d ’Amérique . . 29 juin 1961 13 nou 19 72
Albanie .......... 18 aur 1961 8 féur 1988 E t h i c» p i e . . . . 22 mars 1979 a
Algérie .......... 14 avr 1964 a Fidji ............ 21 juin 1971 d
Allemagne, Finlande . . . . 20 oct 196 1 9 déc 1969

Répub.ligue France .......... 30 mars 1962 3 1 déc 19 70
fédérale d '^ . . 18 aur 1961 1 1 nou 1964 Gabon ............ 2 aur 1 964 a

Arabie Saoudite . 10 f éu 198 1 a Ghana ............ 18 avr 196 1 28 j u i n 1962
Argentine . . . . 18 aur 1961 10 oct 1963 Grèce ............ 29 mars 1962 16 juil 1970
Australie . . . . 30 mars 1962 26 janv 1968 Guatemala . . . . 18 aur 1961 1 oct 1963
Autriche . . . . 18 aur 1961 28 avr 1966 Guinée .......... 10 janv 1968 a
Bahamas .......... 17 mars 19 7 7 d Gui née équatoriale 30 août 1976 a
Bahreïn .......... 2 nov 1971 a Guyana .......... 28 déc 1972 a
Bangladesh . . 13 janv 1978 d Haïti ............ 2 féur 197 8 a
Barbade .......... 6 mai 1968 d Honduras . . . . 13 féur 1968 a
Belgique . . . . 23 oct- 1961 2 mai 1968 Hongrie .......... 18 aur 1961 24 sept 1965
Bénin ............ 2 7 mars 196 7 a I n d e ............ lb oct 1965 a
Boliuie .......... 28 déc 1977 a Indonésie . . . . 4 juin 1982 a
Botswana . . . . 1 1 a vr 1969 a Iran (République
Bhoutan .......... 7 déc 1972 a i s 1amique d ') . 27 mai 1961 3 féur 1965
Brésil .......... 18 avr 1961 25 mars 196b I r a q ............ 20 févr 1962 15 oct 1963
Bulgarie . . . . 18 avr 1961 17 janv 1968 Irlande .......... 18 avr 1961 10 mai 1967
Burkina Faso 4 mai 198 7 a Islande .......... 18 mai 1971 a
Burundi .......... 1 mai 1968 a Israël .......... 18 avr 1961 1 1 août 1970
Cameroun . . . . 4 mars 19 7 7 a Italie .......... 13 mars 1962 25 juin 1969
Canada .......... b févr 1962 26 mai 1966 J a ma h i r i y a arabe
Cap-Vert . . . . 30 j u i 1 1979 a libyenne 7 juin 19 7 7 a
Chili ............ 18 avr 196 1 9 j anv 1968 Jamaïque . . . . 5 juin 1963 a
Chine2 ............ 2 b nou 197 5 a Japon ............ 26 mars 1962 8 juin 1964
Chypre .......... 10 sept 1968 a Jordanie . . . 29 juil 1971 a
Colombie . . . . 18 aur 1961 b avr 1973 Kampuchea
Congo ............ 11 mars 1963 a démocratique 3 1 aoû t 1965 a
Costa Rica . . . 14 féur 1962 9 nov I960 Kenya ............ 1 juil 1965 a
Côte d 'Ivoire . . 1 oct 1962 a Kiribati . . . . 2 avr 1982 d
C u b a ............ 16 j anu 1962 26 s e p t 196 3 Koweït .......... 23 juil 1969 a
Danemark . . . . 18 avr 196 1 2 oct 1968 Lesotho .......... 26 nov 1969 a
Djibouti . . . . 2 nou 1978 a Liban ............ 18 avr 196 t 16 ma r s 1971
Dominique . . . . 24 nov 19 87 d { i b é r i a .......... 18 avr 1961 1 5 mai 1962
Egypte .......... 9 juin I960 a Liechtenstein . . 18 aur 1961 8 mai 1964
El Saluador . . . 9 déc 1965 a Luxembourg . . . 2 féur 1962 17 aoû t 1966
Emirats arabes Madagascar . . . 31 juil 1963 a

u n i s ............... 24 févr 1977 a Malaisie . . . . 9 nov 1965 a
Equateur . . . . 18 aur 1961 21 sept 1964 Malawi .......... 19 mai 1965 a
Espagne .......... 21 nov 1967 a Mali .......... 28 mars 1968 a
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P.àr.tiÇJLRan A Signature

R a t i Li e a t. ion _t 
ad h é_s_ i o_n _( a 
succession _(_d)_ Participant Signature

Rati fi çat _ion,_ 
ad hé s ion (â_) L 
suc ces sion_

Malte3 ............ 7 mars 1967 d République
Maroc ............ 19 juin 1968 a socialist: e
Maurice .......... 18 juil 1969 d soviétique
Mauri tanie . . . 16 juil 1962 a d 1 Ukraine . 18 avr 1961 12 juin 1964
Mexique .......... 18 aur 1961 16 juin 196b République- Unie
Mongolie . . . . 5 janv 1967 a de Tanzanie . . 2 7 févr 1962 b nou 1962
Mozambique . . . 18 nov 1981 a Roumanie . . . . 18 avr 1961 15 nou 1968
Myanmar .......... 7 mars 1980 a Royaume -Uni . 11 déc 1961 1 sept 1964
Nauru ............ 5 mai 1978 d Rwanda .......... lb avr 1964 a
Népal ............ 28 sept 1 96 S a Saint e-Lucie 27 aoû t 1986 d
Nicaragua . . . . 31 oct 197 E» a Saint-Marin . . . 25 oct 1961 8 sept 196b
Niger ............ b déc 1962 a Saint-Siège . . 18 avr 1961 17 avr 1964
Nigéria .......... 3 l mars 1962 19 juin 1967 Samoa ............ 26 oct 1987 a
Norvège .......... 18 avr 1961 24 cc t 1967 Sao Tomé-et-
Neuve 1 le-Zélande 28 mars 1962 23 sept 1970 Principe . . . 3 mai 1983 a
O m a n ............ 3 1 mai 1974 a Sénégal .......... 18 avr 1961 12 oct 1972
Ouganda .......... 15 avr 1 96 B a Seychelles . . . 29 mai 1979 a
Pakistan . . . . 29 mars 1962 29 mars 1962 Sierra Leone 13 aoû t 1962 a
Panama .......... 18 aur 1961 4 déc 1963 Somalie .......... 29 mars 1968 a
Papouasie Soudan .......... 13 avr 1981 a

Nouvelle-Guinée 4 déc 19 7b d Sri Lanka . . . . 18 avr 1961 2 juin 1978
Paraguay . . . . 23 déc 1969 a S u è d e ............ 18 aur 196 1 21 mars 1967
Pays-Bas . . . . 7 sept 1984 a Suisse .......... 18 aur 1961 30 oct 1963
Pérou ............ 18 déc 1968 a Swaziland . . . . 2b aur 1969 a
Philippines 20 oct 1961 1 5 nov 196b T c h a d ............ 3 nou 1977 a
Pologne .......... 18 avr 1961 19 aur 196b Tchécoslovaquie 18 avr 196 1 24 mai 1963
Portugal . . . . 1 1 sept 1968 a Thaïlande . . . . 30 oct 1961 23 j anu 1985
Qatar ............ 6 juin 1986 a T o g o ............ 27 nov 1970 a
République arabe longa ............ 31 janv 1973 5

syrienne . . 4 août 1978 a Trinité-et-Tobago 19 oc t 1965 a
République Tunisie .......... 24 janv 1968 a

centrafricaine 28 mars 1962 19 mars 1973 lurquie .......... 6 mars 1985 a
République de Tuualu .......... lb sept 1982

Corée^ . . . . 28 mars 1962 ?.B déc 19 70 Union des
République Républiques

dominicaine 30 mars 1962 14 janv 1964 socialistes
République soviétiques . 18 avr 1961 25 mars 1964

démocratique Uruguay .......... 18 avr 1961 10 mars 1970
allemande . . . 2 féur 1973 a Uenezuela . . . . 18 avr 1961 16 mars 1965

République Uiet Nam^ . . . . 26 août 1980 a
démocratique Yémen ............ 10 avr 1986 a
populaire lao . 3 déc 1962 a Yémen

République populaire démocratique 24 nov 1976 a
démocratique Yougoslavie . . . 18 avr 196 1 1 avr 1963
de Corée . . . 29 oct 1980 a Zaïre ............ 18 aur 396 1 19 juil 1965

d 7République Zambie .......... 16 juin 197b
social is te soviétique
de Biélorussie 18 avr 1961 14 mai 1964

D é_ç lar ati ons _ e_t r é s e r v es

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ARAB It SAOUDITE.8

Késerues; j
1. Si les autorités du Royaume d'Arabie Saoudi

te soupçonnent que la ualise diplomatique ou tout 
paquet expédié par ce moyen contient des articles 
qui ne doivent pas Être envoyés par la ualise, 
elles peuvent demander l'ouverture du paquet en 
leur présence et en la présence d'un représentant 
désigné par la mission diplomatique intéressée. 
En cas de refus, la valise ou le paquet seront 
retournés.

2. L'adhésion à la présente Convention ne cons
titue pas une reconnaissance d'Israël, et il ne

s'ensuit aucun rapport d'aucune sorte ni l'inst
auration de quelques relations que ce soit avec 
ce pays en uertu de la Conuention.

BAHREÏN®

Le Gouuernement de l'Etat de Bahreïn se réserve 
le droit d'ouvrir la valise diplomatique s'il a 
des raisons sérieuses de croire qu'elle contient 
des articles dont l'importation ou 1 ' exportation 
est interdite par la loi.
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2. L'approbation de cette Conuention ne consti
tue pas une reconnaissance d'Israël, et ne re
vient pas à engager auec ce dernier l'une quel
conque des transactions requises aux termes de 
ladite Conuention.

BOTSWANA

Sous réserue que l'article 37 de la Conuention 
ne deurait être applicable que sur la base de la 
ré c iproc i té .

BULGARIE

"Réserue concernant l'article 11. alinéa 1
"Partant du principe de l'égalité entre les 

Etats, la République populaire de Bulgarie estime 
qu'en cas de désaccord sur le nombre du personnel 
de la mission diplomatique cette question deura 
être tranchée par uoie d ' arrangement entre l'Etat 
accréditant et l'Etat de résidence."
"Déclaration concernant les articles 48 et 50 :

"La République populaire de Bulgarie estime né
cessaire de souligner que les articles 48 et 50 
de la Conuention, qui excluent un certain nombre 
d'Etat de la possibilité d'y adhérer, ont un ca
ractère discriminatoire. Les dispositions de ces 
articles sont incomp*tibles auec la nature même 
de la Conuention, qui a un caractère uniuersel et 
doit être ouuerte à l'adhésion de tour, les Etats. 
En uertu du principe de l'égalité aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats d'adhérer à 
une conuention de ce genre."

CHINE

Le Gouuernement de la République populaire de 
Chine formule des réserues au sujet des disposi
tions relatiues aux nonces et au représentant du 
Saint-Siège qui figurent aux articles 14 et 16 
ainsi qu'en ce qui concerne les dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 379 .

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire cubain fait une 
réserue expresse au sujet des dispositions des 
articles 48 et 50 de la Conuention; il estime en 
effet qu'étant donné le caractère de son sujet et 
des règles qu'elle énonce tous les Etats libres 
et souuerains ont le droit d'y participer, et 
qu'il faut donc faciliter l'adhésion de tous les 
pays de la communauté internationale quels que 
soient leur superficie, le nombre de leurs habi
tants, ou leurs régimes sociaux, économiques ou 
politiques .

EQUATEUR10 

EGYPTE8 - 11

1. Le paragraphe 2 de l'article 37 n'est pas 
applicable.

EMIRATS ARABES UNIS

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Conuention ne constitue en aucune façon la r e c o n 
naissance d'Israël ni l'établissemc-nt de rela
tions conuentionnelles quelconques auec lui.

F RANCE

"Le Gouuernement de la République française es
time que l'article 38 paragraphe 1 doit être i n 
terprété comme n'accordant à l'agent diplomatique 
qui a la nationalité de l'Etat accréditaire ou y 
a sa résidence permanente qu'une immunité de ju
ridiction et une inuiolabilité, toutes deux limi
tées aux actes officiels accomplis par cet agent 
diplomatique dans l'exercice de ses fonctions.

"Le Gouuernement de la République française 
déclare que les dispositions des accords bila
téraux en uigueur entre la France et des Etats 
étrangers ne sont pas affectés par les disposi
tions de la présente Conuention."

GKECE12

HONGRIE

La République populaire hongroise juge néces
saire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 48 et 50, en uertu desquels un cer
tain nombre d'Etats ont été priués de la possibi
lité de signer et sont priués de la possibilité 
d'adhérer à la Conuention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous 
les Etats; c'est pourquoi, conformément au prin
cipe de l'égalité souueraine des Etats, aucun 
Etat ne deurait être empêché de deuenir partie à 
une Conuention de ce genre.

IRAQ

"Sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 
37 soit appliqué sur une base de réciprocité."

JAPON

D'ordre de mon gouuernement, j'ai l'honneur de 
faire connaître que le Gouuernement du Japon, en 
signant la Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, en date, à Uienne, du 18 auril
1961, tient à faire la déclaration ci-après au 
sujet de l'article 34, a, de ladite Conuention ;

11 est entendu que les impôts uisés à l'arti
cle 34, alinéa a, comprennent les impôts recou- 
urés par des percepteurs spéciaux en uertu des 
lois et règlements du Japon, sous réserue que 
ces impôts soient normalement incorporés dans 
le prix de marchandises ou des seruices. C'est 
ainsi que, dans le cas de l'impôt sur les uoya- 
ges, les compagnies de chemins de fer, de naui
gation et d'aviation sont considérées comme 
percepteurs spéciaux de l'impôt par la loi re
latiue à l'impôt sur les u oyages. Les uoyageurs 
empruntant le train, le bateau ou l'auion qui 
sont légalement tenus d'acquitter l'impôt sur 
les uoyages à l'intérieur du Japon doiuent nor
malement acheter leurs billets à un prix com
prenant 1 ' impôt sans être expressément informés 
du montant de celui-ci. En conséquence, les iin~ 
pôts recouurés par des percepteurs spéciaux, 
comme l'impôt sur les uoyages, doiuent être 
considérés comme des impôts indirects normale
ment incorporés dans le prix des marchandises 
ou des seruices, au sens de l'article 34, ali
néa a.
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JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE8

1. L'adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste à ladite Conuention ne 
pourra être interprétée, comme une reconnaissance 
d'Israël sous quelque forme que ce soit, ni en
traîner l'établissement de quelques rapports que 
ce soit auec Israël, ni aucune obligation à son 
é g a r d .

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste ne sera pas liée par le paragraphe 3 
de l'article 37 de la Conuention, si ce n'est à 
titre réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste auraient 
des raisons sérieuses de soupçonner qu'une ualise 
diplomatique contient des objets qui, en uertu du 
paragraphe 4 de l'article 27 de ladite Conuen
tion, ne doiuent pas être expédiés par ualise di- 
plomatique, la Jamahiriya arabe libyenne populai
re et socialiste se réserue le droit de demander 
l'ouuerture de ladite ualise en présence d'un re
présentant officiel de la mission diplomatique 
intéressée. S'il n'est pas accédé à cette demande 
par les seruices de l'Etat expéditeur, la ualise 
diplomatique sera renuoyée au lieu d'expédition.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

"Les immunités et priuilèges diplomatiques pré
uus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conuen
tion précitée, reconnus et admis tant par le 
droit coutumier que par la pratique des Etats en 
faueur des Chefs de Mission et des membres du 
personnel diplomatique de la Mission, ne sau
raient être reconnus par le Gouuernement royal du 
Cambodge au bénéfice d'autres catégories de per
sonnel de la mission, y compris son personnel ad
ministratif et technique."

KOWEÏT8

Si l'Etat du Koweït a des raisons de croire que 
la ualise diplomatique contient un objet qui ne 
peut pas être expédié par ce moyen aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Conuention, il 
considérera qu'il a le droit de demander que la 
ualise diplomatique soit ouuerte en présence d'un 
représentant de la mission diplomatique intéres
sée. Si les autorités du pays expéditeur ne font 
pas droit à cette demande, la ualise diplomatique 
sera retournée à son lieu d'origine.

Le Gouuernement koweïtien déclare que son adhé
sion à la Conuention n'implique pas qu'il recon
naisse "Israël" ou qu'il établisse auec ce der
nier des relations réglées par ladite Conuention.

MALTE

Le Gouuernement de Malte déclare que le para
graphe 2 de l'article 37 doit être appliqué sur 
la base de la réciprocité.

MAROC

"Le Royaume du Maroc adhère à la Conuention 
sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 37 
ne s 'applique p a s ."

MONGOLIE

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article
11, le Gouuernement de la République populaire 
mongole soutient qu'en cas de diuergence de uues 
quant à l'effectif d'une mission diplomatique la 
question doit être tranchée par uoie d'entente 
entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire.

En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la 
Convention de Vienne, le Gouvernement de la Répu
blique populaire mongole juge nécessaire de si
gnaler le caractère discriminatoire de ces arti
cles et il déclare que du fait qu'elle a trait à 
des questions qui concernent les intérêts de tous 
les Etats la Conuention doit être ouuerte à 
l'adhésion de tous les Etats.

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique saisit 
cette occasion pour attirer l'attention sur le 
caractère discriminatoire des articles 48 et 50 
de la présente Conuention, selon lesquels un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent y adhérer. Eu égard 
à sa large portée, qui touche aux intérêts de tous 
les Etats du monde, la présente Conuention deurait 
être ouuerte à la participation de tous les Etats.

La République populaire du Mozambique considère 
que la participation commune d'Etats à une con
uention ne constitue pas une reconnaissance offi
cielle de ces Et a t s .

NEPAL

Sous réserue en ce qui concerne le paragraphe 3 
de l'article 8 de la Conuention que le consente
ment préalable du Gouuernement de Sa Majesté le 
Roi du Népal soit exigé en ce qui concerne la no
mination de tout ressortissant d'un Etat tiers 
qui ne serait pas également ressortissant de 
l'Etat accréditant comme membre du personnel di
plomatique de toute mission au Népal.

OMAN

L'adhésion à la présente Conuention ne signifie 
en aucune façon que le Gouuernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PORTUGAL13

QATAR8

I . Paragraphe 3 de l'article 27:
Le Gouuernement de l'Etat du Qatar se réserue 

le droit d'ouurir une ualise diplomatique dans 
les deux cas suivants :

1. Lorsqu'il y a abus, constaté en flagrant 
délit, de la valise diplomatique à des fins 
illicites et incompatibles avec les objectifs 
de la règle correspondante en matière d'immuni
té, du fait que la valise diplomatique contient 
d'autres articles que les documents diplomati
ques ou les objets à usage officiel visé au 
paragraphe 4 dudit article, en violation des 
obligations imposées par la Convention ainsi 
que par le droit international et la coutume.

Dans un tel cas, notification sera donnée à 
la fois au ministère des affaires étrangères et
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à la mission intéressée. La ualise diplomatique 
ne sera ouuerte q u 1auec l'accord du ministère 
des affaires étrangères.

Les articles introduits en contrebande seront 
saisis en présence d'un représentant du 
ministère et de la mission.
2. Lorsqu'il existe de solides indications ou 
de fortes présomptions que de telles uiolations 
ont été commises.

En pareil cas, la ualise diplomatique ne sera 
ouuerte qu'auec l'accord du ministère des 
affaires étrangères et en présence d'un membre 
de la mission intéressée. Si l'autorisation 
d'ouurir la ualise diplomatique n'est pas 
accordée, la ualise sera réexpédiée à son lieu 
d 'origine.
11• Paragraphe 2 de l'article 37:
L'Etat du Qatar n'est pas lié par le paragra

phe 2 de l'article 37.
111. L'Adhésion à la Conuention ne signifie 
aucunement une reconnaissance d'Israël et 
n'implique aucun rapport auec lui dans le cadre 
des relations régies par la Conuention.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE8

lb mars 197914
1. La Syrie ne reconnaît pas Israël et n'entre

tient pas de relations auec lui.
2. Le Protocole de signature facultatiue con

cernant le règlement obligatoire des différends 
n'entre pas en uigueur pour la République arabe 
syrienne ̂ .

3. Les exemptions préuues au paragraphe premier 
de l'article 36 ne s'appliquent, pour les membres 
des seruices administratifs et techniques des 
missions, que pendant les six premiers mois sui- 
uant leur arriuée en Syrie.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue en__ce__gui__concerne l'article 11.__para -
graphe 1 :
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique allemande 
estime que toute diuergence d'opinions sur l'ef
fectif d'une mission diplomatique doit être ré
glée par accord entre l'Etat accréditant et 
l'Etat accréditaire.
D é claration en ce qui concerne les articles 48 et 

SO :
La République démocratique allemande tient à 

faire obseruer que les articles 48 et bO de la 
Conuention empêchent un certain nombre d'Etats de 
deuenir parties à cette Conuention. La Conuention 
porte sur des questions qui touchent les intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouuerte à 
l'adhésion de tous les Etats. Conformément au 
principe de l'égalité souueraine, aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats de deuenir 
parties à une conuention de ce type.

REPUBLIQUE SOCIALISTE. SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

Réserue en ce___SLüi___conc erne__ L'_a r t içj_e___lj^
paragraphe 1 :.
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste souiétique de 
Biélorussie considère qu'en cas de diuergences de

uues sur la guestion de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'ELat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
D é claration en ce _Rui _ concerne les articles 48

et L.0 : ""....  ' ..... .........  ' ..... .
La République socialiste souiétique de Biélo

russie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 48 et bO, en uertu 
desquels un certain nombre d'Etats sont priués de 
la possibilité d'adhérer à la Conuention. Celle- 
ci réglemente des guestions qui touchent aux i n 
térêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle 
doit être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de deuenir partie à une Conuention de ce genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Réserue___en___ ce qui___ concerne___ljartiçle___11,
f? a r a a rajoh e 1__
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine considère qu'en cas de diuergences de 
uues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
Déclaration _en ce_ _qu.i concerne les _ar_ticl.es 48

ë t ~so T ' " " ............ ' '  .........  ”
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en uertu desguels 
un certain nombre d'Etats sont priués de la pos
sibilité d'adhérer à la Conuention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de deuenir partie à une Conuention de ce genre.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que les dispositions des arti
cles 48 et bO de la Conuention sur les relations 
diplomatiques, faite à Uienne. le 18 auril 1961, 
ne sont pas en concordance auec le principe en 
uertu duquel tous les Etats ont le droit de deue
nir parties aux traités multilatéraux qui régle
mentent des guestions d'intérêt général."

SOUDAN8

Réser_ues_i
Les immunités et priuilèges diplomatiques pré

uus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conuen
tion de Uienne de 1961 sur les relations diploma
tiques, reconnus et admis en droit coutumier et 
dans la pratique des Etats au bénéfice des chefs 
de mission et des membres du personnel diplomati
que de la mission, ne peuuent être accordés par 
le Gouuernement de la République démocratique du 
Soudan aux autres catégories de personnel de la 
mission que sur la base de la réciprocité.

Le Gouuernement de la République démocratique 
du Soudan se réserue le droit d 'interpréter l'ar
ticle 3 8 comme n'accordant à un agent diplomati
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que qui est ressortissant soudanais ou résident 
permanent du Soudan aucune immunité de juridic
tion ni inuiolabilité, même si les actes contes
tés sont des actes officiels accomplis par ledit 
agent diplomatique dans l'exercice de ses fonc
tion.
Interprétation :

11 est entendu que la ratification par le Gou
uernement de la République démocratique du Sou
dan de la Conuention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ne signifie en aucune 
façon qu'il reconnaît Israël ni qu'il établit 
auec ce pays les relations que régit ladite Con
uention .

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALIS1ES 
SOU IE ïIQUES

Rése r u e ___e_rx___ce___g u i ___concerne____1 1 article___ 11_̂
paragraphe 1 :
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques considère qu'en cas de diuergences de 
uues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
Déclaration en ce qui con cerne les articles 48 

et__50 J.
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en uertu desquels 
un certain nombre d'Etats sont priués de la po s 
sibilité d'adhérer à la Conuention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de deuenir partie à une Conuention de ce genre.

VENEZUELA16

3) D'après la Constitution du Venezuela, tous 
les nationaux sont égaux deuant la loi et aucun 
d'eux ne peut jouir de priuilèges spéciaux; par 
conséquent, le Venezuela fait une réserue formel
le au sujet de l'article 38 de la Conuention.

UIET NAM

1. L'étendue des priuilèges et immunités accor
dés aux membres du personnel administratif et 
technique et aux membres de leurs familles con
formément au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention deurait être conuenue en détail par 
les Etats concernés;

2. Les dispositions des articles 48 et 50 de la 
Conuention ont un caractère discriminatoire, gui

est contraire au principe de l'égalité de souue
raineté entre les Etats et limite 1 ' uniuersalité 
de la Conuention. Le Gouuernement de la Républi
que socialiste du Uiet Nain estime donc que tous 
les Etats ont le droit d'adhérer à ladite Conuen
tion.

YEMEN8

1. L'adhésion de la République arabe du Yémen à 
la Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, faites à Uienne le 18 auril 1961, 
ne signifie en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël et n'entraîne l'établissement entre la 
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations préuues par ladite Conuention.
2. La République arabe du Yémen a le droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les missions diplomatiques et leurs membres 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quanti tatiues et qualitatiues de 
la liste soumise aux autorités douanières et au 
Seruice du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en uue de l'exemption des droits de 
douane sur ces importations, conformément aux 
dispositions de l'article 36 de la Conuention.
3. S'il existe des motifs sérieux et solides de 
croire que la ualise diplomatique contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Conuention, la 
République arabe du Yémen se réserue le droit de 
demander que la ualise soit ouuerte, et ce en 
présence d'un représentant de la mission 
diplomatique concernée; en cas de refus de la 
part de la mission, la ualise est retournée à
1 ' expéditeur.
4. La République arabe du Yémen exprime des 
réserues au sujet des dispositions du paragraphe
2 de l'article 37 de la Conuention relatiue aux 
priuilèges et immunités des membres du personnel 
administratif et technique et ne s'estime tenue 
d'appliquer ces dispositions que sur la base de 
la réciprocité.

YEMEN DEMOCRATIQUE8

Réserue en ce qui concerne l'article 11.
paragraphe 1 :
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique populaire 
du Yémen estime que toute diuergence d'opinions 
sur les effectifs d'une mission diplomatique doit 
être réglée par accord entre l'Etat accréditant 
et l'Etat accréditaire .
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la Conuention ne s i 
gnifie en aucune façon qu'elle reconnaît Israël 
ou qu'elle établit des relations conuentionnelles 
auec lui .

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D' l'Union des Républiques socialistes souiétiques,
la République socialiste souiétique de Biélorus- 

Le Gouuernement de la République fédérale sie et la République socialiste souiétique d'Uk—
d'Allemagne juge incompatible auec la lettre et raine au sujet de l'article 11 de la Conuention.
l'esprit de la Conuention la réserue faite par
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Des objections identiques, mutatis mutandis, 
ont également été formulées par le Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne à l'égard 
de réserues formulées par diuers autres Etats, 
comme indiquées ci-après :

i) 16 mars 1967 réserues faites par la 
République arabe unie et le Royaume du 
Cambodge à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 37. 

ii) 10 mai 1967 : réserues faites par le 
Gouuernement de la République populaire 
mongole à l'égard de l'article 11. 

iii) 9 juillet 1968 réserue faite par la
République populaire de Bulgarie à l'égard 
du paragraphe 1 de l'article 11. 

iu) 23 décembre 1968 : réserue faite par le 
Royaume du Maroc et le Portugal à l'égard 
du paragraphe 2 de l'article 37. 

û) 25 septembre 1974 : réserue faite par la 
République démocratique allemande le 2 
féurier 1973 à l'égard du paragraphe 1 de 
1'article 11 . 

ui) 4 féurier 197b : réserue faite par le 
Gouuernement bahreïnite à l'égard du 
paragraphe 3 de l'article 27. 

uii) 4 mars 1977 réserue faite par la
République démocratique populaire du Yémen 
à l'égard de l'article 11, paragraphe 1. 

uiii) 6 mai 1977 : réserues faites par la 
République populaire de Chine à l'égard de 
l'article 37. 

ix) 19 septembre 1977 : réserue faite par la 
Jamahiriya arabe libyenne à l'égard de 
l'article 27. 

x) 11 juillet 1979 réserue faite par la 
République arabe syrienne au paragraphe 1 
de 1 ' article 36. 

xi) 11 décembre 1980 déclaration faite par 
la République socialiste du Uiet IMam 
relatiue au paragraphe 2 de l'article 37. 

xii) 15 mai 1981 : réserue faite par le Royaume 
d'Arabie Saoudite à l'égard de l'article
27 .

xiii) 30 septembre 1981 réserues formulées par 
le Gouuernement de la République 
démocratique du Soudan au paragraphe 2 de 
l'article 37 et à l'article 38. 

xiu) 3 mars 1987 réserues faites par la
République arabe du Yémen et l'Etat du 
Qatar à l'égard du paragraphe 3 de 
l'article 27 et du paragraphe 2 de 
l'article 37.

Dans les objections sous les alinéas uiii), 
ix), x), xii) et xiii, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a spécifié que la 
déclaration ne serait pas interprétée comme 
empêchant l'entrée en uigueur de ladite 
Conuention entre la République fédérale 
d'Allemagne et les Etats respectifs.

AUSTRALIE

14 mars 1968
Le Gouuernement du Commonwealth d'Australie ne 

considère pas que les déclarations faites par la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
et la République populaire mongole au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 11 modifient en quoi

que ce soit les droits et obligations découlant 
de ce paragraphe.

Le Gouuernement du Commonwealth d'Australie dé
clare qu'il ne reconnaît pas comme ualable la ré
serue au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
uention formulée par la République arabe unie et 
par le Cambodge.

20 nouembre 1970
Le Gouuernement du Commonwealth d'Australie dé

clare qu'il ne reconnaît pas comme ualides les 
réserues au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques formulées par le Maroc et le Portugal .

6 septembre 1973
Le Gouuernement australien ne considère pas la 

déclaration que la République démocratique alle
mande a faite en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l'article 11 de la Conuention dans une lettre 
accompagnant son instrument d'adhésion comme m o 
difiant aucun des droits et obligations préuus 
dans ce paragraphe.

25 januier 1977
Le Gouuernement australien ne considère pas 

comme ualides les réserues formulées par le Gou
uernement de la République populaire de Chine à 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de cette Conuention.

21 juin 1978
Le Gouuernement australien ne considère pas la 

réserue faite par le Gouuernement de la Républi
que démocratique populaire du Yémen au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 11 comme modifiant un 
droit ou une obligation quelconques découlant d u 
dit paragraphe .

22 féurier 1983
L'Australie ne considère pas comme ualides les 

réserues faites par le Royaume d'Arabie Saoudite, 
l'Etat de Bahreïn, l'Etat du Koweït et la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
à l'égard du taitemerit de la ualise diplomatique 
préuu dans l'article 27 de la Conuention de 
Uienne sur les relations diplomatiques.

10 féurier 1987
L'Australie ne considère pas comme ualides les 

réserues faites par l'Etat du Qatar et la 
République arabe du Yémen au sujet des disposi
tions de l'article 27 de la Conuention de Uienne 
sur les relations diplomatiques du 18 auril 1961, 
concernant le traitement de la ualise diplomatique.

BAHAMAS17

BELGIQUE

"Le Gouuernement belge considère la déclaration 
de la République socialiste souiétique de Biélo
russie, de la République populaire mongole, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
relatiue au paragraphe 1 de l'article 11, comme 
incompatible auec la lettre et l'esprit de la 
Conuention et comme ne modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le GouuerriemenL belge considère en outre la 
réserue faite par la République arabe unie et le 
Royaume du Cambodge au paragraphe 2 de l'article 
37, comme incompatible auec la lettre et l'esprit 
de la Conuention."
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28 januier 1975
"Le Gouuernement du Royaume de Belgique fait 

objection aux réserues formulées en ce qui con
cerne le paragraphe 3 de l'article 27 par Bahreïn, 
le paragraphe 2 de l'article 37 par la République 
arabe unie (maintenant République arabe d'Egypte), 
par le Cambodge (maintenant République khmère) et 
par le M a r o c . Le Gouuernement considère toutefois 
que la Conuention reste en uigueur entre lui-même 
et les Etats susmentionnés, respectiuement, sauf 
à l'égard des dispositions qui font dans chaque 
cas l'objet desdites réserues.”

BULGARIE

"Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie ne saurait reconnaître la ualidité de la 
réserue formulée par le Gouuernement bahreïnite 
au sujet du paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques . "

18 août 1977
Le Gouuernement bulgare ne se considère pas lié 

par la réserue faite par la Jamahiriya arabe li
byenne concernant l'application du paragraphe 3 
de l'article 27 de la Conuention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

23 juin 1981
Le Gouuernement de la République populaire de 

Bulgarie ne se considère pas lié par la réserue 
faite par le Gouuernement du Royaume d'Arabie 
Saoudite dans son instrument d'adhésion à la Con
uention de Uienne sur les relations diplomati
ques en ce qui concerne l'immunité de la ualise 
diplomatique et le droit qu'auraient les autori
tés compétentes du Royaume d'Arabie Saoudite 
d'exiger l'ouuerture de la ualise diplomatique 
et, en cas de refus de la part de la mission 
diplomatique concernée, d'ordonner le renuoi de 
ladite ualise.

De l'auis du Gouuernenent, de la République 
populaire de Bulgarie, cette réserue constitue 
une uiolation du paragraphe 4 de l'article 27 de 
la Conuention de Uienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

CANADA

Le Gouuernement canadien ne considère pas la 
déclaration de la République socialiste souiéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques relatiue au paragra
phe 1 de l'article 11 comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

16 mars 197 8
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

ualides les réserues aux paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques formulées par la Républi
que populaire de Chine. De la même manière, le 
Gouuernement canadien ne considère pas comme ua
lides les réserues au paragraphe 2 de l'article 
37 de la Conuention qui ont été formulées par les 
Gouuernements de la République arabe unie (main
tenant République arabe d'Egypte), du Cambodge 
(maintenant Kampuchea) et du Royaume du Maroc.

Le Gouuernement canadien ne considère pas les 
déclarations concernant le paragraphe 1 de l'ar

ticle 11 de la Conuention faites par les Gouuer
nements de la République populaire mongole, de la 
République populaire de Bulgarie, de la 
République démocratique allemende et de la 
République démocratique populaire du Yémen comme 
modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

Le Gouuernement canadien souhaite également 
qu'il soit pris acte de ce qu'il ne considère pas 
comme ualides les réserues au paragraphe 3 de 
l'article 27 de la Conuention formulées par le 
Gouuernement de Bahreïn et les réserues au para
graphe 4 de l'article 27 formulées par l'Etat du 
Koweït et le Gouuernement de la Jamahiriya arabe 
libyenne.

DANEMARK

Le Gouuernement danois ne considère pas les dé
clarations faites par la République populaire de 
Bulgarie, la République socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République populaire mongole, la 
République socialiste souiétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
relatiues au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obli
gation découlant de ce paragraphe. En outre, le 
Gouuernement danois ne reconnaît pas comme ualide 
la réserue au paragraphe 2 de l'article 37 formu
lée par la République arabe unie, le Cambodge et 
le Maroc. Cette déclaration ne sera pas considé
rée comme faisant obstacle à l'entrée en uigueur 
de la Conuention entre le Danemark et les pays 
mentionnés .

5 août 1970
Le Gouuernement danois ne considère pas ualide 

la réserue faite par le Portugal le 11 septembre
1968 au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
uention de Uienne sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n'empêche pas l'entrée 
en uigueur de ladite Conuention entre le Danemark 
et le Portugal.

29 mars 1977
Le Gouuernement danois ne considère pas comme 

ualides les réserues faites à l'article 37 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques en date, à Uienne, du 18 auril 1961 par la 
République populaire de Chine. La présente décla
ration ne sera pas considérée comme faisant obs
tacle à l'entrée en uigueur de la Conuention en
tre le Danemark et la République populaire de 
C h i n e .

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

2 juillet 1974-
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique . . . 

fait objection aux réserues formulées en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 par 
Bahreïn, le paragraphe 4 de l'article 27 par le 
Koweït, le paragraphe 2 de l'article 37 par la 
République arabe unie (maintenant République ara
be d'Egypte), par le Cambodge (maintenant Répu
blique khmère) et par le Maroc, respectiuement. 
Le Gouuernement des Etats-Unis considère toute
fois que la Conuention reste en uigueur entre 
lui-même et les Etats susmentionnés, respectiue
ment, sauf à 1 ' égard des dispositions qui fo.it 
dans chaque cas l'objet desdites réserues.
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'l septembre 1987
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique tient 

à faire connaître ses objections aux réserues 
relatives à la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques faites à 1'égard du 
paragraphe 4 de l'article 27 par la République 
arabe du Yérnen et à l'égard du paragraphe 3 de 
l'article 27 et du paragraphe 2 de l'article 37 
par l'Etat du Qatar.

Le Gouuernement des Etats -Unis considère 
cependant que [la Conuention] reste en uigueur 
entre lui et les Etat s mentionnés ci-dessus, sauf 
en ce qui concerne les dispositions uisées dans 
chaque cas par les réserues.

fRANCE

"Le Gouuernement de la République française ne 
considère pas les déclarations de la République 
populaire de Bulgarie, de la République populaire 
mongole, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste s o 
uiétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques relatiues au paragraphe 1 
de l'article 11 comme modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouuernement de la République française ne 
considère pas comme ualide la réserue faite à 
l'article 27, paragraphe 4, par- l'Etat du Koweït.

"Le Gouuernement de la République française ne 
considère pas comme ualides les réserues faites à 
l'article 37, paragraphe 2, par le Gouuernement 
du Cambodge, le Gouuernement du Royaume du Maroc, 
le Gouuernement du Portugal et le Gouuernement de 
la République arabe unie.

"Aucune des présentes déclarations ne sera con
sidérée comme faisant obstacle à l'entrée en u i 
gueur de la Conuention entre la République fran
çaise et les Etats mentionnés."

28 décembre 1976
"Le Gouuernement de la République française ne 

considère pas comme ualides les réserues faites à 
l'article 37 de la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Uienne, du 18 
auril 1961, par la République populaire de Chine. 
La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en uigueur de 
la Conuention entre la République française et la 
République populaire de Chine."

29 août 1986
"1. Le GouuernemenL de la République française 

déclare qu'il ne reconnaît pas comme ualide la 
réserue du Gouuernement de îa République arabe du 
Yémen uisant à permettre la demande d'ouuerture 
et le renuoï à son expéditeur d'une ualise 
diplomatique. Le Gouuernement de la République 
française considère en effet que cette réserue, 
comme toute réserue analogue, est incompatible 
auec l'objet et le but de la Conuention sur les 
relations diplomatiques faite à Uienne le 18 
auril 1961 .

2. La présente déclaration ne sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l'entrée en 
uigueur de ladite Conuention entre la République 
française et la République arabe du Yémen."

GRECE

Le Gouuernement grec ne peut pas accepter la 
réserue formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
la République socialiste souiétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article
Il de la Conuention ainsi que la réserue formulée 
par le Cambodge, le Maroc, le Portugal et la Ré
publique arabe unie concernant le paragraphe 2 de 
l'article 37 de la Conuention.

GUAIEMALA
23 décembre 1963

Le Gouvernement, guatémaltèque a rejeté formel
lement les réserues aux articles 48 et üO de la 
Conuention faites par le Gouuernement cubain dans 
son instrument de ratification.

H A I 11
9 mai 1972

"Le GouuernemenL haïtien estime que les réser
ues formulées par le Gouuernement bahreïnite et 
portant sur 1'inuiolabi1ité de la correspondance 
diplomatique risquent de rendre inopérante la 
Conuention dont l'un des objectifs essentiels est 
précisément de mettre un terme à certaines prati
ques nuisibles à l'exercice des fonctions assi
gnées aux agents diplomatiques."

HONGRIE
7 juillet 197b

La réserue du Gouuernement bahreïnite au p a r a 
graphe 3 de l'article 27 de la Conuention 
deUienne sur les relations diplomatiques de 1961 
est contraire au principe de l'inviolabilité de 
la ualise diplomatique, qui est. généralement a d 
mis dans la pratique internationale et est incom
patible auec les objectifs de la Conuention.

En conséquence. la République populaire hon
groise considère que cette réserue n'est pas ua
lable.

6 septembre 1978
Le Gouvernement de la République populaire h o n 

groise ne reconnaît pas la validité de la réserve 
faite par la République populaire de Chine au su 
jet des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 de 
la Convention de Uienne sur les relations di p l o 
matiques de 1961.

IRLANDE
17 janvier 19 7 8

Le Gouuernement irlandais n'accepte pas les ré
serues faites par le Gouuernement de la Républi
que populaire de Chine en ce qui concerne les 
dispositions relatiues aux nonces et au représen
tant du Saint-Siège figurant aux articles 14 et 
16 de la Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques. Le Gouuernement irlandais considè
re que ces réserues ne modifient aucunement les 
droits ou obligations conférés par ces articles.

Le Gouuernement irlandais ne considère pas 
comme ualides les réserues faites par le Gouuer
nement de la République populaire de Chine en ce 
qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4- de l'arti
cle 37.

La présente déclaration ne doit pas être consi
dérée comme empêchant J'entrée en uigueur de la 
Conuention entre l'Irlande et la République popu
laire de Chine.
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J ft POM

27 januier 1987
En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de 

l'article 27 de la Conuention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 auril 1961, le 
Gouuernement du Japon estime que la protection de 
la correspondance diplomatique au moyen de 
valises diplomatiques constitue un élément 
important, de la Convention et que toute réserue 
visant à permettre à un Etat accréditaire 
d'ouvrir des ualises diplomatiques sans le 
consentement de l'Etat accréditant est incompa
tible avec l'objet et le but de la Conuention.

Par conséquent, le Gouvernement du Japon ne 
considère pas comme valables les réserues 
concernant l'article 27 de J.a Conuention faite 
par le Gouuernement de Bahreïn et le Gouuerne
ment du Qatar les 2 nouembre 1971 et 6 juin 1986 
respectivement. Le Gouvernement du Japon tient 
aussi a déclarer que cette position vaut égale
ment pour toutes réserves que d'autres pays 
pourraient faire à l'avenir à la même fin.

LUXEMBOURG
18 januier 1965

"Se référant à la réserue et à la déclaration 
faites au moment de la ratification de la Conuen
tion par les Gouvernements de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de la Ré
publique socialiste souiétique d'Ukraine, le Gou
uernement luxembourgeois regretLe de ne pouuoir 
accepter cette réserue ni cette déclaration qui 
tendent à modifier l'effet de certaines disposi
tions de la Conuention de Uienne."

2 b octobre 196 5
"Eu égard à la déclaration faite au moment de 

la ratification de la Convention par le Gouverne
ment hongrois, le Gouuernement luxembourgeois re
grette de ne pouvoir accepter cette déclaration."

Mfll.lt

Le Gouvernement de Malte déclare qu'il ne con
sidère pas que la déclaration faite par la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 modifie 
en quoi que ce soit les droits et obligations dé
coulant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite 
en ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article
27 de la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques est incompatible avec l'objet et le 
but même de la Convention. Le Gouvernement de la 
République populaire mongole ne s'estime donc pas 
lié par la réserue susmentionnée.

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole ne reconnaît pas la ualidité de la réserue 
faite par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine en ce qui concerne les paragraphes
2, 3 et 4 de l'article 3 7 de la Convention de 
Uienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 
les déclarations faites par la République popu
laire de Bulgarie, la République socialiste so
viétique de Biélorussie, la République populaire 
mongole, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relatives au paragraphe 1 de l'arti
cle 11 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe. 
En outre, le Gouuernement néo-2 élandais n'accepte 
pas la réserue au paragraphe 2 de l'article 37 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal 
et la République arabe unie.

2b januier 197 7
Le Gouuernement néo-zélandais ne considère pas 

comme ualides les réserues aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l'article 37 de la Conuention de Uienne 
sur les relations diplomatiques du 18 auril 1961 
faites par le Gouuernement de la République popu
laire de Chine et considère que ces paragraphes 
sont en uigueur entre la Nouuelle-Zéiande et la 
République populaire de Chine.

PAYS-BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les 
déclarations faites par la République populaire 
de Bulgarie, la République démocratique 
allemande, la République populaire mongole, la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
la République socialiste soviétique de Bi é l o 
russie et la République démocratique du Yémen 
concernant le paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention. Le Royaume des Pays-Bas est d'avis 
que cette disposition reste en uigueur dans les 
relations entre lui-même et lesdits Etats en 
uertu du droit international coutumier.

2. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la 
déclaration faite par l'Etat de Bahreïn en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention. 11 est d'auis que cette disposition 
reste en uigueur dans les relations entre lui- 
même et l'Etat de Bahreïn en uertu du droit 
international coutumier. Le Royaume des Pays-Bas 
est néanmoins disposé à accepter l'arrangement 
ci-après sur la base de la réciprocité si les 
autorités de l'Etat accréditaire ont des raisons 
sérieuses de croire que la ualise diplomatique 
contient un objet qui, en application du paragra
phe 4 de l'article 27 de la Conuention, ne doit 
pas être expédié par la ualise diplomatique, 
elles peuuent demander que la ualise soit ouuerte 
en présence du représentant de la mission diplo
matique intéressée. Si les autorités de l'Etat 
accréditant refusent de donner suite à une telle 
demande, la valise diplomatique sera renvoyée à 
son lieu d'origine.

3. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les 
déclarations faites par la République arabe 
d'Egypte, [le Kampuchea démocratique], la Jamahi
riya arabe libyenne populaire et. socialiste, la 
République de Malte et le Royaume du Maroc con
cernant le paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention. 11 est d'avis que les dispositions 
correspondantes restent en vigueur dans les rela-
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tions entre lui-même et lesdits Etats en uertu du 
droit international coutumier.

S décembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par la réserue 

faite par la République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 2 de l'article 37 de la Conuention.
Il considère que cette disposition reste en 
uigueur dans les relations entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République arabe du Yémen.

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par les deux 
réserues faites par le Qatar au sujet du para
graphe 3 de l'article 27 de la Conuention. Il 
estime que cette disposition reste en uigueur dans 
les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Qatar conformément au droit international coutu
mier. Le royaume des Pays-Bas est néanmoins 
disposé à accepter l'arrangement ci-après, sur la 
base de la réciprocité : si les autorités de 
l'Etat accréditaire ont des motifs sérieux de 
penser que la ualise diplomatique contient des 
objets qui, en uertu du paragraphe 4 de l'article
27 de la Conuention, ne deuraient pas être 
transportés par la ualise, elles peuuent demander 
que celle-ci soit ouuerte en présence du repré
sentant de. la mission diplomatique concernée. Si 
les autorités de l'Etat accréditant refusent de 
faire droit à cette demande, la ualise diploma
tique peut être renuoyée à son point d'origine.

De plus, le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas 
la réserue faite par le Qatar au sujet du para
graphe 2 de l'article 37 de la Conuention. Il 
considère que cette disposition reste en uigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas 
et le Qatar, conformément, au droit international 
coutumier.

POLOGNE
3 nouembre 1975

La réserue faite par le Gouuernement bahreïni
te au paragraphe 3 de l'article 27 de la Conuen
tion de Uienne sur les relations diplomatiques, 
en date à Uienne du 18 auril 1961 est incompati
ble auec l'objet et le but de cette conuention. 
Elle est contraire aux principes fondamentaux du 
droit diplomatique international. C'est pourquoi 
la République populaire de Pologne ne reconnaît 
pas cette réserue comme ualide.

7 mars 1978
Le principe de 1 'inviolabilité de la ualise di

plomatique et de la liberté de communication est 
uniuersellement reconnu en droit international et 
ne peut être modifié par une réserue unilatérale.

Cette objection n'empêche pas 1'entrée en ui
gueur de la Conuention en ce qui concerne les re
lations entre la République populaire de Pologne 
et la Jamahiriya arabe libyenne.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOULE1IQUE 
DE BIELORUSSIE

2 nouembre 1977
Le Gouuernement de la République socialiste so

uiétique de Biélorussie ne reconnaît pas la vali- 
dité de la réserue faite par la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 37 de la Conuention de Uienne sur 
les relations diplomatiques de 1961.

16 octobre 1986 
[Même ob jection, mutatis mutandis, que celle 
£ai.te _g ar l 'Union des Républiques socialis tes 

soviétiques le 6 o ctobre 1986_._]

11 novembre 1986
[ Même objection, mutatis mu t a, nd[ i_s _qu_e__c e ljj?
faite par l'Ünion des . Jîéfi ub_ïi gués socialistes 

soviétiques le 6 novembre 1986.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

28 juillet 1972
La réserve du Gouvernement bahreïnite à la Con

vention susmentionnée est contraire au principe 
de l'inviolabilité de la valise diplomatique, qui 
est généralement admis dans la pratique interna
tionale, et elle est donc inacceptable par la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouuernement de la République socialiste s o 

uiétique d'Ukraine ne reconnaît pas la validité 
de la réserue émise par la République populaire 
de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Convention de Uienne sur les 
relations diplomatiques.

20 octobre 1986 
[Même objectiqn^jnutatis mutandis, que celle 
f aite par l'Ünion de s Républigues socialistes 

soviétiques le 6 octobre 19 8 6 .]

REPUBLIQUE-UNIE OE TANZANIE

22 juin 1964
Le Gouvernement de la République-Unie du Tan

ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la 
réserve au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention faite par le Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques dans son 
instrument de ra t i f i ca t. ion .

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1er septembre 1964 
Le Gouuernement du Royaume Uni ne considère pas 

comme valable la réserve au paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques formulée par la République 
arabe unie. En outre, le Gouvernement du Royaume- 
Uni considère que la déclaration faite par la Ré 
publique socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention ne modifie en rien les droits et obli
gations découlant de ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement de la République 
populaire mongole relative au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Convention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe.

29 mars 1968
Le Gouvernement du Royaume Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement bulgare relative
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au paragraphe 1 de l'article 11 de la Conuention 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

19 juin 1968
Le Gouuernement du Royaume-Uni a déclaré qu'il 

ne considérait pas comme ualide. la réserue faite 
par le Gouuernement du Cambodge au paragraphe 2 
de l'article 37 de la Conuention.

23 août 1968
Le Gouuernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme ualide la réserue faite par le Gouuernement 
du Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l'article 
37 de la Conuention.

10 décembre 1968
Le Gouuernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme ualide la réserue faite par le Gouuernement 
portugais au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention.

13 mars 1973
Le Gouuernement. du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Word tient à faire sa
voir qu'il ne considère pas comme valable la 
réserue au paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques, faites par le Gouuernement bahreïnite.

16 avril 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord souhaite faire con
signer qu'il ne considère pas la déclaration que 
la République démocratique allemande a faite en 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 11 
de la Convention, dans une lettre accompagnant 
son instrument de ratification, comme modifiant 
aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe.

2 B janvier 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme ualides les réserues aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l'article 37 de la Conuention de Uienne 
sur les relations diplomatiques faites par la Ré
publique populaire de Chine.

4 féurier 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à déclarer 
qu'il ne considère pas la réserue du Gouvernement 
du Yémen démocratique relative au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Convention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe .

19 féurier 1987
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire sauoir 
qu'il ne considère pas ualables les réserues 
faites par le Gouuernement de l'Etat du Qatar au 
paragraphe 3 de l'article 27 et au paragraphe 2 
de l'article 3 7 de la Conuention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

TCH EC0SL0UAQU1E
19 januier 1972

La République socialiste tchécoslouaque soulèue 
des objections à l'encontre de la réserve [de 
Bahreïn] plus haut et ne reconnaît pas la réserue 
formulée par le Gouuernement de l'Etat de Bahreïn.

L 'inuiolabi1ité de la correspondance diplomati
que, le plus souuent transportée par des cour
riers diplomatiques, est une règle absolue qui ne

souffre aucune exception. Tous les Etats ont 
l'obligation de garantir son inuiolabiiité et de 
s'abstenir de l'ouurir ou de la retenir.

Cette réserue est incompatible auec les buts et 
objectifs de la Convention au sens de l'avis con
sultatif de la Cour internationale de Justice; 
elle ne saurait être considérée comme recevable 
car elle est contraire à une norme ualide du 
droit international et à une disposition fonda
mentale de la Conuention.

28 octobre 1977
L'instrument d'adhésion de la Jamahiriya arabe 

libyenne à la Conuention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques contient une réserue concer
nant le paragraphe 4 de l'article 27 de ladite 
Conuention relatif au régime juridique de la va
lise diplomatique.

A cet égard, la Mission permanente de la Répub
lique socialiste tchécoslouaque auprès de l'Orga
nisation des Nations Unis tient à informer le 
Secrétaire général que la République socialiste 
tchécoslouaque ne se considère, pas comme liée par 
la réserue ci-dessus mentionnée.

Le principe de 1 ' inuiolabilité de la ualise 
diplomatique, tel qu'il est énoncé dans les 
paragraphes 3 et 4 de l'article 27 de la 
Conuention de Uienne, est généralement admis en 
droit international; il est absolu et n'admet pas 
d'exception quant à son champ d'application.

12 décembre 1977
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslouaque ne reconnaît pas la ualidité des 
réserves faites par la République populaire de 
Chine en ce qui concerne, les paragraphes 2, 3 et
4 de l'article 37 de la Convention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

lerj uin 1987
A l'égard des réserves formulées par le Yémen 
concernant les articles 27. 36 et 37 :
La République socialiste tchécoslouaque consi

dère que les réserues de la République arabe du 
Yémen relatiues aux articles 27, 36 et 37 de la 
Conuention de Uienne sur les relations diplomati
ques du 18 auril 1961 sont incompatibles auec les 
buts et objectifs de ladite Conuention. en consé
quence, la République socialiste tchécoslouaque 
ne leur reconnaît aucune validité.

A__l 'égard d es réserves formulées par le Qatar
concernant__ paragraphe 3__ de l'article 27 et
paragraphe 2 de l 'article 3 7 :
La République socialiste tchécoslovaque consi

dère que les réserves de l'Etat du Qatar relatives 
au paragraphe 3 de l'article 27 et au paragraphe
2 de l'article 37 de la Convention de Uienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961 sont 
incompatibles avec les buts et objectifs de ladite 
Convention. En conséquence, la République 
socialiste tchécoslovaque ne leur reconnaît aucune 
validité.

THAÏLANDE

1. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
considère pas les déclarations faites par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République populaire de Bulgarie, la République 
populaire de Mongolie, la République démocratique 
allemande, la République démocratique populaire 
du Yémen, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes

67



111.3 : Relations diplomatiques

souiétiques au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Conuention comme modifiant un droit ou une obli
gation quelconque découlant dudit paragraphe.

2. Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme ualide la réserue au paragra
phe 3 de l'article 27 de la Conuention formulée 
par l'Etat de Bahreïn.

3. Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme ualides les réserues et les 
déclarations au paragraphe 2 de l'article 37 de 
la Conuention formulées par la République arabe 
d'Egypte, le Kampuchea démocratique et le Royaume 
du M a r o c .

Les objections ci-dessus ne seront cependant 
pas considérées comme empêchant l'entrée en 
uigueur de la Conuention entre la Thaïlande et 
les pays susmentionnés.

TONGA

Dans sa notification de succession le Gouuerne
ment de Tonga a indiqué qu'il adoptait les objec
tions formulées par le Royaume-Uni se rapportant 
aux réserues et aux déclarations faites par 
l'Egypte, la République socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, l'Union des républiques socialistes 
souiétiques, la Mongolie, la Bulgarie, la 
République khmère, le Maroc et le Portugal lors 
de la ratification (ou de l'adhésion).

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISIES 
SOVIETIQUES

6 juin 1972
E n __ce qui concerne___la réserue formulée par

Bahreïn à l'égard de l'article 27, paragra
phe 3 :

. Cette réserue inacceptable est contraire 
au principe de 1'inuiolabilité de la ualise di
plomatique, qui est reconnu dans la pratique in
ternationale .

11 octobre 1977
Le Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques ne considère pas comme ua
lable la réserue formulée par la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 37 de la Conuention de Uienne de 
1961 sur les relations diplomatiques.

7 nouembre 1977
l.e Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques considère qu'il n'est pas 
tenu par la réserue faite par la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l'article 27 de la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques de 1961.

16 féurier 1982
Le Gouuernement de l'Union des Républiques 

socialistes souiétiques considère comme nulle et 
non auenue la réserue faite par le Gouuernement 
du Royaume d'Arabie Saoudite lors de son adhésion 
à la Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette réserue ua à 
l'encoritre de l'une des dispositions essentielles 
de ladite Conuention, à sauoir que "la ualise 
diplomatique ne doit être ni ouuerte ni retenue".

6 octobre 1986
Le Gouuernement souiétique ne reconnaît pas 

comme valables les réserues formulées par le 
Gouuernement qatarien à l'égard du paragraphe 3 
de l'article 27 et du paragraphe 2 de l'article 
37 de la Conuention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques. Le Gouuernement
souiétique juge ces réserues illicites dans la 
mesure où elles sont contraires aux buts de la 
Conuention.

6 nouembre 1986
Le Gouuernement souiétique considère comme 

illicites les réserues formulées par le 
Gouuernement yéménite sur les articles 27, 36 et 
37 de la Conuention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques dans la mesure où ces 
réserues sont contraires aux buts de la 
Conuention.

NOTES :

L'instrument de ratification contient la 
déclaration suiuante :

La Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, le Protocole de signature faculta
tiue concernant l'acquisition de la nationalité 
et le Protocole de signature facultatiue concer
nant le règlement obligatoire de différends, en 
date, à Uienne, du 18 auril 1961, s'appliqueront 
également au Land de Berlin à compter du jour de 
leur entrée en uigueur pour la République fédéra
le d'Allemagne.

Les Gouuernements d'Albanie, de la Bulgarie, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques ont informé 
le Secrétaire général qu'ils considéraient la dé
claration susmentionnée comme n'ayant aucune for
ce juridique étant donné que Berlin-Ouest ne 
faisait pas et n'auait jamais fait partie du

territoire national de la République fédérale 
d'Allemagne et que, par conséquent, le Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
n'était en aucune façon compétent pour assumer 
des obligations quelconques touchanL Berlin- 
Ouest, ni pour étendre à Berlin-Ouest l'applica
tion d'accords internationaux, y compris la 
Conuention en question.

Les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France de la République fédérale d'Allemagne 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont informé le Secrétaire général que par 
la Déclaration sur Berlin en date du S mai 19bb, 
qui concorde avec les textes entrés en vigueur 
dès avant cette date, la Kommandatur interalliée, 
en tant qu'autorité suprême à Berlin, a autorisé 
les autorités berlinoises à faire assurer la re
présentation à l'étranger des intérêts de Berlin 
et de ses habitants par les arrangements appro
priés , et que les arrangements qui ont été effec
tués en accord avec cette autorisation ont permis 
à la République fédérale d'Allemagne d'étendre à 
Berlin le champ d'application des accords inter
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nationaux conclus par elle, pourvu que la d é c i 
sion finale sur une telle extension soit laissée 
dans chaque cas à la Kommandatur interalliée et 
qu'une action particulière des autorités berli
noise intervienne pour rendre tout accord de cet 
ordre applicable en tant que droit interne à Ber
lin. Ils considèrent en conséquence comme dénuées 
de fondement les objections visées au paragraphe 
précédent.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes
Républj gu^e_démocratique allemande __(2 7_décembre

L
En ce qui concerne l'application à Berlin- 

Ouest de la Conuention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques et conformément à l'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, la République démocratique allemande dé
clare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne doit pas 
être gouuerné par elle. En conséquence, la dé
claration du Gouuernement de la République f é 
dérale d'Allemagne selon laquelle la Conuention 
susuisée s'applique également au "Land de Ber
lin" est en contradiction auec l'Accord quadri
partite et ne peut produire aucun effet.

Etats-Unis___d ' Amérique .__France.___R_^.aumej^ni__de
G rande-Bretagne et d'Irlande d u Nord (17 juin
19 7 4 —  en relation__auec la déclaration de la
République__ démocratique allemande reçue le
27 décembre 1973 ) i

Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties à la Conuention 
sur le fait que l'extension de cette Conuention 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable autorisée, conformément aux procédu
res établies, par les autorités de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis agissant sur 
la base de l'autorité suprême qu'elles exercent 
dans ces secteurs.

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadriparti.te du 3 septembre 1971, les 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont réaffirmé que, sous réserue 
que les questions de statut et de sécurité ne 
soient pas affectées, les accords et engage
ments internationaux souscrits par la Républi
que fédérale d'Allemagne peuvent être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin. Pour sa 
part, le Gouvernement soviétique, dans une com
munication adressée aux Gouuernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui 
fait de la même manière partie intégrante (an
nexe IU B) de l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971, a affirmé qu'il n'élèuerait pas 
d'objection à de telles extensions.

"En conséquence, l'application de la Conuen
tion aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
en vigueur."

République fédérale d 'Allemagne (15 juillet 1974): 
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne souscrit à la position énoncée dans

la note des trois Puissances . La Convention 
continue à s'appliquer et à produire pleinement 
ses effets à Berlin-Ouest.

Union d e s _Républiques___socialistes soviétiques
(12 septembre_19 7 4) :

L'Union soviétique partage le point de vue ex
posé dans les communications de la République 
démocratique allemande au sujet de 1 'extension 
par la République fédérale d'Allemagne de l'ap
plication au "Land de Berlin" . . , de la Con
vention de Uienne sur les relations diplomati
ques du 18 avril 1961, Berlin-Ouest n'a 
jamais été un "Land de la République fédérale 
d'Allemagne", ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et n'est pas régi par 
elle. Ce fait a été réaffirmé et entériné par 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 Les 
déclarations de la République fédérale d'Alle
magne concernant l'application d'accords inter
nationaux au "Land de Berlin" sont considérées 
et continueront à être considérées par l'Union 
soviétique comme n'ayant aucune valeur juridique.

République socialiste soviétigue d'Ukraine 
(19 septembre 1974) :

La RSS d'Ukraine partage les vues exprimées 
par la République démocratique allemande dans 
sa communication sur la question de l'exten
sion, par la République fédérale d'Allemagne, 
de l'application de la Convention de Uienne du
18 avril 1961 sur les relations diplomatiques 
au "Land de Berlin". Berlin-Ouest n'a jamais 
été un Land de la République fédérale 
d'Allemagne, ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne, et n'est pas adminis
tré par elle. Cela a été réaffirmé et établi 
nettement dans l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 La RSS d'Ukraine considère et 
continuera de considérer comme dépourvue de 
toute valeur juridique les déclarations de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension d'accords internationaux au "Land 
de Berlin" .

E tats-Unis__d'Amérique. France. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juillet
19 75 -- en relation auec la déclaration de 
l 'Union souiétique reçue le 12 septembre 1974)__

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont confirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, et conformément aux 
procédures établies, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin à condition 
que l'extension de ces accords et arrangements 
soit précisée dans chaque cas. De son côté, le 
Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, dans une communication 
adressée aux Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait de la 
même manière partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a 
affirmé qu'il n'élèuerait pas d'objection 
contre des extensions prononcées dans de telles 
conditions.
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"L'ftccord quadripartite n'impose pas à la 
République fédérale d'Allemagne l'obligation 
d'user d'une terminologie particulière 
lorsqu'elle étend aux secteurs occidentaux de 
Berlin de tels traités ou accords; l'Accord 
quadripartite n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
note à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions 
quadripartites concernant Berlin.

"En conséquence, la validité de la déclara
tion sur Berlin faite par la République fédéra
le d'Allemagne n'est pas affectée par l'utili
sation de cette terminologie et l'application 
dans les secteurs occidentaux de Berlin [de la 
Conuention à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus demeure en pleine uigueur et effet."

Etats-Unis___d ' Amérique ,__f J2a 0_çe_,__ Royaume-Uni__ d£
Gr a nde-Bretagne et jJ 'Irlande du Nord _ (8_j u i. 11 et
1975 —  en relation auec la déclaration de 3 a
République socialiste __souiétique____d 'Ukraine
reçue îe 19 septembre 1974) :

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que [l'Etat dont la communication est 
contenue dans la note mentionnée ci-dessus 
n'est pas partie] à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, qui a été conclu à Berlin par 
les Gouuernements de la République française, 
de l'Union des Républiques socialistes souié
tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique, 
et [n'a] donc pas compétence pour interpréter 
de façon autorisée les dispositions de cet 
ac co r d .

"L'Accord quadripartite n'impose à la Ré p u 
blique fédérale d'Allemagne aucune obligation 
d'user d'une terminologie particulière lors
qu'elle étend aux secteurs occidentaux de Ber
lin des traités ou accords auxquels elle a 
adhéré; cet accord n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d 'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
communication à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions qua
dripartites concernant Berlin.

“En conséquence, la validité de la déclara
tion de Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas affectée par l'utilisa
tion de cette terminologie.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications de la 
même nature émanant d'Etats qui ne sont pas si
gnataires de l'Accord quadripartite. Ceci n'im
pliquerait pas que la position de ces gouuerne
ments en la matière aurait changé en quoi que 
ce soit."

Républiques fédérale d'Allemagne (19 septembre 
~ “  "" ........

Par leurs notes du 8 juillet 1975, -- diffu
sées par lettre circulaire C .N .190.1975. 
TREATIES-4 en date du 3 août 1975 -- les Gou
uernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont répondu aux affirmations conte

nues dans les communications mentionnées plus 
haut. Le GouuernemenL de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juri
dique décrite dans les notes des trois Puissan
ces, tient à confirmer que [l'instrument sus
mentionné], dont il a étendu 1'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures é t a 
blies, [continue] d'y être pleinement en ui
gueur.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouuelles communica
tions de même nature ne deura pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

Union des __Républiques__soc ialist e s__souiétiques
(8 (décembre 19 7_5Jt_L

La mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies juge nécessaire de 
confirmer le point de uue sur la question, tel 
qu'il est exposé dans sa note n° 491, datée 
du 11 septembre 1974. La déclaration de la Ré
publique fédérale d'Allc-magne relatiue à l'ex
tension au Land de_Berlin [de la Conuention
susmentionnée] est et continuera à être consi
dérée par l'Union souiétique comme n'ayant 
aucune ualeur juridique.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 18 auril 1961 et 19 
décembre 1969 respectiuement. Uoir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Par diuerses communications adressées au Secré
taire général en référence à la signature et/ou à 
la ratification susmentionnées, les Représentants 
permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie, 
de la Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la 
République socialiste, souiétique de Biélorussie, 
de la République socialiste souiétique d'Ukraine, 
de la Roumanie et de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ont indiqué qu'ils considéraient l e s 
dites signatures et/ou ratification comme nulles 
et non auenues du fait que le prétendu Gouuerne
ment chinois ri'auait pas le droit de parler et 
contracter des obligations au nom de la Chine - 
le seul Etat chinois existant étant la République 
populaire de Chine, et le seul gouuernement habi
lité à le représenter, le Gouuernement de la 
République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Chine, Etat souue- 
rain et Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, auait participé en 1961 à la Conférence 
des Nations Unies sur les relations c-t immunités 
diplomatiques, contribué à l'élaboration de la 
Conuention en question, signé cette Conuention et 
dûment déposé l'instrument de ratification 
correspondant, et qu'en conséquence toutes décla
rations ou réserues relatiues à la Conuention 
susmentionnée qui sont incompatibles auec la 
position légitime du Gouuernement de la Républi
que de Chine ou qui lui portent atteinte n'affec
teraient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la Conuention.
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L'instrument d'adhésion déposé au nom du 
Gouvernement de la Chine le 2b nouembre 1975 
contient la déclaration suiuante : La "signature" 
et la "ratification" de cette Conuention par la 
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la Chine sont 
illégales et dénuées de tout effet.

3/ Dans sa notification de succession, le
Gouuernement maltais a indiqué qu'il se considé
rait comme lié par la Conuention à compter du 1er 
octobre 1964 [date d'entrée en uigueur de la Con
uention pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord].

4/ Par des communications adressées au
Secrétaire général en référence à la ratification 
susmentionnée, la Mission permanente de la Bulga
rie et le Représentant permanent de la Roumanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont 
indiqué que leur Gouuernement considérait ladite 
ratification comme nulle et non auenue du fait 
que les autorités sud-coréennes ne pouuaient pas 
parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général touchant la communication susmentionnée 
du Représentant permanent de la Roumanie, 
1 ' Obseruat.eur permanent de la République de Corée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Corée auait pris 
part à la Conférence des Nations Unies sur les 
relations et immunités diplomatiques, contribué à 
l'élaboration de la Conuention de Uienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Uienne, du 18 
auril 1961, signé la Conuention le même jour et 
dûment déposé l'instrument de ratification auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi 
que la résolution 19b (III) de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies en date 
du 12 décembre 1948 le déclare sans erreur 
possible, le Gouuernement de la République de 
Corée était le seul gouuernement légitime en 
Corée; par conséquent, les droits et obligations 
de la République de Corée en uertu de ladite Con
uention n'étaient en aucune façon affectés par 
une déclaration qui n'était pas fondée en fait ou 
qui donnait injustement une idée fausse de la 
légitimité du Gouuernement de la République de 
C o r é e .

^  Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le Gouuernement de 
Tuualu a déclaré qu'il auait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultatiue à 
ladite Conuention concernant le règlement obliga
toire des différends, en date à Uienne du 18 
auril 1961, et que, conformément à la déclaration 
de Tuualu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuualu auant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultatiue deurait être considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982.

6/' L'ancienne République du Uiet-Nam auait 
adhéré à la Conuention le 10 mai 1973. Uoir noLe
22 au c hapi t.re 1.2.

7 * Dans une communication reçue le
16 octobre 198b, le Gouuernement zambien a précisé 
que lors de la succession il n'auait pas entendu

maintenir les objections faites par le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à 
l'égard de certaines réserues et. déclarations aux 
articles 11 1), 27 3) et 37 2).

8 / Par une communication reçue par le
Secrétaire général le b septembre 1969, le Gou
uernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouuernement israélien a releué le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouuer
nement koweïtien lors de son adhésion à la Con
uention susmentionnée. De l'auis du Gouuernement 
israélien, cette Conuention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouuernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouuernement koweïtien une attitude 
d'entière réciprocité.

Des communications identiques en essence, 
mutatis mutandis, ont été reçues par le Secrétaire 
général du Gouuernement israélien le lb octobre
1969 en ce qui concerne la déclaration faite au 
nom de l'Egypte (uoir note b au chapitre 1.1 et 
note 11 ci-dessous) lors de son adhésion; le 6 
januier 1972 en ce qui concerne la déclaration 
faite au nom du Gouuernement bahreïnite lors de 
son adhésion; le 12 januier 1977 en ce qui con
cerne la déclaration faite au nom du Gouuernement 
du Yémen démocratique lors de son adhésion; le 30 
août 1977 en ce qui concerne la déclaration faite 
au nom du Gouuernement de la Jamahiriya arabe 
libyenne lors de son adhésion; le 29 octobre 1979 
en ce qui concerne la déclaration faite au nom du 
Gouuernement de la République arabe syrienne le 
lb mars 1979; le 1er auril 1981 en ce qui con
cerne la réserue faite au nom du Gouuernement de 
l'Arabie Saoudite lors de l'adhésion; le 14 août
1981 en ce qui concerne la déclaration faite au 
nom du Gouuernement soudanais lors de l'adhésion; 
le lb octobre 1986 en ce qui concerne les 
réserues par le Qatar lors de l'adhésion et le 
1er septembre 1987 en ce qui concerne la 
réserue faite au nom du Gouuernement yéménite 
lors de l'adhésion.

9/ Dans une communication reçue le lb Sep
tembre 1980 le Gouuernement chinois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait ses réserues à 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Conuention.

10^ Au moment de la ratification de la Con
uention, le Gouuernement équatorien a retiré la 
réserue aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Conuention formulée lors de la signature 
(uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol, bOO, p. 184).

Par notification reçue le 18 januier 
1980, le Gouuernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserue relatiue à Israël formulée lors de 
l'adhésion (uoir Nations Unies, Recueil d es 
Traité s . uol. bOO, p. 211). La notification 
indique le 2b januier 1980 comme date de prise 
d'effet du retrait.

12/ Par lettre accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement grec a notifié au 
Secrétaire général qu'il ne maintenait pas la
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réserue formulée lors de la signature de la Con
uention, au termes de laquelle la dernière phrase 
du paragraphe 2 de 1'article 37 ne s'appliquerait
pas (uoir Nations Unies, Recueil__des (ra_ités,
u o l . BOO, p. 186) . " ....... "

*3/ Par une communication reçue le 1er juin
1972, le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserue au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention, formulée lors de l'adhésion. Pour le 
texte de cette réserue, uoir Mations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 645, p. 372.

n'était ni partie ni signataire à l'égard du P r o 
tocole' e ri question.

14/ Ces réserues ne figuraient pas dans
l'instrument d'adhésion déposé au nom de la Répu
blique arabe syrienne le 4 août 1978. Conformé
ment à la pratique établie en pareille circons
tance, le Secrétaire général a communiqué le 
texte des réserues aux Etats intéressés le 2 
auril 1979 et, aucune objection à cette procédure 
n'ayant été formulée dans les 90 jours à partir 
de cette date, il a reçu ladite notification de 
réserues en dépôt définitif le 1er juillet 1979. 
En ce qui concerne l'objection de substance for
mulée par la République fédérale d'Allemagne à 
l'égard de la réserue portant le n° 3, uoir 
sous "Obi ections" dans ce chapitre.

On notera qu'à la date de la réception de 
cette déclaration la République arabe syrienne

16/ Dans son instrument -de ratification le
Gouuernement vénézuélien a confirmé la réserue 
énoncée au paragraphe 3 des réserues qu'il auait 
faites en signant la Conuention. En déposant 
l'instrument de ratification, le Représentant 
permanent du Uenezuela auprès de l'Organisation 
des Mations Unies a déclaré que le Gouvernement 
vénézuélien n'avait, pas maintenu, en ratifiant Ja 
Convention, les réserues énoncées aux paragraphes
1 et. 2, et que ces réserues deuaierit être consi 
dérées comme retirées; pour le texte de ces r é 
serues, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
u o l . 500, p . 202 .

Par une communication reçue le 8 juin 
1977, le Gouvernement bahamien a notifié au 
Secrétaire général qu'il désirait maintenir les 
objections formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord avant l'accession à l'indépendance des 
Bahamas . (Uoir sous "pbj_e.ç_ti_ons" dans ce chapitre 
pour les objection faites par le Gouvernement du 
Royaume-Uni avant le 10 juillet 1973, date de 
l'accession à l'indépendance des Bahamas.)

1®/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandai s e s .
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4 PROTOCOLE DE. SIGNATURE TACULTA1IUE A LA CONUENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMA TIQUES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

f ait à Uienne__Ie_ 18 auril 196_1

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1964, conformément à l'article U I .
ENREGISTREMENT : 21 juin 1964, n° 7311.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 500, p. 223.

Note,i Uoir note en tête du chapitr I I I .3 .

Participant §iin.?tu.re
Ratification, 
adhésion (a ) Participant Signature

Ratification . 
adhésion (a)

Allemagne, Maroc ............ 23 féur 1977 a
République Myanmar .......... 7 mars 1980 a
fédérale d ' 1. . 28 mars 1962 11 nou 1964 Népal ............ 28 sept 1965 a

Argentine . . . . 25 oct 1961 10 oct 1963 Niger ............ 28 mars 1966 a
Belgique . . . . 2 mai 1968 a Noruège .......... 18 aur 1961 24 oct 1967
Botswana . . . . 1 aur 1969 a O m a n ............ 3 1 mai 1974 a
Chine2 Panama .......... 4 déc 1963 a
Danemark . . . . 18 aur 1961 2 oct 1968 Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Egypte .......... 9 j ui n 1964 a Pays-Bas . . . . 7 sept 1984 a
Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969 Philippines . . . 20 oct 1961 15 nou 1965
Gabon ............ 2 aur 1964 a République
Ghana ............ 18 aur 1961 centrafricaine 28 mars 1962 19 mars 1973
Guinée .......... 10 j anu 1968 a République
I n d e ............ 15 oct 196 5 a de Corée . . . 30 mars 1962 7 mars 1977
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a République
Iran (République démocratique

islamique d ') 27 mai 1961 3 féur 1965 populaire lao . 3 déc 1962 a
I r a q ............ 20 f éur 1962 b oct 1963 République
Islande .......... 18 mai 1971 a dominicaine . . 30 mars 1962 14 janu 1964
Italie .......... 13 mars 1962 25 juin 1969 République-Unie
Jamahiri ya arabe de Tanzanie . . 27 féur 1962 5 nou 1962

libyenne . . 7 juin 19 7 7 a Sénégal .......... 18 aur 1961
Kampuchea Sri Lanka . . . . 31 j uii 1978 a

démocratique 31 août 1965 a Suède ............ 18 aur 1961 21 mars 1967
Kenya ............ 1 juil 1965 a Thaïlande . . . . 30 oct 1961 23 j anu 1985
L i b a n ............ 18 aur 1961 Tunisie .......... 24 j anu 1968 a
Madagascar . . . 31 juil 1963 a Yougoslauie . . . 18 aur 1961 1 aur 1963
Malaisie . . . . 9 nou 1965 a Zaïre ............ 15 juil 1976 a
Malawi .......... 29 aur 1980 a

Déclarations et_Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS
Dé claration:

""". . . Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par 
le seul effet de sa législation" figurant à l'article II du Protocole de signature facultatiue 
concernant l'acquisition de la nationalité comme signifiant que l'acquisition de la nationalité par 
filiation n'est pas assimilée à l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation 
de l'Etat accréditaire.

O biections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

THAÏLANDE

[Uoir au chapitre 111.31
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NOTES:

Voir note 1 au chapitre III.3.

2/ Signature au nom de la République de Chine le 18 auril 1961. Voir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1, et note 2 au chapitre
I I I .3) .

3/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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5. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES CONCER
NANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Uienne le 18 auril 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1964, conformément à l'article UIII.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964, n° 7312.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 500, p. 241.

Note : Uoir note en tête du chapitre III.3.

Participant

Allemagne. 
République 
fédérale d 

Australie . 
Autriche 
Bahamas . . 
Belgique 
Botswana 
Bulgarie 
Chine3

Signature

Ratification. 
adhésion (a) , 
succession (d)

18 aun 1961 11 nou 1964
26 j anu 1968 a

18 aur 1961 28 aur 1966
17 mars 1977 a

2 3 oct 1961 2 mai 1968
11 aur 1969 a
6 juin 1989 a

Colombie . . . . 18 aur 1961
Costa Rica . . . 9 nou 1964 a
Danemark . . . . 18 aur 1961 2 oct 1968
Equateur . . . . 18 aur 1961 21 sept 1964
Etats-Unis

d'Amérique . . 29 juin 1961 13 nou 1972
Fidji ............ 21 j uin 1971 d
Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969
France .......... 30 mars 1962 31 déc 1970
Gabon ............ 2 aur 1964 a
Ghana ............ 18 aur 1961
Guinée .......... 10 janu 1968 a
Hongrie .......... 8 déc 1989 a
I n d e ............ lb oct 1965 a
Iran (République

islamique d ') . 2 7 mai 1961 3 féur 1965
I r a q ............ 20 féur 1962 15 oct 1963
Irlande .......... 18 aur 1961
Islande .......... 18 mai 1971 a
Israel .......... 18 aur 1961
Italie ....... 13 mars 1962 25 juin 1969
Japon ............ 26 mars 1962 8 juin 1964
Kampuchea

démocratique 31 août 1965 a
Kenya ............ 1 j uii 1965 a
Liban ............ 18 aur 1961

Participant

Liechtenstein . 
Luxembourg . . 
Madagascar . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . .
Malte'1'..........
Maurice . . . .
Népal ..........
Niger ..........
Noruège . . . .  
Nouuelle-Zélande
O m a n ..........
Pakistan . . . 
Panama . . . .  
Paraguay . . . 
Pays-Bas . . . 
Philippines . . 
République

centrafricaine
République

de Corée . . 
République 

démocratique 
populaire lao 

République 
dominicaine 

République-Unie 
de Tanzanie 

Royaume-Uni . 
Seychelles 
Sri Lanka . . 
Suède . . . .  
Suisse . . . 
Yougoslauie . 
Zaïre . . . .

Signature

18 aur

Ratification, 
adhésion (a).

1961 8 mai 1964
1962 17 août 1966

31 j uii 1963 a
9 nou 1965 a

29 aur 1980 a
7 mars 1967 d

18 j uii 1969 d
28 sept 1965 a
26 aur 1966 a

1961 24 oct 1967
1962 23 sept 1970

31 mai 1974 a
29 mars 1976 a
4 déc 1963 a

23 déc 1969 a
7 sept 1984 a!

1961 15 nou 1965

1962 19 mars 1973

1962 25 janu 1977

3 déc 1962 a

1962 13 féur 1964

1962 5 nou 1962
1961 1 sept 1964

29 mai 1979 a
31 juil 1978 a

1961 21 mars 1967
1961 22 nou 1963
1961 1 aur 1963

19 j uii 1965 a

NOTES:

Uoir note 1 au chapitre III. 3.

Par une communication reçue le 22 mars
1965, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a fait connaître au Secrétaire géné
ral ce qui suit :

La République fédérale d'Allemagne n'est pas 
partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Afin de s'acquitter des obligations 
que lui impose l'article premier du Protocole 
de signature facultatiue concernant le règle
ment obligatoire des différends, et conformé

ment à la résolution du Conseil de sécurité, en 
date du 15 octobre 1946, concernant les condi
tions auxquelles la Cour internationale de Jus
tice est ouuerte aux Etats qui ne sont pas par
ties au Statut de la Cour [résolution 9 (1946) 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 76ème 
séance], la République fédérale a fait une dé
claration par laquelle elle accepte la compé
tence de la Cour internationale de Justice à 
l'égard des différends mentionnés à l'article 
premier du Protocole de signature facultatiue 
concernant le règlement obligatoire des diffé
rends. Cette déclaration s'applique aussi aux 
différends préuus à l'article IU du Protocole
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de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire des différends, qui pourraient 
découler de 1 1 interprétation ou de l'applica 
tion du Protocole de signature facultative con
cernant l'acquisition de la nationalité.
La déclaration précitée a été déposée par le 

Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne. le 29 januier 196b, auprès du Greffier de la 
Cour internationale de Justice, qui en a communi
qué des copies certifiées conformes à tous les 
Etats parties au Statut de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 3 de la 
résolution du Conseil de sécurité susmentionnée.

Par la même communication, le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne a informé le 
Secrétaire général, conformément à l'article IU 
du Protocole de signature facultatiue concernant 
le règlement obligatoire des différends, en date.

à Uienne, du 18 auril 1961, qu'il étendrait l'ap
plication des dispositions dudit Protocole aux 
différends qui pourraient découler de l'interpré
tation ou de l'application du Protocole de signa
ture facultatiue concernant l'acquisition de la 
nationalité, en date, à Uienne, .du 18 auril 1961.

Signature au nom de la République de Chine 
le 18 auril 1961 . Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1, et note 2 au 
chapitre II I .3).

^  Uoir note 3 au chapitre III.3, laquelle 
s'applique également à ce Protocole.

^  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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6. CONUEN1 ION DE UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES

Faite à Uienne le 24 avril 1963

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l ’article 77.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8638.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261.

Note__^ La Convention a été adoptée le 22 avril 1963 par la Conférence des Nations Unies sur les 
relations consulaires, tenue à la Neue Hofburg, à Uienne (Autriche), du. 4 mars au 22 avril 1963. La 
Conférence a également adopté le Protocole de signature facultatiue concernant l'acquisition de la 
nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends, 
un Acte final et trois résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux Protocoles ont été 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les volumes I et II des Documents
officiels de la Conférence des Nations Unies sur l e s__relations consulaires (publication des Nations
Unies numéros de vente 63.X.2 et 64.X.1). Le texte de la Convention des deux Protocoles, de l'Acte 
final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le uolume II.

Ratification . 
adhésion (a). 

Parti cipant Signature succession (d)

Afrique du Sud 21 août 1989 a
Algérie .......... 14 aur 1964 a
Allemagne,

République
fédérale d '1 . . 31 oct 1963 7 sept 1971

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d
Arabie Saoudite . 29 juin 1988 a
Argentine . . . . 24 avr 1963 7 mars 1967
Australie . . . . 31 mars 1964 12 féur 1973
Autriche . . . . 24 avr 1963 12 juin 1969
Bahamas .......... 17 mars 1977 d
Bangladesh . . . 13 j anv 1978 d
Belgique . . . . 31 mars 1964 9 sept 1970
Bénin ............ 24 avr 1963 27 avr 1979
Bhoutan .......... 28 j uii 1981 a
Bolivie .......... 6 août 1963 22 sept 1970
Brésil .......... 24 avr 1963 11 mai 1967
Bulgarie . . . . 11 j uii 1989 a
Burkina Faso . . 24 avr 1963 11 août 1964
Cameroun . . . . 21 août 1963 22 mai 1967
Canada .......... 18 juil 1974 a
Cap-Uert . . . . 30 juil 1979 a
Chili ............ 24 avr 1963 9 j anv 1968
Chine2 ............ 2 juil 1979 a
Chypre .......... 14 avr 1976 a
Colombie . . . . 24 avr 1963 6 sept 1972
Congo ............ 24 avr 1963
Costa Rica . . . 6 j uin 1963 29 déc 1966
Côte d'ivoire . . 24 avr 1963
C u b a ............ 24 aur 1963 15 oct 1965
Danemark . . . . 24 avr 1963 lb nov 1972
Djibouti . . . . 2 nov 1978 a
Dominique . . . . 24 nov 1987 d
Egypte .......... 21 juin 1965 a
El Salvador . . . 19 janv 1973 a
Emirats

arabes unis . . 24 févr 1977 a
Equateur . . . . 25 mars 1964 11 mars 1965
Espagne .......... 3 févr 1970 a
Etats-Unis

d'Amérique . . 24 aur 1963 24 nov 1969
F i d j i ............ 28 avr 1972 a
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980
France .......... 24 aur 1963 31 déc 1970
Gabon ............ 24 aur 1963 23 févr 1965
Ghana ............ 24 aur 1963 4 oct 1963
Grèce ............ 14 oct 1975 a
Guatemala . . . . 9 févr 1973 a

Ratification. 
adhésion (a). 

Participant Signature succession (d)

Guinée .......... 30 juin 1988 a
Guinée

équatoriale . . 30 août 1976 a
Guyana .......... 13 sept 1973 a

2 févr 1978 a
Honduras . . . . 13 févr 1968 a
Hongrie .......... 19 juin 1987 a
I n d e ............ 28 nov 1977 a
Indonésie . . . . 4 j uin 1982 a
Iran (République

islamique d ') 24 avr 1963 5 juin 1975
I r a q ............ 14 janv 1970 a

24 aur 1963 10 mai 1967
Islande .......... 1 juin 1978 a
Israël .......... 25 févr 1964
Italie .......... 22 nov 1963 25 juin 1969
Jamaïque . . . . 9 févr 1976 a
Japon ............ 3 oct 1983 a
Jordanie . . . . 7 mars 1973 a
Kenya ............ 1 j uii 1965 a
Kiribati . . . . 2 avr 1982 d
Koweït .......... 10 j anv 1964 31 juil 1975
Lesotho .......... 26 juil 1972 a

24 avr 1963 20 mars 1975
Libéria .......... 24 avr 1963 28 août 1984
Liechtenstein . . 24 avr 1963 18 mai 1966
Luxembourg . . . 24 mars 1964 8 mars 1972
Madagascar . . . 17 févr 1967 a
M a l a u i i .......... 29 avr 1980 a

28 mars 1968 a
Maroc ............ 23 févr 1977 a
Maurice .......... 13 mai 1970 a
Mexique .......... 7 oct 1963 16 juin 1965
Mongolie . . . . 14 mars 1989 a
Mozambique . . . 18 avr 1983 a

28 sept 1965 a
Nicaragua . . . . 31 oct 1975 a

24 avr 1963 26 aur 1966
Nigéria .......... 22 j anv 1968 a
Norvège .......... 24 avr 1963 13 févr 1980
Nouvelle-Zélande 10 sept 1974 a
O m a n ............ 31 mai 1974 a
Pakistan . . . . 14 avr 1969 a
Panama .......... 4 déc 1963 28 août 1967
Papouasie-

Nouvelle-Guinée 4 déc 1975 d
Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Pays-Bas . . . . 17 déc 1985 a 3
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Ratification, Ça t i £_icati.on^
adhésion (a), adlüés i on__( a J

Parti cipant Si^naJjJre. succession (d) Participant Signature succession (d)

Pérou ............ 24 aur 1963 17 féur 1978 Roumanie . . . . 24 féur 1972 a
Philippines . . . 24 aur 1963 15 nou 1965 Royaume-Uni . . . 27 mars 1964 9 mai 19725
Pologne .......... 20 mars 1964 13 oct 1981 R u i a n d a .......... 31 mai 1974 a
Portugal . . . . 13 sept 1972 a Sainte-Lucie . . 27 août 1986 d
République arabe Saint-Siège . . . 24 aur 1963 8 oct 1970

syrienne . . . 13 oct 1978 a Samoa ............ 26 oct 1987 a
République Sao Tomé-et.-Principe 3 mai 1983 a

centraf r-icaine 24 aur 1963 Sénégal .......... 29 aur 1966 a
République de Corée 7 mars 1977 a Seychelles . . . 29 mai 1979 a
République Somalie .......... 29 mars 1968 a

démocratique Suède ............ 8 oct 1963 19 mars 1974
allemande . . . 9 sept 1987 a Suriname . . . . 11 sept 1980 a

République Suisse .......... 23 oct 1963 3 mai 1965
démocratique Tchécoslouaquie 31 mars 1964 13 mars 1968
populaire lao . 9 août 1973 a l o g o ............ 26 sept 1983 a

République Tonga ............ 7 j anu 1972 a
dominicaine . . 24 aur 1963 4 mars 1964 Trinité-et-Tobago 19 oct 1965 a

[République du Sud Tunisie .......... 8 juil 1964 a
Uiet-Nam]4 . . . 10 mai 1973 a Turquie .......... 19 féur 1976 a

République populaire Tuualu6 .......... 15 sept 1982 d
démocratique de Union des
Corée .......... 8 août 1984 a Républiques

République social socialistes
iste souiétique souiétiques . . 15 mars 1989 a
de Biélorussie 21 mars 1989 a Uruguay .......... 24 aur 1963 10 mars 1970

République social Uanuatu .......... 18 août 1987 a
iste souiétique Uenezuela7 . . . . 24 aur 1963 27 oct 1965
d'Ukraine . . . 27 aur 1989 a Yémen ............ 10 aur 1986 a

République-Unie Yougoslauie . . . 24 aur 1963 8 féur 1965
de Tanzanie . . 18 aur 1977 a Zaïre ............ 24 aur 1963 15 juil 1976

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Déclaration reçue le 8 auril 1974 :
La République fédérale d'Allemagne interprète 

les dispositions du chapitre II de la Conuention 
de Uienne sur les relations consulaires, en date 
du 24 auril 1963, comme s'appliquant, à tout le 
personnel consulaire de carrière (fonctionna ires 
consulaires, employés consulaires et membres du 
personnel de seruice), y compris le personnel af
fecté à un poste consulaire dirigé par un fonc
tionnaire consulaire honoraire, et elle applique
ra ces dispositions en conséquence.

ARABIE S0UD1TE

Réserues :
1) L'adhésion à ladite Conuention n'implique en 

aucune façon la reconnaissance d'Israél, pas plus 
qu'elle n'entraînera l'établissement auec Israël 
des relations régies par les dispositions de la 
Conuention. 8

2) La transmission d'actes judiciaires et extra
judiciaires se limite aux questions ciuiles et 
commerciales, sauf en cas d'accord particulier à 
cet égard.

3) Les priuilèges et immunités garantis par la 
Conuention ne s'appliquent qu'aux fonctionnaires 
consulaires, à leur conjoint et à leurs enfants

mineurs et ne s'entendent pas aux autres membres 
de leur famille.

4) Les priuilèges et immunités conférés aux 
fonctionnaires consulaires honoraires et aux 
postes consulaires dirigés par- eux, énoncés au 
chapitre III de la Conuention, ne uisent que les 
postes consulaires dont le consul honoraire est 
un ressortissant saoudien; les dispositions 
relatiues aux courriers et à la ualise 
consulaires, énoncées dans l'article 35 de la 
Conuention, ne s'appliquent pas aux postes 
consularies dirigés par un consul honoraire; les 
gouuernements, les missions diplomatiques et les 
autres postes consularies n'ont pas le droit 
d'employer ces moyens pour communiquer auec des 
postes consularies dirigés par un fonetionnaire 
consulaire honoraire, excepté dans les cas 
particuliers où cet emploi aura été autorisé.

BULGARIE

PAÇ.la r aj: ioji_i
La République populaire de Bulgarie considère 

qu'en ce qui concerne les dispositions du para
graphe 2 de l'article 31 de la Conuention de 
Uienne sur les relations consulaires, les autori
tés de l'Etat de résidence peuuent pénétrer dans 
les locaux consulaires en cas d'incendie ou 
d'autre sinistre en présence d'un représentant de
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l'Etat d'enuoi ou après que toutes les mesures 
appropriées ont été prises pour obtenir le 
consentement du chef de post consulaire.

CUBA

Le Gouuernement révolutionnaire de Cuba formule 
des réserues expresses à l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Conuention car il es
time g u ’en raison de la nature du sujet que cette 
Conuention réglemente tous les Etats libres et 
souuerains ont le droit d'y participer et que, 
par conséquent, il faudrait faciliter l'accès à 
cette Conuention de tous les pays composant la 
communauté internationale, sans distinction fon
dée sur l'étendue du territoire des Etats, le 
nombre de leurs habitants ou leur système politi
que, économique ou social.

DANEMARK

"En ce qui concerne l'article 5 j.) , les postes 
consulaires d'Etats étrangers établis au Danemark 
ne peuuent, à défaut d'un accord spécial, exécu
ter des commissions rogatoires et peuvent seule
ment transmettre des actes judiciaires et extra
judiciaires dans des affaires ciuiles et 
commerciales."

1) En ce qui concerne l'article 22, le Gouuer
nement danois souhaite qu'il soit possible de 
continuer la pratique existant entre le Danemark 
et un certain nombre d'autres pays et consistant 
à choisir des fonctionnaires consulaires honorai
res parmi les ressortissants de l'Etat de rési
dence ou d'un Etat tiers; le Gouuernement danois 
espère également que les Etats auec lesquels le 
Danemark établira des relations consulaires con
sentiront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 22, à la nomination de consuls honorai
res, ressortissants de l'Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers.

2) En ce qui concerne l'article 68, le Gouuer
nement danois désire, conformément à la pratique 
en uigueur au Danemark, continuer à nommer des 
fonctionnaires consulaires honoraires et est dis
posé, sous réserue de réciprocité, à continuer de 
receuoir des fonctionnaires consulaires honorai
res au Danemark.

EGYPT E8

... 9
2. Le paragraphe 1 de l'article 46 relatif à 

l'exemption d'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour ne s'appliquera pas aux employés 
consulaires .

3. L'article 49 relatif à l'exernption fiscale 
ne s'appliquera qu'aux fonctionnaires consulai
res, à leur conjoint et à leurs enfants mineurs. 
Cette exemption ne peut être étendue aux employés 
consulaires, ni aux membres du personnel de ser- 
u 1 c e .

4. L'article 62 relatif à l'exemption douanière 
des objets destinés à l'usage officiel d'un poste 
consulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire 
honoraire ne sera pas applicable.

B. L'article 66 n'est pas accepté. Les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne peuuent être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et du 
permis de séjour.

6. La République arabe unie interprète les pri
uilèges et immunités spécifiés dans ladite Con
uention comme n'étant accordés qu'aux fonction
naires consulaires, à leur conjoint et à leurs 
enfants mineurs et comme ne pouuant être étendus 
à d'autres membres de leur famille.

EMIRATS ARABES UNIS8

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Conuention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d'Israël ni l'établissement de rela
tions conuentionnelles quelconques auec lui.

FIDJI

Fidji interprétera la dérogation selon laquelle 
les membres d'un poste consulaire ne sont pas te
nus, en uertu du paragraphe 3 de l'article 44, de 
déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de 
leurs fonctions comme s'appliquant seulement aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulai
res et les employés consulaires jouissent de 
l'immunité de juridiction au regard des autorités 
judiciaires et administratives de l'Etat de rési
dence conformément aux dispositions de l'article 
43 de la Conuention.

FINLANDE

Réserue :
En ce qui concerne l'article 35, paragraphe 1, 

et l'article 58, paragraphe 1, la Finlande n'ac
corde pas aux postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire le droit d'em
ployer les courriers diplomatiques ou consulaires 
ou la ualise diplomatique ou consulaire, ni aux 
gouuernements, aux missions diplomatiques et aux 
autres postes consulaires le droit d'employer ces 
moyens pour communiquer auec des postes consulai
res dirigés par un fonctionnaire consulaire hono
raire, excepté dans les cas particuliers où la 
Finlande aura autorisé cet emploi.
Déclarations_i

En ce qui concerne l'article 22 de la Conuen
tion, le Gouuernement finlandais a exprimé le 
souhait que dans les pays où une pratique établie 
permettrait de nommer des ressortissants de 
l'Etat de résidence ou d'un Etat tiers consuls 
honoraires de Finlande cette pratique continue à 
être autorisée. Le Gouuernement finlandais expri
me également l'espoir que les pays auec lesquels 
la Finlande établira des relations consulaires 
suiuent une pratique similaire et donnent leur 
consentement à de telles nominations en applica
tion des paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

En ce qui concerne l'article 49, paragraphe 1
b), le Gouuernement finlandais souhaite ajouter 
que, conformément à la pratique établie, aucune 
exemption ne peut être accordée pour les impôts 
et taxes frappant certains biens meubles priués. 
tels que les parts, actions ou autres formes de 
participation à une société de logements en co
propriété ou à une société immobilière et permet
tant à celui qui les détient de posséder et de 
contrôler des biens immeubles situés sur le ter
ritoire finlandais et dont ladite société de lo
gements en copropriété ou société immobilière est 
propriétaire ou qu'elle possède juridiquement de 
quelque manière que ce soit.
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L'adhésion du Gouvernement de ja République 
d'Irak ne const iLue en aucune façon une recon
naissance du Membre de l'Organisation des Mations 
Unies dénommé Israël, pas plus qu'elle n'implique 
aucune obligation à l'égard dudit Membre, ni au
cune relation auec lui.

ISLANDE

En ce qui concerne l'article 2 2 de la C o n u e n 
tion, le GouuernemenL islandais souhaite que les 
pays qui ont jusqu'à présent autorisé la nomina
tion de ressortissants de l'Ltat de résidence' ou 
d'un Etat tiers au poste de consul honoraire 
d'Islande continuent à le faire. Le Gouuerneinent 
islandais espère également que les pays auec les
quels l'Islande établit pour la première fois des 
relations consulaires suiuront la mf’ine pratique 
et accepteront ces nominations conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

ITALIE

S'agissant de la disposition figurant à l'ali
néa c) du paragraphe 1 de 1'article 36 de la C o n 
uention sur les relations consulaires, le Gouuer
nement italien considère que, consacré par le 
droit: général, le droit qu'ont les fonctionnaires 
consulaires de se rendre auprès d'un ressortis
sant de l'Etat d'enuoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d'int.eruenir en sa faueur ne se 
prête pas à renonciation. En conséquence, le G o u 
uernement italien agira sur une base de récipro
cité .

K o w t n

il est entendu que la ratification de la pré
sente Convention ne signifie en aucune façon que 
le Gouuernement de l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

LESOTHO

Le. Royaume du Lesotho interprétera l'exernption 
que le paragraphe 3 de l ’article 44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire touchant l'obliga
tion de déposer sur des faits ayant trait à 
l'exercice de leurs fonctions et de produire la 
correspondance et les documents officiels y 
relatifs comme ne s'appliquant pas aux faits, à 
la correspondance ou aux documents relatif s à 
l ’administration d'une succession pour laquelle 
un membre d'un poste consulaire a reçu un pouvoir 
de représentation.

MAROC

"L'adhésion du Royaume du Maroc à la Convention 
sur les relations consulaires ne doit signifier 
en aucun cas une reconnaissance tacite d'"Israël". 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre le Royaume du Maroc et "Israël"

"L'article 62 relatif à l'exemption douanière 
des objets destinés à l'usage d ‘un poste consu
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire h o 
noraire ne sera pas applicable.

IRAQ8 ‘'L'article 6F> ne sera pas applicable, les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne pouvant être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour.1'

MEXIQUE

Le Mexique n'accepte pas la partie de l'alinéa
4 de J 'article 31 de celte Convention qui traite 
du droit d 'expropriation des locaux consulaires, 
parce que cet alinéa, en admettant que les locaux 
consulaires puissent être expropriés par l'Etat 
de résidence, suppose que l'ttat d'envoi en est. 
le propriétaire, ce qui n'est pas possible au 
Mexique où, en vertu des dispositions de l'arti
cle 27 de la Constitution politique des Etats- 
Unis du Mexique, les Etats étrangers ne peuvent 
acquérir des titres de propriété que sur les 
biens immeubles directement nécessaires à leur 
ambassade ou légation au siège du pouuoir fédéral.

MOZAMBIQUE

En ce qui concerne 1er. articles 74 and 76, la 
République populaire du Mozambique estime que ces 
dispositions sont incompatibles avec le principe 
selon lequel les instruments internationaux 
multilatéraux dont le but et l'objet intéressent 
la communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à une participation 
universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont 
contraires au principe de l'égalité souveraine 
des Etats et privent des Etats souverains de leur 
droit légitime à participer à la Convention.

NORUEGE

En ce qui concerne l'article 22 de la Conven
tion, le Gouvernement norvégien exprime l'espoir 
que pourra être maintenue, là où elle s'est é t a 
blie, la pratique qui consiste à permettre la no
mination aux fonctions de consul honoraire de 
Norvège de ressortissants de l'Etat de résidence 
ou de ressortissants d'un Etat tiers. Le Gouver
nement norvégien exprime également 1 1 espoir que 
les pays avec lesquels la Norvège établira de 
nouvelles relations consulaires suivront une p r a 
tique analogue et donneront leur consentement à 
de telles nominations, conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 22.

OMAN

L'adhésion à la présente Convention ne signifie 
en aucune façon que le Gouvernement du Sultanat 
d'Ornan reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PAYS-BAS

D_é_c_la_r.a_t i on s__:
Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre

Il de la Convention comme s'appliquant à tous les 
fonctionnaires consulaires et employés consulaires 
de carrière, y compris ceux qui sont affectés à un 
poste consulaire dirigé par un fonctionnaire 
consulaire honoraire.
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REPUBLIQUE' ARABE SYRIENNE8

a) Le fait que la République arabe syrienne ait 
adhéré à ladite Conuention et que son Gouuernement 
l'ait ratifiée n'implique nullement la reconnais- 
sance d'israel, pas plus qu'il n 1 entraînera auec 
ce pays des relations du genre de celles qui sont 
régies par les dispositions de la Conuention;

b) La République arabe syrienne ne sera pas dans 
9'obïigatlon d'appliquer l'article 49 de la Con
uention au personnel local employé par les consu
lats ou d'exempter ce personnel de tous impôts et 
taxes.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

1 . lout en adhérant à la Conuention de Uienne sur 
les relations consulaires du 24 auril 1963, la 
République démocratique allemande se réserue le 
droit, conformément à l'article 73 de la Conuen
tion, de conclure dans le cadre de relations b i 
latérales auec d'autres Etats parties, des accords 
complétant ou déueloppant les dispositions de 
cette Conuention. Cela s'applique notamment au 
statut, aux priuilèges et aux immunités des 
missions consulaires indépendantes et de leurs 
membres ainsi qu'aux tâches consulaires.
2. La République démocratique allemande considère 
que les dispositions des articles 74 et 76 de la 
Conuention sont contraires au principe selon le
quel tous les Etats qui, dans leur politique, sont 
guidés par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit d'adhérer aux conven
tions touchant l'intérêt de tous les Etats

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 74 et 76 de la Conuention ne sont pas en 
concordance auec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le but intéressent la communauté internationale 
dans son ensemble doiuent être ouuerts à la 
parti cipat ion unluers elle."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Déclaration fait e _ 1 ors . d_e._.l a_s jgnat u r e :
Le Royaume-Uni considérera que i'exemption que 

le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire, touchant l'obliga
tion de déposer sur des faits ayant trait à 
l'exercice de leur fonctions, ne s'applique qu'aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulaires 
et les employés consulaires ne sont pas justicia
bles des autorités judiciaires et administ.rati.ues 
de l'Etat de résidence, conformément aux disposi
tions de l'article 4 3 de la Conuention.
Déclaration faite lor s d e . la ra t y r_ica_tio.n.

. . . Le Royaume-Ùrii confirme par les présentes 
la déclaration qu'il a faite au moment de la 
signature en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l'article A4 de la Conuention, et déclare en outre 
qu'il interprétera le chapitre II de la Conuention 
comme s'appliquant à tous les employés consulaires 
de carrière, y compris à ceux employés dans un 
poste consulaire dirigé par un consul honoraire.

SUEDt

Réserue ;
"Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 

35 et du paragraphe 1 de l'article 58, la Suède 
n'accorde pas aux postes consulaires dirigés par 
un fonctionnaire consulaire honoraire le droit 
d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires et la ualisé diplomatique ou consulaire; 
elle n'accorde pas non plus aux gouuernements. 
missions diplomatiques et autres postes consulai
res le droit d'employer ces moyens en communiquant 
auec les postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, si ce n'est 
pas dans des cas particuliers où la Suède peut 
auoir consenti à cette pratique."
D é c.la ra t io n _

Se référant à l'article 22 de la Conuention, le. 
Gouuernement suédois exprime le uoeu que, dans les 
pays où cette pratique est établie, on continuera 
comme auparauant à autoriser la nomination de 
ressortissants de l'Etat de résidence ou d'un Etat 
tiers comme consuls honoraires suédois. Le Gou
uernement suédois exprime d'autre part l'espoir 
que les pays auec lesquels la Suède instaure des 
relations consulaires suiuront une pratique ana
logue et donneront leur assentiment à ces nomina
tions, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
1 1 arti cle 77 .

TCHECOSLOVAQUIE'

En uiolation du principe de l'égalité souuerai
ne des Etats et du droit qu'ont tous les Etats de 
participer aux traités multilatéraux généraux, 
lesarticles 74 et 76 de la Conuention de Uienne 
sur les relations consulaires priuent certains 
Etats de leur droit incontestable de deuenir 
partie à un traité de caractère général, qui 
régit des questions qui présentent un intérêt 
légitime pour tous les Etats et qui aux termes de 
son préambule doit contribuer à fauoriser les 
relations d'amitié entre les pays, quelle que 
soit la diuersité de leurs régimes constitution
nels et sociaux .

YEMEN8

1. L'adhésion de la République arabe du Yémen à 
la Conuention de Uienne sur les relations 
consulaires, faite à Uienne le 24 auril 1963, ne 
signifie en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël et n ’entraîne 1'établissement, entre la 
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations préuues par ladite Conuention.
2. En ce qui concerne les priuilèges et 
immunités, la République arabe du Yémen entend 
par l'expression "les membres de leur famille", 
qui figure au paragraphe 1 de l'article 46 et à 
l'article 49, l'épouse et les enfants mineurs du 
membre du poste consulaire, uniquement.
3. S'il y a des motifs sérieux et solides de 
croire que la ualise consulaire contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de l'article 35 de la Conuention, la 
République arabe du Yémen se réserue le droit de 
demander que la ualise soit ouuerte, et ce en 
présence d'un représentant de la mission 
consulaire concernée; en cas de refus de la part 
de la mission, la ualise est retournée à 
1 ' expéditeur.
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La République arabe du Yémen a le droit la liste soumise aux autoritiés douanières et au
d'inspecter les denrées alimentaires importées Service du Protocole du Ministère des affaires
par les représentants des missions consulaires étrangères en vue de l'exemption des droits de
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux douane sur ces importations, 
spécifications quantitatives et qualitatives de

Obi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE', REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouuernement de la République fédérale d'Al
lemagne ne considère pas comme valables les ré
serves formulées par le Gouvernement de la Répu
blique arabe unie à l'égard des articles 46, 4-9, 
62 et 65 de la Convention.

La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République fédérale d'Al
lemagne et la République arabe unie.

2b juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que les réserves émises par le 
Royaume du Maroc concernant les articles 62 et 65 
de la Convention de Uienne sur les relations con
sulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles avec 
les buts et objectifs de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être con
sidérée comme devant faire obstacle à l'entrée en 
vigueur de la Convention pour ce qui est des ra p 
ports entre la République fédérale d'Allemagne et 
le Royaume du Maroc.

DANEMARK

Le Gouvernement danois formule une objection 
aux réserues de la République arabe d'Egypte tou
chant le paragraphe 1 de l'article 46 et les a r 
ticles 49, 62 et 65 de la Convention ainsi qu'à 
la réserve de l'Italie touchant l'alinéa ç du pa
ragraphe 1 de l'article 36 de la Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

4 septembre 1987

Le Gouvernement des Etats-Unis souhaite en outre 
faire connaître son objection à la réserve rela
tive à la Convention de Uienne sur les relations 
consulaires faite à 1'égard du paragraphe 3 de 
l'article 35 par la République arabe du Yénieri.

Le Gouvernement des Etats-Unis note [...] que 
la réserve faite à l'égard du paragraphe 1 de 
l'article 46 et à l'égard de l'article 49 de la 
Convention de Uienne sur les relations consulaires 
par la République arabe du Yémen mentionne que la 
République arabe du Yémen entend par l'expression 
"les membres de leur famille vivant à leur foyer" 
figurant au paragraphe 1 de l'article 46 et à 
l'article 49 uniquement les membres des postes 
consulaires, et notamment leurs épouses aux fins 
des privilèges et immunités dont ils jouissent. 
Pour les Etats-Unis, cette expression englobe les 
membres des postes consulaires et leur conjoint, 
qu'il s'agisse du mari ou de la femme. Le Gouver

nement des Etats-Uni tient donc à faire connaître 
son objection si la République arabe du Yémen 
n'inclut pas tous les conjoints des membres des 
postes consulaires dans l'expression "les membres 
de leur famille vivant à leur foyer" figurant au 
paragraphe 1 de l'article 46 et à l'article 49.

Le Gouvernement des Etats-Unis considère 
cependant que [la Conuention] reste en vigueur 
entre lui et les Etats mentionnés ci-dessus, sauf 
en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

fRANCE

"Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valides les réserues faites 
aux articles 46, 49, 62 et 65 de la Conuention 
par le Gouuernement de la République arabe unie.

"La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République française et la 
République arabe unie."

LUXEMBOURG

"Le GouuernemenL luxembourgeois n'est pas en 
mesure d'accepter les réserves formulées par le 
Gouvernement de Cuba à l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Convention de Uienne 
sur les relations consulaires en date du 24 avril
1963 .

PAYS-BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas ne Lient pas pour 
valides les réserves formulées par la République 
arabe unie à l'égard des articles 46, 49 et 62 de 
la Convention. La présente déclaration ne doit 
pas être considérée comme faisant, obstacle à 
l'entrée en vigueur de la Conuention entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
ualide la réserue formulée par le Royaume du Maroc 
à l'égard de 'l'article 62 de la Conuention. La 
présente déclaration ne doit pas être considérée 
comme faisant obstacle à l ’entrée en uigueur de 
la Conuention entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Royaume du Maroc.

5 décembre 1 9 8 6 ^
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte la réserve 

faite par la République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 1 de l'article 46 et de l'article 
49 de la Convention que dans la mesure où cette 
réserue n'a pas pour effet d ’exclure les époux 
des membres féminins des postes consulaires du 
bénéfice des priuilèges et immunités préuus par 
la Convention.
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NOTES :

Auec une déclaration aux termes de laquel
le la Conuention et les Protocoles de signature 
facultatiue s'appliqueront également au Land de 
Berlin à compter de la date à laquelle ils entre
ront en uigueur pour la République fédérale d 'Al
lemagne, sous réserue des droits et responsabili
tés actuellement conférés aux Puissance chargées 
de l'administration de Berlin, notamment le droit 
de décider de l'admission des chefs de mission 
consulaire dans leurs secteurs et de déterminer 
l'étendue des priuilèges et immunités consulaires.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu le 30 mars 1972 une communi
cation du Gouuernement tchécoslouaque. Cette com
munication est identique en substance, m utatis 
mutandis. à la communication correspondante dont
il est fait mention au deuxième paragraphe de Ja 
note 1 au le chapitre III.3.

La Conuention auait été signée au nom de 
la République de Chine le 24 auril 1963. Lors de 
l'adhésion le Gouuernement chinois a formulé la 
déclaration suiuante "La signature apposée sur 
cette Conuention par les autorités de Taïwan au 
nom de la Chine est illégale, nulle et sans ef
fet". [Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1)].

8 / Par une communication reçue le 16 mars

3/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles
néerlandaises.

^  Uoir note 22 au chapitre 1.2. A la date de 
l'établissement de la présente publication, le 
Gouuernement de la République socialiste du Uiet 
Nam n'auait pas encore fait connaître sa position 
à l'égard d'une succession éuentuelle.

A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, 
Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièues et 
Anguilla, Sainto-Lucie et Saint-U'incent) et des 
territoires sous la souueraineté territoriale du 
Royaume-Uni, ainsi que. du Protectorat des Iles 
Salomon britanniques.

Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le Gouuernement de 
Tuualu a déclaré qu'il auait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultatiue à 
ladite Conuention concernant le règlement obliga
toire des différends, en date à Vienne du 24 
auril 1963, et que, conformément à la déclaration 
de Tuualu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuualu auant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultatiue deurait être considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982.

1 / L'instrument de ratification ne maintient, 
pas les réserues faites au nom du Gouuernement 
uénézuélien lors de la signature de la Conuen
tion. Lors du dépôt dudit instrument, le Repré
sentant permanent du Uenezuela auprès de l'organ
isation des Nations Unies a confirmé que ces ré
serues deuralent être considérées comme retirées. 
Pour le texte de ces réserues, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 596, p. 452.

1966, le Gouuernement israélien a déclaré qu'il 
auait noté le caractère politique du paragraphe 1 
de la déclaration faite par le Gouuernement de la 
République arabe unie (uoir note 4 au chapitre 
1.1). De l'auis du Gouuernement israélien, de 
telles déclarations politiques n'auaient pas leur 
place dans la Conuention et le Protocole. En ce 
qui concerne le fond de la question, le Gouuerne
ment israélien adopterait à l'égard du Go u u e r 
nement de la République arabe unie une attitude 
de parfaite réciprocité.

Des communications identiques en essence, 
mutatis mutandis, ont été reçues par le Secrétai
re général du Gouuernement israélien le 16 mars
1970 à l'égard de la déclaration faite au nom du 
Gouuernement iraquien lors de son adhésion; le 12 
mai 1977 à l'égard de la déclaration faite au nom 
du Gouuernement des Emirats arabes unis lors de 
son adhésion; le 11 mai 1979 à l'égard de la 
déclaration faite au nom du Gouuernement syrien 
lors de son adhésion; le 1er septembre 1987 à 
l'égard des réserues faites par le Gouuernement 
yéménite lors de son adhésion, et le 29 nouembre 
1989 à l'égard de la réserue faite par le 
Gouuernement de l'Arabie Saoudite lors de 
1 ' adhésion.

9/ Dans une communication reçue par le
Secrétaire général le 18 januier 1980, le 
Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait décidé de retirer la réserue 
relatiue à Israël. La notification donne le 25 
januier 1980 comme date effectiue du retrait. 
Pour le texte de cette réserue, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 595, p. 456.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 4 auril 1977, le Gouuerne
ment marocain a déclaré que "la réserue concernant 
Israël . . . constitue une déclaration de politi
que générale qui n'affecte pas l'effet juridique 
des dispositions de ladite Conuention dans leur 
application à l'égard du Royaume du Maroc".

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 mai 1977, le Gouuernement israélien 
a déclaré ce qui suit ;

L'instrument déposé par le Gouuernement du 
Maroc contient une déc]aration de caractère po
litique au sujet d'Israël. De l'auis du Gouuer
nement israélien, la présente Conuention et le 
Protocole y relatif ne sauraient se prêter à 
des déclarations politiques de cette nature, 
déclarations qui sont, en outre, en contradic
tion flagrante auec les principes, l'objet et 
les buts de l'Organisation. Cette déclaration 
du Gouuernement du Maroc ne peut aucunement af
fecter les obligations qui incombent au Maroc 
en uertu du droit international général ou de 
traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernemçnt israélien adoptera à l'égard du 
Gouuernement du Maroc une attitude d'entière 
réciprocité.

1 1 / cet égard, le Secrétaire général a
reçu, le 28 mai 1987, du Gouuernement yéménite la 
communication suiuante :

A cet égard, nous tenons à indiquer que la 
réserue que nous auons émise aux fins de la
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jouissance des immunités et priuilèges préuus par 
la Conuention, auait pour objet de spécifier 

que notre pays interprétait l'expression "la 
famille du membre du poste consulaire" comme 
s'entendant uniquement du membre du poste 
consulaire lui-même, de son conjoint et de ses 
enfants mineurs.

Mais nous tenons à préciser clairement que 
notre réserue n'a pas pour objet d'exclure les 
époux de membres féminins de postes consulaires, 
contrairement à ce que l'on pourrait croire 
d'après 1'interprétation des Pays-Bas. Il est 
naturel en effet que dans cette situation les 
conjoints, hommes ou femme's bénéficient des 
mêmes priuilèges et immunités.
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7. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIUE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

Fait à Uienne du 24 auril 1963

19 mars 1967, conformément à l'article UI.
8 juin 1967, n° 8639.
Nations Unies. Recueil des T raités, uol. 596, p. 469. 

en tête du chapitre III. <6.

Ratification,
Participant S i g nature adhésion (a) Participant Signature

Ratification. 
adhésion (a)

ENTREE EN UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Note : Uoir note

Allemagne, Malawi .......... 23 féur 1981
République Maroc ............ 23 féur 1977
fédérale d '1 31 oct 1963 7 sept 1971 Népal ............ 28 sept 1965

Belgique . . . . 9 sept 1970 a Niger ............ 21 j uin 1978
Brésil .......... 24 aur 1963 Noruège .......... 24 aur 1963 13 féur 1980
Bulgarie . . . . 11 juil 1989 a O m a n ............ 31 mai 1974
Cameroun . . . . 21 août 1963 Panama .......... 4 déc 1963 28 août 1967
Chine2 Paraguay . . . . 23 déc 1969
Colombie . . . . 24 aur 1963 Pays-Bas . . . . 17 déc 1985
Congo ............ 24 aur 1963 Philippines . ... 15 nou 1965
Danemark . . . . 24 aur 1963 15 nou 1972 République
Egypte .......... 21 juin 1965 a de Corée . . . 7 mars 1977
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980 République
Gabon ............ 23 féur 1965 a démocratique
Ghana ............ 24 aur 1963 4 oct 1963 populaire lao . 9 août 1973
I n d e ............ 28 nou 1977 a République
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a dominicaine . . 24 aur 1963 4 mars 1964
Iran (République [République

islamique d ') 5 juin 1975 a du Sud
Iraq3 ............ 14 j anu 1970 a Uiet-Nam5 ] . . 10 mai 1973
Islande .......... 1 j uin 1978 a Sénégal .......... 29 aur 1966
Italie .......... 22 nou 1963 25 juin 1969 Suède ............ 8 oct 1963 19 mars 1974
Kenya ............ 1 juil 196 5 a Suriname . . . . 11 sept 1980
Koweït .......... 10 j anu 1964 Tunisie .......... 24 j anu 1968
L i b é r i a .......... 24 aur 1963 Yougoslauie . . . 24 aur 1963
Madagascar . . . 17 féur 1967 a Zaïre ............ 24 aur 1963

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS

Déclaration :
Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul 

effet de sa législation", figurant à l'article II du Protocole de signature facultatiue concernant 
l'acquisition de la nationalité, comme signifiant que 1 ' acquisition de la nationalité par filiation 
n'est pas assimilée à l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation de l'Etat de 
résidence.

NOTES:

^  Uoir note 1 au chapitre III.6.

2/ Signature au nom de la République de Chine 
le 24 auril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Uoir au chapitre III.6 le texte de la 
réserue contenue dans l'instrument d'adhésion de

l'Iraq à la Conuention de Uienne sur les rela
tions consulaires et au présent Protocole et en 
note 8 du même chapitre la substance de la commu
nication reçue à ce sujet du Gouuernement israé
lien.

^  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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III.8 : Relations consulaires - Règlement des différends

8. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIUE fi LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT
LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Uienne du 24 auril 1963

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l'article UIII.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8640.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 596, p. 487.

Note_Uoir note en tête du chapitre III.6.

Ratification, Ratification
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

L

Allemagne, Luxembourg . . . 24 mars 1964 8 mars 1972
République Madagascar . . . 17 féur 1967 a
fédérale d ' 1. . 31 oct 1963 7 sept 1971 Malawi .......... 23 féur 1981 a

Argentine . . . . 24 aur 1963 Maurice .......... 13 mai 1970 a
Australie . . . . 12 féur 1973 a Népal ............ 28 sept 1965 a
Autriche. . . . . 24 aur 1963 12 juin 1969 Niger ............ 24 aur 1963 21 juin 1978
Belgique . . . . 31 mars 1964 9 sept 1970 Noruège .......... 24 aur 1963 13 féur 1980
Bénin ............ 24 aur 1963 Nouuelle-Zélande 10 sept 1974
Bulgarie . . . . 11 juil 1989 a O m a n ............ 31 mai 1974 a
Burkina Faso . . 24 aur 1963 11 août 1964 Pakistan . . . . 29 mars 1976 a
Cameroun . . . . 21 août 1963 Panama .......... 4 déc 1963 18 août 1967
Chili ............ 24 aur 1963 Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Chine2 Pays-Bas . . . . 17 déc 1985 a 3
Colombie . . . . 24 aur 1963 Pérou ............ 24 aur 1963
Congo ............ 24 aur 1963 Philippines . . . 24 aur 1963 1 5 nou 1965
Côte d 'Iuoire . . 24 aur 1963 République
Danemark . . . . 24 aur 1963 15 nou 1972 centrafricalne 24 aur 1963
Etats-Unis République

d 'Amérique . . 24 aur 1963 24 nou 1969 de Corée 7 mars 1977 a
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 j uii 1980 République
France .......... 24 aur 1963 31 déc 19 70 démocratique
Gabon ............ 24 aur 1963 23 féur 1965 populaire lao 9 août 1973 a
Ghana ............ 24 aur 1963 République
Hongrie .......... 8 déc 1989 a dominicaine . . 24 aur 1963 4 mars 1964
I n d e ............ 28 nou 1977 a [République
Iran (République du Sud

is lamique d ') 5 juin 1975 a Uiet-Namj'1'. . . 10 mai 1973 a
Irlande .......... 24 aur 1963 Royaume-Uni . 27 mars 1964 9 mai 19 7 2^
Islande .......... 1 juin 1978 a Sénégal .......... 29 aur 1966 a
Italie .......... 22 nou 1963 25 juin 1969 Seychelles . . . 29 mai 1979 a
Japon ............ 3 oct 1983 a 8 oct 1963 19 mars 1974
Kenya ............ 1 juil 1965 a Suisse .......... 23 oct 1963 3 mai 1965
Koweït .......... 10 j anu 1964 Suriname . . . . 11 sept 19 80 a
Liban ............ 24 aur 1963 Uruguay .......... 24 aur 1963
Libéria .......... 24 aur 1963 Yougoslauie . . . 24 aur 1963
Liechtenstein . . 24 aur 1963 18 mai 1966 Zaïre ........ 24 aur 1963

NOTES:

Uoir note 1 au chapitre III 6. Par 
communication déposée le 24 januier 1972 auprès 
du Greffier de la Cour internationale de Justice, 
qui l'a transmise au Secrétaire général en a p p l i 
cation du paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en 
date du 15 octobre 1946, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

"Au nom de la République fédérale d'Allemagne 
et me référant à la décision du Conseil de sé
curité des Nations Unies en date du 15 octobre 
1946, j'ai l'honneur de faire la déclaration 
suiuante :

"En ce qui concerne les litiges qui pour
raient naître entre elle et l'une des parties à 
la Conuention de Uienne sur les relations con
sulaires en date du 24 auril 1963 et au Proto
cole de signature facultatiue concernant le rè 
glement obligatoire des différends, dans le 
cadre dudit Protocole, la République fédérale 
d'Allemagne reconnaît la compétence de la Cour 
internationale de Justice. Cette déclaration 
s'applique aussi aux litiges qui, dans le cadre 
de l'article IU du Protocole de signature f a 
cultatiue concernant le règlement obligatoire 
des différends, pourraient naître du Protocole 
de signature facultatiue concernant l'acquisi
tion de la nationalité.



III.8 : Relations consulaires - Règlement des différends

"Cette reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice a lieu conformé
ment à la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux 
termes et dans les conditions du Statut et du 
Règlement de la Cour. La République fédérale 
d'Allemagne s'engage à exécuter de bonne foi 
les arrêts de la Cour et à assumer toutes les 
obligations incombant à un membre des Nations 
Unies en uertu de l'article 94 de la Charte."

2^ Signature au nom de la République de Chine 
le 24 auril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 du chapitre 1.1).

3/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Uoir note 4 dans le chapitre III.6.

A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats associés 
(Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe- 
et-Nièues et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint- 
Uincent) et des territoires sous la souueraineté 
territoriale du Royaume-Uni, ainsi que du Protec
torat des Iles Salomon britanniques.
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III.9 : Missions spéciales

9. CONUEN Ï IOI\l SUR LES MISSIONS SPECIALES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre .19 6 9

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 198b, conformément à l'article bï, paragraphe premier.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23431.
TEX1E : Annexe à la résolution 2b30 (XXIU)1 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.

Note La Conuention a été ouverte à la signaLure au Siège de 1'OrganisaLion des Nations Unies à
New York le 16 décembre 1969.

Participant Signa ture adhésion (a) Participant Signature
Ratifi cation ± 
adhésion (a)

Argentine . . . . 18 déc 1969 13 oct 1972 Nicaragua . . . . 18 sept 1970
Autriche . . . . 22 août 1978 a Paraquay . . . . 19 sept 197b a
Bulgarie . . . . 14 mai 1987 a Philippines . . . 16 déc 1969 26 nou 1976
Chili ............ 19 oct 1979 a Pologne .......... 22 mars 1977 a
Chine2 République
Chypre .......... 18 sept 1970 24 j anu 1972 populaire
C u b a ............ 9 3 uin 1976 a démocratique
El Saluador . . . 18 déc 1970 de Corée . . . 22 mai 1985 a
Fidji ............ 18 oct 1972 a Royaume-Uni . . . 17 déc 1970
Finlande . . . . 28 déc 1970 Rwanda .......... 29 nou 1977 a
Guatemala . . . . 12 féur 1988 a Seychelles . . . 28 déc 1977 a
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a Suisse .......... 31 juil 19 70 3 nou 1977
Iran (Républigue Tchécoslouaquie . 1 oct 1976 a

islamique d ') . 5 juin 1975 a Tonga ............ 18 janu 1977 a
Israël .......... 9 nou 1970 Tunisie .......... 19 août 1970 2 nou 1971
Jamaïque . . . . 18 déc 1969 Uruguay .......... 17 déc 1980 a
Liechtenstein . . 15 déc 1970 3 août 1977 Yougoslauie . . . 18 déc 1969 5 mars 1974
Mexique .......... 31 janu 1979 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

Réserue concernant l'article 8 ;
Conformément au principe de l'égalité souueraine 

des Etats, la République populaire de Bulgarie 
estime que toute diuergence sur la détermination 
de l'effectif de la mission spéciale doit être 
réglée par un accord entre l'Etat d'enuoi et 
l'Etat de réception.

Réserue portant sur l'article 25
La République populaire de Bulgarie ne reconnaît 

pas les dipositions du paragraphe 1 de l'article
25 de la Conuention selon lesquelles les agents 
de l'Etat de réception peuuent pénétrer dans les 
locaux où la mission spéciale est installée en cas 
d'incendie ou autre sinistre sans le consentement 
exprès du chef de la mission spéciale ou, le cas 
échéant, du chef de la mission permanente.

Décla ratio n_
La République populaire de Bulgarie estime 

nécessaire de souligner que l'article 50 de la 
Conuention, qui met un certain nombre d'Etats 
dans l'impossibilité d'y accéder, a un caractère 
indûment restrictif. Pareille disposition est 
incompatible auec la nature de la Conuention, qui 
est de caractère uniuersel et doit être ouuerte à 
la signature de tous les Etats.

CUBA

Réserue:
Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi

que de Cuba fait une réserue expresse en ce qui 
concerne la troisième phrase du paragraphe 1 de 
l'article 25 et, en conséquence, n'accepte pas 
que le consentement du chef de la mission spécia
le puisse être présumé acquis dans les cas uisés 
audit paragraphe ni dans aucun autre cas. 
Déclaration :

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que les dispositions des 
articles 50 et 52 de la Conuention, tout en trai
tant de questions qui touchent les intérêts de 
tous les Etats, reuêtent un caractère discrimina
toire dans la mesure où un certain nombre d'Etats 
sont priués du droit de signature et d'adhésion, 
ce qui est contraire au principe de l'égalité 
souueraine de tous les Etats.

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque considère que les articles 50 et
52 de la Conuention sont contraires au principe 
du droit international relatif è l'égalité souue
raine des Etats ainsi qu'au droit des Etats de 
deuenir parties à des traités internationaux m u l 
tilatéraux portant sur des questions d'intérêt 
général.

NOTES:

1 / Documents_____officiels_____de_____ 1 ' Assemblée
générale ,____u inqt-gua t r ième session. SuppI é rn e nt
n° 30 ( A/76 30) . p. 99."

Signature au nom de la République de Chine 
apposée le 28 décembre 1970. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, * l c.. , 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).
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III.10 : Missions spéciales - Règlement des différends

10. PROTOCOLE DE! SIGNATURE F ACUL T fil IUE fi LA CONUENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES CONCERNANT LE REGLEMENT
OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

fldofit é par 1. A s s e.nib 1 é e ..généra 1 e_ des N at ions Unies 1 e_..8.... d^ceinbr e....I96.?.

ENTREE EN UIGUEUR 21 juin 198ü, conformément au paragraphe 1 de 1' article Ull*
ENREGISTREMENT : 21 juin 198E., n° 2343 1.
TEXTE Annexe à la résolution 2S30 (XXIU)1 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.

N o t e _ : Le Protocole a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui 
York, le 16 décembre 1969.

K a t i f .ic a_t i on j 
Etat Signature adh ̂ siû n£a_)

Autriche . . . . 22 août 1978
Chine2
Chypre .......... 3 1 déc 19 70 24 j ang 1972
El Salvador . . . 18 déc 1970
Finlande . . . . 28 déc 19 70
Guatemala . . . . 12 féur 1988
Iran (République

islamique d ') b juin 1 97 S
Jamaïque . . . . 1 juil 1970

Ratlflcation
Etat ' Signature adhésion (à)

Liechtenstein . 15 déc 19 70 3 août 1977
Philippines 16 déc 1969 26 nov 1976
Royaume-Uni . . 17 déc 1970
Seychelles . . 28 déc 1977 a
Suisse . . . . 3 1 juil 1970 3 nov 19 7 7
Uruguay . . . . 17 déc 1980 a
Yougoslavie . . 18 déc 1969 5 mars 1974
Paraguay . . . 19 sept 1975 a

NOTES:

Do_cuments _ o ffi_c ie l_s_de___ l'Assemblée^ générale ,_uj^n^t-^uatri èm_e _ _s ê s_s_i_o n^ Supplément n° 30
(A/7630).

Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 du chapitre 1.1).
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III. 11 Protection des agents diplomatiques

IX. CONTENTION SUR LA PREUENTION El LA REPRESSION DES INFRACTIONS CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT D'UNE 
PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Adoptée par l'Assemblée générale des N a tions Unies_le 14 décembre 1973

20 féurier 1977, conformément à l'article 17, paragraphe 1.
20 féurier 1977, n° 15410.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1035, p. 167.

Note : La Conuention a été ouuerte à la signature à New York le 14 décembre 1973.

Ratification. Ratification,

Allemagne, Nicaragua . . . . 29 oct 1974 10 mars 197 5
République 17 j uin 1985 a
fédérale d 1 * 15 août 1974 2b janv 1977 Morvège ............ 10 mai 1974 28 avr 1980

Argentine . . . . 18 mars 1982 a Nouvelle Zélande 12 nov 1985 a
Australie . . . . 30 déc 1974 20 juin 1977 O m a n ............... 22 mars 1988 a
Autriche . . . . 3 août 1977 a Pakistan .......... 29 mars 1976 a
Bahamas .......... 22 j uii 1986 a Panama ............ 17 juin 1980 a
Barbade .......... 26 oct 1979 a Paraguay .......... 25 oct 1974 24 nov 1975
Bhoutan .......... 16 j anu 1989 a Pays-Bas .......... 6 déc 1988 a
Bulgarie . . . . 27 juin 1974 18 juil 1974 Pérou ............... 25 aur 1978 a
Burundi .......... 17 déc 1980 a Philippines . . . . 26 nov 1976 a
Canada .......... 26 juin 1974 4 août 1976 Pologne ............ 7 juin 1974 14 déc 1982
Chili ............ 21 j anv 1977 a République arabe
Chine ............ 5 août 1987 a syrienne . . . . 25 aur 1988 a
Chypre .......... 24 déc 197 5 a République de Corée 25 rnai 1983 a
Costa Rica . . . 2 nov 1977 a République
Danemark . . . . 10 mai 197 4 1 juil 19752 démocratique
Egypte .......... 25 juin 1986 a allemande . . . . 23 mai 19 7fl 30 nou 1976
El Saluador . . . 8 août 1980 a République
Equateur . . . . 27 août 1974 12 mars 1975 dominicaine . . . 8 j uii 1977 a
Espagne .......... 8 août 1985 a République
Etats-Unis populaire

d'Amérique . . 28 déc 1973 26 oct 1976 démocratique
Finlande . . . . 10 mai 1974 31 oct 1978 de Corée . . . . 1 déc 1982 a
Gabon ............ 14 oct 1981 a RSS de Biélorussie 11 juin 1974 5 févr 1976
Ghana ............ 25 aur 1975 a RSS d'Ukraine . . . 18 juin 1974 20 j anu 1976
Grèce ............ 3 juil 1984 a Roumanie .......... 71 déc 1974 15 août 1978
Guatemala . . . . 1? déc 1974 18 janu 1983 Royaume-Uni . . . . 13 déc 1974 2 mai 1979
Haïti . .......... 25 août 1980 a R u j a n d a ............ 15 oct 1974 29 nou 19 7 7
Hongrie .......... 6 nou 1974 26 mars 1975 Seychelles . . . . 29 mai I960 a
I n d e ............ 11 aur 1978 a 10 mai 1974 1 juil 1975
Iran (République Suisse ............ 5 mars 1985 a

islamique d ') 12 juil 1978 a Tchécoslovaquie . . 11 oct 1974 30 juin 1975
I r a q ............ 28 féur 1978 a T o g o ............... 30 déc 19 80 a
Islande .......... 10 mai 1974 2 août 1977 1rinité-et - Tobago 15 juin 1979 a
Israël .......... 31 j uii 1980 a Tunisie ............ 15 mai 1974 21 j anu 1977
Italie .......... 30 déc 1974 30 aoû t 1985 Turquie ............ U juin 1981 a
Jamaïque . . . . 21 sept 1978 a Union des
Japon ............ 8 juin 1987 a Républiques
Jordanie . . . . 18 déc 1984 a socialistes
Koweït .......... 1 mars 1989 a soviétiques . . . 7 juin 197 4 15 j anu 1976
Libéria .......... 30 sept 1975 a Uruguay ............ 13 juin 1978 a
Malawi .......... 14 mars 1977 a Yémen démocratique 9 févr 1987 a
Mexique .......... 22 aur 1980 a Yougoslavie . . . . 17 déc 1974 29 déc 1976
Mongolie . . . . 23 août 1974 8 août 197 5 Zaïre ............... 25 juil 19 7 7 a

Déclara t i o n s et r é s e rAie s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de. l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la. _s i g natur e
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit, en ratifiant la présente Conuention, 
d'exprimer ses uues sur les explications de uot:e

et les déclarations faites par les autres Etats 
lors de la signature, de la ratification ou de 
l'adhésion à la Conuention, et de formuler des 
réserues concernant certaines dispositions de 
ladite Conuention.
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III. 11 : Protection des agents diplomatiques

ARGENTINE

La République argentine déclare, conformément 
au paragraphe 2 de l'article 13 de la Convention, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de cette 
Conuention.

BULGARIE

Déclaratio n formulée lors de la signature et re- 
nouuelée lors de la ratification :

• La Bulgarie ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 13 de 
la Conuention qui dispose que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion est soumis, â la demande de l'un d'entre 
eux, à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice et déclare que le consentement de toutes 
les parties à un tel différend est nécessaire 
dans chaque cas particulier, pour qu'il soit sou
mis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

BURUNDI

Dans le cas où les auteurs présumés appartien
nent à un mouuernent. de libération nationale re
connu par le Burundi ou par une organisation 
internationale dont le Burundi fait partie et 
qu'ils agissent dans le cadre de leur lutte pour 
la libération, le Gouuernement de la République 
du Burundi se réserue le droit de ne pas leur ap
pliquer les dispositions des articles 2, paragra
phe 2, et 6, paragraphe 1

CHINE

[La République populaire de Chine] déclare que, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 13 de 
la Conuention, la République populaire de Chine 
émet des réserues concernant le paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Conuention et qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions dudit 
paragraphe.

EL SALUADOR

L'Etat d'El Saluador ne se considère pas lié 
par le paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuen
tion .

EQUATEUR

Lors de la signature
L'Equateur, s'autorisant des dispositions du 

paragraphe 2 de l'article 13 de la Conuention, 
souhaite déclarer qu'il ne se considère pas tenu 
de soumettre tout différend concernant l'applica
tion de la Conuention à l'arbitrage de la Cour 
internationale de Justice.

f-INLANDE

Réserve formulée lors de _la__signature et confir- 
ni?e lors de la ratification
La Finlande se réserue le droit d'appliquer la 

disposition du paragraphe 3 de l'article 8 de 
telle sorte que l'extradition soit limitée aux

infractions passibles, en uertu de la loi finlan
daise, d'une peine plus séuère qu'un emprisonne
ment d'un an et sous réserue également que soient 
réunies les autres conditions requises par la lé
gislation finlandaise pour l'extradition. 
D éclaration formulée lors de la signature :

La Finlande se réserue d ’autre part le droit de 
formuler toute autre réserue qu'elle pourra juger 
appropriée au moment où elle ratifiera, le cas 
échéant, la présente Conuention.

GHANA
i) . . . 5

ii) Au paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, il est préuu que tout différend peut être 
soumis à l'arbitrage ; si un accord n'intervient 
pas à ce sujet, une quelconque des parties au 
différend peut soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice en déposant une requête. 
Etant donné que le Ghana est opposé àtoute forme 
d'arbitrage obligatoire, il souhaite faire usage 
du droit préuu au paragraphe 2 de 1 article 13 et 
formuler une réserue à l'égard du paragraphe 1 de 
l'article 13. 11 est tenu compte du fait que cette 
réserue peut être leuée par la suite conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 13.

HONGRIE 6

INDE

Le Gouuernement de la République de l'Inde ne 
se considère pas lié par les dispositions du pa
ragraphe 1 de l'article 13 établissant l'obliga
tion de soumettre à l'arbitrage ou à la Cour in
ternationale de Justice tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant l'interpré
tation ou l'application de la présente Conuention.

IRAQ7

1) La résolution de l'Assemblée générale des 
Nations Unies à laquelle est annexée la Conuen
tion susmentionnée est considérée comme faisant 
partie intégrante de cette Conuention.

2) La définition de l'alinéa b du paragraphe 1 
de l'article premier de la Conuention englobe les 
représentants des mouuements de libération natio
nale reconnus par la Ligue des Etats arabes ou 
l'Organisation de l'unité africaine.

3) La République d'Iraq ne se considère pas 
comme liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l'article 13 de la Conuention.

4) L'adhésion du Gouuernement de la République 
d'Iraq à la Conuention ne saurait en aucune ma
nière constituer une reconnaissance d'Israël ou 
un motif pour l'établissement de relations de 
quelque nature qu'elles soient auec Israël.

ISRAEL

Déclarations_i
Le GouuernemenL de l'Etat d'Israël déclare que 

son adhésion à la Conuention ne signifie pas 
qu'il accepte comme obligatoires les dispositions 
de tout autre instrument international ni qu'il 
accepte que tout autre instrument international 
soit rattaché à la Conuention.
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Le Gouuernement israélien réaffirme le contenu 
de la communication qu'il a adressée le 11 mai 
1979 au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies8 .
Réserue_:

L'Etat d'Israël ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention.

JAMAÏQUE

La Jamaïque, se préualant des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 13, déclare qu'elle ne 
se considère pas liée par les dispositions du p a 
ragraphe 1 dudit arLicle en uertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs ttat.s parties 
concernant 1 ' i nterprétatiori ou l'application de 
la Conuention qui n'est pas réglé par uoie de né
gociation est soumis à l'arbitrage, à la demande 
de l'un d'entre eux, ou soumis à la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que dans chaque 
cas le consentement de toutes les parties à un 
tel différend est nécessaire pour que celui-ci 
soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice.

JORDANIE7
Ré serue :

Le Gouuernement du Royaume hachémite de 
Jordanie déclare que son adhésion [...] ne 
sauraient impliquer l'établissement de relations 
auec "Israël".

KOWEÏT7

Déclaration _
Le Gouuernement koweïtien reitère sa totale 

réserue à l'égard du paragraphe 1 de l'article 13 
de la Conuention, car son ahdésion à celle-ci ne 
signifie en aucune façon que le Gouuernement de 
l'Etat du Koweït reconnaisse Israël, ni qu'elle 
entraîne l'établissement de relations
conuentionnelles quelconques entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

MALAWI

Le Gouuernement de la République du Malawi dé
clare, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 de l'article 13, qu'il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 13 de la Conuention.

MONGOLIE

Déclaration formulée lors de_la signature et re-
nouuelée lors de la ratification :
La République populaire mongole ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Conuention, aux termes duquel 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties concernant l'interprétation ou l'application 
de la présente Conuention serait soumis à l'arbi
trage, sur la demande de l'un d'entre eux, ou à 
la Cour internationale de Justice, et déclare que, 
dans chaque cas particulier, le consentement de 
toutes les parties à un différend est nécessaire 
pour soumettre le différend en question à l'arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice.

NOUUEL l.E-Z E LANDE
J^és er uê  _ j_

Le Gouuernement néo-zélandais se réserue le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de la

Conuention à Tokélau tant que les dispositions 
d'application nécessaires n'auront pas été 
promulguées dans la législation de Tokelau.

PAKIS1AN

Le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe 1 
de l'article 13 de la Conuention.

PAYS-BAS

Dé c_la ra t ions _ :
De l'auis du Gouuernement du Royaume des 

Pays-Bas, l'article 12 de la Conuention, et en 
particulier la deuxième phrase de cet article, 
n'affecte nullement l'applicabilité de l'article
33 de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés du 28 juillet 1951 
.Réserues j_

Dans le cas où les autorités judiciaires des 
Pays-Bas, des Antilles néerlandaises ou d'Aruba 
ne peuuent pas exercer la juridiction conformément 
à l'un des principes mentionnés au paragraphe 1 
de l'article 3, le Royaume accepte l'obligation 
susmentionné [inscrite à 'l'article 7], à condition 
d'auoir reçu et rejeté une demande d'extradition 
d'un autre Etat partie à la Conuention.

PEROU

Auec réserue de l'article 13, paragraphe 1.

POLOGNE

Ré_serue :
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les disposition du paragraphe 1 
de l'article 13 de cette Conuention.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE7 

Déclara t ions _:
1. La République arabe syrienne ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Conuention, relatif à 
l'arbitrage et à ses conséquences.
2. L'adhésion de la République arabe syrienne à 
ladite Conuention n'implique nullement la 
reconnaissance d'Israël, pas plus qu'elle 
n'entraîne l'instauration auec celui-ci de 
relations concernant aucune des questions régies 
par les dispositions de la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration formulée lors d e la signature et re- 
nouuelée lors de la ratification ^
La République démocratique allemande ne s'esti

me pas liée par les dispositions du paragrapphe 1 
de l'article 13 et réaffirme sa conuiction qu'en 
uertu du principe de l'égalité souueraine des 
Etats un différend ne peut être soumis à l'arbi
trage ou porLé deuant la Cour internationale de 
Justice que si tous les Etats parties au diffé
rend y consentent.

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE 

Réserue j_
Le Gouuernement de la République populaire de 

Corée ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con-
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uenti o n , reconnaissant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant
1 ' interprétation ou l'application de la Conuen
tion ne deurait, sans le consentement des deux 
parties, être soutnis à l'arbitrage international 
et à la Cour internationale de justice.

REPUBLIQUE. SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

Réserue Formulée lors de la signature e t confirmée 
lors d e la ratification _
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in
terprétation ou l'application de la Conuention 
est soumis, à la demande de l'un d'entre eux, à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justi
ce, et déclare qu'il faut, dans chaque cas parti
culier, le consentement de tous les Etats parties 
à un tel différend pour qu'il soit soumis à l'ar
bitrage ou à la Cour internationale de Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant 1'interprétation 
ou l'application de la Conuention est soumis, à 
la demande de l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou 
à la Cour internaLionale de Justice, et déclare 
que le consentement de toutes les parties à un 
tel différend est nécessaire dans chaque cas par
ticulier pour qu'il soit soutnis à l'arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice.

ROUMANIE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion qui n'auront pas été réglés par uoie de né
gociations seront soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice, à la demande de 
1'une des parties.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que tels différends peuuent être soumis à l'arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice seu
lement auec le consentement de toutes les parties 
en litige, pour chaque cas particulier. "

SUISSE

Déclaration . j.
"Le Conseil fédéral suisse interprète les 

articles 4 et 5, paragraphe 1, de la Conuention 
dans le sens que la Suisse s'engage à remplir les 
obligations qui y sont contenues dans les condi
tions préuues par sa législation interne."

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
La République socialiste de Tchécoslouaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention et 
déclare que, conformément au principe de l'égali
té souueraine des Etats dans chaque cas particu
lier, l'assentiment de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que ce différend 
puisse être soumis à l'arbitrage de la Cour in
ternationale de Justice.
Lors de la ratification :

La Tchécoslouaquie ne s'estime pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 13 de 
la Conuention.

T RINITE-ET-TOBAGO

La République de Tri nité-et-Tobago se préuaut 
de la disposition du paragraphe 2 de l'article 13 
et déclare qu'elle ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 dudit article en 
uertu duquel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Conuention qui n'est pas 
réglé par uoie de négociation est soumis à l'ai—  
bitrage, à la demande de l'un d'entre eux, ou 
soumis à la Cour internationale de Justice, et 
elle déclare que dans chaque cas le consentement 
de toutes les parties à un tel différend est 
nécessaire pour que celui-ci soit soumis à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

TUNISIE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification_
"Un différend ne peut être soumis à la Cour in

ternationale de Justice qu'auec l'accord de tou
tes les parties au différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Conuention est soumis à la 
demande de l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou à 
la Cour internationale de Justice, et déclare 
qu'il faut, dans chaque cas particulier, le con
sentement de toutes les parties à un tel diffé
rend pour qu'il soit soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice.

YEMEN DEMOCRATIQUE
Réserue :

En adhérant à la Conuention susmentionnée, la 
République démocratique populaire du Yémen ne se 
considère pas liée par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 13 qui stipule que tout 
différend entre les Etats parties concernant 
l'interprétation, l'application ou l'exécution de 
la Conuention peut être soumis à la Cour interna
tionale de Justice par l'une quelconque des
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parties au différend. En aucune circonstance, 
ladite Cour ne peut avoir compétence en ce qui 
concerne de tels différends sans l'accord exprès 
de toutes les parties au différends;
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la Conuention susmen
tionnée ne peut en aucune manière signifier une 
reconnaissance d'Israël ou entraîner l'instaura
tion d'une quelconque relation auec lui7 .

ZAÏRE

"La République du Zaïre ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de

l'article 13 de la Conuention, selon lesquelles 
les différends entre deux ou plusieurs parties 
contractantes concernant l'interprétation ou 
l'application de la Conuention qui n'auront pas 
été réglés par uoie de négociations seront soumis 
à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Jus
tice, à la demande de l'une des parties. Dans 
l'optique de sa politique fondée sur le respect 
de la souueraineté des Etats, la République du 
Zaïre condamne toute forme d'arbitrage obligatoi
re et souhaite que de tels différends soient sou
mis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice non pas à la demande de l'une des pai—  
ties, mais auec le consentement de toutes les 
parties intéressées."

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

30 nouembre 1979
La déclaration par la République d'Iraq en ce 

qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'ar
ticle premier de la Conuention ne produit pas 
d'effets juridiques pour la République fédérale 
d 'Allemagne.

2 b mars 1981
Le Gouuernement de la République fédérale d'Al

lemagne est d'auis que la réserue formulée par le 
Gouuernement de la République du Burundi concer
nant le paragraphe 2 de l'article 2 et le para
graphe 1 de l'article 6 de la Conuention sur la 
préutntion et la répression des infractions con
tre les personnes jouissnant d'une protection in
ternationale, y compris les agents diplomatiques, 
est incompatible auec l'objet et le but de la 
Conuention.

ISRAEL

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël considère 
comme dénuée de ualidité la réserue formulée par 
l'Iraq touchant l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier de ladite Conuention.

28 juin 1982
Le Gouuernement de l'Etat d'Israël estime que 

la réserue émise par le Gouuernement burundais 
est incompatible auec l'objet, et le but de la 
Conuention. Il ne peut donc pas considérer comme 
ualide l'adhésion du Burundi à la Conuention tant 
que la réserue en question n'a pas été retirée.

De l'auis du Gouuernement israélien, la Conuen
tion uise à assurer dans le monde entier la 
répression des infractions contre des personnes 
jouissant d'une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, et à priuer les 
auteurs de ces infractions d ‘un asile.

ITALIE

"a) Le Gouuernement italien ne considère pas 
comme ualide la réserue faite par l'Iraq le
28 féurier 1978 au paragraphe 1 b) de l'article 
premier de ladite Conuention;

b) en ce qui concerne la réserue formulée par 
le Burundi le 17 décembre 1980, [le Gouuernement 
italien considère que] le but de la Conuention 
est d'assurer la répression, à l'échelle mondiale, 
des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, et de refuser un asile sûr 
aux auteurs de telles infractions. Estimant donc 
que la réserue formulée par le Gouuernement du 
Burundi est incompatible auec l'objet et le but 
de la Conuention, le Gouuernement italien ne 
saurait considérer l'adhésion du Burundi à la 
Conuention comme ualide tant que ce dernier 
n'aura retiré cette réserue."

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le Gouuernement du Royaume Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme ualide la réserue faite par l'Iraq au para
graphe 1 b) de l'article premier de ladite C o n 
uention .

lb januier 1982
Le but de cette Conuention est d'assurer la 

répression, à l'échelle mondiale, des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents diploma
tiques, et de refuser un asile sûr aux auteurs de 
telles infractions. Estimant donc que la réserue 
formulée par le Gouuernement du Burundi est 
incompatible auec l'objet et le but de la Conuen
tion, le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne saurait consi
dérer l'adhésion du Burundi à la Conuention comme 
ualide tant que ce dernier n'aura pas retiré 
cette réserue.

application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification :

Royaume-Uni ....................  2 mai 1979 Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, île
de Man, Belize9 , Bermudes, Terre antarctique
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Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification : Territoires

Royaume-Uni (suite)

16 nov 198911

britannique. Territoire britannique de l'océan 
Indien, île Uierges britanniques, îles Caïma- 
nes, îles Falkland10 et dépendances, Gibraltar, 
île Gilbert, Hong-kong, Montserrat, îles 
Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte-Hélène 
et dépendances, îles Turques et Caïques, zones de 
souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre.
Anguilla.

NOTES:

^  Dans une communication accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

A compter du jour où ladite Convention entre
ra en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne, elle s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, sous réserve des droits et res
ponsabilités des autorités alliées.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(21 juillet 1977) :
La déclaration faite par le Gouvernement de 

la République fédérale d'Allemagne au sujet de 
Berlin-Ouest lors du dépôt de l'instrument de 
ratification de la Convention est en contradic
tion avec l'Accord quadripartite du 3 septembre
1971 et ne saurait donc avoir de force juridi
que. Comme on le sait, l'Accord quadripartile 
n'autorise pas la République fédérale d'Allema
gne à représenter sur le plan international les 
intérêts de Berlin-Ouest pour les questions de 
statut et de sécurité. Or la Convention susmen
tionnée concerne directement les questions de 
statut et de sécurité. Il en résulte que la Ré
publique fédérale d'Allemagne ne peut pas assu
mer de droits ou d'obligations touchant le res
pect des dispositions de cette convention à 
Berlin-Ouest.

Considérant qu'en vertu de l'Accord quadri
partite les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis conservent leurs 
droits et leurs responsabilités en matière de 
représentation à l'étranger des intérêts de 
Berlin-Ouest et de ses résidents permanents, 
notamment pour les questions de sécurité et de 
statut, aussi bien dans les organisations inter
nationales que dans les relations avec d'autres 
Etats, l'Union soviétique s'adressera aux auto
rités françaises, britanniques et américaines 
pour toutes les questions que pourra soulever 
l'application de la Convention à Berlin-Ouest.

Etats-Unis__d ' Amérique .____France. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (7 décem 
bre 1977 — __e n relation avec la déclaration de
l'Union soviétigue reçue le 21 juillet 1977)_

"Nous avons l'honneur de nous référer à la 
note du Directeur de la Division des questions 
juridiques générales chargé des affaires du 
Bureau des affaires juridiques, [...] datée du

10 août 1977, relative à la ratification, par 
le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne accompagnée d'une déclaration, de 
la Convention sur la prévention et la répression 
de crimes contre les personnes jouissant d'une 
protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques . Nous souhaitons nous référer en 
particulier au paragraphe 2 de cette note qui 
rend compte d'une communication du Gouvernement 
de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relative à l'application de cette 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin.

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union soviétique qui fait partie intégrante 
(annexe IU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient 
que, sous réserve que les questions de statut 
et de sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserve que l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne est partie pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin conformément 
aux procédures établies. Pour sa part, le 
Gouvernement de l'Union soviétique, dans une 
communication adressée aux Gouvernements 
français, britannique et américain, qui fait 
également partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirmait qu'il n'élèuerait pas d'objection à 
de telles extensions.

"Les procédures établies ci-dessus mention
nées qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite sont destinées inter alia à don
ner aux autorités de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis le moyen de s'assurer que les 
traités internationaux conclus par la Républi
que fédérale d'Allemagne et destinés à être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière que les questions de statut 
et de sécurité continuent de ne pas en être af
fectées. L'extension aux secteurs occidentaux 
de Berlin de la Convention ci-dessus mentionnée 
a reçu, conformément aux procédures établies, 
l'autorisation des autorités françaises, bri
tanniques et américaines qui ont pris les mesu
res nécessaires pour s'assurer que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Aussi, conformément à la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale, 
cette Convention a été valablement étendue aux 
secteurs occidentaux de Berlin. En conséquence, 
l'application de cette Convention aux secteurs
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occident aux de Ber Jin demeure* pleinement en v i 
gueur sous réserve des droits et responsabili
tés des Trois Puissances."

J?éfiubl_i.que ..fédérale d 1 Al I.cmajgne ..C\J..J é.yrier. ._19.7 8).i
Par leur note du 3 décembre i977, dont le 

texte a été diffusé par la note circulaire 
du 19 januier 1978, les Gouuernements des 

Etats-Unis de la France et du Royaume-Uni ont 
répondu aux affirmations contenues dans la 
communication [du 2\ juillet 1977J. Se fondant 
sur* la situation juridique décrite dans la n c» t e; 
des trois Puissances, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne tint à confir
mer que, sans préjudice des droits et responsa
bilités des trois Puissances, ['instrument 
susmentionné, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continue d'y être pleinement en 
uigueur.

I.e Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouuelles communica
tions de môme nature ne devra pas être 
interprétée comme signifiant un changement de 
position en la matière.

Réfitibliqjje démocratique allemande (22 décembre
l ï /î ü . .......  ...... .....

En ce qui concerne l'application de la C o n 
uention à Rerli n-Ouest, la République d é m o c r a 
tique allemande déclare, conformément à l ' A c 
cord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle. La déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne, selon laquelle 
la Conuention susuisée s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, est en contradiction auec l'Ac
cord quadripar t.i te qui stipule que les accords 
concernant des questions de sécurité et le sta
tut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus 
à Berlin-Ouest par la République fédérale d ' A J -- 
lernagne. Tl s'ensuit que la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne ne peut pas 
produire d'effets juridiques.

T chécoslouaguie __(2J> avril 1 _9_7 ?)_ :
Conformément à l'Accord quadripartite du 3 

septembre 1971, la République fédérale d'Alle
magne ne peut étendre les conventions interna
tionales à Berlin-Ouest si lesdites conventions 
concernent dos questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest. Etant donné que la 
Conuention internationale multilatérale
susmentionnée a de toute éuidence un rapport 
direct auec les questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest, son extension à 
Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne n'a aucun fondement, juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations, la 
République socialiste tchécoslouaque ne peut 
admettre que ladite Conuention soit étendue à 
Berlin-Ouest par la République fédérale d'Alle
magne, n'est pas en mesure de considérer cette 
extension comme juridiquement ualable et ne 
peut pas lui reconnaître des effets juridiques.

Eta t s- U nis__ d 1 Amérique ,__f r a n çe_ et_Roy a urne- U ni de
Grande Bretagne et_d.1 Irlande ._du .Nord (2 1 .août
1979__.7 en reïatlon ay.ee._.les__ç ommunications , de
î.a_. République__démocratique aïlerna n d e et de__la
Tchécoslouaquie , reçues 1 es. 2 2 d é cembre 19_7jL_ e t 
2S_ avr.îi_A.£2 ̂ * T e s p e c 11 y emen_t)_

"Au sujet de ces communications, les trois 
Gouuernements réaffirment que les Etats qui no 
sont pas partie à l'Accord quadripartiLe ne 
sont pas compétents pour commenter de manière 
autorisée ses dispositions.

"Les Lrois Gouvernements, n'estiment pas n é 
cessaire, ni n'ont l'intention de répondre à de 
nouuelles communications sur ce sujet de la 
part d'Etats qui ne sont pas partie à l'Accord 
quadripartite. Ceci ne deurait pas être consi
déré comme impliquant un quelconque changement 
dans la position des trois Gouuernements en la 
ma L i è r e ."

bÀ i_fl.u£. r_à i.1? d'Al i emaçj ne (18 o ç t o bre 197 9 -
en_relation ci u e c le s ç ommu ni cations d e 1 a_ Ré--.
P.y.^ïicLue ..démoç r a tique. a.Üe ma.!lde__e t d e_ _ia_ f. c hé-
9..9AÎL9.V.®91̂ -4®-».. ..J?tî.Ç.ye..§ ï?-s- _ . ^ - Ç î 9  7 8.çt ^ 5
3.y.f.O.._J.2.Z?/ ./v.?.?pç.ç_t.iy_eme;.ntj. :.

Par leur note du 20 août 1979, diffusée par
la lettre circulaire [...J du VI août 19/9, les 
Gouuernemonts de la France, du Royaume Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ont rejeté les 
affirmations contenues dans les communications 
susmentionnées. Sur la base de la situation 
juridique, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne tient à confirmer que la 
Conuention susmentionnée, dont il a étendu 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continue à y avoir plein 
e f f e t .

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
môme genre n' implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

H o ng r i e ( 2 7 no u embr e 19 7_9 ) j.
Communicatio n _ identique en..subs.tancemJ_ mutatis

mu tandls , à celle du 2b auril 1979 émanant de la 
] Ç héc_q s Joua g. u i e...
i.ch£ço_slo y aqu.i.e (25 j anu 1er J 9 80

La Tchécoslouaquie continue à considérer que 
les Etats qui ne sont pas signataires de l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971 doiuent 
respecter eux aussi les critères énoncés dans 
ledit Accord, étant donné qu'aucun autre critè
re n'existe en la matière. Nous estimons en o u 
tre que tous les Etats ont le droit inaliénable 
de décider en toute liberté de leurs relations 
conuentionnelles. Un Etat tiers partie ne peut 
porter atteinte à l'exercice de ce droit môme 
par un Etat non signataire.

Etats-Unis d'Amérique, France et__Royaume-Uni de
Grande-Breta g.n e et__d'irla n d e d u  N o r d j  18 _ f é.v ri er.
i982 - en ̂ relation avec 1 a_ d é claration__f"ai_te_par
1 a T chécoslovaquie _reçue le 2 5 ..j.anvier 1980) :

"En ce qui concerne la communication du Go u 
vernement de la République socialiste tchécos
louaque ci-dessus mentionnée, nos Gouuernements 
réaffirment leur position, telle qu'elle a été 
formulée dans leur note adressée au Secrétaire 
général le 21 août. 1979, qui se référait à cette 
même Conuention. L'Accord quadripartite est un 
traité international conclu entre les quatre 
parties contractantes et n'est ouuert à la 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet Accord, les quatre puissances ont agi sur 
la base de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords et décisions 
correspondants des quaLre puissances au temps 
de la guerre- et de l'après-guerre, qui ne sont
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pas affectés. L'Accord quadripartite fait 
partie du droit international conventionnel, et 
non du droit international coutumier. En 
conséquence, la Tchécoslovaquie, en tant 
qu'Etal tiers non partie à l'ficcord quadri
partite, n'est pas compétente pour commenter de 
façon autorisée ses dispositions."

République _f édérale d ' Allemagne___._ayjlii.____1.98 2_..z
en__relation avec la déclaration f a ite par__la
Tchécoslovaquie le 2 b janvier 19 80)

Par leur note du 18 février 1982, diffusée 
par la notification dépositaire [...j du 12 
mars 1982, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu à 
l'affirmation contenue dans la communication 
susmentionnée. Sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note du 18 février 
1982, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à confirmer que la Convention 
susmentionnée, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest. conformément aux procédures 
établies, continue à y avoir plein effet.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

2/> Par notification reçue le 12 mars 1980, le 
Gouvernement danois a informé le Secrétaire géné
ral qu'il avait décidé de retirer la réserve for
mulée lors de la ratification, qui spécifiait que, 
jusqu'à décision ultérieure, la Convention ne 
s ' appliquerait pas aux îles Féroé et. au Groenland.

La notification indique le 1er avril 1980 
comme date de prise d'effet du retrait.

L'instrument d'adhésion spécifie que la 
Convention s'appliquera aussi aux îles Cook et 
N i o u é .

^  Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

5/ Par notification reçue le 18 novembre
1976, le Gouvernement ghanéen a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la réserve contenue dans son instrument d'adhé
sion concernant le paragraphe 1 c) de l'article 3 
de ladite Convention. Pour le texte de la 
réserve, voir Nations Unies, Recueil d es Traités, 
vol. 1035, p. 235.

Dans une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
cette même date, la réserve formulée lors de la 
ratification à l'égard du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Convention. Pour le texte de 
la réserve retirée voir Nations Unies, Recueil des 
Traité s , vol. 1035, p. 23b.

7/f Le Secrétaire général a reçu le 11 mai 
1979 du Gouvernement israélien la communication 
suivante

L'instrument déposé par le Gouvernement 
iraquien contient une déclaration de carac
tère politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouvernement

iraquien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particu- 
1 i e r s .

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité. 
Des communications identiques en essence,

m utatis __mutandi s . ont été reçues par le
Secrétaire général du Gouvernement israélien le
11 mars 198S à l'égard de la réserve formulée par 
la Jordanie, le 21 août 1987 à l'égard de la 
déclaration formulée par le Gouvernement du Yémen 
démocratique; le 26 juillet 1988 à l'égard de la 
déclaration faite par la République arabe 
syrienne, et le 17 mai 1989 à l'égard de la 
déclaration faite par le Koweït.

8/1 11 s'agit de la communication concernant 
la réserve formulée par l'Iraq lors de l'adhésion 
à la Convention (voir note 7 ci-dessus).

9/ Le Secrétaire général a reçu le 2b mai 
1979 du Gouvernement guatémaltèque la communica
tion suivante

Le Gouvernement guatémaltèque n'accepte pas 
cette disposition, étant donné que le 
territoire du Belize est un territoire 
contesté, sur lequel le Guatemala a des 
revendications, et que la question a été 
soumise d'un commun accord par les deux 
Gouvernements intéressés aux procédures 
pacifiques de règlement des différends.
A cet égard le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans une 
communication reçue par le Secrétaire général le
12 novembre 1979, a déclaré ce qui suit

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord estime que sa 
souveraineté sur Belize est indiscutable et il 
ne saurait accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement guatémaltèque.

IV/ Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernment argentin l'objection 
suivante:

[Le Gouvernement argentinj formule une objec
tion formelle à l'égard [de la déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de 
leurs dépendances qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclarationj 
d'application territoriale.
A cet égard, le 28 février 1985, le Secrétaire 

général a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
déclaration suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord n'a aucun doute sur son 
droit d'étendre, moyennant notification au 
dépositaire effectuée conformément aux disposi
tions pertinentes de la Convention susmention
née, l'application de ladite Convention aux 
îles Falkland ou, le cas échéant, à leurs 
dépendances .

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gou
vernement du Royaume-Uni ne saurait attribuer 
un quelconque effet juridique [à la communica
tion] de l'Argentine.

A compté du 26 mars 1987.

97
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12. CONUENTION DE UIENNE SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS AUEC LES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES DE CARACTERE UNIUERSEL

Conçl.y_e_à._y.ieniie_..

Non encore en uigueur (uoir article 89).
TEXTE : A/CONF.67/16.

Note__ ; La Conuention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur la
représentation des Etats dans leurs relations auec les organisations internationales, qui s'est tenue au 
Neue Hofburg, à Uienne (Autriche), du 4 féurier au 14 mars 1975. La Conuention a été ouuerte à la 
signature le 14 mars 1975 à Uienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d'Autriche. Après le 30 septembre 1975, elle est demeurée ouuerte à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 mars 1976, date de clôture à la signature.

Ç® ÜLi.Ç ® tiÇJLi. 
Participant Signature adhésion (a)

Argentine . . . . 7 aur 197 5 6 mars 1981
Barbade .......... 29 mars 1976 26 nou 1979
Brésil .......... 14 mars 1975
Bulgarie . . . . 26 nou 1975 23 féur 1976
Chili ............ 28 nov 1975 22 juil 1976
Cameroun . . . . 23 mar 1984 a
Chypre .......... 14 mars 1978 a
C u b a ............ 30 mars 1976 30 aur 1981
Equateur . . . . 2b août 1975 6 j anu 1976
Guatemala . . . . 14 sept 1981 a
Hongrie .......... 12 féur 1976 28 Juil 1978
Iran (République

islamique d ') 30 déc 1988 a
Mongolie . . . . 30 oct 1975 14 déc 1976
Nigéria .......... 17 déc 1975
Panama .......... 12 mars 1976 16 mars 1977
Pérou ............ 14 mars 197 5
Pologne .......... 10 nou 1975 1 nou 1979
République

démocratique
allemande . . . 15 mars 1976 28 juin 1977

Républi que
populaire
démocratique
de Corée . . . 14 déc 1982 a

Ratificati o n , 
Participant Signature adhésion (a)

République
socialiste
souiétique
de Biélorussie. 13 oct 1975 24 août 1978

République
socialiste
souiétique
d'Ukraine . . . 17 oct 1975 25 août 1978

République-Unie
de Tanzanie . . 29 mars 1976

Rwanda .......... 29 nou 197 7
Saint-Siège . . . 14 mars 197b
Tchécoslouaquie . 24 féur 1976 30 août 1976
Tunisie .......... 13 oct 1977
Turquie .......... 30 mars 1976
Union des

Républiques
sociali stes
souiétiques . . 10 oct 1975 8 août 1978

Uiet Warn . . . . 26 août 1900
Yémen ............ 30 mars 1976
Yougoslauie . 14 mars 1975 20 sept 1977

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

GUATEMALA
Réserue :

La République du Guatemala, en adhérant à la 
Conuention de Uienne sur la représentation des 
Etats dans leurs relations auec les organisations 
internationales de caractère uniuersel, émet une 
réserue expresse au sujet des articles 84 et 85, 
dont elle n'admet pas l'applicabilité en corréla
tion auec le paragraphe 4 de l'article 77, 
lorsqu'en sa qualité d'Etat hôte elle est en 
désaccord auec les agissements d'une ou plusieurs 
personnes qui, conformément à la Conuention, 
jouissent de priuilèges et de l'immunité. Dans 
ce cas, elle se réserue le droit d'auiser l'Etat 
d'enuoi que la ou les personnes uisées sont indé
sirables dans le pays. Elle pourra prendre uni
latéralement cette mesure nécessaire à sa propre 
protection à tout moment et sans auoir à motiuer

sa décision. La réserue relatiue à la non-appli
cabilité des articles 84 et 85 englobe la faculté 
qu'à la République du Guatemala de déclarer uni
latéralement et sans auoir à en donner la raison 
qu'une personne jouissant de priuilèges et de 
l'irnmunité en uertu de la Conuention est indési
rable, dès auant son arriuée sur le territoire 
national.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

En ratifiant la Conuention de Uienne de 1975 
sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions auec les organisations internationales de 
caractère uniuersel, la République socialiste 
souiétique de. Biélorussie estime nécessaire de 
déclarer que le principe de 1 ' inuiolabililé 
absolue des locaux officiels des délégations aux
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conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier qui doit être 
respectée par tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ratifiant la Conuention de Uienne de 197b 
sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions auec les organisations internationales de 
caractère uniuersel, la République socialiste so
uiétique d'Ukraine se uoit dans l'obligation de 
déclarer que le principe de 1 ' inuiolabilité abso
lue des locaux de travail des délégations à des 
conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier que tous les Etats 
doiuent respecter.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

En ratifiant la Conuention de Uienne sur la 
représentation des Etats dans leurs relations

auec les organisations internationales à carac
tère uniuersel de 1975, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques juge nécessaire de décla
rer que le principe de 1 ' inuiolabilité absolue 
des locaux des délégations aux conférences inter
nationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit être respectée par tous les 
Etats.

UIET NAM

En adhérant à cette Conuention, le Gouuernement 
de la République socialiste du Uiet Nam estime 
nécessaire de souligner que le priuilège d'invio
labilité absolue conféré aux locaux et aux demeu
res priuées des représentations des Etats membres 
auprès des organisations internationales est un 
principe consacré par la pratique du droit inter
national et doit donc être strictement respecté 
par tous les E t a t s .
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13. CONUENTION DE UIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE DE BIENS, ARCHIUES
E r DE I TES D 'ETA I S

Cjancju^ à U i? njie y ril._l 9 83

Non encore en uigueur (uoir l'article BO de la Conuention).
TEXTE : A/CONF.117/14, 7 auril 1983.

Note : La Conuention a été adoptée le 7 auril 1983 et ouuerte à la signature le 8 auril 1983 par la 
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de biens, archiue^ et dettes d'état. 
La Conférence auait été conuoquée conformément à la résolution 36/113 de l'Assemblée générale en date du
10 décembre 1981 [Documents__off ici el s___de_1 'J^s_sei^lée_^éjnér^^l^(___t r en t e-_si_xi.ème _s.es sion. Supplément
n° SI (A/36/51), p. 305 J et à la résolution 37/11 [Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
septième session.__Supplément n° 51 (A/36/51), p. 326] de D'Assemblée générale en date du 15 nouembre
1982. La Conférence a siégé à la Neue Hofburg, à Uienne, du 1er mars au 8 auril 1983. Outre la 
Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final de la Conférence. Par besoin unanime de la Conférence, 
l'original de l'Acte final a été déposé aux archiues du Ministère fédéral des affaires étrangères de la 
République d'Autriche. On trouuera le texte de l'Acte final dans le document de la Conférence 
A/Conf.117/15 du 7 auril 1983.

Ratificationt 
Participant Signature adhésion (a)

Algérie . . . . . 16 mai 1983
Argentine . . .. . 30 déc 1983
Egypte . . . .. . 30 juin 1984

Ratification . 
Participant SigjnaJiure adhésion (a)

Niger .......... 23 mai 1984
Pérou .......... 10 nov 1983
Yougoslavie . . 24 oct 1983
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CHAPITRE IU. DROITS DE L'HOMME1

1. CONUENIION POUR LA PREUENTION ET LA REPRESSION DU CRIME DE GENOCIDE

Adoptée par l ’Assemblée générale d es Nations Unies le 9 décemb re 1948^

ENTREE LN UIGUEUR : 12 januier 1951, conformément à l'article XIII.
ENREGISTREMENT : 12 januier 1951, n° 1021.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 78, p. 277.

Ratification,
adhésion (a) t 

Participant Signature succession (d)

Afghanistan . . . 22 mars 1956 a
Albanie .......... 12 mai 1955 a
Algérie .......... 31 oct 1963 a
Allemagne,

République
fédérale d'^. . 24 nou 1954 a

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d
Arabie Saoudite 13 juil 19 50 a
Argentine . . . . 5 juin 1956 a
Australie . . . . 11 déc 1948 8 juil 1949
Autriche . . . . 19 mars 1958 a
Bahamas .......... 5 août 1975 d
Barbade .......... 14 j anu 1980 a
Belgique . . . . 12 déc 1949 5 sept 1951
Boliuie .......... 1 1 déc 1948
Brésil .......... 11 déc 1948 15 aur 1952
Bulgarie . . . . 21 juil 1950 a
Burkina Faso . . 14 sept 1965 a
Canada .......... 28 nou 1949 3 sept 1952
Chili ............ 11 déc 1948 3 juin 1953
Chine'1............ 20 juil 1949 18 aur 1983
Chypre .......... 29 mars 1982 a
Colombie . . . . 12 août 1949 2 7 oct 1959
Costa Rica . . . 14 oct 1950
C u b a ............ 28 déc 1949 4 mars 1953
Danemark . . . . 28 sept 1949 15 juin 1951
Egypte .......... 12 déc 1948 8 féur 1952
El Saluador . . . 27 aur 1949 28 sept 1950
Equateur . . . . 11 déc 1948 21 déc 1949
Espagne .......... 13 sept 1968 a
Etats-Unis

d 'Amérique . . 1 1 déc 1948 25 nou 1988
Ethiopie . . . . 11 déc 1948 1 j uii 1949
Fidji ............ 11 janu 1973 d
Finlande . . . . 18 déc 1959 a
France .......... 11 déc 1948 14 oct 19 50
Gabon ............ 21 j anu 1983 a
Gambie .......... 29 déc 1978 a
Ghana ............ 24 déc 1958 a
Grèce ............ 29 déc 1949 8 déc 1954
Guatemala . . . . 22 juin 1949 13 janu 1950
Haïti ............ 11 déc 1948 14 oct 1950
Honduras . . . . 22 aur 1949 5 mars 1952
Hongrie .......... 7 janu 1952 a
I n d e ............ 29 nou 1949 27 août 1959
Iran (République

islamique d ') 8 déc 1949 14 août 1956
I r a q ............ 20 j anu 1959 a
Irlande .......... 22 juin 1976 a
Islande .......... 14 mai 1949 29 août 1949
Israël .......... 17 août 1949 9 mars 1950
Italie .......... 4 juin 1952 a

Ratification. 
adhésion (a). 

Participant Signature succession (d)

Jamahiriya arabe
libyenne . . . .  16 mai 1989

Jamaïque . . . .  23 sept 1968
Jordanie . . . .  3 aur 1950 
Kampuchea

démocratique 14 oct 1950
L e s o t h o ........................ 29 nou 1974
L i b a n ............  30 déc 1949 17 déc 1953
Libéria . . . . ' .  11 déc 1948 9 juin 1950
Luxembourg . . .  7 oct 1981
Maldiues . . . .  24 aur 1984
M a l i ............ ..............16 juil 1974
M a r o c ............ ..............24 janu 1958
M e x i q u e .......... 14 déc 1948 22 juil 1952
M o n a c o ........................30 mars 1950 a
Mongolie . . . .  5 janu 1967 a
Mozambique . . .  18 aur 1983 a
M y a n m a r ..........  30 déc 1949 14 mars 1956
N é p a l ............ ..............17 janu 1969 a
Nic a r a g u a .  29 janu 1952 a
N o r u è g e .......... 11 déc 1948 22 juil 1949
Nouue Ile-Zélande 25 nou 1949 28 déc 1978
Pakistan . . . .  11 déc 1948 12 oct 1957
P a n a m a .......... 11 déc 1948 11 janu 1950
Papouasie-Nouuelle-

Guinée . . . .  27 janu 1982 a
Paraguay . . . .  11 déc 1948
Pays-Bas . . . .  20 juin 1966 a
P é r o u ............  11 déc 1948 24 féur 1960
Philippines . . .  11 déc 1948 7 juil 1950
P o l o g n e .........................14 nou 1950 a
République arabe

syrienne . . .  25 juin 1955 a 
République

de Corée . . .  14 oct 1950 a 
République 

démocratique
allemande . . .  27 mars 1973 a 

République 
démocratique
populaire de Corée 31 janu 1989 a
République
démocratique
populaire lao 8 déc 1950 a 

République
dominicaine . . 11 déc 1948

République
socialiste
souiétique
de Biélorussie 16 déc 1949 11 août 1954 

République 
socialis te
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IU .1 : Génocide

Ratification. 
â<ib.ëiion_jL3J. ~

Participant Signature succession (d)

souiétique
d'Ukraine . . . 16 déc 1949 15 nou 1954

République -Unie
de Tanzanie . . b aur 1984 a

Roumanie . . . . 2 nou 19 50 â
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du
N o r d .......... 30 j anu 1970 a

R u i a n d a .......... 16 aur 1975 a
Saint-Uincent-et-

Grenadines . . 9 nou 1981 a
Sénégal .......... 4 août 1983 a
Sri Lanka . . . . 12 oct 1950 a
Suède ............ 30 déc 1949 27 mai 1952
Tchécoslouaquie . 28 déc 1949 21 déc 1950

Ratijj:çatio.njl. 
ad^hé sion_

Participant S i,g_n ajtur e succession (d)

T o g o ............ 24 mai 1984 a
Tonga ............ 16 féur 1972 a
Tunisie .......... 29 nou 1956 a
Turquie .......... 31 juil 1950 a
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 16 déc 19 49 3 mai 19 54

Uruguay .......... 11 déc 1948 11 j uii 1967
Uenezuela . . . . 12 j uii 1960 a
Uiet Na m 5 . . . . 9 nou 1981 a
Yémen ............... 6 aur 1989 a
Yérnen démocratique 9 féur 1987 a
Yougoslauie . . . 11 déc 19 48 29 août 1950

31 mai 1962 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE

En ce qui concerne l'article IX "La Républi
que populaire d'Albanie rie s'estime pas tenue par 
les dispositions de l'article IX qui stipulent 
que les différends entre les Parties contractan
tes relatifs à 1'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la Conuention seront soumis à 
l'examen de la Cour internationale de Justice à 
la requête d'une partie au différend, l.a Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'en ce qui con
cerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à 1 ' interprétation, l'appli
cation et l'exécution de la Conuention, la Répu
blique populaire d'Albanie continuera à soutenir, 
comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans 
chaque cas particulier, l'accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la 
Cour internationale de Justice puisse être saisie 
de ce différend aux fins de décision."

En ce qui concerne l'article XII : "l.a Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'elle n'accepte 
pas les termes de l'article XII de la Conuention 
et estime que toutes les clauses de ladite Con
uention deuraient s'appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutel
le. "

ALGERIE

"l.a République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par l'arti
cle IX de la Conuention qui préuoit la compétence 
à la Cour internationale de Justice pour tous les 
différends relatifs à ladite Conuention.

"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare qu'aucune disposition de l'article 
UI de ladite Conuention ne sera interprétée comme 
uisant. à soustraire à la compétence, de ses juri
dictions les affaires de génocide ou autres actes 
énumérés à l'article III qui auront été commis 
sur son territoire ou à conférer cette compétence 
à des juridictions étrangères.

"La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les

cas pour lesquels le Gouuernement algérien aura 
donné expressément son accord.

"La République algérienne démocratique et 
populaire déclare ne pas accepter les termes de 
l'article XII de la Conuention et estime que 
toutes les clauses de ladite Conuention deuraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les territoires sous tutelle."

ARGEN r INF.

E.1__çe_ qui concerne l'article IX : Le Gouuerne
ment argentin se réserue le droit de ne pas sui- 
ure la procédure préuue par le présent article 
lorsqu'il s'agit de différends touchant directe
ment ou indirectement les territoires mentionnés 
dans la réserue qu'il formule au sujet de l'arti
cle XII.

En_ce gui concerne l'article XXI : Au cas où
une autre Partie contractante étendrait l'appli
cation de la Conuention à des territoires rele- 
uant de la souueraineté de la République Argen
tine, cette mesure ne portera nullement atteinte 
aux droits de la République.

BULGARIE

En _  c e _ ,qu i _ concerne , . 1 article I_X__ " La Républi
que populaire de Bulgarie ne s'estime pas tenue 
par les dispositions de l'article IX qui stipu
lent que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à 1 ' interprétation, l'appli
cation ou l'exécution do la Conuention seront 
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
Justice à la requête d'une partie au différend, 
et déclare qu'en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en matière de différends relatifs à 1'in
terprétation, l'application et l'exécution de la 
Conuention, la République populaire de Bulgarie 
continuera à soutenir, comme elle l'a fait jus
qu'à ce jour, que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de 
Justice puisse être saisie de ce différend aux 
fins de décision."
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En ce qui concerne l'article XII : "La Républi
que populaire de Bulgarie déclare qu'elle 
n'accepte pas les termes de l'article XII de la 
Convention et estime que toutes les clauses de 
ladite Conuention deuraient s'appliquer aux ter
ritoires non autonomes, y compris les Territoires 
sous tutelle."

CHINE
Déclaration :
1. La ratification de ladite Conuention le 19
juillet 1951 par les autorités locales taïwan- 
aises au nom de la République de Chine est 
illégale et dénuée de tout effet.
Réserue ;
2. La République populaire de Chine ne se consi
dère par liée par l'article IX de ladite Conuen
tion .

ESPAGNE

Auec une réserue touchant la totalité de 
l'article IX (compétence de la Cour internationa
le de Justice).

ETATS-UNIS D ’AMERIQUE

Réserues :
1) En ce qui concerne l'article IX de la Con

uention, pour qu'un différend auquel les Etats- 
Unis sont parties puisse être soumis à la juri
diction de la cour internationale de Justice en 
uertu de cet article, le consentement exprès des 
Etats-Unis est nécessaire dans chaque cas.

2) Aucune disposition de la Conuention n'exige 
ou ne justifie l ’adoption par les Etats-Unis de 
mesures législatives ou autres interdites par la 
Constitution des Etats-Unis, telle qu'elle est 
interprétée par les Etats-Unis .
Déclarations interprétatives :

1) L'expression "dans l'intention de détruire, 
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
racial ou religieux, comme tel", qui figure à 
l'article II, désigne l'intention expresse de 
détruire, en tout ou en partie, un groupe 
national, ethnique, racial ou religieux, comme 
tel, par des actes spécifiés à l'article II.

2) L'expression "atteinte à l'intégrité 
mentale", qui figure à l'article II b ) , désigne 
une détérioration permanente des facultés intel
lectuelles par le recours à des drogues, à la 
torture ou à des techniques analogues .

3) L'engagement d'accorder l'extradition con
formément à la législation nationale et aux 
traités en vigueur, qui figure à l'article UII, 
porte uniquement sur des actes qui sont qualifiés 
de criminels aux termes de la législation tant de 
l'Etat requérant que de l'Etat requis, et aucune 
disposition de l'article UI ne porte atteinte au 
droit de tout Etat de traduire devant ses propres 
tribunaux l'un quelconque de ses nationaux du chef 
d'Actes commis à l'extérieur de l'Etat considéré.

4) Les actes commmis au cours de conflits armés 
sans l'intention expresse énoncée à l'article JI 
ne sont pas suffisants pour constituer un génocide 
au sens de la présente Conuention.

5) En ce qui concerne la mention d'une cour 
criminelle internationale à l'article UI de la 
Convention, les Etats-Unis d'Amérique déclarent 
qu'ils se réservent le droit de ne participer à 
un tel tribunal qu'en uertu d'un traité conclu

expressément à cette fin, auec l'avis et le 
consentement du Sénat.

FINLANDE

Sous réserve des dispositions de l'article 47, 
paragraphe 2, de la Loi constitutionnelle de 
1919, relatives à la mise en accusation du 
Président de la République de Finlande.

HONGRIE

... 7
"La République populaire hongroise se réserue 

ses droits par rapport au stipulations de 
l'article XII, lesquelles ne délimitent pas les 
obligations des pays ayant des colonies, dans les 
questions de l'exploitation aux colonies et des 
actes qui peuvent être qualifiés de génocide."

INDE

En ce qui concerne l'article IX, le Gouuerne
ment indien déclare que pour qu'un différend uisé 
par ledit article soit soumis à la juridiction de 
la Cour internationale de Justice le consentement 
de toutes les parties au différend sera nécessai
re dans chaque cas.

MAROC

"En ce qui concerne l'article UI, le Gouuerne
ment de Sa Majesté le Roi considère que seuls 
lescours ou les tribunaux marocains sont 
compétents à l'égard des actes de génocide commis 
à l'inté- rieur du territoire du Royaume du Maroc.

"La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les 
cas pour lesquels le Gouuernement marocain aura 
donné expressément son accord.

"En ce qui concerne l'article IX, le Gouuerne
ment marocain déclare que l'accord préalable des 
parties au différend relatif à l'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente Con
uention est nécessaire pour que le différend soit 
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
J u s ti c e . "

MONGOLIE

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole juge nécessaire de déclarer que la Républi
que populaire mongole ne se considère pas comme 
liée par les dispositions de l'article IX, qui 
spécifie que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Conuention seront 
soumis à la Cour internationale de Justice à la 
requête d'une partie au différend, et il déclare 
que la République populaire mongole continuera de 
soutenir que, pour qu'un différend puisse être 
soumis à la Cour internationale de Justice, il 
faut, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend.

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole déclare qu'il n'est pas en mesure de sous
crire à l'article XII de la Conuention et qu'il 
considère que l'application des dispositions de
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cet article deurait être étendue aux territoires 
non autonomes, y compris les territoires sous t u 
telle.

Le Gouuernement de la République populaire mon 
gole estime opportun de signaler le caractère 
discriminatoire de l'article XI de la Conuention, 
aux termes duquel un certain nombre d'Etats se 
trouuent empêchés d'adhérer à la Conuention et il 
déclare que la Conuention a trait à dos questions 
qui concernent les intérêts de tous les Etats et 
doit donc être ouuerte à l'adhésion de tous les 
Etats .

MYANMAR

1. En ce qui concerne l'article Ul, l'Union 
birmane formule la réserue suiuante : aucune dis
position dudit article ne sera interprétée comme 
uisant à soustraire à la compétence des cours et 
tribunaux de l'Union les affaires de génocide ou 
autres actes énumérés à l'article 111 qui auront 
été commis sur le territoire de l'Union, ou à 
conférer cette compétence à des cours ou tribu
naux étrangers .

2. E ri ce qui concerne l'article UIII, l'Union 
birmane formule la réserue suiuante les dispo
sitions dudit article ne seront pas applicables à 
l'Union.

PHILIPPINES

1. En ce qui concerne l'article IU de la Con
uention, le Gouuernement des Philippines ne peut 
sanctionner un régime selon lequel son chef 
d'Etat, qui n'est pas un gouuernant, se trouue- 
ralt soumis à un traitement moins fauorable que 
celui qui est accordé à d'autres chefs d'Etat, 
qu'ils soient ou non des gouuernants constitu
tionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouuernement des Philippines ne considère pas que 
ledit article abolisse les immunités en matière 
de poursuites judiciaires que la Constitution des 
Philippines reconnaît actuellement au bénéfice de 
certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l'article Ull de la C o n 
uention, le Gouuernement des Philippines ne s'en
gage pas à donner effet audit article auant que 
le Congrès des Philippines ait adopté la législa
tion qui s'impose pour définir et punir le crime 
de génocide, cette législation ne pouvant auoir 
d'effet rétroactif aux termes de la Constitution 
des Philippines.

3. En ce qui concerne les articles UI et IX de 
la Conuention, le Gouuernement des Philippines 
maintient qu'aucune disposition desdits articles 
ne sera interprétée comme enleuant: aux tribunaux 
des Philippines la compétence à l'égard de tous 
les actes de génocide commis à l'intérieur du 
territoire des Philippines, à la seule exception 
des cas dans lesquels le Gouuernement des Philip
pines donnera son accord pour que la décision 
rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l'examen de l'une des juridictions 
internationales mentionnées dans lesdits 
articles. En ce qui concerne plus précisément 
l'article IX de la Conuention, le Gouuernement 
des Philippines ne considère pas que ledit 
article donne à la notion de responsabilité 
étatique une étendue plus grande que celle qui 
lui est attribuée par les principes du droit 
international généralement reconnus.

POLOGNE

En çe_.aui_jc^nçerne_.X'_ar.ti.ÇÎ.©. [.A."la Pologne
ne s'estime pas tenue par les dispositions de cet 
article, considérant que l'accord de toutes les 
parties au différend constitue dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir 
la Cour internationale de Justice."
En _c e __qjji c_o n c e r ne l'article X f.[ i "La Pologne 
n'accepte pas les dispositions de cet article, 
considérant que la Conuention deurait s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les Ter
ritoires sous tutelle."

REPUBLIQUE DEMOCRA1IQUL ALLEMANDE

En ce gui concerne l'article ..IX_i La République
démocratique allemande ne s'estime pas liée par 
la disposition de l'article IX de la Conuention 
selon laquelle les différends entre les Parties 
contractantes relatifs à l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Conuention seront 
soumis, à la requête d'une partie au différend, à 
la Cour internationale de Justice pour interpré
tation, et déclare que la République démocratique 
allemande considère qu'en ce qui concerne la c o m 
pétence de la Cour internationale de Justice pour 
les différends relatifs à 1'interprétation, à 
l'application ou à l'exécution de la Conuention, 
l ’assentiment de toutes les parties au différend 
est nécessaire dans chaque cas pour que le diffé
rend puisse être porté deuant la Cour internatio
nale de Justice afin qu'elle statue à son sujet.

S. 1.. ce gui . concerne, l 'article XII ; La Républi - 
que démocratique allemande déclare qu'elle ne 
peut pas reconnaître le libellé de l'article XII 
de la Conuention et qu'elle estime que l'applica
tion de la Conuention deurait également s'étendre 
aux territoires non autonomes, y compris les ter
ritoires se trouuant sous tutelle.

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que l'article XI de la Conuention 
enlèue à quelques Etats la possibilité d'adhérer 
à la Conuention. Cette Conuention régit des ques
tions touchant aux intérêts de tous les Etats et 
elle doit donc être ouuerte à l'adhésion de tous 
les Etats qui s'inspirant dans leur politique des 
principes et des buts de la Charte des Nations 
U n i e s .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

... 8
£ ü_ce conçjerne._l'_articIe.__XI.I_ : La Républi

que socialiste souiétique de Biélorussie déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Conuention et estime que toutes les clauses 
de ladite Conuention deuraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEIIQUE D'UKRAINE

... 8
Ê ü_ S  fL-SLüi on ce rn e __1 .'jaĵ ti c le Xll : La Républi

que socialiste souiétique d'Ukraine déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article X U  
de la Conuention et estime que toutes les clauses 
de ladite Conuention deuraient s'appliquer aux
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territoires non autonomes, y compris les terri
toires sous tutelle.

ROUMANI F.

En ce gui concerne l'article I X " L a  Républi- 
que populaire roumaine considère comme non obli
gatoires pour elle les dispositions de l'article 
IX qui stipule que les différends entre les par
ties contractantes relatifs à 1'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente C o n 
vention seront soumis à l'examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête de toute 
partie au différend, et déclare qu'en ce qui 
concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à l'interprétation, l'appli
cation et l'exécution de la Conuention, la 
République populaire roumaine restera dans le 
futur, comme elle l'a fait jusqu'à présent, sur 
la position que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que tel ou tel différend puisse 
être transmis à Ja Cour internationale de Justice 
aux fins de solution."

En ce gui concerne l'article XII : "La Républi
que populaire roumaine déclare qu'elle n'est pas 
d'accord auec l'article XII de la Conuention et 
estime que toutes les stipulations de la 
Conuention doiuent s'appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les Territoires sous 
tutelle. "

RWANDA

La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée par l'article IX de ladite Conuention.

T CHhGOSLOUAQUI t'

En ce qui concerne l 'article IX : La Tchécoslo
uaquie ne s'estime pas tenue par les dispositions 
de l'article IX, qui stipule que les différends 
entre les parties contractantes relatifs à
1 ' interprétation, l'application ou l'exécution de 
la présente Conuention seront soumis à l'examen 
de la Cour internationale de Justice la requête 
d'une partie au différend, et déclare qu'en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière 
de différends relatifs à 1'interprétation, 
l'application et l'exécution de la Conuention, la 
Tchécoslouaquie continuera à soutenir, comme elle 
l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de 
ce différend aux fins de décision.

En ce gui concerne_l'article _X.U__i ta Tchécos
louaquie déclare qu'elle n'accepte pas les termes 
de l'article XII de la Conuention et estime que 
toutes les clauses de ladite Conuention deuraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

... 8
En._çe__gu_i_.concerne__l'article XII : L'Union des

Républiques socialistes souiétiques déclare

qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Conuention et estime que toutes les clauses 
de ladite Conuention deuraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.

UENE/UELA

En ce qui concerne l'article UI, le Gouuerne
ment vénézuélien tiént à préciser qu'une instance 
deuant une cour criminelle internationale, à la
quelle le Uenezuela serait partie, ne pourrait 
être engagée que si le Uenezuela a au préalable 
expressément accepté la compétence de ladite cour 
i nternationale.

Pour ce qui est de l'article UII, la législa
tion en uigueur au Uenezuela ne permet pas l'ex
tradition des ressortissants uénézuéliens.

Pour ce qui est de l'article IX, le Gouuerne
ment uénézuélien formule la réserue suiuante la 
Cour internationale de Justice ne pourra être 
saisie que lorsque le Uenezuela aura reconnu sa 
compétence dans un compromis préalable spéciale
ment conclu à cet effet.

UIET NAM

1. La République socialiste du Uiet Nam ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
1'art.icle IX de la Conuention qui stipulent que 
les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l'interprétation, l'application ou 
l'éxécution de la Conuention seront soumis à la 
Cour internationale de Justice, à la requête 
d'une partie au différend. En ce qui concerne la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur les différends uisés à l'article IX de la 
Conuention, la République socialiste du Uiet Nam 
estime que l'assentiment de toutes les parties à 
un différend, à l'exception des criminels, est 
absolument nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce dif
férend aux fins de décisions.

2. La République socialiste du Uiet Nam 
n'accepte pas les termes de l'article XII de la 
Conuention et estime que toutes les dispositions 
de la Conuention deuraient éqlement s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.

3. La République socialiste du Uiet Nam estime 
que les dispositions de l'article XI sont discri
minatoires du fait qu'elles privent certains 
Etats de la possibilité de deuenir parties à la 
Conuention, et soutient que la Conuention deurait 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats.

YEMEN DEM0CRA11QUE

En adhérant à la Conuention susmentionnée, la 
République démocratique populaire du Yémen ne 
s'estime pas liée par les dispositions de 
l'article IX de ladite Conuention qui stipule que 
les différends entre les parties contractantes 
relatifs à l'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la Conuention seront soumis à la 
Cour internationale de Justice à la requête d'une 
partie au différend. En aucune circonstance, 
ladite Cour ne peut auoir compétence en la 
matière sans l'accord exprès de toutes les 
parties au différend.
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Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

AUSTRALIE

Le Gouuernement australien n'accepte aucune des 
réserues formulées dans l'instrument d'adhésion 
de la République populaire de Bulgarie ou dans 
l'instrument de ratification de la République des 
Philippines.

1S nouembre 1950
Le Gouuernement australien n'accepte aucune des 

réserues formulées, au moment de la signature de 
la Conuention, par la République socialiste souié
tique de Biélorussie, la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, la Tchécoslouaquie et 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques.

19 januier 1951
Le Gouuernement australien n'accepte pas les 

réserues formulées dans les instruments d'adhé
sion des Gouuernements polonais et roumain.

BELGIQUE

Le Gouuernement belge n'accepte pas les réser
ues formulées par la Bulgarie, la Pologne, la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, la 
Roumanie, la Tchécoslouaquie et l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques.

BRESIL

Le Gouuernement brésilien fait des objections 
aux réserues formulées par la Bulgarie, les Phi
lippines, la Pologne, la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, la République socia
liste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslouaquie et l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques. Le Gouuernement brésilien consi
dère que lesdites réserues sont incompatibles 
auec l'objet et les fins de la Conuention.

Le Gouuernement brésilien a pris cette position 
en se fondant sur l'auis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 28 mai 19519 , 
et sur la résolution concernant les réserues aux 
conuentions multilatérales que l'Assemblée 
générale a adoptée à sa sixième session, le 12 
januier 195210.

Le Gouuernement brésilien se réserue le droit 
de tirer de son objection formelle aux réserues 
mentionnées ci-dessus toutes les conséquences ju
ridiques qu'il jugera utiles.

CHINE
15 nouembre 1954

Le Gouuernement de la Chine . fait objec
tion à toutes les réserues identiques formulées 
au moment de la signature ou de la ratification 
de la Conuention, ou de l'adhésion à ladite Con
uention, par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, 
la République socialiste souiétique de Biélo
russie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslouaquie et 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques. 
Le Gouuernement chinois considère que les 
réserues susmentionnées sont incompatibles auec 
le but et l'objet de la Conuention; en consé

quence, en uertu de l'auis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 28 mai 
19519 , il ne considérera pas les Etats énumérés 
ci-dessus comme étant parties à la Conuention.

13 septembre 1955
[Même communication, mutatis mutandis. à 

l'égard des réserues formulées par l'Albanie.]

25 juillet 195b
[Même communication, mutatis mutandis. à 

l'égard des réserues formulées par la Bulgarie.]

CUBA11

DANEMARK

22 décembre 1989
A_l 'égard de__la deuxième réserue formulée par

les Etats-Unis d 'Amérique :
De l'auis du Gouuernement danois, cette réserue 

est subordonnée au principe général 
d ’interprétation des Traités selon lequel une 
partie ne peut pas inuoquer les dispositions de 
son droit interne pour justifier la non-exécution 
d'un traité.

ESPAGNE

29 décembre 1989
A l'égard de la deuxième réserue formulée par 

l e s Etats-Unis d 'Amérique j_
L'Espagne interprète la réserue faite par les 

Etats-Unis d'Amérique [...] corne signifiant que 
les mesures législatiues ou autres prises par les 
Etats-Unis d'Amérique continueront à être 
conformes aux dispositions de la Conuention pour 
la préuention et la répression du crime de 
génocide.

EQUATEUR

31 mars 1950
Les réserues faites aux articles IX et XII de 

la Conuention par les Gouuernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Tchécoslouaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
n'ont pas l'accord du Gouuernement équatorien; 
elles ne s'appliquent donc pas à l'Equateur, qui 
a accepté sans modification le texte intégral de 
la Conuention.

21 auril 1950
[MBme communication, mutatis m u tandis, en ce 

qui concerne les réserues formulées pas la 
Bulgarie . ]

9 januier 1951
Le Gouuernement équatorien n'accepte pas les 

réserues faites par les Gouuernements polonais et 
roumain aux articles IX et XII de la Conuention.

FINLANDE

22 décembre 1989
A l'égard__de la deuxième réserue formulée par

les Etats-Unis d'Amérique.i
[Même objection, m u tatis mutandis, que celle 

formulée par le Danemark.]
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GRECE

"Nous déclarons, en plus, que nous n'avons pas 
accepté et n'acceptons aucune des réserues déjà 
formulées ou qui pourraient être formulées par 
les pays signataires de cet instrument ou par 
ceux ayant adhéré ou deuant adhérer à celui-ci."

1 RE LANDE

22 décembre 1989
Le Gouuernement irlandais n'est pas en mesure 

d'accepter la deuxième réserue émise par les 
Etats-Unis d'Amérique lorsqu'ils ont ratifié la 
Conuention [...] étant donné que, selon une règle 
de droit international généralement acceptée, une 
partie à un accord international ne saurait, en 
inuoquant les dispositions de sa législation 
interne, prétendre passer outre aux dispositions 
de l'accord en question.

ITALIE

29 décembre 1989
Le Gouuernement de la République de l'Italie 

fait objection à la deuxième réserue formulée par 
les Etats-Unis d'Amérique car celle-ci crée une 
incertitude quant à l'étendue des obligations que 
le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique est prêt 
à assumer en ce qui concerne la Conuention.

NORUEGE

10 auril 1952
Le Gouuernement noruégien n'accepte pas les 

réserves que le Gouuernement de la République des 
Philippines a formulées à cette Conuention lors 
de sa ratification.

22 décembre 1989
A 1' égard de la deuxième réserue. formulée par 

les Etats-Unis d'Amérique :
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

formulée par le D a n e m a r k ]

PAYS-BAS

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
qu'il considère que les réserues que l'Albanie, 
l'Algérie, la Bulgarie, la Hongrie, l'Inde, le 
Maroc, la Pologne, la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ont formulées en ce qui 
concerne l'article IX de la Conuention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, 
ouuerte à la signature, à Paris, le 9 décembre 
1948, sont incompatibles avec l'objet et le but 
de la Conuention. En conséquence, le Gouuernement 
du Royaume des Pays-Bas considère comme n'étant 
pas partie à la Conuention tout Etat qui a ou 
aura formulé de telles réserues.

27 décembre 1989
En ce qui concerne la première réserue, [faite 

par les Etats-Unis d'Amérique], le Gouuernement 
des Pays-Bas rappelle la déclaration qu'il a faite 
le 20 juin 1966 à l'occassion de l'adhésion du 
Royaume des Pays-Bas à la Conuention [uoir sous 
"Déclarations et Réserues"]. Le Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas ne considère donc pas les

Etats-Unis comme partie à la Conuention. De même, 
le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas ne 
considère pas comme parties à la Conuention 
d'autres Etats qui ont fait des réserues 
semblables, à sauoir, outre les Etats mentionnés 
ci-dessus, l'Espagne, les Phlippines, le Ruianda, 
la République démocratique allemande, la 
République populaire de Chine, la République 
populaire mongole, le Uenezuela, le Uiet Nam et 
le Yémen démocratique. D ’autre part, le Gouuerne
ment du Royaume des Pays-Bas considère comme 
parties à la Conuention les Etats qui ont depuis 
lors retiré leurs réserues, à sauoir l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et la 
République socialiste souiétique d'Ukraine.

Etant donné que la Conuention pourra entré en 
uigueur entre le Royaume des Pays-Bas et les 
Etats-Unis d'Amérique si ces derniers retirent 
leur réserue à l'article IX, le Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas estime utile de formuler sa 
position concernant la deuxième réserue des 
Etats-Unis d'Amérique, comme suit :

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas fait 
objection à cette réserue parce qu'elle crée une 
incertitude quant à l'ampleur des obligations que 
le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique est prêt 
à assumer en ce qui concerne la Conuention. En 
outre, si les Etats-Unis d'Amérique venaient à ne 
pas s'acquitter des obligations contenues dans la 
Conuention en inuoquant une interdiction figurant 
à cet égard dans leur Constitution, ils agiraient 
contrairement à la règle généralement acceptée du 
droit international qui est énoncée à l'article
27 de la Conuention de Uienne sur le droit des 
traités (Uienne, 23 mai 1969).

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni n'accepte pas 
les réserues aux articles IU, UII, UIII, IX ou 
XII de la Conuention formulées par l'Albanie, 
l'Algérie, l'Argentine, la Birmanie, la Bulgarie, 
l'Espagne, la Hongrie, l'Inde, le Maroc, la Mon
golie, les Philippines, la Pologne, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslouaquie, l'Union des républiques so
cialistes souiétiques ou le Uenezuela.

21 nouembre 1975
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours déclaré 
qu'il ne pouuait accepter les réserues à l'arti
cle IX de ladite Conuention; à son auis, ces 
réserues ne sont pas de celles que les Etats qui 
se proposent de deuenir parties à la Conuention 
ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouuernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserue formulée par la Républi
que du Ruianda au sujet de l'article IX de la Con
uention. Il désire également qu'il soit pris note 
de ce qu'il adopte la même position en ce qui 
concerne la réserue similaire qu'a formulée la 
République démocratique allemande, réserue noti
fiée par sa lettre [...] du 25 auril 1973.

26 août 1983
[En ce qui concerne les réserues et déclarations 

formulées par le Uiet N am concernant les articles

107



I U . 1 : Génocide

IX et XII. et la réserue faite pa r_la__Chine
concernant l'article 1X1 ^

Le Gouuernement du Royaume-Uni a toujours 
affirmé qu'il ne pouuait accepter de réserues à 
cet article [IX]. De même, conformément à 
l'attitude qu'il a déjà adoptée à d'autre 
occasions, le Gouuernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserue formulée par le Uiet Nam 
au sujet de l'article XII.

30 décembre 1987
TEn ce qui concerne les réserues formulées par

la__République démocratique du Y é m e n _ concernant
l'article IX 1 :

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours affirmé 
qu'il ne pouuait accepter qu'on émette des 
réserues au sujet de l'article IX de ladite 
Conuention; à sauoir, ces réserues ne sont pas de 
celles que les Etats qui se proposent de deuenir 
parties à la Conuention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouuernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'accepte 
pas la réserue émise par la République démocra
tique populaire du Yémen au sujet de l'article IX 
de la Conuention.

22 décembre 1989
Le Gouuernement du Royaume-Uni a toujours 

déclaré qu'il ne pouuait accepter les réserues à 
l'article IX de la Conuention. en conséquence,

Application

Date d e réception 
Participant de la notification

A u s t r a l i e ......................  8 juil 194-9

B e l g i q u e ......................  13 mars 19B2

R o y a u m e - U n i ....................  30 janu 1970

2 juin 1970

conformément à l'attitude qu'il a adoptée dans 
les cas précédents, le Gouuernement du 
Royaume-Uni n'accepte pas la première réserue 
formulée par les Etats-Unis d'Amérique.

Le Gouuernement du Royaume-Uni fait objection à 
la deuxième réserue formulée par les Etats-Unis 
d'Amérique car celle-ci crée une incertitude 
quant à l'étendue des obligations que le 
Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique est prêt à 
assumer en ce qui concerne la Conuention.

SRI LANKA

6 féurier 1951
Le Gouuernement de Ceylan n'accepte pas les 

réserues formulées par la Roumanie à la Conuention.

SUEDE

22 décembre 1989
Le Gouuernement suédois, étant d'auis qu'un Etat 

partie à la Conuention ne peut pas inuoquer les 
dispositions de sa législation nationale, y compris 
celles de sa constitution, pour ne pas remplir les 
obligations qui lui incombent en uertu de la 
Conuention, fait objection à cette réserue.

Cette objection ne constitue pas un o^stac?? à 
l'entrée en uigueur de la Conuention entre la Suède 
et les Etats-Unis d'Amérique.

territoriale

Territoires :

Tous les territoires dont il assure les relations 
extérieures

Congo belge. Territoire sous tutelle du Ruianda- 
Urundi

Iles de la Manche, île de Man; Dominique, Grena
de, Sainte-Lucie, Saint-Uincent ; Bahamas, Ber
mudes, îles Falkland et dépendances1^, Fidji, 
Gibraltar, Hong-kong, Pitcairn, Sainte-Hélène 
et dépendances, Seychelles, îles Turques et 
Caïques, îles Uierges britanniques

Royaume de Tonga

NOTES:

1/1 Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant les droits de l'homme, uoir chapitres U, 
UII, XUI, XUII et XUI1I.

Résolution 260 (III), Documents officiels 
de l'Assemblée générale, troisième session, pre
mière partie (A/810), p. 174.

Par note accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, une commu
nication de la République démocratique allemande 
a été reçue par le Secrétaire général le 27 dé
cembre 1973. Le texte de cette communication est 
identique, mutatis mutandis, à celui qui est pu
blié au quatrième paragraphe de la note 1 au 
chapitre I I I . 3.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
france et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 
juillet 1975), de la République fédérale d'Alle
magne (le 15 juillet 1974 et le 19 septembre 
1975), de l'Union des Républiques socialistes so
uiétiques (le 12 septembre 1974 et le 8 décembre 
1975) et de la République socialiste souiétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974), des communica
tions identiques en substance, mutatis mu tandis, 
aux déclarations correspondantes reproduite en 
note 1 au chapitre III. 3.

^  Ratification au nom de la République de 
Chine le 19 juillet 1951. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

^  Adhésion au nom de la République du Sud 
Uiet-Nam le 11 août 1950. (Pour le texte 
d'objections à certaines réserues, formulées à
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l'occasion de cet adhésion, uoir publication 
Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire 
général exerce les fonctions de dépositaire , 
document Sï/LEG/SER.D / 1 3 , p. 93.) Uoir également 
note 22 au chapitre 1.2.)

6 ' Le Secrétaire général a reçu le 9 hovem- 
bre 1981 du Gouuernement kampuchéen l'objection 
suiuante à l'adhésion du Uiet Nam :

Le Gouuernement du Kampuchea démocratique, en 
sa qualité de partie à la Conuention pour la pré
vention et la répression du crime de génocide, 
considère que la signature de ladite Conuention 
par le Gouuernement de la République socialiste 
du Uiet Nam n'a aucune ualeur juridique car elle 
ne constitue qu'une mascarade cynique et macabre 
qui uise à camoufler les immondes crimes de géno
cide commis par les 250 000 soldats de l'armée 
vietnamienne d'invasion au Kampuchea. C'est une 
injure odieuse à la mémoire des plus de 2 BOO 000 
Kampuchéens, uictiines des massacres perpétrés par 
ces forces armées uietnamiennes au noyen d'armes 
conventionnelles, d'armes chimiques et de l'arme 
de la famine qu'elles ont délibérément créée dans 
le but d'éliminer toute résistance nationale à sa 
source.

C'est également une graue injure aux plusieurs 
centaines de milliers de Laotiens massacrés et 
obligés à se réfugier à l'étranger depuis l'occu
pation du Laos par la République socialiste du 
Uiet Nam, à la minorité nationale Hmong du Laos 
exterminée par les armes conuentionnelles et chi
miques uietnamiennes, et enfin à plus d'un mil
lion de "boat people" uietnamiens morts en mer ou 
réfugiés à l'étranger dans leur fuite pour échap
per aux répression au Uiet Nam menées par le Gou
uernement de la République socialiste du Uiet Nam.

Cette adhésion licencieuse de la République so
cialiste du Uiet Nam uiole et discrédite les 
nobles principes et idéaux de l'Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et à 
l'autorité morale de notre Organisation mondia
le. Elle représente un défi arrogant à la com
munauté internationale qui n'ignore rien de ces 
crimes de génocide commis par l'armée uietnamien
ne au Kampuchea, ne cesse de les dénoncer et les 
condamner depuis ce 25 décembre 1978, date à la
quelle a commencé l'inuasion vietnamienne au Kam
puchea, et exige la cessation de ces crimes viet
namiens de génocide par le retrait total des 
forces vietnamiennes du Kampuchea et le rétablis
sement du droit inaliénable du peuple du Kampu
chea de décider de sa propre destinée sans aucune 
ingérence étrangère comme le stipulent les réso
lution 34/22, 35/6 et 36/5 de l'Organisation des 
Nations Unies."

'' Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer, la 
réserue relatiue à l'article IX formulée lors de 
l'adhésion. Pour le texte de la réserve retirée, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
118, p. 306.

Par des communications reçues les 8 mars,
19 et 20 avril • 1989, respectivement, les 
Gouuernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine ont 
notifié au Secrétaire général qu'ils retiraient 
leur réserue relative à l'article IX. Pour les 
textes des réserves retirées, voir le Recueil d es 
T rai tés des Nations Unies vol. 190, p. 381, 
vol. 196, p. 345 et vol. 201, p. 368, respective
ment.

Cour internationale de Justice. Recueil 
de 1951. p. 15.

10^ Résolution 598 (UI); uoir Documents 
officiels de l'Assemblée générale. sixième 
session. Supplément n° 20 (A/2119), p. 90.

Par une notification reçue par le 
Secrétaire général le 29 januier 1982, le Gouuer
nement cubain a retiré la déclaration faite en 
son nom lors de la ratification de ladite Conuen
tion (4 mars 1953) à l'égard des réserues aux 
articles IX et XII formulées par la Bulgarie, la 
Pologne, la Républigue socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslouaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suiuante :

[Le Gouuernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles falklands".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non auenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
En référence à la communication précitée, le 

Secrétaire général a reçu, le 28 féurier 1985, du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la déclaration suiuante :

TPour le texte de la déclaration, uoir note 10 
au chapitre I I I . 11 . ]

109



IU.2 : Discrimination raciale

2. CONUENTION INI ERNATIONALE SUR L ' t LIMINAT ION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

Ouuerte à la signature à Neuj York le '/ mars 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 4 januier 1969, conformément à l'article 191 .
ENREGISTREMENT : 12 mars 1969, n° 9464.
TEXTE : Nations Unies, Recueil d es Traités, uol. 660, p. 195.

N ote : La Conuention a été adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
2106 \ x x j 7~ du 21 décembre 1965.

R a t. _i f_ i c d t i o n , 
adhésion (a). 

Particicpant Signature sjj t c e_s s i on_ (_dl

Afghanistan . . . 6 j uii 1983 a
Algérie .......... 9 déc 1966 14 févr 1972
Allemagne,

République
fédérale d 1 ̂ . . 10 févr 1967 16 niai 1969

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d
Argentine . . . . 13 juil 1967 2 oct 1968
Australie . . . . 13 oct 1966 30 sept 1975
Autriche . . . . 22 juil 1969 9 mai 1972
Baharnas.......... 5 août 197 5 d
Bangladesh . . . 11 juin 1979 a
Barbade .......... 8 nov 1972 a
Belgique . . . . 17 août 1967 7 août 1975
Bénin ............ 2 févr 1967
Bhoutan .......... 26 mars 197 3
Bolivie .......... 7 juin 1966 22 sept 19 70
Botswana . . . . 20 févr 1974 a
Brésil .......... 7 mars 1966 27 mars 1968
Bulgarie . . . . 1 juin 1966 8 août 1966
Burkina Faso . . 18 juil 1974 a
Burundi .......... 1 févr 1967 2 7 oct 1977
Cameroun . . . . 12 déc 1966 24 juin 197 1
Canada .......... 24 août 1966 14 oct 1970
Cap Uert . . . . 3 oct 1979 a
Chili ............ 3 oct 1966 20 oct 1971
Chine4 29 déc 1981 a
Chypre .......... 12 déc 1966 21 avr 1967
Colombie . . . . 23 mars 1967 2 sept 1981
Congo ............ 1 juil 1988 a
Costa Rica . . . 14 mars 1966 16 j anv 1967
Côte d 'Ivoire . . 4 janv 197 3 a
C u b a ............ 7 juin 1966 15 févr 1972
Danemark . . . . 21 juin 1966 9 déc 1971
Egypte .......... 28 sept 1966 1 mai 1967
El Salvador . . . 30 nov 1979 a
Emirats

arabes unis . . 20 juin 1974 a
Equateur . . . . 22 sept 1966 a
Espagne .......... 13 sept 1968 a
Etats-Unis

d'Amérique . . 28 sept 1966
Ethiopie . . . . 23 juin 1976 a
Fidji ............ 1 j anv 1973 d
Finlande . . . . 6 oct 1966 14 j uii 1970
F r a n c e .......... 28 juil 1971 a
Gabon ............ 20 sept 1966 29 févr 1980
Gambie .......... 29 déc 197 8 a
Ghana ............ 8 sept 1966 8 sept 1966
Grèce ............ 7 mars 1966 18 juin 1970
Grenade .......... 17 déc 1981
Guatemala . . . . 8 sept 1967 18 janv 1983
Guinée .......... 24 mars 1966 14 mars 1977
Guyana .......... 11 déc 1968 15 févr 1977

Ratification . 
adhésion (a). 

Part ici c pant Signature succession (cO

Haïti ............ 30 oct 1972 19 déc 1972
Hongrie .......... 15 sept 1966 4 mai 1967
Iles Salomon . . 17 mars 1982 d
I n d e ............ 2 mars 1967 3 déc 1968
Iran (République

islamique d 1) . 8 mars 1967 29 août 1968
I r a q ............ 18 févr 1969 14 j anv 1970
Irlande .......... 21 mars 1968
Islande .......... 14 nov 1966 13 mars 1967
Israël .......... 7 mars 1966 3 janv 1979
Italie .......... 13 mars 1968 5 j anv 1976
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 3 juil 1968 a
Jamaïque . . . . 14- aoû t 1966 4 juin 1971
Jordanie . . . . 30 mai 1974 a
Kampuchea

démocratique 12 avr 1966 28 nov 1983
Koweït .......... 15 oct 1968 a
Lesotho .......... 4 nov 1971 a
Liban ............ 12 nov 1971 a
Libéria .......... 5 nov 1976 a
Luxembourg . . . 12 déc 1967 1 rnai 1978
Madagascar . . . 18 déc 1967 7 févr 1969
Maldives . . . . 24 avr 1984- a
M a l i ............ 16 juil 1974 a
Malte ............ 5 sept 196 8 2 7 mai 1971
Maroc ............ 18 sept 1967 18 déc 1970
Maurice .......... 30 mai 1972 a
Mauritanie . . . 21 déc 1966 13 déc 1988
Mexique .......... 1 nov 1966 20 févr 1975
Mongolie . . . . 3 mai 1966 6 août 1969
Mozambique 18 avr 1983 a
Namibie (Conseil

des Nations
Unies pour la
Namibie) . . . 11 nov 1982 a

Népal ............ 30 janv 1971 a
Nicaragua . . . . 15 févr 1978 a
Niger ............ 14 mars 1966 27 avr 1967
Nigéria .......... 16 oct 1967 a
Norvège .......... 21 nov 1966 6 août 1970
Nouvelle-Zélande 25 oct 1966 22 nov 1972
Ouganda .......... 21 nov 1980 a
Pakistan . . . . 19 sept 1966 21 sept. 1966
P a n a m a .......... 8 déc 1966 16 août 1967
Papouasie -

Nouvelle-Gui née 2 7 janv 19 82 a
Pays-Bas . . . . 24 oct 1966 10 déc 1971
Pérou ............ 22 juil 1966 29 sept 1971
Philippines . . . 7 mars 1966 15 sept 1967
Pologne .......... 7 mars 1966 5 déc 1968
Portugal........... 24 août 1982 a
Qatar ............ 22 juil 1976 a
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Partic i c pan t Signature

Ratificati o n , 
!.tlI_%i_on (a) , 

succession (d) Particicpant Signature

R^tjyF ic a ti o n A 
adhésion (a ) , 
succession (d)

République arabe Sénégal .......... 22 juil 1968 19 avr 1972
syrienne . . . 21 avr 1969 a Seychelles . . . 7 mars 1978 a

République Sierra Leone . . 17 nov 1966 2 août 1967
centrafricaine 7 mars 1966 16 mars 1971 Somalie .......... 26 j anv 1967 26 août 1975

République de Corée 8 août 1978 S déc 1978 Soudan .......... 21 mars 1977 a
République Sri Lanka . . . . 18 févr 1982 a

démocratique Suède ............ 5 mai 1966 6 déc 1971
allemande . . . 27 mars 197 3 a Suriname . . . . 15 mars 1984 d

République Swaziland . . . . 7 avr 1969 a
démocratique Tchad ............ 17 août 1977 a
populaire lao 22 févr 1974 a Tchécoslovaquie 7 oct 1966 29 déc 1966

République T o g o ............ 1 sept 1972 a
dominicaine . . 25 mai 1983 a Tonga ............ 16 févr 1972 a

République Trinité-et-Tobago 9 juin 1967 4 oct 1973
socialiste Tunisie .......... 12 avr 1966 13 j anv 1967
souiétique Turquie .......... 13 oct 1972
de Biélorussie 7 mars 1966 8 avr 1969 Union des

République Républiques
socialiste socialis tes
soviétique soviétiques 7 mars 1966 4 févr 1969
d 1Ukraine . . 7 mars 1966 7 mars 1969 Uruguay .......... 21 févr 1967 30 août 1968

République-Unie Uenezuela . . . . 21 avr 1967 10 oct 1967
de Tanzanie 27 oct 1972 a Uiet Nam . . . . 9 juin 1982 a

Roumanie . . . . 15 sept 1970 a Yémen ............ 6 avr 1989 a
Royaume-Uni . . . 11 oct 1966 7 mars 19695 Yémen
Rwanda .......... 16 avr 1976 a démocratique 18 oct 2972 a
Saint-Siège . . . 2 1 nov 1966 1 mai 1969 Yougoslavie . . . 15 avr 1966 2 oct 1967
Saint-Uincent.-et- Zaïre ............ 21 avr 1976 a

Geriadines . . 9 nov 1981 a Zambie .......... 1 oct 1968 4 févr 1972

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification de 
l'adhésion ou de la succession. Pour les déclarations reconnaissant la compétence du comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale en uertu de l'article 14 de la Conuention et
les objections, uoir ci-après.)

AFGHANISTAN

Tout en adhérant à la Conuention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, la République démocratigue 
d'Afghanistan ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 22 de la Conuention, 
car, en uertu de cet article, dans le cas d'un 
désaccord entre deux ou plusieurs Etats parties à 
la Conuention touchant 1'interprétation ou 
l'application des dispositions de la Conuention, 
la question pourrait Être portée deuant la Cour 
internationale de Justice à la requête d'une 
seule des parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en conséquence qu'en cas de désaccord 
touchant I ' interprétation ou l'application de la 
Conuention la question ne sera portée deuant la 
Cour internationale de Justice qu'auec l'accord 
de toutes les parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en outre que les dispositions des arti
cles 17 et 18 de la Conuention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale sont d'un caractère discriminatoire 
à l'égard de certains Etats et ne sont donc pas 
conformes au principe de 1 ' uniuersalité des 
traités internationaux.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Déclaration :
La Constitution d 'Antigua-et-Barbuda établit et 

garantit à toute personne à Antigua-et-Barbuda les 
libertés et les droits fondamentaux de l'indiuidu, 
sans distinction de race ou de lieu d'origine. 
Elle prescrit les procédures judiciaires à 
respecter en cas de uiolation de l'un quelconque 
de ces droits, que ce soit par l'Etat ou par un 
particulier. L'acceptation de la Conue,ntion par 
Antigua-et-Barbuda n'implique de sa part ni 
l'acceptation d'obligations qui outrepassent les 
limites de la Constitution ni 1 ' acceptation de 
l'obligation d'adopter des procédures judiciaires 
allant au-delà de celles préuues dans la 
Cons t i tut'ion.

Le Gouuernement d 1Antigua-et-Barbuda interprète 
l'article 4 de ladite Conuention comme ne faisant 
obligation à une partie à la Conuention d'édicter 
des mesures dans les domaines uisés aux alinéas
a), b) et c) de cet article que s'il s'auère 
nécessaire d'adopter une telle légilsation.

AUST RAL1F.

Le Gouuernement australien déclare que
l'Australie n'est pas actuellement en mesure de
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considérer spécifiquement comme des délits tous 
les actes énumérés à 1 ' a] inéa a de l ' a r 11 c 1 c» 4 de
là Conuention. De tels actes ne sont punissables 
que dans la mesure prévue par la législation 
pénale existante concernant des questions telles 
que le maintien de l'ordre, les délits contre la 
paix publique, les violences, Jes émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatives de 
commettre ces actes, le Gouvernement australien a 
l'intention, dès que l'occasion s'en présentera, 
de demander au Parlement d'adopter une lég i s l a 
tion visant expressément à appliquer les d i s p o s i 
tions de l'alinéa a de l'article 4.

AU 1RICHE

L'article 4 de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale dispose que les mesures prévues aux 
alinéas a, b et ç seront adoptées en tenant 
dûment compte des principes formulés dans la Dé
claration universelle des droits de 1 :homme et 
des droits expressément énoncés à 1 'article b de 
la Convention, ta République d'Autriche considère 
donc que ces mesures ne sauraient porter atteinte 
au droit à la liberté d'opinion et d ' expression 
et au droit à la liberté de réunion ei d'associa
tion pacifiques. Ces droits sont proclamés dans 
les articles 19 et 20 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme; ils ont été réaffir
més par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les arti
cles 19 et 21 du Pacte internal!onai relatif aux 
droits civils et politiques et sont énoncés aux 
points uiii et ix de l'alinéa d de l'article b de 
ladite Convention.

BAHAMAS

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
désire tout d'abord préciser la façon dont 11 In
terprète l'article 4 de la Convention internatio
nale sur 1 'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. Il interprète cet article 
comme ne faisant obligation à un Etat partie à la 
Convention d'adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les ali
néas a, b et c de cet article que dans la mesure 
où cet Etat considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Déclaration universel
le et énoncés à l'article S de- la Convention 
(notamment le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté do réunion 
et d'association pacifiques), qu'il est nécessai
re d'ajouter ou de déroger, par la voie législa
tive, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre les objectifs définis dans 
l'article 4. Enfin, la Constitution du Common
wealth des Bahamas énonce et garantit les droits 
et libertés individuelles fondamentales de toute 
personne se trouvant au Commonwealth des Bahamas 
quelle que soit sa race ou son lieu d'origine. La 
Constitution prescrit que la procédure judiciaire 
doit être observée en cas de violation de l'un 
quelconque de ces droits par l'Etat ou par un 
particulier. Le fait que le Commonwealth des 
Bahamas adhère à cette convention ne signifie pas 
qu'il accepte des obligations dépassant les 
limites de la Constitution ni qu'il accepte 
l ’obligation d 'introduire une procédure judi
ciaire qui ne serait pas prescrite dans le cadre 
de la Constitution.

B A R ̂ A D t

La Constitution de la Barbade établi il et. garan
tit à toute personne à la B a r b a d e 1 es libertés c-1 
Jes droits fondamentaux de l'individu, sans dis
tinction de race ou de Lieu d'origine. t lie 
prescrit les procédures judiciaires à respecter 
en cas de uiolation de l'un quelconque de ces 
droits, que ce soit par l'Etat ou par un particu
lier L'adhésion de la Barbade à la Convention 
n'implique pas de sa part ni l'acceptation 
d'obligations qui o u t. r e p a s s ont 1 e- s limites d e 1 a 
Cons t i tu ti on ni J. 'acceptation de 1 'obligation 
d'adopter des procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadien interprète l'article
4 de ladite Convention comme ne faisant obliga
tion à une partie à la Convention d'édicter des 
mesures dans les domaines visés aux alinéas a, b 
et c de cet article que s'il s'avère nécessaire 
d'adopter une telle législation.

BELGIQUE

"Afin de répondre aux prescriptions de l'arti
cle 4 de la Convention internationale sur l ’éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale, le Royaume de Belgique veillera à a d a p 
ter sa législation aux engagements souscrits en 
devenant Partie à ladite Convention.

"Le Royaume de Belgique Lient cependant à sou
ligner l'importance qu'il attache au fait que 
l’article 0 de la Convention dispose que les m e 
sures prévues aux alinéas a, b et c seront adop - 
t.éos en tenant dûment compte de principes formu
lés dans la Déclaration universelle des droits de
1 ' homme- et des droit s expressément énoncés à 
l'article S de la Convention, l.e Royaume de B e l 
gique considère en conséquence q u e les o b1i g a 
irions imposées par l'article 4 doivent être c o n 
ciliées avec le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, ainsi que le droit à la liberté de 
réunion et d'association pacifiques. Ces droits 
sont, proclamés dans les articles 19 et 20 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et 
ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. Ils sont également énoncés aux points 
viii et ix de l'alinéa d de l'article 5 de ladite 
Convention.

"Le Royaume de Belgique tient en outre à souli
gner l'importance qu'il attache également au r e s 
pect des droits énoncés dans la Convention euro
péenne de sauvegarde des droits de 1 'homme et des 
libertés fondamentales, notamment en ses articles
10 et 11 concernant respectivement la liberté 
d'opinion et d'expression ainsi que la liberté de 
réunion pacifique et d'association."

BULGARIE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les dispositions de l'article
17, paragraphe 1, et de l'article 18, paragraphe
1, de la Convention internationale sur 1'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raci
ale qui tendent à empêcher des Etats souverains 
d'y participer ont un caractère discriminatoire. 
La Conuention, en conformité avec le principe de 
l'égalité souueraine des Etats, doit être ouuerte 
à l'adhésion de tous les ttats sans discrimina
tion ou restrictions quelles qu'elles soient.
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"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l'article
22 de la Conuention internationale sur- l'élimina
tion de toutes les formes de discr imination r a - 
ciale préuoyant Ja juridiction obligatoire de la 
Cour Internationale de Justice pour la solution 
des différends touchant 1 ' interprétation de J'ap
plication de la Conuention. la République p o p u 
laire de Bulgarie maintient sa position, à sauoir 
que, pour qu'un différend entre doux ou plusieurs 
Etals puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

CHINE

R_é_serue_
La République populaire de Chine fait, des ré- 

serues sur les dispositions de l'article 22 de la 
Conuention et ne se considère pas liée par cet 
article (Le texte de la réserue a été diffusé par 
le Secrétaire générai le 13 januier 1982. )6 
Déclaration

La signature et 'J.a ratification de ladite Con
uention par les autorités de Taiwan au nom de la 
Chine sont illégales et dénuées de tout effet.

CUBA

Lors de la .s_igna_ture
Le Gouuernement de la République de Cuba for

mulera, le cas échéant, les réserues qu'il jugera 
appropriées au moment de la ratification de celte 
Conuention.
Lors de 
Réserue

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba n'accepte pas que les différends 
entre deux ou plusieurs Etats parties soient por
tés deuant la Cour internationale de Justice, 
comme le stipule l ’article 22 de la Convention; 
il estime en effet que ces différends doiuent 
être réglés exclusiuernent au moyen des procédures 
expressément préuues par ladite Conuention ou au 
moyen de négociations par la uoie diplomatique 
entre les parties au différend.
DéJLL®r.3£ic»n_

La présente Conuention, conçue en uue de réali
ser l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciales, ne doit pas exclure, comme 
elle le fait expressément en ses articles 17 et
18, les Etats qui ne sont pas Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, des institutions s p é 
cialisées ou parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice mais qui pourraient être 
parties à ladite Conuention; en effet, les a r t i 
cles susmentionnés constituent une forme de 
discrimination qui est en contradiction avec les 
principes énoncés dans cet instrument. Le Gouver
nement ré vo lu t ionnal r e de la République de Cuba 
ratifie la Conuention, mais sous réserve des 
points signalés ci-dessus.

DANEMARK7

EGYP1 E8 - 9

La République arabe unie ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la

Conuention préuoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention sera 
porté, à La requête de toute partie au différend, 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue A ce sujet. La République arabe 
unie déclare que pour qu'un différend entre deux 
ou plusieurs Etats puisse être porté deuant la 
Cour internationale de Justice il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend.

F.MIRAVS ARABES UNIS9

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Conuention ne constitue en aucune façon la re c o n 
naissance d'Israël ni I ' établissement de rela
tions conucntionnelles quelconques auec lui.

ESPAGNE

Auec une réserve touchant la totalité de 
l'article XXIf' (compétence de la Cour internatio
nale de Justice).

ETA l'S-UNIS D'AMERIQUE

l_or s. de la s ig_na Lure j_
La Constitution des Etats-Unis contient des 

dispositions touchant la protection des droits 
individuels, tels que le droit à la liberté d'ex
pression, et aucune des dispositions de la Con
uention ne sera considérée comme appelant ou jus
tifiant l'adoption par les Etats-Unis d'Amérique 
d'un texte législatif ou de toute autre mesure 
Incompatibles auec les termes de leur Constitu
tion.

FIDJI

La réserue et les déclarations faites par le 
Gouuernement du Royaume-Uni au nom de Fidji sont 
confirmées mais ont été reformulées comme suit :

Dans la mesure où, le cas échéant, une loi por
tant sur les élections à Fidji ne respecterait 
pas les obligations mentionnées à l'article S, c, 
où une loi sur la propriété agraire à Fidji in
terdisant ou limitant l'aliénation des terres par 
les indigènes ne respecterait pas les obligations 
mentionnées à l'article b, d, u , et où le système 
scolaire fidjien ne respecterait pas les obliga
tions mentionnées aux articles 2, 3, ou S, e, u, 
le Gouuernement fidjien se réserue le droit de ne 
pas appliquer ces dispositions de la Conuention.

Le Gouuernement fidiien tient à préciser son 
interprétât ion de certains articles de la Conuen
tion. Selon lui, l'artic'le ne demande aux par
ties à la Conuention d'adopter de nouuelles me s u 
res iégislatiues dans les domaines uisés aux 
alinéas a, b et c de cet article que dans la m e 
sure où ces parties considèrent, compte dûment 
tenu des principes figurant dans la Déclaration 
uniuerselle des droits de l'homme et des droits 
expressément mentionnés à l'article S de la Con
uention (en particulier le droit à la liberté 
d'opinion et d'expression et le droit à la liber
té de réunion et d'association pacifiques), que 
des dispositions Iégislatiues complémentaires ou 
une modification de la loi et de la pratique en 
uigueur dans ces domaines sont nécessaires à la 
réalisation de l'objectif précisé dans la pre m i è 
re partie de l'article 4.
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En outre, le Gouuernement fidjien estime que la 
disposition de l'article 6 concernant la "satis
faction ou réparation" est respectée si l'une ou 
l'autre de ces formes de recours est offerte, et 
il considère que la "satisfaction" comprend toute 
forme de recours de nature à mettre fin à une 
conduite discriminatoire. Enfin, il considère que 
l'article 20 et les autres dispositions connexes 
de la troisième partie de la Conuention signi
fient que, si un réserue n'est pas acceptée, 
l'Etat qui formule cette réserue ne deuient pas 
partie à la Conuention.

Le Gouuernement fidjien maintient l'opinion 
selon laquelle l'article 15 est discriminatoire, 
étant donné que ce texte établit une procédure 
pour receuoir des pétitions relatiues à des ter
ritoires dépendants et ne contient pas de dispo
sition comparable pour les Etats qui n'ont pas de 
territoires dépendants.

F RANCE

En ce qui concerne l'article 4, la France tient 
à préciser qu'elle interprète la référence qui y 
est faite aux principes de la déclaration uniuer- 
selle des droits de l'homme ainsi qu'aux droits 
énoncés dans l'article 5 de la même Conuention 
comme déliant les Etats parties de l'obligation 
d'édicter des dispositions répressiues qui ne 
soient pas compatibles auec les libertés d'opi
nion et d'expression, de réunion et d'association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes10 .

En ce qui concerne l'article 6, la France d é 
clare que la question du recours deuant les tri
bunaux est réglée, en ce qui la concerne, selon 
les normes du droit commun.

En ce qui concerne l'article 1B, l'adhésion de 
la France à la Conuention ne peut être interpré
tée comme impliquant une modification de sa posi
tion à l'égard de la résolution uisée dans cette 
disposition.

GUYANA

Le Gouuernement de la République de Guyane 
n'interprète pas les dispositions de la Conuen
tion comme lui imposant des obligations qui o u 
trepasseraient les limites fixées par la Consti
tution de la Guyane ou qui nécessiteraient 
l'introduction de procédures judiciaires allant 
au-delà de celles préuues dans ladite Constitu
tion .

HONGRIE

La République populaire hongroise estime que 
les dispositions contenues au paragraphe 1 de 
l'article 17 et au paragraphe 1 de l'article 18 
de la Conuention, selon lesquelles un certain 
nombre d'Etats sont priués de la possibilité de 
deuenir parties à ladite Conuention, sont de 
caractère discriminatoire et contraire au droit 
international. La République populaire hongroise 
fidèle à sa position de principe, considère qu'un 
traité multilatéral de caractère uniuersel doit 
conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, être, ouuert à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination.

11

INDE12

Le Gouuernement indien déclare pour qu'un dif
férend puisse être porté deuant la Cour interna
tionale de Justice afin que celle-ci statue con
formément à l'article 22 de la Conuention 
internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, il faut dans 
chaque cas particulier que toutes les parties au 
différend y consentent.

IRAQ9
Lors de la signature_:

Le Ministère des affaires étrangères de la Ré
publique d'Irak déclare que la signature, au nom 
de la République d'Irak, de la Conuention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, que l'Assemblée générale des N a 
tions Unies a adoptée le 21 décembre 196b, ainsi 
que l'approbation de ladite Conuention par les 
Etats arabes et son application par leurs gouuer- 
nements respectifs ne signifient en rien que les 
Etats arabes reconnaissent Israël ni qu'ils éta
bliront. auec Israël les relations que régit l a d i 
te Conuention.

En outre, le Gouuernement de la République 
d'Irak ne se considère pas lié par les disposi
tions de l'article 22 de la Conuention susmen
tionnée et déclare formellement qu'il n'accepte 
pas la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice préuue par ledit article.
Lors de la ...rat. if i.c ati o n_

1. L'approbation et la ratification de la Con
uention par l'Irak ne signifient nullement que 
l'Irak reconnaît Israël ni qu'il établira auec 
Israël les relations que régit ladite Conuen
tion 1 3 .

2. L'Irak n'accepte pas les dispositions de 
l'article 22 de la Conuention concernant la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice. La République d'Irak ne se considère pas 
liée par ces dispositions et estime qu'il faut 
obtenir, dans tous les cas, l'accord de toutes 
les parties à un différend auant de soumettre 
celui-ci à la Cour internationale de Justice.

ISRAEL

L'Etat d'Israël ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 77 de ladite Conuention.

I r A LIE

Déclaration__ fait,®.__lors___d§___la___signature___ et
confirmer lors_ de la ratification
a) Les mesures posltiues préuues à l'article 4 

de la Conuention et précisées aux alinéas a et b 
de cet article qui uisent à éliminer toute inci
tation à la discrimination ou tous actes de dis
crimination doiuent être interprétées, comme le 
stipule cet article, en "tenant compte des prin
cipes formulés dans la Déclaration uriiuerselle 
des droits de l'homme et des droits expressément 
énoncés à l'article B" de la Conuention. En c o n 
séquence, les obligations découlant de l'article
4 susmentionné ne doiuent pas porter atteinte au 
droit à la liberté d'opinion et d'expression ni 
au droit à la liberté de réunion et d'association 
pacifiques, qui sont énoncés aux articles 19 et
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20 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, ont été réaffirmés par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les 
articles 19 et 21 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et sont mention
nés aux sous-alinéas viii et ix de l'alinéa d de 
l'article B de la Convention. En fait, le Gouuer
nement italien, conformément aux obligations dé
coulant de l'alinéa c de l'Article BB et de l'Ar
ticle B6 de la Charte des Nations Unies, demeure 
fidèle au principe énoncé au paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Déclaration universelle, qui 
stipule que "dans l'exercice de ses droits et 
dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est 
soumis qu'aux limitations établies par la loi ex
clusivement en uue d'assurer la reconnaissance et 
le respect des droits et libertés d'autrui et 
afin de satisfaire aux justes exigences de la mo
rale, de l'ordre public et du bien-être général 
dans une société démocratique".

b) Les tribunaux ordinaires assureront à toute 
personne, dans le cadre de leur juridiction res
pective, et conformément à l'article 6 de la Con
vention, des voies de recours effectives contre 
tous actes de discrimination raciale qui viole
raient les droits individuels et les libertés 
fondamentales. Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d'actes de discrimi
nation raciale devront être présentées contre les 
personnes responsables des actes malveillants ou 
délictueux qui ont causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE9

a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'article 22 de la Con
vention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant 1'interpréta - 
tion ou l'application de la Convention sera por
té, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume de Libye 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend.

b) II est entendu que l'adhésion à la présente 
Convention ne signifie en aucune façon que le 
Gouvernement du Royaume de Libye reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre le Royaume de Libye et 
Israël.

JAMAÏQUE

La Constitution de la Jamaïque protège et g a 
rantit, à la Jamaïque, la jouissance par toute 
personne, quels que soient sa race ou son lieu 
d'origine, des libertés et des droits fondamen
taux de la personne. La Constitut ion près crit les 
procédures judiciaires à appliquer en cas de vio
lation de l'un quelconque de ces droits soit par 
l'Etat, soit par un particulier. La ratification 
de la Convention par la Jamaïque n'emporte pas 
l'acceptation d'obligations dépassant les limites 
fixées par sa Constitution non plus que l'accep
tation d'une obligation quelconque d'introduire 
des procédures judiciaires allant au delà de 
celles prescrites par ladite Constitution.

KOWEÏT9

En adhérant à ladite Convention, le Gouverne
ment de l'Etat du Koweït considère que son adhé
sion ne suppose en aucune façon qu'il reconnaisse 
Israël, pas plus qu'elle ne l'oblige à appliquer 
les dispositions de la Convention à l'égard de ce 
pays .

Le Gouvernement de l'Etat du Koweït ne se con
sidère pas lié par les dispositions de l'article
22 de la Convention préuoyant que tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant
1 ' interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de J u s 
tice pour qu'elle statue à ce sujet et déclare 
que, pour qu'un tel différend puisse être porté 
deuant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas particulier avoir l'accord de 
toutes les parties au différend.

LIBAN

"La République libanaise ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Conuention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention sera 
porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet et déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice, il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

MADAGASCAR

"La République malgache ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application au différend, devant 
la Cour internationale de Justice, de la Conven
tion sera porté, à la requête de toute partie et 
déclare que, pour qu'un tel différend puisse être 
porté devant la Cour internationale, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend."

MALTE

Lors de la signature e t de la ratification :
Le Gouvernement maltais désire préciser la fa

çon dont il interprète certains articles de la 
Convention.

Il interprète l'article 4 comme faisant obliga
tion à un Etat partie à la Convention d'adopter 
de nouvelles dispositions dans les domaines visés 
par les alinéas a, b et c de cet article si ledit 
Etat considère, compte dOrnent tenu des principes 
formüés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des droit énoncés à l'arti
cle B de la Convention, qu'il est nécessaire d'a
jouter ou de déroger, par la voie législative, au 
droit et à la pratique existant afin de mettre un 
terme à tout acte de discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu'il 
suffit pour que soient satisfaites les prescrip
tions de l'article 6 relatives à la "satisfaction
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ou réparation" que l'une ou l'autre de ces possi
bilités soient offertes et interprète le terme 
"satisfaction" comme s'appliquant à tout recours 
qui met effectivement un terme à l'acte incriminé.

MAROC

"Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'article 22 de la Con
uention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant l'interpréta
tion ou l'application de la Conuention sera por
té, â la requête de toute partie au différend, 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume du Maroc 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

MONGOL LE

La République populaire mongole déclare que les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de 
la Conuention, selon lequel un certain nombre 
d'Etats sont priués de la possibilité de deuenir 
parties à ladite Conuention, sont de caractère 
discriminatoire; elle considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souueraine des 
Etats, la Conuention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale doit être 
ouuerte à l'adhésion de tous les Etats intéres
sés, sans aucune discrimination ou restriction.

La République populaire mongole ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 22 de 
la Conuention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, deuant la Cour internationale de Jus
tice, et déclare que, pour qu'un tel différend 
puisse être porté deuant la Cour internationale, 
il faut dans chaque cas particulier auoir l'ac
cord de toutes les parties au différend.

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique ne se 
considère pas liée par la disposition de l'arti
cle 22 et souhaite réaffirmer que pour qu'un 
différend soit porté deuant la Cour internationa
le de Justice afin qu'elle statue à son sujet, 
comme le préuoit cet article, le consentement de 
toutes les parties à ce différend est, dans 
chaque cas particulier, nécessaire.

NEPAL

La Constitution du Népal contient des disposi
tions destinées à assurer la protection des 
droits indiuiduels, notamment le droit à la li
berté de parole et d'expression, le droit de fon
der des syndicats et des associations à des fins 
non politiques et le droit à la liberté de reli
gion; et aucune disposition de la Conuention ne 
sera considérée comme obligeant ou autorisant le 
Népal à adopter des mesures Iégislatiues ou 
autres qui seraient incompatibles auec les dispo
sitions de la Constitution du pays.

Le Gouuernement de Sa Majesté interprète l'ar
ticle 4 de ladite Conuention comme n'imposant à 
une partie à la Conuention l'obligation d'adopter 
de nouuelles mesures Iégislatiues dans les domai
nes uisées par les alinéas a, b et c de cet arti
cle que pour autant que le Gouuernement de Sa M a 
jesté considère, compte dûment tenu des principes 
consacrés dans la Déclaration uniuerselle des 
droits de l'homme, que des mesures Iégislatiues 
destinées à compléter ou à modifier les lois et 
pratiques existant en ces domaines sont nécessai
res pour atteindre l'objectif énoncé dans la pre
mière partie de l'article 4. Le Gouuernement de 
Sa Majesté interprète l'obligation formulée à 
l'article 6 et relatiue à la "satisfaction ou la 
réparation" de tout dommage comme étant remplie 
si l'une ou l'autre de ces formules de redresse
ment est ouuerte à la victime; il interprète en 
outre le terme "satisfaction" comme comprenant 
toute forme de redressement propre à mettre fin 
de façon efficace au comportement discriminatoire 
en cause.

Le Gouuernement de Sa Majesté ne se considère 
pas comme lié par les dispositions de l'article
27 de la Conuention en uertu desquelles tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats parties t o u 
chant l'interprétation ou l'application de la 
Conuention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, deuant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet.

PAPOUASIE-NOUUELLE-GUINEE

Réserue __ Le Gouuernement papouan-néo-guinéen
Interprète l'article 4 de la Conuention comme 
n'imposant à tout Etat partie l'obligation 
d'adopter des mesures Iégislatiues supplémentai
res dans les domaines uisés aux alinéas a), b) et
c) dudit article que dans la mesure où l'Etat 
partie juge, compte dûment tenu des principes 
énoncés dans la Déclaration uniuerselle et aux
quels il est fait référence à l'article S de la 
Conuention, qu'il est nécessaire de compléter ou 
de modifier sa législation et sa pratique exis
tantes pour donner effet aux dispositions de 
l'article 4. En outre, la Constitution de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée garantit certains 
droits et libertés fondamentaux à tous les indi- 
uidus quel que soit leur race ou leur lieu d'ori
gine. Elle préuoit également la protection judi
ciaire de ces droits et libertés. L'acceptation 
de cette Conuention par le Gouuernement papouan- 
néo-guinéen ne signifie donc pas qu'il accepte 
par là même des obligations allant au-delà de 
celles préuues par la Constitution de son pays ni 
qu'il s'estime tenu d'adopter des mesures d'ordre 
judiciaire allant au-delà de celles préuues par 
ladite Constitution (Le texte de la réserue a été 
diffusé par le Secrétaire général le 22 féurier 
1982 . )6

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne s'estime 
pas tenue par les dispositions de l'article 22 de 
la Conuention.

"La République populaire de Pologne considère 
que les dispositions de l'article 17, paragraphe 
1, et de l'article 18, paragraphe 1, de la C o n 
uention internationale sur l'élimination de tou
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tes les formes de discrimination raciale, les
quelles rendent impossible pour les nombreux 
Etats de deuenir parties à ladite Conuention, 
portent un caractère discriminatoire et sont in
compatibles auec l'objet et le but de cette Con
uention .

"La République populaire de Pologne considère 
que, conformément au principe de l'égalité souue
raine des Etats, ladite Conuention doit être ou
uerte à la participation de tous les Etats sans 
discriminations et restrictions quelles qu'elles 
soient."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"1. Il est entendu que l'adhésion de la Répu
blique arabe syrienne à cette Conuention ne si
gnifie en aucune façon la reconnaissance d'Israël 
ou l'entrée auec lui en relation au sujet d'aucu
ne matière que cette Conuention réglemente.9

"2. La République arabe syrienne ne se considè
re pas liée par les dispositions de l'article 22 
de la Conuention préuoyant que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties touchant
1 ' interprétation ou l'application de la Conuen
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, deuant la Cour internationale de Jus
tice pour qu'elle statue à son sujet. La Républi
que arabe syrienne affirme qu'il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend pour que celui-ci 
puisse être porté deuant la Cour internationale 
de Justice."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne s'esti
me pas liée par l'article 22 de la Conuention 
selon lequel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties touchant 1'interprétation ou 
1'application de la Conuention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, deuant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que 
dans chaque cas particulier l'assentiment de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour porter ce différend deuant la Cour interna
tionale de Justice.

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que le paragraphe 1 de l'article
17 de la Conuention enlèue à quelques Etats la 
possibilité d'adhérer à la Conuention. Cette Con
uention règle des questions touchant aux intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouuerte à 
l'adhésion de tous les Etats qui s'inspirent dans 
leur politique des principes et des buts de la 
Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que le paragraphe 1 de l'article
17 de la Conuention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, selon le
quel un certain nombre d'Etats sont priués de la 
possibilité de deuenir parties à ladite Conuen
tion, est de caractère discriminatoire; elle 
considère que, conformément au principe de l'éga
lité souueraine des Etats, la Conuention doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les gouuerne

ments intéressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.
... 14

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D ’UKRAINE

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination r&ciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont priués de la possibilité 
de deuenir parties à ladite Conuention, est de 
caractère discriminatoire ; elle considère que, 
conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, la Conuention doit être ouuerte à 
l'adhésion de tous les gouuernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Conuention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant 1'interprétation ou l'application 
de la Conuention doit être ouuerte à l'adhésion 
de tous les gouuernements intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

... 14

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 22 de la Conuention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, conformément auxquelles 
les différends entre deux ou plusieurs Etats par
ties, touchant 1'interprétation ou l'application 
de la Conuention qui n ’auront pas été réglés par 
uoie de négociation ou au moyen des procédures 
expressément préuues par la Conuention seront 
portés, à la requête de toute partie au diffé
rend, deuant la Cour Internationale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie estime 
que de pareils différends pourraient être soumis 
à la Cour Internationale de Justice, seulement 
auec le consentement de toutes les parties en li
tige pour chaque cas particulier.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles 17 et 18 de la Conuention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel les traités multilaté
raux dont l ’objet et le but intéressent la commu
nauté dans son ensemble doiuent être ouuerts à la 
participation uniuerselle."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Compte tenu de la réserue et des déclarations 

d'interprétation ci-après
En premier lieu, étant donné la situation ac

tuelle en Rhodésie, où le pouuoir a été usurpé 
par un régime illégal, la Royaume-Uni est con
traint de signer la Conuention en se réseruant le 
droit de ne pas l'appliquer à la Rhodésie tant 
qu'il n'aura pas informé le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qu'il est en m e 
sure d'assurer l'exécution complète des obliga-
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tions découlant de la Conuention en ce qui c o n 
cerne ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser 
la façon dont il interprète certains articles de 
la Conuention. Il interprète l'article 4 comme ne 
faisant obligation à un Etat partie à la Conuen
tion d'adopter de nouuelles dispositions législa- 
tiues dans les domaines uisés par les alinéas a, 
b et c de cet article, que dans la mesure où cet 
Etat considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration uniuerselle des 
droits de l'homme et des droits expressément 
énoncés à l'article b de la Conuention (notamment 
le droit à la liberté d'opinion et d'expression 
et le droit à la liberté de réunion et d'associa
tion pacifiques) qu'il est nécessaire d'ajouter 
ou de déroger, par la uoie législatiue, au droit 
et à la pratique existant dans ces domaines pour 
atteindre l'objectif défini dans l'alinéa limi
naire de l'article 4. En outre, le Royaume-Uni 
estime qu'il suffit pour que soient satisfaites 
les prescriptions de l'article 6 relatiues à la 
"satisfaction ou réparation" que l'une ou l'autre 
de ces possibilités soient offertes et interprète 
le terme "satisfaction" comme s'appliquant à tout 
recours qui met effectiuemerit un terme à l'acte 
incriminé. D'autre part, le Royaume-Uni interprè
te l'article 20 et les dispositions connexes de 
la troisième partie de la Conuention comme signi
fiant que si une réserue formulée par un Etat 
n'est pas acceptée, celui-ci ne deuient pas par
tie à la Conuention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa 
position à l'égard de l'article lb. Cet article 
lui paraît discriminatoire en ce qu'il instaure 
une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de même 
pour les Etats qui n'ont pas de tels territoires 
sous leur dépendance. De plus, cet article uise à 
instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que les Etats dont dépen
dent ces territoires soient ou non parties à la 
Conuention. Le Gouuernement de Sa Majesté a déci
dé que le Royaume-Uni signerait la Conuention, 
malgré les objections ci-dessus, en raison de 
l'importance qu'il attache à la Conuention dans 
son ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la 
réserue et les déclarations d'interprétation 
qu'il a formulées au moment de la signature de la 
Conuention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère 
pas que les Commonwealth Immigrant ftcts de 1962 
et de 1968 pas plus que leur application consti
tuent une discrimination raciale au sens du para
graphe 1 de l'article premier ou de toute autre 
disposition de la Conuention et se réserue entiè
rement le droit de continuer à appliquer lesdites 
lois .

Enfin, pour autant, le cas échéant, qu'une loi 
relatiue aux élections aux îles Fidji ne répon
drait pas aux obligations uisées à l'article b, 
ç, qu'une loi relatiue au régime foncier dans les 
lies Fidji qui interdit ou limite 3 'aliénation de 
terres par les autochtones ne répondrait pas aux 
obligations uisées à l'article b, d, u, ou que le 
système scolaire des îles Eidji ne répondrait pas 
aux obligations uisées aux articles 2, 3 ou b, e.
u, le Royaume-Uni se réserue le droit de ne pas 
appliquer la Conuention aux îles Fidji.

RWANDA

"La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée par l'article 22 de ladite Conuention."

1CHECOSLOUAQUIE

La République socialiste tchécoslouaque consi
dère que le paragraphe 1 de 1'artic.le 17 n'est 
pas conforme aux buts et objectifs de la Conuen
tion puisqu'il n'assure pas à tous les Etats, 
sans distinction et discrimination, la possibili
té de deuenir parties à la Conuention.

La République socialiste tchécoslouaque ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 22 et déclare que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention qui 
ne serait pas réglé par uoie de négociation ou au 
moyen des procédures expressément préuues par la
dite Conuention ne peut être porté deuant la Cour 
Internationale de Justice qu'à la requête de tou
tes les parties au différend si celles-ci n'ont 
pu conuenir d'un autre mode règlement.

TONGA1
Réserue ;

Pour autant, [...] qu'une loi relatiue au 
régime foncier aux Tonga qui interdit ou limite
1 ' aliénation de terres par les autoch- tones ne 
répondrait pas aux obligations uisées à l'article 
b, d, u, [...] le Royaume des Tonga réserue le 
droit de ne pas appliquer la Conuen- tion aux 
To n g a .

Déclaration :
En second lieu, le Royaume des Tonga désire 

préciser la façon dont il interprète certains ar
ticles de la Conuention. Il interprète l'article
4 comme ne faisant obligation à un Etat partie à 
la Conuention d'adopter de nouuelles dispositions 
Iégislatiues dans les domaines uisés par les ali
néas a, b et c de cet article que dans la mesure 
où cet Etat considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Déclaration uniuersel
le des droits de l'homme et des droits expressé
ment énoncés à l'article b de la Conuention 
(notamment le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques) qu'il est nécessaire 
d'ajouter ou de déroger, par la uoie législatiue, 
au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l'objectif défini dans 
l'alinéa liminaire de l'article 4. En outre, le 
Royaume des Tonga estime qu'il suffit pour que 
soient satisfaites les prescriptions de l'article
6 relatiues à la "satisfaction ou réparation " 
que l'une ou '.l'autre de ces possibilités soient 
offertes et interprète le terme "satisfaction" 
comme s'appliquant à tout recours qui met 
effectluemerit un terme à l'acte incriminé. 
D'autre part, le Royaume des Tonga interprète 
l'article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Conuention comme 
signifiant que si une réserue formulée par un 
Etat n'est pas acceptée, celui-ci ne deuient pas 
partie à la Conuention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient 
sa position à l'égard de l'article lb. Cet arti
cle lui paraît discriminatoire en ce qu'il I n s 
taure une procédure de dépôt de pétitions concer-
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nant les territoires dépendants sans faire de 
même pour les Etats qui n'ont pas de tels terri
toires sous leur dépendance. De plus, cet article 
uise à instaurer une procédure applicable à tous 
les territoires dépendants, que les Etats dont 
dépendent ces territoires soient ou non parties à 
la Conuention. Le Gouuernement de Sa Majesté a 
décidé que le Royaume des Tonga adhérerait à la 
Conuention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l'importance qu'il attache à la Conuen
tion dans son ensemble.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

tion puisse être porté deuant la Cour Internatio
nale de Justice, il faut auoir l'accord de toutes 
les parties au différend. (Le texte de la réserue 
a été diffusé par le Secrétaire général le 10 août 
1982.)6

YEMEN

Réserues :
Réserues à l'égard de l'alinéa c) de l'article 

B et des paragraphes iu), ui) et uii) de l'alinéa 
d) dudit article B.

YEMEN DEMOCRATIQUE15

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont priués de la possibilité 
de deuenir parties à ladite Conuention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, la Conuention doit être ouuerte à 
l'adhésion de tous les gouuernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

14

UIET NAM
Déclaration :

1) Le Gouuernement de la République socialiste 
du Uiet Nam déclare que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 17 et du paragraphe 1 de 
l'article 18 de la Conuention, selon lesquelles 
un certain nombre d'Etats sont priués de la 
possibilité de deuenir parties à ladite Conuen
tion, sont de caractère discriminatoire, et 
considère que conformément au principe de 
l'égalité souueraine des Etats, la Conuention 
deurait être ouuerte à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination ou restriction. 
Réserue_

2) Le Gouuernement de la République socialiste 
du Uiet Nam ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 22 de la Conuention, et 
considère que pour que tout différend touchant 
1'interprétation ou l'application de la Conuen-

L'adhésion de la République démocratique 
populaire du Yémen à cette Conuention ne signifie 
en aucune façon qu'elle reconnaît Israël ni 
qu'elle établira des relations auec ce dernier en 
ce qui concerne l'une quelconque des questions 
que régit ladite Conuention.

La République démocratique populaire du Yémen 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Conuention, préuoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Conuention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, deuant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet. La 
République démocratique populaire du Yémen décla
re que pour qu'un différend entre deux ou plu
sieurs Etats puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice, ' il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend.

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 et le 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Conuention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, selon lesquels un certain nombre 
d'Etats sont priués de la possibilité de deuenir 
parties à ladite Conuention, ont un caractère 
discriminatoire ; elle considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souueraine des 
Etats, la Conuention doit être ouuerte à la par
ticipation de tous les Etats intéressés, sans au
cune discrimination ou restriction.

Obi ections

(En l'abscence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession ou de la signature définitiue.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

8 août 1989
A l'égard des réserues formulées par le Yémen :

Ces réserues concernent des obligations fonda
mentales incombant aux Etats parties à la Conuen
tion, à sauoir interdire et éliminer toute forme 
de discrimination raciale et garantir le droit de 
chacun à l'égalité deuant la loi, et uisent la 
jouissance de droits politiques et ciuils fonda
mentaux tels que 1e droit de participer aux 
affaires publiques, le droit de se marier et de 
choisir son conjoint, le droit d'hériter et le 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion. En conséquence, les réserues formulées 
par le Yémen sont incompatibles auec l'objet et 
le but de la Conuention au sens du paragraphe 2 
de l'article 20 de cet instrument.

AUSTRALIE

8 août 1989
Conformément au paragraphe 2 de l'article 20, 

l'Australie fait objection [aux réserues faites 
par le Yémen] qu'elle juge inacceptables du fait 
qu'elle? sont incompatibles auec l'objet et le 
but de la Conuention.

BELGIQUE

A l'égard des réserues formulées par le Yémen :
8 août 1989

"Ces réserues sont incompatibles auec l'objet 
et le but de la Conuention et, par conséquent, ne
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sont pas autorisées en uertu de l'article 20, 
paragraphe 2 de ladite Conuention."

CANADA

10 août 1989
A l'égard des réserues formulées par le Yémen j_

Les réserues faites par la République arabe du 
Yémen ont trait à l'alinéa c) et à l'alinéa d) 
iu), ui) et uii) de l'article S. Ces réserues 
auraient pour effet de permettre la discrimination 
raciale en ce qui concerne certains des droits 
énumérés dans ledit article. Puisque l'objectif 
de la Conuention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 
est, comme le déclare son préambule, d'éliminer 
la discrimination raciale sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations, le Gouuernement 
canadien estime que les réserues formulées par la 
République arabe du Yémen sont incompatibles auec 
l'objet et le but de la Conuention internationale. 
En outre, le Gouuernement canadien estime que le 
principe de la non-discrimination est généralement 
accepté et reconnu en droit international et 
s'impose donc à tous les Etats.

DANEMARK

10 juillet 1989 
A l'égard des réserues formulées par le Yémen : 

L'article b dispose que les Etats parties 
s'engagent, conformément aux obligations fonda
mentales énoncées à l'article 2 de la Conuention, 
à interdire et à éliminer la discrimination 
raciale sous toutes ses formes et à garantir le 
droit de chacun à l'égalité deuant la loi saris 
distinction de race, de couleur ou d'origine 
nationale ou ethnique, notamment dans la jouis
sance des droits énumérés dans ledit article.

Les réserues formulées par le Gouuernement 
yéménite sont incompatibles auec l'objet et le 
but de la Conuention et ne peuvent donc être 
autorisées, en uertu du paragraphe 2 de l ’article
20 de cette dernière. Conformément au paragraphe
1 de l'artiVle 20 de la Conuention, le 
Gouuernement danois élève donc des objections à 
l'encontre de ces réserues. Ces objections 
n'empêchent pas l'entrée en uigueur de la 
Conuention entre le Danemark et le Yémen, et les 
réserues ne peuuent en aucune manière changer ou 
modifier les obligations découlant de la 
Conuention.

ETHIOPIE

25 januier 1984
Le Gouuernement militaire de l'Ethiopie 

socialiste tient à réaffirmer que le Gouuernement 
de la République populaire du Kampuchea est le 
seul représentant légitime du peuple du Kampuchea 
et qu'à ce titre il a seul le pouuoir d'agir au 
nom du Kampuchea.

Le Gouuernement militaire provisoire de 
l'Ethiopie socialiste considère donc la ratifica
tion du soi-disant "Gouuernement du Kampuchea 
démocratique" comme nulle et non avenue.

FINLANDE

7 juillet 1989 
A l'égard des réserues formulées par le Yémen j_

En premier lieu, les réserues portent sur les

questions d'une importance fondamentale dans la 
Conuention. Le premier paragraphe de l'article b 
et très explicite à ce sujet, stipulant que les 
parties s'engagent à garantir les droits énumérés 
dans ledit article "conformément aux obligations 
fondamenLales énoncées à l'article 2 de la 
Conuention". Il est certain que des dispositions 
interdisant la discrimination raciale pour 
l'octroi de droits politiques et de libertés 
ciuiles aussi fondamentaux que le droit de prendre 
part aux affaires publiques, le droit de se marier 
et de choisir son conjoint, le droit d'hériter, 
le droit à la liberté de pensée, de conscience et 
de religion, sont capitales dans une conuention 
contre la discrimination raciale. En conséquence,
il s'agit de réserues incompatibles auec l'objet 
et le but de la Conuention, au sens du paragraphe
2 de l'article 20 de ladite Conuention et de 
l'alinéa c) de l'article 19 de la Conuention de 
Vienne sur le droit des traités.

En outre, le Gouvernement finlandais estime 
qu'il serait inconcevable que par la simple 
formulation d'une réserue aux dispositions sus
mentionnées un Etat puisse se permettre des 
pratiques de discrimination fondée sur la race, 
la couleur ou l'origine nationale ou ethnique, en 
ce qui concerne la jouissance de droits politiques 
et de libertés ciuiles aussi fondamentaux que le 
droit de participer aux affaires publiques, le 
droit de se marier et de choisir son conjoint, le 
droit d'hériter et le droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion. Il est 
clair que toute discrimination raciale touchant 
ces libertés et droits fondamentaux ua à 
l'encontre des principes généraux des droits de 
l'homme qui trouuent leur expression dans la 
Déclaration uniuerselle des droits de 1'homme et 
la pratique suiuie par les Etats et les orga
nisations internationales. Ce n'est pas en f o r m u 
lant des réserues qu'un Etat peut, en matière de 
droits de l'homme, se soustraire à des normes 
universellement obligatoires.

Pour les raisons exposées ci-dessus, le Gouuer
nement finlandais note que les réserues faites 
par le Yémen sont dépouruues de tout effet 
juridique. Toutefois, il ne considère pas qu'elles 
empêchent l'entrée en uigueur de la Conuention à 
l'égard du Yémen.

FRANCE
lb mai 1984

"Le Gouuernement de la République française, 
qui ne reconnaît pas le gouvernement de coalition 
du Cambodge démocratique, déclare que 
l'instrument de ratification du gouuernement de 
coalition du Cambodge démocratique de la 
Convention [Internationale] sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
est sans effet.

20 septembre 1989
A l'égard des réserves formulées par le Yémen_

"La France considère que les réserves formulées 
par la République arabe du Yémen à la Conuention 
internationale sur l'élimination de toutes les
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ITALIE PAYS-BAS

7 août 1989
Le Gouvernement de la République italienne fait 

objection aux réserues formulées par le 
Gouuernement de la République arabe du Yémen à 
l'égard de l'alinéa c) et de l'alinéa d) iu, ui) 
et uii) de l'article 5 de la Conuention.

MEXIQUE

11 août 1989
A l 'égard des réserues formulées par le Yémen ^

Le Gouuernement mexicain est parvenu à la 
conclusion que cette réserue était incompatible 
auec l'objet et le but de la convention et était 
donc inacceptable en uertu de l'article 20 de 
cette dernière.

En fait, si elle était appliquée, la réserue 
entraînerait une discrimination au préjudice d'un 
secteur déterminé de la population, ce qui irait 
à l'encontre des droits consacrés dans les 
articles 2, 16 et 18 de la Déclaration uniuerselle 
des droits de l'homme de 1948.

L ‘objection formulée par les Etats-Unis du 
Mexique à l'encontre de la réserue en question ne 
doit pas être interpretée comme faisant obstacle 
à l'entrée en vigueur de la Conuention de 1966 
entre les Etats-Unis du Mexique et le Gouuernement 
yéménite.

25 juillet 1989
Le Royaume des Pays-Bas fait objection aux 

réserues [faites par le Yémen] car elles sont 
incompatibles auec l'objet et le but de la 
Convention.

Ces objections ne font pas obstacle à l'entrée 
en uigueur de la Conuention entre le Royaume des 
Pays-Bas et le Yémen.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

26 auril 1984
La République démocratique allemande ne 

reconnaît pas le soi-disant "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique" et considère son 
instrument de ratification concernant la 
Conuention internationale sur 1'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale du 
[7 mars 1966] comme n'ayant aucune force 
juridique. Le seul représentant légitime du 
peuple du Kampuchea est le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea. Il a seul 
pouvoir d'agir au nom du Kampuchea dans le 
domaine international, y compris le droit de 
signer et de ratifier les accords internationaux.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIfcLORRUSIt

MONGOLIE

7 juin 1984
Le Gouvernement de la République populaire 

mongole considère que seul le Conseil révolution
naire du peuple du Kampuchea, unique représentant 
authentique et légal du peuple kampuchéen, a le 
droit d'assumer des obligations internationales 
au nom du peuple kampuchéen. En conséquence, le 
Gouuernement de la République populaire mongole 
considère que la ratification de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale par le soi- 
disant Kampuchea démocratique, régime qui a cessé 
d'exister A la suite de la révolution populaire 
du Kampuchea, est nulle et non auenue.

NORUEGE

28 juillet 1989
Le Gouuernement noruégien fait par les 

présentes officiellement objection aux réserues 
formulées par le Yémen.

NOUVELLE-ZELANDE

4 août 1989
Le Gouuernement néo-zélandais est d'auis que ces 

dispositions contiennent des engagements qui 
constituent des éléments essentiels de la conuen
tion. En conséquence, il estime que les réserues 
aux droits ciuils et politiques faites par le 
Yémen sont incompatibles auec l'objet et le but 
du traité au sens de l'article 19 (c) de la 
Conuention de Vienne sur le droit des Traités.

Le Gouuernement néo-zélandais annonce donc, 
conformément à l'article 20 de la Conuention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale qu'il n'accepte pas les réserues 
faites par le Yémen.

29 décembre 1983
La ratification de la Conuention internationale 

susmentionnée par le soi-disant "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique" - la clique des bourreaux 
de Pol-Pot-Ieng Sary renversée par le peuple 
kampuchéen - est tout à fait illégale et d'aucune 
force juridique. Ne peuvent agir au nom du 
Kampuchea que les représentants habilités par le 
Conseil d'Etat de la République populaire du 
Kampuchea. Il n'existe dans le monde qu'un seul 
Kampuchea, la République populaire du Kampuchea, 
qui a été reconnue par un grand nombre d'Etats. 
Dans cet Etat, tout le pouuoir est exercé inté
gralement par son seul gouuernement légal, le 
Gouvernement de la République du Kampuchea, qui a 
le droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea 
sur la scène internationale et notamment de 
ratifier les accords internationaux élaborés 
dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies .

1.1 conuient de noter en outre que cette farce 
de ratification de la Conuention internationale 
susmentionnée par cette clique qui ne représente 
personne tourne en ridicule les normes du droit 
et de la morale et constitue un affront grossier 
à la mémoire de millions de Kampuchéens victimes 
du génocide perpétré à l'encontre du peuple 
kampuchéen par le régime Pol-Pot-Ieng Sary. La 
communauté internationale toute entière connaît 
les crimes sanglants dont s'est rendue coupable 
cette clique fantoche.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 'UKRAINE

17 januier 1984
. La ratification de ladite Conuention interna
tionale par la clique de Pol Pot-Ieng Sary, 
coupable de l'extermination de millions de 
Kampuchéens et renversée en 1979 par le peuple
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kampuchéen, est absolument illégale et dénuée de 
force, juridique. Il n'existe dans le inonde qu'un 
seul Kampuchea - la République populaire du 
Kampuchea. Le pouvoir se trouve dans cet Etat 
entièrement et intégralement aux mains de son 
seul gouvernement légitime, celui de la 
République populaire du Kampuchea. C'est à ce 
seul gouvernement gue revient le droit exclusif 
d'agir au nom du Kampuchea sur la scène interna
tionale, et à l'organe suprême du pouvoir exécu
tif, le Conseil d'Etat de la République populaire 
du Kampuchea, celui de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies.

du Kampuchea comme le seul habilité à représenter 
et à défendre les intérêts de la République popu
laire du Kampuchea dans le cadre des relations 
internationales bilatérales ou multilatérales 
ainsi qu'à agir en tant que partie aux traités et 
accords internationaux.

Pour les raisons qui précèdent, la République 
socialiste tchécoslovaque ne reconnaît aucun 
droit au Gouvernement du prétendu "Kampuchea 
démocratique" d'agir et d'assumer des obligations 
internationales au nom du peuple kampuchéen.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

4 août 1989
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord n'accepte pas les 
réserves faites par la République arabe du Yémen 
à l'égard de l'alinéa c) et de l'alinéa d) iv), 
vi) et vii) de larticle 5 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale.

SUEDE

5 juillet 1989
Le Gouvernement suédois a abouti à la conclusion 

que les réserves faites par le Yémen sont incom
patibles avec l'objet et le but de la Convention 
et ne sont donc pas autorisées selon le paragraphe
2 de l'article 20 de la Convention. Pour cette 
raison, le Gouvernement suédois élève des 
objections contre ces réserves. Ces objections 
n'ont pas pour effet d'empêcher la Convention 
d'entrer en vigueur entre la Suède et le Yémen, 
et les réserves ne peuvent aucunement affecter ou 
modifier les obligations découlant de la 
Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
12 mars 1984

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque, en sa qualité de partie à la 
Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
ne reconnaît aucun des effets juridiques de 
l'instrument de ratification de la Convention 
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, le 28 novembre 1983, 
par le prétendu Gouvernement du "Kampuchea démo
cratique" .

La République socialiste tchécoslovaque recon
naît le Gouvernement de la République populaire

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

28 décembre 1983
La ratification de ladite Convention interna

tionale par le soi-disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" - est parfaitement illé
gale et n'a aucune force juridique.

Il n'existe dans le monde qu'un seul Kampuchea, 
la République populaire du Kampuchea, reconnue 
par un grand nombre de pays. Dans cet Etat, tout 
le pouvoir est exercé intégralement par son seul 
gouvernement légal, le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui a le droit 
exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale et notamment de ratifier les 
accords internationaux élaborés dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce 
de ratification de ladite Convention par cette 
clique qui ne représente personne tourne en ridi
cule les normes du droit et de la morale et 
constitue une insulte à la mémoire de millions de 
Kampuchéens victimes du génocide perpétré par les 
bourreaux polpotistes.

UIET NAM

29 février 1984
Le Gouvernment de la République socialiste du 

Viet Nam considère que seul le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui est le 
seul représentant authentique et légitime du 
peuple kampuchéen, est habilité à agir au nom de 
ce dernier pour signer et ratifier les conven
tions internationales ou y adhérer.

Le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam rejette comme nulle et non avenue la 
notification de la Convention internationale sus
mentionnée par le prétendu "Kampuchea démocrati
que", régime génocidaire renversé par le peuple 
kampuchéen le 7 janvier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Convention 
par un régime génocidaire, qui a massacré plus de
3 millions de Kampuchéens au mépris le plus total 
des normes fondamentales de la morale et du droit 
international relatif aux droits de l'homme, ne 
fait qu'entacher la valeur de la Convention et 
porter atteinte au prestige de l'Organisation des 
Nations Unies.
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Dé clarations reconnaissant la compétence du comité pour l'élimination de la discrimination raciale
en uertu de l'article 14 de la Conuention10

ALGERIE

12 septembre 1989 
"Le Gouuernement algérien déclare, conformément 

à l'article 14 de la Conuention, qu'il reconnait 
la compétence du Comité pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction 
qui se plaignent d'être victimes d'une uiolation, 
par ledit Etat Partie, de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la présente Convention."

COSTA RICA

8 janvier 1974
Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité 

pour l'élimination de la discrimination raciale 
constitué en application de l'article 8 de la 
convention internationale sur 1 ' élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, pour 
recevoir et examiner, conformément à l'article 14 
de ladite Convention, des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de sa juridiction qui se plaignent d'être victi
mes d'une uiolation, par l'Etat, de l'un quelcon
que des droits énoncés dans la Convention.

DANEMARK

11 octobre 1985
[Le Gouvernement du] Danemark reconnaît la 

compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner 
des communications émanent de personnes ou de 
groupes de personnes releuant de la juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d'étre uictimes 
d'une uiolation, par le Danemark, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention, 
auec la réserue que le Comité n'examinera aucune 
communication à moins de s'être assuré que la 
même question n'est pas ou n'a pas été examinée 
dans le cadre d'une autre procédure d'enquête ou 
de règlement international.

fRANCE
16 août 1982

"[Le Gouuernement de la République française 
déclare,] conformément à l'article 14 de la 
Conuention internationale pour l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, ou
uerte à la signature le 7 mars 1966, reconnaître 
à dater du 15 août 1982, la compétence du comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale 
pour receuoir et examiner les communications é m a 
nant de personnes ou de groupes de personnes re
leuant de la juridication de la République fran
çaise qui, soit en raison d'actes ou d'ornissions, 
de faits ou d'éuénements postérieurs au lb août 
1982, soit en raison d'une décision portant sur 
des actes ou omissions, faits ou éuériements pos
térieurs à cette date, se plaindraient d'être 
uictimes d'une uiolation, par la République fran
çaise, de l'un des droits énoncés dans la C o n u c* n - 
ti o n . "

EQUATEUR

18 mars 1977
L'Etat équatorien, conformément à l'article 14 

de la Conuention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, 
reconnaît la compétence du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale pour receuoir 
et examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes releuant de sa ju
ridiction qui se plaignent d'être uictime d'une 
uiolation de l'un quelconque des droits énoncés 
dans ladite Conuention.

HONGRIE

13 septembre 1989
La République hongroise reconnaît la compétence 

du Comité établi par la Conuention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale préuue par le paragraphe 1 de 
l'article 14 de la Conuention.

ISLANDE

10 août 1981
Conformément à l'article 14 de la Conuention 

internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimimination raciale, qui a été ou
uerte à la signature le 7 mars 1966 à New York, 
l'Islande reconnaît la compétence du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale pour 
receuoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes releuant 
de leur juridiction qui se plaignent d'être 
uictimes d'une uiolation, par l'Islande, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention, 
auec la réserue que le Comité n'examinera aucune 
communication émanant d'une personnne ou d'un 
groupe de personnes auant de s'être assuré que 
l'affaire faisant l'objet de la communication 
n'est pas traitée ou n'a pas été traitée dans le 
cadre d'une autre procédure d'enquête ou de rè
glement international.

1 1A LIE

5 mai 1978
"Se référant à l'article 14 de la Conuention 

internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ouuerte à la 
signature à New York le 7 mars 1966, le G o u u e r n e 
ment de la République italienne reconnaît la com
pétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale, institué par la 
Conuention précitée, pour receuoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes releuant dé la juridiction 
italienne qui se plaignent d'être uictime d'une 
uiolation, commise par l'Italie, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention.

"Le. Gouuernement de la République italienne 
reconnaît ladite compétence étant entendu que le 
Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale ne deura examiner aucune communication 
sans s'être que la même question n'est pas en 
cours d'examen ou n'a pas déjà été examinée 
deuant un autre instance internationale d'enquête 
ou de règlement."
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NORVEGE

23 januier 19 76
le Gouuernement noruégien reconnaît la compé

tence du Comité pour 1'élimination de la discri
mination raciale pour receuoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes 
de personnes releuant de la juridiction de la 
Noruège qui se plaignent d'être uictimes d'une 
uiolation par cet Etat de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la Conuention internationale 
du 21 décembre 1965 sur 1 ' élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, conformé
ment à l ’article 14 de ladite Conuention, sous la 
réserue que le Comité ne doit examiner aucune 
communication émanant de personnes ou de groupes 
de personnes à moins de s'être assuré que la même 
question n'est pas ou n'a pas été examinée dans 
le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de 
règlement international.

PAYS-BAS

Lors de la ratification
". Conformément à l'article 14, paragraphe

1, de la Conuention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination 
raciale conclue à New York le 7 mars 1966, le 
Royaume des Pays-Bas reconnaît, pour le Royaume 
en Europe, le Surinam et les Antilles néerlandai
ses, la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale de receuoir et 
d'examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes releuant de sa 
juridiction qui se plaignent d'être uictimes 
d'une uiolation, par le Royaume des Pays-Bas, de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la Con
uention susmentionnée."

PEROU

27 nouembre 1984 
[Le Gouuernement de la République du Pérou 

déclare] que, conformément à sa politique de 
respect sans réserue des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinc
tion de race, de sexe, de langue ou de religion.

et dans le but de renforcer les instruments 
internationaux en la matière, le Pérou reconnaît, 
la compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour receuoir et examiner 
des communications émanant de . personnes ou de 
groupes de personnes releuant de sa juridiction, 
qui se plaignent d'être uictimes d'une uiolation 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Conuention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
conformément aux dispositions de l'article 14.

SENEGAL

" . . .  Conformément à cet article [article 14], 
le Gouuernement sénégalais déclare qu'il recon
naît la compétence du Comité (pour l'élimination 
de la discrimination raciale) pour receuoir et 
examiner des communications émanant de personnes 
releuant de sa juridiction qui se plaignent 
d'être uictimes d'une uiolation, par le Sénégal, 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale."

SUEDE

Lors de la ratification :
La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale pour 
receuoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes releuant 
de la juridiction de la Suède qui se plaignent 
d'être uictimes d'une uiolation par la Suède de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la 
présente Conuention, sous réserue que le Comité 
n'examinera aucune communication émanant d'une 
personne ou d'un groupe de personnes sans 
s'être assuré que la même question n'est pas 
examinée on n'a pas été examinée dans le cadre 
d'une autre procédure d'enquête ou de règlement 
international.

URUGUAY

11 septembre 1972 
Le Gouuernement uruguayen déclare reconnaître 

la compétence du Comité sur l'élimination de la 
discrimination raciale, aux termes de l'article
14 de la Conuention.

NOTES:

L'article 19 de la Conuention dispose que 
celle-ci entrera en uigueur le trentième jour qui 
suiura la date du dépôt auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies du 
uingt-septième instrument de ratification ou 
d'adhésion, le 5 décembre 1968, le Gouuernement 
polonais a déposé le uingt-septième instrument. 
Toutefois, certains des instruments déposés con
tenaient une réserue et, de ce fait, ils don
naient lieu à l'application des dispositions de 
l'article 20 de la Conuention, en uertu desquel
les les Etats peuuent notifier leur objections

pendant 90 jours à compter de la date à laquelle 
les réserues ont été communiquées par le S e c r é 
taire général. En ce qui concerne deux desdits 
instruments, à sauoir ceux de l'Espagne et du 
Kouieït, le délai de 90 jours n'était pas expiré à 
la date du dépôt du uingt-septième instrument. La 
réserue contenue dans un autre instrument, celui 
de l'Inde, n'auait pas encore été communiqué à 
cette date et le uingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-même une réserue. En 
ce qui concerne ces deux derniers instruments, le 
délai de 90 jours ne commencerait à courir qu'à 
la date à laquelle le Secrétaire général aurait 
notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire
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général, par cette notification qui était datée 
du 13 décembre 1968, a appelé l'attention des 
Etats intéressés sur cette situation et il a 
indiqué ce qui suit :

"Il semble, d'après les dispositions de l'ar
ticle 20 de la Conuention, qu'il n'est pas pos
sible de déterminer l'effet juridique, des 
quatre instruments en question tant que les dé
lais respectifs mentionnés au paragraphe précé
dent ne seront pas uenus à expiration.

"Eu égard à ce qui précède, le Secrétaire 
général n'est pas en mesure pour le moment de 
déterminer la date d'entrée en uigueur de la 
Conuention."
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié 

le 17 mars 1969 aux Etats intéressés a) que 
dans les 90 jours suiuant la date de sa précéden
te notification il auait reçu une objection éma
nant d'un Etat au sujet d'une réserue formulée 
dans l'instrument de ratification par le Gouuer
nement indien; et b) que la Conuention, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 19, était 
entrée en uigueur le 4 januier 1969, à sauoir, le 
trentième jour suiuant la date du dépOt de l'ins
trument de ratification de la Conuention par le 
Gouuernement polonais, document qui était le 
uingt-septième instrument de ratification ou ins
trument d'adhésion déposé auprès du Secrétaire 
général.

2' Documents officiels de l'Assemblée géné
rale. uingtième session. Supplément n° 14 
(A/6014)", p. BO.

Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s 'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date de son entrée en uigueur à 
l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu des communications de la 
part des Gouuernements de la Bulgarie (le 16 sep
tembre 1969), de la Mongolie (le 7 januier 1970), 
de la Pologne (le 20 juin 1969), de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine (le 10 nouembre 
1969), de la Tchécoslouaquie (le 3 nouembre 
1969), et de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques (le 4 août 1969). Ces communications 
sont identiques en substance, m u tatis mutandis, 
aux communications correspondantes uisées au 
deuxième paragraphe de la note 1 dans le chapitre 
I I I . 3.

Le 27 décembre 1973, le Gouuernement de la Ré
publique démocratique allemande a formulé au 
sujet de la déclaration susmentionnée du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne une 
déclaration identique en substance, mutatis 
m utandis. à celle reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 1 dans le chapitre III.3. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à ce 
sujet des Gouuernements de la République fédérale 
d'Allemagne (le 1S juillet 1974 et le 19 septembre 
197B), des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 juillet 
1975), de la République socialiste souiétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974) et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques (le 12

septembre 1974 et le 8 décembre 197B) des décla
rations identiques en substance, m utatis mu tandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 31 mars 1966 et 10 décem
bre 1970 respectiuement. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc , au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Fn ré
férence à la signature et/ou à la ratification 
susmentionnées, le Secrétaire général a reçu des 
Gouuernements de la Bulgarie (le 12 mars 1971), 
de la Mongolie (le 11 januier 1971), de la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie 
(le 9 juin 1971), de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine (le 21 auril 1971) et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
(le 18 januier 1971) des communications aux 
termes desquelles ces gouuernements déclaraient 
considérer lesdites signature et/ou ratification 
comme nulles et non auenues du fait que 1" 
prétendu Gouuernement chinois n'auait pas le 
droit, de parler et contracter des obligations au 
nom de la Chine -- le seul Etat chinois existant 
étant la République populaire de Chine, et le 
seul gouuernement habilité à le représenter, le 
Gouuernement de la République populaire de Chine 

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la République de Chine, Etat souuerain 
et Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
auait participé à la uingtième session ordinaire 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, con
tribué à l'élaboration de la Conuention en ques
tion, signé cette Conuention et dûment déposé 
l'instrument de ratification correspondant, et 
qu'en conséquence toutes déclarations ou réserues 
relatiues à la Conuention susmentionnée qui sont 
incompatibles auec la position légitime du Gou
uernement de la République de Chine ou qui lui 
portent atteinte n'affecteront en rien les droits 
et obligations de la République de Chine aux ter
mes de la Convention.

A l'égard du Royaume-Uni, des Etats asso
ciés (Antigua, Dominique, Grenade, Saint- 
Christophe-et-Nièues et Anguilla et Sainte-Lucie) 
et de l'Etat de Brunéi, des Tonga et du Protecto
rat britannique des îles Salomon.

°' Aucun des Etats partie n'ayant éleué 
d'objection à l'expiration d'un délai de quatre- 
uingt-dix jours à compter de la date de la 
diffusion par le Secrétaire général, la réserue 
est considérée comme autorisée conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 de 
la Conuention.

7' Par une communication reçue le 4 octobre 
1972, le Gouuernement danois a informé le 
Secrétaire général qu'il retire la réserue qu'il 
auait faite concernant l'application de la 
Conuention aux îles Féroé. Pour le texte de la
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déclaration, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traité s . uol. 820, p. 4-57.

La législation préuoyant l'application de ladi
te Conuention aux îles Féroé est entrée en 
uigueur à compter du er nouembre 1972, date à 
laquelle a pris effet le retraiL de la réserue 
susmentionnée.

®/ Par notification reçue le 18 januier
1980, le Gouuernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la déclaration relatiue à Israël. Pour le texte 
de la déclaration, uoir Nations Unies, Recueil 
des Traités, uol. 660, p. 318.

La notification indique le 25 januier 1980 com
me date de prise d'effet du retrait.

Le Gouuernement israélien, dans une com
munication que le Secrétaire général a reçue le
10 juillet 1969, a fait la déclaration ci-après : 
Le Gouuernement israélien a reïeué le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouuer
nement irakien lors de la signature de la Conuen
tion susmentionnée. De l'auis du Gouuernement 
israélien, cette Conuention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouuernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouuernement irakien une attitude 
d'entière réciprocité. En outre, le Gouuernement 
israélien est d'auis qu'on ne saurait attribuer 
aucune portée juridique à celles des déclarations 
irakiennes qui uisent à présenter le point de uue 
d 'autres Etats .

Le Secrétaire général a reçu du Gouuernement 
israélien des communications identiques en sub
stance, m u tatis mutandis, sauf pour l'ornission de 
la dernière phrase le 29 décembre 1966, en ce 
qui concerne la déclaration faite par le Gouuer
nement de la République arabe unie lors de la 
signature de la Conuention (uoir note 8); le 16 
août 1968 en ce qui concerne la déclaration faite 
par le Gouuernement libyen lors de son adhésion; 
le 12 décembre 1968 en ce qui concerne la décla
ration faite par le Gouuernement koweïtien lors 
de son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce qui con
cerne la déclaration faite par le Gouuernement 
syrien lors de son adhésion, et le 25 septembre 
1974 en ce qui concerne la déclaration formulée 
par le Gouuernement des Emirats arabes unis lors 
de 1'adhésion.

10/ Aux termes d'une communication ultérieu
re, le Gouuernement français a précisé que le 
premier paragraphe de la déclaration n'auait pas 
pour but de réduire la portée des obligations 
prévues par la Convention en ce qui le 
concernait. mais de consigner son interpréta
tion de l'article 4 de ladite Convention.

11/ Dans une communication reçue le 13 
septembre 1989, le Gouvernement hongrois a

notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer la réserve formulée lors de la ratifica
tion à l'égard de l'article 22 de la Convention. 
Pour le texte de la réserve retirée voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 310.

12/ Dans une communication reçue le 24 
février 1969, le Gouvernement pakistanais a 
notifié au Secrétaire général qu'il auait décidé 
de ne pas accepter la réserue formulée par le 
Gouuernement indien dans son instrument de 
ratification.

13/ Le Secrétaire général a reçu le 21 auril 
1970 la communication suiuante du Gouuernement 
israélien : En ce qui concerne la déclaration p o 
litique qui est présentée comme une réserue faite 
à l'occasion de la ratification de la Convention 
susmentionnée, le Gouvernement israélien, rappe
lant l'objection qu'il a élevée et dont le texte 
a été communiqué par le Secrétaire général aux 
parties dans sa lettre [uoir note 9 ci-dessus] 
tient à indiquer qu'il maintient son objection.

I4/ Par des communications reçues les 8 mars 
1989, 19 et 20 auril 1989, les Gouuernements de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie et de la République socialiste 
d'Ukraine ont notifié au Secrétaire général 
qu'ils auaient décidé de retirer la réserve 
relative à l'article 22. Pour les textes des 
réserves retirées, voir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 676, p. 397, vol. 681, p. 397 
et uol. 677, p. 435, respectiuement.

1^/ Par notification reçue le 28 octobre 
1977, le Gouuernement torigan a informé le Secré
taire général qu'il auait décidé de retirer les 
réserues faites lors de l'adhésion se rapportant 
à l'article 5, je, seulement en ce qui concerne 
les élections, et les réserues se rapportant aux 
articles 2, 3 et 5, e, dans la mesure où ces 
articles se rapportent à l'éduca- tion et à la 
formation professionnelle. Pour le texte de la 
réserue originel, voir Nations Unies, Recuiels 
des Traités, vol. 829, p. 371.

16/ Par une communication reçue par le Secré
taire général le 12 février 1973, le Représentant 
permanent d'Israël auprès de 1 ' Organisa Lion des 
Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique d'une réserve formulée par le Gouver
nement de la République démocratique populaire 
du Yémen à cette occasion. Selon le Gouverne- 
ment israélien, des déclarations politiques de 
cet ordre n'ont pas leur place dans cette 
Convention. En outre, cette déclaration ne 
saurait changer quoi que ce soit aux o b l i g a 
tions qui incombent déjà à la République 
démocratique populaire du Yéinen en vertu du 
droit international général ou de traités 
particuliers. En ce qui concerne le fond de la
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question, le Gouvernement israélien adoptera à 17/ Les dix premières déclarations reconnais-
1'égard du Gouvernement de la République démo- sant la compétence du Comité pour l'élimination
cratique populaire du Yémen une attitude de de la discrimination raciale ont pris effet le 3
complète réciprocité. décembre 1982, date du dépôt de la dixième

d'entre elles, conformément à l'article 14, para
graphe 1, de la Convention.
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3. PAC \ L INILRNAIIONAL R L L A I U  AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX £1 C U U ' U R M  S

Ado gt é p a r 1 1 flss emblée générale des Mation s _U n i ê s _1 e_ 16 décemb r e_ i_y hç>

ENTREE EN UIGUEUR : 3 januier 19/6, conformément à l'article 27 1 .
ENREGISTREMENT : 3 januier 1976, n° 141)31 .
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Tr a i t é s , uol. 993, p. 3.

Note : Le Pacte a été ouuert â la signature à New York le 19 décembre 1966.

!L? tification.
Par ticipant Signature adhésion (a) .

succès s_ion__(dJ[

Afghanistan . . . . 24 janu 1983 a
Algérie ............ 10 déc 1968 12 sept 1989
Allemagne, Républi

que fédérale d ' 2 9 oct 1968 17 déc 197 3
Argentine .......... 19 féur 1968 8 août 1986
Australie .......... 18 déc 1972 10 déc 197 b
Autriche .......... 10 déc 19 7 3 10 sept 1978
Barbade ............ b j anu 1973 a
Belgique .......... 10 déc 196 8 ?1 aur 1983
B o I i u i e ............ 12 août 1982 a
Bulgarie .......... 8 oct 1968 21 sept 19 70
Cameroun .......... 27 juin 1984 a
Canada ............ 19 mai 1976 a
Chili ............... 16 sept 1969 10 féur 1972
C h i n e ̂
Chypre ............ 9 janu 1967 2 aur 1969
Colombie .......... 21 déc 1966 29 oct 1969
Congo ............... 5 oct 1983 a
Costa Rica . . . . 19 déc 1966 29 nou 1968
Danemark .......... 20 mars 1968 6 j anu 1972
Egypte ............ 4 août 1967 14 j anu 1982
El Saluador . . . . 21 sept 1967 30 nou 19 79
Equateur .......... 29 sept 1967 6 mars 1969
Espagne ............ 28 sept 1976 27 aur 1977
Etats-Unis d'Amérique 5 oct 1977
Finlande .......... 11 oct 1967 19 août 19 7 5
France ............ 4 nou 1980 a
Gabon ............... 21 janu 1983 a
Gambie ............ 29 déc 197 8 a
Grèce ............... 16 mai 1985 a
Guatemala .......... 19 mai 1988 a
Guinée ............ 28 féur 1967 24 janu 1978
Guinée équatoriale 25 sept 1987 a
Guyana ............ 22 août 1968 15 féur 1977
Honduras .......... 19 déc 1966 17 féur 1981
Hongrie ............ 25 mars 1969 17 j anu 1974

d4Iles Salomon . . . 17 mars 1982
I n d e ............... 10 aur 1979 a
Iran (République

islamique d 1) . . 4- aur 1968 24 juin 1975
I r a q ............... 18 féur 1969 25 j anu 1971
Irlande ............ 1 oct 1973 8 déc 1989
Islande ............ 30 déc 1968 22 août 1979
Israël ............ 19 déc 1966
Italie ............ 18 j anu 1967 15 s ept 1978
Jamahiriya arabe

libyenne . . . . 15 mai 19 70 a
Jamaïque .......... 19 déc 1966 3 oct 1975
Japon ............... 30 mai 1978 21 juin 19 79
Jordanie .......... 30 juin 1972 28 mai 197 5
Kampuchea

démocratique5» . . 17 oct 1980
Kenya .......... 1 mai 1972 a
Liban ............... 3 nou 1972 a
Libéria ............ 18 aur 1967

R at if ic a ti o n^
Participant Signature adhésion (a) .

succession (d)

Luxembourg . . . . 26 nou 19 7 4 18 août 1983
Madagascar . . . . 14 aur 19 70 22 sept 1971
M a l i ............... 16 juil 1974 a

22 oct 1968
Maroc ............... 19 j anu 19 7 7 3 mai 1979
Maurice ............ 12 déc 197 3 a
Mexique ............ 23 mars 1981 a
Mongolie .......... 5 juin 1968 18 nou 1974
Nicaragua .......... 12 mars 1980 a
Niger . . .......... 7 mars 1986 a
Noruège ............ 20 mars 1968 13 sept 1972
Nouuelle -Zélande 12 nou 196 8 28 déc 19 78
Ouganda ............ 21 janu 19 87 a
Panama ............ 2 7 juil 1976 8 mars 1977
Pays-Bas .......... 25 j uin 1969 1 1 déc 19 7 8
Pérou ............... 11 août 19 7 7 28 aur 197 8
Philippines . . . . 19 déc 1966 7 juin 19 74
Pologne ............ 2 mars 1967 18 mars 1977
Portugal .......... 7 oct 19 76 31 juil 1978
République arabe

syrienne . . . . 21 aur 1969 a
Répubîique

centrafricaine 8 mai 1981 a
République
démocratique

allemande . . . . 27 mars 19 7 3 8 nou 197 3
République

dominicaine . . . 4 janu 197 8 a
République populaire

démocrat ique
de Corée . . . . 14 sept 198 1 a

RSS Biélorussie . . 19 mars 1968 12 nou 1973
RSS d ' Ukraine . . . 20 mars 1968 12 nou 1973
République-Unie

de Tanzanie . . . 11 juin 19 76 a
Roumanie .......... 27 juin 1968 9 déc 1974
Royaume-Uni . . . . 16 sept 1968 20 mai 1976
R u i a n d a ............ 16 aur 1975 a
Saint-Marin . . . . 18 oct 1985 a
Saint-Uincent-et-

Grenadines . . . 9 nou 1981 a
Sénégal ............ 6 juil 1970 13 féur 1978
Soudan 18 mars 19 86 a
Sri Lanka .......... 11 juin 1980 a
Suède ............... 29 sept 1967 6 déc 1971
Suriname .......... 28 déc 1976 a
Tchécoslouaquie . . 7 oct 1968 23 déc 197 5
T o g o ............... 24 mai 1984 a
Trini té -et-Tobago 8 déc 19/8 a
Tunisie ........ 30 aur 1968 18 mars 1969
Union des Républiques

socialistes
souiétiques . . . 18 mars 1968 16 oct 1973

Uruguay ............ 21 féur 1967 1 aur 1970
Uenezuela .......... 24 juin 1969 10 mai 1978
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Part i c i pa nt

U i e t - N a r n ..........
Yémen démocratique 
Yougoslavie . . . .

Signature

8 août 1967

Ratif ication. 
ad hé s_i on ( a) . 
succession (d)

24 Sept 1982 a 
9 féur 198'/ a 
2 juin 1971

Par ti ç_ijD a nt

Zaïre . 
Zambie

Signature adhésion (a1 1 
succession (d)

1 nou 1976 a 
10 Apr 1984 a

D éclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALGERIE

Déclarations interprétatiues_:
"1. Le GouuernemenL algérien interprète l'article 
premier commun aux deux Pactes comme ne portant 
en aucun cas atteinte au droit inaliénable de tous 
les peuples à disposer d'eux-mêines et de leurs 
richesses et ressources naturelles.

Il considère en outre que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels se 
réfèrent l'article premier, alinéa 3, des deux 
Pactes et l'article 14 du Pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, est contraire 
aux buts et objectifs des Mations Unies, à la 
Charte de l'ONU et à la Déclaration 15.14 XU 
relatiue à 'l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux'.
2. Le Gouuernement algérien interprète les 
dispositions de l'article 8 du Pace fur les 
Droits économiques, sociaux et culturels et de 
l'article 22 du Pacte sur les Droits ciuils et 
politiques comme faisant de la loi le cadre 
d ''inLeruention de- l'Etat pour 1 ' organisation et 
l'exercice du droit syndical.
3. Le Gouuernement algérien considère que les 
dispositions des alinéas 3 et 4 de l'article 13 
du Pacte sur les Droits économiques, sociaux et 
culturels, ne peuuent en aucun cas porter atteinte 
à son droit d'organiser librement son système 
éducatif.
4. Le Gouuernement algérien interprète les dis
positions de l'alinéa 4 de l'article 23 du Pacte 
sur les Droits ciuils et politiques relatiues aux 
droits et responsabilités des époux, comme ne 
portant en aucun cas atteinte aux fondements 
essentiels du système juridique algérien".

AFGHANISTAN

Déclaration j.
L'Organe exécutif du Conseil réuolutionnaire de 

la République démocratique d'Afghanistan déclare 
que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 48 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques ainsi que celles des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, en uertu desquelles 
certains pays ne peuuent adhérer auxdits Pactes, 
sont incompatibles auec le caractère internatio
nal de ces instruments. En conséquence, confor
mément à l'égalité des droits de tous les Etats à 
la souueraineté, ces deux Pactes deuraient être 
ouuerts à l'adhésion de tous les Etats.

BARBADE

Le Gouuernement de la Barbade déclare qu'il se

réserue le droit de différer l'application des 
dispositions ci-après :

a) L'alinéa a, sous-alinéa i, de l'article 7, 
en ce qui concerne l'égalité de rémunération des 
hommes et des femmes pour un même Lr-auivil.

b) Le paragraphe 2 de l'article 10, en ce qui 
concerne la protection spéciale à accorder aux 
mères pendant une période de temps raisonnable 
auant et après la naissance des enfants,

ç_) L'alinéa a du paragraphe 2 de l'arLicle 13, 
en ce qui concerne l'enseignement primaire

En effet, le Gouuernement de la Barbade, qui 
souscrit pleinement aux principes énoncés dans 
lesdites dispositions et s'engage à prendre len 
mesures uoulues pour les appliquer intégralement, 
ne peut, étant donné l'ampleur des difficulté*, 
d'application, garantir actuellement la <111*1- en 
oeuure intégrale des principes en question.

BELGIQUE 

Déclarations interprétatiues :
"1. Concernant le paragraphe 2 de l'article 2, le 
Gouuernement belge interprète la non-discrimina
tion fondée sur l'origine nationale comme 
n'impliquant pas nécessairement l'obligation pour 
les Etats de garantir d'office aux étrangers les 
mêmes droits qu'à leur nationaux. Ce concept 
doit s'entendre comme uisant à écarter tout 
comportement arbitraire mais non des différences 
de traitement fondées sur des considérations 
objectiues et raisonnables, conformes aux princi
pes qui préualent dans les sociétés démocratiques. 
"2. Concernant le paragraphe 3 du même article, 
le Gouuernement belge entend que cette disposi
tion ne saurait contreuenir au principe de com
pensation équitable en cas de mesure d'expro
priation ou de nationalisation,"

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 48 du Pacte i n 
ternational relatif aux droits ciuils et politi
ques et des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, aux termes desquelles 
un certain nombre d'Etats ne peuuent pas deuenir 
parties auxdits Pactes, ont un caractère discri
minatoire. Ces dispositions ne sont pas en con
cordance auec la nature même de ces Pactes, dont 
le caractère est uniuersel et qui deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, aucun Etat n'a le droit d'interdire à 
d'autres Etats de deuenir parties à un Pacte de 
ce type.
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CONGO

Réserue :
"Le Gouuernement de la République populaire du 

Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
dépositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 13

Les paragraphes 3 et 4 de l'article 13 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels consacrent le principe de la 
liberté de l'enseignement en laissant les parents 
libres de choisir pour leurs enfants des établis
sements autres que ceux des pouvoirs publics et 
autorisent des particuliers à créer et à diriger 
les établissement d'enseignement.

De telles dispositions uiolent dans notre Pays 
le principe de la nationalisation de l'enseigne
ment et le monopole donné à l'Etat dans ce 
domaine."

DANEMARK6

Le Gouuernement danois ne peut, pour le moment, 
s'engager à obseruer entièrement les dispositions 
de l'alinéa d de l'article 7 concernant la rému
nération des jours fériés.

F RANCE

Déclarations _ l
"1) Le Gouuernement de la République considère 

que, conformément à l'Article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en uertu du Pacte et ses obligations 
en uertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci) ses obligations en uertu de la 
Charte préuaudront.

"2) Le Gouuernement de la République déclare 
que les articles 6, 9, 11 et 13 ne doiuent pas 
être interprétés comme faisant obstacle à des 
dispositions réglementant l'accès des étrangers 
au trauail ou fixant des conditions de résidence 
pour 1 ' attribution de certaines prestations so- 
claies .

"3) Le Gouuernement de la République déclare 
qu'il appliquera les dispositions de l'article 8 
qui se rapportent à l'exercice du droit de grèue 
conformément à l'article 6 paragraphe 4 de la 
Charte sociale européenne selon l'interprétation 
qui en est donnée à l'annexe de cette Charte."

GUINEE

"Se fondant sur le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de deuenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté interna
tionale, le Gouuernement de la République de 
Guinée considère que les dispositions du paragra
phe premier de l'article 26 du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont contraires au principe de 1 'uni
versalité des traités internationaux et â la dé
mocratisation des relations internationales.

"De même, le Gouuernement de la République de 
Guinée considère également que le paragraphe 3 de 
l'article premier et les dispositions de l'arti
cle 14 dudit acte sont en contradiction auec les 
stipulations de la Charte des Nations Unies en

général et les résolutions adoptées par celles-ci 
relatiues à l'octroi de l'indépendance aux puy. 
et aux peuples coloniaux en particulier.

"Les dispositions sus-évoquées sont contraires 
à la déclaration afférente aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats confiimiémont à la 
résolution 262b (XXÿ), qui fait obligation aux 
Etats de fauoriser la réalisation du principe de 
l'égalité juridique des peuples et de leur droit 
imprescriptible à 1'autodétermination, en vue de 
mettre un terme au colonialisme."

HONGRIE

Lors de la signature :
Le Gouuernement de la République populaire hon

groise déclare que le paragraphe 1 de l'article 
26 du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et le paragraphe 1 
de l'article 48 du Pacte international relatif 
aux droits ciuils et politiques, aux termes des
quels certains Etats ne peuuent pas deuenir par
ties auxdits Pactes, ont un caractère discrimina
toire et sont contraires au principe fondamental 
du droit international selon lequel tous les 
Etats ont le droit de deuenir parties aux traités 
multilatéraux généraux. Ces dispositions discri
minatoires sont incompatibles auec les buts des 
Pacte-.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire de Hongrie déclare que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 48 du Pacte i n 
ternational relatif aux droits civils et politi
ques et celles des paragraphes 1 et 3 de l'arti
cle 26 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont incompati
bles avec le caractère uniuersel des Pactes. 
Selon le principe d'égalité souueraine des Etats, 
les Pactes deuraient être ouverts à la participa
tion de tous les Etats sans aucune discrimina
tion ni limitation.

INDE
D éclaration s__

I. En ce qui concerne l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et à l'article premier 
du Pacte international relatif aux droits ciuils 
et politiques, le Gouuernement de la République 
de l'Inde déclare que les mots "le droit de d i s 
poser d'eux-mêmes" qui figurent dans [.ces arti
cles] s'appliquent uniquement aux peuples soumis 
à une domination étrangère et qu'ils ne concer
nent pas les Etats souverains indépendants ni h ;i 
élément d'un peuple ou d'une nation —  principe 
fondamental de l'intégrité nationale.

II. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politi
ques, la position du Gouvernement de la Républi
que de l'Inde est que les dispositions de cet ar
ticle seront appliquées en conformité avec les 
dispositions des alinéas 3 à 7 de l'article 22 de 
la Constitution de l'Inde. De plus, selon le sys
tème juridique indien, les personnes qui estiment 
avoir fait l'objet d'une arrestation ou d'une dé
tention illégale de la part de l'Etat n'onl pd- 
obligatoirement droit à des indemnités.

III. En ce qui concerne l'article 13 du Parte
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international relatif aux droits ciuils et poli
tiques, le Gouuernement de la République de 
l'Inde se réserue le droit d'appliquer sa légis
lation à l'égard des étrangers.

IU. En ce qui concerne les articles 4 et 8 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et aux articles 12, 19 
(alinéa 3), 21 et 22 du Pacte international rela
tif aux droits ciuils et politiques, le Gouuerne
ment de la République de l'Inde déclare que les 
dispositions (.desdits articles] seront appliquées 
de manière à se conformer aux dispositions de 
l'article 19 de la Constitution de l'Inde.

U. En ce qui concerne l'alinéa c de l'article 7 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, le Gouuernement de 
la République de l'Inde déclare que les disposi
tions dudit article s'appliqueront de manière à 
se conformer aux dispositions de l'alinéa 4- de 
l'article 16 de la Constitution de l'Inde.

IRAQ7

Lors de la signature :
Le fait que la République d'Irak deuienne par

tie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux ot culturels et au Pacte in
ternational relatif aux droits ciuils et politi
ques ne signifie en rien qu'elle reconnaît Israël 
ni qu'elle assume des obligations à l'égard 
d'Israël en uertu desdits Pactes.

Le fait que la République d'Irak deuienne par
tie aux deux Pactes susmentionnés ne signifie pas 
qu'elle deuient partie au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques.
Lors de la ratification _

La ratification pour l'Irak . . .  ne signifie 
nullement que l'Irak reconnaît Israël ni qu'il 
établira auec Israël les relations [que régit 
ledit Pacte],

IRLANDE

Réserues_^
Article 2, paraqrpahe 2

Dans le cadre de la politique gouuernementale 
uisant à fauoriser, encourager et stimuler l'usage 
dé la langue irlandaise par tous les moyens 
appropriés, l'Irlande se réserue le droit d'exiger 
la connaissance de l'irlandais ou de la considérer 
comme un atout pour occuper certains emplois. 
Article 13 . paragraphe 2 a)

L'Irlande reconnaît le droit inaliénable et le 
deuoir des parents de ueiller à l'éducation de 
leurs enfants. Tout en reconnaissant que l'Etat a 
l'obligation d'assurer l'enseignement primaire 
gratuit et tout en exigeant que les enfants béné
ficient d'un niueau minimal d'enseignement, 
l'Irlande se réserue cependant le droit de 
permettre aux parents d'assurer à domicile 
l'enseignement de leurs enfants, dès lors qu'ils 
se conforment à ces normes minimales.

JAPON

Réserues et jJéc.i?J2.§-tions__f orrnulées__ lors de la
signature et confirmées lors de la ratification :
1. En ce qui concerne l'application des dispo

sitions du paragraphe d de l'article 7 du Pacte

international relatif aux droits économigues, so
ciaux et culturels, le Japon se réserue le droit 
de ne pas être lié par les mots "la rémunération 
des jours fériés" figurant dans lesdites disposi
tions .

2. Le Japon se réserue le droit de ne pas être 
lié par les dispositions de l'alinéa d du para
graphe 1 de l'article 8 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux, et cul
turels, sauf en ce qui concerne les domaines dans 
lesquels le droit mentionné dans lesdites dispo
sitions est accordé en uertu des lois et règle
ments en uigueur au Japon à la date de la ratifi
cation du Pacte par le Gouuernement japonais

3. En ce qui concerne l'application des dispo
sitions des alinéas b et c du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, le 
Japon se réserue le droit de ne pas être lié par 
les mots "et notamment par 1 ' instauration pro- 
gressiue de la gratuité'1 figurant dans lesdites 
dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouuer
nement japonais lorsqu'il a ratifié la Conuention 
n° 87 concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, à sauoir qu'il es
timait que les mots "la police" figurant à l'ar
ticle 9 de ladite Conuention deuaient être inter
prétés de façon à comprendre les seruices japo
nais de lutte contre l'incendie, le Gouuernement 
japonais déclare que les mots "membres de la 
police" figurant au paragraphe 2 de l'article 8 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ainsi qu'au paragra
phe 2 de l'article 22 du Pacte, international re
latif aux droits ciuils et politiques doiuent 
être interprétés de façon à comprendre les mem
bres des seruices japonais de lutte contre l'in
cendie .

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE6

L'approbation et l'adhésion de la République 
arabe libyenne touchant les Pactes dont il s'agit 
ne signifient nullement que la République arabe 
libyenne reconnaît Israël ni qu'elle établira 
auec Israël les relations que régissent lesdits 
Pactes.

KENYA

Le Gouuernement kényen reconnaît et approuue 
les principes énoncés au paragraphe 2 de l'arti
cle 10 du Pacte, mais, étant donné la situation 
actuelle au Kenya, il n'est pas nécessaire ou o p 
portun d'en imposer l'application par une légis
lation correspondante.

MADAGASCAR

"Le Gouuernement malgache déclare qu'il se ré
serue le droit de différer l'application du para
graphe 2 de l'article 13 du Pacte, notamment en 
ce qui concerne l'enseignement primaire, car si 
le Gouuernement malgache accepte pleinement les 
principes édictés par ledit paragraphe 2 de l'ar
ticle 13, et s'engage à faire le nécessaire pour 
en assurer l'application intégrale à une date 
aussi rapprochée gue possible, les difficultés de 
mise en oeuure, et notamment les incidences fi 
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nancières, sont telles que l'application intégra 
le desdits principes ne peut être présentement 
garantie."

MALTE

Le Gouuernement maltais accepte et appuie les 
principes énoncés au paragraphe 2 de l'article 10 
du Pacte. Toutefois, en raison de la situation 
présente à Malte, il n'est pas nécessaire ni op
portun que ces principes soient sanctionnés par 
la législation.

MEXIQUE

Déclaration interprétatiue :
Le GouuernemenL mexicain adhère au Pacte inter

national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, étant entendu que l'article 8 dudit 
Pacte s'appliquera dans la République du Mexique 
selon les modalités et conformément aux procédu
res préuues dans les dispositions applicables de 
la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique et de ses lois eL règlements.

MONGOLIE

Déclaration formulée lors de la signature et re- 
nouuelée lors d e_J._a_.ra.ti fi cation 
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de 'l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celles du paragra
phe 1 de l'article 48 du Pacte international re
latif aux droits ciuils et politiques, aux termes 
desquelles un certain nombre d'Etats ne peuuent 
pas deuenir parties auxdits Pactes, ont un carac
tère discriminatoire et considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souueraine des 
Etats, les Pactes deuraient être ouuerts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

NORVEGE

Auec réserue à l'article 8, paragraphe 1, d, 
stipulant que la pratique noruégienrie actuelle 
qui consiste à renuoyer, par Acte du Parlement, 
les conflits du trauail deuant la Commission na
tionale des salaires (commission arbitrale tr i 
partite permanente s'occupant des questions de 
salaires) ne sera pas considérée comme incompati
ble auec le droit de grèue, droit pleinement re
connu en Noruège.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouuernement néo-zélandais se réserue le 
droit de ne pas appliquer l'article 8 dans la m e 
sure où les dispositions Iégislatiues en uigueur, 
qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
auec ledit article.

Compte tenu des circonstances économiques pré- 
uisibles à l'heure actuelle, le Gouuernement néo- 
zélandais se réserue le droit de différer l'ap
plication des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 10 relatiues au congé de maternité payé 
ou accompagné de prestations de sécurité sociale 
adéquates .

PAYS-BAS

EÂ?-êO.®-Â I .' a r ticle„.8, du paragraphe 1. alinéa ..d
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas que cette 

disposition s'applique aux Antilles néerlandaises 
pour ce qui concerne les organes de l'administra
tion centrale et de 1 ‘ administration locale des 
Antilles néerlandaises.
Explication

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien qu'il 
ne soit pas certain que la réserue formulée soit 
nécessaire, il a préféré la forme d'une réserue à 
celle d'une déclaration. A ce sujet, le Royaume 
des Pays-Bas tient à s'assurer que l'obligation 
pertinente découlant du Pacte ne s'applique pas 
au Royaume en ce qui concerne les Antilles né e r 
landaises .

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE7

"1. Il est entendu que l'adhésion de la Répu
blique arabe syrienne à ces deux Pactes ne signi
fie en aucune façon la reconnaissance d'Israël ou 
l'entrée auec. lui en relation au sujet d'aucune 
matière que ces deux Pactes réglementent.

"2. la République arabe syrienne considère que 
le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 
ainsi que le paragraphe 1 de l'article 48 du 
Pacte relatif aux droits ciuils et politiques, ne 
sont pas conformes aux buts et objectifs desdits 
Pactes puisqu'ils ne permettent pas à tous les 
Etats, sans distinction et discrimination, la 
possibilité de deuenir parties à ces Pactes."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime que 
le paragraphe 1 de 1'art.icle 26 du Pacte est en 
contradiction auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de deuenir partie aux pactes qui 
touchent les Intérêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande a ratifié 
les deux pactes conformément à la politique 
qu'elle a menée jusqu'ici en uue de sauvegarder 
les droits de 1 ' homme. Elle est conuairicue que 
ces pactes fauoriserit la lutte menée à l'échelle 
mondiale pour assurer la réalisation des droits 
de l'homme, lutte qui s'inscrit elle-même dans le 
cadre de celle engagée en uue du maintien et du 
renforcement de la paix. A l'occasion du uingt- 
cinquième anniuersaire de la Déclaration uniuer
selle des droits de l'homme, la République démo
cratique allemande participe ainsi à la coopéra
tion pacifique entre les Etats, à la promotion 
des droits de l'homme et à la lutte commune con
tre la uiolation de ces droits par des politiques 
agressiues, le colonialisme et 1'aparthe i d , le 
racisme et tous autres types d'atteintes au droit 
des peuples à disposer d ' eux-mêmes.

La Constitution de la République démocratique 
allemande garantit les droits politiques, écono
miques, sociaux et culturels de tout citoyen sans 
distinction de race, de sexe et de religion. La 
démocratie socialiste a créé les conditions uou- 
lues pour que tout citoyen non seulement jouisse 
de ses droits mais s'attache actiuement à les 
exercer et à les faire respecter.
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Les droits fondamentaux de ] 'homme, tels que le 
droit à la paix, le droit au trauail et à la 
sécurité sociale, l'égalité des femmes et le 
droit à l'éducation, sont pleinement exercés en 
République démocratique allemande. Le
Gouuernement de la République démocratique 
allemande a toujours accordé beaucoup d'attention 
aux conditions matérielles qu'il faut créer au 
préalable pour garantir essentiellement les 
droits sociaux et économiques. La nécessité 
d'assurer et d'améliorer continuellement le bien- 
être des trauailleurs a toujours été l'élément de 
base de l'ensemble de la politique du G o u u e r n e 
ment de la République démocatique allemande.

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que la signature et la ratifica
tion des deux pactes relatifs aux droit de 
l'homme par d'autres Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies représenteraient un pas 
important uers la réalisation des objectifs que 
sont le respect et la promotion des droits de
1 ' homme et qui sont énoncés dans la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIAL1S1E SOUIEIIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration faite lors d e la signature et confir
mée lors de la rat ifi cation i
La République socialiste souiétique de Biélo

russie déclare que les dispositions du paragraphe
1 de l'article 26 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuuent pas deuenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration faite lors de la signature et confir
mé e lors d e la ratification _i
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuuent pas deuenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou 
limitation.

ROUMANIE

Lors de la signature :
“Le Gouuernement de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 26, paragraphe 1, du Pacte international re

latif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance auec le principe 
selon lequel tous les Etats ont le droit de deue
nir parties aux traités multilatéraux réglemen
tant les questions d'intérêt général."
Lors de la ra tification :

"a) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que les prouisions de 
l'article 26, point 1er, du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance auec le principe 
selon lequel les traités internationaux multila
téraux dont l'objet et le but intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doiuent 
être ouuerts à la participation uniuerselle.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires a u x 
quels se réfère l'article 1er, point 3, et l'ar
ticle 14 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas en concordance auec la Charte des Nations 
Unies et les documents adoptés par cette organi
sation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relatiue aux principes du droit international 
touchant les relations ami cales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réso
lution de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, n° 2625 (XXU) de 1970, qui 
proclame solennellement le deuoir des Etats de 
fauoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes, dans le but de mettre rapidement fin 
au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
El D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature ;
Premièrement, le Gouuernement du Royaume-Uni 

déclare qu'il considère qu'en uertu de l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de l'ar
ticle premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de la
dite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte préuaudront.

Deuxièmement, le Gouuernement du Royaume-Uni 
déclare qu'il doit se réseruer le droit de diffé
rer l'application de l'alinéa i du paragraphe a 
de l'article 7 du Pacte, dans la mesure où cette 
disposition concerne le paiement aux femmes et 
aux hommes d'une rémunération égale pour un tra- 
uail de ualeur égale, car, si le Gouuernement du 
Royaume-Uni accepte pleinement ce principe et 
s'est engagé à faire le nécessaire pour en assu
rer l'application intégrale à une date aussi rap
prochée que possible, les difficultés de mise en 
oeuure sont telles que l'application intégrale 
dudit principe ne peut être garantie à l'heure 
actuelle.

Troisièmement, le Gouuernement du Royaume-Uni 
déclare qu'en ce qui concerne l'article 8 du Pac
te, il doit se réseruer le droit de ne pas appli
quer l'alinéa b du paragraphe premier à Hongkong, 
dans la mesure où cet alinéa peut impliquer pour
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des syndicats n'appartenant pas à la même profes
sion ou à la même industrie le droit de consti
tuer des fédérations ou des confédérations.

Enfin, le Gouuernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait sauoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies qu'il était à même de 
garantir que les obligations que lui imposait le 
Pacte quant à ce territoire pourraient être inté
gralement remplies.
Lors de la ratification_:

Premièrement, le Gouuernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu'il a faite lors de la 
signature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.

Le Gouuernement du' Royaume-Uni déclare qu'aux 
fins du paragraphe 3 de l'article 2 les îles 
Uierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
Gilbert, le groupe des îles Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, les îles Turques et 
Caïques et Tuualu sont des pays en déueloppeinent.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit d 'interpréter l'article 6 comme n'excluant 
pas l'imposition des restrictions, fondées sur le 
lieu de naissance ou les conditions de résidence, 
à l'occupation d'un emploi dans une région ou un 
territoire donné aux fins de préseruer les em 
plois des trauailleurs de ladite région ou dudit 
territoire.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de différer l'application de l'alinéa i du 
paragraphe a de l'article 7 du Pacte, en ce qui 
concerne le paiement d'une rémunération égale 
pour un trauail de ualeur égale aux femmes et aux 
hommes employés dans le secteur priué à Jersey, 
Guernesey, l'île de Mari, les Bermudes, Hong-kong 
et les îles Salornon.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de ne pas appliquer à Hong-kong l'alinéa a 
du paragraphe b de l'article 8.

Le Gouuernement du Royaume-Uni, tout en recon
naissant le droit de toute personne à la sécurité 
sociale conformément à l'article 9, se réserue le 
droit de différer l'application de cette disposi
tion dans les îles Caïmanes et les îles Falkland 
en raison du manque de ressources de ces terri
toires .

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de différer l'application du paragraphe 1 
de l'article 10 en ce qui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les îles 
Salomon et l'application du paragraphe 2 de l'ar
ticle 10 en ce qui concerne l'octroi d'un congé 
payé de maternité dans les Bermudes et les îles 
Falkland.

Le Gouuernement du Royaume-Uni maintient le 
droit de différer l'application de l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 13 ainsi que de l'arti
cle 14 en ce qui concerne le caractère obligatoi
re de l'enseignement, primaire dans les îles Gil
bert, les îles Salomon et Tuualu.

Enfin, le Gouuernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
auisé le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies qu'il est en mesure de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant 
à ce territoire peuuent être intégralement 
remplies.

RWANDA

"La République rwandaise ne [s'engage] 
toutefois, en ce qui concerne l'enseignement, 
qu'aux stipulations de sa Constitution."

SUEDE

" . . L a  Suède se réserue sur le paragraphe d 
de l'article 7 du Pacte en ce qui concerne le 
droit à la rémunération des jours fériés."

TCHECOSLOUAQUIE

L o r s___de_ la_ signât y re_
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslouaque déclare que les dispositions de 
l'article 26, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance auec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit 
de deuenir parties aux traités multilatéraux ré
glementant les questions d'intérêt général.
L. ors_ de la ratification _i

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
26 du Pacte sont en contradiction auec le princi
pe. selon lequel tous les Etats ont le droit de 
deuenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO

6— 1 -£ai'Ild_.d e _ 1 '.a r tiçj. e_._8_,__et _8 +  2)_________:
Le Gouuernement de la Trinité-et-Tobago se ré

serue le droit de soumettre à des restrictions 
légales et raisonnables l ’exercice des droits 
susmentionnés par les membres du personnel affec
té à des seruices essentiels en uertu de la loi 
sur les relations professionnelles (Industrial 
Relations Act) ou de toute autre disposition lé- 
gislatiue la remplaçant, adoptée conformément aux 
disposition de la Constitution de la Trinité-et-
1 ob a g o .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISEES SOUIETIQUES

Déclaration faite lors de la_signature et confir
mée lors d e _ 1 a_r at i fi_ ç.at i oi n j_
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuuent pas deuenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

UIET NAM
Déclaratipn _

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
48 du Pacte international relatif aux droits 
ciuils et politiques et celles du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, selon 
lesquelles un certain nombre d'Etats ne peuuent
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pas deuenir parties auxdits Pactes, sont de 
caractère discriminatoire. Le Gouuernement de la 
République socialiste du Vietnam considère que, 
conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, ces Pactes deuraient être ouuerts à la 
participation de tous les Etats sans aucune 
discrimination ou limitation.

YEMEN DEMOCRATIQUE

L'adhésion de la République démocratique 
populaire du Yémen au [Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels] 
[Pacte international relatif aux droit ciuils et 
politiques] ne peut signifier en aucune manière 
une reconnaissance d'Israël et ne peut entraîner 
l'instauration d'une quelconque relation auec lui.

ZAMBIE

Le Gouuernement de la République de Zambie 
déclare qu'il se réserue le droit d'ajourner 
l'application de l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte, dans la mesure où il a 
trait à l'enseignement primaire; en effet, si le 
Gouuernement de la République de Zambie accepte 
pleinement les principes énoncés dans ledit 
article et s'engage à prendre les mesures néces
saires pour les appliquer dans leur intégralité, 
les problèmes de mise en oeuure, et en particu
lier les incidences financières, sont tels que 
l'application intégrale des principes en question 
ne peut être garantie à l'heure actuelle.

Obi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

15 août 1980
Le Gouuernement de la République fédérale d'Al

lemagne émet de uiues objections en ce qui con
cerne la déclaration faite par la République de 
l'Inde touchant l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits ciuils et politiques.

Le droit de disposer d'eux-mêmes, qui figure 
dans la Charte des Nations Unies et est énoncé 
dans les Pactes, s'applique à tous les peuples et 
non pas à ceux qui sont soumis à une domination 
étrangère. En conséquence, tous les peuples ont 
le droit inaliénable de déterminer librement leur 
statut politique et de poursuiure librement leur 
déueloppement économique, social et culturel. Le 
Gouuernement fédéral ne saurait considérer comme 
ualable aucune interprétation du droit à l'auto
détermination qui soit contraire à la lettre bien 
précise des dispositions en question. Il estime 
en outre que toute limitation de l'applicabilité 
de ces dispositions à toutes les nations est in
compatible auec l'objectif et le but desdits pac
tes .

FRANCE

"Le Gouuernement de la République formule une 
objection à la réserue faite par le Gouuernement 
de la République de l'Inde à l'article 1er du 
Pacte international relatif aux droits

économiques, sociaux et culturels, ladite réserue 
posant des conditions non préuues par la Charte 
des Nations Unies à l'exercice du droit à 
l'autodétermination. La présente déclaration ne 
sera pas considérée comme faisant obstacle à 
l'entrée en uigueur du Pacte entre la République 
française et la République de l'Inde."

PAYS-BAS
12 januier 1981

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas formule 
une objection quant à la déclaration faite par le 
Gouuernement de la République, de l'Inde à propos 
de l'article premier du Pacte international rela
tif aux droits ciuils et politiques et de l'arti
cle premier du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, car le 
droit de disposer d'eux-mêmes tel qu'il est énon
cé dans lesdits Pactes est conféré à tous les 
peuples comme il ressort non seulement du libellé 
même de l'article premier commun aux deux Pactes, 
mais aussi de l'exposé du droit en cause qui fait 
le plus autorité, à sauoir la Déclaration relati
ue aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies. Toute tentatiue uisant à réduire le champ 
d'application de ce droit ou à l'assortir de con
ditions qui ne sont pas préuues dans les instru
ments pertinents compromettrait le concept même 
d'autodétermination, affaiblissant ainsi grave
ment son caractère uniuersellement acceptable.

Application territoriale

Date, de réception 
Participant de la notification_i Territoires

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

U  déc 1978 
20 mai 1976

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, île 

de Man, Belize, Bermudes, îles Uierges britan
niques, îles Caïmanes, îles Falkland8 et 
leurs dépendances, Gibraltar, îles Gilbert, 
Hong-kong, Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, îles Salomon, îles 
Turques et Caïques et Tuualu
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NO 1 ES :

^  Le trente-cinquième instrument de ratifi
cation ou d'adhésion a été déposé auprès du 
Secrétaire généra] Le 3 octobre 197'j Les Etats 
contractants n'ont pas fait d'objection à ce que 
les instruments assortis de réserues soient comp
tés aux fins de l'article 27, paragraphe 1, pour 
déterminer la date de l'entrée en uigueur généra 
le du Pacte.

Avec la déclaration suiuante : . . . Ledit. 
Pacte s'appliquera également à Berlin-Ouest auec 
effet à par-tir do la date à laquelle il entrera 
en uigueur pour la République fédérale d'Allema
gne, sauf dans la mesure où les droits et r e s p o n 
sabilités des Alliés sont en cause.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 
juillet 1974 une communication du Gouuernement: de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
où il est déclaré ce qui suit :

Le Pacte, international relatif aux droits ci
uils et politiques et le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et c u l 
turels du 19 décembre 1966 touchent directe
ment, par leur contenu matériel aux questions 
de sécurité et. de statut. C'est pourquoi 
l'Union souiétique considère la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne étendant le 
champ d 'application de ces Pactes à Berlin-Ouest 
comme illégale et dénuée de toute force juridi
que puisque, conformément à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971, les obligations 
contractées par la République fédérale d'Alle
magne en uertu de traités ne peuuent s'étendre 
en ce qui concerne les questions de sécurité et 
de statut aux secteurs occidentaux de Berlin.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mu tandis, ont été reçues dos Gouucrnc- 
ments de la République démocratique allemande (le
12 août 1974) et de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine (le 16 août 1974).

Les Gouvernements des f.tats-Unis d'Amérique, de 
la France et du Royaume-Uni, dans une communica
tion reçue le 5 nouembre 1974, ont déclaré ce qui 
s u i t :

"Les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique souhaitent 
porter à ] ‘attention des Etats parties à ces 
Pactes que l'extension de ceux-ci aux secLeurs 
occidentaux de Berlin a été au préalable 
approuuée, conformément au procédures établies, 
par les autorités de ja France, du Royaume-Uni 
et des Etats- Unis agissant sur la base de leur 
autorité suprême dans ces secteurs.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que le Pacte international sur les droits 
économiques, sociaux et culturels et le Pacte 
international sur les droits ciuils et politi
ques, dont l'objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l'homme en tant qu'indi- 
uidu, ne sont pas des traités qui, "du fait de 
leur contenu matériel, affectent direct les 
questions de sécurité et de statut"

"En ce qui concerne les références faites à 
l'accord quadripartite du 3 septembre 1971 dans 
la communication du Gouuernement de l'Union 
souiétique à laquelle il est fait référence

dans la note du Conseiller juridique, les G o u 
vernements de la France, du Royaume Uni et des 
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que, dans 
une communication au Gouuernement de l'Union 
souiétique, communication qui fait partie inté
grante (annexe IV, A) de .l'accord quadriparti
te, ils ont à nouueau affirmé que, à condition 
que les questions de s e c u r- i t é et de statut ne 
soient pas affectées, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin. Le Gouuernement 
de l'Union souiétique, pour sa part, dans une 
communication aux Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis qui fait, de même, 
partie intégrante (annexe IU, B) de l'accord 
quadripartite, a déclaré qu'il ne soulèverait 
pas d'objections à une telle extension.

"En autorisant, ainsi qu'il est indiqué ci- 
dessus, l'extension de ces Pactes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
pris toutes les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Pactes seraient appliqués dans 
les secteurs occidentaux de Berlin de telle m a 
nière qu'ils n'affecteront pas les questions de 
sécurité el de statut. Fn conséquence, l 'appli
cation de ces Pactes aux secteurs occidentaux 
de Berlin demeure en pleine vigueur et effet." 
Dans une communication reçue le 6 décembre 

1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a notamment déclaré ce qui suit :

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, 
qui a été distribuée à tous les Etats parties à 
l'un ou l'autre Pacte le 19 novembre 1974 
[...], les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Ltat.s-Uriis d'Amérique ont répondu 
aux assertions contenues dans la communication 
du Gouvernement de l'tlnion des Républiques 
socialistes soviétiques mentionnée ci-dessus. 
Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne partage les uues formulées dans la 
note de ces trois puissances. L'extension des 
Pactes à Berlin-Ouest demeure en pleine vi
gueur et effet.
Toujours au même sujet, le Secrétaire général a 

reçu par la suite les communications ci-après
Union des Républiques _sgcialistes soviétigues_(J_3

f é y r i e r 197 5) :
L'Union soviétique tient à réitérer q u ’à son 

point de vue l'extension à Berlin-Ouest., par la 
République fédérale d'Allemagne, de l ’applica
tion du Pacte international relatif aux droits 
ciuils et politiques et du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, du 19 décembre 1966 est- illégale, pour 
1 r s  motifs qu'elle a exposés dans sa note du 4 
juillet 1974 au Secrétaire général (C.N.145.- 
1974.Treaties-3 du b août 1974).

Etats - Un is__ d 1 ftmérigue,__ F rance,___ Royaume-Uni__de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juillet 
Ï97S —  en relation avec les déclarations de la
République .démoc ra t i que__ alJ emandc; e t__ de__la
Républigue___socialiste___ so viiétlque____dj Okra i ne
reç.ues les_12 et 16 aoÛt._ 1.974. respectivement)...:.

"Les communications mentionnées dans ies no
tes énumérées ci-dessus se réfèrent à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet accord a 
été conclu à Berlin par les Gouvernements de la
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République française, de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. Les Gouuernements qui 
ont adressé ces communications ne sont pas par
ties à l'Accord quadripartite et n'ont donc pas 
compétence pour interpréter de manière autori
sée ses dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni eL des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquels il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanent d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit." 

République fédérale d' Allemagne (19 septembre 1975 
= - en relation avec les déclarations de la Ré-

_allemande et d e la Répu-
i.l9.ye_socialiste soviétique d'Ukraine reçues
le.? :t_ 16 août 197». respectivement) :
Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par 

lettre C .N . 198.1975.Treaties-6 du 13 août 1975, 
les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans les communications mentionnées, 
plus haut. Le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de la situa
tion juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient à confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continuent d'y être pleinement en 
vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communications 
de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la 
m at i è r e .

3/' Signature au nom de la République de Chine 
le 5 octobre 1967. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). En ce qui 
concerne la signature en question, le Secrétaire 
général a reçu des Représentants permanents ou 
des Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslovaquie, de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques et de la Yougoslavie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies des communica

tions déclarant que leur Gouvernement ne recon
naissait pas la validité de ladite signature, 
le seul gouvernement habilité à représenter la 
Chine et à assumer en son nom des obligations 
étant le Gouvernement populaire de Chine.
Dans diverses lettres adressées au Secrétaire 

général à propos des communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a dé
claré que la République de Chine, Etat souverain 
et Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingt-et-unième session or
dinaire de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, avait contribué à l'élaboration des Pactes 
et du Protocole facultatif en question et les 
avait signés, et que toutes déclarations ou 
réserues relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui étaient incompatibles avec 
la légitime du Gouvernement de la République de 
Chine ou qui lui portaient atteinte n'affecte
raient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine découlant de ces Pactes et du 
Protocole facultatif.

^  Par une communication reçue le 10 mai 
1982, le Gouvernement des Iles Salomon a déclaré 
que les lies Salomon maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
où elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

^  A l'égard de la signature par le Kampuchea 
démocratique, le Secrétaire général a reçu, le 5 
novembre 1980, la communication suivante du Go u 
vernement mongol :

"Le Gouuernement de la République populaire 
mongole considère que seul le Conseil réuolu
tionnaire du peuple du Kampuchea, unique repré
sentant authentique et légal du peuple Kampu
chéen, a le droit d'assumer des obligations in
ternationales au nom du peuple kampuchéen. En 
conséquence, le Gouuernement de la République 
populaire mongole considère que la signature 
des Pactes relatifs aux droits de l'homme par 
le représentant du soi-disant Kampuchea démo
cratique, régime qui a cessé d'exister à la 
suite de la révolution populaire au Kampuchea, 
est nulle et non auenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits 
de l'homme par un indiuidu dont le régime, au 
cours de la courte période où il a été au pou
uoir au Kampuchea, auait exterminé près de 
trois millions d'habitants et auait ainsi violé 
de la façon la plus flagrante les normes 
élémentaires des droits de l'homme, ainsi que 
chacune des dispositions desdits Pactes est un 
précédent regrettable qui jette le discrédit 
sur les nobles objectifs et les principes 
éleués de la Charte des Nations Unies, l'esprit 
même des Pactes précités et porte gravement 
atteinte au prestige de l'Organisation des 
Nations Un i e s ."
Par la suite, des communications similaires ont 

été reçues des Gouuernements des Etats suiuants 
comme indiqué ci-après :

Etat D ate d e réception :

Republique
démocratique
allemande .................  11 décembre 1980

P o l o g n e ......................  12 décembre 1980
République socialiste

souiétique d'Ukraine . . .  16 décembre 1980
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Etat Date_de réception ^

H o n g r i e ......................  19 janvier 1981
B u l g a r i e .................... 29 janvier 1981
République socialiste

soviétique de Biélorussie 18 février 1981 
Union des Républiques

socialistes soviétiques . 18 février 1981
T c h é c o s l o v a q u i e ............  10 mars 1981

Ces objections ont été diffusées sous forme de 
notifications dépositaires ou, à la demande des 
Etats concernés, en tant que documents officiels 
de l'Assemblée générale (A/35/781 et A/35/784).

Dans une communication reçue le 14 janvier 
1976, le Gouvernement danois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve pré
cédemment formulée à l'égard de l'article 7, a,
i, concernant le principe d'une rémunération éga
le pour un travail de valeur égale.

7/ Dans deux communications reçues par le
Secrétaire général les 10 juillet 1969 et 23 mars 
1971, respectivement, le Gouvernement Israélien a 
déclaré qu'il avait relevé le caractère politique 
de la déclaration faite par le Gouvernement ira
kien lors de la signature et de la ratification 
des Pactes susmentionnés. De l'avis du Gouverne
ment Israélien, ces deux Pactes ne constituaient 
pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouvernement israélien 
adopterait à l'égard du Gouvernement Irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien, les 9 juillet 1969 et 29 juin 1970, 
respectivement, des communications identiques, 
m u tatis mu tandis . concernant les déclarations 
faites lors de leur adhésion par les Gouverne
ments syrien et libyen. Dans la dernière de ces 
deux communications, le Gouvernement israélien a 
déclaré en outre que la déclaration en question 
ne saurait aucunement modifier les obligations 
auxquelles la République arabe libyenne était 
déjà tenue en vertu du droit international 
général.

8 / Dans une note reçue le 3 octobre 1983, le
Gouvernement argentin a déclaré ce qui suit :

[Le Gouvernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
En référence à la communication précitée, le 

Secrétaire général a reçu, le 28 février 1985, du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord la déclaration suivante :

[ Pour le texte de la déclaration voir__note 10
au chapitre III . il . J

Lors de la ratification, le Gouvernement 
argentin a confirmé son objection dans les termes 
suivants :

La République argentine rejette l'extension, 
notifiée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, le 20 mai 
1976, par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Irlande du Nord, de l'application du Pacte 
internationale relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le. 16 décembre 1966, 
aux îles Malvinas, Georgie du Sud et Sandwich 
du Sud, et réaffirme ses droits de souveraineté 
sur ces archipels qui forment partie intégrante 
de son territoire national.

L'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté les résolutions 2065 (XX), 3 160(XXUI11 ), 
31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et 40/21, dans 
lesquelles elle reconnaît l'existence d'un 
conflit de souveraineté au sujet des îles 
Malvinas et prie instamment la République 
argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord de poursuivre les 
négociations afin de parvenir le plus tôt 
possible à un règlement pacifique et définitif 
de ce conflit, grâce au bons offices du 
Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui devra rendre compte à 
l'Assemblée générale des progrès réalisés.
En référence à la communication précitée du 

Gouvernement argentin, le Secrétaire général a 
reçu le 13 janvier 1988 du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
Nord la communication suivante:

Le Gouvernement du 
Grande-Bretagne et d'Irlande 
les déclarations faites par la République 
argentine concernant les îles Falkland ainsi 
que la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du 
Sud lorsqu'elle a ratifié lesdits Pactes et 
accédé audit Protocol],

Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'a aucun 
doute quant à la souveraineté britannique sur 
les îles Falkland, la Géorgie du Sud et les 
îles Sandwich du Sud et au droit qui en découle 
pour lui d'étendre l'application des traités à 
ces territoires.

et d 'Irlande du

Royaume-Uni de 
du Nord rejette
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4. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIUILS ET POLITIQUES

Adopté par l'Assemblée générale des N ations U nies le 16 décembre 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l'article 49, pour toutes les dispositions à
l'exception de celles de l'article 41; 28 mars 1979 pour les dispositions de 
l'article 41, conformément au paragraphe 2 dudit article 41.

ENREGISTREMENT : 23 mars 1976, n° 14668.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 999, p. 171 et uol. 1057, p. 407 (procès-

uerbal de rectification du texte authentique espagnol).

Note : Le Pacte a été ouuert à la signature a New York le 19 décembre 1966.

Participant Signature
Ratification. 
adhésion (a) Parti cipant Signature

Ratification . 
adhésion (a)

Afghanistan . . . 24 j anu 1983 a Liban ............ 3 nou 1972
Algérie .......... 10 déc 1968 12 sep 1989 Libéria .......... 18 aur 1967
Allemagne, Luxembourg . . . 26 nou 1974 18 août 1983

République
fédérale d 11. .

Madagascar . . . 17 sept 1969 21 juin 1971
9 oct 1968 17 déc 1973 M a l i ............ 16 juil 1974

Argentine . . . . 19 féur 1968 8 août 1986 Maroc ............ 19 j anu 1977 3 mai 1979
Australie . . . . 18 déc 19 72 13 août 1980 Maurice .......... 12 déc 1973
Autriche . . . . 10 déc 1973 10 sept 1978 Mexique .......... 23 mars 1981
Barbade .......... 5 j anu 1973 a Mongolie . . . . B juin 1968 18 nou 1974
Belgique . . . . 10 déc 1968 21 aur 1983 Nicaragua . . . . 12 mars 1980
Boliuie .......... 12 août 1982 a Niger ............ 7 mars 1986
Bulgarie . . . . 8 oct 1968 21 sept 19 70 Noruège .......... 20 mars 1968 13 sept 1972
Cameroun . . . . 27 juin 1984 a Nouuelle-Zélande 12 nou 1968 28 déc 1978
Canada .......... 19 mai 1976 a Panama .......... 27 j uii 1976 8 mars 1977
Chili ............ 16 sept 1969 10 févr 1972 Pays-Bas . . . . 25 juin 1969 U déc 1978
Chine^ Pérou ............ 11 août 19 77 28 aur 1978
Chypre .......... 19 déc 1966 2 aur 1969 Philippines . 19 déc 1966 23 oct 1986
Colombie . . . . 21 déc 1966 29 oct 1969 Pologne .......... 2 mars 1967 18 mars 1977
Congo ............ 5 oct 1983 a Portugal . . . . 7 oct 1976 15 juin 1978
Costa Rica . . . 19 déc 1966 29 nou 1968 République arabe
Danemark . . . . 20 mars 1968 6 janu 1972 syrienne . . . 21 aur 1969
Egypte ....... 4 août 1967 14 janu 1982 République
El Saluador . . . 21 sept 1967 30 nou 1979 centrafricaine 8 mai 1981
Equateur . . . . 4 avr 1968 6 mars 1969 République
Espagne .......... 28 sept 1976 2 7 aur 1977 démocratique
Etats-Unis 

d 'Amérique 5 oct 1977
allemande 

République
27 mars 1973

Finlande . . . . 11 oct 1967 19 août 1975 dominicaine .
France .......... 4 nou 1980 a République popul
Gabon ............ 21 janu 1983 a démocratique
Gambie .......... 22 mars 1979 a de Corée . .
Guinée .......... 28 féur 1967 24 j anu 1978 République
Guinée équatoriale 25 sept 1987 a socialiste
Guyana .......... 22 août 1968 15 féur 1977 souiétique
Honduras . . . . 19 déc 1966 de Biélorussie
Hongrie .......... 25 mars 1969 17 j anu 1974 République
I n d e ............ 10 aur 1979 a socialiste
Iran (République souiétique

islamique d *) . 4 aur 1968 24 3 uin 1975 d ’ Ukraine
I r a q ............ 18 féur 1969 25 ] anu 1971 République-Unie
Irlande .......... 1 oct 19 7 3 8 déc 1989 de Tanzanie .
Islande .......... 30 déc 1968 22 août 1979 Roumanie . . .
Israël .......... 19 déc 1966 Royaume-Uni
Italie ....... 18 j anu 1967 1 5 sept 1978 Rwanda . . . .
Jamahiriya arabe Saint-Marin

libyenne . . . 15 mai 1970 a Saint-Uincent-et-
Jamaïque . . . . 19 déc 1966 3 oct 19 7 5 Greriadines
Japon ............ 30 mai 1978 21 juin 1979 Sénégal . . . .
Jordanie . . . . 30 juin 1972 28 mai 19 7 5 Soudan . . . .
Kampuchea Sri Lanka . . .

démocratique3 . 17 oct 1980 Suède ..........
Kenya ........ 1 mai 1972 a Suriname . . .

19 mars 1968

20 mars 1968

27 juin 1968 
16 sept 1968

6 juil 1970 

20 sept 1967

8 nou 1973

4 janu 1978 a

14 sept 1981 a 

12 nou 1973

12 nou 1973

11 juin 1976 a
9 déc 1974 

20 mai 1976 
16 aur 1975 
18 oct 1985

9 nou 1981
13 féur 1978 
18 mars 1986 
11 juin 1980
6 déc 1971 

28 déc 1976 a
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Participant

Tchécoslovaquie .
T o g o ............
Trinité-et-Tobago
Tunisie ..........
Union des

Républiques 
socialistes 
souiétiques . .

Signature

7 oct 4968

30 aur 1968

18 mars 1968

Ratification, 
adhésion (aj.

23 déc 197b
2 4 mai 1984 a
21 déc 1978 a
18 mars 1969

16 oct 1973

Participant

Uruguay . . . . .  
Venezuela . . . .  
Uiet Nam . . . .  
Yémen démocratique 
Yougoslauie . . .
Zaïre ............
Zambie ..........

S ignature

21 féur 1967 
24 juin 1969

8 août 1967

Katlf_i ç a tion . 
adhésion (_<-i)

1 aur
10 mai

19 70 
1978

24 Sept 1982 a
9 féur 1987 a
2 juin 1971
1 nou 1976 a

10 aur 1984 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification 
ou de l'adhésion. Pour les objections et les déclarations reconnaissant la compétence 

du Comité des droits de 1'homme en uertu de l'article 41, uoir ci-après.)

AFGHANIS'! AN 

t Uoir chapitre IU.3.1 

ALGERIE 

rUoir chapitre IU.3. 1 

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. Les articles 19, 21, et 22, en conjonction 
auec l'article 2, paragraphe 1, du Pacte seront 
appliqués dans le contexte de l'article 16 de la 
Conuention de sauuegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 nouembre 1950.

2. L'alinéa d du paragraphe 3 de l'article 14 
du. Pacte sera appliqué comme suit il incombe à 
la juridiction de réuision d e d é c i d e r  si l'accusé 
qui n'est pas en liberté doit assister personnel
lement à ses débats.

3. Le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte 
sera appliqué de la manière suiuante :

a) La possibilité d'un recours deuant une 
juridiction supérieure ne doit pas être ouuerte 
dans tous les cas par le simple fait que l'incul
pé a été condamné pour la première fois par la 
juridiction d'appel.

b) Lors d'infractions mineures, le pouruoi 
deuant une juridiction supérieure n'est pas né
cessairement admis dans tous les cas de condamna
tion à une peine non priuatiue de liberté.

4. Le paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte 
sera appliqué comme suit dans le cas d'un adou
cissement des dispositions pénales en uigueur, 
dans certains cas exceptionnels précis, le droit 
en uigueur antérieurement reste applicable à des 
actes commis auant la modification de la loi.

phrase du paragraphe 3, l'obligation de procéder 
à une séparation n'est acceptée que dans la 
mesure où les autorités compétentes considèrent 
une telle séparation auantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.

Article 14
L'Australie formule une réserue tendant à ce 

que l'indemnisation préuue en cas d'erreur judi
ciaire dans les circonstances uisées au paragra
phe 6 de l'article 14 puisse être effectuée selon 
une procédure administratiue plutôt que confor
mément à une disposition législatiue spécifique.

Article _2_0
L'Australie interprète les droits préuus aux 

articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
auec les dispositions de l'article 20; par consé
quent, le Commonwealth et les Etats fédérés ayant 
légiféré dans les domaines uisés à l'article 20 à 
l'égard de questions intéressant directement 
l'ordre public, l'Australie se réserue le droit 
de ne pas adopter de disposition législatiue 
supplémentaire en la matière.
D éclaration

L'Australie, est dotée d'un système constitu
tionnel fédéral dans lequel les pouuoirs législa
tifs, exécutifs et judiciaires sont partagés ou 
répartis entre les autorités du Commonwealth et 
celles des Etats fédérés. L'application du 
traité sur tout le territoire australien relèuera 
de la compétence des autorités du Commonwealth et 
des diuers Etats et territoires, compte tenu de 
leurs pouuoirs constitutionnels respectifs et des 
dispositions concernant l'exercice de ces 
pouuoirs .

AUTRICHE

ARGENTINE

Déclaration interprétatiue :
Le Gouuernement argentin déclare que l'applica

tion du paragraphe 2 de l'article 15 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques sera subordonnée au principe consacré 
à l'article 18 de la Constitution argentine.

AUSTRALIE4

Article 10
En ce qui concerne le paragraphe 2 a ) ,  le prin

cipe de la séparation est accepté en tant 
qu'objectif à réaliser progressiuement. Pour ce 
qui est du paragraphe 2 b) et de la seconde

1. Le paragraphe 4 de l'article 12 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teinte à la loi du 3 auril 1919 (Journal officiel 
de l'Etat autrichien, n° 209) relatiue au ban
nissement de la Maison de Habsbourg-Lorraine et à 
l'aliénation de ses biens, telle qu'e'lle a été 
modifiée par la loi du 30 octobre 1919 (Journal 
officiel de l'Etat autrichien n° 501), par la 
loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet 1925 
(Journal officiel de la République fédérale d'Au
triche, n° 292) et par la loi constitutionnelle 
fédérale du 26 januier 1928 (Journal officiel de 
la République fédérale d'Autriche, n° 30) et 
compte tenu de. la loi constitutionnelle fédérale 
du 4 juillet 1963 (Journal officiel de la Répu
blique fédérale d'Autriche n° 172).
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2. L'article 9 et l'article 14 du Pacte seront 
appliqués pour autant qu'ils ne portent pas at- 
teinLe aux dispositions en matière de poursuites 
et de mesures priuatiuer, de liberté stipulées 
dans les lois de procédure adrninistratiue et dans 
la loi portant répression des infractions fisca
les sous réserue du contrôle de leur légalité par 
la Cour admiriistratiue fédérale et la Cour cons
titutionnelle fédérale, conformément à la C o n s t i 
tution fédérale autrichienne.

B. Le paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teinte aux dispositions Iégislatiues permettant 
de détenir des prisonniers mineurs auec des.adul
tes de moins de 2b ans dont on n'a pas à craindre 
qu'ils puissent auoir une influence négatiue sur 
e u x .

4. L'article 14 du Pacte sera appliqué pour 
autant qu'il ne porte pas atteinte aux principes 
régissant la publicité des procès, tels qu'ils 
sont énoncés à l'article 90 de la loi constitu
tionnelle fédérale, telle qu'elle a été modifiée 
en 1929, et que :

a) L'alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas in
compatible auec les dispositions Iégislatiues 
préuoyant que tout accusé qui trouble l'ordre à 
l'audience ou dont la présence risque de gêner 
1'interrogatoire d'un autre accusé ou l'audition 
d'un témoin ou d'un expert peut être exclu de la 
salle d 'audience ;

b) Le paragraphe b ne soit pas Incompatible 
auec les dispositions Iégislatiues qui stipulent 
qu'après un acquittement ou une condamnation à 
une peine légère prononcés par un tribunal de 
première instance une juridiction supérieure peut 
prononcer la culpabilité ou infliger une peine 
plus séuère pour la même infraction, mais qui ne 
donnent pas à la personne déclarée coupable le 
droit de soumettre" cette déclaration de culpabi
lité ou cette condamnation à une peine plus séuè
re à une juridiction encore plus éleuée.

cj Le paragraphe 7 ne soit pas Incompatible 
auec les dispositions Iégislatiues qui autorisent 
la réouuerture d'un procès ayant conduit à une 
déclaration définitiue de condamnation ou d'ac
quittement d'une personne.

5. Les articles 19, 21 et 22, en liaison auec 
le paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte, seront 
appliqués, pour autant qu'ils ne soient pas in
compatibles auec les restrictions légales uisées 
à l'article 16 de la Conuention européenne de 
sauuegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.

6. L'article 26 est interprété comme n'excluant 
pas la distinction de traitement selon qu'il 
s'agit de ressortissants autrichiens ou de res
sortissants étrangers permise en uertu du para
graphe 2 de l'article 1 de la Conuention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale.

BARBADE

Le Gouuernement de la Barbade déclare qu'il se 
réserue le droit de ne pas appliquer intégrale
ment la garantie concernant l'assistance judi
ciaire gratuite uisée à l'alinéa d du paragra
phe 3 de l'article 14 du Pacte; en effet, bien 
qu'il souscriue aux principes énoncés dans ledit 
paragraphe, il ne peut, étant donné l'ampleur des

difficultés d'application, garantir actuellement 
la mise en oeuure intégrale de cette disposition.

BELGIQUE

Réserues
"1. En ce qui concerne les articles 2, 3 et 2b, 

le Gouuernement belge fait une réserue, en ce que 
la Constitution belge réserue. aux hommes l'exer
cice des pouuoirs royaux. En ce qui concerne 
l'exercice des fonctions de la régence les mêmes 
articles ne sauraient faire obstacle à l'applica
tion des règles constitutionnelles telles 
qu'elles seraient interprétées par l'Etat belge."

"2. Le Gouuernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 2 a), 
selon laquelle les préuenus sont, sauf dans les 
circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s ' interpréter conformément au 
principe déjà consacré par 1 'Ensemble des règles 
minima pour le traitement des détenus (Résolution 
(73) b du Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe du 19 januier 1973), en ce sens que les 
préuenus ne peuuent être mis contre leur gré en 
contact auec des détenus condamnés (Règles 7, b, 
et 85, 1). S'ils en font la demande, ceux-ci 
peuuent être admis à participer auec les 
personnes condamnées à certaines actiuités 
communautaires . "

"3. Le Gouuernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 3, selon 
laquelle les jeunes délinquants sont séparés des 
adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et à leur statut légal, uise exclusiuernent 
les mesures judiciaires préuues par le régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la loi 
belge relatiue à la protection de la jeunesse. A 
l'égard des autres jeunes délinquants releuant du 
droit commun le Gouuernement belge entend se 
réseruer la possibilité d'adopter des mesures 
éuentuellement plus souples et conçues dans 
l'intérêt même des personnes concernées."

"4. Concernant i'article 14, le Gouuernement 
belge considère que le paragraphe 1 in fine de 
cet article semble laisser aux Etats la faculté 
de préuoir ou non certaines dérogations au 
principe de la publicité du jugement. En ce 
sens, est conforme à cette dispositions le 
principe constitutionnel belge qui ne préuoit pas 
d'exception au prononcé public du jugement. 
Quant au paragraphe b de cet article il ne 
s'appliquera pas aux personnes qui, en uertu de 
la loi belge, sont déclarées coupables et 
condamnées une seconde instance, ou qui, en uertu 
de la loi belge, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure telle que la Cour de 
Cassation, la Cour d'Appel, la Cour d'Assises."

"5. Les articles 19, 21 et 22 seront, appliqués 
par le Gouuernement belge dans le contexte des 
dispositions et des limitations énoncées ou 
autorisées aux articles 10 et 11 de la Conuention 
de sauuegarde des droits de 1'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 nouembre 1950, par 
ladite Conuention."
Déclaration

"6. Le Gouuernement belge déclare qu'il 
n'estime pas être obligé de légiférer dans le 
domaine de l'article 20, paragraphe 1, et que 
l'ensemble de l'article 20 sera appliqué en 
tenant compte des droits à la liberté de pensée
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et de religion, d'opinion, de réunion et d'asso
ciation proclamés par Les articles 18, 19, et 20 
de la Déclaration uniuerselle des Droits de 
1'Homme et réaffirmés aux articles 18, 19, 21 et
22 du [Pacte]."

"7. Le Gouuernement belge déclare interpréter 
le paragraphe 2 de l'article 23 en ce sens que le 
droit de se marier et de fonder une famille à 
partir de l'âge nubile postule non seulement que 
la loi nationale fixe l'âge de la nubilité mais 
qu'elle puisse également réglementer l'exercice 
de ce dr o i t . "

BULGARIE 

ffoir chapitre I U .3.]

CONGO
Réserue

"Le Gouuernement de la République populaire du 
Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
dispositions de l'article 11 . . .

"L'article 11 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques diverge sensible
ment auec les articles 386 et suivants du Code 
congolais de procédure ciuile, commerciale, admi
nistrative et financière, résultant de la Loi 51/ 
83 du 21 avril 1983 aux termes desquels, en ma
tière de droit privé, l'exécution des décisions 
ou des procès-verbaux de conciliation peut être 
poursuivie par la voie de la contrainte par corps 
lorsque les autres voies d'exécution ont été 
utilisées en vain, que le montant en principal de 
la condamnation excède 20,000 francs CFA et que 
le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 
ans, s'est rendu insolvable par mauvaise foi."

DANEMARK

1. Le Gouvernement danois fait une réserve en 
ce qui concerne la deuxième phrase du paragraphe
3 de l'article 10. Au Danemark, on ne néglige au
cun effort, dans la pratique, pour assurer une 
répartition appropriée, suiuant leur âge, des 
personnes condamnées à des peines d'emprisonnement, 
mais on estime qu'il convient de se réserver la 
possibilité d'adopter des solutions souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les d i s 
positions du paragraphe 1 de l'article 14 concer
nant la publicité des procédures judiciaires.

En droit danois, la faculté de prononcer le 
huis clos pendant un procès peut être plus large 
que celle qui est prévue dans le Pacte, et le 
Gouvernement danois estime que cette faculté ne 
doit pas être restreinte.

b) Le Danemark ne sera pas tenu par les 
dipositions des paragraphes 5 et 7 de l'article
14.

Au Danemark, la loi relative à l'administra
tion de la justice contient des dispositions dé
taillées concernant les questions traitées dans 
ces deux paragraphes. Dans certains cas, la 
législation danoise est moins restrictive que le 
Pacte (par exemple, un verdict rendu par un jury 
en ce qui concerne la culpabilité ne peut pas 
être réexaminé par une juridiction supérieure 
(voir le paragraphe 5), tandis que dans d'autres 
cas elle est plus restrictive que le Pacte (par 
exemple, en ce qui concerne la réouverture d'un 
procès criminel ayant abouti à l'acquittement de 
l'accusé; voir le paragraphe 7).

3.. Le Gouvernement danois fait également une 
réserue en ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 20 Cette réserve est conforme au vote 
exprimé par le Danemark à la seizième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en 1961, 
lorsque la délégation danoise, compte tenu de 
l'article précédent du Pacte concernant la liber
té d'expression, a voté contre l'interdiction de 
la propagande en faveur de la guerre.

FINLANDE
Réserves

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'ar
ticle 9 du Pacte, la Finlande déclare que, con
formément à la législation finlandaise actuelle, 
les autorités administratives peuvent prendre des 
décisions concernant l'arrestation ou l'emprison
nement, auquel cas un tribunal n'est saisi de 
l'affaire et ne se prononce qu'après un certain 
délai ;

2. Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 
de l'article 10 du Pacte, la Finlande déclare 
que, bien qu'en règle générale les jeunes délin
quants soient séparés des adultes, elle n'estime 
pas souhaitable d'instituer une interdiction ab
solue qui ne permettrait pas d 'arrangements plus 
souples^

5. Pour ce qui est du paragraphe 3, d, de l'ar
ticle 14 du Pacte, la Finlande déclare que sa 
teneur ne correspond pas à la législation actuel
le en Finlande dans la mesure où le défendeur a 
le droit absolu d'avoir un défenseur dès le stade 
de l'enquète préliminaire ;

6. Au sujet du paragraphe 7 de l'article 14 du 
Pacte, la Finlande déclare qu'elle poursuivra sa 
pratique actuelle, selon laquelle une peine peut 
être aggravée s'il est établi qu'un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le procureur ou l'avo
cat de la défense ont obtenu l'acquittement du 
défendeur ou une peine beaucoup plus légère par 
des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignages ont été présentés avec le même 
résultat, et selon laquelle un délit qualifié 
peut être jugé à nouveau si, dans un délai d'un 
an, de.nouvelles preuves sont présentées qui, si 
elles auaient été connues, auraient entraîné une 
condamnation ou une peine beaucoup plus séuère;

7. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar
ticle 20 du Pacte, la Finlande- déclare qu'elle 
n'appliquera pas ses dispositions, celles-ci 
étant incompatibles auec le point de uue que la 
Finlande a déjà exprimé à la seizième Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies en 
votant contre l'interdiction de la propagande en 
faueur de la guerre, faisant valoir que cela ri s 
que de compromettre la liberté d'expression men
tionnée à l'article 19 du Pacte.

F RANCE
Déclarations et réserves

"i) Le Gouuernement de la République considère 
que, conformément à l'article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en vertu du Pacte et: scs obligations 
en vertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci), ses obligations en vertu de la 
Charte prévaudront.

"2) Le GouuernemenL de la République émeL une 
réserue concernant le paragraphe 1 de l'article 4 
en ce sens, d'une part, que les circonstances
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énumérées par l'article 16 de la Constitution 
pour sa mise en oeuure, par l'article 1er de la 
Loi du 3 auril 19 7 8 et par la Loi du 9 août 1849 
pour la déclaration de i'état de siège, par l'ar
ticle 1er de la Loi No 55 - 38b du 3 auril 195b 
pour la déclaration de l'état d'urgence et qui 
permettent la mise en application de ces textes, 
doiuent être comprises comme correspondant à 
l'objet de l'article 4 du Pacte, et, d'autre 
part, que pour l'interprétation et l'application 
de l'article 16 de la Constitution de la Répu
blique française, les termes "dans la stricte me
sure où la situation l'exige" ne sauraient limiter 
le pouuoir du Président de la République de pren
dre "les mesures exigées par les circonstances.

"3) Le Gouuernement de la République émet une 
réserue concernant les articles 9 et 14 en ce 
sens que ces articles ne sauraient faire obstacle 
à l'application des règles relatives au régime 
disciplinaire dans les armées.

"4) Le Gouuernement de la République déclare que 
l'article 13 ne doit pas porter atteinte au chapi
tre IU de l'ordonnance No 45-2658 du 2 nouembre 
1945 relatiue à l'entrée et au séjour des étran
gers en France, ni aux autres textes relatifs à 
l'expulsion des étrangers en uigueur dans les 
parties du territoire de la République où l'ordon
nance du 2 nouembre 1945 n'est pas applicable.

"5) Le Gouuernement de la République interprète 
l'article 14 paragraphe 5 comme posant un princi
pe général auquel la loi peut apporter des excep
tions limitées. Il en est ainsi, notamment, pour 
certaines infractions releuant en premier et der
nier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour 
les infractions de nature criminelle. Au demeu
rant les décisions rendues en dernier ressort 
peuuent faire l'objet d'un recours deuant la Cour 
de Cassation qui statue sur la légalité de la 
décision interuenue.

"6) Le Gouuernement de la République déclare 
que les articles 19, 21 et 22 du Pacte seront ap
pliqués conformément aux articles 10, 11 et 16 de 
la Conuention Européenne de Sauuegarde des Droit 
de l'Homme et des Libertés Fondamentales en date 
du 4 nouembre 1950.
"... 6
"7) Le Gouuernement de la République déclare 

que le terme "guerre" qui figure à l'article 20 
paragraphe 1 doit s'entendre de la guerre con
traire au droit international et estime, en tout 
cas, que la législation française en ce domaine 
est adéquate.

"8) Le Gouuernement français déclare, compte 
tenu de l'article 2 de la Constitution de la 
République française, que l'article 27 n'a pas 
lieu de s ’appliquer en ce qui concerne la 
République."7

GAMBIE

Pour des raisons financières, seules les per
sonnes accusées de crime capital peuuent bénéfi
cier, selon notre Constitution, de l'assistance 
judiciaire. En conséquence, le Gouuernement gam- 
bien souhaite formuler une réserue en ce qui con
cerne le paragraphe 3, d, de l'article 14 du 
Pacteinternat.ional relatif aux droits ciuils et 
politiques.

GUYANA

En ce qui concerne__ü a l i n é a_d du paragraphe _3
de l'article 14

Le Gouuernement de la République de Guyane ac
cepte le principe d'une assistance judiciaire, si 
besoin est, en cas de poursuites pénales, il 
s'efforce d'en faire une réalité et il l'applique

actuellement dans certains cas précis, mais l'ap
plication d'un plan global d'assistance judiciaire 
pose de tels problèmes qu'elle ne peut être plei
nement garantie à ce stade.

En ce qui concerne le paragraphe 6 de 
l'article 14

Le Gouuernement de la République de Guyane ac
cepte le principe d'une indemnisation au cas où 
une personne serait emprisonnée à tort, mais il 
n'est pas possible actuellement d'appliquer ce 
principe.

HONGRIE 

TUoir chapitre IU.3.1 

INDE

TUoir chapitre I U . 3 . 1

IRAQ

TUoir chapitre IU.3.]

IRLANDE

Article 6. paragraphe 5
En attendant l'entrée en uigueur d'une nouuelle 

législation destinée à donner plein effet aux 
dispositions du paragraphe 5 de l'article 6, si 
un cas non préuu par la loi en uigueur deuait se 
présenter, le Gouuernement irlandais tiendrait 
compte des obligations assumées en uertu du Pacte 
en exerçant son droit de recommander la commuta
tion de la peine de mort.
Article 10, paragraphe 2

L'Irlande accepte les principes énoncés au 
paragraphe 2 de l'article 10 et les applique dans 
toute la mesure où les circonstances pratiques le 
lui permettent. Elle se réserue le droit de 
considérer la pleine application de ces principes 
comme un objectif à réaliser progressiuement. 
Article 14

L'Irlande se réserue le droit d'appliquer aux 
infractions mineures à la législation militaire 
une procédure sommaire conforme aux règles de 
procédure en uigueur, qui peuuent ne pas corres
pondre en tous points au prescrit de l'article 14 
du Pacte.

L'Irlande formule la réserue que l'indemnisation 
du chef d'erreur judiciaire dans les circonstances 
définies au paragaphe 6 de l'article 14 peut 
interuenir selon des procédures administratives 
au lieu d'être régie par des dispositions 
Iégislatiues spécifiques.
Article 19. paragraphe 2

L'Irlande se réserue le droit de conférer un 
monopole à certaines entreprises de radiodiffusion 
et de téléuision ou d'exiger une licence pour 
opérer dans ces domaines.
Article 20. paragraphe 1

L'Irlande souscrit au principe énoncé au para
graphe 1 de l'article 20 et l'applique pour autant 
qu'il soit praticable. Etant donné qu'il est 
difficile de définir une infraction spécifique 
passible de poursuites deuant une juridiction 
nationale de manière à tenir compte à la fois des 
principes généraux de droit reconnus par la 
communauté des nations et du droit à la liberté 
d'expression, elle se réserue le droit de 
n'examiner la possiblité d'apporter des additions 
ou des modifications à la législation en uigueur 
qu'au moment où elle le jugera nécessaire pour 
réaliser l'objectif uisé au paragraphe 1 de 
l'article 20.
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Article 23._Earaac.afi.he 4
L'Irlande souscrit «ux o b ] ig a L ion s énoncées au 

paragraphe 4 de l'article 23, étant entendu que 
cette disposition n'implique en rien le droit, 
d'obtenir la dissolution du mariage.

ISLANDE

La ratification est as sortie ,.de.s_ r é s e rues u i s an t
les d i spositions suiuari'tej ;
1. L'alinéa a du paragraphe 3 de l'art.icle 8, 

dans la mesure où il ua à l'encontre des d isposi
tions du droit islandais, lequel préuoit qu'une 
personne qui n'est pas le principal soutien de sa 
famille peut être condamnée à des périodes de 
trauail obligatoire en paiement des arriérés de 
la pension alimentaire de son enfant: ou de ses 
enfants .

2. L'alinéa b du paragraphe 2 et la deuxième 
phrase du paragraphe 3 de l'article 10, relatifs 
à la séparation des jeunes préuc-nus des adultes. 
En principe, le droit islandais préuoit cette 
séparation, mais il n'est pas jugé opportun d ' a c 
cepter une obligation aussi absolue que celle que 
contiennent les dispositions du Pacte.

3. L'article 13, dans la mesure où il est 
incompatible auec les dispositions du droit 
islandais en uigueur pour ce qui est du droit des 
étrangers à recourir contre une décision 
d 'expulsion.

4. Le paragraphe 7 de l'article 14, relatif à 
la réouuerture d'une affaire déjà jugée Le code 
de procédure islandais contient sur ta question 
des dispositions précises qu'il n'est pas jugé 
opportun de modifier.

B. Le paragraphe 1 de l'article 20, étant donné 
que le fait d'interdire la propagande en faveur 
de la guerre pourrait limiter la liberté d'ex
pression. Cette réserue ua dans le sens de la 
position adoptée par l'Islande à la seizième s e s 
sion de l'Assemblée générale.

Les autres dispositions du Pacte seront stric
tement obseruées.

ITALIE

"Article 9 , pararagraphe 5
"La République italienne, considérant: que l'ex

pression "arrestation ou détention illégales" 
contenue dans le paragraphe b de l'article 9 
pourrait donner lieu à des diuergences d'inter
prétation, déclare interpréter l'expression sus
mentionnée comme uisant exclusiuernent les arres
tations ou détentions contraires aux dispositions 
du paragraphe 1er du même article 9.

"Article 12, paragraphe 4
"Le paragraphe 4 de l'article 12 ne saurait 

faire obstacle à l'application de la disposition 
transitoire XIII de la Constitution italienne 
concernant l'interdiction d'entrée et de séjour 
de certains membres de la Famille de Sauoie dans 
l e ■territoire de l'Etat.

"Arti cle 14, paragraphe 3
"Les dispositions de la lettre d du paragraphe

3 de l'article 14 sont considérées comme étant 
compatibles auec les dispositions italiennes 
existantes qui règlent la présence de l'accusé au 
procès et déterminent les cas où l'autodéfense 
est admise ou l'assistance d'un défenseur est r e 
quise .

'.'.Ar. *-_i Ç.le E.a ra g r. a|> h e 5
"Le paragraphe b de l'article 14 ne saurait 

faire obstacle à 1'application des dispositions 
italiennes existantes qui, en conformité auec la 
Constitution de la République italienne, règlent 
le déroulement, en un seul degré, du procès i n s 
tauré à la Cour constitutionnelle pour les accu
sations portées contre le Président de la Répu
blique et les Ministres.

.“.OCt.ic.J.€. .'A/. R a.rü 9 !".§£he. l_er
"Se référant à la dernière phrase du paragraphe 

1er de l'article 15 "si, postérieurement à cette 
infraction, la loi préuoit l'application d'une 
peine plus légère, le délinquant doit en bénéfi
cier", la République Italienne déclare interpré
ter cette disposition comme s'appliquant exclusi
ue ment aux procédures en cours.

"De ce fait, une personne qui a été déjà con
damnée par une décision définitive ne pourra 
bénéficier d'une loi, postérieure à cette 
décision, qui préuoit l'application d'une peine 
plus légère.

" A r ticl e 19,. paragraphe ji
"les dispositions du paragraphe 3 de 1 'article

19 sont interprétées comme étant compatibles 
auec le régime d'autorisation existant pour la 
Radio-Télévision nationale et auec les restric
tion établies par la loi pour les entreprises de 
radio et télévision locales ainsi que pour les 
installations de répétition de programmes 
étrangères . "

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

[Uoir_chapitre IV. 3 ._]

JAPON

[ Uoi_r _c h a_pit_r e_IU_..3 ]

LUXEMBOURG

a) "Le Gouvernement luxembourgeois considère que 
la disposition de l'article 10, paragraphe 3, 
selon laquelle les jeunes délinquants sont séparés 
des adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et à leur statut légal, uise exclusiuernent les 
mesures judiciaires préuues par le régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la loi 
luxembourgeoise relatiue à la protection de la 
jeunesse. A l'égard des autres jeunes délinquants 
releuant du droit commun, le Gouuernement 
luxembourgeois entend se réseruer la possibilité 
d'adopter des mesures éuentuellement plus souples 
et conçues dans l'intérêt même des personnes 
concernées."

b) "Le Gouuernement luxembourgeois déclare 
appliquer le p a r a g r a p h e b  de l'article 14 comme 
n'étant pas incompatible auec les dispositions 
légales luxembourgeoises qui prévoient qu'après 
un acquittement ou une condamnation prononcés par 
un tribunal de première instance une juridiction 
supérieure peut prononcer une peine, ou confirmer 
la peine prononcée ou infliger une peine plus 
sévère pour la même infraction, mais qui ne 
donnent pas à la personne déclarée coupable en 
appel le droit de soumettre cette condamnation à 
une juridiction d'appel encore plus élevée.

Le Gouvernement luxembourgeois déclare encore 
que le même paragraphe b ne s'appliguera pas aux
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personnes qui, en vertu de la loi luxembourgeoise, 
sont directement. déférées à une juridiction 
supérieure ou traduites deuant la Cour d'Assises."

c) "Le Gouvernement luxembourgeois accepte la
disposition de 1' article „JJL.....-J?Ara.9. r a p h e__2 , à
condition qu'elle ne 1'empêche pas de soumettre 
des entreprises de radiodiffus io n , de télédiffu
sion ou de cinéma à un régime d 'autorisations . "

d) "Le Gouuernement luxembourgeois déclare 
qu'il n'estime par être obligé de légiférer dans
le domaine de 1 'arti ç.3.<?_ 20,_Pàr.®5.C.9J£hÇ...I » °
l'ensemble de l'article 20 sera appliqué en tenant 
compte des droits à la liberté de pensée et de 
religion, d'opinion, de réunion et d'association 
proclamés par les articles 18, 19 et 20 de la 
Déclaration uniuerselle des droits de l'homme et 
réaffirmés aux articles 18, 19, 21 et 22 du prédit 
instrument."

MEXIQUE

Déclarations interprétatiues
Articîe 9, paragraphe S
Conformément à la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique et à ses lois et règle
ments, tout indiuidu bénéficie des garanties con
sacrées en matière pénale, et, en conséquence, 
nul ne peut être illégalement arrêté ou détenu 
Néanmoins, si en raison d'une fausse dénonciation 
ou plainte, il est porté atteinte à ce droit fon
damental de tout indiuidu, celui-ci est notamment 
habilité, conformément aux dispositions des lois 
applicables, à obtenir une réparation effectiue 
et j us t e .

Article_18
Conformément à la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique, toute personne est libre 
de professer les conuictions religieuses de son 
choix et d'obseruer les cérémonies, pratiques de 
déuotion ou actes du culte correspondant s , néan
moins, les actes du culte publics ne doiuent être 
célébrés que dans le; s lieux du culte- et, en ce 
qui concerne l'enseignement, la ualidité des étu
des faites dans les établissements destinés à la 
formation professionnelle des ministres du culte 
n'est pas officiellement reconnue. Le G o u u e r n e 
ment mexicain estime que ces restrictions entrent 
dans le cadre de celles préuues au paragraphe 3 
de cet article.
Réserues

Article 13
Le Gouuer nement mexicain fait, une réserue au 

sujet de cet article, compte tenu du texte actuel 
de l'article 33 de la Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique.

0-CJl 1 d e  2S , alinéa _ b 1
Le Gouuernement mexicain fait également une 

réserue au sujet de cette disposition, l'article 
130 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique disposant que les ministres du culte 
n'ont ni le droit de uote ni celui d'être élus ni 
le droit d 'association à des fins politiques.

MONGOLIE 

[Uoir chapitre IU.3.1 

NORUEGE

Avec réserues .® à l'article 10, paragra

phe 2, b, et paragraphe 3, en ce qui concerne 
l'obligation do séparer les jeunes préuenus et 
les jeunes délinquants des adultes, à l'article 
M ,  paragraphes 5 et 1, et à l'article 20, para
graphe 1 .

N0UUE1 L E-2 E LANDE

Réserves
Le Gouuernement néo-zélandais se réserve le 

droit do ne pas appliquer l'alinéa b du paragra
phe 2 de l'article 10 et le paragraphe 3 de l'ar
ticle 10, lorsque du fait de. l'absence de locaux 
appropriés suffisant il est impossible de séparer 
les jeunes détenus et les adultes; il se réserue 
également le droit de ne pas appliquer le para
graphe 3 de l'article 10 si l'intérêt d'autres 
jeunes détenus dans un établissement exige que 
l'un d'entre eux soit retiré de l'établissement, 
ou si un régime non séparé est considéré comme 
seruarit les intérêts des personnes intéressées.

Le Gouuernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer le paragraphe 6 de 
l'article 14 dans la mesure où il estime non sa
tisfaisant le système actuel qui consiste à ac
corder une indemnité à titre gracieux aux victi
mes d'erreurs judiciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des 
dispositions Iégislatiues réprimant l'appel à la 
haine nationale ou raciale et l'incitation à 
l'hostilité ou à l'animosité à l'encontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à 
la liberté d'expression, il se réserue le droit 
de ne pas adopter de nouuelles mesures législati- 
ues dans les domaines couuerts par l'article 20.

Le Gouuernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l'article 22 portant sur le droit syndical, dans 
la mesure où les dispositions Iégislatiues en vi
gueur, qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient no pas être pleinement compatibles 
avec ledit article.

PAYS-BAS
R.ésj? r v es

A r_t_i_ c_ le_10
Le Royaume ries Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe j de cet article, mais con
sidère que les idées concernant le traitement des 
prisonniers sont à tel point sujettes à change
ment qu'il ne souhaite pas être lié par les obli
gations énoncées au paragraphe 2 et au paragraphe
3 (deuxième phrase).

Ar t i_c 1 e 12_, paragraphe 1_
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des territoi
res distincts d'un même Etat aux fins de cette 
disposition.

A r t i_c_l_e _1_2p_ar a gr a g hi e_ „2_ e_t_.̂
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des pays dis
tincts aux fins de ces dispositions.

Ar_t_icle_ paragraphe _3 d
Le Royaume des Pays-Bas se réserue la possibi

lité statutaire d'expulser de la salle d'audience 
une personne accusée d'une infraction pénale si 
cela est dans l'intérêt de la bonne marche du 
proc è s .
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flrticle 14. paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas réserue la prérogative 

statutaire de la Cour suprême des Pays-Bas 
d'exercer une juridiction exclusiue pour juger 
certaines catégories de personnes accusées d'in
fractions graves commises dans l'exercice d'une 
fonction officielle.

Article 14 . paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion seulement dans la mesure où il n'en découle 
pas d'autres obligations que celles énoncées à 
l'article 68 du Code pénal des Pays-Bas et à 
l'article 70 du Code pénal des Antilles néerlan
daises, tels qu'ils sont actuellement appliqués. 
Ces articles sont ainsi conçus ;

1. Sauf en cas de réuision d'une condamna
tion, dans des conditions préuues, nul ne peut 
être poursuivi à nouueau en raison d'une 
infraction pour laquelle un tribunal des- 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura 
rendu un jugement irréuocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre 
tribunal, la même personne ne pourra pas être 
poursuiuie pour la même infraction I) en cas 
d'acquittement ou de désistement d'action; II) 
en cas de condamnation suiuie de l'exécution 
complète de la sentence, d'une remise de peine 
ou d'une annulation de la sentence.
Article 19, paragraphe 2
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion à condition qu'elle ne l'empêche pas de 
soumettre des entreprises de radiodiffusion, de 
téléuision ou de cinéma à un régime 
d 1 autorisations .

Article 20, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas l'obliga

tion énoncée dans cette disposition pour les 
Antilles néerlandaises .
... 9 

Explication
Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que 

les réserues énoncées soient en partie de 
caractère interprétatif, il a décidé de formuler 
dans tous les cas des réserues plutôt que des 
déclarations interprétâtiues, étant donné que si 
cette dernière formule était utilisée, il 
pourrait être mis en doute que le texte du Pacte 
permette les Interprétations proposées. F.n 
utilisant la formule des réserues, le Royaume des 
Pays-Bas souhaite faire en sorte dans tous les 
cas que les obligations uisées découlant du Pacte 
ne lui soient pas applicables, ou le soient 
seulement de la manière indiquée.

RE PUBLIQÜL ARABE SYRIENNE

[Uoir chapitre IU.3.1

REPUBLIQUE DE GUINEE

"Se fondant sur le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de deuenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté interna
tionale, le Gouuernement de la République de 
Guinée estime que les dispositions du paragraphe 
premier de l'article 48 du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques sont en 
contradiction auec le principe de 1'uniuersalité

des traités internationaux et auec celui de la 
démocratisation des relations internationales."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime que 
le paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte est en 
contradiction auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de deuenir partie à des conventions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats.

TUoir également déclaration au chapitre IU.3.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

TPour le texte de la déclaration faite lors de 
la signature et confirmée lors de la ratification, 
uoir chapitre I U . 3 . ]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclamation_faite lors de la signature et con
firmée lors de la ratification :
La République socialiste d'Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels et celles du para
graphe 1 de l'article 48 du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques, aux 
termes desquelles un certain nombre d'Etats ne 
peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont 
un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, les Pactes deuraient être ouuerts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

ROUMANIE

Lors de la signature :
"Le Gouuernement de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 48, paragraphe 1, du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques ne sont 
pas en concordance auec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de deuenir parties 
aux traités multialtéraux réglementant les 
questions d'intérêt général."
Lors de la ratification :

"a) Le Conseil. d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que les prouisions de 
l'article 48, point 1er, du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques, ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traités internationaux multilatéraux dont 
l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doiuent être 
ouuerts à la participation uniuerselle.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires 
auxquels se réfère l'article 1er, point 3, du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques n'est pas en concordance auec la 
Charte des Nations Unies et les documents adoptés 
par cette organisation sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, y com-
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pris la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l'unanimité par la résolution de l'Assemblée 
générale dp, l'Organisation des Nations Unies n° 
262S (XXU) de 1970, qui proclame solennellement 
le devoir des Etats de favoriser la réalisation 
du principe de l'égalité de droits des peuples et 
de leur droit à disposer d ' eux-mêmes, dans le but 
de mettre rapidement fin au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu'il considère qu'en vertu de l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de 
l'article premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de 
ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare que :

a) En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, il 
doit se réserver le droit de ne pas appliquer ou 
de ne pas appliquer intégralement la garantie 
d'assistance judiciaire gratuite énoncée à 
l'alinéa d) du paragraphe 3, dans la mesure où le 
mangue d'hommes de loi et d'autres considérations 
rendent’ l'application de cette garantie impossi
ble au Honduras britannique, aux Eidji et à 
Sai nte-Hélène;

b) En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le 
Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer la disposition énoncée 
dans la première phrase du paragraphe 4, dans la 
mesure où ladite phrase vise une inégalité quel
conque pouvant résulter de l'application de la 
loi sur le domicile;

c) En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, le 
Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer :

i) L'alinéa b, dans la mesure où cette 
disposition peut impliquer l'institution à 
Hong-kong d'un organe législatif élu et 
l'introduction du suffrage égal, pour les 
différents collèges électoraux, pour les 
élections aux fidji; et

ii) L'alinéa c, dans la mesure où il concerne 
l'exercice des fonctions de juré dans l'île 
de Man et l'emploi de femmes mariées dans 
la fonction publique en Irlande du Nord, 
aux Fidji et à Hong-kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s 1 appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies qu'il était à même de 
garantir que les obligations que lui impose le 
Pacte quant à ce territoire peuvent être intégra
lement remplies.
Lors de la ratification _j_

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu'il a fait.e lors de la 
signature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit d'appliquer aux membres et au personnel des 
forces armées de la Couronne ainsi qu'aux person
nes légalement détenues dans des établissements 
pénitentiaires de quelque catégorie qu'ils soient 
les lois et procédures qu'il peut de temps à 
autre estimer nécessaires pour le maintien de la 
discipline militaire et pénitentiaire et il 
accepte les dispositions du Pacte sous réserue 
des restrictions qui peuvent de temps à autre 
être autorisées par la loi à ces Fins.

Dans tous les cas où il n'existe pas de locaux 
pénitentiaires appropriés ou lorsqu'il apparaît 
souhaitable à la fois pour les adultes et pour 
les jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Gouuernement du Royaume-Uni se réserve le droit 
de ne pas appliquer l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 10 et le paragraphe 3 dudit article, 
dans la mesure où ces dispositions stipulent que 
les jeunes délinquants doiuent être séparés des 
adultes, et de ne pas appliquer à Gibraltar, â 
Montserrat et dans les îles Turques et Caïques 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 10, qui 
préuoit que les prévenus doivent être séparés des 
condamnés.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer l'article 11 à Jersey.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d 'interpréter les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 12 concernant le territoire 
d'un Etat comme s'appliquant séparément à chacun 
des territoires qui forment le Royaume-Uni et ses 
dépendances .

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de continuer à appliquer les lois sur 1 'im
migration régissant l ’admission et le séjour au 
Royaume-Uni et le départ du Royaume-Uni, qu'il 
peut estimer nécessaire de temps à autre, et, en 
conséquence, il accepte le paragraphe 4 de 
l'article 12 ainsi que les autres dispositions du 
Pacte sous réserue de toutes dispositions légis
latives applicables aux personnes qui n'ont pas, 
à tel moment, le droit d'entrer et de rester au 
Royaume-Uni en vertu de la législation du pays. 
Le Royaume-Uni se réserue également un droit ana
logue en ce qui concerne chacun de ses territoi
res dépendants.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de ne pas appliquer l'article 13 à Hong
kong dans la mesure où il accorde à un étranger 
le droit de faire examiner une décision d'expul
sion et de se faire représenter à cette fin 
devant l'autorité compétente.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la garantie d'assistance judiciaire 
gratuite, énoncées à l'alinéa d du paragraphe 3 
de l'article 14, dans la mesure où l'application 
de cette garantie est impossible dans les îles 
Vierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
Falkland, les îles Gilbert, le groupe des îles 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et 
Tuualu, faute d'hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouuernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l'article 20 dans l'esprit des 
droits conférés par les articles 19 et 21 du Pac
te et, ayant légiféré sur des questions d'ordre 
pratique dans l'intérêt de l'ordre public, il se 
réserue le droit de ne pas promulguer de nouuel
les lois. Le Royaume-Uni se réserue aussi un
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droit analogue en ce qui concerne chacun de ses 
territoires dépendants.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de différer l'application du paragraphe 3 
de l'article 23 en ce qui concerne un petit n o m 
bre de mariages couturniers célébrés dans les îles 
Salomon.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de promulguer les lois relatiues à la n a 
tionalité qu'il peut estimer nécessaires de temps 
à autre pour réseruer l'acquisition et la posses
sion de la citoyenneté en uertu de ladite légis
lation aux personnes qui ont des liens suffisants 
auec le Royaume-Uni ou l'un quelconque de ses 
territoires dépendants, et, en conséquence, il 
accepte le paragraphe 3 de l'article 24 ainsi que 
les autres dispositions du Pacte sous réserue des 
dispositions de toutes lois de ce genre.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue 
le droit de ne pas appliquer l'alinéa b de 
l'article 25 dans la mesure où cette disposition 
peut impliquer la création d'un Conseil exécutif 
ou législatif élu à Hong-kong ainsi que l'ali
néa c de l'article 25 dans la mesure où il 
concerne l'exercice des fonctions de juré dans 
l'île de M a n .

Enfin, le Gouuernement du Royaume Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s 'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait sauoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies qu'il est à môme de garan
tir que les obligations que lui Impose le Pacte 
quant à ce territoire peuuent être intégralement 
remplies.

SUEDE

"l.a Suède se réserue le droit de ne pas 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 10 en ce qui concerne l'obligation de 
séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe '7 de l'article 14 et du paragraphe 1 
de l'article 20 du Pacte."

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature j
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslouaque déclare que les dispositions de 
l'article 48, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits ciuils et politiques ne 
sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel tous les Etats ont le droit de deuenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant 
les questions d'intérêt général.
Lors de la ratification_

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
48 du Pacte sont en contradiction auec le princi
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
deuenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO

i) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer intégralement les dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 4 du 
Pacte, car aux termes de l'article 7 3), 
de la Constitution, le Parlement peut 
ualablement adopter des lois même en con

tradiction auec les articles 4 et B de 
ladite Constitution;

ii) Le Gouuernement de la République de 
Irinité-et-Tobago se réserue le droit, au 
cas où des installations appropriées 
feraient défaut dans les prisons, de ne 
pas appliquer les dispositions des arti
cles 10 2), b, et 10 3). pour autant 
qu'elles préuoient que les jeunes détenus 
deuront être séparés des adultes;

iii) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se r'éserue le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 2 de l'ar
ticle 12, compte tenu des dispositions 
légales internes qui imposent aux person
nes souhaitant se rendre à l'étranger 
l'obligation de fournir un quitus fiscal; 

iu) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe S de 
l'article 14, car l'article 43 de la loi 
n° 12 de 1962 sur l'organisation judi
ciaire de la Cour suprême n'accorde pas 
aux condamnés un droit d'appel absolu, et 
dans certains cas le recours auprès de la 
Cour d'appel n'est possible qu'auec 
l'autorisation de celle-ci ou celle du
JLriyx..Coujieil :

u) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago reconnaît le principe du 
droit à l'indemnité pour les personnes 
ayant subi une peine de prison à la suite 
d'une erreur judiciaire, mais n'est pas 
actuellement en mesure de lui donner 
l'application concrète préuue au para
graphe 6 de l'article 14 du Pacte; 

ui) En ce qui concerne la dernière phrase du 
paragraphe 1 de l'article 1B ("Si, posté
rieurement à cette infraction, la loi 
préuoit l'application d'une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier"), 
le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago Interprète cette dispo
sition comme s'appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à 
titre définitif ne pourra bénéficier de 
dispositions Iégislatiues postérieures à 
sa condamnation pour se uoir appliquer une 
peine plus légère1 0 , 

uii) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit 
d'imposer les restrictions raisonnablement 
nécessaires et/ou préuues par la loi en ce 
qui concerne le respect du droit, de réunion 
préuu à l'article 21 du Pacte; 

uiii) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de 
l ’article 26 du Pacte dans la mesure où 
elles portent sur l ’exercice du droit de 
propriété à Trinité-et-Tobago, car, dans 
ce domaine, les étrangers doiuent, en 
uertu du Aliens Landholding Act, solli
citer des autorisations qui peuuent leur 
être accordées ou refusées.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Déclaration faite 1 ors de la signature et confir
mée lors de la ratification ;
L'Union des Républiques socialistes souiétiques
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déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et celles 
du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte interna
tional relatif aux droits ciuils et politiques, 
aux ternies desquelles un certain nombre d'Etats 
ne peuuent pas deuenir parties auxdits Pactes, 
ont un caractère discriminatoire et considère 
que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou 
1imi tation.

VENEZUELA

Le cinquième paragraphe de l'article 60 de la 
Constitution de la République du Venezuela 
stipule: "Nul ne pourra être l'objet d'une

condamnation pénale sans auoir personnellement 
reçu communication préalable des charges et auoir 
été entendu dans les formes prescrites par la 
loi. Les personnes accusées de délits contre la 
chose publique peuuent être jugées par contumace, 
les garanties et dans la forme Fixées par la 
loi". La possibilité que les personnes accusées 
de délits contre la chose publique soient jugées 
par contumace n'étant pas préuue à l'alinéa d du 
paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte, le 
Venezuela formule une réserue à ce sujet.

VIET NAM 

[Voir chapitre IV.3.1 

YEMEN DEMOCRATIQUE 

[Voir chapitre I V .3^]

O bi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 

t Voir chapitre I V .3.]

21 auril 1982
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne fait objection Là la réserue i) faite 
par le Gouuernement de la Trinité-et-Tobago]. De 
l'auis du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne il découle du texte et de l'histoire 
du Pacte que ladite réserue est incompatible auec 
l'objet et le but du Pacte.

BELGIQUE

6 nouembre 1984
"[Le Gouuernement belge] souhaiterait faire 

remarquer que le champ d ’application de l'arti
cle 11 est particulièrement restreint. En effet, 
l'article 11 n'interdit l'emprisonnement que dans 
le cas où il n'existe pas d'autre raison d'y 
recourir que le fait que le débiteur n'est pas en 
mesure d'exécuter une obligation contractuelle. 
L'emprisonnement n'est pas en contradiction auec 
l'article 11 lorsqu'il existe d'autres raisons 
d'infliger cette peine, par exemple dans le cas 
où le débiteur s'est mis de mauuaise foi ou par 
manoeuvres frauduleuses dans l'impossibilité 
d'exécuter ses obligations. Pareille interpréta
tion de l'article 11 se trouue confirmée par la 
lecture des trauaux préparatoires (cfr. le 
document A/2929 du 1er juillet 195b).

Après auoir examimé les explications formulées 
par le Congo concernant la réserue émise, le 
[Gouuernement belge] est arriué prouisoirement à 
la conclusion que cette réserue est superflue. Il 
croit en effet comprendre que la législation 
congolaise autorise l'emprisonnement pour dettes 
d'argent en cas d'échec des autres moyens de 
contrainte, lorsqu'il s'agit d'une dette de plus 
de 20.000 francs CFA et lorsque le débiteur a 
entre 18 et 60 ans et qu'il s'est rendu insol- 
uable de mauuaise foi. Cette dernière condition 
montre à suffisance qu'il n'y a pas de contradic
tion entre la législation congolaise et la lettre 
et l'esprit de l'article 11 du Pacte.

En uertu des dispositions de l'article 4, para
graphe 2 du Pacte susnommé, l ’article 11 est exclu 
du champ d'application du règlement qui préuoit 
qu'en cas de danger public exceptionnel, les Etats 
Parties au Pacte peuuent, à certaines conditions, 
prendre des mesures dérogeant aux obligations 
préuues dans le Pacte. L'article 11 est un de 
ceux qui contiennent une disposition à laquelle
il ne peut être dérogé en aucune circonstance. 
Toute réserue concernant cet article en détruirait 
les effets et serait donc en contradiction auec 
la lettre et l'esprit du Pacte.

En conséquence, et sans préjudice de son 
opinion ferme selon laquelle le droit congolais 
est en parfaite conformité auec le prescrit de 
l'article 11 du Pacte, [le Gouuernement belge] 
craint que la réserue émise par le Congo puisse 
constituer, dans son principe, un précédent dont 
les effets au plan international pourraient être 
considérables.

[Le Gouuernement belge] espère dès lors que 
cette réserue pourra être leuée et, à titre 
conseruatoire, souhaite éleuer une objection à 
l'encontre de cette réserue."

FRANCE

“Le Gouuernement de la République formule une 
objection à la réserue faite par le Gouuernement 
de la République de l'Inde à l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques, ladite réserue posant des conditions 
non préuues par la Charte des Nations Unies à 
l'exercice du droit à l'autodétermination. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en uigueur du Pacte 
entre la République française et la République de 
1 'Inde."

PAYS-BAS

12 juin 1980
De l'auis du Gouuernement du Royaume des Pays- 

Bas, il ressort du texte et de l'historique du 
Pacte que [la réserue i] formulée par le Gouuei—  
nernent de la Trinité-et-Tobago] est incompatible
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avec l'objet et le but du Pacte. Le Gouuernement 
du Royaume des Pays-Bas juge donc cette réserue 
inacceptable et formule officiellement une objec
tion .

12 januier 1981

[Uoir chapitre IU.3.1

17 septembre 1981
I . Réserue émise par l'Australie au sujet de 

articles 2 et 50
La réserue selon laquelle il sera donné effet 

aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2 et à l'ar
ticle 50, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'article 2 et sous réserue de ces 
dernières, rencontre l'agrément du Royaume, étant 
entendu qu'elle ne modifiera en rien l'obligation 
fondamentale de. l'Australie en uertu du droit 
international, telle que celle-ci est énoncée au 
paragraphe 1 de l'article 2, de respecter et de 
garantir à tous les indiuidus se trouuant sur son 
territoire et releuant de sa compétence les 
droits reconnus dans le Pacte international rela
tif aux droits ciuils et politiques.

II . Réserue émise par l'Australie au sujet 
de l'article 10

Le Royaume ne dispose pas des éléments d'appré
ciation nécessaires pour éualuer les incidences

de la première partie de la réserue émise au 
sujet de l'article 10, l'Australie n'ayant pas 
donné d'autres explications touchant les lois et 
les dispositions légales mentionnées dans le 
texte de la réserue. Le Royaume compte que 
25Australie donnera des précisions supplémen
taires et il se réserue pour à une date ulté
rieure .

III.Réserue émise par l'Australie au__sujet des
"personnes condamnées"

Le Royaume estime difficile, pour des raisons 
analogues à celles qu'il a fait ualoir dans ses 
obseruations relatiues à la réserue émise au 
sujet de l'article 10, d'accepter la déclaration 
de l'Australie selon laquelle celle-ci se réserue 
le droit de ne pas chercher à faire amender des 
lois actuellement en uigueur sur son territoire 
en ce qui concerne les droits des personnes re
connues coupables de délits criminels graues. Le 
Royaume exprime l'espoir qu'il lui sera possible 
de prendre plus pleinement connaissance des lois 
actuellement en uigueur en Australie, afin d'être 
mieux en mesure de formuler un auis définitif sur 
la portée de cette réserue.

6 nouembre 1984

[Même objection que celle faite par la Belgique!

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité des droits de l'homme en uertu de l'article 4 1 11

ALGERIE

"Le Gouuernement de la République algérienne 
démocratique et populaire déclare, en uertu de 
l'article 41 du Pacte, qu'il reconnait la 
compétence du comité des Droits de l'homme uisé à 
l'article 28 du Pacte, pour receuoir et. examiner 
des communications dans lesquelles un Etat Partie 
prétend qu'un autre Ltat Partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du présent Pacte."

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ' 12

24 mars 1986*3
La République fédérale d'Allemagne, conformément 

à l'article 41 de ce Pacte, reconnait pour une 
nouuelle période de cinq années, à compter de la 
date d'expiration de la déclaration du 28 Mars
1981, la compétence du Comité des Droits de 
l'homme pour receuoir et examiner des communica
tions d'un Etat partie pour autant que ce dernier 
ait reconnu, en ce qui le concerne, la compétence 
du Comité, et que des obligations correspondantes 
aient été assumées au titre du Pacte par la 
République fédérale d'Allemagne et par l'Etat 
partie en question.

ARGENTINE

Le Gouuernement argentin reconnaît la compétence 
du Comité des droits de l'homme créé par le Pacte 
international relatif aux droits ciuils et politi
ques .

AUTRICHE

10 septembre 1978
[Le Gouuernement de la République d'Autriche 

déclare] qu'aux fins de l'article 41 du Pacte

international relatif aux droits ciuils et poli
tiques que l'Autriche reconnaît que le Comité des 
droits de l'homme est compétent pour receuoir et 
examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques .

BELGIQUE

5 mars 1987
"Le Royaume de Belgique déclare reconnaître la 

compétence du Comité des droits de l'homme en 
uertu de l'article 41 du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques."

18 juin 198 7
"Le Royaume de Belgique déclare, en uertu de 

l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques qu'il reconnait la 
compétence du Comité des droits de l'homme, 
institué par l'article 28 du PacLe, pour receuoir 
et examiner des communications présentées par un 
autre Etat partie, sous réserue que ledit ftat 
partie ait, douze mois au moins auant la présen
tation par lui d'une communication concernant la 
Belgique, fait une déclaration en uertu de 
l'article 41 reconnaissant la compétence du Comité 
pour receuoir et examiner des communications le 
concernant".

CANADA

29 octobre 1979
Le Gouuernement canadien déclare, en uertu de 

l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme uisé
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à l'article 28 du Pacte pour receuoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserue que ledit Etat partie ait,
12 mois au moins auant la présentation par lui 
d'une communication concernant le Canada, fait 
une déclaration en uertu de l'article 41 recon
naissant la compétence du Comité pour receuoir et 
examiner des communications le concernant.

CONGO

7 juillet 1989
"En application de l'article 41 du Pacte inter

national relatif aux droits ciuils et politiques, 
le Gouuernement congolais reconnaît, à compter de 
ce jour, la compétence du Comité des droits de 
l'homme, pour receuoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte sus-uisé."

DANEMARK
19 auril 198314

[Le Gouvernement du Danemark reconnait] par la 
présente, conformément à l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques, ouuert à la signature à New York le
19 décembre 1966, la compétence du Comité dénommé 
à l'article 41 pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.

EQUATEUR

6 août 1984
Le Gouuernement équatorien reconnaît la 

compétence du Comité des droits de l'homme pour 
receuoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas des obligations qui 
lui incombent en uertu des alinéas a), b) , c),
d), e), f), g) et h) du paragraphe 1 de l'article 
41 dudit Pacte.

La présente reconnaissance de la compétence du 
Comité est de durée illimitée et conforme aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 41 du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
poli tiques .

ESPAGNE
21 décembre 19 8 8 1 ̂

Le Gouuernement espagnol déclare, conformément 
aux dispositions de l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques, qu'il reconnaît pour une période de 
cinq ans à partir de la date du dépôt de la 
présente déclaration, la compétence du Comité des 
droits de l'homme pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du présent Pacte.

FINLANDE
19 août 197 5

La Finlande déclare, en uertu de l'article 41 
du Pacte international relatiF aux droits ciuils 
et politiques, qu'elle reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l'homme dénommé à l'article
28 du Pacte, pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie

prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du présent Pacte.

GAMBIE

9 juin 1988
"Le Gouuernement gambien déclare, par la 

présente, que la Gambie reconnaît la compétence 
du Comité des droits de l'homme pour receuoir et 
examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas des obligations qui lui incombent 
en uertu dudit Pacte.

HONGRIE

7 septembre 1988
Le Gouuernement de la République populaire 

hongroise [...] reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l'homme uisé à l'article 28 du Pacte 
pour receuoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre du présent Pacte.

IRLANDE

Le Gouvernement irlandais déclare aux termes de 
la présente reconnaître, conFormément à l'article 
41, la compétence dudit Comité des droits de 
l'homme institué par l'article 28 du Pacte.

ISLANDE
22 août 1979

Conformément à l'article 41 du Pacte interna
tional relatif aux droits ciuils et politiques, 
le Gouuernement islandais reconnaît la compétence 
du Comité des droits de l'homme, auquel a trait 
l'article 28, pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.

I IAI.IE
15 septembre 1978

"La République italienne reconnaît la compéten
ce du Comité des droits de l'homme, élu en con
formité auec l'article 28 du Pacte, à receuoir et 
examiner les communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pac te . "

LUXEMBOURG
18 août 1983

"Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît, con
formément à l'article 41, la compétence du Comité 
des droits de l'homme uisé à l'article 28 du 
Pacte pour receuoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'aquitte pas de ses 
obligations au titre dudit Pacte."

NORUEGE
31 août 1972

La Noruège reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l'homme uisé à l'article 28 du 
Pacte pour receuoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat Partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.
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NOUUEL LE-ZELANDE

28 décembre 1978
Le Gouuernement néo-zélandais déclare, en uertu 

de l'article 41 du Pacte international relatif 
aux droits ciuils et politiques, q u ’il reconnaît 
la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour receuoir et examiner des communications éma
nant d'un autre Etat partie qui a également, en 
uertu de l'article 41, reconnu par une déclara
tion analogue la compétence du Comité à son 
égard, sauf si la déclaration en question a été 
faite par ledit ttat partie moins de 12 mois 
auant le dépôt par cet Etat d'une plainte concer
nant la Nouuelle-Zélande.

PAYS-BAS
11 décembre 197 8

Le Royaume des Pays-Bas déclare en uertu de 
l'article 41 du Pacte, international relatif aux 
droits ciuils et politiques qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme uisée 
à l'article 28 du Pacte pour receuoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre dudit Pacte.

PEROU
9 auril 1984

... Le Pérou reconnaît la compétence du Comité 
des droits de 1'homme pour receuoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au tite du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques, confor
mément à l'article 41 dudit Pacte.

PHILIPPINES

Le Gouuernement philippin reconnaît., conformé
ment à l'article 41 dudit Pacte, la compétence du 
Comité des Droits de l'homme, établi par ledit 
Pacte, pour receuoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas des 
obligations qui lui incombent en uertu du Pacte.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRE1AGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni déclare, en 
uertu de l'article 41 du Pacte, qu'il reconnaît

la compétence du Comité des droits de 1'homme 
pour receuoir et examiner dos communications 
présentées par un autre Etat partie, sous r-éser- 
ue que ledit Etat partie ait, 12 mois au moins 
auant la présentation par lui d'une communication 
concernant le Royaume-Uni, fait une déclaration 
en uertu de l'article 41 reconnaissant la compé 
tence du Comité pour receuoir et examiner des 
communications le concernant.

SENEGAL
5 januier 1981

Le Gouuernement sénégalais déclare, en uertu de 
l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme uisée 
à l'article 28 du Pacte pour receuoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserue que ledit Etat partie ait, 
douze mois au moins auant la présentation, par 
lui, d'une communication concernant le Sénégal, 
fait une déclaration en uertu de l'article 41 r e 
connaissant la compétence du Comité pour receuoir 
et examiner des communications le concernant.

SRI LANKA
U  juin 19 80

Le Gouuernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka déclare, conformément à 
l'article 41' du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme pour 
receuoir et examiner des communications dans l e s 
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre dudit Pacte, dans la mesure où l'Etat 
partie dont elles émanent a également, en uertu 
de l'article 41, reconnu par une déclaration 
analogue la compétence du Comité à son égard.

SUEDE
26 nouembre 1971

La Suède reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l'homme énoncé dans l'article 28 du 
Pacte pour receuoir et examiner des communication 
dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses ob l i 
gations au titre du présent Pacte.

Notifications en uertu de l'article 4 du Pacte (dérogations)
(Compte tenu du nombre important de ces notifications, et afin d'éuiter d'accroire excessiuement le 

nombre de pages de la présente publication, le texte des notifications a dans certains cas été, 
exceptionnellement, résumé. Sauf indication contraire, lorsque la notification concerne une 

prorogation, celle-ci porte sur les mêmes articles du Pacte que ceux précédement uisés 
par la dérogation d'origine, et a été décidée pour les mêmes motifs.)

ARGENTINE

7 juin 1989
(En date du 7 juin 1989)

Proclamation de l'état de siège pour une durée 
de 30 jours sur tout le territoire national à la 
suite d'éuènements [attaques et pillages de 
commerces de détail, uandalisme, usage d'armes à 
feu] dont la grauité met en danger la jouissance 
effectiue des droits de 1'homme et des libertés 
fondamentales de l'ensemble de la communauté. 
(Dérogation aux articles 9 et 21).

12 juillet 1989
(En date du 11 juillet 1989)

Abrogation de l'état de siège à partir du 27 
juin 1989 sur tout le territoire national.

BOLIUIE
1er octobre 1985

(En date du 27 septembre 1985)
Par décrêt suprême No 21069, le Gouuernement 

boliuien a déclaré temporairement l'état de siège 
sur l'ensemble du territoire national, à compter 
du 18 septembre 1985.
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La notification spécifie que le Gouvernement 
bolivien s'est vu contraint de déclarer tempo
rairement l'état de siège afin de se conformer à 
son obligation de sauvegarder l'état de droit, le 
régime constitutionnel, la continuité démocrati
que, les institutions et la paix publiques, 
conditions indispensables à la vie de la 
République et au processus de relèvement économi
que qu'il a entamé pour sauver la Bolivie du 
fléau d'une inflation à ce point galopante 
qu'elle mettait en péril l'existence même de la 
nation.

La notification spécifie également que le 
Gouvernement a pris cette mesure afin de contrer 
les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient 
à supplanter l'autorité légitimement constituée, 
s'érigeant en un pouvoir qui incitait publiquement 
à transgresser la loi et appelait ouverLemenL à 
la subversion; le Gouvernement a voulu aussi 
mettre fin à l ’occupation d'installations et 
d'édifices publics et rétablir les services 
essentiels au déroulement normal des affaires 
publiques. Dans une notification complémentaire 
en date du 28 octobre 198b reçue le 29 octobre 
198b, le Gouvernement bolivien à précisé que les 
dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé 
concernent les articles 9, 12 et 21.

9 janvier 1986
(En date du 6 janvier 1986)

Le délai constitutionnel de 90 jours étant 
écoulé et le Gouvernement suprême n'ayant pas 
jugé nécessaire de proroger la situation 
d ’urgence, les garanties et les droits civiques 
ont été pleinement rétablis sur tout le territoire 
national, à compter du 19 décembre 198b et de ce 
chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau 
en vigueur conformément aux dispositions des 
articles pertinents du Pacte.

29 août 1986
(En date du 28 août 1986)

La notification indique que l'état d'urgence a 
été proclamé du fait de perturbations sociales et 
politiques, entre autres ; une grève générale à 
Potosi et Oruro qui a illégalement paralysé ces 
villes; la crise hyperinflationiste dont souffre 
le pays; la nécessité de réhabiliter les struc
tures de l'industrie minière bolivienne; les 
activités subversives de l'extrème gauche; les 
réactions désespérées de la mafia de la drogue en 
face de la campagne d 'éradication menée avec suc
cès par le Gouvernement; et en général des plans 
visant à renverser le Gouvernement.

28 novembre 1986
(En date du 28 novembre 1986)

Notification identique en substance, m utatis 
mutandis, que celle faite le 9 janvier 1986 à 
compter du 27 novembre 1986.

17 novembre 1989
(tn date du 16 novembre 1989)

Déclaration de l'Etat d'urgence dans l'ensemble 
du territoire national. La notification indique 
que cette mesure était indispensable au 
rétablissement de la paix sociale, gravement 
toublée en raison de revendications économiques, 
mais subversives susceptibles de compromettre la 
stabilité économique du pays. Les dispositions du 
Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 9, 12 et 21 du Pacte.

CH II I
7 septembre 1976

[Le Chili], depuis le 11 mars dernier, est sous 
le régime de l'état de siège prévu dans les cas 
d'atteinte à la sécurité intérieure. L'état de 
siège a été proclamé légalement par le décret-loi 
n° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément aux 
dispositions constitutionnelles relatives à l'état 
de siège en vigueur depuis 192b, a été dictée aux 
autorités gouvernementales par le devoir impérieux 
de préserver l'ordre public et par le fait qu'il 
subsiste encore au Chili des groupes séditieux ex
trémistes qui cherchent à renverser le gouverne
ment. Du fait de la proclamation de l'état de 
siège, les droits énoncés dans les articles 9,
12, 13, 19 et à l'alinéa b de l'article 2b du 
Pacte rela- tif aux droits civils et politiques 
ont été soumis à des restrictions au Chili.

23 septembre 1986
(En date du 16 septembre 1986)

Par décret No 1.037, le Gouvernement chilien a 
déclaré l'état de siège sur l'ensemble du terri
toire national du 8 septembre jusqu'au 6 décembre 
1986 et tant que les circonstances le justifieront 
La notification spécifie qu'en effet le Chili a 
fait l'objet d'une aggression territoriale d'une 
très grande ampleur, que les attentats ont fait 
de nombreuses victimes tant civiles que militaires, 
que des arsenaux impressionants ont été découverts 
entre les mains de terroristes et que pour la pre
mière fois dans l'histoire du Chili un attentat a 
été commis contre le Président de la République.

La notification précise que les dispositions du 
Pacte auxquels il est dérogé concernent les 
articles 9, 12, 13 et 19.

29 octobre 1986
(En date du 28 octobre 1986)

Levé de l'état de siège dans la onzième région, 
douzième région (sauf pour la commune de Punta 
Arenas), dans la province de Chiloé de la dixième 
région et dans la province de Parinacota de la 
première région.

20 novembre 1986
(En date du 20 novembre 1986)

Levé de l'état de siège à partir du 11 novembre
1986 dans les provinces de Cardenal Caro dans la 
sixième région, d'flrauco dans la huitième région 
et de Palena dans la dixième région.

29 janvier 1987
(En date du 20 janvier 198 7)

Levé de l'état de siège sur tout le territoire 
chilien avec effet au 6 janvier 1987.

31 août 1988
L'état de siège et l'état de risque d'atteinte 

à la sécurité intérieure ont été levés au Chili à 
dater du 27 courant, [...] ce qui marque la fin 
de tout état d'exception dans le pays, dont la 
situation juridique est parfaitement normale.

COLOMBIE

18 juillet 1980
Le Gouvernement colombien a déclaré, par Décret 

No 2131 de 1976, que l'ordre public ayant été 
perturbé, tout le territoire national se trouvait 
en état de siège, et que par conséquent, en 
application de la Constitution nationale, il 
était apparu nécessaire, devant les graves événe-
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ments qui avaient bouleuersé la paix publique, 
d'adopter des mesures extraordinaires dans le 
cadre du régime juridique préuu par elle pour de 
telles situations (article 121 de la Constitu
tion) .

Les éuénements qui ont troublé la paix publique 
et qui ont conduit le Président de la République 
à prendre cette décision sont largement connus. 
En uertu de l'état de siège (article 121 de la 
Constitution nationale), le gouuernement est 
habilité à suspendre, pour la durée de l'état de 
siège, les dispositions qui sont incompatibles 
auec le maintien et la restauration de l'ordre 
publi c .

A plusieurs occasions, le Président de la Répu
blique a informé le pays de son désir de mettre 
fin à l'état de siège lorsque les circonstances 
le permettraient.

11 y a lieu de noter que l'état de siège en Co
lombie n'a pas modifié l'ordre institutionnel et 
que le Congrès et tous les grands corps de l'Etat 
fonctionnent normalement. Les libertés publiques 
ont été pleinement respectées lors des élections 
les plus récentes, celles du Président de la 
République et celles des membres des corps élus.

11 octobre 1982
Par Décret N° 1674 en date du 9 juin 1982, 

l'état de siège en Colombie a été leué le 20 juin 
de cette année.

11 auril 1984
(En date du 30 mars 1984)

Par décret N° 615 du 14 mars 1984, le Gouuer
nement colombien a déclaré l'existence de troubles 
à l'ordre public et a proclamé l'état de siège 
dans les départements de Caqueté, Huila, Meta et 
Cauca du fait d'actiuités dans ces départements 
de groupes armés qui cherchaient à détruire le 
système constitutionnel par des perturbations 
répétées de l'ordre public.

Suite au décret N° 615, les décrets Nos 666, 
667, 668, 668 et 670 ont été promulgués le 21 mars 
1984; ces décrets préuoient la restriction des 
certaines libertés et l'adoption d'autres mesures 
uisant à rétablir l'ordre public. (Pour les dis
positions auxquelles il est dérogé, uoir iji _fi ne 
la notification ci-après sous la date du 8" juin 
1984.)

8 juin 1984
(En date du 7 mai 1984)

Le Gouuernement colombien a proclamé, par 
décret N° 1038 du 1er mai 1984, l'état de 
siège sur le territoire de la République de 
Colombie à la suite de l'assassinat en auril du 
Ministre de la justice et des troubles récents 
l'ordre public suruenus dans les uilles de 
Bogotâ, Cali, Barranquilla, Medellin, Aceuedo 
(département de Huila) , Corinto (département de 
Cauca), Sucre et Jordân Bajo (département de 
Santander), Giraldo (département d'Antioquia) et 
Miraflores (Commissariat du Guauiare).

Suite au décret N° 1038 susmentionné, le Gou
uernement auait adopté les décrets N os 1039 et 
1040 du 1er mai 1984 et le décret N° 1042 du
2 mai 1984, restreignant certaines libertés et 
instaurant d'autres mesures pour rétablir l'ordre 
public. Le Gouuernement colombien, par une 
communication ultérieure du 23 nouembre 1984, a 
précisé que les décrets ont affecté les droits 
préuus aux articles 12 et 21 du Pacte.

12 décembre 1984
(En date du 11 décembre 1984)

Suspension des dérogations à l'article 21.
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EL SALVADOR
14 nouembre 1983

(En date du 3 nouembre 1983)
Prorogation de 30 jours de la suspension des 

garanties constitutionnelles en uertu du décret 
législatif 329 du 28 octobre 1983. Les garanties 
consitutionnelles ont été suspendues conformément 
à l'article 175 de la Constitution politique. 
Dans une notification complémentaire en date du
23 januier 1984 reçue le 24 januier 1984, le 
Gouuernement de El Saluador a précisé ce qui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles il a 
été dérogé sont les articles 12 et 19, et 
l'article 17 (en ce qui concerne 1 'inuiolabili
té de la correspondance);
2) La suspension des garanLies constitutionnel
les a été initialement effectuée par décret 
N° ISS en date du 6 mars 1980, reconduite à 
diuerses reprises sur une période de 24 mois au 
total. Le décret N° 155 a été modifié par 
décret N° 999 du 24 féurier 1982, qui est 
uènu à expiration le 24 mars 1982. Par décret 
N° 1089 en date du 20 auril 1982, le Conseil 
réuolutionnaire de gouuernement a suspendu à 
nouueau les garanties constitutionnelles. Par 
décret législatif N° 7 du 20 mai 1982, 
l'Assemblée constituante à prorogé la suspen
sion pour une période additionnelle de 30 
jours. Ledit décret législatif N° 7 a lui- 
même été plusieurs fois prorogé, ce jusqu'à 
l'adoption du décret N° 329 en date du 28 
octobre 1983 (susmentionné), qui a pris effet 
le même jour.
3) Les raisons qui ont motiué l'adoption du 
décret de suspension initial (N° 155 du 6 
mars 1980) ont également motiué l'adoption des 
décrets ultérieurs.

18 juin 1984
(En date du 14 juin 1984)

Par décret législatif N° 28 du 27 januier 
1984, le Gouuernement saluadorien a introduit une 
modification qui stipule que les partis politi
ques sont autorisés à mener une campagne électo
rale. Ledit décret a été prorogé pour des péri
odes success!ues de 30 jours jusqu'à la proclama
tion du décret N° 97 du 17 mai 1984, qui abroge 
la modification susmentionnée autorisant les 
partis politiques à faire campagne.

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été 
dérogé sont les articles 12, 19, 17 (en ce qui 
concerne 1 ‘ inuiolabilité de la correspondance) et 
21 et 22. Pour ce dernier, la suspension porte 
sur le droit d'association en général mais n'af
fecte pas le droit d'association professionnelle 
(droit de constituer des syndicats).

2 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

[...] Le Gouuernement saluadorien a successi- 
uement prorogé l'état de siège par les décrets 
législatifs suiuants

Décrets Mo 127, du 21 juin 1984; No 146, du
19 juillet 1984; No 175, du 24 août 1984; 
No 210, du 18 septembre 1984, No 234, du
21 octobre .1984, No 261, du 20 nouembre 1984; 
No 277, du 14 décembre 1984; No 322, du
18 januier 1985; No 335, du 21 féurier 1985; 
No 351, du 14 mars 1985; No 386, du 18 auril 

1985; No 10, du 21 mai 1985; No 38, du 13 juin
1985 et en dernier lieu le décret No 96, du

11 juillet 1985 prorogeant l'état de siège pour 
une prériode additionnelle de 30 jours à partir 
de la date de sa publication.
Les dispositions du Pacte qui sont ainsi 

suspendues ont trait aux articles 12, 17 (en ce
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qui concerne 1'inuiolabilité de la correspondance) 
et 19, paragraphe 2.

La notification spécifie que les raisons qui 
ont motiué la suspension des garanties 
constitutionnelles demeurent les mêmes qu'à 
l'origine permettre de maintenir un climat de 
paix et de tranquilité auquel il a été porté 
atteinte par des actes qui uisaient à créer un 
état de trouble et de malaise social néfaste à 
l'économie et à l'ordre public, actes commis par 
des personnes qui cherchaient à empêcher les 
réformes de structure et qui ont ainsi perturbé 
gravement l'ordre public.

19 décembre 1989
(En date du 13 nouembre 1989)

Suspension pour une durée de 30 jours de 
diuerses garanties constitutionnelles.

La notification indique que cette mesure est 
deuenue nécessaire compte tenu des actes de 
terreur et de violence extrême perpetrés par le 
Frente Farabundo Morti pour s 'emparer du pouuoir 
politique au mépris des consultations électorales 
antérieures. (Dérogation aux articles 12, 17, 19,
21 et 22 du Pacte.)

EQUATEUR
12 mai 1983

Prorogation de l'état d'urgence du 20 au 25 
octobre 1982 en uertu du décret présidentiel 
N° 1252 du 20 octobre 1982 auec dérogation à 
l'article 12, paragraphe 1 du fait de troubles 
graves ayant suivi la suppression de certaines 
subventions.

Fin de l'état d'urgence par décret présidentiel 
W° 1274 du 27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphes 1 et 2;

12, paragraphes 1, 2 et 3; 17; 19, paragraphe 2
21 du Pacte dans les provinces de Napo et 
Esmeraldas en vertu du décret exécutif N° 2511 
du 16 mars 1984, du fait de destructions et 
d'actes de sabotage dans ces régions.

29 mars 1984
Fin de l'état d'urgence par décret présidentiel 

N° 2537 du 27 mars 1984.
17 mars 1986

(En date du 14 mars 1986)
L'état d'urgence a été proclamé dans les pro

vinces de Pichïncha et de Manabi en raison d'actes 
de subversion et de soulèvement armé perpétrés 
par un officer général en situation de disponibi
lité, auec l'appui de groupes extrémistes, auec 
dérogation aux articles 12, 21 et 22 du Pacte 
étant entendu qu'aucun Equatorien ne peut néan
moins être expulsé du pays ni être assigné à 
résidence hors des capitales de prouinces ni dans 
une autre région que celle où il habite.

19 mars 1986
(En date du 18 mars 1986)

Leuée de l'état d'urgence à partir du 17 mars
1986 .

29 octobre 1987
(En date du 28 octobre 198 7)

Proclamation de l'Etat d'urgence national sur 
l'ensemble du territoire national, à partir du 28 
octobre 1987. La notification indique que cette 
mesure a due être prise à la suite d'incitations 
à une grève générale illégale qui provoquera des 
actes de vandalisme, des atteintes aux biens et 
aux personnes et mettra en danger la paix du pays 
et l'exercice des droits civiques des 
équatoriens . (Dérogations aux articles 9 (1) et 
(2); 12 (1) et (2); 19 (2); et 21 du Pacte.)

30 octobre 1987
Levée de l'Etat d'urgence a partir du 29 

octobre 1987, à zéro heures
3 juin 1988

(En date du 1er juin 1988)
Proclamation de l'état d'urgence sur l'ensemble 

du territoire national, à partir du 31 mai 1988, 
à 21 heures. (Dérogation aux articles 9 (1) et 
(2); 12 (1) et (2); 19 (2); et 21.)

La notification indique que cette mesure 
constitue le recours juridique nécessaire face à 
l'arrêt de trauail de 24 heures décidée par le 
Front unitaire des travailleurs, qui est 
susceptible de donner lieu à des actes de 
vandalisme, à des attentats contre les personnes 
et à des attaques contre les biens publics ou 
privés .
(En date du 2 juin 1988)

Levée de l'état d'urgence à partir du 1er 
juin 1988.

NICARAGUA

4 juin 1980
La junte du Gouvernement de reconstruction 

nationale de la République du Nicaragua a, par le 
décret N ° . 383 du 29 avril 1980, abrogé la loi 
d'urgence nationale promulguée le 22 juillet 1979 
et levé l'état d'urgence qui auait été prorogé 
par le décret N ° . 365 du 11 auril de l'année en 
cours.

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 des 

articles 1-5, 8 paragraphe 3, 9, 10, 12-14, 17, 
19-22 et 26-27 en vertu du décret N° 996 du 15 
mars 1982 (urgence nationale) . Prorogation de la 
suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de. la suspension au 14 juin 1982.

26 août 1982
Suspension des mêmes articles du 26 juillet 1982 

au 26 janvier 1983 en vertu du décret N° 1082 
du 26 juillet 1982.

14 décembre 1982
Prorogation de la suspension au 30 mai 1983.

8 juin 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une période 

de cinquante jours à partir du 31 mai 1984 et 
dérogation à l'article 2, paragraphe 3; aux 
articles 9, 12 et 14; à l'article 19, paragraphes
2 et 3 et à l'article 21 du Pacte..

1er août 1984
(En date du 10 juin 1983)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 30 mai
1984 en vertu du décret N° 1255 du 26 mai 1984 
et dérogation aux articles 1 à 5; à l'article 8, 
paragraphe 3; aux articles 9, 10, 12, 13, 14, 19 
à 22 et aux articles 26 et 27 sur l'ensemble du 
territoire du Nicaragua.

22 août 1984
(En date du 2 août 1984)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 20 
octobre 1984 en uertu du décret législatif 
N° 1477 du 19 juillet 1984 et dérogation à l'ar
ticle 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14.
(En date du 9 août 1984)

Dérogation du 6 août au 20 octobre 1984 à 
l'article 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et
14 du Pacte en ce qui concerne les personnes 
soupçonnées d'auoir commis des infractions visées 
aux articles 1 et 2 de la loi sur le maintien de 
l'ordre et de la sécurité publics et les auteurs 
de telles infractions.
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13 nouembre 198b
(En date du 11 nouembre 1985)

... [Le] Gouvernement [nicaraguayen] s'est uu 
contraint par l'agression étrangère à laquelle il 
est soumis de suspendre l'application de certaines 
des dispositions dudit Pacte sur tout le terri
toire national pour une durée d'un an à compter 
du 30 octobre 1985.

Les motifs qui ont suscité cette suspension 
sont [que] : le Gouuernement des Ktats-Unis 
d'Amérique, allant à l'encontre de la uolonté 
expresse de la majorité des gouuernements et des 
peuples du monde, en uiolation des normes du 
droit international, poursuit son agression 
injuste, illégale et immorale contre le peuple 
nicaraguayen et son gouuernement réuolutionnaire.

...L'application des dispositions suiuantes du 
Pacte [est suspensdue] sur tout le territoire 
national pour une durée d'un an à compter du
30 octobre 1985 :

Paragraphe 3 de l'article 8, article 9, 
article 10, à l'exception du paragraphe 1, 
paragraphes 2 et 4 de l'article 12, article 14, 
à l'exception des paragraphes 2 et 5 et des 
alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, article 
17, article 19, article 21 et article 22.
Le paragraphe 2 de l'article 2 demeure en 

uigueur dans le cas des droits qui ne sont pas 
suspendus, et le paragraphe 3 du même article 
demeure en uigueur dans le cas de tous les délits 
qui ne touchent pas la sécurité de l'Etat et 
l'ordre public.

30 januier 1987
(En date du 29 januier 1987)

Compte tenu de la persistence et de l'aggraua- 
tion des agressions militaires politiques et éco
nomiques de la part du Gouuernement des Etats- 
Unis l'état d'urgence est rétabli à partir du
9 januier 1987 par décret No 245. En conséquence
il est dérogé sur tout le territoire national 
jusqu'au 8 januier 1988, aux disposi tions 
suiuantes du Pacte

Paragraphe 3 de l'article 2, en ce qui 
concerne les actes qui portent atteinte à la 
sécurité de la nation et à l'ordre public et en 
ce qui concerne les droits et les garanties 
préuus dans les dispositions du Pacte qui ont 
été suspendues;

Article 9, (mais uniquement pour les 
infractions qui portent atteinte à la sécurité 
de la nation et à l'ordre public);

A l'alinéa c) du paragraphe 3 des articles 12 
et 14, l'article 17, en ce qui concerne le 
domicile et la correspondance, les autres 
droits préuus à cet article restant en uigueur; 

Articles 19, 21 et 22.
13 mai 1987

(En date du 8 auril 1987)
Par décret No 250 en date du 23 féurier 1987, 

confirmant un précédant décret No. 245 du 9 
januier 1987, le Gouuernement nicaraguayen a 
rétabli l'état d'urgence pour un an à compter du
28 féurier 1987, compte tenu de Ja guerre d'ag
gression illégale, cruelle et immorale que les 
Etats-Unis mènent contre le Nicaragua. Il est en 
conséquence dérogé à l'application des articles 
du Pacte suiuant

- Article 2, paragraphe 3, auec une distinction 
entre 1'atnparo administratif, suspendu en ce 
qui concerne les droits et garanties établis 
par le Pacte, qui ont été eux-mêmes suspendus, 
et le recours d ' habea_s__corp_us qui n'est pas 
applicable en cas d'atteinte à la sécurité 
nationale et à l'ordre public;

- Article 9 : le recours préuu au paragraphe 4 
n'est toutefois suspendu que dans le cas des 
atteintes à la sécurité nationale et à l'ordre 
public ;

- Article 12 relatif au droit de circuler 
librement dans le pays, d'y choisir librement 
sa résidence et d'y entrer en d'en sortir 
librement ;

- Article 14, paragraphe 3, alinéa c) relatif 
au droit à être jugé sans retard excessif;

- Article 17 en ce qui concerne l'inuiolabi- 
lité du domicile et de la correspondance, les 
autres droits préuus par -cet article étant 
toujours garantis;

- Article 19, paragraphes 1 et 2 relatifs à la 
liberté d'opinion et d'expression.

8 féurier 1988
(En date du 4 féuier 1988)

Leué de l'état d'urgence en uigueur dans le 
pays à partir du 19 januier 1988 rétablissant 
ainsi intégralement tous les droits et toutes les 
garanties consacrés dans la Constitution.

PANAMA
21 juin 1987

(En date du 11 juin 198 7)
Proclamation de l'Etat d'urgence sur tout le 

territoire de la République du Panama. La notifi
cation indique que l'ét.at d'urgence a été proclamé 
du fait que les 9 et 10 juin 1987 ont eu lieu des 
actes de uiolence, des affrontements de manifes
tants auec des unités de forces de défense et des 
incitations à la uiolence de la part de particu
liers et de groupes politiques et que ces troubles 
ont fait un certain nombre de blessés et causé 
d'importants dégâts matériels. La mesure a été 
adoptée en uue de rétablir l'ordre public et de 
protéger la uie, la dignité et les biens tant des 
ressortissants panaméens que des étrangers uiuants 
au Panama.

Les articles du Pacte auxquels il a été dérogé 
sont les articles 12, paragraphe 1; 17, uniquement 
pour ce qui a trait à 1 ' inuiolabilité de la 
correspondance; 19 et 21.

lerjuillet 1987
(En date du 30 juin 1987)
Abrogation de l'état d'urgence et rétablissement 
de toutes garanties constitutionnelles à partir 
du 30 juin 1987.

PEROU
22 mars 1983

(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

Prorogation de l'état d'urgence, dans les 
prouinces de Huantan, La Mar, Cangallo, Uictor 
Fajardo et Huamanga, du département d'Ayacucho, 
et Andahuaylas, du département de Huancauelica, 
pour une durée de soixante jours à compter de la 
date de promulgation du décret suprême 
N° 003-83-1N du 25 féurier 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles 
préuues aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de 
l'article 2 de la Constitution politique du 
Pérou, relatifs à 1'inuiolabilité du domicile, à 
la libre circulation sur le territoire national, 
au droit de réunion pacifique et au droit à la 
liberté et à la sécurité des personnes.

Dans une communication complémentaire reçue le
4 auril 1983, le Gouuernement péruuien a précisé 
que l'état d'urgence prorogé par le décret 
suprême n° 003- 83-1N du 25 féurier 1983 auait 
été initialement proclamé par le décret suprême
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n° 026-81-IN du 12 octobre 1981. 11 a précisé 
en outre que les dispositions du Pacte auxquelles
il a été dérogé en raison de la proclamation des 
états d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21.

Deuxième communication :
Prorogation de ï'état d'urgence dans le dépar

tement de lima et suspension des garanties cons
titutionnelles préuues aux paragraphes 9, 10 et 
20g de l'article 2 de la Constitution politique 
du Pérou, relatifs au droit de libre circulation 
sur le territoire national, au droit de réunion 
pacifique et au droit à la liberté et à la sécu- 
rité des personnes, pour une durée de cinq jours 
par décret suprême N° 005-83-IW du 9 mars .1983. 
Suspension de l'état d'urgence S partir du
14 mars 1983.

3 mai 1983
(En date du 27 auril 1983)

Prorogation des dérogations pour une durée de 
soixante jours par décret N° 014-83-IN du 22 
auril 1983.

2 juin 1983
(En date du 28 mai 1983)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de trois jours à Lima et dans la prouince de 
Callao en uertu du décret suprême N° 020-83 du
25 mai 1983.

(En date du 31 mai 1983)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours sur tout le territoire de la Républi
que en uertu du décret suprême N° 022-83 du 30 
ma i 19 8 3.

9 août 1983
(En date du 8 août 1983)

Prorogation de l'état d'urgence sur le terri
toire national pour une durée de 60 jours en 
uertu du décret suprême 036-83 du 2 août 1983.

29 septembre 1983 
Leuée de l'état d'urgence à partir du 9 septem

bre 1983 et des dérogations à l'exception des dé
partements de Huancauelica, Ayacucho et flpurimac.

9 nouembre 1983
(En date du 3 nouembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans les pro
vinces de Huanta, de La Mar, de Cangallo, de 
Victor Fajardo et de Huamanga (département d'flya
cucho), d ' Andahuaylas (département d'Apurimac) et 
d'flngaraes, de Tayacaja et d'Acombamba (départe
ment de Huancauelica) en uertu du décret suprême 
N° 054-83 du 22 octobre 1983.

20 décembre 1983
(En date du 19 décembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans les pro- 
uinces de Lucanas et flyacucho, département de 
flyacucho, et de la prouince de Huancauelica, 
département de Huancauelica en uertu du décret 
suprême N° 061-83-IN du 6 décembre 1983.

13 féurier 1984
(En date du 31 januier 1984)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les prouinces Huanta, La Mar, 
Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga (départment 
de flyacucho) flndahuaylas (départment d'Apurimac) 
et districts de Querobamba et Cabana (département

de flyacucho) et. prorogation de l'état d'urgence à 
l'ensemble des prouinces de Lucanas (département 
de flyacucho) et de Huancauelica (département de 
Hancauelica) en uertu du décret N° 061-83-IN.

28 mars 1984
(En date du 26 mars 1984)

Prorogation de l'état d'urgence sur l'ensemble 
du territoire du 21 au 23 mars 1984.

14 mai 1984
(En date du 19 auril 1984)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les prouinces de Huanta, La Mar, 
Carigallo, Victor Fajardo, Huamanga et Lucanas 
(Département d'Ayacucho); Andahuaylas et 
Chincheros (Département d'Apurimac); Angaraes, 
Tayacaja, Acobamba, Huancauelica et Castrouirrey- 
na (Département de Huancauelica) en uertu du 
décret N° 031-84-IN du 17 auril 1984.

18 juin 1984
(En date du 15 juin 1984)

Déclaration de l'Etat d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 8 juin 1984 dans 
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou .

9 août 1984
(En date du 12 juillet 19 84)

Prorogation de l'état d'urgence à partir du 
8 juillet 1984, pour une durée de 30 jours, sur 
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou.

14 août 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours, à compter du 7 août 1984, sur tout 
le territoire.

25 octobre 1984
(En date du 22 octobre 1984)

En uertu du décret suprême N° 052-84-IN du 5 
octobre 1984 leuée de l'état d'urgence sur le 
territoire de la République du Pérou, sauf pour 
les départements et prouinces suiuants, où l'état 
d'urgence est prorogé de 60 jours à compter du
5 octobre 1984 :

- Département de Huénuco; prouince de Mariscal 
Câceres (département de San Mar t i n ) ; prouinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo, Hua
manga et Lucanas (département d'Ayacucho); pro
uinces d ' Andahuaylas et Chincheros (département 
d'Apurimac); prouinces d'Angaraes, Tayacaja, 
Acobamba, Huancauelica et Castrouirreyna (dépar
tement de Huancauelica) .

21 décembre 1984
(En date du 19 décembre 1984)

Par décret suprême No 063-84-IN, le Gouuernement 
péruuien a décidé de proroger l'état d'urgence 
jusqu'au 3 décembre 1984, pour une durée de 60 
jours, dans les départements de Huânuco et 
San Martin et la Prouince de Mariscal Câceres. 
Ladite prorogation a été décidée du fait de la 
persistance des actes de uiolence et de sabotage 
dus au terrorisme dans les zones susmentionnées 
et, de ce chef, le Gouuernement péruuien continue 
de déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

(En date du 21 décembre 1984)
Par décret suprême No 065-84-IN, le 

Gouuernement péruuien s'est uu obligé de proroger 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, à
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compter du 7 décembre 1984, dans les prouinces 
suiuantes :

Département d'Ayacucho :
Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Lucanas, Uictor Fajardo, Huancasancos et 
Uilcashuamân; 

partement de Huanç a u eli ca :
Ancobamba, Ângaraes, Castrouirreyna, 
Huancauelica, Tayacaja et Huaytarâ;

Département. d'Apurimac :
Andahuayias et Chincheros.

8 féurier 1985
(En date du 7 féurier 1985)

Par décret suprême No 001/85-IN, prorogation de 
l'état d'urgence à partir du S féurier 1985 dans 
les départements de San Martin, y compris la 
Prouince de Tocache mais excluant la Prouince de 
Mariscal Câceres, et Huârico, excluant les 
Prouinces de Puerto Inca et Pachitea.

17 auril 1985
(En date du 9 auril 1985)

Par décret suprême No 012-85-IN, prorogation de 
l'état d'urgence à partir du 1er auril 1985 
dans le départment de Sant Martin, y compris la 
Prouince de Tocache, et dans le département de 
Huânco, sauf dans les Prouinces de Puerto Inca et 
Pa cl t e a .

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)

Par décret suprême No 020-85-IN, l'état 
d'urgence dans la prouince de Pasco (Département 
de Pasco) a été déclaré pour une durée de 60 
jours, à compter du 10 mai 1985.

Par décret suprême No 021-85-IN, l'état 
d'urgence dans le département, de San Martin, y 
compris la Prouince de Tocache, et dans le dépar
tement de Huânuco, sauf dans les Prouinces de 
Puerto Inca et Pachitea, a été prorogé pour une 
durée de 60 jours, à compter du 1er juin 1985.

Par décret suprême No 022-85-IN, l'état 
d'urgence dans la Prouince de Daniel Alcides 
Carriôn (Département de Pasco) a été prorogé pour 
une durée de 60 jours, à compter du 4 juin 1985.

Par décret suprême No 023-85-IN, l'état 
d'urgence dans les prouinces suiuantes a été 
prorogé pour une durée de 60 jours à compter du
5 juin 1985

Département d'Ayacucho :
-- Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 

Lucanas, Uictor Fajardo, Huancasancos et 
Uilcas huamân;
Département de Jiuaji ça ue 1 ica :

- Acobamba, Ângaraes, Castrouirreyna , 
Huancauelica, Tayacaja, Huaytarâ et Churcampa; 
Département d'Apurimac

- Andahuaylas et Chincheros.
Les notifications susmentionnées spécifient que 

la déclaration et. les prorogations de l'état 
d'urgence ont été décidées du fait de la persis
tance d'actes de uiolence et de sabotage dus au 
terrorisme.

De ce chef, i] est ou il continue d'être dérogé 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les 
zones dont il s ’agit pendant lesdites périodes.

24 juillet 1985
(En date du 23 juillet 1985)

Par décret suprême No. 031-885, l'état d'urgence 
dans la prouince de Pasco (Département de Pasco) 
à été prorogé pour une durée de 60 jours, à 
compter du 10 juillet 1985.
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6 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par décret suprême No. 033-85-IN, l'état 
d'urgence dans la prouince de Yaouli (Département 
de Junin) a été déclaré pour une durée de 12 
jours, à compter du 19 juillet 1985.

12 août 1985
(En date du 12 août 1985)

Par décret suprême No. 042-85-IN, l'état 
d'urgence dans les départements et prouinces 
suiuants a été prorogé pour une durée de 60 jours 
à compter du 6 août 1985 :

i) Prouince de Tocache (Département de San 
M artin);

ii) Département de Huânco, sauf les prouinces 
de Perto Inca et Pachitea,

iii) Prouince de Daniel Alcides Carriôn 
(Département de Pasco);

iu) Prouinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, 
La Mar, Lucanas, Uictor Fajardo, 
Huancasancos et' Uilcashuamân (Département 
d 1Ayacucho);

u) Prouinces d'Acobamba, Angaraes,
Cas trouirreyna, Huancauelica, Andahuaylas 
et Chincheros (Département d'Apurimac).

13 décembre 1985
(En date du 11 décembre 1985)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les prouinces suiuantes en uertu 
du décret N° 052 -85-IN à compter du 5 décembre
1985 (dérogation aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte), du Fait de la persistence d'actes 
terroristes dans les régions en cause

- Prouinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La 
Mar, Uictor Fajardo, Huancasancos y 
Uilcashuamân (Département de Ayacucho);

- Prouinces de Acobamba, Angaraes, 
Castrouirreyna, Huancauelica, Tayacaja, 
Huaytarâ y Churcampe (Département de 
Huancauelica) ;

- Prouinces de Huaycabamba, Huamalles, Dos de 
Mayo y Ambo (Département de Huânuco);

- Prouince de Chincheros (Département de 
Apurlmac).

21 féurier 1986
(14 féurier 1986)
Première notifl.cation..;..

Par décret suprême No 001-86, prorogation de 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours à 
compter du 5 féurier 1986 dans les prouinces où
il auait été déclaré par Decret N° 052-85-IN 
(uoir notification du 13 décembre 1985).
Deuxième notification j_

Par décret suprême No 002-86, déclaration de 
l'état d'urgence dans la uille de Lima et la 
Prouince constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 7 féurier 1986.

Les deux notifications spécifient que les 
prorogations de l'état d'urgence ont été décidées 
du fait de la persistance ou de l'accroissement 
d'actes de uiolence et de sabotage dûs au 
terrorisme et qu'en conséquence il continue 
d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte dans les zones dont il s'agit pendant 
lesdites périodes.

2 4 a u r i. 1 1986
(En date du 14 auril 1986)

Par décret suprême No 004-86--1N et No 005-86- IN, 
respectiuement. prorogation de l'état d'urgence 
antérieur pour une durée de 60 jours à compter du
3 auril 1986 dans les prouinces et ui'lle uisées
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par les décrets Nos 001-86 et 002-86 (uoir les 
deux notifications reçues le 21 féurier 1986).

5 juin 1986
(En date du 4 juin 1986)

Par décret suprême No 012-86-IN, prorogation de 
l'Etat d'urgence dans la uille de Lima et la 
Prouince constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 2 juin 1986.

9 juin 1986
(En date du 6 juin 1986)

Par décret suprême No 013-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, à 
partir du 4 juin 1986 dans les prouinces uisées 
dans la première des notifications reçue le 21 
féurier 1986

23 juin 1986
(En date du 20 juin 1986)

Par décret suprême No 015-86-IN, déclaration de 
l'état d'urgence dans les prouinces de Daniel Al
cides Carriôn et Pasco (Département de Pasco) 
pourune durée de 60 jours à compter du 18 juin 
1986) .

Le Gouuernement péruuien a précisé que lesdites 
prorogations et déclarations d'état d'urgence de 
juin 1986 ont été décidées du fait de la persis
tance ou de 1'intervention d'actes de terrorisme 
et de sabotage. De ce chef, il est ou il continue 
d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte dans les régions dont il s'agit pendant 
lesdites périodes.

6 août 1986
(En date du b août 1986)

Par décret suprême No 019-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence dans la Prouince de Lima et la 
Prouince constituionnel1e de Callao pour une 
durée de 30 jours à compter du 2 août 1986.

8 août 1986
(En date du S août 1986)

Par décret suprême No 020-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence dans les mêmes prouinces que 
celles uisées dans la notification du 18 juin
1985 et dans le Département de Huânuco (Prouinces 
de Huaycabamba, Huamalles, Dos de Mayo et Ambo).

25 août 1986
(En 19 août 1986)

Par décret suprême No. 023-86-IN prorogation de 
l'état d'urgence, dans les prouinces de Daniel 
Alcides Carriôn et Pasco (Département de Pasco) 
pour une durée de 60 jours à compter du 19 août
1986 .

5 septembre 1986
(En date du 4 septembre 1986)

Par décret suprême No 026-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours à 
partir du 1er septembre 1986 dans la prouince 
de Lima et la Prouince constitutionnelle de 
Cal l a o .

La notification spécifie que la procédure des 
élections municipales ayant commencé et pour 
permettre le déroulement des campagnes électorales 
des partis politiques et des listes indépendantes, 
sans réduire les mesures de sécurité que l'état 
d'urgence comporte, l'autorité préfectorale 
arrêtera les règles nécessaires pour assurer 
l'exercice du droit de réunion et que le droit de 
circulation est partiellement rétabli.

8 october 1986
(En date du 3 octobre 1986)

Par décrêt suprême 029-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours, à 
partir du 1er octobre 1986, dans les mêmes 
prouinces que celles uisées dans la notification 
du 8 août 1986 (uoir ci-dessus).

22 octobre 1986
(En date du 17 octobre 1986)

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 16 octobre 1986, dans les prouinces de 
Daniel Alcides Carriôn et Pasco (Département de 
Pasco). Il est spéçifié que, durant l'état 
d'urgence, l'autorité préfectorale continuera 
d'arrêter les règles nécessaires pour assurer 
l'excercice du droit de réunion.

5 nouembre 1986
(En date du 3 nouembre 1986)

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 29 octobre 1986, dans les Prouinces de 
Lima et Callao (interuention de l'autorité 
préfectorale, identique en essence, mu tatis 
mutandis . à celle indiquée dans la notification 
du 22 octobre 1986). La notification précise en 
outre que les forces armées continueront 
d'assurer l'ordre interne dans les prouinces 
concernées .

18 décembre 1986
(16 décembre 1986)

Par décrêt suprême 036-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 14 décembre 1986, dans les prouinces de 
Daniel Alcides Carriôn et Pasco (Département de 
Pasco).

2 féurier 1987
(En date du 30 januier 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 25 januier 1987 dans les 
prouinces de Lima et Callao.

(En date du 2 féurier 1987)
Prorogation de. l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours à partir du 29 januier 1987 dans les 
mêmes prouinces que celles uisées dans la 
notification du 13 décembre 1985.

Les notifications précisent en outre que les 
forces armées continueront d'assurer l'ordre 
interne dans les prouinces concernées.

4 mars 1987
(En date du 23 féurier 19 87)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 13 feurier 1987 dans les 
prouinces de Daniel Alcidès Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco).

3 auril 1987
(En date du 2 auril 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les Prouinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Uictor Fajardo, 
Huancasancos y Uilcashuamân (Département de 
Ayacucho), Prouince de Chincheros (Département 
d'Apurimac) et Prouince d 'Ambo et District de 
Monzôn de la Prouince de Huamalles (Département 
de Huânuco).

1erj uin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 30 jours à partir du 26 mai 1987 dans les 
prouinces de Lima et Callao.
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La notification précise en outre que les forces 
armées continueront d'assurer l'ordre interne 
dans les prouinces concernées.

8 juin 198 7
(tn date du 26 mai 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les mêmes prouinces uisées dans 
la notification du 3 auril 1987 et Prouinces 
d'Acobamba, Angaraes, Castrouierreyna,
Huancauelica, Tayacaja, Huaytarâ et Churcampa 
(Département de Huancauelica).

18 juin 1987
(En date du 8 juin 1987)

Prorogation pour une durée de GO jours à partir 
du 8 juin 1987 de l'état d'urgence dans les mêmes 
prouinces uisées dans la notification du 4 mars
1987 .

24 juin 198 7
(En date du 24 juin 198 7)

Prorogation de l'état d'urgence dans les 
prouinces de Lima eL Callao pour une période de
30 jours à compter du 20 juin 1987 (uoir notifi
cation du 23 juillet ci-après).

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)

Prorogation de l'état d'urgence dans les pr o 
uinces de Lima et Ca'llao pour une période de 30 
jours à compter du 20 juillet 1987. Les notifica
tions du 24 juin et 23 juillet 1987 spécifient que 
durant l'état d'urgence, les forces armées con
tinueront d'assurer l'ordre interne dans lesdites 
zones et qu'en ce qui concerne l'article 21 du 
Pacte, l'autorité préfectorale arrêLera les règles 
nécessaires pour assurer l'exercice du droit de 
réunion conformémenl aux dispositions dudit 
article 21 du Pacte.

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)

Déclaration de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 14 juillet 1987 dans les 
régions suiuantes :

Prouince de Leoncio Prado et District de 
Cholôn; Prouince de Maranôn (Département de 
Huânuco); Prouince de Mariscal Câceres et locache 
(Département de San Mar t i n ) .

La notification susmentionnée spécifie que 
ladite déclaration a été décidée du fait de la 
persistance d'actes de uiolence et de sabotage 
dûs au terrorisme.

De ce chef, il est dérogé aux articles 9, 12, 
17 et 21 du Pacte; la notification spécifie en 
outre que durant l'état d'urgence, les forces 
armées continueront d'exercer le commandement 
politico-mi 1itaire dans les régions dont il 
s 'a g i t .

4 août 1987
(En date du 2 f. juillet 1987)
Déclaration de l'état d'urgence pour une durée de 
60 jours à compter du 2b juillet 1987 dans les 
Prouinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Uictor Fajardo, Huancasancos, Uilcashuamân et 
Sucre (Département d'Ayacucho);

Prouinces D'Acobarnba, Angaraes, Castrouirreyna, 
Huancauelica, Tayacaja, Huaytara et C'nurcampa 
(Département, de Huancauelica) ;

Prouince de Chincheros (Département d'Apurimac); 
Prouince d 1Ambo et District de Monzôn de la 

Prouince de Huamaliés.
La notification spécifie que l'état d'urgence a 

été déclaré du fait de la persistance d'actes de

terrorisme et de sabotage dans lesdites zones.
De ce chef, il est dérogé aux articles 0, 12, 

17 et 21 du Pacte; la notification spécifie en 
outre que durant l'état d'urgence, les forces 
armées continueront d'exercer Je commandement 
politico-militaire dans les régions dont il 
s'agit.

13 août 1987
(En date du 7 août 198 7

Déclaration de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 7 août 1987 dans les 
prouinces de Daniel Alcides Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco).

De ce chef, il est dérogé au articles 9, 12,
17 et 21 du Pacte dans les régions dont il s'agit, 
pendant lesdites périodes; Jes notifications 
spécifient que durant l'état. d'urgence, Jes 
forces armées continueront d'assurer l'ordre 
interne dans lesdites zones et qu'en ce qui 
concerne l'article 21 du Pacte l'autorité 
préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour 
assurer l'exercice du droit de réunion 
conformément aux dispositions dudit article 21 du 
Pacte.

2 7 août 19 87
(En date du 19 août 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 19 août 1987 dans les 
prouinces de lima et Callao.

23 septembre 1987
(En date du 13 septembre 1987)

Prorogation de l'état d'urgence pour une 
période de 60 jours à compter du 13 septembre
1987 dans les régions suiuantes:

Prouince de Leoncio Prado et District de 
Cholôn de la Prouince de Haranon (Département 
de Huânuco);
Prouinces de Mariscal Câceres et locache 
(Département de Sari Martin) .

Les forces armées continueront d'excercer le 
commandement p o litico-militaire dans les région 
dont il s 'a g i t .

23 septembre 1987
(En date du 21 septembre 1987)

Prorogation de l ’état d'urgence pour une 
période de 30 jours à compter du 21 septembre
1987 dans les prouinces de Lima et Callao.

La notification spécifie qu'en ce qui concerne 
l'arti'cle 21 du Pacte, l'autorité préfectorale 
arrêtera les règles nécessaires en matière 
d'exercice du droit de réunion conformément aux 
dispositions dudit article.

9 octobre 1987
Première n o t i f i c a t i o n i 
(En date du 3 octobre 1987)

Déclaration de l'état d'urgence pour une période 
de 60 jours, à compter du 23 septembre 1987 dans 
les Prouinces d'Abancay, Aymares, flntabamba, 
Andahuaylas et Grau (Département d'Apurimac). 
Deuxième notifie at ion :_
(tn date du b octobre 1987)

Déclaration de l'état d'urgence pour une période 
de 60 jours à compter du b octobre 1987 dans les 
Prouinces de Daniel Alcides Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco).

Les forces armées continueront d'exercer le 
commandement politico-militaires dans les régions 
dont il s'agit.
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23 décembre 1987
(tn date du 19 décembre 1987)

Prorogation de l'Etat d'urgence pour une période 
de 30 jours à compter du 17 décembre 1987 dans 
les Prouinces d é' lima et: Callao.

22 januier 1988
(tn date du 20 januier 1988)
Première.notiiication :

Prorogation de l'ttat d'urgence pour une période 
de 30 jours à partir du 16 januier 1988 dans les 
prouinces de Lima et Callao.
Deuxi o[nc‘_ no t i f; i c a t ion ;

Prorogation de l'ttat d'urgence pour une'période 
de 30 jours à partir du 17 januier 1988 dans les 
prouinces suiuantes :

Déparl.ernent d'Ayacucho (Prouinces (Je Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, 
Huancasancos, Uilcashuamân et Sucre);

Département de Huancauelica (Prouinces 
d 'Acobamba, Angaraes, Huancauelica, Tayacaja, 
Huaytarâ et Churcampa);

Département d'Apurimac (Prouince de
Chincheros ) ;

Département de Huânuco (Prouinces d 'Ambo et 
District de Monzôn de la Prouince de Huamaliés).

1er féurier- 1988
(En date du 2 2 januier 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours, à compter du 8 januier 1988 dans les 
prouinces suivants : Prouince de Leoncio Prado et 
District de Cholôn de la Prouince de Maranôn 
(Département de Huânuco); Prouince de Moyobamba, 
Bellavista, Huallaga, Lamas, PicoLa, Rioja, San 
Martin, Mariscal Câcere et Tocache (Département 
de San M artin).

8 février 1988
(En date du 4 février 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 2 février 1988 dans les 
Prouinces de Daniel Alcides Carrillo et Pasco 
(Département de Pasco).

11 mars 1988
(En date du 10 mars 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 9 mars 1988 dans les 
Provinces de Moyobamba, Bellavista, Huallaga, 
Lamas, Picota, Kioja, San Martin, Mariscal Câceres 
et Tocache (Départment de San Martin);

Province de Leoncio Prado et District de Cholôn 
de la Province de Maranôn (Département de 
Huânuco).

29 mars 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 17 mars 1988 dans les 
Provinces de Abancay, Aymares, Antabamba, 
Andahuaylas et Grau (Département de Apurimac).

8 avril 1988
(En date du 4 avril 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 2 avril 1988 dans les 
Prouinces de Daniel Alcides Carrillo et Pasco 
(Département de Pasco).

19 avril 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 1B avril 1988 dans les 
provinces de Lima et Callao.

(En date du 28 auril 1988)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 20 jours à partir du 27 auril 1988 dans la 
prouince de Castrouirreyna (Département de 
Huancauelica) .

23 mai 1988
(En date du 19 mai 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 15 mai 1988 dans les 
Prouinces suiuantes

Département d'Ayacucho (Prouinces de
Cangallo, Huarnanga, Huanta, La Mar, Uictor 
Fajardo, Huancasancos, Uilcashuamân et Sucre);

Département de Hauncauelica (Province 
d'Acobamba, Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, 
Huaytara, Churcapa et Castrovirreyna);

Département d'Apurimac (Provinces de
Chincheros, Abancay, Aymares, Antabamba, 
Andahaylas et Grau);

Département de Huânuco (Province d 'Ambo et 
District de Monzôn de la Province de Huamaliés).

27 juin 1988
(En date du 7 juin 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 43 jours à partir du 1er juin 1988 dans les 
provinces de Daniel Alcides Carriôn et de Pasco 
(Département de Pasco).
(En date du 16 juin 1988)
Première notification :

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 1B juin 1988 dans la 
province de Cotabambas (Département d'Apurimac).

Deuxi ème, notification ;
Prorogation de l'état d'urgerice pour une durée 

de 30 jours à compter du 14 juin 1988 dans les 
provinces de Lima et Callao.

Troisième notification :
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 29 jours à compter du 1B juin 1988 dans les 
Provinces suivantes

Provinces de Moyobamba, Bellavista Huallaga, 
Lamas, Picota, Rioja, San Martin, Mariscal 
Câceres et Tocache (Département de San Martin);

Prouince de Maranôn (Département de Huânuco).

22 juillet 1988
(En date du 19 juillet 1988)
Première notification :

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 14 juillet 1988 dans les 
prouinces de Lima et Callao.

Deuxième notification :
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours, à compter du 14 juillet 1988 dans 
les Prouinces suiuantes

Département d'Apurimac;
Département de Huancauelica;
Département de San Martin;
Département d'Ayacucho (Prouinces de

Cangallo, Huamanga, La Mar, Uictor Fajardo, 
Huancasancos, Huanta, Uilcashuamân et Sucre);

Département de Huânuco (Prouinces D 'Ambo et 
Leoncio Prado; District de Monzôn de la 
Prouince de Huamaliés et Cholôn de la Prouince 
de Maranôn) .

2 mai 1988
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15 septembre 1988
(En date du 13 septembre 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour soixante 
(60) jours à compter de la date du 7 septembre 
1988, dans les départements, prouinces et 
districts ci-après :

Département d'Apurimac; Département de 
Huancauelica; Département de San Martin; 
Département d'Ayacucho prouinces de Cangallo, 
Huarnanga, La Mar, Uictor Fajardo, Huancasancos, 
Huanta, Uilcashuamân et Sucre; Département de 
Pasco : prouinces Daniel Alcides Carriôn et 
Pasco; Département de Huânuco prouinces
d 'Ambo et de Leoncio Prado, les districts de 
Monzôn de la prouince de Huamaliés, et de 
Cholôn de la prouince de Maranôn; Département 
de Lima prouince de Lima et Prouince
constitutionnelle du Callao.

21 décembre 1988
(En date du 8 décembre 1988)

Prorogation de l'état d'urgence pour soixante 
(60) jours à compter de la date du 18 septembre
1988, dans les prouinces de Lucanas, de 
Parinacochas y de Pâucar del Sara Sara du 
département d Ayacucho, et dans les prouinces de 
Pachitea, de Huânuco, de Dos de Mayo, de 
Huamalles y Maranôn du département de Huânuco.

9 januier 1989
(En date du 5 januier 1989)

Prorogation, pour une durée de 60 jours à 
compter du 3 januier 1989 de l'Etat d'urgence 
dans les Départements d'Apurimac, de 
Huancauelica, de San Martin, de Junin, de Pasco, 
d'Ayacucho, de Huânuco, de Lima, et dans la 
prouince de Lima et la prouince constitutionnelle 
de Callao.

8 mars 1989
(En date du 6 mars 1989)

Prorogation de l'état d'urgence, pour une durée 
de 60 jours à compter du 4 mars 1989, dans les 
départements et prouinces suiuants :

Département d'Apurimac (sauf la prouince de 
Andahuaylas), départements de Huancauelica, San 
Martin, Junln, Pasco, Ayacucho, Huânuco, Lima, 
Prouince de Lima et prouince constitutionnelle 
du Callao.

4 août 1989
(En date du 2 août 1989)

Prorogation de l'état d'urgence pour une 
période de 30 jours, à partir du 31 juillet 1989, 
dans le département d'Ucayali et dans la prouince 
d 'Ucayali-Contamanâ du département de Loreto.

15 août 1989
(En date du 14 août 1989)

Prorogation de l'état d'urgence pour une 
période de 30 jours, à partir du 9 août 1989, 
dans la prouince de Huarochiri (département de 
Lima ) .

POLOGNE
29 januier 1982

Dans le cadre de la proclamation de la loi 
martiale par le Conseil d'Etat de la République 
populaire de Pologne en uertu du paragraphe 2 de 
l'article 33 de la Constitution polonaise, 
l'application des dispositions des articles 9, 12 
(paragraphes 1 et 2), 14 (paragraphe 5), 19 
(paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a été temporai

rement suspendue ou limitée uniquement dans la 
stricte mesure où la situation l'exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des 
citoyens répondait à l'intérêt supérieur de la 
nation. Elle était nécessaire pour éuiter la 
guerre ciuile, l'anarchie économique ainsi que la 
la déstabilisation de l'Etat et des structures 
sociales.

Les restrictions susmentionnées sont de nature 
temporaire. Elles ont déjà été considérablement 
adoucies et elles seront leuées au fur et à 
mesure que la situation se stabilisera.

22 Décember 1982
En uertu de la loi sur la réglementation juri

dique spéciale applicable durant la suspension de 
la loi martiale adoptée par la Diète (Seym) de la 
République populaire de Pologne le 18 décembre
1982, les dérogations aux articles 9 et 12 (para
graphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte 
ont été abrogées le 31 décembre 1982.

Aux termes de. la même loi et comme suite à 
diuerses mesures successiues qui l'ont précédée, 
les restrictions limitant l'application des d i s 
positions du Pacte auxquelles il continue d'être 
dérogé, à sauoir l'article 14 (paragraphe 5) et 
l'article 19 (paragraphe 2) ont été considérable
ment atténuées .

Par exemple, s'agissant du paragraphe 5 de 
l'article 14 du Pacte, les procédures d'urgence 
applicables aux crimes et délits commis pour des 
motifs politiques à l'occasion de conflits 
sociaux ont été leuées; elles n'ont été mainte
nues que pour les crimes menaçant grauement les 
intérêts économiques fondamentaux de l'Etat ainsi 
que la uie, la santé et les biens de ses citoyens.

2b juillet 1983
Fin à compter du 22 juillet 1983 des dérogations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

17 mai 1976
Le Gouuernement du Royaume-Uni signale aux 

autres Etats parties au présent Pacte, conformé
ment à l'article 4, son intention de prendre et 
de continuer à appliquer des mesures dérogeant 
aux obligations qui lui incombent en uertu du 
Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a 
été uictime de campagnes de terrorisme organisées 
liées à la situation en Irlande du Nord qui se 
sont traduites par des meurtres, des tentatiues 
de meurtre, des mutilations, des tentatiues d'in
timidation et de graues troubles ciuils ainsi que 
par des attentats à la bombe et des incendies 
uolont.aires qui ont fait des morts, des blessés 
et causé d'important dégâts matériels. Cette 
situation constitue un danger public exceptionnel 
au sens du paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte. 
Ce danger exceptionnel a commencé auant la rati
fication du Pacte par le Royaume-Uni et des mesu
res Iégislatiues appropriées ont été promulguées 
de temps à autre. Le Gouuernement du Royaume-Uni 
a estimé nécessaire (et dans certains cas conti
nue à estimer nécessaire) de prendre, dans la 
stricte mesure où la situation l'exige, des 
mesures pour protéger la uie et les biens des
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personnes et pour préuenir les manifestations qui 
troublent l'ordre public, et notamment d'exercer 
ses pouuoirs d'arrestation, de détention et 
d'expulsion. Dans la mesure où l'une quelconque 
de ces dispositions est incompatible auec les 
dispositions des article 9, 10.2, 10.3, 12.1, 14, 
17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni déro
ge par la présente déclaration aux obligations 
que lui imposent lesdites dispositions.

22 août 1984
Fin auec effet immédiat à la dérogation [aux 

articles 9, 10(2), 10(3), 12(1), 14, 17, 19(2),
21 ou 22 du Pacte].

23 décembre 1988
[Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord] a estimé nécessaire 
de prendre et de maintenir des mesures qui déro
gent à certains égards à ses obligations décou
lant de l'article 9 du Pacte. (Pour les motifs de 
la décision, uoir ceux invoqués au paragraphe 2 
de la notification du 17 mai 1976 où sont indi
quées les motifs de la décision lesquels conti
nuent, mutatis m u tandis, d'exister).

Tout personne, à l'égard de laquelle il existe 
des charges sérieuses d'auoir participé à des 
actiuités terroristes liées à la situation en 
Irlande du Nord ou de s'être rendues coupables 
d'infractions réprimées par la législation en 
uigueur, et qui sont détenues depuis plus de 48 
heures, pourront, sur décision du Secrétaire 
d'Etat être maintenues en détention pour des pé
riodes d'au plus 5 jours, sans qu'il soit néces
saire qu'il ait été procédé à leur inculpation.

Nonobstant, le jugement de la Cour européenne 
des droits de l'homme rendu le 29 nouembre 1988 
dans l'affaire Brogan et Consorts , le Gouuernement 
juge nécessaire de continuer à exercer, en ce qui 
concerne le terrorisme lié à la situation en 
Irlande du Nord, les pouuoirs mentionné 
ci-dessus, dans la stricte mesure où la situation 
l'exige et ce, afin de pouvoir mener à bonne fin 
les recherches et les enquêtes nécessaires auant 
de décider s'il y a lieu d'entamer des poursuites 
pénales. [Cette notification est faite] pour le 
cas ou ces mesures seraient incompatibles auec le 
paragraphe 3 de l'article 9 du Pacte.

31 mars 1989
(En date du 23 mars 1989)

Remplacement à partir du 22 mars 1989, des 
mesures contenues dans la notification précédente 
du 23 décembre 1988, par celles que préuoient 
l'article 14 de la loi de 1989 sur la préuention 
du terrorisme (dispositions prouisoires) et le 
paragraphe 6 de l'annexe 5 à cette loi, où 
figurent des dispositions analogues.

18 décembre 1989
(En date du 12 décembre 1989)

"Le Gouuernement du Royaume-Uni a [précédemment] 
estimé nécessaire de prendre et de maintenir en 
uigueur [diuerses mesures], en dérogation, à 
certains égards aux obligations découlant de 
l'article 9 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques.

Le 14 nouembre 1989, le Secrétaire d'Etat à 
l'intérieur a fait sauoir que le Gouuernement 
était arriué à la conclusion qu'il n'existait pas 
dans l'état actuel, de procédure satisfaisante

permettant de faire appel au pouuoir judiciaire 
pour examiner le bien-fondé de la détention des 
personnes préuenues de terrorisme et qu'en 
conséquence, la dérogation notifiée en 
application de l'article 4 du Pacte serait 
maintenue, aussi longtemps que les circonstances 
1'exigeraient.

SRI LANKA

21 mai 1984
(En date du 21 mai 1984)

Déclaration de l'état d'urgence en Sri Lanka et 
dérogations de ce fait aux articles 9 3) et 14 3)
b) du Pacte à partir du 18 mai 1984.

23 mai 1984
Le Gouuernement de Sri Lanka a précisé que les 

règlements et lois spéciales d'urgence étaient 
des mesures temporaires rendues nécessaires par 
l'existence d'une menace exceptionnelle à la 
sécurité publique et qu'il n'était pas préuu de 
les maintenir en uigueur plus longtemps que 
strictement nécessaire.

16 januier 1989
(En date du 13 januier 1989)

Abrogation de l'Etat d'urgence auec effet au 11 
januier 1989.

29 août 1989
(En date du 18 août 1989)

Etablissement de l'Etat d'Urgence pour une 
période de 30 jours, à partir du 20 juin 1989, et 
dérogations aux dispositions de l'article 9(2).

La notification indique que l'état d'urgence 
est due à l'escalade progressiue de la violence, 
aux actes de sabotage et à la perturbation des 
seruices de base dans l'ensemble du pays qui ont 
eu lieu après la leuée de l'état d'urgence du 11 
januier 1989 (uoir notification antérieure du 16 
janvier 1989).

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

18 octobre 1988
(En date du 13 octobre 1988)

[A la suite] des affrontements nationalistes 
[qui] ont eu lieu en Union soviétique, sur le 
territoire de la région autonome de 
Nagorny-Karabakh et dans la province d'Agdam, 
dans la RSS d 'Azerbeïdjan, des atteintes à 
l'ordre public - dans plusieurs cas des armes ont 
été utilisées - [ayant] malheureusement fait des 
blessés et causé des dégâts aux biens de l'Etat 
et des particuliers [et] des attaques [ayant] été 
dirigées contre plusieurs établissements d'Etat, 
le 21 septembre 1988, l'état d'urgence a été 
imposé temporairement dans la région autonome de 
Nagorny-Karabakh et dans la province d'Agdam, 
dans la RSS d ' Azerbeïdjan et le couvre feu est en 
uigueur. L'état d'urgence a été imposé pour 
rétablir l'ordre public, pour protéger les droits 
personnels et réels des citoyens et pour assurer 
le strict respect de la loi, conformément aux 
pouuoirs conférés par le Présidium du Souiet 
suprême de l'URSS.

Pendant l'état d'urgence, les manifestations, 
meetings, rassemblements et grèues sont 
interdits. Entre 21 heures et 6 heures, les 
mouuernents des citoyens et des moyens de 
transport sont limités. Ces restrictions
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représentent une dérogation partielle aux 
dispositions des articles 12 et 21 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques. Des unités de la milice et des forces 
armées prennent des mesures pour assurer la 
sécurité des citoyens et maintenir l'ordre 
public. Les autorités locales et centrales 
s'emploient à normaliser la situation; on 
s'efforce d'éclaircir la situation afin de 
préuenir les actes criminels et les incitations à 
la haine nationale.

Conformément aux obligations internationales 
contractées par l'URSS en uertu du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques, [des informations seront
ultérieurement fournies en ce qui concerne] la 
date de la levée de l'état d'urgence après le 
retour à la normale. L'Union souiétique 
continuera à se conformer rigoureusement aux 
obligations internationales qu'elle a assumées en 
uertu du Pacte international relatif aux droits 
ciuils et politiques.

URUGUAY

30 juillet 1979
[Le Gouuernement de l'Uruguay a] l'honneur de 

demander que soit considérée comme officiellement 
remplie la condition énoncée au paragraphe 3 de 
l'article 4 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, en ce qui concerne 
l'existence et le maintien en Uruguay de la 
situation exceptionnelle uisée au paragraphe 1 du 
même article 4.

Etant donné la notoriété indiscutablement uni
uerselle de cette situation -- qui de par sa 
nature et ses répercussions reuêt les caractéris
tiques énoncées à l'article 4, c'est-à-dire qu'il 
s'agit d'un danger qui menace l'existence de la 
nation —  la présente communication pourrait être 
considérée comme superflue, du moins en tant 
qu'élément d'information.

En effet, cette question a fait l'objet de nom
breuses déclarations officielles, tant au niueau 
régional qu'au niueau mondial.

Toutefois, [le] gouuernement tient à s'acquit
ter officiellement de l'obligation susmention
née, et à réaffirmer que les mesures d'exception 
adoptées —  qui respectent strictement les 
conditions énoncées au paragraphe 2 del'article 4
—  ont précisément pour but la défense réelle, 
effectiue et durable des droits de l'homme, dont 
le respect et la promotion sont les principes 
fondamentaux de notre existence en tant que 
nation indépendante et souueraine.

Tout cela n'empêchera pas que soient apportées 
de façon plus détaillée, à l'occasion de la pré
sentation du rapport uisé à l'article 40 du Pacte, 
les précisions mentionnées au paragraphe 3 de 
l'article 4 quant à la nature et à la durée 
d'application des mesures d'exception, afin que 
la portée et l'évolution de ces dernières soient 
bien comprises.

UENEZUELA
12 auril 1989

(En date du 17 mars 1989)
Etablissement des mesures d'urgence et 

dérogation aux articles 9, 12, 17, 19 et 21 sur 
l'ensemble du Uenezuela. La notification stipule 
que les dérogations résultent d'une série 
d'incidents qui contituent de graues atteintes à 
l'ordre public et ont semé l'inquiétude dans la 
collectiuité et des explosions de uiolences, des 
actes de uaridalisme et des atteintes à la 
sécurité des personnes et des familles, ainsi que 
des pertes en uies humaines et des dégâts 
matériels considérables qui aggrauent encore la 
situation économique du pays.

(En date du 31 mars 1989)
Rétablissement à partir du 22 mars 1989 des 

garanties constitutionnelles qui auaient été 
suspendues comme indiqué dans la notification du 
17 mars 1989.

YOUGOSLAUIE

17 auril 1989
(En date du 14 avril 1989)

Dérogation aux articles 12 et 21 du Pacte dans 
la Province autonome socialiste du Kosovo à 
partir du 28 mars 1989. La notification indique 
que cette mesure est devenue nécessaire du fait 
de la grave situation dans cette province ou le 
système social était mis en péril, et ou les 
désordres se sont soldés par des morts, cette 
situation constituant un danger public mettant en 
péril les droits, les libertés et la sécurité de 
tous les citoyens de la Province, quelle que soit 
leur appartenance nationale.

30 mai 1989
(En date du 29 mai 1989)

Cessation de la dérogation aux dispositions de 
l'article 12 du Pacte dans la Prouince autonome 
du Kosouo à partir du 21 mai 1989.

L'interdiction prouisoire de réunions publiques 
[article 21] ne s'applique plus qu'aux seules 
manifestations .

Application territoriale

Date de réception
Participant de la notification : Territoires :

P a y s - B a s .......... 11 déc 1978
Royaume-Uni . . .  20 mai 1976

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de 

Jersey, île de Man, Belize, Bermudes, 
îles Uierges britariiques, îles Caïmanes, 
îles Falkland et leurs dépendances*®, 
Gibraltar, îles Gilbert, Hong-kong, 
Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, îles Salomon, 
îles Turques et Caïques et Tuualu
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NO ItS:

Auec la déclaration suiuante : Ledit Pacte 
s'appliquera également à Berlin-Ouest auec effet 
à partir de la date à laquelle il entrera en 
uigueur pour la Képublique fédérale d'Allemagne, 
sauf dans la mesure où les droits et responsabi
lités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné "lieu à diuerses com
munications qui sont reproduites en note 2 au 
chapitre I V .3 .

2/ Voir note 3 au chapitre IV.3.

3/1 Voir note b au chapitre IV. 3 pour le texte 
des communications reçues par le Secrétaire 
général à l'égard de la signature du Kampuchea 
démocratique.

^  Par une communication reçue le 6 nouembre 
1984-, le Gouuernement australien a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
les réserues et déclarations suiuantes formulées 
lors de la ratification:

Article 2 et 50
L'Australie fait obseruer que, le peuple 

australien s'étant uni au sein d'un 
Commonwealth fédéral sous l'autorité de la 
Couronne, le pays est doté d'un système 
constitutionnel fédéral. L'Australie accepte 
que les dispositions du Pacte s'appliquent à 
toutes les parties du pays en tant qu'Etat 
fédéral, sans aucune limitation ou exception. 
L'Australie formule une réserue générale 
tendant à ce que les dispositions de l'article
2, paragraphes 2 et 3, et de l'article 50 
soient appliquées conformément aux dispositions 
de l'article 2, paragraphe 2, et sans préjudice 
de ces dernières dispositions.

En uertu de l'article 2, paragraphe 2, les 
arrangements permettant d'adopter des mesures 
propres à donner effet aux droits reconnus dans 
le Pacte doiuent être pris en accord auec les 
procédures constitutionnelles de chaque Etat 
partie qui, dans le cas de l'Australie, sont 
les procédures d'une fédération où les pouuoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires néces
saires pour donner effet aux droits reconnus 
dans le Pacte sont répartis entre les autorités 
fédérales du Commonwealth et les autorités des 
Etats fédérés.

En particulier, dans le cas des Etats austra
liens l'application des dispositions du Pacte 
dans les domaines où les autorités fédérales 
exercent leurs pouuoirs législatifs, exécutifs 
et judiciaires relèue de la compétence des 
autorités fédérales; l'application des 
dispositions du Pacte dans les domaines où les 
autorités des Etats fédérés exercent leurs 
pouuoirs législatifs, exécutifs et judiciaires 
relèue de la compétence des autorités des Etats 
fédérés; et lorsqu'une disposition touche à la 
fois aux responsabilités fédérales et aux 
responsabilités des Etats fédérés, son 
application relèue de la compétence des 
autorités pertinentes conformément à la 
Constitution (aux fins d'une telle application, 
le Territoire du Nord est considéré comme un 
Etat fédéré).

A ce sujet, le Gouuernement australien a 
tenu, auec les ministres compétents des diuers 
Etats et territoires, des consultations en uue 
de mettre au point des arrangements de coopé
ration uisant à coordonner et à faciliter 
l'application du Pacte.
Article 10

L'Australie accepte le principe énoncé au 
paragraphe 1 de l'article 10 ainsi que les 
principes généraux énoncés aux autres para

graphes de cet article, mais formule une 
réserue selon laquelle ces dispositions et les 
autres disposi Lions du Pacte sont sans préjudice 
des dispositions Iégislatiues et régiementaires 
actuellement en uigueur en Australie en uue 
d'assurer la discipline dans les établissements 
pénitentiaires aux fins de surueillance. tn ce 
qui concerne le paragraphe 2 a ) ,  le principe de 
la séparation est accepté en tant qu'objectif à 
réaliser progrès siuement. Pour ce qui est du 
paragraphe 2 b) et de la seconde phrase du 
paragraphe 3, l'obligation de procéder à une 
séparation n'est acceptée que dans la mesure où 
les autorités compétentes considèrent une telle 
séparation auantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L'Australie accepte le paragraphe 3 b) étant 
entendu que la référence aux facilités néces
saires ne suppose pas l'obligation de fournir 
aux détenus toutes les facilités dont disposeni 
les représentants légaux des détenus.

L'Australie accepte la disposition du para
graphe 3 d) selon laquelle toute personne a 
droit à être présente à son procès mais se 
réserue le droit d'exclure un accusé quand son 
comportement empêche le bon déroulement du 
procès .

L'Australie interprète le paragraphe 3 d) de 
l'article 14 comme étant compatible auec les 
systèmes d'assistance judiciaire dans lesquels 
la personne qui bénéficie d'une telle assis
tance est tenue de contribuer aux frais de. sa 
défense selon ses moyens et dans la mesure 
déterminée par la loi ou dans lesquels une 
assistance n'est accordée à l'égard des délits 
les moins graues que compte tenu de tous les 
faits pertinents.

L'Australie formule une réserue tendant, à ce 
que l'indemnisation préuue en cas d'erreur 
judiciaire dans les circonstances uisées au 
paragraphe 6 de l'article 14 puisse être 
effectuée selon une procédure adrninis tratiue 
plutôt que conformément à une disposition 
législatiue spécifique.
A rticle 17

L'Australie accepte les principes énoncés à 
l'article 17 sans préjudice du droit d'adopter 
et d'appliquer des dispositions Iégislatiues 
autorisant des mesures pouuant porter atteinte 
à la uie priuée, à la famille, au domicile ou à 
la correspondance de 1 'indiuidu mais qui sont 
indispensables dans une société démocratique 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de la situation économique du 
pays, de la santé ou de la moralité publiques 
ou en uue de protéger les droits et libertés 
d 'autrui .
Article 19

L'Australie interprète le paragraphe 2 de 
l'article 19 comme étant compatible auec la 
réglementation des émissions de radio et de 
téléuision dans l'intérêt public en uue de 
fournir les meilleurs seruices possibles en la 
matière au peuple australien.
Article 20

L'Australie interprète les droits préuus aux 
articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
auec les dispositions de l'article 20; par 
conséquent, le Commonwealth et les Etats fédérés 
ayant légiféré dans les domaines uisés à 
l'article 20 à l'égard de questions intéressant 
directement l'ordre public, l'Australie se 
réserue le droit de ne pas adopter de disposi
tion législatiue supplémentaire en la matière 
Article 25

L'Australie accepte la référence au "suffrage 
uniuersel et égal" figurant à l'aljnéa b) de 
l'article 25 sans préjudice des lois préuoyant
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qu'il peut être tenu compte de facteurs comme 
l'intérêt régional pour découper les circons
criptions électorales ou établissant des condi
tions de vote pour les élections municipales et 
les élections à d'autres niveaux de l'adminis
tration locale concernant les sources de recettes 
et les fonctions des organes de l'administration 
locale considérés.

Personnes condamnées
L'Australie déclare que les lois actuellement 

en vigueur sur son territoire à l'égard des 
droits des personnes qui ont été condamnées 
pour infraction criminelle grave sont, d'une 
manière générale, conformes aux dispositions 
des articles 14, 18, 19, 2b et 26 et elle se 
réserve le droit de ne pas chercher à amender 
lesdites lois .
Discrimination et distinction

Les dispositions des articles 2 1), 24 1), 2b 
et 26 visant la discrimination ou les 
distinctions entre les personnes seront 
appliquées sans préjudice des lois destinées à 
assurer aux membres d'une certaine catégorie ou 
de certaines catégories de personnes la 
jouissance égale des droits définis dans le 
Pacte. L'Australie accepte les dispositions de 
l'article 26 étant entendu qu'elles ont pour 
objet de confirmer le droit de chacun à un 
traitement égal dans l'application de la loi.

6// Par une communication reçue, le 29 mars 
198b, le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
les réserves suivantes formulées lors de la 
ratif ication:

3. Quant à l'article 13 du Pacte, la Finlande 
déclare que cet article ne correspond pas à la 
législation finlandaise actuelle concernant le 
droit d'un étranger de se faire entendre ou de 
porter plainte à propos d'une décision d'expul
sion ;

4. tn ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 14 du Pacte, la Finlande déclare 
qu'en vertu du droit finlandais un jugement 
peut être prononcé à huis clos si sa publica
tion doit offenser la morale ou mettre en 
danger la sécurité nationale,
La notification précise que la réserve est 

levée du fait que les dispositions pertinentes du 
droit finlandais ont été modifiées afin de 
correspondre aux articles 13 et 14, paragraphe 
premier, du Pacte.

6/ Par une communication reçue le 22 mars
1988, le Gouvernement français a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer, 
avec effet à cette date, la réserve suivante, 
formulée lors de l'adhésion audit Pacte:

"Toutefois, le Gouvernement de la Képublique 
émet une réserve concernant l'article 19 qui ne 
saurait faire obstacle au régime de monopole de 
la radiodiffusion-télévision française."

7/> Le Secrétaire général a reçu le 23 avril 
1982 du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne la déclaration suivante :

Le Gouvernement fédéral se réfère à la 
déclaration faite par le Gouvernement français 
... concernant l'article 27 et souligne dans ce 
contexte la grande importance que revêtent les 
droits garantis par l'article 27. II interprète 
la déclaration française en ce sens que la 
Constitution de la République française garan
tit déjà pleinement les droits individuels 
protégés par l'article 27.

Suivant notification reçue par le Secré
taire général le 12 décembre 1979 le Gouvernement 
norvégien a retiré la réserve qu'il avait simul
tanément formulée concernant l'article 6, para
graphe 4.

9/ Le 20 décembre 1983, le Gouvernement 
néerlandais a notifiée au Secrétaire général 
qu'il retirait la réserve faite à l'égard de 
l'article 2b (c). La réserve éLait la suivante :

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette 
disposition pour les Antilles néerlandaises.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 31 janvier 1979, le 
Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a confirmé 
que le paragraphe vi) constituait une déclaration 
interprétative ne visant pas à exclure ou modifier 
l'effet juridique des dispositions du Pacte.

EN UIGUEUR en tête dun /  Uoir "ENTRtE 
présent chapitre.

*2/ Dans une communication accompagnant la 
déclaration, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a indiqué qu'il désirait 
attirer l'attention sur les réserues formulées 
lors de la ratification à l'égard des articles 
19, 21 et 22 en connexion auec le paragraphe 1 de 
l'article 2, les paragraphes 3 et b de l'article
14 et le paragraphe 1 de l'article lb dudit 
Pacte. Il voulait en outre attirer l'attention 
sur la réserve en faveur des droits et responsa
bilités des Alliés contenue dans la déclaration 
également faite lors de la ratification, relatiue 
à l'application du Pacte à Berlin-Ouest.

13/1 Une déclaration antérieure reçue le 22 
avril 1976 a expiré le 28 mars 1981.

I4/ Une déclaration antérieure reçue
6 avril 1978 a expiré le 23 mars 1983.

le

lb/ Une déclaration antérieure reçue le 
2b janvier 198b a expiré le 2b janvier 1988.

1®/ Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin la déclaration 
suivante

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland" .

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
En référence a la communication précitée, le 

Secrétaire général a reçu le 2 8 février 19 8 b du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la déclaration suivante

[ Pour le texte de la déclaratio n voir note 10 
au chapitre III. 11 . J

Ultérieurement, lors de sa ratificaLion, le 
Gouvernement argentin a déclaré ce qui suit :

[Pour le texte de la déclaration voir note 8 au 
chapitre 1U.3 .. ]
Par la suite, le 13 janvier 1988, le Secrétaire 

général a reçu du Gouvernement du Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord une 
communication relatiue à ladite déclaration. 
L P our le texte de la communication uoir note note
8 au chapitre 1U . 3 ._]
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B. PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIUILS ET POLITIQUES

Adoptée par l'Assemb lée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l'article 9.
ENREGISTREMENT : 23 mars 1976, n° 14668.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 999, p. 171.

Note : Le Protocole a été ouuert à la signature à Neui York le 19 décembre 1966.

Ratification.
Participant Siqnature adhésion (a)

Algérie .......... 12 sep 1989 a
Argentine . . . . 8 août 1986 a
Autriche . . . . 10 déc 1973 10 déc 1987
Barbade .......... 5 j anu 1973 a
Boliuie .......... 12 août 1982 a
Cameroun . . . . 27 j uin 1984 a
Canada .......... 19 mai 1976 a
Chine1
Chypre .......... 19 déc 1966
Colombie . . . . 21 déc 1966 29 oct 1969
Congo ............ B oct 1983
Costa Rica . . . 19 déc 1966 29 nou 1968
Danemark . . . . 20 mars 1968 6 j anu 1972
El Saluador . . . 21 sept 1967
Equateur . . . . 4 aur 1968 6 mars 1969
Espagne .......... 2B janu 198B a
Finlande . . . . 11 déc 1967 19 août 197 B
France .......... 17 féur 1984 a
Gambie .......... 9 juin 1988 a
Guinée .......... 19 mars 197B
Guinéé équatoriale 2 B sept 1987 a
Honduras . . . . 19 déc 1966
Hongrie .......... 7 sept 1988 a
Irlande .......... 8 déc 1989 a
Islande .......... 22 août 1979 a
Italie .......... 30 aur 1976 1B sept 1978
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 16 mai 1989 a
Jamaïque . . . . 19 déc 1966 3 oct 197B

Déclarations

Ratifications 
Participant Signature adhésion (a)

Luxembourg . . . 18 août 1983 a
Madagascar . . . 17 sept 1969 2 1 juin 1971
Maurice .......... 12 déc 1973 a
Nicaragua . . . . 12 mars 1980 a
Niger ............ 7 mars 1986 a
Noruège .......... 20 mars 1968 13 sept 1972
Nouuelle-Zélande 26 mai 1989 a
Panama .......... 27 juil 1976 8 mars 1977
Pays-Bas . . . . 25 juin 1969 11 déc 1978
Pérou ............ 11 août 1977 3 oct 1980
Philippines . . . 19 déc 1966 22 août 1989
Portugal . . . . 1 août 1978 3 mai 1983
République

centrafricaine 8 mai 1981 a
République

dominicaine . . 4 janu 1978 a
Saint-Marin . . . 18 oct 198B a
Saint-Uincent-et-

Grenadines . . 9 nou 1981 a
Sénégal .......... 6 juil 1970 13 féur 1978
Suède ............ 29 sept 1967 6 déc 1971
Suriname . . . . 28 déc 1976 a
Trinité-et-Tobago 14 nou 1980 a
T o g o ............ 30 mars 1988 a
Uruguay .......... 21 féur 1967 1 aur 1970
Uenezuela . . . . 1B nou 1976 10 mai 1978
Zaïre ............ 1 nou 1976 a
Zambie .......... 10 aur 1984 a

et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la
ratification ou de l'adhésion.)

AUTRICHE2 ESPAGNE2

"... En sus des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article B du Protocole, le Comité préuu par 
l'article 28 dudit Pacte ne deura examiner aucune 
communication émanant d'un particulier qu'après 
assurations que la même question n'a pas déjà été 
examinée par la Commission européenne des Droits 
de l'homme établie par la Conuention européenne 
de sauuegarde des Droits de l'homme et des 
libertés fondamentales.

DANEMARK2

Le Gouuernement espagnol adhère au Protocle 
facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques étant 
entendu que les dispositions de l'article B, 
paragraphe 2, dudit Protocole signifient que le 
Comité des droits de l'homme ne deura examiner 
aucune communication émanant d'un particulier 
sans s'être assuré que la même question n'est pas 
déjà en cours d'examen ou n'a pas déjà été exami
née par une autre instance internationale 
d'enquête ou de règlement.

S'agissant de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article B, le Gouuernement danois fait une ré
serue en ce qui concerne la compétence du Comité 
pour examiner une communication soumise par un 
particulier si la même question a déjà été exami
née dans le cadre d'autres procédures d'enquête 
internationale.

FRANCE2
Déclaration :

"La France interprète l'article 1er du Proto
cole comme donnant compétence au Comité pour 
receuoir et examiner des communications émanant 
de particuliers releuant de la juridiction de la
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République française qui prétendent être victimes 
d'une violation, par la République, de l'un quel
conque des droits énoncés dans le Pacte, r é s u l 
tant soit d'actes, omissions, faits ou événements 
postérieurs à la date d'entrée en vigueur à son 
égard du présent Protocole, soit d'une décision 
portant sur les actes, omissions, faits ou événe
ments postérieurs de cette même date".

"En ce qui concerne l'article 7, l'adhésion de 
la franco au Protocole facultatif né peut être 
interprétée comme impliquant une modification de 
sa position à l'égard de la résolution visée dans 
cette disposition."
Réserue:

"La France fait une réserue à l'alinéa a) du 
paragraphe 2 de l'article b en précisanl que le 
Comité des droits de 1 ' homme ne sera pas compé
tent pour examiner une communication émanant d'un 
particulier si la même question est en cours 
d'examen ou a déjà été examinée par une autre 
instance internationale d'enquête ou de 
règ 1 ernent. "

IRLANDE

^C.t i ç l_e__BJ_  p_a r a g_r a pji e 2
L'Irlande ne reconnaîL pas au Comité des droits 

de l'homme la compétence d'examiner une communi
cation d'un particulier, lorsque 3a même question 
a déjà ét.é examinée deuant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement.

ISLANDE2

L'Islande adhère audit Protocole en ap
portant une réserue au paragraphe 2 de l'article
5, pour ce qui est de la compétence du Comité des 
droits de 1 1 homme d'examiner une communication 
émanant d'un particulier si la question est e x a 
minée ou a été examinée par une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement. Les 
autres dispositions du Protocole seront stricte
ment obseruées.

Il Al1E2

"La République italienne ratifie le Protocole 
facultatif au Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, étant entendu que 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5

du Protocole signifient que le Comité préuu par 
l'article 28 dudit Pacte ne deura examiner aucune 
communication émanant d'un particulier sans 
s'être assuré que la même question n'est pas en 
co u r s •d ‘examen ou n'a pas été examinée deuant une 
autre, instance i nternat.i ona] e d'enquête ou de 
règlement."

LUXEMBOURG2
P éçjlàr at ion :

"Le Grand-Duché de Luxembourg adhère au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte interna 
tional relatif aux droits ciuils et politiques, 
étant entendu que les dispositions du paragraphe 
2 de l ’article 5 du Protocole significant que le 
Comité préuu par l'article dudit Pacte ne
deura examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s ’être asi.uré que la mOme 
question n ’est pas en cours d'examen ou n'a pas 
déjà été examinée deuanl une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

NORUEGE2

Auec la réserue suiuante à l'article b, para
graphe 2 :

. Le Comité ne sera pas compétent pour e x a 
miner une communication d'un particulier si la 
même question a déjà été examinée par d'autres 
Instances internationales d'enquête ou de r è g l e 
ment .

SUEDE2

", . . Sous réserue que les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole 
signifient que le Comité des droits de l'homme 
préuu par l'article 28 dudit Pacte ne deura 
examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la même 
question n'est pas en cours d ’examen ou n'a pas 
été examinée deuant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

UENEZUELA2

L Même réserve _que. celle faite par 1 e Uenezuela
à__1 ' égard__de__l'article 14.__ g a rag r aphe__3 . _d__du
Pacte interna t ion al. r e î a tif _ aux droits c ivils et 
politique s : voir chapitre I Û.4j

Application territoriale

2.® i.® de récepti o n
Participant de ïa notification : I.^ritoire__i.

Pays-Bas .......... 11 déc 1978 Antilles néerlandaises.

NOl LS :

^  Uoir note 3 au chapitre 1U.3.

2^ Uoir au chapitre IU.4 le texte des déclarations par lesquelles ces Etats ont reconnu la 
compétence du Comité des droits de 1'homme institué par l'article 41 du Pacte.
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6 C0NUFNI10N SUR L ' IMPRtSCRIP f 1BII1 11. DES CRIMES DE GUtRRf. Kl DFS CRIMES CONTRE 1 HUMANI I t.

Adopté e_ p_ar_lj(^s_s^mb_l_ée_généra le . dj?s_Nriti ons Li naos le. 26 nou erntarr-̂ l 96 8 1

ENIKLE (N UIGUEUR 11 nouembre 1970, conformément à l'article UIII 
ENKEGISI RK'MKNL : Il nouembre 1970, n° 10823.
T t. XI Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 7b4, p. 73.

Note : la Conuention a été ouuerte à la signature à New York le 16 décembre 1968.

Ratl f icatji^on , Rat it i c at i o n u
parlie i fiant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (aj

Afghanistan . . 22 juil 1983 a République
A 1 b a rri e .......... 19 mai 1971 a popui iai re
Bolivie .......... 6 oc t 1983 a démocratique
Bu'J cjrtri <■• . . . . 21 janu 1969 21 mai 1969 de Corée . . 8 nou 1984
Cameroun . . . . 6 oct 1972 a République.
C u b a ............ 13 sept 1972 a socialiste
Gambie .......... 29 déc 1978 a souiétique
Guinée .......... 7 juin 1971 a de Biélorussie 7 janu 1969 8 mai 1969
Hongrie .......... 2b mars 1969 24- juin 1969 Répubi ique
I n d e ............ 12 janu 1971 a sociali ste
J amahi r i. y a souiétique

a r ci ho d ‘U k rai ne . . 14 janu 1969 19 j u i n 19 6 9
libyenne . . 16 mai 1989 a Roumanie . . . 17 aur 1969 lb sept 1969

Kenya ........ 1 mai 1972 a Rwanda .......... 16 aur 2 9 7b
Mexique .......... 3 juil 1969 Saint - Uincent-et •
Moriqo lie . . . B l j anu 1969 21 mai 1969 Grenadines 9 nou 198 1
Nicaragua . . . . 3 sept 1986 a Tchécoslouaquie . 2 1 mai 19 69 13 août 1970
N J q é r i d 1 déc 1970 a lunisie .......... 1 b juin 1972
P h i 1 i p p i n e s . 15 mai 1973 a Union des
Pologne .......... H ï déc 1968 14 féur 1969 Républiques
RÉ* pu b 1 i q u e socialistes

démoc rat i que souiétiques 6 janu 1969 22 aur 1969
allemande . 27 mars 1973 a Uiet Nam . . . . 6 mai 1983

Ré p u h 1i que Yémen
démocratiquo démocratique 9 féur 1987
populaire lao . 28 déc 19 84 a Yougoslaui e . . . 16 déc 1968 9 juin 19 70

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANIS!AN

F tant donné gue les dispositions des articles U 
et U t r de ladite Conuention, selon lesquelles 
certains Etats ne peuuent être parties à la Con
uention. ne sont pas conformes au caractère 
uniuersel de cette dernière, le Présidium du 
Conseil réuolutionnaire de la République démocra
tique d'Afghanistan déclare que la Conuention 
deurait, sur la base du principe de l'égalité 
souueraine des Etats, être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats.

ALBANIE

Le Gouuernement. de Ja République populaire 
d'Albanie déclare que les dispositions des arti
cles U et Ull de la Conuention sur 1'imprescrip- 
tibilité des crimes de guerre et des crimes con
tre l'humanité sont inacceptables parce gue, en 
empêchant un certain nombre d'Etats de deuenir 
parlies à la Conuention, elles reuêtent un carac

tère discriminatoire qui uio'le le principe de 
l'égalité souueraine des Etats et est incompati
ble auec l'esprit et les buts de la Conuention.

BULGARIE

"La Républ'igue populaire de Bulgarie juge n é 
cessaire en même temps de déclarer que les d i s p o 
sitifs des articles U et Ull de la Conuention sur 
1'imprescriptitailité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité gui empêchent un certain 
nombre d'Etats de signer la Conuention ou d'y 
adhérer sont contraires au principe de l'égalité 
souueraine des Etats."

CUBA

Le Gouuernement de la République de Cuba d é c l a 
re qu'il considère les dispositions des articles 
U et UII de la Conuention sur 1 ' i mpres c ript.i - 
bilité des crimes de guerre et des crimes contre
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l'humanité comme étant discriminatoires et con
traires au principe de l'égalité souveraine des 
Etats . "

GUI Ntt

"l.e Gouuernement de la Képublique de Guinée 
considère que les dispositions des articles U et 
UII de la Conuention sur 1 ' irripres c r ipL i bi li t é des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
que l'Assemblée générale a adoptée le 26 nouembre 
1968, mettent un certain nombre d'Etats dans 
l'impossibilité de deuenir parties à la C o n u e n 
tion et ont par suite un caractère discriminatoi
re qui est incompatible auec l'objet et les buts 
de la Conuention'

"Le GouuernemenL de la République de Guinée est 
d'auis que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, la Conuention doit être à 
la participation de tous les Etats sans discrimi
nation ni limitation aucune."

HOlMGKIt

Le GouuernemenL de la République populaire 
hongroise déclare que les dispositions contenues 
dans les articles U et Ull de la Conuention sur 
1'imprescriptibi lité des crimes de guerre et des 
crimes contre 1 'humanité, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 26 nouembre 1968, 
selon lesquelles un certain nombre d'ttats se 
uoient refuser la possibilité de deuenir signa
taires à ladite Conuention sont de caractère dis
criminatoire, uiolent le principe de l'égalité 
souueraine des Etats et sont, particulièrement, 
incompatibles auec les buts et objectifs de la d i 
te Conuention.

MONGOI LE

La République populaire mongole juge nécessaire 
de signaler que les dispositions des articles U 
et Ull de la Conuention sur 1'imprescrlptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité ont un caractère discriminatoire et uisent. à 
empêcher un certain nombre d'Etats de deuenir 
parties à la Conuention, et elle déclare que la 
Conuention a trait à des questions qui concernent 
les intérêts de tous les Etats et doit donc être 
ouuerte à l'adhésion de tous les Etats, sans dis
crimination ni limitation.

POLOGNE

La Képublique populaire de Pologne considère 
que les dispositions des articles U et Ull de la 
Conuention sur 1 ' imprescriptibi1iLé des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, que 1'As
semblée générale a adoptée le 26 nouembre 1968, 
mettent un certain nombre d'Elats dans l'impossi
bilité de deuenir parties à la Conuention et ont 
par- suite un caractère discriminatoire qui est. 
incompatible auec l'objet et les buts de la C o n 
uention.

l.a République populaire de Pologne est d'auis 
que, conformément au principe de l'égalité souue
raine des Etats, la Conuention doit être ouuerte 
à la participation de tous les Etats sans discri
mination ni limitation aucune.

REPUBLIQUE DEMOCRAI1QUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que les articles U et Ull de la 
Conuention enlèuent à quelques Etats la possibi
lité d'adhérer â la Conuention. Cette Conuention 
régit des questions touchant aux intérêts de tous 
les Etats, et elle doit être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats qui s'inspirent dans leur poli
tique des principes et des buts de la Charte des 
Nations Un i e s .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"Le Gouuernement de la République démocratique 
Populaire Lao adhère à la Conuention susmentionnée 
et s'engage à en exécuter fidèlement toutes les 
clauses, sauf les dispositions des articles U et 
Ull de la Conuention sur I 'Imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 26 nouembre 1968 qui sont en contradic
tion auec le principe de l'égalité souueraine des 
Etats. La Conuention deurait être ouuerte à la 
participation uniuerselle conformément aux prin
cipes et aux buts de la Charte des Nations Unies."

REPUBLIQUE S0C1ALISIE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialisle souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions des articles 
U et UII de la Conuention sur l'imprescriptibili
té des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, qui empêchent certains Etats de si
gner la Conuention ou d'y adhérer, sont contrai
res au principe de l'égalité souueraine des Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOU1E1IQUE D'UKRAINE

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
déclare que les dispositions des articles U et 
UII de la Conuertiori sur 1 ' imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
qui empêchent certains Etats de signer la Conuen
tion ou d'y adhérer, sont contraires au principe 
de l'égalité souueraine des Etats.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles U et. UII de la Conuention sur l'impres- 
criptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanité ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel les traités internatio
naux multilatéraux dont l'objet et le but inté
ressent la communauté internationale dans son en
semble deuraient être ouuerts à la participation 
uniuerselle."

TCHECOSLOUAQUIE

La République socialisle tchécoslouaque déclare 
que. les dispositions des articles U et UII de la 
Conuention sur 1 'imprescriptibil ité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 
nouembre 1968, sont en contradiction auec le 
principe que tous les Etats ont le droit de deue-
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nir parties aux traités multilatéraux réglemen
tant des questions d'intérêt général.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALIST ES SOU1EIIQUES

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
déclare que les dispositions des articles U et 
Ull de la Conuention sur 1'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre 1'huma
nité, qui empêchent certains Etats de signer la 
Conuention ou d'y adhérer, sont contraires au 
principe de l'égalité souueraine des Etats.

UIE) NAM

En adhérant à cette Conuention, le Gouuernement 
de la République socialiste du Uiet Nam estime 
nécessaire de déclarer qu'en conformité auec le 
principe de l'égalité souueraine des Etats cette 
Conuention deurait être ouuerte à la participa
tion de tous les Etats, sans aucune discrimina
tion ou limitation.

YEMEN P E M O C R A U Q U E  

[Uoir chapitre 1U.3.J

NOTES:

Résolution 239 1 (XXIU). Documents^ officiels de l'Assemblée générale.__uing t-t.roi sième session.
Supplément n° 18 (A/7218), p. 44.
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7. CONVENTION INTERNATIONALE SUR l. 1 EL IMINATION El LA REPRESSION DU CRIME D'APARTHEID

IV.7: Apartheid

Adoptée par 1 ̂ Assemblée généra le; des Nations Unie.s_..le 30 nouembre 1.97 3

ENTREE EN VIGUEUR : 18 juillet 1976, conformément à l'article XU, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 18 juillet 1976, n° 14861.
TEXTE Nations Unies, Recue.i 1 des I rail é;., uol. X051, p. 24 3.

Note : La Conuention a été ouuerte à Ta signature à Neui York Te 30 nouembre 1973.

Rat if i ç a t ion ,_ Ratificat ion ,
.Partiçjjpajit Signature adhésion (a) P a r t i c i p a n t  Signature adhésion (aj

Afghanistan . . .  6 juil. 1983 a N é p a l   12 juil 1977 a
Algérie .......... 23 janu 1974 26 mai 1982 Nicaragua . . . .  28 mars 1980 a
Antigua-et- Barbuda 7 oct 1982 a N i g e r   28 juin 1978 a
Argentine . . . .  6 juin 197b 7 nou 198b Nigéria   26 juin 1974 31 mars 1977
B a h a m a s .......... 31 mars 1981 O m a n   3 aur 1974
Bangaldesh . . .  b féur 198b a Ouganda   11 mars 197b 10 juin 1986
Barbade .......... 7 féur 1979 a Pakistan . . . .  27 féur 1986 a
B é n i n ............  7 oct 1974 30 déc 1974 P a n a m a   7 mai 1976 16 mars 1977
B o l i u i e .......... 6 oct 1983 a P é r o u   l n o u  197 8 a
Bulgarie . . . .  27 juin 1974 18 juil 1974 Philippines . . .  2 mai 1974 26 janu 1978
Burkina Faso . 3 féur 1976 24 oct 1978 Pologne   7 juin 1974 lb mars 1976
B u r u n d i .......... 12 juil 1978 a Q a t a r   18 mars 197b 19 mars 197b
Cameroun . . . .  1 nou 1976 a République arabe
Cap Uert . . . .  12 juin 1979 a syrienne . . .  17 janu 1974 18 juin 1976
C h i n e ............  18 aur 1983 a République
Colombie . . . .  23 mai 1988 a centrafricaine 8 mai 1981 a
C o n g o ............  b oct 1983 a République
Costa Rica . . .  lb oct 1986 a démocratique
C u b a ............  1 féur 1977 a allemande . . .  2 mai 1974 12 août 1974
E g y p t e .......... 13 juin 1977 a République
El Saluador . . .  30 nou 1979 a démocratique
Emirats arabes unis 9 sept 197b lb oct 197b populaire lao b oct 1981 a
Equateur . . . .  12 mars 197b 12 mai 197b RSS de Biélorussie 4 mars 1974 2 déc 197b
Ethiopie . . . .  19 sept 1978 a RSS d'Ukraine . . 20 féur 1974 10 nou 197b
G a b o n ............  29 féur 1980 a République-Unie
G a m b i e .......... 29 déc 1978 a de Tanzanie . . 11 juin 1976 a
G h a n a ............  1 août 1978 a Roumanie . . . .  6 sept 1974 lb août 1978
G u i n é e .......... 1 mars 1974 3 mars 197b R u i a n d a   lb oct 1974 23 jan 198 1
G u y a n a .......... 30 sept 1977 a Sao Tome-et-Pr:ineipe b oct 1979 a
H a ï t i ............  19 déc 1977 a Baint-Vincent-et-
H o n g r i e .......... 26 aur 1974 20 juin 1974 Grenadines . . 9 nou 1981 a
I n d e ............  22 sept 1977 a S é n é g a l   18 féur 1977 a
Iran (République Seychelles . . .  13 féur 1978 a

islamique d') 17 aur 1985 a Somalie   2 août 1974 28 janu 197b
I r a q ............  1 juil 197b 9 juil 19/5 S o u d a n   10 oct 1974 21 mars 1977
Jamahiriya arabe Sri Lanka . . . .  18 féur 1982

libyenne . . .  8 juil 1976 a Suriname . . . .  3 juin 1980
Jamaïque . . . .  30 mars 1976 18 féur 1977 T c h a d   23 oct 1974 23 oct 1974
Jordanie . . . .  5 juin 1974 Tchécoslouaquie . 29 août 197b 2b mars 1976
Kampuchea T o g o   24 mai 1984 a

démocratique1 . 28 juil 1981 a TriniLé-et-Tobago 7 aur 1975 26 oct 1979
K e n y a ............  2 oct 1974 T u n i s i e   21 janv 197 7 a
K o w e ï t .......... 23 féur 1977 a Union des
L e s o t h o .......... 4 nou 1983 a Républiques
L i b é r i a .......... b nou 1976 a socialistes
Madagascar . . .  26 mai 1977 a souiétiques . . 12 féur 1974 26 nou 197b
Maldiues . . . .  24 aur 1984 a Venezuela . . . .  28 janu 1983 a
M a l i ............  19 août 1977 a Viet Nam . . . .  9 juin 1981 a
Mauritanie . . .  13 déc 1988 a Y é m e n   17 août 1987 a
Mexique .......... 4 mars 1980 a Yémen démocratique 31 juil 19/4
Mongolie . . . .  17 mai 1974 8 août 197b Yougoslauie . . .  17 déc 1974 1 juil 197b
Mozambique . . .  18 aur 1983 a Z a ï r e   11 juil 1978 a
Namibie (Conseil Zambie   14 féur 1983 a

des Nations 
Unies pour la
Namibie) . . .  11 nou 1982 a
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Déclarations e t réserues

(En 1. ' a b s e* n c e d ' indication précédant ] e texte , la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

A R G E N T I N A
PAclaration

La République argentine déclare que, c o nformé
ment à son interprétation de l'article XJI de la 
Conuention, son consentement exprès sera néces
saire pour que tout différend qui n'aurait pas 
été réglé par uoie do négociation et auquel elle 
serait partie soit porté deuant la Cour interna
tionale de Justice.

E G Y P l t 2 

EMJ.RA1S A R A B  t. h' U N I S

La participation des Emirats arabes unis à la
dite Conuention ne constitue en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ni i'établissement de re
lations conventionnelles quelconques auec lui.

INDE

l.e Gouuernement de la République de l'Inde 
adhère à ladite Conuention auec effet à compter 
du 17 août 1977.

I RAQ

la ratification de la Conuention susmentionnée 
par la République d'Irak n'imp]ique nullement 
qu'elle reconnaît Israël ni qu'elle établira auec 
celui-ci les relations qui peuuent être préuues 
dans la Conuention.

KOWtlT3

11 est entendu que l'adhésion do l'Etat du 
Koweït à la Conuention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies [le 30 nouembre 1973] ne signifie en aucu
ne façon que le Gouuernement de l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël.

MOZAMBIQUE

Déclaration interprétatiu e__ :
Concernant ï ;_a r t i çïe.JÜj.
La République populaire du Mozambique interprè

te cette disposition de la Conuention comme 
signifiant qu'un différend concernant l'interpré
tation ou 1 ' application de la Convent ion ne sera 
soumis à la Cour internationale de Justice

qu'auec le consentement préalable et à la demande 
de toutes les parties à ce différend.

NEPAL

La Constitution ^du Népal contient des 
dispositions destinées à assurer la protection 
des droits ïndiuiduels, notamment le droit 
à la liberté de parole et d'expression, le 
droit de fonder des syndicats et des associations 
à des fins non politiques et le droit à la 
liberté de religion; aucune disposition de la 
Conuention ne sera considérée comme obligeant 
ou autorisant le Népal à adopter des mesures 
Iégislatiues ou autres qui seraient incompa
tibles auec les dispositions de la Constitution 
du p a y s .

Le Gouuernement de Sa Majesté interprète 
l'article H de ladite Conuention comme 
n'imposant à une partie à la Conuention 
l'obligation d'adopter de nouuelles mesures 
Iégislatiues dans les domaines uisés par les 
alinéas a et b de cet article que pour autant 
que le Gouuernement de Sa Majesté considère, 
compte dûment tenu des principes consacrés 
dans la Déclaration uniuerselle des droits de 
l'homme, que des mesures Iégislatiues destinées à 
compléter ou à modifier les lois et pratiques 
existant en ces domaines sont nécessaires pour 
atteindre l'objectif énoncé dans la première 
partie de l'article 4.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère 
pas lié par les dispositions de l'article 12 
de la Conuention en uertu desquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant 1'interpré tation ou l'application de la 
Conuention sera porté, à la requête de toute 
partie au différend, deuant la Cour interna
tionale de Justice pour qu'elle statue à son 
suj e t .

UENEZUELA

Auec réserue excluant les 
l'article XII de la Conuention.

YEMEN

dispositions de

L'adhésion à la Conuention susmentionnée par la 
République arabe du Yémen n'implique mullement 
qu'elle reconnaisse Israël ni qu'elle établisse 
avec celui-ci aucune des relations préuues dans 
ladite Conuention.

NOIES:

Le SecréLaire qénéral a reçu le 10 septem
bre 1981 du Gouuernement uietnarnien l'objection 
suiuante relatiue à cette adhésion:

"L'adhésion à la Conuention internationale 
précitée, au nom du prétendu "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique", par la clique de géno
cide Pol Pot - Ieng Sary - Khieu Samphan ren- 
uersée par le peuple kampuchéen depuis le
7 januier 1979 est totalement illégale et n'a

aucune ualeur juridique. Seul le Gouuernement 
de la République populaire du Kampuchea qui 
détient réellement le pouuoir au Kampuchea est 
habilité à représenter le peuple kampuchéen à 
signer et à adhérer aux accords et conuentions 
internationaux.

En tant que partie à cette Conuention, la 
République socialiste du Uiet Nam est d'auis 
que l'adhésion du prétendu "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique" constitue non seulement 
une uiolation grossière des normes du droit et
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de la morale internationale, mais aussi une i n 
jure des plus cyniques aux trois millions de 
Kampuchéens uictimes du plus odieux crime de 
l'histoire contemporaine commis par le régime 
polpotien honni de toute l'humanité entière."
Par la suite, le Secrétaire général a reçu des 

communications similaires faisant objection A la 
signature du Kampuchea démocratique: le 14 sep
tembre 1981 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande; le 12 nouembre 1981 du 
Gouuernement de l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques; le 19 nouembre 1981 du Gouuerne
ment de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie; le 3 décembre 1981 du Gouuernement 
de la Hongrie; le S januier 1982 du Gouuernement 
bulgare; le 13 januier 1982 du Gouuernement 
mongol, et le 17 mai 1982 du Gouuernement 
tchécoslouaque .

Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait décidé de retirer la déclara
tion. Pour le texte de la déclaration (qui 
concernait Israël) uoir Nations Unies, Recueil 
des Traités, uol.1045, p.397. La notification 
indique le 25 januier 1980 comme date de prise 
d'effet du retrait.

tn réponse à la déclaration faite par l'Egypte 
lors de son adhésion, le Secrétaire général auait 
reçu le 30 août 1977 la déclaration suiuante du 
Gouuernement israélien :

L'instrument déposé par le Gouuernement égyp
tien contient une déclaration de caractère po
litique concernant Israël. De l'auis du Gouuer
nement israélien, des déclarations politiques 
de cette nature n'ont pas leur place dans 
l'instrument et sont, de surcroît, en contra

diction flagrante auec les principes, les o b 
jectifs et les buts de l'Organisation. La 
déclaration du Gouuernement égyptien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Egypte en uertu du 
droit international général ou de traités 
précis .

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera eriuers le Go u 
uernement égyptien une attitude de complète ré
ciprocité.

3' Le Secrétaire général a reçu le 12 mai 
1987 du Gouuernement iraélïen la communication 
suiuante

L'instrument déposé par le Gouuernement du 
Koweït contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l'auis du Gou
uernement israélien, la présente Conuention ne 
saurait se prêter à des déclarations politiques 
de cette nature, déclarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante auec les 
principes, l'objet et les buts de l'Organisation. 
Cette déclaration du Gouuernement du Koweït ne 
peut aucunement affecter les obligations qui 
incombent au Koweït en uertu du droit interna
tional général ou de traités particuliers .
En ce qui concerne le fond de la question, le 

Gouuernement israélien adoptera à l'égard du Gou
uernement du Koweït un attitude d'entière réci
procité .

Le Secrétaire général a reçu, le 15 décembre 
1987, une communication identique en essence, 
mutatis mutandis, du Gouuernement israélien à 
l'égard de la déclaration formulée par le Yémen 
lors de l'adhésion.
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8. CONUENTION SUK L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION A L'EGARD DES l-EMMES

Adoptée _par_l' Assemblée ..générale _._d_çs_.Na t i ° D . 1 J . .déç_embre__l?7.9

ENTREE EN UIGUEUR : 3 septembre 1981, conformément à l'article 27, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT 3 septembre 198T, n° 20378.
TEXTE : Nations Unies, R.eç.ueil. des J.raités , uol. 1249.

Note : La Conuention a été ouuerte à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies le 
1®^ mars 1980.

Parti cipant Signature
R a tificajt ion ̂
ad b_éj.io_n _ Xa| Participant

Afghanistan . . . 14 aoû t 1980
Allemagne

République
198S1fédérale d' . . 17 juil 1980 10 juil

Angola .......... 17 sept 1986 a
Antigua-et-Barbuda 1 août 1989 a
Argentine . . . . 17 juil 1980 lb juil 198b
Australie . . . . 17 juil 1980 28 juil 1983
Autriche . . . . 17 J U i l 1980 3 1 mars 1982
Bangladesh . . . 6 nov 1984 a
Barbade .......... 24 juil 1980 16 oct 1980
Belgique . . . . 17 juil 19 80 10 juil 198b
Bénin ............ 1 1 nov 1981
Bhoutan .......... 17 juil 1980 3 1 août 198 1
Bolivie .......... 30 mai 1980
Brésil .......... 3 :t mars 1981 1 févr 1984
Bulgarie . . . . 17 juil 1980 8 févr 1982
Burkina Faso 14 oct 1987 a
Burundi .......... 17 juil 1980
Cameroun . . . . 6 juin 1983
Canada .......... 17 juil 1980 10 déc 1981
Cap-Uert . . . . S déc 1980 a
Chili ............ 17 juil 1980 7 déc 1989
Chine ............ 1 7 juil 1980 4 nov 1980
Chypre .......... 23 juil 198b a
Colombie . . . . 17 juil 1S 80 19 j anv 1982
Congo ............ 29 juil 1980 26 juil 1982
Costa Rica . . . 17 juil 1980 4 avr 1986
Côte d ' Ivoire . . 17 j ui.1 1980
C u b a ............ 6 mars 1980 17 juil 1980
Danemark . . . . 17 juil 1980 2 1 avr 1983
Dominique . . . . 15 sept 1980 15 sept 1980
Egypte .......... 16 juil 1980 18 sept 1981
El Salvador . . . 14 nov 19 80 19 août 198 1
Equateur . . . . 17 juil 1980 9 nov 1981
Espagne .......... 17 juil 1980 b j anv 1984
Etats-Unis

d 'Amérique . . 17 juil 1980
Ethiopie . . . . 8 juil 1980 10 sept 198 1
Finlande . . . . 17 juil 1980 4 sept 1986
France .......... 17 juil 1980 14 déc 1983
Gabon ............ 17 juil 1980 2 1 janv 1983
Gambie .......... 29 juil 1980
Ghana ............ 17 juil 1980 2 janv 1986
Grèce ............ 2 mars 1982 7 juin 1983
Grenade .......... 17 juil 1980
Guatemala . . . . 8 juin 1981 12 août 1982
Guinée .......... 17 juil 19802 9 août 19 82
Guinée-Bissau 17 juil 1980 23 août 19 8 E>
Guinée équatoriale 23 oct 1984 a
Guyana .......... 17 juil 1980 17 juil 1980
Haïti ........ 17 juil 1980 20 juil 1981
Honduras . . . , 1 1 juin 1980 3 mars 1983
Hongrie .......... 6 juin 19 80 22 déc 1980
I n d e ............ 30 juil 1980
Indonésie . . . . 29 juil 1980 3 sept 1984

Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamahiriya arabe 

libyenne

Signature

24 juil 1980 
17 juil 1980 
17 juil 1980

Ra t i f i camion 
Ë.dh é s i o n (a)

13 août 1986 
23 déc 198b
18 juin 198b

10 juin 198b

16 mai 1989 a
Jamaïque . . . . 17 juil 1980 19 oct 1984

17 juil 1980 2b juin 198S
Jordanie . . . . 3 déc 1980
Kampuc hea

démocratique3 17 oct 1980
Kenya ............ 9 mars 1984 a
Lesotho .......... 17 juil 1980
Libéria .......... 17 juil 1984 a
Luxembourg 17 juil 1980 2 févr 1989
Madagascar 17 juil 1980 17 mars 1989
Malawi .......... 12 mars 1987 a
M a l i ............ b f év 198b 10 sept 198b
Maurice .......... 9 juil 1984 a
Mexique .......... 17 juil 1980 23 mars 1981
Mongolie . . . . 17 juil 1980 20 j u i .1 198 1
Nicaragua . . . . 17 juil 1980 2 7 oct 1981
Nigeria .......... 23 avr 1984 13 juin 1 9 8 S
Norvège .......... 17 juil 1980 21 mai 1981
Nouvelle-Zélande 17 juil 1980 10 janv 19 8 &
Ouganda .......... 30 juil 1980 22 juil 198 b
Panama .......... 26 juin 1980 29 oct 198 1
Paraguay . . . . 6 avr 1987 a
Pays-Bas . . . . 17 juil 1980
Pérou ............ 23 juil 1981 1 3 sept 1982
Philippines 1S j u i 1 1980 5 août 1981
Pologne .......... 29 mai 1980 30 juil 19 80
Portugal . . . . 24 avr 1980 30 juil 1980
République de Corée 2b ma i 1983 2 7 déc 19 8 4
République 

démocratique 
allemande . . 

République 
démocratique 
populaire lao 

République
dominicaine . . 

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d 'Ukraine . . . 

Républ ique- Unie 
de (an^anie . . 

Roumanie . . . . 
Royaume-Uni . . . 
Rwanda ..........

2b juin 19 80 9 juil 19 80

17 juil 1980 

17 juil 1980

14 août 1981 

2 sept 1982

17 juil 1980 4 féu 1981

17 juil 1980 12 mars 198 1

17 juil 1980 20 aoû t 198 b
4 sept 19 80 7 janv 1982

22 juil 198 1 7 avr 1986
1 mai 19 80 2 mars 198 1
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K ci 1. i f icat ion Ratification,
Participant Si gnat.ure a d h é s j o n1.. .Ca ).. Par t i ci pan t Si gnature adhés ior' CfO

Saint-Kitts et-Neuis 2 b avr 19 8b a f u n i s l e .......... 20 juil I960 20 S e p t: 19 8b
Sainte Lucie 8 oc t; 19 8 7 a lurqu i e 7 0 déc 19 8 S a
Saint-Vincent -et- Union des

Grenadines . . t\ a o 01 1 9 8 1 a Républi ques
Sénégal .......... 2 9 j u i i. 19 80 b f éu l 9 8 b soc j. al is t. e s
Sierra Leone . . 2 1 sept 19 8 8 1 l nov 1 9 8 8 s o v i é t; J q u e f. . J 7 juil 1980 2 i •j a n 198 1
Sri Lanka . . . . 17 j u 'i 1 19 80 S oc t (98 1 Uruguay .......... 30 ma r s 198 1 9 o c t. 19 81
Suède- 7 mars 1980 ? j u i 1 1 9 80 Venezuela 17 j u i 1 19 80 7. ma i 1983
Suisse .......... 2 5 janv 19 8 7 Viet Nam . . . . 29 juil 19 80 17 f é u r 19 82
Tchécoslovaquie . 1 7 .j u i 1 1 9 80 .16 f é v r* 1 9 8 7 Yémen démoc rat i que 50 mai J9 84 a
Thaïlande . . . . 9 août 1 9 8 'S à v o u g o s 1. a u i e . 1 7 juil 19 80 76 t évr 1982
T o g o ............ 70 s ept 1 9 8 :i a /aire ............ .17 j u 'i. J 1 9 80 1 7 o c t 19 8 6
Tri ni té -e t - lobago 27 juin 198 S Zambie .......... 1 7 j u i 1. 19 80 2 1 juin 19 8 b

Dé(. laraLi ons et réserues

(t'n l'absence d'indication précédant. Je 
de l (i r a t i f j. c a t i o n

ALlfMAGNK, R m i B M Q U t  H-QtK'Alf D'

io.O i.
Au sujet do i'alinéa du préambule de Ja 

Conuention qui commence par les mot* "Affirmant 
que Je renforcement de 3 a paix et de Ja sécurité 
internationales" :

Le droit des peupler; à J ' aul odé Lerin i riat i on , tel 
qu'il est consacré par' la Chart e des Nations Unies 
et par 1er. Pactes internationaux du 19 décembre 
1966, vaut pour tous les peuples et pas seulement 
pour les peuples "assujettis à une domination 
étrangère et coloniale" Tous les peuples ont 
donc le droit inaliénable de fixer librement l e u r  
statut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et culture) . la 
République fédérale d'Allemagne ne serait pas en 
mesure de reconnaître la validité juridique d'une 
interprétation du droit à l'autodétermination qui 
contredirait le Libellé sans équivoque de la 
Charte des Nations Unies et des deux Pactes 
internationaux du 19 décembre 1966 relatifs aux 
droits civils et politique*.» et aux droits é c o n o 
miques, sociaux et culturels, tile interprétera 
en conséquence le onzième alinéa du préambule.
Ré s e r v e :

L ‘ a*î inéa b) de l'article 7 ne sera pas appl ique 
dans la mesure où 11 va à l'encontre de Ja deux
ième phrase de l'alinéa 4 du paragraphe a de 
1 ' article .17 de la Loi fondamentale de la 
République fédérale d'Allemagne. F.n vertu de 
cette disposition de ja Constitution, Jes femmes 
ne peuvent en aucun cas servir dans des conditions 
qui impliquent l'emploi des armes.

ARCLWI J Nt

Le Gouvernement argentin déclare qu'il ne se 
considère par lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 29 de la Convention sur 
1'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes.

AU3 i" R A L L Ë

Ré_serves
Le Gouvernement australien déclare que la p l u 

part des femmes employées par le Gouuernement. du

texte, la date de réception est celle 
ou de 1 ' adhésion.)

Commonwealth et par les gouvernements de la 
Nouveiie- GaJ1 es du Sud et de Victoria bénéf ic ient 
d ’un congé de maternité payé. Un congé de m a t e r 
nité sans soJde est accordé à toutes les autres 
femmes employées dans l'Ltat. de la Nouvelle- 
CaJJos du Sud, et ailleurs aux femmes employées 
dans des industries bénéficiant de subventions du 
Gouvernement fédéral et de certains Ltats. Los 
femmes qui élèvent, seules leurs enfants ont droit 
à des allocations de sécurité sociale en fonction 
de leurs r evenus.

Le Gouvernement australien fait sauoir que la 
situation actuelle ne lui permet pas de prendre 
l a .  mesure g requises par 1' 
étendre à toute l'Australie 
payé ou accompagné d' 
comparab1 e s .

I e Gouvernement australien spécif ie qu' il 
n'accepte pas d'appliquer Ja partie de La C o n v e n 
tion qui l'obligerait à modifier sa politique en 
matière de défense, celle-ci excluant les femmes 
du combat et des taches liées au combat. Le 
Couvernenent australien réexamine actuellement 
cette politique afin de définir- avec plus de 
précision ce qui recouvrent les termes 
et "tâches liées au combat.".
Declaration

L'Australie est dotée d'un
constitutionnel fédéral dans lequel les 
législatif, exécutif et judiciaire sont 
ou répartis entre le Commonwealth et

'article 11 2 )  b) pour 
le congé de maternité 

'ali o c a t ions sociales

"c omba t"

système 
pouvoirs 
p a r-1 a g é s 

les L t a t. s
fédérés. L'application du traité dans toute 
l'Australie sera confiée aux autorités des divers 
ttats et territoires du Commonuiea J t h , compte tenu 
de leurs pouvoirs constitutionnels repsectifs et 
des dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs.

AtJ] R I CHE

Réserve
L 1 Autriche 

disposition 
s e r u i c e dans 
de J ' a i" tic J e 
des femmes

se réserue le droit d'appliquer la 
de l'article 7 b ) , s'agissant du 
les forces armées, et la disposition
11, s'agissant du trauail de nuit 

et de la protection spéciale des 
les limites établiesfemmes qui travaillent, dans 

par ta législation nationale.
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MNGI.MM.SH

"to Gouuernement dc* 1 a République populaire du 
Bangladesh ne ye considère- pas Jié par- Jos dispo
sitions de 1' article 2, do 1 'alinéa a) do i'arti- 
c ) e 13 ct dor. alinéas c) et f) du paragraphe 1 do 
l'article 1(>, qui sont contra 1res à la Sharia 
fondée sur le Saint Coran et Ja Sunna."

y r. tarant

Réserues :
Article 7
" L ' cipp I i ca t ion de l'article 7 n ' af f e<; i era pas 

Ja validité dos dispositions c ons I i i u i lortne 1 1 o s , 
telles qu'elles sont préuues par l'article (>0, 
réseruant aux hommes J 'exerc ice des pouuoirs 
royaux et par l'article SB, réseruant aux fils du 
Roi ou à leur défaut ., aux princes belges do la 
branche de la faim I le royale appelée à régner, la 
fonction do sénateur de droit à l'âge do dix- hu-.it 
ans et auec uoix dé.l i.bérat. iuo à l'âge de uingt.- 
c i n q a n s .

ftrtic1e 1 B , a l inéas 2 e t 3
L ' appïicat ion de l'article lf», alinéas 2 et 

n ' a f f e c V e r a pas la u a 1 t d i t é d o s d i s posit i u n s 
temporaires préuues en faveur des époux mariés 
auant l'entrée en uigueur de la U n  du 14 juillet 
1976 concernant les droits et deuoirs réciproques 
des conjoints et leur régimes matrimoniaux et gui 
auront, conformément à la faculté qui leur en est. 
laissée en uertu de cette loi, fait une déclara- 
t'ion de maintien intégral do Jour régime matrimo
nial an t. ér ieur . “

HRLSIl

Réserue. Jçrs .de. 1 a_ s i g ri a tur e _ e t _ _ crjnfi_rmée
î ors de la .ratif icat i.on :
Le Gouver nenent" de ïa République fédérative du 

Brésil formule des réserues à l'égard du para
graphe 4 de 1 'article 15 et des paragraphes l a),
c), g) et h) de l'article 16 de la Conuention sur 
1 ' élimination de toutes les formes de discrimina 
tion à l'égard des femmes.

F.n outre, le Brésil ne se considère pas lié par 
le paragraphe 1 de l'article 29 de ladite Con 
u c- n t. ion

BULGAR.I t

Réserue J_a.i_te .lors dp la. signa tur e et ..confirmée
1 or s de _ 1 a _r a t i ficati o n . i
"la République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 29 de la Conuention . 11

CANADA

te Gouuernement canadien déclare que les a u t o 
rités Iégislatiues compétentes du Canada ont mis 
en pratique le concept de l'égalité de rémunéra
tion tel qu'il est enuisagé à l'alinéa d) du 
paragraphe 1 de l'article 11 en adoptant une 
législation qui préuoit la fixation dos taux de 
rémunération sans discrimination fondée sur le 
sexe. Les autorités compétentes du Canada con
tinueront à faire droit à l ’objectif uisé par 
l'alinéa d) du paragraphe 1 de 1 'article 11, et à

f et lf fin, elles ont mi s au point et le cas 
échéant continueront à mettre au point de nouuel
les mesures, Iégislatiues et autres.

CHILI

l.ors de La signature:
Dé c l ara t ! ori :

le Gouvernement chilien a signé Ja présente 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l ’égard des femmes, conscient 
de 1' importance que reuôt ce document non seule
ment pour l'élimination do toutes les formes de 
d i s c r i mi na t ion à l'égard des femmes, rnajs é g a l e 
ment pour 1 ' iniéqration définitive et totale de 
celles-ci dans la société dans des conditions 
d'égalité.

Il tient néanmoins à déclarer que certaines des 
dispositions de Ja Conuention ne sont pas totale
ment conformes à la législation chilienne en u i 
gueur .

Le Gouvernement chilien signale également 
qu'une Commis s 1 on pour l'étude et la réforme du 
Code c i u i l a été constituée et gue celle-ci est 
a c tue 1lement s ai s i e do d i u erse s propos! ti ons t e n 
dant à modifier, entre autres choses, les 
dispositions qui ne sont pas strictement 
conformes à celles de la Conuention.

CHINt

PAÇ.Varlfi.1- -tPX! . J.Çr!nul\c“e .1 ûrs de 1 a... s_i g nature et con- 
f i rmée i ors d e 1 a_ r a M  f_ i c a 11 on.
la République populaire de Chine ne sera pas 

Jiée par le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Conuent. ion .

C H Y m .

Reserve -

"tn déposant le présent instrument d'adhésion, 
le Gouuernement do la République de Chypre tient 
à formuler une réserue au sujet de la disposition 
accordant à Ja femme des droits égaux à ceux de 
l'homme en ce qui concerne la nationalité des 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 
de l'article 9 de la Conuention. C e 1.1 e réserue 
sera retirée après modification de la loi relati
ue à c e i. t e quos t i on . "

CUBA
R é s e_r u e

te Gouverriemen L de la République de Cuba fait 
une réserue expresse touchant les dispositions de 
1 ' article 29 de la C o n u e n t i o n car, à son s e n s , 
les (diuergences qui peuuent s u r g i r quant à 1 ' i n - 
terprétation ou l'application de la Conuention 
entre les ttats parties doiuent être éliminées au 
moyen de négociations directes par la uoie diplo
mat ique .

F G Y PIL

R é s e rue s f or mu lé es _ J o r s de 1 a s ture__et_ .ç o n_f; i r -- 
mées l o r s  de là ratification :

Ç n ce qui conç or ne 1 ' a r tic le 9
Réserue sur les dispositions du paragraphe 2 de 

l'article 9 relatiues a J ‘octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme en ce qui concerne 
la nationalité do ses enfants, à sauoir que cet
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octroi doit se faire sans préjudice de l ' acquisi
tion par- l'enfant né du mariage de nationalité du 
père en uue d'empêcher qu'il n'acquière deux n a 
tionalités lorsque ses parents sont de nationali
tés différentes et d 'éviter ainsi que 1'avenir de 
l'enfant ne soit, compromis. En outre, sans porter 
atteinte au principe de l'égalité entre l'homme 
et la femme, il est certes plus approprié pour 
1'enfant qu'il acquière la nationalité de son 
père dans la mesure où l'usage ueut qu'une femme 
qui épouse un étranger accepte que ses enfants 
acquièrent la nationalité de leur père.

1 n c e _gu_i c oncer n e 1 1 a r t i c 1 e _ 16
Réserve sur les dispositions de l'article 16 

relatiues à l'égalité de l'homme et de la femme 
pour toutes les questions découlant du mariage, 
au cours du mariage et lors de sa dissolution, 
qui ne doiuent pas aller à l'encontre des dispo
sitions de la chari'a garantissant à l'épouse des 
droits équiualents à ceux de son conjoint afin 
d'assurer un juste équilibre entre eux, compte 
tenu de la ualeur sacrée des liens du mariage et 
des relations familiales en Egypte qui trouve sa 
source dans de profondes conuictions religieuses 
qu'on ne saurait transgresser et du fait que ces 
liens sont, essentiellement fondés sur l'égalité 
des droits et des devoirs et sur la complémenta
rité qui réalise la uéritabie égalité entre les 
conjoints. Les dispositions de la chari'a font 
notamment obligation à l'époux de fournir à son 
épouse une dot appropriée, de subvenir totalement 
à ses besoins et de lui verser une allocation en 
cas de divorce, tandis qu'elle conserue la tota
lité de ses droits sur ses biens sans auoir à les 
utiliser pour subvenir à ses besoins. C'est pour 
cette raison que la chari'a n'accorde le diuorce 
à la femme que sur décision du tribunal tandis 
qu'elle n'impose pas cette condition à son époux.

tn ce _.qujL_con c e r ne._ 1 ' art icle 29
la délégation égyptienne est également en 

faveur du maintien de la réserue énoncée au para
graphe 2 de l'article 29 relatiue au droit de 
l'Etat signataire de la Convention de déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 dudit article relatives à 
la soumission à un organe d'arbitrage de tout 
différend entre des Etats parties concernant
1 ' interprétation ou l'application de la Conven
tion, se dégageant ainsi de toute obligation dé
coulant d'une décision que l'organe d'arbitrage 
pourrait prendre en ce domaine.
Réserve faite .lors de la ratification:

.En., ç e _ qui _ c one erne. _l_'_a rjti c le_ 2_:_
Réserve sur l'ensemble des dispositions de 

l'article 2 dont la Képublique arabe d'Egypte est 
prête à appliquer les différents alinéas à condi
tion qu'ils n'aillent pas à l'encontre des dis
positions de la chari'a musulmane.

EL SALUADOR

Lors de la si g na t u r;e ;
Lors de la ratification de la Convention 

susmentionnée, le Gouvernement Salvador!en formu
lera la réserue préuue à l'article 29 de la Con
uention.
Lors de la ratif ication

Réserue en ce qui concerne l'application des 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 29.

ESPAGNE

P.éc_l_a r a tji o n_
La ratification de la Convention par l'Espagne 

n'aura pas d'effet sur les dispositions constitu
tionnelles régissant les règles de succession de 
la Couronne d'Espagne.

ETHIOPIE

L'Ethiopie socialiste ne se considère pas liée 
par l'article 29 paragraphe 1 de la Conuention.

fRANCE

Lors do la signature_
Dé.ç_la rajt ions

" l. Le Gouvernement de la République française 
déclare que le préambule de la Convention con
tient, notamment en son onzième considérant, des 
éléments contestables qui n'ont en tout état, de 
cause pas leur place dans ce texte.

" 2 .  Le GouuernemenL de la République française 
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure à l'article 5 b) de la Convention doit 
être interprétée comme visant l'éducation publi
que relative à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué dans le respect 
de l'article 17 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et de l'article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Réserues :

" 3. l.e Gouuernement de la République française 
déclare que l'article 5 b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Convention ne doiuent pas 
être interprétés comme impliquant l'exercice com
mun de l'autorité parentale dans des situations 
où la législation française ne reconnaît cet ex
ercice qu'à un seul des parents.

" 4. Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'article 7 ne doit pas faire obsta
cle à l'application du deuxième alinéa de l'arti
cle LO 128 du code électoral.

" B . Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 9 de la Conuention ne doit 
pas être Interprété comme faisant obstacle à 
l'application du deuxième alinéa de l'article 96 
du code de la nationalité française.

" 6. Le Gouuernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 b) de l'article 14 
de la Conuention ne doit pas être interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
qratuite des prestations préuues dans cette 
disposition.

" 7. Le Gouvernement de la République française 
déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'article
15 et les paragraphes 1 c) et b) de l'article 16 
de la Conuention ne doivent pas faire obstacle à 
l'application des dispositions du chapitre II du 
titre U du liure troisième du Code ciuil.

" 8 .  Le Gouvernement de la République française 
déclare que Je paragraphe 1 d) de l'article 16 de 
la Conuention ne doit pas faire obstacle à l'ap
plication de l'article 383 du Code civil.

" 9. Le Gouuernement de la République française 
déclare conformément au paragraphe 2 do l'article 
29 de la Conuention qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article.
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''10. Le Gouvernement de la République française 
déclare qu'aucune disposition de la Conuention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française qui sont 
plus favorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserue

"Le Gouvernement de la République française 
émet une réserve en ce qui concerne le droit aux 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 
2 ) de l'article 16 de la Convention."
Lors de la ratification_;
Déclarations

"Le Gouvernement de la République française 
déclare que le préambule de la Convention 
contient, notamment en son onzième considérant, 
des éléments contestables qui n'ont en tout état 
de cause pas leur place dans ce texte.

Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure à l'article S b) de la Convention doit 
être interprétée comme visant l'éducation publi
que relative à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué dans le respect 
de l'article 17 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et de l'article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales.

"Le Gouvernement de la République française 
déclare qu'aucune disposition de la Convention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française qui sont 
plus favorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserves

Articles 5 b) et 16, 1 d)
"1) Le Gouvernement de la République française 

déclare que l'article 5 b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Convention rie doivent pas 
être interprétés comme impliquant l'exercice 
commun de l'autorité parentale dans des situa
tions ou la législation française ne reconnaît 
cet. exercice qu'à un seul des parents

. . . 5

fljlt_ic_le_ 1 4
"1) Le Gouvernement de la République française 

déclare que le paragraphe 2 c) de l'article 14 
doit être interprété comme garantissant l'acquisi
tion de droits propres dans le cadre de la sécuri
té sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
familiales ou d'activité professionnelle requises 
par la législation française pour bénéficier 
d'une affiliation à titre personnel.

"2) Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 h) de l'article 14 
de la Convention ne doit pas être interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
gratuite des prestations prévues dans cette 
disposition. "

6
Article 1.6 i_.£a raara jjhe _i_ç q

"Le Gouvernement de la République française 
émet une réserve en ce qui concerne le droit au 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 
g) de l'article 16 de la Convention."
Article 29

"Le Gouvernement de la République française dé
clare, conformément au paragraphe 2 de l'article
29 de la Convention, qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article."

HONGRIE 7

INDE

Lors de la signature :
Déçlar.Êlti_0_nL. J.

i) En ce qui concerne l'alinéa a) de l'article
5 et le paragraphe 1 de l'article 16 de la Con
vention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, le Gouverne
ment de la République de l'Inde déclare qu'il se 
conformera à leurs dispositions et en assurera 
l'application conformément, à sa politique de non- 
ingérence dans les affaires intérieures de toute 
collectivité hormis l'initiative où le consente
ment de cette dernière;

ii) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'ar
ticle 16 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, le Gouvernement de la République de 
l'Inde déclare que, bien qu'en principe il appuie 
pleinement le principe de l'enregistrement obli
gatoire du mariage, ce principe n'est pas d'une 
application pratique dans un grand pays comme 
l'Inde où existe une grande diversité de 
coutumes, de religions et de niveaux d'alphabé
tisation.
Réserue :

En ce gui concerne l'article 29 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, le 
Gouverne-ment de la République de l'Inde déclare 
qu'il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 
de cet article.

INDONESIE

Le Gouvernement de la République d'Indonésie ne 
se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention et 
déclare qu'aucun différend concernant l'interpré
tation ou l'application de la Convention ne 
pourra être soumis à l'arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice si ce n'est avec le 
consentement de tous les Etats parties au 
différend .

IRAQ8

Réserves :
1. En approuvant cette Convention et en y 
adhérant, la République d'Iraq ne se considère 
pas liée par les dispositions des alinéas f) et
g) de l'artic'le 2, des deux paragraphes de 
1 'article 9, rii celles de l'article 16, la réserve 
concernant ce dernier article étant sans préjudice 
des droits prévus par la charria islamique en 
faveur de la femme, en contrepartie des droits de 
l'époux, afin d'assurer un juste équilibre entre 
les deux conjoints. L'Iraq émet également une 
réserve à l'égard du paragraphe premier de 
l'article 29, en ce qui concerne le principe d'un 
arbitrage international à propos de l'interpréta
tion ou de l'application de ladite Convention.
2. Cette approbation ne peut en aucune manière 
signifier une reconnaissance d'Israël ni entraîner 
l'établissement d'une quelconque relation avec lui.
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IRLANDE
Réserves :

Article. 13 b) et c )_
L'Irlande examine I ' opporurri t é de compléter la 

garantie d'égalité contenue dans la Constitution 
irlandaise par des dispositions spécifiques 
régissant l'accès au crédit et à d'autres se r v i 
ces financiers ainsi qu'aux activités récréa
tives, lorsque ceux-ci sont fournis par des 
particuliers, des organisations ou des 
entreprises. Pour le moment, elle se réserve le 
droit de considérer les lois et mesures en 
vigueur dans ce domaine comme propres à assurer 
la réalisation des objectifs de la Convention en 
I rlande.

A_rt_i çle _lj>
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet 

article, l'Irlande se réserve le droit, de ne pas 
compléter sa législation, qui accorde aux femmes 
la même capacité juridique qu'aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de 
tout contrat ou autre instrument privé conclu 
librement par une femme.

. . .  9

.Ç.üi.i£.le_J6_t_1. _dj.et f)_
L'Irlande estime que la réalisation en Irlande 

des objectifs de la Convention n'exige pas que la 
loi accorde aux hommes les mêmes droits qu'aux 
femmes en matière de tutelle, de garde et d'adop
tion des enfants nés en dehors du mariage, et. 
elle se réserve le droit d'appliquer la Convention 
sous cette réserve.

B.rti_ç le..1_1_Il. et. 13 a)
L'Irlande se réserve le droit de considérer

1 1 Anti-Dis c r i m i n a t i o n...(_PajQ____ Act (loi sur
ï 'élimination de ia discrimination en matière 
de salaire) de 19'/4 et 1 ' Employment tqual j ty Hc t 
(loi sur l'égalité en matière d'emploi) de 1977, 
ainsi que d ’autres mesures prises en application 
des normes de la Communauté économique euro
péenne en matière d'accès à I ' emploi et de 
rémunération, comme une application suffisante 
des alinéas b), c) et du du paragraphe 1 de 
1'article 11 .

L'Irlande se réserue pour l'instant le droit de 
continuer à appliquer les dispositions de sa 
législation sociale qui sont plus favorables aux 
femmes qu'aux hommes.
. . .  9

11A LIE

L o r s d ^ l a . s y  n a tur e :.
Réserve :

L'Italie se réserve la possibilité de se préva
loir, au moment du dépôt de l'instrument de rati
fication, de la faculté prévue à l'article 19 de 
la Conuention de Vienne sur le droit des traités 
du 23 mai 1969.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

.Ré.se_rve__:_
[ l. ' adhés ion ] est faite sous la réserue générale 

que cette adhésion ne saurait aller contre les 
lois régissant le statut personnel, issues de la 
Sharia islamique.

JAMAÏQUE

Le Gouuernement de la Jamaïque ne se considère 
pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 9 de la Convention.

Le Gouvernement de 1a Jamaïque déclare qu'il ne 
se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention.

JORL1AN.lt:

L or s. de l à signat;ure :
1. Réserve concernant le paragraphe 2 de 1'ar

ticle 9 ;
2. Réserve concernant le paragraphe 4 de 1'ar

ticle 11> (la femme doit avojr la même rési
dence que son mari);

3. Réserve quant à la formulation de l'alinéa
c) du paragraphe 1 de l'article 16, en ce 
qui concerne les droits lors de la dissolu 
tion du mariage en matière de pension ali
mentaire ou de compensation.

4. Réserve quant à la formulation des alinéas
d) et g) du paragraphe 1 de l'article 16.

LUXEMBOURG

Réserues :
" a) L'application de l'article 7 ri'affectera pas 
la validité de l'article de notre Constitution 
concernant la transmission héréditaire de la 
couronne du Grand- Duché de Luxembourg conformément 
au pacLe de famille de la maison de Nassau en date 
du 30 juin 1783 , maintenu par l'article 71 du 
Iraité de Vienne du 9 juin 18 15 et expressément 
maintenu par l'article 1er du Irai té de Londres 
du 11 mai 1867.

b) L'application du paragraphe 1 g) de l'article
16 de la Convention n'affecte pas le droit du 
choix du nom patronymique des enfants".

MALAWI

Certaines coutumes et pratiques traditionnelles 
étant profondément enracinées, le Gouuernement de 
la République du Malauii ne se considérera pas, 
pour le moment, lié par les dispositions de la 
Conuention exigeant 1 'abolition immédiate de ces 
coutumes et pratiques10.

Si le Gouvernement de la République du Malauii 
accepte les principes énoncés au paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Convention cette acceptation 
doit être considérée compte tenu de [sa] déclara
tion du 12 décembre 1966 concernant la reconnais
sance comme obligatoire, par le Gouvernement de 
la République du Malawi, de la juridiction de la 
Cour internationale de Justice en application du 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour.

MAURICE

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 
lié par les alinéas b) et d) du paragraphe 1 de 
l'article 11 et l'alinéa g) du paragraphe 1 de 
l'article 16.

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 
lié par le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention, et ce en uertu du paragraphe 2 de 
l'article 29.

MEXIQUE 

Lors, de la signature :
P.é çïara tion ;

En souscrivant, ad. ...referendum, à la Convention 
sur 1'élimination de toutes les formes de discri
mination à l'égard des femmes, ouuerte à la s i 
gnature par l'Assemblée générale des Nations
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Unies le 18 décembre 1979, le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique déclare qu'il est entendu 
que Jes dispositions de ladite Convention, qui 
correspondent pour l'essentiel à ce qui est pré
vu par la législation mexicaine, seront appli
quées dans la République conformément aux modali
tés el procédures prescrites par cette législa
tion, et que l'oct.roi des prestations matérielles 
qui pourra résulter de la Convention se fera 
aussi largement que le permettront les ressources 
à la disposition de l'Etat mexicain.

MONGOlTE

R é s erue.. ..formulée 1 ors de .la signature .e t__ç_on_f ir- 
inée lors _d_e la rat if Lçation :
ta République populaire mongole ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Convention et déclare qu'il 
faudra l'accord de toutes les parties concernées 
pour qu'un différend concernant l'interprétation 
ou l'application de la présente Convention puisse 
être soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice.

NOUVELLE -ZELANDE
E £.1 ?_r M

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des lies Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article II.

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des îles Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de la Conuention dans la mesure 
où elles sont incompatibles avec les principes en 
uigueur en matière de recrutement et seruice

a) Dans les forces armées, pour autant que 
ces principes tiennent directement ou indirec
tement au fait, que les membres desdites forces 
armées sont amenés à seruir à bord d'aéronefs 
ou de nauires et dans des circonstances impli
quant une participation active à des combats,

ou
b) Dans la force publique pour autant que ces 

principes tiennent directement ou indirecte
ment au fait que les membres de ladite force 
publique sont amenés à servir dans des 
situations impliquant le recours à la violen
ce ou la menace du recours à la violence.
11

Le Gouvernement des îles Cook se réserve le 
droit de ne pas appliquer l'alinéa f de l'article
2 et l'alinéa a de l'article S dans la mesure où 
les coutumes régissant la succession à certains 
titres de chef aux îles Cook seraient incompati
bles avec lesdites dispositions.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions du paragraphe 
1 de l'article 29 de cette Convention.

REPUBLIQUE DE COREE

Réserve formulée lors de la signature :_
1. Le Gouvernement de la République de Corée ne 

se considère pas lié par les dispositions de

l'article 9 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux 
consacrés par ladite Convention, le Gouvernement 
de la République de Corée a récemment créé un 
Institut coréen de la promotion féminine, en vue 
de faire progresser les conditions de uie et les 
actiuités sociales des femmes. Un comité placé 
sous Ici présidence du Premier Ministre sera 
constitué sous peu pour étudier et coordonner les 
politiques d'ensemble concernant les femmes.

3. Le Gouuernement de la République de Corée 
poursuivra ses efforts pour prendre d'autres 
mesures conformes aux dispositions énoncées dans 
la Convention
R és ej2ue _fo r mule e lo r s __de__la_ ra t if ication :

Le Gouvernement de la République de Corée, 
ayant examiné ladite Convention, ratifie celle-ci 
tout en ne s'estimant pas lié par les disposi
tions de l'article 9 et des alinéas c), d), f), 
et g) du paragraphe 1 de l'article 16.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve formulée et lors de la signature et renou
velée ïors de la ratification :
La République démocratique allemande déclare 

que conformément au paragraphe 2 de l'article 29 
de la Conuention, elle ne se considère pas liée 
par le paragraphe 1 de l'article 29.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

... 12

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D 'UKRAINE

... 12
ROUMANIE

Réserve formulée__lo r s__de la signature et de
la ratification
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
vention, selon lesguelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
1'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'est pas réglé par la voie des 
négociations sera soumis à l'arbitrage, à la 
demande de l'une des parties.

La République socialiste de Roumanie con
sidère que de tels différends ne peuvent être 
soumis à l'arbitrage qu'avec le consentement de 
tous les Etats parties au différend, pour chaque 
cas particulier . "

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Lors de la signature_;_
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord déclare qu'il a 
l'intention de formuler des réserves et décla
rations lors de la ratification de la présente 
Convention.
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Â • Pour _ïe Royaume-Uni__de Grande-Bretagne__et
d'Irlande du Nord

a) Le Royaume-Uni considère, à la lumière de la 
définition contenue à l'article premier, que la 
Conuention a pour principal objectif de réduire, 
conformément à ses termes, la discrimination à 
l'égard des femmes, et il estime donc que la 
Conuention ne comporte aucune obligation d'abroger 
ou de modifier les lois, dispositions réglemen
taires, coutumes ou pratiques existantes qui, 
temporairement ou à plus long terme, assurent 
aux femmes un traitement plus fauorable que celui 
des hommes; les engagements pris par le Royaume- 
Uni aux termes du paragraphe 1 de l'article 4 et 
d'autres dispositions de la Conuention doiuent 
être interprétés en conséquence.

b) Le Royaume-Uni se réserue le droit de 
considérer les dispositions du Sex Discrimination 
Act de 1975, du Employment Protection (Consolida- 
ti_onl de 1978, du Employment Act de i960, du
Sex Discrimination (Northern Ireland)_.Order d e
19 76, du Industri al__Relations (No__2 ) (Northern
l£®2iUïîLL. _OrjLeX  de 19 76, du In d us. t_r i ®.l ._?.Ç.1.3 t.i_2 n£ 
(Northern Ireland) Order de 1982, du Equal Pay 
Ac.t de 1970 (tel qu'il a été modifié), et du
Equal Pay__Act (Northern Ireland) de 1970 (tel
qu'il a été modifié), y compris ies exceptions et 
les exemptions énoncées dans chacun de ces décrets 
et lois, comme constituant des mesures appropriées 
pour la réalisation concrète des objectifs de la 
Conuention dans la situation économique et 
sociale propre au Royaume-Uni, et de continuer à 
appliquer ces dispositions en conséquence; celte 
réserue uaudra également pour toute mesure 
législatiue nouuelle qui modifierait ou remplace
rait les lois et les décrets mentionnés ci-dessus, 
étant entendu que les termes de ces nouuelles 
mesures seront compatibles auec les obligations 
incombant au Royaume-Uni en uertu de la 
Conuent i o n .

c) Compte tenu de la définition donnée à 
l'article premier, la ratification de la Conuen
tion par le Royaume-Uni s'entend sous réserue 
qu'aucune de ses obligations aux termes de la 
Conuention ne s'applique aux questions de succes
sion, de possession ou de jouissance touchant le 
Trône, la pairie, les titres honorifiques, la 
préséance sociale ou les armoiries, ni aux 
questions concernant les confessions ou les 
ordres religieux, ou l'entrée ou le seruice dans 
les forces armées de la Couronne.

d) Le Royaume-Uni se réserue le droit de 
continuer d'appliquer les lois sur l'immigration 
régissant l'admission et le séjour au Royaume-Uni 
et le départ du Royaume-Uni qu'il pourra juger 
nécessaires et, en conséquence, accepte la 
disposition énoncée au paragraphe 4 de l'article 
lb et les autres dispositions de la Conuention, 
sous réserue des dispositions desdites lois 
applicables aux personnes qui, au moment 
considéré, n'ont pas le droit d'ent.rer et de 
demeurer au Royaume-Uni en uertu de la législation 
du pays .
^tiçle^jaremie r

Compte tenu des dispositions du Sex.Discrimina- 
t i o n Act de 197 b et des autres lois applicables, 
le Royaume-Uni accepte l'article premier sous 
réserue que l'expression "quel que soit leur état 
matrimonial" ne soit pas considérée comme ayant

L ors de_ la ratifie a tjon _ j pour effet de rendre d iscriminatoire toute 
différence de traitement entre célibataires et 
personnes mariées, pour autant qu'il y ait égalité 
de traitement entre hommes mariés et femmes 
mariées et entre hommes célibataires et femmes 
célibataires.
Article 2

Compte tenu des progrès sensibles déjà réalisés 
au Royaume-Uni en uue de l'élimination progressive 
de la discrimination à l'égard des femmes, le 
Royaume-Uni se réserue, sans préjudice des autres 
réserues q u ’il a formulées, le droit, de donner 
effet aux paragraphes f) et g) en maintenant à 
l'étude ses lois et dispositions réglementaires 
qui pourraient encore comporter des différences 
notables de traitement entre hommes et femmes, le 
but étant de modifier lesdites lois et disposi
tions réglementaires si cela est compatible auec 
les principes essentiels et primordiaux de sa 
politique économique. S'agissant des formes de 
discrimination plus particulièrement proscrites 
par d'autres dispositions de la Conuention, les 
obligations découlant de l'article 2 doiuent 
(dans le cas du Royaume-Uni) être, interprétées 
compte tenu des autres réserues et déclarations 
formulées au sujet desdites dispositions, y 
compris les déclarations et les réserues faites 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus.

En ce qui concerne les paragraphes f) et g) de 
l'article 2, le Royaume-Uni se réserue le droit 
de continuer d'appliquer ses lois relatiues aux 
délits sexuels et à la prostitution; cette réserue 
s'appliquera également à toute nouuelle loi qui 
modifierait ou remplacerait lesdites lois.
Article 9

Le British Nationality__Açt de 1981, mis en
uigueur auec effet au 1er januier 1983, est fondé 
sur des principes qui ne permettent aucune forme 
de discrimination à l'égard des femmes au sens de 
l'article premier en ce qui concerne l'acquisi
tion, le changement ou la conseruation de la 
nationalité des femmes ou de la nationalité de 
leurs enfants. Toutefois, l'acceptation par le 
Royaume-Uni de l'article 9 ne peut être interpré
tée comme entraînant l'annulation de certaines 
dispositions temporaires ou transitoires, qui 
resteront en uigueur au-delà de cette date.

Le Royaume-Uni se réserue le droit de prendre, 
les mesures nécessaires pour s'acquitter de ses 
obligations aux termes de l'article 2 du premier 
Protocole relatif à la Conuention de sauuegarde 
des droits de 1'homme et des libertés fondamenta
les signé à Paris le 20 mars 19b2, ainsi que de 
ses obligations aux termes du paragraphe 3 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ouuert à 
la signature le 19 décembre 1966 à New York, dans 
la mesure où lesdites dispositions laissent aux 
parents la liberté de choix quant à l'éducation 
de leurs enfants: il se réserue aussi le droit de 
ne pas prendre de mesures qui puissent être 
contraires à son obligation aux termes du para
graphe 4 de l'article 13 dudit Pacte, de 
s'abstenir de porter atteinte à la liberté des 
indiuidus et des personnes morales de créer et de 
diriger des établissements d'enseignement, sous 
réserue que certains principes et. normes soient 
obserués .

En outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les 
obligations aux termes du paragraphe c) de
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l'article 10 que dans les limites des pouuoirs de 
l'administration centrale préuus par la loi, uu 
que les programmes, les liures scolaires et les 
méthodes pédagogiques relèuent des autorités 
locales et non pas de l'administration centrale; 
en outre, le Royaume-Uni accepte d'encourager 
l'éducation mixte tout en se réservant le droit 
d'encourager aussi d'autres types d'éducation.
ELC.ti£2®_JLL

Le Royaume-Uni interprète le "droit au trauail" 
visé à l'alinéa a) du paragraphe 1 renvoyant au 
"droit au travail" tel qu'il est défini dans 
d'autres instruments relatifs aux droits de 
1'homme auxquels le Royaurne-Uni est partie, 
notamment à l'article 6 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels du 19 décembre 1966.

Le Royaume-Uni interprète le paragraphe 1 de 
l'article 11 à la lumière des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 4, c'est-à-dire comme 
n'excluant pas les interdictions, les restrictions 
ou les conditions en matière d'emploi des femmes 
dans certains secteurs ou à certains postes 
lorsqu'elles sont jugées nécessaires ou souhaita
bles pour protéger la santé et la sécurité des 
femmes ou le foetus humain, y compris les inter
dictions, restrictions ou conditions imposées en 
raison d'autres obligations internationales du 
Royaume-Uni; le Royaurne-Uni déclare qu'en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de la 
présente Convention et ses obligations aux termes 
de la Convention concernant l'emploi des femmes 
aux travaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Convention l\lo 45 de l'OlT), les 
dispositions de cette dernière convention prévau
dront .

Le Royaume-Uni se réserve le droiL d'appliquer 
toutes ses lois et les règlements relatifs aux 
régimes de retraite qui concernent les pensions 
de retraite, les pensions de surviuant et les 
autres prestations préuues en cas de décès ou de 
mise à la retraite (y compris le licenciement 
pour raisons économiques), qu'elles soient ou non 
régies par un régime de sécurité sociale.

Cette réserue s'appliquera également à toutes 
les nouuelles lois qui modifieraient ou remplace
raient les lois en uigueur ou les règlements 
relatifs aux régimes de retraite, étant entendu 
que ces nouuelles lois seront compatibles auec 
les obligations Incombant au Royaume-Uni aux 
termes de la Conuention.

Le Royaume-Uni se réserue le droit d'appliquer 
les dispositions législatives suivantes en ce qui 
concerne les prestations ci-après

a) Prestations de sécurité sociale pour les 
personnes qui s'occupent de grands infirmes, 
conformément à l'article 37 du So cial Security 
.(Lf-t _de 1975 et à l'article 37 du S o c_ial__Security 
(Northern Ireland) Act de 1975;

b) Majoration des prestations pour les 
adultes à charge, conformément aux articles 44, 
47, 49 et 66 du Soc1ial_ Secur_iti_ Ac t de 197 5 et 
aux articles 44 à 47, 49 et 66 du Social Security 
(JVJ o rt h e r_n_ __I_rel a ndj_ Act de 19 7 5 ;

c) Pensions de retraite et pensions de survi
vant, conformément aux Social__Security^ jflc.ts de
1975 à 1982 et aux Social Se curity (Northern 
Ireland) Acts de 1975 à 1982";

d) Allocations familiales, conformément au f_a_- 
mily Income Supplements Act, de 1970 et au £ami i y 
iü come Supplement s Act. (Nor jUnern. Ireland) de 19 71.

Cette réserve s'appliquera également à toutes 
les nouuelles lois qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant entendu 
que la teneur de ces nouvelles lois sera compati
ble avec les obligations incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la Convention.

Pour l'application des dispositions du paragra
phe 2 de l'article 11, le Royaume-Uni se réserve 
le droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi ou 
d'affiliation 
Article 13

Nonobstant les obligations assumées aux termes 
de l'article 13 ou de tout autre article 
pertinent de la Conuention, le Royaume-Uni se 
réserue le droit de continuer d'appliquer la 
législation relative à l'impôt sur le revenu et 
les plus-values, qui prévoit :
i) Qu'aux fins de l'impôt sur le revenu les 

revenus d'une femme mariée habitant auec son 
iriari durant l'année ou une partie de l'année 
d'imposition sont considérés comme étant les 
reuenus du mari et non les siens (sous 
réserve du droit des deux conjoints de 
convenir que les revenus de la femme seront 
imposables comme si elle était célibataire 
et n'avait pas d'autres revenus); et 

il) Que les revenus et les gains imposables de 
la femme mariée doivent être déclarés auec 
ceux de son mari (sous réserue du droit de 
l ’un ou de l'autre conjoint de demander une 
imposition distincte) et, en conséquence (en 
l'absence d'une telle demande), que le droit 
de contester l'imposition et d'être entendu 
ou représenté lors de l'audience appartient 
au seul mari; et 

iii) Qu'un homme habitant auec sa femme ou 
l'ayant totalement à sa charge au cours de 
l'année d'imposition est en droit do déduire 
de son revenu total un montant supérieur à 
celui qui est autorisé dans tous les autres 
cas et qu'un contribuable dont la déclaration 
de revenu comprend le revenu de sa femme est 
en droit d'obtenir que cette déduction soit 
augmentée du montant du revenu de sa femme 
ou d'un montant prévu par la loi, si ce 
dernier est plus faible.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article

15, le Royaume-Uni Interprète l ’expression 
"capacité juridique" comme ayant trait simplement 
à l'existence- d'une personnalité juridique 
séparée et distincte.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article
15, le Royaume-Uni considère que cette disposition 
a pour but de préciser que seuls ceux des termes 
ou éléments d'un contrat ou d'un autre instrument 
privé qui sont discriminatoires au sens indiqué 
doiuent être considérés comme nuls, et non pas 
nécessairement le contrat ou l'instrument dans 
son ensemble.
Arti ç 1 e_.H>

En ce qui concerne l'alinéa f) du paragraphe 1 
de l'article 16, le Royaume Uni estime que la 
mention du caractère primordial de l'intérêt des 
enfants n'a pas de rapport direct auec l'élimina
tion de la discrimination à l'égard des femmes, 
et déclare à ce sujet que si la législation du 
Royaume-Uni régissant l'adoption accorde au
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bien-être de l'enfant une place centrale, elle ne 
donne pas à 1 'intérêt. des enfants la même 
importance primordiale que dans les questions 
liées à la garde des enfants.

Le Royaume -Uni accepte le paragraphe 1 de 
l'article 16, sous réserue que celui-ci ne 
restreigne pas le droit d'un indiuidu A disposer 
librement de ses biens ni. ne dorme à un indiuidu 
un droit de propriété qui serait soumis à une 
telle restriction.
B • P. our „ 1 .'.île de Ma n , i e s _î 1 es u i er ges b r i tan - 
niques , les, îles F ai klcind, les îles Georcj j e du 
Sud et. les îi.e.s. Sandwich du Sud, ainsi, que les 
ï_i es I urks et Ca i. c o s :

[Késerues identiques à celles formulées pour le 
Royaurne-Uni aux paragraphes fi (a), (c), et (d), 
si ce n'est que dans le cas de (a), ces réserues 
uiserit lesdits territoires et leur législation.! 
Art i c 1 e p r e in i e r

[Késerues identiques à celles formulées pour Je 
Royaume -Uni, si ce n'est qu'il n'est pas fait 
référence à la législation du Royaume Uni . j 
A r t | ( le 2

[Réserues identiques à celles formulées pour le 
Royaume -Uni si ce n'est: qu'il est fait référence 
à la législation des territoires, et non pas à 
celle du Royaume-Uni.]
A r t i c l e 9

LRéserve identique à celle formulée pour le 
Royaume -Uni.]
6.r.tiçle.._n

[Réserues identiques à celles formulées pour le 
Royaume Uni si te n'est qu'il est fait référence 
à la légi lsation des territoires et non pas â 
celle du Royaume Uni . J

Kn outre, et en ce qui concerne ces territoires, 
les prestations qui sont expressément préuues aux 
termes de la législation de ces territoires sont 
les suiuant.es

a) Prestations de sécurité sociale pour les 
personnes qui s'occupent de grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes 
à charge,

c) Pensions de retraite et pensions de 
suruiuanl;

d) Allocations familiales.
Cette réserue s'appliquera également à toutes 

les nouuol'les lois qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) à d) ci -dessus, étant entendu 
que la teneur de ces nouuelles lois sera compati
ble auec les obligations incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la Conuention.

Pour l'application des dispositions du paragra
phe 2 de l'article 11, le Royaurne-Uni se réserue 
le droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi ou 
d'affiliation.

t i c le _ 13_, 1 b _e t_J 6
[Réserues identiques à celles formulées pour le 

Royaume- Uni . ]

THAÏLANDE

Décl a rat ion.
"Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande tient 

à préciser que, suiuant son interprétation, les 
ojbectifs de la Conuention sont d'éliminer toute 
discrimination à l'égard des femmes et de garantir 
à tout indiuidu, indépendamment de son sexe.

l'égalité deuant la loi, et qu'ils sont en accord 
auec les principes prescrits par la Constitution 
du Royaume de Thaïlande.'1 
Rés erv_es__ :

"1. Pour toutes les questions intéressant la 
sûreté 'nationale, le maintien de l'ordre public 
et le seruice ou l'imploi dans les forces m i l i 
taires ou paramilitaires, le Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande se réserue le droit de 
n'appliquer les dispositions de la Conuention sur 
l'élimination de toutes les formes de dis c r i m i n a 
tion à l'égard des femmes, en particulier celles 
des articles 7 et 10, que dans les limites 
établies par la législat ion, les réglementai 'ions 
et pratiques nationales.

2. S'agissant du trauail de nuit des femmes 
et de la protection spéciale des femmes qui 
trauail- lent, le Gouuernement. du Royaume de 
Thaïlande considère que l'application des 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 et du 
paragraphe 1 b) de l'article 11 est subordonnée 
aux limites et critère's établies par- la 
législation, les régie- mentations et les 
pratiques nationales.

3. Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande ne 
s'estime lié ni par les dispositions du paragraphe
3 de l'article 15, ni par celles de l'article 16, 
ni par celles du paragraphe 1 de l'article 29 de 
la Conuention."

TCHECOSLOVAQUIE

Réserve___formulée lors___de ..la... signature e t
confirmée lors de la ratification :
La Képublique socialisle tchécoslouaque, 

conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de 
la Conuention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes, ne 
se considère pas liée par Jes dispositions du 
paragraphe 1 dudit article. De l'avis de la 
République socialiste tchécoslovaque, tout diffé
rend concernant l'interprétation ou 1'application 
de ladite Conuention doit être réglé par voie de 
négociation directe entre les parties au 
différend, ou de toute autre manière dont ces 
parties seront conuenues.

TRINITE ET TOBAGO
R.ésernje_:_

La République de Trinité.-et- Tobago déclare, 
qu'elle ne se considère pas liée par les dis p o s i 
tions de l'article 29 de ladite Convention rela
tif aux règlement des différends concernant 
1 ' interprétation ou l'application de la Conuen
tion.

TUNISIA

1 . "Déclaration générale
Le Gouuernement tunisien déclare qu'il 

n'adoptera en uertu de la Convention, aucune 
décision administrative ou législatiue qui serait 
susceptible d'aller à l'encontre des dispositions 
du chapitre Ier de la Constitution tunisienne.
2. Réserue concernant___ le paragraphe .2. de
V  article 9

Le Gouuernement tunisien émet la réserue 
ci-après : les dispositions f igurant au paragra
phe 2 de l'article 9 de la Convention rie doiuent 
pas aller à l'encontre des dispositions du 
chapitre 6 du Code de la nationalité tunisienne.
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3. R é s o r y e concernant los. a li néas c , d, f , g , 
ol h , do J 1 a r ti c 1 e 16

l.o* Couuerncm.unt tunisien ne* se considère pas 
J ié par- Jes alinéas c , d et. f de I 'article 16 de 
la Conuention et déclare que les paragraphes g et 
h du même article ne doivent, pas être en contra
diction auec Les dispositions du Code du statut 
personnel, relatiues à l'octroi du nom do famille 
aux enfants et à l'acquisition de la propriété 
par uoie de succession.
a Réserue concernant le paragraphe* 1 de 
J 'art i c Je 29

Conformément, aux dispositions du paragraphe 2 
de .l'article 29 de J a Conuention. Je ('.ouuernement 
tunisien ne se considère pas lié par les dispos! - 
tiorir. du paragraphe t dudit article qui stipule 
que tout différend entre deux ou plusieurs Ftat.s 
parties concernant 1 ' interprélation ou l'applica
tion de la Conuention, qui n'est, pas réglé par 
uoie de négociation, peut être soumis à la Cour 
i n t. e r n a t i o n a 1 e de Justice sur la r e q u é t e de l'un 
q u e 1 (. o n <i u e d e c e s t t a t s .

le Gouuernement tunisien estime en effet que 
les ditférends de cette nature ne peuuent être 
soumis à l'arbitrage ou à la Cour in1ernafiona1e 
de Justice qu'avec le consentement de foutes les 
parties ou différend.
b . Dec larat ion concernant le paragraphe__4 de
1  ' ar ti ,-Ç:1 e 1 S

Conformément à la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités, en date du 23 mai 1969, le 
Gouuernement tunisien souligne que les disposi
tions du paragraphe 4 de l'article 1f) de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, notamment, 
celles qui concernent le droit: de la femme de 
choisir sa résidence et son domicile, rie doiuent. 
pas être i n t e r p r é t. é e s d a n s un sens qui irait à 
l'encontre des di s por. i. lions des chapitres 23 et 
61 du Code du statut personnel qui ont. trait à la 
même question."

TURQUIE

Réserues
ï.e Gouuernement turc formule des réserues à 

l'égard des dispositions de la Conuention rela
tiues aux rapports familiaux, lesquelles rte sont 
pas entièrement compatibles auec les dispositions 
du ('ode ciuil turc, et notamment à 1 1 égard des 
p a r a g r a p h e s 2 et 4 de l'article l b , d e s alinéas
c), d), f) et g) du paragraphe l de l'article 16 
ainsi que du paragraphe 1 de l'article 29.

Conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de 
Ja Conuention, 1 e Gouuernement de la Képublique 
de Turquie déclare qu'il ne se considère pas lié 
par les disposifjont du paragraphe J de cet 
a r t. i c 1 e .
Déclarations :

Le paragraphe l de l'article 9 de la Conuention 
n'est pas incompatible auec les dispositions du 
paragraphe 1 de L'article 5 et des articles lb à 
17 de la loi turque sur la nationalité, concer
nant l'acquisition de la c i t o y e n n e t é , é t a n t do nn é 
que ces dispositions, qui réglementent l'acquisi
tion de la citoyenneté par la mariage ont pour 
objet d'éuiter l'apafridie

UNION DES R t PUB L. 1 QUI S SO C.l A L 15 1 ES 
SOU1 1.1 IQUE 3

12

UENEZUELA

lors de 1 a sif^n^trUr€■ _.
Déclarât ion

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l'article 29 de la Conuention, la République 
du Venezuela déclare qu'elle ne s c* considère- p a s 
liée par la disposition stipulée au paragraphe 1 
dudit article 29.
J- or s d e l à  r at if ic a t io ni _ j_
Rés_e_rue_ •

Le Uenezuela formule à l'égard des dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 29 de Ja Conuention 
une réserue expresse aux termes de laquelle il 
n'accepte pas l'arbitrage et récuse la compétence 
de la Cour internationale de Justice pour le 
règlement des différends résultant de l'interpré
tation ou de l'application de cette Conuention.

UIET NAM
Réserue :

La République socialiste du Uiet Nam n'est pas 
liée par le paragraphe 1 de l'article 29.

YEMEN DEMOCRATIQUE

Le Gouuernement de la République démocratique 
populaire du Yérnen déclare qu'il ne se considère 
pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Conuention susmentionnée 
relatif au règlement des différends concernant
1 1 interprétation ou l'application de cette 
Conuention.

.Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession ou de la signature définitive.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

JO juillet 1985
La République fédérale d'Allemagne estime que 

les réserues formulées : par l'Egypte à l'égard 
de l'article 2, du paragraphe 2 de l'article 9 et 
de l'article 16; par Je Bangladesh à l'égard de 
l'article 2, de l'alinéa a) de l'article 13 et 
des alinéas c) et f) du paragraphe 1 de l'article 
16; par le Brésil à l ’égard du paragraphe 4 de

l'article 15 et des alinéas a), c), g) et h) du 
paragraphe 1 de l'article 16; par la Jamaïque à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 9; par la 
République de Corée à l'égard de l ’article 9 et 
des alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de 
l'article 16; et par Maurice à l'égard des 
alinéas b) et d) du paragraphe 1 de l'article 11 
et de l'alinéa g) du paragraphe 1 de l'article
16, sont incompatibles auec l'objet et le but de 
la Conuention (paragraphe 2 de l'article 28) et,
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en conséquence, y fait objection. tn relation 
auec la République fédérale d'Allemagne, lesdites 
réserues ne peuuent être inuoquées à l'appui 
d'une pratique juridique qui ne tiendrait pas 
dûment compte du statut juridique reconnu aux 
femmes et aux enfants en République fédérale 
d'Aliemange conformément aux articles susmention
nés de la Conuention.

La présente objection n'empêchera pas l'entrée 
en uigueur de la Conuention entre l'Lqypte, le 
Bangladesh, Je Brésil, la Jamaïque, la République 
de Corée et Maurice et la République fédérale 
d ' Allemagne.

Des objections identiques, mutatis mutandis, on 
également été formulées par le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne à l'égard des 
réserues formulées par diuers autres ttats, comme 
indiquées ci-après :

i) 1b octobre 1986 : A l'égard des réserues 
formulées par le Gouuernement. Lhailandais 
concernant le paragraphe 2 de l'article 9, 
l'article 10, le paragraphe 1 (b) de 
l'article il, le paragraphe 3 de l'article 
15 et l'article 16;(La République fédérale 
d'Allemagne considère de même que la 
réserue exprimée par la Thaïlande à propos 
de l'article 7 de la Conuention est 
incompatible auec l'objet et le but de 
celle-ci, car elle réserue, de façon 
générale et donc indéfinie, le droit du 
Gouuernement thaïlandais de n'en appliquer 
les dispositions, pour toutes les questions 
touchant la sécurité nationale, que dans la 
limite des lois, règlements et pratiques 
internes ) .

ii) 15 octobre 1986 : A l'égard des réserues et 
certaines déclarations formulées par le 
Gouuernement tunisien concernant le 
paragraphe 2 de l'article 9 et l'article 16 
ainsi que le paragraphe 4 de l'article 15. 

iii) 3 mars 1987 : A l'égard des réserues 
formulées par le Gouuernement turc aux 
paragraphes ? et 4 de l'article 15 et des 
alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de 
l'article 16; et à l'égard des réserue 
formulées par le Gouuernement iraquien à 
l'égard des alinéas f) et g) de l'article
2, ainsi qu'à l'égard de l'article 9 et de 
l'article 16.

iu) 7 auril 1988 A l'égard de la première 
réserue formulée par le Gouuernement 
mal ami e n .

MEXIQUE

11 januier 1985
Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, 

ayant étudié la teneur des réserues formulées par 
Maurice à l'égard des alinéas h) et d) du para
graphe 1 de l'article 11 et de l'alinéa g) du 
paragraphe 1 de 1 'article 16 de la Conuention, 
est paruenu à la conclusion que ces réserues 
doiuent être considérées comme non ualides eu 
égard au paragraphe 2 de l'article 28 de ladite 
Conuention du fait qu'elles soient incompatibles 
auec le but et l'objet de cette dernière.

F.n effet, les réserues dont il s'agit, si 
elles uenaient à être mises en oeuure, auraient 
inévitablement pour résultat, d'introduire une 
discrimination au détriment des femmes en raison

de leur sexe, ce qui ua à l'encontre de tout ce 
que dit la Conuention. Le principe de l'égalité 
des hommes et des femmes et celui de la 
non-discrimination quant au sexe, consacrés dans 
le deuxième alinéa du préambule et le troisième 
paragraphe de l'Article premier de la Charte des 
Nations Unies, à laquelle Maurice est partie, 
ainsi que dans les articles 2 et 16 de la Décla
ration uniuerselle des droits de l'homme de 1948, 
ont été précédemment acceptés par le Gouuernement 
mauricien lorsqu'il a adhéré, le 12 décembre 1973, 
au Pacte international relatif aux droits ciuils 
et politiques et. au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Ces principes ont été repris au paragraphe 1 de 
l'article 2 et à l'article 3 du premier Pacte 
susmentionné, de même qu'au paragraphe 2 de 
l'article 2 et à l'article 3 du second Ainsi, 
le fait que le Gouvernement mauricien veuille 
maintenant formuler des réserves sur les mêmes 
points en relation auec la Conuention de 1979 est 
incompatible auec les obligations conuentionnel- 
les qu'il a précédemment contractées.

L ’objection formulée par le Gouuernement des 
Ftats-Unis du Mexique au regard des réserues dont 
il s'agit ne doit pas être considérée comme 
empêchant l'entrée en vigueur de la Convention de 
1979 entre les Etats-Unis du Mexique et Maurice.

Des objections identiques, mutatis mutandis, 
ont également été formulées par le Gouuernement 
mexicain à l'égard de réserues formulées par 
diuers autres Etats, comme indiqués ci-après 
[pour les Etats n'étant, pas parties aux Pactes 
(indiqués ci-après par un astérisque ) cette 
qualité n'est pas invoquée par le Mexique dans 
son objection à l'égard de leurs réserves]

i) 21 février 1985 : A l'égard des réserves du 
Bangladesh concernant l'article 2,
alinéa a) de l'article 13 et les alinéas c) 
et f) du paragraphe 1 de l'article 16. 

li) 21 février 1985 A l'égard des réserves de 
la Jamaïque concernant le paragraphe 2 de 
l'article 9.

iii) 22 mai 1985 : A l'égard des réserves de la 
Nouvelle-Zélande (lesquelles sont également 
applicables aux lies Cook) concernant 
l'alinéa f) de l'article 2 et l'alinéa a) 
de 1 ' article 5. 

iu) 6 juin 1985 : A l'égard des réserues de la 
République de Corée concernant l'article 9 
et. les alinéas c), d), e), f) et g) du 
paragraphe 1 de l'article 16. Dans ce cas 
le Mexique fait ualoir que les principes de 
l'égalité des hommes et des femmes et de la 
non-discrimination en raison du sexe, 
mentionnés en tant que buts dans la Charte 
des Nations Unies, dans la Déclaration des 
droits de l'homme de 1948 et dans diuers 
instruments multilatéraux, ont été érigés 
en principes généraux du droit international 
aux-quels doit, se conformer la communauté 
des Etats, dont la République de Corée fait 
partie.

u) 29 januier 1986 : A l'égard de la réserue 
de Chypre concernant le parageaphe 2 de 
l'article 9.

ui) 7 mai 1986 A l'égard des réserues faites 
par la Turquie concernant les paragraphes
2 et 4 de l'article lb et du paragraphe 1, 
alinéas c), d), f) et g), de l'article 16.
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uii) 16 juillet 1986 PI l'égard des réserues 
faites par l'Egypte concernant les articles
9 et 16.

uiii) 16 octobre 1986 A 1 ' égard des réserues 
faites par la Thaïlande concernant les 
articles 9, paragraphe 2, 15 paragraphe 3, 
et 16 .

ix) 4 décembre 1986: fi l'égard des réserues 
faites par l'Iraq concernant les alinéas f) 
et g) de l'article 2, des paragraphes 1 et
2 de l'article 9 et de l'article 16. 

x) Uoir également la communication sous note 9 
ci-après .

SU fût

17 mars 1986
rMême objection. mutatis mutandis,__que c e l l e

faite par_le Mexique à__l'égard des déclarations
et réserues faites par les Etats suivants_ :

i) Thaïlande : à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 9, du paragraphe 3 de 
l'article 15, et de l'article 16;

ii) Tunisie à l'égard du paragraphe 2 de
l'article 9, du paragraphe 4 de l'article 
15 et des alinéas c), d), f), g) et h) du 
paragraphe 1 de l'article 16;

iii) Bangladesh : à l'égard de l'article 2, de 
l'alinéa a) de l'article 13 et des 
alinéas c) et f) du paragraphe 1 de 
1'article 16 ; 

iu) Brésil à l'égard du paragraphe 4 de
l'article 15 et des alinéas a), c), g) et
h) du paragraphe 1 de l'article 16.

En effet, si l'on mettait ces réserues en 
pratique, on en uiendrait infailliblement. à 
instituer une discrimination à l'égard des femmes 
qui serait fondée sur le sexe, et. l'on irait 
ainsi à l'encontre de tout ce que symbolise la 
Conuention. Il conuient de garder à l'esprit que 
la réalisation des principes de l'égalité des 
droits de l'homme et de la femme et de la 
non-discrimination de sexe figure expressément au 
nombre des buts énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, de même qu'elle figure dans la 
Déclaration uniuerselle des droits de l'homme de 
1948 et dans diuers instruments multilatéraux 
auxquels la Thaïlande, 2a Tunisie et le 
Bangladesh sont parties

Le Gouuernement suédois note en outre que sur 
le plan des principes les réserues indiquées 
ci-après appellent la même objection :
- l'Egypte à l'égard de l'article 2, du 

paragraphe 2 de l'article 9, et de l'article 16;
- Maurice à l'égard des alinéas b) et d) du 

paragraphe 1 de l'article 11 et de l'alinéa g) 
du paragraphe 1 de l ’article 16;

- Jamaïque : à l'égard du paragraphe 2 de 
l ’article 9;

- République de Corée à l'égard de l'article 9 
et des alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 
de 1'article 16 ;

- NouucIle-Zélande : pour ce qui est des îles 
Cook, à l'égard de l'alinéa f) de l'article 2 
et de l ’alinéa a) de l'article 5.

- Iraq : à l'égard des alinéas f) et g) de 
l ’article 2, au paragraphe 1 de l'article 9 et 
à I 'article 16.
Dans ce contexte et à cette occasion, le 

Gouuernement suédois souhaite faire obseruer que 
si les réserues incompatibles auec l'objet et le 
but d'un traité ne sont pas acceptables, c'est 
précisément que la solution contraire aurait pour 
effet de p r i u e r de toute signification une 
obligation internationale de caractère
contractuel fondamentale. Ce genre de réserues 
incompatibles auec le but et l'objet de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes ne mettent 
pas seulement en doute l'adhésion des Etats qui 
les formulent à l'objet et au but de la 
Conuention : elles contribuent de plus à saper 
les bases du droit international contractuel. 
L'intérêt de tous les Etats est que les traités 
auxquels ils ont décidé de deuenir parties soient 
également respectés, quant à leur objet et à leur 
but., par les autres parties.

15 auril 1988
Le Gouuernement suédois a examiné la teneur de 

la première réserue faite par la République du 
Malawi, aux termes de laquelle "certaines 
coutumes et pratiques traditionnelles étant pro
fondément enracinées, le Gouuernement de la 
République du Malawi ne se considérera pas, pour 
le moment, lié par les dispositions de la C o n 
uention exigeant l'abolition immédiate de ces 
coutumes et pratiques", et il est paruenu à la 
conclusion que cette réserue est incompatible auec 
l'objet et le but de la Conuention (art, par.2). 
Le Gouuernement suédois ne peut donc accepter 
cette réserue.

Un Etat qui adhère à la Conuention s'engage à 
adopter les mesures requises pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes sous toutes 
ses formes et manifestations. Une réserue par 
laquelle un Etat partie limite les responsabilités 
qui lui incombent en uertu de la Conuention en 
inuoquant des coutumes et pratiques traditionnel
les peut inspirer des doutes quant à l'engagement 
de l'Etat auteur de la réserue en ce qui concerne 
l'objet et le but de la Conuention et contribuer 
de plus à saper les bases du droit international 
contractuel. L'intérêt de tous les Etats est que 
les traités auxquels ils ont décidé de deuenir 
parties soient également respectés, quant à leur 
objet et à leur but, par toutes les parties.

NOTES :

Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest auec effet à 
compter de la date de son entrée en uigueur pour 
la République fédérale d 'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 
15 auril 1986 du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, l'objection 
suiuante :

La note accompagnant l'instrument de 
ratification par le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les
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formes de discrimination à J'égard des femmes 
adoptée le 18 décembre 1979 et étendant à 
Berl in- Ouest 'J 1 appli cation de Ja Conuent ion est 
en contradiction directe auec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Ledit Accord 
dispose en effet clairement que les accords 
internationaux conclus par Ja République 
fédérale d'Allemagne ne peuuent être étendus à 
Berlin-Ouest qu'à condition que Jes questions 
de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Or par son contenu même, la 
Conuention susmentionné affecte directement ces 
questions.

Les Ktats parties à Ja Conuention sont 
notamment tenus d'adopter des dispositions 
Iégislatiues appropriées, y compris de modifier 
leur constitution, d'appliquer des sanctions et 
autres mesures coercitiues et de garantir, par
le truchement des tribunaux nationaux 
compétents et d'autres institutions publiques, 
la protection juridique effective des citoyens.

Les droits et obligations mentionnés dans la 
Conuention relèuent de la souueraineté de 
l'I-.tat. Un F.tat ne saurait imposer de tels 
droits et obligations à un territoire ne se 
trouuant pas sous sa juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, la partie 
souiétique considère la note du Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne relatiue à 
l'extension à Berlin-Ouest de l'application de 
la Conuention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes 
comme illégale et sans effet juridique.

tn conséquence, la déclaration et la réserue 
accompagnant l'instrument de ratification de la 
Conuention par le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne sont illégales et sans 
effet juridique en ce qui concerne Berlin-Ouest. 
Par la suite, le Secrétaire générai a reçu, le

20 mars 1987, des Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la communi
cation suiuante eu égard à la communication sus
mentionnée :

"Dans une communication du Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes
souiétiques, qui fait partie intégrante (Annexe 
IU A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les Gouuernements de la France, du 
Royaume- Uni et des Etats -Unis, sans préjudice 
du maintien de leurs droits et responsabilités 
relatifs à la représentation à l'extérieur des 
intérêts des secteurs occidentaux de Berlin, 
ont confirmé que, dès lors que les questions de 
sécurité et de statut ne sont pas affectées et 
pouruu de l'extension soit spécifiée dans 
chaque cas, les accords et. arrangements i n t e r 
nationaux conclus par la République fédérale 
d'Allemagne peuuent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin en conformité auec les 
procédures établies.

Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, dans une communication 
aux gouuernements des trois puissances qui est 
de la même manière partie intégrante (Annexe IU 
B) de l'accord quadripartite, a affirmé qu'il 
ne soulèuerait pas d'objections à une telle 
extension.

Les procédures établies auxquelles il est 
fait référence ci-dessus, qui ont été entérinées

par l'accord quadripartito, sont destinées 
entre autres à permettre aux autorités des 
trois puissances de s'assurer que les accords 
et arrangement s internationaux conclus par la 
République fédérale d'Allemagne qui doiuent 
être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
Je sont d'une manière telle que les questions 
de sécurité et. de statut ne sont pas affectées.

En autorisant 1 'extension de la Conuention 
sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination contre Jes femmes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
puissances ont pris les mesures qui étaient 
nécessaires pour s'assurer que les questions de 
sécurité et de statut n'étaient pas affectées, 
tn conséquence, la déclaration sur Berlin faite 
par la République fédérale d'Allemagne confor
mément aux procédures établies est ualide et la 
Conuention s'appliquera aux secteurs occidentaux 
de Berlin, sous réserue des droits et 
responsabilités alliés. "
En outre, le Secrétaire* général a reçu, le 22 

auril 1987, du Gouuernement de la République 
démocratique allemande, l'objection suiuante :

En ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de la Conuention sur l'élimination de 
toutes les formes de dlscirni nation à l'égard 
des femmes, la République démocratique allemande 
constate que, conformément à l'accord quadri
partite du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne saurait être gouverné par 
elle. La déclaration de la République fédérale 
d'Allemange aux termes de laquelle la Conuention 
susuisée doit s'étendre aussi à Berlin-Ouest 
est en contradiction auec l'Accord quadripartite 
qui stipule que la République fédérale 
d'Allemagne ne peut étendre à Berlin-Ouest les 
accords concernant les questions de sécurité et 
le statut de Berlin-Ouest. 11 s ’ensuit que la 
déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne ne peut produire d'effets 
j urid iques.

^  Un instrument d'adhésion auait été déposé 
le 14 mars 1980 auprès du Secrétaire général. La 
signature apposée le 17 juillet 1980 est accompa
gnée de Ja déclaration suiuante :

"La République populaire réuolutionnaire de 
Guinée désire signer la Conuention étant
entendu que cette procédure annule celle de 
l'adhésion à ladite Conuention qui a été suivie 
par elle."

3/ Le Secrétaire général a reçu diuersc-s ob
jections à la signature de cette Conuention par 
le Gouuernement du Kampuchea démocratique de cette 
Conuention. Ces objections sont identiques en 
substance, mutât i s_jtiu tandis , à celle reproduites 
en note 5 au chapitre ÎU.3. On trouvera ci-après 
la liste des Participants qui ont notifié ces 
objections, avec les dates de réception des 
notifications :

Parti ci pan t D at e _d e _r é_c e p_tio n

Républ ique dérnocra tique
allemande 11 déc 1980

Hongrie 19 jan 1981
Bulgarie ? 9 j a n 1981
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EüC ÜÇ-il? s n t D_at e de_ r é c e pjtio n

Union des Républiques
socialistes souiétiques 13 féu 1981 

République socialiste
souiétique de Biélorussie 18 féu 1981 

Tchécoslouaquie 10 mars 1981

^  L'instrument expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouuel le-Zélande et les îles C.ook, et entre la 
NouueJle-Zélande et Nioué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouuernement de la 
Nouuelle-Zélande et le Gouuernement des lies 
Cook, et entre le Gouuernement de la Nouuelle- 
Zélande et le Gouuernement de Nioué en ce qui 
concerne la Conuention; que le Gouuernement des 
ties Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l'application des traités aux îles Cook, a demandé 
que la Conuention soit étendue aux îles Cook; que 
le Gouuernement de Nioué, qui a seul compétence 
pour décider de l'application des traités à Nioué, 
a demandé que la Conuention soit étendue à Nioué.

L'instrument précise qu'en conséquence, la 
Conuention s'appliquera également aux îles Cook 
et à Nioué.

^  L'instrument spécifie que la ratification 
s'appliquera pour le Royaume-Uni, l'île de Man, 
les îles Uierges britanniques, les îles falkland, 
la Georgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, et 
les îles Turques et Caicos.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 
auril 1989 du Gouuernement argentin une objection 
identique en substance, mutatis mutandis, à celle 
reproduite à la note 10 du chapitre III. 11 sur 
cette même question et se référant par ailleurs 
aux Résolutions de l'Assemblée générale nos 
41/40/, 42/19 et 43/25.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le
27 nouembre 1989, du Gouuernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord une 
communication identique en substance, mutati s 
mutand i s , à celle reproduite à cet égard 
également à la note 10 du chapitre III. 11.

Par une notification reçue le 26 mars 
1984, le Gouuernement français a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserue suiuante à l'article 7 de la Conuention, 
formulée lors de la ratification. Le texte de la 
réserue se lit comme suit :

"Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'article 7 ne doit pas faire 
obstacle à l'application du deuxième alinéa de 
l'article LO 128 du Code électoral."

la notification précise que la réserue est 
leuée du fait que la Loi organique n° 83-1096 
du 20 décembre 1983 a abrogé l'article LO 128 du 
Code électoral relatif aux incapacités 
temporaires qui frappent les personnes ayant 
acquis la nationalité française.

Par la suite, dans une notification reçue le 21 
juillet 1986, le Gouuernement français a notifié 
au Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserue suiuante au paragraphes 2 et 3 de 
l'articles 15 et au paragraphe 1 c), d) et h) de 
l'article 16 de la Conuention, formulée lors de 
la ratification. Le texte des réserues se 
lisaient comme suit ;

Article 15. paragraphes 2 et 3 . et article 16. 
paragraphes 1 c) et h)

"Le Gouuernement de la République française 
déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'article

15 et 1 c) et h) de l'article 16 de la Conuention 
ne doiuent pas faire obstacle à l'application des 
dispositions du chapitre II du titre U du liure 
troisième du code ciuil."

Article 16, ld)
" Le Gouuernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de; l'article 16 
de la Conuention ne doit pas faire obstacle à 
l'application de l'article 383 du code ciuil."

Par une communication reçue le 8 décembre
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserue relatiue au paragraphe 1 de l'article 29 
formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification. Pour le texte de la réserue, 
uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
u o l . 1249, p. 129.

l.e 12 décembre 1986, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement israélien 
l'objection suiuante :

...De l'auis du Gouuernement de l'Etat 
d'Israël, une telle déclaration, dont le 
caractère politique est éuident, est 
incompatible auec les buts et objectifs de la 
Conuention et ne peut en aucune façon affecter 
les obligations qui incombent à l'Iraq en uertu 
du droit international général ou de 
conuentions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera enuers 
l'Iraq une attitude de complète réciprocité.

Le 19 décembre 1986, le Gouuernement 
irlandais a notifié au Secrétaire général qu'il 
retirait les réserues suiuantes faites lors de 
son adhésion 

Article 9 1 )
En attendant la présentation du projet 

d'amendement à la loi relatiue à la citoyenne
té, lequel est en bonne uoie, l'Irlande se 
réserue le droit de continuer à appliquer les 
dispositions de la loi en uigueur concernant 
l'acquisition de la citoyenneté par mariage. 

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 4 de cet 

article, l'Irlande reconnaît à l'homme et à la 
femme les mêmes droits en ce qui concerne le 
droit des personnes à circuler librement et à 
choisir leur résidence, en attendant la 
présentation du projet d'amendement à la loi 
sur le domicile, qui est en bonne uoie, elle se 
réserue le droit de continuer à appliquer la 
loi en uigueur. 
et
Article 11 1) et 13 a)

... et en attandant l'entrée en uigueur du 
Social Welfare (Amendment) (No 2) Act 
(amendement No 2 à la loi sur la protection 
sociale) de 1985, de subordonner l'accès des 
femmes mariées à certains régimes de sécurité 
sociales à des conditions spéciales.

le 5 Août 1987, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement mexicain la communication 
suiuante :

Le Gouuernement des Etats-Unis du Mexique 
espère que le processus de disparition progres
sive des traditions et pratiques, dont fait état 
la première réserue de la République du Malawi, 
ne se prolongera pas au point de porter atteinte 
à l'objet et au but de ladite Conuention.
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Le 13 januier 1989, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement néo-zélandais une communi
cation lui notifiant que le Gouuernement de la 
Nouuelle-Zélande, après consultation auec le 
Gouuernement des îles Cook et le Gouuernement de 
Nioué, a dénoncé, le 23 juin 1987, la Conuention 
concernant l'emploi des femmes aux trauaux 
souterrains dans les mines de toutes catégories 
(Conuention No 4b de l'OlT) et que conformément 
au paragraphe 3 de l'article 28 de la Conuention 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination à l'égard des femmes, retire la réserue 
suiuante faite lors de la ratification :

Le Gouvernement de la Nouuelle-Zélande, le 
Gouuernement des î'Jes Cook et le Gouuernement 
de Nioué se réseruent le droit, dans la mesure 
où la Conuention est incompatible auec les 
dispositions de la Conuention concernant 
l'emploi des femmes aux trauaux souterrains 
dans les mines de toutes catégories (Conuention 
No 45 de ]'01I), ratifiée par le Gouuernement 
de la Nouuelle-Zélande le 29 mars 1938, 
d'appliquer les dispositions de cette dernière 
Conuention.

par des communications reçues 8 mars, 19 
et 20 auril 1989, respectiuement, les

Gouuernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine ont 
notifié au Secrétaire général qu'ils auaient 
décidé de retirer la réserue relatiue au 
paragraphe 1 de l'article 29 formulée lors de la 
ratification. Les réserues étaient identiques en 
substance, mutatis mutandis, que celle formulée 
par l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques qui se lit ainsi :

En uertu du paragraphe 2 de l'article 29 de 
la Conuention, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques déclare qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 dudit article qui préuoit que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la présente Conuention qui n'est pas réglé par 
uoie de négociation est soumis, à la demande de 
l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice, et elle déclare en 
outre que, pour que ce différend soit soumis à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice, il faut dans chaque cas qu'il y ait 
accord à ce sujet entre toutes les parties au 
litige.
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9. CONVENTION CONÏRE LA 'TOR 1URE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS
OU DEGRADANTS

Adoptée par l'Assemb l é e générale des Nations Unies le 10_. d éç,e mb re ... 19.8 4 

ENTREE EN UIGUEUR 26 juin 1987, conformément à l'article 27. paragraphe l1 .
ENREGISTREMENT : 26 juin 1987, n° 24841.
TEXTE : A/RES/39/462 .

No_t_e__La Conuention, dont les textes anglais,
également foi, a été adoptée par la résolution 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies 
Etat, conformément à son article 25.

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . . 4 f éu 1985 1 avr 1987
Algérie .......... 26 nov 1985 12 sept 1989
Allemagne,

République
fédérale d ‘ . . 13 oct 1986

Argentine . . . . 4 féu 1985 2 4 sept 1986
Australie . . . . 10 déc 1985 8 août 1989
Autriche . . . . 14 mars 1985 29 juil 1987
Belgique . . . . 4 féu 1985
Belize .......... 17 mars 19 86 a
Bolivie .......... 4 f év 1985
Brésil .......... 23 sept 1985 28 s ep t 1989
Bulgarie . . . . 10 juin 1986 16 déc 1986
Cameroun . . . . 19 déc 1986 a
Canada .......... 23 août 1985 24 juin 1987
Chili ............ 23 sept 1987 30 sept 1988
Chine ............ 12 déc 1986 4 oct 1988
Chypre .......... 9 oct 1985
Colombie . . . . 10 avr 1985 8 déc 1987
Costa Rica . . . 4 féu 1985
C u b a ............ 2 7 janv 1986
Danemark . . . . 4 féu 1985 2 7 mai 19 87
Egypte .......... 25 juin 1986 a
Equateur . . . . 4 féu 1985 30 mars 1988
Espagne . . . . 4 f év 1985 21 oct 1987
Etats-Unis

d 'Amérique . . 18 aur 1988
Finlande . . . . 4 f é v 1985 30 août 1989
France .......... 4 f év 1985 18 féu 1986
Gabon ............ 21 janu 1986
Gambie .......... 23 oct 1985
Grèce ............ 4 féu 1985 6 oct 1988
Guinée .......... 30 mai 1986 10 oct 1989
Guyana .......... 2 5 janu 19 88 19 mai 1988
Honqrie .......... 28 nou 1986 15 aur 1987
Indonésie . . . . 23 oct 1985
Islande .......... 4 féu 1985
Israël .......... 22 oct 1986
Italie .......... 4 féu 1985 12 janu 1989
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 16 mai 1989 a
Liechtenstein . . 2 7 juin 1985
Luxembourg . . . 22 féu 1985 29 sept 1987

D é cj a r a t_i ons

(En l'absence d'indication précédant le 
de la ratification ou

AFGHANISTAN

La République démocratique d'Afghanistan 
ratifie la Conuention mais, s'autorisant du 
paragraphe 1 de l'article 28 de cet instrument,

arabe, chinois, espagnol, français et russe font
3 9/46 2 ̂ du 10 décembre 1984 à la trente-neuvième 

La Conuention est ouuerte à la signature de tout

Ra tification,. 
Participant Signature adhés ion.. .(.a ï

Maroc ............ 8 janu 1986
Mexique .......... 18 mars 198 5 23 janu 1986
Nicaragua . . . . 15 aur 1985
Nigéria .......... 28 juil 1988
Norvège .......... 4 féu 1985 9 juil 1986
Nouveile-Zélande 14 janv 1986 10 déc 1989
Ouganda .......... 3 nou 1986
Panama .......... 22 féu 19 8 5 24 août 1987
Paraguay . . . . 23 oct 1989
Pays-Bas . . . . 4 féu 1985 21 déc 1988 ̂
Pérou ............ 29 mai 198 5 7 juil 1988
Philippines 18 juin 1986
Pologne .......... 13 j anu 1986 26 juil 1989
Portugal . . . . 4 fév 1985 9 fév 1989
République

démocratique
allemande . . . 7 aur 1986 9 sept 1987

République
dominicaine 4 fév 1985

République
socialiste
soviétique
de Biélorussie 19 déc 1985 13 mars 1987

République
socialiste
soviétique
d ' Ukraine . . . 27 févr 1986 24 féur 198 7

Royaume-Uni . . . 1 5 mar s 1985 8 déc 1988^
Sénégal .......... 4 féu 1985 21 août 1986
Sierra Leone . . 18 mars 1985
Soudan .......... 4 juin 1986
Suède ............ 4 féu 1985 8 j anu 1986
Suisse .......... 4 féu 1985 2 déc 1986
Tchécoslouaquie . 8 sept 1986 7 juil 1988
T o g o ............ 25 mars 1987 18 nou 1987
Tunisie . . . . 26 août 198 7 23 sept 1988
lurquie . . . . 25 j anu 1988 2 août 1988
Union of Soviet

Socialist;
Republics . . . 10 déc 1985 3 mars 1987

Uruguay .......... 4 fév 1985 24 oct 1986
Uenezuela . . 5 fév 1985
Yougoslauie 18 aur 19 89

e t r é s e r u e s

texte, la date de réception est celle 
de d e l ' adhésion.)

ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité 
aux termes de l'article 20.

En outre, comme le permet le paragraphe 2 de 
l'article 30, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu'elle ne se considère pas
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liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article, qui établissent qu'en cas de différend 
concernant 1 ' i n ter pr é t a t. i on ou l'application de 
la Conuention, l'une des parlies intéressées peut 
exiger1 que ce différend soit soumis à la (‘our 
internationale de Justice La République
démocratique d'Afghanistan déclare que les 
différends entre Ltats parties ne peuuent être 
soumis à l ’arbitrage ou à la Cour i ntornati.ona 1 e 
de Justice qu'auec le consentement, de toutes .les 
parties intéressées et nun pas seulement par la 
uolonté de l'une d'entre elles.

A L l F MAGNI.' , REPUBLIQUE tEDLRAll D '

kÇ'.r'.C\_A*'._ .!?*_ signal ure ;
Le Gouuernement de la République fédérale 

d 1Allemagne se réserue le droit, lors de 1 n 
ratification, de communiquer Jes réserues ou 
explications interprétat lues qu' i l jugera 
n é c e s s a i r e s , en part j c u 1 1  e r e n c e q u i c o n c e r' n e 
l'application de l'article 3 .

a u i r i c h e

"1. L'Autriche établira sa compétence, confor
mément à l'article S de la Conuention, indépen
damment de la législation du lieu où L'infraction 
aura été commise, mais dans les cas du paragraphe 
1 , lettre c, seulement lorsqu'on ne peut pas 
compter que l'ttat compétent selon le paragraphe
1 , lettres a et. b, engagera la poursuite pénale.
2. L'Autriche considère J'article tb comme la 
base légale pour l'inadmissibilité, préuue par 
cet article, d'iriuoquer des déclarations dont il 
est établi qu'elles ont été obtenues par la 
torture."

BU LCARIE

L o r_s de la signature et confirmée lors de la 
r a t i_f i c a_t i o_n :
Ë n application du p a r a g r a p h e 2 de 1. ' a r t i c 1 e 3 O 

de la Conuention, la République populaire de 
Bulgarie déclare qu'elle ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe l de l'article
30 de la Conuention rendant obligatoire le recours 
à j'arbitrage international ou à Ja Cour interna 
tionale de Justice pour le règlement des diffé
rends entre Etats parties à la Conuention. tile 
maintient que les différends entre doux ftats ou 
plus ne peuuent être soumis à un arbitrage inter
national ou à la Cour internationale de Justice, 
pour examen et règlement, qui si toutes les 
parties au différend en sont exp I icitement 
conuenues dans chaque cas particulier.

La République populaire de Bulgarie ne reconnait 
pas la compétence accordée au Comité contre la 
torture aux termes de l'article 20 de la C o n u e n 
tion puisqu'elle estime que les dispositions de 
l'article 20 ne sont pas compat.lb.les auec le 
principe du respect de la souueraineté des Etats 
parties à la Conuention.

CH t l.l

Lo r s_ d e l a s ig n a tor e _
i. S'appuyant sur les dispositions du paragraphe 

l de l'article 28 de la Conuention, je G ouverne
ment chilien ne reconnaît pas la compétence du

Comité contre la torture préuue par l'article 20 
de Ja Convertijn n .

7. I.e Gouuernoment chilien ne se considère pas 
1 i é par les d :i s p o s i t i o n s d u p a r' a q r a p h e 1 d e 
l'article 30 de la Conuention.

3. le GouuernemenL chilien se réserue le droit 
de formuler, lors de la ra t i f i cat ion de la C o n 
uention, toutes réserues ou déclarations qu'il 
jugera nécess aires eu égard à sa législation 
i n t. e r- n e .

I ors d e 1 a r a t i f ic at 1 o n
a) Ou paragraphe 3 de l'article 2, en ce qu'il 

est contraire au principe de 1 '"obéi s s ance 
r é f I é chie" c o n s a c r é e d ans la 1 é <3 i s 1 a t ion i n t c; r n e 
chilienne. A coi. égard Je Gouuernement. chilien 
appliquera les dispositions dudit article au 
personnel releuant du Code de justice militaire, 
pour ce qui est des subalternes, à condition que 
le supérieur qui. a donné un ordre tendant m a n i 
festement à faire commettre les actes définis à 
l'article premier n'en exiqe pas l'exécution 
malgré les représent at ions du subalterne;

b ) A l'article 3, en raison du c a r a c t è r e 
discré t .ionnaire et subjectif du libéllé de ses 
dlsposi t ions ;

c) Le Gouuernement chilien déclare que dans ses 
relations auec les pays américains qui sont 
parties A la Conuention i n teraméricaine pour la 
préuention et la répression de la torture, il 
appliquera ladite Conuention dans les cas 
d'incompatibilité entre les dispositions de la 
Conuention interaméricaine et celles de la 
présente Conuention;

d) Conformément aux dispositions du paragraphe
l do l'article 28, le Gouuernement chilien ne 
reconnait. pas la compétence accordée au Comité 
contre la torture aux termes de l'article 20 de 
la présente Conuention;

e) Le Gouuernement chilien ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 30 de la Conuention.

C HT N L

.K£ s f _ £ .  i.tf-?....1 Qrs de la signât ure. .et. . conf irmées
lor s _d e _ 1 a _ r ai if i c a.t 1 o n :
1) Le Gouuernement chinois ne reconnaît pas la 

compétence accordée au Comité contre la torture 
aux termes de J'article 20 de la Conuention.

2) Le Gouuernement chinois ne se considère pas 
lié par le paragraphe 1 de .l'article 30 de la 
Conuent i o n .

EQUA TEUR

Réser_u0.. :.
L'Equateur déclare que, conformément aux 

dispositions de l'article 42 de sa constitution 
politique, il n'autorisera pas l'extradition d'un 
nat iona'l

LIAIS-UNIS D'AMERIQUE

Décl ara t i cm :
Le Gouuernement des Ct.ats -Uni d'Amérique se 

réserue le droit, lors de la ratification, de 
communiquer telles réserues, interprétations ou 
déclarations qu'il jugera nécessaires
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FRANCt
Réserue

Le Gouvernement de la République française 
déclare, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 30 de la Conuention, qu'il ne sera pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 er de 
cet article.

HONGRI1 b 

LUXEMBOURG

D £ .ç.L§ n inte rp.ré tat. iu e i
Article _i®r
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare qu'il ne 

reconnaît comme "sanctions légitimes ’1 au sens de 
l'article 1e r , alinéa 1e r , de la Conuention 
que celles qui sont admises tant au regard du 
droit national que du droit international."

MAROC

Lor.?_de_ la signature.
Le Gouuernement du Royaume du Maroc ne recon

naît pas la compétence accordée au Comité aux 
termes de J'article 2 0 .

Le Gouuernement du Royaume du Maroc ne se 
considère pas lié par le paragraphe 1 er du même 
article.

NOUUELL E-ZELANDE

Réserue ^
Le Gouuernement néo-zélandais se réserue le 

droit d'accorder à la uictime d'un acte de 
torture l'indemnisation uisée à l'article 14 de 
la Conuention contre la torture, uniquement à la 
discrétion de 1'Attorney-General de la 
Nouuelle-Zélande.

PANAMA

La République du Panama ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 30 de la Conuention susmentionnée.

PAYS-BAS

Dé claration concernant___ 1'interprétation de
1  1 ar ticle premierj_

Selon 1'interprétât ion du Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas, l'expression "sanctions 
légitimes" au paragraphe 1 de l'article premier 
doit être entendue comme s'appliquant aux 
sanctions qui sont légitimes non seulement en 
uertu du droit national, mais également en uertu 
du droit international.

POLOGNE

_L_ors de la signature
La République populaire de Pologne ne se 

considère par liée par l'article 20 de la 
Conuention.

En outre, la République populaire de Pologne ne 
se considère pas liée par le paragraphe 1 de 
l ’article 30 de la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRAIIQUE ALLEMANDE

Réscrues faites lors_d e la signature_et confirmées
lors de la ratifi cation :
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande ne reconnaît pas la compétence accordée 
au Comité aux termes de l'article 20.

La République démocratique allemande déclare, 
[...] qu'elle ne se considère pas liée par le 
paragraphe i de 1 ‘article 30.
Dé£lara_t i on _f ai te_lors , de la r ati fi. cation

La République démocratique allemande déclare 
qu'elle ne participera à la prise en charge des 
dépenses uisées au paragraphe 7 de l'article 17 
et au paragraphe S do l'article 18 de la 
Conuention que dans la mesure où elles résultent 
d'actiuités correspondant à la compétence que la 
République démocratique allemande reconnaît au 
Coini té6 .

REPUBLIQUE SOCIALISIE S0UIE1QUE DE BIELORUSSIE

Réserues fai tes lors de la signature et confirmées 
lors de la ratification ~

La République socialiste- souiétique de 
Biélorussie ne reconnaît pas la compétence du 
Comité telle qu'elle est définie à l'article 20 
de la Conuent ion.

r é p u b l i q u e : s o c i a l i s t e . s o u i u i q u l  d 'u k r a i n e

Réserues faites lors de la signature et confirmées 
l_o_rs de la ratification :
[Mêmes réserues, mutatis mutandis, que celles 

faites par la Républigue socialiste 
souiétique de Biélorussie . ]^

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
El D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Royaume-Uni se réserue le droit de formuler, 

lors de la ratification de la Conuention, toutes 
réserues ou déclarations interprétatiues q u ’il 
jugera nécessaires.

TCHECOSLOUAQUi E

Réserues__f ormulée_s_ lors _ d e __la signature e t
confirmées lor_s d e la ratification :
La République socialiste tchécoslouaque ne 

reconnaît pas la compétence du Comité contre la 
torture telle qu'elle est définie à l'article 20 
de la Conuention.

La Tchecoslouaquie ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 
de la C o n u e n t i o n .

TOGO

"Le Gouuernement de la République togolaise se 
réserue le droit de formuler, lors de la 
ratification de la Conuention, toutes réserues ou 
déclarations qu'il jugera nécessaires."

TUNISIE

L ors de la s ignature_
"...Le Gouuernement tunisien se réserue le droit 

de formuler à un stade ultérieur toute réserue ou 
déclaration qu'il jugera nécessaire, notamment au 
sujet des articles 20 et 21 de ladite Conuention." 
Lors de la ratification

[Le Gouuernement tunisien] confirme que les 
réserues dont le Gouvernement tunisien a fait 
état lors de la signature de la Conuention le 26 
août 1987 ont été entièrement leuées.
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TURQUIE

Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouuernement turc déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 30 de la Conuention, 
qu'il ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 de cet article.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserues faites lors de la signature et 
S.onfirmées lors de ia ratification 

[Mêmes réserues, mutatis mutandis, que celles 
faites par la République socialiste 

souiétique de Biélorussie . V1

Dé clarations reconnaissant la compétence d u Comité contre la T orture, faites.
en uertu des articles 21 et 22

ALGERIE

Article 2 L
"Le Gouuernement algérien déclare, conformément 

à l'article 21 de la Conuention, qu'il reconnaît 
la compétence du Comité contre la torture pour 
receuoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat Partie prétend qu'un autre 
Etat Partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre de la présente Conuention."
Article 22

"Le Gouuernement algérien déclare, conformément 
à l'article 22 de la Conuention qu'il reconnaît 
la compétence du Comité pour receuoir et examiner 
des communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers releuant de sa juridiction 
qui prétendent être uictimes d'une uiolation, par 
un Etat Partie, des dispositions de la 
Conuention."

ARGEN11NE

La République argentine reconnaît la compétence 
du Comité contre la torture pour receuoir et exa
miner les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la 
Conuention. De même, elle reconnaît la compétence 
du Comité pour receuoir et examiner les communi
cations présentées par ou pour le compte de 
particuliers releuant de sa juridiction qui se 
disent uictimes d'une uiolation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Conuention.

AUTRICHE

"1. L'Autriche reconnait, en uertu de l'article 
21 de la Conuention, la compétence du Comité 
contre la torture pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat, partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre de la présente 
Conuention.

2. L'Autriche reconnait, en uertu de l'article 
22, paragraphe 1, la compétence du Comité contre 
la torture pour receuoir et examiner des communi
cations présentées par ou pour le compte de 
particuliers releuant de sa juridiction qui p r é 
tendent être uictimes d'une uiolation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Conuention."

CANADA
13 nouembre 1989

Le Gouuernement du Canada déclare qu'il recon
naît la compétence du Comité contre la torture, 
en uertu de l'article 21 de ladite Conuention, 
pour receuoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etal 
partie ne s'acquitLe pas de ses obligations au 
titre de la Conuention.

Le Gouuernement du Canada déclare également 
qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture, en uertu de l'article 22 de ladite 
Conuention, pour receuoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers releuant de sa juridiction qui 
prétendent être uictimes d'une uiolation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Conuention.

DANEMARK

Le Gouuernement danois reconnaît la compétence 
du Comité contre la torture pour receuoir et ex a 
miner les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de la 
Conuention.

De même, le Gouuernement danois reconnaît la 
compétence du Comité pour receuoir et examiner 
les communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers releuant de sa juridiction 
qui prétendent être uictimes d'une uiolation, par 
un Etat partie, des dispositions de la Conuention.

EQUATEUR

6 'septembre 19B8
L'Etat équatorien, en uertu de l'article 21 de 

la "Conuention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants", 
reconnaît la compétence du Comité pour receuoir 
et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de. ses obligations au titre de 
[ladite] Conuention; de même qu'il reconnaît, en 
ce qui le concerne, la compétence dudit Comité, 
conformément à l'article 21.

Il déclare également, conformément aux disposi
tions de l'article 22 de la même Conuention, qu'il 
reconnaît la compétence du Comité pour receuoir 
et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers releuant de sa 
juridiction qui prétendent être uictimes d'une 
uiolation, par un Etat partie des dispositions de 
la Conuention.

ESPAGNE

En uertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la 
Conuention, l'Espagne déclare reconnaître la 
compétence du Comité pour receuoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend que l'Etat espagnol ne s'acquitte pas de 
ses obligations au titre de la Conuention. C o n 
formément à l'article susmentionné, l'Espagne 
comprend que lesdites communications ne pourront 
être acceptées et étudiées que si elles émanent 
d'un Etat partie ayant fait une déclaration simi
laire .
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En vertu du paragraphe 1 de l'article 22 de la 
Conuention, l'Espagne déclare reconnaître la 
compétence du Comité pour receuoir et examiner les 
communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers releuant de sa juridiction qui 
prétendent être uictimes d'une uiolation, par 
l'Etat espagnol, des dispositions de la Conuen
tion. Ces communications deuront être conformes 
aux dispositions de l'article susmentionné, en 
particulier les dispositions du paragraphe 5.

FINLANDE

La Finlande déclare qu'elle reconnaît pleinement 
la compétence du Comité contre la torture, telle 
qu'elle est définie au paragraphe 1 de l'article
21 et au paragraphe 1 de l'article 22 de la 
Conuention.

FRANCE

23 June 1988
Le Gouuernement de la République française 

reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examnier des communica
tions dans lesquelles un état partie prétend 
qu'un autre état partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Conuention.

Le Gouvernement de la République française 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers releuant de sa juridiction qui prétendent 
être uictimes d'une uiolation, par un état partie, 
des dispositions de la Conuention.

GRECE

Article 21
"La République Hellénique déclare, en vertu de 

l'article 21, paragraphe 1 de la Conuention, 
qu'elle reconnait la compétence du Comité contre 
la Torture pour receuoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la Conuention."

Article 22
"La République Hellénique déclare, en uertu de 

l'article 22, paragraphe 1 de la Conuention, 
qu'elle reconnaît la compétence du Comité contre 
la Torture pour receuoir et examiner des communi
cations présentées par ou pour le compte de 
particuliers releuant de sa juridiction qui 
prétendent être uictimes d'une uiolation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Conuention.

HONGRIE

13 septembre 1989
[Le Gouuernement hongrois] déclare reconnaître 

la compétence du Comité contre la torture en 
uertu des articles 21 et 22 de la Conuention.

ITALIE

10 octobre 1989
Article 21 :

L'Italie déclare, conformément à l'article 21 
paragraphe 1 de la Conuention qu'elle reconnait 
la compétence du Comité contre la torture pour 
receuoir et examiner des communications dans les

quelles un F.tat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre de la Conuention.
Artic le 2 2 j.

L'Italie déclare, conformément à l'article 72, 
paragraphe 1 de la Convention, qu'elle reconnaît 
la compétence du Comité contre la torture pour 
receuoir et examiner des communications présentées 
par ou pour le compte de particuliers releuant de 
sa juridiction qui prétendent être victimes de 
violations, par un Etat partie, des dispositions 
de la Conuention.

LUXEMBOURG

A r_t.icle_. 21
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare, [...] 

qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses ob l i 
gations au titre de la présente Conuention."
Article 22

Le Grand-Duché de Luxembroug déclare, [...] 
qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers releuant de sa juridiction qui prétendent 
être victimes d'une uiolation, par un Etat partie, 
des dispositions de la Conuention."

NORUEGE

Le Gouuernement noruégien reconnaît la compé
tence du comité pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre de la présente 
Conuention.

Le Gouuernement noruégien reconnaît la 
compétence du Comité pour receuoir et examiner 
des communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers releuant de sa juridiction 
qui prétendent être uictimes d'une uiolation, par- 
un Etat partie, des dispositions de la Conuention.

NOUVELLE ZELANDE

1. En uertu du paragraphe 1 de l'article 2 1 de la 
Conuention, [le Gouvernement néo-zélandais] 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre de la Convention; et

2. En uertu du paragraphe 1 de l'article 22 de
là Conuention, [le Gouuernement néo-zélandais] 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers releuant de sa juridiction qui prétendent 
être uictimes d'une violation, par un Etat partie, 
des dispositions de la Convention.

PAYS-BAS

En ce qui concerne l'article 21 :
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture, dans les conditions énoncées à l'article
21, pour receuoir et examiner des communications
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dans lesquelles un autre Etat partie prétend que 
le Royaume ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre de la Conuention;
En ce gui concerne l'article 2 2 1

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture, dans les conditions énoncées à l'article
22, pour receuoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers 
releuant de sa juridiction qui prétendent être 
uictimes d'une uiolation par le Royaume des 
dispositions de la Conuention.

SUISSE

La Suisse reconnaît la compétence du Comité 
contre l.a torture pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend que Ta Suisse ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Conuention.

l.a Suisse reconnaît la compétence du Comité 
pour receuoir et examnier des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers 
releuant de sa juridiction qui prétendent être 
uictimes d'une uiolation, par la Suisse, des 
dispositions de la Conuention.

PORTUGAL

^ticlc'21_
En uert.u du paragraphe 1 de l'article 21 de la 

Conuention, le Portugal déclare reconnaître la 
compétence du Comité contre la torture pour 
receuoir et examiner les communications dans les
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre de la Conuention.
Article 22

En uertu du paragraphe 1 de l'article 22, le 
Portugal déclare reconnaître la compétence du 
Comité contre la torture pour receuoir et examiner 
les communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers releuant de sa juridiction 
qui prétendent être uictimes de uiolations, par 
un Etat partie, des dispositions de la Conuention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE El 
D'IRLANDE DU NORD

Conformément à l'article 21 de la Conuention, 
le Gouuernement du Royaume-Uni déclare qu'il 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions soumises par un autre Etat partie, sous 
réserue que celui-ci ait fait, 12 mois au moins 
auant de soumettre une communication concernant 
le Royaume-Uni, la déclaration préuue à l'article 
21, reconnaissant la compétence du comité pour 
receuoir et examiner des communications le 
concernant.

SUEDE

Le Gouuernement suédois reconnaît la compétence 
du Comité pour receuoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de cette Conuention.

Le Gouuernement suédois reconnaît la compé
tence du Comité pour receuoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers releuant de sa juridiction qui 
prétendenl être uictimes d'une uiolation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Conuention.

TOGO

Le Gouuernement. de la République Togolaise 
déclare reconnaître la compétence du Comité 
contre la torture pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre de la Conuention.

Le Gouuernement de la République Togolaise 
déclare reconnaître la compétence dudit Comité 
pour receuoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers 
releuant de sa juridiction qui prétendent être 
uictimes d'une uiolation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Conuention.

TUNISIE

[Le Gouuernement tunisien] déclare reconnaître 
la compétence du Comité contre la torture institué 
par l'Article 17 de la Conuention pour receuoir 
les communications préuues aux articles 21 et 22 
et leuer ainsi toute réserue à ladite Conuention.

TURQUIE

Le Gouuernement turc déclare, conformément au 
paragraphe 1 de l'article 21 de la Conuention, 
qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
Lorlure pour receuoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre ELat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la Conuention.

Le Gouuernement turc déclare, conformément au 
paragraphe 1 de l'article 22 de la Conuention, 
qu'il reconnaît: la compétence du Comité contre la 
torture pour receuoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers releuant de sa juridiction qui prétendent 
être uictimes d'une uiolation, par un Etat partie, 
des dispositions de la Conuention.

URUGUAY

27 juillet 1988
Le GouuernemenL déclare reconnaître la compé

tence du Comité contre la torture pour receuoir 
et examiner des communications en uertu des 
articles 21 et 22 de la Conuention.
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AUSTRALIE

8 août 1989
A __1_' égard de 1 a _déc larat i o n _ .formulé^ __£ar I?.

République démocratique allemande :
Le GouuernemenL australien considère que cette 

déclaration est incompatible auec l'objet et le 
but de la Conuention et en conséquence fait part 
de l'objection de l'Australie à cette déclaration.

7 nouembre 1989
A_ l'égard des__réserues__formulées__par__le Chi 1 i

u is à vis.du paragraphe 3 de l 'artitle 2 et de
l'article 3

[Le Gouuernement australien] est arriué à la 
conclusion que ces réserues sont incompatibles 
auec l'objet et le but de la Conuention; elles 
sont donc irreceuables en uertu de l'article 19 
de la Conuention de Vienne sur le droit des 
traités. Cela étant, le Gouuernement australien 
fait une objection à ces réserues. Cette 
objection n'a pas pour effet d'empêcher l'entrée 
en uigueur de la Conuention entre l'Australie et 
le Chili, et les réserues susmentionées ne 
sauraient, à quelque égard que ce soit, altérer 
ou modifier les obligations issues de la 
Conuention.

AUTRICHE

29 septembre 1988
A__l'égard de la déclaration formulée par la

République démocratique allemande j_
La déclaration [...] ne saurait en aucune façon 

altérer ou modifier les obligations que ladite 
Conuention impose à tous les Etats parties.

9 nouembre 1989
A l'égard des réserues formulées par__le Chili

uis à uis_du paragraphe 3 de l 'article 2 et de
1'article 3 :

Les réserues [...] sont incompatibles auec 
l'objet et le but de la Conuention et sont en 
conséquence irreceuables aux termes de l'article
19 c) de la Conuention de Vienne sur le droit des 
traités. La Républigue d'Autriche fait donc 
objection à ces réserues et déclare gu'elles ne 
peuuent changer ou modifier en guoi que ce soit 
les obligations découlant de la Conuention pour 
tous les Etats gui y sont parties.

CANADA

S octobre 1988
A l'égard de la déclaration formulée par__la

République démocratique allemande ;
"Le Gouuernement du Canada est d'auis que 

ladite déclaration est incompatible auec l'objet 
et le but de la Conuention contre la torture, et 
donc inadmissible en uertu de l'article 19 (C) de 
la Conuention de Vienne sur le droit de traités. 
Le Comité contre la torture, par ses fonctions et 
ses actiuités, joue un rôle essentiel quant à 
l'exécution des obligations des Etats parties à 
la Conuention contre la torture. Toute 
restriction ayant pour effet d 'entrauer les 
actiuités du Comité serait dès lors incompatible 
auec l'objet et le but de la Conuention.

23 octobre 1989
6. 1 ' éqar d des réserues formulées par__le Chili

uis à_uis du paragraphe 3__de l'article__2__e t__de
ï 'article 3 :

Les réserues faites par le Chili sont incompa
tibles auec l'objet et le but de la Conuention 
contre la torture et comme telles inadmissibles 
aux termes de l'alinéa c) de l'article 19 de la 
Conuention de Vienne sur le droit des traités.

DANEMARK

29 septembre 1988 
Le Gouuernement danois exprime par la présente 

son objection formelle à [la déclaration de la 
République démocratique allemande] qu'il consi
dère être une déclaration unilatérale uisant à 
modifier l'effet juridique de certaines disposi
tions de la Conuention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants dans leur application à la République 
démocratique allemande. La position du Gouuerne
ment danois est que ladite déclaration n'a aucune 
base juridique dans la Conuention ou dans le droit 
international des traités.

La présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'entrée en uigueur de ladite Conuen
tion entre le Danemark et la République démocra
tique allemande.

7 septembre 1989
A l'égard_des réserues formulées par le Chili

uis à ui s du paragraphe 3 d e l'article 2 et de 
1'article 3 :

Le Gouuernement danois estime que lesdites 
réserues sont Incompatibles auec l'objet et les 
buts de la Conuention et qu'elles sont par suite 
nulles et non auenues.

La présente objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en uigueur de ladite Conuention entre le 
Danemark et le Chili.

ESPAGNE
6 octobre 1988

A__1'égard__de la d éclaration formulée par la
République démocratique allemande :

Le Gouurenement du Royaume d'Espagne estime 
qu'une telle réserue est contraire au paragraphe
b) de l'article 19 de la Conuention de Vienne du 
23 mai 1969 sur le droit des traités, étant donné 
que la Conuention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants indique, au paragraphe 1 de son 
article 28 et au paragraphe 2 de son article 30 
guelles sont les réserues gui peuuent être faites 
en ce gui conerne la Conuention et gue la réserue 
formulée par la Républigue démocratique allemande 
ne correspond à aucune d'entre elles.

26 nouembre 1989
A l'égard des réserues formulées par le Chili 

uis à uis du paragraphe 3 de l'article 2 et de
l'article 3_

Les réserues susmentionnées sont contraires à 
l'objet et au but de la Conuention.

La présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'entrée en uigueur de la Conuention 
entre 1'Espagne et le Chili.
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FINLANDt

20 octobre 1989
A _ JJ_éçiür.Çi__des réserves formulées par__le_Ç hi l_i

u is_ à_ vis du paragraphe 3 de l'arti c 1 e 2,_et de
l'article 3

... Le Gouvernement Finlandais estime que les
dites réserves sont incompatibles avec l'objet et 
les buts de la Convention et qu'elles sont par 
suite nulles et non avenues.

La présente objection ne fait, pas obstacle à 
l'entrée en vigueur de ladite Convention entre la 
Finlande et le Chili.

F RANCE

2 3 juin 1988
A__l'égard de la déclaration__ formulée__E.ar_._la_

République démocratique allemande i
"La France fait une objection contre [cette 

déclaration] qu'elle estime contraire à l'objet 
et au but de la Convention.

La présente objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en vigueur, entre la France et la RDA de 
ladite Convention."

20 septembre 1989
A_l'égard des r é s e r v e s__formulées par__le_Chili

u_i.s _ à_vis d u paragraphe 3 de l'article 2. et de
l'article 3 :

"La France considère que [ces réserves] ne sont 
pas valides en ce qu'elles sont incompatibles 
avec l'objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en uigueur de la Convention entre la 
France et le Chili."

GRECE

A l'égard de la d é claration formulée par__la_
République démocratique a llemande :

"La République Hellénique émet une objection à 
[cette déclaration] qu'elle estime être en 
violation de l'article 19 paragraphe (b) de la 
Convention de Uienne sur le Droit des Traités. En 
effet, la Conuention contre la Torture désigne 
expressément aux article 28 paragraphe 1 et 30 
paragraphe 2 les réserues qui peuuent être 
faites. La déclaration de la République 
démocratique allemande n'est cependant pas en 
conformité auec ces réserues déterminées.

La présente objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en uigueur entre la Républigue Hellénique 
et la Républigue démocratique allemande de ladite 
Conuention."

13 octobre 1989
A 1 ' égard _des__ réserues formulées_par le Chili '

»is du paragraphe 3_de l'article 2 , et de
ï'article 3 :

"La Grèce ne peut pas accepter [ces réserues] 
puisqu'elles sont incompatibles auec le but et 
l'objet de la Conuention.

L'objection susmentionnée n'empêche pas 
l'entrée en uigueur de la Convention entre la 
Grèce et le Chili".

ITALIE

A _ I |_é̂ 3_ar_d _ de__la déclaration formulée par_l̂ a__
R é p u bli g u e démocra ti g u e allemande :

"La Conuention n'autorise que les réserues 
indiquées aux articles 28 (1) et 30 (2). La 
réserue de La République démocratique [allemande] 
n'est pas, par conséquent, admissible aux termes

de l'article 19 (b) de la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités de 1909."

14 août 1989
A_l'égard des réserues formulées par le Ch i li

u is à uis du paragraphe 3 de l'article 2. et de 
l'article 3 :

"Le Gouuernement de l'Italie considère que 
[ces] réserues sont incompatibles auec l'objet et 
le but de la Conuention. La présente objection 
ne fait pas obstacle à l'entrée en uigueur entre 
l'Italie et le Chili, de ladite Conuention."

LUXEMBOURG
9 September 1988

A l'égard de la__d éclaration formulée par la
Républigue démocratigue allemande :

"Le Grand-Duché de Luxembourg fait une 
objection à [cette déclaration] gu'il estime être 
une réserue dont l'effet serait d'inhiber les 
actiuités du Comité de façon incompatbile auec 
l'objet et le but de la Conuention.

La présente objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en uigueur, entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et la République démocratique 
allemande, de ladite Conuention."

12 septembre 1989
A__l'égard des_réserues formulées par le Chili

uis à uis du paragraphe 3__de l'article_2, et de
l'article 3 :

"... Le Grand-Duché de Luxembourg formule des 
objections à l'égard de ces réserues qui sont 
incompatibles auec le but et l'objet de la 
Conuention.

La présente objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en uigueur, entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et le Chili, de ladite Conuention."

NORUEGE

23 septembre 1988
A__l'égard de la d é claration formulée par la

République démocratique allemande :
"Le Gouuernement norvégien ne saurait accepter 

cette déclaration de la République démocratique 
allemande. II considère toute déclaration de 
cette nature comme étant dépouruue d'effets 
juridigues et ne pouuant en aucune façon 
amoindrir l'obligation qu'a un gouuernement 
d'assumer sa part des dépenses du Comtié 
conformément aux dispositions de la Conuention.

28 septembre 1989"
A l'égard des réserues formulées par le Chili

uis à uis du paragraphe__3 de l'article 2. et d e
1'arti cle 3__

... Le Gouuernement noruégien estime que 
lesdites réserues sont incompatibles auec l'objet 
et le but de la Conuention et gu'elles sont, en 
conséguence, non ualides.

La présente objection ne fait pas obstacle à 
l'entrée en uigueur de ladite Conuention entre la 
Noruège et le Chili.

NOUUELLE-ZELANDE

10 décembre 1989
A l'égard de la déclaration formulée par__la_

République démocratique a llemande :
1. Le Gouuernement néo-zélandais estime que 

cette déclaration est incompatible auec l'objet 
et le but de la Conuention. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle à 1'entrée en uigueur 
de la Conuention contre la Nouuelle-Zélande et. la 
République démocratique allemande.
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fi__l 'égard d es réserues formulées par le Chili
. uis à uis du paragraphe 3 de l'article 2. et de
1 ' article 3

2. Le Gouuernement néo-zélandais estime que 
lesdites réserues sont incompatibles auec l'objet 
et le but de la Conuention. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle à l'entrée, en uigueur 
de la Conuention entre la Nouuelle-Zélande et le 
C h i l i .

PAYS-BAS

A l'égard de la déclaration formulée par la 
République démocratique allemande :

Cette déclaration, qui constitue clairement une 
réserue aux termes de l'alinéa d) du paragraphe 1 
de l'article 2 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités, non seulement "uise à exclure 
ou à modifier l'effet juridique" du paragraphe 7 
de l'article 17 et du paragraphe b de l'article
18 de la Conuention dans leur application à la 
République démocratique allemande elle-même, mais 
aurait également des incidences sur les obliga
tions des autres Etats parties, qui deuraient 
supporter des charges supplémentaires pour assurer 
le bon fonctionnement du Comité contre la Torture, 
pour cette raison, cette réserue n'est pas accept
able pour le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas.

Par conséquent, le calcul des contributions 
financières que les Etats parties doiuent uerser 
conformément au paragraphe 7 de l'article 17 et 
au paragraphe b de l'article 18 doit être effectué 
sans tenir compte de la déclaration de la 
République démocratique allemande.

7 nouembre 1989
A l'égard des réserues formulées par le Chili 

uis à uis du paragraphe 3 de l'article 2. et de 
l'article 3_

Le but de ladite Conuention est d'assurer une 
application plus efficace de l'interdiction 
existante de la pratique de la torture ou traite
ments analogues. En conséquence la réserue con
cernant le paragraphe 3 de l'article 2, à sauoir 
que l'ordre d'un supérieur ou d'une autorité 
publique peut, dans certains cas, être inuoqué 
pour justifier la torture, doit être rejetée comme 
étant incompatible auec l'objet et le but de la 
Conuention.

Les présentes objections n'empêchent pas 
l'entrée en uigueur de ladite Conuention entre le 
Royaume des Pays-Bas et le Chili.

PORTUGAL

A l'égard de la déclaration formulée par la 
République d émocratique allemande :

Le Gouuernement portugais considère que cette 
déclaration n'est pas compatible auec l'objet de 
la présente Conuention. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle à l'entrée en uigueur 
de la Conuention entre le Portugal et la 
République démocratique allemande.

6 octobre 1989
A l'égard des réserues formulées par le C hili 

uis à uis du paragraphe 3 de l'article 2. et d e 
l'artic’le 3 :

... Le Gouuernement du Portugal considère que 
ces réserues sont incompatibles auec l'objet et 
les fins de la Conuention et sont par conséquent 
non ualides .

La présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'entrée en uigueur de la Conuention 
entre le Portugal et le Chili.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

8 nouembre 19898
A 1 ' égard_des réserues__formulées par le Chili

u_is_à uis du paragraphe 3 de T 'article 2 , et d e
l'article 3 :

Le Royaume-Uni ne peut accepter la réserue à 
l'article 2, paragraphe 3, ni la réserue à
l'article 3. ( U o i r éq alement en__ note 6 la
déclaration faite à l'égard de la déclaration de 
la République démocratique alleman d e .)

SUEDE
28 septembre 1988

A 1'égard de__la déclaration formulée par la
Républigue démocratigue a llemande :

Selon l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article
2 de la Conuention de Uienne sur le droit des 
traités, une déclaration unilatérale faite par un 
Etat, par exemple quant il ratifie un traité, par 
laquelle il uise à exclure l'effet juridique de 
certaines dispositions du traité dans leur appli
cation, est considérée comme une réserue. En 
conséquence, de telles déclarations unilatérales 
sont considérées comme des réserues quel que soit 
leur libéllé ou leur désignation.

Le Gouuernement suédois en conclut que la 
déclaration faite par la République démocratique 
allemande est incompatible auec l'objet et le but 
de la Conuention et qu'elle est par conséquent 
nulle conformément à l'alinéa c) de l'article 19 
de la Conuention de Uienne sur le droit des 
traités. Pour cette raison, le Gouuernement 
suédois fait objection à ladite déclaration.

2b septembre 1989
A__l 'égard d e s__réserues formulées par le Chili

uis à uis du paragraphe 3 de l'article 2, et de 
l'article 3 :

... Ces réserues sont incompatibles auec l'objet 
et le but de la Conuention et qu'en conséquence 
elles sont interdites aux termes de l'alinéa c) 
de l'article 19 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités. C'est pourquoi le Gouuernement 
suédois fait objection à ces réserues. La présente 
objection ne fait pas obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Conuention entre la Suède et le 
Chili, et ne peut à aucun égard auoir pour effet 
de porter atteinte ou de modifier les obligations 
résultant de la Conuention.

SUISSE
7 octobre 1988

A l'égard de la déclaration formulée__par__la _
République dém o cratique allemande :

Cette réserue est contraire à l'objet et au but 
de la Conuention, qui sont, par les actiuités du 
Comité, d'encourager le respect d'un droit de 
l'homme d'importance fondamentale et d'accroître 
l'efficacité de la lutte contre la torture dans 
le monde entier. La présente objection n'a pas 
pour effet d'empêcher la Conuention d'entrer en 
uigueur entre la Confédération suisse et la 
République démocratique allemande.

8 nouembre 1989
A__l'égard d es réserues formulées par le Chi 1 i

u is à uis du paragraphe 3 de l'article 2. et de
1 ' article 3

"Ces réserues ne sont pas compatibles auec 
l'objet et le but de la Conuention, qui sont 
d'améliorer le respect d'un droit de l'homme 
d'importance fondamentale et d'accroître l'effi
cacité de la lutte contre la torture dans le monde 
entier.
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La présente objection n'a pas pour effet d 1 e m 
pêche r La Conuention d ' en L r e r en uigueur entre la 
Corifédération suisse et Ja République du Chili."

TCHECOSLOVAQUIE

20 septembre 1989
A__l ‘égard__des__réserves__formulées_par le Chili

uis à uis du paragraphe 3 de l'article 2. et de
1 ' article 3

La République socialiste tchécoslouaque consi
dère que les réserues formulées par le G o uuerne
ment du Chili [•••] sont incompatibles auec 
l'objet et les fins de ladite Conuention.

11 ne peut y auoir d ’exception à l ’obligation 
faite à chaque Liât d'empêcher les actes de 
torture dans tout territoire placé sous sa 
juridiction. Les Ktats sont chacun tenus de faite 
en sorte que tout acte de torture constitue une 
infraction au regard de leur droit pénal, o b l i g a 
tion qui est notamment confirmée par le paragraphe
3 de l'article 2 de la Conuention précitée.

L'application des dispositions de J'article 3 
de la Conuention est nécessaire pour que les 
personnes qui risqueraient d'être soumises à la 
torture soient plus efficacement protégées, 
protection qui est à l'éuidence ] 'un des premiers 
objectifs de la Conuention.

Par' conséquent, la République socialiste 
tcliécos louaque ne reconnaît aucune validité aux 
réserues ainsi formulées

T URQUIt

A _ _1 'égard _ des r é s er ue s f or m u 1 é es ,£a r lüL. ÇÜ3 .Ui
vis_è__u i_s d u p a rag rap h e _ 3 _ cl e I ' .a r t i ç 1 e _ 2 , ejt_ d o
.l. '.a.Cti çle 3 j

Le Gouuernement turc estime que cette réserue 
est incompatible auec l'objet et le but de ladite 
Conuention et que par conséquent elle n'est pas 
ualable.

La présente objection n'emêc.he pas l'entrée en 
uigueur de la Conuention entre Ja Turquie et le 
C h i l i .

MOT ES :

^  Y compris les dispositions des articles 21 
et 22 relatiues à la compétence du Comité contre 
la torture, plus de cinq Etats ayant préalablement 
à cette date déclaré reconnaître la compétence du 
Comité à cet égard conformément aux dispositions 
desdites articles.

2 ̂ Documents_____officiels____ de _ 1 ' Assemblé e
générale, trente-neuuième___ sessio n ,__Su Qp_léme n t
n° 51 (A/39/bI), p. 206.

3/1 Pour les Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises, et Aruba.

^  Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Anguilla, Iles Vierges br i t a n 
niques, Iles Cayman, lies falkland, Gibraltar, 
Monserrat, Pitcairn, Henderson, Iles Ducie et 
Oeno, Saint Helène, Saint Helène et Dépendances 
et Iles Turques et Caïques.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 
auril 1989 du Gouuernement argentin une objection
identique en substance, mutatis _mu_t a_n d is, que
celle faite à la note 10 du chapitre IÙ.3 à cet 
égard, se réferrant par ailleurs aux Résolutions 
de l'Assemblée générale nos 41/40, 42/19 et 43/2b.

^  Par une communication reçue, le 13 
septembre, le Gouuernement hongrois a notififé au 
Secrétaire général de sa décision de retirer les 
réserues relatiues à l'article 20 et au 
paragraphe 30, formulées lors de la ratification, 
lesquelles réserues étaient ainsi conçues :

La République hongroise ne reconnaît pas la 
compétence du Comité contre la torture, telle 
qu'elle est définie à l'article 20 de la 
Conuention.

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 30 de la Conuention.

Dans une lettre accompagnant l'instrumenl 
de ratification, le Gouuernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré 
ce qui suit à l'égard de ladite déclaration :

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord a pris note des 
r^s erv.es formulées par le Gouuernement de la 
République démocratique allemande conformément 
à l'article 28, paragraphe 1, et à l'article 
30, paragraphe 2, respectiuement, et de la 
déclaration faite par la République 
démocratique allemande en ce qui concerne 
l'article 17, paragraph 7, et l'article 1(1, 
paragraphe b. Il considère que ladite 
déclaration ne modifie en rien les obligations 
de la République démocratique allemande en tant 
qu'Etat partie à la Conuention (y compris 
l'obligation d'assumer sa part des dépenses du 
comité contre la torture telle qu'elle a été 
déterminée par la première réunion des Etats 
parties, tenue le 26 nouembre 1987, ou telle 
qu'elle sera déterminée lors de réunions 
ultérieures) et ne formule donc aucune 
objection à cet égard. Le Gouuernement du 
Royaume-Uni se réserue de faire ualoir 
intégralement ses droits au cas où ladite 
déclaration serait par la suite iriuoquée à 
l'encontre des obligations susmentionnées, qui 
incombent à la République démocratique 
allemande.

M  Par des communications reçues les 8 mars
1989, les 19 et 20 auril 1989, les Gouuernements 
de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques, la République socialiste souiétique 
de Biélorussie et la République socialiste 
souiétique d'Ukraine ont notifié au Secrétaire 
général qu'ils avaient décidé de retirer leur 
réserue relatiue aux paragraphe 1 de l'article
30, formulées lors de la ratification. Les 
réserues étaient identiques en substance, routâtj s 
mutandis. à celle faite par l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, laquelle est 
ainsi conçue ;

L'Union des Républiques socialistes
souiétiques ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe I de l'article 30 de 
la Conuention.

Dans la même coinmuni ca L ion, le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du
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IU.9: Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

Nord a notifié au Secrétaire général ce qui suit :
a) Etant expressément autorisées par la 

Conuention, les réserues à l'article 28, 
paragraphe 1, et à l'article 20 paragraphe 1 
formulées par le Chili, n'appellent aucune 
obseruation de la part du Royaume-Uni.

b) Le Royaume-Uni prend acte de la réserue 
relatiue la Conuention interaméricaine pour la 
préuention et la répression de la torture, 
réserue qui ne peut toutefoirs affecter les 
obligations du Chili à 1'égard du Royaume-Uni qui 
n'est pas partie a ladite Conuention.
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IU. 10 : Conuention internationale contre '] 1 apartheid dans les sports

10. CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS

Adogtée. par l'Assemblée générale des Nations.Unies le 10 décembre 1985

ENTREE EN VIGUEUR 3 auril 1988, conformément à l'article 18, paragraphe .1.
ENREGISTREMENT : 3 auril 1988, No 25822.
TEXTE : A/R ES/40/64- G 1 .

Note_; La Conuention a été aoptée par la résolution A M 0 / 6 4  du 10 décembre 1985 à la quarantième 
session de 1'flssemlbée générale des Nations Unies.

RatifJLLàii&ili.
Ratification, adhésion (aj
adhésion (aj_, a c c e_p t. a t i o n
ac cep t. a tion (_AJ , Partie i_p a n t Si gnature approbation

Participai! t Signature approbation (AAJ
Niger ............ 27 mai 1986 2 sept 1986

Algérie .......... 1 6 mai L 9 B 6 2 7 0 c t 19 88 Nigéria .......... 16 mai 3.9 8 6 20 mai 19 87
A nti gu a- et-Bar b ud a 28 mai 1986 9 sept 1987 Ouganda .......... 16 mal 19 86 29 août 1986
Bahamas .......... 20 mai 19 8 6 3 nou 19 86 Panama .......... 16 mai 1986
Barbade .......... I û mai 1986 2 o c t. 1986 Pérou ............ 30 mai 19 8 6 7 juil 1988
Bénin ............ 16 mai 19 8 6 Philippines , 16 mai 19 86 2 7 juil 19 8 7
Boliuie .......... 16 mai 1986 2 7 aur 1988 Poloqne .......... 16 mai ] 986 4 mars 1988
Bulgarie . . . . 10 juin 19 86 18 août 19 87 Qatar ............ 3 déc 19 8 7 19 janu 1988
Burkina Faso . . 16 rna i 19 86 2 9 juin 198 8 République arabe
Burundi .......... 16 mai 19 8 6 syrienne , . . 16 mai 19 8 6 28 nou 19 88
Cameroun . . . . 21 mars 19 8 8 République
Cap-Uert . . . . 16 mai 1986 centrafricaine 16 mai 19 86
China ............ 21 oct 19 8 7 République
Chypre .......... 9 juil 19 B 7 démocratique
Colombie . . . . 3 1 .1 uii 1986 allemande . . . 16 mai 1986 15 sept 1986
C u b a ............ 16 mai 1986 République
Egypte .......... 16 mai 1986 socialiste
Equateur 16 mai 1986 souiétique
Ethiopie . , , . 16 mai 1986 22 juil 19 87 de Biélorussie 16 mai 1986 1 juil 1987
Gabon ............ 16 mai 19 86 République
Ghana ............ .16 mai 1986 2 4 mars 1988 socialiste
G u i n é e . .......... 16 mai 1986 10 oct 19 89 souietique
Guinée-Bissau . . 16 mai 1986 d 1 Ukraine . 16 mai 19 86 19 juin 19 87
Guinée-équatoriale 27 mars 1987 a République-Unie
Guyana .......... 1 oct 1986 1 oct 1986 de Tanzanie . . 16 mai 1986 13 janu 19 89
Haïti.............. 16 mai 19 86 Rwanda .......... 16 mai 1 9 8 6
Hongrie .......... 2 5 juin 1986 Saint-Kitts-
Indonésie . . . . 16 mai 1986 et“-Neuis 16 mai 19 86 5 déc 1988
I r a q ............ 30 j a n u 19 89 a Sainte-Lucie 29 mai 198 7
Iran (République) Sénégal .......... 16 mai 1986 15 oct 19 86

islamique d') . 16 mai 1986 12 janu 1983 Sierra Leone 16 mai 1986
Jamahiriya Somalie .......... 4 juin 19 86

a r a b e 1 :i. b y g n n e 16 mai 1986 29 juin 1988 Soudan .......... 16 mal 1986
Jamaïque . . . . 16 mai 1986 2 o c t 1986 Tchécoslouaquie . 25 féur 1987 29 juil 19 8 7
Jordanie . . . . 16 mai 19 36 26 août 19 87 T o q o ............ 29 mai 1986 23 aur 1987
Kenya ............ 16 triai 19 86 T rinité-et-Tobago 21 mai 1986
Li bar.............. 7 nou 1986 Tunisie .......... 16 mai 1986 2b sept 1989
Libéria .......... 22 mal 19 86 Union des
Madagascar . . . 16 mai .19 8 6 Républiques
Maldiues . . . . 3 oct 19 86 socialistes
Malaisie . 16 mai 1986 souiétiques . . .16 ma 3 1986 11 juin 198 7
Mali................ 7 féur 19 89 a Uruguay .......... 28 mai 1986 2 6 janu 19 88
Maroc ............ 16 mai 19 86 Uenezuela . . . . 16 mai 1986 3 oct 1989
Maurice .......... 18 janu 1988 Yémen
Mau r i La nie 18 janu 1988 13 déc 1988 democrat!que 16 mai 1986
Mexique .......... 16 mai 19 86 1 8 j (j i n 19 8 7 Yougoslauie . . 16 mai 1986 22 déc 19 89
Mongolie . . . . 1 6 mai 1986 16 déc 1987 AA Zambie .......... 10 féur 1988 8 mars 1988
f\i é p a 1 ............ 2 4 j u i n 19 8 6 1 mars 1989 Zaïre ............ 16 mai 1986
N ï c a r a g u a . 1 6 ma i 1 9 8 6 Zimbabwe . . . . 16 mai 1986 lfl juil 19 8 7

NOT LS :
1 •' Doc unien t s of t :i c i e 1 les des _NjLtio.ns_U.ni .es Q uarantl è'frt o .session, Supplément n° 5 3 (A/40/S3), p. 38



IU .11 : Conuention relatiue aux droits de l'enfant

11. CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 nouembre 1989

NON ENOCRE EN VIGUEUR (uoir paragraphe premier de l'article 49).
TEXTE : Doc. A/44/25,

Note_L La Conuention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font
également foir, a été adoptée par la résolution n° 44/25 du 20 nouembre 1989 à la quarante-quatrième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle est ouuerte à la signature de tous les Etats au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Ratification,
Participants Signature adhésion' (a)
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I U . 12 : Droits ciuiles et politiques - Abolition de la peine de mort (deuxième protocole facultatif)

12. DEUXIEME PROTOCOLE FACUL.TAIIF SE RAPPORTANT AU PAC1 E INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIUILS ET POLITIQUES, UISANT A AÜOLIR LA PEINE

DE MORI

Adopté par l'Assemblée générale l e '15 décembre 1989

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir paragraphe premier de l'article 8).
TEXTE : Doc. A/RES/AAl 128.

Note : Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, a été adopté par la résolution n° 44/128 du 15 décembre 1989 à la quarante quatrième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies. Il est ouuert à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, a tous les Etats ayant signé le Pacte international relatif 
aux droits ciuils et politiques

Participants Signature Raiif_i£3Ü2Jl< _3dJiésio_n_a).



C H A PI r R E U . R t F U G11:'.' S El A P A 7 R11) E S

1. CONSTI ÏU7I0N DE L'ORGANISATION IN T E;' RN Al ION A L E POUR LES REFUGIES

Ouuerte aJja_sjig..nature _1 e.déçembre 194-6 à Flushing M eadow, JMejjj__Y°r11

ENTREE EN UIGUEUR 20 août .1948, conformément à l'article 18.
ENREGISTREMENT : 2 0  août 1948, n° 283.
7 L X T E : N a t‘j o n s U n i e s , R. e.cuei 1 d_es__7 raités . uol. 18, p . B .

Note..La Constitution a été approuuée par '.l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
dans sa résolution 62 (!)*■ du 15 décembre 194-6.

Note..La résolution n° 108, adoptée par le Conseil général de l'Organisation internationale pour
les réfugiés à sa 101° séance, le 15 féurier 1952, prévoyait la liquidation de l'Organisation.

Signature 
d é f .1 n; i t

Signature
_(. s)..

Parti cipant Signature acceptation Participant Signature acceptation

Argentine . 10 juin 19 47 Italie .......... 24 mars 19 49 s
Australie . . . 3 mai 19 4-7 s Libéria .......... 3 l déc 1946
Belgique . . . 1 mai 19 47 30 mars 19 48 Luxembourg . . 5 août 19 48
Bolivie . . . b 1 u i n 19 47 Norvège .......... 4 févr 1947 18 août 194 7
Brésil , . . . 1 juil 19 47 Nouvelle-Zélande 17 mars 19 47 s
Canada 16 déc 1946 7 août 19 47 Panama^ .......... 23 juin 19 47
Chine2 .......... 29 avr 1947 s Pays-Bas . . . . 28 ] anv 19 47 1 août 194 7
Danemark 20 août 194 8 s Pérou ............ 25 juil 19 47
Etat s-Uni s Philippines . . . 18 déc 1946

d 'Amérique 16 déc 19 46 3 j u i. 1 19 47 République
France . . . , i y d é c 19 46 3 mars 1948 dominicaine . . 17 déc 19 46 22 0 c t. 1947
Guatemala 16 déc 1946 28 j u i 1 19 47 Royaurne-Uni 5 févr 19 47 s
Honduras 18 d éc 19 46 Suisse .......... 28 mars 1949
Islande . . . . 12 mai 19 4-7 s Uenezuela 4 juin 19 48 13 sept 19 48

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive ou de 1 'acceptation.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

A condition et sous réserue qu'aucun accord ne 
sera conclu au nom des Etats-Unis et qu'aucune 
mesure ne sera prise par aucun fonctionnaire, 
organisme, ou autre personne, et que l'accepta
tion de la Constitution de l'Organisation par le 
Gouvernement des Etats-Unis ou en son norn ne 
constituera pas ou n 'autorisera pas une mesure 1) 
par laquelle une personne quelconque sera admise 
à entrer ou à s'établir, ou à se réétablir aux 
Etats-Unis ou dans l'un quelconque de leurs ter
ritoires et possessions sans l'approbation préa
lable du Congrès, ou 2) qui aurait pour effet 
d'abroger, de suspendre, de modifier, de complé
ter ou de remplacer une loi sur 1'immigration ou 
toute autre loi des Etats-Unis.

FRANCE

“Ladite Constitution est ratifiée sous la ré
serve que le Gouuernement français se réserue le 
droit de verser tout ou partie de sa contribution 
en francs ou en nature.

"En outre, et par application du dixième alinéa 
du préambule de ladite Constitution disposant que 
l'Organisation internationale pour les réfugiés 
n'a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires préuus pour la France ne pourront 
être effectués que pendant une période maximale 
de trois fois douze mois."

GUATEMALA

Sous réserve que, conformément au paragraphe 2 
de l'article 10 de la Constitution de l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, la Répu
blique du Guatemala versera en nature la quote- 
part qui lui revient suiuant les besoins et les 
possibilités du pays,
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V.l : Organisation internationale pour les réfugiés

NOTES :

1 ̂  Doc ..mu-rit s of fi.ciel.5_...de.......1.1.511.IJÎ!.!?. 1®Ç._..â£D_Cca ~
le, seconde partie de _ïa première session, Réso
lutlonj.(f /C-4 /ftdd'7 1 ).p . 9 / .

2/ Uoir note générale, note concernant les 
signatures, r a t i fications, accessions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre'I.1).

Par une lettre en date du 2 septembre 1947 
adressée au Secrétaire général, le représentant 
permanent du Panama a déclaré que, lors de la si
gnature de la Constitution, il a omis d'indiquer 
q u e  sa signature était sous réserve de ratifica
tion comme il est spécifié dans les pleins p o u 
voirs présentés à cet effet, et a demandé que sa 
signature soit considérée comme étant apposée 
sous réserve de ratification.
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U.2 : Réfugiés--Conuention de 1951

2. CONUENTION RELATIUE AU STATUT DES REFUGIES

Signée à Genèue le 28 juillet 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 22 auril 1954, conformément à l'article 43, 
ENREGISTREMENT : 22 aur.il 1954, n° 2545,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 189, p. 137.

Nq_te_ La Conuention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le 
statut des réfugiés et des apatrides, qui s'est tenue à Genèue du 2 au 25 juillet. 1951. La Conférence a 
été réunie conformément à la résolution 429 (U)1 adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
14 décembre 1960.

Katif ication, il? tvf i catio n ,
adhésion (a), adhésion.(a ).,_

Participant Signature succession ~<dh Participant Signature succession.(dj_

Algérie .......... 21 féur 1963 d Liechtenstein , . 28 juil 1951 8 mars 1957
Allemagne, République Luxembourg . . .  28 juil 1951 23 juil 1953

fédérale d'2, . 19 nou 1951 1 déc 1953 Madagascar . . .  18 déc 1967 a
A n g o l a .......... 23 juin 1981 a M a l a w i ..... 10 déc 1987 a
Argentine . . . .  15 nou 1961 a Mali  2 féur 1973 d
Australie . . . .  22 janu 1954 a M a l t e   17 juin 1971 a
Autriche . . . .  28 juil 1951 1 nou 1954 M a r o c   7 nou 1956 d
Belgique . . . .  28 juil 1951 22 juil 1953 Mauritanie . . .  5 mai 1987 a
B é n i n ............  4 aur 1962 d M o n a c o ..... 18 mai 1954 a
B o l i u i e .......... 9 féur 1982 a Mozambique . . .  16 déc 1983 a
Botswana . . . .  6 janu 1969 a Nicaragua . . . .  28 mars 1980 a
B r é s i l .......... 15 juil 1952 16 nou 1960 N i g e r   25 août 1961 d
Burkina faso . . 18 juin 1980 a Nigéria ..... 23 oct 1967 a
B u r u n d i .......... 19 juil 1963 a" N o r u è g e   28 juil 1951 23 mars 1953
Cameroun . . . .  23 oct 1961 d Nouuelle-Zélande 30 juin 1960 a
C a n a d a .......... 4 juin 1969 a O u g a n d a   27 sept 1976 a
C h i l i ............  28 janu 1972 a P a n a m a   2 août 1978 a
C h i n e ............  24 sept 1982 a Papouasie-Nouuelle
C h y p r e .......... 16 mai 1963 d Guinée . . . .  17 juil 1986 a
Colombie . . . .  28 juil 1951 10 oct 1961 Paraguay . . . .  1 aur 1970 a
C o n g o ............  15 oct 1962 d Pays-Bas . . . .  28 ju.il 1951 3 mai 1956
Costa Rica . . .  28 mars 1978 a philippines . . .  22 juil 1981 a
Côte d 1 Iuoire . . 8 déc 1961 d P é r o u   21 déc 1964 a
Danemark . . . .  28 juil 1951 4 déc 1952 Portugal . . . .  22 déc 1960 a
Djibouti . . . .  9 août 1977 d République
E g y p t e .......... 22 mai 1981 a centrafricaine 4 sept 1962 cl
El Saluador . . .  28 aur 1983 a République
Equateur . . . .  17 août 1955 a dominicaine . . 4 janu 1978 a
E s p a g n e .......... 14 août 1978 a République-Unie
Ethiopie . . . .  10 nou 1969 a de Tanzanie . . 12 mai 1964 a
Fidji ............  12 juin 1972 d Royaume-Uni . . .  28 juil 1951 11 mars 1954
Finlande . . . .  10 oct 1968 a R w a n d a   3 janu 1980 a
France .......... 11 sept 1952 23 juin 1954 Saint-Siège . . .  21 mai 1952 15 mars 1956
G a b o n ............  27 aur 1964 a S a m o a   21 sept 1988 a
Gambie .......... 7 sept 1966 d Sao Tome-et-Principe 1 féur 1978 a
G h a n a ............  18 mars 1963 a S é n é g a l   2 mai 1963 d
G u i n é e .......... 28 déc 1965 d Seychelles . . .  23 aur 1980 a
G r è c e ............  10 aur 1952 5 aur 1960 Sierra Leone . . 22 mai 1981 a
Guatemala . . . .  22 sept 1983 a Somalie   10 oct 1978 a
Guinée-Bissau . . 11 féur 1976 a Soudan   22 féur 1974 a
Guinée équatoriale 7 féur 1986 a S u è d e   28 jui.1 1951 26 oct. 1954
H a ï t i ............  25 sept 1984 a S u i s s e   28 juil 1951 21 janu .1955
Hongrie .......... 14 mars 1989 a Suriname . . . .  29 nou 1978 d
Iran (République T c h a d   19 août 1981 a

islamique d') . 28 juil 1976 a T o g o   27 féur 1962 d
I r l a n d e .......... 29 nou 1956 a T u n i s i e   24 oct 1957 d
I s l a n d e .......... 30 nou 1955 a T u r q u i e   24 août 195 1 30 mars 1962
I s r a ë l .......... 1 août 1951 1 oct 1954 T u u a l u   7 mars 1986 d 3
I t a l i e .......... 23 juil 1952 15 nou 1954 U r u g u a y   22 sept 1970 a
Jamaïque . . . .  30 juil 1964 d Y é m e n   18 janu 1980 a
j a p o n ............  3 oct 1981 a Yougoslavie . . .  28 juil 1951 15 déc 1959
K e n y a ............  16 mai 1966 a Z a ï r e   19 ju.il 1965 a
L e s o t h o .......... 14 mai 1981 a Z a m b i e   24 sept 1969 d
Libéria .......... 15 oct 1964 a Zimbabwe . . . .  25 août 1981 a
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U ,2 Réfugiés--Conuention de 1951

Déclarations en uertu.de la section B de 1 1 article premier de _ J. a _ Ç q n yen t i. on

(Kn l'absence d'indication en note de bas de page, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion -ou de la succession.)

a ) 11 Evénem ents survenus auant le 1er januier 1951 en Europe"

Brésil 
Congo 
Hongrie

Italie Monaco
Madagascar Paraguay
Malte Turquie

b) ''Evénements suruenus auant le 1er janvier 1951 e n Europe ou ailleurs "

AI g é r i e 
Al lernagne, 

fédérale 
Angola 
A r g e n t i ri e ̂
A u s t r a 1 i e 5 
A u t r i c h e 
Belgique;
B é n i n ̂
Bol i. u i e 
Botswana® 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun5*
Canada
Chilib
C h i n e
Chypre
Colombie5
Cos ta Rica
Côte d'ivoire-'
Danemark
Dj ibouti
Egypte
El Salvador
E q u a 1 1! u r'5
E s p a g ri e
E t h i o p i e
F i. d j i
Finlande
F r a n c e J

République 
d 1

Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale 
Guinée-Bissau 
H a ï t i
Iran (République islamique
Irlande
Islande
I s r a ë 1
Jamaïque
Japon
K e n y a
Lesotho
Libéria
Li. echtens tein
Luxembourg^
Malawi28 
Mal i 
Maroc
Mauritanie 
Mozambique 
Nicaragua 
N i g e r 5 
Nigerla 
Norvège
Nouvelle -■ Zélande
Ouganda
Panama

Papouasie-No u u e11e-Gu1 n é e
Pays-Bas
Pérou'1
Philippines
P o r t u g a 1
République centrafricaine5
République do m i ni c a i n e 
République- Unie de Tanzanie 
R o y a u m e U n i  

d 1 ) 5 Ruianda
Saint Siège-11 
Samoa
Sao Toiné-et-Principe
Sénégal5
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Soudan5
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Togo5
Tunisie
Tuualu
Uruguay
Yémen
Yougoslavie 
Z a ï r e 
Zambie 
Zimbabwe

Q4.ÇLs_r§ii9ÏL®_€MiJ^?_iLk®_c£lles_f^it^s_en__vertu_de_la_sjction B de I 'article premier et réserues

(tn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ANGOLA
Dec! ru;eitiai;is

Le Gouuernenent de la République populaire 
d 1 Angola déclare d'autre part que les disposi
tions de la présente Conuention seront applica
bles en Angola à condition qu'elles ne soient ni 
contraires aux dispositions constitutionnelles et 
Iégislatiues en uigueur dans la République popu
laire d'Angola, ni. incompatibles auec elles, 
notamment en ce qui concerne les articles 7, 13,
16, 18 et 24 de la Conuention. Ces dispositions 
ne peuuent pas être interprétées comme accordant 
à une quelconque catégorie d'étrangers résidant 
en Angola des droits plus étendus que ceux dont 
jouissent les citoyens angolais.

Le Gouuernement de la République populaire 
d'Angola considère en outre que les dispositions 
des articles 8 et 9 de la Conuention ne peuuent 
êtres interprétées comme limitant son droit: de

prendre enuers un réfugié ou un groupe de réfu
giés des mesures qu'il estime nécessaires pour la 
sauuegarde des intérêts nationaux et le respect 
de la souueraineté nationale, chaque fois que les 
circonstances l'exigent.
Réserves.

Arti cie._ \1 : Le Gouuernement de la République 
populaire d'Angola accepte les obligations énon
cées à l'article 17 sous réserue que :

a) le paragraphe 1 du présent article ne soit 
pas interprété comme signifiant que les réfugiés 
deuraient bénéficier des mêmes priuilèges que 
ceux qui sont éventuellement accordés aux ressor
tissants des pays auec lesquels la République po
pulaire d'Angola aura signé des accords de coopé
ration spéciaux;

b) le paragraphe 2 du présent article soit in
terprété comme une recommandation et. non comme 
une obligation.
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U . 2 Réfugiés C o n u e n t i o n  de 19 51

Artic l e 2 6 ;  Le Gouvernement de la République 
populaire d'Angola se réserue le droit de fixer, 
de transférer ou de délimiter le lieu de résiden
ce de certrains réfugiés ou groupe de réfugiés, 
ainsi que de limiter leur liberté de déplacement, 
lorsque cela est souhaitable pour (i e s raisons 
d 'ordre national ou international.

AUSTRALIE7

AUTRICHE8

La ratification est donnée. :
a) Sous la réserue que la République d'Autriche 

ne reconnaît que comme des recommandations et non 
comme des obligations qui. s'imposent juridique
ment les stipulations figurant à l'article 17, 
paragraphes 1 et 2, a, exception faite, toute
fois, dans ce dernier paragraphe, des mots "qui 
en étaient déjà dispensés à la date de l'entrée 
en uigueur de cette Conuention par l'Etat con
tractant intéressé, ou . . ."; et

b) Etant entendu que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 22 ne seront pas applica
bles à la création et à la gestion d'écoles pri - 
uées dispensant. 1 ' enseignement obligatoire ; que 
le traitement en matière "d'assistance et de 
secours publics" dont il est question à l'article
23 ne uisera que les prestations d'assistance 
publique (secours aux Indigents) et, finalement, 
que les documents ou certificats" dont il est 
question aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2b 
désigneront uniquement les certificats d 'identité 
préuus dans la Conuention relatiue aux réfugiés 
en date du 30 juin 1928.

BELGIQUE

"1. Dans tous les cas où la Conuention confère 
aux réfugiés le traitement, le plus fauorable 
accordé aux ressortissants d'un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée par le Gou
uernement belge comme deuant comporter le régime 
accordé aux nationaux des pays auec lesquels la 
Belgique a conclu des accords régionaux, de 
caractère douanier, économique ou politique;

"2. L'article 15 de la Conuention ne sera pas 
d'application en Belgique; '.les réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire belge jouiront, 
en matière de droit d'association, du régime 
accordé aux étrangers en général."

BO VSWANA

Auec réserue aux articles 7, 17, 26, 3 1, 32 et 
34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladite 
Convention.

BRESIL9

Les réfugiés jouiront du même traitement que 
celui, accordé aux ressortissants de pays étran
gers e ri général à 1 ' exception des ressortissants 
du Portugal qui bénéficient du traitement préfé
rentiel préuu par le Traité d'amitié et. de con
sultation de 19 5 3 et de l'article 199 de 1'A m e n d e 
ment n° 1 de 1969 à la Constitution brésilienne.

CANADA

Réserues aux ar t i cles 2 3 et 24 :
Le Canada interprète 1 ' expression " résidant 

régulièrement." comme ne s'appliquant qu'aux réfu
giés autorisés à r é s 1 d e r sur le t e r r i. t o i r e cana
dien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
à résider sur le territoire canadien à titre tem
poraire bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions uisées aux articles 23 et. 24, du même 
traitement que celui qui esL accordé aux visi
teurs en g énéral.

CHI LI

1) Sous la réserue qu'en ce qui concerne les 
dispositions de 1'article 34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai, de résidence 
mentionné à l'a'linéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce qui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l'application de l'ali
néa c du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
chilien;

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d ’expulsion, un délai plus long que celui que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE
Réserves

Article 14
"Dans le territoire de l'un quelconque des 

autres Etats Contractants, il bénéficiera de la 
protection qui est accordée dans ledit territoire 
aux nationaux du pays dans lequel 11 a sa 
résidence habituelle" 

et:
Article 16 ,_paragraphe 3
Application exclue.

CHYPRE10

Auec__confirmation des__réserves__faites__par le
Gouuernement_d^_Royaj^_e^ÜjTi__lor.s deJ_|_a££licatioj2
.d e_ïa_Ço. nu e n t ion_au_t e rr.it o ire c hyprio t e ̂

DANEMARK1 1

Reformulation de réserve : 2 5 in a r s 19 6 8
"L'obligation, énoncée au paragraphe 1 de l'ar

ticle 17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement au Danemark le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger en ce qui concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée ne doit pas 
être interprétée comme établissant que tout réfu
gié a droit aux privilèges qui sont accordés, à 
cet égard aux ressortissants de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège et de la Suède "
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EGYPTE

Avec réserues à l'égard de l'article .12, para
graphe 1, des articles 20 et 22, paragraphe 1, et 
à l'égard des articles 23 et 24.
LÇ.iËir£i5JJr-!QeJ!ts_(reçus le 24 septembre 1981)_i,

1. L'Egypte a formulé des réserues au sujet du 
paragraphe l de 1 'article 12 parce que les dispo
sitions de ce paragraphe s'opposent aux lois 
intérieures de l'Egypte, En effet, ce paragraphe 
stipulc-i que le statut personnel de tout réfugié 
sera régi par la loi du pays de son domicile, ou 
à défaut de domicile, par la loi du pays de sa 
résidence, ce qui est en contradiction auec l'ar
ticle 25 du droit ciuil égyptien qui stipule que :

"Le magistrat, précise la loi qu'il convient 
d'appliquer aux personnes dont la nationalité est 
indéterminée ou qui possèdent plusieurs nationa
lités à la fois. C'est la loi égyptienne qui 
s'applique aux personnes qui sont réputées 
posséder simultanément la nationalité égyptienne 
du point de uue de l'Egypte, et la nationalité 
d'un ou plusieurs autres Etats du point de uue de 
cet ou ces autres Etats."

Les instances égyptiennes compétentes ne sont 
pas prêtes à modifier cet article du droit ciuil.

2. Les autorités égyptiennes compétentes s o u 
haitent formuler une réserue générale à propos de 
l'article 20, du paragraphe 1 de l'article 22, et 
des articles 23 et 24 de la Conuention de 1951, 
car ces articles confèrent aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux.

Nous auons formulé cette réserue générale afin 
d'éviter toute entrave au pouuoir discrétionnaire 
par lequel l'Egypte peut accorder les privilèges 
aux réfugiés, selon chaque circonstance.

EQUATEUR

En ce qui concerne l'article premier, qui trai
te de la définition du mot "réfugié", le Gouver
nement équatorien déclare que son adhésion à la 
Convention relative au statut des réfugiés 
n'implique pas qu'il reconnaît les conuentions 
que l'Equateur n'a pas expressément signées et 
ratifiées ,

En ce qui concerne l'article 16, l'Equateur 
déclare en outre qu'il n'accepte les dispositions 
qui y figurent que dans la mesure où celles-ci. ne 
sont pas incompatibles auec les dispositions 
constitutionnelles et législatives en vigueur qui 
interdisent aux étrangers et, par conséquent, aux 
réfugiés d'appartenir à des organisations politi
ques .

ESPAGNE

a) L 'expression "le traitement le plus favora
ble" sera interprétée dans tous les articles où 
elle est utilisée comme ne comprenant pas les 
droits qui, de par la loi ou de par les traités, 
sont accordés aux ressortissants portugais, an
dorrans, philippins ou de pays latino-américains, 
ou aux ressortissants des pays auec lesguels 
auront été conclus des accords internationaux de 
c a r' a c t è r e r é g i o n a 1.

b) Le Gouvernement espagnol n'accorde pas à 
l'article 8 une valeur obligatoire, mais le 
considère comme une recommandation.

c) Le Gouuernement espagnol réserue sa position 
quant à l'application du paragraphe 1 de l'arti
cle 12. Le paragraphe 2 de l'article 12 sera 
interprété comme référant exclusiuernent aux 
droits acquis par un réfugié auant la date où il 
a obtenu, dans quelque pays que ce soit, le 
statut de réfugié.

d) L'article 26 de la Conuention sera interpré
té comme ne faisant pas obstacle à l'adoption de 
mesures spéciales quant au lieu de résidence de 
certains réfugiés, conformément à la législation 
espagnole.

ETHIOPIE

Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et
22 (1) de la Conuention sont considérées comme de 
simples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant juridiquement les parties.

FIDJI

Le Gouuernement de Fidji a déclaré que les 
première et quatrième réserves formulées par le 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière à convenir mieux à 1'applica
tion par Fidji, comme suit :

1) Le Gouuernement de Fidji considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graues et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un réfugié, en raison de sa nationalité. Les 
dispositions de l'article 8 ne pourront empêcher 
le Gouuernement de Fidji d'exercer ses droits sur 
les biens ou les intérêts qu'il a pu acquérir ou 
qu'il pourra auoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d.'un traité de paix, 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la deuxième guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l'article 8 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux 
biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée en 
vigueur de la Convention pour Fidji, étaient pla
cés sous le contrôle du Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou du 
Gouuernement de Fidji, respectiuement, par suite 
d'un état de guerre ayant existé entre lesdits 
Gouuernements et un autre Etat.

2) Le Gouuernement de Fidji n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la l o i .
Commejntai_re_.:_

II n'existe pas, à Fidji, de dispositions rela
tiues à l'aide administrative prévue à l'article
25 et il n'a pas été jugé nécessaire de prendre 
des dispositions de ce genre en faveur de réfu
giés . Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient 
nécessaires, des attestations sous serment en 
tiendront lieu.

Toute autre réserue formulée par le Royaume-Uni 
à la Conuention susmentionnée est retirée.
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FINLANDE

Aue c les réserue s suiuantes :
ï) Une réserue générale Impliquant que l'appli

cation des dispositions de la Conuention qui con
fèrent aux réfugiés le traitement le plus fauora
ble accordé aux ressortissants d'un pays étranger 
ne sera pas affectée par le fait que des droits 
et auantages spéciaux sont déjà accordés ou pour
raient être accordés par la Finlande aux ressor
tissants du Danemark, de l'Islande, de la Noruège 
et de la Suède ou aux ressortissants d'un de ces 
pays;

2) Une réserue à l'article 7, paragraphe 2, 
portant que la Finlande n'est pas disposée à dis
penser d'une façon générale les réfugiés remplis
sant la condition de résidence en Finlande pen
dant trois ans de la réciprocité législatiue que 
le droit finlandais peut auoir établie comme con
dition pour qu'un étranger soit admis à bénéfi
cier du même droit ou auantage;

3) Une réserue à l'article 8, portant que cet 
article ne liera pas la Finlande;

4-) Une réserue à l'article 12, paragraphe 1, 
portant que. la Conuention n'apportera pas de 
modification au droit international priué finlan
dais actuellement en uigueur en tant que ce droit 
établit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale;

5) Une réserue à 1 ' article 20-, paragraphe 1, b, 
et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la Finlande;

6) Une réserue à I ‘article 25, portant que la 
Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
déliurer par une autorité finlandaise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
déliurance desquels il n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante ;

7 ) Une; r é s e r u e concernant les d i s p o s i t i. o n s 
contenues au paragraphe 1 de l'article 28. La 
Finlande! n'accepte pas les obi i g a t ions q u i y 
sont énoncées, mais elle est disposée à recon
naître les documents de uoyage déliurés par 
d'autres Etats contractants en uertu dudit 
article,

FRANCE

"En procédant au dépôt, de son instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
française, se préualant des dispositions de l'ar
ticle 42 de la Conuention, fait la déclaration 
s u i u a n t e  :

"a) Il considère que le paragraphe 2 de 1'arti
cle 29 ne fait pas obstacle à l'application sur 
le territoire français des dispositions de la Loi 
du 7 mai 1934 autorisant la perception du droit 
Nansen au profit des oeuures d'assistance, d'éta
blissement et de secours aux réfugiés;

"b) L'article 17 ne saurait faire obstacle à 
l'application des lois et règlements qui. 
fixent la proportion de salariés étrangers que 
les employeurs sont autorisés à occuper en 
France et aux obligations imposées à ceux-ci 
lors de l'engagement de la rnain-d ' oeuure 
étrangère."

G AMBIE12

GRECE13

"Le Gouuernement hellénique se réserue de déro
ger dans les cas ou circonstances qui, à son 
auis, justifieraient 1 'application d'une procédu- 
r e exceptionne .1.1 e d a n s 'l'intérêt (Je la s é c u r' x t é 
nationale ou de l'ordre public, aux obligations 
qui ci é c o u 1 e n t d e s dispositions de 'l'article 26.

"En ce qui concerne les professions salariées 
qui font l'objet de 1 1 article 17, le Gouuernement 
hellénique n'accordera pas aux réfugiés d e? s 
droits moindres que ceux qui sont accordés d'une 
façon générale aux ressortissants des pa^s étran
gers . "

GUATEMALA

Réserue
La République du Guatemala adhère a la Conuen.

tion relatiue au statut des réfugiés et au Proto
cole y relatif, auec cette réserue qu'elle 
n'appliquera pas les dispositions desdits instru
ments pour lesquelles la Conuention admet des 
réserues, si lesdites dispositions uont à 
l'encontre des normes constitutionnelles du pays 
ou de règles d 1 o r d r e public p r' o p r e s au d r' o i t 
interne.
D é claration

L'expression "un traitement aussi fauorable que 
possible" dans tous les articles de la Conuention 
et du Protocole où elle est employée doit, s'en
tendre comme ne comprenant pas les droits que la 
République du Guatemala a accordés ou accorde
raient, en uertu de lois ou de traités, aux res
sortissants des pays d'Amérique centrale ou 
d'autres pays auec lesquels elle a conclu ou 
serait amenée à conclure des accord régionaux.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

"1. Dans tous les cas où conformément aux d i s 
positions de la présente Conuention les réfugiés 
bénéficient du traitement le plus fauorable a c 
cordé aux ressortissants d'un Etat étranger, le 
Gouuernement de l'Iran se réserue le droit de ne 
pas accorder aux réfugiés le traitement le plus 
fauorable accordé aux nationaux des Etats auec 
lesquels l'Iran a conclu des accords régionaux 
d'établissement, ou de caractère douanier, écono
mique et politique,

"2. Le Gouuernement de l'Iran considère unique
ment comme re cornrnandatlons les s tlpul a tion s figu
rant aux articles 17, 23, 24, et 26."

IRLANDE14

2. Le Gouuernement irlandais considère que, 
dans le texte anglais de la Conuention, les mots 
" pu bl ic .order1'1 , figurant au paragraphe 1 de 
l'article 3 2, et les mots ''.in ri( c ordanr :• oiii h duo
process of.__lay";, figurant au paragraphe 2. de
l'article 32, signifient, respectiuement, "public
p o 1 i c y " e t 11 in.. _ aç .c o_r dan c e__.with___a...prured.: r e
pr ou i ded by J a,*, ' .

3. En ce qui concerne l'article 17, le G o u u e r 
nement irlandais ne s'engage pas à accorder aux 
réfugiés, en ce qui concerne l'exercice d'une 
a c t i u i t é p r' o f e s s i o n n e 11 e s a 1 a r i é e , des d r o i t s
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plus favorables que ceux dont jouissent les 
étrangers en général,

4. Le Gouuernement irlandais ne s'engage à 
donner effet aux dispositions de l'article 25 que 
dans la mesure où il lui est possible et permis 
de le faire en uertu de la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 
29, le Gouuernement irlandais ne s'engage pas à 
accorder aux réfugiés un traitement plus fauora
ble que celui dont: jouissent les étrangers en 
général en ce qui concerne :

c) L'impôt sur le reuenu (y compris la surtaxe).

ISRAEL

2 . Les articles 8 e t 12 ne s'appli q u e r ont pas à 
Israël.

3. L'article 28 s'appliquera à Israël sous r é 
serue des restrictions qui découlent de l'article
6 de la loi de 5712-1952 relatiue aux passeports, 
aux termes duquel le Ministre a la faculté :

a) De refuser de délivrer un passeport ou un 
laissez-passer ou d'en proroger la validité;

b) De ne délivrer un passeport, ou un laissez- 
passer ou de n'en proroger la validité qu'à 
certaines conditions ;

c) D'annuler un passeport ou un laisser-passer 
déjà délivré, ou d'en abréger la validité, et 
d'en ordonner la restitution;

d) De limiter, soit avant, soit après la déli
vrance d'un passeport ou d'un laissez-passer, le 
nombre de pays pour lesquels ils sont valables.

4. Le Ministre des finances aura un pouvoir 
discrétionnaire en ce qui concerne l'octroi des 
autorisations visées à l'article 30.

Il PI Lit.15

"tn signant: cette Convention, le Gouvernement 
de .la République italienne déclare que les stipu
lations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 
reconnues par lui que comme des recommandations."

JAMAÏQUE

Le Gouvernement jamaïquain a notifié au 
Secrétaire général qu'il confirme et maintient 
les réserves ci--après qui ont été formulées aux
moment, où le Royaume.Uni a étendu à la Jamaïque
l'application de la Convention :

i) Le Royaume-Uni considère que les disposi
tions des articles 8 et 9 n ’empêchent, pas ledit 
territoire, en temps de guerre ou dans d'autres 
c i r c o n s t a n c e s g r' a v e s et exceptionnelles, de p r e n - 
dre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des 
mesures à l'égard d'un réfugié en raison de sa 
nationalité, Les dispositions de l'article 8 
n'empêcheront pas le Gouvernement du Royaurne-Uni 
d'exercer tous droits sur des biens ou des inté
rêts qu'il a acquis ou viendrait à acquérir en 
tant que Puissance alliée ou associée aux termes 
d'un traité de paix ou d'un autre accord ou 
arrangement, relatif au rétablissement: de la paix, 
qui a été ou qui pourrait être conclu en consé
quence de la seconde guerre mondiale. En outre, 
les dispositions de l'artic’le 8 ne modifieront 
pas le traitement à appliquer à des biens ou 
intérêts quels qu'ils soient qui, à la date d e

l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard du 
territoire susmentionné, sont sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaurne-Uni en raison de l'état 
de g ù e r r e q u i e x i s t e o u q u i a e x i s t é e n t. r’ e e u x e t 
tout autre Etat.

il) Le Gouvernement: du Royaume-Uni accepte que 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 
s'appliquent au territoire susmentionné à condi
tion que, dans 1 ' alinéa a, les mots "trois ans" 
soient remplacés par les mots "quatre ans" et. que 
l'alinéa ç soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
s ' e n g a g e r à as s u r e r 1 ' a p p 1 .ica t. i o n a u t e r r i t o i r e 
susmen t i. o n n é des d i s p o s i t i. o n s de 1 ' a 1 i n é a b d u 
paragraphe 1 de .l'article 2 4 et: du paragraphe 2 
dudit, article que dans la mesure où la loi le 
permet,

iv) Le Gouvernement du Royaume Uni ne peut pas 
prendre l'engagement d ’assurer l'application dans
1 e t. e r' r i t o i. r' e s u s m e n t i. o n n é d f ! s d i. s p o s i t. i o n s d e s 
paragraphes 1 et 2 de l ’article 25; il ne peut 
s'engager à y assurer 1 1 application des disposi
tions du paragraphe 3 dudit article que dans la 
mesure où la loi le permet.

LIECHïLNSTEIN

A d article 17__En ce q u i c o n c e r n e J.1 e x e r c i c e
d'une activité lucrative, les réfugiés sont assi
milés, en droit, aux étrangers en général, étant 
cependant stipulé que les autorités compétentes 
s 'efforceront, dans toute la mesure du possible, 
de leur appliquer les dispositions prévues par 
cet article.

A d article .2 4, J  e r_.a 1 .i n é a , l.e_t_tr e_ a_ _ et b , _ e t
3e alinéa.
S o n t a p p 1 i. c a b 1 e aux r' é f u g i é s les p r' e s c r' i p t ï o n s 

régissant les étrangers en général en matière de 
formation professionnelle et. d'apprentissage, 
d 'assurance -chômage et d 'assurance vieillesse et 
survivants. Pour 1 ' assurance vieillesse et survi
vants , les r é f u g i. é s résidant au Liechtenstein (y 
compris leurs survivants si, ces derniers sont 
considérés comme réfugiés) ont cependant déjà 
droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou de 
survivants après avoir payé des cotisations 
pendant, au total une année entière au moins, à 
c o n d i. 11 on qu'i'ls aient h a b i. t. é au L i. e c h t e n s t e i n
pendant, dix années -. dont: cinq années "immédiate.
ment et de façon ininterrompue avant la réalisa
tion de l'événement assuré. En outre, la réduc
tion des rentes à raison d'un tiers prescrite, 
pour les étrangers et les apatrides, à l'article
7 4 (Je la loi sur l'assurance- vieillesse et survi
vants n'est pas applicable aux réfugiés. Les 
réfugiés habitant au Liechtenstein qui, après la 
réalisation de l'événement assuré, n'ont pas 
droit à une rente de vieillesse ou de survivants 
obtiennent, outre le remboursement, de leurs coti
sations, la restitution des cotisations d 'emplo
yeurs éventuelles,

LUXEMBOURG

Lors de la signature :
Sous la réserve suivante : dans tous les cas où 

la Convention confère aux réfugiés le traitement 
le plus favorable accordé aux ressortissants d'un 
pays étranger, cette clause ne sera pas interpré
tée comme devant comporter le régime accordé aux
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nationaux des pays auec lesquels le Grand-Duché 
du Luxembourg a conclu des accords régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques.

15 nouembre 1984
D é cIa r a 11o n interpréta ti u e

"Le Grand-Duché du Luxembourg estime que la 
réserue faite par la République du Guatemala 
concernant la Conuention du 28 juillet 1951 
relatiue au statut d e1 s réfugiés a i nsi. que 1 e 
Protocole du 3.1 januier 1967 relatif au statut 
des réfugiés ne porte pas atteinte aux obliga
tions du Guatemala découlant desdits actes."

MADAGASCAR

"Les dispositions du premier paragraphe de 
l'article 7 ne seront pas interprétées comme 
deuant comporter le régime accordé aux nationaux 
des pays auec lesquels la République malgache a 
conclu des conuentions d'établissement ou des 
accords de coopération.

"Les dispositions des article 8 et 9 ne sau
raient être interprétées comme interdisant au 
Gouuernement malgache de prendre, en temps de 
guerre, ou dans d'autres circonstances graues et. 
exceptionnelles, da n s l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié en 
raison de sa nationalité.

"Les dispositions de l'article 17 ne sauraient, 
être interprétées comme faisant obstacle à l'ap
plication des lois et règlements qui fixent la 
proportion de salariés étrangers que les emplo
yeurs sont autorisés à occuper à Madagascar, et 
aux obligations imposées à ceux-ci lors de 
l'engagement de la m a i n - d 1oeuure étrangère."

MALAWI
Réserues
..Y. Article s 7, 13 , 15 , 19 , 22 et 2 4-

Le Gouuernement de la République du Malawi 
considère que les dispositions des articles ci- 
dessus sont de simples recommandations et n'ont 
pas force obligatoire.

2 ■ Article 17
Le Gouuernement de la République du Malawi ne 

se considère pas comme tenu d'accorder à un 
réfugié qui remplit l'une des conditions énoncées 
aux sous-alinéas a ) à c ) d u paragraphe 2 de 
l'article 17 l'exemption automatique d'obtenir un 
permis de trauail.

Pour c e qui est de 1 ' article 17 dans son 
ensemble, le Gouuernement de la République du 
Malawi ne s'engage pas à accorder aux réfugiés, 
en ce qui concerne l'exercice d'une profession 
salariée, un traitement plus fauorable qu'aux 
étrangers en général.

3 . Article 26
Le Gouuernement de la République du Malawi se 

réserue le droit, de fixer le lieu ou les lieux de 
résidence des réfugiés ainsi que de limiter leur 
liberté de déplacement pour des raisons d'ordre 
ou de sécurité nationale.

4. Article 34
Le Gouuernement de la République du Malawi 

n'est pas tenu d'accorder aux réfugiés des 
facilités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, conformément aux lois et 
règlements du pays sur la naturalisation.

MALT t

L'article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23,
27 et 28 ne seront pas applicables à Malte, et 
les paragraphes 3, 4 et. 5 de l'article 7, les ar
ticles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 32 et 34 s e r' o n t a p 
plicables à Malte d'une manière compatible auec 
les problèmes qui lui sont propres, et auec sa 
situation et ses caractéristiques p a r 11c u1iè r e s .

MONACO

"Sous réserue que les stipulations figurant aux 
articles 7 (paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe 1),
23 et 24 soient prouisoirement considérées comme 
des recommandations et non comme des obligations 
juridiques."

MOZAMBIQUE

13 g t. 2 2 :
Le Gouuernement de ï.a République populaire du 

Mozambique considère ces dispositions comme de 
simples recommandations ne l'obligeant pas à 
accorder aux réfugiés, en matière de propriété et 
d'enseignement primaire, le même traitement qu'à 
ses nationaux.
En ce gui co ncerne les articles 17 et 19

Le Gouuernment de la République populaire du 
Mozambique interprète ces dispositions comme ne 
l'obligeant. pas à accorder de dispenses à 
l'obligation d'obtenir un permis de trauail.
En ce g ui concerne l 'article 15 :

Le Gouuernement de la République populaire du 
Mozambique ne sera pas tenu d'accorder aux 
réfugiés ou groupes de réfugiés résidant sur son 
territoire un traitement plus fauorable que celui 
qu'il accorde à ses nationaux en ce qui concerne 
les droits d'association, et il réserue son droit 
de limiter l 1exercice de ces droits dans 
1'intérêt de la sécurité nationale.
.En..._..Ç_Ç.._..̂ ui__c n̂cerne_ .

Le Gouuernement de la République populaire du 
Mozambique réserue son droit de désigner le lieu 
ou les lieux dans lesquels les réfugiés doiuent 
auoir leur résidence principale ou de limiter 
leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la sécurité nationale le 
justifieront.

.er n_ê  _34_:
Le Gouuernement de la République populaire du 

Mozambique considère qu'il n'est pas tenu 
d'accorder aux réfugiés, en ce qui concerne la 
législation en matière de naturalisation, des 
facilités plus importantes que celles qu'il 
accorde en général aux autres catégories 
d 'étrangers,

NORVEGE16

L'obligation, stipulée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement sur le territoire des parties c o n 
tractantes le traitement le plus fauorable accor
dé, dans les mêmes circonstances, aux ressortis
sants d'un pays étranger, en ce qui concerne 
l'exercice d'une actiuité professionnelle sala
riée, ne sera pas interprétée comme étendant aux 
réfugiés le bénéfice des accords que la Noruège 
pourrait conclure auec le Danemark, la Finlande,
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l'Islande et la Suède, ou l'un quelconque de ces 
pays, en uue d'établir des conditions spéciales 
pour les échanges de main-d 1 oeuvre entre les pays 
en questions.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais ne peut 
s'engager à donner effet aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Conuention que 
dans la mesure où la législation néo-zélandaise 
"le permet.

OUGANDA

1) Ar; i i~e 7 Le Gouuernement de la République 
de l'Ouganda considère que cette disposition ne 
confère aux réfugiés qui se trouuerit sur son ter
ritoire à un moment donné aucun droit de nature 
juridique, politique ou autre dont: ils puissent 
légalement se prévaloir. En conséquence, le Gou
uernement de la République de l'Ouganda accordera 
aux réfugiés les facilités et le régime que, dans 
sa liberté d'appréciation souueraine, il jugera 
appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
de ses besoins économiques et sociaux.

2) Article 8 et 9 : Le Gouuernement de la Répu
blique de l'Ouganda déclare qu'il ne reconnaît 
aux dispositions des articles 8 et: 9 que la 
ualeur de recommandations.

3) Article 13__!_ Le Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda se réserue le droit de restrein
dre l'application de cette disposition sans en 
référer aux tribunaux judiciaires ou aux tribu
naux d'arbitrage, nationaux et internationaux, 
s'il considère que cette restriction est dans 
l'intérêt public.

'O Article__1 _ 5 L e  Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda aura toute liberté, dans l'inté
rêt public, de retirer à tous réfugiés sur son 
territoire tout ou partie des droits qui sont 
conférés en uertu dudit article à cette catégorie 
d e résidents.

S) '! r l ici p_ i 6 i Le Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda considère que les paragraphes 2 
et 3 dudit article ne l'obligent pas à accorder 
aux réfugiés ayant besoin d'assistance judiciaire 
un traitement plus favorable que celui qui est 
octroyé de façon générale aux ressortissants d'un 
pays étranger dans des circonstances analogues,

6 ) Article_17_ ....i. L'obligation stipulée à 1 ' a r t i -
cle 17 et relative au traitement à accorder aux 
réfugiés résidant régulièrement sur le territoire 
ne pourra être interprétée comme étendant aux 
réfugiés le traitement préférentiel accordé aux 
ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en uertu de traités existants 
ou futurs entre l'Ouganda et lesdits Etats, en 
particulier les Etats de la Communauté est- 
africaine et de l'Organisation de l'unité afri
caine, conformément, aux dispositions pertinentes 
qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda considère que ledit article ne 
l'oblige à supporter des dépenses à l'occasion de 
l'octroi d'une aide adrninistratiue aux réfugiés 
que dans la mesure où cette aide lui est demandée 
et où les dépenses ainsi exposées lui sont rem
boursées par le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ou tout autre organisme

des Nations Unies qui pourrait lui succéder.
8) Article 3 2 : Sans avoir à en référer à l'au

torité judiciaire, le Gouvernement de la Républi
que de l'Ouganda aura, dans l'intérêt public, le 
droit absolu d'expulser un réfugié de son terri
toire et pourra à tout moment appliquer les mesu
res d'ordre interne qu'il jugera opportunes 
compte tenu des circonstances. Il est cependant, 
entendu que les mesures ainsi prises par le G o u 
vernement de la République de l'Ouganda n'iront 
pas à l'encontre des dispositions de l'article 33 
de la Conuention.

PAPOUASIE -NOU U E L L E-GUIN E E

R.é£erve_j_
Conformément au paragraphe 1 de l'article 4-2 de 

la Conuention, le Gouuernement de la Papouasie-- 
Nouuelle-Guinée formule des réserves aux 
dispositions des articles 17(1), 21, 22(1), 26,
31, 32 et 34 de la convention et n'accepte pas 
les obligations qui sont stipulées dans lesdits 
articles.

PAYS-BAS

Késej^ue_fonmjlée lors de la signature et confirmée
îoj^s_^__JLa_j^aîifi_çation__j_
"Cette signature est faite sous la réserve que 

dans tous les cas où cette Convention confère aux 
réfugiés le traitement. le plus fauorable accordé 
aux ressortissants d'un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme comportant: 
le régime accordé aux nationaux des pays avec 
lesquels les Pays-Bas ont conclu des accords 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques." 
D^çlar^tions_

"1) Le Gouvernement néerlandais, en ce qui con
cerne l'article 26 de la présente Conuention, se 
réserue la faculté de désigner à certains réfu
giés ou groupes de réfugiés un lieu de résidence 
principale pour des raisons d'ordre public;

"2) Le Gouvernement, néerlandais, dans les noti
fications concernant les territoires d'outre-mer 
ainsi qu'il est mentionné à l'article 40, para
graphe 2, de la présente Convention, se réserve 
la faculté de faire relativement à ces territoi
res une déclaration telle qu'elle est comprise à 
l'article premier, section B, et de formuler des 
réserues conformément à l'article 42 de la C o n 
uention. "
Dé^a£^yj3n_ijTtej^3réJhatjive

"Ëri déposant l'instrument, de ratification des 
Pays-Bas de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés, je déclare, au nom du Gouvernement 
néerlandais, que celui-ci ne considère pas les 
Amboinais qui ont été transportés aux Pays-Bas 
après le 27 décembre 1949, date du transfert de 
souveraineté effectué par le Royaume des Pays-Bas 
à la République des Etats-Unis d'Indonésie, comme 
pouvant répondre à la qualification de réfugiés, 
telle qu'elle est envisagée aux termes de l'arti
cle premier de ladite Convention."

PORTUGAL

13 juillet 197617 
Dans tous les cas où, aux termes de la Conven

tion, les réfugiés se voient accorder le statut 
de la personne la plus favorisée octroyé aux
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ressortissants d'un pays étranger, cette clause 
ne sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil ,

ROYAUME::--UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

i ) Le R o y a u m e - U n i de G r a nd e- B r e ta gn e et d'Ir
lande du Nord considère que les articles 8 et 9 
ne l ’empêcheraient pas de prendre, en temps de 
guerre ou dans d'autres circonstances graues et 
exceptionnelles, dans 'l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié, en 
raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l'article 8 ne pourront empêcher le Gouuernement. 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les 
intérêts qu'il a pu acquérir ou qu'il pourra 
auoir acquis en tant q u e Puissance alliée ou 
associée, en uertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la daté de l'entrée en uigueur' de 
la Conuention dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, seront placés sous 
le contrôle du Gouuernement du Royaume-Uni. de 
Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord par suite 
d ‘u n état de guerre existant ou ayant existé 
entre ledit Gouuernement et un autre Etat,

ii.) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord accepte le paragra
phe 2 de J'article 17 sous réserue que les mots 
"quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", à l'alinéa a, et que l'alinéa c soit 
supprimé.

iii) En ce qui concerne celles des q u e: s t i. o n s 
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'ar
ticle 24 qui relèuent: de la compétence du Seruice 
national de la santé, le Gouuernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et. d'Irlande du Nord ne 
peut s'engager à appliquer les dispositions dudit 
paragraphe que dans les limites autorisées par la 
loi; il ne peut s'engager a appliquer les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article que dans 
les limites autorisées par la loi.

iu) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux p a r a g r a p h et s 1 et 2 (Je l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans '.les limites autorisées par 
la 1o i ,

Comm entaires
En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 1 

de l'article 21 relatif à certaines questions qui 
relèuent de la compétence du Service national de 
la santé, la Loi de 19 49 (amendement) sur le Ser
vice national de la santé contient des disposi
tions qui permettent d'exiger le paiement des 
soins reçus au titre dudit seruice par des person
nes qui ne résident pas ordinairement en Grande- 
Bretagne (catégorie? (i a n s 1 a q u e 11 e entrent '.1 e s 
réfugiés), 11 n'a pas été fait usage, jusqu'à 
présent, de cette faculté, mais il est possible 
qu'on soit amené à appliquer ces dispositions 
dans l'auenir. En Irlande du Nord, les seruices

s a n i. t a 1 r' e s s o n t r é s e r u é s aux p e r s o n n e s q u i r é s i - 
dent: ordinairement dans Je pays, sauf règlement 
étendant le bénéfice de ces seruices à d'autres 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles 
le Gouuernement du Royaume•U n i , Lout disposé qu'il 
est a consider e r auec J a p 1 u s e n t i. è r e b i e n u e i. 1 •• 
lance, comme il l'a fait dans le passé, la situa- 
t. i. o n d t! s r é f u g i é s , s g- u (j i !.. dans. 1 1 o b 1 i g a t i on de 
formuler des réserues à l'égard de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 24 de la Conuention.

Le système des assurances sur les accidents du 
trauail en uigueur en Grande-Bretagne ne remplit: 
pas les conditions énoncées au paragraphe 2 de
1 ' a r t. i. c 1 e 24 d e 1 a C o n u e n tion. Lorsqu'un a s s u r é 
meurt à la suite d'un accident du trauail ou 
d ’une maladie causée par la nature de son t: r a •••• 
u a i1, ses ayants droit r é s i d a nt à 1 ' é t r an g e r n e 
peuuent, en règle générale, bénéficier des pres
tations, à moins qu'ils ne résident dans un 
territoire du Commonwealth britannique, dans la 
République d'Irlande ou dans un pays auec lequel 
le Royaume-Uni a conclu un accord réciproque 
concernant le paiement, de prestations au titre 
des accidents du trauail. Cette règle comporte 
une exception en f a u e u r des ayants dro it de 
certains marins uenant à décéder par suite 
d'accidents du trauail survenus pendant qu'ils 
s; e? r u e; n t sur un n a u i. r e b r i. t a n n i que. A cet é g a r d , 
les réfugiés ont droit au même traiement que les 
citoyens du Royaume-Uni. ou des colonies et, en 
uertu des paragraphes 3 et 4 (Je l'article 24 de 
la Conuention, les ayants droit des réfugiés 
pourront se préualoir des accords réciproques qui 
préuoient le paiement dans d'autres pays des 
prestations au titre ('Jes a c c i (J e n t s (J u trauail qui 
sont accordées dans le Royaume-Uni. En uertu des 
paragraphes 3 e;t 4 de 1 ' article 2 4, les réfugiés 
bénéficieront, au titre du régime des assurances 
nationales et d e s assurances sur les a c c i (J e n t s (J u 
trauail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les s u j G! t. s b r’ i t a n n i q u e s qui ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni ou des colonies.

Il n'existe pas, dans le Royaume -Uni, de dispo- 
s i. t i. o n s rel a t: i. u e s à 1 ' a i. d g; a d rn 1 n i s t r a t. i. u e p r é u u e 
à l'article 25, et il n'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
de réfugiés. Au cas où des documents ou certifi
cats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront: lieu.

RWANDA

Rés er uê ,à__l._'.a..r.ti ç 1 e _ 2_6_j_
"Pour des raisons d'ordre public, la République 

Rwandaise se réserue le droit de fixer une rési
dence et des limites de circulation aux réfugiés".

SAINT-SIEGE

"Le Saint-Siège, conformément: aüx dispositions 
du paragraphe 1 de .l'article 42 de la Conuention,
formule la réserue que l'application de celle.ci
soit compatible en pratique auec la nature parti- 
c u 1 i è r e d e 1 'Etat d e 1 a C i. t. é du U a t i c a n e t 
qu'elle soit sans préjudice des normes qui en 
règlent l'accès et le séjour."
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SIERRA LEONE

En ce qui concerne le paragraphe 2 de 1 ‘article 
IV, le Gouverneront sier r a l é o n i e n  déclare que la 
Sierra Leone ne s'estime pas tenue d'accorder aux 
réfugiés les droits stipulés dans ledit paragra
phe .

En outre, en ce qui concerne l'ensemble de
1 1 article 17, le Gouuernement si erra-léonien 
déclare considérer les dispositions dudit article 
comme une recommendation et non comme une obliga
tion .

Le Gouvernement sierra-léonien déclare qu'il 
ne se considère pas J i.é par les dispositions de 
l ’article 29 e t se r' é s e r' u e le d r o i U d ' a s s u j e 11. i r 
les étrangers à des impôts spéciaux conformément 
aux dispositions de 1 a C o n s t i t u t. i o ri.

SOMALT L

Le Gouvernement de la République démocratique 
Somalie a adhéré à la Convention et au Protocole 
à la condition que rien dans .ladite Convention ou 
ledit Protocole ne soit interprété comme pouvant 
nuire ou porter atteinte au statut, national ou 
aux aspirations politiques des personnes dépla
cées de territoires sornalis sous domination 
étrangère.

C ’est dans cet esprit que 1 a République démo
cratique Somalie s'engagera à respecter les clau
ses et les dispositions de ladite Convention et 
dudit Protocole,

SOUDAN

Sous réserve de l'article 26.

SUEDE 18

Avec les réserve s suivantes ;
"D 'une__PAPA* une réserve générale impliquant

que ï 1 application des dispositions de la Conven
tion qui confèrent aux réfugiés la traitement, le 
plus favorable accordé aux ressortissant d'un 
pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
que des droits et auaritages spéciaux sont déjà 
accordés ou pourraient être accordés par la Suède 
aux ressortissants du Danemark, de la Finlande, 
de l'Islande et de la Norvège ou aux ressortis- 
s a n t s d'un de ces pays, et, d'autre part, les 
réserves suivantes : à 1'article 8, portant que 
cet article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Suède; à 1 1 article 12, paragraphe 1, 
portant que la Convention n'apportera pas de 
modification au droit international privé suédois 
actuellement en vigueur en tant que ce droit éta
blit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale . . à l'article 17,
paragraphe 2, portant, que la Suède ne se considè
re pas tenue de dispenser automatiquement de 
l'obligation d'obtenir un permis de travail le 
réfugié qui remplit l'une ou 1 1 autre des condi
tions qui y sont, indiquées aux lettres a à ç, à 
l'article 24, paragraphe 1, b , portant que, par 
dérogation à la règle du traitement national des 
réfugiés, la Suède ne sera pas tenue d'accorder à 
ceux-ci le même traitement qu'aux nationaux en ce 
qui concerne les possibilités de bénéficier d'une 
pension nationale conformément aux dispositions 
de la Loi sur l'Assurance publique; portant, aussi

que, s'agissant du droit à une pension complémen
taire conformément à 'ladite Loi et du calcul de 
cette pension à certains égards, les règles 
applicables aux ressortissant s suédois seront, 
plus favorables que celles appliquées aux autres 
assurés; à l'article 24, paragraphe 3, portant, 
que les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède; et enfin à l'article 2b, portant que la 
Suède ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
déliurer par une autorité suédoise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante."

SUISSE19

TURQUIE

L. o r- r. îi i • ! d i y i ; i u r c; _ ;
"È~n signant cette Conuention, le Gouvernement 

de la République turque - déclare qu'au point de 
uue des obligations assumées par lui en uertu de 
.la Conuention, 1 1 expression "événements suruenus 
auant le 1er januier 1961" figurant à l'article 
premier, section fl, sera comprise comme se réfé
rant aux éuénernents suruenus auant le 1er jan
uier 1951 en Europe. .11 n'entend donc assumer 
aucune obligation en relation auec les éuénernents 
suruenus en dehors de l'Europe.

"Le Gouuernement turc considère, d'autre part, 
que l'expression "événements suruenus auant le 
1er januier 1961" se rapporte au commencement 
des éuénernents. Par conséquent, comme la pression 
exercée sur la minorité turque de Bulgarie, qui 
commença auant le 1er januier 1951, continue 
toujours, les réfugiés de Bulgarie d'origine 
turque, obligés de quitter ce pays par suite de 
cette pression, qui, ne pouuant passer en 
Turquie, se réfugieraient sur le territoire d'une 
autre partie contractante après le 1er januier 
1951, doiuent également bénéficier des disposi
tions de cette Conuention.

"Le Gouuernement turc formulera, au moment de la 
ratification, les réserues qu'il pourrait faire 
conformément à 1 1 article 4-2 de la Conuention." 
Réserve et déclaration faites a u moment de la ra

tification
"Aucune disposition de la présente Conuention 

ne peut être interprétée de façon à accorder aux 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux 
citoyens turcs en Turquie;

"Le Gouuernement de la République turque ne 
fait pas partie aux arrangements du 12 mai 1926 
et du 30 juin 1928 mentionnés au paragraphe A de 
l'article 1er de la présente Conuention. D'autre 
part, les IbO personnes uisées par l'arrangement, 
du 30 juin 1928 ayant été amnistiées selon la loi 
n° 3527, les dispositions préuues dans le 
présent arrangement ne sont plus ualides en ce 
qui concerne la Turquie. Par conséquent, le 
Gouuernement de la République turque considère la 
Conuention du 28 juillet 1951 indépendamment des 
arrangements ci-haut mentionnés . . .

"Le Gouuernement de la République entend que 
l'action de réclamation et de recouvrement telle 
qu'elle est mentionnée dans le paragraphe C de 
l'article 1er de la Conuention -- soit, "Si 
elle s'est volontairement réclamée à nouueau de 
la protection du pays dont elle a "la nationalité; 
ou si, ayant perdu sa nationalité, elle l'a
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volontairement recouvrée" - ne dépend pas seule
ment. de la demande do 1 1 Intéressé mai s a u s s j du 
consentement de l'Etat en question.'1

ZAMBf E

Sous les réserves suiuantes formulées conformé
ment à .l'article 42 1) de la Conuention :
Article 17 2)

En ce qui concerne le paragraphe 2 (Je 1 ' a r t i c .1 e
17, le Gouuernement de la République de Zambie 
tient à déclarer que la Zambie, ne se considère 
pas comme obligée d'accorder à un réfugié qui 
rempli l'une des conditions énoncées aux sous- 
ali né a s a à c l'exemption automatique de 1 'obli
gation d'obtenir un permis de trauail.

En outre, pour ce qui est de l'article 17 dans 
son ensemble, la Zambie ne souhaite pas s'engager 
à accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l'ex
ercice d'une profession salariée, un traitement 
plus fauorable qu'aux étrangers en qénéral.
Article 22 1 )_

Le Gouvernement de la République de Zambie 
tient à déclarer qu'il considère 1 1 article 22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion juridique d'accorder aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux en ce qui. concerne 
l'enseignement p r i ma i r e ,
A r t i c l e 26

En ce qui concerne l'article 26, le Gouverne
ment de la République de Zambie tient a déclarer 
qu'il se réserue le droit de désigner un lieu ou 
des lieux de résidence pour les réfugiés,
Article 28

En ce qui concerne 1 ‘ article 28, le Gouuerne
ment de la République de Zambie tient à déclarer 
que la Zambie ne se considère pas comme tenue de 
délivrer des titres de voyage comportant une

clause de retour dans les cas où un pays de se
cond asile a admis ou fait connaître qu'il est 
disposé à admettre un réfugié en provenance de 
Zambie.

ZIMBABWt

1. Le Gouuernement de la République du Zimbabwe 
déclare qu'1.1 n'est pas lié par les réserues à la 
C o n u e n t i. o n r e J. a t i. v e au s t a t u t des r é f u g i. é s don t 
l'application a été étendue à son territoire 
avant son accession à l'indépendance par le 
Gouvernement du Royaume-Uni.

2. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
tient à déclarer, en ce qui concerne le paragra
phe 2 de 1 'article 17, qu'il ne se considère pas 
comme obligé d'accorder à un réfugié, qui remplit 
l'une des conditions énoncées aux s ou s-alinéa s a) 
et c) l'exemption automatique de l'obligation 
d'obtenir un permis de travail. En outre, pour 
ce qui est de 1 'art.ic.le 17 dans son ensemble, 
la République du Zimbabwe ne souhaite pas 
s'engager à accorder aux réfugiés, en ce qui 
concerne l'exercice d'une profession salariée, 
un traitement plus favorable qu'au étrangers en 
général.

3. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
tient à déclarer qu'il considère 1 1 article 22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion d'accorder aux réfugiés le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne l 1enseigne
ment primaire.

4-. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
considère q u e 1 es art i c 1 e s 2 ?» e t: 24 ne sont que 
des recommandations.

5. En ce qui concerne l'article 26, le Gouver
nement de la République du Zimbabwe tient à 
d é c 1 a r e r qu'il se r é s e r v e 1 e. d r o i. t de d é s 1 g n e r u n 
.1 i. e u ou des lieux de résidence pour les réfugiés.

O bjections

(En .1 1 absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la s uc c e s s i o n .)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D 1

b décembre 1984
Eu égard à la réseru e faite par le G uatem a la lors 

de 1 ' adhésion :
île Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère que cette réserve est 
formulée en termes si généraux que son appli
cation pourrait priver de tout effet les dispo
sitions de la Convention et du Protocole. Par 
conséquent, cette réserve est inacceptable.

BELGIQUE

& novembre 1984
Eu égard à la réserve faite par le Guatemala lors 

de 1 1 adhésion :
ir[Le~ Gouvernement belge] estime qu'une réserve 

exprimée en termes aussi, généraux et renvoyant 
pour l'essentiel au droit interne ne permet pas 
aux autres Etats parties d'apprécier sa portée et 
n'est donc pas acceptable; il formule par uoie de 
conséquence une objection à ladite réserve,"

ETHIOPIE

10 j a n v i. e r 19 7 9
Le Gouvernement militaire provisoire de 

l'Ethiopie socialiste tient à ce qu'il soit con
signé qu'il s'oppose a la déclaration [formulée 
par la Somalie lors de son adhésion] et qu'il ne 
la reconnaît pas comme valide en raison du fait 
qu'il n'existe pas de territoire somali sous 
domination étrangère.

FRANCE
23 octobre 1984

fMême objection, mutatis mutandis, que celle 
faite par la Belg ique .1

GRECE13

LUXEMBOURG

[Pour__une__déj:_lax.st:.ion__ in.ter_prét_a_t._î  __faite par
le Luxembourg_c on c e_r na nt une r é s g  r v e_ f a i t e _ £ a r_ .le
G uatemal a ,__voir__ "Déclarations. autres__que celles
faites en vertu__d e . la section__B_de I ' article
premier et rése rves" de ce chapitre.]
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ITALIE
26 nouembre 1984

^ l ' é g a r d  .Guateinalalors
de ]J_adjTési_on_:
"[Le Gouvernement italien] estime en effet que 

cette réserue n'est: pas acceptable car, en étant 
formulée en des termes très généraux, en 
renuoyarit. pour l'essentiel au droit interne et en 
remettant à la discrétion du gouuernement 
guatémaltèque l'application de nombreux aspects 
de la Conuention, elle ne permet pas aux autres 
Etats parties d'apprécier sa portée."

PAYS BAS

11 décembre 19 84
A.l'égard à la réserue faite par_le_Guatemala

2.5r_5.__d ®._Ï!a 3.£é..?_3-_S.D
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas est 

d'auis qu'une réserue formulée en termes aussi 
généraux et portant uniquement sur le droit 
interne n'est pas souhaitable, puisque sa portée 
n'est pas parfaitement, claire.

D a t e d e  réccpt on 
£a.r ticifjajrt de Ïa_nj3tifi_catipn__j_ Terxi.toj.res

Australie ............ . . . . 22 janu 19 54
Danemark ............ . . . .  4 déc 19 5 2
France ............... . . . . 23 3 u i n 19 54

Pays- Bas ........ . . . . 29 juil 19 71
Royaume-Uni............ . . . . 11 mars 19 54

25 oct .19 56

19 juin 1957
11 juil 1960

11 nou 1960

4 sept 1968
20 aur 1970

Ile de Norfolk, Papua, Nouuelle-Gui née et Nauru 
Groenland
Tous les territoires que la France représente sur 

le plan international 
Surinam
Iles Anglo-IMorinandes et lie de Man
Les territoires suivants, auec réserues :

Chypre, Dominique, lies Falkland20, îles 
Fidji, Gambie, îles Gilbert et Ellice, Grenade, 
Jamaïque, Kenya, île Maurice, Sainte-Hélène, 
Saint-Uincent, Protectorat des îles Salomon 
britanniques, Seychelles, Protectorat de la 
Somalie britannique, Zanzibar 

Honduras britannique
Fédération de la Rhodésie. et du Nyassaland2 1 < 22

Bassoutolarid, Protectorat du Betchouanaland23 et 
Souaziland 

Sainte-Lucie, Montserrat 
Iles Bahamas

D é p a r a  tio ns et. .ré s e£ues_fai t e s 1or_s .de n otifi cations c o n c e r n a n t 1 ' application territoriale

DANEMARK

Sous bénéfice des réserues faites lors de la 
ratification par le Gouuernement du Danemark.

PAYS-BAS 

iiur i nafi*’

L'extension est subordonnée aux réserues sui
uantes déjà formulées en substance par le G o u u e r 
nement néerlandais lors de la ratification de la 
Conuention, à sauoir :

1. Que, dans tous les cas où la Conuention, 
ainsi que le Protocole, confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus fauorable accordé' aux ressor
tissants d'un pays étranger, cette clause ne sera 
pas interprétée comme comportant le régime accor
dé aux nationaux des pays auec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régio
naux, douaniers, économiques ou politiques 
s'appliquant au Surinam;

2. Que le Gouuernement du Surinam, en ce qui 
concerne l'article 26 de la Conuention, ainsi que

le paragraphe 1 de l'article 1 du Protocole se 
réserue le droit de désigner à certains réfugiés 
ou groupes de réfugiés un lieu de résidence prin
cipal pour des raisons d'ordre public.

ROYAUME-UNI 

Iles Anglo-Normandes e t l i e  de Man

i) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graues 
et exceptionnelles, de prendre, à l'île de Man 
etdans les îles Anglo-Normandes, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un réfugié, en raison de sa nationalité. Les 
dispositions de l'article 8 ne pourront empêcher 
le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il a pu acquérir ou 
qu'il pourra auoir acquis en tant que Puissance 
a1 1i é e ou associée, en uertu d'un t r a i té de paix 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement, de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la seconde guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l'article 8
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de l'article 17 
Man et aux îles 

que .les mots 
aux mots "trois 
1 1 alinéa c soit

n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux 
biens ou Intérêts qui, à la date de l'entrée en 
uigueur de la Conuention dans l'île de Man et les 
îles Anglo-Norrriandes , seront placés sous le con
trôle du Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouuernement et un autre Etat.

ii) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord accepte que les 
dispositions du paragraphe 2 
soient appliquées à l'île de 
Anglo-Normandes, sous réserue 
"quatre ans" soient substitués 
ans", à l'alinéa a, et que 
supprimé.

iii) Le Gouuernement du Royaume.Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit 
article, que dans les limites autorisées par la 
loi; de même les dispositions dudit alinéa rela
tiues aux questions qui. relèuent de la compétence 
du Seruri.ce de santé de l'île de Man et les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article ne 
pourront être appliquées, à l'île de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.

iu) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à ce que les dispositions des para
graphes 1 et 2 de l'article 25 soient appliquées 
à l'île de Man et dans les îles flnglo-Normandes 
et il ne peut s'engager à ce que les dispositions 
du paragraphe 3 soient appliquées à l'île de Man 
et dans les îles flnglo-Normandes que dans les 
limites autorisées par la loi.

Les considérations sur lesquelles reposent 
certaines de ces réserues sont analogues à celles 
qui sont exposées dans le mémorandum relatif aux 
réserues correspondantes formulées pour le 
Royaume-Uni, qui se trouvait: joint à la note dont 
j'ai fait mention.

Grenade, Jamaïque2 6 . K e n v a ̂  ̂ , Ile Mauri c e ,
Saint-Uincent, Protectorat des Iles Salomon
Britanniques_, Seychelles et Protectorat de Somalie

[Mêmes réseruesy en substancey que celles
formulées pour les îles flnqlo-Normandes *? t. 1 1 î I 6!
d e _Ma n ̂  ]

/nn/jbnr e; Sa:: nie Hé I ère

[Même s__ rés eru.es j en_ ^JJb^tçmce.^ que celles
formulées__pour_i « s î I e i__Ar.u I o N  u r ir,a rde>...ei ijlle
de Man sous l e s nBis i l , iii') et i y. j j

Horidjjras .B^tannique.

rHême réserue. en substance. q u e . celle formulée
pour__les îles Anglo-Normandes.. et. l'île de__Man
sous_ ï e n ° i ) . ]

L éd. ératio n_d e ... 1 a Khudôî. i r et ...du... ; as s a 1 and 21,-22
[Même s _ r é s e r u e £ t_ en___substance,, que celles

formulées_£our__iej_îies.J^jTg^o^Normand^s.et__pour
l.!_iÏ6_Jïe__Han_1_ï

Baj.s o^toland, Protetc_toriLt _diLj^:t_çhouajTailiind2 ̂ 
e£Jjjou_a2iiajTd

[Mêmes___r é î. o ru e s ,___ en___subst ar ce . que .....celles
formulées_pour les îles Anglo-Normandes et l'île
de Man sous l e s nos i ) . li) et ivQ . ]

Iles Bahamas

C h ypre10, Dominique, Iles Falkland 
Fldil ^  , Gambie ^ . I'Ies__('.j [berI

Auec la réserue 
paragraphes 2 et 
tion :

Tant qu'ils 
Baharnien, les 
charge seront 
et règlements

suiuante en c e 
3 de l'article

qui concerne les
17 de la Conuen-

, _I_le_s 
et Ellice,

n'auront pas acquis le statut de 
réfugiés et les personnes à leur 
normalement soumis aux mêmes lois 
que ceux régissant d'une manière 

générale l 1emploi des non-Bahamiens dans le 
Commonwealth des îles Bahamas.

NOTES :

1 / 

raie,
Documents officiels_de l'Assemblée géné-
cinguième___ session.____Supplément 20

(A/1775), p. 53.

2/ Le 15 décembre 1955, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne une communication indiquant 
que .la Conuention s'appliquait également au Land
de_Berlin à compter de la date de son entrée en
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ Dans une déclaration contenue dans la 
notification de succession à la Conuention, le 
Gouuernement de Tuvalu s confirmé qu'il considère 
que la Conuention continue d'étre en uigueur auec 
les réserues formulées antérieurement par le
Gouuernement du Royaurne-Uni de Grande.Bretagne et
d'Irlande du Nord à l'égard de la Colonie des 
lies Gilbert et Ellice.

La Colombie, lors de la signature et 
l'Argentine, lors de l'adhésion avaient spécifié 
l'article a). Les déclarations spécifiant 1'alter
native b) ont été faites lors de la ratification 
(10 octobre 196 1) et lors d'une notification 
postérieure (15 nouembre 1984), respectivement.

^  Les notifications par lesquelles les 
Etats ci-après ont fait sauoir qu'ils étendaient: 
les obligations assumées par eux en adoptant la 
formule b de la section B, 1, de la Convention 
ont été reçues par le Secrétaire général aux 
dates indiquées :

Australie . . 
Bénin . . . .  
Cameroun
Chili.........
Côte d ’Iuoire 
Equateur . . 
France . . .

6 j u i 1 19 70
1 déc 1967

29 déc 19 61
28 ;j anu 1972
20 déc 1966
1 féur 197 2
3 féur 19 71
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Iran (République j slamique de) 27 sep 1976
L u x e m b o u r g ....................  22 août 1972
N i g e r ...........................  7 déc 1964
P é r o u ...........................  8 déc 1980
P o r t u g a l ......................  13 juil 1976
République centrafricaine . . 15 oct 1962
S a i n t - S i è g e .................... 17 nou 196 1
S é n é g a l ......................... 12 oct 1964
S o u d a n ......................... 7 mars 1974
T o g o ...........................  23 oct 1962

Le 21 januier 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement du Botswana la communi
cation suiuante

Ayant simultanément adhéré à la Conuention et 
au Protocole [relatif au statut des réfugiés en 
date à New York du 31 januier 1967] le 6 
januier 1969, et considérant que le Protocole 
préuoit, au paragraphe 2 de l'article I, que 
"le terme 'réfugié' ... s'entend de toute per
sonne répondant a la définition donnée à 
l'article premier de la Conuention" comme si 
les mots 'par suite d 1 éuénernents suruenus auant 

le 1er januier 1951 et ..,' et les mots '.., à la 
suite de tels éuénernents' ne figuraient pas au 
paragraphe [2 de la section A] de l'article 
[premier], et que, de ce fait, les dispositions 
de l'article premier de la Conuention se trou- 
uent modifiées, le Gouuernement du Botswana 
estime n'être pas tenu, dans ces circonstances, 
de faire une déclaration séparée aux fins de 
l'article 1.B 1) de la Conuention,

Sur la base de la communication précitée, le 
Secrétaire général a inclus le Botswana dans la 
liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
l'article 1 e r , section B 1).

Par la suite, dans une communication reçue par 
le Secrétaire général le 29 auril 1986, le 
Gouuernement du Botswana a confirmé qu'il n'auait 
pas d'objection à figurer parmi les Etats 
appliquant la Conuention sans restriction 
géographique.

^  Le Gouuernement. australien a notifié au 
Secrétaire général, par communication reçue le 
1er décembre 1967, le retrait des réserues aux 
articles 17, 18, 19, 26 et 32, et, par communica
tion reçue le 11 mars 1971, le retrait de la 
réserue uisant l'article 28, paragraphe 1. Pour 
le texte desdits réserues, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités , uol. 189, p. 202.

Ces réserues remplacent celles formulées 
au moment de la signature. Pour le texte desdites 
réserues, uoir Nations Unies, Recueil des__Trai
tés , uol. 189, p. 18 6.

Le 7 auril 1972, à l'occasion de son 
adhésion au Protocole relatif au statut des réfu
giés en date à New York du 31 januier 1967, le 
Gouuernement brésilien retire ses réserues 
excluant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et
3, de l'application de la Conuention. Pour .le 
texte desdites réserues, uoir Nations Unies, Re
cueil des Traités, uol. 3 80, p. 43 1.

E'n notifiant sa succession à la Conuen
tion, le Gouuernement chypriote a confirmé les 
réserues que le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auait faites

au moment où :J I auait étendu l'application de la 
Conuention à son territoire. Pour le texte de ces 
réserues, uoir ci-après, sous "Royaume-Uni".

11/ par une communication reçue le 23 août
1962, le Gouuernement. danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1er octobre 1961, la réserue à l'ar- 
t i c 1 e 14- de la C o n u e n t i. o n .

Le Gouuernement danois, dans une communication 
reçue le 2.5 mars 1968 par le Secrétaire général, 
a informé celui-ci de sa décision de retirer, à 
compter de cette date, les réserues qu'il auait 
faites lors de la ratification aux paragraphes I,
2 et 3 de 1 ' a r t i c 1 e 2 4 g; t (Je r e t i r e r par t i e 11 e - 
ment à compter de la même date la réserue touchant 
l'article 17 qu'il auait faite lors de la ratifi
cation, en la reformulant. Pour le texte des ré 
serues formulées Initialement par le Gouuernement 
danois lors de la ratification, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, _uol. 189, p. 198.

12/ Lors de sa notification de sa succession 
à la Conuention, le Gouuernement. gambien a 
confirmé les réserues formulées au moment où 
celle-ci a été étendue à son territoire par le 
Gouuernement du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du N o r d .

13/ par une communication reçue par le
Secrétaire général le 19 auril 1978, le Gouuerne.
ment grec a déclaré qu'il retirait les réserues 
qu'il auait formulées lors de "1 a ratification 
touchant les articles 8, 11, 13, 24 3), 26, 28, 31,
32 et 34, et, également, l'objection formulée au 
paragraphe 6 de la déclaration de réserues de la 
Grèce. Pour le texte des réserues et de l'objec
tion r e 11 r é e s , uoir' Nations Un i e s , Recueil des 
Traité s , uol. 354, p. 403.

Par une communication reçue le 23 octobre 
1968, Je Gouuernement irlandais a notifié au 
Secrétaire général le retrait de deux de ses 
réserues relatiues au paragraphe 1 de l'article 
29, à sauoir celles figurant aux alinéas a et b 
du paragraphe 5 des déclarations et réserues du 
Gouuernement irlandais contenues dans l'instru
ment d'adhésion à la Conuention. Pour le texte 
des réserues retirées, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités , uol. 2 54, p. 413.

15/ par une communication reçue le 20 octobre 
1964, le Gouuernement. italien a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait les réserues 
faites au moment de la signature et confirmées au 
moment de la ratification de la Conuention, c o n 
cernant les articles 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 et
3 4 de la Conuention [uoir Nations Unies, Recueil 
d es Traités , uol. 189, p . 192], les r é s e r u e s sus
mentionnées étant incompatibles auec les disposi
tions internes adoptées par le Gouuernement. 
italien depuis la ratification de la Conuention. 
Le Gouuernement italien a également fait sauoir 
qu'il auait adopté, en décembre 1963, des dispo
sitions donnant effet au paragraphe 2 de 1 1 arti
cle 17 de la C o n u e n t. i o n .

En outre, le Gouuernement italien a confirmé 
qu'il maintenait, la déclaration qu'il auait. faite 
conformément à la section B, 1, de l'article
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premier, et qu'il considère! que 'Jes dispositions 
(J e s articles 17 et 18 n ' c> n t qu'une u a 1 e u r de 
recommandation.

16/ par une communication qui a été reçue par 
.1 e S e c r é t a i. r e général le 21 janu t e r 1954, le 
Gouuernement noruégien a notifié qu'il retirait., 
auec effet immédiat, la réserue qu'il auait faite 
à l'article 24 de la Conuention, l a 'législation 
mentionnée dans ladite réserue ayant été modifiée 
pour accorder aux réfugiés séjournant, régulière 
ment dans .le pays le même traitement que celui 
qui est accordé aux ressortissants noruégiens. On 
trouuera le texte de celte réserue dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, u o l . 189, p . 199.

Ce texte, communiqué dans une notifica
tion reçue le 13 juillet 1976, remplace les 
réserues originellement formulées par le Portugal 
lors de l'adhésion. Pour ,1e texte des réserues
r e t i r é e s , u o i. r N a t. i. o n s Unies, Recuei_l .des
Traités, u o l . 38B , p . 3 1b.

18/ par une communication reçue le 20 auril 
1961, le Gouuernement suédois a notifié qu'il 
retirait., à compter du lGir juillet. 1961, sa 
réserue concernant l'article 14- de la Conuention.

Par une communication reçue le 25 nouembre
1966, le Gouuernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 42 de la C o n 
uention, de retirer certaines de ses réserues au 
paragraphe 1, b, de .l'article 24- en .les reformu
lant et. de retirer sa réserue au paragraphe 2 de 
l'article 24-,

Par une communication reçue le 5 mars 1970 le 
Gouuernement suédois a notifié au Secrétaire 
général qu'il retirait la réserue touchant 
1'article 7, paragraphe 2, de la Conuention,

Pour le texte des réserues initialement fo r m u 
lées par le Gouuernement suédois lors de la
ratif ication, u o i. r' Nations Unies, Recueil. d es
Traité s , uol. 200, p. 3 36.

Par une communication reçue 3e .18 féurier
1963, le Gouuernement suisse a donné auis au 
Secrétaire général du retrait, "pour autant, 
qu'elle concerne 1 ' assurance-uieillesse et surui- 
uants, de la réserue formulée, lors de la ratifi
cation, à l'égard de 1 ' article 24-, paragraphe 1, 
lettres a et b, et paragraphe 3, de ladite 
Conuention".

Par une communication reçue le 3 juillet 1972, 
le Gouuernement suisse a donné auis du retrait de 
la réserue à l'article 17 formulée dans son ins
trument de ratification de la Conuention.

Par une communication reçue le 17 décembre 
1980, le Gouuernement suisse a donné auis du 
retrait de l'ensemble de la réserue subsistante 
formulée à l'égard de l'article 24-, chiffre 1, 
lettres a et b, portant, à la fois sur la forma
tion professionnelle, l'apprentissage et 
1 ' a ssurance-■ chômage, avec effet au 1er januier
19 81, date d'entrée en uigueur (Je la Loi suisse 
sur l'asile du 5 octobre 1979. Pour le texte des 
réserues Initialement formulées, uoir Nations 
U n i. e s , Reçue il des Traités , uol. 202, p. 368.

20/* Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement argentin l'objection suiuante:

[Le Gouuernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de la déclaration 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Maluinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles Falkland",
La République argentine rejette et considère 

comme nulle et non auenue [la déclaration] 
d 1 application territoriale.

En référence à la communication précitée, le 
Secrétaire général a reçu le 28 féurier 1985 du 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la déclaration suiuante :

au chapitre Ilï .11. ï

21/ La Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland a été dissoute à partir du 1er jan
uier .1964, Le Secrétariat ayant demandé au Gou
uernement du Royaume-Uni quels étaient les effets 
juridiques de cette dissolution en ce qui. concer
nait l'application dans les territoires qui 
constituaient la Fédération, à sauoir Ja Rhodésie 
du Nord, le Nyassaland et la Rhodésie du Sud, de 
certains traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général dont l'application auait été 
étendue par le Gouuernement du Royaume-Uni et 
d'Irlande du Nord à Ja Fédération ou aux diffé
rents territoires intéressés auant la formation 
de ladite Fédération, et de la Conuention inter
nationale pour faciliter l'importation des échan
tillons commerciaux et du matériel publicitaire 
faite à Genèue le 7 nouembre 1952 (uoir chapitre 
XI.A.5), à laquelle la Fédération auait adhéré en 
sa qualité de partie contractante à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et. le commerce 
(uoir chapitre X.l), le Gouuernement du 
Royaurne-Uni, dans une communication reçue le 16 
auril 1964-, a fourni les précisions suiuantes :

Le Gouuernement de Sa Majesté estime qu'en 
règle générale les traités multilatéraux appli
cables à la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland ont continué à s'appliquer aux 
territoires constitutifs de l'ancienne Fédéra
tion lorsque celle-ci a été dissoute. Les 
traités multilatéraux en uertu desquels la 
Fédération faisait partie d 'organisations 
internationales rentrent dans une catégorie 
spéciale; il faut, pour sauoir s'ils continuent 
de s'appliquer aux territoires constitutifs de 
l'ancienne Fédération, se reporter dans chaque 
cas aux termes du traité considéré. Le Gouuer
nement de Sa Majesté considère que toutes les 
conuentions mentionnées dans la lettre du 
Secrétariat datée du 26 féurier s'appliquent 
dans les territoires constitutifs de .l'ancienne 
Fédération d c- p u i. s la dissolution de 1 a d i. 16! 
Fédération, mais que dans le cas de la Conuen
tion internationale pour faciliter l'importa-, 
tion des échantillons commerciaux et du maté
riel publicitaire, à laquelle Ja Fédération a 
adhéré, il n'e.n ua pas de même, étant donné que 
l'article XIII de la Conuention permet au 
Gouuernement de Sa Majesté d'étendre les dispo
sitions de ladite Conuention s'il l'estime 
souhaitable, aux trois territoires constitutifs 
de l'ancienne fédération.

En ce qui concerne la dernière question 
formulée par le Secrétariat, je répondrais que 
les extensions antérieures à la constitution de
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la Fédération demeurent bien entendu valables 
dans le cas des territoires constitutifs de la 
F' é d é r a t i o n .
La Rhodésie du Word et le Nyassaland sont 

depuis deuenus des Etats indépendants sous les 
noms respectifs de "Zambie" et de "Malawi".

Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au S e c r é t a i r' e g é n é r a 1, 1 e Prési d e n t de 1 a Répu
blique du Malawi ; se référant à la Conuention 
r e 1 a t ;i. u e au s t a t u t de s r é f ugiés , e n d a t e ; à 
Genèue, du 28 juillet 1951, a fait la déclaration 
suiuante :

Dans la lettre que je uous al adressée le 24 
nouembre 1964- au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
uernement déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui auaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
inuoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le Malawi ait informé le 
dépositaire intéressé des mesures qu'il 
s o u h a i t a i. t p r e n ci r e à l 'égard dudit traité,
c'est-à.dire, confirmer qu'il le dénonçait,
confirmer qu'il se considérait comme successeur 
ou y adhérer.

Je tiens è uous informer, en qualité de dépo
sitaire de la Conuention susmentionnée, que le 
Go u u e r n e men t. mal a wi en souhaite mai n t e na n t 
mettre fin à tous droits et obligations 
auxquels il a pu succéder en ce qui concerne 
cette Conuention, Il considère que tous les 
liens juridiques qui, en uertu de la Conuention 
susmentionnée relatiue au statut des réfugiés, 
conclue à Genèue en 1951, pouvaient lui auoir 
été transmis par uoie de succession en raison 
de la ratification du Royaume-Urii prennent fin 
à compter de la date de la présente 
n o t i. f i c a t i. o n .
Uoir succession de "J a Zambie.

Uoir succession du Botswana (anciennement 
Protectorat du Betchouanaland),

la

2'M En notifiant la succession (le 29 nouem
bre 1978), le Gouuernement surinamais a informé 
le Secrétaire général que la République du 
Suriname ne succédait pas aux réserues formulées 
le 29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de 
l ’extension de 1 1 application de la Conuention 
relatiue au statut des réfugiés et du Protocole y 
r e 1 a t. i f a u S u r i n a rn e ,

25/

26/

U o i. r success i o n d e F ï d j i .

Uoir adhésion de la Jamaïque.

28/ i_ i instrument d 1 adhésion contient 
déclaration su j. u a n t. e :

"... L'obligation de faire une déclaration 
précisant la portée qu'un Etat contractant 
entend donner à l'expression figurant à 
l'article premier B 1) au point de uue des 
obligations assumées par lui en uertu de la 
Conuention a été infirmée par les dispositions 
de l'article premier du Protocole du 31 janvier 
1967 relatif au statut des réfugiés. Par 
ailleurs, la date limite dont il est fait état 
à l'article premier B 1) de la Conuention 
rendrait 1'adhésion du Malawi nulle.

En conséquence, [le Gouuernement de la 
République du Malawi] ad h é r' a n t s i rn u 11 a n é m e n t 
aucfit Protocole, les obligations assumées par 
lui ne sont pas limitées par la date limite 
uisée non plus que par la limite géographique 
qui 1 1 accompagne,"
Sur la base de la déclaration ci-dessus, le 

Secrétaire général a inclus le Malawi dans la 
liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
l'article 1e r , section B 1).

Par la suite, le 4 féurier 1988, le Secrétaire 
général a reçu ,1a déclaration suiuante du 
Gou u e r nerne n t mal awi e n :

"Par sa déclaration, faite conformément à la 
section B de l'article premier de la 
Conuention, le Gouuernement de la République du 
Malawi entendait, et il entend toujours, 
appliquer la Conuention et. le Protocole y 
relatif dans le sens large indiqué à l'article 
premier du Protocole, sans être lié par les 
restrictions géographiques ou les dates 
précisées dans la Conuention.

Jugeant statique la formule utilisée dans la 
Conuention, le Gouuernement de '.la République du 
Malawi a simplement uoulu, dans sa déclaration, 
contribuer au déueloppernent progressif du droit 
international, dans ce domaine, à l'exemple de 
ce qui a été fait dans le cas du Protocole de
1967. Le Gouuernement de la République du 
Malawi estime donc que sa déclaration est 
conforme à J.'objet et aux buts de la Conuention 
et qu'elle implique la prise en charge 
d'obligations plus étendues que celles imposées 
par la Conuention et le Protocole y relatif, 
mais parfaitement conformes à celles-ci."
Au uue de ladite déclaration, le Malawi demeure 

inclus parmi les Etats qui, conformément à la 
section Bl) de l'article premier de la 
Conuention, appliquent celle-ci aux éuénernents 
suruenus auant le 1er januier 1951 en Europe ou 
ailleurs,
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3. CONVENTION RELATIUE AU STATUT DES APATRIDES

Faite à New York le 28 septembre 195»

ENTREE EN UIGUEUR : 6 juin 1960, conformément à l'article 39.
ENREGISTREMENT : 6 juin 1960, n° 5158.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 360, p.  117.

Notej La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le statut des apatrides 
tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 13 au 23 septembre 1954. La 
Conférence a été réunie conformément à la résolution 526 A (XUII)1 adoptée le 26 auril 19b4 par le 
Conseil économique et social de l'ONU. Pour l'Acte final, la recommandation et "la résolution adoptées 
par la Conférence, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 3 60, p. 117.

Rat iIication,

Participant Siqnature succession J.d) Participant Signature

Algérie . . . . 15 juil 1964 a Israël .......... 1 oct 19 54
Allemagne, Italie .......... 20 oct 19 54

République Kiribati . . . .
fédérale d '. . 28 sept 19 54 26 oct 1976 2 Jamahiriya arabe

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d libyenne . . .
Argentine 1 juin 1972 a Lesotho . . . .
Australie 1 3 déc 1973 a Libéria
Barbade . . . . 6 mars 1972 d Liechtenstein 28 sept 1954
Belgique . . . , 28 sept 19 54 27 mai 1960 Luxembourg . , . 28 oct 19 55
Botsuiana . . . . 25 féur 1969 d Madagascar . . .
Brésil .......... 28 sept 1954 Noruège , . . , 28 sept 19 54
Boliu'ie . . . 6 oct 1983 a Ouganda . . . .
Colombie . . . . 30 déc 19 54 Pays-Bas . , . , 28 sept 1954
Costa Rica . . . 28 sept 19 54 2 nou 197 7 Philippines 22 juin 19 5 5
Danemark . . . . 28 sept 1954 17 janu 1956 République
El Saluador 28 sept 1954 de Corée .
Equateur . . . 28 sept 1954 2 oct 1970 Royaume-Uni . . 28 s e p t 1954-
Fidji .......... 12 juin 1972 d Saint-Siège . . 28 sept 1954
Finlande . . . . 10 oct 1968 a Suède .......... 28 sept 1954
France .......... 12 janu 1955 8 mars 1960 Suisse .......... 28 sept 1954
Grèce .......... 4 nou 1975 a T rinité-et-Tobago
Guatemala . . , 28 sept 1954 Tunisie . . . .
Guinée .......... 2 1 mars 1962 a Yougoslauie
Honduras . . . . 28 sept 19 54 Zambie ..........
Irlande . . . . 17 déc 1962 a

. R a t i f i  £  _?._t "i,.c L.D...t_ 

adhésion (' a).,
_su çç es s ion _ (d)_

23 déc 1958
3 déc 1962 

29 nou 1983 d

16 mai 1989 a
4 nou 1974 d

11 sept 1964 a

2 7 juin 1960
[20 féur 1962 a]3
19 nou 1956
IB aur 1965 a
12 aur 1962

22 août 1962 a 
16 aur 1959

2 aur 1965
3 juil 1972 

11 aur 1966 d 
29 juil 1969 a
9 aur 19 59 a 
1 nou 1974 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est. celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. L'article 23 ne sera appliqué sans restric
tions qu'aux apatrides qui sont en même temps des 
réfugiés au sens de la Conuention relatiue au 
statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et du Pro
tocole relatif au statut des réfugiés du 31 jan
uier 1967, sinon elle ne sera appliquée que dans 
la mesure préuue par la législation nationale

2. L'article 27 ne sera pas appliqué.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Le Gouuernement d ' Antigua-et-Barbuda ne peut 
s'engager à ce les dispositions des articles 23, 
24, 25 et 31 soient appliquées à Antigua-et- 
Barbuda que dans les limites autorisées par la 
loi .

ARGENTINE

L'application de la présente Conuention dans de 
territoires dont la souueraineté fait l'objet de 
discussions entre deux ou plusieurs Etats, 
qu'ilssoient ou non parties. à ladite Conuention, 
ne pourra être interprétée comme signifiant que 
l'un d'eux modifie la position qu'il a maintenue 
jusqu'à présent, y renonce ou l'abandonne.

BARBADE

Le Gouuernement de la Barbade . . déclare que 
s ’agissant des réserues faites par le Royaume-Uni 
lors de la notification concernant l'application 
territoriale de la Conuention aux Indes occiden
tales (y compris la Barbade) le 19 mars 1962, il 
ne peut s'engager à ce que les dispositions des
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articles 23, 24, 2 S ft 31 soient appliquées à la 
Barbade que dans les limites autorisées par la 
loi.

L'application do la Conuention à la Barbade 
était également assortie de réseruer; aux articles
8, 9, et 26 qui sont retirées par la présente.

b o t s w a n a 4

a) l 1 article 3 J. de ladite Conuention n'engage 
pas le Botswana à donner aux apatrides un statut 
plus fauorable que celui accordé aux étrangers en 
général;

b) Les articles 12. l) et 7 2) de la Convention 
seront réputés etre de simples recommandations.

COSTA m e  A

£ é..s £r u e f o r muilé e lor?, _ d e_ _ la __ s i.g..rl.?...t Ü H§L'6_. .L 

DANEMARK5

"L'alinéa 3 do J 'article 24 n'engage pas le 
Danemark .

"Les dispositions de l'alinéa 1 de l'article 2 4 
assimilant dans certains cas les apatrides aux 
nationaux n'engagent pas le Danemark à accorder 
aux apatrides, dans tous ces cas, exactement les 
mêmes rémunérations que celles préuues par la 
législation pour les nationaux mais seulement de 
leur accorder l'entretien nécessaire.

"L'article 3 1 n'engage pas le Danemark à donner 
aux apatrides un statut meilleur que celui accor
dé aux é t. r a n g e r s e n g é n é r a 1. "

EL SALUADOR

Lors_d e_ l a _ s_i g natur e _ :
Ëî Saluador signe la présente Conuention en 

formulant, la réserue que, dans les clauses pou- 
uant faire l'objet de réserues, l'expression 
"traitement aussi fauorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants dos pays qui ont constitué les* 
Prouinces-Unles d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de 1'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale et qui font actuellement 
partie de 1'Organisation des Etats de l'Amérique 
c e n t r a 1 e .

FIDJI

Le Gouuernement de Fidji a déclaré que les pre
mière et t. roi sème réserues formulées par le 
Royaurne-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière à conuenir mieux à l'applica
tion par Fidji, comme suit :

1) Le Gouuernement de Fidji considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graues et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité pas
sée. Les dispositions de l'article 8 ne pourront 
empêcher le Gouuernement de Fidji d'exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu'il peut 
acquérir ou auoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, e.n uertu d'un traité de paix 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra

être conclu à la suite de la seconde guerre 
mondiale, En outre, les dispositions de 1'a r 
ticle 8 n'auront pas d'effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la 
d a t e d 1 e ni. r' é e e n uigueur' d e 1 a C o n u t! n t i o n pour 
Fidji, étaient placés sous le contrôle du 
Gouuernement. du Royaume -Uni do Grande Bretagne 
et d'Irlande du Nord ou du Gouuernement de Fidji, 
respectiuement, par suite d'un état de guerre 
ayant existé entre lesdits gouuernements et un 
autre Etat.

2) Le Gouuernement de Fidji n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes I et 2 de l'article 2*S et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par
1 a 1 o 1.
Commentaire : Il n 1 existe pas, à Fidji, de d i s ■•••
positions relatiues à l'aide administratiue pré.
uue à l'article 25 et il n'a pas été jugé néces
saire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur des apatrides, Au cas où des documents ou 
certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit 
article s e r a i e n t n é c e s s a i r e s , des a 11: o s t a t ions 
sous serment en tiendront lieu.

Toute autre réserue formulée par le Royaume -Uni 
à la Conuention susmentionnée est retirée.

fINLANDE7

1) Une réserue générale impliquant que l'appli
cation des dispositions de la Conuention qui 
confèrent aux apatrides le traitement le plus 
fauorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des 
droits et avantages spéciaux sont déjà accordés 
ou pourraient être accordés par la Finlande aux 
ressortissants du Danemark de l'Islande, de la 
Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d'un 
de ces pays;

2) Une réserue à l'article 7, paragraphe 2, 
portant que la Finlande n'est pas disposée à 
dispenser d'une façon générale les apatrides 
remplissant la condition de résidence en Fin
lande pendant trois ans de la réciprocité 
législatiue que le droit finlandais peut auoir 
établie comme condition pour qu'un étranger 
soit admis à bénéficier de quelque droit, ou 
auaritage ;

3) Une réserue à l'article a, portant que cet 
article ne liera pas la Finlande;

4) . . .
5) Une réserue à l'article 24, paragraphe 1, b, 

et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la Finlande;

6) Une réserue à l'article 25, portant que la 
Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
déliurer par une autorité finlandaise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserue concernant les dispositions à 
l'article 28. La Finlande n'accepte pas les 
obligations qui y sont énoncées, mais elle est 
disposée à reconnaître les documents de uoyage 
délivrés par d'autres Etats contractants en uertu 
dudit article.

FRANCE

"Les dispositions du paragraphe 2 de l'article
10 sont entendues par le Gouuernement français
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comme ne s'appliquant qu'à des apatrides déportés 
du territoire français qui, avant: J'entrée en 
uigueur de cette Conuention, y sont reuenus 
directement, du pays où ils auaient été contraints 
de se rendre sans auoir entre-temps été autorisés 
à résider sur le territoire d'un autre Etat".

GUfl r EMPILA

Lors de .la signature :
Le Guatemala signe la présente Conuention en 

formulant la réserue que, dans '.les clauses 
pouuant faire l'objet de réserues, l'expression 
"traitement aussi fauorable que possible" rie sera 
pas interprétée comme uisant. le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants e s p a 
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays qui ont contitué les 
Prouinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

HONDURAS

Lors_de_la^jjjinatm2e_ :.
Le Honduras signe la présente Conuention en 

formulant la réserue que, dans les clauses 
pouuant faire l'objet de réserues l'expression 
"traitement aussi fauorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme, u i s a n t le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants 
espagnols, aux ressortissants des pays de 
l'Amérique latine en général et, en particulier, 
aux ressortissants des pays qui ont constitué le 
Prouinces-Unies d'Amérique centrale et. qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

IRLANDE

Déclaration
Le Gouuernement. irlandais interprète les termes

"public_order" (ordre public) et "in__accordance
with __d_ue__groces_s__of__ lauj" (conformément à la
procédure préuue par la loi) qui figurent dans le 
texte anglais de l'article 3.1 de la Conuention
comme signifiant respectiuement "jjubliç_i>oli_cï"
(intérêt public) et "in accordance with a procé- 
dure_ provided bv laui" (conformément à une 
procédure préuue par la loi).
R_éserue

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
29, le Gouuernement irlandais s'engage à ne pas 
accorder aux apatrides un traitement plus 
fauorable que celui qui est généralement accordé 
aux étrangers pour ce qui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur 
les aliénations, les transferts ou les cessions à 
bail de terres, biens immobiliers et biens en 
général, ainsi que pour ce qui est de

b) L'impôt sur le reueriu (y compris la surtaxe).

ITALIE8

"Les stipulations figurant aux articles 17 et
18 ne sont reconnues que comme des recommanda
tions."

K J. K ï B A H

Réserue s :
4.Les__réserues.j«jJii^.nte_s. 9£..l.9.i..n. D i e n t ._f_ail-.es

.P.§..C..._ j...?..... P_nt et 6 refor iti ul é e s _ comme suit
de___ manière .a...__rn_ieu)<...corr£;G.j5ondjp.e à leur

Kir i ba t i . )_
ï. L.e Gouuernement de Kiribati considère que 

les articles 8 et 9 ne 1 1 empêcherai c-nt pas, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graves et exceptionnelles, de prendre, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures à
l 1 égard d'un apatride en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empêcher le Gouvernement de Kiribati 
d'exercer ses droits sur les In .i e n s o u i. n t é r ê t s 
qu'il peut a c q u é r i r o u a uoir acquis e n t a n t que 
Puissance; alliée ou associée e n v e r i:. u d'un t r a i t é 
de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix qui a été ou 
pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l'article 8 n'auront pas d'effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la date 
d'entrée en uigueur de la Conuention à l'égard 
des îles Gilbert, étaient sous le contrôle du 
Gouuernement du Royaume -Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord pî r suite d'un état, de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit Gouuernement 
et un autre Etat.

2. Le Gouuernement de Kiribati ne peut 
s'engager à appliquer les dispositions de 
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 24 que 
dans les limites autorisées par- la loi.

3. Le Gouuernement de Kiribati n'est pas en 
mesure de s'engager à donner effet aux 
obligations des paragraphes 1 et 2 de l'article 
2*> et ne peut s'engager à appliquer les 
dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.

LESOTHO9

1. En uertu de l'article 38 de la Conuention le 
Gouuernement du Royaume du Lesotho déclare qu'il 
interprète les articles 8 et 9 comme ne l'empê
chant pas, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graues et exceptionnelles, de pren
dre des mesures dans l'intérêt, de la sécurité 
nationale à l'égard d'un apatride en raison de 
son ancienne nationalité. Les dispositions de 
l'article 8 n'empêcheront pas le Gouuernement du 
Royaume du Lesotho d'exercer tous droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il pourra acquérir our 
auoir acquis en tant que puissance alliée ou 
associée en uertu d'un traité ci e. p a i. x ou de tout 
autre accord ou arrangement tendant au rétablis
sement: de la paix qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 ne modi
fieront pas le traitement qui sera réservé à 
tous biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée 
en uigueur de la présente Conuention à l'égard du 
Lesotho étaient sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni do Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison d'un 
état de guerre qui existait entre eux et tout 
autre Etat..
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2, Le Gouuernement du Royaume du Lesotho ne 
peut s'engager à donner effet, aux obligations 
préuues aux paragraphes 1 et. 2 de l'article 2b et 
ne peut, s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans la mesure où la législation 
du Lesotho le permet.

3 . Le Gouuernement. du Royaume du Lesotho ne 
sera pas tenu, aux termes de l'article 31, 
d'accorder à un apatride un statut plus fauorable 
que celui, accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS

"Le Gouvernement du Royaume se réserue le droit 
de ne pas appliquer ce qui est préuu à l'article
8 de la Conuention aux apatrides qui ont possédé 
autrefois une nationalité ennemie ou équivalente 
à l'égard du Royaume des Pays-Bas.

"Le Gouuernement du Royaume, en ce qui concerne 
l'article 26 de la Conuention, se réserue la 
faculté de désigner à certains apatrides ou 
groupes d'apatrides uri lieu de résidence princi
pale pour des raisons d'ordre public".

PHILIPPINES

a) En ce qui. concerne l'article 17, paragraphe 
1, qui accorde aux apatrides le droit d'exercer 
une actiuité professionnelle salariée, mon 
gouuernement constate que cette clause est incom
patible auec la loi philippine de 194-0 sur l'im
migration, sous sa forme modifiée, dont l'article 
29 permet d'exclure les étrangers qui entrent aux 
Philippines pour y trauailler comme manoeuures, 
et dont l'article 9, alinéa g, n'autorise l'en
trée d'employés étrangers embauchés d'auance que 
s'il ne se trcuue aux Philippines personne qui 
souhaite et qui puisse s'acquitter du trauail en 
uue duquel l'admission de ces étrangers est 
demandée.

b) En ce qui. concerne l'article 31, paragraphe 
1, aux termes duquel ".les Etats contractants 
n'expulseront un apatride se trouuant régulière
ment sur leur territoire que pour des raisons de 
sécurité nationale ou d'ordre public", cette 
clause restreindrait indûment le pouuoir d'expul
sion des étrangers indésirables que confère au 
Gouuernement philippin l'article 37 de la loi sur 
l'immigration, où sont énumérés les diuers motifs 
pour lesquels des étrangers peuuent être expulsés.

Au moment, de signer la Conuention en son nom, 
je tiens donc à faire consigner que pour les 
raisons indiquées aux alinéas a et b ci-dessus, 
le Gouuernement philippin ne peut accepter les 
dispositions de l'article 17, paragraphe 1, ni de 
l'article 31, paragraphe 1, de la Conuention.

ROYAUME .UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

D£çiaj2âi.t°.n
En déposant le présent instrument de 

ratification, le Gouuernement du Royaume-Uni 
considère que les effets conbinés des articles 36 
et 38 l'autorisent à faire figurer dans toute 
déclaration ou notification qui pourrait être 
faite en uertu du paragraphe 1 de l'article 3 6 ou 
du paragraphe 2 du même article, toute réserue 
compatible auec l'article 38 que le gouuernement 
du territoire intéressé désirerait formuler.

Réserues
En ratifiant la Conuention relatiue au statut 

des apatrides qui a été ouuerte à la signature à 
New York le 28 septembre 19&4, le Gouuernement du 
Royaume-Uni a jugé nécessaire de formuler, 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 38 de ladite Conuention, certaines 
réserues dont, le texte est reproduit ci-après

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord considère que les articles 8 et
9 ne l'empêcheraient pas de prendre en temps de 
guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un apatride, 
en raison de sa nationalité passée. Les disposi
tions de l'article 8 ne pourront empêcher le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il peut acquérir ou 
auoir acquis en tant que Puissance alliée ou 
associée, en uertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet, sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la date d'entrée en vigueur de la 
Conuention dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, seront placés sous le con
trôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
gouvernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des questions 
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 qui. relèvent de "ia compétence du 
Service national de la santé, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager à appliquer les disposi
tions dudit paragraphe que dans les limites auto
risées par la loi.

3) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et :i.l 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Commentaires : En ce qui concerne l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 24 relatif à certaines 
questions qui relèuent de la compétence du Serui- 
ce national de la santé, la Loi. de 1949 (amende
ment) sur le Service national de la santé 
contient, des dispositions qui permettent d'exiger 
le paiement des soins reçus au titre dudit Servi
ce par des personnes qui ne résident pas ordinai
rement en Grande-Bretagne (catégorie dans laquel
le entrent certains apatrides). Il n'a pas été 
fait usage, jusqu'à présent, de cette faculté 
mais il est possible qu'on soit, amené à appliquer 
ces dispositions dans 1'avenir. En Irlande du 
Nord, les seruices de santé sont réserués aux 
personnes qui résident ordinairement dans le pays 
sauf règlement, étendant le bénéfice de ces serui
ces à d'autres personnes. Telles sont les raisons 
pour lesquelles le Gouuernement du Royaume-Uni 
tout disposé qu'il est à considérer auec la plus 
grande bienueillance, comme il ï'a fait dans le 
passé, la situation des apatrides, se uoit dans 
l'obligation de formuler des réserves à l'égard 
de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 24.
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Il n'existe pas, dans le Royaume...Uni, de dispo
sitions relatiues à '.l'aide administrative préuue 
à 1 1 article 2 S et. i 1 n'a pas été j u g é n é c e s s a i r e 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
des apatrides. Au cas où des documents ou certi
ficats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous 
serment en tiendront lieu.

SAINT-SIEGE

La Conuention sera appliquée dans la forme 
compatible auec la nature particulière de l'Etat 
de la Cité du Vatican, et sans préjudice des 
r è g 1 e s qui v sont c; n vigueur concernant l'accès 
et le séj o u r .

SUEDE10

Auec les réserues suiuantes
La Suède a formulé les réserves suivantes :
"!)■■■
“2) A l'article 8, portant que cet article ne 

liera pas la Suède;
"3) A l'article 12, paragraphe 1, portant que 

ce paragraphe ne liera pas la Suède;
"4) A l'article 24, paragraphe 1, b, portant 

que, par dérogation à la règle du traitement 
national des apatrides, la Suède ne sera pas 
tenue d'accorder à ceux-ci le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne les possibi
lités de bénéficier d'une pension nationale 
conformément aux dispositions de la Loi sur 
l'Assurance publique; portant aussi que, s'agis
sant du droit à une pension complémentaire 
conformément à ladite Loi et du calcul de cette 
pension à certains égards, les règles applicables 
aux ressortissants suédois seront plus favorables 
que celles appliquées aux autres assurés.

"5) A l'article 24, paragraphe 3, portant que 
les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède ;

"6) A l'article 25, paragraphe 2, portant que 
li. a Suède- ne juge pas q u ' e 11 e s o i t tenue de f a i r e 
d é 1 i v r e r p a r u ne auto r i t é s u é d o 1 se, à la place 
d'une autorité étrangère des certificats pour la 
délivrance d e s q u e .1 s :i. '.1 n ' y a p a s e n S u è d e une 
documentation suffisante".

ZAMBIE 1 l

Ar I i j e 7? 1 ) :
Le Gouvernement de la République de Zambie 

considère le paragraphe 1 de l'article 22 comme 
une simple recommandation, et non pas comme une 
disposition portant obligation d'accorder aux 
apatrides le même traitement qu'aux nationaux en 
ce qui concerne l'enseignement primaire.

Le Gouuernement de la République de Zambie se 
réserue le droit, en uertu de 1 ' a r t .'i c 1 e 2 6, 
d'assigner un 1 i e u ou d e s 11 eux d e r é s :i. d e n c e a u x 
apatrides.
A r t i c l e 2 8 ;

Le Gouuernement de l.a République de Zambie ne 
se considère pas tenu par l'article 28 de déli
vrer un titre de voyage auec clause de retour 
lorsqu'un Etat de deuxième asile a accepté un 
apatride venant de Zambie ou a indiqué qu'i.1 
était prêt à ] 'accepter.
A r t. _ i e .(

Le Gouvernement de la République de Zambie ne 
s'engage pas, au titre de l'article 31, à accor
der aux apatrides un traitement, plus fauorable 
que celui qui est accordé en général aux étran
gers en matière d'expulsion.

IV.rl i t ï par; 

France . . .

Pays B a y s 12 
Royaume -Uni

D a t e d e  réception 
de la notification

8 mars 1960

12 avr 1962
16 aur 1959
7 déc 19B9

9 déc 19 59
19 déc 1959

I er r 11 o i r e s... :.

Départements algériens des Oasis et de la Saoura, 
Guadeloupe, Martinique et Guyane et les cinq 
territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, Polynésie française, Côte françai
se des Somalis, archipel des Comores et îles 
Saint-Pierre.et'-Mi quel on)

Surinam et Nouvel.] e-Guinée néerlandaise
Iles Anglo-Normandes et île de Man
Terri t:oires relevant du Hau t-Corrnni s s aria t. (Bassou- 

toland13, Protectorat. du Betchouanaland^ et 
Souaziland)

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1^'1"'
Bermudes, colonie d'Aden, îles Uiierges, Malte,

Ouganda15, Sainte.Hélé.ne, Sarawak, Seychelles
et Zanzibar

B o r n e o du Nord, L t a t. de S i n g a p o u r , G a rn b i e , Guy a n ti 
britanique, Honduras britanique, Hong-kong,

: 17 îles Gilbert etîles falkland, îles Fidj i 1 
Ellice, île Maurice, Kenya, Indes occidentales 
et Protectorat des îles Salomon britanniques
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Jêc ! arat : uni et réserues;..fai.te_si_l0_rs de riut i f i r a i i o ::k c ors;.crrani !'a p p i ;raI ion tf-rr i i or i « i t;

1.1 es n r: g .1. c> • Normanc-,;,-»e 1 î I o.de_ Man

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande.
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, dans l'ile de Man 
et dans les iles flnglo-Normandes, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empêcher le Gouvernement du Royaume- Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord d'exercer 
ses droits sur les biens ou les intérêts qu'il 
peut acquérir ou avoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée, en vertu d'un 
traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement, pour Je rétablissement de .1a paix qui 
a été ou pourra être conclu à la suite de. la 
seconde guerre mondiale. En outre, les 
dispositions de l'article 8 n'auront, pas d'effet 
sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date de l'entrée en vigueur de la 
Convention dans l'île de Man et "les îles 
flnglo-Normandes, seront placés sous le contrôle 
du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Word par suite d'un état de 
g u e r r e ex 1 s t a n t ou a y a n t. e x i s t é e n t r e 1 e d i. t 
gouvernement et un autre l-tat.

il) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit 
article que dans les limites autorisées par la 
loi : de même, les dispositions dudit: alinéa 
relatives aux questions qui relèvent de la compé
tence du Service de santé de l'île de Man ne 
pourront être appliquées, à l'île de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.
iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans l'île de Man et 
dans les îles Anglo-Normandes, aux paragraphes 1 
et 2 de 1'article 25 et il ne peut s'engager à ce 
que les dispositions du paragraphe 3 soient 
appliquées à l'île de Man et dans les îles
Anglo.Normandes que dans les limites autorisées
par la .loi.

I®. rr il o i rfs relevant du H a u t_.C o mm i s s a r i a t..( B a !. -•
sou toland 1 , Pro te c torat du.. Be t çJlojjanalamJ^
et Soja / i. Iar:u )'

f Même s réserves , _ en _sub_s_tarice , q u e _ celles for-
m uI é e. s_p o u r . e  s_ _îTe s A ri g1 o - NJorm a n d es et l'île d e
Man sous les nos i ) et iii v 1

[Mêmes réserves^ en.substance, îiue__ç_elles.for-
muled, pou'' les î Lot. Anglo Normande! rt i 1 1 i c de 
Man , ]

Fédéra! ionde_..la__RjTod ̂ sj^^t__iid_u .N..y..as..s al a nd1/1

[ M ê m e r é s e r v e , e n s u b s t a n c e , q u e c e l l e f o r -  
mu ! ée j o u r j e s  île. s A ng 1 c> Normar.aeset 1.I..Î1. e_... d e 
Mari sous le n° 11. i ) . ]

Gambi e.Guja.ne |:)r;itannique_,_ îles_ Jÿiklandj _île s 
Gil be r t et ..1.1 i.i.c e_, île Maurice, Kenya, P ro te c 
t q rat des î les Sa loin on j:, r- i I a:m : qu e s

[Mêmes r é s e r v e s . . . ,  _su_bstaricG‘,__ que celles f or-
rn u lé e s p  our les î.l.e.s_ An g I q - N o r m a ri d e s e t ï ' île.de
Man s ou s _1 e s n ° s i ) et 1 i i J ]

Hqndurcis brijiarini^ue, Hong._Konçi 

_[Mêmes_ _rés_e.rues, _ en_ subs Lance.,___que _ çel_les
f. 9.rSM2JÜL?.. pour les jïï^_ÂjT^o^ormandes_e_t__î_!_îî® 
de-; M a n s o u s _les n °s i) et iii). j

Fidji 1 7

i) Le Gouvernement du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et. 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre dans .les îles 
Fidji, dans l 'intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d'un apatride en raison de 
sa nationalité passée.

i i ) E n ce qui c o n c e r- n e les dispositions de 
l'alinéa b du paragraphe 1, le Gouvernement du 
Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager à donner effet, dans les 
îles Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans les îles Fidji, 
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 2b et il ne 
peut s'engager à ce que les dipositioris du para
graphe 3 soient, appliquées dans les îles Fidji 
que dans les limites autorisées par la loi.

Indes, or c iden! a : es

Le Gouvernement du Royaume Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à effet aux articles 8, 9, 23, 24, 
25, et 31 aux Indes occidentales.

E t a L d e S i n g_a£ o u r

Le Gouuernement du Royaume -Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet à l'article 23 dans 
l'Etat de Singapour.
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MO I ta :

1 ̂  D o c u m e rit s q f f i c i e 1 s_du__Cor) se il oriornj que
et social, dix-septième session, Supplément
rï°~ 'i .X IZ z I Ï6 J  j Z i l ï i  ■

Instrument reçu par le Secrétaire 
général le 2 août 1976 et complété par une 
notification de réserues reçue le 26 octobre 
1976, date considérée comme étant celle du dépôt. 
Dans une communication accompagnant I'instrument 
de ratification, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest. auec effet à la date de son entrée 
en uigueur pour la République fédérale 
d 1 Ailemagne.

A cet égard, le Secrétaire généra i a reçu, le
13 octobre 1976, du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques la communica
tion suiuante :

l.a Conuention relatiue au statut, des apatri
des, en date du 28 septembre 1954, touche, 
quant, au fond, la question du statut de Berlin- 
Ouest. Partant de ce fait, les autorités 
souiétiques considèrent que la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne relatiue à 
l'extension de l'application de la Conuention 
susmentionnée à Berlin-Ouest est illégale et 
n'a aucune ualeur juridique, étant donné qu'en 
uertu de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 les obligations conuentlonnelles de la 
République fédérale d'Allemagne ayant trait aux 
questions de sécurité et de statut, ne peuuent 
être étendues à Berlin-Ouest.

Par une notification reçue le 2 auril 1965
par la Secretaire général, le Gouuernement
malgache a dénoncé la Conuention; la dénonciation 
a pris effet le 2 auril 1966.

notification de succession, 
du Botswana a maintenu les 

par le GouuernemenL du 
Grande-Bretagne et d'Irlande 
qui concerne l'extension de 
la Conuention au Protectorat

Dans sa 
le Gouuernement 
réserues faites 
Royaume -Uni de 
du Mord en ce 
l'application de 
du Betchouanaland .

La réserue n'a pas été maintenue lors de 
la ratification. Pour le. texte, de. la ré.serue, 
uoir Mations Unies, Recjueil _d_e_%_ Traités, uol. 
3 60, p . 196.

Par une communication reçue le 23 août 
1962, le Gouuernement danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1 octobre 1961, la réserue à l'article
14 de la Conuention.

Par une communication reçue le 25 mars 1968, le 
Gouuernement. danois a informé le Secrétaire 
général de sa décision de retirer, à compter de 
cette date, la réserue à l'alinéa 2 de l'article
24 de la Conuention.

Pour le texte des réserues retirées, uoir 
Nations Unies, Recueil _des Traités ■ uol. 360, 
p . ! 3 2 .

Par communication reçue le 30 septembre
1970 le Gouuernement finlandais a notifié au

Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer
la réserue formulée dans son instrument
d'adhésion touchant: l'article 12, paragraphe 1, 
de la Conuention.

Par une communication reçue le 25 januier 
1968, le Gouuernement de l'Italie a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait les réserues 
formulées au moment de la signature à l'égard de 
articles 6, 7 2 ), 8, 19, 2.2 2), 23, 25 et 32
(uoir Mations Unies, Recueil des_Traités, uol.
1 8 9 , p. 192). .. ....

9// Les réserues 1 et 2 auaient été formulées 
par le Gouuernement du R o y aumeUni à l'égard du 
territoire du Bas s outoland. La réserue 3 consti
tue une nouuelle réserue, qui a été traitée dans 
les conditions préuues par l'article 39, paragra
phe 2, de la Conuention.

10/ par une communication reçue le 25 nouem
bre 1966, le Gouuernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé conformé
ment. au paragraphe 2 de l'article 38 de la Con
uention, de retirer certaines de ses réserues au 
paragraphe. 1, b, de l'article 24 et sa réserue au 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Conuention. 
Par communication reçue le 5 mars 1970 le Gou
uernement suédois a notifié au Secrétaire général 
qu'il auait décidé de retirer la réserue à 
l'article 7, paragraphe 2, de la Conuention. Pour 
le texte des réserues à 1 'article 24 paragraphe
1, b et à l'article 7, paragraphe 2, formulées 
initialement par le Gouuernement suédois dans son 
instrument de ratification, uoir Nation Unies, 
Reçueii aes (raités, uol. 529, p. 363.

leDans sa notification de succession, 
Gouuernement. zambien a déclaré retirer les réser 
ues formulées par le Gouuernement du Royaume-Uni 
lors de l'application de la Conuention à 
l'ancienne Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland. Les réserues reproduil.es ici 
constituent, de nouuelle réserues, qui ont été 
traitées dans les condition préuues par l'article 
39, paragraphe 2, de la Conuention.

12/ Dans la note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement. néerlandais a 
déclaré au sujet, du paragraphe 3 de l'article 36 
de. la Conuention que si, à un moment quelconque 
le Gouuernement des Antilles néerlandaises accep
tait que l'application de la Conuention soit 
étendue à son territoire, le Secrétaire général 
en receurait immédiatement, notification. La noti
fication contiendrait les réserues que le Gou
uernement. des Antilles néerlandaises sonhaite- 
rait, le cas échéant, formuler au sujet des con
ditions locales, conformément, à l'article 38 de 
la Conuention .

13/

14/

Uoir succession du Lesotho.

Uoir note 21 au chapitre U.2.

Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au Secrétaire général, "le Président de la Répub
lique du Malawi, se référant à la Conuention
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relatiue au statut des apatrides en date à Genèue 
du 28 septembre 1954, a fait la déclaration 
s u I u a n t e

Dans la lettre que je uous ai adressée le 21 
nouembre 1964 au sujet, du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gouuer
nement.. déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait:, sur une base de réciprocité, en 
inuoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le Malawi ait informé le déposi
taire intéressé des mesures qu'il souhaitait 
prendre à 1 1 égard dudit traité, c'est-à-dire 
confirmer qu'il le dénonçait, confirmer qu'il 
se considérait comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à uous informer, en qualité de 
dépositaire de la Conuention susmentionnée, 
quel e Gouuernement malawien souhaite maintenant 
mettre fin à tous droits et. obligations a u x 
quels il a pu succéder en ce qui concerne cette 
Conuention. Il considère que tous les liens 
juridiques qui,' en uertu de la Conuention 
susmentionnée relatiue au statut des apatrides, 
conclue à New York en 1954, pouvaient lui auoir 
été transmis par uoie de succession en raison
de la ratification du Royaume.Uni prennent fin
à compter de la date de la présente 
notification.

Uoir adhésion de l'Ouganda.

17/ Uoir succession de Fidji,
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4. CONVENTION SUR LA REDUC1ION DES CAS D'APATRIDIE 

Conclue à Nfiu. York le 30 août 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 13 décembre 1975, conformément à l'article 18.
ENREGISTREMENT : 13 décembre 1975, n° 14458.
TEXTE : Nations Unies, £e^uei^_d^_Traités., vol. 989, p. 175.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
l'élimination de. 1 1 apatridie dans "l'avenir ou la réduction du nombre des cas d'apairidie dans l'avenir, 
réunie par le Secrétaire général de. l'Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 896 
(IX)' adoptée par J 'Assemblée générale le 4- décembre 1954. La Conférence s'est tenue à l'office 
européen des Nations Unies à Genève, du 24 mars au 18 avril 1959, et elle a repris au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 15 au 28 août 1961.

Participant S . grid! ure

Ratification.
a d h 0 s : i i ri ( a ) , 
s u c c e s s i o n  ( d ) Participant §i9...!13_ture

Ratification.

sucçession_i3l
Allemagne , Israël .......... 30 août 196 1

République Jamahiriya arabe
f ■ é d é r a 1 e d 1 2 . . 31 a o û t 1977 a libyenne . . . 16 mai 1989 a

Australie . l 3 déc 1973 a Kiribati . . . . 2 9 nou 19 8 3 d
Autriche . . 22 S G! p t 19 72 a Niger ............ 17 juin 19 8 B a
B o 1 i u i e ......... 6 oct 1983 a Noruège .......... 11 août 1971 a
Canada ......... 17 j uii 1978 a Pays-Bas . . . . 30 août 1961 13 mai 19853
Costa Rica . . . 2 nou 1977 a République
Danemark . 1 1 juil 19 7 7 a dominicaine . . 5 déc 1961
France ......... 3 1 mai 1962 Royaurne-Uni . . . 30 août 1961 29 mar s 1966
Irlande ......... 18 janu 1973 a Suède ............ 19 féur 1969 a

D_é£lj^^ii£!!?_§jLJ2<L5§LCUfls_

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouvernement de la République fédérale d'Al
lemagne appliquera ladite Convention :

a) En vue de l'élimination des cas d'apatridie, 
aux personnes qui sont apatrides aux termes du 
paragraphe 1 de l'article premier de la Conven
tion relative au statut des apatrides en date du
28 septembre 1954;

b) En vue de la prévention de 1'apatridie ou de 
la conservation de la nationalité, aux ressortis
sants allemands au sens de la Loi fondamentale 
(Constitution) pour la République fédérale d'Al
lemagne .

AUTRICHE

Déclarations__Çoncer_nan_t..ll3Jl£.iç.l£__8j_ priracrapriç
Lt— âwi— i...® t_ijj_
L'Autriche déclare conserver la faculté de pri

ver un individu de sa nationalité lorsque cet in
dividu entre librement, au service militaire d'un 
Etat étranger.

L'Autriche déclare conserver la faculté de pri
ver un individu de sa nationalité lorsque cet in
dividu, étant au service d'un Etat étranger, a un 
comportement de nature à porter un préjudice gra
ve aux intérêts ou au prestige de "J a République 
d 'Autriche.

FRANCE

"Au moment de la signature de la présente Con
vention, le Gouvernement de la République fran
çaise déclare qu'il, se réserve d'user, lorsqu'il 
déposera l'instrument de ratification de celle- 
ci, de la faculté qui lui est ouverte par l'arti
cle 8, paragraphe 3, dans les conditions prévues 
par cette disposition.

"Le Gouvernement de la République française dé
clare également, en conformité de l'article 17 de 
la Convention, qu'il fait une réserve à l'article
11, lequel ne s'appliquera pas lorsqu'il existe 
entre la République française et une autre partie 
à la présente Convention un traité antérieur pré
voyant pour le règlement des différends entre les 
deux Etats uri autre mode de solution de ces dif
férends .

IRLANDE

Aux termes du paragraphe 3 de l'article 8 de la 
Convention, l'Irlande se réserve le droit de re
tirer à un citoyen irlandais naturalisé sa ci
toyenneté conformément à la section 19 1), b), du
.Irish_Nat ionuï i 1 y and C i t. i2 e n s h ij>__Act (Loi de
Ï956 relative à la citoyenneté et à la nationali
té irlandaises) pour les motifs visés au paragra
phe susmentionné.
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A p a t. r i d 1 e

M .1C l: R

Avec réserve à l'égard des articles 11, 14 et
15 .

ROYAUME-UNI DE GRfiNOE-BKtTflGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

En déposant: le présent instrument, j'ai l'hon
neur d'ordre du principal Secrétaire d'Etat de Sa 
Majesté aux affaires étrangères, de déclarer, au 
nom du Royaume Un.) et. conformément, au paragraphe
3, a, de l'article 8 de la Conuention, que, n o 
nobstant ]es dispositions du paragraphe 1 de

'J'article 8, le Royaume Uni conserve la faculté 
de priver un individu naturalisé de sa nationali
té pour les motifs ci-après, prévus actuellement 
par la législation du Royaurne-Uni :

S;i un individu, dans des conditions impliquant 
de sa part un manque de .loyalisme envers Sa M a 
jesté b r i t a nn i que,

i) A , au mépris d'une interdiction expresse de 
Sa Majesté britannique, apporté ou continué 
d'apporter son concours à un autre Etat, ou 
reçu ou continué de recevoir d'un autre 
Etat des émoluments, 

il) Ou a eu un comportement de nature à porter 
un préjudice grave aux intérêts essentiels 
d e S a M a j e s t é b r .i. t a n n i. que .

.0J3PiLÇ8£.i°Jl l®r.r.i£.OLia.le

Déclarations faites lors de la si.g nature ( s ) ou de la ratification en vertu de
l'article 1ü de la Convention

Date de récept ion
Participai'f t de 1 a n o t i f i ca t ion I^jlijtoi r_e s :

F r a n c e ........................  31 mai. 1962 (s) ta Convention s'appliquera aux départements
d'outre-mer et aux territoires d'outre.mer de
la République française

Royaume-Uni ...................  29 mars 1966 a) La Convention s'appliquera aux territoires
non m é t. r o p o I i t a i n s c i. -après dont le 
Royaume-Uni assure les relations interna
tionales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes , Betchouanaland, Dominique, 
Fidji, Gibraltar, Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique,
Honk-kong, îles Anglo Normandes, lies 
Caïmanes, îles falkland, îles Gilbert et 
Ellice, île de Man, île Maurice, îles 
Turks et Caïques, îles Vierges, Montserrat, 
Protectorat des îles Salomon britanniques. 
Saint-Chris tophe, Sainte-Hélène, Sainte-
Lucie, Saint.U'incent, Seychelles,
Souaziland

b) La Convention ne s'appliquera pas à Aden, 
au Protectorat de 1'Arabie du Sud, à 
Brunéi, à la Rhodésie du Sud, ni au Tonga, 
dont le consentement à l'application de la 
Convention n'a pas été donné

NOTES:! ̂ DoÇjjmejxts_iofT.i£iejy__. d ^  llBs.iiU!!b.^e_g.éné_ra;l 
le, _ neuvième session,_ Supplément n6 21 
(ÏÏ7 2 S’il!}, p i ...

Dans une communication accompagnant, l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement de la Répu

blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Convention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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5. PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES REFUGIES

Fai t à Now York 1 e i 1 j a nîj i f i' i 'i <> 7

ENTREE EN UIGUEUR : 4 octobre 1967, conformément à 1 1 article UIII.
ENREG1SIHEMENT : 4 octobre 1967, n° 8791.
TEXTE Nàtions Unies, Recueil des Traités, uol. 6 0 6 , p. 267.

Note; Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, "le Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionné à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, par 1 1 intermédiaire du Conseil économique et social, dans 1'additif à son 
rapport concernant "les mesures propres à élargir la portée de la Conuention en ce qui concerne les 
personnes auxquelles elle s'applique. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1186 (XLI)1 
du 18 nouembre 1966, a pris acte auec approbation dudit: additif et l'a transmis à l'Assemblée générale. 
L'Assemblée générale, dans sa résolution 2198 (XXI)2 du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et 
a prié le Secrétaire général "de communiquer le texte du Protocole aux Etats uisés à l'article U dudit 
Protocole, en uue de les mettre en mesure d'y adhérer".

?„dJlési_on.,_i
Partie if)an F f. u c c h t. s J  o n ( d )

A l g é r i e ........................... 8 nou 1967
Allemagne, République fédérale d'3 b nou 1969
A n g o l a .................................23 juin 1981
A r g e n t i n e ........................  6 déc .1967
Australie4,........................ ......13 déc 1973
A u t r i c h e ........................  5 sept 1973
B e l g i q u e ........................  8 a u r 1969
B é n i n .............................  6 juil 19 70
Bciliuie........................... 9 féur 1982
B o t s u i a n a ........................  6 janu 1969
Brésil..............................  7 aur 1972
Burkina F a s o ................... ......18 juin 1980
B u r u n d i .................................15 mars 1971
C a m e r o u n ........................ ......19 sept 1967
C a n a d a ........................... 4 juin 1969
C a p - V e r t ........................  9 juil 1987
C h i l i ............................. ......27 aur 1972
C h i n e ............................. ......2^ sept 1982
C h y p r e ........................... 9 juil 1968
C o l o m b i e ........................  4 mars 1980
C o n g o ............................. ......10 juil 1970
Costa R i c a ............................28 mars 19 7 8
Côte d ' I u o i r e ................... ......16 féur 1970
D a n e m a r k ........................ ......29 janu .1968
D j i b o u t i ........................  9 août 1977 d
E g y p t e .................................22 mal 1981
El S a l u a d o r ............................2 8 a u r  19 83
E q u a t e u r ........................  6 mars 1969
E s p a g n e .................................14 août 1978
Etats-Unis d ' A m é r i q u e .........  1 nou 1968
Ethiopie ........................ ...... l O n o u  1969
F i d j i ............................. ...... 12 juin 1972 d
Finlande ........................ ...... l O o c t  19 68
F r a n c e ........................... 3 féur 1971
G a b o n ............................. ...... 28 août 1973
G a m b i e ................................. 29 sept. 1967
G h a n a ............................. ...... 30 oct 1968
G r è c e ............................. ...... 7 août 1968
G u a t e m a l a ........................ ...... 22 sept 1983
G u i n é e ................................. 16 mai 1968
Guinée é q u a t o r i a l e ............ ...... 7 féur 1986
G u i n é e - B i s s a u ................... ...... 11 féur 1976
H a ï t i ............................. ...... 25 sept 1984
H o n g r i e ................................. 14 mars 1989
Iran (République islamique d'). 28 juil 1976
I r l a n d e ................................. 6 nou 1968
I s l a n d e ................................. 26 aur 1968
I s r a ë l ................................. 14 juin 1968
I t a l i e ................................. 26 janu 1972

Ad_h£sionj_
Pci rticipant succession_(dj_

J a m a ï q u e ........................ .... 30 oct 1980
J a p o n .............................  1 janu 1982
K e n y a ............................. .... 13 nou 1981
Lesotho . ......................... .... 14 rnai. 1981
L i b é r i a ............................... 27 féur 1980
L i e c h t e n s t e i n ................... .... 20 mai 1968
L u x e m b o u r g .......................... 22 aur 1971
M a l a w i ............................... 10 déc 1987
M a l i ............................. .... 2 féur 1973
M a l t e ............................. .... 1 b s ept. 1971
M a r o c ............................. .... 20 aur 1971
M a u r i t a n i e ...................... b mai 1987
M o z a m b i q u e ...................... 1 mai 1989
N i c a r a g u a ........................ .... 28 mars 1980
N i g e r ............................. .... 2 féur 1970
N i g é r i a ............................... 2 mai 1968
N o r u è g e ............................... 28 déc 1967
N o u u e l l e - Z é l a n d e .............. .... 6 août 1973
O u g a n d a ............................... 27 sept 1976
P a n a m a ............................... 2 août 1978
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . .  17 juil 1986
P a r a g u a y ........................  l a u r  19 70
P a y s - B a s ^ ........................ .... 29 nou 1968
P é r o u ............................. .... 15 sept 1983
P h i l i p p i n e s .......................... 22 juil 1981
Portugal................................ 13 juil 1976
République centrafricaine . . .  30 août 1967
République dominicaine . . . .  4 janu 1978
République-Unie de Tanzanie . . 4 sept 1968
Royaume-Uni........................ .... 4. sept 1968
R u i a n d a ............................... 3 janu 1980
S a i n t - S i è g e ...........................8 juin 1967
Sao T o m e - e t - P r i n c i p e ......... .....1 féur 1978
S é n é g a l ................................3 oct 1967
S e y c h e l l e s ...................... .....23 aur 1980
Sierra L e o n e ................... .....22 mai. 1981
S o m a l i e ................................10 oct 1978
S o u d a n ................................23 mai 1974
S u è d e ............................. .....4 oc t 196 7
S u i s s e ................................20 mai 1968
S u r i n a m e ........................ .....29 nou 1978 d6
S w a z i l a n d ........................ .....28 janu 1969
T c h a d ............................. .....19 août 1981
T o g o ............................. .....1 déc 1969
T u n i s i e ................................16 oct 1968
T u r q u i e ................................31 janu 1968
T u u a l u ................................7 mars 1986 d
U r u g u a y ................................22 sept 1970
U e n e z u e l a ........................ .....19 sept 1986
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Yémen . . . 
Yougoslavie 
Z a ï r t: i . . .

Adhésion . 
succession (d)

18 janu 1980 
15 janu 1968 
13 janu 1975

Parti cipant

Zambie . . 
Zimbabwe

stuccos s i o n _ ( d

24 sept 1969 
2b août 1981

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'adhésion ou de la succession,)

ANGOLA

Le Gouuernement angolais a déclaré, conformé
ment. au paragraphe 1 de l'article UII, qu'il ne 
se considère pas lié par l'article IU du Protoco
le, relatif au règlement des différends concer
nant 1'interprétation du Protocole.

BOTSWANA

Soumis à une réserue en ce qui concerne l'arti
cle l'U dudit Protocole et en ce qui concerne 
l'application conformément à son article premier 
des dispositions des articles 7, 17, 26, 31, 32 
et 34- et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladi
te Conuention relatiue au statut des réfugiés, en 
date, à Genèue, du 2 8 juillet 1951.

BURUNDI

"En adhérant au présent protocole, le Gouuerne
ment. de la République du Burundi formule les ré
serues ci-après :

1° Les stipulations figurant à l'article 22 
ne sont acceptées, en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire, que :

a) dans la mesure où elles s'appliquent à 
l'enseignement public, à l'exclusion de 
l'enseignement priué;

b) le traitement, applicable aux réfugiés sera 
le plus fauorable accordé aux ressortis
sants d'autres Etats.

2° Les stipulations figurant à l'article 17 
(1 et 2) ne sont acceptées que comme de simples 
recommandations et, en tout, état de cause, elles 
ne sauraient être interprétées comme deuant com
porter le régime accordé aux nationaux des pays 
auec lesquels La République du Burundi aurait 
conclu des accords régionaux, douaniers, économi
ques ou politiques.

3° Les dispositions de l'article 26 ne sont 
acceptées que sous réserue que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans 
une région limitrophe de leurs pays d'ori
gine ;

b) s'abstiennent, en tout état de cause, dans 
l'exercice de leur liberté de circulation 
ou de rnouuement, de toute actiuité ou in
cursion de nature subuersiue à l'égard du 
pays dont ils sont les ressortissants."

CAPE UERT

"Dans tous les ras où la Conuention de 1951 
relatiue au statut des réfugiés, reconnait aux 
réfugiés le traitement le plus fauorable accordé 
aux ressortissants d'un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée de façon à com
prendre le régime accordé aux nationaux des pays

auec lesquels le Cap Uert ait célébré des accords 
régionaux, douaniers, économiques et politiques."

CHILI

1) Sous la réserue qu'en ce qui. concerne les 
dispositions de l'article 34, le Gouuernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, uu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Sous la réserue que le délai de résidence 
mentionné à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce qui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;

3) Sous la réserue que l'application de l'ali
néa ç du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont, ueufs d'un conjoint, 
chilien;

4) Sous la réserue que le Gouuernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui, que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
g énéral,

CHINE

Réserue concernant l'article 4.

CONGO

Le Protocole est accepté à l'exception de 
l'article IU.

EL SALUADOR

Auec la réserue que l'article 4 du Protocole ne 
s'appliquera à El Saluador.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Auec les réserues suiuantes au sujet de l'ap
plication en uertu de l'article premier du Proto
cole, de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés, en date, à Genèue, du 28 juillet 1951 :

Les Etats-Unis d'Amérique interprètent l'arti
cle 29 de la Conuention comme applicable seule
ment aux réfugiés qui ont la qualité de résidents 
des Etats-Unis et. se réservent le droit d'imposer 
les réfugiés qui n'ont pas cette qualité confor
mément aux règles générale;. applicables aux 
étrangers non résidents.

Les Etats-Unis d'Amérique acceptent l'obliga
tion énoncée au paragraphe 1, b, de l'article 24 
de la Conuention sauf dans les cas où ce 
paragraphe se trouverait en conflit auec une 
disposition du titre II (assurance-vieillesse, 
assurance-suruiuants et assurance-inualidité) ou 
du titre XUI1I (assurance-maladie et assurance-
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hospitalisation pour les personnes âgées) du
Social_ Security___(H t. (loi sur la sécurité
sociale). Pour ce qui est de l'application de ces 
dernières dispositions, les t'tats-Unis accorde
ront aux réfugiés qui séjournent légalement sur 
leur territoire un traitement: aussi fauorable que 
celui dont jouissent les étrangers en général 
dans les mêmes circonstances.

ETHIOPIE

Soumis à la réserue ci-après en ce qui concerne 
l'application, en uertu de l'article premier du 
Protocole, de la Conuention relatiue au statut 
des réfugiés, en date, à Genèue, du 28 juillet 
1951 :

Les dispositions des articles 8, 9, 17 2) et
22 1) de la Conuention sont considérées comme de 
simples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant juridiquement les parties,

Fi n l a n d e :

Auec les réserues que le Gouuernement finlandais 
a formulées en adhérant, à la Conuention relatiue 
aux réfugiés faite à Genèue le 28 juillet 1951, 
conformément, à l'article I du Protocole.

GHANA

Le Gouuernement ghanéen ne se considère pas lié 
par l'article IU du Protocole concernant le 
règlement des différends.

GUATEMALA

[ ̂ r _ ç h a £ i t ™ _ J L _ 2  ]

ISRAEL

Le Gouuernement. Israélien adhère au Protocole 
sous réserue des mêmes déclarations et réserues 
faites au moment de la ratification de la Conuen
tion relatiue au statut des réfugiés, en date, à 
Genèue, du 28 juillet 1951, conformément aux 
dispositions de l'article UII, paragraphe 2, du 
Protocole.

JAMAÏQUE

1. Le Gouuernement de la Jamaïque interprète 
les articles 8 et 9 de la Conuention comme ne 
l'empêchant pas, en temps de guerre ou dans d'au
tres circonstances graues et exceptionnelles, de 
prendre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d'un réfugié en raison de 
sa nationalité.

2. Le Gouuernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions du paragraphe
2 de l'article 17 de la Conuention que dans la 
mesure où le permet: la législation jamaïquaine.

3. Le Gouuernement: de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions de l'article 
24- de la Conuention que dans la mesure où le per
met la législation jamaïquaine.

4-. Le Gouuernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions des paragra
phes 1, 2 et 3 de l'article 25 de la Conuention

que dans la mesure où le permet la législation 
jamaïquaine .

5. Le Gouuernement. de la Jamaïque ne souscrit 
pas à l'obligation qu'impose l'article IU du Pro
tocole relatif au statut des réfugiés s'agissant 
du règlement, des différends .

LUXEMBOURG 

[Voir chapitre V.2]

MALAWI

Le Gouuernement de la République du Malawi 
réitère sa déclaration reconnaissant comme 
obligatoire la juridiction de la Cour 
international de Justice faite le 12 décembre 
1966, conformément au paragraphe 2 de l'article 
36 du Statut de la Cour. A cet égard, le 
Gouuernement de la République du Malawi considère 
les mots "réglé par d'autres moyens" à l'article 
38 de la Conuention et l'article IU du Protocole 
comme étant les moyens stipulés à l'article 33 de 
.la Charte des Nations Unies .

MALTE

Conformément au paragraphe 2 de l'article UII, 
les réserues à la Conuention relatiue au statut 
des réfugiés du 28 juillet 1951 faites par le 
Gouuernement maltais lors du dépôt de son instru
ment d'adhésion, le 17 juin 1971, en uertu de 
"l'article 42 de ladite Conuention sont applica
bles à ses obligations découlant du Protocole.

OUGANDA

[Voir__çha£itre_ U . 2]

PEROU

[Le Gouuernement péruuien] déclare expressément 
par la présente, en référence aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article premier et de l'article
II du Protocole, que l'Etat péruuien s'emploiera 
de son mieux à s'acquitter des obligations qu'il 
a contractées en uertu de l'acte d'adhésion audit 
Protocole et que le Gouuernement péruuien 
s'efforcera toujours de coopérer auec le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
dans la mesure de ses possibilités.

PAYS-BAS5

Conformément à l'article UII du Protocole, 
toutes les réserues formulées par le Royaume des 
Pays-Bas lors de la signature et de la ratifica
tion de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés, signée à Genèue le 28 juillet I9bl, 
sont considérées comme s'appliquant aux obliga 
trions découlant du Protocole,

PORTUGAL

1. Le Protocole sera appliqué sans limitation 
géographique,

2. Dans tous les cas où, aux termes du Proto
cole, les réfugiés se voient accorder le statut
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de la personne la plus fauorisée octroyé aux res
sortissants d'un pays étranger, cette clause ne 
sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil, ou d'autres pays auec lesquels "Je 
Portugal pourrait établir des relations analogues 
à celles qui régissent une communauté d'Etats.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

. Compte tenu de la réserue que les d i s p o 
sitions de l'article IU du Protocole ne seront 
applicables à la République-Unie de Tanzanie 
qu'auec "l'assentiment, exprès du Gouuernement de 
la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

a) Conformément aux dispositions de la première 
phrase du paragraphe 4 de l'article UII du Proto
cole, le Royaume-Uni exclut par les présentes de 
l'application du Protocole les territoires sui- 
uants qu'il représente sur le plan international : 
Jersey, Rhodésie du Sud, Souaziland.

b) Conformément aux dispositions de la deuxième 
phrase du paragraphe 4 de l'article UII dudit
Protocole, le Royaume.Uni étend par Les présentes
l'application du Protocole aux territoires sui- 
uants qu'il représente sur le plan international : 
Sainte-Lucie, Montserrat.

RWANDA

R é ■; «■ r- u <■ à.: ' art j < le IU ..
"Pour le règlement de tout différend entre les 

Parties, le recours à la Cour internationale de 
Justice ne pourra être introduit que moyennant 
l'accord préalable de la République rwandaise".

SOMALIE

[Uoir çh,ap_itre_U_._2] •

SWAZILAND

Réserues :
Soumis aux réserues suiuantes au sujet de l'ap

plication de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés, en date, à New York, du 28 juillet

1951, aux termes de 1 'article premier du Proto
cole

1) Le Gouuernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas en mesure d'assumer les obligations 
énoncées à l'article 2.2. de ladite Conuention et 
ne se considérera donc pas tenu par les disposi- 
t: i o n s de cet a r t i c 1 e ;

2) Le Gouuernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas non plus en mesure d'assumer les obli
gations énoncées à l 1 article 34 de ladite Conuen
tion et doit se réseruer expressément le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de cet article. 
.P-®.Pi®r..3.tiori L

ï..e Gouuernement du Royaume, du Souaziland juge, 
indispensable de signaler qu'il adhère en tant 
qu'Etat: Membre de l'Organisation des Nations 
Unies et non en tant que Partie à [la Conuention 
relatiue au statut des réfugiés] par uoie de 
succession ou de toute autre manière.

TURQUIE

L'instrument d'adhésion stipule que le Gouuer
nement turc maintient les dispositions de la 
déclaration qu'il a faite en uertu de la section 
B de l'article premier de la Conuention relatiue 
au statut des réfugiés, en date, à Genèue, du 28 
juillet 1951, selon laquelle il n'applique la 
Conuention qu'aux personnes qui sont devenues des 
réfugiés par suite d'éuénernents suruenus en 
Europe, ainsi que la réserue qu'il a formulée au 
moment de. la ratification et selon laquelle au
cune disposition de cette Conuention ne peut être 
interprétée de façon à accorder aux réfugiés plus 
de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs en 
T u r q u i e .

UENEZUELA

pécJLaration:
S'agissant de l'application des dispositions du 

Protocole qui confèrent. aux réfugiés le 
traitement le plus fauorable accordé aux 
nationaux d'un pays étranger, le Protocole sera 
interprété comme ne comportant pas les droits et 
auantages que le Uenezuela peut, auoir conclu des 
accords régionaux ou sous-régionaux d'intégration 
douanière, économique ou politique!.
K6 a»rue

Âuec une réserue à l'égard de. l'article IU.

Obj er Lions

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' FRANCE

L Uoir chapitre U 2] [Uoir chapitre.y .2]

BELGIQUE ITALIE

[Uoir chapitre U ,2] [Uoir chapitre U ■ 21

ETHIOPIE PAYS BAS

[Uoir chapitre U.,2] [Uoir chapitre U .21
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flpp ! i c «t i or> i or r.i : o - i ! r

Date de récc_ptiori 
Part:] ci g a n t de ï a ratification : T e r r i t cur e s

Pays - B a s ........................  29 juil 197 1 Suriname
R o y a u m e - U n i ...................  20 aur 1970 Iles Bahamas7

NOTES :

1 ' !)o! ur.or.-. : ci ! i c : e I ■. au Ce ri s r i I é co nomiqu e et social, <juarante_ et unième session, supp I écfi:!. n° ïfl (É/42 6 4"/Add 7Ï) , "p"'..~2~.. ."""".""....
 ̂ Ijorurerr. s ol f i : i e ; .de 1 J_A ss em b lé e g.én_ér§-

Ie .< _ uin.9t- _et unième session, supplément n° 16 
(rt/63 !6) . p. S cf.' ~

^  En déposant l'instrument d'adhésion, 
1'Observateur permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies a déclaré au nom de son gouuernement que le 
Protocole s'appliquerait également au Land de
H i; r I i r! auec effet à compter de la date".à" ! a
quelle il entrerait en uigueur à l'égard de la 
République fédérale d 1 Allemagne. A ce sujet, les 
Gouuernements bulgare et mongol ont adressé au

Secrétaire général des communications identiques 
en substance, mj^atis__muia_nd is., au* communica
tions correspondantes uisées au deuxième paragra
phe de la note 1 dans le chapitre III.3.

Auec la déclaration suiuante : Le Gouuer
nemenL australien n 'appliquera pas les disposi
tions du Protocole au Papua-Nouuel'le-Guinée.

Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Pro
tocole en ce qui concerne le territoire du 
Royaume situé en Europe et à compter du 1 januier 
1986, Aruba.

6  ̂ Uoir note 24 au le chapitre U .2.

7// L'extension aux Bahamas est soumise à la 
même réserue que celle énoncée à l'égard de la 
Conuention relatiue au statut des réfugiés.
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CHAPITRE UI. STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1. PROTOCOLE AMENDANT LES ACCORDS, CONUENTIONS ET PROTOCOLES SUR LES STUPEFIANTS CONCLUS A LA HAYE L E
23 JANUIER 1912, A GENEUE LE U  FEVRIER 1925, LE 19 FEURIER 1925 ET LE 13 JUILLET 1931, A BANGKOK 
LE 27 NOUEMBRE 193 1 ET A GENEUE LE 26 JUIN 1936.

Signé à Lake Success. Neui York, le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 11 décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l'article UII.
ENREGIS1REMENT : 3 féurier 1948, n° 186.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179.

Not L'Assemblée générale des Nations Unies a approuué le Protocole par sa résolution 54 (I)1 du 
19 nouembre 1946.

Les amendements_énoncés dans l'annexe au Protocole sont entrés en uigueur aux dates indiquées en ce
qui < oncorrir- les Accords et Conventions énumérés ci-après, conformément, au paragraphe 2 de l'article UÏI 
du Protocole^ :

Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de 
l'usage de l'opium préparé, auec Protocole, signé à Genèue le 11 féurier 1925 . . 

Conuention internationale de l'opium (avec Protocole) signée à Genèue le 19 féurier
1925 ..........................................................................................

Conuention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants
(auec Protocole de signature) signée à Genève le 13 juillet 1931..................

Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium signé à Bangkok
le 27 nouembre 193 1 .........................................................................

Conuention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée à 
Genèue le 26 juin 1936 .......................................................................

Participant.

Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre 1946

Signature.

Signature 
définitive(s). 
acceptation. 
succession (d) Participant Signature

27 oct 1947 

3 féur 1948

21 nou 1947 

27 oct 1947 

10 oct 19 47

Signature 
déf^nitiveXsJ_,. 
acceptation, 
succession_[dj

Afghanistan . , . 
Afrique du Sud3 .

11 déc 1946 s Finlande . . . .  
France3 .........

3 féur 19 48
1 B déc 19 4-6 24 féur 1948 11 déc 19 46 lu oct 19 47

Albanie ......... 23 juin 1947 Grèce3 ........... 11 déc 19 46 21 féur 1949
Allemagne, Guatemala3 . . . . 13 déc 1946

République Haïti............. 14 déc 19 46 d 1 mai 1951
fédérale d'^. . 12 août 1959 Honduras . . . . 11 déc 19 46 s

Arabie Saoudite . 11 déc 1946 s Hongrie ......... 16 déc 19 B B
Argentine . . . . 11 déc 1946 s I n d e ........... 1 J. déc 19 46 s
Australie . . . . 11 déc 1946 28 août 1947 Iran (République
Autriche . . . . 17 mai 1950 islamique d 1) 11 déc 19 46 s
Bahamas ......... 13 août 1975 d Iraq3 ........... 12 déc 19 46 14 sept 19 50
Belqique . . . 11 déc 1946 s Irlande ......... 18 féur 1948
Boliuie ......... 11 déc 1946 s Italie ......... 2 B mars 19 48 s
Brésil........ 17 déc 1946 s Japon ........... 27 mars 1952
Canada ......... 1 déc 1946 s Liban ........... 13 déc 1946 s
Chili......... U déc 1946 s Libéria ......... 1 déc 19 46 s
Chine5 ............ 11 déc 1946 s Liechtenstein^. . 25 sept 1947
Colombie . . . . 11 déc 1946 s Luxembourg3 . . . 11 déc 19 46 3 oct 19 49
Costa Rica3 11 déc 1946 Mexique ......... 1 déc 19 46 s
C u b a ............ 12 déc 19 46 Monaco ......... 21 nou 19 47 s
Danemark3 . . . . 11 déc 1946 15 j uin 1949 Nicaragua . . . . 13 déc 19 46 24 aur 19 50
Egypte3 ......... 11 déc 1946 13 sept 1948 Noruège3 ......... 11 déc 19 46 2 juil 19 47
Equateur . . . . 14 déc 19 46 8 3 uin 1951 Nouuelle-Zélande 1 déc 1946 s
Espagne ......... 26 sept 1955 s Panama ......... 15 déc 1946 s
Etats-Unis Papouasie-

d 'Amérique . . 11 déc 19 46 12 août 1947 Nouuelle
Fidji ........ 1 nou 1971 d Guinée . . . . 28 oct 1980 d
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Participant Signature

i i i g n a l u r e 
c<*f i n it l ue(s_) ,

succession _£d_)_ Participant Si gnat u r e

Slqncjti.iré
dé' i n i I ioi.'(s ) ,
â£ï.6i>.taÏ3:OÎL!.s u c c e s _s i o ri_ id )_

Paraguay . . 14 d é c 1946 Roumanie . . . . 1 J. oct 1961
Pays-Bas3 . . . . 11 déc 19 46 1C) mars 1948 Royaume-Uni . 1 .1 déc 1946 s
Pérou ............ 26 nou 1948 Suède ............ 17 oct 19 47 s
Philippines3 . . 11 déc 1946 2b mai 19 ï>0 Suisse6 . . . . 25 sept. 19 47
Pologne ......... 11 déc 1946 s Tchécos'iouaquie . 11 déc 19 46 s
République arabe Thaïlande . . . . 21 oct 1947 s

syrienne 1 1 déc 1946 s Turquie .......... 11 déc 1946 s
République Union des

dominicaine . . 11 déc 1946 s Républiques
République socialis tes

socialiste souiétiques . . 11 déc 1946 2 5 0 c t 1947
s o u i é t. ique Uruguay .......... 14 déc 19 46
de Biélorussie 11 déc 1946 i. Uenezuela . . , . 1.1 déc 1946

République Yougoslauie3 . . î 1 déc 19 46 19 mai 19 48
socialiste
souiétique
d 'Ukraine . 11 déc 1946 8 j anu 1948

WO T t. S :

^  !)':fur.-HT.i ï. officiels de l'Assemblée généra
le. deuxième.partie de la première session, réso
lutions (À/64/Âdd.i). p 81.

Le Protocole n'a pas apporté d'amende
ment formel à la Conuention du 23 januier 19 12, 
Toutefois, son article III dispose ce qui suit : 

"Les fonctions attribuées au Gouuernement des 
Pays-Bas en uertu des articles 21 et 25 de la 
Conuention internationale de l'opium signée à l.a 
Haye le 23 januier 1.912 et confiées au Secrétaire 
général de la Société des Nations auec le consen
tement du Gouuernement des Pays-Bas, par une 
résolution de 1'fis s emblée de la Société des 
Nations en date du 15 décembre 1920, seront exer
cées désormais par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies."

La Conuention du 23 januier 1912 (gui a donc 
été amendée en fait par le Protocole du 11 dé
cembre 1946) est incluse dans le présent chapitre.

La signature a été apposée sans réserue 
d'approbation, mais les pleins pouuoirs 
préuoyalent la signature sous cette réserue.

Par une communication que le Secrétaire- 
général a reçue le 22 januier 1960, le Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que le Protocole s'appliquerait également 
a u Land de Berlin à compter du 12 août 1959, d a t. e 
de son entrée en uigueur à l'égard de la Républi
que fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont. été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la Hongrie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
d'une part, et par les Gouuernements des Etats- 
Unis d'Amérique de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre p a r t . Ces 
communications sont indentiques en substance, 
roU-tati.?_„_!nu.t_a_ndis , aux communications correspon
dantes reproduites en note 1 au chapitre III. 3.

^  Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc. au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Le Gouuernement de la Confédération 
suisse, dans l'instrument: d'acceptation du Proto
cole, a déclaré que le déclaration d'acceptation 
valait aussi pour la Principauté de Liechtenstein.
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2. CONUENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM 

UH a jfe,_23_januier_19J2 1

Observation2 : Cette Conuention, bien qu'elle n'ait pas été conclue sous les auspices de la Société 
des Nations, a servi de point de départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a été 
en quelque sorte incorporée à ce système.

la b | c a u des signatures de la Convention, des signatures _du_ Protocole de signature des Puissances non
il®  Ë Ï Î I  ü  n .1 i  à. 5... ...1.J i L  p r e m ie re  c o n f é r e n c e  de l ' o p iu m ,  v i s é  à i ' a vn r i l  . i r T n . f r  _ 'a1 ï  n é i ...de" T '  a r t i c l e  22 dëT” Ta
Cove rit ion. d e s_ r atj. £ i c a t; i o n s_ de_ïa_Çonve.njEi on et des__sd_a.n aï u r e s du Pro to col e.r eïa t ï f ..à.1 a rn ï s é” e n
vigueur^ de la.Convention, visé s citi_s B d u ̂  ro.toç^ïe__d^_çlô .Ujr e de i « t roisi. è me C o ni é r; e n r. e d e ï 1 o p i u m .

(Les ratifications et les signatures en vertu de 1 'article 29b du irai té de la paix de Versailles ou 
d'un article analogue d'un autre traité de paix sont marquées du signe ♦.)

S i g n a t u r_e s_d e

Slgn_atjjres_(Ju 
P r o t . o c o j c de s 
Puissancesnon 
r eprésentéesà 
la Conférence

R.31 if. i cat i on s 
de ïa Convention

SijliTa.t u r_e_s_ 
du Prot oc oie 
relatif^ à la mise 
e n y 1 gu e u r de. j. a 
Co n v e n t. i_o n i.da_ te s _ d e

Afghanistan . . . . 5 mai 194 4
Albanie ............ 3 féur 1925 3 féur 1925 3 féur 192 5
Allemagne ......... 2 3 janu 1912 10 j anu 19 20 * 10 j a n u 1 9 2 0 K
Amérique

(Etats-Unis d 1) . 23 janu 1912 15 déc 1913 1 1 féur 1915
Arabie Soudienne(a) 19 féur 19 43
Argentine ......... 17 oct. 19 12 2 3 aur 1946
Autriche ...... 16 j u :j. 1 19 20* .16 j u i 1 19 20*
Belgique-1 ......... 18 juin 1912 16 j u i n 1914- 14 mai 19 19

Congo belge et
territoire sous
mandat du Ruan-
da-Urundi (_aĵ 29 j u i I. 1942

Bolivie ............ 4 juin 1913 10 j a n u 1920* 10 janu 1 9 20*
Brésil ............ 16 oct 1912 23 déc 1914 10 j a n u 19 20*
Grande-Bretagne6 . 23 janu 1912 1 5 juil 1914 10 janu 1 9 20*
Birmanie7 .........
Bulgarie ......... 2 mars 1914 9 août 19 20* 9 août: 1 9 20*
Chili........... 2 j u ï 3. 1913 16 j anu 192 3 18 mai 192 3
Chine8 .............. 23 janu 1912 9 féur 1914 1 i f é u r 19 15
Colombie9 ......... 15 j anu 1913 26 juin 1924 3 0 j u i n 19 2 4-
Costa Rica . . . . 25 aur 1912 1 août 1924 2 9 juil 19 25
C u b a .............. 8 mai 1913 8 mars 1920* 8 mars 19 20*
Danemark 10......... 17 déc 1912 10 j u i 1 1913 2 1 oct 1921
Dominicaine

(Képublique) , . 12 nou 1912 7 juin 1923 14- aur 193 1
Egypte (a)......... 5 juin 194-2
Equateur ......... 2 juil 1912 25 féur .1915 2 3 a et û t: 19 2 3
Espagne ............ 23 oct 1912 25 janu 19 19 1 1 féur 1921
Estonie ............ 9 janu 1923 20 aur 1923 2 1 janu 193 1
Finlande ......... 24 aur 1922 16 mai 19 22 1 déc 19 2 2
France11 ............ 23 janu 1912 10 janu 1920* 10 j anu 1020*
Grèce .............. 30 mars 1920* 30 mars 1920*
Guatemala ......... 17 juin 1912 27 août 1913 10 j a n u 19 20*
Haïti .............. 21 août 19 12 30 j u i n 19 20* 30 juin 19 20*
Honduras ......... 5 juil 1912 29 août 1913 3 aur .19 1 5
Hongrie ............ 26 juil 1921* 2 6 juil 1921*
Iran12 (République

islamique d') , , 23 j anu 1912
Italie ............ 23 janu 1912 28 j u i n 1914 10 janu 19 20*
Japon .............. 23 janu 1912 10 janu 19 20* 10 j a n u 19 20*
Lettonie ......... 6 féur 1922 2 5 mars 1924 18 j a n u J. 9 3 2
Libéria ............ 30 juin 19 20* 3 0 j u :i. n 19 20*
Liechtenstein13 . .
Lithuanie ......... 7 aur 1922
Luxembourg . . . . 18 juin 1912 21 août 1922 2 1 aoû i: 19 22
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Si^na t ures_ d u 
Protocole des 
Puissances non 
représentées à 
la Conférence

Ratifications 
de la Conuention

§.i<inatu.res_
du_Protocole
relatif à la mise 
enuigueur de 1a

Participant la Conuention de 1 1 Opium et adhésions 1 1entrée en uigueur)

Mexique ............ 15 mai 1912 2 avr 1925 8 mai 1925
Monaco ............ 1 mai 1923 20 féur 1925 26 mai 19 2 b
Nicaragua ......... 18 j uii 1913 10 nou 1914 3 nou 1920
Norvège ........ 2 sept 1913 12 nou 1914 20 sept 1915
Panama ............ 19 juin 1912 25 nou 19 20* 2 5 nou 1920*
Para gu a v (a ) . . . . 14 déc 1912 17 mars 1943
Pays-Bas ......... 23 janu 1912 28 juil 1914 11 féur 1915
Pérou .............. 24 juil 1913 10 janu 1920* 10 janu 19 20*
Pologne ............ 10 j anu 1920* 10 j a n u 19 20'"
Portugal............. 23 ;j anu 1912 15 déc 1913 8 aur 19 20*
Roumanie ......... 2 7 déc 1913 14 sept 1920* 14 sept 1 9 2 g*
R (j s s i e ............ 23 janu 1912
Saluador ......... 30 j uii 1912 19 sept 1922 29 mai 1931
Suède14-.......... 27 août. 1913 17 aur 1914 13 janu 1921
S LI j SSf!^......... 29 d-éc 1913 15 j anu 1925 15 janu 1925
T'c h é c o s I o u a q u i e . 10 janu 1920* 10 janu 19 20*
Thaïlande1® . , 23 janu 1912 10 juil 1913 10 janu 1920*
Turquie ............ 15 sept 1933 15 sept 1933 15 sept 1933
Uruguay ............ 9 mars 1914 3 aur 1916 10 j anu 19 20*
Uenezuela ......... 10 sept 1912 28 oct 1913 12 juil 1927
Y o u g c:) s J a u i e . . . . 10 féur 1920* 10 féu 19 20*

fie tes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
dr:s Nat i_o n s_Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a).
.P.3x.tî ifi3.Qi sutc e s sio n£d i
Bahamas ...................... . . 13 août: 1975 d
Cameroun ................... . . 20 nou 1961 d
Chypre ...................... . . 16 mai 1963 d
C o n g o ........................ 15 oct 1962 d
Côte d ' I u o i r e .............. . . 8 déc 1961 d
Ethiopie ................... . . 28 déc 1948 a
Fidji........................................... , . 1 nou 1971 d
Ghana ........................ . . 3 aur 1958 d
Indonésie ................... , . 29 mai 1958 a
Israël ...................... , . 12 mai 1952 a
Jamaïque ................... . . 26 déc 1963 d
Jordanie ................... . . 12 mai 1958 a
Kampuchea démocratique . . . . 3 oct 1951 d w
Lesotho ...................... . . 4 nou 1974 d
Liban ........................................ . . 24 mai 1954 d
Malaisie ................... 21 août 1958 d
Malawi......................... . . 22 juil 1965 d
Malte ........................ . . 3 j anu 1966 d
M a u r i c e .............. .. . , 18 juil 1969 d

Ad_hési o n_(a).
Participant .suj^e^iiojiîjçii

N i g e r ...................... . 25 août 196 1 d
N i g é r i a ......................... 26 juin 1961 d
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . .  28 oct 1980 d
Philippines....................  30 sept 1959 d
République arabe syrienne . . .  20 janu 1954 d
République centrafricaine . . .  4 sept 1962 d 
République démocratique 

allemande 
République démocratique

populaire l a o ................ 7 oct 1950 d 17
[République du Sud Uiet-Nam] 11 août 1950 d 17
R u i a n d a ......................... 5 mai 1964 d
S é n é g a l ......................... 2 mai 1963 d
Sierra L e o n e ........... .. * . . 13 mars 1962 d
Sri L a n k a ......................  4 déc 1957 d
Trinité-et-Tobago ...........  11 aur 1966 d
Z a ï r e ...........................  3 1 mai 1962 d
Z a m b i e ......................... 9 aur 1973 d

NOTES :

Enregistrée n° 222. Uoir Siociété des 
Nations, iecujlLdes_Traités, uol. 8, p. 18 7.

Uoir note 2 au chapitre UI. 1 .

3/ Ce tableau, qui figurait dans les annexes

au Rapport supplémentaire sur l'oeuure de la So
ciété, est reproduit ici à titre de documentation.

^  La Conuention est initialement entrée en 
uigueur le 11 féurier lyl5, conformément aux dis
positions du Protocole relatif à la mise en ui
gueur de la Conuention.
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V I .2 : Stupéfiants --Conuention de 1912

Sous réserue d 1 .adhésion ou de dénoncia
tion en ce qui concerne le Congo belge.

6/ Auec la déclaration suiuante :
Les articles de la présente Conuention, si elle 

est ratifiée par le Gouuernement. de Sa Majesté 
Britannique, s'appliqueront à 1'Empire des Indes 
britanniques, à Ceylan, aux Straits Settlements, 
à Hong-kong et à Weï-Hai-Weï, sous tous les rap
ports, de la même façon qu'ils s'appliqueront, au 
Royaume-Uni de GrandeBr e t a g n e  et d'Irlande; mais 
le Gouuernement de Sa Majesté britannique se 
réserue le droit de signer ou de dénoncer séparé
ment ladite Conuention au nom de tout Dominion, 
Colonie, Dépendance ou Protectorat de Sa Majesté 
autres que ceux qui ont été spécifiés.

En uertu de la réserue mentionnée ci-dessus, la
Grande.Bretagne a signé la Conuention pour les
Dominions, Colonies, Dépendances et Protectorats 
suivants : Canada, Terre-Neuue, NouuelleZélande, 
Brunei, Chypre, Protectorat de 1'Afrique Orienta
le, îles Falkland, Protectorats malais, Gambie, 
Gibraltar, Côte de l'Or, Jamaïque, Johore, Kedah, 
Kelantan, Perils, Trengganu, Malte, Nigeria du 
Nord, Bornéo septentrional, Nyassaland, Sainte- 
Hélène, Sarawak, Seychelles, Somaliland, Nigéria 
du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; 
pour la Colonie de Fidji, le 27 féurier 1913; pour 
la Colonie de Sierra-Leone, le Protectorat des 
îles Gilbert et Ellice et le Protectorat des îles 
Salomon, le 22 auril 1913; pour le Gouuernement. du 
Commonwealth d'Australie, le 26 juin 1913; pour 
les îles Bahamas et pour les trois Colonies des 
Iles du Uent, sauoir: Grenade, Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent, le 14 nouembre 1913; pour les îles 
Sous-le-Vent, le 30 januier 1914; pour la Guyane 
ritannique ainsi que pour le Honduras britannique, 

le 11 féurier 1914; pour le Gouuernenent de 
1'Afrique du Sud le 11 mars 1914; pour Zanzibar, 
la Rhodésie du Sud et. du Nord, le Bas s ou toland, le 
Protectorat: du Betchouanaland et Swaziland, le 28 
mars 1914; pour la Colonie de Barbade, le 4 auril 
1914; pour l'île de France (Maurice) et ses dépen
dances, le 8 auril 1914; pour les îles Bermudes, 
le 11 juillet 1914; pour la Palestine, le 21 août 
1924; pour les Nouuelles~Hébrides (auec la France), 
le 21 août 1924; pour l'Irak, le 20 octobre 1924.

Sous réserue des articles 15, 16, 17, 18 
et 19 (l'Iran- n'ayant pas de traité auec la 
Chine) et du paragraphe a de l'article 3.

Le Ministre des Affaires étrangères des 
Pays-Bas, par une lettre en date du 14 octobre 
1936, a transmis au Secrétariat, à la demande de 
la Légation de Suisse à La Haye, la déclaration 
s u i u a n t e  :

"Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 193 5 entre le Gouuernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et. le Gouuernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse. sur les stupé
fiants, y compris 1'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conuentions internationales relati
ues aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en con
séquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conuentions internationales conclues ou à con
clure en matière de stupéfiants sans qu'il soit 
nécessaire ni opportun qu'elle y adhère séparé
ment . "

Sous réserue de la déclaration suiuante : 
"L'opium n'étant pas fabriqué en Suède, 

le Gouuernement suédois se contentera pour le 
moment de prohiber l'importation de l'opium 
préparé, mais se déclare en même temps prêt à 
prendre les mesures uisées dans l'article 8 
de la Conuention si l'expérience en démontre
1 ' opportunité . "

Sous réserue de ratification et auec la 
déclaration qu'il ne sera pas possible au Gouuer
nement suisse de promulguer les dispositions lé
gales nécessaires dans le délai fixé par la Con
uention .

16/ Sous réserue des articles 15, 16, 17, 18 
et 19 (la Thaïlande n'ayant, pas de traité auec la 
Chine),

7/ Uoir note 3 de la partie II.2 des Traités
de la Société des Nations.

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc. au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

9/ Sous réserue de l'approbation du Corps
législatif de la Colombie.

10^ La signature du Protocole des Puissances 
non représentées à la Conférence ainsi que la 
ratification ont été effectuées par le Danemark 
pour 1 ' I s 1 a n d e e t les An t. i. .1 les danoises; la si - 
gnature du Protocole relatif à la mise en uigueur 
a été effectuée pour le Danemark et l'Islande.

Sous réserue d'une ratification ou d'une 
dénonciation éuentuellement séparée et spéciale en 
ce qui concerne les protectorats français. La 
Franco et la Grande.Bretagne ont signé la Conuen
tion pour les Nouuelles-Hébrides le 21 août 1924.

17/ Procédure résultant d'une notification 
conjointe de l'Etat du Viêt-Nam et du Gouverne
ment français, par laquelle était donné auis du 
transfert des charges et obligations découlant de 
l'application de la Conuention. Uoir également 
note 4 au chap i t. r e 111 . 6 .

I®/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, ,1e Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 16 décembre 1957.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
16 mars 1976, la communication suiuante du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 7 féurier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 16 décembre 1957 de la Con
uention internationale de l'opium du 23 januier 
1912, que, dans les relations entre la Républi-
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que fédérale d'Allemagne et la République d é m o 
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régie.

mentation concernant la réapplication des ac
cords conclus en uertu du droit: international 
est une affaire releuant de la compétence i n t é 
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique a lleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de la Conuention internationale de l'o
pium du 23 januier 1912, à laquelle elle s'est 
déclarée être partie par uoie de succession.
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U I .3 Stupéfiants.Accord de 1925 tel q u 1 amendé

3. ACCORD CONCERNANT LA SUPPRESSION DE L.A FABRICATION, DU COMMERCE INTERIEUR 
El DE L'USAGE DE L'OPIUM PREPARE

Signé à Genève le 11 février 1925 et amendé par le Protocole signé à Lake Success . N eui York,_
1_G l e rn b r e i 9 4 6

ENTREE EN UIGUEUR 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements, à l'Accord, tels que contenus dans
1 ' annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sofit entrés en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article UII du Protocole.

Participant

France ..............
I n d e .................
Japon .................
Kampuchea démocratique Pays-Bas ........

Si.g.n a t ure_. 
ou accent a tion_du 
Protocoî e du

d é cernbr-Gl.I ?/f:6.
riol : f • çai i or..(d )

s o u !• ...s a . f o r me 
modifiée

10 oct 19 47
11 déc .19 4-6
2 7 mars 1952
3 oct 19 51 d 1

10 mars 1948

Participant:

[République du Sud Uiet
Royaume-Uni..............
Thaïlande ..............
République démocratique 

populaire lao . , . .

Signaturedéfinitive 
ou accep tation du 
Ë r'.P. t; o c o i e ... d u 
_li_.d_é ç em brjjî__l 6 iL_
no .tijf i .ca ticm_(_d )
c o n c e r* n a n t IJ Accord 
s q u s _s a forme 
modifiée

11 août 19 50 d 1
1 1 déc 19 46
21 oct 19 47

1 oct 19 BO d 1

NOTES :

Môme procédure que celle décrite en note 17 au chapitre U I .2. 

2/ Uoir note 4- au chapitre III, 6.
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4. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L. A F A tîfUCAÏ ION, O il COMMERCE INFERIEUR 
ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PREPARE

Genèwe.,1. .LL._i!..®_yXÀ..®r. JL2.2 5 *

EN UIGUEUR depuis le 28 juillet 1926 (article 14).

Ratifications

EMPIRE BRITANNIQUE (17 février 1926)
La signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protectorats britanniques, aux 

conditions figurant à l'article XIII de l'Accord.

B i r m a n i e 2

INDE (17 féurier 1926)
FRANCE (29 auril 1926)
JAPON (10 octobre 1928)
PAYS.BAS (y compris les Indes néerlandaise, Surinam et Curaçao) ( 1er mars 1927)
PORTUGAL .... ....  .............. ....... ... ... (13 septembre 19 26)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu'il est formulé à l'article premier, ne s'engage, en
ce qui concerne la date-, à laquelle les mesures préuues au premier paragraphe entreront, en uigueur, 
que sous réserue de la disposition du paragraphe 2 du même article.

Le Gouuernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions de la Conuention de La 
Haye de 19 12, ne pourra mettre à exécution les stipulations du paragraphe 1 de l'article UI du 
présent Accord, aussi longtemps que les obligations découlant de ce contrat persisteront,

THAÏLANDE ( 6 mai 19 27)
Réserue faite de l'article I, paragraphe 3, a, relatif à la date à laquelle cette disposition entrera 

en uigueur, et réserue faite de l'article U. La raison de ces réserues a été expliquée par le 
premier délégué de la Thaïlande le 14 nouembre 1924. Le Gouuernement thaï espère mettre en uigueur 
Le système d ' enregistrement et de rationnement dans la période de trois ans; à la fin de cette 
période, la réserue en ce qui concerne l'article I, paragrpahe 3 a), deuiendra caduque.

NOTES :

Enregistré sous Je numéro 1239, Uoir Société des Nations, Recue i l d e s T r a ités, uol. 51, p, 337. 

2/ Uoir note 3 en partie II.2 des Traités de la Société des Nations.

246



U I .B Stupéfiants-~Conuention de 1925 telle q u 1 amendée

S. CONUENTION INTERNATIONALE DE L ’OPIUM

Signée à G enèue le 19 féurier 1925 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New Yor k ,
le li décem bre 194-6

ENTREE EN UIGUEUR : 3 féurier 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur conformément au paragraphe 2 
de 1'article UII du Protocole.

S i g_na t u r e 
défi n i t i u e 
ou acceptation 
du Protocole Adhésion (a), ou

Signature 
définitiue 
ou acceptation 
du Protocole Adhésion £aj_, oi

du 11 décembre s u c c e s s i. o n (d) du 11 décembre succession (d)
19 46, ou suc - concernant la 19 46_̂  ou suc concernant la
ces sion à la Conuention sous cession à la Conuention sous
Conuention et sa forme Conuention et s a forme

Participant. audit. Protocole modifiée Participant audit Protocole mod i f i é

Afghanistan 2 9 janu 19 B 7 a Luxembourg . . . 13 oct 1949
Afrique du Sud . 2 4 féur 1948 Malaisie . . . . 2 1 août 1958 d
Algérie . . . . 31 oct 1963 a Malawi .......... 22 juil 196 B d
A'I'J emagne, Maroc ............ 7 nou 1956 d

République Maurice .......... 18 j u i 1 1969 d
fédérale d ' . 12 a o Û t 1959 Monaco .......... 21 nou 19 47

Argentine . . . . 11 déc 19 46 Niger ............ 25 août 19 6 1 d
Australie . . . . 28 août 19 47 Nigéria .......... 26 juin 1961 d
Autriche . 17 mai 19 BO Noruège .......... 2 j uii 19 47
Bahamas . . . . . 13 aoû t 197B Nouuelle-Zélande 1 déc 1946
Belgique . . , . 11 déc 1946 Ouganda .......... 20 oct 1965 a
Bénin ......... 5 déc 1961 d Papouasie-
Bo.liuie . . 14 déc 1946 Nouuelle
B r' é s i i.......... . 17 déc 19 46 Guinée . . . . 28 0 c t. 1980 d
Burkina Faso 26 aur 1963 a Pays-Bas . . . . 10 mars 1948
Cameroun . . 20 nou 1961 d Pologne .......... 1 1 déc 1946
Canada . . . 1 1 déc 19 46 République arabe
C h i 1 i ......... . 11 déc 19 46 syrienne . . 1 1 déc 1946
Colombie . . . . 1 1 déc 1946 République
C o n q o ......... 15 oct 1962 d centrafricaine 4 sept 1962 d
Côte d 1 Iuoire . 8 déc 1961 d République
Danemark . . . . 15 juin 1949 démocratique

diEgypte . . . . . 13 sept 19 48 populaire lao 7 oct 1950
Equate! u i” . . . 8 ;j u i n 19 51 République
Espagne . . . . . 26 sept 1 9 B B dominicaine 11 déc 19 46
Ethiopie 9 sept 1947 a [République du

dFidji ...... 1 nou 1971 Sud Uiet-Nam]^. 11 août 1950
Finlande . . . 3 féur* 19 48 Roumanie . . . . 11 oct 1961
France , . . . . 10 oct 19 47 Royaume-Uni . . 1 1 déc 1946
Ghana ......... 7 aur 19B8 d R u i a n d a .......... B août 1964 d
Grèce ......... . 21 féur 1949 Sénégal .......... 2 mai 1963 d
Haïti....... . 31 mai 1951 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Honduras . , . . 1 1 déc 19 46 Sri Lanka . . . . 4 déc 1957 d
Hongrie . . . . . 16 déc 19 B 5 Suède ............ 17 Oct 1947
I n d e ......... . 11 déc 1946 Suisse .......... 25 Sept 19 47 2
Indonésie , 3 aur 19 58 a Tchécoslouaquie . 11 déc 1946
I r a q ...... . 14 s ept 19 50 Thaïlande . . . . 27 oct 1947
Irlande . . . 18 f é u r 1948 T o g o ............ 2 7 féur 1962 d
Israël . . .  ; 16 mai 19B2 a Trinité-et-
Italie . . . . . 25 mar s 1948 Tobago . . 11 aur 1966 d
Jamaïque 2 6 déc 1963 d Turquie .......... 11 dec 1946
Japon ......... . 27 mars 1952 Union des
Jordanie 7 mai 19 B 8 a Républiques
Kampuchea

1951 d 1
socialistes

démocratique 3 oct souiétiques . . 25 oct 19 47
Lesotho . 4 nou 1974 d Yougoslauie . . . 19 mai 1948
Liban ...... . 13 déc 19 46 Zaïre ............ 3 1 mai 196 2 d
L i echienstein2 , 2 5 sept 19 4-7 Zambie .......... 9 aur 1973 d
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NOTES:

Môme procédure que celle décrite en note 17 au chapitre U I .2.

Auec déclaration d 1application à la Principauté de Liechtenstein. 

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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U I .6 : Stupéfiants-.Conuention do 192b

6. a) CONVENTION .INTERNATIONALE DE L ’OPIUM 

Genèue_, 19 féurier 1925 *

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre 1928 (article 36).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Sous .la réserve annexée au procès-verbal de la 

séance plénière du 16 février 1925. (La 
validité de la signature et la ratification 
de cette Conuention sont subordonnées à 'J a 
condition de la présence d'un expert allemand 
c o mm e ni e m b r' e; du C o rn i t é c e n t. r al.)

Argentine (18 avril 1946)
Autriche (25 nouembre .1927)
Belgique (24 août 1927)

N ’engage ni le Congo belge, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la 
Belgique

Congo__ belge___et___territoire__ sous. rnandat__ du
Ruanda-Urundl (17 d é c e ni b r e 19 4 1 a )

Bolivie (15 auril 1932 a)
1. Ne s'engage pas à restreindre la culture ni 

la production de la coca dans le pays, ni à 
Interdire l'usage des feuilles de coca par
mi la population indigène.

2. L'exportation des feuilles de coca sera 
soumise au contrôle du Gouuernement bolivien 
au moyen de certificats d'exportation,

3. Pour 'l'exportation de la coca, le 
Gouvernement bolivien désigne les endroits 
suivants : Vlllazon, Yacuiba, Antofagasta, 
Arica et Mollendo.

Brésil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 féurier 1926)

La ratification ne s'étend pas au Dominion du 
Canada ni à l'Etat libre, d ' Irlande., et, 
conformément à la faculté réservée aux termes 
de l'article 39 de la Convention, .ladite 
ratification n'engage pas la Colonie de 
Bahamas ni l'Etat de Sarawak placé sous la 
protection de Sa Majesté Britannique.

Etat de Sarawak (11 mars 19 26 a)
Bahamas (22 octobre 19 26 a)
Birmanie2
Canada (27 juin 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle-Zélande (17 février 3.926)

Y compris le territoire sous mandat; du Samoa 
occidental,

Union Sud Africaine 
Irlande 
Inde 
Irak
Bulgarie 
Chil i 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark

R é p u b 1 i q u e D o m i n :i c a i n e 
Egypte 
E. quateur 
Es pagne

Engage aussi Jes Colonies

(17 février’ 1926) 
(1er septembre 1931) 

(17 fé v r1e r 19 2 6) 
(8 août 193 1 a) 

(9 ma r s 19 2 7) 
(11 avril 1933) 

(3 décembre 19 30 a) 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet 193Î) 
(23 auril 1930)

( 1 9 j u 1J1 et. 19 2 8 a ) 
(16 mars 19 26 a) 

(23 octobre 1934 a) 
(22 juin 1928) 

es p ag noies et 1e 
P r o t e c t o r a t e_s pja.g n o 1_. d u M a r o ç ._

Es t o ni e (30 ao û t 1930 a )
Finlande (5 décembre 1927 a)
France (2 juillet 1927)

Le Gouuernei rient, français est obligé de faire 
t o u t e s s e s r- é s e r u e s e. n c e q u i c o n c e r n e 1 e s 
colonies, protectorats et pays sous mandat, 
dépendant, de son autorité, sur la possibilité 
de produire régulièrement, dans le délai 
s t r i c t e m e n t :i m part 1, d e s s t a t :.i s t i q u e s t r i m e s •••• 
t r' i e Iles p r é u u e s à l 'alinéa 2 (i e .L ' a r t i c 1 e 2 2 . 

G r' è c e ( 10 d é c e m b r e J. 9 2 9 )
Haïti (30 nouembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 août 1930)
11 a 1 1 e ( P o u r 'J e R o y a u rn e e t I e s coloni es )

( ï ï décembre 1929 a) 
Japon (10 octobre .1928)
L e t.: tonie (31 octobre 1928)
I... i e c h t e n s t e 1 n 3
Lithuanie (13 féur:ier 1931 a)
Luxembourg (27 mars 1928 a)
Monaco (9 féurier 1927 a)
Noruège (16 mars 193 1 a)

Nouvelles- Hébrides (27 décembre 1927 a)
Paraguay (25 juin 1941 a)
Pays-Bas (y compris ’Jes Indes néerlandaises,

Surinam e t .Curaçao ) 
P Ci I o g n e 
P o r' t u g a 1 
Roumanie 
Saint-Marin 
Saluador 
Soudan 
Suède

(4 juin 192 8) 
(16 juin 1927) 

(13 septembre 1926) 
(18 mai .1928 a) 

(21 avril 1926 a) 
(2 décembre 1926 a) 

(20 février 1926) 
(6 décembre 1930 a) 

Suisse3 (3 avril 1929)
En se référant à la déclaration formulée par la 

délégation suisse à la trente-sixième séance 
plénière de la conférence, concernant, l'envoi 
des statistiques trimestrielles préuues à 
l'article 22, chiffre 2.

Tchécoslovaquie (11 avril 19 2 7)
Thaïlande (11 octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(31 oct o b r' e 193 5 a ) 
Uruguay (11 septembre 1930 a)
Venezuela (19 juin 1929 a)
Yougoslavie (4 septembre 1929)
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Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifiea t i o n

Albanie à la demande de l'Iran exposée
Iran (République islamique d') mémorandum O.D.C. 24.

Ad referendum et sous réserue de la satifaction Nicaragua 
qui sera donnée par la Société des Nations

A ctes postérieurs à la da; te_ à .^agujelle le. Secrétaire général de l'Organisation 
d J l l e s fonctions de dépositaire

Participant Succession Participant

Bahamas ...................
Fidji ......................
Papouasie.Nouuelle Guinée

13 août 19 7 5 
1971 
1980

1 nou 
2 8 oct

R é p u b .1.1 q u e démocratique 
al] ernande^

Tonga ...................

dans son

Succession

5 sept. 1973
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b) PROTOCOLE 

G e n è v e , 19 février 1925

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre 1928.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Argentine (18 avril 194-6)
Empire britannique (17 février 1926)

Même réserve que pour la Convention.
Etat.de r Fuiak
Bahamas 
Birmanie2 

Canada 
Australie 
Nouvelle-Zélande
Union Sud.Africaine
Inde
Irak
Bolivie
Bulgarie
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Egypte
Equateur

(11 mars 1926 a) 
(22 octobre 1926 a)

(27 .juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 

(8 août 1931 a) 
(15 avril 1932 a) 

(9 mars 1927") 
( U  avril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet 193Ï) 
(16 mars 1926 a) 

(23 octobre 1924 a)

Espagne
Es tonie
Finlande
Ciré ce
Haïti
Honduras
Japon
Lettonie
Luxembourg
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curasao 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Soudan
fchécoslovaquie
Thaïlande
Turquie
Uenezuela
Yougoslavie

(19 avril 1920 a) 
(30 août 1930 a) 

(5 décembre 1927 a) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a) 
(21 septembre 1934 a) 

( 10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928) 
les Indes néerlandaises,

......  (4 |i.jn 10 2 8)
(13 septembre 1926) 

(18 mal 1928 a) 
(2 décembre 1926 a) 

(20 février 1926) 
( U  avril 1927) 

(11 octobre 1929) 
(3 avril 1933 a) 
(19 juin 1929 a) 

(4 septembre 1929)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Iran (République islamique d 1) Nicaragua

Actes postérieurs à .La dale A "i aque'i l e l e  Secrétaire général .ce i ' Organi sa ! i o ■ 
des Nations ïinies a assumé, les fonctions de dépositaire

Participant Succession Participant Succession

B a h a m a s ...................... 13 août 1975 Papouasie-Nouvelle Guinée . . .  28 oct 1980
Fidji..........................  1 nov 1971 T o n g a .............................  5 sept 1973

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 1845. Uoir 
Société des Nations, Recueil des __Traités, 
v o l . 81, p. 317.

2^ Uoir note 3 en partie II.2 des Traités de
la Société des Nations.

^  L.e Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du 15 juillet 1936, a fait 
savoir au Secrétariat, ce qui suit :

Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la Prin
cipauté de. Liechtenstein et le Gouvernement 
suisse en application du Traité d ’union doua
nière conclu le 29 mars 192 3 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupé

fiants, y compris l'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales relati
ves aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du Traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. L.a 
Principauté de Liechtenstein participe, en 
conséquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conventions internationales conclues ou à 
conclure en matière de stupéfiants sans qu'il 
soit nécessaire ni opportun qu'elle y adhère 
séparément. 11

Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République dérno-

251



U I .6 : Stupéfiants-.-Conuention de 1925

cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 7 auril 1958.

A cet égard, He Secrétaire général a reçu le 16 
mars 1976, la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet, de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier, concernant l'application 
à compter du 7 auril 19b8 de la conuention 
internationale de 1'opium du 19 féurier 1925, 
que, dans les relations entre la République 
démocratique allemande, J'effet, de cette décla
ration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement. de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit. International et à 
la pratique Internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en uertu du droit international 
est. une affaire releuant de la compétence 
intérieure (Jes E! t a t s s u c c e s s e u r’ s i n t é r e s s é s . 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
r é a p p 'J. i c a t d. o n de la C o n u e n t. -j. o n i n t e r n a t i o n a 1 e 
de 1 ‘opium du 19 féurier 192b, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par uoie de succes
sion.
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7. CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DIS•» 1 RI BUT.ION DES STUPEFIANTS
Signée à Genèue le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole signé à Lake Success New York,

le 11 décembre 1946-

ENTREE EN VIGUEUR : 21 nouembre 1947, date à laquell c* lie s a i n e n d e m e n t s , t e 1 s q u e c o n t e n u s d a n s 1 1 a n n e x e
au Protocole du 11 décembre 19 46, sont entrés en u i g u e u r conf o rmérne nt au
paragraphe 2 de l'article VII du Protocole.

Signature Signature
définitive ou définitiue ou
acceptation acceptation
du Protocole du du Protocole du
1.1 décembre 1946 Ratifi cation, 11 décembre 1946. Ratification ,
ou su c c e s s i o n adhésion ( a ) ou o u s u c c e ss i o n adhésion (a) ou
ou ratification succession (_d) ou ratification success ion (d)
concernant, la concernant, la concernant la concernant la
Conuention et Conuention t e l  Conuention. et Conuention tel

Parti cipant le Protocole le q u 1 amendée Participant. le Protocole le q u 1 amendée

Afghanistan . , 11 déc 1946 Jamaïque . . 26 déc 1963 d
Afrique du Sud 24 féur 19 48 Japon ......... 2 7 mar s 19 52
Albanie . . . . 23 ] u i n 19 47 Jordanie . . 12 aur 19 54 a
Algérie , . 3 1 oct 1963 a Karripu c hea
Allemagne, démocratique . 3 oct 1951 d'*

République Lesotho 4 n ou 19 74 d
fédérale d 1 , 12 août 19 59 Liban ......... 13 déc 19 46

Arabie Saoudite 11 déc 19 46 Liechtenstein2 . 25 sept 19 47
Argentine . . . 11 déc 19 46 Luxembourg 13 oct 19 49
Australie . . . 28 août 19 47 Malaisie . . . 21 août 1958 d
A u t r J. c h e . . . 17 mai 1950 Malawi . . . . 22 j u ï 1 1965 d
Bahamas . . . . 1 3 aoû t 197 5 Maroc ......... 7 n ou 19 56 d
Belqlque . . 11 déc 19 46 Maurice . . . 18 j u i 1 1969 d
Bénin ......... 5 déc 1961 d Mexique . , . . 1 1 déc 19 46
Brésil.......... 17 déc 1946 Monaco . . . . 21 nou 19 47
Burkina Faso 26 aur 1963 a Nicaragua . 24 aur 19 50
Cameroun . . . 20 nou 1961 d Nïqer ......... 25 a o û t 1961 d
Canada . . . . 11 déc 1946 Nigéria . . . . 26 ■j u i n 196 1 d
Ch;i 1 j............ 11 déc 19 46 Noruèqe . . . . 2 'j u i 1 .19 47
Chine1 . . . . 11 déc 19 46 Nouuelle ~ 2é1a n d t 1.1. déc 19 46
Colombie . . . 11 déc 19 46 Ouganda . . . . 20 oct 196 5 a
Congo ......... 15 oct. 1962 d Panama . . . . 15 déc 19 4 6
Côte d 1 Iuoire . 8 déc 196 1 d Papouasie-
Danemark 1 5 T ua n 19 49 Nouuelle
Eqypte . . . . 13 sept 19 48 Guinée , . 28 oct 19 80
Equateur . . . 8 j u i n 1951 Pays-Bas . . . 10 mars 1948
Espagne . . . . 26 sept 1955 Philippines . . 25 mai 1950
Etats-Unis Pologne . . . . 1 1 déc 19 46

d 'Amérique 12 août 19 47 République arabe
Ethiopie . . . 9 sept 1947 syrienne 1 1 déc 1946
Fidji ......... 1 nou 1971 Républ :iq ue
Finlande . . . 3 féur 1948 ceritraf ricai ne 4 sep t. 1962 d
France . 10 oct 19 47 Républïque
Ghana ......... 7 aur 1958 d démocratique
Grèce ......... 2 1 féur 1949 populaire lao 7 oct 19 50 d1*
Guinée . . . . 26 aur 1962 d République
Haïti ......... 3 1 mai 1951 dominical ne 1 1 déc 19 46
Honduras . . . 11 déc 19 46 [République du
Hongrie . . . . 16 déc 1955 Sud Viêt-Nam] 1 \ août 1950 d4
I n d e ......... 1 1 déc 19 46 Républïque-Unie
Indonésie . 3 aur 19 58 a de Tanzanie 3 juil 1964 a
Iran (République Roumanie . . . 1 .1 oct 1961

islamique d 1) 11 déc 1946 Royaume-Uni 1 1 déc 1946
I r a q ......... 14 sep t 19 50 Rwanda . . . . 5 août 1964 d
Irlande . . . . 18 féur 19 48 Sénégal . . . . 2 mai 1963 d
Israël.......... 16 mai 1952 a Sierra Leone 13 mars 1962 d
Italie 25 mars 19 48 Sri Lanka . . 4 déc 19 57 d
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Sic) nature
à®, f. InikiYA. ..pu 
ac c e p t. a.£l o n 
du Protocole du 
IT'^d écembre 1946., 
ou successlon 
ou rat if i cation
conc.ern§D.t.-î®
Conue ntion^ e t 
le Protocole

Rat 1 f ica t i o n
adhésion.(a) ou
suce e s s i o ri.( d )_
.Ç pncernan^ l a 
Ç.9.ny ®Jliî.ÇLD i ®. 1.::. 
I e cju 1 a rne nd é e Participant

Signature 
définitlue ou 
acceptation 
du_Protocole du
il.^décembre i9 4 6 Ratification
ou succession 
ou ratification 
concernant la
.̂̂riy.iLO.i-ÏÂ.P-Q.-. .(i.f 
le Protocole

a (j h é s i o n (s) ou 
succ e s s i o n _(d ) 
concernant la
Conue n on.te I -•
"le gu 1 amendée

, 3
Su è d e 
Suis se- 
Tc h é c o s 1 o u a q u :i. e 
T h a ïlande . . .
T o g o ..........
Tri ni lé.et--

Tobago . , . 
1 u r q u i e . . . .

17 
2 5 
11 
2 7

o c t 
sept 
déc 
o c. 1.

194 7 
194 7 
19 46 
19 4-7

1.1. déc 194 6

27 féur 1962 d 

11 aur’ 196 6 d

Union des 
Républiques 
s o c1aliste s 
sou ï é t: 1 q u e s 

Yougoslavie . 
Zaïre . . . , 
Zambie . .

2b oct 1947
10 juin 1949 a 
3 1 mai 1962 d 
9 aur 1973 d

6£J? l.'j.c s_t.i.p n_ ter;;,ri t orlale

D a t e d e _ réception 
Part j c i. p a n t. de_ la H.p.t;ifi;..ca,t;ipn

France, Royaume-Uni . 17 mars 19 50

Royaume - U n i ........ 7 mars 19 49
5 aur 19 49

13 féur’ 19 5 2

Terri toires.j...

Archipel des Nouvelles-Hébrides sous condominium 
franc o - b r' ï t a n n i q u e 

Aden, Malte, îles Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lucle 
Colonie des îles Gilbert: et Kill ce 
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 

et Souaziland

m  rts : 3j/ Uoir note 6 au chapitre UI . 1 .

L' Uoir note concernant les signatures, ^7 Uoir note 4 au chapitre III.6,
r a t :i. f i c a t ï o n s , adhésions, e te. , a u nom de 1 a 
C h i n e (note 3 au c h a pitre 1 .1).

’}■ Même1 procédure que celle décrite en note 
17 au chapitre UI.2.
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8. a) CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER 
LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Genèue,_!_3_i!ii.l l_et_..J _?_3.11

EN UIGUEUR depuis le 9 juillet 1933 (article 30).

Ratifications ou adhésions déflnitiues Ratifications ou adhésions déflnitiues

Afghanistan (21 juin 193E.) a
Albanie (9 octobre 1937 a)
Allemagne (10 auril 1933)
Etats-Unis d'Amérique (28 auril 1932)

1. Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique se 
r é s e r u e 1e droit d 'a p p1i q u e r , en uue de 
l'exercice d'un contrôle intérieur et d'un 
contrôle des importations et des exporta
tions d'opium, de feuilles de coca et de 
tous leurs dérivés, et de produits synthéti
ques analogues, effectués par les territoi
res placés sous sa juridiction, des mesures 
plus strictes que les dispositions de la 
Conuention.

2. Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réserue le droit d'appliquer, en uue de 
l'exercice d'un contrôle sur le transit à 
travers ses territoires, de l'opium brut, 
888 feuilles de coca, de tous leurs dériués 
et des produits synthétiques analogues, des 
mesures en uertu desquelles l'octroi d'une 
autorisation de transit à trauers son terri
toire pourra être subordonné à la production 
d'un permis d'importation déliuré par le 
pays de destination.

3. Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
uoit pas "J a possibilité de s'engager à enuo- 
yer au Comité central permanent de l'opium 
des statistiques des importations et des 
exportations, auant un délai de soixante 
jours à dater de la fin de la période de 
trois mois à laquelle se rapportent ces 
statistiques .

4. Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
voit pas la possibilité de s'engager à indi
quer séparément les quantités de stupéfiants 
achetées ou importées pour les besoins de 
1 1 Etat.

b. Les plénipotentiaires des Etats-Unis déclar
ent formellement que le fait qu'ils ont 
signé ce jour, pour le compte des Etats-Unis 
d'Amérique, la Conuention pour la limitation 
de la fabrication et la réglementation de "1a 
distribution des stupéfiants, ne doit pas 
être interprété comme signifiant que le 
Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique 
reconnaît un régime ou une entité qui signe 
la Conuention ou y accède comme constituant 
le gouuernement d'un pays, lorsque ce régime 
ou cette entité n'est pas reconnue par le 
Gouuernement. des Etats-Unis d'Amérique comme 
constituant le gouuernement de ce pays.

6. Les plénipotentiaires des Etats-Unis 
d'Amérique déclarent, en outre, que la 
participation des Etats-Unis d'Amérique â la 
Conuention pour la limitation de la fabrica
tion et la réglementation de la distribution 
des stupéfiants, signée ce jour, n'implique 
aucune obligation contractuelle de la part

des Etats-Unis d'Amérique uis-à-uis d'un 
pays représenté par un régime ou une entité 
que le Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique ne reconnaît pas comme consti
tuant le gouuernement de ce pays, tant que 
ce pays n'a pas un gouuernement reconnu par 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Arabie saoudienne (15 août 1936)
Argentine (18 avril 1946)
Autriche (3 juillet 1934)
Belgique (10 avril 1933)

Cette ratification n'engage ni le Congo belge, 
ni le territoire du Ruanda-Urundi placé sous 
le mandat de la Belgique.

Congo__ _bel_a.IL__ ât___territoire____?.ou_s____mandat___du
Ruanda-Urundi (17 décembre 1941 _aj

Brésil (5 auril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1er avril 
1933)

Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne l'une quelconque de ses colonies, 
protectorats et territoires d'outre-mer ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de son Gouvernement dans le 
Royaume-Uni.

Bornéo__(Etat du Blor.néo_ du___Nor;dj.„,...C_ey_laji 4_ _C_hyjare ,
Côte._de I ' Or- [a ) Colonie
Territoiresseptentrionaux,

b)
d)

A c hant 1 
.193 °.

c)
sous

mandai b rit.a n nigu e_] , FalJ<lajTd__X.nes_etL^.ép_e
d an cesT 2-. _.Gambie__ (Colonie .et. :;ro! oc ; ra.i j ,
Gi_b.r„ai_t_?_r ■ „ H o n_d u_r as__br;i_tarin;ic|u_ê __ Hong- kon g ,
îles Sous-le-Uent ( A .il . g u a . .Dorn]jli.qu0,_
Montserrat,__Sain t-Chr is.to.ehe_ et Néu.is_,__îJies.
Uier^_es)_t _Kenya___.(C.o_I..oni_e et__ Pr_otec_tor.at_i.,
Ma u ricej_Nigéj^i^ [ a ) Colonie , b ) Protectorat,
c) Cameroun____sous____mandat___ britannique],
Nyassaland__ ( Protectorat ) ,__P_uiLa_n_da
rat___de___ÏULl___Rhoç)és_ij___du___Nord L___Salomon
_(Pj7_otectorat_des__îïe s__Salomon__i>!litajTnic[jjes_}j
Sarawak,_Sey c ht.'l les , S ;.errv...Leone__(Colonie :iv
_Prjoteçjtorat_)j_ _ __îionv. : i 1 .-.nu __j[_Prote£t.oratJ.j_
Straits__ settlements .__ Tanganyika__ (territoire
du ) ,___Tonga ,.._._Tr_ini té__ et___ Lo_b_aao ,___Zanzibar
(Protectorat d e ) (18 mai 1936 a)

Rhodésie du Sud (14 juillet 1937 a)
Bar_bad_e_.(.La) ,__Bermudles ,__Li_dj..i_,_ _Gu_y_a_n_e__bri„t.a_n_n.i-

g u_e_,__ îles__d u _ U e n t  (Grenade,__SaijT^UijTcejTt ) ,
Malais [a ) , .États__ Malais___fédérés : Negri
S_en̂ b_il a n , Pahang, Perak, Selangor; b) ÊtaĴ s.
Malais_non_fédjér^s : Kedah, Perlis et Brunei],
Palestine (à__ï 'exclusion de ia Transiordanie),
Sainte-Hélène___ et___ Ascension, Transiordanie,
Birmanie (24 août 1938 a)

(28 juin 1937 a) 
(17 octobre 1932)

.1 e _rr e-Weuue 
Canada
Australie (24 janvier 1934 a )

Cette a hé s ion s'étend à la P_a.e_0.u_0isie, à l'île 
die__Nor£oiJ< et aux territoires sous mandat de la 
Nouveïïe-Guinée et de Nauru
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Nouvelle.Zélande
Union Sud-Africaine
Irlande
Inde
B u j. g s r i e
Chili
Chine2
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark
République D o m i n1 cai ne
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France

(17 juin 193b a) 
(4 januier 1938 a ) 
(11 auril 1933 a) 

(14 nouembre 1932) 
(20 mars 1933 a) 

(3 1 mars 193 3) 
(10 janvier 193 4 a) 
(29 januier 1934 a) 

(b avril 1933) 
(4 auril 1933) 
(S juin 1936) 

(8 auril 1933) 
(10 auril 1933) 

(13 avril 1935 a) 
(7 auril 1933) 

(b juillet 19 3b a) 
(2b septembre 1936 a) 

(10 auril 1933")
Le Gouvernement français fait. toutes ses 

réserves en ce qui concerne les colonies, 
protectorats et pays sous mandat dépendant de 
son autorité, sur la possibilité de produire 
régulièrement dans le délai strictement 
imparti les statistiques trimestrielles 
visées par l'article 13.

Grèce (27 décembre 1934)
Guatemala (1er mai 1933)
Haïti (4 mai 193 3 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (10 avril 1933 a)
Irak (30 mai 1934 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (21 mars 1933)
Japon 3 juin 193b)

Le Gouvernement japonais déclare q u 'étant donné 
la nécessité d'une coopération étroite entre 
les .Hautes Parties contractantes, en vue 
d'exécuter très efficacement les dispositions 
de la Convention pour limiter la fabrication 
et réglementer la distribution des stupé
fiants, signée à Genève le 13 juillet 1931, 
il estime que la situation actuelle du Japon, 
sans considération du fait qu'il soit ou non 
Membre de la Société des Nations, doit être 
maintenue en ce qui concerne la composition 
des organes et la nomination des membres de 
ces organes tels qu'ils sont mentionnés dans 
ladite Convention^

Lettonie (3 août 1937 a)
L i e c h t e n s t e i n ̂
Lithuanie (10 avril 1933) 
Luxembourg (30 mai 1936) 
Mexique (13 mars 1933) 

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
réserue le droit d'imposer, dans son terri
toire, comme 11 l'a déjà fait, des mesures 
plus strictes que celles établies par la Con
vention elle.même, pour la restriction de la
culture ou de l'élaboration, l'usage, la pos
session, 1'importation, l'exportation et la 
consommation des drogues auxquelles se réfère 
.la présente Convention.

Monaco (16 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (12 spetembre 1934 a)
Panama (15 avril 1935)
Paraguay (25 juin 1941)

Pays-Bas (y compris 
S uril>anLjit_.Çu rajao )

Pérou
Pologne
Portugal

Le Gouvernement portugais

1 e s Indes néerl a.ndciises,
(22 mai 1933) 

(20 mai 1932 a) 
( U  auril 1933 ) 
(17 juin 1932) 

fait toutes ses 
r é s e r v e s , en ce qui concerne ses colon1e s , 
sur la possibilité de produire régulièrement 
dans le délai strictement imparti les statis
tiques trimestrielles uisées par l'article 13. 

Roumanie (11 auril 1933)
Saint-Marin (12 juin 1933)
Saluador (7 avri] 1933 a)

a) La République du Saluador n'est pas d'accord 
auec les dispositions de l'article 26, étant 
donné qu'il n'y a aucun m o t if p o ur que l'on 
accorde aux Hautes Parties contractantes la 
faculté de soustraire leurs colonies, pro
tectorats et territoires d'outre-mer sous 
mandat aux effets de la Conuention.

b) La République du Salvador se déclare en 
désaccord au sujet des réserues contenues 
aux numéros 5 et 6 des déclarations formu
lées par les plénipotentiaires des 
Etats-Unis de 1'Amérique du Nord concernant 
les gouuernements non reconnus par le gou
uernement de ce pays, réserues qui, à son 
auis, portent atteinte à la souueraineté 
nationale du Saluador dont le Gouuernement 
actuel, bien que non reconnu jusqu'a présent 
par celui des Etats-Unis, l'a été par la 
plus grande partie des pays civilisés du 
monde; si ces pays l'ont reconnu, c'est 
qu'ils sont persuadés de son caractère par
faitement constitutionnel et conuaincus 
qu'il fournit une garantie pleine et entière 
de l'accomplissement de ses devoirs interna
tionaux étant donné l'appui unanime, décidé 
et efficace dont il jouit de la part de tous 
les habitants de la République, citoyens de 
ce pays ou étrangers y domiciliés.

La République du Saluador, respectueuse des 
régimes intérieurs des autres nations, 
estime que la Conuention en question, de 
caractère strictement, hygiénique et humani
taire, ne fournit pas une occasion propice 
pour formuler des réserues de caractère 
politique telles que celles qui motivent la 
présente observation.

(25 août 1932 a) 
(12 août 1932)

Soudan
Suède
Suisse (10 auril 1933)=
Tchécoslouaquie (12 auril 1933)
Thaïlande (22 février 1934)

Etat donné que la loi de la Thaïlande relative 
aux drogues donnant lieu à une toxicomanie 
ua plus loin que la Conuention de Genève et 
que la présente Convention en ce qui concer
ne certains points, le Gouuernement: thaï se 
réserue le droit d'appliquer la loi en ques
tion .

Turquie (3 auril 1933 a)
Union des Républiques

souiétiques socialistes (31 octobre 193b a)
Uruguay (7 auril 1933)
Uenezuela (15 novembre 1933)
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Signatures non.ejiçei^.suiyi^.J_ej2âiiJÜi§Èiof!l.
Boliuie Libéria

Actes oos. t_£r leur.o à. .Id d o t e à  laquelle ie Secrétaire général de I ' Or n '=. 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

£âJltiçi£ajTt
Ratif^_çatior^_adh^sion_iaiJ

Bahamas ..............
Fidji .................
Papciuasie-Nouuel.1 e Guinée

succession (d)

13 août 1975 
1 nou 1971 d 

28 oct 19 80 d

participant
Ratification, adhésion 

s u c c è s sion (d j
(«)

République démocratique 
allemande®

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genèue. 13 juillet 1931

EN UIGUEUR depuis le 9 juillet 1933.

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Albanie
Allemagne
Etats-Unis d'Amérique
Arabie Saoudienne
Autriche
Belgique
Brésil

(9 octobre 1937 a)
(10 auril 193 3)
(28 auril 1932)
(15 août 1936)

(3 juillet 1934)
(10 auril 1933)
(5 auril 1933)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Même réserue que pour la Conuention

(1er auril 1933)
â°.ïUÎÉ2_XEt3t du Bornéo du Word)._Ç_ê l_ajTj_CJiyj3r.e.i.

Côte__de__ï'Or [a) Colonie . b) flchanti. c)
l er.r.itoiros__ se|»teritrionaux , d ) Togo soys
mandat britannigueï . Falkland (Iles_et jJüpen-
dances), Gambie___(Colonie et__Protectorat).
Gibraltar.Honduras__britannigue.Hong-kong.
île?____ Sous-îe-Üent (Antigua,____ Dominique ,
Montserrat.__^ ^ _ t = Chris.tjoEhe__£t__Néuis_i__île-S
.y.i?.r.aes)_j__ .Kenjfa(^C^lonie__ et__ l’rotoci oral) ,
Maurice. Nigéria [aj Colonie. b) Protectorat.
°) Cameroun__sous mandat britannique!, Nyas
saland (Protectorat)._Ouganda (Protectorat de
l'J __Rhodésie du__Nordj_Salomon_j_ProJte_ç£ora t
des lies__ Salomon__ britanniques). Sarawak.
Seychelles. Sierra Leone
Pr^te^çtoratij_ Somaliland

(Colonie et
.LEllSie^toratij

Straits__set tl e ment s M__ Tanganyika__ LIerr.i.toire
du) ,_Tonga ■_Trinité et Tobago. Zanzibar

(£roteciPJlât_de )
Rhodésie du Sud
Barbade__________Berrnudes,

(18 mai 1936 a) 
(14 juillet 1937 a) 

FijÜÀi__Guyane britanni-
_queA__Ile.?_ du . Uen.t (Grenade^__ Saint-Uincent) ,
Malais [a), Etaj^s__Malais fédérés : Negri

b) EtatsSembilan, Pahang., Eerak. 
Malais non fédérés
P §i_Ç s.ti ne. ( à _  l_|_exclusio_n
Sainte-Hélène

Selangor;
Kedah , perljis e t Brunei ] , 

de
e t Ascension.

la Transiordanie) ,

Birmanie
Terre-Neuue
Canada
Australie
Nouuelle-Zélande
Union Sud-Africaine

Transiordanie, 
(24 août Î9 3 8 a) 
(28 juin 1937 a) 

(17 octobre 1932) 
(24 januier 1934 a) 

(17 juin 193 5 a) 
(4 januier 1938 a)

Irlande
Grèce
Honduras
Hongrie
Iran
Italie
Japon
Liechtens tein ̂
Lithuanie
Luxembourg
Mexigue
Monaco
Nicaragua
Noruège
Pays-Bas8 (y compris
Sin^inajLet_Çura£ao}_
Inde
Chili.
Colombie 
Costa Rica 
Cuba
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France
Pérou
Pologne
Portugal
Roumanie
Saint-Marin
Soudan
Suède
Suisse
Tchécoslouaquie
Thaïlande
Turquie
Uruguay
Uenezuela

(11 auri] 193 3 a) 
(27 décembre 1934) 

(21 septembre 1934 a) 
(10 auril 1933 a) 

(28 septembre 1932) 
(21 mars 193 3) 
(3 juin 193 5)

(10 auril 1933) 
(30 mai 1936) 

(13 mars 193 3) 
(20 mars 1933) 

(16 mars 1932 a) 
(12 septembre 1934 a) 

les Indes néerlandaises, 
72 2 maT"l93 3 ) 

(14 nouembre 1932) 
(20 nouembre 1933) 

(29 januier 1934 a) 
(5 auril 1933) 
(4 auril 1933) 
(5 juin 1936) 

(8 auril 1933) 
(10 auril 1933) 

(13 auril 1935 a) 
(7 auril 1933) 

(5 juillet 1935 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(10 auril 193 3) 
(20 mai 1932 a) 
(11 auril 193 3) 
(17 juin 1932) 

(11 auril 1933) 
(12 juin 193 3) 

(18 j a n u i e r 19 3 3 a ) 
(12 août 1932) 

(10 auril 1933) 
(12 auril 193 3 a) 
(22 féurier 19 3 4) 
(3 auril 1933 a) 

(7 auril 1933) 
(11 septembre 1934)
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Signa tu r es n o n encore suiules de_ Ratification

Uol :i. u 1 e 
Guatemala

Panama
Paraguay

Ac tes postérieurs à la _da_te^_la_quel.le._'i^._S.e_cr^ teijie-âÉIlêll?*! d e _1_'_0 ̂ .anisa tion 
des N at i- o n s li n les a assurné les. f ont -.ions _ de d éj?o si t a i. r e

•‘«r ! r ; par: L

Bahamas ...................
Fidji .................................
Papouasie-Nouvelle Guinée

Rn ti I i c n L j on .
d n i on (ri) , 

s u__c_c e_s.s_i_üji _ (clj

13 août 197!)
1 nou 197 1 d 

2 8 oct 19 80 d"

N O T t S :

^  Enregistrée sous le numéro 3219. Uoir
Société des Mations, Recueil des Traités,
uol. 139, p. 301. “... ....... ........"

2/ o c t o b r e 19 0 3 , 
Gouuernement

le Secrétaire général a 
argentin, 1 1 objection

Le
r e ç u d u 
s u 1 u a n t e :

[Le Gouuernement argentin] formule une
o b j e ct i o n f o r melle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland".

La République argentine rejette 
comme nulle et non au e nue [ladite 
d 1 a p p 1 i c a t i o n t e r r i. t o r i a 1 e . 
tn référence à la communication 

S e c r é t a ire g é n é r a1 a reçu, le 2 5 f é u r i e r 1985, du
Gouuernement du Royaume -Uni de Grande..Bretagne et
d'Irlande du Nord ,1a déclaration suiuante :

[Pou r_ 1 e _ t e x t e de... 1 a _d é c 1 a rat i on.u o i r_n ot e _10_§ü.
c h a pi t r e TII .11 .1

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

et considère 
déclaration]

précitée. 1 e

4/ Auant. de ratifier la Conuention auec la 
déc laration qui. 1 ' accompagne, le Gouuernement 
japonais a consulté les Parties contractantes, 
par 1 1 intermédiaire du Secrétaire général. Un 
résumé de la correspondance échangée à cette 
occasion a été publié dans le Journal Officiel de 
la Société des Nations de septembre 1935 (XUIe 
année, N° 9).

5/ Le Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du 15 juillet 1936, a fait 
sauoir au Secrétariat, ce qui suit :

"flux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre "le Gouuernement; de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouuernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 2 9 mars 1923 entre ces deux 
pays, la 1 é g i s 1 a t .i. on suisse sur les 
stupéfiants, y compris l'ensemble des mesures 
prises par "les autorités fédérales en exécution 
des différentes conuentions internationales 
relatiues aux drogues nuisibles, est applica
ble, pendant la durée du traité d'union doua
nière, au territoire de la Principauté de la

même façon qu'au territoire de la Confédéra.
tion. La Principauté de Liechtenstein partici
pe, en conséquence, pendant la durée dudit 
traité, aux conuentions internationales con
clues ou à conclure en matière de stupéfiants 
sans qu'il soit nécessaire ni opportun qu'elle 
y adhère séparément."

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la Képublique démocrati
que allemande a indiqué que la Képublique démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 7 auril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 
mars 1976 la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d 1 Allemagne

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 3 1 januier 1974, concernant 1'appli
cation à compter du 7 auril 1958 de la Conuen
tion pour limiter la fabrication et. réglementer 
la distribution des stupéfiants du 13 juillet 
193 1, que dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du ?1 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de "1a République 
démocratique allemande a déclaré

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit International et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernan t. la réappli cation des 
accords conclus en uertu du droit International 
est une. affaire releuant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réapplication de la Conuention pour limiter la 
fabrication et réglementer la distribution des 
stupéfiants du 13 juillet 1931, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par uoie de succes
sion.
7/

8 /

Uoir note 3 au chapitre Ul.û.a),

L 'instrument de ratification spécifie que 
"la réserue relatiue au paragraphe 2 de l'article 
22, telle qu'elle auait été formulée par le 
Représentant des Pays-Bas au moment, de la signa
ture du Protocole, doit être considérée comme 
retirée.
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VI.9 : Stupéfiants— Accord de 193 1 tel qu'amendé

9, ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM 

Signé d ii « n y k o k i't «inc -a:- par h? .-'ro: :;( u ! o ■; j.;:nc'à_...Laj<eSu^çe_s„sJi_J!iÊ!*!_Y°.!l!<JL
ïelIÎ!ISiç.k!!iir.£..^iM§.”—  .. ........ .....

ENTREE EN UIGUEUR : 27 Octobre 1947, date à laquelle .les amendements, tels que contenus dans l'annexe
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article UII du Protocole.

l'ifr;. j <. :panl

France ..........................
I n d e ...................
Japon .................
Karripuchéa démocratique 
P a y s - B a s ..............

Sign a ture_ défi.n;iti_uc: 
ou _açceptalrion__du_ 
Pr otocoledu 
JJ _àéçemibreL_L946^
not i !' i c a -.. ; on.(d).
cor» fTPar: • ï_'.À.cç_qrçj .......

10 oct
11 déc 
2 7 mars
3 oct

10 mars

19 47 
19 46 
1952 
1951 d 1 
1948

Parti cipant

République d é m o c r a t i q u e
populaire lao ............^

[République du Sud Uiet.Nam]2
R o y a u r n e - U n i .................
Thaïlande ...................

S 1 g n a t u r e d é f i n i t i u e 
ou acceptation du 
Protocole du 
11 décembre 1946,
notification _XÇÜ. 
concernant 1 1 Acco r d , 
tel q u 1 amendé

7 
11 
11 
2 7

oct
août
déc
oct

19 50 d 1 
19 BO d 1 
19 46 
19 47

NOTES :

Même procédure que celle décrite en note 17 au chapitre UI.2. 

2/ Uoir note 4 au chapitre 111,6.



U I .10 : Stupéfiants— Accord du 27 nouembre 1931

10. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM 

Bangkok, .'7 nouyinbre J03 1 1 

EN UIGUEUR depuis le 22 auril 1937 (article UI).

Participant Ra! ; ' ica t. ionr. Rat. ; f irai, i ons

France ................. (10 mai 1933) Royaume.Uni
I n d e ...................  ( 4  déc 1935) de Grande-Bretagne
J a p o n .................  (22 janu 1937) et d'Irlande du Nord . ( 3 aur 1933 )
P a y s - B a s ..............  (22 mai 1933 ) T h a ï l a n d e   (19 nou 1934)
Portugal ..............  (27 janu 1934) Auec réserue en ce qui concerne l'article 1.

NOTES :

1/r Numéro d 1 enregistrement 4100. Uoir Société des Nations, R e ç i ^ j i < uol. 177, p. 373,

?fin



UI.ll : Stupéfiants---Conuention de 1936 te] qu'amendée

11. CONUENTION POUR LA REPRESSION DU 1RAFIC I L. t ICI IL DES DROGUES NUISIBLES,
AUEC PROTOCOLE DE SIGNATURE

Signée à Genèue liL._26._j._u in 1 9 3 6 et. amendée par le Protocol e sign é à Lake Success , New York.
l e ï î. d_é c ejnbr e_ 19 46

EN!REE EN UIGUEUR : 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la Conuention, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du t 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur 
conformément, au paragraphe 2 de l'article UII du Protocole.

Signature
définitlue Ratification ,
ou acceptation o y_ a d hé s ion (aj_, 
du Pro tocole concernant la 
11 d é c e rn b r e Conuention

Participant 19 46 telle qu'amendée

Autriche . . . 17 mai 1950
Belgique 11 déc 19 46
Brésil.......... 17 déc 19 46
Cameroun . , . 15 j anu 1962 a
Canada . . . . 11 déc 19 46
Chili ......... 21 nou 19 72 a
Chine*......... 11 déc 19 46
Colombie . , . 11 déc 19 46
Côte d'Iuoire . 20 déc 196 1 a
C u b a ......... 9 août 1967
Egypte . . . . 13 sept 1948
Espagne . , . . B j u i n 19702
Ethiopie 9 s e p t 194 7 a
France . . . , 10 oct 19 47
Grèce ......... 21 féu 19 49
Haiti ......... 31 mai 1951
I n d e ......... 11 déc 19 46
Indonésie . . . 3 aur 19 58 a
Israël . . . . 16 mai 19 52 a
Italie . . . . 3 avr 1961 a

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le 
de la ratification

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba réserue expressément, sa position tou
chant les dispositions de l'article 17 de la C o n 
uention, étant, prêt à régler bilatéralement, par 
uoie de consultations diplomatiques, tout diffé
rend qui pourrait s'éleuer quant, à 1 1 interpréta
tion ou à l'application de la Conuention.

ITALIE

". . E n  uertu de la faculté à lui accordée
par le paragraphe 2 de l'article 13 de ladite 
Conuention, le Gouuernement. de l'Italie entend 
que, même pour les commissions rogatoires en 
matière de stupéfiants, soit, maintenue la procé 
dure adoptée jusqu'à présent dans .les précédents 
rapports auec les autres Etats contractants et, à 
défaut de cela, la uoie diplomatique, à l'excep
tion de l'adoption du système préuu à l'alinéa c

Signature
Ratification,

° u 3..Ç c ei R.t a t; i q n ou ad h é s .i o n ( a ) , 
du Prqtoço_Ie c_.qn.ce r ni§.ntla
1 1 _ d éc em b r■ o. Ç on yen, tion 

Parti ci pan t 19/16 telle qu 1 amendée

Japon ............ 7 sept 1955
Jordanie , . . . 7 mai 19 58 a
Kampuchea

démocratique 3 oct 19 51 a
Liée h t e n s tei n . ?i\ mai 1961 a
Luxembourg 28 j uin 1955 a
Madagascar . . , 1 L déc 1974 a
M a l a u u i .......... 8 juin 1965 a
Mexigue ......... 6 mai 19 5 5

4Pays-Bas3 . . , . [19 mars 19 59]
Républigue

démocratique
populaire lao . 13 j u i I 1951 a

République
dominicaine 9 j u i n 1958 a

Roumanie , . . . U  oct 1961
Rwanda ......... 1 5 juil 1981 a
Sri Lanka . . . . 4 déc 19 57 a
Suisse .......... 3 1 déc 1952
T u r q u i e ..........11 déc 1946

et ré serves

t e x t e , la (date de réception est cell e 
ou de l'adhésion.)

du p a r a g r a p h e 1 de l'article 13 pour les cas 
d 1 urgence . "

MEXIQUE

En acceptant les dispositions des articles 11 
et 12 de la Conuention, il convient de préciser 
que l'office central du Gouuernement des Etats- 
Unis du Mexique exercera les attributions gui lui 
sont dévolues par la Conuention, à moins qu'aucune 
disposition expresse de la Constitution générale 
de la Républigue ne les confère à un organisme 
d'Etat créé antérieurement à la date d'entrée en 
uigueur de la Conuention et que le Gouuernement 
des Etats-Unis du Mexique- se réserue le droit 
d'imposer sur son territoire, comme il l'a déjà 
fait, des mesures plus rigoureuses que celles qui 
sont préuues dans la présente Conuention de 1936, 
en uue de restreindre la culture, la fabrication, 
1 ' extraction, la détention, le commerce, l'impor
tation, l'exportation et l'incitation à l'usage 
des stupéfiants uisés par ladite Conuention.
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NOTES :

ly/ Uoir note concernant les signatures, rati.
fi cat ions, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

2/1 Instrument de ratification de la Conuen
tion de 1936 non amendée. L'Espagne, au nom de 
qui le Protocole du 11 décembre 19 46 amendant les 
Accords, Conuentions et Protocoles sur les stupé
fiants conclus à La Haye le 23 januier 1912, à 
Genèue le 11 féurier 1925, le 19 féurier 1925 et 
le 13 juillet 1931, à Bangkok le 27 nouembre 1931 
et à Genèue le 26 juin 1936 auait été signé défi
nitivement le 26 septembre 19 55 (uoir au chapitre 
U.L.I.), est, en conséquence de cette signature 
défini t. iue et de la ratification de la Conuention 
du 26 juin 1936 non amendée, devenue partie à 
ladite Conuention de 1936 telle qu'amendée par 
ledit Protocole de 1946.

L'instrument de ratification stipule que 
la Conuention et le Protocole de signature seront 
applicables au Royaume en Europe, au Surinam et. à 
la Nouuelle-Guinée néerlandaise. Par communica
tion reçue le 4' août 1960, le Gouuernement néer
landais a fait sauoir au Secrétaire général que 
la Conuention serait applicable aux Antilles 
néerlandaises. La ratification a été faite compte 
tenu de la réserue consignée au Protocole de 
signature annexé à la Conuention: pour le texte 
de cette réserue, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol. 32 7, p. 322.

M  Par une communication reçue le 14 décembre
1965, le Gouuernement du Royaume des Pays.Bas a
fait sauoir au Secrétaire général qu'il dénonçait 
la Convention en ce qui concerne le territoire du 
Royaume en Europe et les territoires du Surinam 
et des Antilles néerlandaises. La dénonciation a 
pris effet le 14 décembre 1966.
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12. a) CONUENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE 
DES DROGUES NUISIBLES

EN UIGUEUR depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Genèue. 26 juin 1936*

Ratifications ou adhésions définitives Signatures non encore suivies de ratifications

Belgique (27 nouembre 1937)
La Belgique n'entend assumer aucune obligation 

en ce qui concerne le Congo belge et les
territoires du Ruanda -Urundi au sujet 
desquels elle exerce un mandat au nom de la 
Société des Nations.

Brésil (2 juillet 1938)
Canada (27 septembre 1938)
Chine2 (21 octobre 1937)
Colombie (11 avril 1944)
Egypte (29 janvier 1940)
France (16 janvier 1940)

Le Gouuernement français n'assume aucune 
obligation pour ses colonies et protectorats 
ainsi que pour les territoires placés sous 
son mandat.

Grèce (16 féurier 1938)
Guatemala (2 août 1938 a)
Haïti (30 nouembre 1938 a)
Inde ( 4 août 1937)
Roumanie (28 juin 1938)
Turquie (28 juillet 1939 a)

Actes_postérieurs à la date à laquelle_le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Grande-Bretagne
et Irlande du Nord 

Bulgarie 
Cuba
Danemark
Equateur
Espagne
Es tonie
Honduras
Hongrie
Monaco
Panama
Pologne
Portugal
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Uenezuela

Participant

Espagne . 
Pakistan4

Ratification 

5 juin 19703

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève, 26 juin 1936 

EN UIGUEUR depuis le 26 octobre 1939.

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique
Brésil
Canada
Chine2
Colombie
E g y p t e
F rance

(Même réserve que 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Inde
Roumanie 
T urquie

(27 novembre 1937) 
(2 juillet 1938) 

(27 septembre 1938) 
(21 octobre 1937) 

( U  avril 1944) 
(29 janvier 1940) 
(16 janvier 1940) 

pour la Convention)
(16 février 1938) 

(2 août 1938 a) 
(30 nouembre 1938 a) 

(4 août 1937) 
(28 juin 1938) 

(28 juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratifications

Grande-Bretagne
et Irlande du Nord 

Bulgarie 
Cuba
Danemark 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Uruguay 
Uenezuela
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Actes postérieurs à la date à 'laquelle le S e crétaire général de 1 1 Organisation 
des N a tions Unies a a ssumé les fonctions de dépositaire

Espagne . . . . .  5 juin 19703
Pakistan^

Participant R at i fi cation

NOTES : 
1/ Enregistrée sous le numéro 46 48. Uoir

Société des Nations, 
uol. 198, p. 299.

Reçu e il___ des___.Traité.® ,

2/ Uoir note concernant. les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1,1),

3/ Uoir note 2 au chapitre VI. 11 ,

^  Le Secrétaire général a reçu le 9 juillet 
1965 du Gouvernement pakistanais une notification 
de dénonciation. Il conuient toutefois de noter 
que le Gouuernement pakistanais n 1auait pas noti
fié sa succession à la Conuention et. qu'en uertu 
de la pratique internationale à laquelle se con
forme le Secrétaire général en tant que déposi
taire de traités multilatéraux, le Pakistan 
n'était donc pas considéré comme Partie à la 
Conuention.
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13. PROTOCOLE. PLAÇANT SOUS CONTROLE: INTERNATIONAL CERTAINES DROGUES NON VISES-. S PAR t. A CONVENTION DU 13 
JUILLET 193 1 POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DIS TRIBU l'ION DES STUPEFIANTS, AMENDEE 
PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 11 DECEMBRE. 19 46

Signé à P a r  i s ... le.. 1_9 iipuevnbro J 9 4 8 1

ENTREE EN VIGUEUR ; 1er décembre 1949, conf ormément à 'J ‘article 6.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1949, n° 688.
TEX'I E : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 44, p. 2 7 7.

No te : L'Assemblée générale des Nations Unies a approuué le Protocole par sa resolution 211 (III)1 du
8 octobre 1948

Participant Signature

définitiue s), 
ac ceptation 
succession (d) Participant S1 q n a t u r e

S1 q n a t u r e 
défi ni ,.tlu e_ (s), 
a ç c e p t a t i q n 
succession (d)

Afghanistan ......... 19 nou 1948 s L1e c h t e n s t e i n . 19 nou 19 48 2 4 mai 1961
Afrique du Sud . , . 8 déc 194 8 s Luxembourg . . . .1.9 nou 19 48 17 o c t 19B2
Albanie .............. 19 nou 19 48 25 juil 19 49 Malaisie . . . . 2 1 a o Û t 19 B8 d
Ailernagne, M a l a w i ......... 22 j u :i 1 19 6 B d

République Maroc ............ 7 n o u 19 B 6 d
fédérale d 12. . . 12 août 19 59 Maurice .......... 18 ■j u i J. 1969 d

Arabie Saoudite 19 nou 1948 s Mexique ......... 19 nou 1948 s
Argentine ............ 19 nou 1948 Monaco .......... 19 n ou 1948 s
Australie ............ 19 nou 19 48 s Myanmar ......... 19 n o u 19 48 2 mars 19 50
Autriche ............ 17 mai 19 BO Nicaragua 19 nou 19 48 1 3 janu 1961
Bahamas .............. 13 août 197 5 d Niger ............ 2 B aoû t 196 1 d
Belgique ............ 19 nou 1948 21 nou 19 B 1 Niqéria ......... 26 •j u :j n 3961 d
Bénin ........... B déc 19 61 d Noruège ......... 19 nou 19 48 24 mai 19 49
Bolivie .............. 19 nou 1948 N o u u e 11 e Zélande 19 nou 1948 s
Brésil .............. 19 nou 1948 9 déc 19B9 Ouganda .......... 1 B aur 1 9 6 B
Burkina Faso . . . . 26 aur 1963 Pakistan . . 2 1 nou 194 8 2 7 août 19B2
Cameroun ............ 20 nou 1961 d Panama .......... 19 nou 1948
Canada .............. 19 nou 1948 s Papouasie-
Chili ................. 19 nou 19 48 Nouuelle Guinée 28 oct 1980 d
.Chine3 ........... 19 riou 19 48 s Paraguay 19 nou 1948
Colombie ............ 19 nou 1948 Pays-Bas . . 19 nou 19 48 2 6 sept 19 50
Congo ................. 15 oct 1962 d Pérou ............ 1 9 nou 19 4 8
Costa Rica .......... 19 nou 1948 Philippines . . . 10 mars 19 49 7 déc 19 B 3
Côte d ' Iuoire . . . . 8 déc 1961 d Pologne .......... 26 janu 19 49 s
C u b a ................. 30 juin 1961 République
Danemark ............ 19 nou 1948 19 oct 1949 centrafricaine 4 sep t 1962 d
Egypte .............. 6 déc 19 48 16 sept 19 49 République
El Saluador ......... 19 nou 1948 3 1 déc 19B9 démocratique

d*Equateur ............ 19 nou 19 48 30 août 1962 populaire lao 7 oct 19 BO
Espagne .............. 26 sept 1 9 B B s République
Etats-Unis d 1 Amérique 19 nou 19 48 1 1 août 19 BO dominicaine 19 nou 19 48 9 '1 u i n 19B8
Ethiopie ............ B mai 1949 s [République du
Fidji ................. 1 nou 19 7 1 d Sud Viet ■Nam] ̂  ^ 1 1 août 19 50 d
Finlande ............ 3 1 oct. 1949 République
France .............. 19 nou 1948 1 1 janu 19 49 socialist e
Ghana ................. 7 aur 19 B 8 d sou i. é t i. que
Grèce ................. 7 déc 19 48 29 j u i .1 19 B2 de B1é1o r us s ie 19 n ou 1948 s
Guatemala ............ 19 nou 19 48 République
Honduras ............ 19 nou 1948 social1s t e
Hongrie .............. 2 j u i 1 19B7 s o u i. é t i que;
I n d e ................. 19 nou 19 48 10 nou 19 BO d'Ukraine . . . 19 n ou 19 48 7 mai 1 9 B 9
Indonésie ............ 21 féu 19B1 République- Unie
I r a q ................. 12 juil 1949 2 7 juil 19B4 de Tanzanie , 7 oct 19 6 4
Israël .............. 16 mai 19B2 Roumanie . . . . 19 nou 194 8 1 0 c t 1961
Italie .............. 14 mars 1949 s Royaume-Uni 19 nou 1948 s
Jamaïque ............ 26 déc 1963 d R i u a n d a .......... 30 aur 196 4 d
Japon ................. 5 mai 19B2 Saint -Marin . . , .19 nou 19 48
Jordanie ............ 7 mai 19B8 Sénéga]............ 2 mai 1963 d
Lesotho .............. 4 nou 197 4 d Sierra Leone 13 mars 1962 d
Liban ................. 19 nou 1948 s Sri Lanka . . . . 17 janu 19 49
Libéria ......... 19 nou 1948 Suède ............ 3 mars 19 49 s
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S i. q n a t ure Signature
d é f 1 n i t i v e ( s ) , définitive
acceptation, acceptation,

Part ic i p a n t Signature s uc ç_e (_d )_ Participant Signature succession £d)

S u "i s s e ......... 19 nov 19 4 8 18 mars 19SU Uruguay . , 22 nov 1948
T c h é c. o s .1 o u a q u i e . 19 nov 19 48 17 janv 1950 Venezuela . . . 19 nov 19 48
1 0 q 0 ............ 27 fév 1962 d Yémen . . . 12 déc 194 9 s
ïonqa ............ B sept 197 3 d Y o u g o s1a vie , . 19 nou 19 48 10 juin 19 49
T r i. n 1 i:. é - e t - "1 o b a q o 11 aur 1966 d Zaire . . . . 13 août 1962 d
Turquie ......... 19 nov 19 48 14 juil 19 BO Zambie 9 aur 197 3 d
Union dos Républi- 

q u e s s o c 1 a .1. i s t e y 
s o u i é i. x q i.i e s .

F r a n c e / R o y a u rn e U n i

11 a 1 i. e .........
Nouvel!e-Zélande

Pays-Bas 

Roy au me--Uni

.19 nou 1948 s

Application territoriale

D a t e d e  réception 
d e_la not i f i ç a tio n_

Afrique du S u d ............ & oct .1.9 54
A u s t r' a 1 i e 19 nov 19 48

2 7 j a n v 19 B 3

Danemark , 19 oct ) 9 49
Etats-Unis d'Amérique 1 1 a o û t 19 50

France . 1 B sep t 19 49

25 nov 19 49
28 déc 19 49
lb sept; 19 49/
2 7 fév 19 BO

12 mars 19 B 4
19 nov 19 48

14 août 1 9 b 2

19 nov 19 48

F e r r' i t o i r e s :

S u (i - 0 u e s t a f: r' i c a i n
Tous les territoires que l'Australie représente 

sur le plan International, y compris J es Terri
toires sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
U rund'i 

Groenland
Tous les territoires que les Etats-Unis représen

tent sur le plan international 
Département d'Algérie, départements d'outre-mer 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), 
t e r r i t o i r e s d 1 o u t r e - m e r (Afrique-Occidenta 1 e 
française, Afrique-Equatoriale française, Côte 
française des Somalis, Madagascar et dépendan
ces, archipel des Comores, Etablissements 
français de l'Inde, Nouvelle-Calédonie et 
d é p e n d a n c et s E t a b ’J. :i s s e m c; n t s f r a n ç a i. s d e 
l ‘Océanie, Saint-Pierre-et-Miquelon) , Tunisie 
et Maroc (zone française de 3 'Empire 
chérifien), Territoires sous tutelle du Togo et 
du Came; r o un sous ad mi n i s t r a t i o n française 

Uiet-Nam 
Laos

Nouvelles-Hébrides sous condominium franco- 
britannique 

Somalie
Tous les territoires que la Nouvelle-Zélande 

représente sur le plan international y compris 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle- 
Gui, n é et n é e r I a n dais e 

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, protectorat du Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunei, Chypre, Côte-de-11 o r , îles 
Falkland et dépendances, F édération malaise, 
îles Fidji, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et 
Ellice, Guyane britannique, Honduras
britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, Malte, 
île Maurice, Nigeria, protectorat du 
Nyassaland, protectorat de l'Ouganda, Rhodésie 
du Nord, Rhodésie du Sud, Saint-Hélène, 
protectorat des îles Salomon britanniques,
Sarawak , Sey chel'J es , Sierra.Leone , Singapour ,
protectorat de la Somalie britannique, îles 
Sous-le-Uent (Antigua, Monts errat,
Saint--Christophe--et-Nièves, îles Vierges),
Tanganyika, T erre-Neuve , Tonga, Tri ni t é , îles 
du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent) , protectorat de Zanzibar
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MOTES :

1 ̂  IHx J'rii'ril off i ç i o J t. de l ' Assemblée
génôrci.: -i’. '.roi i. i è : r u ' s p s <. i o:i,___proml è r p_.parvi <• (
résolu,! ior.s (Â/8ÏÔ), p. 62.

2  ̂ Par communication reçue le 22 januier 
1960, le Gouuernement de la Képublique fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s'appli
querait également au Land de_Ber 1 i r: à compter du
12 septembre 1959, date de son entrée en uigueur 
à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la Hongrie, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti

ques d'une part, et par les Gouuernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, mutatis_jnutanç[is, aux communications cor 
respondantes uisées en note 1 au chapitre III.3.

3/ Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de Ja 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Même procédure que celle décrite en note
17 au chapitre U I .2.

Uoir note 4 au chapitre III. 6.
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14. PROTOCOLE VISANT A LIMITER ET A REGLEMENTER L. A CULTURE DU PAVOT , AINSI QUE L. A PRODUCTION,
LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L'OPIUM

Fait à J e w  York le 2 3 juin 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 8 mars 1963, conformément à l'article 21 
ENREGISTREMENT : 8 mars 163, n° 6555.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Trait é s , uol. 456, p. 3.

Note : Le Protocole a été adopté et ouuert à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
1 'opium, tenue au Siège de l 'Organisation, à New York, du .1.1 mai au 18 juin 1953, La Conférence auait 
été conuoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en application de la 
résolution 436 A(XIV)1 adoptée le 27 mal 1952 par le Conseil économique et social des Nations Unies, 
La Conférence a également adopté un acte final et 17 résolutions dont le texte se trouue dans : Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 456, p . 3.

Ratification,

Participant Signature succession ( d ̂ Participant Signature

Afrique du Sud 29 déc 1953 9 mars 1960 Kampuchea
Allemagne, démocratique 29 déc 1953

République Liban ............ 11 nou .1953
fédérale d '^ 23 juin 1953 12 août 19 59 Liechtenstein 23 j u i n 19 53

Argentine . . . . 2 4 mars 1958 a Luxembourg
Australie . . . . 13 janu 1955 a Madagascar . , .
Belgique . , . . 30 juin 1958 a Monaco ......... 26 juin 1953
Brésil ......... 3 nou 1959 a Nicaragua . . . .
Cameroun . . . . 15 janu 1962 â Niqer ............
Canada ......... 23 déc 1953 7 mai .19 54 Nouuelle-Zélande 28 déc 1953
Chili.............. 9 juil 1953 9 mai 19 57 Pakistan . . . . 3 déc 1953
Chine3 Panama .......... 28 déc 19 53
Congo ............ 15 oct 1962 ÿ. Papouasie-
Costa Rica . . 16 0 c t 19 53 Nouuelle
Cote d ' Iuoire . . 8 déc 1961 â Guinée . . . .
C u b a ............ 8 sept 1954 a Pays-Bas . . . . 30 déc 1953
Danemark . . . . 23 juin 19 5 3 20 juil 1954 Philippines , . 23 juin 1953
E g y p t e ! ......... 23 juin 1953 8 mars 19 54 République
El Saluador . . . 3 1 déc 19 59 a centrafricaine
Equateur . . . . 23 juin 1953 17 août 1955 République
Espagne ......... 22 oct 19 5 3 1 5 juin 1956 de Corée 23 j u i n 19 53
Etats-Unis République

d 'Amérique . , 2 3 juin 1953 18 féu 19 55 dominicaine . . 23 juin 1953
France ......... 2 3 j u i n 19 53 21 aur 1954 [République du
Grèce ............ 23 j u i n 19 53 6 féu 1963 Sud Viêt-Nam]^. 23 juin 1953
Guatemala . . . . 29 mai 1956 a Royaume-Uni . . . 23 j u i n 19 53
I n d e ............ 23 juin 1953 3 0 aur 1954 Rwanda ..........
Indonésie . . . . 11 juil 19 57 a Sénégal ..........
Iran (République Sri Lanka . . . .

islamique d') . 15 déc 19 53 30 déc 1959 Suède ............
I r' a q ............ 2 9 déc 1953 Suisse .......... 23 juin 1953
Israël............. 30 déc 19 53 8 oct 1957 Turquie .......... 28 déc 19 53
11 a 1 d. e ......... 23 juin 19 53 13 hou 1957 Venezuela . . . . 30 déc 1953
Japon ............ 23 j u i n 19 5 3 21 j u 1.1 19 54 Y o u g o s I a u i e , . . 24 juin 19 53
Jordanie. . . . . 7 mal 19 58 a Z a ï r e ............

Ratification, 
adhésion (a),

22 mars 19 57

2 4 mai 1961
28 j u i n 1955 a
3 1 j u i 1 196 3 â
12 aur 1956
11 déc 19 59 a
7 déc 1964 d

[2 nou 19 56 4]
10 mars 1955
13 aur 19 5 4-

28 oct 1980 d

1 juin 195 5

4 sept 1962 d

29 aur 19 58

9 j u i n 19 58

30 aur 1964 d
2 mal 1963 d
4 déc 1957 a

16 janu 1958 a
2 7 nou .19 56
15 j u i. 1 196 3

3 1 ma i 1962 d

§dL réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

FRANCE

“Il est expressément déclaré que le Gouuerne
ment. français se réserue pour les Etablisse
ments français de l'Inde le droit d'appliquer les 
dispositions transitoires de 1'article 19 du

présent Protocole, étant entendu que le délai, 
uisé au point iii de l'alinéa b du paragraphe I 
de cet article est de quinze ans à compter de 
'l'entrée en uigueur du Protocole.

"Le Gouuernement français se réserue également 
pendant le même délai 'le droit, conformément aux
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dispositions transitoires de 1'article 19, 
d'autoriser l'exportation de l'opium uers les 
Etablissements français de l'Inde."

INDE

1. Il est expressément. déclaré par les 
présentes que le Gouuernement indien, conformé
ment aux dispositions de J'article 19 du présent 
Protocole, autorisera :

i) L'usage de l'opium pour les besoins quasi 
médicaux jusqu'au 31 décembre 1959;

ii) La production de l'opium et son 
exportation pour des besoins quasi médicaux à 
destination du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi 
que des possessions françaises et portugaises 
dans la péninsule de l'Inde pendant une durée de 
quinze ans à compter de la date d'entrée en 
uigueur du présent Protocle;

iii) L'usage de l'opium à fumer, leur uie 
durant, par les opiomanes âgés au moins de 21 ans 
qui ont été Immatriculés à cet effet par .les 
autorités compétentes le 30 septembre 1953 au 
plus tard,

2. Le Gouuernement Indien se réserue le droit 
de modifier la présente déclaration ou de faire 
toute autre déclaration en uertu de l'article 19 
du présent Protocole au moment où il déposera son 
instrument de ratification.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D 1)

Conformément à l'article 25 du Protocole uisant 
a limiter et à réglementer la culture du pauot, 
ainsi que la production, le commerce Internatio
na], 1 G1 c o mm cü r c e d e gros e t 1 ' e rn p 1 o i. de 1 1 o p i. u m , 
en date, à New York, du 23 juin 1953 et conformé
ment à l'article 16 du projet, de loi approuvé le 
16 Bahinan 1 337 ( 7 féurier 1959) par le Parlement 
iranien, le Gouuernement impérial d'Iran déclare 
ratifier ledit Protocole et. précise en outre par 
les présentes que cette ratification ne modifiera 
en aucune façon la Loi portant interdiction de ’la 
culture- du pauot, approuuée le 7 Aban 1334 (30 
octobre 1955) par le Parlement.

KAMPUCHEA D E MO C R A TIQUE

"Le Gouuernement royal du Cambodge exprime son 
intention de faire jouer la disposition de 
l'article 19 du présent Protocole."

PAKISTAN

Le Gouuernement pakistanais autorisera pendant 
une durée de quinze ans à compter de la date 
d ' e n t r é e en u 1 g u e u r d u (ii t P r- o t. o c ole : 1 ) l'usage 
de l'opium pour des besoins quasi médicaux; 11) 
la production de l'opium et/ou son importation de 
l'Inde ou de l'Iran pour des besoins quasi 
médicaux,

Application ter .ri^or^iale 
(A_rtic_l_e_ 20 du Protocole)

Date d e r é c e p tion
P § Ht ici p_ant -L Territoires

Afrique du S u d .................. 29 déc 1953
A u s t r a l i e .............. ........ 13 janu 1955

B e l g i q u e ................. ........ 30 juin 1958
Etats-Unis d'Amérique 18 féur 1955

F r1 an c e ................... ........ 2 1 a u r  1954-
Nouuelle.Zélande . . . .  2 nou 1956

Sud-Ouest africain
Papua et lie Norfolk et Territoires sous 

tutelle de la Nouuelle Guinée et de Nauru 
Congo belge et Ruanda-Urundi 
Tous les territoires que les Etats-Unis 

représentent sur le plan international 
Territoires de l'Union française 
[lies Cook (y compris Nioué), îles 

Tokélaou]^ et Territoires sous tutelle 
du S a m o a 0 c c i d e n t a I

NOTES:

1 / Dp_cume_nts_officiels du Conseil économique
et. social, quatorzième^ _s_e_ssion, supgiérne_nt n0 1
( E/23 32 )T p7.28 ...~.." ..

Par une communication reçue le 27 auril 
1960, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole
s'appliquerait également au Lan d de__Berlin à
compter de la date de son entrée en uigueur.

Eu égard à la déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouuernements de la Bulgarie, de

1 a Pologne, de la T c h é c o s1ou a q u i e et de 1'U n io n 
des République socialistes souiétiques, d'une 
part, et par les Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaurne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part, Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandi s , à celles uisées e*n 
note 1 au chapitre 11.1,3.

3/ Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 18 septembre 1953 et 25 
mai 1954- respectiuement. Uoir note concernant, les 
signatures, ratifications, adhésions etc., au nom
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d e I a C. h i ne (note 3 au chapitre I . 1 ) . Par des 
communications adressées au Secrétaire général 
relativement à ]a signature et/ou à la ratifica
tion, les Missions permanentes du Danemark, de 
l'Inde, du Royaume- Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du IMord, de la Tchécoslovaquie, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la Yougoslavie auprès de 1 10 r g an i s a t i o n des 
Nations Unies ont déclaré qu'étant donné que 
leurs gouvernements ne reconnaissaient pas les 
autorités nationalistes chinoises comme étant le 
gouvernement chinois, ils ne pouvaient considérer 
ladite signature ou ratification comme valable. 
Les Missions permanentes de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ont déclaré en outre que les seules autori
tés en droit d'agir pour la Chine et pour le 
peuple chinois à l'Organisation des Nations Unies 
et dans les relations internationales, de signer 
et de ratifier des traités, conventions et 
accords, ou d'adhérer à des traités, conventions 
et accords ou de les dénoncer au nom de la Chine,

étaient le Gouvernement de la République populai
re de Chine et ses représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la Chine auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a déclaré que le Gou
vernement de la République de Chine était le seul 
gouvernement légal représentant la Chine et le 
peuple chinois dans les relations internationales 
et que, par conséquent, les allégations contenues 
dans les communications susmentionnées concernant 
l'invalidité de la signature ou de la ratifica
tion en question étaient dénuées de tout fonde
ment juridique.

4/ L'instrument de dénonciation du Protocole 
a été déposé par le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande le 17 décembre 1968 en ce qui concerne le 
territoire métropolitain de la Nouvelle-Zélande 
et 'les îles Cook, Nioué et Tokélaou; la dénon
ciation a pris effet le 1er januier 1969.

Uoir note 4 au chapitre .LU. 6.
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lb. CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

Faite à New York le 30 roars 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 13 décembre 1964, conformément, à l'article 41.
ENREGISTREMENT : 13 décembre 1964, No 751b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des__Traités. uol. 520, p. 151, uol. 557, p. 280

(rectificatif au texte russe), uoi. 570, p. 347 (procès-verbal de rectification 
du texte russe original), et vol. 590, p. 325 (procès-uerbal de rectification du 
texte espagnol original).

Notej_ La Conuention a été adoptée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unis pour 
l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 24 januier au 2b mars 1961. La Conférence auait été convoquée conformément 
à la résolution 689 J-(XXUI)1 du Conseil économique et social de l'ONU adoptée le 28 juillet 1958. La 
Conférence a également adopté l'Acte final et cinq résolutions dont on trouvera le texte dans le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 151, Pour les trauaux de la Conférence, uoir Conférence des
N at: ion s_Unies_p qu_r_ _l_lâ.dgp_t i on_ _cP u n e Convention unique sur les stupéfiants , volumes I et II (publication
des Nations Unies, numéros de vente 63.XI.4 et 63.XÏ.5).

Participant Signature

Ratification^ 
adhé:; i..on(d) 
Participation
e n __u e r t_u d e _
l^eJîirl^— SJl
.yiiy...?.y.r__.dy
P/1 o t o c o_l e de 

succession (d) Participant SianajLüre

Ratif^i c a t io n̂ _
âàhJLs io.niaJ. i. 
Participation 
e n_ v e rtu_d e_
ÏJ en t r é e e  n 
vigueur du 
Protocole d_e 
19/2 (P), 
succession_ (d)

Afghanistan , . . 30 mars 1961 19 mars 1963
Afrique du Sud 16 nou 1971 a
Algérie ......... •7 avr 1965 a
Allemagne,

République
fédérale d 12. . 3 1 juil 1961 3 déc 1973

Arabie Saoudite . 21 aur 1973 a
Argentine . , , . 31 juil 1961 10 oct 1963
Australie . . . . 30 mars 1961 1 déc 1967
Autriche . . . 1 f é u r 1978 a
Bahamas ......... 13 aoû t 1975 d
Bangladesh . . . 25 aur 1975 a
Barbade ......... 21 juin 1976 d
Belgique . . . . 28 juil 1961 17 oct 1969
Bénin ............ 30 ma r s 196 1 2 7 aur 1962
Boliuie ......... 2 3 sept 1976 P
Botswana . . . . 27 déc 1984 a
Brésil............. 30 mars 1961 10 j uin 1964
B r u n é i Darussalam 25 nou 1987 a
Bulgarie . . . . 3 1 juil 1961 25 oct 1968
Burkina Faso . . 16 sept 1969 a
Cameroun . . . . 15 j anu 1962 a
Canada ......... 30 mars 1961 11 oct 196 1
Chili ............ 30 mars 1961 7 féur 1968
Chine 3 ............
Chypre ......... 30 janu 1969 a
Colombie . . . . 3 mars 1975 a
Congo ............ 30 mars 1961
Costa Rica . . . 30 mars 1961 7 mai 1970
Côte d 1 Iuoire , , 10 juil 1962 a
C u b a ............ 30 août 1962 a
Danemark . . . . 30 mars 1961 15 sept 1964
Egypte ...... 30 mars 1961 20 juil 1966
El Saluador . . . 30 mars 1961
Emirats arabes Unis 17 féur 1988 f.
Equateur 14 janu 1964 a
Espagne ......... 27 juil 1961 1 mars 1966
Etats-Unis

d'Amérique . . 25 mai 1967 a
Ethiopie . . . . 29 aur 1965 a
F i d -j :i.............. 1 nou 1971 d
Finlande . . . . 3 0 mars 1961 6 juil 1965
France ......... 19 f é u r 1969 a
Gabon ............ 29 féur 1968 a

G h a n a ............  30 mars 1961 15 janu 1964
G r è c e ............ .............6 judn 1972 a
Guatemala . . . .  26 juil 1961 1 déc 1967
G u i n é e .......... 7 oct. 1968 a
H a ï t i ............  3 aur 1961 29 janu 1973
Honduras . . . .  16 avr 1973 a
H o n g r i e .......... 31 juil 1961 24 avr 1964
Iles Salomon . . 17 mars 1982 d
I n d e ............  30 mars 1961 13 déc 1964
Indonésie . . . .  28 juil 1961 3 sept 1976 
Iran (République

islamique d') , 30 mars 1961 30 août .19 72
I r a q ............  30 mars 1961 29 août 1962
I r l a n d e ...................... 16 déc 1980 a
I s l a n d e ...................... 18 déc 1974 a
I s r a ë l ...................... 23 nov 1962 a
I t a l i e .......... 4 avr 1961 14 aur 1975
Jamahiriya arabe

libyenne . . .  27 sept 1978 a
Jamaïque . . . .  29 avr 1964 a
J a p o n ............  26 juil 1961 13 juil 1964
Jordanie . . , 30 mars 1961 15 nov 1962 
Kampuchea

démocratique . 30 mars 1961
K e n y a ............ ............ 13 nou 1964 a
K o w e ï t ...................... 16 avr 1962 a
L e s o t h o ....................... 4 nov 1974 d
L i b a n ............  30 mars 1961 23 avr 1965
L i b é r i a .......... 30 mars 1961 13 avr 1987
Liechtenstein . . 14 juil 1961 31 oct 1979^
Luxembourg . . .  28 juil 1961 27 oct 1972
Madagascar . . .  30 mars 1961 20 juin 1974
M a l a w i ....................... 8 juin 1965 a
Malaisie . . . .  11 juil 1967 a
Mali............... .............15 déc 1 9 6 4 a
M a r o c ............ ............. 4 déc 1961 a
M a u r i c e .......................18 juil 1969 d
Mauritanie . . .  24 oct 1989 P
M e x i q u e .......... 24 juil 1961 18 avr 1967
M o n a c o .......................14 août 1969 a
M y a n m a r .......... 30 mars 1961 29 juil 1963
N é p a l ............ .............29 juil 1987 P
Nicaragua . . . .  30 mars 1961 21 juin 1973
N i g e r ............ ............. 1 8 a  v r 1 9 6 3 a
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Partieipant Signature

Ratification, 
adhésio n (a) . 
Participation 
en uertu de 
ï_.'. .^ntrée_ en 
uigueur du 
Pr oto ço1o de 
! 9 7 2 - (P), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
ad'héslon(a) , 
Participation 
en uertu de 
1 ' e_n t_r..É..Ç. §J1
u i g u e u r d u  
Protocole d_e

succession (d)

N i g é r i a .........  30
N o r u è g e .........  30
Nouuelle-Zélande 30
O m a n ............
Ouganda . . . .  
Pakistan . . . .  30
P a n a m a .........  30
Papouasie-

No u u e 1 1e-Guinée 
Paraguay . . . .  30 
Pays-Bas . . . .  31
Pérou6 ............  30
Ph ilippines 30
Pologne . . . . .  31 
Portugal7 . . . .  30
Qatar ............
Républiques arabe 

syrienne
République de Corée 30 
République démocra

tique allemande 
République démocra

tique populaire lao 
République

dominicaine . . 
[République du 

Sud Viêt-Nam]9 
République 

socialiste 
souiétique
de Biélorussie 31

mars 1961 6 juin 1969
mars 1961 1 sept 1967
mars 1961 26 mars 1963

24 juil 1987 a
15 aur 1988 a

mars 1961 9 j uii 196b
mars 1961 4 déc 1963

28 oct 1980 d
mars 1961 3 féur 1972
juil 1961 16 j u d. 1 1965'S
mars 1961 22 juil 1964
mars 1961 2 oct 1967
juil 1961 16 mars 1966
mars 1961 30 déc 1971

3 oct 1986 P

22 aoû t 1962 a
mars 1961 13 féur 1962

2 déc 1975 «'
22 juin 1973 a

26 sept 1972 a

14 sept 1970 a

j ull 1961 20 féur 1964

République soc i a 
liste souiétique
d'Ukraine . . .  31 

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . .  30
R u i a n d a ..........
Saint-Siège . . .  30
Sénégal ..........
Singapour . . . .
Somalie ..........
Soudan ..........
Sri Lanka . . . .
S u è d e ............  3
S u i s s e .......... 20
T c h a d ............  30
Tchécoslovaquie . 31 
Thaïlande . . . .  24
T o g o ............
Tonga ............
Trinité-et-Tobago
T u n i s i e .......... 30
Turquie ..........
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques , . 31

Uruguay ..........
Venezuela . . . .  30 
Yougoslavie . . .  30
Z a ï r e ............  28
Zambie ..........

j u il 1961 15 aur 1964
14 janu 19 7 4 a

mars 19 61 2 sept 1964
15 Jul 1981 E

mars 19 61 1 sept 19 70
24 janu 1964 a
15 mers 1973 a
9 juin 1988 a

2 4 aur 1974 a
i :i j u i 1 1963 a

aur 1961 18 déc 1964
aur 1961 23 j anu 1970
mars 1961 29 janu 1963
juil 1961 20 mars 1964
juil 1961 3 1 oct 1961

6 mai 1963 a
5 sept 1973 d

22 juin 1964 a
mars 1961 8 sept 1964

23 mai 1967 a

juil 1961 20 féur 1964
31 oct 1975 a

mars 1961 14 féur 1969
mars 1961 2 7 août 1963
aur 1961 19 nou 197 3

12 août 196S a

Déclarations et réserves

(En l'absence d ' indication précédant, le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de 1 'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

AFRIQUE DU SUD

Compte tenu de la réserue à l'article 48 de la 
Conuention préuue par l'article bO, paragraphe 2.

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et pop
ulaire n'approuue pas le libellé actuel de 
l'article 42 qui peut empêcher l'application de 
la Conuention aux territoires dits "non--métropo
litains " .

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les 
dispositions de l'article 48, paragraphe 2, qui 
prévoient le renvoi obligatoire de tout différend 
à la Cour internationale de Justice.

“La République algérienne démocratique et popu
laire déclare que pour qu'un différend soit sou
mis à üa Cour internationale de Justice l'accord 
de toutes les parties en cause sera dans chaque 
cas nécessaire."

reconnaissance du prétendu Etat d 'Israël, ni 
comme impliquant que le Gouuernement de l'Arabie 
Saoudite a l'intention d'entrer en relation auec 
ce dernier de quelque manière que ce soit à pro
pos de questions relatiues à cette Conuention.

ARGENTINE11
R é je j^ ^ _ a u _ g a ra a ra j3 J ie _ j> _ d e _ lJ _ a rt . i£ if !_ 5 j )_ L
La République Argentine ne reconnait pas la 

juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice.

AUTRICHE

"La République d'Autriche interprète "l'article 
36, alinéa 1, comme suit l'obligation de la 
Partie contenue dans cette disposition peut être 
également [exécutée par des règlements] adminis
tratifs préuoyant une sanction adéquate pour les 
infractions y énumérées."

BANGLADESH

ARABIE SAOUDITE10

L'adhésion du Gouuernement de l'Arabie Saoudite 
à la Conuention unique sur les stupéfiants ne 
doit, pas être interprétée comme impliquant la

Avec les réserue mentionnées aux alinéas a, d 
et e du paragraphe 1 de l'article 49 de la 
conuention et en uertu desquelles le Gouuernement 
du Bangladesh peut se réseruer le droit 
d'autoriser temporairement dans son territoire :
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a) L'usage du cannabis, de la résine de 
cannabis, d'extraits et teintures de cannabis à 
des fins non médicales; et

d) La production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants uisés aux alinéas a et d aux fins 
mentionnées dans lesdits alinéas.

e) La production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants uisés aux alinéas a et d aux fins 
mentionnés dans lesdits alinéas.

BULGARIE 12

Réserue au paragraphe 2 de l'article 48 j.
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme tenue de mettre en oeuure les 
dispositions du paragraphe 2 de 1 'article 48 re
latiues à la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.

Tout différend, quel qu'il soit, qui pourrait 
s'éleuer entre deux ou plusieurs parties à la 
Conuention au sujet de son interprétation et de 
son application et qui n'aura pas été réglé par 
uoie de négociations, ne deura être soumis à la 
Cour internationale de Justice qu'une fois que 
les parties au litige auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct. 
Déclaration.L

La République populaire de Bulgarie estime 
deuoir souligner que le libellé du paragraphe 1 
de l'article 40, des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et du paragra
phe 1, b, de 1 'article 31 a un caractère discri
minatoire étant donné qu'il exclut la participa
tion d'un certain nombre d'Etats. De toute 
éuidence, ces textes sont incompatibles auec le 
caractère de la Conuention dont l'objet est de 
concerter les efforts de toutes les parties en 
uue de réglementer les questions qui touchent aux 
intérêts de tous les pays dans ce domaine.

EGYPTE13

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française d é 
clare y adhérer en se réseruant la possibilité
préuue par l'article 44, alinéa 2, in_fine, de
maintenir en uigueur l'article 9 de la Conuention 
pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée à Genèue le 26 juin 1936."

HONGRIE

14
2) En ce qui concerne les pays priués de la 

possibilité de deuenir parties à la Conuention en 
uertu des dispositions de l'article 40 de la Con
uention unique sur les stupéfiants de 1961, le 
Gouuernement de la République populaire de 
Hongrie ne se considère pas lié par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 12, le paragraphe 2 de 
l'article 13, les paragraphes 1 et 2 de l'article 
14 et l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31.

La République populaire hongroise juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de 
l'article 40 de la Conuention unique sur les stu
péfiants, qui interdisent à certains Etats de 
deuenir parties à la Conuention, ne sont pas con
formes au principe de l'égalité souueraine des 
Etats et empêchent que la Conuention soit, comme 
il serait souhaitable, uniuersellernent appliquée.

INDE
Réserve j. i.

Sous les réserues mentionnées aux alinéas a, b, 
d et e. du paragraphe 1 de ] 'article 49 de la Con
uention et en uertu desquelles le Gouuernement 
indien .peut se réseruer le droit d'autoriser 
temporairement dans l'un de ses territoires

a) L'usage de l'opium à des fins quasi médica
le s !

b) L'usage de l'opium à fumer;
d) L'usage du cannabis, de la résine de canna 

bis, d'extraits et teintures de cannabis à des 
fins non médicales; et

e) La production, la fabrication et i e commerce 
des stupéfiants uisés aux alinéas a, b et d aux 
fins mentionnées dans lesdits alinéas.
Déclaration :

Le Gouuernement indien ne reconnaissant, pas les 
autorités de la Chine nationaliste comme le G o u 
uernement. légitime de la Chine, il ne peut consi..
dérer la signature de ladite Conuention par un 
représentant de la Chine nationaliste comme étant 
une signature ualable au nom de la Chine.

INDONESIE15

Réserue formulée lors _de, _ .la __s i_ çj_n a tur_e_ et. _conf_;i_r -
m ée lors d é j à  ratification
1) • “" ........
2) . . .
3 ) t n ce qui c o n c e r’ n e le paragraphe 7 de l'ar

ticle 48, le Gouvernement indonésien ne se consi
dère pas lié par les dispositions de ce paragra
phe qui prévoient le renvoi obligatoire à la Cour 
internationale de Justice de tout différend qui 
ne pourra être réglé conformément aux disposi 
tions du paragraphe 1 . Le Gouvernement indoné
sien estime que pour qu'un différend soit soumis 
pour décision à la Cour internationale de Justi
ce, il faudra obtenir dans chaque cas 'J 'accord de 
toutes les parties au différend.

LIECHTENSTEIN

“La Principauté de Liechtenstein maintient en 
vigueur l'article 9 de la Convention pour la 
répression du trafic illicite des drogues nuisi
bles, signée à Genève le 26 juin 1936."

MYANMAR

Réserue formulée lors d e la signature et confirmée
lors de îa ratification ^
Étant entendu que l'Etat chan est autorisé à se 

réserver le droit :
1) De permettre aux toxicomanes de l'Etat chan 

de fumer de l'opium pendant une période transi
toire de vingt ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention;

2) De produire et de fabriquer de l'opium à cet 
effet ;

3) De fournir la liste des fumeurs d'opium de 
l'Etat chan lorsque le Gouvernement de cet Etat 
aura fini de dresser cette liste, le 31 décembre 
19 6 3.

PAKISTAN

Le Gouuernement de la République islamique du 
Pakistan autorisera temporairement dans l'un de 
ses territoires

i) L'usage de l'opium à des fins quasi médi
cales;
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ii) l'usage du cannabis, de la résine de can
nabis , d'extraits et teintures de cannabis 
à des fins non médicales; et

iii) La production, la fabrication et le com
merce des stupéfiants uisés aux alinéas i) 
et il) cl-dessus.

PAPOUASIE-NOUVEL LE GUINEE16

Conformément au paragraphe 2 de l'article 50, 
1 e G o u u e r n e i n e n t: de la P a p o u a s i e -N o u u e 11 e --G u i n é e 
émet une réserue à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 48, q ui pré u o i t le r e n u o i d'un diffé
rend à la Cour internationale de Justice.

PAYS-BAS

"Eu égard à l'égalité qui existe du point de 
u u e d u d r o i t p u b 1 i c e ntre les F' a y s Bas, le Suri
nam et "les Antilles néerlandaises, le terme "non 
m é t r o p o 1 i t.. a i ns " m e n t i o n n é d a n s l'art i. c 1 e 42 de la 
présente Conuention perd son sens initial en ce 
qui concerne le Surinam et les Antilles néerlan
daises et sera en conséquence considéré comme si
gnifiant. "non européens . 11

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du 
paragraphe 2 de l 1article 13, des paragraphes 1 
et 2 de l'article 14 et de l'alinéa b du paragra
phe X de l'article 3 1 de la Conuention unique sur 
1 e s s t. u p é f i a n t s de 19 6 1 en ce qui concerne les 
Etats priués de la possibilité de deuenir parties 
à ladite Conuention.

De l'auis du Gouuernement de la République 
populaire de Pologne, il est inadmissible d'impo
ser les obligations énoncées dans les disposi
tions précitées à des Etats qui, en uertu 
d'autres dispositions de la même Conuention, 
peuuent être priués de la possibilité d ly adhérer.

La République populaire de Pologne juge appro
prié de relouer le caractère discriminatoire du 
paragraphe 1er de l'article 40 de la Conuention 
unique sur les stupéfiants (1961), sur la base 
duquel certains Etats sont priués de la possibi- 
liié de deuenir parties à cette Conuention. La 
Conuention unique traite de questions qui inté
ressent tous les Etats, et elle a pour objet, de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lui te contre un danger social l'abus des stupé
fiants, C'est pourquoi la Conuention doit être 
ouuerte à tous les Etats. En uertu du principe 
de l'égalité souueraine des Etats, aucun Etat n'a 
1 e droit do p r% i. u e r un a u t r' e Etat quel qu'il soit 
de la possibilité de participer à une Conuention 
d e c e g e n r e .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

R é s e r u e s
ft i 'égard des, paragraphes 2 et 3 de l'article 12, 

du paragraphe_2_de__1 1 article 13, d es paragra
phes l et 2_de._llar£icle_14 et du paragraphe 1,
b j de ï 1 article 31__
La République démocratique allemande ne se c o n 

sidère pas l'iée par les dispositions des paragra.
phes 2 et 3 de 1 1 article 12, du paragraphe 2 de 
l'article 13, des paragraphes X et 2 de 1 1 article

14 et du paragraphe 1, b, de 1 ' article 31, dans 
la mesure où elles concernent des Etats qui sont 
priués de la possibilité de deuenir parties à la 
Conuention aux termes de son article 40.
A 1 1 égard d u paragraphe 2 de l'article 48 :

La République démocratique allemande ne se c o n 
sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 4 8 de la Conuention préuoyant 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice et, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends touchant 1'interprétation 
ou l'application de la Conuention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse être soumis à 
la Cour internationale de Justice l'accord de 
toutes les parties au différend est indispensable 
dans chaque cas particulier.
Déclarations
A l ' égard de l'article 40 :

l.a République démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 40 de la Con
uention sont contraires au principe selon lequel 
tous les Etats qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de deuenir parties aux 
conuentions touchant les intérêts de tous .les 
Etats ,
A l'égard de l'article 42 :

La position de la République démocratique alle
mande à l'égard des dispositions de l'article 42 
de la Conuention, dans la mesure, où elles concer
nent l'application de la Conuention aux territoi
res coloniaux les autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et. aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement, et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Le Gouuernement. de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats priués de la possibilité de 
deuenir parties à la Conuention unique en uertu 
de la procédure préuue à l'article 40 de ladite 
Conuention.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie juge nécessaire de relouer le caractère 
discriminatoire du paragraphe 1er de l'article 40 
de la Conuention unique sur les stupéfiants, en 
uertu duquel certains Etats sont priués de la 
possibilité de deuenir parties à cette Conuen
tion. La Conuention unique concerne des ques
tions qui intéressent tous le! s Etats, e: t elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la C o n 
uention doit, être ouuerte à tous les pays. Con
formément au principe de l'égalité souueraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit, d'écarter' d'autre?s 
pays de la participation à une conuention de ce 
g e n r e .
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE
D 1 UKRAINE

Le Gouvernement de la République socialiste 
souiétique d 1 Ukraine ne se considère pas lié par 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 1 'ar
ticle 1 2 , du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l ’article 14- et de l'alinéa 
b du paragraphe 1 de l'article 31 de la Conuen
tion unique sur les stupéfiants en ce qui con
cerne les Etats priués de la possibilité de deue
nir parties à la Conuention unique en uertu de la 
procédure préuue à l'article 4-0 de ladite Conuen
tion.

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe premier de l'article 40 de 
la Conuention unique sur les stupéfiants, en 
uertu duquel certains Etats sont priués de la 
possibilité de deuenir parties à cette Conuen
tion. La Conuention unique c o n c e r n e des ques
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
uention doit être ouuerte à tous les pays. Con
formément au principe de l'égalité souueraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation à une conuention de ce 
genre.

ROUMANIE

Réserves :
La République socialiste de Roumanie 

déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 48, 
conformément, auxquelles les différends entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant 1 1 in
terprétation ou 1 1 application de la Conuention, 
qui n'auront pas été réglés par uoie de négocia
tion ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, à la requête de l'une des Parties con
tractantes intéressée, deuant la Cour internatio
nale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que de pareils différends seront soumis à la Cour
internationale de Justice seulement auec le con.
sentement de toutes les parties en litige, pour 
chaque cas particulier.
"b) La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues aux articles 12 paragraphes 2 et 3, 13 para
graphe 2, 14- paragraphes 1 et 2, 31 paragraphe 1, 
lettre b, dans la mesure où ces réglementations 
se réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties à 
la Conuention unique."
Déclarations .

"a) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires , 
auxquels se réfèrent les réglementations des 
articles 42 et 4-6 paragraphe 1 de la Conuention, 
n'est pas en concordance auec la Charte de 1 'Or
ganisation des Nations Unies et les documents 
adoptés par l'ONU concernant l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, y 
compris la Déclaration relatiue aux principes du 
droit international touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats conformé

ment à la Charte des Nations Unies, adoptés à 
l'unanimité par la résolution de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies 2625 
(XXU) de 1970, qui proclame solennellement 
l'obligation des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l'égalité de droits des peu
ples et de leur droit de disposer d 'eux-mêmes, 
dans le but: de mettre sans retard fin au colonia
lisme .

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que les dispositions 
de l'article 4-0 de la Conuention ne sont pas en 
concordance auec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont "l'objet: 
et le but intéressent la communauté internationa
le dans son ensemble doiuent être ouuerts à la 
participation de tous les Etats . "

SRI LANKA

Le Gouuernement ceylanais a notifié au 
Secrétaire général qu'en ce qui concerne l'artï- 
c'le 17 de la Convention, l'administration exis
tante serait maintenue^ afin d'assurer l 'applica
tion des dispositions de la Conuention et qu'il 
ne sera pas créé une "administration spéciale" à 
cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté que cette 
déclaration ne deuait pas être considérée comme 
une réserue.

SUISSE

"La Suisse maintient en uigueur l'article 9 de 
.la Conuention pour la répression du trafic illi
cite des drogues nuisibles, signée à Genèue le 26 
juin 1936."

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque n'est pas lié par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du para
graphe 2 de l'article 13, des paragraphes 1 et 2 
de l'article 14 et de l'alinéa b du paragraphe 1 
de "l'article 3 1 de la Conuention unique sur les 
stupéfiants de .1961 en ce qui concerne les Etats 
priués de la possibilité de deuenir parties à la 
Conuention unique sur les stupéfiants de 1961 en 
uertu de la procédure préuue à l'article 40 de 
ladite Conuention.

La Conuention unique traite de questions qui 
intéressent tous les Etats et elle a pour objet 
d'unifier les efforts de tous les pays dans la 
lutte contre ce grand fléau : l'abus des stupé
fiants. Par conséquent, conformément au principe 
juridique international de 1'égalité des Etats, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de participer à une conuention de ce genre; la 
Convention unique sur les stupéfiants doit donc 
être ouuerte à la signature de tous les Etats.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
.l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de
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l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats priués de la possibilité de 
deuenir parties à la Conuention unique en uertu 
de la procédure préuue à l'article 40 de ladite 
Conuention.

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
juge nécessaire de releuer le caractère discrimi
natoire du paragraphe 1er de l'article 40 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants, en uertu 
duquel certains Etats sont priués de la possibi

lité de deuenir parties à cette Convention. La 
Conuention unique concerne des questions qui in
téressent tous .les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un fléau social : l'abus des stupé
fiants. C'est pourquoi la Conuention doit être 
ouuerte à tous les pays. Conformément au princi
pe de l'égalité souueraine des Etats, aucun Etat 
n'a le droit d ' é c a r t e r d'autres pays de la parti
cipation à une conuention de ce genre.

fl£Elicatj1oji_tej^_itoriile_

Paj2tici£anjt 

Australie .

Date _de ré cc-£)_tion 
^__ia_jT^tifi£ation_

1 déc 1967

Etats-Unis d'Amérique

France ..............

I n d e .................
Nouuelle-Zélande

Pays-Bas ............

Royaume-Uni .........

2b mai 1967

19 féur 1964

13 déc 1964 
26 mars 196 3

16 juil 196 5

26 janu 1965

27 rnai 196 5 
3 mai 196 6

24 juin 1977

Territoires_:

Tous les territoires non métropolitains dont
1 ' Au-stralie assure les relations internationa
les, à s a u o i r les territoires du P a p u a , de 
l'île Norfolk, de l'île Christmas, des- îles 
Cocos (Keeling), des îles Heard et MacDonald, 
des îles Ashmore et Cartier, le 'territoire 
australien de 1 ' Antarctique, et les Territoires 
sous tutelle de la Nouuel'J e -Guinée et de Nauru 

A toutes les régions dont les Etats Unis a s s u r e n t 
les relations internationales 

L'ensemble du territoire de 
française 

Sikkim
Iles Cook (y compris Nioué) et 

territoires non métropolitains 
nement néo-zélandais assure 
internationales 

Pour le Royaume en Europe, le 
Antilles néerlandaises 

Antigua, Bahama, Bassoutoland,
Betchouanaland, Bermudes, Guyane britannique, 
Honduras britannique, îles Salomon britanni
ques, Brunei, îles Caïmanes, Dominique, îles 
Falk3ands1?, Fidji, Gambie, Gibraltar, îles 
Gilbert et Ellice, Grenade, Hong-kong, île
Maurice, Monserrat, Sainte.Hélène, Sainte.
Lucie, Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla, 
Saint-Uincent:, Seychelles, Rhodésie 
Souaziland, Tonga, îles Turques et 
îles Uierges 

Aden et Protectorat de l'Arabie du Sud 
Barbade
Iles Anglo-Normandes et île de Man

la République

îles T o k é1a o u , 
dont le Gouuer- 
les relations

Surinam et les

Protectorat du

du Sud, 
Caïques,

NOTES :

*  ̂ Documents officiels du_Conseil__économigue
.<LtL._. _ s.o Ç.ia 1 1 y i n ÿ t. - sixième___session, ___S u g pi é m e n t
n ° ~ T T e / 3~Ï69~~ P ■ ' ÏBÏ

2/1 Dans une lettre accompagnant l'instrument, 
de ratification, le Représentant permanent de la
République fédérale d'Allemagne auprès de l'Orga.
nisation des Nations Unies a formulé la déclara
tion suiuante au nom de son Gouuernement

Ladite Conuention s 'appliquera égale
ment à Berlin-Ouest: à compter de la date à 
laquelle elle entrera en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

3 mai 1974 une communication du Gouuernement: de

l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
où il est déclaré ce qui suit :

La Conuention unique sur les stupéfiants de 
1961 contient comme on le sait des dispositions 
concernant tant le territoire des Etats parties 
que 1'exercice par ces derniers de leur juri
diction. L'extension inconditionnelle par la 
République fédérale d'Allemagne de .l'applica
tion de cette Conuention à Berlin-Ouest 
mettrait en cause des questions liées au statut 
des secteurs occidentaux de Berlin, ce q ui 
serait contraire à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 en uertu duquel les secteurs 
occidentaux de Berlin ne font pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et continueront, 
à ne pas être régis par elle à l'auenir.

Eu égard à ce qui précède, l'Union
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souiétique ne peut prendre note de la 
déclaration de la République fédérale 
d 'Allemagne relatiue à 1'extension de 
l'application de ladite Conven- tion à 
Berlin-Ouest qu'à condition qu'il soit 
entendu que cette extension sera opérée en 
con- formité de l'Accord quadripartite du 3 
septem- bre 1971 et suiuant les procédures 
établies et que l'application des 
dispositions de ladite Conuention aux 
secteurs occidentaux de Berlin ne mettra pas 
en cause! des questions liées au statut.

Une communication identique en substance, 
mutatis m utandis, a été reçue le 6 août 19 74 du 
Gouuernement de la République socialiste souiéti
que d 'Ukraine,

Lors de l'adhésion, le 2 décembre 1975, le 
Gouuernement de la République démocratique 
allemande a formulé à ce sujet .la déclaration 
suiuante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention à Berlin-Ouest., la République démocra
tique allemande déclare, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
entre les Gouuernement de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, que Berlin-Ouest ne fait pas partie de 
la République fédérale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle.

Compte tenu de ce qui précède, la République 
démocratique allemande prend note de la 
déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne concernant l'extension de 
l'application de la Conuention à Berlin-Ouest, 
étant bien entendu toutefois que cette 
extension deura être conforme à l'Accord 
quadripartite et que l'application des 
dispositions de la Conuention à Berlin-Ouest 
n'affecte aucunement le statut de Berlin-Ouest.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 30 mars 196 1 et 12 mai 
1969 respectiuement. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1). Uoir 
également la déclaration faite par le Gouuerne
ment indien lors de la ratification.

^  Par une communication parvenue au 
Secrétaire général le 11 mars 1980, la Princi
pauté de Liechtenstein a confirmé que son 
intention n'était pas de deuenir partie à la 
Conuention telle que modifiée par le Protocole du 
23 mars 1972."

Pour le Royaume en Europe, Suriname et les 
Antilles néerlandaises.

Dans son instrument de ratification, le 
Gouuernement péruuien a retiré la réserue qui 
auait été faite en son nom, au moment de la 
signature de la Conuention, le 30 mars 1961; pour 
le texte de cette réserue, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités , uol, 520, p. 3 7 6.

1 * Par une communication reçue le 15 féurier 
1972, par le Secrétaire général, le Chargé d ' af
faires par intérim de la République d'Ouganda

auprès de l'Organisation des Nations Unies l'a 
informé de ce qui suit. :

Le Gouuernement de la République de l'Ouganda
considère que, lorsqu'il a ratifié ladite Con.
uention, le Gouvernement portugais n'a pas pré
tendu agir au nom de l'Angola, du Mozambique et 
de la' Guinée-Bis s a u , qui sont des entités p o l i 
tiques distinctes et séparées pour la représen
tation desquelles le Portugal est dépouruu de 
toute capacité juridique, morale ou politique. 
Par une communication reçue le 25 auril 1972 

par le Secrétaire général, le Représentant perma
nent du Portugal auprès de l'Organisation des 
Nations Unies l'a informé de ce qui suit en réfé
rence à la communication susmentionnée :

Le Gouuernement portugais est surpris que des 
c o rnrnu n i c a t i o n s d a n s 1 e s q u e 11 e s f i g u r e n t d e s 
déclarations dépourvues de sens, telles que 
celle qui émane du Chargé d'affaires de l'Ou
ganda, soient distribuées, étant donné qu'elles 
montrent clairement que leurs auteurs ignorent 
que le Portugal a été admis comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies auec la compo
sition territoriale qui est la sienne 
aujourd'hui, et qui comprend l'Angola, le 
Mozambique et la Guinée portugaise.

R /0/ Le Secrétaire général a reçu le 15 mars 
1976 la communication suivante du Gouvernement de 
la République démocratique allemande

Lors de son adhésion à la Convention unique 
sur les stupéfiants, du 30 mars 1961, la R é p u 
blique démocratique allemande s'est, fondée ex
clusivement sur les dispositions de 1'article 
40 définissant les conditions d'adhésion à la
dite Conuention, Elle n'a pas l'intention 
d'adhérer à la Convention dans sa version modi
fiée par le Protocole du 25 mars 1972. 
Ultérieurement, et à 1'occasion de son adhésion 

au Protocole de 1972, le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a déclaré que 
ladite communication était retirée.

L'adhésion avait initialement été effec
tuée au nom du Gouvernement de la République du 
Uiet-Nam. Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général, le 23 novembre 1970, le Minis
tère des affaires étrangères de l'Albanie avait 
indiqué que le Gouuernement albanais considérait 
l'adhésion en question comme sans aucune ualeur 
juridique, le seul représentant du peuple sud- 
uietnamien, qualifié pour parler en son nom et 
prendre des engagements internationaux, étant le 
Gouvernement révolutionnaire provisoire de la 
République du Uiet.-Narn du Sud.

Une communication en termes analogues avait été 
reçue le 11 janvier 1971 du Représentant: perma
nent de la république populaire de Mongolie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Uoir 
également, à ce sujet, note 4 au chapitre IJ.1.6.

10/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général, le 23 mai 1972 le Représentant 
permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait la déclaration suivante 
concernant la lettre susmentionnée :

Le Gouuernement israélien a noté le caractère 
politique de la réserve faite à cette occasion 
par le Gouvernement de l'Arabie Saoudite. De 
l'avis du Gouuernement israélien, la Convention
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en question n'est pas le .lieu indiqué pour 
faire des déclarations politiques de cette 
nature. De plus, ladite déclaration du Gouver
nement de 'l'flrabie Saoudite ne peut modifier 
d'aucune manière les obligations qui lient
1 1 Arabie Saoudite en uertu du droit internatio
nal en général ou de traités particuliers , 
Pour ce qui est du fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement de l'Arabie Saoudite une attitude 
de complète réciprocité.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 octobre 1979, le Gouver
nement argentin a déclaré qu'il retirait la 
réserve relative à 1'article 49 de la Convention. 
(Pour le texte de cette réserve, voir Nations 
U n :i e s , Recueil des Traités , vol. 520, p . 353,

*2/ Pour le texte des réserves formulées lors 
de la signature par le Gouvernement bulgare con
cernant: les mêmes articles de la Convention, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, 
p. 3 55. ..... ....

Par une notification reçue le 18 janvier 
19-80, le Gouvernement égyptien a informé le 
Secrétaire général q u 1 il avait, décidé de retirer 
la déclaration relative à Israël. Pour le texte 
de la déclaration retirée, voir Nations Unies,
Recueil_ des.[raités, vol. 568, p. 365. La notifi-

date de

de la réserve voir Nations Unies, 
'jraités, uol. 520, p. 366.

Recueil des

1980 commecation indique le 25 janvier 
prise d'effet du retrait.

Le Secrétaire général a reçu, le 21 septembre
1966, du Gouvernement israélien, une communica
tion concernant la déclaration susmentionnée, 
Pour le texte de la communication voir Nations 
Unies, Re çuj^l_des_J]raitjé_s, vol. 57 3, p. 3 47.

Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, .le Gouvernement hongrois a notifié le 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserve relative au paragraphe 2 de l'article 48 
formulée lors de la ratification. Pour le texte

son instrument de ratification, le 
indonésien a retiré les déclarations 
formulées lors de la signature con - 
intention de formuler des réserves à 
l'article 4-0, paragraphe 1, et de 
de la Convention. Pour le texte de 

ions, qui correspondent aux numéros 1 
Nations Unies, Recueil des Traités, 
368.

Dans
Gouvernement 
qu'il avait 
cernant, son
1 1 égard de 
l'article 42 
ces déclarat 
et 2, voir 
uol. 520, p

Etant donné que la réserve en question 
n'a pas été formulée par l'Australie lorsqu'elle 
avait étendu l'application de la Convention au
Papua et à la Nouvelle.Guinée, elle prendra
effet, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 des articles 41 et 50 de la Convention, au 
jour où elle aurait pris effet si elle avait été 
formulée au moment de l'adhésion, c'est-à-dire le 
trentième jour suiuant. le dépôt de la notifica
tion de succession par le Gouvernement de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, soit le 27 novembre
1980.

17/ october 1983, 
Gouvernement

le Secrétaire général 
argentin, l'objection

Le 3 
a reçu du 
suivant e :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 

-Uni à propos des îles Malvinas 
dépendances, qu'i.1 occupe

par le Royaume 
et de leurs 
illégitimement, 
falkland".

La République 
comme nulle et 
d 'application 
En référence

en les appelant: les "îles

argentine 
non avenue 

territoriale 
à la communication

rej ette 
[ladite

et considère 
déclaration]

précitée, le
Secrétaire général a reçu le 28 février 1985 du
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la déclaration suivante

rPour le texte de_la déclaration, voir note 10
au_^ha£iïre_îîijj^_l
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16. CONVENTION SUR LES SUBSTANCES PSYCHOlROPES

C onclus à Uienne le 21 février_1971

ENTREE EN UIGUEUR ; 16 août 1976, conformément à l'article 26, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 16 août 1976, n° 14956.
TEXTE : Nations Unies, Recueil d e s T r a i t é s , uol 1019, p. 175 et (incluant procès-verbal

de rectification des textes anglais et russe),

Note : La Conuention a été adoptée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies pour 
l'adoption d'un Protocole sur '.les substances psychotropes, qui s'est réunie à Uienne du 11 januier au 21 
féurier 1971. La Conférence auait été convoquée conformément à la résolution 1474 (XLU.I.II) * du Conseil 
économique et social de l'ONU adoptée le 24 mars 1970,

Signature dé
finitive ( s ) , 
ratification, 

Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . . 21 mai 1985 a
Afrique du Sud 2 7 janu 1972 a
Algérie ......... 14 juil 1978 a
Allemagne

République
fédérale d '^ . . 23 déc 1971 2 déc 19 7 7

Arabie Saoudite . 29 janu 197 5 a
Argentine . . . . 21 féur 1971 16 févr 1978
Australie . . . . 23 déc 1971 19 mai 1982
Bahamas ......... 31 août 19 8 7 a
Barbade ......... 28 j anu 197 5 a
Bénin ............ 6 nou 197 3 a
Bolivie ......... 20 mars 1985 a
Botswana . . . . 27 déc 1984 a
Brésil ......... 21 féur 1971 14 féur 1973
Brunei Darussalam 24 nov 19 87 a
Bulgarie , . . . 18 mai 1972 a
Burkina faso . . 20 j anv 198 7 a
Cameroun . . . . 5 juin 1981 a
Canada .......... 10 sept 1988 a
Chili ............ 21 féur 197 1 18 mai 1972
Chine3 ......... 23 août 1985 a
Chypre ......... 26 nov 19 7 3 a
Colombie . . . . 12 mai 1981 a
Costa Rica , . . 2 sept 1971 16 féur 1977
Côte d ' Ivoire . . 11 aur 19 84 a
C u b a ............ 26 aur 1976 a
Danemark . . . . 21 féur 1971 18 avr 1975
Egypte ......... 21 févr 1971 14 juin 1972
Emirats arabes unis 17 févr 1988 a
Equateur , . . . 7 sept 197 3 a
Espagne^......... 20 juil 1973 a
Etats-Unis

d 'Amérique 21 févr 1971 16 aur 1980
Ethiopie . . . . 23 juin 1980 a
Finlande . . . . 15 oct 1971 20 nou 1972
E ran c e ......... 17 déc 19 7 1 28 j anu 1975
Gabon ............ 14 oct 1981 a
Ghana ............ 21 févr 1971
Grèce ............ 21 féur 1971 10 féur 1977
Grenade ......... 25 aur 1980 a
Guatemala . . . . 13 août 19 79 a
Guyana ......... 21 féur 1971 4 mai 19 7 7
Hongrie ......... 30 déc 1971 19 juil 1979
I n d e ............ 23 aur 1975 a
Iran

(République
islamique d ') . 21 féur 1971

I a q ............ 17 mai 1976 a
Islande ......... 18 déc 19 7 4 a

Signature dé
finitive ( s ) ̂  
ratification,

Participant Siqnature adhésior (a)

Italie .......... 2 7 nou 198 1 a
Jamahiriya arabe

libyenne . . 2 4 avr 19 79 a
Jamaïque . . 6 oct 1989 a
Japon . . . . . . 21 déc 1971
Jordanie . . . . 8 août 197 5 a
Koweït .......... 13 juil 197 9 a
Lesotho .......... 23 aur 19 7 b a
Liban ............ 21 féur 1971
Libéria .......... 21 féur 1971
Madagascar . . . 20 juin 19 7 4 a
Malaisie . . . . 22 juil 1986 a
Malawi .......... 9 aur 1980 a
Maroc ............ 1 1 févr 1980 a
Maurice .......... 8 mai 1973 a
Mauritanie 24 oct 1989 a
Mexique .......... 20 féur 1975 a
Monaco .......... 21 féur 1971 6 juil 1977
Nicaragua . . . . 24 oct 1973 a
Niqéria .......... 23 j u i ri 19 81 a
Norvège .......... 18 juil 197 5 a
Nouuelle-Zélande 13 sept 1971
Ouganda .......... 15 aur 1988 a
Pakistan . . . . 9 juin 19 77 a
Panama .......... 18 féur 1972 a
Papouasie-

Nouuelle Guinée 20 nov 1981 a
Paraguay6 . . . . 28 juil 1971 3 févr 19 7 2
Pérou ........ 28 j anu 1980 a
Philippines . . , 7 juin 19 74 a
Pologne .......... 30 déc 19 71 3 janv 1975
Portugal . . . . 20 aur 1979 a
Qatar ............ 18 déc 1986 a
République arabe

syrienne . . . 8 mars 1976 a
République

démocratique
allemande . . . 2 déc 1975 a

République
de Corée . . . 12 janu 1978 a

République
dominicaine . . 19 nou 197 5 a

République
socialiste!
soviétique
de Biélorussie 30 dé c 19 71 15 déc 1978

République
socialiste
souiétique
d ' Ukraine . . . 30 déc 19 7 .1 20 nou 1978
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£aj^tici£an_t Signature

sianâtyr..?__d„é”
ftaitiye Xsi^ 
ratification.
adhésion(a)_ Participant .Siçinature

§i.9LDAt_y.re dé-
Ïj.

ratification, 
adhésion_(ja)_

Royaume-Uni , . . 2 1 féur 1971 2 4 mars 1986 Tunisie . . . . 23 juil 1979 a
R u i a n d a ......... 21 f é u r' 1971 lb j u i 1 198 1 Turquie . . . . 21 féur 1971 1 aur 19 81
Saint-Siège , . . 21 féur 1971 7 janu 1976 Union des
sénéqal ......... 10 juin 1977 a Républiques
Somalie ......... 2 sep t 19 86 a socialistes
Suède ............ 21 féur 19 71 b déc 1972 souiétiques 30 déc 1971 3 nou 1978
Tchécoslouaquie1 13 oct 1988 a Uruguay . . , . 16 mars 1976 a
Thaïlande . . . . 21 nou 197 5 a Uenezuela . . . 21 féur 19 7 1 23 mai 1972
T o g o ............ 21 féur 19 71 18 mai 1976 Yougoslauie . . 21 féur 1971 15 oct 197 3
Tonga ............ 24 oct 1S 7 B a Zaïre ............ 12 oct 197 7 a
Tri ni té-■ et-Tobago 21 féur 1971 14 mars 1979 a

Dé£l^rjyj_0ns_e_t_réserv£s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

E£ser y_e_J
Tout en adhérant à la Conuention sur les sub

stances psychotropes, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions figurant au second 
paragraphe de l'article 3 1 qui préuoit que tout 
différend qui s'élèverait entre deux ou plusieurs 
parties concernant l'interprétation et l'applica
tion de ladite convention serait soumis, à la 
demande de l'urie des parties au différend, à la 
Cour internationale de Justice.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare à cet égard que les dif
férends de celte nature ne seront soumis à la 
Cour internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties intéressées et non pas à la 
demande d'une seule d'entre elles.

moins cinq ans, les factures qu'elles ont reçues 
des personnes uisées au paragraphe 2 de l'article
11 et où figurent les postes relatifs à des subs
tances et préparations du tableau III, et elles 
dressent au moins une fois par an 1 ' inventaire 
des substances et préparations du tableau III en 
leur possession. Toute autre acquisition et 
toute cession ou tout prélèvement de substances 
et préparations du tableau III effectués sans or
donnance sont consignés séparément. Ces rensei
gnements sont également conserués pendant cinq 
ans .

ARGENTINE

Auec une réserue quant aux effets de l'applica
tion de la Convention à des territoires non mé
tropolitains dont la souveraineté est contestée, 
comme il ressort de notre vote sur l'article 27.

AFRIQUE DU SUD AUSTRALIE

Le Gouvernement de la République sud-africaine 
estime opportun d'adhérer à la Convention sur les 
substances psychotropes mais fait des réserues 
sur les dispositions des articles 19 (paragraphe
1 et 2), 27 et 31, conformément aux dispositions 
du paragraphe de l'article 32 de la Conuention.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ‘

Réserves ,7
-sujet. du paragraphe 2 de l'article 1J_(.en

ce__qui_concerne__les substances__du tableau_III
seulement)

En République fédérale d'Allemagne, au lieu de 
procéder à l'enregistrement mentionné, les 
fabricants, distributeurs en gros, exportateurs 
et importateurs accompagnent d'une indication 
spéciale les postes qui, sur leurs factures, ont 
trait aux substances et préparations du tableau
III. Les factures et les bons de livraison conte
nant de tels postes spécialement repérés sont 
conserués pendant au moins cinq ans par les per
sonnes en question.

2 ■ Au sujet du paragraphe 4 de l'article 11—  - _ ty’«  _  _ >-j. w j. c
En République fédérale d'Allemagne, les person

nés et les établissements mentionnés dans
d i. s p o s i t. i o n conseruent séparément,

c e 11 e 
pendant au

La Conuention ne s'appliquera pas aux territoi
res non métropolitains représentés par l'Austra
lie sur le plan international.

BRESIL

Lors de la signature (confirmé lors de la rati
fication_sauf en ce gui concerne la réserue à
l 'article 27) :

Sous réserue des paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 19 et des article 2 7 et 31.

BULGA RIE

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les décisions de la Cour in
ternationale sur des litiges qui lui ont été 
portés aux termes de l'article 31 de la Conuen
tion sans l'assentiment de la République populai
re de Bulgarie".

CANADA8

"Attendu que le Canada désire adhérer à la 
Conuention sur les substances psychotropes de 
197 1, attendu que la population du Canada est 
constituée de certains petits groupes clairement
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définis qui utilisent, dans leurs rites magiques 
ou religieux, certaines substances psychotropes 
d'orgines uégétale énumérées dans les tableaux de 
ladite Conuention, et attendu que ces substances 
se trouvent dans des plantes qui poussent en 
Amérique du Nord mais non au Canada, une réserue 
sur toute application actuelle ou future, le cas 
échéant, des dispositions de ladite Conuention 
uisant. le peyotl est par la présente apportée 
conformément à l'article 32, paragraphe 3, de la 
Conuention. "

CHINE

Ré£erues_i.
"1. Le Gouuernement chinois fait des réserues 

concernant le paragraphe 2 de l 'article 48 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants de 196 1 et 
le paragraphe 2 de l'article 3 1 de la Conuention 
sur les substances psychotropes de 1971.
Déclaratio£ïs_i.

2. La signature et la ratification par les 
autorités de Taiwan au nom de la Chine respecti
uement les 30 mars 1961 et 12 mai 19 69 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants de 1961 et
12 mai 1969 de la Conuention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et la signature par ces mêmes 
autorités de la Conuention sur les substances 
psychotropes de .1971 le 2.1 féurier 1971 sont 
illégales et par conséquent nulles et non 
auenues."

CUBA

R é s e r u e i
Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi

que de Cuba ne se considère pas comme lié par les 
dispositions de l'article 31 de la Conuention, 
car il comprend que les différends entre les par
ties ne doiuent être réglés que par uoie de négo
ciations directes au niueau diplomatique. 
Déclaration :

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que, alors que la Conuen
tion traite de questions qui intéressent tous les 
Etats, les disposition du paragraphe 1 de l'arti
cle 25 et celles de l'article 26 ont un caractère 
discriminatoire puisqu'elles refusent à un cer
tain nombre d'Etats les droits de signature et 
d'adhésion, ce qui est contraire au principe de 
l'égalité souueraine des Etats.

EGYPTE

Lors de la signature_:
Âuec des réserues en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19
b) L'article 27 et 
ç.) L ' article 3 1 .

Lors de la ratification :
La République arabe unie [République arabe 

d'Egypte] réserue sa position à l'égard des para
graphes 1 et 2 de l'article 19 (concernant les 
mesures à prendre par l'Organe pour assurer 
l'exécution des dispositions de la Conuention et 
son droit de contestation).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserue sa 
position à l'égard de l'artic'le 27 (concernant 
l'existence de territoires ou colonies releuant 
de certains Etats).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserue sa 
position à l'égard de l'article 31 (concernant la

méthode de règlement des différends entre les 
Parties).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

En uertu du paragraphe 4 de l'article 32 de la 
Conuention, les dispositions de l'article 7 de la 
Conuention sur les substances psychotropes ne 
s'appliquent pas au peyotl récolté et distribué 
aux fins d'utilisation par la Native American 
Church dans ses rites religieux.

fRANCE

"En ce qui concerne l'article 31, "la France ne 
se considère pas liée par les d i s p o s i t i o n s du 
paragraphe 2 et déclare que les différends con
cernant 1 1 interprétation et 1'application de la 
Convention qui n'auront pas été réglés par les 
uoies préuues au paragraphe 1 dudit article ne 
pourront être portés deuant la Cour internationa
le de Justice qu'auec l'accord de toutes les p a r 
ties au différend"

HONGRIE

_l
Le Gouuernement hongrois tirant parti de la 

possibilité qui lui est offerte au paragraphe 2 
de l'article 32 formule des réserues en ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 19, 
ainsi que les aritcles 27 et 3 1 de la présente 
Conuention.
Lors1 de la_ _ratif ;ication._^
H É i.®_ru.„Çi-....jL _! ljâgard_des_ paragraphes. 1 et_2_^e_ljarz

a) La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 19 concernant les 
Etats priués de la possiblité de deuenir partie à 
la Conuention en raison de l'article 2b de la 
Conuention.

... 9 
Déclarations :

a) La République populaire hongroise attire 
l'attention sur le fait que l'article 2b de la 
Conuention a un caractère discriminatoire et est 
en contradiction auec le principe de l'égalité 
souueraine des Etats, et elle considère que la 
Conuention deurait être ouuerte à tous les Etats 
intéressés .

b) La République populaire hongroise juge 
nécessaire également de déclarer que l'article 27 
de la Conuention est incompatible auec la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 1 B14 (XU) en date du
14 décembre 1960, qui proclamait la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

INDE

Le Gouuernement de l'Inde réserue sa position à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 31 de la 
Conuention susmentionnée et ne se considère pas 
lié par les dispositions dudit paragraphe.
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1 RAQ
Réserues.

1. Le Gouuernement de la République d'Irak 
déclare par la présente qu'il ne se considère pas 
comme lié par les dispositions des paragraphes 1 
et 2 de l'article 19 de la Conuention; pour 
autant, que ces deux paragraphes constituent à ses 
yeux une ingérence dans les affaires intérieures 
de la République d'Irak.

2. Le Gouuernement de la République d'Irak 
déclare qu'il ne se considère pas comme lié par 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 1 
de 'ladite Conuention. Le Gouuernement de la 
République d 'Irak considère q u 'un différend 
auquel il est partie ne peut être porté sans 
son accord deuant. la Cour internationale de 
J u s t i c e .
Dé cl a r a; ti _on

Le fait que la République d'Irak deuienne par
tie à ladite Conuention ne signifie toutefois en 
aucune façon qu'elle reconnaît Israël ou qu'elle 
établira des relations auec Israël.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et s o 
cialiste . . .  ne se considère pas comme liée par 
les dispositions dudit article qui préuoient la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, en matière de différends résultant de 
la Conuention.

KOWEÏT 10

II est entendu que l'adhésion par l'Etat du 
Koweït à la Conuention sur les substances psycho
tropes, en date à Uienne du 21 féurier 1971, ne 
signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

MEXIQUE

En adhérant à l'Accord sur les substances 
psychotropes approuué le 21 féurier 1971, le 
Gouuernement mexicain émet expressément une 
réserue à l'application de cet instrument 
international, eu égard aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 dudit instrument 
étant donné qu'il subsiste sur son territoire 
certains groupes ethniques autochtones qui 
utilisent traditionnellement, pour leurs pratiques 
rituelles à caractère magique et religieux des 
plantes contenant. certaines des substances 
psychotropes qui figurent sur la liste I.

P A P O ü A SIE-NOUVELLE- GUIN EE

Le Gouuernement de la Papouasie-Nouueile-Guinée 
émet, conformément aux dispositions du para- 
graphe 2 de ‘l'article 32 de la Conuention, une 
réserue concernant le paragrahe 2 de l'article 32 
de la Conuention, lequel préuoit la soumission 
des différends à la Cour internationale de 
Justice.

Le Gouuernement de la Papouasie-Nouuelle-Guinée 
émet, conformément aux dispositions du paragraphe
3 de l ’article 32 de la Conuention, une réserue 
concernant le paragraphe 1 de l'article 10, qui 
préuoit des mises en garde sur le conditionnement 
et interdit les a n n onces public i t aires.* *

PEROU12

Des réserues sont formulées à l'égard de l'ar
ticle 7 et des paragraphes 1 et 2 de I ‘article 19 
de la Conuention. Le Gouuernement. péruuien a 
précisé que la réserue à l'article 7 ne s'éten
dait. pas aux dispositions relatiues au commerce 
international, conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Conuention.

POLOGNE

Réserues formulées l o r s d e  la signature et conflr-
rné e s _ j, o r s_ _ de la rat ifi ca t i on :
Le Gouuernement de ïa République populaire de 

Pologne souhaite faire des réserues en ce qui 
concerne des dispositions ci-après :

1) Les paragrap hes 1 et 2 de l'article 19 de 
ladite Conuention, s'agissant, de leur application 
à des Etats n'ayant pas la possibilité de deuenir 
parties à la Conuention d ’après la procédure 
P r' é u u e à I ' a r t i c 1 e 2 5.

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que .les dispositions de l'arti
cle 25 de la Conuention de 1971 sur les substan
ces psychotropes ont un caractère discriminatoi
re . A cet égard, le Gouuernement de la République 
populaire de Pologne réaffirme auec fermeté sa 
position, selon laquelle ladite Conuention 
deurait être ouuerte à tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte, conformément 
aux principes de l'égalité souueraine des Etats.

2) Le paragraphe 2 de l'article 3 1 de la Con
uention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties qui n'aura pu être 
réglé par uoie de négociation, d ’enquête, de mé
diation, de conciliation, d'arbitrage, de recours 
à des organismes régionaux, par uoie judiciaire 
ou par d'autres moyens pacifiques du choix des
dites parties, sera soumis, à la demande de l'une 
de ces dernières, à la Cour internationale de 
Justice. Le Gouuernement de la République popu
laire de Pologne tient à déclarer à ce sujet 
qu'un différend ne peut être soumis pour décision 
à la Cour internationale de Justice que lorsque 
cette procédure est pleinement acceptée par 
toutes les parties au différend, et non à la 
demande de l'une ou de certaines seulement 
d'entre elle!s.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserues
"Â.._l...!..èijar.d_d̂ Ĵ_arjtijclje_19 paragraphes 1 et 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par .les dispositions des paragra
phes 1 et 2 de l'article 19 de la Conuention, 
dans la mesure où elles concernent des Etats qui 
sont priués de la possibilité de deuenir parties 
à la Conuention aux termes de son article 25.

_paragraphe 2 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée p a r les dispositions du p a r a g r a - 
phe 2 de l'article 3 1 de la Conuention préuoyant 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice, et, en ce qui. concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends touchant 1'interprétation 
ou 1'application de la Conuention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse être soumis à 
la Cour internationale de Justice, l'accord de 
toutes les parties au différend est indispensable 
dans chaque cas particulier.
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Déclaration s
__L

l..a République démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 2 5 de la Con
uention sont contraires au principe selon lequel 
tous les Etats qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des 
Mations Unies ont le droit de deuenir parties aux 
conuentions touchant les intérêts de tous les 
Etats .
,(L.jLi.éSMI<LjLe_ilartiç_le_27_ L

La position de "la République démocratique alle
mande à 1 1 égard des dispositions de l'article 27 
de la Conuention, dans la mesure où elles concer
nent l'application de la Conuention aux territoi
res coloniaux et autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de .la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de 1 'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement. fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserves' formulées___.lors de___la sigjiatu_re__ jet
£on£ij^nées_iors_de la_r^ifiça£ion__i
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considérera pas liée par les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de 
la Conuention sur .les substances psychotropes de 
1971 concernant les Etats priués de la possibili
té de deuenir partie à la Conuention en raison de 
la procédure préuue à l'article 25 de cette Con
uention .

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de "l'article 3 1 de la conuention qui stipu
lent que tout différend concernant 1'interpréta
tion ou l'application de cette Conuention sera 
soumis à la Cour internationale de Justice à la 
demande de l'une des parties au différend et elle 
déclare qu'un différend de ce genre ne peut être 
soumis à la Cour internationale de Justice 
qu'auec l'accord de toutes les parties aux diffé
rend dans chaque cas.
DéjJar-atioris formulée s lors_de__la...s iinature___et

conl i'-néws .lors de__la.■“ a 1 1  f- .1 c a l i o ri ..
La République socialiste souiétique de Biélo

russie déclare que .les dispositions de l'article 
25 de la Conuention sur les substances psychotro
pes, aux termes duquel certains Etats se voient 
priués de la possibilité de deuenir parties à 
cette Conuention, ont. un caractère discriminatoi
re et. elle considère que la Conuention, conformé
ment au principe d'égalité souueraine des Etats 
doit, être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ni restric
tion .

La République socialiste souiétique de Biélo
russie juge nécessaire de déclarer que les dispo
sitions de l'article 27 de la Conuention sont en 
contradiction auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et. aux 
peuples coloniaux, qui proclamait la nécessité 
"de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestions" [résolution 1514 (XU) du
11 déc embre 19 60 J .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

JlâiJü!l’iÈ!_£jyi!I!ui!^es_loj2s__de_jLa_sd^nja^!^e^t_çpjifir::
mées lors de la ratification i
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

ne se considérera pas liée par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Con
uention sur les substances psychotropes de 1971 
concernant les Etats priués de la possibilité de 
deuenir partie à la Conuention en raison de la 
procédure préuue à l'article 25 de cette Conuen
tion .

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 3 1 de la Conuention qui stipulent que 
tout différend concernant 1'interprétation ou 
l'application de cette Conuention sera soumis à 
la Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une des parties au différend, et elle déclare 
qu'un différend de ce genre ne peut être soumis à 
la Cour internationale de Justice qu'auec l'ac
cord de toutes les parties au différend dans 
chaque cas .
Déclarationsformulées_l o r s d o l a __ s i g n a t u r e_et

£onfirtnées_îojis.d e_jAJlâiiÜiLâïi0Ji 1
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

déclare que ies dispositions de l'article 25 de 
la Conuention sur les substances psychotropes, 
aux termes duquel certains Etats se uoient priués 
de la possibilité de deuenir parties à cette 
Conuention, ont un caractère discriminatoire et 
elle considère que la Convention, conformément au 
principe d'égalité souueraine des Etats, doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ni 
restriction.

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
de l'article 27 de la Conuention sont en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée g é n é 
rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, qui proclamait la nécessité "de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations"[résolution 1514 (XU) 
du 14 décembre 1960].

TCHECOSLOUAQUIE
J?Âs.ej2ves_L

Conformément au paragraphe 2 de l'article 32 de 
la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne se considère pas liée par les disposi
tions des paragraphes 1 et. 2 de 'l'article 19 de 
la Conuention, dans la mesure où elles concernent 
des Etats qui sont priués de la possibilité de 
deuenir parties à la Conuention aux termes de son 
article 25.

[La République socialiste tchécoslouaque] ne se 
considère pas liée par les dispositions du para
graphe 2 de l'article 3 1 de la Conuention qui 
réglemente la juridiction obligatoire de la cour 
internationale de Justice et il déclare que pour 
soumettre un différend à la Cour internationale 
de Justice, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécssaire dans chaque cas particu-
11 e r .
Déclarations :

- A l'égard" de l'article 25 de la Conuention :
La République socialiste tchécoslouaque 

déclare que les dispositions de l'article 25 de 
la Conuention sont contraires au principe de
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l'égalité souueraine et ont un caractère discri
minatoire. A cet égard, la République socialiste 
tchécoslouaque réaffirme sa position selon 
laquelle la Conuention deurait être ouuerte à la 
participation de tous les Etats.

- A l'égard de l'article 27 de la Conuention :
La République socialiste tchécoslouaque juge 

également nécessaire de déclarer que les disposi
tions de l'article 27 de la Conuention sont en 
contradiction auec la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 
dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
dans laquelle est proclamée .la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

TUNISIE

Réserue à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 31 j.
"Tout différend de ce genre qui n'aura pas été 

réglé par les moyens préuus au paragraphe 1 sera 
soumis auec l'accord de toutes les parties au 
différend à la Cour internationale de Justice."

TURQUIE

Réjserve___formulée___lors___de___la_ ...sj._gnat_ur.e_____ @-t
confirmée lors de la ratification :
"Auec une réserue quant au deuxième paragraphe 

de 1'article 3 1."

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserues__ f or mu lé?:.?... .lors___de___la__ signature___et
confirmées lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

ne se considérera pas liée par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la C o n 

uention sur les substances psychotropes de 1971 à 
l'égard des Etats priués de la possibilité de 
deuenir parties à la Conuention en uertu de la 
procédure préuue à l'article 25 de ladite Conuen
tion .

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 31 de la Conuention préuoyant que tout 
différend concernant l'interprétation ou l'appli
cation de la Conuention sera soumis à la Cour i n 
ternationale de Justice, à la demande de l'une des 
parties au différend, et elle déclare que pour 
soumettre un tel différend à la Cour internatio
nale, l'accord de toutes les parties au différend 
est indispensable dans chaque cas particulier. 
Déclarations__formulées ..lors_de la si gnature__et

confirmées lors de laratification :
L'Ünion des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions de l'article 25 de 
la Conuention sur les substances psychotropes en 
uertu duquel certains Etats sont priués de la 
possibilité de deuenir parties à la Conuention, 
ont un caractère discriminatoire, et elle consi
dère qu'une Conuention conforme aux principes de 
l'égalité souueraine des Etats doit être ouuerte 
à tous les Etats intéressés sans aucune discrimi
nation ou limitation.

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
estime nécessaire de déclarer que les disposi
tions de l'article 27 de la Conuention contre
disent la Déclaration de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
proclamant la nécessité de "mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tions" [résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960],

YOUGOSLAVIE

"Auec une réserue quant à l'article 27 de la 
Conuention. "

Amendements aux tableaux I. II. III.et IV annexés à la Convention
" (Arti c le ? .de La (fein̂ uent i on)

Tableau
Décision d e l a  Commission
des _stupéfiants.

Date de lu noli f itai ion
de_îa_dé£ision
par la Division des
s_tuj3éfiants_ du 
Secrétariat

N° gate

I-IU 6(XXVII) 2 4 féur
I 3(S-V) 16 féur
I I , IV 4(X X V L I I) 2 2 féur
II 4( S-V.I. ) 14 féur
I 5 ( S - - UI ) 14 féur
IU 2 (XXIX) 4 féur
IV 3 (XXIX) 4 féur
IV 4 (XXIX) 4 féur
IV 5(XXIX) 4 féur

1977 10 juin 19 7 7 (NAR/CL.5/1977)
1978 20 juin 1978 (NAR/CL.4/1978)
1979 28 mars 19 79 (NAR/CL.3/1979)
1980 3 1 mars 19 80 (NAR/CL.6/1980)
1980 3 1 mars 1980 (NAR/CL.7/1980)
1981 3 aur 1981 (NAR/CL.2/1981)
1981 3 aur 1981 (NAR/CL.8/198 1)
1981 3 aur 1981 (NAR/CL.9/1981)
1981 3 aur 198 1 (NAR/CL.10/1981)

NOTES:

Documents_officiels du_Conseil économique
et. soc iaj gu a Fâ njt e-- iïü 1 1 Tè me. "ses s ioïi ~ Té's oï üt ïo n s 
(L/4832) . ..

z/ Auec la déclaration suiuante :
La Conuention s'appliquera également à 

Berlin-Ouest auec effet à la date de son entrée 
en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
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Le Secrétaire général a reçu le 18 auril 1977 
du Gouuernement de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques la communication suiuante con
cernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouuer
nement de la République fédérale d'Allemagne en 
date du 8 nouembre 1976 sur 1'extension à 
Berlin-Ouest de la Conuention sur les substan
ces psychotropes du 21 féurier 1971, l'Union 
souiétique déclare qu'elle n'a pas d'objections
a ce que la Conuention s'applique à Berlin.
Ouest pour autant que le permettent les 
dispositions de l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971, selon lesquelles Berlin- 
Ouest ne fait pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et n'est pas administré 
par elle .
Par la suite, dans une. communication reçue par 

le Secrétaire général le 8 juillet 1977, le Gou
uernement de la République démocratique allemande 
a déclaré ce qui suit

La République démocratique allemande prend 
note de la déclaration de la République fédéra
le d'Allemagne relatiue à l'application des 
dispositions de la Conuention sur les substan
ces psychotropes du 21 féurier 1971 à Berlin- 
Ouest, et tient à faire obseruer que l'applica
tion de ces dispositions à Berlin.Ouest n'est
possible que dans la mesure où elle est confor
me à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
elle ,

Signature au nom de la République de 
Chine le 21 féurier 1971. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1).

^  Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 20 décembre 1973, le Repré
sentant permanent de l'Espagne auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a fait la déclaration 
s u i u a n t e

L'Espagne se considère comme responsable, sur 
le plan international, du Territoire du Sahara; 
les dispositions de la Conuention de Uienne de
1971 sur les substances psychotropes s'appli
queront donc également à ce territoire.

^  Auec déclaration que les dispositions de 
la Conuention s'appliquent, à l'ensemble du Terri
toire de la République française (départements 
européens et d 'outre-mer et territoires d'outre
mer) .

6/̂ La signature au nom du Gouuernement para
guayen auait été apposée précédée de la mention 
"ad referendum", conformément aux instructions fi
gurant dans les pleins pouuoirs, Dans une communi
cation reçue par le Secrétaire général le 12 
octobre 1971, le Représentant permanent du 
Paraguay auprès de l'Organisation des Mations 
Unies a précisé que l'expression "ad referendum" 
deuait s'entendre comme signifiant. que la 
Conuention en question était soumise à la 
ratification des autorités consitutionnelles 
paraguayennes et au dépôt d'un instrument de 
ratification dans les conditions préuues par 
l'article 25 de la Conuention,

Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à l'encontre des réserues en question de la

République fédérale d 'Allemagne à 1'expiration de
12 mois après la date de leur diffusion par le 
Secrétaire général (1er décembre 1976), ces 
réserves, ont été considérées comme autorisées 
conformément, aux dispositions de l'article 32 de 
la Convention.

^  Aucun des Etats parties à la Conuention 
n'ayant, élevé d'objection à l'encontre de "la 
réserve en question du Canada avant l'expiration 
d'un délais de douze mois à compter de sa diffu
sion par le Secrétaire général (le 9 septembre 
1987), cette réserve est considérée comme 
autorisée conformément aux dispositions de 
1'article 32.

9 / Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
S e c r é t a i r e g é n é r' a 1 de la d é c i s i o n d e r' e t i r e r la 
réserve relatiue au paragraphe 2 de l'article 31 
formulée lors de la ratif ication. Pour le texte 
de la réserue voir Nations Unies, Recueil des 
Traité s , vol. 1141, p. 457.

10/ Eu égard a la déclaration ci-dessus, le
Secrétaire général a reçu le 29 octobre 1979 du 
Gouuernement israélien la communication suiuante : 

"Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a relevé le 
caractère politique de la déclaration faite par 
le Gouuernement koweïtien. De l'auis du G o u 
vernement israélien, cette Convention n'est pas 
la place pour des proclamations politiques de 
ce genre. De plus., ladite déclaration ne peut 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent au Koweït en vertu du droit interna
tional général ou de conventions particulières , 
Quant au fond de La question, le Gouvernement 
de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouverne
ment koweïtien une attitude de complète réci
procité , "

I*/ Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à l'encontre de la réserue en question de la
Papouasie-Nouuelle.Guinée auant l'expiration d'un
délai de 12 mois à compter de sa diffusion par le 
Secrétaire général (le 19 décembre 1980), la 
réserue à l'article 10, paragraphe 1 a été 
considérée comme autorisée conformément aux 
dispositions de l'article 32,

12/ Le Secrétaire général, le 29 janvier
1981, a reçu du Gouuernement. péruvien les éclair
cissements ci-après à l'égard de la réserve à 
l'article 7 :

Les plantes sylvestres ayant, motivé ladite 
réserve sont au nombre de deux ; 11 s'agit de 
la Ayahausca, liane que l'on trouve dans la 
région amazonienne et qui contient le principe 
actif N, N-dirnétyltriptainlne, et d'un cactus de 
forme cylindrique connu sous le nom de San 
Pedro, qui contient de la mescaline et qui 
pousse dans les zones désertiques du littoral 
et de la région andine. La Ayahuasca est 
utilisée par divers groupes ethniques 
amazoniens à l'occasion de cérémonies magiques 
et religieuses ou au cours des rites 
d'initiation de la puberté; le San Pedro est 
employé à l'occasion de cérémonies magiques par 
les sorciers ou charnans indigènes. En raison de 
1e u r c o n t e n u psychotrope, ces deux plantes 
rentrent dans le cadre des réserves autorisées 
aux termes du paragraphe 4 de l'article 32 de 
la Convention.
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17, PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE' LA CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

Conclu à Genèue le 25 mars 1972

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 197b, conformément à '.l'article 18.
ENREGISTREMENT : 8 août 1975, n° 14151.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 976, p.3.

Note Le Protocole a été adopté le 24 mars 1972 par la Conférence des Nations Unies chargée d ' examiner 
J e s a m e n d e m e n i s à T a C o n u e n t i o n u n i. q u e s u r I es s t u p é f ri. a n t s d e 19 6 3., qui s 1 e s t t e n u e à Genèue! du 6 au 25 
mars 1972. Cette conférence a été convoqué par le Secrétaire général de 1'Organisation des Nations Unies 
conformément, à .'J a résolution 1 577 (L)* en date du 20 mai. 1971 du Conseil économique et social des 
Nations Unies, Outre le Protocole, la Conférence a adopté trois résolutions qui sont jointes en annexe à 
l'Acte final (voir les documents t./CON F'. 63/7 et 8). Ces résolutions ont trait au secrétariat de 1 'Or
gane International de contrôle des stupéfiants, à l'assistance en matière de contrôle des stupéfiants et 
aux conditions sociales et à la protection contre la toxicomanie.

Rat.ïficati o n 2 Ratification
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Afrique du Sud . . . 2 5 mars 1972 16 déc 19 7 5 Japon ............ 15 déc 19 72 2 7 sept 1973
Allemagne., Jordanie . . . . 25 mars 19 7 2 2 8 févr 19 7 3

R é p u b 11 q u e Kampuc hea
f é d é i" a I e d ' . . , . 2 5 mars 19 72 20 féur 19 7 5 2 démocratique 2 5 mars 19 7 2

A r g e n t i n e ......... . 25 mars 19 7 2 16 nov 19 7 3 K C! n y a ............ 9 févr 197 3 a
A u s t r a I i e ......... . 22 nov 19 7 2 22 nov 1972 Koweït .......... 7 nov 1973 a
Autriche ......... 1 f é v r 197 8 a lesotho ......... 4 nov 1974 a
Bahamas ............ 2 3 nov 1976 a Liban ............ 25 mars 19 72
Bangladesh . . , , 9 triai 1980 a Libéria .......... 25 mars 19 7 2
Barbade ............ 21 "j u i n .19 76 a Liechtenstein , . 2 5 mars 19 7 2
B C'; 1 q i q u e ......... . 25 mars 1972 13 j u i n 19 8 4 Luxembourg 25 mars 19 7 2 13 oct 1976
B é n i n .............. 6 nov 1973 a Madagascar , . 25 mars 1972 20 juin 19 7 4
Botswana ......... 2 7 déc 19 8 4 a Malaisie . . . . 20 avr 1978 a
B r1 é s 1 .'J............... . 25 mars .19 7 2 16 mai 1973 Malawi ......... 4 0 c t. 197 3 a
Brunéi Darussalam , 25 nov 19 87 a Maroc ............ 28 déc 197 2
Cameroun ......... 30 mai 19 74 a Mexique .......... 2 7 avr 19 7 7 a
C a n a d a ............ 5 aoû t 1976 a Monaco ......... 25 mars 1972 30 déc 19 7 5
Chili .............. . 2 5 mar s 19 7 2 19 déc 19 7 5 Nicaragua . . . . 25 mars 19 7 2
C h y p r' e ............ . 25 mars 1972 30 nov 19 7 3 Niger ............ 28 nov 19 7 2 2 8 déc 19 7 3
Colombie ......... 3 mars 197 5 a Norvège .......... 2 5 mars 19 7 2 12 nov 1973
Costa Rica . . . . . 25 mars 19 7 2 14 févr 19 7 3 N o u v e .11 e -Zélande 15 déc 1972
Côte d'ivoire . . , . 2 5 mars 1972 28 févr 197 3 Ouganda .......... 15 avr 1988 a
Cuba . ............ 14 déc 1989 a Pakistan . . . . 29 déc 1972
Danemark ......... . 25 mars 19 7 2 18 avr 19 7 5 Panama ......... 18 mai 1972 19 oct. 1972
E q V P t e ............ . 25 mars 19 7 2 14 J à n v 19 7 4 Papouasie-
Equateur ......... . 25 mars 19 7 2 25 j u i. I 197 3 Nouuelle Guinée 28 oct 1980 a
Espagne ............ . 25 mars 19 72 4 janv 19 7 7 Paraguay^ . . . . 18 oct 1972 20 juin 197 3
Etats-Unis d'Amérique 25 ma r s 19 72 i nov 19 7 2 Pays-Bas 29 mai 19 8 7 a1
E i d j i................ 21 nov 197 3 a Pérou ............ 2 5 mars 19 72 12 sep t 1977
Finlande ......... . .16 ma i .19 72 12 janv 19 73 Philippines . , , 25 mars 1972 7 juin 19 7 4
France ............ . 25 mars 19 7 2 4 sept 19 7 5 3 Portugal . . , . 20 avr 19 7 9 a
Gabon .............. . 25 mars 1972 République arabe
Ghana .............. . 25 mars 19 72 syrienne . . . 1 féur 19 7 4 a
Grèce .............. . 25 mars 1972 12 j u i 1 198 5 République
Guatemala ......... . 25 mars 19 7 2 9 déc 197 5 de Corée 29 déc 19 7 2 2 5 janu 19 7 3
H a ï. t i................ . 2 5 mars 1972 29 ■j a n v 19 7 3 République
Honduras ......... 8 août 1979 a démocratique
Hongrie ............ 12 nov 1987 a allemande . . . 4 oct 1988 a
I n d e .............. 14 déc 1978 a [République du
Indonésie ......... . 25 mars 19 7 2 3 s e p t 1976 Sud Uiet -Nain]6 . 25 mars 19 7 2
Iran (Républi que Roumanie . . . . 14 janu 1974 a

islamique d 1) . . , 25 mars 19 7 2 Royaurne-Uni . . , 25 mars 1972 20 juin 19 7 8
J. r a q .............. 25 S (i! p t. 19 78 a Saint-Siège . . . 2 5 mars 1972 7 janv 1976
Irlande ............ 16 déc 19 80 a Sénégal .......... 16 août 197 2 2 5 mars 197 4
I s J. a n d e ............ .18 déc 19 74 a Singapour . . . . 9 juil 19 75 a
Israël ............ . 2 7 mars 19 7 2 1 féur 19 7 4 Sri Lanka . . . . 29 j u u. n 1981 a
1 1  a 1 i e ............ . 25 mars 19 7 2 14 avr 19 7 5 Suède ............ 25 mars 19 7 2 5 déc 1972
Jamahiriya arabe Thaïlande . . . . 9 janv 197 5 a

libyenne . . . . 2 7 sep t. 197 8 a T o q o ............ 2 5 mars 1972 10 nou 1976
Jamaïque .......... 6 oct 19 89 â 5 sept 1973 a
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Participa nt

Trinité-et-Tobago 
Tunisie ,
Turquie .........
Uruguay ..........

Signature

22 déc 1972 
25 mars 1972

Ratification. 
adhésion C a)

23 juil 1979 a
29 juin 1976

Participant

Uenezuela . 
Yougoslauie 
Zaïre . . .

Signature

25 mars 1972
25 mars 1972

. . . .  31 oct 197 5 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

Ratification. 
adhésion (d)

4 déc 1985
23 juin 1978
15 juil 1976

BELGIQUE

Avec réserues à l'égard des articles suivants :
“1. L'article 5 portant amendement à l'article

12, paragraphe 5, de la Conuention unique 
[sur les stupéfiants de 1961];

2. L'article 9 portant amendement à l'article 
19, paragraphes 1, 2 et 5 de la Conuention 
unique sur les stupéfiants de 1961]."

BRESIL

Le Brésil uoudrait saisir cette occasion pour 
renouveler la déclaration qui a été faite en 
temps approprié durant la session plénière de la 
Conférence de négociation du Protocole gui a eu
li.eu à Genèue du 6 mars au 24 mars 1972, selon 
laquelle les amendements à l'article 36 de la 
Conuention n'obligent pas les Etats dont les lois 
interdisent l'extradition de nationaux à extrader 
ces derniers.

En vertu des dispositions de l'article 21 du 
Protocole, le Brésil tient à préciser qu'il n'ac
cepte pas l'amendement apporté par l'article pre
mier du Protocole à l'article 2, paragraphe 4, de 
la Conuention unique sur les stupéfiants de 1961.

CANADA

Auec une réserue aux sous-alinéas i, ii et de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 amen
dant la Conuention unique.

CUBA

L'adhésion de la République de Cuba au Protocole 
partant amendement de la Conuention unique sur 
les stupéfiants de 1961, conclue en 1972, ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation par .le Gouuerne
ment cubain du Gouuernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel l'usage systématigue de la politique 
discriminatoire d 'apartheid a ualu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Mations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

L'adhésion de la République de Cuba au Protocole 
portant amendement de la Conuention unique sur les 
stupéfiants de 1961, conclu en 1972, ne pourra 
être interprétée comme impliquant la reconnais
sance ou l'acceptation par le Gouuernement cubain 
du Gouuernement de la République de Corée, qu'il 
ne considère pas comme représentant authentique 
des intérêts du peuple coréen.

En ce qui concerne les dispositions figurant au 
sous-alinéa ii) de l'alinéa b) du paragraphe 2 de 
l'article 14, le Gouuernement de la République de 
Cuba déclare que, conformément à son régime

juridigue, à sa législation et à sa politique 
nationaux, l'extradition est subordonnée 
uniguement à l'existence de traités bilatéraux.

EGYPTE7

GRECE

Auec une réserue au paragraphe 4 de l'article 
premier amendant l'article 2 de la Conuention 
unigue.

INDE

Le Gouuernement indien réserue sa position en 
ce gui concerne les articles 5, 6, 9, 11 et 14 du 
Protocole susdit et ne se considère pas lié par 
les dispositions de ces articles8 .

IRAQ9

La présente [adhésion] n'implique toutefois en 
acune façon la reconnaissance d'Israël ou l'éta
blissement de relations guelconques auec lui.

ISRAEL

Lors de la signature_i
Le Gouuernement d'Israël ne procédera à 

la ratification 'du Protocole qu'après auoir reçu
1 ' assurance *, que tous les Etats uoisins qui ont 
l'intention d'y deuenir partie le feront sans 
réserue ni déclaration, et que la prétendue ré
serue ou déclaration concernant Israël et formu
lée par l'un des uoisins d'Israël au sujet de sa 
participation à la Conuention unique de 1961, et 
qui a été citée à la séance du 18 mars 1972 de la 
Deuxième Commission, sera retirée.
Lors de la ratif i cation :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël, conformé
ment aux pouvoirs qu'il détient de la loi, a dé
cidé de ratifier le Protocole en maintenant tous 
ses droits à adopter à l'égard de toute autre 
partie une attitude de complète réciprocité.

KOWLII9

Le Gouuernement koweïtien considère que son 
adhésion au Protocole n'implique nullement qu'il 
reconnaît Israël et ne l'oblige pas à appliquer 
les dispositions du Protocole susmentionné à 
l'égard dudit pays.

MEXIQUE

S'appuyant sur la disposition de l'article 2, 
intitulé "Réserues" du Protocole portant amende
ment de la Conuention unique sur les stupéfiants
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de 1961, signé à Genèue le 25 mars 1972, le Gou
uernement mexicain, en adhérant à cet instrument 
international, formule une réserue expresse quant 
à l'application des articles 5 (amendement à 
l'article 12, paragraphe 5, de la Conuention uni
que), 6 (amendement à l'article 14, paragraphes 1 
et 2, de la Conuention unique) et 11 (nouuel ar
ticle 21 tn s , "Limitation de la production 
d'opium"). En conséquence, en ce qui concerne les 
articles sur lesquels il est fait une réserue, ce 
sont les textes pertinents de la Conuention 
unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa 
rédaction originale qui ont. force obligatoire 
pour le Mexique.

PANAMA

Auec une réserue concernant le paragraphe 2 de 
l'article 26 qui figure dans le document du 3 mai 
1972 signé par le Ministre des affaires étrangè
res du Panama.

[La réserue se lit comme suit :
. Sous la réserue expresse que l'amendement 

apporté par 1'article 14 dudit Protocole au para
graphe 2 de l'article 26 de la Conuention unique 
sur les ’ stupéfiants de 1961 : a) ne modifie en 
aucune façon les traités d'extradition auxquels 
la République du Panama est partie d'une manière 
qui. puisse l'obliger à extrader ses propres 
ressortissants ; b) n'oblige pas la République du 
Panama à inclure, dans les traités d'extradition 
qu'elle conclura à 1'avenir, une disposition qui 
l'oblige à extrader ses propres ressortissants; 
et c) ne puisse en aucune façon être interprété 
ou appliqué de manière à imposer à la République 
du Panama l'obligation d'extrader l'un de ses 
propres ressortissants.]

PEROU

[Le Gouuernement péruuien] fait des réserues 
sur la dernière partie du deuxième paragraphe de 
l'article 5 du Protocole, modifiant le paragraphe
S de l'article 12 de la Conuention unique sur les 
stupéfiants de 1961, parce qu'il considère que la 
faculté d'exercer des fonctions de contrôle 
supranationales qui y est accordée à ! 'Organe 
International de contrôle des stupéfiants (OICS) 
est contraire à son rôle d'organisme de coordina
tion des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE:
Réserue^ :

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues à l'article 6, dans la mesure où ces régle
mentations se réfèrent aux Etats qui ne sont pas 
parties à la Conuention unique."
ËéçiaJ2â.t.i°ILJ.

" L e  Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions de 
l'article 17 du Protocole ne sont pas en concor
dance auec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans 
son ensemble doiuent être ouuerts à la participa
tion de tous les Etats . "

YOUGOSLAUIE

"Auec [la] réserue [que les] articles 9 et 11 
du Protocole [. . . ] ne s'appliqueront pas sur le 
territoire de la République socialiste fédératiue 
de Yougoslavie . "

fl££>liçaj^:on_territoriAle 

Date de réception
Participant de_îa_jTot^^ation_j_ Territoires :

Royaume-Uni............ 20 juin 1978 Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, 
l'île de Man, Etats associés (Antigua, Domini
que, Saint-Christophe.et-Nièues et Anguilla,
Sainte-Lucie, Saint-Uincent) , Belize, Bermudes, 
îles Uierges britanniques, Brunéi, îles Caïman- 
ces, îles falkland et ses dépendances1^, 
Gibraltar, îles Gilbert, Hong-kong, Monserrat, 
Sainte-Hélène et ses dépendances, îles Salomon, 
îles Turques et Caïques et Tuualu

NOTES :

11 Documents_officiels du Conseil économique
et so ç i a L _  _Ç_i n <iu_ant i  è m e_ session^___Suppléme nt
nQ 1 (j,/5044) , p. 9.

2// Auec déclaration que le Protocole, à 
compter du jour où il entrera en uigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne, s'appliquera 
également à Berlin-Ouest.

A cet égard, le Secrétaire général à reçu le 9 
juin 1975 une communication du Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
déclarant, entre autres : L'Union souiétique ne

peut prendre acte de la déclaration du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne éten
dant è Berlin-Ouest les stupéfiants de 1961, 
signé à Genèue le 25 mars 1972, que sous réserue 
que cette extension soit conforme à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modali
tés arrêtées et que l'application des disposi
tions du Protocole n'affecte pas les question de 
statut..

3/1 Auec déclaration que "les dispositions du 
Protocole s'appliquent à l'ensemble du territoire 
de la République française (Département européens 
et d ' outre-mer et. Territoires d ' outre-mer) . "
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La signature au nom du Gouuernement p a r a 
guayen auait été apposée précédée de la mention 
"ad referendum" conformément aux instruction fi
gurant dans les pleins pouuoirs. Dans une commu
nication reçue par le Secrétaire général le 18 
octobre 1972, le Représentant permanent du Para
guay auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
confirmé que l'expression " ad referendum" qui 
précédait, sa signature deuait s'entendre comme 
signifiant que le Protocole en question était 
sujet à ratification de la part, de la République! 
du Paraguay conformément aux procédures établies 
par la constitution nationale et au dépôt de 
l'instrument de ratification correspondant selon 
les modalités préuues par le Protocole.

5// Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

Uoir note 4 au chapitre III.6.

11 Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait décidé de retirer la réserue 
relatiue à Israël. Pour le texte de la réserue,
uoir Nations Unies, Recueil__des_Traités. uol.
976, p. . 101. La notification indique le 
25 januier 1980 comme date de prise d'effet, du 
retrait.

8y/ Dans une note reçue par le Secrétaire 
général le 14 décembre 1978, le Gouuernement 
indien a précisé que la réserue faite à l'égard 
de l'article 14 du Protocole se réfère seulement 
au paragraphe 2, b, de l'article 36 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants de 1961.

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 26 décembre 1973, le Repré
sentant permanent par intérim d'Israël auprès de 
l'Organisation des Mations Unies a fait la décla
ration suiuante :

Dans son instrument d'acceptation du Protoco
le le Gouuernement koweïtien a fait figurer une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. De l'auis du Gouvernement israélien, 
ce n'est, pas là la place de proclamations poli
tiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en con
tradiction flagrante auec les principes, les 
buts et objectifs du Protocole. Par conséquent, 
cette déclaration est. dépourvue de toute ualeur 
juridique.

Le Gouuernement israélien, rejette catégori
quement la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle est sans ualeur pour ce qui 
est des droits et obligations de tout Etat par
tie auxdits t r a ï t é s .

La déclaration du Gouuernement koweïtien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent par ailleurs au Koweït en uertu 
du droit international général.

Quant au fond de la question, "Je Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement 
koweïtien une attitude de complète réciprocité. 
Une communication Identique en essence, mutatis 

mutandis. a été reçue par le Secrétaire général 
du Gouuernement israélien le 11 mai 1979 à 
l'égard de la déclaration faite par l'Iraq lors 
de 1'adhésion.

Le 3 october 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement argentin, l'objection 
suiuante

[Le Gouuernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des îles Maluirias 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
falkland" ,
La République argentine rejette et considère 

comme nulle et non auenue [ladite dé ci aration] 
d'application territoriale.

289



UI. 18 : Stupéfiants--Conuention unique telle que modifiée

18. CONUtN 1 ION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961 TELLE QUE MODI f IEE PAR LE PROTOCOLE DU 2b 
PORTANT AMENDEMENT DE LA CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

En date à New York du 8 août 1975

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 1975, conformément à l'article 18 du Protocole du 25 mars 1972. 
ENREGISTREMENT : 8 août 1975, n° 10-152.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 976, p. 105.

Note : Le texte de la Conuention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par le 
25 mars 1972 a été établi par le Secrétaire généra] conformément, à l'article 22 du Protocole.

MARS 1972 

Protocole du

Ratification Ratification
ou adhésion à ou adhésion à
1 'éqard du 1 'éqard du
Protocole du Protocole du
25 mars 1972 25 mars 1972
ou parti cipa- ou participa-
tion à la tion è la
Conuention Conuention
après 1 'entrée Ratification, après 1 1 entrée Ratification
en uigueur du adhésion £_aJ en uigueur du adhésion (a)
Protocole à l'éqard de Protocole à 1 1 éqard de
d' amendement la Conuention d 1amendement la Conuention
du 25 mars telle que du 25 mars telle que

Participant 1972 modifiée Participant 1972 modifiée

Afrique du Sud 16 déc 1975 Irlande ............ 16 déc 1980
Allemagne, Islande ............ 18 déc 197 4

République Israël ............ 1 féur 1974
fédérale d' . . . 20 féur 1975 Italie ............ 14 aur 19 7 B

Argentine ......... 16 nou 1973 Jamaïque .......... 6 oct 19 89
Australie ...... 22 nou 1972 Jamahiriya arabe
Autriche ...... 1 féur 1978 libyenne . . . . 27 sept 1978
Bahamas ............ 23 nou 1976 Japon .............. 2 7 sept 19 7 3
Bangladesh . . . . 9 mai 1980 Jordanie .......... 28 féur 197 3
Barbade ............ 21 ]uin 1976 Kenya .............. 9 féur 19 7 3
Belgique ......... 13 ]uin 1984 Koweït ............ 1 nou 1973
Bénin ......... 6 nou 197 3 Lesotho ............ 4 nou 19 7 4.
Boliuie ............ 23 sept 1976 a Libéria .......... 13 aur 1987
B o t s u i a n a ......... 2 7 déc 1984 Luxembourg . . . . 13 oct 1976
Brésil ............ 16 mai 1973 Madagascar . . . . 20 D uin 1974
Brunéi Darussalam . 25 nou 1987 Malaisie .......... 20 aur 197 8
Cameroun ......... 30 mai 1974 Malawi ............ 4 oct 1973
Canada ............ 5 août 1976 Mauritanie . . . . 24 oct 1989 a
Chili .............. 19 déc 1975 Mexique ............ 27 aur 19 7 7
Chine .............. 23 août 1985 a Monaco ............ 30 déc 197 b
Chypre ............ 30 nou 1973 Népal .............. 29 juin 1987 a
Colombie ......... 3 mars 1975 Niger .............. 28 déc 19 7 3
Cos ta Rica . . . . 14 féur 1973 Nigéria ............ 24 juin 1981 a
Côt e - d 1Iuoire . . . 28 féur 1973 Noruège ............ 12 nou 1973
C u b a .............. 14 déc 19 89 O m a n .............. 24 j uii 198 7
Danemark ......... 18 aur 1975 Ouganda ............ 15 aur 1988
Egypte ............ 14 ] anu 1974 Panama ............ 19 oct 1972
Emirats arabes unis 17 féur 1988 a Papouasie-Nouuelle
Equateur ...... 25 juil 1973 Guinée .......... 28 oct 1980
Espagne ............ 4 ] anu 1977 Paraguay .......... 20 3 u i n 19 7 3
Etats— Unisd'Amérique 1 nou 1972 Pays-Bas .......... 29 mai 19 87
F i d j i ......... 21 nou 1973 Pérou .............. 12 sept 19 7 7
Finlande ......... 12 ] anu 1973 Philippines . . . . 7 juin 19 74
France ........ 4 sept 1975 Portugal .......... 20 aur 1979
Gabon .............. 14- oct 1981 a Qatar .............. 3 oct 1986 a
Grèce .............. 12 juil 1985 République arabe
Haïti........... 29 ] anu 1973 syrienne . . . . 1 féur 1974
Honduras ......... 8 août 1979 République de Corée 2 B janu 19 73
Hongrie ............ 12 nou 1987 République démocra
Iles Salomon . . . 17 mars 1982 tique allemande . 4 oct 1988
I n d e .............. 14 déc 1978 Roumanie .......... 14 J anu 1974-
Indonésie ......... 3 sept 1976 Royaume-Uni . . . . 20 juin 1978
I r a q .............. 25 sept 1978 Rwanda ............ lb juil 1981 a
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il i r a : ion 
():■ a d lié s.. o n à  
i ' égard du 
i’rol.u: o I :■ du
IjOiiSZiJïJI
c:.i prir-i :.c iprt 
îion_à_îa 
Conuention. 
àPX.é-S— i-LêüiïI-'l.®
en _v.l^u e_u r_ d u 
Protocole

Participant

Krtt i! irai lun 
ci: adhésion à
1 tjf.fc d j 
Protocole eu 

\">12
o u joü rt l c l p a :;: 
t i o n h I. a 
"Ç onuentlon 
apr_ è s j J Gntr ée 
cri u^cjJC'ur du 
Protocole 
d'arne n d e rn e n t 
d u 2 5 ma r s 
1972"

adhésion (a) 
à_ï_' é g a r d__ci e 
la Ço_ny_e_rLt_ion 
< :-.l !_o qjq 
modifiée Participant.

d !jüD.end.e me r[ t
du _jT5_. mars. 
1972. ......

Ratification 
a d h é s i o n ( h ) 
à ï 1 égard de 
1 a.C o nuention

modifiée

S a i n t -Siège , , . . 7 janu 1976
S é n ég al.......... 2 b mars 19 7 4
S i n g a p o u r  , . . . . 9 j u i 1 .197 5
Somalie . . . . . . 9 juin 1988
Sri Lanka . , . . . 29 juin 1981
Suède .......... 5 déc 1972
Th a ïlande . . . . . 9 janu 197 5
T o g o .......... 1C.) nou 1976

5 sept 1973
Trinrité-• et-Tobago . 23 juil 19 79

29 juin 19 7 6
Uruguay ............ 31 oct 1975
Uenezuela .......... 4- déc 1985
Yougoslauïe . . . . 23 juin 1978
Zaïre .............. 15 j u i 1 19 7 6

Déclarations et ré serves

CHINE
[ .Voir _çha£it re_UJ>i6 J 

NEPAL

Le Gouuernement népalais se réserue le droit, conformément à l'article 49, paragraphe 1, de ladite 
Conuention, d'autoriser temporairement sur son territoire

i) L'usage de l'opium à des fins quasi médicales; 
ii) L'usage du cannabis, de la résine de cannabis, d'extraits et teintures de cannabis 

à des fins non médicales; et 
iii) La production, la fabrication et le commerce des stupéfiants uisés aux alinéas i) 

et ii) ci-dessus,

[ y P "ir é gajl e rne n t le t e x te_ d.c'.s_.d_écla r a tiens et_résc;rues.àil ' é_ga_r d de__1 si_Ç Ç>m^!^ion_n oji e nji ée
(chapitre '0 1 !>)..:'■ du “rciocoJi' d amend ç-in.cnL ci. ?S ma--s_i ':S'/2 ( c nap; ;.ri» U 1.. : ? ) ]
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19. CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DES STUPEFIANTS 
ET DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

Conclue, à Uienne le 20 d écembre 1988 

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir l'article 29, paragraphe 1).
TEXTE: Document du Conseil économique et social des Nations Unies F./CONf. 82/1b/Cor r . 1 et 2 (anglais 

seulement); et notification dépositaire C .N .2 b b .1989,1 REAfLES-11 du lb nouembre 1989 (proposition de 
corrections de 1 1 original de la Conuention (textes espagnol et français),

Note : La Conuention a été adopté par la Conférence des Nations Unies pour l'Adoption d'une Conuention 
contre le Trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes à sa 6^rrie réunion plénière, 
tenue à Uienne du 2b nouembre au 20 décembre 1988. La Conférence auait été convoquée conformément à la 
résolution 1988/8 du 2b mai 1988 du Conseil économique et social, sur la base des résolution 39/141 du 
14 décembre 1984 et 42/111 du 7 décembre 1987 de l'Assemblée générale. La Conuention est ouuerte à la 
signature à 1 1 Office des Nations Unies à Uienne, du 20 décembre 1988 au 28 féurier 1989, et ensuite au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, .'jusqu'au 20 décembre 1989.

Outre la Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final ainsi que diverses résolutions qui sont 
jointes audit Acte. Le texte de l'Acte final figure dans le document E'/CONf. 82/14.

Participant

Afghanistan , 
Algérie . . , 
Allemagne, 

République

Signature,

20 déc 
20 déc

fédérale d' . 19 j anu 1989
Argentine , . . 20 déc 1988
Australie 14 féur 1989
Autriche . . , 2b sept 19 89
Baharnas . . . . 20 déc 1988
Bahreïn . . . . 28 sept 19 89
Bangladesh . . 14 aur 1989
Belgique 22 mai 1989
Bolivie . . . . 20 déc 1988
Brésil . . . . 20 déc 1988
B r u n é i

Darussalam 26 oct 1989
Bulgarie . . . 19 mai 1989
Cameroun , . . 2 7 féur 1989
Canada . . . . ?0 déc 1988
Chili ...... 20 déc 1988
Chine ......... 20 déc 198 8
Chypre . . . . 20 déc 1988
Colombie . . . 20 déc 1988
Communauté

économique
européenne 8 j u i n 1989

Costa Rica 2 5 aur 1989
Côte d ' luo.ire . 20 déc 19 8 8
C u b a ......... 7 sur 1989
Danemark . . 20 déc 198 8
Eqypte . . 20 déc 1988
Equateur 21 j u i n 19 89
Espagne . . . . 20 déc 1988
Etats-Unis

d 'Amérique 20 déc 198 8
Finlande , . . 8 féur 19 89
France . . . . 13 féur' 1989
Gabon ......... 20 déc 19 89
G h a n a ......... 20 déc 1988
Grèce ......... 23 féur 1989
Guatemala . . . 20 déc 1988
Honduras . . . 20 déc 19 88
Hongrie . . . . 22 août. 1989

Ratifi cation, 
adhésion (a ) ,
& S : . . _ca) ,
approbation (AA), 
c onf irmation 
formelle ~( c )

1988
.1988

30 jan v 1989

2b oct 1989

Participant Signature,

Indonésie . . . . 27 mars 1989
Iran ( République) 20 déc 1988

islamique d') .
Irlande .......... 14 déc 1989
Israël ................ 20 déc 1988
Italie .......... 20 déc 1988
Jamaïque . . . . 2 oct 1989
Japon ............ 19 déc 1989
Jordanie . . . . 20 déc 1988
Koweït .......... 2 oct 1989
Luxembourg . , . 26 sept 1989
Malaisie . . . . 20 déc 1988
Maldives . . . . b déc 1989
Maroc ............ 28 déc 1988
Maurice .......... 20 déc 1988
Mauritanie . . . 20 déc 1988
Mexique .......... 16 févr 1989
Monaco ......... 24 févr 19 89
Nicaragua . . . . 20 déc 1988
Nigéria .......... 1 mars 1989
Noruège .......... 20 déc 1988
Nouuelle-Zélande 18 déc 1989
Pakistan . . . . 20 déc 1989
Panama .......... 20 déc 1988
Paraguay . . . . 20 déc 1988
Pays-Bas1 . . . 18 j an 1989
Pérou .................... 20 déc 1988
Philippines . 20 déc 19 8 8
Poloqne .......... 6 mars 1989
Portugal . . . . 13 déc 1989
République

démocratique
allemande . 21 j u i n 1989

République
socialiste
s o u i é t i q u e
de Biélorussie 2 7 févr' 1989

République
social1s t e
souiétique
d'Ukraine . . 16 mars 1989

R é p u b 1 ï q u e - U n i e
de Tanzanie . . 20 déc 1988

Ratification, 
adhésion (a) ,

( ft ) >
approbation (AA) , 
confirmation 
f ormell e_( c )

1 nou 1989
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Ratification , 
adhésion (a ), 
acceptation (fl) , 
§.PProbation. (ftft) 
confirmation

Parti cipant Signature. formelle £c) Participant Signatur

Royaume-Uni . . . 20 déc 1988 Tunisie . . . . . 19 déc 1989
Saint-Siège . 20 déc 1988 Union des
Sénégal ......... 20 déc 19 8 8 27 nov 1989 Républiques
Sierra Leone . . 9 juin 1989 socialistes
Soudan ......... 30 1 anv 1989 soviétiques . 19 janv 19 89
Suède ............ 20 déc 1988 Uruguay . . . . 19 déc 1989
Suisse ......... Ifi nov 19 89 Uenezuela . . . 20 déc 19 88
Suriname . . . . 20 déc 1988 Yémen ......... 20 déc 1988
Turquie ......... 20 déc 19 8 8 Yougoslavie . 20 déc 1988
Tchécoslovaquie; . 7 déc 1989 Zaïre ...... 20 déc 1988
T o g o ............ 3 août 19 89 Zambie . . . . 9 févr 19 89
T r i n i t. é - e t - Tobago 7 déc 1989

.R.̂. c. .t i.û.n ,_ 
a d héi s i o n [ a) A 
a ç_c e p t a t i. o n ( A ), 
approbation (ftft), 
c o n.fi r ma t i o n 
f o rme 1J e (c)

R é s e r u e s

(En l'absence d ' indication précédant le texte, la date de réception es't celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation, de l'approbation ou de la confirmation formelle.)

BOLIUIE

Lors de la signature :
La Républigue de Bolivie formule une réserue 

expresse à l'égard du paragraphe ?.. de l'article 3 
et déclare gue lesdites dispositions, gui pour
raient s 1 interpréter pour qualifier de criminelles 
l'utilisation, la consommation, l'acquisition et 
la culture de la feuille de coca pour l'usage 
personnel, lui sont inapplicables.

Pour la Bolivie, une telle i n t e r p r é t a t i o n d e s - 
dites dispositions est contraire aux principes de 
sa Constitution et aux règles fondamentales de son 
ordre juridique gui consacre le respect de la 
culture, des utilisations licites, des valeurs et 
de la personnalité des nationalités qui composent 
la population bolivienne.

L'ordre juridique bolivien reconnaît le carac
tère ancestral de 1'utilisation licite de la 
feuille de coca, qu'une grande partie de la popu
lation bolivienne utilise depuis des siècles . En 
formulant cette réserve, la Bolivie considère :

- que la feuille de coca n'est pas en soi un 
stupéfiant ou une substance psychotrope;

- que son utilisation et sa consommation n'en
traînent pas d'altérations psychiques physi
ques plus profondes que celles résultant de 
la consommation d'autres plantes ou produits 
dont 1 ’utilisation est libre et universelle;

- que la feuille de coca a de nombreuses pro
priétés médicinales attestées par la pratique 
de la médicine traditionnelle défendue par
1 ' OMS et confirmées par la science;

- qu'elle peut. être utilisée à des fins 
industrielles ;

- qu'elle est largement utilisée et consommée 
en Bolivie et que, par conséquent, si. l'on 
acceptait d 'interpréter ainsi la disposition 
en question, une. grande partie, de la popula
tion bolivienne pourrait être qualifiée de 
criminelle et sanctionnée comme telle; c'est 
pourquoi 1'interprétation de l'article dans 
le sens indiqué est inapplicable à la Bolivie;

- qu'il est nécessaire de préciser que la

feuille de coca peut être transformée en pâte, en 
sulphate et en chlorhydrate de cocaïne par des 
procédés chimiques faisant intervenir des 
précurseurs, des équipements et des matériels qui 
ne sont pas fabriqués en Bolivie et qui n'en 
proviennent p a s .

En revanche, la République de Bolivie continuera 
à prendre toutes les mesures légales pertinantes 
pour lutter contre la culture illicite de coc.a 
destinée à la production de stupéfiants, ainsi 
que contre la consommation, l'utilisation et 
l'acquisition illicit.es de stupéfiants et de 
substances psychotropes.

BK ESl'L

Lors de la signature :
a) La Convention est signée sous réserve de la 

procédure de ratification prévue par la Consti
tution brésilienne ;

b) Selon 1'interprétation du Gouvernement 
brésilien, le paragraphe 1 :i de l'article 17 
n'empêche pas un Etat côtier d'exiger une autori
sation préalable à toute mesure que d'autres Etats 
pourraient prendre en vertu dudit article dans sa 
zone économique exclusive.

CHINE

Déclaration__ faite .lors ..de___la..s i g n a t u r' e .et
confirmée lors d e _ j_a_ _ .r a ti. f i_.c a t i on :_
En vertu du paragraphe 4 de l'article 32, la 

Chine ne se considère pas liée par les paragraphes
2 et. 3 dudit article!,

CHYPRE
k9riL.A,L_..^

La présente: C o n v e n 11 o n est signée sous r é s e r v e 
de ratification et des réserves qui pourraient 
être formulées à ce moment à l'égard de telle ou 
telle disposition de La Conveniton et déposées 
selon la forme prescrite. 11 est entendu gue de 
telles réserves ne sauraient être incompatibles 
avec l'objet et le but de la présente Convention.
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COLOMBIE

L o_rs_ de 1 a_ s igjiature :
La Colombie formule une réserue à l'égard du 

paragraphe 1 de 1 1 article 9 de la Convention, en 
particulier les alinéas b ) , c), d) et e) sa 
législation n'autorisant pas de coopération entre 
son pouuoir judiciaire et. l'étranger pour les 
enquêtes pénales, ni la constitution de groupes 
auec d'autres pays à cet effet; de même, étant 
d o nné que le s é ch a n t i11o n s des substances qui on t 
donné lieu à enquête relèuent de l'instance, le 
juge est seul habilité à prendre des décisions à 
ce sujet, comme par le passé.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

Lo rs_ si g nature. j_
Le Gouuernement de Ta République islamique 

d'Iran tient à formuler une réserue à l'égard du 
paragraphe 3 de i'article û de la Conuention, 
c e t L e dispos i t ion a11a n t à l'encontre de son 
droit interne.

Il tient également à formuler une réserue à 
"l'égard des paragraphes 2 et 3 de l 'article 32 uu 
qu'il ne se considère pas lié par la compétence 
obligatoire de la Cour internationale de Justice 
et qu'il estime que tout différend entre les 
Parties au sujet de l'application ou de 'l'inter
prétation de la Conuenton doit être réglé par des 
négociations directes par la uoie diplomatique.

PAYS BAS

l_o r s de . a s 7 g r. a tu-e_
Déclaration interprétatiue:

1 . Article_l_er - Définition du trafic illicite
Au début de la présente Conférence, [le Gou

uernement des Pays-Bas] a proposé de modifier les 
articles 15, 17, 18 et 19 (numérotation finale) 
de manière à remplacer l'expression générique 
"trafic illicite" par une expression plus précise 
(par exemple "transport illicite").

Les préoccupations qui ont amenés [le Gouuerne
ment des Pays-Bas] à faire cette proposition ont, 
dans une certaine mesure, été apaisées par 
l'introduction à l'article 15 d'une référence plus 
précise aux "infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 3". En reuanche, les 
articles 17, 18 et 19 continuent de parler de 
"trafic illicite". L'article 18 ua même jusqu'à 
faire référence au "trafic illicite des stupé
fiants, des substances psychotropes et des sub
stances inscrites au tableau I et au tableau II".

Uu la portée des dits articles, l'expression 
"trafic illicite" doit être interprétée de manière 
restrictiue en tenant compte du contexte précis 
dans chaque cas. En appliquant ces articles, [il] 
y a lieu de se] référer à 1 1 introduction à 
l'article premier qui permet d 'appliquer la 
définition pertinente d'après le contexte.
2. Article .i

a) [Le Gouuernement] du Royaume des Pays-Bas 
note à propos des alinéas b) i) et ii) et c) i) 
du paragraphe 1 de l'article 3 que le Comité de 
rédaction a remplacé les termes "dont l'auteur 
sait qu'ils proviennent de l'une des infractions 
préuues au paragraphe 1" par les termes "dont 
l'auteur sait qu'ils prouïennent de l'une des in
fractions établies.conformément aux paragraphe 1."

[L.e Gouuernement des Pays-Bas] accepte ce chan
gement, étant entendu qu'il n'affecte pas l'ap
plicabilité des paragraphes uisés dans les cas où 
l'auteur de l'infraction sait que les biens pro
uïennent de l'une des infractions qui ont pu être 
établies et commises dans la juridiction d'un Etat 
étranger.

b) S'agissant du paragraphe 6 de l'article 3, 
[Le Gouuernement] du Royaume des Pays-Bas note que 
ses dispositions uïsent les infractions établies 
conformément au paragraphe I et au paragraphe 2. 
Etant donné les dispositions du paragraphe 4. d) 
et du paragraphe 11 du même article, selon
1 1 Interprétation [du Gouuernement des Pays-Bas], 
les pouuoirs discrétionnaires légaux en matière 
de poursuite d 'infractions établies conformément 
au paragraphe 2 peuuent dans la pratique être plus 
étandus que dans le cas d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 .

c) En ce qui concerne les p a r a g r a p h e s 1 et 8 de 
l'article 3, [Le Gouuernement] du Royaume des 
Pays-Bas est d'auis que ces dispositions 
n'imposent pas d'établir des règles expresses 
concernant la libération anticipée des personnes 
condamnées et qui diffèrent des règles préuues 
pour d'autres infractions tout aussi graues . En 
conséquence, [il] pense que la législation en 
uigueur aux Pays-Bas sur ce sujet répond de 
manière suffisante et appropriée aux préoccupa
tions exprimées par les termes de ces dispositions
3. Article ■ 17

[Le. Gouuernement des Pays-Bas interprète] la 
référence (au paragraphe 3) à "un nauire exerçant 
la liberté de nauigation" comme signifiant un 
nauire navigant au-delà des limites extérieures 
de la mer territoriale.

La clause de sauuegarde énoncée au paragraphe
11 dudit article uise à [son] auis à sauuegarder 
les droits et les obligations des Etats côtier à 
l'intérieur de la zone contiguë.

Dans la mesure où les navires navigant dans la 
zone contiguë enfreignent la règlementation 
douanière et autre de l'Etat côtier, celui-ci a, 
conformément aux règles pertinentes du droit 
international de la mer, compétence pour préuenir 
et/ou punir cette infraction.

PEROU

Lors de la signature :
Le Pérou formule une réserue expresse à l'égard 

de l'alinéa a) ii) du paragraphe 1 de l'article 3 
relatiue aux infractions et aux sanctions qui 
cite la culture parmi les actiuités qualifiées 
d'infractions pénales sans établir la distinction 
nécessaire et précise entre culture licite et 
culture illicite. En conséquence, il formule 
également une réserue expresse à l'égard de la 
portée de la définition du trafic illicite donnée 
à l'article premier où il est fait allusion à 
l'alinéa a) ii) du paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
de l'article 32, le Pérou déclare, en signant la 
Conuention contre le trafic illicite des stupé
fiants et des substances psychotropes, qu'il ne 
se considère pas comme lié par les paragraphes 2 
et 3 de l'article 32 parce qu'aux fins de la 
présente Conuention, il est d'accord pour toujours 
soumettre les différends à la Cour internationale 
de Justice auec l'accord des parties concernées, 
en excluant toute mesure unilatérale,
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R t PU B LIQU E-UNIE DE TANZANIE

Lors de la signature_
Sous réserue d'une décision ultérieure concer

nant la ratificaiton de la Convention, la 
République-Uni de Tanzanie déclare que les dispo
sitions du paragraphe 11 de l ’article 17 ne 
doivent pas être interprétées soit comme 
restreignant de façon quelconque les droits et 
privilèges d'un Etat côtier tels qu'ils sont 
prévus par les dispositions pertinentes de la

Convention sur le droit de la mer relatives à la 
zone économique exclusive ou, comme accordant à 
des tiers des droits autres que ceux reconnu par 
la Convention.

YEMEN

Lors de la signature :
[Le Yémen] se réserve le droit de formuler dans 

l'avenir des réserves sur l'un quelconque des 
articles [de la Convention].

O bj actions

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de 1 ' acceptaton, de l'approbation ou de la confirmation formelle.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

27 décembre 1989 
"La République fédérale d'Allemagne, Etat membre 

de la Communauté européenne, attaché au principe 
de la liberté de navigation notamment dans la 
zone économique exclusive, considère que la 
déclaration du Brésil relative au paragraphe 11 
de l'article 17 de la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite des stupéfiants 
et des substances psychotropes adoptée à Uienne 
le 20 décembre 1988, va au-delà des droits 
accordés aux Etats côtiers par le droit 
international. "

BELGIQUE

27 décembre 1989 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

reproduite sous la République fédérale 
d 'Allemagne.i

DANEMARK

27 décembre 1989
[ Même objection , mutatis mutandis _que ce 1 le

reproduite sous la République fédérale 
dj. A1, lemagn e . 1

ESPAGNE
27 décembre 1989 

[ M £ m e_._.okJL££Ï.Î2J1 *..mutatis mutandis, que celle 
reproduite sous la République fédérale 

d 'Allemagne .]

F" RANCE

27 décembre 1989 
[Même objection, mu t a t i s mutandis, q ue celle 

reproduite sous la République fédérale 
d ' Allemagne ,J_

GRECE

27 décembre 1989 
C M îül®. _ Jïki® ior\j_ _ rn u t a t i s mutandis, que celle 

reproduite sous la République fédérale 
d ‘Allemagn e ,J

IRLANDE

[Même objection, mutatis mutandis, que celie 
reproduite sous la République fédérale 

d 'Allemagne ~1

ITALIE

27 décembre 1989 
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

reproduite sous la République fédérale 
d * A Ü e m a gne . 1

LUXEMBOURG

27 décembre 1989 
fMême objection, mutatis mutandis, que celle 

reproduite sous la République fédérale 
d 'Allemagne.1

PAYS-BAS

27 décembre 1989 
fMême objection, mutatis mutandis, que celle 

reproduite sous la République fédérale 
d 'Allemagn e .1

PORTUGAL

27 décembre 1989
fMême objectio n ,_mutatis mutandis, que celle

reproduite sous la République fédérale 
d 'Allemagne .1

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

27 décembre 1989
[ M ême objection , mutatis mutandis, q_u_e.celle

reproduite sous la Républigue fédérale 
d 1 Allemaqne . ]

NOTES:

Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

29 B





CHAPITRE UII. TRAITE DES El RES HUMAINS

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION POUR L.A REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS, CONCLUE 
A GENEUE LE 30 SEPTEMBRE 1921, ET LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAI1E DES FEMMES MAJEURES, 
CONCLUE A GENEUE LE 11 OCTOBRE 1933

Signé à Lake Success._New_York_t le_12_nouernbre_1947.

ENTREE EN UIGUEUR : 12 nouembre 1947, conformément à l'article U 1 .
ENREGISTREMENT : 24 auril I960, n° 770.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. B3, p. 13.

Note_^ Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 126
(II)T  du 20 octobre 1947.

Signature Signature
définitiue (s), définitive (s).

Participant Siqnature acceptation Participant Signature acceptation

Afghanistan . . 12 nou 19 47 s Luxembourg 12 nou 19 47 14 mars 1955
Afrique du Sud 12 nou 1947 s Malte ............ 2 7 féur 197 5 s
Albanie ......... 25 juil 19 49 Mexique .......... 12 nou 1947 s
Allemagne, Myanmar .......... 13 ma a 1949 s

République Nicaragua . . . . 12 nou 19 47 2 4 aur 1950
fédérale d '^ 29 mai 1973 Niqer ............ 7 déc 1964

Australie . . . . 13 nou 1947 s Noruège .......... 12 nou 19 47 28 nou 19 47
Autriche . . 7 juin 1950 s Pakistan . . . . 12 nou 1947 s
Belgique . . . . 12 nou 1947 s Pays-Bas . . . . 12 nou 1947 7 mars 19 49
Brésil............. 17 mars 1948 6 aur 19 50 Pologne .......... 2 1 déc 1950
Canada ......... 24 nou 1947 s République arabe
Chine4 ............ 12 nou 19 4 7 s syrienne . . . 17 nou 19 47 s
Côte d 1Iuoire . . 5 nou 1962 s République
C u b a ............ 16 mars 1981 démocratique
Danemark . . . . 12 nou 1947 2 1 nou 1949 allemande . 16 juil 1974
Egypte ......... 12 nou 1947 s Roumanie . . . . 2 nou 19 50 s
Finlande . . . . 6 3 anu 1949 Sierra Leone . . 13 août 1962 s
Grèce ............ 9 mars 1951 5 aur 1960 Singapour . . . . 26 oct 1966
Hongrie ......... 2 féur 1950 s Suède ............ 9 juin 19 48 s
I n d e ............ 12 nou 19 47 s Tchécoslouaquie . 12 nou 19 47 s
Iran (République Turquie .......... 12 nou 19 47 s

islamique d *) 16 juil 1953 Union des
Irlande ......... 19 juil 1961 Républiques
Italie ......... 5 janu 1959 socialistes
Jamaïque . . . . 16 mars 1965 souiétiques . 18 déc 1947 s
Liban ............ 12 nou 19 47 s Yougoslauie . . . 12 nou 19 47 s

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de Ta signature
définitive ou de l'acceptation.)

CUBA amendées par ledit Protocole les Etats qui ne
sont pas membres de l'Organisation des Nations

Le Gouuernement de la République de Cuba décla- Unies et auxquels le Conseil économique et social
re que le contenu de l'article 10 de la Conuen- de l'Organisation des Nations Unies ne communi -
tion pour la répression de la traite des femmes querait pas officiellement lesdites Conuentions
et des enfants conclue à Genèue le 30 septembre amendées, ce qui est contraire au principe de
1921 et de l'article 7 de la Conuention pour Ja l'égalité souueraine des Etats, 
répression de la traite des femmes majeures con
clue à Genèue le 11 octobre 1933, tels qu'ils ont
été amendés dans l'annexe au Protocole de Lake MALFE 
Success, New York, en date du 12 nouembre 1947,
ont un caractère discriminatoire étant donné Malte, en acceptant le Protocole susmentionné
qu'ils privent du droit d'adhérer aux Conuentions se considère liée seulement dans la mesure où
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U1 1 . 1 : Traite des être humains -Protocole de 19/1-7

ledit Protocole s'applique à la Conuention pour 
ls répression d (:■ Ja traite des femmes et des 
enfants, conclue è Genèue le 30 septembre 1921, à 
laquelle Ma 11 e e. s t p a r t. i e .

p a k i s rnN

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
du S..c.hedule___to _tho_ Indian Independence O rder,

MOT ES:

^  Les amendements mentionnés dans l'annexe 
au Protocole sont entrés en uigueur le 2 4 auril 
1950, en ce qui concerne chacune des deux Conuen
tions, conformément au paragraphe 2 de l'article 
U du Protocole.

2 ^ Qp c .u m e n t, s _ off lcie.ls_ de l_'..As_s e mb 1 ée_^énér a- 
l e . deuxième session, Résolutions (A/519) , p . 3 2.

3/ L'instrument d'acceptation de la Républi
que fédérale d'Allemagne était accompagné de la 
déclaration suiuante :

Ledit Protocole s'appliquera également à 
Berlin-Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle 11 entrera en uigueur à l'égard de la 
République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 

c ommu nica t ions su i ua ntes
.Union.__des___ R_ép.u.bl.i.q.uej3___socialistes___souiétiques

i c o mm u ni c a_t i on reç_ue 1 e...._.4 dé_c e m'b r e_.i 9 Zl J_ J...
La Conuention de 1921 pour la répression de

la traite des femmes et des enfants et la Con.
vention de 1933 relatiue à la répression de la 
traite des femmes majeures, telles qu'elles ont 
été amendées par le Protocole de 1947, ainsi 
que 1 ' Arrangement international de .1904 en uue 
d'assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches et la Conuention Internationale de 
19 10 relatiue à la répression de la traite des 
blanches, tels qu'ils ont été amendés par le 
Protocole de 1949, régissent des questions in
téressant le territoire des Etats parties et 
l'exercice de leur juridiction. Comme on le 
sait, le secteur occidental de Berlin ne fait 
pas partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans 
ces conditions, I 1 Union souiétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, auec toutes les 
c o n s é q li e n c e s qui en découlent, car 1 ' e x t e n s i o n 
de l'application desdits instruments au secteur
o c c i d e ntaI de B e r1i n soulè u e d e s questions 
liées au statut, de ce d e r n i e r , ce qui u a à 
l'encontre de dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 197 1.

Tçh e c os I_oya quie____ JLt i PI} ..... r' e ç u e___  I e
JL _ç! JrJ- ÇJnb rS. ..AÏLIÀ). .....L

La tchécoslouaquie est disposée à tenir 
dûment compte de la déclaration ci-dessus du 
Gouuernement de la République fédérale d'Alle
magne au sujet de l'extension à Berlin-Ouest du 
P r o t o c o 1 e a me ri d a n t 1 a C onuent i o n i nternati o n a 1 e 
pour la répression de .la traite des femmes et

19 47, le Pakistan se considère comme partie à la 
Conuention pour la répression de Ja traite des 
femmes et des enfants signée a Genèue le 30 sep- 
t e m b r e 19 2:!., d u f a 11 q u e 1 ' I n d e e s t. d e u e n u e 
P  a r t j. e à .cet t e C o n u e n t i o n a u a n t. le! 1 b a o 0 t 19 47 .

des enfants, conclue à Genèue le 30 septembre 
1921, et de Ja Conuention relatiue à la répres
sion de la traite des femmes majeures signée à 
Genèue le 11 octobre 1933 ainsi que du Protoco
le amendant 1 ' Arrangement, international en uue 
d'assurer u n e p r o t e c t i o n e f f i c ace c o n t r e 1. e 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et la 
Conuention internationale reiatiue à la répres
sion de la traite des blanches signée à Paris 
le 4 mai 193.0 sous réserue seulement qu'il soit: 
entendu que cette extension sera effectuée con
formément à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et aux procédures établies.

République, démocratique allemande (comm unication 
?..Ç^IÎL&â9Jl§ill 1 cej^tation)_. :

En ce qui concerne 1'application à Berlin- 
Ouest de la Conuention pour la répression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 décembre 
192 1, telle qu'amendée par le Protocole du 12 
novembre. 1947, la République démocratique alle
mande, conformément à l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouuerne
ments de l'Union des Républiques socialistes
souiétiques, du Royaume-Uni de Grande.Bretagne
et d'Irlande du Mord, des Etats-Unis d'Amérique 
et de. la République française, déclare, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle. La déclaration de la Répu
blique fédérale d'Allemagne selon laquelle la 
Convention susmentionnée telle qu'amendée par 
ledit Protocole s'applique également a Berlin- 
Ouest. est en contradiction avec l'Accord qua
dripartite, qui stipule que les accords concer
nant le statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas 
être étendus à Berlin-Ouest par la République 
fédérale d'Allemagne. Il s'ensuit que la dé c l a 
ration de la République fédérale d'Allemagne ne. 
peut pas produire d'effets juridiques.

E tat s - Unis___cPA i n é ri g u e _ Franc e _ _et.__ Ro va u rn e-■ U ni
LÇJO rnmu_ ni cat ion r e jï.u_e_ _ I_e __ 17 j_u i Ilef.! 97 4)

"Dans une communication au Gouvernement de 
'l'Union des R é p u h) 1 i. que s s o c ï a 1 i s t e s s o u i é t i. - 
ques, communication qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 197 1, les Gouvernements de la france, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Mord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouveau affirmé que, è condition que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées, les accords et arrangements interna
tionaux conclus par la République fédérale 
d'Allemagne pourraient, être étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin, conformément, aux 
procédures établies.

"Le Gouvernement de l'Union des Républiques
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socialistes souiétiques pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la France, 
du RoyaumeUni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis, qui fait de même 
partie intégrante (annexe IU B) de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé 
qu'il ne soulèverait pas d'objection à une 
t e 11 e e x t e n s i o n ,

"L'objet et l'effet des procédures établies 
auxquelles il est fait référence ci-dessus, qui 
ont été expressément, avalisées par les annexes 
IU fi et B de l'ficcord quadripartite, sont pré
cisément de garantir que ceux des accords ou 
arrangements qui doivent être étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
manière que la sécurité et le statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du fait que 
ces secteurs continuent de n'être pas un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pas gouvernés par 
elle. L'extension aux secteurs occidentaux de 
Berlin des Conuentions de 1921 et 1933, telles 
qu'amendées par le Protocole de 1947, et de 
l'ficcord de 1904 ainsi que de la Convention de 
1910 tels q u 1amendées par le Protocole de 1949, 
a été au préalable approuvée par les autorités
de la France, du Royaume.Uni et des Etats-Unis.
Les droits et les responsabilités des gouverne
ments de ces trois pays ne sont donc pas affec
tés par cette extension. Il ri'est donc pas 
question que l'extension aux secteurs occiden
taux de Berlin des Conventions de 1921 et 1933, 
telles qu'amendées par le Protocole de 1947 et 
de l'ficcord de 1904 ainsi que de la Convention 
de 1910, tels qu'amendés par le Protocole de 
19 49, puisse être, de quelque façon que ce 
soit, en contradiction avec l'ficcord quadripar
tite ,

"En conséquence, l'application aux secteurs 
occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 
et 1933, telles qu'amendées par le Protocole de 
19 47 et de l'ficcord de 1904 ainsi que de la 
Convention de 19 10, tels qu'amendés par le 
Protocole de 1949, demeure pleinement en vi
gueur et continue à produire ses effets,"

K’épuo i.iqi-’'' fécTérale o ftljewdgne___( commun i cat t on
rc<,i,c; lo 7 7 «oC. 197 4). .

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne souscrit à la position énoncée dans 
la note des trois Puissances. Les Protocoles 
continuent à s'appliquer et à produire pleine
ment .leurs effets à Berlin-Ouest.

I.taA?::U.nis d 1 Amérique., F rance.e t__Roÿ^jume= yni_de
Gr.an^e=Jx®ïàlQ.Ë._eî ^îjilande_d^Noj^__ïJ_jLàïî_et
V) }':> • -en rf loti or..,i v o r __îa_déçi§ria_tion__de.__la
Répubïi_que_ démocratique allemande reçue_le_.2.7
août .197.4) ..... ..

"[La communication mentionnée dans la note 
susmentionnée se réfère] à l'ficcord quadripar
tite du 3 septembre 1971. Cet accord a été

conclu à Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d 'Amérique. [ Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n'est pas partie à 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquels il est fait référence 
dans [la communication] ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont. pris, conformément aux procédures 
établies, .les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces ins
truments aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaurne- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait. changé en quoi que ce soit." 

Réjoubliçjue _fédérale_ _d^ Allemagne^ £ 19 _ septembre
.1 9 7 s) r "" .. ... ....

Par leur note du 8 juillet 197b, diffusée par 
lettre C.N. 196. 1975 . Treaties - .1 du 13 août 197b, 
les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations con
tenues dans les communications mentionnées plus 
haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridi
que décrite dans la note des trois Puissances, 
tient à confirmer que les instruments susmention
nés, dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continuent d'y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communications 
de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement, de position en la 
matière.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).
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2. CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS, CONCLUE A GENEUE LE
30 SEPTEMBRE 192 1 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOUEMBRE 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l'annexe au Protocole
du 12 nouembre 1947 sont entrés en uigueur conformément à l'article U du Protocole. 

ENREGISTREMENT : 24 auril 1950, n° 77 1.
TEXTE : Nations Unies, Recueil desTraités . uol. 53, p. 39.

Algérie . . . 
Allemagne, 

République

Jamahiriya arabe 
libyenne 

Jamaïque 
Liban , . . 
Luxembourg 
Madagascar

Sijijnature.
définitive
ou accepta 
t.ion du Pro
tocole du 12

Adhésj on à la 
Convention 
telle gu'amen-
dle__j3ai^_le_Pro-: 
tocole du 12

Sigjxatur_e 
défijTitijue 
ou accepta
tion du Pro-
tocole du 12

fld_hésion_à_ _la_ 
Convention

dée par le Pro-
tocole du 12

Participant nouembre 1947 nouembre 1947 Participant nouembre. 1947 nouembre. 1947

Afghanistan , . . 12 nou 1947 Malawi . . . . 25 féur 1966
Afrique du Sud 12 nou 1947 Malte ......... 27 féur 1975
Albanie ......... 25 juil 1949 Mexique . . . . 12 nou 1947

31 oct 1963 Myanmar 
Nicaragua 
Noruège

17 féur 1959
Union des 

Républiques

13 mai 
24 aur 
28 nou

19 49 
1950 
19 47

fédérale d 1 29 mai 1973 Pakistan . . . . 12 nou 19 47
Australie . . . 13 nou 1947 Pays-Bas . . . . 7 mars 1949
Autriche . . . 7 ]uin 1950 Philippines . . .
Belgique . . . 12 nou 1947 Pologne .......... 21 déc 1950
Brésil.......... 6 aur 1950 République arabe
Canada . . . . 24 nou 1947 syrienne . . . 17 nou 1947
Chine1 ......... 12 nou 1947 République
C u b a ......... 16 mai 1981 démocratique

19 742Danemark . . . 21 nou 1949 allemande . . . 16 juil
Egypte . . . . 12 nou 19 47 Roumanie . . . . 2 nou 1950
Finlande 6 janu 19 49 Sierra Leone . . 13 août 1962
Grèce ......... 5 aur 1960 Singapour . . . . 26 oct 1966
Hongrie . . . . 2 féur 1950 Suède ............ 9 juin 1948
I n d e ......... 12 nou 19 47 Syrie ............ 17 nou 1947
Irlande . . . . 19 j uii 1961 Tchécoslouaquie . 12 nou 19 47
Italie . . . . 5 j anu 19 49 Turquie .......... 12 nou 19 47

16 mars 1965 socialistes
12 nou 1947 souiétiques , , 18 déc 1947
14 mars 19 55 Yougoslauie . . . 12 nou 1947

30 sept 1954

18 féur 1963

D é ç l j y 2 a t j L o n s _ e t  r é s e r v e s

TUoir texte des déclarations et réserues formulées à l'égard de la Conuention non amendée 
(chapitre Üïi.3) et du Protocole d'amendement du 12 novembre Ï 9 Î 7 (chapitre Û IÏ.ÎÏ.]

NO 1 ES :

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Une notification de réapplication de la 
Conuention du 30 septembre 192 1 a été reçue le

21 féurier 1974 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande. Un instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 12 nouembre 
1947 ayant été déposé le 16 juillet 1974 auprès 
du Secrétaire général au nom du Gouuernement de 
la République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention 
telle qu'amendée.
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3. CONUENTION I N VERNATIONALE POUR LA SUPPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES El DES ENFANTS

Genèue^_3.0__s eptembr e_192_11

EN UIGUEUR (article 11)2 .

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche.
Belgique 
Brésil 
Empire britannique

(10 avril 1935 a)
(13 octobre 1924)
(8 juillet 1924)

(9 août 1922)
(15 juin 1922)
(18 août 1933)
(28 juin 1922)

N'engage pas l'île de Terre-Neuve, les colonies 
et protectorats britanniques, l'île de Nauru 
et les territoires administrés sous mandat 
par la Grande-Bretagne.

Bahamas. Barbade_(_L_aJ_t_Çe^lan, _ÇjTj££reJ_Grenade ,_
Gibraltar.__Honduras__britannique. Hong-kong.
Kenia ,_£Çol.onie_et_Prote ctoratji , __Nxas-
saland ,_Rhodési e du _N_o_rd_,__ R hod é s i e d u_Su d ,

.^ajjr^UijTcejvt^ - S e j / ç J i e l l e  Sj.
Strai_ts_ Settlements ,_ T ri n_it_é-et-Tobago

(Ï8- septembre 1922 a)

(24 octobre 1922 a)
Ii££_Sous^le^UentJ_J^aïau£j_J5auri£e

(7 mars 1924 a)
Falkland (Iles et Dépendances) (8 mai 1924 a)
Cô t e _d e_1J_0 r _ CC o Lo n i e j (3 juillet 1924 a )
Sierra Leone (Colonie) (16 novembre 1927 a)
Gambie____ £_Çoij>ni_e____et.____ Protectorat) ,____ Ouganda

(Protectorat), Tanganyika (Territoire du)
.....  ....... ... (10'avril'19 31 a)

Gilb®J!li__tÇolojiie._des îles__Gilbert^._et__Ellice) ,
Palestine (y compris la transiordanie),_Solomon
'(Protectorat__des.. îles__ Salomon__britanniques) ■
Saj^au^__jjProte£tor^t_dei (2 novembre 193 1 a)

Zajrzibaj^ J_Prote£ to rat "dejj (14 janvier 1932 a)
lirmâüiâ3
La Birmanie se réserve entièrement "le droit de 

substituer l'âge de 16 ans ou tout âge plus 
élevé qui pourra être fixé ultérieurement à la 
limite d'âge prescrite au paragraphe B du 
Protocole final de la Convention du 4 mai 2910 
et à l'article 5 de la Convention de 1921.

Canada (28 juin 1922)
Australie (28 juin 1922)

N'engage pas la Papouasie, l'île de Norfolk et 
le territoire sous mandat de Nouvelle-Guinée.

Papouasie , lie__ de__ Norfolk ■__Nouvelle-Guinée ■
Nauru. (2 septembre 19 36)

Nouvelle-Zélande (28 juin 1922)
N'engage pas le territoire sous mandat du Samoa 

occidental.
Union sud-africaine (28 juin 1922)
Irlande (18 mai 1934 a)
Inde (28 juin 1922)

Se réserve entièrement le droit de substituer 
l'âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui 
pourra être fixé ultérieurement aux limites 
d'âge prescrites au paragraphe b du Protoco
le de clôture de la Convention du 4 mai 1910 
et à l'article 5 de la présente Convention. 

Bulgarie (29 avril 1925 a)
Chili. (15 janvier 1929)

Chine4 (24 février 1926)
Colombie (8 nouembre 1934)
Cuba (7 mai 1923)
Danemark (23 auril 193 1 a)^

Cette ratification n'engage pas le Groenland, 
la Conuention, uu les circonstances spéciales, 
n'ayant pas d'importance pour cette posses- 
s i o n .

Egypte (13 auril 1932 a)
Espagne (12 mai 1924 a)

N'engage pas les possessions espagnoles en Afri
que, ni les territoires du Protectorat espa
gnol au M a r o c ,

Estonie 
Finlande 
France

N'engage pas les colonies 
pays de protectorat français, 
res sous mandat français.

Syri1e_et__Lj1ban (2 juin 1930 a)
Grèce (9 auril 1923)
Hongrie (25 auril 1925)
Irak (15 mai 1925 a)

Le Gouuernement de l'Irak désire se réseruer le 
droit de fixer l'âge limite plus bas q u lil 
n'est prescrit à l'article 5 de la Conuention. 

Iran (28 mars 19 3 3)
Italie (30 juin 1924)

Coloniesitaliennes (27 juillet 1922 a)
Sous réserue que la limite d'âge des femmes et 

des enfants indigènes, indiquée à l'article
5, soit réduite de 21 ans réuolus à 16 ans 
réuolus,

Japon
N'engage pas la Corée 

bail du Kouan-toung

(28 féurier 1930) 
(16 août 19 26 a) 

(1er mars 19 26 a) 
françaises et les 

ni les territoi-

(16 décembre 1925) 
Forrnose, le territoire à 
la section japonaise de 

1 ‘île de Sakhaline, ni le territoire des Iles 
du Pacifique sous son mandat.

Lettonie 
Lithuanie! 
Luxembourg 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Noruège 
Pays-Bas (y compris les 

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
T chécosl ouaquie 
Thaïlande

En faisant: des réserues

( 12 féurier 1924) 
(14 septembre 1931) 

(31 décembre 1929 a) 
(10 mai 1932 a) 

(18 juillet 193 1 a) 
(12 décembre 1935 a) 

(16 août 1922) 
Indes, néerlandaise s ,

(19 septembre 1923) 
(8 octobre 1924) 

(1er décembre 1923) 
(5 septembre 1923) 
(1er juin 1932 a) 

(9 juin 1925) 
(20 januier 1926) 

(29 septembre 1923) 
(13 juillet 1922) 

sur la limite d'âge 
prescrite au paragraphe b) du Protocole final 
de la Conuention de 19 10 et à l'article 5 de 
la présente Conuention, en tant qu'ils s ' a p 
pliquent. aux ressortissants de la Thaïlande.
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K d ! il i c a t i ;> r. s ou a s h é s i r. r. ; défini_tiy.es £ suite! .Ratifications ou adhésions _.déf i nitiues_£^ui .tei

Turquie (15 auril 1937 a) Yougoslavie (2 mai 1929 a)
Uruguay (21 octobre 1924 a)

SijinatLiresou.§dhésd.ons rion_ericor;e s u i v i e s de ratifications

Costa Rica Pérou a
Panama République Arge nt i ne a

Actes poî ;.é r  io'..r s à la date à ia_q u e JL î£ ._ i6 ._§ ® Ç J^ iia ir^  généra j de 1 ' O r ]  an i î-.ai i un 
Ü® .5. ....Motions. Uni es a as s u m é I es f o ri t I .i ori<.de dépositaire.

Adhésion («) , 
P.ar i i c ipari L s u c ces sion ( d )

Bahamas .............. ......  .10 j u ï n 1976 d
Chypre .............. .........  16 mai 196 3 d
Fidji ........... ......  12 1 u i n 1972 d
Ghana ................. .........  7 aur 19 S 8 d
Jamaïque ............ .........  30 ■j u i .1 1964- d
Malte ........... .........  2 4 ma r s 19 6 7 d
Maurice .............. .........  18 juil 1969 d
Pa k i s t a n ............ .........  12 nou 194 7 d
R é p u b 1 i q u e d é m o c r a i: ique 

allemande6 ............

A d h é s i o n ( a ) , 
fLâiTJticdjjajTt succ^ssiqn (d)

RSS de Biélorussie ......... 21 mai 19 4-8 a
Sierra Leone ................. 13 mars 19 6 2 d
Singapour ...................... 7 juin 1966 d
1 r i n i t é.e t - T o b a g o ..........* . 11 aur 1966 d
Union des Républiques

soc i a I i g t e s s o u i é t d. q u e s . . 18 déc 19 47 a
Zambie ........................ 26 mars 19 7 3 a

IMOTES :

Enregistrée sous le numéro 269. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 9, 
P , 4 15. ...... .....

2/< Article 11.--"La présente Convention 
entrera en vigueur, pour chaque partie, à la date 
du dépôt de sa ratification ou de son acte 
d'adhésion."

Uoir note 3 de la partie II.2 des Traités 
de la Société des Nations.

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1,1).

^  D'après une réserve faite par le Gouverne.
ment danois en ratifiant la Convention, celle-ci 
ne devait prendre effet, en ce qui. concerne le 
Danemark, qu'à l'entrée en vigueur du Code pénal 
danois du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré 
en vigueur le 1er janvier 1933, la Convention a 
pris effet, pour le Danemark, à partir de la même 
date.

°' Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 8 mars 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2
mars 1976 la communication suivante du Gouverne.
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant, l'appli
cation à compter du 8 mars 1958 de la Conuen- 
t i on in t e r n a t. i o n a 1 e p o u r 1 a suppress i o n de la 
traite des femmes et des enfants du 30 septem
bre 1921, que dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et. la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 
19 7 3.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables au droit, international et. à 
la pratique internationale des Etats, la règle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réapplication de la Convention internationale 
pour la suppression de la traite des femmes et 
des enfants du 30 septembre 1921, à laquelle 
elle s'est déclarée être partie par vole de 
succession.
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4. CONUENTION Kl ! ft I IUL A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, CONCLUE A GENEUE LE U  OCTOBRE 
1933 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOUEMBRE 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1950, date de T'entrée en uigueur des amendements indiqués dans l'annexe
au Protocole du 12 nouembre 1947, conformément au paragraphe 2 de l'article U 
dudit Protocole.

ENREGISTREMENT : 24 auril 1950, n° 772.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 53, p. 49,

Participarit

Si 9_natu_r_e 
défirùtiue 
ou acc_0f)t_a: 
tion_du Pro - 
tocole du 12

Aihé_sion_à_la. 
Conuention 
telle qu'amen-
à!e.......PAC..
tocole du i2

nouembre 1947 nouembre 1947 Participa n t

Si.ana_tur_e
dé_f
ou. accepta
tion du Pro- 
tocole du ï2

Adhé sion à . la 
Conuention 
tel le. amen
dée^ fJa_r_ l_e_Pron
to cole du 12

nouembre 1947 nouembre 1947

Afghanistan . . . 12 nou 19 47 Nicaragua . . . . 24 aur 19 50
Afrique du Sud 12 nou 1947 Niger ............ 7 déc 1964
Algérie ......... 31 OCt 1963 Noruège .......... 28 nou 19 47
Australie . . . . 13 nou 19 47 Pays-Bas . . . . 7 mars 19 49
Autriche , . , . 7 juin 19 50 Philippines . . . 30 sept 19 54
Belgique . . . . 12 nou 19 47 Pologne .......... 21 déc 19 50
Brésil ......... 6 aur 19 50 République
Côte d 1 Iuoire . b nou 1962 démocratique
Finlande . . . . 6 janu 1949 allemande . . . 16 juil 19 74
Grèce ............ B aur 1960 Roumanie . . . . 2 nou 19 50
Hongrie ......... 2 féu 1950 Singapour . . . . 26 oct 1966
Irlande ......... 19 juil 196 1 Suède ............ 9 juin 1948
Jamahiriya arabe Tchécoslouaquie . 12 nou 19 47

libyenne . . . 17 féu 1959 Turquie .......... 12 nou 19 47
Luxembourg . . . 14 mars 1955 Union des
Madagascar 12 féur 1964 Républiques
Mali............... 2 féur 197 3 socialistes
Mexique ......... 12 nou 19 47 souiétiques . . 18 déc 19 47

Déclarations et réserues

C Uoir au ssi le texte des _d éclaratlons et réserues formulées à l'égard de la Conuention non amendée 
(chapitre UII.5) et du Protocole d'amendement du_12_nojjemjore 1947 (chapitre U.I.I.Ï)T

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

, ü . é s . _ L
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l'article 
4 de la Conuention telle que modifiée par le Pro
tocole, selon lesquelles, s'il s'élèue entre les 
Parties à la Conuention un différend quelconque 
relatif à son interprétation ou à son application 
et si ce différend ne peut être réglé par 
d'autres moyens, i.1 sera, à la demande de l'une 
des Parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de Justice. La République démocratique 
allemande est d'auis, en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice, que 
dans chaque cas l'assentiment de toutes les Par
ties au différend est nécessaire pour qu'une af

faire puisse être portée deuant la Cour interna
tionale de Justice pour décision.

déclaration_;
L'attitude de la République démocratique alle

mande à l'égard de l'article premier de la Con
uention, dans la mesure où les dispositions de 
cet article concernent l'application de la Con-, 
uention à des territoires coloniaux ou à d'autres 
territoires dépendants, est déterminée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960], lesquelles proclament la nécessi
té d'une élimination rapide et inconditionnelle 
du colonialisme sous toutes ses formes et mani
festions .
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UII.5 : Traite des êtres humains--Conuention de 1933

5, CONU EN 1 ION INTERNATIONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES

Genè ue_,_LL_9_£t o b re_19 3 3 1

EN UIGUEUR depuis le 24 août 1934 (article 8).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions déflnitiues

Afghanistan
Australie

Y compris la 
ainsi que les

Autriche
Union sud.africaii
Belgique

Sous réserue de 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba
Finlande
Grèce
Hongrie

Paj>ojjajLi£ eL
territoires 
et de Nauru.

l'article 10.

(10 auril 1935 a) 
(2 septembre 1936)

l_'.îles de_Norfolk,
sous mandat de la

(7 août 1936) 
(20 nouembre 1935) 

( U  juin 1936)

(24 j uin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935)

Iran
Irlande
Lettonie
Mexique
Nicaragua
Noruège
Pays-Bas (y compris les

Surinam et Curacao 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslouaquie
Turquie

(12 auril 1935 a) 
(25 mal 1938 â) 

(17 septembre 1935) 
(3 mai 193 8 a) 

(12 décembre 1935 a) 
(26 juin 1935 a)

I_nd.es__néerlandaises,
(20 septembre 1935) 

(8 décembre 1937) 
(7 januier 1937) 
(6 juin 1935 a) 

(13 juin 193 4 a )  
(25 juin 1934) 

(17 juillet 1934) 
(27 juillet 1935) 
(19 mars 1941 a)

Signatures non encore suiules de ratifications

Albanie
Allemagne
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que

toutes parties__ de 1 ' Empire__ britann_igue___non
membres séparés de la Société des Nations 

Chine

Actes postérieurs à la date à laquelle 
at^ûris Unies a assumé

Ratification, 
.?.ihés_ion__(_a)

Participant succession ~(d)

Bénin ................... .........  4 aur 1962 d
Cameroun .............. ......... 2 7 oct 1961 d
Congo ................... ......  \b oct 1962 d
C ôted' I u o i r e  .......... .........  8 déc 1961 d
France ................. .........  8 j anu 19 47

août 1961 d

Espagne
Lithuanie
Monaco
Panama
Yougoslauie

le Secrétaire général de l'Organisation 
les fonctions de dépositaire

Ratification , 
adhésion (a). 

Participant succession (d)

République centrafricaine . . . .  4 sept 1962 d
RSS de B i é l o r u s s i e .............. 21 mai 1948 a
S é n é g a l .............................  2 mai 1963 d
Union des Républiques

socialistes souiétiques . . . .  18 déc 1947 a

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 3476: uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 150, p. 431.
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Ull. 6 : Traite des êtres humains— Protocole de 1949

6. PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT INTERNATIONAL. EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION E T F J C A C E CONTRE LE 
TRAFFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904, ET LA 
CONUENTION INTERNATIONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE
4 MAI 1910

Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 4 mai 1949, conformément à l'article 51 .
ENREGISTREMENT : 4 mai 1949, n° 446.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 30, p. 23.

Notej_ Le Protocole a été approuué par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 256
(III)^ du 3 décembre 1948.

Signature 
définitive <s ) .

Signature 
définitlye_ (f )

Participant Signature succession (d) Participant Signature success ion (d )

Afrique du Sud 22 août 1 9 50 14 août 19 B1 I n d e ............ 12 mai 1949 28 déc 1949
Allemagne, Iran (République

République islamique d 1) 2 8 déc 19 49 30 déc 1959
fédérale d 13. . 29 mai 1973 I r a q ............ 1 juin 19 49 S

Australie4-. . . . 8 déc 1949 s Irlande ......... 19 juil 196 1
Autriche . . . . 7 juin 19B0 s Italie ......... 13 nou 19 E> 2
Bahamas .......... 10 juin 19 76 d Luxembourg . . . 4 rnai 19 49 14 mars 19 5b
Belgique . . . . 20 mai 1949 13 oct 19 52 Norvège .......... 4 rnai 19 49 S
Brésil ......... 4- mai 1949 Pakistan . . . . 13 mai 1949 16 juin 1952
Canada ......... 4 rnai 1949 s Pays-Bas . . . . 2 juin 1949 26 sept 1950
Chili ............ 20 juin 1949 s République
Chine ̂ ............ 4 mai 1949 s démocratique
C u b a ............ 4 mai 1949 4 août 196 B allemande . . . 16 juil 19 74
Danemark . . . . 21 nov 1949 1 mars 19B0 Royaume-Uni 4 mai 1949 s
Egypte ......... 9 mai 1949 16 sept 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949 s
Etats-Unis 2 B féur 1952 s

d'Amérique , . 4 rnai 19 49 14 août 19B0 Suisse .......... 23 sept 1949
Fidji ............ 12 juin 1972 d Tchécoslouaquie . 9 mai 1949 21 juin ] 9 5 1
Finlande . . . , 31 oct 1949 Turquie .......... 4 mai 19 49 13 sept 1950
France ......... B mai 19 49 s Yougoslavie , 4 mai 1949 26 aur 1951

Déclarations e. t __rése.rues

(En 1'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
signature définitiue, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire de Cuba ratifie 
le présent Protocole afin de coopérer au contrôle 
que l'Organisation des Nations Unies, en tant que 
dépositaire, exerce sur l'application de tous les 
traités élaborés auant sa création par des orga
nismes internationaux aujourd'hui disparus, car 
les mesures socio-économiques adoptées à Cuba en 
uertu de la législation réuolutionnaire ont aug
menté les possibilités d'emploi pour la masse de 
la population et mis fin ainsi au proxénétisme 
qui naît précisément du chômage et de l'oisiueté, 
maux sociaux hérités des époques antérieures qui 
ont été éliminés; en outre, le présent Protocole 
doit s'appliquer, dans des conditions d'égalité, 
aux pays colonisés sans que cela implique une 
acceptation quelconque de l'état de vassalité 
dans lequel ces pays se trouuent étant donné 
qu'en uertu d'un principe fondamental de sa 
politique actuelle, Cuba condamne énergiquement

le colonialisme et proclame le droit des peuples 
qui en souffrent à se libérer et que par ailleurs 
l'Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare 
que son attitude à l'égard du nouueau libellé des 
paragraphes 1 et 5 de l 'article 11 de la Conuen
tion, pour autant que ces dispositions concernent 
l'application de la Conuention aux territoires 
coloniaux ou autres territoires dépendants, est 
déterminée par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960], qui proclame la 
nécessité d'une élimination rapide et incondi
tionnelle du colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.
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UII.6 : Traite des êtres humains-Protocole de 1949

NOTES :

^  Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en uigueur le 21 juin 1951 
en ce qui concerne 1 1 Arrangement du 18 triai 1904 
et le 14 août 1951 en ce qui concerne la Conuen
tion du 4 mai 1910, conformément au deuxième ali
néa de l'article 5 dudit Protocole.

2/ Documents officiels de l'Assemblée généra- 
le, troisième, session L _ e.remiè_r_e__ partie , résolutions.;a /8 ;o —  — -.... -.-. — .. ....

Auec la déclaration suiuante :
Ledit Protocole s 1 appliquera également

à Berlin.Ouest auec effet à compter de la date
à laquelle il entrera en uigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouuernements des Etats suiuants : Union des Ré

publiques socialistes souiétiques (4 décembre 
1973), Tchécoslouaquie (6 décembre 1973), Répu
blique démocratique allemande (16 juillet 1973), 
Etats-Unis d'Amérique, France et Royaurne-Uni (17 
juillet 1974 et 8 juillet 1975) et République fé
dérale d'Allemagne (27 août 1974 et 19 septembre 
1975). Ces communications sont identiques en 
substance, m u t a t i s mutandis. aux communications 
correspondantes reproduites en note 3 au chapitre 
UII . 1 .

^  Par notification donnée au moment de la 
signature, le Gouuernement australien a déclaré 
qu'il étendait l'application du Protocole à tous 
les territoires dont l'Australie assurait les 
relations Internationales.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

306



UII. 7 : Traite des êtres humains- Arrangement de 1904 tel q u 1amendé

7. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU 
SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A 
LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole
du 4 mai 1949, sont entrés en uigueur conformément à 1'article 5 du Protocole. 

ENREGISTREMENT : 21 juin 1951, n° 1257.
TEXTE : Nations Unies, R gicuj;’!! des [ r_aité_s , uol. 92, p. 19.

P..?. r.t i c.ipant

Si q ri at u r e 
d 6‘ i n i i. i u o ou 
«t_çe£ta_tion du 
P rotocole du 
4 mai. 1 9 4 9 ou 
su c cession à 
l'A(. ( Ord <••.. ;UJ 
dit Protocole

Adhésion (a), 
succès s:ion t d J.
à ï'_Ârranae]l!®.!lLi.
tel aujame ndé 
par le P.r^otocoje 
d u.4 rnaT 1 9 49 Participa nt

Si<jnature
.dAfiiLikiy..1?..°y._._
a c_c e pi. ci Lion du 
Protpc ole du 
4 m j.?iiS.u 
succession à 

Accord c» «u 
dit Protocole

Aü-iêsior (a), 
s_uc.ces_s;.iq_n (d) 
à l 'ftrrartçj e me nt., 

q U_'_ arn ein dé 
Ë®J2_î®_É.Coioçj)l_e 
du 4 mai Ï9 49

Afrique du Sud 14 a o D t 19 b L Luxembourg 14 mars 19 BB
Algérie ......... 3 1 oct 196 3 a Madagascar 9 oct 1963 d
Allemagne, Ma]auri............. 1 0 j u d. n 1965 a

République M a . l i ............ 2 féu 19 7 3 d
fédérale d 1 . 29 mai 1973 Malte ............ 24 mars 1967 d

Australie . . , . 8 déc 19 49 Maroc ............ 7 nou 1956 d
Autriche . . . . 7 j u d. n 19 BO Maurice .......... 18 juil 1969 â
Bahamas ......... 1 0 j u i n 1976 Mexique .......... 2 1 féu 1956 a
Belgique . . . . 13 o c t 19 52 Niger ............ 25 août 1961 d
Bénin ........ 4 aur 1962 d Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Cameroun . . . 3 nou 1961 à Noruège ......... 4 mai 19 4 9
Canada ...... 4 rnai 19 49 Pakistan 16 j u 1 n 19 52
C h i 1 :.i.............. 2 0 j u i n 19 49 Pays-Bas , . . . 76 sept 19 B 0
Chine 1 ......... 4 rnai 1949 République
Chypre ......... 16 rnai 1963 d c e n t r a f r i c a i. n e 4 sept 1962 d
Conqo ........ 1B oct 1962 5. République
Côte d 1 Iuoire 8 déc 1961 d démocratique

197 42C u b a ............ 4 août 19 6 B allemande . . , 16 juil
Danemark , , , . I mary 19B0 Républ ique--Uni e
Egypte ......... 16 sept 19 49 de Tanzanie , 18 mars 196 3 a
L't a t s - U n i s Royaurne-Uni . 4 mai 19 49

d 'Amérique . . 14 août 19 50 Sénégal ...... 2 mai 196 3 d
F i d j i.............. 1 2 juin 1972 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Finlande . , . . 3 1 oct 1949 Singapour , . . . 7 j u i n 1966 d
F r a n c e ......... B rnai 19 49 Sri Lanka . . . . 14 j u i 1 1949
Ghana ............ 7 aur 1958 d Suède ............ 2 B féur 19B2
I n d e ............ 28 déc 19 49 Suisse .......... 7 3 sept 19 49
Iran (République Tchécoslouaquie . 2 1 juin 19 51

islamique d 1) 30 déc 19B9 Trinité-et-
I r a q ............ 1 juin 1949 Tobago . . . . 1 aur 1966 d
Irlande ......... 19 j u i 1 1961 Turquie ......... 13 sept 19 50
Italie ...... 13 nou 19 52 Yougoslauie , ; , 26 aur 1951
Jamaïque . . . . 30 ;j u d. 1 1964 d Zambie .......... 26 mars 1973 d

[ U 0 i r _t e x t e de s dé ç larations.e t_.x4£.®îlü®i_Ê0IIMyié.6.t_ A_JLlÉaâT d_de_ i !. Ar;r.3..Q9.Ç.!I!..?-D..L_.D.P_D.. _ajnejndé_t .çhajoi. tre. 
Ûïî . 8) et du Proto.coïe,jjjj|mej!dement__du _4_m_ai_l5Ï9_J

NOTES :

1/1 Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre .1.1).

Une notification de réappli. cation de
1 1 Arrangement du 18 mai 1904 a été reçue le

16 juillet 1974 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande. Un instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement, du 4 rnai. 1949 
ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouuernement de la 
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet. 1974 1 ' Arrangement, 
tel qu'amendé.
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UII. 8 : Traite des êtres humains-—  Arrangement, de 1904

8. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU
SOUS LE NOM DE "TRAITE DES BLANCHES"

Signé _à_Paris_le lJL_mai_19.041

EN UIGUEUR depuis le 18 .juillet 1905 (article 8).

La liste ci -après a été fournie par le Gouuernement français lors du transfert au Secrétaire général
des fonctions de dépositaire en c e qui concerne 1 ' Arranq_ement international.

d Etats qui ont ratifié 1 ' Arrangement

Allemagne France Royaume-Uni
Belgique Italie Russie
Danemark Pays - Bas Suède et Noruège
Espagne Portugal Suisse

2) Etats qui ont adhéré à 1 ' Arrangement

Autriche-Hongrie Colombie Luxembourg
B r é s i 1 Etats-Unis d'Amérique Pologne
Bulgarie Liban^ Tchécoslouaquie

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suiuants :

Colonies allemandes Guinée et Guyane anglaises Salomon
Islande et Antilles danoises Hong-kong britanniques (îles)
flfrique-Centrale anglaise Inde Sarawak
Australie Jamaïque Seychelles
Bahama l.eeward (îles) Sierra-Leone
Barbade Myanmar Somaliland
Canada Malte T ri ni té
C e y 1 a n Nigéria du Nord Wei-haï-uieï
Côte -de-1'Or Nouuelle - Zélande Windward (îles)
F1d j i (îles) Ouganda Zanzibar
Gambie Palestine et: Transj ordanie Colonies françaises
Gibraltar Rhodésie du Sud F. r y t h r é e
Gilbert et Ellice (îles) Saint-Hélène Colonies néerlandaise

4) Les colonies, dominions et protectorats suiuants ont ac cepté 1'article premier de 1 1 Arrangement :

Afrique orientale anglaise Cap (Le) Nigéria du Sud
Bassoutoland Chypre Orange (Colonie du fleuue)
Bermudes Honduras britannique Straits Settlements
Betchouanaland Natal Transuaal

5) Etats qui, par leur adhésion à la Conuention du 4 mai 1910 relatiue à la traite des blanches, ont
adhéré ipso facto à 1'Arrangement du 18 mai 1904, en uertu de l'article 8 de la Conuention de 1910

Chili Lituanie T erre-Weuue
Cuba Noruège Tanganyika
Egypte Perse Union Sud-Africaine
Finlande Siam Kenya
Irlande (Etat libre d 1) F s t o n i e Nyassaland
Papua et Norfolk NouueIle-Gui née Soudan
Grenade Nauru Turquie
Sainte-Lucie Ile de Man Uruguay
Saint-Uincent Jersey Monaco
Japon Guernesey Maroc
Chine Iles Falkland Tunisie
Yougoslavie Irak Maurice (île)
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Ull . 8 : Traite des êtres humains—  -Arrangement de 1904

A ctes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'organisation 
d e s ^ j| t i0 n s _ JJi ii^ s i_ a _ a s _ s u !n é _ Jj3 ^ J[0 n ç t i0 n s _ d e _ jd é j2 0 jiita ir .e

Participant Succession

Bahamas .............................
Fidji ................................
République démocratique allemande3

10 juin 19 7 6 
12 juin 1972

NOTES :

^  Enregistré sous le numéro 11 voir
Société des Nations, Recueil des_J_r_a_itjs, uol. 1, 
p . 8 3.

L'instrument d'adhésion du Gouuernement 
libanais a été déposé auprès du Secrétaire 
général le 20 juin 1949.

3/ Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que cette dernière auait 
déclaré la réapplication de 1 1 Arrangement à 
compter du 10 août 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica
tion à compter du 10 août 1958 de 1 ' Arrangement 
international en uue d'assurer une protection

efficace contre le trafic criminel connu sous 
le nom de "Traite de Blanches" du 18 mai 1904, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la 
pratique international des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en uertu du droit international est une 
affaire releuant de la compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de 1'Arrangement international en uue d'assurer 
une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de "Traite des 
Blanches" du 18 mai 1904, à laquelle elle s'est 
déclarée être partie par uoie de succession.
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UII.9 : Traite des êtres humains--Convention de 1910 telle q u 1amendée

9. CONUENTION INTERNATIONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE 
4 MAI 1910 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) l. E 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 14 août 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole
du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article 5 
du Protocole.

ENREGISTREMENT : 14 août 1951, n° 1358.
TEXTE : Nations Unies, Recueild e s Traités.* vol. 98, p. 101.

c» r-1. i c i p a ri t

Signature
d c- i i n i t i y e ou 
acceptation, du 
i’rotoco 1 e d u  
5... J 949 o u 
suc.eessJ.onà 
i'Accord et au- 
dit Protocole

succession (d)
à 1 1Arranqementi
tel q u 1 amendé
par le Protocole
du 4 mai 1949 Partie ipran:

Sig na tur e 
dôf;i_n;î L;lue ou 
a<. < cpl at.ior d u 
Pro I util ! e du
4 mai.1.9 49 ou
successionà 
l 'netord et au
dit. Protocole

fl d l' i é .s ;i o r ;i ( ci )., 
succession (d X 
k.... 1  A"r arigi;:n<-ril ̂  
tel q.j • ciMie ■ d o 
p a r ï e  Pro1ocole 
du 4 rnai 1949

Afrique du Sud 14 août 1951 Malawi............. 10 j u i n 1965 a
Algérie ......... 31 oct 1963 a M a l i ............ 2 féur 197 3 d
Allemagne, Malte ............ 24 mars 1967 d

République Maroc ............ 7 nou 19 56 d
fédérale d 1 . . 29 mal 197 3 Maurice .......... 18 j u i I 1969 5

Australie . . . 8 déc 1949 Mexique .......... 21 févr 19 56 a
Autriche . , . . 7 j u i. n 1950 Niqer ............ 2 5 août 1961 d
Bahamas ...... 10 j u i n 19 7 6 Norvège .......... 4 rnai 19 49
Belgique . . . . 13 oct 1952 P a k i s t a n . . . , 16 juin 1952
Bénin ....... 4. aur 1962 d Panama ..........
Cameroun . . . . 3 nou 1961 d Pays-Bas . . . . 26 sept 19 50
Canada ......... 4 rnai 19 4-9 Républ i. q u e
Chili ........ 20 j uin 19 49 centrafri calne 4 sept. 1962 d
Chiner1........ 4 mai 19 49 République
Chypre ...... 16 mai 1963 d démocratique

19 7 42Congo ............ 15 oct 1962 d allemande . . . 16 j u i. 1
Côte d ’ivoire . . 8 dec 1961 d Républ i q u e -• U n i. e
C u b a ............ 4 août 19 6 5 de Tanzanie . . 18 mars 196 3 a
Danemark , . . . 1 mars 1950 Royaume-Uni . . . 4 mai 19 4 9
Egypte ......... 16 sept 1949 Sénégal .......... 2 mai 196 3
Fidji......... 12 juin 1972 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Finlande . . . . 3 1 oct 19 49 Singapour . . . . 7 j u i n 1966 d
France ......... 5 mai 1949 Sri Lanka . . . . 14 j u i 1 19 4 9
Ghana ............ 7 aur 1958 d Suède ............ 25 féur 1952
I n d e ............ 28 déc 1949 Suisse .......... 23 sept 194 9
I r a q ............ 1 juin 19 49 Tchécoslouaquie . 2 1 j u i n 19 51
Irlande ......... 19 ;j u i 1 1961 Trinité.et-
Italie ...... 13 nou 1952 Tobago . . . . U avr 1966 d
Jamaïque , . , . 17 mars 1965 d Turquie .......... 13 sept 19 50
Luxembourg , . . 14 mars 19 55 Yougoslavie , . . 26 avr 19 51
Madagascar . , , 9 oct 1963 d. Zambie .......... 26 mars 1973 d

Déclara*, .i.or.s et. réserves

(.Uoir- texte de;. d££lar^^on^et_r£s^jn^e^_foj 3 uléies_à:_i^éaa£d de La Conoeril .i on rior..amendée
(chapitre ûï 1. 10) et. du Pro;ocoio d 1 amendemenl du 4 ma i .19 *9 (chapa.i.rc.ô il. fc ) • J

NOTES:

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

2/ Une notification de réapplication de la 
Convention du 4 mai 1910 a été reçue le 16 
juillet 1974 du Gouvernement de la République

démocratique allemande. Un instrument d'accepta.
tion du Protocole d 1 amendement du 4 mai 1949 
ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouuernement de la 
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention 
telle q u 1amendée.
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10. CONUENTION INTERNA riONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES 

Signée a Paris le 4 mai 19101

La liste ci-après a été fournie par le Gouuernement français lors du transfert au Secrétaire général
des fonctions do dépositaire en ce qui concerne 1 1 Arrangement international.

1) Etats qui ont ratifié la Conuention

Al 1emagne 
AuL riche -Ho n g r’ i e 
B ci11 g i q u e 
B r1 é s i 1 
Danemark

Espagne Pays-Bas 
France Portugal 
G r a n d e - B r e i. a g n e e t Irlande R u s s i e 

du Nord Suède 
11. a 1 i e

8 u 1 g a r’ i e

2) Etats qui ont adhéré à la Conuention 

Irlande (Etat libre d 1) Pologne
C h i 1 i. ̂ Japon Siam
Chine^ Lituani e S u i s s tü
Colombie Luxernbou rg Tchécoslouaquie
C u ba Monaco Turquie;
Egypte Noruège Uruguay
Es tonie Perse Y o u g o s 1 a u i G!
Finian d e

3) La Conuention a été déclarée applicable aux colonies. dominions et protectorats suivants :

Colonies françaises, Maroc, Nyassaland Iles Sous-le-Uent
T li n i. s  i. e Rhodésie du Sud Iles Falkland

Indes néerlandaises orientales Straits Se 111e m e nt s CÔte-de-I'Or
et occidentales, Surinam et T ri ni té Irak
Curaçao Australie Gambie

Canada Papua et Norfolk Ouganda
Union sud - africain e Inde Tanganyika
T orre-Neuue Barbade Birmanie
Nouuelle-Z élande Honduras britannique Nouuelle-Guinée
Bahama Grenade Nauru
C e y 1 a n Sainte-'Lucie Soudan
C h y p r’ e Saint-Uincent Sierra Leone
K é n y a Seychelles Palestine et fransjordanie
Fidji (lies) Guyane anglaise Sarawak
Gibraltar lie de Man Gilbert et Ellice (îles)
Hong-kong J e r s e: y Salomon
Jamaïque Guernesey britanniques (îles)
Malte Ile Maurice Zanzibar

Actes _postéxieuns—  à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion (a) u 
succession (d^

Bahamas .............................
F i d j i ................................
Liban ....................
Républ i que d é rno c r a t i q u e a "11 erna n d e 3

10 juin 1976 d 
12 juin 19 7 2 d 1 
22 sept 1949 a
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NOI ES :

De Martens, Nouueau Recueil général, de s 
Traités. 3e série, tome ÜIÏ, p. 2 52. Cette 
Conuention figure sous le n° 8 a) dans le 
R e cueil_ d es _J^rji_ii6s d e la Société des Nations et 
dans le R e ç u e l ï d  i'A des Nations Unies.

2/1 Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3/f Dans une notification reçue le 1C juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 10 août 1958. ft cet 
égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 
1976 la communication suiuante du Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica

tion à compter du 10 août 1958 de la Conuention 
internationale relatiue à la répression de la 
Traite des Blanches du 4 mai 1910, que, dans 
les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la 
pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en uertu du droit international est une 
affaire releuant de la compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de la Conuention relatiue à la répression de la 
Traite des Blanches du 4 mai 1910, à laquelle 
elle s'est déclarée être partie par uoie de 
succession.
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11. a) CON

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Note: La Conu 
317(IU) du 2 décem

MENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES 
DE LA PROSTITUTION D 1 AUTRUI

Ouverte à la siqnature à Lake Success (New York)

HUMAINS ET DE L'EXP 

le 21 mars 1950

LOITATION

par sa résolution

: 25 juillet 1951, conformément à l'article 24.
25 juillet 19 51, n° 1342
Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 96, p.

antion a été approuuée par l'Assemblée générale 
jre 1949.

27 1.

des Nations Unies

Ratification, Ratification,
Participant Siqnature adhésion Ca) Participant Siqnature adhésion (a)

Afghanistan . . . 21 mai 1985 a Luxembourg . . 9 oct 1950 5 oct 1983
Afrique du Sud 16 oct 1950 10 oct 1951 Malawi . . , 13 oct 1965 a
Albanie ......... 6 nou 1958 a Mali . . . . 23 déc 1964 a
Algérie ......... 31 oct 1963 a Maroc . . . . 17 aoû t 1973 a
Argentine . . . . 15 nou 1957 a Mauritanie 6 juin 1986 a
Bangladesh . . . 11 janu 1985 a Mexique . . . 21 féur 1956 a
Belgique . . . . 22 juin 1965 a Myanmar . . 14 mars 1956
Bolivie .......... 6 oct 1983 a Niger . . . . 10 juin 1977 a
Brésil .......... 5 oct 1951 12 sept 1958 Noruège . . . 23 j anu 1952 a
Bulgarie . . . . 18 janu 1955 a Pakistan . . . . 21 mars 1950 11 juil 1952
Burkina Faso . . 27 août 1962 a Philippines , . . 20 déc 1950 19 sept 1952
Cameroun . . . . 19 féur 1982 a Pologne . . . 2 juin 1952 a
Chypre ......... 5 oct 1983 a République arabe
Congo ............ 25 août 1977 a syrienne 12 juin 1959 a"
C u b a ............ 4 sept 1952 a République
Danemark . . . . 12 féur 1951 centrafricaine 29 sept 1981 a
Djibouti . . . . 21 mars 1979 a République de
Egypte ......... 12 juin 1959 a Corée . . . 13 féur 196 2 a
Equateur . . . . 24 mars 1950 3 aur 1979 République
Espagne ......... 18 juin 1962 a démocratique
Ethiopie . . . . 10 sept 1981 a allemande . 16 juil 1974 a
Finlande . . . . 27 féur 1953 8 juin 1972 République
France ......... 19 nou 1960 a démocratique
Guinée .......... 26 aur 1962 a populaire lao . 14 aur 1978 a
Haïti ............ 26 août 1953 a RSS de Biélorussie 24 août. 1956 a
Honduras . . . . 13 aur 1954 RSS d 1 Ukraine 15 nou 1954 a
Hongrie ......... 29 sept 1955 a Roumanie . . 15 féu 1955 a
I n d e ............ 9 mai 1950 9 janu 1953 Sénégal . . . 19 j uii 1979 a
Iran (République Singapour . . 26 oct 1966 a

islamique d 1) 16 juil 1953 Sri Lanka . . 15 aur 1958 a
I r a q ............ 22 sept 1955 a 1chécoslouaquïe 14 mars 1958 a
Israël .......... 28 déc 1950 a Union des
Italie ......... 18 j anu 1980 a Républiques
Jamahiriya arabe socialistes

libyenne . . . 3 déc 1956 a souiétiques 11 août 1954 a
Japon ............ 1 rnai 1958 a Uenezuela . . 18 déc 1968 a
Jordanie . . . . 13 aur 1976 a Yémen . . . . 6 aur 1989 a
Koweït ......... 20 nou 1968 a Yougoslauie . . . 6 féu 1951 26 aur 1951
Libéria ......... 21 mars 1950

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de 1 ' adhésior - )

AFGHANISTAN Conuention, concernant 1 1 interprétation et
1 ' application de celle-ci, seraient soumis à la

Réserue : Cour internationale, de Justice à la demande de
"Considérant que le Gouuernement de la l'une quelconque des parties au différend, il ne

République démocratique d 1Afghanistan n 'approuue prend aucun engagement en ce qui concerne le
pas la procédure selon laquelle les dif{érends respect des dispositions de 1 ‘article 22 de la
qui s 'élèueraient entre les parties à ladite présente Conuention.
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AL. BAN! t

Dé Ç.1 a rat ion
"Grâce aux conditions créées par le régime de 

démocratie populaire en Albanie, les crimes p r é 
vus dans la présente Conuention ne trouvent pas 
un terrain fauorable à leur développement étant 
donné que les conditions sociales qui engendrent 
ces crimes sont éliminées. Néanmoins, prenant en 
considération l'importance de la lutte contre ces 
crimes dans les pays où ils existent encore et 
l'importance internationale de cette lutte, la 
République populaire d'Albanie a décidé d'adhérer 
à la Conuention pour la répression de la traite 
des êtres humains et de l'exploitation de la 
prostitution d'autrui, adoptée par la quatrième 
session de l'Assemblée générale de 1'Organisation 
des Nations Unies, le 2 décembre 1949." 
Réserye_G^n_cc^c^i concernel'_ürVi cle_2 2

"L.a République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas ] iée par les dispositions de 1 ' article 
22 qui stipulent que les différends entre les 
Parties contractantes relatifs à l'interpréta
tion, l'application ou l'exécution de la Conuen
tion seront soumis à l'examen de la Cour i n t erna
tionale de Justice à la requête d'une partie au 
différend. La République populaire d'Albanie 
déclare qu'en ce qui concerne la compétence de la 
Cour en cette matière elle continuera à soutenir, 
ainsi que par le passé, que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que "1a Cour inter
nationale de Justice puisse être saisie d'un d i f 
férend aux fins de décision."

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l 'article 22 de cette Conuention qui 
préuoit la compétence obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et déclare que l'accord 
de toutes les parties est nécessaire dans chaque 
cas particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté deuant ladite Cour."

BULGARIE3

Déclaration :
"Les crimes préuus dans la Conuention sont 

étrangers au régime socialiste de la République 
populaire de Bulgarie, uu que les conditions fa- 
uorables à leur développement sont éliminées. 
Néanmoins, prenant en considération l'importance 
de la lutte contre ces crimes dans les pays où 
ils existent encore et 1'importance internationa
le de cette lutte, la République populaire de 
Bulgarie a décidé d'adhérer à la Conuention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée par la quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le
2 décembre 1949 . "
Réserue portant sur l'article 22 de la Conuention:

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que, en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice en matière de d i f f é 
rends portant sur l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention, l'accord de toutes les 
parties en cause est nécessaire dans chaque cas 
particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté deuant la Cour internationale 
de Justice,

EIHiOPIE

Réserve j_
L 1 E t. h i o p i e s o c i a 1 i s t e n e s e c o n d i d è r e p a s 1 i é e 

par 1 '.article 22 de la Conuention.

h INL.ANDE

K o s ;■ t u e k ' a r I icl e •) ...
La Finlande se réserue le droit de laisser aux 

autorités finlandaises compétentes la faculté de 
décider si les citoyens finlandais seront pour
suivis ou non en raison d'une infraction commise 
è I 'étranger.

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française dé
clare que la présente Conuention n'est, jusqu'à 
nouuel ordre, applicable qu'au territoire métro
politain de la République française."

HONGRIE3 ' 4 ' S 

MALAWI

Le Gouuernement inalauiien adhère à cette Conuen
tion à l'exception de son article 22, sur l'ap
plication duquel il formule des réserues.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserve j.
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l'article 
22 de la Conuention, selon lesquelles, s'il 
s'élèue entre les Parties à la Conuention un d i f 
férend quelconque relatif à son interprétation ou 
à son application et si ce différend ne peut être 
réglé par d'autres moyens, il sera, à la demande 
de l'une quelconque des Parties au différend, 
soumis à la Cour internationale de Justice. La 
République démocratique allemande est d'auis, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour interna
tionale de Justice, que dans chaque cas l'assen
timent de toutes les Parties au différend est 
nécessaire pour qu'une affaire puisse être portée 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
décision.
Déç]j!£at.iorL_^

L'attitude de la République démocratique alle
mande à l'égard de "l'article 23 de la Conuention, 
dans la mesure où les dispositions de cet article 
c o n c e r n e n t l'applicat i. o n d e la C o n u e n t i o n à des 
territoires coloniaux ou à d'autres territoires 
dépendants, est déterminée par les dispositions 
de la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960], 
lesquelles proclament la nécessité d'une élimina
tion rapide et inconditionnelle du colonialisme 
sous toutes ses formes et manifestations.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 22 qui prévoient que "les différends 
entre les Parties contractantes relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la présente 
Conuention seront soumis à la Cour internationale 
de Justice, à la demande de l'une quelconque des 
parties au différend. La République démocratique
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populaire lao déclare qu'en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends 
portant sur 1 1 interprétation ou l'application de 
la Conuention l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE3 - 5

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 1 UKRAINE.

Déc .la ratio n j_
En République socialiste d'Ukraine, les condi

tions sociales qui engendrent les crimes préuus 
par la Conuention ont été éliminées. Néanmoins, 
le Gouuernement de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine, considérant l'importance 
internationale de la répression de ces crimes, a 
décidé d'adhérer à la Conuention pour la répres
sion de la traite des êtres humains et de 1 ‘ex
ploitation de la prostitution d'autrui, adoptée à 
la quatrième session de l'Assemblée générale de 
l ’Organisation des Nations Unies le 2 décembre 
19 49 .

6

ROUMANIE3
Réserue .

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de J'article 
22, en uertu duquel les différends entre les par
ties contractantes au sujet de l'interprétation 
ou de l'application de la présente Convention 
sont soumis à la décision de la Cour internatio
nale de Justice sur la demande de l'une quelcon
que des parties au différend, et déclare que la 
soumission d'un différend à la décision de la 
Cour internationale de Justice nécessite, chaque 
fois, l'accord de toutes les parties au 
différend . "

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIE TIQUES

Déclaration :
Ën Union souiétique, les conditions sociales 

qui engendrent les crimes préuus par la Conuen
tion ont été éliminées. Néanmoins, le Gouuerne
ment de l'Union souiétique, considérant l'impor
tance internationale de la répression de ces 
crimes, a décidé d'adhérer à la Conuention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée à la quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le
2 décembre 1949.

6

NOIES:

1 ̂  Documents_officiels de.1J. fis semblée généra-
le t jiuatrième sesjsion, Résolutions (A/1251 et 
Cor r . I et.2),.p..~3 4 . .... .

Adhésion de la République arabe unie. 
Uoir note 5 au chapitre 1.1.

3/ Le Gouuernement haïtien a informé le 
Secrétaire général qu'il estime qu'en cas de 
différend l'une ou l'autre des parties contrac
tantes deurait pouuoir saisir la Cour internatio
nale de Justice sans accord préalable des par
ties, et que, pour cette raison, il n'accepte par
la réserue faite par la Bulgarie.

Le Gouuernement sud-africain a informé le 
Secrétaire général qu'il considère que l'article
22 présente une importance fondamentale pour la 
Conuention et que, pour cette raison, il ne peut 
accepter la réserue faite par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des communications 
similaires de ces deux Gouuernements au sujet des 
réserues faites par les Gouuernements de la Répu
blique socialistes souiétique de Biélorussie, de 
la Hongrie et de la Roumanie,

Le Gouuernement philippin a informé le 
Secrétaire général qu'il objecte aux réserues

faites par les Gouuernements de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de la 
Hongrie parce qu'il conslère que le renuoi à la 
Cour internationale de Justice d'un différend 
quel qu'il soit: relatif à 1 ' interprétation ou à 
l'application de la Conuention ne deurait pas 
être subordonné à l'assentiment de toutes les 
parties .

Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général q u ’il a décidé de retirer la 
réserue relatiue à l'article 22 formulé lors de 
l'adhésion. Pour le texte de la déclaration uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1427.

°' Dans des communications reçues les 8 mars 
1989, les 19 et 20 auril 1989, respectiuement les 
Gouuernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine ont 
notifié au Secrétaire général qu'ils avaient 
l'intention de retirer leur réserue relatiue à 
l'article 22 formulée lors de l'adhésion. Pour 
les textes des réserues retirées uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités uol. 196, p. 349, uol. 
1427, et uol. 201, p. 372, respectiuement.
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11. b) PROTOCOLE: DE CLOTURE DE LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE L.A TRAITE DES ETRES 
HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

Ouvert à la siqnature à Lake Success_(Neui York) le 21 mars 1950

ENTREE EN UIGUEUR :
25 juillet 1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole.
ENREGIS1REMENT :
25 juillet 1951, n° 1342.
TEXTE :
Nations Unies, Recueil, des Traités, uol. 96, p. 316.

£arjtici£âJTt

Israël............
Jamahiriya arabe 

libyenne

Siqnature
Ë..3.t.ifii.Ç.3iio.Dj..
.§âÈÉlioiL_L§ï Participant Signature

28 déc 1950 a

3 déc 1956 a 1

Union des
Républiques 
socialistes

Ratification^
adh<Ssion_J£aj.

Afrique du Sud 16 oct 1950 10 oct 1951 Luxembourg . . . 9 oct 19 50 5 oct 1983
Albanie ......... 6 n ou 1958 a Mexique .......... 21 féu 1956 a
Argentina . . . . .1 déc 1960 a Myanmar .......... 14 mars 19 56
Belgique . . . . 22 j u :i n 1965 a Niger ............ 10 juin 19 7 7 a
Brésil............. 5 oct 1951 12 sept 1958 Noruège .......... 2 3 janu 1952 a
Bulgarie . . . . 18 janu 1955 a Pakistan . . . . 21 mars 1950
C u b a ............ 4 sept. 1952 a Philippines . . . 20 déc 19 50 19 sept 1952
Danemark . . . . 12 féur 1951 Pologne .......... 2 juin 1952 a
Egypte ...... 12 j uin 1959 l 1'2 République arabe
Equateur . . . . 24 mars 1950 syrienne . . . 12 juin 1959 a
Espagne ......... 18 juin 1962 à 1 République
Finlande . . . . 2 7 féur 1953 de Corée . . . 13 féur 1962 a
Guinée ......... 26 aur 1962 a RSS de
Haïti ........ 26 août 1953 a Biélorussie . 24 août 1956 a
Honduras . . . . 13 aur 1954 RSS d 1 Ukraine . . 15 nou 1954 a
I n d e ............ 9 mai 19 50 9 janu 1953 Roumanie . . . . 15 féur 19 55 a
Iran (République Sri Lanka . . . . 7 août 1958 a

islamique d 1) . 16 juil 19 53 Tchécoslouaquie . 14 mars 19 58 a

Japon . . . . .1 mai 19 58 a souiétiques . . 11 aoû t 1954
Koweït . . . 20 nou 1968 a Uenezuela . , . . 18 déc 196 8
Libéria . . . 21 mars 1950 Yougoslauie . 6 féur 1951 26 aur 1951

NOTES :

^  Par communications reçues aux dates 
indiquées entre parenthèses, les gouuernements 
des Etats suiuants ont: informé le Secrétaire 
général que leurs instruments d'adhésion à la 
Conuention s'appliquent également au Protocole 
final : Espagne (23 août 1962); Mexique

(16 auril 1956); République arabe libyenne 
(7 januier 1957); République arabe unie (20 
octobre 1959); République socialiste souiétique 
de Biélorussie (15 nouembre 1956).

Adhésion de la République arabe unie. Uoir 
note 5 au chapitre 1.1.
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CHflPIlRE U I I I . PUBLICATIONS OBSCENES

1. PROTOCOLE AMENDANT L.a CONUENTION POUR LA REPRESSION DE L.A CIRCULATION ET DU TRAFIC 
DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A GENEUE LE 12 SEPTEMBRE 1923

Signé à Lake Success (Neui York) le 12 novembre 1.9 47.

ENTREE EN UIGUEUR : .12 nouembre 1947, conformément à l'article U 1 .
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1950, n° 709.
TEXTE : Nations Unies , Roc uei i des. ! r.->.U/'< , uol. 46, p. 169.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
126 (II)? du 20 octobre 1947,

P^Ciicifiant. Signature.

Signature 
5efUnitive_tsJ_, 
accegtatiorij. 
suc c es s ion (d) Pari iiipanl Si_gnatuj2e.

Signature 
défi rri l’j uo (s), 
a C.C ejatati o n 
‘.;j( (.(•:• f. i on (.<!.)

Afghanistan . . 12 nou 1947 S Italie ......... 16 juin 19 49 s
Afrique du Sud 12 nou 19 47 s Luxembourg . . 12 nou 19 47 14 mar s 1955
Albanie ......... 25 juil 19 49 Mexique .......... 4 féur 19 48
Australie . . . . 13 nou 1947 s Noruèqe .......... 12 nou 19 47 28 nou 19 4 7
Autriche . . . . 4 août 19 50 s Nouuelle-Zélande 28 oct 19 48 s
Belgique . . . . 12 nou 19 47 s MYanmar ......... 13 mai 19 49 s
Brésil ......... 17 mars 1948 _■ aur 19 50 Pakistan . . . . 12 nou 19 47 s
Canada ......... 24 nou 1947 1 Pays-Bas^ . . . . 12 riou 19 47 L? ma r’ s 1949]
Chine3 ............ 12 nou 19 47 s Pologne .......... 21 déc 19 50
C u b a ............ 2 déc 1983 République
Danemark4" . . . . 12 nou 19 47 [21 nou 1949] démocratique
Egypte ......... 12 nou 19 47 s allemande6 . . .
Fidji.............. 1 nou 1971 i Roumanie . . . . 2 nou 19 50 s
Finlande . . . . 6 j anu 19 49 Royaume-Uni . . . 16 mai 19 49 s
Guatemala . . . . 9 juil 1948 26 août 19 49 7 c h é c o s 1 o v a q u i e . 12 nou 19 47 s
Grèce ............ 9 mars 1951 5 aur 1960 Turquie .......... 12 nou 1947 s
Hongrie ......... 2 féur 19 50 s Union des
Iles Salomon . . 3 sept 198 1 d Républiques
I n d e ............ 12 nou 19 47 s s o c i. a 1 i s t e s
Iran ( République souiétiques . . 18 déc 19 47 s

islamique d *) . 16 juil 1953 Yougoslauie , . . 12 nou 1947 s
Irlande ......... 28 féu 1952

D éclar estions_et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

Déclaration
En ce qui concerne les dispositions de l'article lb de la Conuention de 1923 modifiée par "Je 

Protocole, le Gouuernement de la République de Cuba considère que les divergences quant à 
1 'interprétation ou 1 'application dudit article doiuent être réglées au moyen de négociations directes 
par la uoie diplomatique.

Réserve.
Le Gouuernement de la République de Cuba considère que la teneur de l'article 9 de la Conuention de 

1923 modifiée par le Protocole est de caractère discriminatoire dans la mesure où il refuse le droit 
d'adhésion à un certain nombre d'Etats, ce qui est contraire au principe de l'égalité souueraine des 
Etats.
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NOT IL S :

Les amendements 
Protocole son t e nt r é s 
I9 60, conformément à .1 
dudit Protocole.

4/

contenus dans l'annexe au 
en uigueur le 2 féurier 
article U du paragraphe 2

2/
le, di'ux i èmc

Docmnents ol I i < i =■ ! s de J ' .Os f.r-ni;. I é<-qér.érci
jession^ KVscIut ions ( fl / 519 ) .

Uoir note concernant les 
f i t a t. i o n s , adhésions, etc., au 
(note 3 au chapitre I . 1)

si gnatures, 
nom de la

. 32 .

rati- 
C h i n e

Uoir note 2 au chapitre UIII.2.

Uoir note 3 au chapitre UIII. 2.

6/ Un instrument, d'acceptation a été déposé 
auprès 'du Secrétaire général le 2 décembre 197b 
au nom du Gouuernement de la République 
démocratique allemande. Une notification de 
réapp]ication de üa Conuetion de 1923 par la 
République démocratique allemande auait été 
déposé auprès du Secrétaire général le 2 1 féurier 
1974 (uoir note 4 au chapitre Ul'll. 2).
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2. CONVENTION POUR LA REPRESSION Dt LA CIRCULATION ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A 
GENEUE LE 12 SEPTEMBRE 1923 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE
12 NOUE.MBRt 19 47

ENTREE EN UIGUEUR ; 2 féurier 1950, date à laquelle les amendements à la Conuention, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du 12 nouembre 1947, sont entrés en uigueur 
conformément au paragraphe 2 de l'article U du Protocole.

ENREGISTREMENT : 2 féurier 1950, n° 710.
TEXTE Nations Unies, R^cuell_dk!s_Traiit£s., uol. 46, p. 201,

SiâüBiüülâ
définit iue. ou Ratification ,
ac ceptationdu adhésion (a ),
Pr o t o_ccr[ e du.. succession (d)
l? n o ue mbr e à .1 lézard. d_e la
1_9AZj 5.U Çom^irti^n._teïle
s.uçe^sion__à_l^ g^u'arnen(^ée^a_r
Conueri_tiou_et. le_Protoçoie_du

Participant audit Protocole 1_2 nouembre 1947

Siqnature
définitiue ou Ratification,
acceptation du ad_hésjion_£aj_1_
Jirotoçoïe _d.ü„ suççession_ £d 1
12 novembre à l'égard de la
19 47, ou £ojTuejVt3xm_ielle
s u . ç . e j _ s i o n _ à _ l a  g_u ' amjLüd^"ée _ g a r
Çonvention_et le Protocole.du

Participant audit Protocole 12 novembre 1947

Afghanistan . 12 nou 19 47 Malaisie . . . . 2 1 août 1958 d
Afrique du Sud . 12 nou 1947 Malawi............. 22 j uii 1965 a
Albanie . . . . 25 juil 19 49 Malte ............ 24 mars 1967 d
Australie . . . . 13 nou 19 47 Maurice .......... 18 j uii 1969 d
Autriche . . . 4 août 1950 Mexique .......... 4 féur 1948
Belgique . . . 12 nou 19 47 Myanmar .......... 13 mai 19 49
Brésil . . . . 3 aur 1950 Nigéria .......... 26 juin 1961 d
Canada . . . . . 24 n ou 1947 Noruège .......... 28 nou 1947
Chine’1 ......... . 12 nou 1947 Nouuelle-Zélande 28 oct 1948
Chypre . . . . 16 mai 1963 d Pakistan . . . . 12 nou 19 47
C u b a ......... 2 déc 1983 Pays-Bas^ . . . T7 mars 1949]
Danemark2 . . . r 2 1 n ou 1949 j Pologne .......... 21 déc 1950
Egypte . . . . . 12 nou 1947 République
F i d j i ......... 1 nou 1971 démocratique
Finlande . . . 6 j anu 19 49 allemande**
Ghana ......... 7 aur 1958 d République-Unie
Grèce ......... 5 aur 1960 de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
Guatemala . . 26 août 1949 Roumanie . . . . 2 nou 1950
Haïti ......... 26 août 1953 Royaurne-Uni . . . 16 mai 19 49
Hongrie . . . . . 2 féur 1950 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
I n d e . ......... . 12 nou 19 47 Sri Lanka . . . . 1 5 aur 1958 a
Iles Salornon 3 sept 1981 d Tchécoslouaquie . 12 nou 1947
Irlande . . . . . 28 féur 1952 Trinité-et-Tobago 1 1 aur 1966 d
Italie , . . . 16 2 uin 19 49 Turquie .......... 12 nou 1947
Jamaïque . . . 30 juil 1964 d Union des
Jordanie . . . U mai 1959 a Républiques
Kampuchea socialis tes

démocratique 30 mars 1959 a souiétiques . . 18 déc 1947
Lesotho . . . . 28 nou 1975 d Yougoslauie . . . 12 nou 19 47
Luxembourg . . . 14 mars 1955 31 mai 1962 d
Madagascar . . 10 aur 1963 a Zambie .......... 1 nou 1974 d

NOTES :

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

2/ Une notification de dénonciation a été 
reçue du Gouuernement danois le 16 août 1967. En 
communiquant cette notification le Gouuernement 
danois a fait sauoir au Secrétaire général que la 
dénonciation uisait également ceux des Etats 
parties à la Conuention, de 1923 (chapitre UII.3)

qui n'étaient pas encore devenus parties au 
Protocole du 12 nouembre 1947 portant amendement 
de ladite Conuention (chapitre UIII.l). La 
dénonciation a pris effet le 16 août 1968.

3/ Le 30 juillet 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement néerlandais une noti
fication de. dénonciation du Protocole et de la 
Conuention. La notification précise que la 
dénonciation s'appliquera au Royaume en Europe 
seulement et que le Protocole et la Conuention 
resteront donc en uigueur aux Antilles
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néerlandaises. Dans sa notification, le
Gouuernement néerlandais explique ainsi les 
motifs de la dénonciation :

...la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des 
lois, ordonnances et décrets. No 386) a modifié 
les dispositions du Code Pénal néerlandais de 
telle façon qu'il n'est plus possible aux 
Pays-Bas de satisfaire pleinement aux obliga
tions internationales qu'ils ont contractées en 
signant ladite Conuention. L'article premier de 
la Conuention met notamment à la charge des 
Etats parties l'obligation de punir le fait de 
fabriquer ou de détenir, d'importer, de trans
porter ou d'exporter des publications ou autres 
objets obscènes en uue d'en faire distribution 
ou de les exposer publiquement.

Les nouuelles dispositions du Code pénal 
néerlandais ne satisfont à cette obligation 
qu'en ce qui concerne la représentation, par 
quelque moyen d'information que ce soit, 
d'actiuités sexuelles auec la participation de

mineurs de moins de 16 ans (c'est-à-dire la 
pornographie infantile). En ce qui concerne les 
autres formes de pornographie, seuls consti
tuent des délits le fait d'exposer en uitririe 
des images ou objets obscènes, le fait 
d'expédier ..sauf sur demande de telles images ou 
objets par la poste, et le fait de fournir, 
offrir ou montrer de telles images ou objets à 
des enfants. Etant donné que la Conuention ne 
contient aucune disposition permettant aux 
Pays-Bas de ne réprimer que les infractions 
préuues dans le Code pénal modifié, le Gouuer
nement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre 
choix que de dénoncer la Conuention pour les 
Pays-Bas .

M  Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 18 décembre 1958,
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3. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC
DES PUBLICATIONS OBSCENES

EN UIGUEUR depuis le 7 août 1924 (article 11).

Genèue, 12 septembre 1923*

Ratifications ou adhésions déFlnitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique

(10 mai 1937 a) 
(13 octobre 1924) 

(11 mai 1925) 
(12 januier 1925) 
(31 juillet 1926)

Engage aussi le Congo belge et le territoire 
sous mandat du Ruanda-Urundi 

Brésil (19 septembre 1931)
Grande-Bretagne et Irlande

du Nord (11 décembre 1925)
N'engage aucune des colonies ou possessions 

d'outre-mer, ni aucun des protectorats ou 
territoires placés sous la souueraineté ou 
l'autorité de Sa Majesté britannique. 

Terre-Neuue (31 décembre 1925 a)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 a)

Bas soutoland,Barbade (La) , Betchouanaland,
Ceylaru._Chypre, Côte de__ l 'Or, Fidji, Gambie
i coIonie et__Protectorat), Gibralt a r , Gilbert
(Colonie des îles_Gilbert et Ellice),__Honduras
britannique. Hong-kong, lies du Uent, Iles 
Sous-le-Uent. Kenya (Colonie et Protectorat).
Malais.’ [a) Etats__Malais fédérés; b) Etats Ma-
lai s non fédérés___: Johore, Kedah,__ Kelantan .
T_rengganu et__Bruneil , Malte. Maurice, Nigéria
[ a ) Coloni e , b ) Protectorat . c ) Cameroun sous 
majidat__britannique ] , Nyassaland ,_Ouganda (Pro
tectorat__de___1 '). Rhodésie d u _No r d , Salomon
(Protectorat d e s __lies.__Salomon britanniques) ,
Se. y ç_h_el l_es_,__Sierra Leone__(Colonie__et Protecto-
ra t) , Somaliland ,__Straits Settlements,__ Suuazi-
la'ndj__Tanganyi k a __(JTerritoire d u ) ,__Trinité-et-
Tobago, Zanzibar (3 nouembre 1926 a) 
j^hamaSj__Bermudes, Falkland_(Iles__et Dépendan
ces), Palestine, Sai nt e r H é lè n e_t _ Tran s j ordanie

(2F ’mai"1927 a)
JamaiSAH (22 août 1927 a )
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie^

Canada (23 mai 1924 a)
Australie (y compris "les territoires de Papoua et

de 1 '.lie_d^__Norfolk et les territoires sous
mandat de la l^.u_ueïl^-Guijiée et de Nauru.)

(29 juin 1935 a)
Nouuelle-Zélande (y compris le territoire sous 

mandat du Samoa_joç_çid(întal ) (11 décembre 1925) 
Union Sud-Africaine (y compris le territoire

sous mandat du Sud-Ouest africain
(1i décembre 1925) 

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (11 décembre 1925)
Bulgarie (1 juillet 1924)
Chine3 (24- féurier 1926)
Colombie (8 nouembre 1934)
Cuba (20 September 1934)
Danemark4 (6 mai 1930)

Relativement à l'article IU, uoir l'article 
premier. D'après les règles du droit danois, 
ne sont punissables les actes dénoncés à

l'article premier que s'ils sont préuus par 
l'article 184 du Code pénal danois, qui punit 
quiconque publie un écrit obscène ou qui met 
en uente, distribue, répand d'autre manière 
ou expose publiquement des images obscènes. 
En outre, il est à remarquer que la législa
tion danoise sur la presse contient des dis
positions spéciales relatiues aux personnes 
qui pourront être poursuiuies pour délits de 
presse. Ces dispositions sont applicables 
aux actes préuus à l'article 184 en tant que 
ces actes peuuent être considérés comme 
délits de presse. La modification de la 
législation danoise sur ces points doit 
attendre la revision, probablement prochaine, 
du Code pénal danois.

Egypte (29 octobre 1924 a)
Espagne ( 1 9  décembre 1924)
Estonie ( 1 0  mars 1936 a)
Finlande ( 2 9 juin 1925)
France (16 januier 1940)

Le Gouuernement français n'accepte aucune 
obligation pour ses colonies et protectorats 
ainsi que pour les territoires placés sous 
son mandat.

Maroc ( 7 mai 19 40 a)
Grèce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 a)
Hongrie (12 féurier 1929)
Irak (26 auril 1929 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (8 juillet 1924)
Japon ( 1 3  mai 1936)

Les dispositions de l'article 15 de la présente 
Conuention ne portent pas atteinte à l'action 
faite par le pouuoir judiciaire du Japon en 
appliquant les lois et décrets japonais5 . 

Lettonie (7 octobre 1925)
Luxembourg6 (10 août 1927)

Sous réserue "que, dans l'application des dispo
sitions pénales de la Conuention, les autori
tés luxembourgeoises respecteront l'alinéa 
final de l'article 24 de la Constitution du 
Grand-Duché, qui prescrit que l'éditeur, 
l'imprimeur ou le distributeur ne peut être 
poursuiui, si l'auteur est connu, s'il est 
Luxembourgeois et domicilié dans le Grand- 
Duché" .

Saint-Marin (21 auril 1926 a)
Monaco (11 mai 1925)
Noruège (8 mai 1929 a)
Paraguay (21 octobre 1933 a)
Pays-Bas'

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Saluador 
Suisse

(y compris les Indes__ r.f-or1 andaises .
(13 septembre 1927)

(8 mars 1927)
(4 octobre 1927)

(7 juin 19 26)
(2 juillet 1927)

(20 januier 1926)
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Ratifications ou adhésions définitives

Tchécoslovaquie (11 avril 1927)
Thaïlande (28 juillet 1924)

Le Gouvernement thaï se réserue entièrement le 
droit d'obliger les étrangers se trouvant en 
Thaïlande à observer les dispositions de la 
présente Convention, conformément aux princi-

Ra.tifiÇâÜOÛâ_3ü.ddhé.s j pns dêl i ni t i

p e s .qui régissent l'application de la légis
lation de la Thaïlande aux étrangers,

Turquie (12 septembre 1929)
Union des Républiques socialistes

soviétiques (8 juillet 1935 a)
Yougoslavie (2 mai 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifications

République argentine a) Honduras Pérou a)
Costa Rica Lithuanie Uruguay

Panama

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

P a rjti cipan t

Allemagne, République fédérale d'®
Danemark9 ........................
Fidji ................................
Iles Salomon ......................
Mexique .............................
République démocratique allemande*®

Adhés ion (a), 
succession (d)

[21 nov 1949]
1 nov 1971 d
3 sept 1981 d
9 janv 19 48 a

NOTES:

Enregistrée sous le numéro 685, Uoir So
ciété des Nations, Recueil _d_es_ Traité s , vol. 27, 
p . 213,

2/1 Uoir note 3 en partie 11,2 des Traités de 
la Société des Nations.

3// Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Uoir note 2 au chapitre UIII.2.

Par une communication en date du 14 fé
vrier 1936, le Gouuernement japonais a retiré la 
déclaration relative à Formose, à la Corée, au 
territoire à bail du Kouan-toung, à Karafuto et 
aux territoires soumis au mandat du Japon gu'il 
avait formulée au moment de la signature de cette 
Convention. Pour le texte de cette déclaration, 
voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
v o l . 27, p . 232.

6/1 Cette ratification, donnée sous réserve, a 
été soumise à l'acceptation des Etats signataires.

7/< Uoir note 3 au chapitre UIII. 2.

Dans une notification reçue le 25 janvier 
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré dénoncer la Convention.

La dénonciation est assortie de la déclaration 
suivante :

En vertu de la quatrième Loi portant réforme
du Code pénal, les dispositions de l'article
184 du Code pénal allemand telles qu'amendées

par l'article premier de ladite loi s'éloignent 
à certains égards des règles posées dans la 
Convention internationale pour la répression de 
la circulation et du trafic des publications
obscènes, du 12 septembre 1923. Le Gouverne.
ment de la Républigue fédérale d'Allemagne 
s'est donc estimé tenu de dénoncer cette Con
vention internationale.

Dans sa version initiale, l'article 184 du Code 
pénal portait interdiction générale de produire 
et de faire, circuler des publications obscènes. 
Les nouveaux paragraphes adoptés pour cet arti
cle, qui entreront en vigueur 14 mois après la 
promulgation de la quatrième Loi, en date du 29 
novembre 1973, portant réforme du Code pénal, 
contiennent les dispositions suiuantes
1. La production et la diffusion de publica

tions constituant, une présentation pornogra
phique du sadisme, de la pédérastie et de la 
sodomie sont interdites,

2. La projection dans les cinémas publics de 
films cinématographiques pornographiques 
demeure interdite.

3. En ce qui concerne les autres publications 
pornographiques, les règles ci-après sont 
maintenues :
-protection du grand public 
(il est interdit par exemple d'exposer des 
publications pornographiques);

-protection des personnes qui ne 
recherchent pas la pornographie (il est in
terdit d'envoyer à quiconque des publica
tions pornographiques qui n'ont pas été d e 
mandées par le destinataire);

-protection de la jeunesse 
(afin de protéger les jeunes, certaines mé
thodes de commercialisation telle que la 
vente par correspondance sont interdites;
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9/

d'autre part, la loi interdit toute publi
cité pour les publications pornographiqes).

Uoir note 2 sous le chapitre UIII.2.

10/
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République dérno- 

allemande auait. déclaré la réapplica- 
la Conuention à compter du 18 décembre

cratique 
11 on de 
19 bü .
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4. PROTOCOLE AMENDANT L 'ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES 
PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE 4 MAI 1910

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

:'ii g n f- à L a k e Succès s t JV.ewVo r_k , le _4_rna i _1949

4- mai 1949, conformément à l'article B1 .
4- mai 1949, n° 446.
Nations Unies, ftec^iJ^_çj£s_Jxaitjés_, uol. 30, p. 3.

Note i  Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 256 
(I 11 )? du 3 décembre 1948.

.Participant si.an.a_t.yr_?..

Signature 
déf,in_i t l.u e._ 1 s

succejïsion _(dj_ P a r i i c i j> a n t Siijnatujre.

Siqnature
défjuiitiue_£jÜLi
acce£tation_,_
SKÇ_Ç_®_S£iQ.n__l_d).

Afrique du Sud 1 sept .1950 s Islande .......... 25 oct 1950
Australie , . . . 8 dé c 1949 s Italie .......... 13 nou 1952
Autriche , . , . 4 août 1950 s Luxembourg . . . 4 mai 19 49 14 mars 1955
B e ] q i q u e , . . . 20 mai 19 49 13 oct 1952 Mexique .......... 22 juil 1952
Brésil ......... 4 rnai 1949 Noruège .......... 4 mai 19 49 s
Canada ......... 4 mai 19 49 s Nouuelle-Zélande 14 oct 1950 s
Chine^........ 4 mai 1949 s Pakistan . . . . 13 mai 1949 4 mai 1951
Colombie . . . . 1 juin 19 49 Pays-Bas . . . . 2 3 uin 19 49 26 sept 1950
C u b a ............ 4 mai 1949 2 déc 1983 République
Danemark . . . . 21 nou 19 49 1 mars 19 50 démocratique
Egypte ......... 9 mai 19 49 16 sept 1949 allemande . 2 déc 19754
El Saluador . . 5 mai 1949 Roumanie^ . . . . 2 nou 1950 s
Etats-- U ni s Royaurne-Uni . 4 mai 1949 s

d 'Amérique . . 4 mai 1949 14 août 1950 Sri Lanka . . . . 14 j uii 1949 s
F i d j :i.............. 1 nou 1971 d Suisse .......... 23 sept. 1949
Finlande . . . . 3 1 oct 19 49 Tchécoslouaquie - 9 mai 1949 21 juin 1951
France ......... 5 mai 1949 s Turquie .......... 4 mai 1949 13 sept 1950
Iles Salomon 3 sept 1981 d Union des
I n d e ............ 12 mai 19 49 28 déc 19 49 Républiques
Iran (République socialistes

Islamique d 1) . 28 déc 19 49 30 déc 1959 souiétiques ̂ . . 14 mai 1949 s
I r a q ............ 1 ■juin 1949 14 sept 1950 Yougoslauie . . . 4 mai 1949 29 aur 1953
Irlande ......... 28 féur 1952

le 1er mars 
>ème alinéa,

NO I ES :

1/1 L.es amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en uigueur 
1950, conformément à l'article 5, 2t 
dudit Protocole.

 ̂̂ Documents o.f_fi£i§J!^__djL_lJJLsjpembïiée généra
le, troisième session, prein'i_ère_ partie, _Rés_o_lij- 
tTons~"( A/âlôT..p ■.; 64 . ....

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I . 1 ) .

/|/ Un instrument d ’acceptation de ce Protoco
le a été déposé le 2 décembre L975 auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouuernement de la 
République démocratique allemande. Une "notifi
cation de réapplication" de 1 1 Arrangement de 1910 
au nom de la République démocratique allemande a 
été déposée auprès du Secrétaire général le 4 oc
tobre 19 7 4-,

L'instrument déposé au nom de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne le 
Protocole du 4 mai 1949 contient la déclaration 
suiuante :

La position de la République démocratique al
lemande à l ’égard de l ’article 7 de 1 ’Arrange
ment, tel qu'il a été modifié par le Protocole, 
dans la mesure où il concerne l'application de 
I ' Arrangement aux territoires coloniaux et aux 
autres territoires dépendants, est régie par 
les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1614 (XU) 
du 14 décembre? I960] proclamant la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

En signant le Protocole, les Gouuernements 
de la République socialiste de Roumanie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ont déclaré qu'ils n'acceptent par l'article 7 de 
l'annexe audit Protocole.
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UIII.5 : Publications obscènes-.Arrangement de 1910 tel qu'amende

5. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE
4 MAI 1910 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK , LE 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du 4 rnai 1949, sont entrés en uigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole.

ENREGISTREMENT : 1er mars 1950, n° 728.
TEXTE : Nations Unies, R_e eue i l__d[e s T r a i t; é s , uol. 47 , p. 159.

Participant

Afrique du Sud 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chine;2 , ,
Chypre 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Fidji . . - 
Finlande 
France . .
Ghana . . .
Haïti1 . . .
Iles Salornon 
Inde . . .
Iran (République 

islamique d ') 
Iraq
Irlande .
Islande .
Italie 
Jamaïque 1 
Jordanie 1 
Kampuchea

démocratique 
Lesotho . . . 
Luxembourg 
Madagascar

Siqnature 
définitiue 
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mai 1949, 
ou succession 
à 1 1 Arrang ê - 
m e nï: et audit 
Protocole

Siqnature
définitiue

1 sept 19 50
8 déc 1949
4 août 19 50

13 oct 1952
4. mai 19 49
4 mai 1949

2 déc 1983
1 mars 1950

16 s ept 1949

14 août 19 50
1 nou 1971

3 1 oct 1949
5 mai 1949

? 8 déc 19 49

30 déc 1959
14 sept 1950
28 féur 1952
25 oct 1950
13 nou 1952

Ratification, 
^d.h..ésion (a) , 
s u c c e s s i o n ( d ) 
à 'I  ' Arrangement,
tel_g u 'amendé par
l e P rotocole du 
4 mai 19 49

16 rnai 1963 d

7 aur 1958 d 
26 août 1953 
3 sept 1981 d

14 mars 19 55

30 j u :i. 1 1964 a
11 mai 1959 a

30 mars 1959 a
28 nou 197 5 ~à

10 aur 1963 a

du Protocole adhésion £a^,
du 4 mai 19 49, succession (d_)
ou s u c c e: s s i o n à 1 1 Arrangement,
à l'Arrange- 
ment et. audit

tel g u 'a m e n d é p a r  
le Protocole du

Participant Protocole 4 mai 19 49

Malaisie . . . .
Malawi ..........
Malte ............
Maurice .........
Mexique .......... 22 juil 1952
Myanmar1 . , . 13 mai 1949
Nigéria ..........
Noruège .......... 4 rnai 19 49
Nouuelle-Zélande 14 oct 1950
Pakistan . . . . 4 mai 1951
Pays-Bas . . . . 26 sept 19 50
République

démocratique
allemande^ . .

République-Unle
de Tanzanie .

Roumanie . . . . 2 nou 19 50
Royaume-Uni . . . 4 mai 1949
Sierra Leone
Sri Lanka . . . . 14 juil 1949
Suisse .......... 23 sept 1949
Tchécoslouaquie . 21 juin 1951
Trinité-e t-T o b a g o
Turquie ...... 13 sept 1950
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques 14 mai 1. 9 49

Yougoslauie . . . 29 aur 19 5 3
Zaïre ............

31 août 1957 
22 juil 1965 
2 4 mars 
18 juil

1967
1969

26 juin 1961 d

2 8 nou 1962 a

13 mars 1962 d

11 aur 1966 d

3 1 rnai 196 2 d 
1 nou 1974 d

NOTES :

1/ Etats pour lesquels la ratification de la 
Conuention du 12 septembre 1923 telle qu'elle a 
été modifiée, ou l'adhésion à cette Conuention, a 
entraîné, conformément è son article 10, de plein 
droit et sans notificaion spéciale, 1 ‘acceptation 
concomitante et entière de 1'Arrangement du 4 mai 
1910 tel qu'il a été modifié.

o / Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.1).

3/ Uoir note 4 au chapitre UIII.4.
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UIII . 6 Publd cations obscènes -Arrangement de 1910

6. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES

S i y "i é à  Paris le.4_jnal_19 '.p 1

La 1 i s_t e ci -■ agrès a été fourn i e ga r le G o uy er n e me n t français _lors du t rans f ert.au.SGcrétairt _ g éné r al
des f c> ri c i ion s d e  dépo;. i i a j rr cri ce i. o n c or n e l 1 Ar rant; fin ont.

1) Eta t s qui o nt r a t i fi é 1 1 A r r angeme n t

Allemagne Espagne Italie
Au tri c lie-Hongrie Etats-Unis d'Amérique Pays-Bas
Belgique France Portugal
Brésil Grande-Bretagne et Russie
Danemark Irlande du Nord Suisse

2) Etats qui on adhéré à 1 1 Arrangement

Albanie 
B u 1 g a r i e 
Chine2 
Egypte 
E s tonie

Finlande
Irlande
Lettonie
Luxembourg
Monaco

Nor.vège 
P o 1 o g n e 
Roumarri e 
Saint-Marin 
Siam
Tchécoslouaquie

3) L 'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Afrique.Ori entaie anglai se
Australie
Bahama
Barbade
Bassoutoland
Bermudes
Betchouana.1 and
Canada
Ceylan
Chypre
Colon i es a11e man d e s 
Colonies néerlandaises des 

Indes orientales, Surinam 
et Curaçao

Congo belge et. Ruanda.Urundi
Côte-de -1 ' Or
Etats malais
Gambie
Gibraltar
Gilbert et Ellice
Guyane anglaise
Honduras b r i t a n n i q u e

Hong.kong
Iles Falkland 
Iles Fidji
Iles du Pacifique occidental 
Iles Salomon
Iles du Uent (Grenade, Sainte- 

Lucie, Saint— Uincent)
Iles Sous-le-Uent (Antigua, 

Dominique, Monserrat, 
Saint-Chris tophe -et-IMièues ) 

lies Turques et Caïques 
Iles Uierges 
Inde 
I r a k
Islande et Antïles danoises
J amaïque
Kenya
Malte
Maurice
Nigéria du Nord 
Nigéria du Sud

Nouvelle.Zélande
N y a s s a 1 a n d
Ouganda
Palestine
Rhodésie du Nord
Rhodésie du Sud
Sainte-Hélène
Samoa
Seychelles
Sierra Leone
Somaliland
Souaziland
S t. r a ï t s S e 111 e rn e n t s
Sud-Ouest Africain-.
Tanganyika
Terre-Neuve
T ransjordanie
T r i n i t é - e t - i o b a g o
Union Sud-Africaine
Wei -haï uieï
Zanzibar

4) Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923 pour la répression de la 
circulation et du trafic des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto 

ont accepté 1 1 Arrangement du 4 mai 1910, en vertu de l'article 10 
de la Convention du 12 septembre 19 2 3

Afghanistan Guatemala Paraguay
Colombie Iran Salvador
Cuba Japon Turquie
Grèce Mexique Yougoslavie

Actes &ostéri.eurs J.e..Soc rét ai re générai de : : O-gan i •• a t ion 
."d.®..?., Nat ions Unies a assumé les fonctions de.déposi ‘.a i re

i'art.ic ipar’.. Suc cession

F i d j i .................................. 1 n o v 1971
République démocratique allemande3
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UIII.6 : Publications obscènes-.Arrangement do 1910

NO I ES :

1 ^ 0 r Martens, No uue au Recueil général des 
Traités, 3 e série, tome ÜIÏ, p. 266. Cet 
Arrangement figure sous le n° 22 a dans le 
Recueil des Traités de la Société des Nations et 
dans "Je Recueil des Traités des Nations Unies.

U o i r n t:» t G; c o n c e r n a n t. les signatures, r’ a t i - 
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1),

i/ Dans une notification reçue le 4 octobre 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo.
cratique allemande auait déclaré. réappliquer 
] 1 Arrangement, à compter du 18 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication saluante du G o u u e r n e 
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande,

en date du 30 septembre 1974, concernant 
l'application à compter du 18 décembre 1958 de
1 1 Arrangement relatif à la répression de la 
circulation des publications obscènes du 4 mai 
1910, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de la compétence inté- 
r i e ur e des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de I ' Arrangement relatif à la répression 
de la circulation des publications obscènes du
4 mai 1910, à laquelle elle s'est déclarée être 
partie par uoie de succession,
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c h a p i t r e ; i x . s a n t é

1. CONSTITUTION DE. L ' ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Signée à New York ~,le 22 juillet 1946

ENTREE EN UIGUEUR 7 auril 1948, conformément à "l'article 80.
ENREGISTREMENT : 7 auril 1948, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 14, p. 185. (En ce qui concerne le texte

des amendements ultérieurs, uoir plus loin sous chaque série d'amendements.)

Note : La Constitution a été élaborée par la Conférence internationale de la santé convoquée 
conformément à la résolution 1 (1 ) 1 du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 15 
féurier 1946. La Conférence s'est tenue à New York du 19 juin au 22 juillet 1946. Outre la Constitution, 
la Conférence a élaboré l'Acte final, 1'Arrangement pour l'établissement d'une Commission intérimaire de 
l'Organisation mondiale de la santé et le Protocole relatif à l'Offlce international d'hygiène publigue. 
Pour le texte de ces instruments, uoir Nations Unies, Recueil d e? s Traités, uoï. 9, p, 3.

Signature Siqnature
définitiue (_s} , définitiue (

Participant Siqnature acceptation Participant Siqnature acceptation

Afghanistan . . . 19 aur 1948 Egypte .......... 22 juil 19 46 16 déc 1947
Afrique du Sud 22 juil 1946 7 août 1947 El Saluador . . . . 22 juil I 9 46 22 j u i n 1948
Albanie ......... 22 j uii 19 46 26 mai 1947 Emirats
Algérie ......... 8 nou 1962 arabes
Allemagne, u n i s ............ 30 mars 1972

République Equateur .......... 22 j u i. ] 1946 1 mars 19 49
fédérale d '2 . , 29 mai 1951 Espagne ............ 28 mai 1951

Angola ......... 15 mai 1976 Etats-Unis
Antigua-et-Barbuda 12 mars 1984 d 1 Amérique4 22 juil 19 46 21 juin 1948
Arabie Saoudite . 22 juil 1946 26 mai 1947 Ethiopie .......... 22 juil 19 46 n aur 1947
Argentine . . . . 22 juil 1946 22 oct 1948 Fidji .............. i janu 1972
Australie . . . . 22 j uii 1946 2 féur 1948 Finlande .......... ?? j u i. 1 19 46 i oct 1947
Autriche . . . . 22 juil 1946 30 juin 19 47 France ............ 22 j uii 1946 16 juin 1948
Bahamas ......... 1 aur 1974 Gabon .............. 21 nou 1960
Bahreïn ......... 2 nou 197 1 Gambie ............ 26 aur 1971
Bangladesh . . . 19 mai 1972 Ghana .............. 8 aur 1957
Barbade ......... 25 aur 1967 Grèce .............. 22 juil 19 46 12 mars 1948
Belgique . . . . 22 juil 19 46 25 juin 1948 Grenade ............ 4 déc 1974
Bénin ............ 20 sept 1960 Guatemala .......... 22 juil 1946 26 août 1949
Bhoutan ......... 8 mars 1982 Guinée ............ 19 mai 1959
Boliuie ......... 22 juil 1946 2 3 déc 1949 Guinée-Bissau 29 juil 19 74
Botswana . . . , 26 féur 1975 Guinée équatoriale 5 mai 1980
B r é s i 1 ......... 22 juil 1946 2 juin 19 48 Guyana ............ 2 7 s e p t 1966
Brunei Darussalam 25 mars 1985 Haïti .............. 22 j ui'J 19 46 12 août 1947
Bulgarie . . . . 22 j uii 19 46 9 juin 1948 Honduras .......... 22 j u ï 1 19 46 8 aur 19 49
Burkina Faso . . 4 oct 1960 Hongrie ............ 19 féur 19 47 17 j u u. n 19 48
Burundi ......... 22 oct 1962 Iles Cook .......... 9 mai 1984
Cameroun . . . . 6 mai 1960 Iles Salomon . . , 4 aur 198 3
Canada .......... 22 juil 19 46 29 août 1946 I n d e .............. 22 juil 19 4 6 2 janu 1948
Cap Uert . . . . 5 janu 1976 Indonésie .......... 2 3 mai 19 50
Chili ............ 22 j u i 1 19 46 15 oct 19 48 Iran (République
Chine3 ............ 22 juil 1946 s islamique d ') . . 22 j u i .1 1946 23 nou 1946
Chypre ......... 16 janu 1961 I r a q .............. 22 j u i .1 19 46 23 sept 1947
Colombie . . . . 22 juil 19 46 14 mai 1959 Irlande ............ 22 juil 19 46 20 oct 1947
Comores ......... 9 déc 1975 Islande ............ 17 juin 1948
Congo ............ 26 oct 1960 Israël.......... 21 j u i n 1949
Costa Rica . . . 22 juil 1946 17 mars 1949 Italie ........ 22 j u i. 1 1946 1 aur 1947
Côte d'Iuoire . . 28 oct 1960 J ama hir i y a arabe
C u b a ............ 22 j u i 1 1946 9 mai 1950 libyenne 16 mai 1952
Danemark . . . . 22 juil 19 46 19 aur 1948 Jamaïque .......... 2.1 mars 1963
D j ibouti.......... 10 mars 197 8 Japon .............. 16 mai 1951
Dominique . . . . 13 août 1981 Jordanie .......... 22 juil 1946 7 aur 1947
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I X ,1. : Organisation mondiale de la santé

Siqnature 
définitiue (s), 

£.̂ ...tl.ç.ip,a.n t Signature acceptation

Karripu c hea
démocratique 17 mai 19S0

Kenya ............ 2 7 janu 1964
Kiribati . . . , 26 juil 19 8 4
Koweït ......... 9 rnai 1960
Lesotho ......... 7 juil 19 6 7
Liban ............ 22 j uii 1946 19 j anu 19 49
Libéria ......... 92 j u i. 1 19 46 14 mars 19 47
Luxembourg . , . . 2.2 juil 19 46 3 j u i n 19 49
Madagascar . . . 16 janu 1961
Malaisie . . . . 24 aur 19 58
Malawi ......... 9 aur 196 5
Maldiues . . . . 5 nou 1965
Mali ............ 17 oct 1960
Malte ............ 1 f é u r' 1965
M a r o c ............ 14 mai 1956
Maurice ......... 9 déc 1968
Mauritanie 7 mars 1961
Mexique ......... . 22 juil 19 46 7 aur 19 48
Monaco ......... 8 juil 19 48
Mongolie . . . . 18 aur .1962
Mozambique 11 sept 1975
Myanmar ......... 1 juil .1948
Népal ............ 2 sept 1953
Nicaragua . . . . 2 2 juil 1946 24 aur 19 50
N i q e r ............ 5 oct 1960
Nigéria ......... 2 S nou 1960
Noruège ......... j u i 1 19 46 18 août 1947
Nouuelle-Zélande . 22 juil 19 46 10 déc 1946
O m a n ............ 28 mai 1971
Ouganda ......... 7 mars 1963
Pakistan . . . 23 j u i n 19 4 8
Panama ......... 22 j u i 1 19 46 20 féur 1951
Papouas ie -

Nouuelle Guinée 29 aur 1976
Paraguay . . . . . 22 juil 19 46 4 j anu 1949
Pays-Bas . , . . . 22 j u i 1 19 46 2b aur 19 47
Pérou ............ 2 2 juil 19 46 11 nou 19 49
Philippines . . . 22 juil 1946 9 j u i 1 1948
Pologne ......... . 22 j u i 1 19 46 6 mai 1948
Portugal . . 2 2 j u ï 1 19 46 13 féur .19 48
Qatar ............ 1 1 mai 1972
République arabe

syrienne . . . . 2 2 juil 19 46 18 déc 19 46
Répuhlique

centrafricaine 20 sept 1960
République

de Corée 17 août 1949
République

démocratique
allemande , . . 8 mai 19 7 3

République
démocratique
p o p u 1 a ï r e 1 a o , 17 rnai 1950

République
dominicaine . . . 22 juil 19 46 21 j u i n 19 48

Siqnature 
d é f'i n i t i y e (s ) u 

p_a r t icipant Siqnature "acceptation

République 
populaire 
dérnocra tique
de Corée . . . . 19 rnai 19 7 3

RSS de Biélorussie 22 j u ï 1 194 6 7 aur .19 48
RSS d 1 U k rai ne . . . 22 juil 19 46 3 aur 19 48
République.Unie

de F a n z a n .i e J . . .
Pour le Tanganyika 15 mars 1962
Pour Zanzibar 29 f é u r 1964

Roumanie .......... 8 juin 1948
Royaume-Uni . . . . 22 j u i 1 19 46 s
Rwanda ............ 7 nou 1962
Saint -Chris tophe-

et-Neuis . . . . 3 déc 19 84
Saint Lucie . . . . 1 1 nou 19 80
Saint-Marin . . . . 12 mai 1980
S a i n t - U i n c e n t - e t -

Grenadines . . , 1 s e p t 19 8 3
Samoa .............. 16 mai 1962
Sao Tomé.et-

Principe . . . . 23 mars 1976
Sénégal ............ 31 oct 1960
Seychelles . . . . 1 1 s e p t 19 79
Sierra Leone . , . 20 0 c t 1961
Singapour .......... 2 5 féur 1966
Somalie ............ 26 janu 1961
Soudan ............ 14 mai 1956
Sri Lanka .......... 7 j u i 1 1948
Suède .............. 13 janu 19 47 28 août 19 47
Suisse ............ 22 j u i 1 1946 26 mars 19 47
Suriname .......... 25 mars 1976
Swaziland .......... 16 aur 19 7 3
T c h a d .............. 1 janu 1961
Tchécoslouaquie . . 22 juil 19 46 1 mars 1948
Thaïlande .......... 22 juil 19 46 26 sept 1947
T o q o .............. 13 mai 1960
Tonga ............... 14 août 19 7 5
T r i n i t é - e t - T o b a g o 3 janu 1963
Tunisie ............ 14 mai 1956
Turquie ............ 22 juil 19 46 2 janu 1948
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . . 22 j uii 19 46 24 mars 1948

Uruguay ............ 22 juil 1946 22 aur 19 49
U a n u a t u .......... ? mars 1983
Uenezuela ................ 22 j u .i. 1 1946 7 j u i. 1 19 48
Uiet Nam .......... 17 ma i 19506
Yémen . . . . . . . 20 n o u 19 53 s
Yémen démocratique 6. mai 1968 V
Yougoslavie . . . . 22 j u i 1 19 46 19 nou 19 47 -
Zaïre ........................ 24 f é u r 1961
Zambie ............ 2 f é u r' 1965 s
Zimbabwe .......... 16 mai 19 80
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IX.1. : Organisation mondiale de la santé

AMENDEMENTS A LA C O N S H I U T I O N  DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 et 25 DE LA CONS 1I I U 1 ION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés p a r .ia Douzième A s s e m b l é e rnor.dii-.lc or. Id santé pn" ï n rév o I u i , on WIA 12 4:-. d u 28 mai 19.59

ENTREE EN UIGUEUR : 25 octobre 1960 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de .la santé
conformément, à l'article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 25 octobre 1960, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, RjL!^.ei!_jJe_s_n2aités., uol. 377, p. 381.

Par I 1 1 ipf.nl A c ç e ptat i o n

A f g h a n i s t a n ..........................11 août 1960
A l b a n i e ...............................27 juil I960
A l g é r i e ........................... 8 nou 1962
A r g e n t i n e ........................ ....11 aur 1962
A u s t r a l i e ........................ ....12 août 1959
A u t r i c h e ........................ .... 29 mars 1960
B e l g i q u e ........................ ....2 9 n o u 1959
B é n i n ............................. ....20 sept 1960
B r é s i l ............................... 18 mars 196 3
Brunei D a r u s s a l a m .............. .... 25 mars 1985
B u l g a r i e ........................ .....11 féur 1960
Burkina F a s o ...................  t oct 1960
B u r u n d i ............................... 22 oct 1962
C a m e r o u n ........................  6 mai 1960
C a n a d a ............................... 25 féur 1960
C h i l i ............................. .... 28 aur 1960
Chine7
C h y p r e ............................... 16 janu 1961
C o n g o ............................. .... 26 oct 1960
Côte d ' I u o i r e ................... .... 28 oct 1960
C u b a ............................. .... 27 juil 1960
D a n e m a r k ........................ .... 15 janu 1960
E g y p t e ............................... 25 mars 1960
EÏ S a l u a d o r .......................... 10 féur 1960
E q u a t e u r ........................ .... 10 juin 1960
E s p a g n e ............................... 4 nou 1959
E t h i o p i e ........................  3 rnai 1960
F i n l a n d e ........................ .... 4 mai 1960
F r a n c e ............................... 10 mars 1961
G a b o n ............................. .... 21 nou 1960
G h a n a ............................. .... 16 sept 1960
G r è c e ............................. .... 23 rnai 1960
G u i n é e ............................... 5 août 1960
H o n d u r a s ........................ .... 23 féur 1960
I n d e ............................. .... 23 féur 1960
I n d o n é s i e ........................ .... 4 nou 1959
Iran (République islamique d'). 2 mai 1960
I r a q ............................. .... 25 nou 1959
I r l a n d e ............................... 15 oct 1960
I s l a n d e ............................... 5 j anu 1961
I s r a ë l ............................... 4 janu 1960
I t a l i e ............................... 28 déc 1960
Jamahiriya arabe libyenne . . .  8 féur 1960
J a m a ï q u e ........................ .... 21 mars 1963
J o r d a n i e ........................ .... 25 mars 1960
Kampuchea démocratique . . . .  8 déc 1959
K o w e ï t ............................... 9 rnai 1960

Participant rr ce e t c. t ic « ri

L i b a n ................................ 3 janu 196 1
L u x e m b o u r g ........................ 25 oct. 1960
M a d a g a s c a r ........................ ..16 janu 1961
M a l a i s i e ........................... 4 féur 1960
M a l i ..................................17 oct 1960
M a r o c ........................ .. . . 28 mars 1960
M a u r i t a n i e ........................  7 mars 1961
M e x i q u e .............................  2 août 1960
M y a n m a r ............................... 19 aur 1960
Népal....................................12 rnai 1960
N i g e r ................................ 5 oc t 1960
N i g é r i a ............................. 25 nou 1960
N o r u è g e ............................. ..2 nou 1959
N o u u e l l e - Z é l a n d e ................. ..4 aur 1960
O u g a n d a ............................. ..7 mars 1963
P a k i s t a n .............................12 féur 1960
P a r a g u a y .............................8 f éur 1960
P a y s - B a s ® .............................14 sept 1960
P h i l i p p i n e s ........................ ..25 mars 1960
P o l o g n e ............................. ..18 féur 1960
République arabe syrienne . . . .  25 mars I9609
République centrafricaine . . . .  29 sept 1960
République de C o r é e .............. 29 déc 1959
République démocratique

populaire l a o ................... ..4 mai 1960
République d o m i n i c a i n e ............16 sept 1960
R o u m a n i e .............................2 déc 19 60
R o y a u m e - U n i ........................ ..1 aur 1960
R w a n d a ............................. ..7 nou 1962
S a m o a ..................................16 mai 1962
S o m a l i e ............................. 26 janu 1961
S o u d a n ............................. ..l a u r  1960
Sri L a n k a .............................9 mai 1960
S u è d e ..................................I d é e  1959
S u i s s e ............................. ..15 janu 1960
T c h a d .................................. 1 janu 196 1
T h a ï l a n d e ...........................24 sept 1959
T o g o .................................. 13 mai 1960
Trinité.e t - l o b a g o ................. .. 3 janu 1963
T u n i s i e ............................. .. 18 mars 1960
T u r q u i e ............................. ..10 janu 19 62
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ........................ 17 juin 1960
U e n e z u e l a ...........................20 mars 1961
Uiet N a r n ............................. 7 sept 1959 10
Y o u g o s l a u i e ........................ .. S a u r  1960
Z a ï r e ................................24 féu 196 1
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I X .1 : Organisation mondiale de la santé

b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 7 DE LA CONSTITUTION DE L. 1 ORGANISA T ION MONDIALE DE L.A SANIE 

Adopté par :n Dix Hu i ;.i iV:e Assembléemondiale de la santépar sa rêso i ,J I : on WHfl 18.48 du 20 mai 196b

Non encore en uigueur (uoir article 73 de la Constitution).
TEXTE Résolution 18.48 de l'Assemblée mondiale de la santé; Documents officiels de_l 'Organisation

rnondiale de la santé, n° 143, p. 32.

•’arl ici prti'il A;iopt at ion

A f g h a n i s t a n .............. ......... 16 nou 1966
Algérie ............ ......... 2 7 ma i 1966
Arabie Saoudite ......... ......... 26 rnai 1967
R a h r’ e ï n ................... ......... 2b juin 19 7 5
Barbade ............ ......  3 1 u i 1 .19 67
Bénin ...................... ......... 2 féur 1966
Bulqarie ................. ......... 26 janu 1973
Burkina Faso ............. ......... 6 mai 1966
Burundi ................... ...... 11 mai 1970
Cameroun ................. .........  5 sept 1967
Costa Rica .............. ......... 15 3 uin 1967
Côte d 1Iuoire ............ ......... 6 déc 1965
C u b a ...................... ...... 17 juin 1975
Egypte ................... ......... 20 j u i 1 1966
Ethiopie .......................... ......... 19 sept 1966
Ghana .................................. ......... 9 féur 1966
Guinée ................... ......... 22 déc 1965
I n d e ...................... ......... 10 mai 1966
I r a q ...................... ......... 12 féur 1968
Jamaïque ................. ......... 28 sept 19 70
Jordanie ................. ...... 11 mai 1970
Koweït ............ ...... 11 mai 1966
Liban ...................... .........  5 féur 1968
Madaqascar ......... ...... 26 nou 1965
Maldiues ................. ...... 10 j u i 1 1968
Mali ...................... ......... 18 oct 1966
Maroc ...................... ......... 2 mars 1967

i’arl ! cipanl. A c c.ep La t ion

M a u r i c e ................................8 aur 1969
M a u r i t a n i e ...........................26 oct 1965
M o n g o l i e .............................  5 oct 19 71
M y a n m a r ................................8 mars 1966
N i g e r .................................. 9 mai 1966
N i g é r i a ................................30 juin 1966
O m a n .................................. 25 juin 1971
P a k i s t a n ............................. 8 juil 1966
P é r o u .................................. 20 juin 1967
P h i l i p p i n e s ...........................20 nou 1967
P o l o g n e ................................19 féur 1971
République arabe, s y r i e n n e ..........2 juin 1966
République centrafricaine .......... 30 déc 1970
République démocratique allemande . 21 féur 1974
République d o m i n i c a i n e ............ 13 déc 1965
République -Unie de Tanzanie . . . .  17 août 1966
R w a n d a ................................5 janu 1966
S a i n t - M a r i n ...........................28 oct 1980
S é n é g a l ................................ 7 juil 1966
Sierra L e o n e ........................ 3 mars 1966
S o m a l i e ................................26 aur 1971
Trinité.e t - T o b a g o ....................2 déc 1965
T u n i s i e ................................9 mars 1966
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ........................ 2 féur 1972
Y o u g o s l a v i e ...........................29 mars 1966
Z a m b i e ................................22 nou 1968

332



I X .1. : Organisation mondiale de la santé

ç) AMENDEMENTS AUX flRIICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adoptés par la Uingtième Assemblée mondiale de Xa santé par sa résolution WHfl 20.36 du 23 m a i 1967

ENTREE EN UIGUEUR : 21 rnai 1975 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé, 
conformément à l'article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 21 mai 1975, n° 221.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 970, p. 360.

Pari i ci (Jdr.t fl££ejg_tatioji

A f g h a n i s t a n ...........................28 aur 1975
A l b a n i e ............................... 17 oct 1974
Allemagne, République fédérale d ' 11 23 déc 1971
Arabie S a o u d i t e ......................9 nou 1967
A r g e n t i n e .............................  5 féur 1971
A u s t r a l i e ............................. H  oct 1968
A u t r i c h e ............................. 10 féur 1970
B a h r e ï n ................................26 juin 19 7 5
B a n g l a d e s h ...........................25 aur 197 5
B a r b a d e ............................... 27 déc 1967
Belgique .............................  3 mai 1968
B é n i n .................................. 14 déc 1970
Brésil ...............................  8 août 1968
Brunei D a r u s s a l a m ................... 25 mars 1985
B u l g a r i e ............................. 26 janu 1973
Burkina f a s o ........................ 10 janu 1972
Burundi..................................11 mai 1970
C a m e r o u n ............................. 2 déc 1970
C a n a d a ................................24. mai 1968
C h i l i .................................. 17 juin 1975
C h i n e .................................. 14 janu 197412
Chypre ............................... 24 nou 1969
C o n g o .................................. 28 mai 1975
Côte d ' I u o i r e ........................ 12 sept 1967
Cuba .................................. 17 juin 197 5
D a n e m a r k ............................. 20 nou 1967
Egypte ...............................  26 ju1 1 1 9 6 8
E q u a t e u r ............................. 22 Oct. 1974
Espagne . . . . . . . ............... 21 aur 19 70
Etats-Unis d 'Amérique13 ............  19 mai 1975
E t h i o p i e .............................  1 mai 1972
F i d j i .................................. 29 janu 1975
F i n l a n d e ............................. 21 déc 1967
F r a n c e ................................24 féur 19 70
G a b o n .................................. 13 déc 1974
G a m b i e ................................13 mai 1974
G h a n a .................................. 30 août 1968
G r è c e .................................. 29 mai 1975
G u a t e m a l a ............................. 30 aur 1975
G u i n é e .................................12 nou 1973
G u i n é e - B i s s a u ........................ 12 rnai 1976
H a ï t i ..................................  5 sept 1974
Honduras ............................. 3 1 oct 1974-
H o n g r i e ................................9 oct 1975
Inde .................................. 16 mars 1971
Iran (République islamique d 1). , . 31 juil 1972
Iraq ..................................  9 aur 1970
I r l a n d e ...............................  3 mars 1975
I s l a n d e ............................... 12 juil 1972
Israël ............................... 20 oct 1970
Jamaïque ............................. 28 sept. 1970
J a p o n .................................. 21 juin 1972
Jordanie ............................. 11 mai 1970
K e n y a ..................................  3 janu 1972
K o w e ï t ...............................  2 janu 1968
L e s o t h o ............................... 21 féur 1974
L u x e m b o u r g ........................... 5 aur 1972
M a d a g a s c a r ...........................19 oct. 196 7

Par Lie i pant Acceptation

M a l a i s i e ............................. 24 janu 1974
Malawi................................... 20 mai 1970
M a l d i u e s ............................. 2 déc 1968
M a l i .................................. 6 août 1968
M a r o c ..................................  2 juin 1975
M a u r i c e ................................ 8 aur 1969
M a u r i t a n i e ........................... 21 mai 1975
M e x i q u e ................................6 sept 1968
M o n a c o ................................14 mai 1970
M o n g o l i e .............................  5 oct 1971
M y a n m a r ................................27 féur 1969
N é p a l .................................. 20 mai 1975
N i c a r a g u a ............................. 6 déc 19 7 4
N i g e r .................................. 4 sept 1968
N i g é r i a ................................24 janu 1968
N o r u è g e ................................7 féur 1968
N o u u e l l e - Z é l a n d e ................... 28 déc 1967
Oman ..................................  25 juin 1971
O u g a n d a ................................22 mai 1975
P a k i s t a n ............................. 29 juil 19 7 5
P a n a m a ................................26 féur 1975
P a r a g u a y ............................. 15 janu 1976
Pays-Bas ............................. 7 juin 1968
P é r o u .................................. 18 oct 1967
P h i l i p p i n e s ...........................10 nou 1971
P o l o g n e ................................19 féur 1971
P o r t u g a l ............................. 8 juil 1975
Q a t a r .................................. 8 oct. 1975
République centrafricaine .......... 30 déc 1970
République de Corée1^ .............. 13 déc 1967
République démocratique allemande , 21 féur 1974 
République démocratique

populaire l a o ......................29 juil 1968
République d o m i n i c a i n e ............ 29 oct 1975
R o u m a n i e ............................. 24 féur 1972
R o y a u m e - U n i ...........................19 juin 1968
S a m o a .................................. 19 féur 1975
S é n é g a l ................................12 juin 1970
Sierra L e o n e ........................ 26 janu 1970
S o m a l i e ................................26 aur 1971
S o u d a n ................................28 mai 1975
Sri L a n k a ............................. 12 aur 1974
S u è d e .................................. 9 sept 196 8
S u i s s e ................................ 5 déc 1967
Tc h é c o s l o u a q u i e ......................4 sept 1968
T h a ï l a n d e ............................. 27 janu 1975
T o g o .................................. 29 déc 1969
T r i n i t é - e t - T o b a g o ................... 27 féur 1968
T u n i s i e ................................ 5 oct 1967
T u r q u i e ................................15 août 1969
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ........................ 10 juin 1975
Uiet Nam1-1’
Yémen d é m o c r a t i q u e .................17 janu 1975
Y o u g o s l a v i e ...........................3 sept 1968
Z a ï r e .................................. 23 juil 1975
Z a m b i e ............................... 25 janu 1968
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I X .1, : Organisation mondiale de la santé

d) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 34 ET bb DE L.A CONS H.TU 1 ION DE L'ORGANISATION MONDIAL, t. DE LA SANTE

Adopt p a r  la  Uinat-Sixième__A_s^embl£e_jnon<iia_l^d_^ Ja__isaji^j^r._sa_jiésp]j^ion_WJlA__26....3..7.„du..22 mai....• ' î /

ENTREE EN UIGUEUR 3 février 1977 pour tous les Membres d e l'Organisation mondiale de la santé, 
conformément à I 1article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 3 féurier 1977, n° 22 1.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1035, p. 3 15.

Participant Acceptat

Afghanistan . . . . .  .............. .28 féu
Algérie!............................. ...6 j u 1 n
Allemagne, République fédérale d 116 9 juil
A n g o l a ............................... ? mars
Arabie S a o u d i t e ......................13 janu
A r g e n t i n e ............................. 4 oct
A u s t r a l i e ............................. 11 mars
B a h a m a s ............................... déc
B a h r e ï n ............................... 25 juin
B a n g l a d e s h ...........................26 féur
B a r b a d e ............................... .7 juin
B e l g i q u e ............................. 6 août
B é n i n .................................. 24 nou
B o l i u i e ............................... 17 oct
B o t s w a n a ............................. .4 féur
B r é s i l ............................... 7 a o Û t
Brunei Darussalam ................... .25 mars
B u l g a r i e ............................. 27 janu
Burkina F a s o ........................ 20 mars
C a m e r o u n ............................. 30 mai
C a n a d a ............................... 12 juin
C a p - U e r t ............................. 28 déc
Chili.................................... 14 sept
C h i n e .................................. .S mars
C h y p r e ................................20 juin
C o m o r e s ................................2 7 janu
C o n g o .................................. .3 janu
Côte d ' I u o i r e ........................ 16 déc
C u b a .................................. .7 féur
D a n e m a r k ............................. 7 oct
E g y p t e ................................14 j a n u
E'i S a l u a d o r ...........................17 oct.
Emirats arabes u n i s ................. 2 juil
E q u a t e u r ............................. 12 mars
E s p a g n e ............................... 1° oct
Etats.Unis d 1 Amérique1 3 ............ 19 niai
E t h i o p i e ............................. 9 janu
Fidji.................................... 1;S nog
Finlande . . . . ................. 1J juin
F r a n c e ............................... 28 janu
G a m b i e ................................25 janu
G h a n a .................................. 22 aur
G r è c e .................................. 4 nou
G r e n a d e ................................16 juil
G u a t e m a l a ............................. 18 déc
G u i n é e ............................... 22 sept
G u i n é e - B i s s a u ........................ 1® nou
G u y a n a ................................24 mai
Honduras ............................. .8 nou
Indonésie . . . .......................4
I r a q .................................. 28 janu
I r l a n d e .................................3 mars
I s l a n d e .................................5 déc
Israël................................... 8 sept
J a m a ï q u e ............................. 2 5 mars
J o r d a n i e ............................. 30 nou
K e n y a .................................. 17 sept

on

97 5 
97 7 
97 5 
9 77 
977 
9 76 
97 5 
9 76 
9 7 5
976 
9 7 4 
9 74
975 
97 5
977 
9 74 
985
976 
979 
974
974 
9 77 
9 7 7
976
975 
9 77
977 
9 77 
977 
9 74 
97 4
975 
9 7 4 
97 5 
97 5 
97 5
976
973 
97 4 
97 5 
9 7 7
977
975
976
978 
97 5 
97 5 
9 74
974 
97 7 
9 7 7 
9 7 5
975
976 
9 7 7 
9 76 
9 7 6

Participant

Koweït 
Lesotho 
L. uxembourg 
Madagascar 
Malais!e 
Malawi 
Maldiues 
Mali . .
Malte . .
Maroc .
Maurice .
Mauri tanie 
Mexique .
Monaco 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar ,
Népal . . 
Nicaragua 
Niger . .
Nigeria .
Noruège . 
Nouuelle-Zélande 
Oman . .
Ouganda . 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas17 
P h i 1 i p p i n e 
Por tugal 
Qatar . . 
République 
Républ.ique 
République 
République 
R é p UI b 1 ique 

populaire

sy r' ;i e 
ica

République 
République 
Rou marrie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Samoa .
Sao Tome 
Sénégal 
Singapou 
Somalie 
Soudan 
Sri Lank 
S u è (i e .
Su isse 
Su r i naine 
Swaziland 
Tchad . . 
Thailand 
Togo

e t - P r i n c i p e

arabe 
c n t r a f 
de Corée 
démocrat 
démocratique 
lao 

dominicaine. 
Unie de* T a n v.

n n e 
ine

ique allemande

Acceptation

17 j u i. 1 19 7 5
4 féur 1977

22 j u i n 1982
2 7 sept 19 7 6
3 j u i 1 1975

21 oct 19 7 4
16 sept 19 7 5
2 7 ma r s 19 7 5
19 j u i. 1 1976
30 déc 197 5
26 janu 19 76
21 sept 19 76
2 5 j u i 1 19 7 5
4 nou 1975

19 janu 19 77
9 aur 19 79

30 déc 1975
10 féur 1976
5 nou 19 76

1 1 j uii 19 74
15 0 c t 1975
14 nou 19 7 5
19 féur' 19 76
10 aur 19 7 4
24 nou 1975
29 aur 19 76
18 féur 1975
15 janu 19 76
27 janu 19 7 5
17 sep t 1976
20 féur 19 7 5
8 déc 19 7 5

18 j u ï n 19 7 5
13 janu 1977
16 nou 1976
13 j u i. 1 1976

28 sept 19 76
16 oct 19 7 5
6 janu 19 76

18 juil 19 7 7
2 3 j u i 1 19 74
19 nou 19 7 6
6 janu 19 76
16 féur 19 7 7
4 féur' 19 7 7

22 sept 19 7 5
8 oct 19 7 5
3 j u i n 19 7 7

12 nou 19 7 4
13 mai 19 7 4
21 août 1.9 7 4
2 7 j anu 19 7 7
18 nou 19 7 5
3 nou 19 76

27 j anu 197 5
16 janu 19 7 5
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IX.1. : Organisation mondiale de la santé

Par ti (pipant flçxejatatlon

T o n g a ..................................  8 féur 1977
Trini t é - e t - T o b a g o ................... 30 janu 1975
T u n i s i e ................................6 janu 1976
U r u g u a y ................................10 aur 1978
Uiet N a m 18............................. 23 féur 1977

£ ËL ÈiEiEëmt. fi ce ept a t ion

U e n e z u e l a ............................. 23 juil 197b
Y é m e n .................................. 11 féur 1977
Yémen d é m o c r a t i q u e .................  3 féur 1977
Y o u g o s l a v i e ...........................22 sur 1975
Z a ï r e .................................. 15 juil 1976
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IX. 1. : Organisation mondiale de .la santé

e) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 t.T 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté s p a r... la Ujngt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHfl 29.38 du 17 .«ai_1976

ENTRLE EN UIGUEUR : 20 janvier 1984, conformément à l'article 73 de la Constitution.
ENREGISTREMENT : 20 janvier 1984, n° 221.
TEXTE : Résolution 29.38 de l'Assemblée mondiale de la santé, Oocuments_officiels de

I ' Organisation .mondiaie_de_^a__s anjté, n° 233, p. 21.

Partie i p a n t Ac r ept. at i un

A f g h a n i s t a n ...........................20 sept. 1982
A l g é r i e ................................23 nov 1983
Allemagne, République fédérale d ' 1 ̂  16 janv 1985
Arabie S a o u d i t e ......................13 janv 1977
A u s t r a l i e ............................. 30 mars 197V
B a h a m a s ................................29 mai 1980
B a h r e ï n ................................25 avr 1980
B a n g l a d e s h ........................... 3 août 1978
B a r b a d e ................................ 3 août 1977
B e l g i q u e ............................. 29 déc 1977
B é n i n .................................. 4 mai 1983
B h o u t a n ................................8 sept 1982
B o l i v i e ............................... 16 juin 1982
B o t s w a n a ............................. 24 févr 1978
Brésil................................... 27 août 1982
B u l g a r i e ............................. 18 janu 1983
Burundi..................................21 juil 1981
C a m e r o u n ............................. 25 sept 1978
C a n a d a ................................20 janu 1984
Cap U e r t ............................. 13 janv 1978
Chili....................................  5 août 1982
C h i n e .................................. 20 mai 1982
C h y p r e ................................27 nov 1985
C o m o r e s ................................13 déc 1982
Côte d 1 I u o i r e ........................ 16 déc 1977
D a n e m a r k .............................  1 juil 1981
D j i b o u t i .............................  5 déc 1983
E g y p t e ................................21 déc 1976
Emirats arabe unis ................. 7 oct 1982
E q u a t e u r ............................. 22 nou 1976
E s p a g n e ................................4 nou 1976
Etats-Unis d ' A m é r i q u e .............. 11 nou 1982
E t h i o p i e ............................. 6 janv 1977
F i d j i .................................. 20 mai 1981
F i n l a n d e ............................. 14 juin 1977
F r a n c e ................................2 2 j u i. 1 19 81
G a b o n .................................. 11 tnai 1982
G r è c e .................................. 27 féur 1978
G u a t e m a l a ............................. 16 janu 1979
G u i n é e - B i s s a u ........................ 5 féur 1980
G u y a n a ................................30 sept 1982
Ftongrie................................4 mai 1983
I n d e .................................. 23 janv 1978
I n d o n é s i e ............................. 24 mai 1978
Iran (République islamique d'). . . 22 féur 1980
Iraq2® ................................25 sept 1978
I r l a n d e ................................16 févr 1982
I s l a n d e ................................22 juil 1983
I t a l i e ................................17 mai 1983
Jamahiriya arabe libyenne .........  16 juin 1982
J a m a ï q u e ............................. 11 avr 1983
J o r d a n i e ............................. 10 juin 1983
Kampuchea d é m o c r a t i q u e ............ 17 août 1983
K e n y a ..................................  1 mars 1983
K o w e ï t ................................ 7 juin 1984
L i b a n .................................. 21 juin 1982
L i b é r i a ............................... 2 5 mai 19 82
L u x e m b o u r g ...........................22 juin 1982
M a d a g a s c a r ...........................8 mars 1983

Participant Acceptation

M a l a i s i e ............................. 25 janu 1984
M a l a w i ................................9 aur 1980
M a l d i u e s ............................. 20 sept 1977
M a l t e .................................. 20 juil 1977
M a u r i c e ................................ 3 sept 1981
M a u r i t a n i e ........................... 28 avr 1982
M e x i q u e ................................23 févr 1979
M o n a c o ................................13 janv 1983
M o n g o l i e ............................. 10 nou 1981
M o z a m b i q u e ...........................27 févr 1978
M y a n m a r ................................15 juin 1979
N é p a l .................................. 23 avr 1980
N i c a r a g u a ............................. 16 févr 1983
N i g e r .................................. 28 déc 1976
N o r v è g e ................................29 déc 1976
Nouuelle - Z é l a n d e ................... 26 mars 1980
O m a n .................................. 8 août 1980
O u g a n d a ................................10 janu 1978
P a n a m a ................................12 nou 1984
Papouasie-Nouuelle-Guinée.......... 1 juil 1983
Pays-Bas17 ............................. 18 oct 1977
P é r o u .................................. 10 oct. 1978
P h i l i p p i n e s ...........................7 oct 1981
P o r t u g a l ............................. 26 juin 1978
Q a t a r .................................. 7 déc 1982
République démocratique

populaire l a o ......................23 janu 1978
République populaire

démocratique de C o r é e ............ 2 mars 1982
R o u m a n i e ............................. 18 juil 1977
R o y a u m e - U n i ...........................24 féur 1978
S a i n t - M a r i n ...........................28 oct 1980
S a m o a .................................. 9 mai 1980
Eiao T o m é - e t - P r i n c i p e .............. 12 aur 1982
S o u d a n ................................13 juil 1982
S é n é g a l ................................12 janu 1983
S e y c h e l l e s ........................... 22 féur 1980
S i n g a p o u r ............................. 9 juin 1983
Sri L a n k a ............................. 6 oct 1978
S u è d e .................................. 4 féur 1980
S u i s s e ................................21 juil 1978
S u r i n a m e ............................. 4 oct 1976
T h a ï l a n d e ............................. 7 juin 1978
T o g o .................................. 18 oct 1982
T o n g a .................................. 28 nou 1977
T r i n i t é - e t - T o b a g o ................... 4 juin 1985
Tunisie . .............................. 30 sept 1983
T u r q u i e ................................29 déc 1982
Union des Républiques

socialistes souiétiques .......... 1 aur 1982
U r u g u a y ................................10 aur 1978
U e n e z u e l a ............................. 17 août 1983
Uiet N a m ............................. 30 déc 1981
Y é m e n .................................. 8 mars 1982
Yémen d é m o c r a t i q u e ................. 3 mai 1982
Y o u g o s a l u i e ........................... 2 sept 1983
Z a i r e .................................. 2 mai 19 8 3
Z a m b i e ................... .. 10 août 1984
Z i m b a b w e ............................. 13 oct 1982
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IX.1. : Organisation mondiale de la santé

f) AMENDEMENT A 1 ‘ ARTICLE 74 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté par la Trente et Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mai 1978 

Non encore en uigueur (uoir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolution WHA.31.18 de l'Assemblée mondiale de la santé, Dpj^umen,ts_officiels de l'Organisation

mondiale de la santé, n° 2 4-7, p. 11.

Algérie . ........................  14 sept 1987
Arabie S a o u d i t e ...................  30 oct 1978
A u s t r a l i e ........................... 29 sept 1981
B a h r e ï n .............................  19 mai 1982
B e l g i q u e ........................... 1 féur 1980
C a p - U e r t ........................... 26 nou 1979
C h y p r e .............................  3 aur 1987
E g y p t e .............................  4- mars 1981
Emirats arabes u n i s ..............  18 août 1982
Etats-Unis d ' A m é r i q u e ............  10 déc 1980
F i n l a n d e ........................... 15 mai 1980
F r a n c e .............................  6 oct 1980
G u a t e m a l a ........................... 12 féur 1980
I r a q ................................ 17 sept 1984
Islande .............................  2 2 j u i l l 9 8 3
Jamahiriya arabe libyenne . . . .  20 aur 1981
J o r d a n i e ........................... 30 août 1982
K o w e ï t .............................  2 janu 1980

Participant A_c c ept_a tjujn

L i b a n ................................ 10 janu 1986
L u x e m b o u r g ........................  22 juin 1982
Malauii ..............................  3 juil 1979
M a r o c ................................ 2 mars 1987
M a u r i t a n i e ........................  27 mai 1982
M o n a c o .............................  3 féur 19 83
N i g e r ................................ 18 aur 1979
N o r u è g e .............................  18 aur 1979
O m a n ................................ 18 juil 198B
Pays-Bas17 . .'................. 5 janu 1982
Q a t a r ................................ 25 aur 1985
République arabe syrienne . . . .  18 déc 1979
S a i n t - M a r i n ........................  28 oct 1980
S i n g a p o u r ........................... 17 aur 1979
T u n i s i e .............................  30 sept 1983
Union des Républiques

socialistes souiétiques . . . . 1 aur 1982
Y é m e n ................................ 8 mars 19 82
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g) AMENDEMENT AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté par la Trente et Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 12 mai 1986 

Non encore en uigueur (uoir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolutions de l'Organisation mondiale de la santé. 39®me session, WHA39.6, p. 1.

Participant Acceptation

A f g h a n i s t a n ...................  7 déc 1989
Allemagne, République fédérale d'21 15 sept 1987
A u s t r a l i e ...................... 25 féur 1987
B a h a m a s ........................  2 juin 1987
B e l g i q u e ...................... 5 féur 1987
Brunéi D a r u s s a l a m ............  4 mars 1987
C a m e r o u n ...................... 15 oct 1987
C h i n e ........................... 4 déc 1986
Emirats arabes u n i s .......... 11 féur 1987
F i d j i ........................... 23 oct 1989
F i n l a n d e ...................... 19 déc 1986
F r a n c e ........................  17 mars 1987
G a b o n ........................... 20 mai 1987
Iles S a l o m o n .................  9 mars 1987
Inde ........................... 12 déc 1988
I n d o n é s i e ...................... 6 juil 1988
J a m a ï q u e ...................... 4 déc 1986
J a p o n ........................... 23 juin 1987
J o r d a n i e ...................... 26 mai 1987
K i r i b a t i ...................... 11 May 1988
K o w e ï t ........................  27 aur 1987
L u x e m b o u r g ...................  29 sept 1987

Participant fiexejjtatio n

M a d a g a s c a r ...................  24 nou 1986
M a l a i s i e ...................... 29 sept 1988
M a r o c ........................... 2 mars 1987
M e x i q u e ........................  17 féur 1989
N o u u e l l e - Z é l a n d e ............  30 déc 1986
P a y s - B a s ^ ? ...................  6 n o u  1987
P h i l i p p i n e s ...................  16 mars 1989
République de C o r é e .........  5 mai 1987
République démocratique

populaire l a o ..............  5 aur 1988
R o y a u m e - U n i ...................  18 mars 1987
S a i n t - M a r i n ...................  30 juil 1987
S é n é g a l ........................  16 aur 1987
S i n g a p o u r ......................  2 mars 1987
S u è d e ........................... 10 oct 1986
S u i s s e ........................  19 féur 1987
T r i n i t é - e t - T o b a g o ............  15 oct 1986
T o g o ........................... 30 janu 1987
T o n g a ........................... 2 janu 1987
U a n u a t u ........................  19 mars 1987
Uiet N a m ...................... 14 oct 1987
U e n e z u e l a ......................  22 aur 1988
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O b je c t io r i s

(tn l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 1 1 acceptation.)

FRANCE
13 octobre 1983

"Le Secrétariat voudra bien noter que la France, ne reconnaissant pas le gouvernement du Cambodge 
démocratique, considère comme sans effeL l'acceptation par ce gouuernement des amendements de 19 7 6 aux 
articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé adoptés par la Uingt.- 
Neuuième Assemblée mondiale de la santé le 17 rnai 1976."

N O T t S :

1 ' Doc umc-nt :..of £ i. c i. e 1 s _d u .Con ,s.e i 1 ... é c gn omi au e et
social; j^remi è_r J5_s.e_s_s i o n £U£EÏ.éjnent_n® î , p . 86.

Par une communication reçue le 26 octobre 
1964, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a fait sauoir au Secrétaire généra] 
que la Constitution, y compris les amendements 
qui sont entrés en uigueur le 25 octobre 1960, 
s'applique également au L and de_B.er.lin.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernement d'Albanie, de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste. souiétique de Biélorussie, de la 
Tchécoslouaquie et de l'Ünion des Républiques so - 
cialistes souiétiques, d'une part, et par les 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, de la République fédérale d'Allemagne et 
du Royaurne-Uni de Grande -Bretagne et d 1 Irlande du 
Nord, d'autre part. Ces communications sont 
identiques en substance, mu t a t is_ mu tandis , aux 
communications correspondantes uisées en note l 
au chapitre 111,3.

3/ Uoir note concernant le:
ratifications, adhésions, etc. 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

signatures, 
nom de la

4/ Acceptation sous réserue des dispositions
de la résolution commune du Congrès des 
Etats-Unis d'Amérique adoptée le 14 juin 1948 
(Public law 6»3. 80th Congress), dont I 'article 4 
est ainsi conçu : "Le Congrès adopte la présente 
résolution commune en considérant comme entendu 
que, en raison de l'absence dans la Constitution 
de l'Organisation mondiale de la santé de toute 
disposition préuoyant le retrait de l'Organisa
tion, les Etats-Unis se réseruerit le droit.: de 
s'en retirer moyennant préavis d'un an, étant 
entendu toutefois que les obligations financières 
des Etats-Unis à l'égard de l'Organisation seront 
entièrement remplies pour l'exercice financier en 
cours de l'Organisation."

L'Assemblée mondiale de la santé a adopté à 
I'unanimité le 2 juillet 1948 la résolution sui
uante '. "L'Assemblée reconnaît la ualidité de la 
ratification de la Constitution par les Etats- 
Unis d'Amérique, et décide que le Secrétaire 
général des Nations Unies sera informé de cette 
décision,"

Uoir note 17 au chapitre 1.2.

û / Par lettre en date à Hanoi du 12 j u i 11 e t 
1976, le Ministre des affaires étrangères de la 
République socialiste du Uiet. Nam a notifié au

Directeur général de l 'Organj sation mondiale de 
la sanlé que la République démocratique du Uiet- 
Nam et la République du Sud Viêt-Nam s'étalent 
unies pour former la République socialiste du 
Uiet Nam, et que cette dernière continuerait à 
assumer la qualité de membre officiel de 1.'Orga
nisa tion mondiale de la santé de la République 
démocratique du Uiet--Nam et de la République du 
Sud Uiet-Nain. La notification susmentionnée du 
Ministre des affaires étrangères de la Républi
que socialiste du Uiet Nam a été portée à la 
connaissance des Etats membres de l'Organisation 
mondiale de la santé par .lettre circulaire du 
Directeur général de cette Organisation en date 
du 30 août 1976. La Trentième Assemblée mondiale 
de la santé en a pris note dans sa résolution WIIA 
30,13 en date du 10 mai 1977. La Constitution de 
l'Organisation mondiale de la santé auait été 
acceptée au nom de la République démocratique du 
Uiet-Nam le 22 octobre 1975 et au nom de la
République du Uiet.Nam (plus tard remplacée par
la République du Sud Uiet-Nam le 17 rnai 1950).

Acceptation au nom de la République de 
C h i. n e le 2 5 auril. 1960. Uoir n o te c o n c e r n a n t 1 e s 
signatures, ratification, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

L'instrument d'acceptation stipule que le 
Royaume des Pays-Bas accepte les amendements pour 
le Royaume en Europe, le Surinam, les Antilles 
néerlandaises et la Nouuelle-Guinée néerlandaise.

9/ Acceptation de la République arabe unie. 
Uoir note 5 au chapitre 1.1.

10/ Uoir note 
acceptés au nom

6. Ces amendements avaient été 
de la République du Viêt-Nam 

(plus tard remplacée par la République du Sud 
Uiet-Nam) le 7 septembre 1959.

11 ̂ Avec une. déclaration aux termes de .la
quelle lesdits amendements s'appliqueront égale
ment au Land de .Berlin avec effet à compter de la 
date à laquelle les amendements entreront en vi
gueur à l'égard de la République fédérale d'Alle
magne .

Eu égard à la déclaration précitée, diverses 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouuernements de la Bulgarie, de 
la Mongolie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques. Ces 
communications sont identiques en substance, 
m u t a t i s mutandis, aux communications correspon
dantes uisées en note 1 au chapitre L U .  3.

Auec déclaration aux termes de laquelle 
"l'acceptation de l'amendement, par la clique de
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l'chang Kaï-chek, qui usurpait le nom de la Chine, 
était: illégale, nulle et non auenue". Uoir note 
concernant les signatures, ratifications, a d h é 
sions, etc., au nom de. la Chine (note 3 au chapi
tre 1.1). Un instrument d'acceptation au nom de 
la République de Chine auait été déposé auprès du 
Secrétaire général le 19 januier 1971. A cet égard, 
le Secrétaire général auait reçu des communica- 
tions des Gouuernements de la Mongolie, de la 
Pologne, de .la Roumanie et de l'Union des Répub
liques socialistes souiétiques objectant à ladite 
acceptation, et des communications en réponse au 
nom du Gouuernement. de la Républigue de Chine.

L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suiuante :

Comme cela aua.it. été le cas lors de l'accep
tation initiale de la Constitution de 1 'Organi
sation mondiale de la santé par les Etats-Unis 
d'Amérique, la présente acceptation s'entend 
sous réserue des dispositions de la résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique 
approuuée le 14 juin 19*18 (Public Law 643., 80th 
congress) .

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 féurier 1972 en référen
ce à l'acceptation susmentionnée, "le Représentant 
permanent de la Roumanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que son Gouuernement 
considérait que ladite acceptation constituait un 
acte illégal, étant donné que les autorités de la 
Corée du Sud ne pouuaient en aucun cas agir au 
nom de la Corée.

Uoir note 6. Ces amendements auaient été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Uiet-Nam) le 12 juillet 1973.

Auec la déclaration que lesdits amende 
ments s'appliqueront également à Berlin-Ouest à 
compter de la date à laquelle ils entreront en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

*7/ Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 
des Antilles néerlandaises.

Uoir note 6. Ces amendements auaient été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Uiet-Nam) le 10 octobre 1974.

Dans une. note accompagnant l'instrument, 
le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que les amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où ils sont entrés en uigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

L'instrument: d'acceptation contient la 
déclaration suiuante :

L'acceptation n'implique toutefois en aucune 
façon la reconnaissance d'1'sraël ou l 'établis
sement de relations quelconques auec lui.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 11 

mai 1979 du Gouuernement israélien la communica
tion s u i u a n t. e :

L'instrument déposé par le Gouuernement ira
quien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l'auis du Gou
uernement Israélien, ce n'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrante auec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouuernement .ira
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lui incombent en uertu du droit 
international généra] ou de traités particu
liers .

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.

2 1 / Dans une lettre accompagnant l'instrument
le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que lesdits amendements 
s'appliqueraient, aussi à Berlin-Ouest auec effect 
à compter de la date de leur entrée en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

22/ Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.
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IX.2 : Office international d'hygiène publique

e n t r e e : e n UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

2. PROTOCOLE RELATIF A L'OFFICE INTERNATIONAL D'HYGIENE

Siqné à New York le 22 iuillet 19461

20 octobre 1947, conformément à l'article 7.
20 octobre 1947, n° 125.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 9, p. 3.

PUBLIQUE

Participant Participant
£les Participants (les Participants
parties à parties à
1 1 Arrangement pour 1'Arrangement pour
la création, à Paris la création, à Paris,
d'un Office interna d'un Office interna
tional d ‘hygiène tional d 'hygiène
publique, signé à publigue, signé à
Rome le 9 décembre Signature dé Rome le 9 décembre Signature de^
1907y sont indiqués finitive (s) , 1907_, sont indiqués finitiue (s)
par un astérisque.) Signature ac ceptation par un astérisgue.) Signature acceptation

Afghanistan . 19 aur 1948 Jordanie . . . . 22 j uii 1946 s

Afrique du Sud* . 22 juil 1946 19 mars 19 48 22 juil 19 46
Albanie ......... 22 juil 1946 s Libéria ...... 22 j uii 19 46
Arabie saoudite*. 22 juil 19 46 s Luxembourg* , , . 22 juil 1946 i juin 1949
Argentine*. . 22 juil 1946 22 oct 1948 Mexique*......... 22 juil 19 46 1 aur 1948
Australie*. . . . 22 j uii 19 46 8 mai 19 47 Myanmar* . . . . 1 j uii 1948
Autriche . . , . 22 juil 1946 s Nicaragua . . . . 22 juil 1946
Belgique* . . . . 22 juil 1946 2 B juin 1948 Noruège*.......... 22 j uii 19 46 18 août 1947
Bolivie*......... 22 juil 1946 s Nouuelle-Zélande* 22 juil 19 46 10 déc 19 46
Brésil* ......... 22 juil 1946 2 juin 1948 Pakistan* . . . . 2 3 juin 1948
Bulgarie* . . . . 22 juil 1946 s Panama .......... 22 juil 19 46 20 féur 1951
Canada* ......... 22 j uii 1946 29 août 1946 Paraguay . . . . 22 juil 1946
Chili*............ 22 juil 1946 Pays-Bas* . . . . 22 juil 1946 2b aur 19 47
Chine2 ......... 22 j uii 1946 s Pérou*............ 22 juil 1946
Colombie . . . . 22 juil 19 46 s Philippines , . . 22 juil 19 46 s
Costa Rica . . . 22 juil 1946 s Pologne*.......... 22 juil 19 46 s
C u b a ............ 22 juil 19 46 9 rnai 19 BO Portugal* . . . . 22 juil 19 46 1 août 1948
Danemark* . . . . 22 j U'il 1946 21 aur 1947 République arabe
Egypte ......... 22 juil 19 46 16 déc 1947 syrienne 22 j ui'l 19 46
Equateur . . . . 22 juil 1946 République
Etats-Unis dominicaine . . 22 juil 1946

d 'Amérique* 22 juil 1946 7 août 19 47 RSS de Biélorussie 22 j uii 1946 s
Ethiopie . . . . 22 juil 19 46 11 aur 1947 RSS d'Ukraine , . 22 j uii 1946 s
Finlande . . . . 22 j uii 1946 s Royaume-Uni*, . . 22 j uii 1946 s
France* ...... 22 juil 19 46 lri Lanka . . . . 23 mai 1949
Grè c e * ............ 22 juil 1946 12 mars 1948 Suède*............ 13 janu 1947 28 août 1947
Guatemala . . . . 22 j uii 19 46 26 août 1949 Suisse* .......... 22 juil 1946 26 mars 1947
Haïti ........ 22 j uii 1946 12 août 19 47 Tchécoslouaquie*, 22 j uii 1946 1 mars 1948
Honduras . . . . 1 j uii 1946 8 aur 1949 Thaïlande . . . . 22 j uii 1946 s
Hongrie*......... 19 féur 1947 17 ] u m 1948 Turquie*.......... 22 juil 19 46 s
Inde* ............ 22 juil 19 46 12 janu 19 48 Union des
Iran* (République Républiques

islamique d ') 22 juil 1946 27 janu 1947 socialistes
Iraq* ............ 22 j uii 19 46 23 sept 1947 souiétiques*. . 22 j uii 19 46 s
Irlande*......... 22 juil 19 46 20 oct 1947 Uruguay*...... 22 juil 19 46
Italie* ......... 2 ? j uii 1946 U aur 19 47 Uenezuela . . . 22 juil 1946 7 mars 19 49
Japon* ............ 1 1 déc 1951 Yougoslavie*. . , 22 juil 1946 19 nou 19 47

NOTES :

^  Uoir note en tête du chapitre IX. 1.

Uoir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note1 3 
au chapitre I . 1 ) .





CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DEUELOPPEMENT

1. a) ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, AUEC ANNEXES El TABLEAUX
DES CONCESSIONS TARIFAIRES

Authentifié par l'Acte final adopté lors de la clôture de la deuxième sessiondu Comité préparatoire de 
la. jÇonf Ir e n_ce_ des. Nations Unies sur le commerce et l'emploi et signé à Genève le 30 octobre.Î94-7

ENTREE EN UIGUEUR Appliqué prouisoireinent à compter du 1er janvier 1948, conformément aux disposi
tions du Protocole portant application provisoire de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 30 octobre 1947. (Uoir 
tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent 
ces instruments.)

ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I, b.
TEXTE : Nations Unies, R eç.u eijLçL®.§._Î.C§i.i£®. ■ vol. 55, p. 187.

PartiçiEâüt ParticipanJ: f^_!ie£tati_on

L i b é r i a ........................... 17 mai 1950 H a ï t i .............................  7 mars 1952

Liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies

(Uoir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent ces instruments.)

Note : Tous les instruments multilatéraux se rapportant à 1'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (protocoles, déclarations, etc., ici dénommés "instruments du GATT") et qui ont été con
clus antérieurement au 1er féurier 1956, sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. Ceux qui ont été conclus après cette date sont déposés auprès du Directeur général 
des Parties contractantes à l 'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, donnant pour chacun d'eux la date de son entrée en uigueur et toutes
indications utiles en ce qui concerne son enregistrement et sa publication dans le Recueil des.Traités
des Nations Unies. Cette liste est suivie d'une liste des Parties contractantes à l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce, puis de deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments 
sont effectivement entrés en uigueur pour chaque Partie contractante.

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et leur état, uoir publication du G A T 1 , 
Situation_des_Instruments juridiques (GATT/LEG/1, septembre 1971, et Suppléments).

1. Protocole portant application prouisoire de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genèue le 30 octobre 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I, ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 309.

2. Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à la 
Havane le 24 mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 rnai 1950, n° 814 II, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 3.

3. Déclaration, signée à la Havane le 24 mars 1948 
ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948,
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 II, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T raité s , uol. 6 2, p. 27.

4. Protocole portant modification de certaines dispositions de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à la Hauane le 24 mars 1948 

ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 II, ç,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 62, p. 31,
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5. Protocole portant modification de 1 1 article XIV de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à la Hauane le 24 mars 1948

ENTREE EN ÛlGUEUR : 9 mai 1949,
ENREGISTREMENT : 30 mai I960, n° 814 II, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.

6. Protocole portant modification de l'article XXIU de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à la Hauane le 24- mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 II, e.
TEXTE Nations Unies, Recueil des: iraité>., uol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de 1 ‘Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Genèue le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 III, b.
TEXTE : Nations Unies, Rtc ue.! i de;. Irai té;., uol. 62, p. 75,

8, Protocole portant modification de la partie I et de l'article XXIX de l'ficcord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 III, d.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 138, p. 335,

9. Protocole portant modification de la partie II et de 1 ' article XXUI de l'ficcord général sur '.les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 14 septembre .1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 III, ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l'adhésion des signataires de l'Acte final du 30 octobre 1947, signé à Genèue le 14 
septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 septembre 1948,
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 III, a.
TEXTE : Nations Unis, Recueil des Traités, uol. 62, p. 69.

11. Troisième Protocole de rectification de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Annecy le .13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814 IU, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IU, e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil desTraités . uol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de .l'article XXUI de .l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 28 mars 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 IU, a.
TEXTE : Nations Unies , Recu^l__des IXçLi 5.. - uol. 62, p. .113.

14. Protocole portant remplacement de la liste 1' (Australie) annexée à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814 IU, b.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités.

15. Protocole portant remplacement de la liste UI (Ceylan) 
douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 194-9

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IU, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités.

u o l . 107, p . 83.

annexée à .l'Accord général sur les tarifs 

uol. 138, p. 346,
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16. Protocole d 1Annecy des conditions d'adhésion à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ouuert à la signature à Lake Success, New York, le 10 octobre 1949

ENTREE. EN UIGUEUR : 1er janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 U .
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 121.

17. Quatrième Protocole de rectifications de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Genèue le 3 auril 1950

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IX.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 138, p. 398.

18. Cinquième Protocole de rectifications de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Torquay le 16 décembre 1950

ENTREE EN UIGUEUR : 30 juin 1953.
ENREGISTREMENT : 30 juin 1953, n° 814 X,
TEXTE : Nations Unies, Rcçueil_de_s T r a i t é s ,  uol. 167, p. 265.

19. Décisions portant acceptation de l'adhésion de certains Gouuernements à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce
a) Décision des parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République d'Autriche 

à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 
2.1 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR ; 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Re c u e i l d e s Traités. uol. 142, p. 9.

b) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République fédérale 
d'Allemagne à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à 
Torquay le 21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR ; 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil d e s T r a i tés. uol. 142, p. 13.

c) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Corée à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 21 
auril 19 51

ENTREE EN UIGUEUR : 2.1 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Reçueil__des Lraités, uol. 142, p. 18.

d) Décision des Parties contractantes portant acceptation de 1'adhésion du Pérou à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, K e c u&ildes Traités., uol 142, p. 22.

e) Décision des Parties contractantes portant acceptation de 1'adhésion de la République des 
Philippines à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à 
Torquay le 21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin .1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, JLecu^Ljles^JraitéiL, uol. 142, p. 26.

f) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Turquie 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 
21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies , Recueil __d.es _._I raités, uol. 142, p. 30.

20. Protocole de Torquay annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuert à la 
signature à Torquay le 21 auril 1951 

ENTREE EN UIGUEUR : 6 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UI'II, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 142, p. 35.
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21. Déclaration de maintien en uigueur des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce, signée à Torquay le 21 auril 1951 

ENTREE EN UIGUEUR : 21 auril 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, ri° 814 UIII, ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des traités, uol. 147, p. 390.

22. Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des .listes annexées à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 27 octobre 1951 

ENTREE EN UIGUEUR : 21 octobre 1953.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1953, n° 814 XI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 176, p. 3.

23. Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (Union sud-africaine et. République fédérale d'Allemagne), fait à Genèue le 27 octobre 
1951

ENTREE EN UIGUEUR : 25 mai 1952.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1952, n° 814 UII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 131, p. 316.

24. Deuxième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 8 nouembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR : 2 féurier 1959.
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1959, n° 814 XXU.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 321, p. 245.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (Autriche et République fédérale d'Allemagne), fait, à Innsbruck le 22 nouembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR : 30 août 1953.
ENREGISTREMENT : 30 août 1953, n° 814 UII, b.
TEXTE : Nations Unies, R^jjeil_des_Traités., uol 172, p. 341.

26. Troisième Protocole de rectifications et modifications au texte, des listes annexées à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, fait à Genèue le 24 octobre 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 2 féurier 1959.
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1959, n° 814 XXUI.
TEXTE : Nations Unies, R e c u e i l d  e s_Trait. és, uol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant le maintien en uigueur des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, faite à Genèue le 24 octobre 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1954.
ENREGISTREMENT : 1er januier 1954, n° 814 XII.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 183, p. 351.

Liste des Parties contractantes à l'Accord générai sur les tarifs douaniers et le commerce1

Afrique du Sud 
Allemagne, République 

Fédérale d' 
Antigua-et-Barbuda 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Belize 
Belgique 
Bénin 
Botswana 
Brésil
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Canada
Chili
Chypre
Colombie
Congo
Côte d'Iuoire 
Cuba
Danemark
Egypte
Espagne

Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guyane
Haïti
Hongrie
Hong Kong
Inde
Indonésie
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweït
Luxembourg
Madagas car
Malaisie
Malawi
Maldiues
Malte

Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Myanmar
Nicaragua
Niger
Nigéria
Noruège
Nouuelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République

centrafricaine 
République de Corée 
République dominicaine 
République-Unie 

de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal
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Sierra Leone
Singapour
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname

34 7

Tchad
Tchécoslouaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Turquie

Uruguay
Y o u g o s 1 a u i e
Zaïre
Zambie
Zimbabwe
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Idbleabx indiquant l e s _ d a t e s d ' c m  rôc en ui gufi.rde;, i r i. t r urriont s - du Gfl I I dép<i>6:;.auprès.du S rc  r é l  a:', re
géné ra  l pour l n s p a r t  m s  conl  r a c  t.an t e;.

Note : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général, sont indiqués par des chiffres 
arabes dans l'ordre dans lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffres 
romains sont utilisés dans "les tableaux pour indiquer les mois.

Le tableau 1 ci-après donne la liste des Etats pour lesquels les Instruments en question sont entrés 
en vigueur après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces 
Etats et, pour chaque instrument, la date de la formalité pertinente. Le tableau 2 donne la liste des 
Etats pour lesquels un certain nombre de ces instruments sont entrés en uigueur simultanément du fait 
que ces Etats sont devenus parties contractantes à l'ficcord général, au terme d'une procédure (Protocole 
d'accession ou procédure préuue par l'article XXUI : b c de l'Accord général) qui n'a pas été effectuée 
auprès du Secrétaire général, ainsi que la date d'entrée en vigueur des Instruments intéressés pour 
chacun de ces Etats.

TABLEAU 1

Dates d'entrées en vigueur des instruments du GA'I T déposés auprès du Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont. effectué les formalités requises pour chacun d'eux auprès du Secrétaire général

Instruments ..._d.u ...GATT

Parties contractantes 1 2 3 4 b

Afrique du Sud . . 13 . UI 19 48 24. III 1948 16 . 11 19 49 9 . u 1949
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 1 . X 19 51 1 . X 19 51 1 . X 19 51

Australie2 ......... I 1948 24. III 1948 2 4 . 111 19 4 8 9 . u 19 49
Autriche ......... 19 . X 19 51 19 . X 19 B1 19 . x 19 51
Belgique ......... I 1948 24. III 1948 24. III 19 48 24. III 19 48 9 . u 1949
Brésil ............ 30. UII 19 48 24. 111 19 48 24. III 19 48 24. L11 19 48 9 . u 19 49
Canada ............ I 1948 24. 111 19 48 24. III 1948 24. III 1948 9 . u 19 49
Chili .............. 24. III 19 48 24. III 1948 24. III 1948 9 . u 19 49
C u b a .............. I 19 48 24. III 1948 24. III 19 48 24. III 19 48 9 . u 1949
Danemark ......... 28 . U 19B0 28 . U 19 50 28 . u 19 BO
Etats-Unis
d'Amérique . . . . I 1948 24. III 1948 24. III 1948 24. III 1948 9 u 1949

Finlande ......... 2 B . u 19 BO 25 . U 1950 25 . u 1950
France ............ I 19 48 24. 111 1948 24 . III 1948 24. 111 1948 9 . u 19 49
Ghana .............. 6 . III 19 57 6 . III 19 5 7 6 . III 19 57
Grèce .............. 1 , III 19 50 1 , III 19 BO 1 . III 19 50
Haïti .............. 1 . I 19 50 1 . I 19B0 1 . I 19 50
I n d e .............. 8 . UII 1948 24. III 1948 24. III 19 48 24, III 19 48 9 . u 1949
Indonésie ......... 27 . XII 19 49 27 , XII 1949 27 . XII 19 49
Italie ............ 30. u 19 50 30. U 19 50 30. u 1950
Japon .............. 10. IX 19 55 10, IX 19 5 5 10. IX 195b
Luxembourg . . . . 1 . 1 1948 24 . III 1948 24. III 19 48 24. III 1948 9 . u 1949
Malaisie ......... 31. U111 19 57 3 1 . U111 19 57 31 . uni 19B7
Myanmar ............ 29 . UII 1948 24. III 1948 24. II. I 19 48 24. III 1948 9 , u 1949
Nicaragua ......... 28 . u 19 50 28 . U 19 50 28 . u 19 50
Noruège ............ 10. UII 1948 24. III 1948 24. III 1948 24. III 1948 9 . u 19 4-9
Nou uelle-Zélande 30. UII 1948 24, 111 1948 24. 111 19 48 24. 111 19 48 9 , u 19 49
Pakistan ......... 30. u n 1948 24. III 1948 24. III. 1948 24. III 19 48 9 , u 1949
Pays-Bas ......... 1 . I 19 48 24. III 19 48 24. III 19 48 24. III 19 48 9 . u 19 49
Pérou .............. 7 . X 1951 7 . X 1 9 B 1 7 . x 1951
Képublique
dominicaine 19 . u 19 50 19 . u 19 50 19 . u 19 50

Rhodésie du Sud , . 11 . u n 1948 24, III 19 48 9 . u 19 49 9 . u 1949
Royaume-Un j......... 1 . I 1948 24. III 19 48 24. III 1948 24. III 1948 9 . u 1949
Sri Lanka ......... 29 . u n 19 48 24. III 19 48 24. III 1948 24. III 19 48 9 . u 1949
Suède .............. 30. IU 1950 30. IU 19 50 30. IU 19 50
Tchécoslouaquie , . 20. IU 1948 24. 1' 11 1948 24. III 1948 9 . u 19 49
Turquie ............ 17. X 1951 17 . X 1951 17 è X .1951
Uruguay ............ 16 . XII 19 53 16 . XII 1953 16 . XII 19 53
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 6_.... . . _____ 7

Afrique du Sud . . 19. IX.1950 14. IX.1948 
Allemagne, Répu
blique fédérale d 1 1. X.1951 1. X.1951

Australie2 .........  17. XI. 1950 14. IX. 1948
Autriche .........  19. X.1951 19. X.1951
B e l g i q u e .........  7. UI. 1948 14. IX. 1948
B r é s i l ............  20. X..19.52 14. IX. 1948
Canada ............  7. UI.1948 14. IX.1948
C h i l i ..............  16. III. 194-9 14. IX. 1948
c u b a ..............  7. U1 . 19 4 8 14. IX. 1948
Danemark .........  28. U.1950 28. U.1950
Etats-Unis
d'Amérique . . . .  7. Ul. 194-8 14. IX. 1948

Finlande .........  25. U.1950 25. U.1950
France ............  14. UI.1948 14. IX.1948
G h a n a ..............  6. III. 1957 6. III. 1957
G r è c e ..............  1. 111.1950 1. III. 1950
H a ï t i ..............  1. 1.1950 1. 1.1950
I n d e ..............  31. III. 1949 14. IX. 1948
I n d o n é s i e .........  27. X.TI.1949
Italie ............  30. U.1950 30. U.1950
J a p o n ..............  10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg . . . .  7. UI.1948 14. IX.1948
M a l a i s i e .........  31. UIII,1957 3 1. UIII. 1957
Myanmar ............  8. X.1951 14. IX.1948
Nicaragua .........  28. U.1950 28. U.1950
N o r u è g e ............  25. XI. 1949 14. IX. 1948
Nouuelle-Zélande . 9. UII.1951 14. IX.1948
P a k i s t a n .........  9. IX. 1949 14. IX.1948
Pays-Bas .........  7. UI.1948 14. IX.1948
P é r o u ..............  7 . X . 1951 7 . X . 1951
RépublIque
dominicaine . . .  19. U.1950 19. U.1950

Rhodésie du Sud . . 18. 1U.1950 14. IX.1948
Royaume- -Unii.........  7. UI.1948 14. IX. 1948
Sri L a n k a .........  12. IX. 1950 14. IX . 1948
S u è d e ..............  30. IU.1950 30. IU.1950
Tchécoslouaquie . . 7. UI.1948 14. IX.1948
Turquie ............  17. X.1951 17. X.1951
U r u g u a y ............  16. XII. 1953 16. XII.1953

8 9 10

11 . I ,. 19 49 1 1 . I ., 1949 16 . II ,,19 49

24. IX ., 1952 1 . X ., 1951
24 . IX.. 19 52 25 . II ..19 4 9 14. IX ,, 1948
19 . X .. 19 51 19 . X .19 51
24. IX .. 19 52 14. XII 1948 14. IX ,. 1948
24. IX. 1952 3 . uni ,,19 50 14. IX ,, 19 48
24 . IX. 1952 14. XII . 19 4-8 14 . IX . 1948
24. IX . 1952 24. IX . 1952 14. II . 19 49
24. IX . 1952 14. XII. 1948 14 . IX . 1948
24. IX. 1952 28 . U .. 19 50

24 . IX . 1952 14. XII . 19 48 14. IX . 19 48
2 4 . IX . 1952 25 . U .. 19 50
24. IX . 1952 14. XII . 1948 14. IX . 1948
6 . III . 19 57 6 . I I I . 19 57

24. IX. 1952 1 . I I I ., 1950
24. IX . 1952 1 . I .. 1950
24. IX . 1952 14 . XII, 19 48 14. IX . 1948
24 , IX .. 1952 2 7 . XII . 19 49
24. IX. 1952 30. u. 19 50
10, IX. 1955 10. IX . 19 55
24 . IX . 1952 14. XII . 1948 14 . IX . 1948
3 1 . U I I I . 19 57 3 1 . uni. 19 57
2 4 . IX . 1952 14 . n . 1949 14. IX . 1948
24. IX. 19 52 28 . u.. 19 50
24. IX. 1952 14. XII .. 1948 14. IX . 1948
24. IX . 19 52 9 . n ,, 19 49 14. IX ,, 19 48
24. IX. 1952 14 . XII ,, 1948 14. IX ,, 1948
24. IX . 1952 14. XII ,,1948 14. IX ,,1948
7 . X . 1951 7 . X .,19 5 3.

24 . IX. 1952 19 . u.,19 50
1 . I I . 19 49 1 . I I . 19 49 8 . I I . 19 49

24 . IX. 1952 14. XII . 1948 14. IX . 194-8
24. IX . 1952 14 , XII . 1948 14. IX . 19 48
24. IX . 1952 30 . IU . 1950
24. IX . 19 52 22 . I I I . 19 49
24. IX . 1952 17 . X . 1951
16 . XII . 1953 16 . XII . 1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 11 12 13 14 15

Afrique du Sud . . 21 . X 1951 24 , IX 19 52 10 . U 19 50 2 1 . X 19 51 24, IX 1952
AI 1 ernagne , Répu IX 1952blique fédérale d 1 21 . X 19 51 24. IX 1952 1 . X 19 51 21 . X 1951 24.
A u s t r a 1 i e 2 . , . . . 2 1 . X 19 5 1 24. IX 19 52 28 . 111 19 50 24. IX 1951 24. IX 1952
ft u t r' i c h © ......... 21 . X 19 51 19 . X 19 51 19 , X 19 51 19 . X 19 51 24. IX 1952
B eIg i q u e ......... 21 . X 19 5 1 24. IX 19 5 2 28 . III 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Brésil ............ 21 . X 19 51 24 . IX 19 52 28 , III 1950 21 . X 19 51 24. IX 1952
Canada ............ 21 . X 19 51 24. IX 19 52 28 , j; 11 19 BO 21 . X 1951 24. IX 1952
Chili .............. 2.1 . X 19 51 24. IX 19 52 24. IX 1952 21 . X 1951 24. IX 1952
C u b a .............. 2.1. . X 1951 2 4 . IX 1952 29 . J.X 1950 21 . X 1951 24. IX 1952
Danemark ......... 21 . X 19 51 24. IX 19 5 2 28 . u 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Etats-Uni s 19 52d'Amérique . . . . 21 . X 1951 24. IX 1952 28 . III 19 50 21 . X 19 51 24. IX
Finlande ......... 2 1 . X 1951 24 . IX 1952 25 . v 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
France ............ 21 . X 19 51 24. IX 1952 28 . III 19 50 21 , X 1951 24. IX 1952
Ghana .............. 6 . III 19 5 7 6 . III 19 57 6 . III 19 57 6 . III 19 57 6 . III 1957

21 . X 1951 24. IX 1952 28 . III 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Haïti .............. 21 . X 1951 24. IX 1952 28 . 111 1950 21 . X 1951 24. IX 1952
I n d e .............. 21 . X 1951 24, IX 19 52 28 . III 1950 21 . X 1951 24. IX 1952
I n d o n é s i e ......... 21 , X 1951 24. XI 1950 21 . X 1951 24. IX 1952
Italie ............ 21 . X 19 51 24. IX 1952 30. IU 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Japon .............. 10. IX 19 55 10 . IX 19 55 10 . IX 1955 10. IX 19 55 10. IX 1955
Luxembourg . . . . 21 , X 19 5 1. 24 , IX 1952 28 . III 1950 21 . X 19 51 24. IX 1952
M a l a i s i e . ......... 31 , U111 19 57 3 1 . U111 19 57 31 , uni 1957 31 . VIII 1957 31 . VIII 19 57
Myanmar ............ 21 . X 1951 24. IX 1952 8 . x 1951 21 . X 19 B1 24. IX 1952
Nicaragua ......... 21 . X 19 51 24 . IX 19B2 28 . u 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Norvège ............ 21 . X 1951 24. IX 1952 28 . n i 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
N o u v e 11 e-Zélande 21 . X 19 51 24. IX 19 52 28 . n i 1950 21 . X 1951 24. IX 19 52
Pakistan ......... 2 1 . X 1951 24. IX 19 52 28 . 111 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Pays-Bas ......... 21 , X 19 51 24. IX 19 5 2 28 , n i 19 50 21 . X 19 51 24. IX 1952
Pérou .............. 2 1 . X 1951 24. IX 1952 7 . x 1951 21 . X 1951 2 4 . IX 1952
République 1951 24. IX 1952dominicaine . . . 2 1 . X 19 51 24. IX 1952 19 . u 19 50 21 . X
Rhodésie du Sud . . 21 . X 1951 24. IX 1952 28 . n i 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Royaume-Uni......... 21 . X 19 51 24, IX 1952 28 . n i 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Sri Lanka ......... 21 , X 19 51 24. IX 19 52 12 . IX 19 50 21 . X 1951 24. IX 1952
Suède .............. 21 . X 1951 24. IX 1952 30. IV 1950 21 . X 1951 24. IX 1952
Tchécoslovaquie . . 21 . X 1951 24. IX 1952 28 , n i 1950 21 . X 19 51 24. IX 1952
Turquie ............ 21 . X 19 51 24. IX 1952 17 . x 1951 21 , X 1951 24. IX 19 52
Uruguay ............ 16 . XII 1953 16 . XII 1953 16 . XII 19 53 16 . XII 19 53 16 . XII 19 53
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 16 17 18 19(a) 19(b)

Afrique du Sud . . 4. V 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI.1951
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 1. X 1951 24. IX 1952 30. VI 1953

Australie2 ......... 28 . U 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI.1951 21 . VI.1951
Autriche ......... 19 . X 1951 24. IX 1952 30. VI 1953
Belgique ......... 1. I 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI.1951 21 . VI.1951
Brésil ........... 26 . I 1952 24. IX 1952 30. UI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Canada ........... 1. I 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Chili ............. 26 . v 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI.1951
C u b a ............. 29 . III 1951 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Danemark ......... 28 . u 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 1 . I 1950 24. IX 1952 30. VI 1953

Finlande ......... 25. u 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI 1951
France ........... 19 . IV 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI.1951 21 . VI .1951
Ghana ............. 6 . III 1957 6 . III 1957 6 . III 1957
Grèce ............. 1 . III 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Haïti ............. 1 . I 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI.1951 21 . VI .1951
I n d e ............. 21 . V 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI.1951 21 . VI .1951
Indonésie ......... 24. IX 1952 30. VI 1953
Italie ........... 30. u 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI.1951 21 . VI.1951
Japon ............. 10. IX 1955 10. IX 1955 10. IX 1955
Luxembourg . . . . 1 . I 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI.1951
Malaisie ......... 31 . VIII 1957 31 . VIII 1957 30. VI 1953 21 . VI 1951
Myanmar ........... 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI.1951
Nicaragua ......... 28 . V 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Noruège ........... 29 . VII 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI.1951
Nouuelle-Zélande. . 28 . V 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Pakistan ......... 19 . V 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . UI .1951
Pays-Bas ......... 1 . I 1950 24. IX 1952 31 . VIII 1957 21 . VI 1951 21 . VI .1951
Pérou ............. 7 . X 1951 24. IX 1952 30. VI 1953
République 21 . VI.1951dominicaine . . 19 . V 1950 24. IX 1952 30. UI 1953 21 . VI 1951
Rhodésie du Sud . . 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI 1951
Royaume-Uni . . . . 1 . I 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI 1951
Sri Lanka ......... 3 . III 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951 21 . VI 1951
Suède ............. 30. IV 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . UI 1951 21 . VI .1951
Tchécoslouaquie . . 11 . II 1950 24. IX 1952 30. VI 1953 21 . VI 1951
Turquie ........... 17 . X 1951 24. IX 1952 30. VI 1953
Uruguay ........... 16 . XII 1953 16 . XII 1953 16 . XII 1953
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Parties contractantes

TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GflTT

19(c) 19(d) 19(e) 19(f) 20

Afrique du Sud 
Allemagne, Répu
blique fédérale 

Australie2 
Autriche 
B e I g i q u e 
Brésil 
Canada 
Chili . .
Cuba . . 
Danemark 
Etats-Uni s 
d 1 Amérique 

Finlande 
France . .
Ghana . . .
Grèce . . .
Haïti . . .
Inde . . . 
Indonésie . 
Italie . .
Japon , . . 
Luxembourg 
Malaisie 
Myanmar . . 
Nicaragua 
Noruège , 
Nouuelle-Zélande 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pérou . . . 
République 
dominicaine 
Rhodésie du Sud 
Royaume-Uni 
Sri Lanka 
Suède . . . 
Tchécoslouaquie 
Turquie .
Uruguay

21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 19 51 18 .

1 .

XI

X

1951

1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 17 . 

19.
XI
X

1951
1951

21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . UI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . III 19 53
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . UI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 19 51 21 . UI 1951 21 . UI 1951 24. X 1952
21 . UI 1951 21 . UI 19 51 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . UI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 20, I 1952

21 . UI 19 51 21 . 
21 .

UI
UI

1951
1951

21 . 
21 .

UI
UI

1951
1951

21 . 
21 .

UI
UI

1951
1951

6 . 
4.

UI
u n i

1951 
19 51

21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . ui' 1951 6 .
6 .

UI
m

1951
1957

21. UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . UI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21. UI 1951 21 . UI 1951 8 . XI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 - UI 1951 21 . UI 1951 18 . 

18 ,
XI
XI

1951
1951

21 . UI 19 51 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 17 , 
10.

XI
IX

1951
1955

21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . 
31 .

UI
UIII

1951
1957

21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 20. XI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 30. UII 1953
21 . UI 19 51 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 2. uni 1951
21 . UI 19 51 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 11 . XI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 18 . XI 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 .

7 .
UI
X

1951
1951

21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . UI 1951
21 UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 20. u n 1951
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 18 . i 1952
21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 21 . UI 1951 6 . UI 1951
21 . UI 1951 21 . 

21 .
UI
UI

1951
1951

21 . 
21 .

UI
UI

1951 
19 51

21 . 
21 .

UI
UI

1951
1951

7 .
8 . 

17 . 
16 .

u n
u n
x

XII

1951 
19 51 
1951 
1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 21 22 23 24

Afrique du Sud . . 21 . IU 19 51 21 . X 1953 25. U 1952 2 , II 1959
Allemagne, Répu
blique fédérale d 1 21 . X 1953 25 . U 1952 2 . II 1959

Australie2 ......... 21 . IU 19 b 1 21 . X 19 53 2 . II 1959
Autriche ......... 21 . X 1953 2 . II 1959
Belgique .......... 21 . IU 19b 1 21 . X 1953 2 . II 1959
Brésil ............ 19 . II 19 53 21 . X 1953 2 . II 19 59
Canada ............ 21 . IU 19B 1 21 . X 1953 2 5 . U 1952 2 . II 1959
Chili .............. 21 . IU 1951 21 . X 19 53 24. IX 1952 2 . II 1959
C u b a .............. 21 . IU 1 9 b 1 21 . X 1953 2 . 11 1959
Danemark ......... 21 . X 1953 25. u 1952 2 . II 19 5 9
Etats-Unis
d ‘Amérique . . . . 21 . IU 1951 21 . X 1953 25 . X 1952 2 . II 1959

Finlande .......... 6. UII 1951 21 . X 1953 25, u 1952 2 . II 1959
France ............ 21 . IU 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
Ghana .............. 6 . III 1957 2 . II 1959
Grèce .............. 21 . IU 1951 21 . ’ X 1953 25 . u 1952 2 . 11 1959
Haïti .............. 9 . X 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
I n d e .............. 21 . X 1953 21 . X 19 5 3 25 . u 1952 2 . II 1959
Indonésie.......... 21 . X 1953 2 . II 1959
Italie.............. 21 . X 19 53 2 . II 19 59
Japon .............. 10. IX 1955 2 . II 1959
Luxembourg . . . . 21 . IU 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
Malaisie ......... 31 . u n i 1957 2 , II 19 59
Myanmar ............ 21 . X 1953 2 . II 1959
Nicaragua .......... 21 . X 1953 2. II 19 59
Noruège ............ 21 . X 1953 25 . u 1952 2 . II 1959
Nouuelle-Zélande 21 . IU 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
Pakistan ......... 21 . X 1953 25 . u 1952 2. II 1959
Pays-Bas ......... 21 . IU 1951 21 . X 1953 25 . u 1952 2 . II 1959
Pérou .............. 21 . X 1953 2 , II 1959
République

1952 II 1959dominicaine . , . 21 . IU 1951 21 . X 19 53 25, u 2 ,
Rhodésie du Sud . . 21 IU 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
Royaume-Uni . . . . 21 . IU 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
Sri Lanka .......... 21 . IU 1951 21 . X 1953 25 . u 1952 2 . II 19 59
Suède .............. 21 . IU 1951 21 . X 1953 2 . II 1959
Tchécoslouaquie . . 21 . IU 1951 21 . X 1953 2 II 1959
Turquie ............ 21 . X 1953 2 . II 1959
Uruguay ............ 16 . XII 1953 2 . II 1959

25

30. UIII.1953 

30. UIII.1953
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TABLEAU 1 fsuite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 26 27

Afrique du Sud . . 
Allemagne, Répu

2 . I I .1959 1 . I 1954

blique fédérale d 1 2 . I I .1959 15. UI 1954
Australie2 .......... 2 . I I ,1959 23 . II 1954
Autriche .......... 2 . I I .1959 30. IU 1954
Belgique ..........
Brésil ............

2 . 
2 .

1 1 .1959
1 1 .1959

1 . 1954

Canada ............ 2 . I I .1959 1 . 1954
Chili ............... 2 . I I .1959 1 . 1954
C u b a .............. 2 . I I .1959 1 . 1954
Danemark ..........
Etats-Unis

2 . I I .1959 1 . 1954

d'Amérique . . . . 2 . I I .1959 1 . 1954
Finlande .......... 2 . I I .1959 1 . 1954
France ............
Ghana ..............

2. 
2 .

1 1 .1959
1 1 .1959

1 . 1954

2 . 11.1959 1 . 19 54
Haïti .............. 2 . I I .1959 1 . 1954

2 . I I .1959 1 . 1954
Indonésie .......... 2 . I I .1959 1 . 1954
Italie ............
Japon ...............

2 . 
2 .

I I .1959 
I I . 1959

1 . 1954

Luxembourg . . . .  
Malaisie ..........

2 . 
2 .

I I .1959 
II . 1959

1 . 1954

Myanmar ............ 2 . I I .1959 1 . 1954
Nicaragua .......... 2 . II.1959 1 . 1954
Noruège ............ 2. I I .1959 28 . IU. 1954
Nouuelle-Zélande 2 . I I .1959 1 . 1954
Pakistan .......... 2. I I .1959 1 . 1954
Pays-Bas .......... 2 . I I .1959 1 . 1954
Pérou ...............
République

2 . I I .1959 26. IU. 1954

dominicaine . . . 2 . I I .1959 1 . 19 54
Rhodésie du Sud . . 2 . I I .1959 1 . 1954
Royaume-Uni . . . . 2. I I .1959 1 . 1954
Sri Lanka .......... 2 . I I .1959 1 . 1954
Suède ............... 2 . I I .1959 1 . 1954
Tchécoslouaquie . . 2 . II . 1959 1 . 1954
Turquie ............ 2 . I I .1959 1 . 19 54
Uruguay ............ 2 . I I .1959 1 . 1954
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TABLEAU 2

Etats pour lesquels, au moment où ils sont devenus Parties contractantes à .l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, tous les Instruments pertinents du GATT déposés auprès du Secrétaire 
général (à sauoir, sauf indication contraire, ceux qui portent les numéros 2, 4 à 9, 11 à 18, 20, 22, 
24- et 26) sont entrés en uigueur au terme d'une procédure qui n'a pas été effectuée auprès du 
Secrétaire général.

Date d'entrée 
Pariies_çontraç_tante,s .®il_u_ig_ueur
Antigua and B a r b u d a ............  1. XI. 198.1

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, fj, 6, 8, 9,
12 , 13, 17 et 18.)

Argentine ........................  11. X.1967
B a n g l a d e s h ........................  16. XII. 1972

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

Barbade ........................... 30. XI.1966
Bé'lize.............................  21 XI. 1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13 , 17 et 18.)

B é n i n .............................  1. UIII. 1960
B o t s w a n a ...........................30. IX. 1966

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, b , 6, 8, 9,
U ,  13, 17 et 18.)

Burkina F a s o ...................... B. UIII. 1960
Burundi..............................  1. UII. 1962
C a m e r o u n ........................... 1. 1 . 1960
Chypre .............................  16. UIII.1960
C o l o m b i e ........................... 3 . X . 198 1

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, B , 6, 8, 9, 11,
13 , 17 et 18 . )

C o n g o .............................  1B. UIII. 1960
Côte d 1Iuoire ...................  7. VIII.1960
Egypte .............................  9. U.1970

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, B, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18 . )

E s p a g n e ........................... 29 . UIII . 1963
(Egalement lié, à partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application prouisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce.-numéro 1 dans la liste des
instruments du GATT.)

G a b o n .............................  17. UIII. 1960
Gambie .............................  18. 11.1965
G u y a n e .............................  26. U . 1966
Hong K o n g ........................  23 IU.1986

(Instrument du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

H o n g r i e ........................... 9. IX .19 7 3
(instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18 . )

Irlande ........................... 22. XII.1967
Islande ........................... 21. IV.1968
Israël...............................  5. UII, 1962

(Egalement '.lié, à partir de '.la 
date indiquée par le Protocole 
portant application prouisoire 
de l'Accord général sur les

il̂ r.t i es c_ o nj^a çtjant^s
tarifs douaniers et le commer
ce -numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Jamaïque ........................
Kenya .....................
Koweït ...........................
Madagascar ......................
Malawi ...........................
Maldiues ........................

( I ns Lrurne n t s 
les numéros 
11, 13,

Malte .........

D a te.d'entrée
en__uic]u_e u r

du

17

GATT portant 
, B , 6, 8, 9, 

et 18 . )

GATT 
6 , 8 ,

Maroc ............
Instruments du 
les numéros 4, B 
13, 17 et 18. )

Maurice ..............
(Instruments du GAT 
les numéros 1 , 4, B , 
11, 13, 17 et 18. )

Mauritanie ..........
Mexique . .

p o r t: a n t 
9 , 11,

portant 
6 , 8 , 9 ,

6 . 
12  . 
19 . 
2 5 . 
6 . 

26 .

2 1  . 
17

1 2  .

Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 1.1, 
13, 17 et 18.)

Niger .............................
Nigéria ...........................
Ouganda ...........................
Philippines ......................

(Instruments du GA'IT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Philippines ...............
Pologne ...........................
Portugal ...........................

(Egalement lié, à partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application prouisoire 
de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commer.
ce.-numéro 1 dans la liste des
instruments du GATT.)

République centrafricaine . .
Républi q u e d e C o r é e ............

(Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole portant application pro
uisoire de "l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le
commerce-.numéro 1 dans la
liste des instruments du GATT.) 

République- Unie de Tanzanie . .
Roumanie ...........................

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, B, 6, 8, 9, 
11, 13, 17 et .18.)

Rwanda .............................
Sénégal..............................

14.
14.

U I I I .1962 
X I I .1963 
UI . 1961 
U I .1960 

UII. 1 y 6 4 
U I I . 19 6 5

I X .1964 
U I .1987

I I I .1968

28. XI.1960 
26 UIII.1986

3. UIII. 1960
1 . X . 19 6 0
9. X .1962

27. XII, 1979

2 7. X .1981 
18. X .1967 
6. U .19 6 2

UIII.19 60 
I U .1967

9. XII.196 1 
14. XI.1971

1 . 
20  .

U I I . 1962 
U I .1960
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Sierra Leone ......................
Singapour .................

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, B, 6, 8, 9, 
U  , 13, 17 et 18 . )

Suisse ............................
(Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto

cole portant application pro
uisoire de l'ficcord général 
sur les tarifs douaniers et 
le commerce- numéro 1 dans la 
liste des instruments du GATT.)

Suriname ...........................
(Instruments du Gfi I I portant 
les numéros 1, 4, B, 6, 8, 9, 
11, 13, 17 et 18.)

Tchad .............................
Thaïlande ........................

[Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole d'adhésion du 21.X. 1982 
(Instruments du GfiTT portant 
les numéros 4, B, 6, 8, 9, 11, 
13, 17 et 18.)]

Date ._£L!_eiLtrée 
e n u i g u e u r
27 . 
9 .

IU. 1961 
U I I I .196B

1. UIII.1966

X I .197b

11. UIII. 
30. UI.

1960
1982

£ârt .i§.5_ cp.Dt-ractantes
T o g o ................................
T r i n i t é - e t - T o b a g o ..............

(Egalement liée, à partir de
la date indiquée par le Proto.
cole portant application pro
uisoire de l'ficcord général 
sur les tarifs douaniers et le
commerce-.numéro .1 dans la
liste des instruments du GATT.)

Yougslauie ........................
(Egalement .liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole portant application pro
uisoire de l'ficcord général 
sur les tarifs douaniers et le 
commerce numéro 1 dans la 
liste des instruments du GATT.)

Zambie .............................
(Instruments du GfilT portant 
les numéros 1, 2, 3, 4, B, 6, 
9, 11, 12, 17 et 18.)

Zaïre .............................
(Instrument. du GATT portant 
les numéros 1, 4, B, 6, 8, 9, 
11, 13, 17 et 18.)

Dats* d'entrée
en_!^_aueur
27 . 
3 1 .

IX
u n i

19 60 
1962

UIII.1966

24.

11 .

X .1964

I X .1971

1. b) CHARTE DE LA HfiUANE INSTITUANT UNE ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE

ôu_thejvtif lée _E_ar IJJicte f.in.alde _la_^jTf_éi^ejTcedes Nations Unies_^ur_^e_cojnmer.çe.
Ê Î —ï- L f Jl iH ÎP ii A ig j lÂ  â_.Iâ_5.® !iane_ïe__24 mars 1948

Note. -- Les conditions d'entrée en uigueur de la Charte de la Hauane, énoncées dans son article 103, 
n'ont pas été remplies dans le délai prescrit. Aucun instrument d'acceptation n'a été déposé auprès du 
Secrétaire général. Pour le texte de la Charte de la Hauane, uoir ConférencedesMationsUnies sur le
commerce et_ l ' ernplqi . Acte f inal_et doçjjments „Ç_9J in e x e s , E/CONE. 2/78, publicat ion des Nations Unies,
numéro de uente : 1948.ÎÏ.6.4.

1. c) ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE AUX ZONES DE 
L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE SOUMISES A L'OCCUPATION MILITAIRE

14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 octobre 1948, conformément à l'article U.
ENREGISTREMENT : 14 octobre 1948, n° 296.
TEXTE Nations Unies, Recueil d e s Traités, uol. 18, p, 267.

Note L'Accord et le Mémorandum d'accord ci-dessous (1 c) et 1 d)) ont été conclus dans le cadre de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Les Parties contractantes à l'ficcord général, 
qui étaient signataires de l'ficcord du 14 septembre 1948, se sont réunies officieusement à Genèue le 16 
octobre 19B1. fi cette réunion, il a été recommandé que tous les signataires de l'ficcord qui 
souhaiteraient le faire signifient si possible .leur retrait de cet Accord en déposant à la même date une 
notification d'intention auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, cette 
notification ualant également pour le Mémorandum d'accord. La date suggérée a été celle du 14 décembre 
19b1 (le retrait deuant prendre effet le lb juin 19B2). Pour les Etats qui étaient parties à l'Accord et 
au Mémorandum d'accord, uoir Nations Unies, Recueil_ des_Traités, uol. 18, p. 257; vol. 19, p. 328; vol. 
20, p. 308; vol. 24, p. 3 20; vol. 3B, p. 37Ôï""vol. H-2, p. 356; vol. 43, p. 339; uol. 44, p. 339; uol. 
46, p. 3B0; vol. B 3 , p. 419, et vol. 70, p. 272. Pour les dates de réception des notifications de 
retrait, voir ibid., uol. 117, p. 385; vol. 121, p. 327, et vol. 128, p. 293.
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1. d) MEMORANDUM D 'ACCORD PORTANT APPLICAI ION AUX SECTEURS OUEST DE BERLIN DE L 'ACCORD RELATIF AU 
IRAI TLME-NI GENERAL DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE CONCERNANT LES ZONES D'OCCUPATION MILITAIRE 
DE L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Signé' à A line 13 aüûtl9_49

ENTREE EN UIGUEUR : 13 août 1949 par signature.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1949, n° 296.
TEXTE : Nations Unie! s , Recueil des Traités, uol. 42, p. 3 56,

Note : Uoir Note sous 1.ç ) .

NOTES :

Les Etats ci-après, qui auaient appliqué à titre prouisoire l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ont fait sauoir au Secrétaire général q u ’ils auaient cessé de l'appliquer :

Parjti£i£an_t

Date.à laquelle' la
D 31 e_ _à_^^ueîïe_l_|££çord. 
a_ité_e££eçtiuemejTt_a]3£iji: 
gué à titre prouisoire

!^ii£ic.aJtion_de. 
^es^ation_d_|_aEEli; 
cation a pris effet

Chine* ......................
L i b a n ......................
Libéria ..............
République arabe syrienne

2 1 mai 19 48
29 juil 1948 
20 mai 19 50
30 juil 1948

25 féur 1951 
13 juin 1953 
6 août 1951

*Uoir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. , au nom de la Chine, (note 3 
au chapitre 1.1). Notification de cessation d'application au nom de la République! de Chine reçue le
6 mars 1950.

2// Dans une notification reçue le 4 août 1975, le Gouuernement australien a déclaré faire applica
tion prouisoire de l'ficcord général au Papua-Nouuelle-Guinée.
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X.2 Banque africaine de développement

2. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

Fait à Khartoum le 4 août 1963

ENTREE EN UICiUEUR : 10 septembre 1964, conformément à l'article 65.
ENREGISTREMENT : 10 septembre 1964, n° 7408.
TEXTE : Nations Unies, Recueil_des__Traités, uol. 510, p. 3, et uol. 569, p. 353

(rectificatif au uol. 5Ï0).

Note : L'Accord a été approuvé et ouuert. à la signature par la Conférence des ministres des finances 
sur la création d'une Banque africaine de développement, conuoquée. conformément à la résolution 52 
(IV)1 de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique. La Conférence s'est réunie à 
Khartoum du 31 juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations 
Unies, rte eue ii ce*. Traités., uol. 510, p. 3,

Ratification. Ratification,
Parti cipant. Siqnature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Algérie ......... 4 août 1963 10 sept 1964 Malawi2 .......... 25 juil 1966 a
Anqola ......... 9 j anu 1981 a M a l i ............ 4- août 1963 23 aur 1964-
Bénin ............ 8 oct 1963 25 août 1964 Maroc ............ 4 août 1963 2 juin 1964
Botswana2 . . . . 3 1 mars 1972 a Mauri ce2 .......... 1 j anu 197 4 a
Burkina Faso . . 21 nou 196 3 22 sept 1964. Mauritanie . . . 4 août 1963 9 sept 1964
Burundi ......... >■\ août 1963 2 janu 1968 a Mozambique . . . 4 juin 1976 a
Cameroun . . . . 8 oct 1963 7 mai 1964 2 5 oct 196 3 29 juil 1964
Cap Uert2 , . . . 15 aur 1976 a Niqéria .......... 4 août 196 3 12 mars 1964
Cornore s 2 ......... 3 mai 1976 a Ouganda .......... 4. août 196 3 16 déc 1963
Congo ............ 29 nou 1963 10 féur 1965 République
Côte d'Iuoire . . 4 août 1963 20 mars 1964- centrafricaine 4 août 1963 26 août 1970 a
Djibouti2 . . . . 12 juil 1978 a République-Unie
Egypte ......... 4- août 1963 14 sept 1964 de Tanzanie3 . . 4 août 1963 2 7 nou 1963
Espaqne ......... 13 féur 19 84 13 féur 1984. Rwanda .......... 18 déc 1963 18 janu 1965
Ethiopie . . . . 4- août 1963 14 juil 1964 Sao Tome-et-
Gabon2 ............ 3 1 déc 1972 a Princïpe2 . . . 14 aur 1976 a
Gambie2 ......... 2 juil 1973 a Sénégal .......... 17 déc 1963 11 sept 1964
Ghana ............ 4 août 1963 30 juin 1964 Seychelles2 . . . 20 aur 19 7 7 a
Gui n é e ............ 4- août 1963 21 mai 1964- Sierra Leone , . 4 août 1963 18 féur 1964
Guinée--B:i.s sa u 2 5 rnai 197 5 a Somalie .......... 4. août 1963 22 OC-t. 1964
Guinée Soudan .......... 4 août 1963 9 sept 1963

équatoriale2 , , 30 juin 1975 a Swaziland2 . . , . 26 juil 1971 a
Jamahiriya arabe Tchad ............ 26 août 1968 a

libyenne2 . . , 4. août 1963 21 juil 1972 T o g o ............ 18 oct 1963 3 juil 1964-
Kenya ............ 4- aoû t 1963 24 janu 1964 Tunisie . . . . . 4 août 196 3 29 oct 1964
Lesotho2 ......... 2 juil 1973 a Zaïre ............ 4- août 1963 5 juin 1964
Libéria ......... 4- août 1963 23 juin 1964 Zambie2 .......... 1 sept 1966 a
Madagascar2 . . , 3 mai 1976 a Zimbabwe^ . . . . 5 sept 1980 a

NOTES:

1 ' I - o r. üMK-nts. off : t i e J s du Coriî.e il économique 
et soc la X t r e n t e --au a t r i è me. ’ ses s ion ’ ~ Suppléine ni 
n ° io ( E / 3 5 H 6 , T i C N . I 4 / 16 (î j ', ’ p . 9~.

2// Le paragraphe 2 de l'article 64 de l'Ac
cord stipule que tout Etat peut deuenir membre de 
la Banque, après l'entrée en uigueur de l'Accord 
en y adhérant, suiuant les modalités que le Con
seil des gouverneurs déterminera; que le Gouver
nement dudit Etat déposera son instrument 
d'adhésion à une date fixée par le Conseil ou 
auant cette date, et qu'après ce dépôt cet Etat 
deviendra membre de la Banque à la date fixée par 
le Conseil des gouverneurs.

Dans le tableau ci-contre se trouvent, indiqués, 
pour chaque Etat ayant adhéré, le numéro et la 
date de la résolution pertinente adoptée par le

Conseil des gouverneurs de la Banque. Dans tous 
les cas, les conditions d'adhésion comprenaient 
le paiement, par ledit Etat, du premier versement 
de sa souscription. Sauf indication contraire, la 
date du dépôt de 1 ' instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général est celle qui auait été 
fixée par le Conseil,

Numéro Date,
d e l à  de la

Participant résolution résolution

Angola 3-80 23 juin 1980
(Date fixée 
par le Conseil: 
23 juin 1980) 

Botswana 9-71 28 juil 1971
Burundi 4-67 3 1 déc 1967
Cap-Vert. 02-76 .15 aur 1976
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ParJiicijoant

Comores 
Dj ibouti 
Gabon 
Gambie
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Lesotho 
Madagas car 
Malawi 
Maurice 
Mozambique 
République arabe 

libyenne 
République centra

fricaine 
Sa o-T'orné - et - Principe 
Seychelles 
Swaziland 
Tchad

Zambie
Zimbabwe

Numéro
d e l à
résolution

05-76 
0.1-78
8-72
2-7 3

02-7 5
03-75
3-7 3

06-76 
2-66
4-7 3 

06-7 6

13-72

3-70
01-76
01-77
6-71
2 - 6 8 /

3-6 8 
6-66

04-80

Date

3/ L 1 Accord 
l'instrument de 
du Tanganyika.

de la
résolution

3 rnai 1976
1 rnai 1978

20 juil 19 72
2 j uii 197 3
5 rnai 197 S
5 mai 19 7 B
2 juil 197 3
3 rnai 1976

19 aur 1966
2 j uii 197 3
3 mai 1976

21 juil 1972

26 août 19 70
28 féur 1976
3 1 mars 197 7
26 j uii 1971
2B juin 1968/
26 août 1968
16 août 1966
23 juin 1980

été signé eta initialement
ratification a été déposé au nom 
Suite à la création de l'Union 

entre le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de 
République-Unie de Tanzanie (voir note 17 au cha
pitre 1.2), le Gouvernement tanzanien a adressé 
une déclaration à la Banque africaine de dévelop
pement, indiquant qu'il assumait la qualité de

membre de la BAD, tant en ce qui concerne le 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la 
Banque prenne les mesures nécessaires et augmente 
sa souscription d'un million d'unités de compte. 
Ladite déclaration a été examinée par le Conseil 
de gouverneurs de la Banque africaine de dévelop
pement à sa première session plénière, le 4 
novembre 1964. Dans sa résolution n° 3 adoptée 
le même jour, le Conseil des gouverneurs, ayant 
exprimé le désir de donner plein effet à la 
nouuelle qualité de membre de la République-Unie 
de Tanzanie, a décidé notamment que la souscrip
tion de ce pays en capital-actions de la BAD 
serait augmentée d'un million d'unités de compte, 
consistant pour moitié en actions à libérer 
entièrement et pour l'autre moitié en actions 
sujettes à appel et que la nouvelle qualité de 
membre de la République-Unie de Tanzanie 
prendrait, effet dès le paiement à la BAD du 
premier versement afférent au montant 
initialement souscrit par ce pays au capital- 
actions à libérer entièrement, ainsi qu'il est 
préuu dans la résolution. En outre, le Conseil a 
pris note de ce que désormais la République-Unie 
de Tanzanie aurait 1 255 uoix.

^  Conformément à la résolution du Conseil 
des Gouuerneurs (n° 04-80, en date du 23 juin 
1980), l'Accord est réputé avoir pris effet à 
titre rétroactif à l'égard du Zimbabwe au 23 juin
1980, dès l'accomplissement de toutes les condi
tions requises et la réception de son instrument 

par la Banque africaine de dévelop-d 'adhésion 
pement.
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2. a) AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE A F RI CAIN t DE DEUfc LOPPEMENT

A d ojo t. é s par le Ç on s e i 1_ d e s aoLiuirirnei^rsüe l a B  a n_q_ue _a.f..ri cairie de dé v e/I.PP.B e m e n L (J a n s s a 
. résolution.Ôi-79.ây.._LZ!Mi_L?.Z?.

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution Ob-79 et au paragraphe 1 
de l'article 60 de l'Accord non amendé,
7 mai 1982, n° 7408.
Annexe de ] a résolut ion 05-79 (document flDB/BÜ/XU/Ob Reu . I I de la Banque en date 

du 17 mai 1979.

Note: Le 17 mai 1979, le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement, a adopté 
trois résolutions (05-79, 06-79 et 07-79) concernant la participation non régionale à la Banque. La 
résolution 05-79 présente les amendements de l'Accord portant, création de la Banque africaine de 
développement pour permettre aux pays non africains d'en devenir membres. La résolution 06-79 concerne 
l'augmentation générale du capital-actions de la Banque africaine de développement et '.les souscriptions 
y afférentes dans le cadre de 1'admission des pays membres non régionaux. Finalement, la résolution 
07-79 présente les règîes générales régissant l'admission des pays non régionaux en qualité de pays 
membres de la Banque.

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Part l e  î panl ‘..
I  i é s  pa r  J e s  a me n d[eTrie n t: s 
en vertu du paragraphe4 
de la résolution 05-79 et
e_t d u parsgraphej. d e
1 .' ar'. t e . 60 d e l ' A c c o r d Acceptation d e s
non amendé amendements

Angola ........... . . .  7 janu 1981
Bénin ................. . . .  6 s ept 1980
Botswana .............. . . .  13 déc 1979
Burkina Faso .......... . . .  23 août 1980
Burundi .............. . . .  11 •janu 19 80
Cameroun .............. . . .  12 mar s 1980
Cap-Vert .............. . . .  22 déc 19 80
Comores .............. . . .  30 n o u 1979
Côte d 1 Iuoire . . . . . . .  27 féur' 1980
Congo ................. . . .  18 août 19 80
Djibouti .............. . . .  29 I) u i n 1979
Egypte ........... . . .  27 juin 1979
Ethiopie .............. . . .  21 aur 19 80
Gabon ................. . . .  9 août 1980
Gambie ................. . . .  25 féur 1980
Ghana ................. . . .  13 déc 19 7 9
Guinée ................. . . .  16 ma i 1980
Guinée-Bissau . . . . . . .  15 déc 19 80
Guinée équatoriale . . . .  14 nou 1979
Kenya ................. . . .  25 juil 1979
Lesotho .............. . . .  20 nou 1979
Libéria .............. . . .  30 sept 1930
Madagscar ............ . . .  18 déc 1981
Malawi ................. . . .  23 août 19 7 9

Participants
liés par Jes amendemen t s
.^0_.^J2Ïy_..iiu_P.ara<lfia£Ee..5 
d*' la r és o I ut ion 05-79. 
et du E^raaL?Jih-§L_L_çLe
ï 'a r ti c le 60 de l'accord A_ç_çe£ t a_t ion__des.
non amendé amendements

Mali............................. 16 juil 1979
M a r o c ........................  24 nov 1980
M a u r i c e ......................  27 sept 1979
M a u r i t a n i e ...................  5 janu 1981
M o z a m b i q u e ...................  27 déc 1979
N i g e r ........................  9 déc 1980
N i g é r i a ...................... 6 mai 1982
O u g a n d a ...................... 29 mai 1980
République centrafricaine 15 janv 1981
République-Unie de Tanzanie 20 août 1980
Ruianda........................  2 féur 1980
Sao Tomé-et-Principe . . . .  19 nov 1979
Sénéga].........................  10 juil 1979
S e y c h e l l e s ...................  14 d é c 1979
Sierra L e o n e .................  26 oct 1979
S o m a l i e ...................... 22 déc 1980
S o u d a n ........................  10 déc 1980
S w a z i l a n d ...................  11 janv 1980
T c h a d ........................  7 sept 1981
T o g o ........................... 18 janu 1980
T u n i s i e ...................... 27 juin 1979
Z a ï r e ........................  6 sept 1980
Z a m b i e ........................  3 avr 19 80
Z i m b a b w e ...................... 24 oct 1980
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2. b) ACCORD PORTANT CREATION DE L.A BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT FAIT A 
LE 4 AOUT 1963 TEL QU'AMENDE PAR LA RESOLUTION 05-79 AD0P1E PAR LE CONSEIL DES

LE 17 MAI 1979

Conclu à Lusaka le 7 mai 1982

ENTREE EN VIGUEUR : 7 mai 1982, conformément, au paragraphe 4 de la résolution 05-79 
ENREGISTREMENT : 7 mai 1982, n° 74-08.
TEXTE : Banque africaine de développement (document ADB/BG/XV/05 Reu .

dépositaire C . N . 220 . 1983 . TREA l'IES-6 du 9 nouembre 1983 
rectification des textes authentiques anglais et français.)

N o t e : L'original de l'Accord a été établi par le Secrétaire général de 1'Organ 
Unies le 2 juin 1982.

KHARTOUM
GOUVERNEURS

11) et notification 
(procès-uerbal de

isation des Nations

Parti cipation à 1'Ac cord
tel qu 'amendé en uertu du
paragraphe 4 de la résolu-
tion 05-79 et du paragraphe 1 Ratificat:iony
de l'article 60 'de 1 ' Accord adhésion ( a )_,

Participant non amendé Signature acceptation _̂A)

Allemagne, République
fédérale d ' * . . . 16 féur 1983 1 16 féur 1983 A 1 '2

Angola .............. 7 mai 1982
Arabie Saoudite . . l b déc 1983 1 5 déc 1983 a
Argentine ......... 6 juin 1985 6 juin 1985 A 1
Autriche ............ 23 juil 1982 10 mars 1 9 8 3 2
Belgique ......... 15 féur 1983 15 féur 1 9 8 3 2

7 mai 1982
Botswana ............ 7 rnai 1982
Brésil .............. 8 déc 1982 14 juil 1 9 8 3 2
Burkina faso . . . . 7 mai 1982
Burundi ............ 7 mai 1982
Cameroun ............ 7 rnai 1982
Canada .............. 23 déc 1.982 23 déc 1982 A2
Cap-Uert ............ 7 mai 1982
Chine .............. 9 mai 1985 9 mai 1985 A 1
Comores ............ 7 mai 1982
Côte d ' Iuoire . . . 7 mai 1982
Congo .............. 18 mai 1982
Danemark ............ 7 sept 1982 7 sept 1982z
Djibouti ............ 7 mai 1982
Egypte .............. 7 mai 19 82
Espagne ............ 13 féu 19 8 4 13 féu 1984 A
Etats-Unis d 'Amérique 3 1 janu 1983 3 1 janu 1983 A2
Ethiopie ............ 7 mai 1982
finlande ............ 7 sept 1982 7 sept 1982 A2
france .............. 1 juil 1982 1 juil 19822
Gabon .............. 7 mai 1982
Gambie .............. 7 mai 1982
Ghana .............. 7 mai 1982
Guinée .............. 7 mai 1982
Guinée-Bissau . . . 7 mai 1982
Guinée équatoriale . 7 mai 1982
I n d e ................. 25 oct 1983 6 déc 1983 a2
Italie .............. 26 nou 1982 26 nou 1982 A2
Japon .............. 3 féur 1983 3 féur 1983 A2
Kenya ......... 7 mai 1982
Koweït .............. 9 nou 1982 9 nou 1982 A2
Lesotho ............  . 7 mai 1982
Libéria .............. 7 mai 1982
Madagscar ............ 7 mai 1982
Malawi ................. 7 rnai .19 82
M a l i ................... 7 mai 1982
Maroc ................. 7 mai 1982
Maurice .............. 7 mai 1982
Mauritanie ............ 7 mai 19 82
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Pa rt/i_ci[)a_n t

Participation à 1*Accord 
tel g u 1amendé en vertu du 
p a r a g r a p h e 4 de la résolu
tion 05.79 et du paragraphe 1
de l'article 60 de l'Accord 
non amendé Siqnature

Ratification ,
ad hé s .ion_( a ) ,
acce^tation_ _(0)_

Mozambique ................... 7 mai 1982
Niger ........................ 7 rnai 198 2
N i g é r 'j a ...................... 7 mai 1982
Norvège ...................... 7 sept 1982 7 sept
Ouganda ...................... 7 mai 1982
P a y s -- 8 a s ̂ ................... 28 janu 1983 28 janv
Portugal ...................... 8 déc 1983 15 déc
R é p u b 1 j. q u e c e n t r a f r i c a 1 n e 7 mai 1982
République de Corée . . . . 2 7 sept 19 82 2 7 sept
R é p u b 1 i q u e.U n i e de 1 a ri z a n i e 7 rnai 1982
Royaume-Uni ................. 2 3 déc 1982 21 avr
Ruianda........................ 7 mai 1982
Sao Tomé-et-Principe . . . . 7 ma i 19 82
Sénégal ......... .. 7 mai 1982
Seychelles ................... 7 mai 1982
Sierra Leone ................. 7 mai 1982
Somalie ...................... 7 mai 1982
Soudan ........................ 7 mai 1982
Suède ........................ 7 sept 1982 1 sept

14 s e p t 1982 14 sept
Swaziland ................... 7 rnai 1982
Tchad ........................ 7 mai 1982
T o g o ................. 7 mai 1982
Tunisie ...................... 7 mai 1982
Yougoslavie ................. 15 sept 1982 15 sept
Zaïre ........................ 7 mai 19 8 2
Zambie ........................ 7 mai 1982
Zimbabwe ...................... 7 mai 1982

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication contraire., la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'4

Déclarations___et___ Réserves___ f ormul ée s lors de
' acc e p ta_t i. o n_ :

1. [La] République fédérale d'Allemagne se 
réserve ainsi qu'à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les salaires et émoluments versés 
par la Banque a ses citoyens, à ses ressortis- 
s ant s ou à ses résidents.

2. Sur le territoire de la République fédérale 
d'Allemagne, les immunités conférées en vertu des 
articles B3 et 56 de l'Accord ne sont pas appli
cables à une act.iun civile intentée du fait d'un 
accident causé par un véhicule automobile appar
tenant à la Banque ou utilisé pour son compte, ni 
à une infraction au code de la route commise par 
le conducteur d'un tel véhicule.

3. Aux termes de l'échange de notes entre la 
Banque africaine de développement et la Républi
que féderale d 1Allemagne effectué à Abidjan le 24 
j a n v i. e r 19 B 3 :

a) La Banque ne peut: prétendre à une exoné
ration d'impôts directs, de droits de 
douane ou de taxes analogues sur les 
marchandises importées ou exportées à 
d'autres fins qu'à son usage officiel;

b) La Banque ne peut prétendre à l'exonéra
tion de taxes ou de droits qui ne 
constituent qu'une redevance pour 
pres t a tion d o se ru i ces ;

c) La Banque ne peut vendre des articles 
Importés en franchise sur le territoire d'un 
membre accordant cette exonération, 
conformément au pagaraphe 1 de l'article 57 
de 1 ‘Accord, qu'aux conditions arrêtées en 
accord avec ledit membre.

CANADA

"En acceptant ledit Accord, le Gouvernement du 
Canada, conformément à l'alinéa 3 de l'article 
64, se réserve par la présente le droit de 
frapper d 1impôts les traitement versés par la 
Banque aux citoyens, ressortissants et résidents 
canadiens . "

DANEMARK

Déclaration_
Conformément à la clause principale du paragra

phe 1 d) de l'article 17 de l'Accord portant 
création de la Banque africaine de développement, 
le produit de toutes opération de financement 
entreprise par la Banque servira à l'acquisition, 
uniquement dans les pays membres, des biens et 
services qui y sont produits.

La politique établie du Gouvernement danois en 
matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de la libre circulation des navires dans
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le cadre du commerce international, en concurren
ce libre et loyale. Conformément à cette politi
que, les transactions et transferts relatifs au 
transport, maritime, ne deuraient pas se trouuer 
entravés par des dispositions accordant un traite
ment préférentiel à un pays ou groupe de pays, 
l'objectif étant toujours de ueiller à ce qui les 
méthodes de transport et la nationalité du trans
porteur soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. L.e Gouuernement danois 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
sera appliqué compte tenu de ce principe.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Les Etats-Unis d'Amérique se réservent ainsi 
qu'à toutes subdiuisions politiques des Etats- 
Unis d'Amérique le droit d'imposer les salaires 
et émoluments uersés par la Banque africaine de 
déueloppement à leurs citoyens ou à leurs 
res sortissants.

INDE

Le Gouuernement indien se réserue ainsi qu'à 
ses subdiuisions politiques le droit d'imposer 
les salaires et émoluments uersés par la Banque 
africaine de déueloppement à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents,

ITALIE

"Le Gouuernement italien déclare, aux termes de 
l'article 64, paragraphe 3, de l'Accord portant 
creation de la Banque africaine de déueloppement 
(Khartoum, 4 août 1963), amendé par Résolution 
05-79, qu'il se réserue ainsi qu'à ses 
subdiuisions constitutionnelles le droit 
d'imposer les salaires et émoluments uersés à ses 
citoyens et à ses résidents."

JAPON

Le Japon, conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de 1'art.icle 64 de l'Accord, se 
réserue ainsi qu'à ses subdiuisions politiques le 
droit d'imposer les salaires et émoluments uersés 
par la Banque à ses ressortissants ou à ses 
résidents.

KOWEÏT5

Déç]jy2âtion_j_
Il est entendu que la ratification de l ’Accord 

portant création de la Banque africaine de 
déueloppement, en date à Khartoum du 4 août 1963, 
ne signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conuentionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

NORUEGE
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 d) de l'article 17 
de l'ficcord portant création de la Banque 
africaine de déueloppement, le produit d'un prêt, 
d'un investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise dans le cadre des 
oprérations ordinaires de la Banque, servira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres

des biens et seruices qui y sont: produits, 
excepté dans des cas particuliers,

La politique établie du Gouuernement noruégien 
en matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de .la libre circulation des navires dans 
le cadre du commerce international en concurrence 
libre et loyale. Conformément à cette politique, 
les transactions et transferts relatifs au trans
port maritime ne deuraient pas se trouuer entravés 
par des dispositions accordant un traitement 
préférentiel à un pays ou groupe, de pays, l'objec
tif étant toujours de ueiller à ce qui les métho
des de transport et la nationalité du transporteur 
soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. Le Gouuernement noruégien 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
sera appliqué compte tenu de ce principe.
Lors de la signature et de l'acceptation :

Conformément au paragraphe 3 de l'article 64 de. 
l'ficcord, la Norvège se réserue le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés par 
la Banque à ses citoyens, à ses ressortis sants ou 
à ses résidents.

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas se réserue le droit de 
prendre en considération, aux fins de déterminer 
.le montant de l'impôt sur les revenus provenant 
d'autres sources, les traitements et émoluments 
uersés au personnel de la catégorie profession
nelle de la Banque africaine de déueloppement et. 
qui sont exonérés d'impôts aux termes de l'arti
cle 57 de l'Accord. L'exemption d'impôt n'est pas 
considérée comme s'appliquant aux pensions 
uersées par la Banque.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD6

Décl^j^atïc^ns_et_rés_ery e_s j
1. Etant donné que .les télégrammes et les 

appels et conversations téléphoniques de la 
Banque ne sont pas définis en tant que télégram
mes et appels et conuersatïons téléphoniques 
d'Etat à l'annexe 2 des Conventions internatio
nales des télécommunications signées à Montreux 
le 12 nouembre 1965 et à Mâlaga-Torremolinos le
25 octobre 1973, et qu'elles ne bénéficient donc 
pas en uertu desdites conuentions des privilèges 
conférés par celles-ci aux télégrammes et appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Gouuer
nement du Royaume-Uni, compte tenu des obliga
tions qu'il a contractées aux termes des Conuen
tions internationales des télécommunications, 
déclare que les priuilèges conférés par l'article 
55 de l'ficcord seront, au Royaurne-Uni, restreints 
en conséquence, mais sous réserue de cette dispo
sition, ne seront pas moins étendus que ceux que 
le Royaume-Uni accorde aux institutions finan
cières internationales dont il est membre.

2. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, le 
Royaume-Uni déclare qu'il se réserue, ainsi qu'à 
ses subdiuisions politiques, le droit d'imposer 
les salaires et émoluments uersés par la Banque à 
ses citoyens, à ses ressortissants ou à ses
résidents permanents. Le Royaume.Uni n'accordera
pas aux consultants les priuilèges et immunités
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mentionnés à l'article 56, sauf s'il s'agit 
d'experts effectuant des missions pour le compte 
de la Banque.

3. Conformément à sa pratique actuelle en ce 
qui concerne les organisations Internationales, 
le Royaume-Uni accordera, selon les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les 
priuilèges suivants en matière fiscale :

a) Dans le cadre de ses actiuités officielles, 
la Banque, ses biens et ses reuenus seront 
exonérés de tous impôts directs, y compris 
l'impôt sur les gains en capital et l'impôt sur 
les sociétés, La Banque sera également exonérée 
des taxes municipales perçues sur ses locaux, 
sauf, comme dans le cas des missions diploma
tiques, en ce qui concerne la part de ces taxes 
qui correspond à des paiements pour des seruices 
déterminés rendus.

b) La Banque se uerra accorder le rembourse.
ment de la taxe sur les uoitures et la taxe sur 
la ualeur ajoutée payées lors de l'achat de tout 
nouueau uéhicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que de la taxe sur la ualeur 
ajoutée payée lors de la fourniture de biens ou 
de seruices d'une certaine ualeur nécessaires 
pour les actiuités officielles de la Banque.

c) Les biens dont • 1 1 importation ou l'exporta 
tion sont nécessaires à la Banque (J a n s .1 ' e x e r c i c e 
de ses actiuités officielles seront exonérés de 
tous droits de douane et d'excise et autres 
droits assimilés, à l'exception des paiements 
pour seruices. La Banque se uerra accorder le 
remboursement des droits de douane et de la taxe 
sur la ualeur ajoutée payés lors de l'importation 
d 'hydrocarbures achetés par la Banque et 
nécessaires pour l'exercice de ses actiuités 
offi cielles.

d) L'exonération des impôts et droits uisés aux 
alinéas qui. précèdent sera accordée sous réserue 
du respect des conditions conuenues auec le 
Gouuernement de Sa Majesté. Les biens acquis ou 
importés en uertu des dispositions ci-dessus ne 
peuuent pas être uendus, donnés ou cédés d'une 
manière quelconque au Royaurne-Uni, sauf confor
mément. aux conditions conuenues auec 'Je Gouuerne
ment de Sa Majesté.

4. Sur le territoire du Royaume-Uni, l'immunité 
conférée aux termes du paragraphe 1 de l'article 
52 et de l'alinéa i) de l'article 56 ne s'appli
que pas en ce qui concerne toute action ciuile 
intentée par un tiers pour dommages résultant, 
d'un accident causé par un uéhicule. automobile 
appartenant à la Banque, ou à une personne uisée 
à l'article 56, ou exploité pour le compte de la 
Banque ou d'une personne uisée à l'article 56,

selon le cas, ou en ce qui concerne toute infrac
tion au code de la route commise par le conduc
teur d'un tel u é h i c u1e .

5. Le Gouuernement de Sa Majesté n'est pas en 
mesure à l'heure acteulle d'appliquer le paragra
phe 3’ ii) de l'article 5 7 de l'Accord, du fait 
que l'application de cette disposition requiert 
une modification de la législation en uigueur. Il 
espère toutefois être à même de l'appliquer dans 
un proche avenir.®

SUEDE

.Dé_cla.ra t i on s
En référence à l'article 64, paragraphe 3, de 

l'Accord établissant la Banque africaine de 
déueloppement, la Suède déclare par la présente 
qu'elle se réserue ainsi qu'à ses subdiuisions 
politiques, le droit d'imposer les salaires et 
émoluments uersés par la Banque à ses citoyens, à 
ses ressortissants ou à ses r é s ide n t s .

Conformément à la clause principale du 
paragraphe 1 d) de l'article 17 de l'Accord 
portant création de la Banque africaine de 
développement, le montant d'un prêt, d'un 
inuestissement ou d'une autre opération de 
financement, entreprise par la Banque seruira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres, 
des biens et seruices qui y sont produits.

La politique du Gouuernement suédois en matière 
de transport maritime se fonde sur le principe de 
la libre circulation des nauires dans le cadre du 
commerce international, en concurrence libre et 
loyale, Le Gouuernement suédois espère que 
l'application du paragraphe 1 d) de l'article 17 
n'ira pas à l'encontre de ce principe. De même, 
dans le cadre de sa politique en matière 
d'assistance, le Gouuernement suédois estime que 
toute aide multilatérale au déueloppement. doit 
s'appuyer sur le principe du libre appel à la 
concurrence internationale. Le Gouvernement sué
dois exprime l'espoir qu'il sera possible de 
conuenir d'une modification du paragraphe 1 d) de 
l'article 17, afin que celui-ci n'aille pas à 
l'encontre de ce principe.

SUISSE

“Conformément: à l'article 64, paragraphe 3, de 
l'Accord, la Suisse se réserue le droit, d'imposer 
les salaires et émoluments uersés par la Banque à 
ses ressortissants ayant, résidence permanente sur 
son territoire."

NOTES: Président de la Banque préuue à la section 3(c)de
la résolution 07-79 adoptée par le Conseil des 

Déclaration_f o r m ul é e _ _ 1 gr s_,de__la siqnature gouverneurs de la Banque de 17 mars 19 79 :
et de l'acceptation

L ' Accord s'appliquera également. à Berlin- Danemark 30 déc 1982
Ouest auec effet à compter du jour où il Finlande 30 déc 19 82
entrera en uigueur pour la République fédérale France 30 déc 1982
d 1 Allemagne Koweït 30 déc 1982

Date d 
conformément

Noruège 30 déc 1982
'admission comme membre de la Banque 
à la déclaration pertinente du

République de Corée 
Suède

30
30

déc
déc

1982
1982
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S u i. s s e 3 0 déc 19 82
Y o u g o s 1 a v i e 30 déc 1982
Italie 3 1 déc 1982
Pays.B a j; 2 8 j a n v 1983
Etats-Unis d 'Amérique 8 f é v r 1983
Japon 3 févr 19 8 3
Allemagne, République

fédérale d' 18 févr 1983
Belgique 15 mars 1983
Autriche! 30 mars 198 3
Royaume-Uni 29 aur 1983
Brésil 14 juil 1983
I nde 6 déc 19 83
Arabie Saoudite 15 déc 1983
Portugal 15 déc 1983
C h i. n e 10 rnai 1985
Argent!n e 2 juil 1985

3/

4/
Pour le Royaume en Europe.

La Banque a 
que 1es réserves 
l'Accord, avaient été

informé le 
os 2 et 3 

acceptées

S e c r é t a i r e général 
, non prévues par 
par elle.

^  A cet égard, le Secrétaire général a 
du Gouvernement israélien, le 27 juin 1984

reçu
la

communication suivante :
Le Gouvernement, de l'Etat d'Israël a pris 

note que 1'instrument du Koweït contient une 
déclaration de c a r a c t è r' e politique au suj et 
d'Israël. Le Gouvernement de l'Etat d'Israël 
estime qu'une telle déclaration politique est 
déplacée dans le contexte de cette Conuention. 
De plus, ladite déclaration ne peut en aucune 
manière affecter les obligations qui incombent 
au Gouvernement, de l'Etat du Koweït aux termes 
du droit international général ou de 
conue n t i. o n s s p é c i. fi. q u e s .

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouverne
ment de l'Etat du Koweït une attitude de 
complète réciprocité.

La Banque a informé le 
qu'elle! a c c e! p t a i t c e 11 e s d e s 
non préuues par l'Accord.

S e c r é t a i. r e général 
réserves ci-dessus
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CONUENTION RELATIUE AU COMMERCE DE TRANSIT DES ETATS' SANS LITTORAL. 

Faite à Neui York le a juillet 1965

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

9 juin 1967, conformément à l'article 20.
9 juin 1967, n° 8641
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 59 7, p. 3.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des 
pays sans littoral, qui auait été coriuoquée conformément à la décision prise par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa 1328ème séance plénière, le 10 féurier 1965. La Conférence s'est: tenue au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 7 juin au 8 juillet 1965.

Ratification Ratification
Participant Signature adhésion (_a) Participant Signature adhésion CaJ

Afqhanistan . . 8 juil 1965 Ouganda .......... 21 déc 196 5
Allemagne, Paraguay . . . . 23 déc 1965

République Pays-Bas . . , . 30 déc 1965 30 nou 1971
fédérale d 1 . 20 déc 1965 République

Argentine . , . 29 déc 1965 centrafricaine 30 déc 1965 9 août 1989
Australie . , . 2 mai 19 7 2 a République
Belgique . . . 30 déc 196b 21 aur 1970 démocratique
Boliuie . . . . 29 déc .1965 populaire lao . 8 juil 1965 29 déc 1967
Brésil . . . . 4 août 1965 RSS de Biélorussie 28 déc 196 5 11 juil 1972
Burkina Faso 2 3 mars 19 87 a RSS d'Ukraine . . 31 déc 1965 21 juil 1972
Burundi , . 1 mai 1968 a R u i a n d a .......... 23 juil 1965 13 août 1968
Cameroun . . . 10 août 196 5 Saint-Marin . . . 23 juil 1965 12 juin 1968
Chili ......... 20 déc 1965 25 oct 1972 Saint-Siège . . ■ 30 déc 1965
Danemark . . . 26 mars 1969 a Sénégal .......... 5 août 1985
Etats-Unis Swaziland . . . . 26 mai 1969

d'Amérique 3 0 déc 1965 29 oct 1968 Soudan .......... 11 août 1965
Finlande . . . 22 janu 1971 a Suède ............ 16 ] u i n 1971
Hongrie . . . . 30 déc 1965 20 sept 1967 Suisse .......... 10 déc 196 5
Italie . , , . 31 déc 1965 Tchad ............ 2 mars 1967
Lesotho . . . . 28 rnai 1969 a Tchécoslouaquie . 10 déc 1965 8 août 1967
Luxembourg . . 28 déc 1965 Turquie .......... 2 5 mars 1969
Malawi . . . . 12 déc 1966 a Union des
Mali............. 11 oct 1967 a Républiques
Mongolie . . . 26 juil 1966 a socialistes
Népal............- 9 juil 1965 22 août .1966 souiétiques , . 28 déc 1965 21 -j uii 1972
Niger ......... 3 j u i n 1966 a Yougoslauie , . . 8 juil 1965 10 mai 1967
Nigéria . . . . 16 mai 1966 a Zambie .......... 23 déc 1965 2 déc 1966
Noruège . . . . 17 sept 1968 a

Déj^ljy^ijyjons_et_j2_é£ej2uejî.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

En ce cLui . . c o n c e r n e  j_c, paragraphe_1 de.
2 .i ' b r I i I f eji_ Jj_aj2tiçïe__7_ J..

La République fédérale d'Allemagne part de 
l'hypothèse que Jes mesures de contrôle qui sont 
normalement préuues à la frontière et qui, con
formément aux accord internationaux et à la 
législation nationale en uigueur, sont appliquées 
d'une manière raisonnable et non discriminatoire, 
répondent aux stipulations du paragraphe 1 de
1 ' a r t. i c 1 e 2 , de l'art i c 1 e 5 et de 1 1 a r t i c 1 e 7 .

En ce qu_i_ concerne le_ paragraphe 2 de l'article
2 :. ... .. .... ....... ....

Pour la République fédérale d'Allemagne, il est 
implicitement entendu dans cette clause que 
jusqu'à la conclusion des accords préuus par le

paragraphe 2 de l ’article 2, la réglementation 
nationale de l'Etat transitaire sera applicable.

En çe_ gui _^nLeJIl6_lA-£?I§âLâPM-..L^?:JLl-?JlÜ.cii 
4 _eLi®J!l.!51î?£Le_ .L jjLÏ!^J2tiçle_6_j_

La République fédérale d'Allemagne n'est pas à 
même d'assumer les obligations préuues par le 
paragraphe 1 de l'article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article 6. Néanmoins, compte tenu de l'état des 
transports dans la République fédérale 
d'Allemagne, il est possible de présumer que des 
moyens de transport, du matériel de manutention 
et des installations d 1 entreposage adéquats pour
ront être mis à la disposition du commerce de 
transit... Au cas où néanmoins des difficultés se 
produiraient le Gouuernement de Ta République 
fédérale d'Allemagne serait disposé à s'efforcer 
d'y remédier.
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En ce qui c o n cerne le paragraphe_2 de 1 { article
4 et le paragraphe 2 de l 'article 6 :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas à même d ‘assumer les obliga
tions préuues par le paragraphe 2 de l'article 4 
et le paragraphe 2 de l'article 6. Le Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne est néan
moins, disposé, dans la mesure du possible, à user 
de son influence en matière de tarifs et de taxes 
pour faciliter au maximum le trafic en transit.

BELGIQUE

Réserues__ formulées___ lor s___de la___siqnature___et
confirmées lors de la ratification_
"1. Pour l'application de l'article 3 de la 

Conuention, le Gouuernement belge considère que 
l'exemption uise exclusiuernent les droits ou 
taxes sur les importations ou les exportations, 
et non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce intérieur, tels 
que la taxe belge sur les transports et sur les 
prestations accessoires au transport.

"2, La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 
1er de 1 ‘article 4 que dans la mesure où il 
s'agit de moyens de transport et de matériel de 
manutention appartenant à 1'Etats.
La_réserue envisagée lors de la signature n'a pas

été faite lors de la ratification :
"3. Le Gouuernement belge enuisage de faire, 

lors du dépôt de l'instrument, de ratification de 
la Conuention, une réserue en rapport auec les 
droits et obligations résultant, pour la 
Belgique, de sa qualité de partie à certains 
traités internationaux dans le domaine économique 
ou commercial. “

BOLIUIE

Lors de la siqnature :
Conformément aux instructions que j'ai reçues 

en l'occurence de mon gouuernement, je tiens à 
réaffirmer la position qui est celle de mon pays 
et qui ressort des documents officiels de la 
Conférence, à sauoir que la Bolivie n'est pas un 
pays sans littoral mais un Etat qui, par suite de 
circonstances passagères, est empêché d'accéder à 
la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit 
être reconnue en droit international comme un 
droit inhérent des territoires et. pays enclavés, 
eu égard aux exigences de la justice et à la 
nécessité de faciliter le progrès général dans 
des conditions d'égalité.

La Bolivie fera toujours ualoir ces principes, 
qui sont Inséparables de la notion de souveraine
té nationale, et mon pays signera la Conuention 
susmentionnée pour témoigner de sa volonté de 
coopérer auec l'Organisation des Nations Unies et 
auec les pays en uoie de déueloppement qui n'ont 
pas de littoral.

CHILI

Réserue à_l'article 16 formulée lors de la signa
ture et confirmée lors de la ratification :
Au cas où un différend surgirait, auec un pays 

américain à propos de 1'interprétation ou de 
l'application des dispositions de la Conuention, 
le Chili agirait conformément aux textes des

accords interaméricains pour le règlement 
pacifique des différends qui lient à la fois le 
Chili et l'autre pays américain en cause.

HONGRIE

. . .  1
La République populaire hongroise estime que 

les articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention, 
qui refusent à un certain nombre d'Etats le droit 
de deuenir parties à la Conuention, ont un carac
tère discriminatoire. La Conuention est un traité 
international, général et multilatéral et, en 
conséquence, en uertu des principes du droit 
international, tout Etat doit auoir le droit, d'y 
deuenir partie.

1 T A L. .11

Le Représentant permanent de 1 '.Italie 
désire notifier l'intention du Gouuernement ita
lien de formuler des réserues spécifiques quant à 
ladite Conuention au moment de déposer son ins
trument de ratification."

LUXEMBOURG

"Le Gouuernement luxembourgeois enuisage comme 
une éventualité de formuler lors du dépôt de 
l'instrument de ratification de la Conuention 
relatiue au commerce de transit des pays sans 
littoral une réserue en relation auec son appar
tenance à des systèmes régionaux d'union économi
que ou de marché commun."

MONGOL1E

Le Gouuernement de la République populaire 
mongole juge essentiel d'appeler l'attention sur 
le caractère discriminatoire des dispositions des 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention, en 
uertu desquels un certain nombre d'Etats ne sont 
pas admis à participer à cette Conuention. La 
Convention traite de questions intéressant tous 
les Etats et deurait donc être ouuerte à la par
ticipation de tous les Etats.

Le Gouuernement de la République populaire m o n 
gole ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'article 16 de la Conuention relative au com
merce de transit des Etats sans littoral, en 
uertu duquel des membres de la commission d'arbi
trage peuuent être nommés par le Président de la 
cour internationale de Justice, et il déclare que 
les membres de cette commission ne deuraient être 
nommés qu'auec le consentement de toutes les par
ties au différend.

REPUBLIQUE SOC1ALIS1E SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration_et réserue formulé e s.lors de la.si-
g n a t u r e et confirmées_l.ors de la ratification
La République socialiste souiétique de Biélorus

sie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 17, 18, 22 et 23 de 
la Convention, qui privent une série d'Etats de 
la possibilité d'adhérer à celle-ci. La Conuention 
règle des questions ayant d g* s i n c i (j e n c. e s sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit 
rester ouuerte à l'adhésion de tout Etats. Confor
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mément au principe de l'égalité des Etats s o uue.
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher un 
autre Etat d'adhérer à une conuention de ce genre.

Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme lié par les dispositions de 
l'article 16 de la convention sur le commerce de 
transit des pays sans littoral prévoyant que les 
membres de la commission d'arbitrage pourront être 
nommés par le Président, de/la Cour internationale 
de Justice et déclare que la désignation des m e m 
bres de la commission d'arbitrage par le Président 
de la Cour internatinale de Justice exige dans 
chaque cas .l'accord des parties au différend.

REPUBLIQUE S O C I A L I S E  SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déç_l ara ti o n .e t__réser_ve f qr u m I ée s lors, d e _1 a s; i g_n a -
ture.i't irm.'fr. .or;, d■ • la raîif^çatiorL.!
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

tient à souligner le caractère discriminatoire 
des articles 17, 19, 22 et. 23 de la Convention, 
qui privent une série d'Etats de la possibilité 
d'adhérer à celle-ci. La Conuention règle des 
questions qui touchent aux Intérêts de tous les 
Etats et doit, donc être ouuerte à "l'adhésion de 
tous les Etats. Conformément au principe de 
l'égalité des Etats souverains, aucun Etat n'a. le 
droit d'empêcher un autre Etat d'adhérer à une 
conuention de ce genre.

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 16 de la 
Conuention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral, préuoyant que les membres de la 
commission d'arbitrage pourront, être nommés par 
le Président de la cour internationale de Justi
ce, et déclare que la désignation des membres de 
la commission d'arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.

SOUDAN

Le Gouuernement de la République du Soudan ne 
se considérera pas lié par les dispositions de la 
troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 2 
de la Conuention, s'agissant du passage, è tra
vers son territoire, de marchandises à destina
tion ou en provenance de l'Afrique du Sud ou du 
Portugal, ou de marchandises dont l'Afrique du 
Sud ou le Portugal pourraient revendiquer la 
propriété. La présente réserve est formulée 
conformément à l'esprit de la résolution S/5773 
par laquelle le Conseil de sécurité a condamné la 
polit ique d 'apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine, de la résolution 
A/AC.109/124, par laquelle le Comité spécial a 
condamné la politique coloniale du Portugal et 
son refus persistant d'appliquer les résolutions 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité 
et du Comité spécial, et de la résolution CM/Res.- 
6(1) du Conseil des Ministres de l'Organisation 
de l'unité africaine. Cette réserve restera en

vigueur aussi longtemps que la situation actuelle 
en Afrique du Sud et dans les colonies portugaises 
n'aura' pas pris fin.

En tant que membre de la ligue arabe, la 
République du Soudan ne se considérera pas davan
tage liée par lesdites dispositions, s'agissant 
du passage, à travers son territoires, de mar
chandises à destination ou en prouenance d'Israël.

TCHECOSLOUAQUIE

1) La République socialiste tchécoslouaque ne 
se considère pas comme liée par l'article 16, qui 
prévoit le recours obligatoire à l'arbitrage à 
l'occasion de tout différend auquel pourrait, don
ner 1 1 interprétation ou 1 ' application des dispo
sitions de la Convention. La République socialiste 
tchécoslovaque soutient, que l'accord de toutes 
les parties au différend est. indispensable dans 
toute affaire deuant être 'soumise à arbitrage.

2) La République socialiste tchécoslouaque 
considère que les articles 17 et 19 ont un carac
tère discriminatoire car, sur la base de leurs 
dispositions, plusieurs Etats ont été priués de 
la possiblité de devenir parties à la Convention.

La Convention a trait à des questions qui inté
ressent tous les Etats; elle doit donc être 
ouverte à la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'ernpêcher d'autres Etats 
de devenir parties à une convention d'intérêt 
général.

3) Cette dernière réserue s'applique aussi aux 
articles 22 et 23 pour les mêmes raisons.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration et réserve formuléesl o r s de la siqna
ture et confirmées lors de la ratification
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 17, 19, 2.2 et 23 de la 
Convention, qui privent une série d'Etats de la 
possibilité d'adhérer à celle-ci. La Convention 
règle des questions ayant des incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit, res
ter ouuerte à l'adhésion de tout Etat. Conformé
ment au principe de l'égalité des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher un 
autre Etat d'adhérer à une Convention de ce genre.

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 16 de la 
Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral préuoyant que .les membres de la 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la Cour internationale de Justice 
et déclare que la designation des membres de la 
commission d'arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.

NOTES :

^  Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le Gouuernement hongrois a notifié au Secrétaire
général qu'il a décidé de retirer la réserue relatiue à l'article 16 formulée lors de la ratification.
Pour le texte de la réserue uoir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 605, p. 399.
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4. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE ASIATIQUE DE DEUELOPPEMENT

Fait à Manille le 4 décembre 1965
ENTREE EN UIGUEUR : 22 août 1966, conformément à l'article 65.
ENREGISTREMENT : 22 août 1966, n° 8303.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 571, p. 123 (y compris le procès-verbal

de rectification établi le 2 novembre 1967), et vol. 608, p. 381 (procès-verbal 
de rectification).

ÜP.te. L'Accord a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur la création d'une Banque 
asiatique de développement, qui a été convoquée conformément à la résolution 62 (XXI)1 de la 
Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et 1 'Extrême-Orient et qui s'est réunie à Manille du
2 au 4 décembre 1965.

l’art i ; ijaant.2

Afghanistan 
Allemagne, 

République 
fédérale d 1 

Australie2 . . 
Autriche 
Bangladesh3 
Belgique 
Bhoutan3 . . 
Canada . . . 
Chine3 -4 . . 
Danemark . . 
Etats-Unis

^ati£ ication j.
Lâ)_-

participation (P) 
en verjtu_ de 
l'article 3,

i gnat ure

4 déc 1965

4 déc 1965
4- déc 1965

3 1 j anv 1966

3 1 janv 1966

4 déc 1965

28 janv 1966

fiaragr^aghe. 23

22 août. 1966

30 août 1966 
19 déc 1966 
29 sept 19 66 
14 mars 197 3 P 
16 août 1966 
28 juil 1982 P 
22 août 1966 
10 mars 1986 P 
16 août 1966

Participant2 Signature

Rat if 1 .çatiojn,
acceptation_[ fil,
P i ■ i ; i i pa£ion ( ) 
en__ver tu de 
.1. ' arti cle 3 ,_
|3 a r a y r ; ĉ £.' h ê 23

Malaisie . . . 4 déc 19 6 S ï 6 aoû t 1966
Maldiues-' . . . 14 féur 1978 P
Myanmar3 . , , 26 aur 197 3 P
Népal ......... 4 déc 196 5 2 1 juin 1966 A
Noruège , . . . 28 janu 1966 14 juil 1966
Nouvelle-

Zélande2 4 déc 196 S 29 sept 1966
Pakistan . . . 4 déc 1965 12 mai 1966
Pays-Bas5 , . . 4 déc 1965 29 août 1966
Philippines . . 4 déc 196 5 5 juil 1966
République

de Corée . . 4 déc 1965 16 août 1966
République

d 1 Amérique . . 4 déc 196 5 16 août 1966 A démocratique
Espagne3 . . . . 14 féur 1986 P populaire lao . 4 déc 1965 30 août 1966
Finlande . . . . 28 janu 1966 22 août 1966 [République du Sud
france3 ......... 27 juil 1970 P Uiet-Nam]6 . . 28 janu 1966 22 sept 1966
I n d e ............ 4 déc 1965 20 juil 1966 Royaume-Uni^. . . 4 déc 19 6 5 26 sept 19 66
Indonésie3 . . . 24 nou 1966 P Samoa ............ 4 déc 1965 23 j u i n 1966
Iran (République Singapour . . . . 28 janu 1966 21 sept 1966

islamique d') . 4 déc 1965 Sri Lanka . . . . 4 déc 19 6 5 29 s e p t 1966
Italie ......... 31 janu 1966 30 sept 1966 Suède ............ 3 1 janu 1966 29 sept 1966
Japon ............ 4 déc 1965 16 août 1966 Suisse3 .......... 3 1 déc 1967 P
Kampuchea Thaïlande . . . 4 déc 1965 16 aoû t 1966

démocratique 4 déc 1965 30 sept 1966 Tonga3 .......... 29 mar s 1972 P

Déclarations
Uanuatu3 

et réserves
28 juil 1982 P

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de la participation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1, La République fédérale d'Allemagne, se pré
valant de la réserve préuue au paragraphe 2 de 
l'article 56 de l'Accord portant création de la 
Banque asiatique de développement, réserve à 
elle-même et à ses sub-divisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque asiatique de développement à 
des ressortissants allemands, au sens de l'arti
cle 116 de la Loi fondamentale de la République 
fédérale d'Allemagne, ayant leur domicile ou leur 
résidence habituelle sur le territoire où ladite 
Loi fondamentale est applicable, y compris le 
Land de Berlin;

2. L'Accord portant création de la Banque asia
tique de développement s'appliquera également au 
LiX!d_de__Bej^lin à compter du jour où la Convention 
entrera en vigueur à l'égard de la République f é 
dérale d'Allemagne.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare en outre, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 56 du
dit Accord, qu'il se réserve "Je droit d'imposer 
les traitements et émoluments uersés par "la Ban
que pour seruices rendu en Australie à tout di
recteur, directeur adjoint, administrateur ou em
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ployé de la Banque et y compris tout expert qui 
effectue une mission pour le compte de la Banque, 
qui réside en Australie au sens de la législation 
australienne relatiue à l'impôt sur le revenu, à 
moins que l'intéressé ne soit pas citoyen austra
lien et ne soit venu en Australie que pour s'ac
quitter des fonctions qu'implique son poste à la 
B a nque .

Le (Gouuernement australien est dans l'impossi
bilité d'accorder a la Banque en ce qui concerne 
tous sacs postaux que la Banque pourrait désirer 
acheminer par uoie postale en Australie les 
tarifs réduits que le Gouuernement australien ac
corde, dans des conditions de réciprocité, à cer
tains autres gouuernements en ce qui concerne les 
sacs postaux que leurs mission diplomatiques 
acheminent par uoie postale en Australie.

Le Gouuernement australien est, dans la mesure 
où l'article 54 de l'Accord s'applique aux prio
rités, tarifs et taxes concernant les télécomrnu- 
nications, dans 1'impossibilité d'appliquer plei
nement ledit article, qui dispose qu'en ce qui 
concerne ses communications officielles, la Ban
que se uerra accorder par chaque pays membre un 
traitement, au moins aussi fauorable que celui, que
ledit pays membre-.et ce jusqu'au moment où tous
les autres gouuernements auront décidé de coopé
rer aux fins de l'octroi de ce traitement aux or
ganisations internationales, Cette réserue ne 
porte pas atteinte au droit de la Banque d'en
voyer des dépêches de presse, aux tarifs pres
crits pour la presse, à la presse et à la radio 
australienne s .

Le Gouuernement australien interprète l'Accord 
comme n'affectant en rien 1'application d'une loi 
australienne quelconque concernant la quarantaine.

CANADA

Le Canada .réserue à lui-même et à ses 
subdiuisions politiques le droit d'imposer les 
ressortissants canadiens résidant ou ayant leur 
résidence habituelle au Canada,

DANEMARK

Conformément au paragraphe ix de l'article 14 
de l'Accord portant création de la Banque asiati
que de déueloppement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activités courantes de 
la Banque ou imputable sur les fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe
1, alinéa i , de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
membres.

La politique officielle du Gouuernement danois 
en matière de transports maritimes est fondée sur 
le principe de la liberté des transports mariti
mes dans le commerce international, selon un sys
tème de concurrence libre et loyale. Conformé
ment à cette politique, les transactions et les 
transferts intéressant les transports maritimes 
ne doivent, se heurter à aucune disposition accor
dant un régime préférentiel à un pays ou à un 
groupe de pays, le principe étant toujours que le 
choix du mode de transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal, des considérations commer
ciales. Le Gouuernement danois espère que le pa

ragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appliqué 
de façon à porter atteinte à ce principe.

ETATS-UNIS D 1 AMERIQUE

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ré
serue à lui-même et à toutes les subdiuisions po
litiques des Etats-Unis d'Amérique, le droit 
d'imposer les traitements et émoluments uersés 
par la Banque à tout ressortissant, ou national 
arnéri. cain.

fRANCE

En application de l'article 56, paragraphe 2, 
de l'Accord, le Gouuernement français se réserve 
de perceuoir l'impôt conformément à la législa
tion française sur les traitements et émoluments 
payés par la Banque aux ressortissants français.

INDE

Le Gouuernement indien déclare qu'il réserue à 
lui-même et à ses subdiuisions politiques le 
droit d ’imposer les traitements et émoluments 
uersés par la Banque asiatique de développement 
aux ressortissants ou nationaux indiens.

ITALIE

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56 de 
l'Accord, le Gouuernement italien réserue à lui- 
même et à ses subdiuisions politiques le droit 
d'imposer les traitements et. émoluments versés 
par la Banque aux ressortissants italiens qui 
seront employés dans les bureaux créés par la 
Banque en Italie ou qui. exerceront des actiuités 
en Italie pour le compte de la Banque.

Le Gouuernement italien considère que le para
graphe 1 de l'article 56 doit être interprété 
compte tenu de l'usage courant en matière d'exo
nération fiscale des organisations internationa
les. Selon cet usage, les organisations interna
tionales sont exonérées d'impôts uniquement en ce 
qui concerne les articles acquis dans l'exercice 
de leurs actiuités officielles et, dans le cas 
d'impôts indirects internes, uniquement en ce qui 
concerne les achats importants pour lesquels il 
est matériellement possible d'accorder une telle 
exonération.

Le Gouuernement italien considère que les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 50 concer
nant l'immunité de juridiction doiuent être in
terprétées compte tenu des limites dans le cadre 
desquelles cette immunité est accordée par le 
droit international.

Il est dans les intentions du Gouuerne
ment italienne d'obtenir de ,1a Banque asiatique 
de déueloppement qu'il soit entendu que la 
procédure spéciale deuant être instituée en 
application du paragraphe 2 de l'article 50 des 
règlements et statuts de la Banque ou préuue par 
des contrats passés auec elle ne portera pas 
atteinte à la compétence des tribunaux italiens à 
l'égard de créances que des particuliers feraient 
valoir.

JAPON

Le Japon réserue à lui-même et. à ses subdiui
sions politiques le droit d'imposer les traite-
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rnents et émoluments uersés par la Banque à ses 
nationaux,

m a l a i s i e :

Le Gouuernement malaisien déclare qu'il réserue 
à lui-même le droit d'imposer les traitements et 
émoluments uersés par la Banque asiatique de 
déueloppement aux ressortissants malaisiens.

NORUEGE

Conformément au paragraphe ix de l'article 14 
de l'ficcord portant, création de la Banque asiati
que de déueloppement, le produit de tout prêt, 
inuestissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des actiuités courantes de 
la Banque ou imputable sur les Fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe
1, alinéa 1, de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de seruices produits par les pays 
membres . . .

La politique officielle du Gouuernement. norué
gien en matière de transports maritimes est fon
dée sur le principe de la liberté des transports 
maritimes dans le commerce international, selon 
un système de concurrence libre et loyale. Con
formément à cette politique, les transactions et 
les transferts intéressant les transports mariti
mes ne doiuent se heurter à aucune disposition 
accordant, un régime préférentiel à un pays ou à 
un groupe de pays, le principe étant toujours que 
le choix du mode de transport, et du pauillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. Le Gouvernement noruégien espère que le 
paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appli
qué de façon à porter atteinte à ce principe.

NOUUELLE-ZELANDE

Conformément au paragraphe 2 ii) de l'article 
24- de l'Accord, le Gouuernement néo-zélandais dé
clare qu'il désire que l'emploi de la fraction de 
sa souscription acquittée en uertu de l'alinéa b) 
du paragraphe 2 de l'article 6 de l'Accord soit 
limité exclusiuernent au paiement, de biens ou ser
uices produits sur son territoire.

PAYS-BAS

Cette ratification est subordonnée à la réserue 
préuue à l'article 56, paragraphe 2, de la Con
uention .

PHILIPPINES

Le Gouuernement philippin déclare qu'il réserue 
à lui-même et à ses subdiuisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émolument uer
sés par la Banque aux ressortissants ou nationaux 
philippins.

REPUBLIQUE DE COREE

La République de Corée réserue à elle-même et à 
ses subdiuisions politiques le droit d'imposer 
les traitements et émoluments uersés par la Ban
que à ses nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET IRLANDE DU NORD

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56, 
le Gouuernement. du Royaume-Uni déclare qu'il se 
réserue le droit d'imposer les traitements et 
émoluments uersés par la Banque asiatique de dé
ueloppement aux ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies.

Dans la lettre transmettant l'instrument de ra
tification, le Représentant permanent du 
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a formulé .les obseruations ci-après

L'article 54 de l'Accord a pour effet d'accor
der à la Banque asiatique de déueloppement des 
priuilèges en matière de communications officiel
les. La liste des personnes et autorités ayant 
droit à ces priuilèges qui figure à l'annexe 3 de 
la Conuention internationale des télécommunica
tions, qui a été signée à Genèue le 21 décembre 
1959, ne comprend pas d'organisations internatio
nales autres que l'Organisation des Nations 
Unies. Il y a donc une incompatibilité éuidente 
entre l'article 54- et la Conuention des télécom
munications à laquelle le Royaume-Uni est partie 
(comme sans aucun doute d'autres membres de la 
Banque asiatique de déueloppement) . Le Royaume- 
Uni tdent à proposer que cette incompatibilité 
soit examinée lors d'une réunion du Conseil des 
gouuerneurs qui se tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l'article 56 de l'Accord 
risque peut-être d'être interprété comme permet
tant à la Banque asiatique de déueloppement 
d'être entièrement exonérée sans réserue aucune 
de tous droits de douane et impôts sur les m a r 
chandises uniquement en ce qui concerne les arti
cles acquis dans l'exercice de leurs actiuités 
officielles, et, dans le cas d'impôts indirects 
internes, uniquement en ce qui concerne les 
achats importants pour lesquels il est. matériel
lement possible d'accorder une telle exonéra
tion. Le Gouuernement du Royaume-Uni considère 
que le paragraphe 1 de l'article 56 doit être in
terprété compte tenu de l'usage courant.

Il est dans les intentions du Gouuerne
ment du Royaume.Uni d'obtenir de la Banque asia
tique de déueloppement qu'il soit entendu :

a) Qu'elle assurera tout uéhicule automobile 
lui appartenant ou utilisé pour son compte, 
contre les recours des tiers en raison de domma
ges résultant d'un accident causé par un tel ué
hicule dans le Royaume.Uni, et qu'elle n'inuoque-
ra pas l'immunité de juridiction dont elle jouit 
en uertu du paragraphe 1 de l'article 50 en cas 
d'action en réparation intentée dans le Royaume- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d'un accident causé par un tel uéhicule;

b) Qu'aucune des immunités préuues à l'article 
55 ne sera invoquée en cas d 1 infraction aux rè
glements de la circulation commise par un fonc
tionnaire de la Banque, ni en cas de dommages 
causés par un uéhicule automobile appartenant à 
ce fonctionnaire ou conduit par lui.

SINGAPOUR

Singapour réserue à lui-même le droit d'imposer 
les traitements et émoluments uersés par la Ban
que asiatique de déueloppement aux ressortissants 
et nationaux singapouriens.
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SRI LANKA

Conformément au paragraphe 2 de l'article B6 de 
l'Accord portant création de la Banque asiatique 
de déueloppement, le Gouuernement ceylanais ré
serue à lui-même et à sa subdivision politique le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
uersés par la Banque ayant leur résidence habi
tuelle au C e y1a n .

SUEDE

Aux termes de la principale règle énoncée au 
paragraphe ix de l'article 14 de l'Accord portant 
création de la Banque asiatique de déueloppement, 
le produit de tout prêt, investissement ou autre 
opération de financement effectués par la Banque 
ne sera utilisé dans les pays membres que pour

l'achat de marchandises ou de seruices produits 
par ces pays .

La politique du Gouuernement suédois en matière 
de transports maritimes est fondée sur le princi
pe de la liberté du commerce maritime internatio
nal dans le cadre d'une concurrence libre et 
loyale. Le Gouuernement suédois compte que le 
paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appli
qué de façon incompatible auec ce principe. De 
même, la politique d'assistance du Gouuernement 
suédois préuoit que l'assistance multilatérale en 
uue de déueloppement. doit être fondée sur le 
principe de la libre concurrence internationale 
des offres. Le Gouuernement suédois exprime 
1'espoir qu'il sera possible de s'entendre pour 
modifier le paragraphe ix de l'article 14 de 
sorte qu'il ne soit pas incompatible auec ce 
principe.

NOTES :

/ Dojçuments__offi..ci_el_s__de... Jla__Comission_é.Ç.q_n_omig_ue_,_._£ou_r__l'_Asi_e_et 1 ' Extrême-Orien t , 39e session.
supplément 2 , (E/400B- Ë/CN.1î/V05), p . 191.

2 Comme suite à la procédure préuue par l'article 3, paragraphe 3, 
non autonomes sont devenus membres de la Banque, comme indiqué ci-après

de l'Accord, diuers territoires

Territoire

Participant 
gui a présenté 

la demande d'admission

Date de la résolution 
du Conseil 

des gouverneurs
Date.à laquelle

liL .E.r_i_s_.e f f e t

Hong-kong ................... Royaume-Uni 26 mars 1969 27 mars 1969
F idj i.......................... Royaume.Uni 24 mars 19 70 2 avri. 1 1970
Papua et Nouvelle-Guinée 
Protectorat britannique

Australle 12 ma r s 197 1 8 avril 19 71

des lies Salomon . . . . Royaume-Uni 12 avril 1973 30 avri 1 1973
Iles Gilbert et Ellice . , Royaume-Uni 2 7 avril 1974 28 mai 1974
Iles Cook ................... Nouvelle! - Z é I a n d e 8 auril 19 7 6 20 avril 1976

Le paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord stipule que les pays qui peuuent deuenir membres en 
uertu du paragraphe 1 de 1 ‘article 3 mais qui n'ont pas pu satisfaire aux dispositions de l'article 64 
de l'Accord peuvent être admis, suiuant les modalités et. conditions que fixe la Banque, à faire partie 
de la Banque par un vote affirmatif des deux tiers du nombre total des gouverneurs , représentant au 
moins les trois quarts du nombre total des voix attribuées aux pays membres. Les conditions comprennent 
l ’acceptation de l'Accord moyennant le dépôt d'un Instrument d'acceptation auprès de la Banque. La date 
de participation correspond à l'accomplissement de toutes les conditions requises,

4/ Signature et ratification au nom de la République de Chine les 4 décembre 1965 et 22 septembre
adhésions, e t c . au nom de la1966 respectiuement : uoir note concernant les signatures, ratifications,

Chine (note 3 au chapitre 1.1).

^  Pour le Royaume en Europe,

6/> Uoir note 4 au chapitre III.6.

Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement australien a informé le Secrétaire 
général du retrait de la déclaration qu'il auait formulée lors de la ratification en vertu du paragraphe
2, ii, de l'article 24 de 1' Accord. Pour le texte de la déclaration retirée, voir Nations Unies, Re- 
cueil des Traités, vol. 572, p. 369.
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X.5 Communauté économique de 1'Afrique de l'Ouest

B. PROTOCOLE D 1 ASSOCIA 1 ION EN UUE DE L.A CREATION D'UIME COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DE L'AFRIQUE DE L'OUESl

£®it_à._Aççj2a__le_4 mai_196_7

ENTREE EN UIGUEUR : 4 mai 1967, conformément à l'article 7, paragraphe 2.
ENREGISTREMENT : 4 mai 1967, n° 8623.
TEXTE : Nations Unies, Recu e i l d e s  Traités, uol. 595, p. 287.

Note.i Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération économique en Afrique de l'Ouest,
tenue à Accra du 27 auril au 4 mai 1967.

Le Protocole d'Association en uue de la création d'une communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, 
en date à Accra du 4 mai 1967, a été conclu "en attendant l'établissement formel de la Communauté" 
(préambule). Par la suite, deux autres accords ont été conclus : 1) le Traité instituant la Communauté 
de 1 1 Afrique de l'Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 auril 1973 entre la Côte d'Iuoire, la Haute-Uolta, 
le Mali., la Mauritanie, le Niger et le Sénégal (entré en uigueur le 1er januier 1974 et. déposé auprès du 
Gouuernement de la Haute-Uolta; et 2) le Traité de la Commuanuté économique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), conclu à Lagos le 28 mai 1975 entre le Bénin, la Côte d'Iuoire, la Gambie, le Ghana, 
la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Uolta, le Libéria, le. Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, 
le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo (entré en uigueur le 20 juin 1975 et déposé auprès du Gouuerne
ment du Nigéria).

P â r i i c ip u r ' !  S ig n a tu r e  qéf i n i t i u e

Bénin .............. 4 mai 1967
Burkina Faso . . , 4 ma a 19 6 7
Gambie ............ 2.1 nou 1967
Gha n . a......... 4 mai 1967
Libéria ............ 4 mai 1967
Mali .............. 4 mai 19 6 7

£ a jL t iç i£ a jT t  S i j in a t u r e _ d é f in i t iy _ e

Mauritanie . . . .  4 mai 1967
N i g e r ..............  4 mai 1967
N i g é r i a ............  4 mai 1967
S é n é g a l ............  4 mai 1967
Sierra Leone . . .  4. mai 1967
T o g o ..............  4 mai 1967
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6. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE DE DEUELOPPEMENT DES CARAÏBES ET PROTOCOLE 
ETABLISSANT LA PROCEDURE DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 36 DE L'ACCORD

Fait à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969

26 januier 1970, conformément à l'article 6A-.
26 januier 1970, n° 10232.
Nations Unies, RecueiJL des_ Traités, uol. 712, p. 217; notifications dépositaires

C.N. 133. 1984*. TREATIES— 1 du " Ï7 juillet 1984 [amendement à l'article 29, 
paragraphe 1) a)] et C .N ,2 1 b .198b.TREATIES-1 du 11 octobre 198b (amendement aux 
articles 25, 33, 34, 3B et b7).

Note : L'Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence des plénipotentiaires sur la création 
d'une banque de déueloppement des Caraïbes qui s'est réunie à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969. La 
Conférence auait été convoquée à cet effet par le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional 
du Coinmonujealth des Caraïbes, conformément à la décision prise par la Conférence des ministres des 
finances du Commonwealth des Caraïbes lors de la réunion qu'elle a tenue à Port of Spain (Trinité-et- 
Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux instruments ont été ouuerts à la signature par la Conférence des 
plénipotentiaires à Kingston, le 18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaires a également adopté 
l'Acte final, approuué le mémorandum d'accord relatif à l'affectation des ressources de la Banque à des 
projets multinationaux qui auait été adopté par la Conférence des ministres des finances tenue à Port, of 
Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en uertu du paragraphe 8 de 
l'article 7 de l'Accord. Les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l'Acte final 
en tant qu'annexes A et B.

Le Protocole établissant la procédure de modification de l'article 36 est deuenu inopérant le 31 jan
uier 1970, date à laquelle la proposition d'amendement soumise, conformément à ladite procédure, à 
l'Assemblée inaugurale du Conseil des gouuerneurs de la Banque de déueloppement des Caraïbes réunie à 
Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d'auoir obtenu la majorité requise.

Par résolution N° 9/76 adoptée le 20 août .1976, 1e Conseil des Gouuerneurs de la banque a amendé le 
paragraphe 1) a) de l'article 29 de l'Accord (nombre des Gouuerneurs) auec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par résolution n° 3/85 du 15 mai 1985, le Conseil des gouuerneurs de la Banque a 
adopté des amendements aux articles 25, 33, 34, 35 et 57 de l'Accord auec effet au 24 juin 1985.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ratification. Ratification.
Participant1 Signature adhésion (̂ aj. Participant1 Signature adhésion £a)

Allemagne, République Iles Uierges
fédérale d '. , 25 rnai 1989 a2 Britanniques 18 oct 1969 30 janu 1970

Anguilla 3 . . . 4 mai 1982 a Italie .......... 26 oct 1988
A n t i q u a . . . . 18 oct 1969 30 janu 19 70 Jamaïque . . . . 18 oct 1969 9 janu 1970
Barbade . . . . 18 oct 1969 16 janu 19 70 Mexique .......... 7 mai 1982
Canada ......... 18 oct 1969 22 j anu 1970 Montserrat 18 oct 1969 28 ] anu 1970
Colombie . . . . 22 nou 1974 a Royaume-Uni . . . 18 oct 1969 23 janu 1970
Dominique . . . 18 oct 1969 26 3 anu 1970 Saint-Kitts-
France ......... 11 mai 1984 a et~Neu:is 3 . . . 18 oct 1969 26 j anu 1970
Grenade . . . . 18 oct 1969 26 J anu 1970 Sainte-Lucie . . 18 oct 1969 26 T anu 1970
Guyana ......... 18 oct 1969 22 janu 1970 Saint-Uincent . . 18 oct 1969 26 janu 1970
Honduras britannique 18 oct 1969 26 -| anu 19 70 Trinité-et-
Iles Bahama . . .18 oct 1969 28 j anu 19 70 Tobago . . . . 18 oct 1969 20 j anu 1970
Iles Caïmanes .18 oct 1969 27 janu 19 70 Uenezuela . . . . 2 5 aur 1973
Iles Turques

et Caïques . . 18 oct 1969 5 janu 1970

D é_c lar a_t i ons

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. La République fédérale d 1 Allemagne considère 
que la Banque de développement des Caraïbes, 
conformément, à l'article 57 de l'Accord, lèuera 
1'immunité de juridiction ou d'exécution en cas 
d'action civile engagée à la suite de dommages 
consécutifs à un accident prouoqué par un uéhicule 
à moteur appartenant à la Banque ou utilisé pour
son compte ou conduit, par un gouverneur, adminis.
trateur, suppléant, fonctionnaire ou employé de 
la Banque, ou par un expert en mission pour elle;

2, Les priuilèges préuus à l'article 54 b) en 
ce qui concerne les facilités en matière de 
uoyages seront accordés au même titre qu'ils le 
sont, aux fonctionnaires de la Banque mondiale en 
République fédérale d'Allemagne;

3. La République fédérale d'Allemagne se réserue 
le droit, pour elle-même et ses entités territo
riales, de taxer les traitements et autres 
émoluments que la Banque de déueloppement. des 
Caraïbes uerse à des personnes qui sont allemandes 
aux termes de l'article 116 de la Loi fondamentale 
de la République fédérale d 1 Allemagne et qui sont:
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domiciliées ou résidant dans la zone où s'applique 
la Loi fondamentale;

4. Les dispositions de l'article 55 (2) 
concernant l'exonération d'impôts qui ne sont que 
la simple rémunération de seruices d'utilité 
publique seront, étendues à toutes les rémunéra
tions de seruices perçues par 1 1Administration de 
la République fédérale d'Allemagne;

5. La République fédérale d'Allemagne considère 
que la Banque ne revendiquera pas l'exonération 
des droits et taxes conformément à l'article 55 3).

ANTIGUA, BAHAMAS, ILES CAÏMANES, DOMINIQUE, 
GRENADE, HONDURAS BRITANNIQUE4 , MONTSERRAT,
S AINT-C H R1310 P H E-E T-NIE U E S ET ANGUILLA, SAINTE- 
LUCIE, SAINT-UINCENT, ILES TURQUES ET CAÏQUES 
ET ILES UÏERGES BRITANNIQUES

Les instruments de ratification des Gouuerne
ments des Etats associés et Territoires susmen
tionnés contiennent tous une déclaration faite en 
application de la première disposition de la se
conde partie du paragraphe 3 de l'article 63 de 
l'Accord, aux termes de laquelle le privilège 
conféré par l'article 53 sera limité, sur le ter
ritoire du Gouvernement considéré, à l'octroi 
d'un traitement non moins favorable que celui 
qu'il accorde aux institutions financières inter
nationales dont il est membre.

ITALIE

Réserue :
"Conformément à 1'article 55, par. 5 de 

l'Accord, le Gouvernement Italien se réserve à lui 
même et à ses subdivisions politiques le droit 
d'exclure de l'exemption fiscale sur les rémuné
rations, les employés qui sont ressortissants 
italiens et les étrangers résidant en Italie en 
permanence".
Déclaration :

Le Gouuernement italien déclare que les immuni
tés préuues par l'Accord sont assujettis à la 
sauuegarde des exigences d 'ordre public et de 
sécurité nationale",

(En ce qui concerne la déclaration sus
mentionnée, le Secrétaire général a reçu du 
Gouuernement italien les précisions suiuantes 
dont la Banque a dûment pris acte) :

La présente déclaration ne restreint en rien les 
immunités prévues dans l'Accord portant création 
de la Banque de déueloppement des Caraïbes. Elle 
a pour seul objet de seruir d'instrument de 
sauuegarde à l'endroit des représentants de la 
Banque, en reconnaissant au Gouvernement italien

la faculté de prendre des mesures exceptionnelles 
en cas de circonstances extraordinaires touchant 
l'ordre public et la sécurité nationale. En 
pareilles circonstances, le Gouuernement italien 
accordera aux représentants, fonctionnaires et 
agents de rang comparable de tout autre pays 
membre de la Banque, comme le prévoient les 
alinéas b) et c) de l'article 54 de l'Accord 
portant création de la Banque. La présente 
déclaration ne constitue donc pas une réserue. 11 
est fort improbable qu'elle soit jamais appliquée 
en pratique : elle ne s'appliquerait en effet que 
si des éuénernents extraordinaires se produisaient 
pendant le séjour en Italie de représentants de 
la Banque qui ne sont pas des citoyens ou des 
nationaux italiens.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRELPJNE 
ET D 'IRLANDE DU NORD 5

a) Au Royaume-Uni, l'immunité conférée aux 
termes du paragraphe 1 de l'article 49 et de 
l'alinéa a) de l'article 54 de l'Accord ne 
s'appliquera pas dans le cas d'une action ciuile 
née d'un accident occasionné par un uéhicule 
automobile appartenant à la Banque ou utilisé pour 
son compte, ni dans le cas d'une infraction aux 
règlements de "la circulation routière commise par 
le conducteur de ce véhicule.

b) Etant donné que les télégrammes, appels et 
conversations téléphoniques de la Banque ne sont 
pas définis dans l'annexe 2 de. la Conuention in
ternationale des télécommunications (Montreux, 
1965) comme des télégrammes, appels et conversa
tions téléphoniques d'Etat et ne peuuent par con
séquent bénéficier, au titre de cette Convention, 
des priuilèges octroyés aux télégrammes, appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Gou v e r 
nement du Royaume-Uni, eu égard aux obligations 
qui lui incombent en uertu de la Conuention in
ternationale des télécommunications, déclare que 
les priuilèges conférés par 1'article S3 de l'Ac
cord seront limités en conséquence sur son terri
toire mais, à cette réserve près, le traitement 
octroyé par le Royaume Uni ne sera pas moins fa
vorable que celui qu'il accorde aux institutions 
financières internationales dont il est membre.

cj L'exonération visée à l'alinéa b) du para
graphe ô de l'article 55 du présent accord ne 
s'applique à aucun instrument au porteur émis par 
la Banque au Royaume-Uni, ou éinis par elle en 
dehors du territoire du Royaume-Uni et transféré 
sur son territoire..

NO I ES :

^  Uoir articles 3 et 62 de l'Accord.

Dans une note accompagnant l'instrument, 
le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin Ouest auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/1 Anguilla avait cessé d'appliquer ledit 
accord en tant que partie de Saint-Christophe-et- 
Nièves et Anguilla à la date du 19 décembre 1980.

**■' L'instrument de ratification du Gouverne
ment du Honduras britannique stipule en outre que 
la ratification de l'Accord s'entend sous réserve 
que le Gouvernement, du Honduras britannique s'en
gage à ce que la législation visant à donner 
effet aux immunités et privilèges conférés à la 
Banque au Honduras britannique en uertu de cet. 
Accord soit adopté le 2 1 février 1970 au plus 
tard. Uoir note 4 ci-après en ce qui concerne 
cette, partie de la déclaration du Honduras bri
tannique .

-I>/ Le paragraphe d) de la déclaration du 
Royaume-Uni. ainsi que ia déclaration du Gouuerne-
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ment du Honduras britannique citée en note 2 ci- 
dessus n'étant pas préuus par le paragraphe 3 de 
l'article 63 de l'ficcord, le Gouuernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général que 
tous les signataires de l'ficcord ont été consul
tés au sujet de la teneur du paragraphe d) de la 
déclaration du Royaurne-Uni. et de la deuxième par
tie de la déclaration figurant dans l'instrument 
de ratification du Honduras britannique, et a i n 
diqué en particulier que les signataires de "l'Ac
cord auaient été priés de notifier toute objec
tion que ces déclarations appelleraient de leur 
part, et qu'aucun signataire n'a notifié d'objec
tions. En référence à ces déclarations, le 
Secrétaire général a indiqué dans son rapport en 
date du 27 januier 1970 au Conseil des Gouuer
neurs de la Banque de déueloppement des Caraïbes 
qu'en considération des renseignements communi
qués par le Gouuernement du Royaume-Uni au sujet 
desdites déclarations et tenant compte que 
celles-ci n'étaient pas préuues dans l'ficcord, il 
auait reçu en dépôt les instruments de ratifica
tion du Gouuernement du Royaume-Uni et du 
Honduras britannique à titre prouisoire en atten
dant la décision de l'organe compétent de la Ban
que de déueloppement des Caraïbes touchant la 
recevabilité des déclarations en question, et 
sans préjudice de cette receuabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire

général le 30 janvier 1970, le Gouuernement du 
Honduras britannique a notifié le retrait de la 
partie pertinente de sa déclaration. En ce qui 
concerne le paragraphe d) de la déclaration du 
Royaume-Uni le Secrétaire par intérim de la Ban
que de développement des Caraïbes a informé le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouuerneurs 
de la Banque, à l'assemblée inaugurale tenue le 
31 januier 1970, auait décidé d'accepter les c o n 
ditions mises à la ratification du Royaume-Uni et 
1'auait chargé de faire part de sa décision au 
Secrétaire général. En conséquence, ce dernier a 
considéré les instruments de ratification du 
Gouuernement du Honduras britannique et du 
Gouuernement du Royaurne-Uni comme définitiuernent 
déposés et en a informé tous les Gouuernements 
intéressés ainsi que la Banque.

°' Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le’ 8 féurier 1972, le 
Gouuernement du Royaume-Uni l'a informé de sa 
décision de retirer le paragraphe d) de sa 
déclaration. Pour le terxte de la déclaration
uoir Recueil des__T raités des Nations Unies,
uol. 7 ~12 ",~™p . 3 27 7

(La législation, afférente a en effet été 
promulguée par .le Parlement du Royaurne-Uni et est 
entrée en uigueur le b féurier 1972.)
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CONUENTION SUR L.A PRESCRIPTION EN MATIERE DE U EN T F INTERNATIONALE
DE MARCHANDISES

.ÇPlLÇ.i.u.'it.À..J^wYork le 14 juin 19 7 4-*

1er août 1988, conformément à l ’article A4, paragraphe 1,
1er août 1988.
A / CONE . C 3 / 1 h , et notification dépositaire C . N . 260 . 1975 . ÏREA riES-6 en date du 
30 septembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français 
établi par le Secrétaire général Je 25 août 1975),

Note l..a Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière 
de vente internationale d ’objets mobiliers corporels, qui. s'est tenue au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 1974. Cette conférence avait été convoquée conformément 
à la résolution 3104 (XXUIII)1 de l'Assemblée générale en date du 12 nouembre 1973. La Convention a 
été ouverte à la signature le 14 juin .1974 au Siège de 1 ' Organisa Lion des Nations Unies (date de clôture 
à la signature : 31 décembre 1975),

7 .

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

adhésion (a), 
ou participation 
_a_u. titre de 
i.'.̂ r...ticle ..XI 
du P r o t. o c o 1 e d u

Participant Siqnature IT avri E7.358o.-..r.p). P a r t i c ij? a n t Signature

Argentine . . . 9 o c t 1981 a République
Brésil . . 14 juin 197 4 socialiste
Bulgarie . . , 2 4 févr 197 5 soviétique
Costa Rica . . . 30 août 19 7 4 de B i é. 1 o r' u s s i e 14 j u i n 1974
Egypte . . . . 6 déc 1982 P2 République
Ghana ......... 5 déc 19 7 4 7 oct 197 5 s o c i a 1 i s t. e
Hongrie . . . . 14 juin 19 7 4 16 juin 1983 soviétique
Mexique . . . . 2 1 janv 198 8 a d ' Ukraine . . 14 j ui n 19 74
Mongolie . . . 14 juin 19 7 4 Tchécoslovaquie 29 août 19 7 5
Nicaragua . . . . 13 mai 197 5 Union des
Noruège . . . . 11 déc 19 7 5 20 mar s 1980 Républiques
Pologne . . . . 14 juin 19 7 4 socialistes
République soviétiques 14 juin 19 7 4

démocratique Yougoslavie! . .

allemande . . 14 juin 1974 3 1 aoû t 1989 Zambie ..........
République

dominicaine . 23 (j é c 1977 a

Déclarations et réserues

U t. f i c.ati_on 
adhésion (aj.._, 
ou participation 
a u t i t r1 e ,,.de_.
1 1artlcleXÏ du 
Ér.9..£9.Ç_9_ï.?.’__i_u j_.l 
aurijL J. 9 80 ( P )

27 nou 1978 a 
6 juin 1986 f 2

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de. réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

NORUEGE

Déclaration formulée lors de la siqnature et confirmée.lors de la ratification :
Conformément à l'article 3 4, le Gouuernement du Royaume de Noruège déclare que les contrats de vente 

conclus entre des uendeurs et des acheteurs dont .les Établissement respectifs sont situés sur le 
territoire des Etats nordiques, à sauoir la Noruège, le: Danemark, la Finlande, "J ‘Islande et la Suède, ne 
seront pas régis par la Conuention.

NOTES:

P.°_£.yjD®_n_ts officiels de _11 Assemblée générale, vingt-huitième session,__Supplément n° 30 (ft/9030) ,
p. 153 . "" ' . ..

2/ a l'égard de tout Etat contractant, qui ne serait pas encore Partie contractante au Protocole.
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7.a) PROTOCOLE MODIFIANT LA CONUENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE 
DE UENTE INTERNATIONALE. DE MARCHANDISES

ÇonçJUi_à_JJienne_leJ_JL_§iL!lii_!JL8C>

ENTREE EN UIGUEUR : 1er août 1988, conformément à l'article IX, paragraphe 1 
ENREGISTREMENT : 1er août 1988.
TEXTE : A/CONF.97/18.

Note : Le Protocole a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de uente 
internationale de marchandises, qui s'est tenue à Uienne du 10 mars au 11 auril 1980. La Conférence a 
été convoquée par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément, à sa résolution 33/93 * du 16 
décembre 1978 adoptée sur la base du chapitre II du rapport, de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les trauaux de sa onzième session (1978).

Le Protocole est, à tout moment, ouuert à l'adhésion de tous les Etats au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York.

£ajl.ti_ç2£ant

Argentine .
Egypte . . 
Hongrie .
Mexique . .

Adhésion

19 juil 1983
6 déc 1982

16 juin 1983
21 janu 1988

Participant Adhésion

République
démocratique 
allemande 

Zambie . .
31 août .1989 
6 j u i ri 19 8 6

NOTES :

Documents _officiel_s_ _de_ IJ As_s_ernbl_ée__ g é n é r a l e , _ _t_rent_e-_tjlpi%iènie__ session.,__ Supplément n° 4 5, 
(A/3 3 4 5), p ! 22 3 .
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7. b) CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE UENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 
CONCLUE A NEW YORK LE 14 JUIN 1974, TELLE QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE

DU 11 AURIL 1980

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

1er août 1988, conformément à l'article 44, paragraphe 1 de la Conuention et 
article IX, paragraphe 1 du Protocole.

1er août 1988.
Uoir les publications des Nations Unies Nos de uente E.74.U.8, p. 101 (Conuention), 
et E.81.IU.3, p. 191 (Protocole); notifications dépositaires C.N.11.1989.TREATIES-1 
du 17 auril 1989 (texte réuisé de la Conuention tel que modifié par le Protocole de
11 auril 1980) et C .N .356.1989.TREATIES-4 du 26 féurier 1989 (corrigendum).

Note : Le texte de la Conuention telle que modifiée a été établi par le Secrétaire général comme préuu 
à l'article XIU du Protocole.

Adhésion (a) , AçLhés_i_ori _(a_)
Participation en uertu Participation en uertu

de 1 1 adhésion au Protocole de l'adhésion au Protocole
Participant du 11 auril 1980 Participant du 11 auril i980

A r g e n t i n e .........  9 juil 1983 République
E g y p t e ............  6 déc 1982 a démocratique
H o n g r i e ............  16 juin 1983 allemande . . . .  31 août 1989
M e x i q u e ............  21 janu 1988 Z a m b i e   6 juin 1986 a
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8. ACCORD PORTANT CREATION DU FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

Conclura. Roine^Ie l_3_Jjui_n_19_76

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

30 nouembre 1977, conformément à l'article 13, section 3, a).
30 nouembre 1977, n° 16041.
Nations Unies, Recueil des Trait_és, uol. 10.59, p. 191 (y compris Te procès-~uerbal 

de rectification du texte authentique français de l'annexe I); uol. 1141, p. '162 
(procès-verbal de rectification du texte authentique arabe de l'Accord); 
notifications dépositaires C . N . 3 1 . 1987.TREATIES-1 du 20 auril 1987 (amendement à 
la section 8 a) de l'article 6) et C .N .322.1987.TRFATI ES 4 du 29 januier 1988 
( r e c t i f i c a t i f ) .

Note L'Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création d'un 
de déueloppement agricole, qui s'est, réunie au Siège de l'Organisation des NationsinternationalFonds

Unies pour 1 ' alimentation et l'agriculture, et du Conseil mondial de 1 1 alimentation, à Rome (Italie), du
10 au 13 juin 1976. Conformément, à la section 1, a, de son article 13, l'Accord a été ouvert à .la 
signature des Etats concernés le 20 décembre 1976 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York. A sa dixième session, tenue à Rome, le Conseil des gouuerneurs du Fonds a, par sa résolution 44/X 
du 11 décembre 1986, adopté, conformément, aux dispositions de l 'article 12 de l'Accord, un amendment à 
la section 8(a) de l'article 6 de l'Accord lequel amendement est entré en uigueur le 11 mars 1987, 
conformément à l'alinéa a) ii) de l'article 12.

!i ; gn« t jr o , 
a E£roba_tion_ J.t ?: 
ï.!Admi..sji;on_ 
^omme_Hembre_£3.r 
le Conseil des

R®Üfi£®£i9ILt. 
adhésion_iaic. 
acce.pl ai.ion (A) ,

Montant de la c o : 11 r i b J L i e n : n i t i a 1 h 
si i p u I. é e dans i ' i nsi rimerilen vertu de
1 ' a r I i. c 1 o 4 ,.7) , d el h ( I ,i <■ a L ê g u r ; :■
du c ont rib ute.ur ect 
india_uée_ e ri t r ;■ parc n ; h s e s )

Afghanistan . . . . 13 déc 1978 G 13 déc 19 78 a
Dollar E'.-U.

(III)
Algérie ............ 20 juil 19 7 7 26 mai 1978 M 10 000 000 (II)
Allemaqne,

République
Dollar E .-U .fédérale d 11 . . 29 mars 19 7 7 14 oct 19 7 7 55 000 000 (I)

Angola ............ 8 déc 1980 G 2 4 avr 1985 a (III)
An tiqua™ et.-Barbuda 21 .1 anv 1986 G 21 janv 1986 a (III)
Arabie Saoudite . . 5 juil 1977 15 juil 19 77 Dollar E .- U . 10b 500 000 (1.1)
Argentine ......... 14 avr 1977 1 1 S Ê! p t. 1978 (III)
Australie ......... 30 mars 19 7 7 21 oct 19 7 7 Dollar

australi en 8 000 000 (I)
Autriche ...... 1 aur 19 7 7 12 déc 1977 Dollar E .- U . 4 800 000 (1)
Bangladesh . . . . 17 mars ]. 9 7 7 9 mai 19 7 7 (III)
Barbade ............ 13 déc 19 7 8 G 13 déc 197 8 a Dollar E .- U . 1 000 (III)
B e 1 q i q u e ......... 16 mars 19 7 7 9 déc 19 7 7 franc be'J ge 

Dollar E .- U .
500

1
000
000

000
000

(I)
Bélize ............ 13 déc 1982 G 15 déc 1982 a
Bénin .............. 13 déc 19 7 7 G 28 déc 197 7 a (III)
Bhoutan ............ 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a (III)
Bolivie ........ 2 7 j uii 19 7 7 30 déc 19 7 7 (III)
Botswana ......... 21 j ui.1 19 77 a (III)Brésil.......... 13 avr 19 7 7 2 nov 197 8 (III)
Burkina faso 13 déc 19 77 G 14 déc 19 7 7 a Dollar E ,- U . 10 000 (III)
Burundi ............ 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a (III)
Cameroun ......... 20 juin 19 7 7 a (III)
Canada ............ 10 févr 1977 28 nov 1977 Dollar

canadien 33 000 000 (I)
Cap Uert ......... 12 oct 19 77 a (III)
Chili................ 19 1 anv 19 7 7 2 juin 1978 (III)
Chine .............. 15 j anv 1980 G 15 janu 19 80 a (III)
Chypre ............ 13 déc 19 77 G 20 déc 19 7 7 a Dollar E.-U. 10 000 (III)
Colombie ......... 13 déc 1978 G 16 j u i 1 1979 a (III)
Comores ............ 13 déc 1977 G 13 déc 1977 a franc CFA 10 000 000 (III)Congo .............. 30 juin 19 7 7 27 j u 1 1 19 78 (III)
Costa Rica . . . . 20 déc 1977 16 nov 19 78 (III)
Côte d 1 Iuoire . . . 18 janv 1980 G 19 J anv 1982 a (III)
C u b a .............. 2 3 s e p t 19 7 7 15 nov 197 7 (III)
Danemark ......... 11 3 anv 19 7 7 28 juin 19 7 7 Dollar E .- U . 7 500 000 (I)
Djibouti ......... 13 déc 1977 G 14 déc 19 7 7 a (III)
Dominique ......... 15 janu 1980 G 29 janu 1980 a (III)
Egypte ............ 18 févr 19 7 7 1 1 oct 1977 (III)
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Participant

El Saluador . . 
Emirats

arabes unis . 
Equateur 
Espagne . . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie . . .
Fidji .........
Finlande . . .

France . . . .
Gabon .........
Gambie . . . .
Ghana .........
Grèce .........
Grenade . . . . 
Guatemala . . . 
Guinée . . . .  
Guinée-Bissau 
Guinée

équatoriale 
Guyana . . . .
Haïti........
Honduras . . . 
Iles Salomon
I n d e .........
Indonésie . . . 
Iran (République 

islamique d ')
I r a q .......
Irlande . . . .
Israël . . . . 
Italie . . . . 
Jamahiriya arabe 

libyenne . . 
Jamaïque . . . 
Japon .........

Jordanie . . .
Kenya .........
Koweït . . . .  
Lesotho . . . .
Liban .......
Libéria . . . .  
Luxembourg . . 
Madagascar . . 
Malawi . . . .  
Maldiues . . .
M a l i .........
Malte .........
Maroc .........
Maurice . . . .  
Mauritanie . . 
Mexique . . . .  
Mozambique . .
Népal .........
Nicaragua . . .
Niger .........
Nigéria . . . .  
Noruège . . . .

Nouuelle-Zélande

Montant de la contribution initiale
.Si gnu I urr> , 
approbation de 
l'adinission 
commn jy.cinbre par 
le Conseil des

stipulée dans 1 'instrument en uertu de
l'article 4, 2) j_ a et b (la catégorie

Ratification, du contributeur est
adhésion (a). indiquée entre parenthèses)
acceptation (A),

gouverneurs (G) approbation (AA) Unité monétaire Montant

21 mars 197 7 3 1 oct. 19 7 7 Colon 100 000 (III)

5 oct .1977 28 déc 1977 A Dollar E .- U . 16 BOO 000 (II)
1 avr 19 7 7 19 juil 19 '/ 7 (III)

22 juin 19 7 7 2 7 nov 1978 Dollar E.-U. 2 000 000 (I)

22 déc 19 76 4 oct 1977 Dollar E .- U . 200 000 000 (I)
20 juil 1977 7 sept 19 7 7 (III)
13 déc 19 7 7 G 28 mars 1978 ü Dollar E .- U . 5 000 (III)
2d féu 19 7 7 30 nov 19 7 7 Mark

finlandais 12 000 000 (I)
21 janu 197 7 12 déc 19 77 M Franc français 127 500 000 (I)

b juin 197 8 a Dollar E.-U. 500 000 (II)
13 déc 1977 G 13 déc 1977 a (III)
19 oct 19 7 7 5 déc 19 7 7 Dollar E .- U . 100 000 (III)
1 j u i. 1 1977 30 nou 1978 Dollar E.-U. 150 000 (III)

lb janv 1980 G 2 5 juil 1980 a (III)
30 nov, 197 8 a (III)

3 mai 19 7 7 12 juil 19 7 7 a Sily 2 b 000 000 5 (III)
13 déc 1977 G 2b janv 1978 a (III)

8 déc 1980 G 29 j u i ]. 1981 a (III)
1 3 déc 19 7 7 G 13 déc 19 7 7 a (III)

19 déc 19 7 7 a (III)
b juil 19 7 7 13 déc 19 7 7 (III)
8 déc 1980 G 13 mars 198 1 a (III)

21 janu 1977 28 mars 19 7 7 (III)
18 féu 19 7 7 27 sept 19 7 7 Dollar E.-U. 1 250 000 (II)

27 avr 19 7 7 12 déc 1977 Dollar E.-U. 124 7 50 000 (II)
23 nov 19 7 7 13 déc 19 7 7 Dollar E .- U . 20 000 000 (II)
28 avr 1977 14 oct. 19 7 7 Livre sterling 570 000 (I)
28 aur 1977 10 janu 197 8 (III)
26 janv 1977 10 déc 19 77 Dollar E.-U. 2b 000 000 (I)

15 avr 19 7 7 a Dollar E.-U. 20 000 000 (II)
24 mars 1977 13 avr 19 7 7 (III)
11 féur 19 7 7 2 5 oct 1977 A Equivalant à

Dollar E.-U. bb 000 000 (I)
13 déc 1978 G lb févr 1979 a (III)
30 mars 1977 10 nov 1977 (III)
4 mars 19 77 29 juil 19 7 7 Dollar E.-U. 36 000 000 (II)

13 déc 1977 G 13 déc 1977 a (III)
13 déc 1977 G 20 juin 1978 a (III)

11 avr 1978 a (III)
18 féur 1977 9 déc 1977 Franc belge2 (I)
13 déc 1978 G 12 janv 1979 a (III)
13 déc 1977 G 13 déc 1977 a Dollar E.-U. 5 000 (III)
15 janv 1980 G 15 j anv 1980 a (III)
30 juin 197 7 30 sept 197 7 (III)
24 fév 197 7 23 sep t 1977 (III)
22 déc 1976 16 déc 1977 (III)
13 déc 1978 G 29 janv 19 79 a (III)
13 déc 1978 G 26 juin 1979 a (III)
2 août 19 7 7 3 1 oct 19 7 7 (III)

13 déc 1977 G 16 ocy 197 8 a Es cudo 1 200 000 (III)
13 déc 197 7 G b mai 197 8 a (III)
18 mai 1977 28 oct 197 7 (III)
13 déc 19 7 7 G 13 déc 1977 a franc CEA 15 000 000 (III)
6 mai 19 7 7 25 oct 1977 Dollar E , -U. 26 000 000 (II)

20 j anv 1977 8 j uii 1977 Couronne
norvégienne 130 000 000 (I)

10 oct 1977 10 oct 19 77 Dollar
néo-zélandais 2 000 000 (I)
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Pa.r..fet£.i£3Jlt

République
dominicaine . . . 

République populaire 
démocratique de
Corée ............

République-Unie 
de Tanzanie . . .

Roumanie .........
Royaume-Uni.........
Rwanda ............
Saint.K i. 11 s.et-Neuis
Saint-Lucie . . . .
S a m o a ..............
Sao Tome-et-Principe
Sénéga]..............
Seychelles . . . . 
Sierra Leone . . .
Somalie ............
Soudan ............
Sri Lanka . . . .  
Suède ..............

Suisse ............
Suriname .........
Swaziland .........
Tchad ..............
Thaïlande .........
T o g o ..............
Tonga ..............
Tri ni té-et-Tobago .
Tunisie ............
Turquie ............
Uruguay ............
Uenezuela .......

-,_Uiet N a m .........
Y é m e n ..............
Yémen

démocratique . . 
" T o u g o s l a u i e  . . . .

Zaïre ..........
Zambie ........
Zimbabwe .........

Signature 
§££.C°Ëaïi9IL_!i® 
î 'admis sion 
c omme_ Me mb re .jpar 
J'ê Çonj.?ii de:.
£L<iyiiiî]lQeii!2̂ _LQl

O m a n .............. 13 déc 1 9 7 7
Ouganda ............ 6 . j u i 1 1977
P a k i s t a n ......... 28 janv 19 7 7
Panama ............ 8 mars 19 7 7
papouasie Nouvel 1e

Guinée ......... 4 j anv 197 0
Paraguay ......... 13 déc 197 8
Pays-Bas ......... 4 févr 19 7 7
Pérou .............. 20 sept 19 7 7
philippines . . . . S janv 1977
P o r t u g a 1 ......... 30 sept 19 7 7
Qatar ..............
République arabe

syrienne , . . . 8 sept. 19 7 7
République.

centrafricaine 13 déc 19 77
République

de Corée . . , . 2 mars 19 7 7
République

démocratique
populaire lao . . 13 déc 1978

9 déc 1986 G

18 juil 
2 2 mars
7 janu
10 mai
21 janu
15 janu
13 déc
13 déc
19 juil 
13 déc 
15 féur 
26 janu 
21 mars 
15 féur
12 janu

2 4- janu
13 déc
18 nou 
13 oct
19 aur 
13 déc 
19 janu
26 janu
27 janu 
17 nou
5 aur
4 janu
13 déc
13 déc

13 déc
10 féur
2 3 mai.

1977 
1977 
1977 
1977 
1986 G 
19 80 G 
1977 G
1977 G 
19 7 7
1978 G 
19 7 7
19-7 7 
1977 
1977 
19 7 7

19 7 7 
19 83 G 
197 7 
1977 
1977 
1977 G 
1982 G 
1988 G 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977 G 
19 7 7

1977
1977
1977

Ratification, 
adhé<. .i or- (a),
,»c i.epl afj or. (fi),. 
a£j^qb"atiojT_(j)l^

Mont ant de la contribution initiale
s t ip u î é e d an s ï 1 in s t. r u m en£_en uertu de
TTarticlë~4.""2)7 â""et.S T T a  catégorie
^_çontrib^tem^_e_sti 
indiquée entre parenthèses)

Unité monétaire Montant

8 déc 19 80

19 avr 1983 a (III)
3 1 août 19 7 7 (III)
9 mars 19 7 7 Dollar E .- U . 1 000 ooo3 (III)

13 avr 19 7 7 (III)

11 rnai 1978 Dollar E.-U. 20 000 (III)
23 mars 19 7 9 a (III)
29 j u i 1 19 7 7 0A- Florin 100 000 000 (I)
6 déc 1977 Dollar E.-U. 3 000 000 (III)
4 avr 19 7 7 Dollar E .—U . 250, 000 (III)

30 nov 19 7 8 (III)
13 déc 19 7 7 a Dollar E.-U. 9 000 000 (II)

2 9 n ov 1978 (III)

11 déc 1978 a Franc CFA 1 000 000 (III)

26 j anv 19 7 8 (III)

13 déc 1978 a (III)

29 déc 1977 §L (III)

23 févr 19 87 a (III)

2 5 nov 197 7 (III)
25 nov 19 7 7 (III)
9 se.pt. 19 7 7 Livre, sterling 18 000 000 (I)

29 nov 19 7 7 (III)
21 janv 1986 a Dollar E.-U. 1 000 (III)
9 oct 1980 a (III)

13 déc 197 7 a Dollar E.-U. 10 000 (III)
22 avr 197 8 a (III)
13 déc 19 7 7 (III)
13 déc 197 8 a Dollar E.-U. B 000 (III)
14 0 c t. 1977 (III)
8 sept 19 77 (III)

12 déc 19 7 7 (III)
23 mars 19 7 7 (III)
17 ;j u i n 19 7 7 Couronne

suédoise 115 000 000 (I)
21 oct 19 7 7 Franc suisse 22 000 000 (I)
15 f é v r 1983 a (III)
18 nov 19 7 7 (III)
3 nov 19 7 7 (III)

30 nov 19 7 7 (III)
26 avr 1979 a Franc CFA 3 000 000 (III)
12 avr 19 82 a (III)
2 4 mars 1988 a (III)
23 août 19 7 7 (III)
14 déc 1977 (III)
16 déc 19 7 7 (III)
13 oct 1977 Dollar E.-U. 66 000 000 (II)
13 déc 1977 a Dong BOO 000 (III)
6 fév 19 7 9 a Dollar E.-U. SO ooo6 (III)

13 déc 1977 a (III)
12 déc 19 7 7 Dollar E.-U, 300 ooo7 (III)
12 oct 19 7 7 (III)
16 déc 19 7 7 a Kuia c ha 50 000 (III)
22 janv 19 81 a (III)
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.).

ARABIE SAOUDITE

Lors de la siqnature_
La participation au présent Accord du Gouuerne

ment du Royaume d'Arabie S a o u d i t e  ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse Israël ni qu'il 
établisse auec Israël des relations régies par 
ledit Accord.

CUBA

Déclaration,i
Le Gouuernement de la République de Cuba consi

dère que les dispositions de la section 1 de 
l'article 3 de l'Accord, qui pourtant traite de 
questions touchant les intérêts de tous les 
Etats, ont un caractère discriminatoire puisqu'un 
certain nombre d'Etats sont exclus du droit de 
signer et d'adhérer, ce qui est contraire au 
principe d 'uniuersalité .
Réserue_:_

Le Gouuernement de la République de Cuba fait 
une réserue expresse à la section 2 de l'article 
11 de l'Accord, car il estime que les différends 
sur l'interprétation ou l'application de la Con
uention, qui pourront surgir entre les Etats, ou 
entre les Etats et le Fonds, deuront être réglés 
par négociations directes menées par uoie diplo
matique.

EGYPTE8

FRANCE

"En déposant son instrument d'approbation le 
Gouuernement de la République française déclare 
que, conformément aux dispositions de la section
4 de l'artic]e 13, il n'acceptera pas que puisse 
être invoquée à son égard la possibilité ouuerte 
à l'article 11, section 2, selon laquelle une 
partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de nommer un arbitre."

GUATEMALA
6 auril 1983

Déxl^ration_j.
Les relations qui peuuent s'instaurer dans la 

pratique entre le Guatemala et le Belize du fait 
de l'adhésion de ce dernier ne peuuent en aucune 
manière être interprétées comme la reconnaissance 
de la part du Guatemala de la souueraineté et de 
l'indépendance du Belize, déclarées unilatérale
ment par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

IRAQ

La participation de la République d'Iraq à 
l'Accord susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël ou 
qu'elle établisse des relations auec ce dernier.

KOWEÏT

Il est entendu que la ratification par l'Etat 
du Koweït de l'Accord portant création du Fonds 
international de déueloppement agricole, signé 
par l'Etat du Koweït de fl. mars 1977, ne signifie 
en aucune façon que l'Etat du Koweït reconnait 
Israël. En outre, aucune relation conventionnel
le ne sera établie entre l'Etat du Koweït et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE9

Il est entendu que la ratification du présent 
Accord par la République arabe syrienne ne signi
fie en aucune façon que ]a République arabe 
syrienne reconnaît Israël.

ROUMANIE

Lors__ de___la__signature__e_t__confirmé__ lors de la
ratification :
"L 'interprétation et l'application des disposi

tions de l'Accord portant création du Fonds 
international de déueloppement agricole, y 
compris celles sur la procédure de uote, et toute 
l'actiuité de F.I.D.A. doiuent se dérouler sur 
les bases démocratiques, en conformité auec 
l'objectif pour lequel le Fonds a été créé à 
sauoir celui d'aider les pays au déueloppement de 
leur agriculture . "
Lors de la ratification :
Réserue

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
en uertu des dispositions de l'article 13, 
section 4, de l'Accord portant création du Fonds 
international de déueloppement agricole (FIDA) 
conclu à Rome le 13 juin 1976 qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de la 
section 2 de l'article 11 de l'Accord.

La République socialiste de Roumanie considère 
que les différends entre le Fonds et un Etat qui 
a cessé d'être membre, ou entre le Fonds et l'un 
des membres à la cessation des opérations du 
Fonds pourront être soumis à l'arbitrage seule
ment auec le consentement de toutes les parties 
en litige pour chaque cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- Breta
gne et d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire 
général, conformément à l'article 10, section 2, 
b, ii, de l'Accord, que les clauses standard de 
la Conuention sur les priuilèges et immunités des 
institutions spécialisées s'appliqueront au Fonds 
dans le Royaume.Uni, sous réserue des modifica
tions suiuantes :

1. . L e  texte suiuant remplace la section <\
"1) Le Fonds jouit de l'immunité de juri

diction et d'exécution sauf :
"a) Si, par une décision de sort Conseil 

d'administration, il a renoncé à cette immunité
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dans un cas particulier. Toutefois, le Fonds sera 
réputé auoir renoncé à cette immunité si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la personne 
ou de l'organe ayant à connaître des poursuites, 
ou d'une autre partie aux poursuites, il ne fait 
pas sauoir dans les deux mois qui suiuent la 
réception de cette demande qu'il ne renonce pas à 
1'immunité ;

"b) Dans le cas d'une action civile 
intentée par un tiers pour obtenir réparation de 
perte, blessures ou dommages résultant d'un acci
dent. causé par un uéhicule appartenant au Fonds 
ou utilisé pour son compte, ou dans le cas d'une 
infraction impliquant ledit uéhicule;

"ç) En cas de saisie, par décision d'une 
autorité judiciaire, des traitements ou émolu
ments dus par le Fonds à un membre de son 
personnel;

"d) En cas d'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue conformément à l'article 11 de 
l'ficcord portant création du Fond.

"2) Nonobstant les dispositions du 
paragraphe 1 de la présente section, le Fonds ne 
peut faire l'objet d'aucune poursuite de la part 
d'un Membre, d'une personne agissant pour le 
compte d'un Membre ou à titre d'ayant cause,"

2. . L'immunité dont jouit le Fonds en ce qui 
concerne ses biens et auoirs en uertu de la 
section 5 s'entend sous réserue des dispositions 
de l'alinéa c du paragraphe 1 ci-dessus.

3. . Le texte suiuant remplace la section 11 :
"Le Gouuernement du Royaume-Uni accorde aux

communications officielles du Fonds un traitement 
non moins fauorable que celui qu'il accorde aux 
communication officielles de toute autre institu
tion financière internationale dont il est 
membre, compte tenu de ses obligations interna
tionales en matière de télécommunications."

4. . Le texte suiuant remplace les sections 13 
à 16, 17 à 21, et 25 à 30 :

"1) Tous les représentants des Membres 
(autres que les représentants du Gouvernement du 
Royaume-Uni), le Président et le personnel du 
Fonds

"a) Jouissent de l'immunité de juridiction 
pour les actes accomplis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions, sauf dans .le cas de pertes, 
blessures ou dommages causés par un uéhicule con
duit par eux ou leur appartenant, ou dans le cas 
d'une infraction impliquant ledit uéhicule;

"b') Jouissent d'immunités non moins favo
rables en ce qui. concerne les dispositions 
limitant l'immigration, les formalités d'enregis
trement. des étrangers et les obligations relati
ves au service national, et d ’un traitement non 
moins favorable en ce qui concerne les réglemen
tations de change, que celles accordées par le 
Gouvernement du Royaume-Uni aux représentants, 
fonctionnaires et employés d'un rang comparable 
de toute autre institution financière internatio
nale dont le gouvernement du Royaume-Uni est 
membre ;

"c) Jouissent, en ce qui concerne les 
facilités de uoyage, d'un traitement, non moins 
fauorable que celui accordé par le Gouuernement 
du Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires 
et employés d'un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
Gouuernement du Royaume-Uni est membre.

"2) "a) Le Président. et le personnel du 
Fonds sont exonérés de tout impôt sur les traite
ments et émoluments uersés par le Fonds, à moins 
qu'ils ne soient ressortissants du Royaume-Uni et
de ses colonies ou résidents du Royaume.Uni.

"b) Les dispositions de l'alinéa a ne 
s'appliquent pas aux annuités et pensions versées 
par le Fonds à son Président et à d'autres mem
bres du personnel."

UENEZUELA

Les dispositions préuues pour le règlement des 
différends pouuant découler de l'application ou 
de l'interprétation dudit Accord n'étant pas 
compatibles auec la législation vénézuélienne, 
une réserue expresse est formulée à l'égard de la 
section 2 de l'article 11 de l'Accord.

NOTES :

Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où il entrerait en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 12 
januier 1978 du Gouuernement de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques la communication 
suivante :

"S'agissant de la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne au Fonds inter
national de déueloppement agricole, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s'oppose 
pas à l'application de l'Accord à Berlin-Ouest 
dans les limites et la mesure prévues par l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971 qui dis
pose que Berlin-Ouest ne fait pas partie inté
grante de la République fédérale d'Allemagne et 
n'est pas gouuerné par elle."
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le

11 juillet 1978 des Gouuernements des Etats-Unis

d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation suiuante :

"Les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni souhaitent faire 
obseruer que la note souiétique mentionnée ci- 
dessus contient une référence incomplète et, 
par conséquent, trompeuse à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. La disposition de cet 
Accord à laquelle il est fait référence dans 
cette note stipule que "les liens entre les 
secteurs occidentaux de Berlin et la République 
fédérale d'Allemagne seront maintenus et déue- 
loppés, compte tenu de ce que ces secteurs con
tinuent de ne pas être un élément constitutif 
de la République fédérale d'Allemagne et de 
n'être pas gouvernés par elle."

Dans son instrument de ratification le 
Gouvernement luxembourgeois a spécifié que sa 
contribution consisterait en 1'équivalent de 
320 000 droits de tirages spéciaux en francs 
belges.
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Payable moitié en roupies pakistanaises et 
moitié en monnaie convertible,

** Payable en trois tranches.

Pour le Royaume en Europe et à compter du 
1er januier 1986, Aruba.

Dont 10 000 dollars des Etats-Unis en mon
naie librement conuertible.

Payable en dinars.

°' Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait déclaré de retirer la décla
ration relatiue à Israël. Pour le texte de la
déclaration uoir Re cueil_d^£._Trad tés des Nations
Unies, uol. 10S9, p. 3 i 9.

9/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 2*1 janvier 1979 le Gouver
nement israélien a déclaré ce qui suit :

"L'instrument déposé par le Gouuernement de 
la République arabe syrienne contient une d é 
claration de caractère politique concernant Is
raël. De l'auis du Gouvernement israélien, des 
déclarations politiques de cette nature n'ont 
pas leur place dans l'instrument et sont, de 
surcroît, en contradiction flagrante avec les 
principes, les objectifs et les buts de l ' O r g a 
nisation. La déclaration du Gouuernement de la 
République arabe syrienne ne peut d'aucune ma
nière affecter les obligations qui ont force 
obligatoire pour celui-ci en uertu du droit in
ternational général ou de traités précis .

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera enuers le 
Gouuernement de la République arabe syrienne 
une attitude de complète réciprocité."

385



X.9 : Organisation des Nations pour le développement Industriel

9. ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEUELOPPEMENT INDUSTRIEL.

Conclu à Uienne le a auril 1979

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1985, conformément à l'article 25, paragraphe 2 b ) .
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23432.
TEXTE A/CONE.90/19, et notification dépositaire C .N .323. 1982.TREATIES-11 du 20 januier

1983 (procès-uerbal de rectification des pages de signature de l'original).

Note_: L'Acte constitutif a été adopté à Uienne le 8 auril 1979 à la septième séance plénière de la
Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en institution spécialisée, "J.ors de sa deuxième session tenue à Uienne du 19 
mars au 8 auril 19 79.

Conformément au paragraphe 1 de son article 24, l'Acte constitutif était ouuert à la signature au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d'Autriche à Uienne du 8 auril 1979 jusqu'au 
7 octobre 1979, pour tous les Etats uisés à l'alinéa a de l'article 3 et après cette date au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'à son entrée en uigueur.

Conformément à l'article 25, l'Acte constitutif est entré en uigueur lorsqu'au moins quatre-vingt 
Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation ont notifié au 
Secrétaire général qu'ils s'étaient mis d'accord, après s'être consultés, pour que l'Acte constitutif 
entre en vigueur. Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation auant cette date, mais n'ayant pas procédé à ladite notification, l'Acte constitutif est 
entré en uigueur à la date ultérieure à laquelle ils ont auisé le Secrétaire général qu'ils entendaient 
que l'Acte constitutif entre en uigueur à leur égard, Pour les Etats ayant déposé leur instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après son entrée en uigueur, l'Acte constitutif 
est entré en uigueur à la date dudit dépôt.

Ratification, a cceptation_( A) , Notif i£atiojij;n_uertu
Participant Siqnature approbation (AA), adhésion fa) djs_JjJjar£icl®_2]>

Afghanistan ......... 13 févr 1980 9 sept 1981 10 juin 1985
Albanie .............. 19 aur 1988 a
Algérie ......... 22 oct 1979 6 nou 1980 10 juin 1985
Allemagne, République

fédérale d 1 . . . . 5 oct 1979 13 juil 1983 1 10 juin 1985
Angola .............. 3 sept 1982 9 août 1985
Antigua-et-Barbuda 8 sept 1982
Arabie Saoudite . . , 21 juin 1985 a
Argentine ............ 8 avr 1979 6 mars 1981 10 juin 1985
Australie ............ 3 mars 1980 12 juil 19822 '3 10 juin 1985
Autriche ............ 3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Bahamas .............. 13 nou 1986 a
Bahrein .............. 4 aur 1986 a
Bangladesh ......... 2 janu 1980 5 nou 1980 28 juin 1985
Barbade .............. 30 mai 1980 30 mai 1980 10 juin 1985
Belgique ............ 5 oct 1979 18 nou 1981 10 juin 198 5
Belize ......... 27 féur 1986 a
Bénin ................. 4 déc 1979 3 mars 1983 8 août 1985
Bhoutan .............. 15 sept 1983 25 oct 1983 2 3 août 1985
Bolivie .............. 25 j anu 1980 9 janv 1981 10 juin 1985
B o t s u i a n a ............ 21 juin 1985 a
Brésil .............. 8 aur 1979 10 déc 1980 10 j u i n 1985
Bulgarie ............ 6 j anu 1981 5 j uin 1985 5 juin 1985
Burkina Faso . . . . 16 nou 1979 9 juil 1982 16 j u i 1 1985
Burundi................ 25 janu 1980 9 août 1982 9 août 1985
Cameroun ............ a juil 1980 18 août 1981 20 j u i n 1985
Canada .............. 3 1 août 1982 20 sept. 1983 10 juin 1985
Cap-Uert ............ 28 janu 1983 27 nov 1984 10 juin 19 8 5
Chili................... 8 aur 1979 12 nov 1981 7 juin 1985
Chine ................. 6 sept 1979 14 féur 1980 AA 17 juin 1985
C h y p e .............. 17 mars 1981 28 aur 1983 10 juin 1985
Colombie ............ 8 avr 1979 25 nou 1981 30 juil 1985
Comores .............. 18 mal 1981 10 mai 1985 9 janu 1986
Congo ................. 18 déc 1979 16 mai 1983 12 juil 1985
Costa Rica .......... 5 j anu 1984 26 oct 1987
Côte d ’Ivoire . . . . 21 févr 1980 4 nou 1981 21 juin 1985
C u b a ................. 2 oct 1979 16 mars 1981 10 juin 1985
Danemark ............ 5 oct 1979 27 rnai 1981 10 j u i n 1985
Dj ibout i............... 29 oct 1981
Dominique ............ 8 j u i n 1982 8 j u i. n 1982 2 7 nov 1985
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R ri t j ( .1 c ri i. : on , rt c i ;• p 1 a v i o n ( A ) .
Participant Sia.natur_e

N 9 1 iXic.91 i o n e n_ u e r; t.u 
de l'article 25

Eqypte .............. 8 aur 1979
El Saluador .......... 8 aur 1979
Emirats arabes unis 4 déc 198 1
Equateur ............ 8 aur 1979
Espagne .............. 21 janu 19 80
Etats-Unis d'Amérique 17 T anu 19 80
Ethiopie ............ 18 féur 1981

21 déc 1981
Finlande ............ 28 sept 19 7 9
France .............. 5 oct 1979
Gambie ..............
Gabon ................. 8 j anu 1980
Ghana ................. 8 aur 19 79

5 oct. 1979
Grenade ..............
Guatemala ............ 13 mai 1981
Guinée .............. 29 nou 19 7 9
Guinée-Bissau . . . . 1 mai 1980
Guinée équatoriale 3 oct 19 8 3
Guyana .............. 1? j uii 1984
Haiti ................. 28 janu 1981
Honduras ............ & féur 19 80
Hongrie .............. 26 janu 1981
I n d e ................. 16 nou 19 79
Indonésie . . . . . . 28 sept 19 79
Iran (République

islamique d 1) . . . 12 nou 19 80
I r a q ................. 26 féur 19 80
Irlande . . . . . . . 5 oct 1979
Israël .............. 1 nou 1982
Italie .............. 5 oct 19 79
Jamahiriya arabe

19 79libyenne ......... 8 aur
Jamaïque ............ 1 nou 1982
Japon ................. 18 janu 1980
Jordanie ............ 29 juin 19 fi 1
Kenya ................. 28 o c t. 1981
Koweït .............. 7 janu 1981
Lesotho .............. 18 juin 1981
Liban ................. 8 aur 1979
Libéria .............. 30 janu 19 80
Luxembourg .......... 5 oct 1979
Madagascar .......... 13 déc 1979
Malaisie ............ 10 aur 1980
Malawi .............. 12 féur 19 80
Maldiues ............
M a l i ................. 23 mai 1980
Malte ................. 2 oct 1981

25 juil 1980
Maurice .............. 16 sept 1981
Mauritanie ......... 4 mars 1981
Mexique .............. 12 nou 1979
Mongolie ............ 22 déc 19 80
Mozambique ......... 10 nou 1982
Namibie ..............

(Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie)

11 août 1983
Nicaragua ............ 16 janu 19 80
Niger ................. 9 aur 1979
Nigéria .............. 8 aur 1979
Noruège .............. 26 sept 19 79
Nouuelle-Zélande 30 mai 1985
O m a n ................. 6 j u i 1 1981
Ouganda .............. 8 aur 19 7 9
Pakistan ............ 8 aur 19 7 9
Panama .............. 17 août 1979
P a p o u a s ie.No u u e11e-

Guinée ............ mars 19 8b

9 j anv 98 1 10 j u i n 1985
29 janu 988
4 déc 981 1 a o Û t 198 5

1b aur 982 10 juin 198 5
21 s e p t 981 10 j u 1 n 198 5
2 sept. 983 10 j u i n 198 5

23 féur 981 21 j u i n 19 8 B
2 1 déc 981 30 déc 1985
5 j u i n 98 1 10 j u i n 19 8 5

30 mars 982 10 j u i. n 19 8 5
12 juin 986 a
1 féur 9 82 6 août 19 8 5
8 féur 982 30 j u 1 1 1985

10 j u d. n 983 10 j u i. n* 1985
16 j a n u 986 a
8 juil 983 14 j u i n 1985

23 j u i n 9 80 11 j u i n 198 b
17 mars 983 14 juin 198 5
4 mai 984 20 j a n u 19 86

17 j uii 984 19 j u i 1 1985
9 j u i 1 982 5 août: 198 b
3 mars 983 13 j u i n 198 5

15 août 983 2 j u i 1 1985
21 janu 9 80 17 j u i. n 1985
10 n o u 980 10 j u 'i. n 1985

9 août 985
23 j anv; 981 2 7 juin 19 8 5
17 juil 984 10 j u i. n 19 85
25 nou 983 24 aur 19 8 b
2 5 mars 98b 10 j u i. n 1985

29 j anu 981 8 a c* Û t. 1985
10 déc 982 2 1 juin 198 b
3 j u i. n 9 80 A 10 j u i n CO

30 août 9 82 28 oct 19 8 5
13 nou 98 1 10 j u j. n 1985
7 aur 982 30 j u i 1 19 8 5

18 juin 981 10 j u i n 1985
2 août 983 6 août 19 85

9 sept 983 10 j u i n 1985
18 janu 9 80 10 juin 19 8 b
28 j uii 980 10 j uin 1985
3 0 mai 980 19 juil 19 8b
10 mai 9 88 a
24 juil 981 17 j u i 1 198 5
4 n ou 982 10 j u i n 1985

30 j u i. 1 985
9 déc 981 10 j u i. n 1985

29 j u i n 9 8 1 9 aoû L 19 85
2 1 janu 980 10 juin 1985
3 juin 98 5 A 10 j u i n 19 8b

14 déc 983 13 nou 1985

21 féur 986 a
6 d é c 9 83 8 août 1985

28 ma r s 980 1 j u i 1 198 5
2 2 août 980 20 mai 1985
19 déc 980 10 j u i n 1985
13 féur 981 10 juin .1. 9 8 b
19 j u i 1 9bb^
6 j u i 1 98 1 10 j u i n 198b

23 mars 9 83 5 d é c 1985
29 o et 979 10 j u i n 1985
23 j u i. 1 9 80 19 j u i n 198 b

10 S ept 1986
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R .-c i î i c at j o n , a : c e pial i o n (A) Nu ! if irai i on on uertu
l'ûrl i < ip.irit Signât ure approbal i on (fifl) , adriîHior. (a) do 1 ■ ev r 1 i t i  f '.■“ t

Paraguay ............ 7 oct 19 80 2 déc 1981 18 j u i 1 198 5
Pays-Bas ............ 5 oct 1979 10 oct 1980 A5 10 j u i n 1985
Pérou ................. 8 aur 19 79 13 s e p t 1-9 8 2 10 j u i n 1985
Philippines ......... 12 oct 19 7 9 7 j anu 19 80 10 j u i n 19 8 5
Pologne .............. 22 ;j anu 19 81 5 mars 198b 14 j u i n 1985
Portugal ............ 10 s e p t 1979 21 rnai 19 84 10 j u i n 19 8 5
Qatar ................. 9 déc 19 8.S a
République a r' a b e

syrienne ......... 1 féur 19 80 6 déc 1982 12 j u i n 1985
République

centrâtricaine . . 8 janu 19 82 8 j 3 n u 1982 9 janu 1986
République de Corée . 7 0 c t 19 80 3 0 déc 1980 14 j u i n 19 8 5
République

démocratique: aile m a n d e 28 mai 1981 2 4 mai 1985 2 4 mai 1985
R é p u b .1 i q u e

democrat, j que
populaire lao . . . 5 mars 1980 3 j {j i n 19 80 3 s e p t 1985

République
domini caine 8 mai 198 1 29 mars 1983 * 20 j u i n 1985

R é p u b 1 ique p o p u .1 a i r e
démocratique de Corée 10 a o û t 19 81 14 s e p t 1981 AA 24 j u i. n 1985

République socialiste
souiétique de
Byélorussie 10 déc 1980 17 j u i. n 1985 17 j u i. n 1985

R é p u b1i q u e socialiste
souiétique d 1 U k r a i ne 12 déc 19 80 10 j u i. n 19 8 5 10 j u i n 1985

République.Unie
de Tanzanie . . . . 12 mai 1980 3 oct 1980 10 juin 1985

Roumanie ............ 8 aur 19 79 28 nou 1980 10 j u i n 1985
Royaume.Uni............ 5 oct 19 79 7 juil 1983 10 j u i n 1985
Rwanda .............. 28 août 19 79 18 janu 1983 10 j u i n 19 8 5
Sain t: - K i 11 s - e t - N e u j. s 11 déc 1985 a
S a i n t-U in cent -e t-

Grenadines . . . . 3 0 mars 1987 a
Sainte -1 ucie . . . . 8 mai 1980 11 août 1982 19 nou 1985
S a o Tomé.e t ~ P r i. n c i p e 29 nou 1983 22 f éur 1985 14 aur 1986
Sénégal .............. 8 aur 19 79 24 oct 19 8 3 13 juin 19 8 5
Seychelles ......... 21 aur 1982 21 aur 1982 19 août 1985
Sierra Leone . . . . 29 août 19 7 9 7 mars 1983 15 août 19 8 5
Somalie .............. 21 mars 1980 20 nou 1981 1 5 nou 198 5
Soudan .............. 27 j u i n 19 79 30 sept 1981 28 j u i n 1985
Sri Lanka ............ 3 1 oct 19 79 2 5 s e p t. 1981 10 juin 1985
Suède ................. 28 sept 19 79 28 j u i 1 1980 10 juin 198 5
Suisse .............. 19 sept 19 79 10 féur 1981 10 j u i. n 1985
Suriname ............ 19 sept 19 80 8 oct 1981 24 déc 198b
Swaziland ............ 14 J anu 1980 19 août 1981 3 aur 1986
Tchad ................. 14 aur 19 8 2
Tchécoslovaquie . . 26 nou 1980 29 mai 1985 19 j u i n .1985
Thaïlande ............ 8 aur 19 79 29 janu 1981 10 j u :i n 1985
T o q o ................. 20 déc 19 7 9 18 sept 1981 2 5 j u i n 1985
Tonga ........... 13 aoû t 1986 a
T r i n i t é - e t - T o b a g o . . 14 aur 19 80 2 mai 19 80 15 j u i 1 1985
Tunisie .............. 8 aur 19 7 9 2 féur 1981 1 3 juin 1985
Turquie .............. 8 aur 1979 5 mai. 1982 10 j u i n 1985
U n i. on des R é p u b "1. i q u e s

s o c i a 1 j. s t e1 s s o u i é t i. q u e s 8 déc 1980 22 mai 19 8 5 22 mai 1985
Uruguay .............. 5 mai 19 80 2 4 déc 19 80 10 juin 1985
U a n u a t u .............. 18 août 1987 a
Uenezuela ............ 5 oct 19 7 9 28 j anu 1983 10 juin 1985
Uiet Nam ............ 16 juin 1981 6 mai 1983 00 19 juil 19 8 5
Yémen ................. 19 juil 19 79 20 oct 1983 14 août 1985
Yémen démocratique 8 aur 1979 29 janu 1982 29 j ull 1985
Yougoslavie ......... 8 aur 19 79 8 f éur' 1980 10 j u i n 1985
Zaïre!........... 2 1 janu 1980 9 juil 1982 8 j u i. 1 1985
Zambie .............. b oct 1979 15 mai 1981 10 juin 1985
Zimbabwe ............ 21 juin 1985 a
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Déclarations

(En l'absence d'indication précédant, le texte, les déclarations ont été faites lors de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE2

12 auril 1982
Conformément à la section 43 de la Conuention 

sur les priuilèges et. immunités des institutions 
spécialisées, l'Australie accordera à 1'ONUDI les 
mêmes priuilèges et immunités que ceux qu'elle 
accorde aux autres institutions spécialisées;

Jusqu'à ce que la Constitution de 1 'ONUDI entre 
en uigueur, le Gouuernement australien continuera 
d'accorder à cette organisation les priuilèges et 
immunités auxquels elle a droit en uertu de la 
Conuention sur Iles priuilèges et les immunités 
des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 féurier 1946.

BULGARIE6

Déc l a r a t ion_
La République populaire de Bulgarie ratifie 

l'Acte constitutif de l'Organisation des Mations 
Unies pour le déueloppement industriel sur la 
base du consensus, confirmé par la résolution 
39/23 1 de l'Assemblée générale, concernant les 
conditions de transformation de 1 'ONUDI en insti
tution spécialisée des Nations Unies. Le Gouuer
nement bulgare attache une Importance particu
lière au consensus relatif à la nécessité 
d'assurer une représentation géographique équita
ble dans la répartition des postes au secrétariat 
et notamment à la nomination d'un directeur géné
ral adjoint ressortissant du Groupe des pays 
socialistes. La République populaire de Bulgarie 
est d'auis qu'en s'en tenant strictement et inté
gralement à ce consensus on satisfera aux condi
tions requises pour que soient respectés les 
intérêts de tous les membres de 1'ONUDI eu égard 
au principe de 1'uniuersalité.

Les actiuités de 1 'ONUDI intéressant le déue
loppement industriel des pays en déueloppement 
doiuent uiser à promouuoir la coopération inter
nationale dans le domaine du déueloppement indus
triel et doiuent être fondées sur les principes 
et les règles figurant dans la Charte des droits 
et deuoirs économiques dos Etats, dans la Décla
ration concernant l'instauration d'un nouuel 
ordre économique international et dans les Décla
rations de Lima et de New Delhi concernant la co
opération internationale dans ce domaine. Les 
actiuités de 1'ONUDI deuraient auoir comme 
objectif durable que les pays en déueloppement 
parviennent a l'indépendance économique.

Le Gouuernement. bulgare est d'auis que pour 
réaliser les objectifs ci-dessus il convient de 
restructurer radicalement, les relations économi
ques internationales, y compris les relations 
industrielles, en renforçant le secteur public et 
le secteur coopératif de l'économie et en créant 
dans les pays en déueloppement une Industrie 
diuersifiée qui serue leurs objectifs nationaux 
et leurs plans de déueloppement économique et 
social.

Le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales est une condition préalable de 
l'accélération du déueloppement industriel des 
pays en déueloppement et de la promotion de la 
coopération internationale. Dans ses décisions 
et ses actiuités concrètes, 1 'ONUDI deurait 
contribuer actiuernent à renforcer la paix et la 
sécurité mondiales, à faire cesser la course aux 
armements et à réaliser le désarmement, de mêrne 
qu'à créer les conditions nécessaires pour réaf
fecter les dépenses non productives au déueloppe
ment économique et à la coopération internationa
le dans le domaine industriel.

L'ONUDI devrait s'opposer vigoureusement à 
l'emploi de mesures et de sanctions économiques 
comme moyen d'exercer des pressions politiques et 
économiques sur des Etats souverains, et elle 
deurait résister aux tentatiues des forces impé
rialistes visant, à perpétuer et à développer 
l'exploitation des pays en développement. A 
cette fin, il Importe particulièrement que 
l 'OIMUDI coopère activement à l'établissement d'un 
contrôle efficace des activités des sociétés 
transnationales en vue de limiter les conséquen
ces préjudiciables de ces actiuités pour le déve
loppement socio-économique d'ensemble des pays en 
développement.

La République populaire de Bulgarie estime que 
1 'ONUDI ne deurait pas autoriser de dépenses au 
titre de programmes et de projets qui pourraient 
faciliter la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans les pays en déueloppement, 
contrairement à leurs intérêts nationaux.

De l'auis de la République populaire de 
Bulgarie, les ressources du budget ordinaire de 
l 1ONUDI devraient être dépensées de façon ration
nelle et économique et le budget ordinaire main
tenu au niueau prédéterminé.

[Le Représentant permanent de la République 
populaire de Bulgarie] saisis cette occasion pour 
réaffirmer la position de mon Gouuernement, telle 
qu'elle se trouve exprimée dans la déclaration 
faite le 7 avril 1979 par les délégations des 
pays socialistes lors de la Conférence des 
Nations Unies pour la constitution de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement 
Industriel en institution spécialisée, à propos 
de 1'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de I'ONUDI pour la fourniture 
d'assistance technique.

La République populaire de Bulgarie continuera, 
comme par le passé, d'appuyer activement les 
efforts d'industrialisation des pays en dévelop
pement et les activités connexes de 1'ONUDI qui 
visent à restructurer, sur une base juste et 
démocratique, les relations économiques interna
tionales et la coopération internationale dans le 
domaine industriel.

La République populaire de Bulgarie exprime 
l'espoir que, dans la pratique, 1 'ONUDI s'effor
cera de tenir compte des considérations sus
mentionnées comme, de. celles qui ont été exposées
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par Je Gouvernement bulgare au cours des consul
tations sur la transformation de 1 'ONUDI en 
institution spécialisée.

ETATS-UNIS D 1 AMERIQUE

Dec larat ion s j_
1) L'expression 'nouvel ordre économique inter

national', telle qu'elle figure à l'article 1 de 
l'Acte c o n s t i t. . u t i f ,

A ) désigne un concept en é v o1u t i o n sans 
s i g n i f i c a t d. o n dé t e r rn i née;
B) reflète le but permanent que se sont 

fixé les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de trouver des moyens nouveaux 
ou plus efficaces d'assurer la conduite des 
relations économiques internationales et peut 
être interprétée par chacun de ces Etats;
C) n'est pas juridiquement définie dans la 

Constitution, ni dans aucune des résolutions 
de la sixième ou de la septième sessions 
extraordinaires de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, ni dans la Déclaration de 
Lima et dans le Plan d'action de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement 
industriel.

2) L'entrée en vigueur de l'Acte constitutif en 
ce qui concerne les Etats-Unis d'Amérique 
n'entraîne pas l'annulation des réserves que 
ceux-ci ont pu faire à l'égard de toute résolu
tion, déclaration ou plan d'action mentionnés 
dans l'Acte c o n s t i t: u t: i f ,

Dié^larat^jn_jFavte_lors.de__la_notific_atjlon_p_ré_vue
■i ( ' ar"-i( y 1’ :
En relation avec la notification, [concernant 

entre autres des déclarations de 'la Tchécoslova
quie, de la République démocratique allarnende, de 
la Bulgarie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques] .les Etats-Unis souhaitent 
attirer l'attention du Secrétaire général sur les 
.interprétations contenues dans leur instrument de 
ratification du nouvel Acte constitutif de 
l 1ONUDI, déposé auprès du Secrétaire général le 2 
s epternbre 1983.

Le paragraphe 1 de 1'article 25 de l'Acte cons
titutif dispose que celui-ci entrera en vigueur 
"lorsqu'au moins quatre-vingt Etats ayant déposé 
leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation auront avisé le Dépositaire qu'ils 
se sont mis d'accord, après s'être consultés, 
pour que [...] l'Acte constitutif entre en 
vigueur" . Les missions permanentes de plusieurs 
Etats, notamment celles de la République socia
liste. tchécoslovaque, de la République démocra
tique allemande, de la République populaire de 
Bulgarie et de l'Union des République socialistes 
soviétiques, ont consigné dans les notifications 
qu'elles ont effectuées en vertu de l'article 25 
de l'Acte constitutif ou dans d'autres documents 
leur vues respectives concernant la façon dont i.1 
conviendrait de réaliser les buts de l'Organisa
tion, la façon dont elles interprètent les 
résultats des consultations, et certaines décla
rations sur l'application que les Etats intéressés 
entendent faire de certains articles de l'Acte 
constitutif. Les Etats-Unis estiment que des 
déclarations unilatérales de ce type ne sauraient 
affecter les droits ou obligations stricts des 
Parties à l'Acte constitutif non plus que ceux de 
1 'ONUDI elle-même. Les Etats-Unis estiment en

outre que des déclarations de ce genre ne
sauraient modifier les modalités prévues pour le
fonctionnement de l'Organisation ni préjuger en 
rien des décisions que devra adopter 1 'ONUDI.

ISRAEL
D4çlai^tiori_j.

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël, conformé
ment à l'article 21, paragraphe [2] b ) , dudit 
Acte constitutif, n'appliquera pas la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
à l'Organisation des Nations Unies sur le 
développement industriel,

ITALIE
D£çljaj^ation_j_

"Le Gouvernement Italien appliquera, aux termes 
du paragraphe 2 b) de l'article 21 de l'Acte 
constitutif, la Convention sur les privilèges et 
les immunités des Nations Unies du 13 février 
19*16 .

Le Gouvernement italien se réserve la possibi
lité de prendre en considération les émoluments 
exempts d'impôts, versés par l'Organisation des 
Nations Unies sur le développement industriel 
(U.N.I.D.O.) à ses fonctionnaires ressortissants 
Italiens ou résidents permanents en Italie, pour 
le calcul du montant de l'impôt à percevoir sur 
les revenus d'autres sources".

KOWEÏT

Il est entendu que ia ratification de l ’Acte 
constitutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, signé à 
New York le '7 janvier 1982 par l'Etat du Koweït, 
ne signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

MONGOLIE6
Déclaration_

La République populaire mongole n'a jamais 
cessé d'accorder une grande importance à l'action 
de l'ONU dans le domaine du développement indus
triel. C'est pourquoi elle appuie la proposition 
de transformer 1 'ONUDI en institution spécialisée 
des Nations Unies, étant entendu que cela lui 
permettra de contribuer davantage au développe
ment industriel, d'aider les pays en développe
ment à accéder à l'indépendance économique et à 
renforcer cette indépendance sur la base des 
dispositions et principes progressistes de la 
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la Déclaration concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, 
des Déclarations de Lima et New Delhi concernant 
la coopération internationale dans le domaine du 
développement industriel.

Tout en appuyant la transformation de 1'ONUDI 
en institution spécialisée, le Gouvernement mon
gol estime que pour atteindre pleinement les buts 
et mener à bien les fonctions prévues dans son 
Acte constitutif, l 'ONUDI doit contribuer active
ment à la restructuration radicale des relations 
économiques internationales qui. sont à l'heure 
actuelle inéquitables, à la mise en oeuvre de 
transformations socio-économiques progressistes, 
au renforcement du secteur public de l'économie,
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à l'exécution de plans et de programmes nationaux 
de déueloppement socio-économique.

L.'ONUDI doit s'opposer à toute forme d'agres
sion économique, de diktat, de chantage, d'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats, 
d'exploitation néo-colonialiste des pays en d é v e 
loppement:. perpétrés par les forces de l'impéria
lisme et en particulier par les sociétés trans
nationales .

L'ONUDI est également appelé à contribuer à la 
solution des problèmes clefs du moment, que sont 
le maintien et le renforcement de la paix et de 
la sécurité internationales, l'application de 
mesures pratiques de désarmement qui libéreraient 
des ressources additionnelles pour le développe
ment des pays en développement.

Compte tenu des considérations qui précèdent, 
la République populaire mongole est prc-ite à con
tribuer aux travaux de 1'ONUDI et au développe
ment de la coopération entre les pays qui en sont 
membres. Elle se déclare convaincue que la co
opération fructueuse qui existe depuis de nom
breuses années déjà entre la République populaire 
mongole et 1'ONUDI se développera encore.

NOUUELLE-ZELANDE^
Déclaration.

L'instrument de ratification expose que confor
mément aux relations particulières existant entre 
la Nouvelle-Zélande et les îles Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande et le Gouvernement des lies Cook, et 
entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et 
le Gouvernement de Nioué en ce qui concerne 
l'Acte constitutif; que le Gouvernement des 
îles Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l'application des traités aux îles Cook, a 
demandé que la Constitution soit étendue aux 
îles Cook; que le Gouvernement de Nioué, qui a 
seul compétence pour décider de l'application des 
traités à Nioué, a demandé que l'ficte constitutif 
soit étendu à Nioué.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE6

Déclarations_
Dans le contexte de la transf ormation de 

1 ‘Organisation des Nations Unies pour le déuelop
pement industriel (ONUDI) en institution spécia
lisée, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle entend contribuer d'une manière 
constructive à la mise en oeuvre des objectifs 
inscrits dans l'ficte constitutif de cette organi
sation au regard de la coopération internationale 
en matière de développement industriel. La 
République démocratique allemande compte que la 
nouuelle organisation mènera ses actiuités en se 
fondant, sur le principe de 1 1 universalité et que 
tous les Etats se verront donner la possibilité 
de coopérer à ses travaux dans des conditions 
d'égalité. fi cet égard, la République démocra
tique allemande juge nécessaire que soit inté
gralement et strictement respecté le consensus, 
confirmé par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 39/231, qui s'est dégagé au sujet des condi
tions dans lesquelles l 1 ONUDI se transformerait, 
en institution spécialisée, y compris pour ce qui 
est d'une représentation géographique équitable 
au sein du secrétariat - s'agissant notamment de

la nomination d'un directeur généra] adjoint pro
venant du groupe des pays socialistes.

La République démocratique allemande estime 
qu'une des responsabilités essentielles de la 
nouvelle organisation consiste à mener ses acti
vités en s'en tenant strictement aux recommanda
tions et principes consignés dans la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats, la 
Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et les Déclara
tions de Lima et. de New Delhi concernant '.le 
développement et la coopération industriels, Si 
l'on veut accélérer l'industrialisation, il faut 
donner la priorité à des activités dont l'objet 
est d'apporter une assistance aux pays en déve
loppement en matière de renforcement du secteur 
industriel public, de planification d'Etat et de 
mise en oeuvre de transFormations socio- 
économiques progressives.

La position de la République démocratique 
allemande est que l'ONUDI devrait combattre 
l'exploitation néo-colonialiste et s'efforcer de 
mettre fin à la situation désavantageuse des pays 
en déueloppement dans les relations économiques 
internationales. Il sera important en particu
lier que l'ONUDI appuie activement la mise en 
place d'un contrôle effectif des opérations des 
sociétés transnationales qui tende à limiter leur 
influence néfaste au regard du développement 
industriel des pays en développement..

De l'avis de la République démocratique 
allemande, une des obligations essentielles de 
l'ONUDI consisterait à faire les efforts voulus 
pour accomplir la tâche que lui assigne son acte 
constitutif de contribuer à la paix internationa
le et à la sécurité et à la prospérité de toutes 
les nations. En prenant des mesures à cette 
fin en pleine conformité avec les résolutions de 
l'Assemblée générale - avec les résolutions 
39/151 t et 39/10 notamment. - on modifierait 
favorablement les conditions générales du proces
sus d'industrialisation et de la coopération 
industrielle internationale. Seule la mise en 
oeuvre de mesures de désarmement effectives 
permettra de libérer des ressources additionnel
les substantielles à des fins économiques et 
sociales, parmi lesquelles l'industrialisation 
des pays en déueloppement. La République démo
cratique allemande a, de concert avec les autres 
pays membres du Conseil d'assistance économique 
mutuelle, réaffirmé l'importance et l'actualité 
de cette tâche d a n s la d é c1ar at i o n i n t i t u1é e 
"Maintien de la paix et coopération économique 
internationale", en date du 16 juin 1984.

L. a République d é m o c r a t i q u e a 1.1 e m a n d e e s t i m e 
nécessaire que les activités de programme et les 
opérations budgétaires de l'ONUDI obéissent 
strictement aux dispositions pertinentes de son 
acte constitutif/ en particulier pour ce qui e s t. 
d'une utilisation exacte des ressources du budget 
ordinaire et de celles du budget opérationnel, et 
qu'on fasse en sorte de gérer efficacement et 
économiquement les ressources du budget ordinaire 
- qu'on maintiendra à un niueau stable.

La République démocratique allemande s'attend 
qu'il sera dûment tenu compte dans les activités 
de l'ONUDI des considérations de principe sus- 
énoncées, lesquelles ont déjà été formulées lors 
des consultations relatiues à la transformation 
de l'ONUDI en institution spécialisée.
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R E P U B L. 1 q U E T.) E M 0 C K A T I QUE' POP U L.. AI R t L- A O

5UÜ19.t.içL n f .ai te.1 o r s de ls .....notifies t ion pré
à.I ' ar tic'le _2 5_.:
" 77’’ " la République Démocratique Populaire Lao 

est d'auis que les actiuités de l'ONUDI u i s a n t à 
contribuer au déueloppement. industriel des pays 
en déueloppement et à leur accession à 
l'indépendance éonomique doiuent. se fonder sur 
les dispositions et principes progrès sis tes de la 
charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la déclaration concernant l'instaura- 
t i o n d 1 u n n o u u e 1 o r' d re é c o n o m i que i n t. e r n a t i o n a 1., 
des déclarations de Lima et de New -Delhi sur l.a 
coopération internationale clans le domaine du 
déueloppement industriel.

La République Démocratique Lao estime que sans 
I a t r' a n s f o r rri a t i o n r- a d i c a 1 e d es r e .1 a t. i o n s 
économiques internationales actuelles qui sont, 
inéquitables, sans la mise en oeuure de 
changements socio-économique progressistes, sans 
le renforcement du secteur public dans l'économie 
et sans la conception unifiée de plans et 
P  r o g r a mm e s nat 1o n a u x de déueloppement
socio-économiques, ces objectifs ne pourraient 
jamais être réalisés.

L'ONUDI doit non seulement, combattre 1 ‘agres
sion économique, de diktat, de chantage eh 
l'ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats de la part des forces impérialistes, mais 
aussi s'opposer à la politique des Etats qui 
s'efforcent de perpétuer et de renforcer 
l'exploitation néo-colonialiste des pays en 
développement.

Il importe donc que l'ONUDI contribue actlue 
ment, à l'instauration d'un contrôle efficace des 
actiuités des sociétés transnationales dans le 
but d'en limiter les conséquences néfastes pour 
l'économie des pays en déueloppement, pour les 
relations économiques internationales et. pour le 
déueloppement en général.

Dans l'acte constitutif de l'ONUDI, les états 
parties expriment 3eur détermination de contri- 
b u e rs à 1 a p a i x e t à la s é c u r’ i t é i n t e. r n a t i o n a 1 e s 
et ci la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit, trouuer son expression dans 
les résolutions de 1 ‘organisation et dans ses 
actiuités concrètes . "

REPUBLIQUE SOU!tïIQUE SOCIALISTE DE BIELORUSSIE6 

Déclaration
En prenant cette mesure, la RSS de Biélorussie 

considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/23 1 de l'Assemblée générale, en date du
18 décembre 1984, sur les conditions relatiues à 
la transformation de l'ONUDI en institution 
spécialisée, y compris l'accord sur la réparti
tion géographique équitable des postes et en 
particulier I 'attribution aux pays socialistes 
d'un des postes de directeur général adjoint, 
seront, pleinement et strictement respectés. Cela 
garantira le caractère uniuersel des actiuités de 
la nouvelle organisation, dans l'intérêt de tous 
les pays membres de l'ONUDI.

Dans l'Acte constitutif de li 'ONUDI, les Etats 
parties expriment leur détermination de contribuer 
à la paix et à la sécurité internationales et à 
la prospérité de tous les peuples; cette détermi
nation doit trouver son expression dans les réso

lutions de l'Organisation eL dans ses activités 
concrètes car ce n'est que dans des conditions de 
paix et. par 'J'application de véritables mesures 
de desarmement qu'on peut libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du développe
ment économique et social, y compris l ’industria
lisation des pays en développement.

A [l'auis du Gouuernement de la République 
s o c i a 1 i s t e- s o u i é t. ique] , 1 es a c t :j. v i. t é s de 1 ' ON U DI 
visant à contribuer au développement industriel 
des pays en développement: et à leur accession à 
l'indépendance économique doivent se fonder sur 
les dispositions et principes progressistes de la 
Char Le des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la Déclaration concernant 1 'instauration 
d'un nouvel, ordre économique international des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopé- 
opération internationale dans le domaine du déve
loppement. industriel. . Ces objectifs ne peuvent 
être réalisés qu'au moyen d'une transformation 
radicale des relations économiques internationales 
actuellement inéquitables, de la mise en oeuvre 
de changements socio-économiques progressistes, 
du renforcement du secteur public dans l'économie 
et de l'exécution de plans et programmes natio
naux de développement socio.conomiques.

L'ONUDI doit s'opposer à la politique des 
Etats qui s ’efforcent non seulement de perpétuer, 
mais encore de renforcer l'exploitation néo
colonialiste des pays en développement et combat
tre les actes d'agression économique, de diktat, 
de chantage, d'ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats perpétrés par les forces impé
rialistes et elle doit contribuer à l'instauration 
d'un contrôle efficace des activités des sociétés 
transnationales dans le but d'en limiter les 
conséquences néfastes pour l'économie des pays en 
développement, les relations économiques interna
tionales et le développement en général.

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique à la disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUDI relatiue aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
1 ' Organisation peuuent être utilisés et. sur la 
nécessité d 1empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des services consultatifs1', qui pourraient 
favoriser la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans l'économie des pays en développe
ment. Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niveau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la consti
tution de l'ONUDI en institution spécialisée ont 
exprimé le 7 auril 1979 leur opposition de prin
cipe à l ’utilisation des ressources du budget 
ordinaire de 1 ' Organisation aux fins de la four- 
n i t u r e d 'as si st a n c e te ch n i q u e .

S'agissant de la disposition de l'Acte consti
tutif de l'ONUDI qui préuoit l'affectation de 6 
p. 100 du budget ordinaire à l'assistance techni
que, la RSS de Biélorussie déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie con
vertible au budget de l ’ONUDI sera créditée à un 
compte distinct de la Banque du commerce extérieur 
de l'URSS. La KSS de Biélorussie utilisera ces 
fonds pour participer à la fourniture, par
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1'intermédiaire de 1 1ONUDI, d 1 une assistance 
technique aux pays Intéressés,

La RSS de Biélorussie compte fermement que ses 
positions de principe sur les actiuités de 
l'ONUDI, telles qu ' elles ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique,

La nature et l'étendue de la collaboration 
qu'apportera la RSS de Biélorussie à l'ONUDI 
dépendront de l'application des accords auxquels 
on est parvenu, de la nature et de 1 1 orientation 
des actiuités concrètes de l'ONUDI et du respect 
effectif par cette organisation des résolutions 
fondamentales de l'ONU relatiues à la coopération 
é conomique i nternationale et à la re s tru c tu ration 
des relations é conomique s 1 n ter nati onal.es sur une 
base juste et démocratique.

REPUBLIQUE SOVIETIQUE SOCIALISTE D ’UKRAINE6

Déclarati o n s ;
Soutenant les buts et principes de l'action de 

1 ' ONUDI-énoncés dans son acte constitutif, la RSS 
d'Ukraine estime que ceux-ci ne peuuent être 
réalisés qu'au moyen d'une transformation radica
le des relations économiques Internationales, 
actuellement Inéquitables, de l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international sur une 
base égalltaire et démocratique, de la mise en 
oeuure de changements socio-économiques progres
sistes, du renforcement du secteur public dans 
l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques .

Les actiuités de l'ONUDI uisant à contribuer au 
déueloppement Industriel des pays en déueloppe
ment et à leur accession à 1 1 indépendance écono
mique doiuent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits 
et deuoirs économiques des Etats, de la Déclara
tion concernant l'instauration d ‘un nouvel ordre 
économique international, et des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la coopération interna
tionale dans le domaine du déueloppement 
indus triel.

A cette fin, l'Organisation doit s'opposer 
activement et résolument aux tentatiues des 
forces impérialistes pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats et combattre les 
actes d'agression économique, de diktat et de 
chantage. Elle doit lutter contre la politique 
des Etats et des milieux économiques qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer le pillage néo-colonialiste des pays en 
développement. A cet égard, l'ONUDI doit entre
prendre activement d'instaurer un contrôle effi
cace des activités des sociétés transnationales 
dans le but d'en limiter les conséquences 
néfastes pour le développement, économique des 
pays en développement et les relations économi
ques internationales en général.

La RSS d'Ukraine considère qu'il est d'une 
importance primordiale que soient mises en oeuvre 
les dispositions de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
dans lesquelles les Etats parties expriment leur 
détermination de contribuer à la paix et. à la 
sécurité internationales et à la prospérité de 
tous les peuples ,

Elle est profondément convaincue que la ces
sation de la course aux armements et le passage à 
des mesures concrètes dans le domaine du désarme
ment. permettraient de libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du déueloppe
ment socio-économiques, y compris 1 1 industriali
sation des pays en déueloppement.

La RSS d'Ukraine souligne 'J a nécessité de s'en 
tenir strictement, dans l'activité pratique de 
l'ONUDI, à la disposition de l'Acte constitutif 
relatiue aux buts p ou r 1e s q u e1 s 1 e b u dg e t 
ordinaire et le budget opérationnel de l'Organi
sation peuuent être utilisés. Il conuient que 
l'ONUDI prenne des mesures pour empêcher que des 
ressources ne soient affectées à des programmes 
et projets, y compris des "serujces consultatifs", 
qui pourraient favoriser la pénétration de 
capitaux privés étrangers dans l'économie des 
pays en développement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra à l'Organi
sation d'en assurer une utilisation plus efficace 
et plus rationnelle.

En ce qui concerne l'utilisation des ressources 
du budget ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture 
d'assistance technique, la position de principe 
de la RSS d'Ukraine est exposée dans la Déclara
tion commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 avril 1979 lors de la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l'ONUDI en 
institution spécialisée. S'agissant de la dispo
sition de l'annexe II de l'Acte constitutif de 
l'ONUDI qui prévoit 'l'affectation de 6 p. 100 du 
budget ordinaire à l'assistance technique, la RSS 
d'Ukraine déclare que la partie correspondante de 
sa contribution en monnaie convertible au budget 
de l'ONUDI sera inscrite à un compte distinct à 
la Banque du commerce extérieur de "l'URSS. La 
RSS d'Ukraine utilisera ces fonds pour participer 
à la fourniture, par 1 1 intermédiaire de l'ONUDI, 
d'une a s s i s t a n c e t e c h n ique aux pays intéressés. 
La RSS d'Ukraine estime que les actiuités de la 
nouuelle Organisation deuraient avoir un 
caractère universel et être exercées dans 
l'intérêt de tous les pays qui en font partie. 
Le respect de ce principe extrêmement important 
permettrait de mettre er» oeuvre intégralement la 
résolution 39/231 de l'Assemblée générale, en 
date du 18 décembre 1984-, confirmant 1 ' accord sur 
les conditions relatives à la transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, notamment 
l'entente sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint.

La RSS d'Ukraine est convaincue que les obser
vations relatives aux activités de la nouvelle 
Organisation qui ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée seront dûment prises en consi
dération et reflétées dans les activités 
concrètes de l'ONUDI.

TCHECOSLOUAQUIE:6

P.^Jr.iarations_:
La République socialiste tchécoslovaque part de 

l'hypothèse que 1 1 Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel se conformera 
pleinement dans ses activités à la résolution
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39/23 1 de l'Assemblée générale sur la transforma
tion de l'ONUDI en institution spécialisée, en 
particulier pour ce qui est de ] 'accord auquel 
sont parvenus les Etats concernant une représen
tation géographique équitable et la répartition 
des postes de rang supérieur au s e c r é t a r i a t de la 
nouuelle Organisation - étant entendu que les pays 
socialistes seront représentés à la direction de 
l'Organisation par un des directeurs généraux 
adjoints. C'est en opérant sur cette base qu'on 
fera en sorte que l'Organisation fonctionne dans 
l'intérêt de tous les Etats membres.

La République socialiste tchécoslouaque compte 
que Les actiuités déployées par la nouuelle Orga
nisation pour appuyer le déueloppement industriel 
des pays en déueloppement et l'essor de leur 
indépendance économique dans la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, dans la 
Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et dans les 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la 
coopération interna- tionale dans le domaine du 
développement industriel.

Seule la restructuration des relations économi
ques internationales actuelles permettra, avec le 
renforcement de la confiance entre tous les Etats, 
l'instauration de conditions propices à la réali
sation de progrès socio-économiques à l'échelle 
mondiale et le renforcement du secteur public des 
économies des pays en développement, d'atteindre 
ces objectifs.

L'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel a un rôle important à jouer 
pour aider les pays en développement à renforcer 
leur souueraineté nationale sur le plan économi
que et à lutter contre toutes les formes d'op
pression et d'exploitation néo-colonialistes 
exercées par certains Etats. Il faudra veiller à 
ce que le budget ordinaire et le budget opéra- 
tionel de l'Organisation ne soient pas utilisés 
pour financer des actiuités qui pourraient fauo- 
rlser la pénétration du capital priué, notamment 
de capitaux de sociétés transnationales, dans les 
pays en développement.

Les activités de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel seront 
d'autant plus productives qu'elles se dérouleront 
dans un climat de paix et de désarmement univer
sels. Une part des ressources actuellement 
dépensées en pure perte pour une course aux arme
ments sans cesse relancée pourrait ainsi être 
utilisée pour le développement économique et 
social et notamment pour l'industrialisation. 
L'importance et l'actualité de cette tâche ont 
été réaffirmées dans la Déclaration sur le main
tien de la paix et la coopération économique 
internationale adoptée lors de la réunion écono
mique au sommet des pays membres du Conseil 
d'assistance économique mutuelle tenue en juin 
1984. La nouvelle Organisation a un rôle impor
tant à jouer dans le renforcement de la paix, de 
la sécurité internationale, du processus de 
désarmement, de la coopération entre nations.

La complexité de la situation internationale 
actuelle exige que la nouvelle Organisation 
agisse dans un souci d'efficacité maximale, et en 
fixant d'une manière juste et équilibrée les 
budgets ordinaire et opérationnel de façon à pou
voir s'acquitter pleinement des tâches qui lui 
Incombent au p rem i e r ch e f .

Lors de la Conférence sur la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel en institution spécialisée, les 
délégations des pays socialistes se sont décla
rées fondamentalement opposées à l'utilisation de 
fonds du budget ordinaire pour la fourniture 
d'une assistance technique.

L'ficte constitutif de l'ONUDI stipule que û p. 
.100 du budget ordinaire de l'Organisation seront 
consacrés à l'assistance technique. fi cet égard, 
la République socialiste tchécoslovaque donne 
auis qu'elle déposera la partie correspondante de 
sa contribution au budget de l'ONUDI sur un 
compte spécial de la Banque commerciale 
tchécoslouaque. Les fonds ainsi déposés servi
ront à financer l'assistance technique fournie 
par la République socialiste tchécoslovaque aux 
pays en développement par l'intermédiaire de 
1 'ONUDI.

La République socialiste tchécoslovaque espère 
viuement que l'Organisation tiendra compte dans 
ses actiuités des positions de principe exposées 
ci-dessus au sujet desdites actiuités, ainsi que 
des conclusions auxquelles ont abouti les consul
tations sur la transformation de l'ONUDI en 
institution spécialisée, et qu'elle s'y conforme
ra dans ses actes. Elle est convaincue par ail
leurs que, ce faisant, on créera la base qui 
permettra à l'ONUDI de continuer de s'acquitter 
de son rôle avec succès, et ci la Tchécoslovaquie 
de coopérer auec elle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES6

En prenant cette mesure, l'Union souiétique 
considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/23 1 de l'Assemblée générale sur les 
conditions relatives à la transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, y compris 
l'accord sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint, seront pleinement et strictement 
respectés. Cela garantira le caractère universel 
des activités de la nouvelle organisation, dans 
l'intérêt de tous les pays membres de l'ONUDI.

Les activités de l'ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en déueloppe
ment et à leur accession à l'indépendance écono
mique doiuent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits 
et deuoirs économiques des Etats, de la Déclara
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la coopération interna
tionale dans le domaine du déueloppement indus
triel.

L'Union soviétique estime que ces objectifs ne 
peuvent être réalisés qu'au moyen d'une trans
formation radicale des relations économiques 
internationales actuellement inéquitables, de la 
mise en oeuvre de changements socio-économiques 
progres sistes, du renforcement du secteur public 
dans l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques .

L'ONUDI doit combattre les actes d'agression 
économique, de diktat, de chantage, d'ingérence
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dans les affaires intérieures des Etats perpétrés 
par les forces impérialistes. Elle doit 
s'opposer à la politique des Etats qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer l'exploitation néo-colonialiste des 
pays en déueloppement.

La contribution active de l'ONUDI à l'instaura
tion d'un contrôle efficace des actiuités des 
sociétés transnationales dans le but d'en limiter 
les conséquences néfastes pour l'économie des 
pays en déueloppement en général reuêt une impor
tance particulière.

Dans l'ficte constitutif de l'ONUDI, les Etats 
parties expriment, leur détermination de contri
buer à la paix et à la sécurité internationales 
et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouuer son expression dans 
les résolutions de l'Organisation et dans ses 
actiuités concrètes . Ce n'est que dans des 
conditions de paix et par l'application de 
uéritables mesures de désarmement que l'on peut 
libérer d'importantes ressources supplémentaires 
aux fins du déueloppement économique et social, y 
compris l'industrialisation des pays en 
déueloppement. l'importance et l'actualité de 
cette tâche ont été réaffirmées dans la 
Déclaration intitulée "Maintien de la paix et 
coopération économique internationale", adoptée 
en juin 1984 à la Conférence économique de haut 
niueau des pays membres du Conseil d'assistance 
économique mutuelle.

L'Union souiétique fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique à la disposition de l'ficte constitutif 
de l'ONUDI relatiue aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
l'Organisation peuuent être utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des seruices consultatifs", qui pourraient

fauoriser la pénétration de capitaux priués
étrangers dans l'économie des pays en déueloppe.
ment. Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niueau dudit budget doit être établi sur une 
base stable,

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution 
de l'ONUDI en institution spécialisée ont exprimé 
le 7 auril 1979 leur opposition de principe à 
l'utilisation des ressources du budget ordinaire 
de l'Organisation aux fins de la fourniture 
d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'ficte consti
tutif de l'ONUDI qui préuoit l'affectation de 6 
p. 100 du budget ordinaire à l'assistance 
technique, l'Union souiétique déclare que la 
partie correspondante de sa contribution en 
monnaie convertible au budget de l'ONUDI sera 
créditée à un compte distinct de la Banque du 
commerce extérieur de l'URSS. L'Union souiétique 
utilisera ces fonds pour participer à la fourni
ture, par 1 ' intermédiaire de l'ONUDI, d'une 
assistance technique aux pays intéressés.

L'Union souiétique compte fermement que ses 
positions de principe sur les actiuités de 
l'ONUDI, telles qu'elles ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique. La nature et 
l'étendue de la collaboration qu'apportera "i'URSS 
à l'ONUDI dépendront de l'application des accords 
auxquelles on est parvenu, de la nature et de 
l'orientation des actiuités concrètes de l'ONUDI 
et du respect effectif par cette organisation des 
résolutions fondamentales de l'ONU relatiues à la 
coopération économique internationale et à la 
restructuration des relations économiques inter
nationales sur une base juste et démocratique.

NOTES :

1/( Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'ficte 
constitutif s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où il entrera en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Par la suite, le 2 décembre 198b le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques la décla
ration suiuante :

La Partie souiétique ne fait pas objection à 
l'application à Berlin Ouest de l'Acte Consti
tutif de l'Organisation des Nations Unies pour 
le déueloppement industriel, dans la stricte 
mesure où elle est compatible auec l'ficcord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en uertu 
duquel Berlin Ouest continue à ne pas faire 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et à ne pas être administré par 
celle-ci.
A cet égard, le 29 octobre 1986, le Secrétaire 

général a reçu des Gouuernements de la France, 
les Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
communication suiuante :

"La déclaration faite par l'Union souiétique 
contient une référence incomplète et par 
conséquent trompeuse à l'Accord quadripartite. 
Le passage pertinent de cet accord stipule que 
les liens entre les secteurs occidentaux de 
Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et déueloppés, compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la Républque fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouvernés par 
e l l e ."

^  L'instrument de ratification du Gouuer
nement australien était parvenu au Secrétaire 
général .le 20 nouembre 1981. Par une note verbale 
en date du 12 juillet 1982, reçue le même jour, 
la Mission permanente de l'Australie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, en réponse à 
une demande d'éclaircissements concernant la 
portée des déclarations accompagnant l'instrument 
de ratification, a informé le Secrétaire général 
de ce qui. suit :

Le Gouuernement australien considère que 
l'Australie est partie à la Conuention sur les 
priuilèges et immunités des institutions 
s p é c i a1i s é e s et c o nfi rme 1'i n t e r p r é t a t i on du 
Secrétaire général selon laquelle les déclara
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tions du Gouuernement australien [formulées en 
relation auec la ratification par 1 1 Australie 
de l'ficte constitutif] ne uisent. pas à apporter 
des réserues à une disposition quelconque de 
l'ficte constitutif de l'ONUDI.
fluec cette assurance, et eu égard aux disposi

tions de l'article 22 de l'ficte constitutif, le 
Secrétaire général a conclu que les déclarations 
formulées par 1 'Australie en relation auec 
l'instrument reçu le 20 nouembre 1981 auaient 
ualeur interprétatiue, et c'est dans ces 
conditions qu'il s'est estimé en mesure de 
procéder au dépôt de l'instrument le 12 juillet 
1982. S'agissant de la position du Gouuernement 
australien à l'égard de la Conuention sur les 
priuilèges et immunités des institutions 
spécialisées, il conuient de rappeler que, confor
mément à la pratique décrite dans le rapport du 
Secrétaire général Intitulé "Pratique dépositaire 
à l'égard des réserues" (A/B687, partie II, 
par.22—2b), en l'absence d'un accord sur lesdites 
réserues l'instrument d'adhésion de l'Australie à 
ladite Conuention, reçu le 20 nouembre 1962, n'a 
pu encore être déposé, et que l'Australie ne 
figure donc pas sur "1a liste du Secrétaire 
général comme partie à ladite Conuention.

Le Secrétaire général a reçu, le 24 
décembre 1987, du Gouuernement autrallen un 
instrument de dénonciation de la Constitution. 
La dénonciation prendra effet au 3 1 décembre 1988 
conformément au paragraphe 2 de l'article 6 de la 
Constitution.

^  La ratification s'applique également aux 
îles Cook et Nioué.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

6/? Le Secrétaire général a reçu le 28 auril

1986, du Gouuernement du Royaume.Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord .la déclaration 
suiuante eu égard auxdits déclarations

Le Gouuernement du Royaume-Uni de
Grande.Bretagne et d'Irlande du Nord rappelle
qu'aux termes de l'article 27 de "l'ficte 
constitutif de l'ONUDI il n'est pas permis de 
formuler des réserues au sujet dudit Acte. Le 
Gouuernement du R o y aumeUni tient à confirmer 
que les communications susmentionnées
n'affectent en rien les droits et obligations 
des Parties à l'ficte constitutif, non plus que 
les dispositions dudit Acte qui régissent le 
fonctionnement de l'Organisation.
Par la suite, "le Secrétaire général a reçu des 

Gouuernement de la France ( le 1er mai 1986), 
de l'Italie (le 12 mai 1986), de la République 
fédérale d'Allemagne (le 29 mai 1986) et de 
l'Espagne (le 3 octobre 1986), des déclarations 
identiques en essence, .mutatis mutandi.s, à ce 1.1 e 
faite par le Royaume-Uni. (Uoir également la 
déclaration des Etats-Unis d'Amérique.)

^  Le Secrétaire général a reçu le 28 juin 
1982 du Gouuernement israélien l'objection 
suiuante concernant "la déclaration susmentionnée

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris
note que l'instrument déposé par le Gouuerne.
ment koweïtien contient une déclaration de 
caractère politique à l'égard d'Israël. Le 
Gouuernement de l'Etat d'Israël estime qu'une 
telle déclaration politique est déplacée dans 
le contexte de cet Acte constitutif. De plus, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
affecter les obligations qui incombent au 
Koweït aux termes du droit international 
général ou de conuentions particulières. Pour 
ce qui est du fond de la question, le Gouuerne
ment de l'Etat d'Israël adoptera à l'égard du 
Gouuernement koweïtien une attitude d'entière 
réciprocité.
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10. CONUtNTION DES NATIONS UNltS SUR LES CONTRATS DE UENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Çojiclue_à_J)iejTjie^.e_J_l_aiHril_1980

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1988, conformément à l'article 99, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 1er januier 1988, n° 25567.
TEX1E : A/CONF.97/18.

Note J_ La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de uente 
internationale de marchandises, qui s'est tenue à Uienne du 10 mars au 11 auril 1980. La Conférence a 
été conuoquée par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément à sa résolution 33/931 du 16 
décembre 1978, adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les trauaux de sa onzième session (1978).

La Conuention a été ouuerte à la signature à la séance de clôture de la Conférence, le 11 auril 1980, 
et elle est restée ouuerte à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York 
jusqu'au 30 septembre 1981.

■ Ra-rti cipant Signature.

^atif_ica_tionj_ 
acceptation (A),
approbation_(_A_A_)._,
adhésion (a) Participant Siqnature

acceptation (A ) , 
approbation (AA) . 
adhésion (a)

Allemagne, Noruège . . . . 26 mai 1981 20 juil 1988
République Pays-Bas . . . . 29 mai 1981

- fédérale d' . . 26 mai 1981 21 déc 1989 2 Pologne . . . . 28 sept 1981
Argentine . . 19 j u i 1 1983 a République arabe
Autriche . . . 1 1 aur 1980 29 déc 1987 syrienne . . 19 oct 1982
Australie . . 17 mars 1988 a ^République
Chili . . . . 1 1 aur 1980 démocratique
Chine . . . . . . 30 sept 1981 11 déc 1986 M allemande . . 13 août 1981 23 féur 19 89
Danemark . . . 26 mai 1981 14 féur 1989 République
Egypte . . . . 6 déc 1982 a socialiste
Etats-Unis souiétique

d'Amérique . . . 31 août 198 1 11 déc 1986 de Biélorussie 9 oct 1989
Finlande . . . 26 mai 1981 15 déc 198 7 Singapour . . 11 aur 19 80
France , . , . 2 7 août 1981 6 août 1982 M Suède ......... 26 mai 1981 15 déc 19 87
Ghana . . . . 11 aur 1980 Tchécoslouaquie 1 sept 1981
Hongrie . . . 1 1 aur 1980 16 juin 1983 Uenezuela . . . 28 sept 1981
Italie . . . . 30 sept 1981 1 1 déc 1986 Yougoslauie . . 11 aur 1980 27 mars 1985
Lesotho . . . 18 juin 1981 18 j u i n 1981 Zambie .......... 6 juin 1986
Mexique . . . 29 déc 1987 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Déclaration :
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne est d'auis que les Parties à la 
Conuention qui ont fait une déclaration en uertu 
de l'article 95 de la Conuention ne sont pas 
considérées comme tant des Etats contractants au 
sens de l'alinéa t>) du paragraphe 1 de l'article 
premier de la Conuention. En conséquence, il 
n'existe pas d'obligation d'appliquer cette 
disposition - et la République fédérale 
d'Allemagne n'assume aucune obligation de 
l'appliquer - lorsque les règles du droit inter
national priué mènent à l'application de la loi 
d'une Partie qui a déclaré qu'elle ne serait pas 
liée pas l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 
premier de la Conuention. Sous réserue de cette 
obseruation, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne ne fait pas de déclaration 
en uertu de l'article 95 de la Conuention.

ARGENTINE

D éclaration_
Conformément aux article 96 et 12 de la Conuen

tion des Nations Unies sur les contrats de uente 
internationale de marchandises, toute disposi
tion de l'article 11, de l'article 29 ou de la 
deuxième partie de cette Conuention autorisant une 
forme autre que la forme écrite pour la conclu
sion, la modification ou la résiliation amiable 
d'un contrat de uente ou pour toute offre, 
acceptation ou autre .manifestation d'intention ne 
s'applique pas dès lors que l'une des parties a 
son établissement en République argentine,

AUSTRALIE

Décla ration_\_
La Conuention s'appliquera à tous les Etats et 

terroitoires australiens et à tous les 
territoires extérieurs, à l'exception de l'île
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Christmas, des îles Cocos (Keeling) et des îles 
Ashrnore et Cartier.

CHINE

Déclarations_i
La République populaire de Chine ne se considère 

pas liée par l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier et l'article 11 et les disposi
tions dans la Conuention relatiues à l'article 11.

DANEMARK

Déclaration faite___lors__ de___ la___ s_iç[ natur e___et
confirmée lors de la ratification_;
Le Danemark ne sera pas lié par la deuxième 

partie de la présente Conuention.

Déclarations faites lors de la ratification j_

2) En uertu du paragraphe 1 de l'article 93 
[...'] la Conuention ne s'appliquera pas aux îles 
Féroé s et au Groenland,

3) En uertu des paragraphes 1 à 3 de l'article 
94 [...] la Conuention ne s'appliquera pas aux 
contrats de uente lorsque l'une des parties a son 
établissement au Danemark, en Finlande, en 
Noruège ou en Suède et l'autre partie a son 
établissement dans un autre desdits Etats,

4) En uertu du paragrpahe 2 de l'article 94 
[...] la Conuention ne s'appliquera pas aux 
contrats de uente lorsque l'une des parties a son 
établissement au Danemark, en Finlande, eri 
Noruège ou en Suède et l'autre partie a son 
établissement en Islande.

ETATS-UNIS D 'AMERIQUE

D£çlaraÜon__L
Conformément à l'article 95, les Etats-Unis ne 

sera pas lié par l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier.

FINLANDE

Réserue .faite__lors__de la_signature__et_confirmé 
lors de la ratification :
La Finlande ne sera pas liée par la deuxième 

partie de "la présente Conuention.

Lor_s__de_la_rati fixation
Conformément au paragraphe 1 de l'article 94 en 

ce qui concerne la Finlande, et conformément au 
paragraphe 2 dans les autres cas, la Conuention 
ne s'appliquera pas aux contrats de uente lorsque 
les parties ont leur établissement en Finlande, 
en Suède, au Danemark, en Islande ou en Noruège.

HONGRIE

Déclaration :
[La République populaire hongroise] considère 

que les dispositions de l'article 90 de la Con

uention s'appliquent aux Conditions générales de 
liuraison de biens entre organisations des pays 
membres du Conseil d'assistance économique mutu
elle (CGL/CAEM, 1968/1975, uersion de 1979);

[La République populaire hongroise] déclare, 
conformément aux articles 12 et 96 de la Conuen
tion, que toute disposition de l'article 11, de 
l'article 29 ou de la deuxième partie de la Con
uention autorisant une forme autre que la forme 
écrite pour la conclusion, la modification ou la 
résiliation amiable d'un contrat de uente, ou 
pour toute offre, acceptation ou autre manifesta
tion d'intention, ne s'applique pas dès lors que 
l'une des Parties a son établissement en Républi
que populaire hongroise.

NORUEGE

Déclaration faite lors___de___ la siqnature___e_t
confirmée lors de la ratification :
La Noruège ne sera pas liée par la deuxième 

partie de la présente Conuention.

Lors de la ratification_i
Conformément au paragraphe 1 de l'article 94 en 

ce qui concerne la Finlande et la Suède et 
conformément au paragraphe 2 de ce même article 
en ce qui concerne la Noruège, le Danemark et 
l'Islande, le Gouuernement du Royaume de Noruège 
déclare que la Conuention ne s'appliquera pas aux 
contrats de uente conclus entre des parties ayant 
leur établissement dans ces Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

D éclaration :
La République socialiste souiétique de 

Biélorussie, conformément aux articles 12 et 96 
de la Conuention, déclare que toute dispositions 
de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxième 
partie de cette Conuention autorisant une forme 
autre que la forme écrite pour la conclusion, la 
modification ou la résiliation amiable d'un 
contrat de uente ou pour toute offre, acceptation 
ou autre manifestation d'entention ne s'applique 
pas dès lors que l'une des parties a son établis
sement en République socialiste souiétique de 
Biélorussie.

SUEDE

Réserue faite lors d e la siqnature et confirmée 
lors de la ratification_
La Suède ne sera pas liée par la deuxième 

partie de la présente Conuention.

Lors de la ratification :
[Même_réserue_I. mutatis m u t a n d i s ,_gue 

ce ï î e f a i t e  par la Finlande. 1

NOTES :

Documents... officiels de _ 1 1 Assemblée
générale,___t re n te -1 ro ï s i è m ë~ "~_sess ion] " " Sü p p  lé m en t
n° ~4S.(Â / 3 3 / 4 5 ) , p. ~ 2 23~—

2/ La République fédérale d'Allemagne ayant: 
dénoncé les deux Conuentions de La Haye du 1er 
juillet 1964 sur la formation des contrats de

uente international des objets mobiliers 
corporels et .la uente internationale de ces 
objets, et ces dénonciations deuant prendre effet 
le 31 décembre 1990, la présente Conuention 
entrera en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne le 1er januier 1991, conformément 
aux dispositions des paragraphes 2 et 6 de 
1'a rt icle 9 9.
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11. STATUTS DU CENTRE DE DEUELOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adoptés p_ar la Commission économique et sociale des Nations Unies pour 1' flsie_jat_le_JPac_ifi_que .......... ... _ ... Y e Y êr 'auril 1982

1er juillet 1983, conformément à l'article XUIII, paragraphe 1.
1er juillet 1983, n° 22028.
Résolution 255 (XXXUIII) de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le 

Pacifique1 .

Notej_ Les Statuts ont été adoptés le 1er auril 1982 par la résolution 225 (XXXUIII) de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique comme suite aux décisions prises par la Commission 
dans les résolutions 191 (XXXU) du 14 mars 1979, 206 (XXXUI) du 27 mars 1980 et 215 (XXXUII) du 19 mars
1981. Les Statuts, en uertu du paragraphe 2 de l'article XUI, sont demeurés ouuerts à la signature au 
Siège de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique à Bangkok du 1er septembre 1982 
au 30 auril 1983, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Siünatyre 
définitiue (s ), 
raiifi^aîion^ 
acceptation (A ) , 
approbation (AA) , 

Participant Siqnature adhésion_£a^.

Australie . . . .  11 oct 1983 s
Bangladesh . . . 9 sept 1982 s
Brunei Darussalam 14 féur 1985 i
C h i n e ............  18 féur 1983 s
F i d j i ............  4 sept 1986 a
J a p o n ............  9 sept 1982 s
Iles Cook . . . .  29 mars 1983 s
I n d e ............  25 aur 1983 s
Indonésie . . . .  7 janu 1983 ̂
Malaisie . . . .  9 sept 1982 s
Maldiues . . . .  25 aur 1983 s
N é p a l ............  25 aur 1983 s

Signature
définitiue_(_sj_,_
ratification,,. 
a££e£tation_(_flJ_^ 
a££robation_£flAj.jL 

Participant Siqnature adhésion (a)

Nouuelle-Zélande 9 sept 1982
Pakistan . . . .  9 sept 1982 s
Philippines 15 déc 1982 s
République 

démocratique
l a o .......... 9 sept 1982

République de
Corée . . . .  9 sept 1982 s

Sri Lanka . . .  9 sept 1982
Thaïlande . . .  27 juin 1983 s
Uiet Nam . . . .  9 sept 1982 s

NOTES :

Q5 Çuments___officiels du__ Conseil économique et social. Supplément n° 10 _CE^i9_8 2/20J)_ et
( E / ESC A P / 2 8 7 )
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X.12 : Lettres de change internationales et billets à ordre internationaux

12. CONULNIION DES NATIONS UNIES SUR LES LETTRES DE CHANGE INTERNATIONAUX 
ET LES BILLETS A ORDRE INTERNATIONAUX

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1988

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir paragraphe premier de l'article 86).
TEXTE : Document A/43/165.

Note..j_ Le projet de la Conuention a été établi par la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international. La Conuention a été adopté par résolution n° 43/165 du 9 décembre 1988 â la 
quarentième-troisième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. La Conuention, dont: les textes 
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques, est ouuerte à la 
signature de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neui York, jusqu'au 30 juin 
1990, conformément au paragraphe premier de l'article 86.

Parti cipants 

Canada

Signature 

7 déc 1989



CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS1

A. QUESTIONS DOUANIERES

ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS INTERNATIONALES DOUANIE
RES SUR LE TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

_16 juin 194-9

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

1er .januier 1950, conformément à l'article III.
1er januier 1950, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 45, p. 149,
L'Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (uoir chapitre XI.A-2) et le 

Protocole additionnel du 28 nouembre .1952 (uoir chapitre XI.A-4) ont pris fin, 
conformément aux articles III et. IU de l'Accord, comme indiqué ci après le 1er 
januier 1965 en ce qui concerne le projet de Conuention internationale douanière 
sur le transport international des marchandises par route et le 1er januier 1966 
en ce qui concerne le projet de Conuention internationale douanière sur les 
uéhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel du 11 mars 1950 [uoir 
chapitre XI.A-3J auait été abrogé par le Protocole additionnel du 28 nouembre 
1952, conformément à l'article U de ce dernier Protocole.)

Parti cipant

Autriche2 
Danemark 
France 
Italie 
Liechtenstein3 
Malaisie^ 
Noruège . 
Pays-Bas^* 
Pologne6 . . 
Royaume'Uni^

Siqnature

16 juin 19 49

Siqnature 
définitiue (s) , 
ratifi cation. 
adhésion (a), 
succession_(d) Participant Signature

Signature 
définitiue (s ), 
ratifi cation ,
adhésion_(_ajj ,_
succession (d)

27 déc 1949 s Suède8 .......... 15 sept 19 50 a
29 déc 1949 _s Suisse^ .......... 16 juin 1949 s
16 j uin 1949 s Tchécoslouaquie9 . 28 déc 19 49
26 janu 1954 T u r q u i e ^  . . . .  

Union
16 janu 19 57 a

29 j uin 1959 à économique
16 juin 19 49 s belgo-
16 juin 1949 i. luxembourgeoise 16 juin 1949
7 janu 1959 a Yougoslauie . 10 j uii 1958 a

16 juin 1949 8

Application territoriale

Participant

Royaurne-Uni

Date de réception 
de la notification

17 mars 1950

28 juil 1950

18 oct 1950

Territoires_:

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Gibraltar, île de Malte, île Mau
rice, Nyassaland, Sarawak et protectorat de. la 
Somalie britannique 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : colonie d'Aden, Chypre, îles 
Fidji, Sainte-Hélène et Seychelles 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Bornéo du Nord, Fédération de 
Malaisie, Guyane britannique, Honduras britan
nique, Sierra Leone, Singapour, îles Sous-le- 
Uent, Trinité et colonies des îles du Uenb 

En ce qui concerne le projet de conuention doua
nière internationale sur les uéhicules routiers 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour
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XI.fl-1 : Conuentions douanières -Application prouisoire

Application territoriale (suite)

Partie i_p_an t

Royaurne-Uni (suite)

Date__de_réçe£tion 
de la notification

7 sept 1951

Pâr_tiÇi£Ult 

Autriche . . . .

Danemark11 . . .

France .........

Italie1^

Liechtenstein

Noruège . . . .

Pay s-Bas 1 ̂ .

Pologne . . . . 

Royaume -Uni . . 

Suède ......

Suisse .........

Turquie . .
Y o u g o s 1 a u i e . .

6 féur 1952

Territoires :

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, 
Ouganda, Tanganyika et Zanzibar 

En ce qui concerne le projet 
douanière internationale sur 
routiers commerciaux : Brunéi,
Ouganda et Tanganyika

de conuention 
les uéhicules 
Gambie, Kenya

En ce qui 
douanière 
seulement 

En ce qui 
douanière

concerne le projet 
internationale sur 
Rhodésie du Nord 

concerne le projet 
internationale sur

routiers commerciaux 
du Nord

de conuention 
le tourisme

de conuention 
les uéhicules 

Nyassaland et Rhodésie

D énonciation

Date de réception Dat1e_de_j>ri!e 
de la notification: d'effet :

25 aur 1961

15 oct 1963

15 sept 1961

16 mai 1960 

20 féur 1964

7 juil 1960

2 mars 1960

3 féur 1965 

15 sept 1960

20 oct 1961

30 sept 1958
30 juil 1959
25 féur 1959

30 sept 1965

7 juil 1960

10 août 1964 
8 déc 1960

29 janu 1964

1 janu 1962

1 janu 1965

1 janu 1962

1 janu 1961

1 janu 1965

1 janu 1961

1 janu 1961

1 janu 1966

1 j anu .1961

1 janu 1963

1 janu 1959
1 janu 1960
1 janu 1960

1 janu 1961

1 janu 1965 
1 janu 1962

1 janu 1965

Projets de conuention concernés:

T ourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international de marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route.
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme 
Tourisme
Transport international des marchandises 

par route 
Uéhicules routiers commerciaux
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XI.fl-1 : Conuentions douanières--flpplication prouisoire

NOTES :

Sauf indication contraire, tous les trai
tés énumérés dans le présent chapitre ont été 
élaborés dans le cadre des trauaux du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe.

2 fluec la déclaration selon laquelle la 
signature ne uaut que pour les projets de conuen
tions internationales douanières sur le tourisme 
et sur les uéhicules routiers commerciaux. Dans 
une notification reçue par le Secrétaire général 
le 22 mai 1950, le Gouuernement autrichien a 
déclaré que la signature apposée en son nom le 27 
décembre 1949 ualait également pour le projet de 
conuention internationale douanière sur le trans
port international des marchandises par la route.

3/ Par une notification reçue le 6 décembre
1949, le Gouuernement suisse, se référant à 
l'article II de l'ficcord, a déclaré que la Prin
cipauté du Liechtenstein faisant partie du terri
toire douanier de la Confédération suisse, les 
dispositions des projets de conuentions lui 
serpnt également applicables.

^  Seulement en ce qui concerne le projet de 
conuention douanière sur le tourisme.

5/r Par une communication reçue le 10 auril 
1952, le Gouuernement néerlandais a informé le 
Secrétaire général que la réserue relatiue à la 
ratification, qui auait été faite en son nom au 
moment de la signature, deuait être considérée 
comme retirée,

Seulement en ce qui concerne le projet, de 
conuention internationale douanière sur le trans
port international des marchandises par la route.

^  Seulement en ce qui concerne les projet de 
conuentions Internationales douanières sur le 
tourisme et sur les uéhicules routiers commer
ciaux.

8/ Par une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouuernement suédois a 
indiqué son intention d'appliquer les disposi
tions de l'ficcord à partir du 1er juillet 1950.

9/ fluec déclaration selon laquelle la
signature ne uaut que pour les projets de conuen
tions internationales douanières sur les uéhicu
les routiers commerciaux et sur le transport 
international des marchandises par la route et 
auec la réserue que la date d'entrée en uigueur

de ce dernier projet, de conuention sera fixée 
ultérieurement"selon les résultats de la réunion 
des experts en matière douanière de la Commission 
économique européenne deuant se tenir à Genèue le 
20 féurier 1950.

10/ Seulement en ce qui concerne le projet de
internationale d o u a n i è r e leconuention 

tourisme.

Dans l'auis de dénonciation, le Gouuerne
ment danois a fait la déclaration suiuante

Toutefois, le Gouuernement danois considère 
que sa dénonciation uise uniquement les Parties 
aux trois projets de conuentions, qui ont déjà 
adhéré aux conuentions suiuantes et les ont 
déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifie
ront à l'auenir : Conuention douanière relatiue 
à l'importation temporaire pour usage priué des 
embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 18 mai 1956, et Conuention douanière 
relatiue au tranport international de marchan
dises sous le couuert de carnets T.I.R. , en 
date du 15 januier 1959.
12 / Dans son auis de dénonciation le Gouuer

nement italien a fait la déclaration ci-après :
"Toutefois, le Gouuernement italien considère 

que cette dénonciation uise uniquement les 
Parties aux trois projets de Conuentions, qui 
ont déjà adhéré aux Conuentions suiuantes et 
les ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les 
ratifieront à l'auenir : Conuention douanière 
relatiue à l'importation temporaire pour usage 
priué des embarcations de plaisance et des 
aéronefs, en date du 18 mai 1956, Conuention 
douanière relatiue à l'importation temporaire 
des uéhicules routiers commerciaux, signée à 
Genèue le 18 mai 1956, et Conuention douanière 
relatiue au transport international de marchan
dises sous le couuert de carnet T.I.R., en date 
du 15 januier 1959."

Dans son auis de dénonciation, le Gou
uernement néerlandais a fait la déclaration 
ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le projet de 
conuention douanière sur le transport interna
tional des marchandises par route annexé à 
l'ficcord du 16 juin 1949, le Gouuernement néer
landais ne se considérera comme délié de ses 
obligations que dans ses relations auec les 
Parties au projet de conuention à l'égard des
quelles la Conuention douanière du 15 januier 
1959 est entrée en uigueur, et ce à partir de 
.la date à laquelle ladite Conuention de 1959 
produira ses effets entre lesdites Parties et 
le Royaume des Pays-Bas.
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XI. A-2 : Conventions douanières -. Application prouisoire

2. PROTOCOLE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L 1 APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS 
INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR Lt 
TRANSPOR] INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR L.A ROUTE

Signé à ('onèuo h-

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1950.
ENREGISTREMENT : 1er januier 1950, n° 696.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. *5, p. 158.
EXTINCTION : Uoir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-l.

P a r !  i ( i  p ri ri t S ig n a t u r e  f'nhô;. ; o r  £ à r t p lL iE .ë I l t  S ig n a t u r e  A d h é s io n

A u t r i c h e ......... 27 déc 1949 S u i s s e ............  16 juin 1949
D a n e m a r k ......... 29 déc 1949 Tchécoslouaquie 28 déc 1949
F r a n c e ..............16 juin 1949 T u r q u i e .......... 16 janu 1957
I t a l i e ..............16 juin 1949 Union économique
N o r u è g e ......... ..16 juin 1949 belgo-
P a y s - B a s ......... ..16 juin 1949 luxembourgeoise 16 ;juin 1949
Royaume-Uni . . .  16 juin 1949
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X I .A-3 Conuentions douanières Application prouisoire

3. PR010C0LE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS 
INTERNA 1IONALES DOUANIERES SUR I..E TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT IN TE RNA TION A L DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE CONCERNANT L. E TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES ALI MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE REGIME DU CARNET liR

Signé à Gen è u e l e 11 mars 1950

ENTREE EN UIGUEUR : U  mars 1950.
ENREGISTREMENT : 7 juin 1950, n° 696.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 65, p. 319.
ABROGATION : Uoir sous l'Accord du 16 juin 194-9, chapitre XI.A-1.

Participant. Signature
ratification , 
adhésion(a)

Danemark . . 7 juil 1950 s
France* . . . . 11 mars 19 50 s
Italie . . . . 11 mars 19 50 26 j anu 1954
Pays-Bas . . . 11 mars 19 50 s
Suède . . . . 7 déc 1950 a

f. anticipant.

Suisse ............
Tchécoslouaquie! 
Union économique 

belgo--
luxembourgeoise

Signature

6 sept. 19 50

.11 mars 19 50

Signature 
définitiue(s ), 
ratification, 
adhéslonÇa)

11 mars 19 50 s
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XI .fl-4 : Conventions douanières —  Application provisoire

4. PROTOCOLE ADDITIONNEL PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACCORD RELATIF A 
L 1 APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR 
LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR L.E TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Fait à Genèue le 28 novembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
EXTINCI ION :

7 juillet 1955, conformément, à l'article U I . A partir de son entrée en uigueur, ce 
Protocole est devenu partie intégrante de l'Accord du 16 juillet 1949, 
conformément, à son article UII.

7 juillet 1955, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 296,
Uoir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-l.

Participant ü i'j nature»

Signature 

ratification .PSJLtiÇi&àüt Signature

Siqnature
déf in it. iye (t. ) . 
ratification

Autriche , . . 3 juin 1954 s Suède ..........
Danemark . . . 28 nou 1952 s Suisse .........
France . . . . 28 nou 1952 s Union économique
Italie . . . . 28 nou 1952 7 j uii 1955 b e 1 g o -
Noruège . . . . . 10 féur 1954 s luxembourgeoise
Pays-Bas . . . 28 nou 1952 s

5 déc 1952

28 nov 1952 s 
28 nou 1952 s
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XI.A-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc

5. CONUENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L'IMPORTATION DES ECHANTILLONS COMMERCIAUX ET DU
MAIE Kl EL. PUBLICITAIRE

Fait à C e r K l e  / nounrnbt c_1952

ENTREE EN UIGUEUR : 20 nouembre 1955, conformément à l'article XI.
ENREGISTREMENT : 20 nouembre 1955, n° 3010.
TEXTE : Nations Unies, Re eu [_r aji.té , uol. 221, p. 255.

Note i La Conuention a été élaborée par les Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce à sa septième session, tenue à Genèue en nouembre 1952. La conclusion d'une 
telle conuention aua.it été recommandée aux Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce par Je Conseil économique 
(XII)1 du 7 mars 1951.

Ratification, 
adhésion (a)., 

Participant Siqnature suc cession (d)

Allemagne,
République
fédérale d'2 , . 12 juin 1953 2 sep t 1955

Australie . . . . 6 janv 19 56 a
Autriche . . . . 8 ;;j u i n 1956 ? ..
Belgique , . . . 30 juin 1953 28 août. 1957
Canada ......... 12 j u i n 1974 a
Chypre ......... 16 mai 1963 à
C u b a ............ 26 aur 1976 a
Danemark . . . . 5 oct 19 5 5 a
Egypte ......... 29 sept 1955 a
Espagne ......... 9 sept 1954 a
Etats-Unis

d 1Amérique . . 28 mai 19 53 17 sept 1957
Fédération de la

Rhodésie et du
Nyassaland . , [30 aur 1956 a

Fidji ............ 31 o c t. 1972 d
Finlande . . . . 2 7 rnai 1954 a
France ......... 7 féur J. 96 4 a
Ghana ............ 7 aur 19 58 I
Grèce ............ 12 juin 19 53 10 féur 19 5 5
Guinée ......... 8 mai 1962 a
Haïti ..................................................... 12 féur 1958 a
Hongrie ......... 3 juin 1957 a
I n d e ............ 3 août 19 54 a
Indonésie . . . . 2 1 aur 1954 a
Iran (République

islamique d ') 1 1 j u i n 19 70 a
Irlande ......... 23 aur 19 59 a
Islande ......... 28 aur 19 7 7 a
Israël ......... 8 oct .19 57 a
Italie ......... 20 féur 1958 a

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant 
celle de la ratification, de 1'

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D 1

La République fédérale d'Allemagne ne peut con
sidérer le café torréfié, les extraits de café et 
de thé et les tabacs, non plus que le papier à 
cigarettes, comme des échantillons de ualeur né
gligeable. Aucun des priuilèges à 1 'article II de

et social des Nations Unies, dans sa résolution 347

JiüÜfiÇ at i_on, . 
ad h é s i o n ( a )_, 

Participant Signâtura succession (ch
Jamaïque . . . .  11 non 1963 d
Japon ............  2 août 195 5 a
K e n y a ............  3 sept 1965 a
Liechtenstein^
Luxembourg . . .  9 sept 1957 a
Malaisie . . . .  21 août 1958 d
M a l t e ............  21 juin 1968 d
M a u r i c e .......... 18 juil 1969 d
N i g é r i a .......... 26 juin 196 1 d
N o r u è g e .......... 2 nou 1954 a
Nouuelle-Zélande 19 aur 1957 a
O u g a n d a .......... 15 aur 1965 a
Pakistan . . . .  12 oct 1953 a
Pays-Bas . . . .  3 mai 1 9 5 5 a
P o l o g n e .......... 18 féur 1960 a
Portugal . . . .  24 sept 1956 a 
République

de Corée . . .  12 juin 1978 a 
République-Unie

de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
Roumanie . . . .  15 nou 1968 a
Royaume-Uni . . .  30 juin 1953 21 oct 1955
R w a n d a .......... 1 déc 1964 d
Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Singapour . . . .  7 juin 1966 d
Sri Lanka . . . .  28 oct 1959 a
S u è d e ............  30 juin 1953 23 féur 1955
Suisse^'.......... 4 déc 1954 a
Tchécoslouaquie . 12 j a n u 1956 a
T o n g a ............  11 nou 1977 d
Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
T u r q u i e .......... 8 déc 1956 a
Yougoslauie . . .  29 mal 1956 a
Z a ï r e ............  31 rnai 1962 d

e t . r é_s e r u e s

.le texte, la date de réce pt ion est 
adhésion ou de la succession.)

la Conuention internationale pour faciliter 1'im
portation des échantillons commerciaux et du ma
tériel publicitaire ne pourra être accordé lors 
de l'importation, sur le territoire de la 
République fédérale d 1 Allemagne, des produits 
énumérés ci-dessus.
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XI.A-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc

CUBA

Le Gouuernment réuolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas comme lié par la dis
position énoncée dans la dernière partie du para
graphe 2 de J'article UIII qui autorise les par
ties à demander au Président de la Cour interna
tionale de Justice de désigner des arbitres aux 
fins du règlement des différends,

ESPAGNE.5

IÏJDE

La franchise de droits à  l'importation ne sera 
consentie que pour les catalogues, prix courants 
et notices commerciales qui seront fournis gra
tuitement .

MAL IE

Aux fins de 1 5 application du paragraphe b de 
l'article III de la Conuention, le délai fixé par 
le Gouuernement maltais pour 3a réexportation des 
é c h a n 1111 o n s q u i  b é n é f i c 1 e r o n t d e 1 1 f? x o n é r a t i g  n 
des droits à l'importation préuue par .ledit arti
cle sera de trois mois et pourra être prorogé si 
des raisons suffisantes le justifient.

OUGANDA

ROUMANl fr.

Ma) En adhérant à la Conuention internationale 
pour f a c 11 i t e r 1 1 i m p o r t. a t i. o n (J e s é c h a n fc i .1.1 o n c 
commerc'd aux et du matériel publicitaire, faite à 
G e n è u e', 1 e 7 nou e tri b r e 1952, d a n s 1 1 i n t é r é t d u d é - 
ueloppement de. la coopération économique interna
tionale, la République socialiste de Roumanie es
time que les négociations directes entre .les Par- 
t i. e s en i i. t i g e , p r' é uues à 1 1 a r 11 c 1 e U III, a ’J. 1 n é a 
1e r , de la Conuention, constituent ] e moyen de 
résoudre les litiges dans l'esprit de la coopéra
tion entre les Ltats et du plein respect de leurs 
i. n t é r ê t s .

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie estime que le maintien de 
'l'état d t? d é p e n d a n c e d e c; e r t a i  n s t. e r r i t o i r e s aux - 
quels se réfère la réglementation de l'article 
XIII de la Conuention susmentionnée n'est pas en 
concordance auec la Déclaration sur l'octroi de 
I ' i. n d é p G! n (J a n c e a u x pay s e t p g  u p 1 e s c o I o n 1 aux, 
adoptée par l'Assemblée générale de 1'ONU le 14 
décembre 1960, par la résolution 1514 (XU), par 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fin 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
s e s m a n i.  f e s t a t. :i. o n s .

SRI LANKA6

L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la 
Conuention .

RtPUBLIQUF. -UNIE DE TANZANIE

Conformément à l'article XIU, le Tanganyika 
[République-Unie de Tanzanie] se réserue le droit 
de ne pas admettre les filins publicitaires en 
franchise temporaire des droits à l'importation.

TRIN11E-ET-TOBAGO

Le paragraphe 6 de l'article III de la Conuen
tion ne peut pas s'appliquer à la Trinité, étant 
donné que le Département des douanes et: des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tabilité indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

Application t_err.itoriale

pote d e r 6_ _c e p J:;Lü r;
P^rt_lcif)cint de_ïa notifie ati o n Terriloires

A u s t r a l i e ...................  12 janu 1956

B e l g i q u e ...................  28 août 195 7

Etats-Unis d'Amérique . . .  17 sept 1957

Nouuelle-Zélande . . 19 aur 1957

Pays-Bas .............. 3 mai 1955

Royaurne-Uni............ 21 oct 1955
5 féur 19 5 7

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle- 
Guinée

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi

Toutes les possessions américaines, à l'exception 
des îles Samoa américaines, de l'île de Guam, 
du récif Kingman, de l'île Johnston, des îles 
Midway, des îles Uierges et de l'île Wake 

Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou et Ter
ritoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Antilles néerlandaises. Nouvelle Guinée néerlan
daise, Surinam 

Ile de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte.de-

1 ' O r , îles falkland, fédération de Malaisie, 
Fédération de la Nigéria, îles Fidji, Gamble, 
Gilbraltar, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hongkong, Jamaïque, Kenya (auec 
réserue), Malte (auec réserues), île Maurice,
Ouganda (auec réserue). Sainte.Hélène, Sarawak,
Seychelles, Sierra Leone, Singapour,
protectorat de la Somalie britannique, îles 
Sous-le-Vent (Anguilla, îles Uierges
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Applies ti o n t. e r r i t o r i a le... ( ,s.u.i t e) 

D a t e _ d e r é c eja t i o n
Participant de.la no ti fi ca t i on Jj-ÎLCi tQiLÊJL_L

Royaume Uni (suite) . . .  britanniques), Tanganyika (auec réserue), Ton
ga, Trinité-et-Tobago (auec réserue), lies du 
Uent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent.) et Zanzibar

Réserues faites au moment d e s n o t ificatio n s r e l atiues à l'application territoriale

ROYAUME-UNI 

Kenya

Le Kenya ne sera pas lié par 1 1 a r t i d e  U de la 
Conuention.

Malte

i) Le délai préuu par la loi pour la réexporta
tion des marchandises dédouanées sous le régime 
de l'importation temporaire est de trois mois, 
mais oe délai peut être prolongé à l'appui d'une 
raison suffisante; li) si toutes les marchandises 
ne sont pas réexportées de Malte, le cautionne
ment. déposé en garantie des droits de douane sera 
acquis au Trésor; iii.) les échantillons de grande 
ualeur seront soumis à un contrôle en uertu des 
dispositions relatiues à 'J ' importation temporaire 
et des règlements à édicter conformément, au para
graphe 3 de 1'art.icle III de la Conuention.

Ouganda

L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la 
Conuen i: ion .

TüO JSL§IWJ!kJ$-ËL

Le Tanganyika ne sera pas lié par l'article U 
de la Conuention.

T rinité-et-Tobago

Le paragraphe 6 de 1'art.icle III de la Conuen
tion ne peut pas s'appliquer à ]a Trinité, étant 
donné que le Département des douanes et des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tabilité indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

NOTES :

1  ̂ Documents officiels_du Conseil économigue
e t _ social, _ douzième. session, Supplément n° 1
( t7 Î 9 8 7 ) T’ ’ p • ? ~ . ....  ........ .....

2/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 15 décembre 1955, le Gou
uernement de ,1a République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Conuention s'appliquerait é g a l e 
ment au Land de_Berli n , à partir de la date de
son entrée en uigueur pour la République fédérale 
d 1 Allemagne.

Dans la lettre accompagnant 1 ' instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la Roumanie a dé
claré qu'il estime que le Gouuernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne n'a pas la compé
tence d'étendre à Berlin-Ouest l'application de 
cette Conuention parce que Berlin-Ouest ne fait 
pas partie du territoire de la République fédéra
le d 'Allemagne.

Uoir note 21 au chapitre U.2.

^  Le 16 juin 1975, le Gouuernement suisse, a 
déclaré que la Conuention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

^  Par une communication reçue le 17 juin
1959, le Gouuernement espagnol a informé le
Secrétaire général qu'il retirait la réserue
faite lors de son adhésion. Pour le texte de
cette réserue uoir Nations Unies, Recueil _des
Traités , uol. 221, p. 2 8 2. ..... .

Par une communication reçue le 29 januier 
1963, le Gouuernement de Sri Lanka a informé le
S e c r é t a i r e g é n é r' a .1 q u 1 i 1 re t. irait la réserue 
faite lors de l'adhésion. Pour le texte de cette 
réserue, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 349, p. 335.
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û. CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN F A U E U R DU TOURISME

ENTREE EN UIGUEUR : 11 septembre 1957, conformément à l'article 16.
ENREGISTREMENT : U  septembre 1957, n° 3992,
TEXTE : Nations Unies, R e c u e i l d e s T r a i t é s . uol 2 76, p. 191, et uol. 596, p. 542

(amendement à l'article 2)1 .

Note:. La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières 
concernant 1'importation temporaire des uéhicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à Neui York, du 11 mai au 4 juin 1954, La Conférence a également adopté 
le Protocole additionnel à ladite Conuention, relatif à l'importation de documents et de matériel de 
propagande touristique, et la Conuention douanière relatiue à l'importation temporaire des uéhicules 
routiers priués. La Conférence a été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies conformément à la résolution 468 F(XV)2 adoptée par le Conseil économique et social des Nations 
Unies le 15 auril 1953. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations Unies, J?e.çueil_des 
Traités. uol. 276, p. 191.

Ratif ication,_
sdh_éjLi o n ( a ) ,  adh|sic n (a)_,

Participant Siqnature succession (_d) Parti cipant Signature succession (d)

Algérie ......... 31 oct 1963 a Luxembourg . . 6 déc 1954 21 nou 19b6
Allemaqne, Malaisie , . . . 7 mai 19b8 d

République M a l i ............ 1 août. 1973 a
fédérale d 13. . 4 juin 19S4 16 sept 19 57 Malte ............ 3 janu 1966 d

Argentine . . . . 4 juin 1954 19 déc 1986 Maroc ............ 25 sept 1957 a
Australie , . . . 6 janu 1967 a Maurice .......... 18 juil 1969 d
Autriche . . . . 4 juin 19 b 4 30 mars 19 56 Mexique .......... 4 juin 1954 13 juin 1957
Barbade ......... 5 mars 1971 d Monaco .......... 4 j u i n 19 54
Belgique . . . . 4 juin 19b4 21 féur 1955 Népal ............ 21 sept 1960 a
Bulqarie . . . . 7 oct 1959 a Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Canada . . . . . 1 juin 1955 a Noruèqe .......... 10 oct 1961 a
Chili.............. 15 août 1974 a Nou u elle-Z éland e 17 août 1962 a
Chypre ......... 16 mai 1963 d Ouganda .......... lb aur 1965 a
Costa Rica . . . 20 juil 1954 4 s e p t 1963 Panama .......... 4 juin 1954
C u b a ............ 4 juin 1954 23 oct 1963 Pays-Bas . . . 4 juin 19 54 7 mars 1958
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Pérou ............ 16 janu 1959 a
Egypte ...... 4 j u i n 1954 4 aur 19 57 Philippines . . . 4 j u i n 1954 9 féur 1960
El Salvador . . , 18 juin 1958 a Pologne .......... 16 mars 1960 a
Equateur . . . . 4 j u i n 1954 30 août 1962 Portugal . . . . 4 juin 1954 18 sept 1958
Espagne ......... 4 j u i ri 1954 18 août 1958 République
Etats-Unis arabe

d'Amérique , . 4 j u 1 n 19 54 25 juil 1956 syrienne . . 26 mars 19596
Fidji ............ 31 oct 1972 d République
Finlande . . . . 21 j u i n 1962 a centrafricaine 15 oct 1962 a
France ......... 4 juin 1954 2 4 aur 19 59 République
Ghana ............ 16 juin 1958 a dominicaine . 4 juin 19 54
Grè c e ^ ............ 15 J anu 19 7 4 a [République du
Guatemala . . . . 4 juin 1954 Sud Uiet-Nam]^. 4 juin 1954 31 janu 1956 a
Haiti ............ 4 juin 19 54 12 féur 1958 République-Unie
Honduras . . . . lb juin 19 54 de Tanzanie . . 22 juin 1964 a
Hongrie ......... 29 oct 1963 a Roumanie . . . . 26 janu 1961 a
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Royaume-Uni , 4 juin 1954 27 féur 1956
I n d e ............ 30 déc 1954 5 mai 1958 Rwanda .......... 1 déc 1964 d
Iran (République Saint-Siège . , . 4 juin 19 b4

islamique d 1) . 3 aur 1968 a Sénégal............ 19 aur 1972 a
Irlande ......... 14 août 1967 a Sierra Leone 13 mars 1962 d
Israël ......... 1 août 1957 a Singapour . . . . 22 nou 1966 d
Italie ...... 4 juin 1954 12 féur 19 58 Sri Lanka . . . . 4 juin 19 54 28 nou 1955
Jamaïque . . . . 11 nou 1963 d Suède ............ 4 juin 1954 11 juin 1957
Japon ............ 2 déc 1954 7 sept 1955 Suisse^ . . . . 4 juin 19 54 2 3 rnai 1956
Jordanie . . . . 10 déc 1957 a Tonga ............ 1 l nou 1977 d
Kampuchea Trinité-et-

démocratique 4 1 u i n 19 54 29 n ou 1955 Tobago 11 aur 1966 d
Liban ............ 16 mars 19 71 a Tunisie .......... 20 juin 1974 a
Liechtenstein-1 ‘ . Turquie . . . . 26 aur 1983 EL
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?.articijjan t Signature

JRajyÆlçatloJlj.
adhésion (a), 
^u£ç_es_sion__idi

Union des 
Républiques 
socialistes 
souiétiques 17 août 1959 a

participant

Uruguay , . 
Yougoslauie

Sif^nature

4 juin 1954

_R_at:L fication,
ad hé si on (aJL
S l i <  C .; '; : ' ' ;  .011 ( C  )

8 sept. 1967
10 juil 19 58 a

Déçlaj^tions_ejLj^iejiyes.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République-algérienne démocratique et popu
laire se réserue le droit, nonobstant l'article 
premier de ladite Conuention, de ne pas considé
rer comme touristes les personnes qui au cours de 
leur uisite accepteraient une quelconque occupa
tion rénumérée.

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 21 de ladite Conuention, 
relatiues à l'arbitrage obligatoire, et déclare 
que l'accord de toutes les parties en cause est 
nécessaire pour soumettre à l'arbitrage chaque 
différend particulier."

BULGARIE8

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage uisé 
à l'article 21, paragraphes 2 et 3 .

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 21 de la Conuention.

DANEMARK

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 
cette Conuention, les pays Scandinaves pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

EGYPTE

"La délégation égyptienne réserue le droit de 
son Gouuernement de ne pas admettre au bénéfice 
des dispositions de la Conuention sur les facili
tés douanières en fa ve ur  du tourisme les person
nes qui, lorsqu'elles uisitent l'Egypte en quali
té de touristes, prennent un emploi, rémunéré ou 
n o n , 11

FINLANDE

i) Nonobstant les dispositions de l'article 3, 
le Gouuernement finlandais pourra édicter des rè
gles particulières applicables aux personnes qui 
résident dans les pays scandinaues;
ii) Compte tenu des dispositions pertinentes de 

la législation finlandaise, le Gouuernement fin

landais applique la règle énoncée au deuxième pa
ragraphe de l'article 10, pour autant qu'il 
s'agit de l'alinéa c, aux touristes âgés de moins 
de 21 ans.

GHANA

1) L'exemption relatiue aux armes et. munitions 
préuue au paragraphe 3 de l'article 2 de la Con
uention ne sera pas applicable aux Ghana.

2) L'autorisation accordée par l'alinéa b de 
l'article 4 de la Conuention d'exporter des sou 
venirs de uoyage, dans la limite d'une ualeur to
tale de 100 dollars (des Etats-Unis d'Amérique), 
auec dispense des formalités relatiues au contrô
le des changes et en exonération des droits d'ex
portation, ne s'appliquera pas au Ghana.

GUATEMALA

Le Gouuernement du Guatemala se réserue le 
droit :

1) Nonobstant les termes de 1'article premier, 
de ne pas considérer comme touristes les person
nes qui se rendent dans le pays pour affaires;

2) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 19 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet, d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.

HAITI

"La délégation d'Haïti réserue le droit: de son 
Gouuernement de ne pas admettre au bénéfice des 
auantages préuus du tourisme les personnes qui, 
au cours de leur uisite comme touristes en Haïti, 
accepteraient un emploi salarié ou une quelconque 
occupation rémunérée."

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se c o n s i 
dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et.
3 de l'article 21 de la Conuention,

OUGANDA

Le Gouuernement ougandais sera lié par l'arti.
cle 2 à condition que le séjour d'un touriste 
dans les territoires d 1 Afrique orientale ne dé
passe pas 6 mois : toutefois, ï"J ne sera pas lié
par l'article 2 dans la mesure où celui.ci uise
les phonographes portatifs et. disques, les appa-
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reils portatifs d 1 enregistrement du son, les a p 
pareils récepteurs de radio portatifs, les tentes 
et autre équipement de camping, les attirails de 
pêcheur, les cycles sans moteur, les skis, les 
raquettes de tennis et autres articles analogues, 
si la durée du séjour dans les territoires ne dé
passe pas 6 mois, mais il s'engage à autoriser 
1 ‘importation temporaire de ces articles, sous 
couuert d'un titre d'importation temporaire.

Le Gouuernement ougandais ne sera pas lié par 
1'article 3, mais il s'engage à faire montre 
d'une tolérance raisonnable.

Le Gouuernement ougandais ne sera pas lié par
1 ' a r t i c 1 e 4 e t se r é s e r’ u e 1 e doit d 1 e x i g er des 
titres d 1 importation temporaire pour les articles 
qui y sont énumérés.

POLOGNE.9

"1. Le Gouuernement de la République populaire 
de Pologne se réserue le droit de ne pas appli
quer les dispositions de l'article 4 de la C o n 
uention sur les facilités douanières en faueur du 
tourisme.

"2. Nonobstant, l'article 21 de la Conuention, 
un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
qu'en uertu d'un accord de tous les Etats en li
tige dont le consentement est nécessaire à la 
désignation d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouuernement se réserue le droit de refuser 
les priuilèges et facilités préuus par ladite 
Conuention aux touristes qui prennent un emploi, 
rémunéré ou non, pendant leur séjour dans le pays.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE10

Le Gouuernement de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas 
lié par 1 1 article 3 de la Conuention, mais s'en
gage à faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés.

ROUMANIE11

La République populaire roumaine ne se considè
re pas liée par les stipulations de l ’article 21, 
paragraphes 2 et 3, de la Conuention. La posi
tion de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant 1'interprétation ou 
l ’application de la Conuention ne peut être

soumis a l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes 
les parties au différend et que seules les per
sonnes choisies d'un commun accord par toutes les 
parti.es peuuent exercer les fonctions d'arbitre."

SENEGAL

"1. Le Gouuernement de la République du Sénégal 
se réserue le droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions de la Conuention sur les fa
cilités douanières en faueur du tourisme les per
sonnes qui, 1or s q u 1e11e s u is it en t 1 e Séné ga1 en 
qualité de touristes, prennent un emploi rémunéré 
ou non;

"2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserue le droit :

"a) De ne pas considérer comme touristes, no
nobstant les termes de 1*article premier, les 
personnes qui se rendent dans le pays pour leurs 
affaires :

"b) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 19 ne s 'appliquent' pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet, d'une contestation et 
q u i s o n t ad m j. n i s t r é s de f a cto par un a u t r e Etat. "

SUEDE

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 
la Conuention sur les facilités douanières en f a 
ueur du tourisme, les pays scandinaues pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
p e rs s o n n e s qui résident dans ces pays.

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes les 
parties au différends."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUItIIQUES12

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention sur les facilités douanières en 
faueur du tourisme peuuent être réglés par uoie 
d'arbitrage, déclare qu'un différend ne peut, être 
soumis à l'arbitrage que moyennant l'accord de 
toutes les parties en litige et que seules des 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuuent. exercer les fonctions d'arbi
tre .

App 1 i cat ion t err i i.oriâJ e

Date de réception 
Participant Territoire s_

Belgique ........... 21 féur 1955

Etats-Unis d 1 Amérique 25 j u i .1 1956
Nouuelle-Zélande . . . . 21 mai 1963
P a y s - B a s........... 7 ma r s 1958

Portugal ................. 18 sept .19 58
30 mars 1983

Congo belge et Territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi, auec réserues13 

Alaska, Hawaii, Porto-Rico et lies Uierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan

daise, Suriname 
Prouinces d 'outre-mer 
Macao
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Application territoriale (suite)

Participant 

Royaume Uni

Date d e réception 
d e l à notification

7 août: 1957

14 j a n u 19 5 8

16 juin 19 59
12 sept: 1960
11 nou 1960
9 janu 1961
15 sept 19 61
5 féur 1962

Bornéo du Nord, Chypre, îles Fidji, Fédération de 
Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Malte auec réser-

Antigua, 
de .la

Bermudes, Brunéi, Dominique, fédération 
Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île

Maurice, 
U i n c e n t ,

Montserrat, Sainte-Hélène 
protectorat des îles Salomon

Uierges; 
. .1 5

ques, Sarawak, îles 
et Tanganyika auec réserue!

Barbade
Honduras britannique 
H o n g - k o n g
Saint:-Christophe et Nié ue s~e t- Anguil J a 
T ri ni té -e t -T obago 
Guyane britannique

Saint- 
britanni- 

et Kenya, Ouganda

NOTÉS :

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 9 août 1966, le Gouuerne
ment néerlandais a proposé un amendement au para
graphe 3 de l'article 2 de la Conuention, aux 
fins d'insérer après les mots "un appareil récep
teur de radio portatif" les mots "un appareil de 
téléuision portatif" . Le Secrétaire général a 
transmis le texte de 1 1 amendement proposé à tous 
les Etats contractants le 6 septembre 1966. Comme 
aucun Etat contractant n'a formulé d'objection 
contre l'amendement proposé dans le délai de six 
mois à compter de la date à laquelle le texte en 
a été transmis, 1 1 amendement a été réputé accep
té, conformément au paragraphe 2 de l'article 23 
de la Conuention, Conformément au paragraphe 3 du 
même article, l l amendement est. entré en uigueur 
pour tous les Etats contractants trois mois après 
l'expiration dudit délai de six mois, soit le 6 
j ui n 19 6 7.

2/
et social

_ConseiJ. économique
_3.y.lD_£i"4.!ILÇ___ s_essio_n(__ Supplément n° 1

(E/2419), p. 9.

3/̂ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allernage a déclaré que cette Conuen
tion, le Protocole additionnel à ladite Conuen
tion et la Conuention douanière relatiue à l'im
portation temporaire des uéhicules routiers
priués s'appliqueraient également au Land__ de
Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouuernement de l'Union des République so
cialistes souiétiques, d'une part., et par le Gou
uernement de la République fédérale d 'Allemagne, 
d'autre part. Ces communications sont identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes uisées en note 1 au chapi
tre III.3.

^  Dans une notification reçue le 4 auril
1974, le Gouuernement. grec a indiqué qu'il ac
ceptait les décisions, recommandations et décla
rations contenues dans l'Acte final de la Con
férence ,

J,/ Le 16 juin 1975, le Gouuernement suisse a 
déclaré que la Conuention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Notification de la République arabe unie. 
Uoir note 4 au chapitre 1.1.

7/

8 /

Uoir' note 4 au chapitre I I I . 6.

Les Gouuernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue. Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n'auai.t pas d'objection à cette ré
serue, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de la Bulgarie, et décla
rait qu'il comptait le faire.

^  Les Gouvernements Italien et suisse ont 
Informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à ces réserues.

Par une communication reçue le 2 août 
1965, le Gouuernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de 1'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectiuement de la Conuention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réservait 
le droit de ne pas étendre à la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Conuention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserues formulées par la Répu
blique-Unie de. Tanzanie lors de son adhésion.
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Les Gouuernements suisse et uietnamien 
ont informé le Secrétaire général qu'ils fai
saient objection à cette réserue. Le Gouuerne
ment des Etats-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétaire général qu'il n'auait pas d'objection 
à cette réserue, mais considérait qu'il était en 
mesure d 1 appl iqu er cette réserue, dans des condi
tions de réciprocité, à 1 'égard de la Roumanie, 
et déclarait par les présentes qu'il comptait le 
f a i r e .

12/1 Les Gouuernements suisse et italien ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisait ob
jection à cette réserue. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n 1auait pas d'objection à cette 
réserue, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de l'Union souiétique, et 
déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire. Le Gouuernement yougoslaue a informé le 
Secrétaire général qu'il ne faisait pas objection 
à ladite réserue, sous réserue des dispositions 
du paragraphe '7 de l'article 20 de la Conuention.

13/< La Conuention est. applicable au territoi
re du Congo belge et aux territoires sous tutelle 
du Ruanda-Urundi sous les réserues suiuantes :

1) L'importation temporaire d'armes à feu et de 
leurs munitions ne peut être enuisagée sans do
cument d'importation temporaire (art. 2 de la 
Conuention);
2) L'exemption pour les u i n s , spiritueux, eaux 
de toilette et parfums doit rester limitée aux 
récipients entamés et sous réserue, notamment 
pour les boissons alcooliques, du respect des 
dispositions légales en uigueur (art. 3 de la 
Conuention);
3) L'iuoire tr a vai llé  et les objets d'art indi
gène sont à excepter du régime de la Conuention 
(art. 1).
Le Gouuernement du Rwanda a notifié au 

Secrétaire général, le 1er décembre 1964, qu'il 
auait succédé aux droits et aux obligations dé
coulant de la Conuention. Par la suite, le Gou

uernement du Rwanda a fait sauoir au Secrétaire 
général, par une communication paruenue le 10 
féurier 1965, qu'il n'entendait maintenir aucune 
des réserue susmentionnées.

La définition des "effets personnels" 
contenue au paragraphe 3 de l'article 2 de la 
Conuention ne comprendra pas "un appareil ré c e p 
teur de radio portatif".

Le 3 januier 1966, le Gouuernement maltais a 
informé le Secrétaire général qu'il auait succédé 
à "la Conuention. Dans une communication reçue le 
28 féurier 1966, le Gouuernement maltais a infor
mé le Secrétaire général qu'il n'auait pas 1 'in
tention de maintenir ladite réserue, qui auait 
été faite en son nom par le Gouuernement du 
Royaume-Uni lors de la notification de l'applica
tion de la Conuention à Malte.

15/1 Les Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda 
et du Tanganyika ne seront pas liés par les dis
positions de l'article 2 de la Conuention dans la 
mesure où elles s'appliquent aux instruments de 
musique portatifs, aux phonographes portatifs et 
aux disques, aux appareils portatifs d'enregis
trement du son, aux cycles sans moteur, aux armes 
de chasse et aux cartouches; ils s'engagent toute
fois à autoriser l'importation temporaire de ces 
articles, conformément à la procédure préuue pour 
la déliurance. de titres d'importation temporaire.

Les Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les disposi
tions de l'article 3 de la Conuention, mais s'en
gagent à faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés .

Les Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les disposi
tions de l'article 4 de la Conuention et se 
réseruent le droit d'exiger des titres d'importa
tion temporaire pour les articles qui y sont énu
mérés. Pour les réserues faites lors de l'adhé
sion par les Gouuernements de l'Ouganda et de la 
République-Unie de Tanzanie, uoir sous "Déclara- 
tions et r é s e r v e s ".

414



Xl.A-7 ; Tourisme - Protocole additionnel

7, PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAUEUR DU TOURISME, 
RELATIF A L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL DE PROPAGANDE TOURISTIQUE

Fait à Neui York le 4 iuin 19541

ENTREE EN UIGUEUR : 28 juin 1956, conformément à l'article 10.
ENREGISTREMENT : 11 septembre 1957, n° 3992.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 276, p. 191.

Ratification Ratifi cation,
adhésion (a) adhésion (a)

Parti cipant Signature succession (d) Participant Siqnature succession (d)

Algérie ......... 31 oct 1963 a M a l i ............ 11 juin 1974 a
Allemagne, Malte ............ 29 juil 1968 d

République Maroc ............ 25 sept 19 57 a
fédérale d'2 . . 4 juin 1954 16 sept 1957 Maurice .......... 18 juil 1969 d

Argentine . . . . 4 juin 1954 Mexique .......... 4 juin 1954 13 juin 1957
Australie . . . . 6 j anu 1967 a Monaco .......... 4 juin 19 54
Autriche . . . . 4 j uin 1954 30 mars 1956 Népal ............ 21 sept 1960 a
Barbade ......... 5 mars 1971 d Nigéria .......... 26 j u d. n 1961 d
Belgique . . . . 4 juin 1954 21 féur 1955 Noruège .......... 10 oct 1961 a
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 a Nouuelle-Zélande 17 août 1962 a
Chili ............ 15 août 1974 a Ouganda .......... 15 aur 1965 a
Chypre ......... 16 mai 1963 d Panama .......... 4 juin 1954
Costa Rica . . . 20 juil 1954 4 sept 1963 Pays-Bas . . . . 4 juin 1954 7 mars 19 58
C u b a ............ 4 juin 1954 29 1 u m 1964 Pérou ............ 16 janu 19 59 a
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Philippines . . . 4 juin 1954 9 fr é u r 1960
Egypte ......... 4 juin 1954 4 aur 1957 Pologne .......... 16 mars 1960 a
El Saluador 18 3 u m 1958 a Portugal . . . . 18 sept 1958 a
Equateur . . . . 4 juin 1954 30 août 1962 République arabe
Espagne ......... 5 sept 1958 a syrienne . . . 2 6 mars 19596
Fidji3 ............ 31 oct 1972 d République
Finlande . . . . 21 juin 1962 a centrafricaine 15 oct 1962 a
France ......... 4 juin 1954 24 aur 1959 République-Unie
Ghana ............ 16 3 uin 1958 a de Tanzanie . . 22 juin 1964 a
Grèce^............ 15 j anu 1974 a Roumanie , . . , 26 janu 1961 a
Haïti ............ 4 juin 1954 12 féur 1958 Royaume-Uni7 . . . 4 juin 1954 27 féur 19 56
Honduras . . . . 15 juin 1954 Rwanda .......... 1 déc 1964 d
Hongrie ......... 29 oct 1963 a Saint-Siège . . . 4 juin 19 54
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Sénégal............ 19 aur 1972 a
I n d e ............ 15 féur 1957 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Iran (République Singapour . . . . 22 nou 1966 d

islamique d 1) . 3 aur 1968 a Suède ............ 4 juin 1954 11 juin 1957
Irlande ......... 14 août 1967 a Suisse^ .......... 4 juin 1954 2 3 mai 1956
Israël ......... 1 août 1957 a Tchécoslouaquie . 8 mars 1967 a
Italie ......... 4 juin 19 54 12 féur 1958 Tonga ............ 11 nou 1977 d
Jamaïque . . . . 1 nou 1963 d Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Japon ............ 2 déc 1954 7 sept 1955 Tunisie .......... 20 juin 1974 a
Jordanie . . . . 18 déc 1957 a Turquie .......... 26 aur 1983 a
Kampuchea Union des

démocratique 4 juin 1954 Républiques
Liban ............ 16 mars 1971 a socialistes
Liechtenstein^ souiétiques . , 17 août 1959 a
Luxembourg . . 6 déc 1954 21 nou 1956 Uruguay .......... 4 juin 1954
Malaisie . . . . 7 mai 1958 d Yougoslavie . 10 juil 19 58 a

Déclarations et réserues8

(En 1 1absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE à l'arbitrage obligatoire et déclare que 1 ' accord
de toutes les parties en cause est nécessaire

"La République algérienne démocratique et popu pour soumettre à l'arbitrage chaque différend
laire ne se considère pas comme liée par les di s- particulier,"
positions de l'article 15 du Protocole relatives
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BULGARIE9

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage uisé 
à l'article 15, paragraphes 2 et 3,

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 
du Protocole.

FIDJI

Fidji ne sera pas liée par l'article 2 du Pro
tocole additionnel en ce qui concerne les photo
graphies et agrandissements photographiques non 
encadrés qui y sont uisés, mais s'engage à admet
tre lesdits articles en franchise temporaire des 
droits et taxes d'entrée conformément, aux dispo
sitions de l'article 3 du Protocole.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et
3 de l'article 15 du Protocole.

MALTE

Nonobstant l'article 3 du Protocole addition
nel, l'admission en franchise temporaire à Malte 
de matériel d'étalage (par exemple les vitrines, 
les supports et les objets similaires), d'enre
gistrements sonores et de drapeaux ne sera auto
risée que sous réserue du dép8t auprès du contrô
leur des douanes d'une somme équivalant au mon
tant des droits auxquels seraient normalement 
assujettis les articles dont l'admission tempo
raire est autorisée, ou sous réserue de la four
niture d'une sûreté d'une ualeur équivalente.

OUGANDA

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole 
additionnel, le Gouuernement ougandais se réserue 
le droit d'exiger des titres d'importation tempo
raire pour ] 'un quelconque des articles qui y 
sont énumérés et qui peuuent ou pourront à tout 
moment être soumis aux droits de douane.

POLOGNE 10

"Nonobstant l'article 15 du Protocole, un dif
férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'en

uertu d'un accord de tous les Etats en litige 
dont le consentement est nécessaire à la désigna
tion d'un arbitre ou des arbitres.'1

REPUBLIQUE.UNIE DE TANZANIE11

Nonobstant les articles 2, 3 et H du Protocole 
additionnel, le Gouuernement de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar se réserue le 
droit d'exiger des titres d 'importation 
temporaire pour l'un quelconque des articles qui 
y sont énumérés et qui pourront à tout moment 
être soumis aux droits de douane.

ROUMANIE10

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l' a rt icl e
15, paragraphes 2 et 3, du Protocole additionnel. 
La position de la République populaire roumaine 
est qu'un différend concernant 1 'in t er p ré t a ti o n  
ou l'application du ProtpcoJe additionnel ne peut 
être soumis à l'arbitrage qu'auec l'accord de 
toutes les parties au différend et que seules les 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuuent exercer "les fonctions d ' a r b i 
tre . "

TCHECOSLOUAQUIE

La République socialiste tchécoslouaque ne sera 
tenue par aucune des dispositions des paragraphes
2 et 3 de l'article 15.

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à l'arbi
trage qu'auec l'accord de toutes les parties,"

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques, considérant que les diffé
rends touchant 1'interprétation ou 1'application 
du Protocole additionnel à la Conuention sur les 
facilités douanières en faueur du tourisme peu
uent être réglés par uoie d'arbitrage, déclare 
qu'un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
que moyennant l'accord de toutes les parties en 
litige et que seules des personnes choisies d'un 
commun accord par toutes ces parties peuuent 
exercer les fonctions d'arbitre.

Application territoriale

Date de réception 
Parti cipant de la notification : Ter rit oir es

Relgique ............................ . . .  21 féur 19 55

Nouuelle-Zélande . . . . . . .  21 mal 1963
P a y s - B a s ................. . . .  7 mars 19S8

Portugal ................. . . .  18 sept 1958
30 mars 1983

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi

Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan

daise, Surinam 
Prouince d'outre-mer 
Macao
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^ p ^ ^ J : j ^ _ t e r r i t ^ r i a l e _( j j j i t e J .

Part ic i pant 

Royaume-Uni

Date  de récep tio n
â®_Ï3_jioii£içâtion_

7 août 1957

14 janu 1958

16 juin 19 59
12 sept. 1960
11 nou 1960
9 janu 1961

15 sept 1961
5 féur 1962

XâJUlÜ^ir®s_L

Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 
Jamaïque, Malte, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar 

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigé
ria, Gambie, Gilbraltar, Grenade, île Maurice, 
Montserrat, Sainte--Hélène, Saint-Uincent, pro
tectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, îles Uierges; et Kenya, Ouganda et. 
Tanganyika auec r é s erues^

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

N OT E S :
1/ Uoir
2/ Uoir
3/ Uoir

X I .A - 6 .

4/ Uoir i
5/ Le 16

déclaré que

Uoir note 4- au chapitre X I . A-6 .

ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Notification de la République arabe unie. 
Uoir note 4 au chapitre 1.1.

7/ Par une communication reçue le 4 mars
1959, le Gouuernement. du Royaume-Uni a donné auis 
du retrait de la réserue à l'article 2 et a in
formé le Secrétaire général que le Royaume-Uni 
donnait plein effet à l'article 2 du Protocole, 
additionnel depuis le 1er januier 1959. Pour le 
texte de cette réserue, uoir Nations Unies, 
Recueil des T r a i t é s , uol. 276, p, 205.

8/ Par une communication reçue le 16 septem
bre 1968, le Gouuernement japonais a notifié au 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 14 du Protocole, il se réser

vait le droit de ne pas étendre aux Etats qui 
formulaient des réserues le bénéfice des disposi
tions sur lesquelles portaient lesdites réserues.

Les Gouuernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue.

Le Gouuernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue.

Par une communication reçue le 2 août 
1965, le Gouuernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectiuement de la Conuention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réseruait 
le droit de ne pas étendre à .la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Conuention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserues formulées par la 
République-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

Auec la réserue suiuante : Nonobstant les 
articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les 
Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika se réseruent le droit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour l'un 
quelconque des articles qui y sont énumérés et 
qui peuuent ou pourront à tout moment, être soumis 
aux droits de douane.
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8. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES UEHICULES ROUTIERS PRIUES

Faite à New York le 4 juin 19541

ENTREE EN UIGUEUR : 15 décembre 1957, conformément à l'article 35.
ENREGISTREMENT : 15 décembre 1957, n° 4101.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 282, p. 249, et notification dépositaire

C.N. 162. 1984. TREATIES--! of 23 July 1984 (amendements au chapitre UII)2 .

participant Siqnature

ffaiitlcatiorij. 
adhésion (a). 
succession (d) Participant Siqnature

Ratification^ 
adhésif ü  JîajL.
SüCCGSsion^d)_

Algérie ......... 3 1 oct. 1963 a M a l i ............ 12 juin 1974 a
Allemagne, Malte ............ 3 janu 1966 I

République Maroc ............ 25 sept 1957 a
fédérale d '^ . . 4 j uin 1954 16 sept 1957 Maurice .......... 18 juil 1969 dArgentine . . . . 4 j uin 1954 Mexique .......... 4 j uin 1954 13 juin 19 57

Australie . . . . 6 j anu 1967 a Monaco .......... 4 juin 1954
Autriche . . . . 4 juin 1954 30 mars 1956 Népal ............ 21 sept 1960 a
Barbade ......... 5 mars 1971 d Nigéria .......... 26 juin 1961 d.
Belgique . . . . 4 juin 1954 21 féur 1955 Noruège .......... 10 oct 1961 a
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 a Nouuelle-Zélande 17 août 1962 a
Canada ......... 1 j uin 1955 a Ouganda .......... 15 aur 1965 a
Chili.............. 15 août 1974 a Panama .......... 4 juin 1954
Chypre ......... 16 mai 1963 d Pays-Bas . . . . 4 j uin 1954 7 mars 1958
Costa Rica . , . 20 juil 19 54 4 sept 1963 Pérou ............ 16 j anu 1959 a
C u b a ............ 4 j uin 1954 20 nou 1963 Philippines . . . 4 juin 1954 9 féur 1960
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Pologne .......... 16 mars 1960 a
Egypte ......... 4 juin 1954 4 aur 1957 Portugal . . . . 4 juin 1954 18 sept 1958
El Saluador . . . 18 j uin 1958 a République arabe
Equateur . . . . 4 juin 1954 30 août 1962 syrienne . . . 26 mars 1959b
Espaqne ......... 4 juin 1954 18 août 1958 République
Etats-Unis centrafricaine 15 oct 1962 a

d'Amérique . . 4 j uin 1954 25 j uii 1956 République
F i d j i ............ 31 oct 1972 d dominicaine 4 juin 1954
Finlande . . . . 21 juin 1962 a [République du
France ......... 4 j uin 1954 24 aur 1959 Sud
Ghana ............ 16 juin 1958 a Uiet-Nam]6 . . . 3 1 janu 1956 a
Guatemala . . . . 4 j uin 1954 République-Unie
Haïti ............ 4 j uin 1954 12 féur 1958 de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
Honduras . . . . 15 j uin 1954 Roumanie . . . . 26 j anu 1961 a
Hongrie ......... 4 mai 1983 a Royaume-Uni . . . 4 juin 1954 2 7 féur 1956
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d R u i a n d a .......... 1 déc 1964 d
I n d e ............ 4 juin 1954 5 mai 1958 Saint-Siège . . . 4 juin 1954
Iran (République Sénégal .......... 19 aur 1972 a

islamique d ') . 3 aur 1968 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Irlande ......... 14 août 1967 a Singapour . . . . 15 août 1966 d
Israël ......... 1 août 1957 a Sri Lanka . . . . 4 juin 1954 28 nou 1955
Italie ......... 4 j uin 1954 12 féur 1958 Suède ............ 4 juin 1954 11 juin 1957
Jamaïque . . . . 11 nou 1963 d Suis s .......... 4 j uin 1954 23 mai 1956
Japon ............ 2 déc 1954 8 juin 1964 Tonga ............ 11 nou 1977 d
Jordanie . . . . 18 déc 1957 a Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Kampuchea Tunisie .......... 20 juin 1974 a

démocratique 4 juin 1954 Turquie .......... 26 aur 1983 a
Liechtenstein1* U S S R ............ 17 août 1959 a
Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 nou 1956 Uruguay .......... 4 juin 1954
Malaisie . . . . 7 rnai 1958 d Yougoslauie . . . 10 juil 1958 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

"La
laire

ALGERIE

République algérienne démocratique et p o p u - 
ne se considère pas comme liée par l'arti

cle 40 de ladite Conuention et déclare qu'un dif
férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'auec 
l'accord de toutes les parties."
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BULGARIE7

La République populaire de Bulgarie ne se c o n 
sidère pas engagée par- rapport, à 1 1 arbitrage uisé 
à l'article 40, paragraphes 2 et 3.

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 40. Il déclare en 
outre que, conformément à la disposition du para
graphe 3 de l'article 39, dans le cas où plus des 
deux tiers des Etats parties à la Conuention fe
raient objection à cette réserue, cette Conuen
tion ne sera pas réputée auoir été ratifiée par 
le Gouuernement réuolutionnaire cubain.

EL SALUADOR

El Saluador réserue ses droits en ce qui con.
cerne l'article 4, dans la mesure où il se réfère 
à l'importation temporaire de pièces détachées 
deuant seruir à la réparation d 'automobiles, en 
raison de la difficulté qu'il peut y auoir à 
identifier ces pièces de rechange à la sortie du 
pays et il considère que cette importation doit 
donner lieu au paiement des impôts préuus par la 
loi. La même réserue est faite en ce qui concerne 
les autres articles de la même Conuention où il 
est fait mention de pièces détachées deuant ser
uir à des réparations .

GUATEMALA

Le Gouuernement du Guatemala se réserue le 
droit :

1) De considérer que les dispositions de la 
Conuention ne s ’appliquent qu'aux seules person
nes physiques, et non pas aux personnes physiques 
et morales comme le préuoit 1'article premier du 
chapitre premier;

2) De ne pas appliquer sur son territoire les 
dispositions de 1'article 4;

3) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 38 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de_facto par un autre Etat.

HONGKIE

.j ,
L'article 38 de la Conuention est en 

contradiction auec la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 
16 décembre. 1900 relatiue à la Déc'l arati on sur 
l'octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux.
R_és_eru e_

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions contenues 
dans le paragraphe 2 de l'article 40 de la 
C o n u e n t i o n .

INDE

E n_c e q u i ..._.c pji ç e r n e _.I i,a_li n é,,a__e_ de.l'article p r e -
mi e r :

Le Gouuernement de l'Inde se réserue le droit 
de ne pas faire bénéficier les personnes morales

d é; s f a c i 1 i t é s accordées par 1 a p r é s e n t e C o n u e n - 
t ion.

Nonobs tant, les dispositions de 1 ‘ article 2., le 
Gouuernement de l'Inde se réserue le droit de ne 
pas admettre au bénéfice de cet article les per
sonnes qui résident: normalement hors de l'Inde et 
q u i , à 1 ' occasion d'une uisite temporaire dans ce 
pays, prennent un emploi rénuméré ou se liurent à
une occupation quelconque donnant lieu à rénurrié.
ration.

ISRAEL 

paragraphe 1
Le Gouuernement d'Israël ne sera pas tenu 

d'admettre en franchise des droits et taxes d'en
trée les pièces détachées destinées à la répara.
t i on de u é h i c u 1 e s i m p o r' t. é s t e m p o r' a i r e m e n t ; de
même, il se réserue le droit de soumettre ü'irri.
portation de ces pièces détachées aux prohibi
tions et restrictions actuellement en uigueur en 
Israël.

..̂.r..ti..ç.l.e.__2 4^_paragraphes 1 et 2
Comme les frontières terres très auec Je s Etats 

limitrophes sont actuellement fermées et qu'en 
conséquence les uéhicules priués routiers ne 
peuuent pas être réexportés si ce n'est par un 
port israélien, le Gouuernement d'Israël ne sera 
pas tenu d'accepter comme justification de la ré
exportation de uéhicules ou de pièces détachées, 
l'un quelconque des documents uisés aux paragra
phes 1 et. 2 de l'article 24,

MEXIQUE

.iQLÜi.de_.la.si.g.natui^e.et conf-'irrnée
1.PX.L...jLiL....Ï.ë ratification :
Comme elle a eu l'occasion de le faire remar

quer, 1 o r% s q u e la question est u e n u e en d i s c u s s 1 o n 
deuant le Groupe de trauail I , la délégation du 
Mexique réserue sa position en ce qui concerne 
l'article 4 qui autorise l'importation temporaire 
des pièces détachées destinées à la réparation 
des uéhicules automobiles; elle ne peut accepter 
cet article parce que le système qui y est préuu 
ua à l'encontre de la législation du Mexique et 
parce qu'il n'est généralement pas possible de 
donner des pièces détachées une description qui 
permettre de les identifier à la sortie, La délé
gat i on du M e x 1 q u e e s t i m e que, de c e f a 11 , 1 e s y s; - 
tèrne préuu risque de porter atteinte aux intérêts 
f i n a n c 1 ers d & c e pays, en c e s e n s q u 1 i 1 p e r m e i. - 
trai t à un touriste d'importer des pièces neuues, 
sans payer d e tax e s , e n r é e x p o r t. a n t d e s p i è c e s 
usagées sur un uéhicule autre que le sien; il 
serait donc préférable de préuoir, en pareil cas, 
le paiement des taxes exigibles .

La délégation du Mexique formule la même réser
ue en ce q u i c o n c e r n e 1 es au t res ar t i c 1 es de 1 a 
présente Conuention où il est fait mention des 
pièces détachées destinées à la réparation des 
u é h i. c u les .

POLOGMI-:8

Nonobstant il 'article 40 de la Conuention, un 
différend ne peut, être soumis à l'arbi. trage qu'en 
u t! r' t u d ' u n a c c o r' d d e t o u s I e s E t a t s e n 1 i t i. g e
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dont le consentement est nécessaire à la désigna
tion d'un arbitre ou des arbitres.

ROUMANIE9

"La République populaire, roumaine ne se c o n s i 
dère pas liée par 'Jes stipulation? de l'article
40, paragraphes 2 et 3, de la Conuention. La po
sition de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant 1 ' interprétation ou 
l'application de la Conuention ne peut être s o u 
mis à l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes les 
parties? au différend et que seules les personnes 
choisies d'un commun accord par toutes ces par
ties peuuent. exercer les fonctions d ' arbi t rage . "

"ç) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 3 8 ne s'appliquent, pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre fc'tat.. "

SRI LANKA

N o n o b s t a n t 1 e s d i s p o s i t i o n s (Je .1 ' a r 1.1 c 1 e 2 de 
la présente Conuention, le Gouuernement de Ceylan 
se réserue le droit, de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions dudit article .Les personnes 
qui résident normalement hors de Ceylan et qui, à 
l'occasion d'une uisite temporaire dans ce pays, 
prennent un emploi rémunéré ou se liurent à une 
occupation quelconque donnant lieu a rémunération,

SENEGAL

"1. Nonobstant les dispositions de l'article 2 
de ladite Conuention, le Gouuernement de la Répu
blique du Sénégal se réserue le droit de ne pas 
admettre au bénéfice dudit article les personnes 
qui résident normalement hors du Sénégal et qui, 
à l ’occasion d'une uisite temporaire dans le 
pays, prennent un emploi rémunéré ou se liurent à 
une occupation quelconque donnant lieu à rémuné
ration ;

"2. Le Gouuernement de la République du Sénégal 
se réserue le droit :

"a) De considérer que les dispositions de la 
Conuention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques et non pas aux personnes physiques 
et morales, comme le préuoit l'article premier du 
chapitre premier;

"b) De ne pas appliquer sur son territoire les 
dispositions de l'article 4-;

TUNISIE

“Tout différend ne peut être soumis à l'arbi
trage qu'auec l'accord de toutes les parties au 
différend . "

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES10

Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, considérant que les dif
férends touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention douanière relatiue à l'im
portation temporaire des uéhicules routiers 
priués peuuent être réglés par uoie d'arbitrage, 
déclare qu'un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que moyennant l'accord de toutes les 
parties en litige et que seules des personnes 
choisies d ’un commun accord par toutes ces 
parties peuuent exercer les fonctions d'arbitre.

nj3p^Iicat.ion tor.ial^

Date d e r é c e p t i o n  
PajLtij^jjoant. <; o la r i o i i f i ( «I iuri : I err i l.o.i rot

B e l g i q u e ................... .......21 féur 19B5

Etats-Unis d'Amérique . 25 juil 1956
N o u u e l l e - Z é l a n d e .................21 mai 19S3
P a y s - B a s ...................  7 mars 1958

P o r t u g a l ................... .......18 sept 1958
R o y a u m e - U n i ..............  7 août 1957

14 janu 1958

16 j u i n 1959
.12 s e p t 1960
11 nou 19 60
9 janu 1961

15 sept 1961
E> f é u r 1962

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi, auec réserue11 

Alaska, Hawaii, Porto--Rico et île Uierges 
lies Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan

daise, Su r i name 
Prouince d 'outre-mer
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

îles Fidji, Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que. Tonga et Zanzibar; et Malte, auec réser- 
ueli

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigé.
ria, Gambie, Gibraltar, Grenade, Kenya, île
Maurice, Montserrat, Ouganda, Sainte.Hélène,
Saint-Uincent, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Tanganyika, îles Uierges 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe.et-Nièues et Anguilla
l'ri ni té.et-Tobago
Guyane britannique
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NOI ES : 
1/ Uoir note en tête du chapitre XI.A-6.

Le Secrétaire général a diffusé le 
6 auril 1979 .le texte d'un amendement proposé par 
le Gouuernement suisse uisant à 1 1 addition d'un 
article 25 bis nouueau au chapitre UII de la Con
uention. Cette proposition, toutefois, n'a pas 
été acceptée, par suite d'objections notifiées au 
Secrétaire général le 2 octobre 1979 (Inde) et. le 

octobre 1979 (République fédérale d'Allemagne, 
Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg et Pays-Bas),

Par la suite, une nouuelle proposition 
d'amendement du Gouuernement suisse (nouuel 
article 2 5 bis a été diffusée par le Secrétaire 
général le 23 juillet 1984. Aucune objection 
n'ayant été notifiée au Secrétaire général dans 
les six mois qui ont suiui la date de sa 
diffusion (23 juillet 1984) l'amendement en 
q u e! s t ion est réputé accepté e t e n t r' era en uigueur 
le 23 auril 1985 conformément à l'article 42, 
paragraphe 3 de la Conuention.

Le Secrétaire général a toutefois reçu, le
22 januier 1985, du Gouuernement autrichien la 
déclaration suiuante :

L'Autriche ne fait pas objection quant au 
fond à la proposition d'amendement de la Suisse, 
l'amendement ayant été approuué par .le Gouuer
nement fédéral autrichien le 12 décembre 1984. 
Mais étant donné qu'en l'occurence la Constitu
tion autrichienne requiert, également la rati.fi- 
c a t. i o n d u F’ r é sident f é d é r' a 1 sur a p p r' o b a t i on du 
Parlement., l'Autriche n'est pas encore en 
mesure d'appliquer la nouuelle réglementation. 
Toutefois, elle n'entend pas s'opposer à 
l'entrée en uigueur de l'amendement dont il 
s'agit entre les autres Etats contractants .
Par la suite le Gouuernement autrichien a fait 

sauoir au Secrétaire général, le 7 juin 1985, que 
ledit amendement auait été approuué par le 
Parlement autrichien et que l'amendement en 
question serait donc désormais appliqué par 
l ‘Autriche(.

3/

4/

Uoir note 3 au chapitre XI.A-6.

Le 16 juin 1975, le Gouuernement suisse a 
déclaré que la Conuention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Notification de la République arabe unie. 
Uoir note 5 au chapitre 1,1.

6/

7/
Uoir note 4 au chapitre III.6.

Les Gouuernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue. Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général, qu'il n'auait pas d'objection à cette ré

serue, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de la Bulgarie, et décla
rait par les présente, qu'il comptait le faire.

Le Gouuernement suisse a Informé le 
Secrétaire général qu'il. faisait objection à 
cette réserue.

Le Gouuernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue. Le Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique a informé le Secrétaire général, qu'il 
n 1 aua.it pas d'objection à cette réserue, mais 
considérait qu'il était: en mesure d'appliquer 
cette réserue, dans des conditions de réciproci
té, à l'égard de la Roumanie, et déclarait qu'il 
comptait le faire.

Les Gouuernements italien et suisse, ont 
informé le Secrétaire général, qu'ils faisaient 
objection à cette réserue, Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n'auait pas d'objection à cette 
réserue, mais considérait qu'il, était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, à 1.'égard de l'Union souiétique, et 
déclarait par les présentes qu'il comptait le 
fa i r e .

11/ "pour ce qui concerne l'application au 
territoire du Congo belge et au Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi de la Conuention doua
nière relatiue à l'importation temporaire des 
uéhicules routiers priués et les annexes, con
clues à New York le 4 juin 1954, le Gouuernement 
belge estime qu'il n'y a pas lieu d 1étendre, dans 
les circonstances présentes, aux personnes mo
rales le régime de la libre circulation interna
tionale automobile, Il ne s'indique pas d'oc
troyer la franchise temporaire aux pièces de 
rechange importées pour la remise en état d'un 
uéhicule couuert par un titre de libre circula
tion,

"Cette dernière restriction ne s'applique évi
demment pas aux pièces de rechange accompagnant 
les uéhicules lorsqu'elles sont mentionnées à la 
souche du titre de circulation internationale."

Par une communication reçue le 10 féurier 1965, 
le Gouuernement rwandais, en relation auec la 
succession, a informé le Secrétaire général qu ' il 
ne désirait maintenir aucune des réserues 
susmentionnées .

12 ̂ La r é s e r' u e était ainsi conçue : l'article
4 de la Conuention ne s'applique pas à Malte, Par 
une communication reçue le 28 féurier 1966, le 
Gouuernement maltais a fait sauoir au Secrétaire 
général qu'il n'entendait pas maintenir ladite 
réserue, qui auait été faite en son nom par le 
Gouuernement du Royaume-Uni au moment de la noti
fication de l'extension à Malte de l'application 
de la Conuention.
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

9. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AUX CONTAINERS 

En date à Ge nè ue  du 18 mai 1956

4- août. 1959, conformément à l'article 13. (Note : L'article 20, paragraphe 1, de 
la Conuention douanière de 1972 relatiue aux conteneurs [uoir chapitre XI.fl-lb] 
dispose que ladite Conuention, à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, 
dans les relations entre les Parties à cette Conuention, la présente Conuention. 
Ladite Conuention de 1972 est entrée en uigueur le 6 décembre 1975.)

4 août 1959, n° 4834.
Natio ns Unies, Recueil des Traités u o l . 338, p . 103.

R a t i f i cation. Ratifi_çatiojii_

Participant Siqnature succession (d) Participant Signature succession £d_)

Algérie ......... 31 oct 1963 a 14 nou 1967 a
AIlerriagne , Italie .......... 18 rnai 19 56 29 mars 1962

République Jamaïque . . . . 11 nou 1963 d
fédérale d 11. . 18 mai 19 Ü>6 2 3 0 c t. 1961 Japon ............ 14 mai 1971 a

A n t i g u a - e t - B a r' b u d a 25 oct 1988 d Kampuchea
Australie . . . . 6 ■janu 1967 a démocratique 4 août 1959 a
Autriche . . . 18 mal 1956 13 nou 1957 Liechtenstein2 . . 7 j ui.i 1960
Belgique . . . . 18 rnai 19 56 2 7 mai 1960 Luxembourg 18 mai 1956 25 oct 1960
Bulgarie . . . . 18 janu 1960 a Malawi .......... 24 mai 1969 a
Cameroun . . , , 2 4 sept 1963 a Maurice .......... 18 j u i 1 1969 d
C a n a (J a ......... 8 sept 1972 a Noruèqe .......... 22 nou 1961 a
C u b a ............ 4 août 1965 a Pays-Bas . . . . 18 rnai 19 56 2 7 j u i .1 1960
Danemark . . . . 3 sept 1965 a Pologne .......... 18 mai 1956 6 rnai 1959
Espagne ......... 21 j anu 1959 a Portugal . . . . 1 rnai 1964 a
Etats-Uni s Roumanie . . . . 1 nou 1967 a

d'Amérique . . 3 déc 1968 a Royaume-Uni . . . 18 mai 19 56 2 3 rnai 1958
Finlande . . . . 15 juin 1961 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
France ......... 18 mai 1956 20 mai 1959 Suède ............ 18 mai 19 56 11 août 1959
Grèce ............ 12 sept 1961 a Suis s .......... 18 mai 1956 7 j uii 19 60
Hongrie ......... 18 rnai 1956 2 3 juil 1957 Tchécoslouaquie! . 31 mai 1962 a
Iles Salomon , . 3 sept 1981 d Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Irlande ......... 7 juil 1967 a Yougoslauie . , . 9 mars 1961 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l 'article 17 de ladite Conuention 
relatiues à l'arbitrage obligatoire."

BULGARIE

". tn ce qui concerne l'article 17, para
graphes 2 et 3 de la Conuention, . . .  la Répu
blique populaire de Bulgarie ne se considère pas 
liée par rapport à l' ar bi t ra g e obligatoire,"

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 17 de cette Conuen
tion .

DANEMARK3

Conformément à l'article 5 de la loi douanière 
en uigueur au Danemark, la zone douanière danoise 
ne comprend pas les territoires des îles Féroé et 
du Groenland. L'acceptation de la Conuention par 
le Danemark ne s'étend donc qu'à la zone douaniè
re danoise telle qu'elle est définie dans cet ar
ticle.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément: au paragraphe 1 de l'article 16 de 
la Conuention, ladite Conuention s'appliquera à 
l'ensemble du territoire soumis à la juridiction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico) .
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POLOGNE

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 17 de la Conuention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de '.l'article 17 de la Conuen
tion .

"La position de la République socialiste de 
Roumanie est qu'un différend touchant l'interpré
tation ou l'application de la Conuention ne pour
ra être soumis à l'arbitrage qu'auec le consente
ment. de toutes les parties en litige.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 16 de cette 
Conuention n'est pas en concordance aux pays et 
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée géné
rale de l'ONU le 14 décembre 1960, par la résolu
tion 1514 (XU), par laquelle est. proclamée la né
cessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOUAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 
la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 17 de la Conuention.

App l ic a ti o n ter rit or i al e

Pa rti cipant

Australie .

Pays-Bas

Royaume-Uni

D_ate_de_récegtion
d e l a  no tif ic a ti o n

3 janu 1968

27 juil 1960

23 mai 1958 
19 oct. 1959

12 déc 1974

Territoires_l

Territoires du Papua, de l'île Norfolk, de 
l'île Christmas, des lies Cocos (Keeling) et 
territoire sous tutelle de la Nouuelle-Guinée 

Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée
néerlandaise 

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey. 
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, 

Brunéi, Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
îles Falkland, Gamble, Gibraltar, îles Gilbert 
et Ellice (colonie), Grenade, Jamaïque, île 
Maurice, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièues 
et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Uincent, pro
tectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Sierra Leone, Trinité-et-Tobago, 
Zanzibar 

Hong-kong

NOTES :

^  Par une communication reçue le 30 nouembre 
1961 par le Secrétaire général, le Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Conuention s 'appliquerait également au
Land_de ___ B e r l i n  à compter de la date à laquelle
elle entrerait en uigueur pour la République fé
dérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
d'une part, et par les Gouuernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance,
mut atis__mutandis, à celles uisées en note 1 au
chapitre IÏ'1.3.

2/< En déposant son instrument de ratification 
le Gouuernement suisse a déclaré que la Conuen

tion dont il s'agit étendra ses effets à la Prin
cipauté de Liechtenstein "aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière".

Le Groupe de trauail des problèmes doua
niers intéressant les transports, organe du Comi
té des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, a déclaré ce qui suit 
dans son rapport sur sa ui ng t-deuxi èrne session, 
adopté le 3 septembre 196b (document TRflNS/304— 
TRANS/WP30/98, par. 52) : "Au sujet de l'adhésion 
du Danemark à la Conuention douanière relatiue 
aux containers, en date, à Genèue, du 18 mai 
1956, le Groupe de trauail a noté q-ue son inten
tion, lorsqu'il a élaboré la Conuention, a tou
jours été de permettre au Danemark d'y deuenir 
Partie seulement, pour la zone douanière danoise 
qui, d'après la législation douanière danoise, ne 
comprend pas les territoires des îles Féroé et du 
Groenland, et qu'à son auis le cas était, couuert 
par les principes de l'article 16 de la Conuen
tion . "
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10 . CONUFNTION DOUANIERE RELATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES UEHICULES
R 0 U T IE R S C 0 M M L R C IA U X

Faite à Genèue le 18 mal 19 56.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

8 avril .1959, conformément à l'article 34.
3 auril 1959, n° 4721.
Nations Unies, R e c u e i l d e s  Traités, uol. 327, p. 12 3 et notification dépositaire 

C.N.195.1982.TÜtflI1ES-1 du 26 août 1982 (amendement)1.

_P art i clpan t Signa tu re

R a t i f i cati on ,
ad hé sio n .( a j ,
succĜ p̂ siori (d)_ ..P. sLTÜ_Çi.P. s.ï).i. Signature

Rat i( i cat ion , 
ac! h é t ion (a) , 
s u c c^sj_ion_(jdi

Afghanistan . . . 19 déc 19 7 7 a Italie .......... 18 mai 1956 29 mars 19 62
Algérie ......... 3 1 o c t 19 6 3 a Kampuchea
Allemagne, démocratique 8 aur 19 59 a

République Liechtenstein-'. 7 juil 19 60
fédérale d 1^ . 1. 8 mai 19 56 2 3 o c t 1961 Luxembourg . . . 18 mai 1956 28 ■janu 1964

Autriche , . . . 18 ma:j 19 56 13 nou 19 57 Noruège .......... 11 j u i. 1 1966 a
Belgique . . . . 18 mai 19 56 18 f é v r .196 3 Pay s- Ras . . . . 1 8 mai 1956 27 juil I9604
Bulqarie . . 7 oct l 9 S 9 a Pologne .......... .18 ma 3 19 56 6 mai 19.59
Chypre ......... 2 f é u r 1983 d Portugal . . . . 8 mai 1967 a
C u b a ............ 16 s e p t .196 5 a Roumanie . . . . 7 janu 1966 a
Danemark . . , , 8 janu 19 59 a Royaume-Uni 18 mai .19 56 30 j u i 1 19 59
Espagne ......... 17 n ou 19 58 a Sierra Leone 13 mars 1962 d
Finlande . . . . 23 rnai 1967 a Singapour . 15 août 1966 d
F r a n c e ! ......... 18 mai 19 56 20 mai 1959 Suède ............ 18 rnai 19 56 16 janu 1958
Grèce ............ 12 sept 1961 a Suisse3 .......... 18 mai .19 56 7 juil 1960
Hongrie ......... 18 mai 19 56 23 j u 11 19 57 Y o u g o s I a u i e . 12 j u i n 1961 a
Irlande 2 6 juil 1967 a

Ë J. Ç is! r a Ü Ç  n s e t  réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE POLOGNE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 38 de ladite Conuention 
relatiues à l'arbitrage obligatoire de la Cour 
internationale de Justice."

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 38 de la Conuention.

ROUMANIE

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas comme liée par la stipulation de 
l'article 38, paragraphes 2 et 3, de ladite Con
uention relatiue à 1 1 arbitrage obligatoire.

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 38, paragraphes 2 et 3, de la Conuention, 
sa position étant qu'un différend touchant l'in
terprétation ou 1 ' application de .la Conuention ne 
pourra être soumis à l'arbitrage qu'auec le con
sentement de toutes les parties en .litige".

Application territoriale

Date de réception
Participant de la notification : Territoires :

Royaume--Uni......... . . . .  30 juil 1959 Ile de Man, Jerse y et Bailliage de Guernesey
6 nou 1959 B o r' n é o du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles,

Singapour et protectorat de la Somalie
britannique

29 aur 1960 Chypre, Gambie
12 sept 19 60 Sierra 1. eone
21 sept 1960 H o n q - k o n g
19 juil 1962 Kenya, Ouganda
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NOTES :

1^ Le Secrétaire général a diffusé le 6 auril 
1979 le texte d'un amendement proposé par le G o u 
uernement suisse uisant à l'addition d'un article
25 bi s nouueau au chapitre UII de la Conuention. 
Cette proposition, toutefois, n'a pas été accep
tée, par suite d'objections notifiées au Secré
taire général le 4 octobre 1979 (République fédé
rale d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Ir
lande, Italie, Luxembourg et Pays-Bas).

Par la suite, une nouuelle proposition d'amen
dement du Gouuernement suisse (nouuel article 25 
bis) a été diffusée par le Secrétaire général le
26 août 1982. Aucune Partie contractante n'ayant 
formulé d'objection au projet d'amendement dans 
les six mois à compter de la date (26 août. 1982) 
à laquelle le Secrétaire général 1'auait trans
mis, il est réputé accepté en uertu de l'article
41, paragraphe 2 et est entré en uigueur le 
26 mai 1983, conformément. au même article, 
paragraphe 3.

^  Par une notification reçue le 30 nouembre 
1961, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Conuention s'appli
querait aussi au Land_de Berlin, à partir de la

date de son e. n t r é e e n u .i g u e u r p o u r' la République 
fédérale d 1 Al 1einagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements d'Albanie, de la Bulgarie, 
de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la Ré
publique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Ünion 
des Républiques socialistes souiétiques, d 'une 
part, et par les Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de j.a République fédé
rale d'Allemagne et du Royaume - Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
cornrnu n i cations s o n t i dent i q u e s e n s u b s t a n c e , 
rn u ta ti s__mut an dis , aux c o m m u n i c a t i o n s correspon
dantes uisées en note 1 au chapitre III. 3.

En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement suisse a déclaré que la 
Conuention dont il s'agit étendrait ses effets à
1 a Principaut é d e L iechtenstein "au s s1 1o n g temps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière".

4/ Pour le Royaume en Europe.
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11. C O NU E N T I O N  DOUANIERE RELATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE POUR USAGE PRIUE DES EMBARCATIONS
DE PLAISANCE ET DES AERONEFS

Faite à Genèue le 18 mai 1956

ENTREE EN UIGUEUR 
EN REG IS TR E ME N T : 
TEXTE :

1er januier 1959, conformément à l'article 34. 
1er januier 1959, n° 4630.
Nations Unies, Recueil des T r a i t é s, uol. 3 19, p.

Ratification.
adhét- ion (a) , adhésion (a).

Part ici pan t S iq na tur e succession (d) Participant Signature s u : c e s sion (d)

Algérie-*.......... 31 oct 196 3 a Jamaïque . . . . 11 nou 1963 d
Allemagne. Liechtenstein^. 7 juil 1960

Républ ique Luxembourg . . . 18 rnai 1956 13 oct 1964
fé dér a le  d ' 2 . . 18 mai 1956 23 oct 1961 Malte ............ 3 mai 3 966 d

Au tri che  . . . . 18 mai 1956 13 nou 1957 Maurice .......... 18 juil 1969 d
Be lg iq u e . . . . 18 mai 2956 38 Féur 1963 Pays-Bas , . . . 18 rnai 19 56 5 27 juil I9605
Dan ema rk . . . . 8 j anu 1959 a Portugal........... 16 féur 1965 a
E s p a g n e 3 .......... 2 o et 1958 a Royaume- Uni . . . 18 mai 1956 3 oct 1958
Fi nla nde  . . . . 30 sept 1965 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
France .......... 18 mai 1956 20 mai 1959 Suède ............ 18 mai 19 56 16 janu 1958
H on gr ie .......... 18 mai 1956 23 juil 1957 Suisse**1 .......... 18 mai 1956 7 juil 19 60
Iles S a lo m on  . . 3 sept 1981 d Tri ni té-et.-To bago 11 aur 1966 d
Italie .......... 18 mai 1956 29 mars 1962 Yougoslauie . . . 29 janu 1960 a

A pp l ica tio n t er r it o ri a le

DajLe_d<LJiÉÇej3j^^Q 
P a rt icipant de_.i.a_ no t if i ca ti o n

F r a n c e ........................  14 déc 1959

F r a nc e /R o ya u me - Un i  . . . 28 déc 1959)
23 déc 19 59)

Roy aum e-U ni ............. 3 oct 1958
13 tnai 1959

15 sept 1959
19 oct; 1959
12 mai 1960
12 janu 1961
10 féur 1961
8 mai 1961

L errit .5 irjï. 5
Territoires d 'outre-mer (Saint.Pierre -et-Miquelon,

Côte française des Somalis, archipel des Como
res, Nouuelle-Calédortie et dépendances, Polyné
sie française)

Condominium des N o u u e l l e s - H é b r i d e s  
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, 

Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des îles Salornon britanni
ques, Sarawak, Seychelles, Singapour, protecto
rat de la Somalie britannique, îles Sous-le- 
Uent (Antigua, Montserrat), Tanganyika, îles du 
Uent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Sa i n t -  
Uincent) , Zanzibar et Chypre6 

J amaïque
Malte, Sierra Leone
Iles Falkland et Hong-kong
Honduras britannique
Ile Maurice
Trinité-et-T o b a g o

N O T E S  : l'article 38 de la Conuention relatiue à l'arbi
trage obligatoire.

^  fluec une r é se ru e indiquant que la Républi
que a lg ér ie nn e d é m o c r a t i q u e  et populaire ne se 2 ' Par une communication reçue le 30 nouembre 
co ns id èr e pas comme liée par les dispositions de 1961 par le Secrétaire général, le Gouuernement
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de la République fédérale d 1 Allemagne a déclaré 
que la Conuention s'appliquerait également au
!nnd de_Berlin à compter de la date à laquelle
elle entrerait en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Elu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de .la Tchécoslouaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
d'une part, et par les Gouuernement des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
m ut a ti s_mutandis aux communications correspondan
tes uisées en note 1 au chapitre III. 3.

^  Le Gouuernement espagnol auait déposé un 
instrument d'adhésion le 29 juillet 1958. Le 2 
octobre 1958, le Gouuernement espagnol a retiré 
ledit instrument et a déposé un nouuel instrument 
d'adhésion contenant une déclaration, faite en 
uertu du premier alinéa de l'article 39 de la

Conuention, selon laquelle l'Espagne ne se consi
dère pas comme liée par l'article 38 de cet ins
trument. .

En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueront à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

La signature a été apposée pour le Royaume 
en Europe. L'instrument de ratification stipule 
que le Conuention est ratifiée pour le Royaume en 
Europe, pour le Surinam, pour les Antilles néer
landaises et pour la Nouuelle-Guinée néerlandaise.

Auec la note ci-après :
Il faudra modifier la Customs and Tari ff.Law.

ce qui sera fait aus sit ôt que possible. Les auan- 
tages préuus dans la Conuention seront accordés 
par décision ad m in i st r at i ve  pour toute importa
tion effectuée entre la date de l'extension de la 
Conuention à Chypre et la modification de ladite 
loi .
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12. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AUX PIECES DE RECHANGE UTILISEES POUR LA REPARATION
DES WAGONS EUROP

fa i te. É_Gen_èue le 1S j anuier I '} '> S

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1961, conformément à 1 1 article 6.
ENREGISTREMENT : 1er januier 1961, n° 5503.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 383, p. 229.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérais! d 1 

Autriche . . 
Belgique . . 
Danemark2 . .

Signature.

Signature 
déf i nit lu*' (s), 
rat .if icat ion, 
adhésion _( aj

1 10 féur 19 58 21 0 c t 1960
20 féur 19 58 3 mars .19 59
B féur 19 58 10 sept 1959

5 féur 1958

£â.r.ti£iÊ5nt.

Franc
Italie
Liecht e n s t e i n ~
Luxembourg 
Pays-Bas 
Suisse . .

Signature
défi n i t i u c ( <: ), 
r îi t if i c a i ion,

Siqnature ad h é sion, (a)

7 féur 1958 19 août 19 59
5 féur 1958 8 mars 19 60

7 j u i 1 1960
12 féur 1958 19 f é u r% 1960
7 féur 19684 7 mai 1959

20 févr 19S8 7 ;j u i 1 19 60

NOTES :

^  Par une note qui accompagnait son instru
ment de ratification, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que la Con
uention s'appliquerait. également au Land__ de
B_erlin, à compter de la date à laquelle elle, en
trerait en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne.

La signature du Danemark a eH:é apposée 
sous réserue de ratification. Par une communica

tion paruenue le 16 mai 1968, le Gouuernement 
danois a fait sauoir au Secrétaire général qu'il 
retirait la réserue de ratification.

En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueront à la 
Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que 
celle-ci serait liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

^  Pour le Royaume en Europe.
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13. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE
COUUERT DE CARNETS TIR (CONUENTION T I R ) 1

Faite à Genèue.le_ 15.januier 1959

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT' 
TEXTE :

januier I960, 
la Conuention

conformément à 1 1 article 40. (Note.-L'article 56, paragraphe 1, de
TIR de 1975 [uoir chapitre XI.A-16] dispose que ladite Conuention,

à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, dans les 
Parties contractantes à cette Conuention, la présente 
Conuention de 1975 est entrée en uigueur le 20 mars 1978.)

relations entre les 
Conuention. Ladite

7 januier 1960, n° 4996
Nations Unies,

d j et u o l .
Re ci^il. . de s . Tr ai t é s., uol. 348, 
566, p. 356 (amendement. 2)*.

p. 13; uol, 481, p. 598 (amendement

Signature 
définitiue (s) , 
ratification,

Signature 
définitiue (s±t

Participant Signature adhésion (a^ Participant Siqnature adhésion (a)_

A f q h a n i. s t. a n 11 oct 19 71 a Jordanie . . 8 nou 197 3 a
Albanie ......... 1 oct 1969 a Koweït .......... 26 mai 1977 a
Allemagne, Liechtenstein3 .

République Luxembourg . . 14 aur 1959 3 j u i. 1 1962
fédérale d 12 . 13 aur 19 59 23 o c t. 1961 Malte ............ 31 3 anu 1978 a

A u t r’ i c h e . . , . 15 féur 1959 3 féur 1960 Maroc ............ 10 oct 1975 a
Belgique . . . . 4 mars 1959 14 mars 1962 Noruèqe ......... 2 mars 1960 a
Bulgarie . . . . 15 aur 1959 s Pays-Bas . . , . 9 aur 1959 2 7 juil 1960
Canada ...... 26 n ou 19 74 a Pologne .......... 3 oct 196 1 a
Chypre ......... 3 ■juin 19 7 7 a Portugal , . . . 6 juin 1966 a
Danemark . . . . 15 aur 1959 s République
Espagne ......... 12 mai 196 1 a démocratique
Etats-Unis allemande . 2 4 oct 1975 a

d 'Amérique 3 déc 1968 a Roumanie . . . . 9 aur 1964 a
Finlande . . . . 14 ) u i n 1960 a Royaurne-Uni4 . . . 13 aur 1959 9 oct 1959
France ......... 14 aur 1959 3 juil 1959 Suède ............ 14 aur 1959 s
Grèce ............ 2 rnai 1961 a Suisse5 .......... 12 mars 19 59 7 juil 19 60
Hongrie ......... 6 déc 1961 a Tchécoslouaquie . 3 1 aoû t 1961 a
Iran (République Turquie .......... 23 féur 1966 a

islamique d 1) . 25 mai 1971 a Union des
Irlande ......... 7 juil 1967 a Républiques
Israël ......... 3 1 oct 1969 a socialistes
Italie ......... 15 aur 1959 1 3 a n u 1963 souiétiques . . 20 féur 1974 a
Japon ............ 14 rnai 1971 a Yougoslauie . . 23 août 1960 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

ALBANIE ETATS-UNIS D'AMERIQUE

"Le Gouuernement de la République populaire 
d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention qui préuoient. l'arbitrage obliga
toire pour le règlement des différends concernant
1 ‘ interprétation ou l'application de la présente 
Conuention, et déclare que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif.
férent est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice soit saisie de ce différend.”

BULGARIE

“En déclarant n'être pas lié 
phes 2 et 3 de l'article 44."

par les paragra--

Conformérnent au paragraphe 1 de l'article 43 de 
la Conuention, ladite Conuention s'appliquera à 
l'ensemble du territoire soumis à la juridiction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

GRECE*

HONGRIE

[La Hongrie] ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conuen- 
t. i o n .
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MALTE

Le G o u v e rn e m en t  (Je Ta République de Milite, qui 
est déjà partie à la Conuention TIR de 1975, ne 
deuient partie à la Conuention TIR de 1969 qu'à 
l'égard des Etats parties qui ne sont pas eux- 
mêmes deuenus parties à la Conuention de 1975.

POLOGNE

[La Pologne] ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 4-4 de la Conuen
tion ,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réjejnie_à_l_|j|aard de j'article 4'l, paraara]3he_s_2_
et j  ;
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conuen
tion, selon lesquelles tout différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion qui n'aura pas été réglé par uoie de négo
ciation sera soumis à l'arbitrage si l'une quel
conque des parties contractantes en litige le 
demande.

Sa position à cet égard est que, dans chaque 
cas particulier, le consentement de toutes les 
parties contractantes en litige est nécessaire 
pour qu'un différend soit soumis à l'arbitrage. 
Déclaration à l'égard de i'«rv..clc> 43.

La position de la République démocratique alle
mande sur les dispositions de l'article 43 con
cernant l'application de la Conuention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants 
s'inspire des dispositions de la Déclaration des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XU) du 14 décembre I960] qui proclament la né
cessité de mettre rapidement et inconditionnelle
ment fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'arti cle  
44, paragraphes 2 et 3, de la Conuention, en ce 
qui concerne le règlement par la uoie de l'arbi
trage obligatoire des différends concernant

l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion, à la demande de l'une des Partie contrac
tantes . 11

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouuernement tchécoslouaque ne se considère 
pas lié par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l'article 44 de la Conuention.

TURQUIE6

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes souiéti
ques considère que les dispositions de l'article 
39 de la Conuention douanière relatiue au trans
port international de marchandises sous le cou
uert de carnets TIR, en empêchant certains Etats 
d'y participer, est contraire, au principe géné
ralement reconnu de l'égalité souueraine des 
Etats.

L'Union des Républiques socialistes souiéti
ques juge nécessaire de déclarer que les dispo
sitions de l'article 43 de la Conuention doua
nière relatiue au transport international de 
marchandises sous le couuert de carnet TIR con
cernant l'application par les Etats de la Con
uention douanière aux territoires qu'ils repré
sentent sur le plan international sont caduques 
et sont en contradiction auec la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 1 'Assem
blée générale des Nations Unies en date du 14 
décembre 1960] qui a proclamé la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations,

L'Union des Républiques socialistes souiéti
ques ne se considère pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention douanière relatiue au transport 
international de marchandises sous le couuert de 
carnets TIR et déclare que, pour qu'un différend 
entre les Parties contractantes touchant l 'in
t er pr éta tio n ou l'application de la Conuention 
douanière soit soumis à l'arbitrage, il est in
dispensable dans chaque cas que toutes les par
ties en litige y consentent et. que les arbitres 
deuront obligatoirement être choisis d'un commun 
accord par les parties en litige.

NOTES :

Les annexes 3 et 6 de la Conuention ont 
été modifées par accord entre les administrations 
compétentes de toutes les Parties contractantes, 
conformément, à la procédure préuue au paragraphe
4 de l'article 47 de la Conuention. L'amendement
1 (amendement à l'article 5 de l'annexe 3) est 
entré en uigueur le 19 nouembre 1963; on en trou-
uera le texte dans Mations Unies, Reçueil_des
T r a i t é s . uol. 481, p. 599. L'amendement 2 (amen
dements aux articles 2 et 5 de l'annexe 3 et à 
l'article 5 de l'annexe 6) est entré en uigueur

le 1er juillet 1966; pour le texte uoir Nations
Unies, Recueil des__Traités ■ uol. 566, p. 357.
Pour le texte de la Conuention incorporant les
dits amendements, uoir document E/ECE/332 (E/ECE/ 
TRANS/510) Reu.l.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 juin 1974, le Gouuernement autri
chien a demandé, conformément à l'article 46, 
paragraphe 1, de la Conuention, la conuocation 
d'une conférence chargée de r ev is e r  celle-ci. La 
demande du Gouuernement autrichien a été notifiée 
aux Etats intéressés par les soins du Secrétaire 
général le 28 juin 1974, et le nombre requis de
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parties contractantes ont donné leur assentiment 
à la conuocation d'une conférence de reuision 
dans le délai de quatre mois préuu par l'article 
46, paragraphe 1. Cette conférence a abouti à une 
nouuelle Conuention (chapitre XI.A-16).

2/f Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 1er décembre 1961, le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Conuention s'appliquerait égale
ment au Land de B e r l i n , à compter de la date à 
laquelle elle entrerait en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de Cuba, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la République so
cialiste souiétique de Biélorussie, de la Rouma
nie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, d'une part, et 
par les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de. la France, de la République fédérale d'Allema
gne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mu ta tis  m u t a n d i s , 
aux communications correspondantes uisées en note
1 au chapitre I I I . 3 .

A cet égard, la déclaration suiuante a été for
mulé par le Gouuernement de la République démo
cratique allemande lors de l'adhésion :

En ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de "ia Conuention et conformément à l'Ac
cord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
entre les Gouuernements de l'Union des Républi
que socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'1'rlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, la République démocratique allemande

déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de 
la République fédérale d'Allemagne et ne doit, 
pas être gouverné par elle. En conséquence, la 
déclaration du Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle la Conuen
tion susuisée s'applique également au " Land de 
Berlin" est en contradiction auec l'ficcord 
quadripartite et ne peut produire aucun effet.

3/ En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueraient à 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci serait liée à la Suisse par un 
traité d'union douanière.

En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement du Royaume-Uni a déclaré 
que la Conuention sera applicable aux îles flnglo- 
Normandes et à l'île de Man.

^  Par une communication reçue le 16 août 
1971, le Gouuernement grec a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserue for
mulée par lui lors du dépôt de son instrument 
d'adhésion. Pour le texte de ladite réserue, uoir
Nations Unies, Recueil__des _ Traités, uol. 39 5,
p. 276.

6/1 Dans une communication reçue le 12 féurier
1974, le Gouuernement turc a notifié au 
Secrétaire général le retrait des réserues qu'il 
auait formulées en ce qui concerne le chapitre IU 
de la Conuention ainsi qu'à l'article 44, para
graphes 2 et 3. Pour le texte de ces réserues, 
uoir Nations Unies, Reçjjeil des Traités, uol. 567, 
p. 278.
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14. CONUENTION EUROPEENNE RELATIUE AU REGIME DOUANIER DES PALETTES UTILISEES DANS LES
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

ENTREE EN U.LGUEUR : 12 juin 1962, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT : 12 juin 1962, n° 6200.
TEXTE : Nations Unies, Rec_ue^l_d^s_ Traités., uol. 429, p. 211.

laite « C o n è u o l e  '> décembre.I960

ror-i i:. ip.-.n!

A"J le magne, 
République

;j iyi'nt ure

Signature
d6i i n i 1 ue (_■> ) •rn! : f i cal ion,
a d i i é s i o n C  a i

fédérale d ' 1 , . 20 déc 19 60 29 s e p t 1964
Australie . . . 1 oct 1969 a
Autriche . . . . 7 oct 1963 a
Belgique . . . , 21 féur 196 1 14 mars 1962
Bulgarie . . . . 28 féur 1961 s
C u b a ............ 26 sept. 1963 a
Danemark . . . 14 mars 1961 s
Espagne ......... 2 féur 19 7 3 a
Finlande . . , . 19 août 1966 a
France ...... 8 mars 1961 12 mars 1962
H o n g r' i e ......... 26 j u i 1 1963 a
Italie ......... 15 mars 1961 b ;j a n u 196 V
L i e c h t e n s t ein2
Luxembourg 6 féur 1961 3 1 ;j u i 1 1962

Participant

Noruège . . . .  
Pays - Bas . , . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République 

démocratique 
allemande . 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni .
Suède .........
Suisse2 . . . .  
Tchécoslouaquie 
Turquie . . . . 
Yougoslauie . .

Signature

13 mars 1961

7 féur 1961

6 mars 19 61

Siinature. 
d.é f.i ni ï ijj e ( s J , 
!2^ÂCi_ÇAt.io.Q.( 
adhĵ £i_on.__(a_ï.

27 oct 1964 a
22 oct 1962
4 sep t. 1969 a

15 j anu 1968 a

15 mars 19 7 7 a
15 mai 1964 a
1 oct 19 6 2
1 mars 1961 s

24 aur 1963
3 1 mai 1962 a
10 oct 1974 a
19 juin 1964 a

Déclarations et réserues

(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

"Sous réserue de ne pas se considérer liée par 
les dispositions de l 'article 11, paragraphes 2 
et 3 . "

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 
d e 1 a C o n u e n t. i o n .

HONGRIt

La République populaire hongroise rie se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention.

POLOGNE

La République populaire de. Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue à l'éga rd  des p a r a g r a p h e s 2 et 3 de l' a r 
ticle li_:..
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra

phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention, aux 
termes desquels tout différend touchant, 'l'inter
prétation ou l'application de la Conuention qui 
n'aura pas été réglé par uoie de négociation sera 
soumis à l'arbitrage si l'une quelconque des Par
ties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère 
que la soumission d'un différend à l'arbitrage 
nécessite à chaque fois l'accord de toutes les 
parties au différend.
D é c la ra t io n  à l' ég ard  de l ' a r t i c l e 10:

La position de la République démocratique alle
mande à l'égard de l'article 10 de la Conuention 
est régie, dans la mesure où 1 'application de la 
Conuention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants est en jeu, par les dispo
sitions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décem
bre I960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement: fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l' article
11, paragraphes 2 et 3, de la Conuention, concer
nant le règlement par la uoie de l'arbitrage 
obligatoire des différends touchant 1 ' interpréta-
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tion ou l'application de la Convention, à la 
demande de J'une des parties en litige."

TCHE.COSLOVAQU IE

la Conuention, la République socialiste 
tchécoslouaque ne sera pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l ’article 11 de 
.la Conuention.

Conformément au paragraphe 1 de l'article 12 de

Application territoriale

Date de réception 
de ia notification Territoires

Pays -Bas . . 
Royaume-Uni

22 oct 1962 
1 oct 1962

A n t i11es néerlandaises
Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d'Aden, Gamble, 

Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Bahama, îles Anglo-Normandes, îles Falkland, 
lies Fidji, îles Gilbert et E]j i c e , île de Mari, 
Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak

NOTES :

Par une notification faite au moment de la 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir 
de la date de son entrée en uigueur pour la Répu
blique fédérale d 'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi
que socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, d'une part, 
et par les Gouuernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
mu tandis, aux communications correspondantes 
visées en note 1 dans le chapitre III. 3,

Lors de l'adhésion 'Je Gouuernement de la Répu
blique démocratique allemande a formulé la décla
ration suiuante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention à Berlin-Ouest la République démocra
tique allemande déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 197 1 
entre les Gouuernements de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne peut pas 
être gouverné par elle. En conséquence, Ja 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne selon laquelle la Convention s'appliquait 
également au .Land de Berlin est en c o n trad i c. - 
tion auec l'Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouuer

nement de la République démocratique allemande, 
le Secrétaire général a reçu le 22 féurier 1978 
la déclaration ci-après du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la déclaration de la 
République démocratique allemande du lb mars 
1977 concernant son adhésion à la Conuention 
européenne relatiue au régime douanier des pa
lettes utilisées dans les transports interna
tionaux, en date du 9 décembre I960, ne saurait 
en soi auoir pour effet d'établir des relations 
conuentlonnelles entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande .

Le 16 juin 1975, le Gouuernement suisse a 
déclaré que la Conuention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi lontemps que celle-ci sera liée à la Suisse 
par un traité d'union douanière.
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IB. CONUENTION DOUANIERE! RELATIUE AUX CONTENEURS, 1972

Conclue à Genèue le 2 décembre 1972

6 décembre 197b, conformément à l'article 19, paragraphe 1.
6 décembre 1975, n° 14449.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 988, p. 45, et notifications dépositaires 

C . N .3 b 8 .1981.TREATIES-1 du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); 
C . N . 128. 1984. TREATIES-1 du 18 juin 1984- (amendements aux annexes 1, 5, 6 et 7); 
C . IM. 269. 1985. TREATIES-2 du 8 nouembre 198b (amendements à l'annexe 6); 
C .N .323.1987.TREATIES-2 du 29 januier 1988 (procès-uerbal de rectification des 
textes originaux français et espagnol); et C . N .276.1988.TREATIES-1 du 1er 
décembre 1988 (amendements à l'article 1, paragraphe, c et annexe 6)*.

Note__L La Conuention a été adoptée par la Conférence ONU/OMCI sur le transport international par
conteneurs, qui s'est tenue à Genèue du 13 nouembre au 2 décembre 1972. La Conférence a été conuoquée 
conformément à une décision prise par le Conseil économique et social le 22 rnai 1970,2 et conformément 
aux résolutions 1568 (L)^ et 1725 (LIII)^ du Conseil. La Conférence a adopté un acte final qui 
contient, entre autres, le texte de huit résolutions (uoir le document E/CONf/59/44). La Conuention 
était ouuerte à la signature jusqu'au lb januier 1973 à 1 'Office des Nations Unies à Genèue, puis du 
1er féurier 1973 au 3 1 décembre 1973 inclus, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

ENTREE EN UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT :
TEXIE :

Ratification, 
approbation (A ) , 
acceptation (AA),

Participant Siqnature adhésion (a)

Alqérie . . . . 14 déc 1978 a
Australie . . . 10 nou 1975 a
Autriche . . . . 22 mai 1973 17 juin 1977
Bulgarie . . . . 12 janu 19 7 3 22 féur 1977
Canada ......... B déc 1972 10 déc 1975
Chine ...... 22 janu 1986 a
C u b a ............ 23 nou 1984 a
Espagne . , . . 16 aur 1975 a
Etats-Unis

d 1 Amérique . . 5 déc 1972 12 nou 1984
Finlande . . . . 26 déc 1973 22 féur 1983 AA
Grèce ......... 11 j anu 1973
Hongrie . . . . 10 janu 1973 12 déc 1973
Indonésie . . . 1 oct 1989 a
Nouvelle-Zélan d e 20 déc 1974 a b

Participant Sigriature

Pologne . . . .  20 déc 1972 
République de

Corée . . . .  lb janu 1973 
République 

démocratique 
allemande . .

RSS de
Biélorussie . 22 oct 1973

RSS d'Ukraine . 22 oct 1973
Roumanie . . .  11 déc 1973
Suisse . . . .  b déc 1972
Tchécoslouaquie 27 déc 1973
Turquie . . . .  lb déc 1972
U R S S .........  18 oct 1973

Ratificati o n . 
approbation (A) , 
acceptation (AA),

29 aur 1982

19 oct 1984

4 oct 1974 a

1 sept 1976
1 sept 1976
6 mars 197 5

12 oct 19766
4 sept 1974 A

23 août 1976

Déclarations et réserues

(F_n l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBA

Le Gouuernement de la République de Cuba 
considère que les dispositions de l'article 18 de 
la Conuention ont un caractère discriminatoire 
puisqu'un certain nombre d'Etats sont exclus du 
droit de signer et d'adhérer, ce qui est 
contraire au principe d 'uniuersalité.

En ce qui concerne les règles contenues dans 
l'article 2b de la Conuention, le Gouuernement 
de Cuba considère que les différends qui pourront 
surgir entre les parties deuront être réglés 
par négociations directes par la uoie diploma
tique .

(En réponse à une demande de précision par le 
Secrétaire général sur le point de sauoir si la 
déclaration concernant l'article 2b était une 
réserue censée modifier l'effet juridique dudit 
article, le Gouuernement cubain a spécifié que 
ladite déclaration ne constituait pas une 
r é s e r u e . )

ESPAGNE

Réserue à l'égard de l 'article 9:
L'utilisation des conteneurs admis temporai

rement pour le transport de marchandises en 
trafic interne . . .  ne sera pas autorisée en 
Espagne.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime 
qu'il est nécessaire de signaler que l'article 18 
priue certains Etats de la possibilité de deuenir 
partie à la Conuention.

La Conuention règle des questions qui affectent 
les intérêts de tous les Etats; par conséquent, 
elle doit être ouuerte à la participation de tous 
les Etats qui s'inspirent, dans leur politique, 
des principes et des buts de la Charte des Na
tions Unies.
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En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 de la Conuention douanière de 1972 relati
ue aux conteneurs, qui ont trait au règlement par 
uoie d'arbitrage des différends concernant l'in
terprétation et l'application de la Conuention, 
la République démocratique allemande déclare que 
l'acceptation de cette disposition ne doit pas 
être interprétée comme signifiant que la Républi
que démocratique allemande a modifié sa position 
selon laquelle un différend ne peut être porté 
deuant un tribunal arbitral qu'auec le consente
ment de toutes les parties au différend.

La désignation abrégée de l'Etat figurant sur 
les plaques d'immatriculation exigées par la Con
uention correspond à la désignation abrégée uti
lisée pour indiquer l'Etat .sur les uéhicules à 
moteur et se lit "DDR". L'autorité compétente en 
République démocratique allemande pour toutes les 
question releuant de la Conuention est 1'Adminis
tration des douanes de la République démocratique 
allemande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

Lors de la signature et de la ratification:
Le Gouuernement de la République socialiste so

uiétique de Biélorussie estime que les disposi
tions de l'article 18 de la Conuention douanière 
de 1972 relatiue aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer à ladite Conuention, sont 
contraires au principe uniuerselleinerit reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits suruenus à propos de l'interprétation et de 
l'application de la Conuention, le Gouuernement 
de la RSS de Biélorussie déclare que son accepta
tion desdites dispositions ne doit pas être in
terprétée comme modifiant sa position à cet 
égard, à sauoir que, dans chaque cas particulier, 
un conflit ne peut être porté deuant un tribunal 
d'arbitrage qu'auec l'accord de toutes les par
ties intéressées.

ROUMANIE

Lors de la si g nat ure  (confirmé lors de la r a ti fi 
cation) :
"Le Gouuernement de la République socialiste de 

Roumanie considère que les dispositions de l'ar
ticle 18 de la Conuention douanière relatiue aux 
conteneurs, conclue à Genèue "Je 2 décembre 1972, 
ne sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but intéressent la communauté 
Internationale dans son ensemble doiuent être 
ouuerts à la participation uniuerselle."

SUISSE6

"a. La Suisse accorde le bénéfice de l'admis
sion temporaire aux conteneurs conformément à la 
procédure définie à l'article 6 de la Conuention;

"b. L'utilisation en trafic interne des conte
neurs placés en admission temporaire, préuue à 
l'article 9 de la Conuention, est autorisée aux 
deux conditions énoncées à l'annexe 3 de la Con
uention .

TCHECOSLOUAQUIE

Lors__de la signstur^ e.t cüjjfirrrié_lors de.]'af)g_rû::
bat ion :
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslouaque considère que les dispositions de 
l'article 18 de la Conuention douanière relatiue 
aux conteneurs, 1972, conclue à Genèue en 1972, 
aux termes desquelles certains Etats sont exclus 
de la participation à ladite Conuention, sont 
contraires au principe uniuersellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

TURQUIE

k90_de_la_siJ3Jli3t.yjI®_:
Auec des réserues en ce qui concerne les para

graphes 3 et 4 de 1 'article 19.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Lors de la siqn atu re et de la ratification:
Le Gouuernement de la République socialiste 

souiétique d'Ukraine estime que les dispositions 
de l'article 18 de la Conuention douanière de 
1972 relatiue aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer à ladite Conuention, sont 
contraires au principe uniuersellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits suruenus à propos de 1 ' Interprétation et 
l'application de la Conuention, le Gouuernement 
de la RSS d'Ukraine déclare que son acceptation 
desdites dispositions ne doit pas être interpré
tée comme modifiant sa position à cet égard, à 
sauoir que, dans chaque cas particulier, un con
flit ne peut être porté deuant un tribunal d'ar
bitrage qu'auec l'accord de toutes les parties 
intéressées .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Çle_l§_j;aii£içaJiion_L
Le Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques estime que les dispositions 
de l'article 18 de .1 a Conuention douanière de 
1972 relatiue aux conteneurs, qui empêchent cer
tains pays d'adhérer à ladite Conuention, sont 
contraires au principe uniuersellement reconnu de 
"l'égalité souueraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits suruenus à propos de l'interprétation et de 
l'application de .la Conuention, le Gouuernement 
de l'URSS déclare que son acceptation desdites 
dispositions ne doit pas être interprétée comme 
modifiant, sa position à cet égard, à sauoir que, 
dans chaque cas particulier, un conflit ne peut 
être porté deuant un tribunal d'arbitrage qu'auec 
l'accord de toutes les parties intéressées.
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NOTES

Des amendements à la Conuention ont été adoptés comme suit

Objet de 
1'amendement :

Auteur de la 
proposition : Date de diffusion Date d'entrée en u i q u e u r

Annexes 4 et 6 Conseil de coopération 
douanière 8 décembre 1981 8 mars 1983

Annexes 1, 5, 6 elt 7 Conseil de coopération 
douanière 18 juin 1984 18 septembre 1985

Annexe 6 Conseil de coopération 
douanière 8 nouembre 1985 1 januier 19 8 8*

Article 1 par. 6, 
et Annexe 6

Conseil de coopération 
douanière 1 décembre 1988 1 mars 1990

Pour toutes les Parties contractantes, sauf les Etats-Unis d'Amérique et le Canada qui auaient 
éleué des objections contre ladite proposition d'amendements.

2/ Documents officiels du Conseil économique et socialj reprise de la quarante-huitième session^
Supplément n° 1A 

3/ Documents

(E/4832/fldd

officiels

■ D

du

, P. 17.

Conseil économique et social cinquantième session, Supplément n° 1
(E/5044), p. 3. 

^  Documents officiels du Conseil économique et social. cinquante-troisième session. Supplément
n° 1 (E/5209) , p.”T7 ....  .... ' .. . ...  ........... . .. .......

Auec déclaration aux termes de laquelle l'adhésion ne s'appliquera pas aux îles Cook, aux îles 
Nioué et aux îles Tokélaou.

Auec déclaration aux termes de laquelle la ratification "étendra ses effets à la Principauté de 
Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est liée à la Confédération suisse par un traité d'union 
douanière."
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16. CONUENIION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE COUUERT DE
CARNETS TIR (CONUENTION IIR)

Conclue à Genèue le 14 nouembre 1975

ENTREE EN UIGUEUR : 20 mars 1978, conformément à l'article 53, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 20 mars 1978, n° 16510.
TEXTE : Nation Unies, Recueil des Traités, uol. 1079. p. 89; uol. 1142, p. 413 (amendements

aux annexes 2 et 6), C . N . 199 . :i 9 80. TRE A TI ES--4 (amendements aux annexes 1 et 6), 
C . N .353.1980.TREATIES-6 en date du 8 décembre 1980; C .N .51.1982.TREAT!ES-2 en 
date du 15 mars 1982; C . N . 376 . 1983 . TREATIES-3 en date du 19 décembre 1983, 
C .N .280.1984.T REAT1ES-5 du 21 nouembre 1984 (amendement à l'annexe 6) 
C .N .328.1985.TREATIES-4 du 3 féurier 1986 (amendements aux annexes 1, 2 et 6); 
C.N.45. 198 7. TREAT! ES— 1 du 31 mars 1987 et C . N . 99 . 19 87 . TRE ATI ES-2 of 10 juin 1987 
(amendements aux annexes 1, 6, 7); C .N .341.1987.TREATIES.5 du 23 féurier 1988 
(amendements aux annexes 1, 2 et à l'ar tic le 18) et C.N.41.1988.T R EA T IE S — 1 du 13 
mai 1988 (rectificatif à la notification dépositaire C .N .341.1987.ïREATIES-5) ; et
C . N . 136.1987.T R E A T I E S — 4 du 12 août 1987 (rectificatif aux notifications 
dépositaires C .N .328.1985.TREAVIES-4 du 3 féurier 1986, et C . N .45.1987.T R E A T I E S - 1 
du 31 mars 1987); C .N .18.1989.TREAT1ES-1 du 30 mars 1989 (amendements aux annexes
2 et 7); et C . N . 3 52 . 19 89 . l'R E ATI ES-6 du 26 mars 1990 (amendements aux annexes 2, 
6, et 7)1 .

Nuie : La Conuention a été adoptée par une conférence de réuision conuoquée en application de l'arti
cle 46 de la Conuention "TIR" du 15 januier 1959 (uoir chapitre XI.A-13). Conformément à son article 52, 
paragraphe 2, la Conuention a été ouuerte à la signature du 1er januier 1976 jusqu'au 31 décembre 1976 
inclus à l'office des Nations Unies à Genèue.

S iqnature Siqnature
déf initiue(s) , définitiue(s) ,
ratif i catio n , ratifica lion

acceptation (A ) , acceptation (A ) ,
approbation ( AA ) , approbation (AA),

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Afghanistan . . 23 sept 1982 a Jordanie . . . . 24 déc 1985 a
Albanie . . . . 4 janu 1985 a Koweït . . . . 23 nou 198 3 a
Algérie . . . . 28 féur 1989 a Liechtens tein^
Allemagne, Luxembourg . . 23 déc 1976 20 déc 1982

République
19822

Malte ......... 18 féur 197 7 a
fédérale d ' . 30 déc 1976 20 déc Maroc .......... 15 oct 1976 31 mars 1983

Autriche . . . 27 aur 1976 13 mai 1977 Noruège . . . . 11 janu 1980 a
Belgique . . . 22 déc 1976 20 déc 1982 Pays-Bas . . . 28 déc 1976 20 déc 1982 A5
Bulgarie . . . 20 oct 1977 a Pologne . . . . 23 déc 1980 a
Canada . . . . 21 oct 1980 a Portugal . . . 13 féur 1979 a
Communauté République de

économique Corée . . . . 29 janu 1982 a
européenne 30 déc 1976 20 déc 1982 AA République

Chili ......... 6 oct 1982 a démocratique
Chypre . . . . 7 août 1901 a allemande . . 21 juil 1978 a
Danemark . . . 21 déc 19 76 20 déc 19823 Roumanie , . . 14 féur 1980 a
Espagne . . . . 11 août 1982 a Royaume-Uni . 22 déc 1976 8 oct 1982
Etats-Unis Suède .......... 17 déc 1976 s

d 1Amérique 18 sept 1981 a Suisse . . . . 4 août 1976 3 féur 1978^
Finlande . . . 28 déc 19 76 27 féur 1978 Tchécoslouaquie: 25 féur 1981 a
France . . . . 30 déc 1976 s Tunisie . . . 11 juin 1976 13 oct 197 7
Grèce ......... 30 déc 1976 15 mai 1980 Turquie . . . . 12 nou 1984 a
Hongrie . . . . 23 nou 1976 9 mars 1978 Union des
Indonésie . . . 1 oct 1989 a Républiques
Iran socialis tes

(République souiétiques . 8 juin 1982 a
islamique d 1. 16 août 1984 a Uruguay . . . . 24 déc 1980 a

Irlande . . . . 30 déc 1976 20 déc 1982 Yougoslauie , , 28 aur 1976 20 sept 1977
Israël . . . . 10- féur 1984 a
Italie . , . . 28 déc 1976 20 déc 1982
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion,)

AFGHANISTAN

En uertu du premier paragraphe de l'article 58 
de la Conuention, le Gouuernement afghan ne se 
considère pas lié par le dispositions de l'arti
cle 57, paragraphes 2 à 6, de la Conuention.

ALBANIE

Le Conseil des Ministres de la République 
Populaire Socialiste d'Albanie ne se considère 
pas lié par les dispositions des paragraphes 2, 
3, 4 et 6 de l'article 57 de ladite Conuention, 
qui préuoient l'arbitrage obligatoire pour son 
interprétation ou application et déclare que pour 
saisir l'arbitrage d'un différend il est néces
saire, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend.

ALGERIE

Réserues_i
"Conformément à l'article 58 de la Conuention, 

la République algérienne démocratique et populaire 
déclare ne pas se considérer liée par les para
graphes 2 à 6 de l'article 57 de la présente 
Conuention, relatifs au règlement des différends".

BULGARIE

R_éserue_
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention rela
tiues à l'arbitrage. La République populaire de 
Bulgarie considère qu'un différend ne peut être 
porté deuant un tribunal arbitral qu'auec l'as
sentiment de toutes les parties au différend. 
Déclarations

La République populaire de Bulgarie déclare que 
le paragraphe 1 de l'article 52, qui limite la 
participation à la Conuention à un certain nombre 
d'Etats, est contraire au principe généralement 
reconnu de l'égalité souueraine des Etats.

La République populaire de Bulgarie déclare en 
outre que la possibilité préuue au paragraphe 3 
de l'article 52 pour des unions douanières ou 
économiques de deuenir- Parties contractantes à la 
Conuention n'entraîne pour la Bulgarie aucune 
obligation à l'égard desdites unions.

HONGRIE

RJisjsrue i
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions relatiues à 
l'arbitrage obligatoire énoncées à l'article 57 
de la Conuention.
D.ÉÇ_IarAtion_.;

La République populaire hongroise appelle l'at
tention sur le fait que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 52 de la Conuention sont 
contraires aux principes fondamentaux du droit 
international. Le principe uniuersellement admis 
de l'égalité souueraine des Etats ueut qu'il soit 
donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
restriction, la possibilité d'adhérer à la Con
uention.

KOWEÏT

Réserue :
Excluant l'application des paragraphes 2 à 6 de 

l'article 57.
Déclaration interprétatiue :

Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koweït à la Conuention douanière relatiue au 
transport international de marchandises sous le 
couuert de carnets TIR (Conuention TIR) conclue à 
Genèue le 14 nouembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l'Etat du Koweït reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conuentionnelle ne sera 
établie entre l'Etat du Koweït et Israël6 .

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas accepte ladite 
Conuention pour le Royaume en Europe et les 
Antilles néerlandaise.

POLOGNE
Réserue :

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 
57, paragraphes 2 à 6 de la Conuention.
Déclaration :

La République populaire de Pologne déclare que 
les dispositions du paragraphe 3 de l'article 52 
de la Conuention douanière relatiue au transport 
international de marchandises sous le couuert des 
carnets du TIR ( Conuention TIR) conclue à Genèue 
le 14 nouembre 1975, qui admettent la participa
tion des unions douanières et économiques en tant 
que Parties contractantes de la Conuention sus
mentionnée, ne changent en rien l'attitude du 
Gouuernement de la République populaire de Polo
gne à l'égard des organisations internationales 
concernées.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserue_
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention aux 
termes desquels tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention qui 
n'aura pas été réglé par uoie de négociation sera 
soumis à un tribunal arbitral si l'une des Par
ties contractantes en litige le demande,

La République démocratique allemande considère 
que la soumission d'un différend à l'arbitrage 
nécessite à chaque fois l'accord de toutes les 
parties au différend.
Déclarations :

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
52 de la Conuention sont incompatibles auec le 
principe selon lequel tous les Etats qui suiuent 
des politiques conformes aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies ont le droit de deue
nir parties à des conuentions touchant les inté
rêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande déclare 
que la possibilité préuue au paragraphe 3 de 
l'article 52 pour des unions douanières ou écono
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miques de deuenir Parties contractantes à la Con
uention n'entraîne pour la République démocrati
que allemande aucune obligation à l'égard de s d i 
tes unions .

ROUMANIE

Réserue :
La République socialiste de Roumanie tient, à 

faire, sauoir que, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 58 de la Conuention 
douanière relatiue au transport international de 
marchandises sous le couuert de carnets TIR (Con
uention TIR) conclue à Genèue le 14 nouembre
1975, elle ne se considère pas liée par les dis
positions des paragraphes 2 à 6 de l'article 57 
de ladite Conuention.

La République socialiste de Roumanie estime que 
tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
contractantes touchant 1 1 interprétation ou l'ap
plication de ladite Conuention qui n'aura pas été 
réglé par uoie de négociation ou d'une autre ma
nière ne pourra être soumis à l'arbitrage qu'auec 
l'assentiment, chaque fois nécessaire, de toutes 
les parties au différend.
Dé_çl_a ra t i_o n_

La République socialiste de Roumanie estime que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52 
ne sont pas compatibles auec le principe selon 
lequel tout traité international dont l'objet et 
le but intéressent la communauté internationale 
toute entière deurait être ouuert à la participa
tion uniuerselle,

TCHECOSLOUAQUIE
R_és_e rue;

En adhérant à la présente Conuention, la 
République socialiste tchécoslouaque déclare, 
conformément à l'article 58 de la Conuention, 
qu'elle ne se considère pas liée par les paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention. 
Déclaration:

La République socialiste tchécoslouaque déclare

que la disposition figurant au p ara gra phe  1 de 
l'article 52 de la C on u e n t i o n  n 'es t pas co m p a t i 
ble auec le principe selon lequel aucun Etat ne 
deurait être priué de la p o s s i bi l it é  de d eu eni r 
partie à des traités mu l ti l a t é r a u x  internationaux.

UNION DES REPUBLIQUES S O C I A L I S T E S  SO U IE T IQ U ES

a ) Déclaration relatiue au p ar agr aph e 1 de 
l 'a rti cle  52:

L'Union des Républiques s oc i ali ste s souiétiques  
estime que les dispositions du paragr aph e 1 de 
l'article 52 de la Conuention do ua n iè re  relatiue 
au transport international de m ar ch and ise s sous 
le couuert de carnets TIR (Co nue nti on TIR) de
1975, limitant la possibilité d' a dhé rer  à la 
Conuentions à certains Etats, sont contraires au 
principe généralement reconn u de l'ég al ité  
souueraine des Etats;

b ) Dé^larat. io n__ relatiue au par ag ra ph e  3 de
l' a rti cle  52:

L'adhésion d'unions douanières ou éco nom iqu es à 
la Conuention douanière rel at i ue  au transport  
international de marchandises sous le couuert de 
carnets TIR (Conuention TIR) de 1976 ne mo dif ie  
en rien la position de l' Un i on  souiéti qu e à 
l'égard des différentes o rg a ni sa tio ns
.internationales ;

c ) Réserue__relatiue a u x p ar a gra phe s 2 à 6 de
l 'a rt icl e 57:

L'Union des Républiques soci ali ste s souiétiques  
ne se considère pas liée par les d is po sit ion s des 
paragraphes 2 à 6 de l' ar t ic l e 57 de la C o n u e n 
tion douanière relatiue au tr a nsp ort  i n t e r n a t i o 
nal de marchandises sous le couue rt  de carnets 
TIR (Conuention TIR) de 1975, aux termes desquels 
tout différend touchant l ' i n te r pr é ta t io n  ou 
l'application de la C o nu en t io n  sera soumis à un 
tribunal arbitral si l'une des Parties co n tr a c 
tantes en litige le demande, et décla re qu'un  
différend ne peut être porté deu an t  un tribunal 
arbitral qu'auec l ' as s en t im e nt  de toutes les 
parties au différend.

Objections

(En l'absence d'indication précédant, le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'ad hés ion .)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, DANE
MARK, FRANCE, IRLANDE, ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS- 
BAS ET ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IR
LANDE DU NORD, ET COMMUNAUIE ECONOMIQUE EURO
PEENNE

A l'égard de la déclaration faite.par la Bulgarie:
Il conulent de rappeler que ïa conférence qui 

s'est tenue à Genèue du 8 au 14 nouembre 1975 
sous les auspices de la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Europe en uue de réuiser la 
Conuention TIR a décidé que les unions douanières 
ou économiques pourront deuenir Parties contrac
tantes à la Conuention en même temps que tous 
leurs Etats membres ou à n'importe quel moment 
après que tous leurs Etats membres seront deuenus 
Parties contractantes à ladite Conuention.

Conformément à cette disposition, reprise à 
l'article 52, paragraphe 3, de la Conuention, la 
Communauté économique européenne, qui auait par
ticipé à cette conférence, a signé Ja Conuention 
le 30 décembre 1976.

Il conulent également de rappeler que la Conuen

tion TIR interdit toute réseru e à la Conuention, 
à l'exception des réserues aux di sp o si t io n s c o n t e 
nues dans son article 57, par a gr ap h es  2 à 6, sur 
le règlement obligatoire des di ffé ren ds relatifs 
à 1 1 interprétation ou à l' ap p li c a t i o n  de la C o n 
uention. De par son contenu, la d é c la ra t io n  faite 
par la Bulgarie au sujet de l' a rt i cl e  52, p ar a g r a 
phe 3, offre toutes les app ar en c es  d'une réserue 
à cette disposition, alors qu' u ne  telle réser ue  
est expressément interdite par la Conuention.

La Communauté et ses Etats membre s estiment, 
par conséquent, que cette dé c l a r a t i o n  ne saurait 
en aucun cas "leur être o pp osa ble  et ils la consi-
dèrent dépouruue de tout effet.

A 1'éqard de la d éc l a r a t i o n  faite par la
République démocratique al le m an d e :
fMême objection, mutatis mutandis, gue celle f o r 
mulée par la République fé dé ra l e d'Allemagne, la
Belgique. le Danemark. la France. l'Irlande.
l'Italie. le Luxembourq, les Pavs-Bas et le
Royaume-Uni de Grande-Bretaqne et d'Ir lan de du
Nord, et la Communauté é c on o mi g ue  europée nne à
I'éqard de la déclaration faite par la Bulgarie. 1

439



Xl.A-16 : Conuention TIR 1975

^£li£âjy^ILAerri_torial_e-

D a t e _ d e ,CA£®£Ü9J3 .üL®
Pa rti cip ant  l a n o t i f i ca t io n  : Ter ritoires

Royaume-Uni ............  8 oct 1982 Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey,
Gibraltar et lie de Man

N O T t S : 
1/

O b je c t de
1 1 amendement

Des amendements à la Conuention ont été adoptés comme suit: 

Auteur de la
&r.°E°li.Üon Date de diffusion

Annexes 1, 6 et 7

Annexe 2

Article 18, et 
annexe 1 

Annexes 2 et 7 
Annexes 2, 6, et 7

Belgique, Communauté 
économique européenne, 
République fédérale 
d'Allemagne et Suède 

République fédérale 
d 1 Allemagne

A u t r i c h e 
Diuers Parties 
D i u e r' s P a r t les

Date.d ' en tr é e  en uigueur

ft n n e x e s 2 et 6 Suède 22 déc 197 8 1 août 1979
Annexes 1 et 6 Allemagne, République

fédérale d ' 7 j an 19 80 1 oct 1980
Annexe 6 France 8 déc 1980 1 oct 1981
Annexe 6 F r' a n c c; 15 mars 1982 i oct 1982
Annexe 6 Tchécoslovaquie 19 déc 1983 1 août 1984
Annexe* 6 Royaume-Uni 21 nou 19 8 4 1 août 19 8 b
Annexe 1 Commu n a u t é économique

européenne 3 f éur 1986 1 août 19 86
Annexe 2 Suède et République

fédérale d'Allemagne 3 féur 1986 1 août 1986
Annexe 6 République fédérale

d 1 Allemagne 3 féur 1986 1 août 1986

31 mars 19 8 7 1 août 1987

23 féur 1988 1 août 1988

23 féur 1988 23 mai 19 89""
30 mars 1989 1 août 1989

féur 1990 1 août 1990

En ce qui concerne l'amendement à l'annexe 1 (modèle du Carnet TIR, Règles relatiues à 
l'utilisation du Carnet TIR, Règle 5) lui-même proposé en conséquence de la proposition d'amendement de 
1 ' articl e 18 de la Conuention, le Comité administratif a décidé, conformément au paragraphe premier de 
l'article 60 que ledit amendement entrerait en uigueur à la même date que l'amendement à l'ar tic le  18 de 
la Conuention, c'est-à-dire "le 23 mai 1989.

Auec la déclaration que la Conuention s'applique également à Berlin-Ouest auec effet à compter du 
jour où elle entrera en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ l\Je s 1 applique pas aux îles féroé. Par "la suite, le Secrétaire général a reçu, le 13 auril 1987, 
une communication déclarant que la Conuention s'appliquera aux îles féroé àdu Gouuernement danois 

partir du 10 auril 1987.

^  Le Gouuernement suisse a d éc l ar é  que la Conuention dont il s'agit étendrait ses effet à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que cel le- ci sera liée à la Suisse par un traité d 'u nio n 
douanière .

5/

6/

Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises

Le 9 januier 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouuernement israélien la communication 
suiuante :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris note que l'instrument du Koweït; contient une 
déclaration de caractère politique au sujet d'Israël. Le Gouuernement de l'Etat d'Israël estime 
qu'une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette Conuention. De plus, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui. incombent au 
Gouuernement de l'Etat du Koweït aux termes du droit international général ou de conuen- tions 
spécifiques .

Quant au fond de la question, le Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera enuers le Gouuerne
ment de l'Etat du Koweït, une attitude de complète réciprocité.
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17. CONUENllON I. NTE RN AI IONA L. E SUR L. 1 HARMONISAT ION DES CONTROLES DES
MARCHANDISES AUX E RON I .[ERES

Conclue à Genè_ue le _21_pçtobre 1982

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1985, <: onformément à l'article 17, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1985, N° 23583.
TEXTE : ECE/1RANS/55 et notification dépositaire C .N ,81,19 8 4 .TREATIES 3 du 4 mai 1984- (procès-verbal de

r% e c t i f d. c a t j. o n ('J e l'original français).*

Note : - La Conuention a été élaborée dans Je cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe et ouuerte à la signature à Genèue du 1er auril 1983 au 31 mars 1984.

R a t i f i c a t i o n

Parti cipant

Afrique du Sud 
Allemagne, 

République

S2g_nat._ure

adhési on (a) ,
acceptation CA) ,
approbati on (AA)

24- féur 1987 a

fédérale d '. 1 féur 1984 12 j u i n 1987
Autriche . . 22 juil 19 87
Belgique . . 3 1 j anu 1984 12 j u i. n 1987
Communauté

éconorriiqu e
européenne 1 f é u r 19 84 12 j u i n 1987

Danemark 1 féur 1984 12 juin 19 8 7
Espagne 2 .1 u i 1 198 4
Finlande . . . 8 août 1985
France . . . . 1 féur 1984 12 ;j u i n 19 87
Grèce . . . . 1 féur J 9 8 4 12 j u i n 19 8 7
Hongrie 21 déc 198 3 26 j a n u 19 84
Irlande . . . 1 féur 19 84 12 j u i n 19 8 7
Italie . . . . 1 féur 1984 12 j u :i. n 19 87

Part: i c i. p a n t

Lesotho . . . 
L i e c h t e n s t e i n 3 
Luxembourg 
Noruège . . . 
Pays-Bas . 
Portugal . 
République 

démocratique 
allemande 

Royaume-Uni 
Suède . . . .  
Suisse , . . , 
Union des 

Républiques 
social 1stes 
s o u i é tiques 

Y o u g o s 1 a u i e

Siqnature

1 féur 19 84

1 féur 19 8 4

1 féur 1984

2b janu 1984

29 mars 1984

Ratifi cation 
adh é s i: o n_ _ ( a ) , 
a c c e p_"ta_t ion l A )_,

3 0 mars 1988 d
2 1 janu 1986
12 j u i n 198 7
10 j li i 1 198 5 a
12 j u i n 198 7 a '
10 nou 19 8 7 a

22 aur 198 7 a
12 juin 19 8 75
lb j u i 1. 1985 a
21 j a n u 1986

2 8 janu 1986 a 
2 juil 1985

Déclarations et Réserues

(En l'a b s e ri c e d ' i n d i c a t i o n pré c é d a n t. 
de la ratification, de l'adhésion,

1 e texte, la date de? r é c e p t i on est ce 11 e1 
de l'acceptation ou de l'approbation.)

AFRIQUE DU SUD

L'Afrique du Sud ne se considère pas liée par 
l'article 20, paragraphes 2 à 7, de la Conuention.

HONGRIE

Ré s e rue f a it e _ _ I. o; r s.. d e.la s i.g_na t u r e..et_ co n f i r r[i é e
lors de l'approbation i
[La République populaire hongroise] ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 à 7 de 
l'article 20 de la Conuention,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne se 
considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 à 7 de l'article 20 de la 
Conuention en uertu desquels tout différend 
touchant. 1 ' interprétation ou l'application de la 
Conuention qui ne peut être réglé par uoie de 
négociation sera soumis, à la requête de l'une 
des parties en litige, è un tribunal arbitral.

La République démocratique allemande est d'auis 
que, da n s chaque cas d ' e s p è c e , 1 ' a c c o r’ d de toutes 
les parties au litige est nécessaire pour qu'un 
différend soit réglé par décision d'un tribunal 
arbitral.

SUISSE

Le Gouuernement suisse a déclaré qu'il acceptait: 
la Résolution N° 230 sur les mesures d'assis
tance technique uisant à l'application de la 
Conuention, résolution adoptée par le Comité des 
transports intérieurs le 4 féurier 1983.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue__concernant__les_paragraph es.2_ à _ 7 __ de
l'art i c le. _2 Ô_j_

L. ' Union des Républ ique s soc i ali s tes souiétiques 
ne se considère par liée par les paragraphes 2 à
7 de I'article 20 de la Conuention internationale 
sur 1'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières, relatifs au règlement des djffé- 
r e n (J s ;
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Dét* ar j ation_ concernant 7 ' arl j.i l e lû :
La participation à ïa Conuention internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières d'organisations régionales d'inté

gration économique constituées d'Etats souverains 
ne modifie par la position de l'union souiétique 
à l'égard de ces organisatiosn inaternationales.

NOIES:

* La rectification a été proposée par le 
Secrétaire général le 19 januier 1984. Elle a 
été effectuée le 18 auril 1984 en l'absence 
d 'obj action.

2/ Dans une lettre accompagnant l'instrument
de ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest auec effet à 
compter de la date de son entrée en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Lors de la ratification, le Gouuernement 
suisse a déclaré que la Conuention dont il s'agit 
étndrait ses effets à la Principauté de 
Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera 
liée à la Suisse par un traité d'union douanière".

4/ Pour le Royaume en Europe, les Antilles
néerlandaises et Aruba.

5/ Pour le Royaume-Uni, le bailliage de
Jersey, le bailliage de Guernsey, l'île de Man, 
Gibraltar, Monserrat, Sainte-Hélène et
Dépendances de Sainte-Hélène.
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B. CIRCULATION ROUTIERE

1. CONUENTION SUR Lfl CIRCULATION ROUTIERE

Siajiée_à_Giejièye_le_JjL_sejitembr§LjüL49
26 mars 1952, conformément à l'article 29, [ N o t e : L'article 48 de la Conuention de 

1968 sur la circulation routière [uoir chapitre X I .B.14] dispose que ladite Con
uention, à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, dans les relations 
entre les Parties contractantes à cette Conuention, la présente Conuention. 
Ladite Conuention de 1968 est entrée en uigueur le 21 mai 197'/.]

26 mars 1952, n° 1671,
Nations Unies, Recueil__des__ Traités, uol. 125, p. 3 et uol. 1137, p. 484

(abrogation) 1,

Note_La Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur
les transports routiers et les transports automobiles, qui s'est tenue à Genèue du 23 août 1949. Cette 
Conférence auait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformé
ment à la résolution 147 B (VII)2 adoptée par le Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
août 1948. La Conférence a également élaboré et ouuert à la signature le Protocole relatif aux pays et 
territoires actuellement, occupés et le Protocole relatif à la signalisation routière, et elle a pris 
d'autres" décisions enregistrées dans 1 1 Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 125, p. 3.

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Participant

Afrique du Sud 
Albanie . 
Algérie . 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade . 
Belgique 
Bénin . . 
Botswana 
Bulgarie 
Canada 
Chili . . 
Chine3 . . 
Chypre- 
Congo . .
C6te

d 1 Iuoire 
Cuba
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Fidji . . 
Finlande 
France 
Ghana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti . . 
Hongrie .
Inde , . 
Irlande . 
Islande . 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon . . 
Jordanie

Signature 

19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

Ratification^ 
adhésion ..(.a),

Participant Signature.

Rdt i •' LI. rtt 1 cm , 
adhés .i o n ( a ) ,

19 sept 1949 
19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

.19 sept 1949

19 sept: 1949 
19 sept 1949

9 juil 19b2 Kampuchea
1 oct. 1969 a démocratique 14- ma r s 19 56 a

16 rnai 1963 a Lesotho .......... 2 7 s e p t 19 7 3 a
2 b nou 1960 a Liban ............ 19 sept 1949 2 aoû t 196 3
7 déc 19b* a Luxembourg . . . 19 sept 19 4-9 17 oct 1 9 b 2
2 nou i9bb Madagascar . , . 2 7 j u i n 1962 d
6 déc 1978 a Malaisie . . . . 10 sept 19 58 a
b mars 1971 d Malawi .......... 17 féur 19 6b d

23 aur 19 b4- M a l i ............ 19 nou 1962 d
b déc 1961 d. Malte ............ 3 janu 196 6 d
3 j anu 1967 a Maroc ............ 7 nou 19 56 d

13 féur 1963 a Monaco .......... 3 août 19 5 L a
23 déc 196b a 2b a o û t 1961 d
10 août 1960 a

Nouuelle- Zélande
19 sep t 19 4-9 11

12
aur
féur

19 57 
1958 a

6 juil 1962 d Ouganda .......... lb aur 19 65 a
lb niai 1962 â Papouasie-

Nouuelle-Gui née 12 f é u r% 19 8 1 a
8 déc 1961 d Paraguay . . . . 18 oct 1965 a
1 oct 19b2 a Pays-Bas . . . . 19 sept 19 49 19 sept 1952
3 féur' .19 b6 Pérou ............ 9 j u i .1. 19 57 a

28 mai 19 b7 Philippines . . . 19 sep t 19 4-9 lb sept 1952
26 sept 1962 a Pologne .......... 29 oct 19 5 8 a
13 féur 19 b8 a Portugal . . . .  

République arabe
28 déc 19 5 5 a

30 août 19b0 syrienne . . . 1 déc 19 53 a
31 oct 1972 d République
24- sept 19 b 8 a centrafricaine 4- sept 1 9 6 2 a
lb sept 19 bO République
6 ;j anu 19b9 a de Corée**' . . . 14- j u i n 1 9 7 1 a
1 juil 19 b2 a République

10 j anu 1962 a démocratique
12 féur 19b8 a populaire lao . 6 mars .1.9 59 a
30 j uii 1962 a République
9 mars 1962 dominicaine . . 19 s ept 19 49 1 b août. 19 5 7

3 1 ma i 1962 a [République du
22 juil 1983 a Sud Uiet-Nam^]. 2 nou 19 5 3 a
6 janu 195b Roumanie . . . . 2 6 janu 1961 a
lb déc 19b2 Royaume-Uni . . . 19 sept 19 49 8 j u i. 1 19 5 7
9 août 1963 d Rwanda .......... b août 1964 d
7 août 1964- a Saint-Marin . . . 19 mars 19 fi 2 a

14- j anu 1960 a Saint-Siège . . . b o c t 19 5 3 a
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K « t. i i i cation , 
adh é S ion. (a) ,

Participant Siqnature succession ( d ̂

Sénégal............ 13 j u i 1. 1962 d
Sierra Leone L 3 mars 196 2 d
Singapour . . . . 29 nou 1972 d
Sri Lanka . . . . 26 j u i 1 19 57 a
Suède ............ .19 sept .1949 2 5 f é v r 19 52
Suisse ......... 19 sept 19 49
Tchécoslouaquie , 28 déc 19 49 3 nou 19 50
Thaïlande . . . , 15 août 1962 a
T o g o ............ 2 7 féur 1962 d
T r i n i t é e t - Tobago 8 juil 196 4 a

Part i t. i p a n

Tunisie. . . . 
Turquie .
U n i o n d e s

Républiques 
soc 1 a 1 i s 1: e ç 
souiétiques 

Uenezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

Signature

19 sept 1949

Ral.if icdhlqn, 
a d h é s i o n ( a ) .
< u r r. u s s ion .1 d )

8 nou 19 5 7 a 
17 janu 1956 a

17 août 19 59 a
11 mai 196 2 a
8 oct 19 56
6 mars 1961 d

Déclarations et réserues

(tn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

AFRIQUE DU SUD

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de 1'applica
tion de la Convention.

ALBANIE

"Le Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo
sitions de l'article 33 de la Convention, d'après 
lequel tout différend entre les Etats contrac
tants touchant, l'interprétation ou l'application 
de la Convention sera soumis à la Cour interna
tionale de Justice à la requête de l'une des par
ties au différend. Le Gouvernement de la Républi
que populaire d'Albanie, comme il l'a fait 
jusqu'à ce jour, déclare que dans chaque cas par
ticulier l'accord de toutes les parties au diffé
rend est nécessaire pour que 1'arbitrage soit 
saisi de ce différend."

AUSTRALIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

AUTRICHE

15 octobre 1971
L'Autriche n'appliquera pas désormais l'annexe 

1 à la Convention.

BARBADE

Dans sa notification de succession, le Gouver
nement barbadien a indiqué qu'il désirait mainte 
nir les déclarations et réserves auxquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni de GrandeBr e t a g n e  et 
d'Irlande du Nord auait soumis l'application de 
la Conuention à la Barbade, déclaration et. réser
ues identiques à celles formulées par le Gouuer
nement. du Royaume-Uni dans son propre instrument 
de ratification6 .

BOTSWANA

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

BULGARIE

A y e c r /•!.<• r vc<. a u x _ d is p o s i tion s su i y a n t es
"a) L'article 33 de la Convention sur la circu.

lation routière, où il est prévu que tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant I 'interprétation ou l'application de la 
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par voie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté devant la 
Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle ?.

"b) L'annexe 1 à la Convention sur la circula
tion routière, selon laquelle les cycles pourvus 
d'un moteur auxiliaire thermique d'une cylindrée 
maximum de 50cm3/3,05 cm. in./ ne sont pas con
sidérés comme des automobiles, à condition qu'ils 
conservent toutes les caractéristiques normales 
des cycles quant à leur structure, et.

"c) La deuxième phrase de la lettre "c" du cha
pitre II de l'annexe 6 de la Convention sur la 
circulation routière qui stipule : "Toutefois, 
les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylin
drée maximum de 50 cm3/3,05 cm.in./ peuuent. 
être dispensés de cette obligation."

CHILI

A l'exclusion, conformément au paragraphe .1 de 
l'article 2 de la présent Convention, de l'annexe 
1 de l'application de la Convention.

CHYPRE

Réserves. :
îj En ce qui concerne l'article 2 4 de ladite 

Conuention, le Gouuernement de Chypre se réserue 
le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un véhicule autre qu'un uéhicule importé, 
et à titre temporaire seulement, à Chypre si : 1) 
le véhicule est utilisé pour le transport, de per
sonnes contre rémunération ou de marchandises et 
si : ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, 
en vertu de "la législation nationale de Chypre, 
d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Convention, les cycles admis à Chypre en circula
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tion internationale, doiuent, dès la tombée du 
jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pouruus, conformé
ment à la législation nationale de Chypre, d'un 
feu blanc; dirigé uers l'auant ainsi que d'un feu 
ou d'un catadioptre rouge dirigé uers l'arrière. 
Déclaral.ior]s_ :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 
1 de l'article 2 de la Conuention, le Gouuerne
ment. de Chypre exclut les annexes L et 2 de l'ap
plication de la Conuention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention, 
le Gouuernement de Chypre n'admettra qu'une seule 
remorque derrière un uéhicule articulé et il 
n'admettra pas que des uéhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre 
rémunération .

DANEMARK

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

FIDJI

Dans la notification de succession, le Gouuer
nement de Fidji, a déclaré, uouloir maintenir les 
déclarations et réserues formulées par le Gouuer
nement du Royaume-Uni le 16 décembre 1965, à 
l'occasion de l'application de la Conuention à 
Fidji 6

FINLANDE

A l'exclusion, conformément: au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 1 .

Se référant à la partie IU, b, de l'annexe 6, 
le Gouuernement finlandais déclare qu'il n'admet
tra qu'une seule remorque derrière un uéhicule 
tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière un 
uéhicule articulé.

FRANCE

"Se référant à l'annexe 6, chiffre IU, alinéa 
b, le Gouuernement français déclare qu'il ne peut 
admettre qu'une seule remorque derrière un uéhi
cule tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière 
un uéhicule articulé."

GHANA

K é s e r u e s ^
i) En ce qui concerne l'article. 26 de la Con

uention, les cycles admis au Ghana en circulation 
internationale doiuent dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmos
phériques l'exigent, être pouruus d'un feu blanc 
dirigé uers 1'auant, ainsi que d'un feu, d'un ca
tadioptre dirigés uers l'arrière et d'une surface 
blanche.

ii) Conformément au paragraphe 1 de l'article 2 
de la présente Conuention, les annexes 1 et 2 
sont exclues de l'application de la Conuention.

GUA 1EMA LA

L'article 33 de la Conuention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 149 de la constitution de la Répu
blique.

26 septembre 1962
Conformément au paragraphe 1 de l'article 2 et 

au paragraphe IU (b) de l'annexe 6 de la Conuen
tion, respectiuement, le Gouuernement guatémaltè
que :

1. Exclut l'annexe 1 de l'application de la 
C o n u e n t i. o n ;

2. N'admettra qu'une seule remorque derrière un 
uéhicule tracteur et n'admettra pas les uéhicules 
articulés affectés au t r a n s p o r t de personnes.

HONGRIE7’ 8

INDE

Sous réserue d'une déclaration, faite conformé
ment au paragaphe 1 de l'article 2 de la présente 
Conuention, excluant les annexes 1 et 2 de I ' ap
plies t i o n de la Conuention,

IRLANDE

1. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l'appli
cation de la Conuention par l'Irlande.

2. Eu égard à l'annexe 6, le nombre de remor
ques derrière un uéhicule tracteur ne deura pas 
dépasser le nombre fixé par la législation irlan
daise.

ISLANDE

Déclaration :
Le Gouuernement islandais exclut, conformément 

à 'l'article 2, paragraphe 1, de la Conuention, 
l'annexe 1 de l'application de la Conuention.

ISRAEL

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l ’article 2 (Je la présente? Conuention, de 
l'annexe 1 .

JAMAÏQUE

a) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Conuention, le Gouuernement de la Jamaïque se ré
serue le droit de- ne pas autoriser une. personne à 
conduire un uéhicule, autre, qu'un uéhicule i m p o r 
té, et à titre temporaire seulement, dans la 
Jamaïque si : i) le uéhicule est utilisé pour le 
transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : il) le conducteur de ce v é 
hicule est tenu, en uertu de l.a législation na
tionale de la Jamaïque, d'être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

b) Conformément aux dispositions du paragraphe 
I de l'article 2 de la présente Conuention, le
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Gouuernement de la Jamaïque exclut les annexes 1 
et 2 de 1 1 app l ic a ti o n de la Conuention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la section IU de l'annexe 6 à ladite Conven
tion, le Gouuernement de la Jamaïque n'admettra 
pas que des uéhicules articulés soient utilisés 
pour le transport de personnes contre rémunéra
tion .

JAPON

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'a rti cle  2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

MALAISIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, des 
a n n e! x e s 1 e t 2 .

MALAWI

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

MALTE

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli
cation de la Conuention.

MONACO

Se référant à la partie IU, ta, de l'annexe 6, 
le Gouvernement de la Principauté de Monaco a in
diqué qu'il n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un uéhicule tracteur et qu'il n'en 
admettra pas derrière un uéhicule articulé.

NORUEGE

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la C o n u e n t i o n .

NOUVELLE.LE LANDE

A 1 1 exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes 1 et 2 .

P A P O U A S IE - N O U U E L_ L E - G UIN l£ E

1) A 1' exclusion, conformément au paragraphe 1 
de l 'a rt icl e 2 de la pré sen te Convention, des
a n n e x e s 1 et 2 .

2) En ce qui concerne l'article 24 de la Con
uention, le Gouuernement de la Papouasie- 
N o u v e l le - Gu i né e  se réserue le droit de ne pas 
autoriser une personne à conduire un uéhicule 
autre qu'un uéhicule importé, et à titre tempo
raire seulement, en Papouasie -Nouuelle.Guinée si :

i) Le uéhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si :

i i ) Le conducteur de ce uéhicule e st t en u , en 
uertu de la législation nationale de la

Papouasie-Nouuelle-Guinée, d'être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

3) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention, 
le Gouuernement de la Papouasie-Nouuelle-Guinée 
n'admettra qu'une seule remorque derrière un ué
hicule tracteur. Il n'en admettra pas derrière un 
uéhicule articulé et il n'admettra pas que les 
uéhicules articulés soient utilisés pour le 
transport de personnes contre rémunération.

PAYS-BAS

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
1 'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 2 de 1 'app l ic a ti o n de la Conuention.

PHILIPPINES

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l ’applica
tion de la Conuention.

PORTUGAL

Conformément à la partie IU, b, de I'annexe 6, 
le Gouuernement portugais a indiqué qu'il n'ad
mettra qu'une seule remorque derrière un uéhicule 
tracteur, qu'il n'en admettra pas derrière un ué
hicule articulé, et qu'il n'admettra pas les ué
hicules articulés affectés au transport de per
sonnes .

REPUBLIQUE DOMINICAINE

"[La République domicalne déclare] exclure, 
conformément à l'article 2 paragraphe 1, de .la 
présente Conuention, les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Conuention et [renouvelle] la r é 
serue concernant le paragraphe 2 de l'article 
premier de la Conuention, faite déjà en séance 
plénière ,

ROUMANIE7 ' 9

"La République populaire roumaine ne se c o n s i 
dère pas liée par les stipulations de l'article 
33 en uertu duquel tout différend concernant 
.1 1 interprétation ou l'application de la Conven
tion peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, à la Cour internationale de 
Justice pour y être tranché. La position de la 
République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fois néces
saire , "

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
El D 'IRLANDE DU NORD

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Conuention, le Gouvernement: du Royaurne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserue 
le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un uéhicule autre qu'un uéhicule Importé,
et à titre temporaire seulement. , dans le Royaume.
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord si :
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1) le uéhicule est utilisé pour le transport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si : ii) le conducteur de ce uéhicule est 
tenu, en uertu de la législation nationale du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Conuention, les cycles admis dans le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en circu
lation internationale doiuent, dès la tombée du 
jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pouruus, conformé
ment à la législation nationale du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'un feu 
blanc dirigé uers l'auant ainsi que d'un feu et 
d'un catadioptre rouges dirigés uers l'arrière

3) Le Gouuernement du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord se. réserue. le 
droit, lorsqu'il étendra l'application de ladite 
Conuention à l'un quelconque des autres territoi
res dont il assure les relations internationales, 
de l'appliquer auec des réserues analogues à 
celles énoncées ci-dessus.

En outre, le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'1'rlande du Nord déclare :

1) Que, conformément à la partie IU, b, de 
l'annexe 6 à ladite Conuention, il n'admettra 
qu'un seule remorque derrière un uéhicule trac
teur, qu'il n'en admettra pas derrière un uéhicu
le articulé et qu'il n'admettra pas que des uéhi
cules articulés soient utilisés pour le transport 
de personnes contre rémunération.

SAINT-MARIN

A l'exclusion, en uertu du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, de 
1'annexe 1 .

SENEGAL

A l'exclusion, en uertu du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la Conuention, de l'annexe 1.

SIERRA LEONE

Résjîr.ues_j_
1) Ën ce qui concerne l'article 20- de ladite 

Conuention, le Gouuernement du Sierra Leone se 
réserue le droit de ne pas autoriser une personne 
à conduire un uéhicule autre qu'un uéhicule im
porté, et à titre temporaire seulement, au Sierra 
Leone si : i) le uéhicule est utilisé pour le 
transport de personnes contre rémunération et si:
ii) le conducteur de ce uéhicule est tenu, en 
uertu de la .législation nationale du Sierra 
Leone, d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Conuention, les cycles admis dans le Sierra Leone 
en circulation Internationale doiuent, dès la 
tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les 
conditions atmosphériques l'exigent, être pour
uus, conformément à la législation nationale du 
territoire, d'un feu blanc dirigé uers 1'auant 
ainsi que d'un feu rouge dirigé uers l'arrière. 
Déclarations :

lj Conformément aux dispositions du paragraphe
1 de l'article 2 de la Conuention, le Gouuerne

ment du Sierra Leone exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la Conuention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention, 
le Gouuernement du Sierra Leone n'admettra qu'une 
seule remorque derrière un uéhicule tracteur, il 
n'en admettra pas derrière un uéhicule articulé 
et il n'admettra pas que des uéhicules articulés 
soient utilisés pour le transport de personnes 
contre rémunération.

SINGAPOUR

Le Gouuernement singapourien ne désire pas 
maintenir la réserue formulée par le Gouuernement 
du Royaume-Uni '.lors de la notificaton d'applica
tion territoriale de la Conuention à Singapour.

SUEDE

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe l de l'applica
tion de la Conuention.

TCHECOSLOUAQUIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 2.

TRINITE-ET-TOBAGO

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DÇS REPUBLIQUES SOUIALISTES 
SOUIETIQUES7 ■11

L.e Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques ne se considère pas comrne 
lié par les dispositions de l'article 33 de la 
Conuention sur la circulation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention pourra être porté, à la requête 
d'un quelconque des Etats contractants intéres
sés, deuant la Cour internationale de Justice 
pour être tranché par elle, et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
soit soumis à ^a Cour internationale de Justice 
pour être tranchjS par elle.

i UENEZUELA7 -12

Article 31 :
En ce qui concerne la République du Uenezuela, 

l'entrée en uigueur des amendements à la Conuen
tion demeurera subordonnée à l'exécution préala
ble des conditions constitutionnelles requises.

Articl e 33 :
La République sera tenue par les termes de 

l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. Autrement dit, c'est seulement.: par 
accord mutuel entre les Parties qu'une question 
quelconque pourra être soumise à la Cour interna
tionale de Justice.
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.ApË:L.ic:at:.i°n.fe er_r i_torial_e

Da t e d e r é ç eji t ion
Participant de la notification : 1errltoires :

Afrique du Sud . . . . 9 j ui 1 19 b 2 Sud Ou e s t africain
A u s t r’ a 1 i e ............ 3 rnai 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la IMouuelle- 

Guinée
Belgique .............. 23 a v r 19 5 4 Congo belge et territoire sous tutelle du 

Ruanda-Urundi
Espagne .............. 13 févr 19 b 8 L o c a 1 i. t é s et prou i n c e s a f r .i c a i n e ï;
Etats.Unis d * Amérique 30 aoû t 19 50 Tous les territoires dont les Etats- Uni s 

d'Amérique assurent les relations internationales
F r a n c t ! ................. 29 0 c t 1952 Protectorats français du Maroc, et de la Tunisie, 

tous les territoires français d 'outre-mer, Togo 
et Cameroun sous tutelle française

19 j a n u 19b3 Principauté d'Andorre
Japon ................. 12 j u i n 19 72 Okinawa13
No uue11e-lé lande 29 nou 1961 1 e r r :i. t. o i re sous t u t e 11 e du S a rn o a - 0 c c i d e n t. a 1

9 mai 1957 A n t i11e s n é er1a ndaises
Portugal .............. 19 janu 19 56 Toutes les prouinces d'outre mer..à 1 'exception

de Macao
R o y a u r n e - U n i ......... 22 janu 19 58 Ile de Man, auec déclarations et réserues

28 rnai 1958 Bailliage de Guernsey et Etats de Jersey
27 août 1958 Colonie d'Aden, Chypre, Gibraltar, Guayane 

britannique, Honduras britannique, Ouganda et 
Seychelles

5 mars 1959 Jamaïque1**-, Sainte-Lucie et Trinité
2 5 mars 1959 Garnbi e
13 mal 1959 lie Maurice et Singapour
23 n ou 19 59 Malte
8 féur 1960 Zanzibar

2 B mars 19 60 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1®
22 aur 1960 Saint--Vincent, Sierra Leone et Bornéo du Nord
27 sept 1960 Barbade
12 j anu 1961 Hong -kong
3 août 1961 Bahama

14 juil .196 5 Grenade et Souaziland
16 déc 1965 Fid j i

Déclarations et réserues faites lors de la notification
con ce rn a nt  l ' a p p l i ca t io n  te rr ito ria le

(En l'absence d'indication précédant, le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de 1 1 ad hé si o n ou de la succession.

PAYS-BAS 

Anti_lles né ?r lardai, so 4 

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

Nouy.pl 1 f Gu i ric-t- néerlanda ise'

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

PORTUGAL

£rouin_ces _por tu gai sLe_s _jLljyJtIl®:dBSLCL 
(~à l ' e x c e p t i o n  de Macao)

Sous réserue de la déclaration faite par le 
Gouuernement portugais lors de son adhésion à la 
Conuention16 ,

NOUUELLE-ZELANDE 

T e rr i to i re  s o u s t u t e l l e  du S am o a- O cc i d e n t a l

fi l'exclusion des annexes 1 et 2,

ROYAUME-UNI 

Ile de ...Man

La Conuention est applicable à l'île de Man 
sous certaines déclarations et réserues identi
ques à celles formulées par le Royaume-Uni et: 
figurant aux rubriques 1 et 2.

H ai i J icige de._Guer_ne.sey.

Les déclaration.s faites par les autorités insu
laires du Bailliage de Guernesey sont analogues à 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument 
de ratification de la Conuention.
Réserues :

de ladite Conuention con- 
automobiles ne seront pas 
Sercq dans laquelle l'uti- 
automobiles est interdite, 

exception faite dss tracteurs automobiles réser- 
ués à certains usages déterminés.

1) Les dispositions 
cernant les uéhicules 
applicables à l'île de 
lisation des uéhicules
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2) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
C o nu e nt ion, les a u t o r1 1 é s insulaires du 8 a1 L1 iage 
de Guernesey se réservent le droit de ne pas au
toriser une personne à conduire un uéhicule autre 
qu'un uéhicule importé, et à titre temporaire 
seulement, dans le Bailliage si i) le uéhicule 
est utilisé pour le transport de personnes contre 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce ué
hicule est tenu, en uertu de la législation n a 
tionale du Bailliage, d'être titulaire d'un per
mis professionnel spécial.

3) En ce qui. concerne l'article 26 de ladite 
Conuention, les cycles admis dans le Bailliage de 
Guernesey en circulation internationale doiuent, 
dés la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque 
les conditions atmosphériques l'exigent, être 
pouruus, conformément, à la législation nationale 
du Bailliage, d'un feu blanc dirigé uers 1'auant 
ainsi. que d'un catadioptre rouge dirigé uers 
1'arrière.

ttats de Jer;sey

Les déclarations faites par les Etats de Jersey 
sont, celles formulées par le Royaume-Uni lors de 
la signature et au moment du dépôt, de son instru
ment de ratification de la Conuention.
Réserues j

[tes mêmes, mutatis mutandis, que celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
nos 2) et B) . J

Colonie d'fidon, Guyane britannique et 
ik-.y che lies

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de la Colonie d'Aden, de la Guyane britannique et 
des Seychelles sont analogues à celles formulées 
par le Royaume -Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt: de son instrument de ratification 
de. la Conuention.
K é s c- r u < • s :

[Les mêmes, mutati s m u t a n d i s , que 
lées pour le

celles formu- 
Bailliage de Guernesey sous les

2) et 3) . ]

Chypre17

[fluec les mêmes déclarations et réserues que 
celles faites au nom des Gouuernements de la 
Colonie d'flden, Guyane britannique et Seychelles; 
uoir ci-dessus.]

Gibraltar

Ouganda

R é s e r u e ;
[La même, inut atis. _ vnutan d is , que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

J a_maï gue

R é s e r u e _
[La même, m u t a t i s m u t a n d i s , que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

Sainte.-Lucle e tL JTrini t é. *7

Les dAçj^Jiat.i5 Jls faites par les Gouuernements 
de Saint-Lucie et. de la Trinité sont analogues à 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument 
de ratification de la Conuention.
Ms. °r u L

[La même, mutatis [nutandis , que celle formulée 
pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

Ile Maurice

Conformément, aux dispositions du paragraphe 1 
de l'art icl e 2 de ladite Conuention, le Gouuerne
ment de l'île Maurice exclut l'annexe 2 de l'ap
plication de la Conuention.
R é s e r u e s ^

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la partie IU de l'annexe 6, le Gouuernement 
de l'île Maurice-, n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un uéhicule tracteur, n'en admettra pas 
derrière un uéhicule articulé et. n'admettra pas 
que des uéhicules articulés soient utilisés pour 
le transport de personnes contre rémunération.

2) Le Gouuernement de l'île Maurice se réserue 
le droit de rie pas appliquer les dispositions du 
paragraphe 1 de l'annexe 8 à ladite Conuention, 
selon lesquelles l'Sge minimum autorisé pour la 
conduite d'une automobile dans les conditions 
préuues à l'article 24 de la Conuention est de 
dix-huit. ans.

Si_ng.a p o u r 17

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de Singapour exclut les annexes 1 et 2 
de l'application de la Conuention.

Les (Jéçl^arations faites par le Gouuernement de 
Gibraltar sont analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la 
Conuention.
Ré s et ue :

[La même, mutati s m u t a n d i s . que celle formulée 
pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

ü°ild^as_J^ii^njTique

_R.é.s.er u e s_ ;
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
nos 2) et 3) . J

Malte17

Conformément, aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli
cation de la Conuention.

£êd.éra tion de J.a _.R h10 dé s i^_^._du_N^ji£ia_land1 !>

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le G o u 
uernement de la fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland exclut les annexes 1 et. 2 de l'appli
cation de la Conuention.
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B^rnéo_jiLL_Nord

[La même, mutat is m u t a n d i s , que celle formulée 
pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).J

S a in t -U i nc e nt

Les dé cl ar ati ons  faites par le Gouuernement de 
Saint-Uincent sont analogues à celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Conuention.
Réserues^ :

[Les mêmes, muta^^_jnutandis., que: celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
nos 2) et 3).J

Sî Jia_Leone17

[Les mêmes, mujtati^ jnutandis, que celles formu
lées pour S a i n t - U i n c e n t . j

Barbade17

Les déclamation^ et réserues concernant la Bar
bade sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni dans son instrument de ratification.

üon<tJ<ona

Les déç_la_rations faites par le Gouuernement de 
Hong-kong sont, analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la signature et au moment

du dépôt de son instrument de ratification de la 
Conuention.

1) Én ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Conuention, les cycles admis dans le territoire 
en circulation international doiuent, dès la t o m 
bée du jour, pendant la nuit ou lorsque les con
ditions atmosphériques l'exigent, être pouruus, 
conformément à la législation nationale de Hong
kong, d'un feu blanc dirigé uers l'auant, ainsi 
que d'un feu et d'un catadioptre rouges dirigés 
uers 1'arrière .

2) En ce qui concerne le paragraphe b de la 
section II —  Eclairage---de l'annexe 6, la législa
tion de Hong-kong stipule que toute automobile, 
autre qu'un rnotocycle auec ou sans side-car, doit 
être munie d'indicateurs de direction appartenant 
à l'un des types décrits dans ledit paragraphe.

Bahamas.

Conf ormément. aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement des Bahama exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la Conuention.

Gr e n a d e  et So ua z i l a n d

fluec les réserues contenues dans l'instrument 
de ratification du Royaume-Uni.

Iles_Fidj_i17

Compte tenu des réserues et des déclarations 
faites par le Royaume-Uni lors de la ratification.

Signes distinctifs des uéhicules en circulation internationale

(Lettres distinctives portées à la connaissance 
du Secrétaire général)

Afrique du S u d ............................. ... L A
A l b a n i e ........................................ AL
A l g é r i e ........................................ DZ
A n d o r r e ...........................' . . . . AND
A r g e n t i n e .................................. ...RA
A u s t r a l i e .................................. ... AUS
Autriche ..................................... A
B a n g l a d e s h .................................. ... BD
B a r b a d e ........................................ BOS18
Belgique ..................................... B
B é n i n ....................................... ... DY
B i r m a n i e ........................................ BUR
B o t s w a n a .................................... ... RB
Brésil......................................... ... BR
B u l g a r i e ........................................ BG
C a n a d a ....................................... ... CDN
C h i l i ....................................... ... RCH
Chine3 ....................................... ... RC
C h y p r e ....................................... ... CY
C o n g o ....................................... ... RCB
Costa R i c a .................................. ... CR
Côte d 1 I u o i r e ............................. ... CI
D a n e m a r k ........................................ DK
Iles f é r o é .................................. ... FR
I s l a n d e ........................................ IS
E g y p t e ....................................... ... fcT
E q u a t e u r ........................................ EC

Espagne (y compris les prouinces et
localités africaines .................. ..... E

Etats-Unis d'Amérique ...................  USA
F i d j i .......................................  FJI
F i n l a n d e ..................................... SF
Fra'nce (y compris les territoires

français d'outre-mer) ...................... F
G a m b i e .......................................  WAG-^®
G h a n a .......................................  GH
G r è c e .......................................  GR
G u a t e m a l a ..................................  GCA
Haïti................................... RH
Hongrie .......................................... H
I n d e .........................................  IND
I n d o n é s i e ..................................  RI
I r a n .........................................  IR
I r l a n d e ..................................... IfJL
I s l a n d e ..................................... IS
I s r a ë l .......................................  IL
Italie ....................................... ..... I
J a m a ï q u e ..................................... JA
J a p o n ....................................... ..... J
J o r d a n i e ..................................... HKJ
Kampuchea démocratique ................... ..... K
K e n y a .......................................  EAK18
L e s o t h o ....................................  LS18
L i b a n .......................................  RL
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Signes distinctifs des uéhicules en circulation internationale (suite)

^Lettres d i s t. i n c t i u e s portées à la connaissance
du Secrétaire général)

Luxembourg ...................... L. Bahamas .............. BS
Madagascar ...................... RM Brunéi ................. BRU
Malaisie ........................ MAL Gibraltar ............ GBZ
Malawi ........................... MW Guernesey ............ GBG
Mal:............................... RMM Honduras britannique . BH
Malte ........................... M Hong-kong ............ HK
Maroc ........................... MA Ile de Man ............ GBM
Maurice ........................ M S 18 Iles du U e n t
Mexique ........................ MKX Grenade ............ WG
Monaco ........................... MC Sainte-Lucie . . . . WL
Nicaragua ...................... NIC Saint-Uincent. . . . wu
Niger ........................... NI G Jersey ................. GB J
Nigéria ........................ WAN18 Rhodésie du Sud RSR
Noruège ........................ N Seychelles ............ S Y
N ou v el l e- Z é l a n d e  ................ NZ Rwanda ................... RWA
Ouganda ........................ EAU Saint-Marin ............ RSM
Pakistan ........................ PAR Saint-Siège ............ U
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . PNG Samoa ................... Ia!S 1 8
Paraguay ........................ PY Sénégal ................. SN
Pays-Bas ........................ NL Sierra Leone ............ WA L

Surinam ...................... s me: Singapour .............. SGP
Antilles néerlandaises . . . NA Sri Lanka .............. CL

Pérou ........................... PE Suède ................... S
Philippines ................... PI Suisse ................. CH
Pologne ........................ PL Swaziland .............. S D 18
Portugal.......................... P Tchécoslouaquie CS
Républigue arabe syrienne . . SYR Thaïlande .............. 1
République centrafricaine . . RCA T o g o ...................... TG
République de Corée .......... ROK Trinité-et-Tobago . . 'VI
République démocratique populaire lao LAO T u n i s i e ................. '1 N
République dominicaine . . . . DOM Turquie ................. TR
[République du Sud Uiet-Nam] . UN Union des Républiques souiétiques
République-Unie de Tanzanie socialistes ......... SU

Tanganiyka ................... EAT18 Uruguay ................. U
Zanzibar ...................... E A Z 18 Uenezuela .............. YU

Roumanie ........................ R Y o u g o s a 1 u i e ............ YU
Royaume-Uni ................... GB Zaire ................... CGO

A d e n ........................... ADN Zambie ................... RNR18
Alderney ...................... GB A

NOT ES : adressées au Secrétaire général par les Gouuerne-
ments de la Pologne, de la Tchécoslouaquie, de

La Conuention a fait l 1ob j e t de proposi- l'Union des Républiques s o c :i a 1 :i ste s sou ié ti q u es
tions d'amendements des Gouuernements autrichien et de la Youqoslauie, d' une par t., et de la Chi n e ,
(communiquées par lettre circulaire C.N.221. d'autre part. En ce qui c o n c e r n e 'J. a n a t u r e d e c e s
1962.TREAT1ES-16 du 8 octobre 1962) et français communications, uoir note! 3 au chapitre U I .14.
(communiquées par lettre circulaire C.N.25.1964.
l'REATlES-2 du U  mars 1964). Ces propositions q/ Par diuerses communications a (i r e: s s é e s au
n'ont pas été suiuies d'effet, le s conditions Secrétaire généra] en référence à 1 1 adhésion sus.
préuues par l'article 31 de la C o n u en tion n 'ay ant rn e n t i o n n é e , 1 e s R e p r é s e n t a n t s permanents des
pas été réalisées. missions permanentes de .la Bu .1 q a r j. e , de la Monqo-

lie et de la Roumanie a u p r è s d e 1 ‘Organisat i o n
2/1 Résolutions adoptées par le Conseil écono. des Nations Unies ont indiqué < 1 i J s c o n s j. (J é •••

mique et social à sa septième session (E/ 106 b), raient ladite adhésion comme nulle et inon auenue
p. 8. du fait que les autorité s sud-coréennes n ' a u a 1 e n t

aucun droit ni aucune compétente pour parler au
3/ Adhésion au nom de la République de Chine nom de la Corée.

le 27 juin 1957. Uoir note concernant, les signa
tures, ratifications, adhésions etc .. , au nom de ■'i/ Uoir note 4 au chapitre .1II,. 6 .
la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu égard à
l'adhésion précitée, des communications ont été D/ Uoir sous "Déclarations e t réserues
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faites lors de la notification concernant
1 ' a pp.! icàLi on i err i t o r  , a ! dans ce chap.it.re .

7/ Le Gouuernement du Royaume-Uni a informé
le Secrétaire général qu'il ne peut accepter 
cette réserue, car ii estime qu'elle n'est, pas de 
la nature de celles que peuuent faire les Etats 
qui se proposent d'adhérer à la Conuention.

8/,Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserue formulée lors de l'adhésion l'égard de 
l'article 33 de la Conuention. Pour le texte de 
la réserue, uoir Nations Unies, R e c u e i l des 
T r a i t é s ■ uol. 43 4, p. 2 89.

9/ Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pas 
d'objection à cette réserue, mais considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserue dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de la Rouma
nie et déclare par les présentes qu'il compte le 
faire .

10^ Parmi les décisions prises au sujet de la 
Conuention sur la circulation routière et enre
gistrées par la Conférence des Nations Unies de 
1949 sur les transports routiers et. les transport 
automobiles figure 1 1 admission d'une réserue à 
l'article 26 de la Conuention faite par le 
Royaurne-Uni. Dans la lettre de transmission de 
l'instrument de ratification, le représentant 
permanent, du Royaume Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a attiré l'attention du 
Secrétaire général sur le fait que dans la réser
ue relatiue à l'article 26 de la Conuention, on a 
supprimé le membre de phrase "ainsi que d'une 
surface blanche" qui. figurait, à la suite des 
mots "dirigés uers 1 ' arrière", dans le texte de 
la réserue reproduit à "i'alinéa d du paragraphe 7 
de l'ficte final de la Conférence des Nations 
Unies sur les transports routiers et les trans
ports automobiles, tenue en 1949. Cette suppres
sion est due au fait que la .législation du 
Royaume-Uni n'exige plus que les cycles soient 
pouruus d'une surface blanche.

11/ Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pas 
d'objection à cette réserue mais considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserue dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de l'Union 
souiétique, et déclare par les présentes qu'il 
compte le faire.

Les Gouuernements grec et néerlandais ont in.
formé le Secrétaire général qu'ils ne se considè
rent pas comme liés, à l'égard de l'Union souié.
tique, par les dispositions auxquelles la réserue 
est formulée.

12/1 Le Gouuernement de la République du Uiet- 
Nam a informé le Secrétaire général qu'il fait 
objection à la réserue à 1 'article 33 de la Con
uention. (Uoir à ce sujet la note 4 au chapitre 
I I I .6.)

13/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 12 juin 1972, le Représen
tant permanent du Japon auprès de 
1'Organisationdes Nations Unies, d'ordre de son 
Gouuernement, a fait la déclaration suiuante :

C o n f o r m é m e n t. à 1 ' fl c c o r d e n t r e 1 es Etats- U n i s 
d 'Amérique et le Japon relatif aux îles Ryu-kyu 
et: Daito signé le 17 juin 1971, le Japon a 
assumé., à compter du 15 mai 1972, une responsa
bilité et une autorité entières en ce qui con
cerne l'excercice de tous pouuoirs administra.
t i f s , 1 é g i s I a t. i f s e t j u r" i d i. c t i o n n e 1 s s u r 
"Okinawa". Sous l'administration des Etats- 
Unis, tout uéhicule devait circuler à Okinawa 
sur le côté droit de la route. Lors de .la 
rétrocession d 'Okinawa au Japon, le Gouuerne
ment japonais a commencé à prendre les mesures 
nécessaires, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 9 de la Conuention 
sur la circulation routière, pour changer du 
côté droit au côté gauche de la route le sens 
dans lequel les uéhicules" doiuent circuler à 
Okinawa, dans le but., d'assurer 1 ' u ni for mit é 
auec le reste du Japon. On estime qu'il faudra 
au moins trois ans pour mettre pro gr es s i ve m en t  
ce changement en application.
Ensuite, dans une. communication reçue le 21 

août 1978, le Go u v e r n e m e n t  japonais a informé le 
Secrétaire général que ledit changement, était 
chose accomplie depuis le 30 juillet 1978 et que 
l'uniformité d'Okinawa à cet égard auec le reste 
du Japon est dorénauant assurée conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e .9 de 
1 a d i t. e Conue n t. i on.

14/ par communication reçue le 11 mai 197 1,
le Gouuernement du Royaume.Uni a fait connaître
ce qui suit, au Secrétaire général :

En 19 S9, au moment où a été notifiée "la déci
sion d'étendre l'application de cette Con u e n 
tion à la Jamaïque, les îles Caïmanes dépen
daient de .la Jamaïque et tombaient automati
quement sous le coup de ladite extension.

. La C o n u ention a continué è s ’appliquer e t 
s'applique toujours aux îles Caïmanes qui, 
lorsque la Jamaïque est devenue indépendante, 
ont continué à constituer un territoire dont le 
Royaume -Uni assure les relations internationa
les ,

1!)/ Uoir note 21 au chapitre U.2.

1®/ Uoir sous 11D é^lar_at_i on s et_r é s e r u e s  11 dans
ce chapitre.

Pour les déclarations et les réserues 
formulées par ces territoires lors de l'adhésion 
ou de la notification de succession après être 
devenus des Etats indépendents, uoir sous "D é c l a 
rations et r é s e r v e s 11 dans ce chapitre.

18/ Lettres distinctiues portées à la c o n 
naissance du Secrétaire général antérieurement 
par le Gouuernement responsable des relations 
internationales de ce pays.
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XI . 8-2 : Circulation routière - Protocole de 1949

2. PROTOCOLE' RELATIF AUX PAYS OU TERRIlOJRtS PRESENTEMEN1 OCCUPES

Signé à _Genèu g le l9 septc-imbre_1949 *

ENTREE EN UIGUEUR : 26 mars 1952, en même temps que la Conuention.
EN REG IS TR E M EN T  : 26 mars 1952, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, R_eçueil des T r a i t é s ,  uoj 125, p. 3.

Ratification. Ratification,
Participant Signature a (J h é s i o n Ca) Participant Signature adhésion (a)

Afrique du Sud 19 S É! P t. 1949 9 juil 19 5 2 Liban ......... 19 sept 1949
Belgique . . . . 19 y e p t 19 4-9 23 aur 1954 Luxembourg . . 19 sept 194-9 17 oct 1952
Botswana . . . . 3 janu 1967 a Noruèqe . . . . 19 sept 1949
Chili ............ 10 août I960 a Ouganda . . . . 15 aur 1965
C u b a ............ i oct. 19 52 a Pays-Bas . . . 19 sept 194 9
Danemark . , . . 19 sept 19 4-9 philippines . . 19 sept 19 4-9
Egypte ......... 19 S É! p t 19 4 9 28 ma i 19 57 Portugal . . . 28 déc 1955
Etats -Unis R é p u b 3 i q u e

d 'Amérique . . 19 sept 1949 3 0 août. 19 50 dominicaine 19 sept 19 49 15 août 19 57
France ......... 19 sept 1949 15 sept 19 50 Royaume 'Uni . . 19 sept 19 49 8 juil 19 57
Guatemala . . . 10 1 anu 1962 a 19 sept 194 9
Haïti ........ 12 f éur 1958 a Suisse . . , . 19 sept 1949
I n d e ............ 19 sept 1949 Tunisie . . . . 8 nou 1957
Italie ...... 19 s ept 194-9 15 déc 19 52 17 2 anu 1956
Kampuchea

démocratique 14- mars 19 56 a

NOTES :

Uoir note en tête du chapitre XI.B-1



X I .B-3 Signalisation routière--Conuention de 1949

3. PROTOCOLE RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE 

Si g né  ft Gen èu e  le 19 sept emb re 194-91

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

20 décembre 1953, conformément: à "l'article 58.
20 décembre 1953, n° 1671,
Nations Unies, R e c u eil_des t r a i t é s , uol, 182, p. 229, et uol. 614-, p. 254. (amende

ments au Protocole7") ,

Ratification, 
a d hé s io n  ( a ) .

Pur !• i r ; p.sr.t SijjjTature s u r c ç s s_i on ( d )

A u t r i c h e . . . , 19 sept 1949 2 nou 1955
Belgique . . . . 19 sept 1949 23 aur 1954
B u .1 g a r i e . . 13 févr .1963 a
C u b a ........ 1 oct 1952 a
Danemark . . . . 19 sept 19 4-9 1 j uii 1959
Egypte ...... 19 sept 194-9 28 mai 1957
Equateur . . . . 26 sept 1962 a
Espagne ...... 13 féur 1958 a
Finlande . . . . 24 sept 1958 a
France ......... 19 sept 19 4-9 18 août 1954
Grèce ............ 1 juil 1952 a
Haïti ............ 12 féur 1958 a
Hongrie ...... 30 j uii 1962 a
Inde ............ 29 déc 194-9
Israël............. 19 sept 1949
Italie ......... 19 sept 19 4-9 15 déc 1952
Kampuchea

démocratique 14 mars 1956 a
Liban ........ 19 sept 1949
Luxembourg . . 19 sept 1949 17 oct 1952
Monaco ......... 25 sept 1951 a
Niger ............ 5 mars 1968 a
Noruèqe ......... 19 sept 19 49

Ratifi^atiorij. 
adh é s i o n_ ( a ).,. 

Pa r ti cip ant  S iq na tur e succession (d)

Ouqanda .......... 15 aur 1965 a
19 sept .19 4-9 19 sept .19 52

Pologne .......... 29 oct 1958 a
Portugal . . . . 15 féur 1957 à
République

dominicaine . , 15 août 1957 a
Roumanie . . . . 26 janv 1961 a
Royaume-Uni . . . 16 mai 1966 a
R u i a n d a .......... 5 août 1964 d
Saint-Marin . . . 19 mars 1962 a
Saint-Siège . . . 1 oct 1956 a
Sénégal............ 13 j uii 1962 a
Suède ............ 19 sept 194-9 2 5 févr 1952
Suisse .......... 19 sept 194-9
Tchécoslouaquie . 28 déc 1949 3 nov 19 50
Thaïlande . . . . 15 août 1962 a
Tunisie .......... 8 nov 1957 a
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 17 août 1959 a

Yougoslavie . . . 19 sept 1949 8 oct 1956

^^aj^atijonj_jBt_j2é^eriies_

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

AUTRICHE

Auec la réserue en ce qui concerne le para
graphe 1 de l'article 45, contenue dans le 
paragraphe 7, f, de l'Acte final de la Conférence 
sur les transports routiers et les transports 
auto rn obil es 3 .

BULGARIE

"L'article 62 du Protocole relatif à la signa
lisation routière, où il est préuu que tout dif
férend entrer deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
présente Conuention que les Parties n'auraient pu 
régler par uoie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté deuant la 
Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle."

FINLANDE

Se référant au paragraphe 5 de l'article 15 du 
Protocole, le Gouuernement finlandais se réserue 
le droit, d'utiliser la croix de Saint-And ré pour 
signaler ies passages à niueau auec barrières.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par la disposition du paragraphe 5 
de l'article 15 du Protocole, aux termes de la
quelle les passages à niueau auec barrières ne 
pourront pas être munis d'un signal en forme de 
croix de Saint-André, ...^

NORUEGE

Auec la réserve en ce qui concerne le paragra
phe 5 de l'article 15 contenue dans le paragraphe
7 (e) de l'Acte final de la Conférence sur les 
transports routiers et les transports automobi
les".

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
62 en uertu duquel tout différend concernant.
1 1 interprétation ou l'application du Protocole 
peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, à la Cour internationale de
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XI.B--3 : Signalisation routière--Conuent.ion de 1949

Justice pour y être tranché. La position de la 
République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout: différend à la Cour internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fois néces
saire."

SUEDE

fluec la réserve en ce qui concerne le paragra
phe E» de l'article 15, contenue dans le paragra
phe 7 e) de l'Acte final de la Conférence sur les 
transports routiers et les transports automo
biles^1 .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES5

Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 62 du Pro
tocole relatif à la signalisation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant. 1 ' interprétation ou l'application 
du Protocole pourra être porté à .la requête d'un 
quelconque des Etats contractants intéressés, 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque soit soumis à la Cour internationale 
de Justice pour être tranché par elle.

Appl i_c_a tion _t e rr;i_t c^i^le

Participant
Date de réception 
de la notification Territoires

Espagne . 
Pays-Bas

Portugal

13 féur 1958
14 janu 1955 
9 mai 1957
15 féur 1957

Localités et prouinces africaines 
Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Antilles néerlandaises
Prouinces portugaises d'outre-mer de l'Angola et 

du Mozambique

NOTES : 3/ Ladite réserue se lit comme suit : "Les
signaux d'identification particulière des routes 

1/1 Uoir note en tête du chapitre XI.B-1. pourront auoir, en Autriche, la forme d'un rec
tangle ou d'un cercle."

2/ Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. 
Le texte de ces amendements a été communiqué au 
Secrétaire général par le Gouuernement français, 
le 3 féurier 1964, conformément au paragraphe 1 
de l'article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements 
sont entrés en uigueur le 22 octobre 1964 à 
l'égard de toutes les Parties contractantes à 
l'exception du Gouuernement portugais, qui, ayant 
notifié au Secrétaire général qu'il s'opposait à 
l'amendement visant à ajouter un nouueau para
graphe 3 bis à l'article 35, n'est pas lié par 
les dispositions de cet amendement. Pour le texte 
du Protocole Incorporant lesdits amendements, voir
Ê°J5.f.é.r^.ce_._des_Nations_Unies__ sur_les tran spor;ts
routiers_et_les_transports automobiles.__Acte__fi
nal__et__documents__connexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente : 1967.UIII . 1 ) .

Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard de 
l'article 62 du Protocole. Pour le texte de la 
réserue uoir Nations Unies, Ke_çueil__des__Traités_, 
u o l . 43 4, p . 291.

Ladite réserue se lit. comme suit : L'usa
ge de la croix de Saint-André aux passages à ni
ueau auec barrières sera admis en Suède et en 
Norvège.

Le Gouuernement grec a informé le Secré
taire général qu'i.1 ne se considère pas comme 
lié, à l'égard de l'Union soviétique, par les 
dispositions visées par la réserue.
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XI . B {\ : C i r c u 'i. a t i o n e t s i g n a 1 i s a ti o n r o u t. i è r e..C o r) u t-; r) t J o n de* 19 4 9

ACCORD EUROPEEN COMPLETANT L.A CONULNT ION SUR L. A CIRCULATION ROUI 1ERE ET LE PROTOCOLE 
RELATIF A LA SIGNALISAI ION ROUl'IFRE DE .1949

S i g n é_ _à __G e n èy e e re 19 5 O

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 décembre 1953, conformément à l'article 4.
20 décembre 1953, ri0 1671.
Nations Unies, Recueil des__].£&ité.s., uol , 182,

(abrogati on) .
287 et uol. 113 7, 48 4

Siqiiatu re 
dé fi n i t i u e (s 
r. pjf ri

Participant S:i,_gn at ure a d h é s i o n ( a )

Autriche1 . , . 2 8 juin 19 51 2 nou 19 5 5
Belgique . . . 16 sept 19 50 23 avr 19 54
Espagne . . 9 ;j u i n 1960 a
France . . . . 16 sept 19 50 s
Grèce . . . . X ;j u d. 1 19 52 a
Hongrie2 . . . 3 0 j u i. 1 19 6 2 a
Italie , . . , 30 mars 1 9 5 7 a

Signature 
défini, tlue (s), 
ratification, 

Parti ci,pant Signature adhés ion (aj

Luxembourg , 16 sept. 19 50 17 0 c t 19 52
Pays-Bas3 . . . 16 sept. .1950 4 déc 19 52 s
Pologne , . . 29 o c t 1958 a
Royaume-Uni 16 mai 1966 a
Saint-Siège 1 oct. 19 56 a
Y o u g o s 1 a u i e 16 S C! p t 19 50 s

NOTES :

^  Par une commun!cat: on reçue le .1.5 octobre 
197 1 le Gouvernement autrichien a dénoncé, con
formément à l'article 3 de l ’Accord, les disposi
tions complémentaires de 1*annexe l de la Conuen
tion de 1949 contenues dans L'article premier de
1 1 Accord.

2/ Auec la déclaration que la République 
populaire hongroise ne se considère pas comme

liée par les dispositions de 'l'article 5 dudit 
Accord,

Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserue de ratif .ication 
faite en son nom lors de la signature de l'Accord 
devait être considérée comme étant, retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit être 
considérée comme date, de la signature définitiue.
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X J .B— 5 : Dimensions et poids des uécicules

5. ACCORD EUROPEEN PONTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DE L'ANNEXE 7 DE LA CONUENTION SUR LA CIRULATION 
ROUTIERE DE 1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES UEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES 
ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genèuel_e_ 16.sejitenjbre 1950

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

conformément à l'article 5, paragraphe 1. 
n° 1671.
RjeçueiL_des_!Xâités_, uol. 189, p. 36 7.

27 nouembre 1954, conformément à l'article 5, paragraphe 2.

23 auril 1954, 
23 auril 1954, 
Nations Unies,

i c ijjan t

B e1gique . . 
France .

Signature.

Signature
d_é fijîi£iue.(J J-j
ratification

16 sept 1950 23 aur 1954
[16 sept 19 50 s]

£®r.ti_£.i.B.ëI!i

Luxembourg

Signature

16 sept 1950

Siqnature
d_éf_i..Qiti_!ie_
ratification

17 oct 1952

NOTES :

1/ Notification de dénonciation de l'Accord donnée par le Gouuernement français le 26 mai 1954.
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XI.B--6 : Dimensions et. poids des uéhicules

6. ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE. 23 DE LA CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE DE 
1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES UEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES 
P AR T J E S C ONT R A C T A N T E S

16 septembre 1950

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1952, conformément à l'article 5,
ENREGIS1REMENÏ : 1er juillet 1952, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 133, p. 3 69, et uol. 251, p, 3 79 (additif à

1 1 a n n e x e ) .

Partielpant

Belgique . .
France , . .
Grèce . . . 
Italie .

Siqnature 

16 sept 1950

Signature 
définitiu e (s ), 
ratification , 
adhésion(a )

23 aur 1954
[16 sept 1950 s]1

1 juil 19 52 a
30 mars 1957 a

P ar ti c iga n t

Luxembourg . 
Pays- B a s 2 . 
Yougoslavie

Sijjnjiture

16 sept 1950
16 sept 1950

Signature

adhésionfaT

17 oct 1952
4 déc 1952 s

16 sept 19 50 s_

MOTES :

Par une communication reçue le 27 mars 
1961, le Gouuernement français a fait paruenir sa 
notification de dénonciation de l'ficcord, qui a 
pris effet le 27 septembre 1961.

^7 Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que sa réserue de ratifica
tion, faite en son nom à la signature de l'Ac
cord, doit être considérée comme étant retirée. 
En conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de la signature défi
nitiue.
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XI.B-7 : Grande routes de trafic international

7. DECLARATION SUR LA CONSTRUCTION DE GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL

ENTREE EN UIGUEUR : 16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6.
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1951, n° 1264.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 92, p. 9 1 .

Signée à Genève le 16 septembre 1950

Signature 
difinitive (s).
rat if i cation.,

Participant Signature adhésion_îaj_

Allemagne,
République
fédérale d 1 . . 13 nou 1957 a

Autriche . . . .  1 oct .1951 a
Belgique . . 16 sept 1950 23 aur 19 54
Bulgarie . . . .  8 mai 1962 a
Danemark . . . .  8 juin 1966 a
E s p a g n e .........  25 mars 1960 a
Finlande . . . .  9 sept 1965 a
F r a n c e .........  16 sept 1950 s
G r è c e ............  1 juil 1952 a
H o n g r i e .........  5 déc 1962 a
I r l a n d e .......... 20 mai 1968 a

.Signature
d é f . n j t i v o (•:■), 

P art ic ji jo ant SignaLur_e adhésion ..C.a.i_

Italie .......... 30 mars 19 57 a
Luxembourg . . . 16 sept 19 50 ?..
Noruège .......... 5 déc 1953 a
Pays-Bas . . . . 16 sept 1950 4 déc 1952 s
Pologne 26 sept 1960 a
Portugal . . , . 1 aur 1954 a
Roumanie . . . . 7 aur 1965 a
Royaurne-Uni . . , 16 sept 1950 s
Suède ............ 3 1 mars 1952 a
T chécoslouaquie . 6 mars 1973 a
Turquie .......... 10 juin 19 54 a
Yougoslauie . . . 18 nou 1960 a

NOTES :

On trouuera les additions et les modifi
cations aux annexes I et II de la Déclaration
dans : Nations Unies, Recueil des__Traités,
uol. 92, p. 123, uol. 1087..F  32T T  uol-  133,
p, 365; uol. 184, p. 344; uol. 203, p. 336; 
uol. 451, p. 327; uol. 645, p. 349 et p. 351; 
uol. 651, p. 350, et uol. 764, p. 337 (rectifica
tif au uol. 645, p. 351).

Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserue de ratification 
faite en son notn lors de la signature de l'Accord 
devait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit, être 
considérée comme date de la signature définitiue.

459



X I .B-8 : Réglementation économique

8. ACCORD GENERAL PORTANT REGLEMENTATION ECONOMIQUE DES TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX

a) Prot ci col c add i t Lor.neT
b) Prot; o co.ledesigriature

Non encore en uigueur, à 1 ' exception du Protocole additionnel1 (.uoir 1 1 article 10 de l'Accord et 
1'auant-dernier alinéa du Protocole de signature).

TEXTE : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), 22 mars 1954.

P_art;icipan_t. ii j grid i ure

Sianature
déf iri .i t i y e ( s ) ,
JZâiijFiçationj.
adhésion (a) Parti£iEant. Signature

:>i gna i ure 
dél i nil i uc- ( s ) , 
ratif ication^ 
adhésioji (a)

Belgique . . . 17 mars 1954 Noruège . . .
Danemark . . . 17 mars 19 54 Pays-Bas . . . 17 mars 1954
France . . . . 17 mars 1954 s Royaume -Uni 17 ma r s 19 54
Grèce . . . . 17 mars 19 54 11 déc 1956 Suède . . . . 17 mars 19 54
Italie , , . . 17 mars 1954 .18 oct 1957 Suisse . . . . 17 mars 19 54
Luxembourg 17 mars 1954 Yougoslavie! 17 mars 1954

17 janu 19 56 a

Ç) Prot ocoje rc.l at if à I ' adoption de* 1 ' annexe Ç . 1 au .Çahjier_d£s_çjT^g^s_anne)<é^_!LlAÇ-^Ild_gé.néral 
por l «nt réglementation éconotnj que^s_trans££i^ts_j2outij^^jjrteri^tiona.ux.

Non encore en uigueur (uoir préambule).
TEXTE : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460) , Add. 1, 21 septembre 1954.

Belgique . 
France . .

Si S_n a tu r e 

1 juil 1954

Signature
définitiue 

1 juil 1954

P_artiçi£ant

Luxembourg
Pays-Bas

Si gnature

1 juil 195 4
1 ju.il 1954

Sia nature, 
définitiue

NOTES: date de sa signature et sera considéré comme f a i 
sant. partie intégrante de l'Accord général à la 

1/f Le paragraphe 3 du Protocole additionnel date d'entrée en uigueur dudit Accord",
stipule que le Protocole "entrera en uigueur à la
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X I . B--9 : Signalisation des chantiers

9. ACCORD RELATIF A LA SIGNALISATION DES CHANTIERS PORTANT MODIFICATION DE L'ACCORD EUROPEEN DU
16 SEPTEMBRE 19bO COMPLETANT LA CONUENTION DE 1949 SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE DE 
1949 RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE1

Conclu à G e n è u e l e  16 décembre _1955

Non encore en uigueur (uoir article 2). 
TEXTE : E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/4 81 ), 1956.

S i rçnd t '""f
d i  n’i t i uo.£S.1,
ratification ,_ 

i'ar-l j c i pnni Signature «dN £•!... on.(.->)

Autriche , . . . . 16 déc 19 S 5
Belgique . . . 16 déc 19 SB 28 mal 19B6
Espagne . . . 9 ■j u i n 1960 a
France . . . 16 déc 19 B B s
Grèce . . . . , . 16 déc 19 B 5
Hongrie 30 juil 1962 a
Italie . 12 féur 19B8 a

Signature 
çLâf _â ?.) ±,r_ iFication, 

t'artici^cint Si gn a tu r e adh ésion_(a)

Luxembourg 16 déc 19 5 b 3 juin 19 57
Pays-Bas . . . .16 déc 19 BB 3 1 janu 19B82
Pologne 29 oct 19 B 8 a
Royaume-Uni. 16 mai 1966 a
Saint-Siège 1 oct 19B6 a
Yougoslavie 16 déc 1 9 B B 19 mars 19B7

NO TES :

Pour l'accord du 16 septembre 1950, uoir chapitre XI.B-4.

27 Pour- le Royaume en Europe.
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10. CONUENTION RELATIUE AU REGIME FISCAL DES UEHICULES ROUTIERS A USAGE PRIUE EN
CIRCULA T ION INTERNA TI ON fi L E

Iii; Le à Ocnèuo. i c i S mai

ENTREE EN UIGUEUR : 18 août 1959, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : 18 août 1959, n° 4844.
TEXTE : Nations Unies, Recuei l des T r a i t é s , uol. 339, p. 3.

Participant Signaiurc

Si.ajîature 
di'-f in i t i ui-. ( s ), 
r n i i f ic «i j on ,

Part icipant 3iânati±re

S_l9.0.§_t.y-C.?_

ratification.
adhésion_(,a)_

AI ! erriagne, Luxembourg . , . 18 mai 1956 28 mai 1965
République Malte ............ 22 nou 1966 a
fédérale d ' 1 . . 7 j U i 1 1961 a Noruège .......... 9 -juil 1965 a

Australie . . . . B mai 196.1 a Pays-Bas . , . . 18 mai 1956 20 aur 1959
Autriche . . . . 18 mai 19 56 12 nou 19 58 Pologne .......... 18 mai 19 56 4 sept 1969
Belgique . . 18 mai 19 56 Roumanie . . . . .10 juil 1967 a
Danemark . . 9 f éur 1968 a Royaume-Uni . . . 18 mai 19 56 15 janu 1963
Finlande , . 18 mai 1956 s Suède ............ .18 mai 1956 16 janu 1958
France ...... 18 mai 1956 20 mai 1959 Tchécoslouaquie , 2 j u i 1 1962 a
Ghana ............ .18 août 1959 a Yougoslauie . . . 18 rnai 1956 8 aur 1960
Irlande ......... 3.1 rnai 1962 a
Kampuchea

démocratique 22 sept 19 59 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 10 de la Conuention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l 'a rt ic le 10, alinéas 2 et 3, de la Conuention, 
sa position étant qu'un différend touchant 
1 ' i n t e rp r é ta t io n  ou 1 'ap p li cat ion  de la Conuen
tion ne pourra être soumis à l'arbitrage qu'auec 
le consentement de toutes les parties en litige.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auxquels se

réfère la réglementation de l'article 9 de cette 
Conuention n'est pas en concordance auec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et peuples coloniaux, adoptée par l'Assem
blée général de l'ONU le 14 décembre 1960, par la 
résolution 1514 (XU), par laquelle on proclame la 
nécessité de mettre fin d'une manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOUAQUIE

Auec la déclaration que, conformément au para
graphe 2 de l'article 11 de la Conuention, la 
République socialiste tchécoslouaque ne sera pas 
liée par les dispositions de l'article 10 de la 
Convention.

^P.P.lication_te_n^_^oriale
Dal <• do. roc ept : on 

Pa r ti cip ant  d e la no t if i ca t io n  : T e r r i t o i r e s

Australie ...... 3 mai 1961

Pays-Bas ......... 20 aur 1959

Royaurne-Uni . . . . 15 janu 196 3
6 j u i n 1963
18 j u i. .1 1963
26 j u j. I 1963
8 nou 1963

6 mai 1964

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle- 
Guinée

Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan
daise, Surinam 

Jersey, Guernesey, Aurigny et île de Man 
Iles Falkland et Gibraltar 
Seychelles et îles Uierges 
Sainte-Lucie et Montserrat
Saint-Uincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britan

nique 
Ile Maurice
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NOTES :

Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention
s'appliquerait également au Land de__Bjerlin à
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de Cuba, de la

Pologne, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques, d'une part, et par les Gouuernements 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont .identiques en subs
tance, mutatis__mutandis. aux communications cor
respondantes uisées en note 1 au chapitre III.3.

4-63



Xl'.B-l 1 : Transport international de marchandises par route— Conuention CMR de 1956

11. CONUENT 10IM RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT IN TE RN A TI O NA L  DE MARCHANDISES PAR ROU i E (CMR)

ENTREE EN UIGUEUR : 2 juillet 1961, conformément à 1 1 ar ti cle  0-3.
ENREGISTREMENT : 2 juillet 1961, n° 57 4-2.
TEXTE : Nations Unies, Re£U_eiJLd^...JJ!l§1.iiés.» uol. 399, p. 189.

Faite à Genéue l.e.A? 56

.Es£ti.c.i|oant

Allemagne, 
République 
fédérale d 11 

Autriche . .
B e1g jque . . 
Bulgarie 
Danemark . . 
Espagne . . . 
Finlande . . 
France
Grèce . . . .  
Hongrie , . . 
Italie . . . 
Luxembourg 
Noruège . . . 
Pays-Bas , .

Signature

19 mai 1956
19 mai 1956
19 mai 19 56

19 mai 1956

19 mai 1956 

19 mai 19 56

iL®kÜÜ£.?ii°ILL 
adh é: s io n (3J

7 nou 1961
18 j u i 1 1960
18 sep t. 1962
20 oct 19 7 7 a
28 j u i. n 1965 a
12 féur 197 4- a
2 7 ;j u i. n 197 3 a
20 mai 1959
24 mai 19 77 a
29 aur 1970 a
3 aur 1961 a

20 aur 1964-
1 juil 1969 a

27 sept I9602

£âJlfei£LiÊ®.Qt

Pologne . .
Portugal . . . 
République 

démocratique 
allemande 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni 
Suède . . . .  
Suisse . . . . 
Tchécoslouaquie 
Union des

Républiques 
social!stes 
souiétiques 

Yougoslavie

S.ig.iiaLure

19 mai 19 56

19 mai 1955 
19 mai 19 56

19 mai 1956

R a t i f 1 cation., 
adJiésion.i. s )

13 j ui n 1962
2 2 s e p t 1969 a

27 déc 19 7 3 a
23 j anu 19 7 3 a
21 j li i I 196 7 a
2 aur 1969

2 7 féur 19 70
4- s e p t 19 7 4- a

2 s e p  t 1983 a
22 oct 1958

D é c l a r a t i o n s e t  réserues

(En l'absence d 1 ind ic at i on  précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

la République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par l'article 47, qui préuoit une 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice.

HONGRIE

. . .  3
f i ®  c _ l a r _ a t i .  p  n_

ï. La République populaire, hongroise juge né
cessaire d'appeler l'attention sur le caractère 
discriminatoire de l'article 42 de la Conuention 
qui priue un certain nombre d'Etats du droit d'y 
adhérer. Les questions régies par la Conuention 
intéressent tous les Etats, et c'est pourquoi, 
conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, aucun d'eux ne deurait être empêché de 
deuenir partie à ladite Conuention.

2. La République populaire hongroise fait ob
server que les dispositions de l'article 46 de la 
Conuention sont contraires au principe du droit 
international relatif à l'autodétermination des 
peuples ainsi qu'à la résolution 1514- (XU) de 
l'Assemblée générale du 14 décembre I960 sur 
l'octroi de 1 ' indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 47 de la Convention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par l'article 47 de la Convention.

ROUMANIERéserue_
La République socialiste de Roumanie déclare en 

s'appuyant sur les dispositions de l'article 48 
de la Conuention relatiue au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), 
faite à Genèue, le 19 mai 1956, qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 47 de la Conuention, selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs parties con
tractantes touchant 1 1 interprétation ou 1'app.li- 
cation de la Conuention, que les parties 
n'auraient pu régler par uoie de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra être por
té, à la requête d'une quelconque des parties 
contractantes intéressées, deuant la Cour inter
nationale de Justice.
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La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être soumis 
à la Cour internationale de Justice qu'auec le 
consentement de Louies les parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.
Déclaration :

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions de l'ar
ticle 42, [paragraphes 1 et 2,] de la Conuention 
ne sont pas en conformité auec le principe selon 
lequel, les traités internationaux multilatéraux 
doiuent être ouuerts à la participation de tous 
les Etats pour lesquels l'objet et le but de ces 
traités présentent un intérêt.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires, auxquels se 
réfère la réglementation de l'article 46 de la 
Conuention; n'est pas en conformité auec la Char
te des Nations Unies et les documents adoptés par 
l'Organisation des Nations Unies, relatifs à 
l'octroi de 1'indépendance des pays et des peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relatiue aux 
principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les 
Etats, conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2625 (XXU) de 1970, qui pro
clame solennellement l'obligation des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit, de di s p o 
ser d'eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin 
au colonialisme."

1CHEC08L0UAQU LE

La République socialiste tchécoslouaque ne sera 
pas liée par les dispositions de l'article 47.

UNION DIS REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Déclaration :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions de l'article 46 de 
la Conuention r e 1 a 11 u e au c o n t r' a t de t r1 a n s p o r’ t 
international de marchandises par route do 1956, 
qui autorise les Parties contractantes à appliquer 
ladite Conuention aux territoires qu 1 e'J "J es repré
sentent sur le plan international., sont caduques 
et sont en contradiction auec la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peup
les coloniaux [résolution 1514(XU) du '14 décembre 
1960].
RJserye !..

L'Union des R é p u b 1 i. q u e s socialistes s o u i é. t i q u e s 
ne se considère par liée par les dispositions de 
l'article 47 de la Conuention relatiue au contrat 
de transport international de marchandises par 
route de 1956, qui préuoit que les différends 
touchant l'interprétation ou l'application de 
ladite Conuention pourront être portés deuant la 
Cour internationale de Justice à la requête de 
l'une quelconque des parties en litige, et 
déclare que, pour qu'un tel. différend soit porté 
deuant la Cour internationale de Justice, il est 
indispensable dans chaque cas que toutes les 
parties en litige y consentent.

Application territoriale 

Date de réception
Parti cipant de la notification : Territoires :

Royaume-Uni ......... . . . .  31 oct 1968 Gibraltar4
12 nou 1969 Ile de Man •
3 ma r s 19 7 2 Bailliage de Guernesey

NOTES :

^  Par une communication reçue le 7 nouembre 
1961, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Conuention
s'appliquerait également au Land _d e Berlin à
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouuernements de 1'Albanie, de la République 
démocratique allemande, de la Bulgarie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des

Républiques socialistes souiétiques. Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes 
reproduites en note 1 au chapitre 111.3.

Lors de l'adhésion à la Convention, le 27 dé
cembre 1973, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a fait à cet égard une 
déclaration identique en substance, mu tatls 
mutandis, à celle reproduite au cinquième para
graphe de la note 1 au chapitre ,1,11,3.

Cette dernière déclaration a donné lieu à des 
communications des Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni (reçues 
le 17 juin 1974) et de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 15 juillet 1975) identiques 
en substance, m u tatis m utandis , aux c o mm u ni c a-
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tions correspondantes reproduites en note 1 au 
chapitre III. 3,

Lors de l'adhésion à la Conuention, le Gouuer
nement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques a déclaré qu'il réaffirme que 
l'application de la Conuention par le Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne au 
l'Land_J|ej^lin11 est illégale.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
communications identiques en substance, mutatis 
Jüü tËLQdifL - aü)< communications correspondantes 
reproduites en note 1 au chapitre III. 3 comme 
suit :

Date de la
Participant communication_i
France, Royaume-Uni,

Etats-Unis d'Amérique 26 juil 1984
République fédérale

d ' A l l e m a g n e ............ 27 août 1984
Union des République s

socialistes souiétiques 2 déc 1985 
France, Royaume-Uni,

Etats-Unis d 'Amérique . 6 oct 1986 
République fédérale

d ' A l l e m a g n e ............  15 janu 1987

2 / Pour le Royaume en Europe.

3/ Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décider de retirer la 
réserue formulée lors de l'adhésion à l'égard de

l'article 47. Pour le texte de la réserue, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 725, 
p. 375.

^  Le Gouuernement espagnol a déclaré dans 
son instrument d'adhésion que l'Espagne ne se 
considérait pas liée par la communication du 
Royaume-Uni notifiant l'extension de la Conuen
tion, attendu qu'elle n'appliquerait pas celle-ci 
à Gibraltar uu que l'article X du Traité 
d'Utrecht signé le 13 juillet 1713 n'accordait 
pas à Gibraltar de communications terrestres auec 
l'Espagne. Par une communication ultérieure, 
reçue le 12 féurier 1974, le Gouuernement espa
gnol a indiqué qu'en formulant la déclaration 
précitée il n'était pas dans son intention de 
formuler une réserue qui pût tomber sous le coup 
de l'article 48, paragraphe 3, de la Conuention, 
mais d'établir que l'Espagne ne se considérait 
pas liée par la communication du Royaume-Uni, 
laquelle n'auait aucune ualeur juridique étant 
donné qu'elle était contraire à l'article X du 
Traité d'Utrecht.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le
11 septembre 1974) une communication du Gouuerne
ment du Royaume-Uni aux termes de laquelle ce 
gouuernement n'acceptait pas les affirmations 
faites par le Gouuernement espagnol dans son ins
trument d'adhésion et dans la lettre paruenue au 
Secrétaire général le 12 féurier 1974 au sujet de 
l'effet de l'article X du Traité d'Utrecht et de 
la force juridique de la notification du Gouuer
nement du Royaume-Uni concernant l'extension de 
la Conuention à Gibraltar.
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11. a) PROTOCOLE:. A LA CONUENÏ ION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL
DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

Conclu à Genèue le 5 juillet 1978

ENTREE EN UIGUEUR : 28 décembre 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 4.
ENREGISTREMENT : 28 décembre 1980, n° 19487.
TEXTE : ECE/TRANS/34.

Note__Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genèue le 5 juillet 1978. Le 
Protocole a été ouuert à la signature à Genèue du 1er septembre 1978 au 31 aoQt 1979.

Participant

Allemagne 
République 
fédérale d ' 

Autriche . . 
Belgique . . 
Danemark . . 
Espagne . . 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . .

Siqnature
Ratification.
adhésion (a) Participant 

Italie . .

Siqnature
<dt i Kiciiti on,_ 
adhésion (a)

17 sept 1982 a
Luxembourg . . 30 mars 1979 1 août 1980

1 nou 1978 29 sept 1980 1 Noruège . . . . 3 1 août 19 84 a
19 féu 198 1 a Pays-Bas^ . . . 28 janu 19 86 a
6 juin 1983 a Portugal . . , 22 août 19 89 a

23 août 1979 20 rnai 1980 Roumanie . . . 28 août 19 79 4 mai 1981
11 oct 1982 a Royaume-Uni . . 2b sept 19 7 8 5 oct 19792

17 août 1979 15 mai 1980 Suède ......... 30 aur 19 8 5 a
14 aur 1982 a Suisse . . . . 10 oct 1983 a
16 mai 198b a

Application territoriale

^artiçijEajlt

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

19 aur
9 oct

1982
1986

Terri_toij2^s._L

Ile de Man
Bailliage de Guernesey

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française, se 
référant à l'article 9 du Protocole, déclare 
qu'il ne se considère pas comme lié par l'article 
8, qui préuoit la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice."

ROUMANIE

Réserue faite lors _de_la siqnature et_confirmée.
"ïors~ de ïa ratification j_
"La République socialiste de Roumanie déclare 

en s'appuyant sur les dispositions de l'article 9 
du Protocole à la Conuention relatiue au contrat 
de transport international de marchandises par 
route (CMR), faite à Genèue le 19 mai 19S6, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 8 du Protocole, selon lesquel
les tout différend entre deux ou plusieurs par
ties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application du Protocole que les Parties 
n'auraient pu régler par uoie de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra être appor
té, à la requête d'une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, deuant la Cour inter
nationale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être soumis

à la Cour internationale de Justice qu'auec le 
consentement de toutes les Parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas."
Déclarations faites lors_de_la siqnature et con

firmées lors de la ratification :
" L a  République socialiste de Roumanie déclare 

aussi que les dispositions de l'article 3, points 
1 et 2, du Protocole, ne sont pas en conformité 
auec le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux doiuent être ouuerts à .la 
participation de tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but de ces traités présentent un 
intérêt.

"La République socialiste de Roumanie déclare 
en même temps que le maintien de l'état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
la disposition de l'article 7 du Protocole, n'est 
pas en conformité auec la Charte des Nations 
Unies relatiue à l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la 
Déclaration relatiue aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats, conformément à la 
Charte des Nations Unies, adoptée à l'unanimité 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2.625 
(XXV) de 1970, qui proclame solennellement 
l'obligation des Etats de fauoriser la réalisa
tion du principe de l'égalité en droits des
peuples et de leur droit de disposer d'eux.mêmes,
afin de mettre immédiatement fin au colonialisme."
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SUISSE

Déclaration :
"Le Conseil fédéral suisse déclare, en se 

référant à l'article 23, paragraphes 7 et 9 
nouueaux, de la CMR, introduits en uertu de 
l'article 2 du Protocole, que la Suisse calcule 
la ualeur, en Droit de tirage spécial (DIS), de 
sa monnaie nationale de la manière suiuante :

La Banque nationale suisse (BNS) communique

chaque jour au Fonds monétaire international
(FMI)' le cours moyen du dollar des Etats.Unis
d'Amérique sur le marché des changes de Zurich. 
La contre-ualeur en francs suisses d'un DTS est 
déterminée d'après ce cours du dollar et le cours 
en dollar du DTS, calculé par le FMI. Sur la 
hase de ces ualeurs, la BNS calcule un cours 
moyen du DTS qu'elle publie dans son bulletin 
mensuel. "

NO 1 ES :

fluec déclaration que ledit Protocole 
s'appliquerait également à Berlin-Ouest à compter 
de la date de son entrée en uigueur à l'égard de 
la République fédérais d'Allemagne.

^ ' A L'égard du Royaurne-Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de Gibraltar.

3̂  Pour le Royaume en Europe.
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12. C O N U E N U O N  RELATIUE AU REGIME FISCAL DES UEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

F a i t e à G e n èue le 14 décembre 1956

ENTREE EN UIGUEUR : 29 août 1962, conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962, n° 6292.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 436. d . 115.

Siq nature 
définitiue(s), 
ratification, 

..P..̂..r_t.i..ç..i.£.ant Signature adhésion (a)

Autriche . . . .  14 déc 1956 7 aur 1960
C u b a ............  14 féur 1966 a
Danemark . . . .  9 féur 1968 a
Finlande . . . .  11 janu 1967 a
G h a n a ............  29 août. 1962 a
I r l a n d e .........  31 mai 1962 a
Luxembourg . . .  20 féur 1957 28 mai 1965
M a r o c ............  29 août 1962 a

Siqnature 
définitiue(s ), 
ratification. 

Parti cipant Siqnature adhésion (a)

Noruège ..........
Pays-Bas^ . . . .

17 mai 19 57 s_
15 mai 19 57 1 août 1986

Pologne .......... 14 déc 19 56 4 sept 1969
Royaume-Uni . . . 6 août 1969 a
Suède ............ 14 déc 1956 16 janu 19 58
Tchécoslouaquie . 2 juil 1962 a
Yougoslauie . . . 29 mai 1959 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément à l'article 10 de la présente Con
uention, la République de Cuba ne se considère 
pas .liée par les dispositions de l'article 9; 
elle sera cependant toujours disposée à régler 
par uoie de négociations diplomatiques, auec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu 1 ' interprétation ou l'appli
cation de! l'une ou de plusieurs d e; s clauses du 
corps même de cette Conuention.

MAROC

Les uéhicules effectuant des transports dont
les points de départ et de destination seraient
situés tous deux sur le territoire marocain

ne bénéficieraient pas des priuilèges accordés 
par ladite Conuention. [Uoir article 3, para
graphe 2, de la Conuention.]

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention,

TCHECOSLOUAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 de 
la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne sera pas liée par les dispositions de 
1 ‘ article 9 de la Conuention,

Application territoriale

Date de réception 
P^J^ça^ELâilt de la notification : Territoires

Royaurne-Uni...................  24 féur 1970 Ile de Man

NOTES :

Pour le Royaume en Europe.
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XI.B-13 : Régime fiscal des uéhicules routiers pour les transports de uoyageurs

13. CO NU E NT I ON  RELATIUE AU REGIME FISCAL DES VEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE UOYAGEURS

ENTREE EN UIGUEUR : 29 août 1962, conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962, n° 6293.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol, 436, p. 131.

Faite àGenève le 14 décembre 1956

Signature 
déi in i 1 1 uç(s) ,
ratifiçationj.

Signature,
défijnitjiue£sJ_,_
i^Mtifiçation^

Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)
Autriche . . . 14 déc 19 56 7 aur 1960 Pays-Bas1 . . . . 15 mai 1957 1 août 1986
C u b a ......... 16 sept 196 5 a Pologne .......... 14 déc 19 56 4 sept 1969
Danemark . , . 9 féur 1968 a Roumanie . . . . 19 féur 1968 a
Finlande . . . 11 j anu 1967 a Royaume-Uni . . . 17 mai 1957 15 janu 1963
Ghana ......... 29 août 1962 a Suède ............ 14 déc 19 56 16 janu 1958
Irlande . . . . 31 mai 1962 a Tchécoslouaquie . 2 juil 1962 a
Luxembourg 20 féur 1957 28 mai 1965 Yougoslauie 29 mai 1959 a
Noruèqe . . . . 17 mai 19 57 s

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément à l'article 10 de la présente Con
uention, la République de Cuba ne. se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 9; 
elle sera cependant toujours disposée à régler 
par uoie de négociations diplomatiques, auec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu 1 ' interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Conuention.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention.

ROUMANIE

Réserue
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention. 
La position de la République socialiste de Rouma

nie est qu'un différend touchant, l'interprétation 
ou l'application de la Conuention ne pourra être 
soumis à l'arbitrage qu'auec le consentement de 
toutes les parties en litige."
Déclaration^

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 8 de cette 
Conuention n'est pas en concordance auec la Dé
claration sur "l'octroi de l'indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de l'ONU le 14 décembre 1960, par la réso
lution 1514 (XU), par laquelle est proclamée la 
nécessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 de 
.la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 9 de la Conuention,

Ap pl i ca t io n  ter ri to ri a le

Date de récept ion 
Pari i i. i.p<iri dé la_jiot^içation_j_ Territoires__

R o y a u m e - U n i .................  15 janu 1963 Ile de Man, Jersey
6 juin 1963 Gibraltar

NOTES :

Pour le Royaume en Europe.
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XI.B-14 ; Transport international de marchandises dangereuses-.Conuention ADR de 1957

14. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUIE
(ADR)

Fait à Genèue le 30 septembre 1957

ENTREE EN UIGUEUR : 29 januier 1968, conformément à l'article 7 de 'l'ficcord.
ENREGIS1REMENT : 29 januier 1968, n° 8940.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 619, p. 77; uol. 641, p. 3 (français

seulement). Pour les amendements aux annexes A et B uoir uol. 774, p. 369, 
uol. 828, p. 519, uol. 883, p. 162, uol. 907, p. 130, uol. 921, p. 295, uol. 922, 
p. 282, uol. 926, p. 104, uol. 951, p. 435, uol. 982, p. 321, uol. 987, p. 430, 
uol. 1003, p. 97, uol. 1023, p. 459, uol. 1035, p. 332, uol. 1074, p. 353, 
uol. 1107, p. 171; uol. 1161, p 461 et notifications dépositaires 
C . N .288.1979.TREATIES-5 du 28 décembre 1979, C. N .1 1.1980.TREATIES-1 du 10 januier 
1980, C .N .269. 1981.TREA1IES-4 du 6 octobre 1981, C .N .66. 1982.TREATI ES-1 du 
25 mars 1982, C .N .293,1982.TREATIES-5 du 21 décembre 1982, C .N .294.1983.TREATIES-2 
du 29 septembre 1983, C .N .324.1984.1REATIES-2 du 20 féurier 1985, 
C .N. 39 . 1987 . TREATIES-1 du 4 mai 1987 et C . N . 280 . 1987 . T REA'T I E'S-3 du 10 décembre 
1987 et C .N .86. 1989.TREATIES-1 du 22 mai 1989; et C .N .86.1982.TREATIES-2 du 5 
auril 1982 et C .N .160.1982.TREATIES-3 du 9 juillet 1982 (rectificatifs des textes 
anglais et français des annexes A et B ).

Participant Siqnature
Ratification . 
adhésion (a) Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne, Noruège .......... 5 féur 1976 a
République Pays-Bas . . . . 13 déc 1957 1 nou I9633'

^.fédérale d 1 , 13 déc 1957 1 déc 19691 Pologne .......... 6 mai 1975 a
Autriche . . . 13 déc 1957 20 sept 1973 Portugal . . . . 29 déc 1967 a
Belgique . , . 18 oct 1957 25 août 1960 ! République
Danemark . . . 1 juil 1981 a démocratique
Espagne . . . . 22 nou 1972 a allemande . . . 27 déc 1973 a
Finlande . . . 28 féur 1979 a -Royaume-Uni . . . 1 oct 19 57 29 juin 1968
France . . . . 13 déc 19 57 2 féur 1960 Tchécoslouaquie . 17 juil 19 86 a
Grèce ......... 27 mai 1988 a Suède ............ 1 mars 1974 a
Hongrie . . . . 19 j uii 1979 a Suisse .......... 6 nou 1957 20 j u i n 1972
Italie . . . . 13 déc 19 57 3 juin 1963 Yougoslauie . . . 28 mai 1971 a
Luxembourg . . 13 déc 19 5 7 21 juil 1970

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

HONGRIE
Réserue :

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 11 de l'Accord relatiues à l'arbitrage 
obligatoire.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne se 
considère pas liée par l'article 11 de l'Accord.

TCHECOSLOUAQUIE

Réserue :
La République socialiste tchécoslouaque déclare, 

93 référence à l'article 12, paragraphe 1, de 
l'Accord, qu'elle ne se considère pas liée par 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de 
1 ' Accord.
Déclaration :

Les dispositions de l'article 10 de l'Accord 
uont à l'encontre de la Déclaration sur l'octroi 
de "l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1950; la République socialiste 
tchécoslouaque considère donc ces dispositions 
comme annulées .
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XI.B-14- : Transport international de marchandises dangereuses--Convention ADR de 1957

NOILS :

^  Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au Land_de_Berlin avec effet
à compter de la date à laquelle eï'ïe entrerait en 
vigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements bulgare (le 13 mai 1970) et mongol 
(le 22 juin 1970). Les communications en question 
sont identiques en substance, mutatis mutandis , 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.

En outre, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de l'adhésion à 
l'Accord, a fait sur le même sujet une déclara
tion qui est identique en substance, m u t a t i_s 
mutandis, à celle reproduite en note 1 dans le

chapitre 3. Cette dernière déclaration a donné 
lieu elle-même à des communications des Gouverne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaurne-Uni (reçues les 17 juin 1974 et 8 
juillet. 1975), de la République fédérale 
d'Allemagne (reçues les 15 juillet 19 7 4 et 19 
septembre 1975) et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (reçues les 12 septembre 
1974 et 8 décembre 1975) . Ces communications sont
identiques en substance, mutât is__.mu.tand.is, aux
communications correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre 111.3.

Par la suite, le Gouvernement hongrois, dans 
une note accompagnant son instrument d'adhésion, 
a formulé une déclaration identique en essence,
mutatis_mutandis, à la déclaration s u s me n t io n n é e
du Gouvernement de la République -démocratique 
allemande.

2 / Pour le Royaume en Europe.
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XI.B-1/I a) T ransporl. in t ernation a 1 de marchandises dangereuses —  - Protocole de 19 7 5

14 a) PROTOCOLE!' PORTANT AME.NDE.MtNT DE L'ARTICLE 14, PARAGARPHE 3, DE. L'ACCORD EUROPEEN DU 
30 SEP1EMBRE 1957 RELAI'IF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUIE (ADR)

..1 9 7 5

ENTREE EN UIGUEUR 19 mars 1985, conformément à 1 1 article 3, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 19 mars I985n n° 8940.
TEXTE Notification dépositaire C . N . 229 . .1975 . T REATIES--8 du 18 septembre 1975.

Note Le texte du Protocole a été élaboré par le Groupe d'experts des transports de marchandises 
dangereuses à sa session spéciale du 20 januier 1975.

E.s.fltj._cif)_arit Ac_cGïptat d.ori Participant Acceptation

Allemagne République Noruège ....................... 8 féur 1977
fédérale d 1 ..............  4 mars 19Ü01 P a y s - B a s .......................  8 sept 1977

A u t r i c h e .......................... 10 août 1976 P o l o g n e .......................  14 juin 1977
B e l g i q u e ...................... 8 juin 1977 Portugal.........................  20 aur 1979
Danemark .......................... 19 mars 1985 République démocratique
E s p a g n e ...................... 5 déc 1975 a l l e m a n d e .................  10 août 1976
F i n l a n d e .......................... 31 août 1979 R o y a u m e - U n i ..................  13 féur 1976
F r a n c e ........................ .... 20 déc 1977 S u è d e .........................  23 féur 1976
H o n g r i e .......................... 26 janu 1984 S u i s s e .........................  19 féur 1976
I t a l i e ........................ .... 23 déc 1981 Y o u g o s l a v i e .................. 1 oct 1976
L u x e m b o u r g ................... .... 23 féur 1977

NOTES :

Auec déclaration que ledit Protocole s'appliquerait, également à Berlin-Ouest à compter de la date 
de son entrée en uigueur à l'égard de la République fédérale d'Allemagne,
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XI.B-15 : Marquee; routières

ENTREE EN UIGUEUR : 10 août I960, conformément à l'article 10,
ENREGISTREMENT : 10 août 1960, n° 5296.
TEXTE : Mations Unies, Recueil des Traités, uol. 372, p. 159.

lb. ACCORD EUROPEEN RELATIF AUX MARQUES ROUTIERES

Fait à G enèue le 13 décembre 1957

Participarit Signature

Allemagne,
République1 . . 13 déc 1957 

Belgique . . . . 14 j es n u 1958 
Bulgarie . . . .
Chypre .......
Espagne .......
E r a n c e .........
Ghana ............
Hongrie .........
I t a l i e .........  13 féur 1958

S i g nature
qéf i ri i t iui- (.s ) j,
ratifi_ca£io_ri,
adhésion (a) Participant

Luxembourg
3 janu 196 3 Pays-Bas . . .

28 août 19 58 Portugal . . .
14 mars 1963 a Roumanie . . .
30 juil 19 7 3 a Royaume-Uni . .
3 janu 1961 a Suisse . . . ,
4 féur 1958 s T chécoslouaquie

10 août 1960 a Turquie . . . .
30 juil 1962 a Yougoslauie . .

Siqnature

• ratification,
.SiaiLature adJlÉlioiL_Lâi

13 déc 1957 28 juin 1961
13 déc 19572
13 déc 1957 26 mars 1959

20 déc 1963
25 féur 1958
17 féur 1958

12 mai 1960
28 féur 1958 25 mai 1961

29 mai 1959

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

La Belgique ne se considère pas comme liée par 
1 'article 14 de l'Accord.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 14 dans .les termes 
qu'ils contiennent".

HONGRIE 3

ROUMANIE

“La République roumaine ne se considère pas 
comme liée par les dispositions de l'article 14 
alinéas 2 et 3, de cet Accord.

TCHECOSLOUAQUIE

La République tchécoslouaque ne se considère 
pas comme liée par les dispositions de l'article
14 de 1 1 Accord.

NOTES :

Par une note accompagnant l'instrument de 
ratif icatio/i, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention
s'appliquerait également au Land__de__B_erl_i n à
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi
que socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, d'une part., 
et par les Gouuernements des Etats-Unis d'Améri

que, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Les communi
cations en question sont identiques en substance, 
m utatis__mutandis , aux communications correspon
dantes reproduites en note 1 au chapitre III. 3.

2/ Pour le Royaume en Europe.

^  Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décider de retirer la 
réserue formulée lors de l'adhésion à l'égard des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 14 de l'Accord. 
Pour le texte de la réserue uoir Nations Unies, 
Recueil d es _Tra ité s , uol. 434, p. 348.
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X I .B— 16 Equipements et pièces de uéhicules à moteur

16. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE 
RECIPROQUE DE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS El PIECES DE UEHICULES A MOTEUR

Fait à Genèue le 20 mars 1958
ENTREE EN UIGUEUR : 20 juin 1959, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT : 20 juin 1959, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des__Lcjait é s , uol. 335, p, 211; uol, 516, p. 378 (procès-

uerbal de rectification des textes anglais et français authentiques du 
paragraphe 8 de l'article premier de l'Accord); uol. 609, p. 291 (amendement au 
paragraphe 1 de l'article 1), et notification dépositaire C.N.3 87. 1977.TREATIES-3 3 
en date du 2 féurier 1978 (prcicès-uerbal de rectification du texte authentique 
français de l'article 12, paragraphe 2, établi par le Secrétaire général le
29 nouembre 1977).

Signature
<Lé£initiue£
rat ification, 

Participant S .ign at ure adhésion (a )

Allemagne,
République

fédérale d ■1. 19 juin 1958 29 nou 1965
Autriche . . . 12 mars 1971 a
Belgique . . . 7 juil 1959 a
Danemark^ . . 21 oct. 1976 a
Espagne . . . . 11 août 1961 a
Finlande . , . 19 j uii 1976 a
France . . . . 26 juin 1958 s
Hongrie . . . . 30 juin 1958 3 mai 1960
Italie . . . . 28 mars 19 58 25 féur 196 3
Luxembourg 13 oct 1971 a
Noruège . . . . 3 féur 197 5 a
Pays-Bas . . . 30 mars 1958 30 juin 1960
Pologne . . . . 12 janu 1979 a

Signature 
défiJlitiye (..?} L_ 
rat i/ irai ; on ,

E.3 ,C.t i c_iP_an_t Si gruLu re adhésion («)

Portugal . . 29 janu 1980 a
République

démocratique
allemande . . 4 oct 19 7 4- a

Roumanie . . . 23 déc 1976 a
Royaume-Uni . . 15 janu 1963 a
Suède .......... 21 aur 1959 a
Suisse . . . . 29 juin 19 7 3 a
T chécoslouaquie 12 mai 19 60 a
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques 19 déc 1986 a

Yougoslauie . . 14 féur 1962 a

Dé.LL?J^âMi!.llt„.ei_j;é.ieru^s

(En l'absence d 'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

AUTRICHE

L'adhésion de la République d'Autriche uise 
uniquement l'Accord. La République d'Autriche 
n'est pas par conséquent liée par aucun des rè
glements annexés à l'Accord.

BELGIQUE

"a) Conformément à l'article 1, paragraphe 6, 
la Belgique déclare n'être liée par aucun des rè
glements annexés à l'Accord;

"b) Conformément à l'article 11, la Belgique 
déclare qu'elle ne se considère pas comme liée 
par l'article .10 de l'Accord."

ESPAGNE

Auec les réserues préuues à l'article 11 de 
1'Accord,

HONGRIE

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise ratifie l'Accord , . sous cette 
réserue qu'il ne se considère pas comme lié par 
l'article 10 de l'Accord.

ITALIE

"L'Italie ne se considère pas comme liée par 
l'article 10 de l'Accord."

POLOGNE

Résex.ue
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article
10 dudit Accord.
Déç_larajtion

Conformément, au paragraphe 6 de l'article 1 de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d 'homologation et la reconnaissance réci
proque de 1 1 homologation des équipements et piè
ces de uéhicules à moteur, fait à Genèue le 20 
mars 1958, ou déclare par les présentes que la 
République populaire de Pologne ne se considère 
liée par aucun des Règlements annexés à l'Accord 
susmentionné.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

tn ce.qui. concerne .1 ' art i t.! e 9.:
...pô u r” ce 'quT é si: de î'interpr é t a t i o n des dispo -
sitions de l'Accord concernant son application
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XI.B-16 Equipements et pièces de uéhicules à moteur

aux pays coloniaux et aux territoires dépendants, 
la République démocratique allemande s'inspire de 
dispositions de la Déclaration de 1'Organisation 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960J, où est proclamée 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme, sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.
En.ce gui concerne 1 ‘article 10 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme étant liée par les dispositions 
de l'Article 10 de l'Accord, selon lesquelles 
tout., différend touchant 1 1 interprétation ou l ' a p 
plication de l'Accord qui n'aura pas été réglé 
par uoie de négociation sera soumis à l 'arbitrage 
si l'une quelconque des parties contractantes en 
litige le demande,

A cet égard, la République démocratique alle
mande estime que dans chaque cas, le consentement 
de toutes les parties contractantes en litige 
sera nécessaire pour régler un différend par uoie 
d ' arbitrage.

ROUMANIE

Réserue
La République socialiste de Roumanie déclare, 

en uertu du paragraphe premier de l'article 11 do 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la reconnaissance réci
proque de 1 1 homologation des équipements et piè
ces de uéhicules à moteur, qu'elle ne se considè
re pas comme liée par l'article .10 de l'Accord. 
Déclaration

"La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l'état de dépendance de cer
tains territoires auxquels se réfèrent les d i s p o 
sitions de l'article 9 de l'Accord concernant 
1'adoption de conditions uniformes d 'homologation 
et la reconnaissance réciproque de l'homologation 
des équipements et pièces de uéhicules à moteur, 
faite à Genèue, le 20 mars 1958, ne sont pas en 
concordance auec la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies et les documents adoptés par l'ONU 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la Déclaration rela
tiue aux principes du droit International tou
chant les relations amicales et la coopération

entre les Etats conformément à la Charte des N a 
tions Unies, adoptées à l'unanimité par la réso.
lution 2625 (XXU) de 1970 de l'Assemblée générale 
de 3 'Organisation des Nations Unies, qui pro cl aine 
solennellement le devoir des Etats de favoriser 
la réalisation du principe de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit, à disposer d'eux- 
mêmes dans le but de mettre rapidement fin au co
lonialisme . "

TCHECOSLOUAQUIE

L. a R é p u b 1 i q u e s o c i a 1 i. s t e t c h é c o s 1 o vaque ne s e 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 10 de l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALIST ES SOUIETIQUES

Réserue :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par 'Jes dispositions de 
l'article .10 de l'Accord çoncernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur en 
date du 20 mars 19 5 8 et déclare que la soumission 
à 1 ' arbitrage de tout, différend entre les Parties 
contractantes touchant 1 ' interprétation ou 
l'application de l'Accord exige dans chaque cas 
l'assentiment de tous les pays en iititge et que 
seules peuvent être arbitres les personnes 
désignées d'un commun accord par les parties en 
litige,

Déclarations ;
L'Un i o n d é! s R épubliques so c i a 1 i s t e s s o v i é t i q u e s 

tient à d é c 1 a r e r que les dispositions de 
1'article 9 de l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d 'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur en 
date du 20 mars 1958, qui prévoient. la 
possibilité que les Parties contractantes 
étendent son application aux territoires qu ' elles 
représentent sur le plan international, sont 
périmées et contredisent la Déclaration de 
l'Assemblée générale dos Nations Unies sur 
l'octroi. de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960) .
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REGLEMENIS ANNEXES A L 1 ACCORD DU 20 MARS 1958 CONCERNAN1 L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET

PIECES DE UEHICULES fl MOTEUR

JÜ!glemenl n° _l : Prèscriptions.uniformes relatives à l'homologation des prolecteurs gour véhicules
automobiles_t_émet_tajrt_jin^6̂ S £ e ^ ^ U 2(iisenient_a ?. 2̂ è_tr ic[U e e t/ouuJl._fjLi e t _é_qu i p é̂ s

de lampes à incandescence catégorie_R2

Règlement n° 2 .:.Prespcriptions uniformes relatives à l'homologation des lampes électriques à
incandescence pour projecteurs émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route.

ou l'un ou l'autre de ces faisceaux

Proposés par les Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 1960, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 8 août 1960, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371; vol. 462, p. 355 (amendements

proposés par la France); vol. 552, p. 371 (texte refondu des règlements nos 1 
et 2, tenant compte de toutes les modifications, y compris des amendements propo
sés par les Pays-Bas); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/A d d .1/R ev.1/Amend.1 et vol. 
1106, p. 348 (amendements série 02, Règlement n° 2 seulement); 
E/ECE/324— E/ECE/TRANS/505/A d d .1/R e v .1/ Amend.2 (complément à la série 02, 
Règlement n° 2 seulement); TRANS/SCI/WP29/123/Rev. 1 (amendements série 0.1, 
Règlement n° 1 seulement); TRANS/SC1/WP29/124 (amendements série 03, Règlement 
n° 2 seulement); C .N .27.1988.TREATIES-10 du 18 mars 1988 (procès-verbal de 
rectification de la sÇrie 01 d 1 amendements au règlement n° 1 et de la série 03 
d'amendements au règlement n° 2); et C.N.280.1989.TREAT1ES-47 du 14 décembre 
1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/237 (complément 1 à la série 01, Règlement n° 1 
seulement).

Parties contractantes appliquant les règlements nos 1 et 2

Participant 
Allemagne, République 

fédérale 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France .
Hongrie 
Italie .
Luxembourg 
Norvège 
Pays-Bas 
(Pour le Royaume en 
Europe)

Date_de_jmiiL®_®JT_jy!>]!Üii£âiion 
Règlement Règlement

n° 1 n° 2

2 mai 1966 2 niai 1966
30 aur 1972 30 aur 1972
8 aoû t 1960 8 août 1960

20 déc 1976 20 déc 1976
10 oct 1961 10 oct 1961
17 sept 1976 17 sept 1976
8 août 1960 8 août 1960
9 mai 1965 8 août 1960

26 juil 1963 26 j uii 1963
4 oct 1987 4- oct 1987

21 féur 1980 21 féur 1988
9 mars 1962 9 mars 1962

Date de mise en application
JL^aLement Règlement

..Pa_rtiçji£aint n° 1 n° 2

P o l o g n e ............  1 août 1983 1 août 1983
République démocratique

allemande . . . .  3 janv 1976 3 janv 1976
R o u m a n i e ............  21 févr 1977 21 févr 1977
Royaume-Uni . . . .  30 juin 1963 30 juin 1963
S u è d e . ............... 8 août 1960 8 août 1960
Tchécoslovaquie 8 mai 1961 8 mai 1961 
Union des Républiques
socialistes soviétiques 17 févr 1986 17 févr 1987

Yougoslavie . . . . 15 avr 1962 15 avr 1962

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

— F rance 28 aur 1963
Pays-Bas 30 janu 1966

02 (Règlement n° 2 seulement) 
(complément à la série 02)

Pays-Bas 26 sept 1978

(Règlement n° 2 seulement) Pays-Bas 29 août 1982
01 (Règlement n° 1 seulement) Pays-Bas 18 mars 1986
03 (Règlement n° 2 seulement) Pays-Bas 9 mars 1986
01 (Règlement n° 1 seulement) Pays-Bas
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JLi^_ement_p0 3_ Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des dispositifs catadioptrigues
pour.véhicules HUl.ciinobj ies

Proposé par les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1er novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
1er novembre 1963, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, p. 377; vol, 5b7, p. 275 (procès-verbal 

de rectification du texte authentique); E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.2/Rev.1 
(texte révisé incorporant les amendements série 01), et E/ECE/324--E/ECE/TRANS/505/ 
Add . 2/Reu . 1/Amend . 1 (amendements série 02).

l’.sr!. if ipanl.

P5r^.§.S_Ç-QXliJlâ£t^^e^_^£iiguan^^j^ç[]Lement n° 3

Date d ^ J 3iie_^.n__a££li^^içm Partjijçijoa.nt Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1 28 j anv 1966 Pays-Bas ........................ 11 mars 1966
30 avr 1972 (Pour le Royaume en Europe) ,

Belgique ........................ 20 sept 1969 Pologne ........................... 1 août 1983
Danemark ........................ 20 déc 1976 République démocratique allemande 3 3 anu 1976
Espagne ........................... 26 féur 1966 Roumanie ........................ 21 févr 1977
Finlande ........................ 17 s ept 1976 Royaume-Uni ...................... 1 nov 1963
France ........................... 1 nou 1963 30 août 1966
Hongrie ........................... 9 mai 1965 Tchécoslovaquie ................. 16 féur 1964

21 )uin 1964 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ...................... 4 oct 1987 soviétiques ................... 17 févr 1987
Novège ........................... 21 févr 1988 Yougoslavie ...................... 25 j uii 1969

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

Allemagne, République fédérale d' 
Pays-Bas

-R K -H -K tf H +f -H -K -M * *

Date d'entrée en vigueur

20 mars 1982 
1 juil 1985

Règlement n° 4 :_Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs d'éclairage de la
plaque-arrière d'immatriculation des véhicules à moteur (à ï'exception Jes motocvclest_et de

iejH^_remor.gues.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé- par les Gouvernements de la Belgique et de l'Italie

5 de l'article premier de l'Accord.15 auril 1964, conformément au paragraphe 
15 avril 1964, n° 4789.
Nations Unies, Recueil_des Traités, v o1.49 3,

ment s série 01); et C.N.182 
TRANS/SC1/WP29/207 (amendements série 02).

309 ,
1988.TREATIES-42 du

et vol. 932, p. 132 (amende- 
30 septembre 1988 et doc.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 4 

Date_ d e _ j J ^ ^  _aE£LK_ation Partiçi^anit Date_jd^_mise_en_a£Eliç^tiç>riParti clpant

Allemagne République fédérale d 1 28 janv 1966 Pays-Bas ........................ 10 j anu 1971
Autriche ........................ 30 avr 1972 Pologne ........................... 1 août 1983
Belgique ........................ 15 aur 1964 République démocratique allemande 3 ] anu 1976
Danemark ........................ 20 déc 1976 Roumanie ........................ 21 féur .1977
Espagne ........................... 26 féur 1966 Royaume-Uni........................ 25 sept 1967
Finlande ........................ 14 mai 1977 6 juil 1971
France ........................... 6 juil 1964 Tchécoslouaquie ................. 17 3 uin 1969
Hongrie ........................... 9 mai 1965 Union des Républiques socialistes
Italie ........................... 15 avr 1964 souiétiques ................... 17 féur 1987
Luxembourg ...................... 4 oct 1987 Yougoslavie ...................... 25 juil 1969
Norvège ........................... 21 féur 19 8 8

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d' entrée en uigueur

01 F r a n c e 6 mai 1974
02 Pay s Bas 28 féur 1989
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Règlement n° 5_: Prescriptions__uniformes__relatiues_à__1 ' homologation__des__projecteurs_scellés _ "_sealed
beam"_pour uéhicules automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen ou un f ai sç^eau-

route ou les d eux faisceaux

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1967, conformément au paragraphe ï> de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 30 septembre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 606, p, 325; E/ECE/324- -E/ECE/TRANS.505/

Add.4/Reu.l (texte reuisé incorporant les amendements série 01); 
C.N.205. 1987.TREATIE'S-37 du 6 octobre 1987 et doc. 1 RANS/SC1/WP29/139 
(amendements série 02); et C . N . 222.1989.TREAriES-33 du 29 septembre 1989 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/236 (complément 1 à la série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 5 

Participant Date de. mise, en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1 30 sept 1967
Autriche ........................ 30 aur 1972
Belgique ........................ 19 mars 1972
Danemark ........................ 20 déc 1976
Espagne ........................... 20 oct 1969
Finlande ........................ 17 sept 1976
Hongrie ........................... 18 oct 1976
Italie ........................... d féur 1969
Luxembourg ...................... 4 oct 1987

Noruège ........................... 21 féur 1988
Pays-Bas ........................ 30 sept 1967

(Pour son territoire en Europe)
21 féur 1977

Royaume-Uni ...................... 30 sept 1967
Suède ............................. 30 sept 1967
Tchécoslouaquie ................. 15 aur 1968
Yougoslauie ...................... 25 juil 1969

Série

01
02

(complément 1)

Amendements

Auteur de la proposition

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en uigueur

29 août 1982 
6 mars 19 88 

28 féur 1990

•H- *  *  -H- * K-X- X M- K' H- H -M M * *

Règlement n° 6 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des indicateurs de direction des 
uéhicules à moteur (à l'exception des motocycles) et de leurs remorques

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT ; 15 octobre 1967, n° 4789.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 607, p. 283; notifications dépositaires

C .N .245.1986.TRËATIËS-36 du 27 januier 1987 (amendements série 01) et 
C .N .117.1987,TREATIES-22 du 24 juillet 1987 (procès-uerbal relatif à des 
modifications) et doc. E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/A dd.5/Reu.1 (texte définitif 
incorporant les amendements séries 01 et modifications); C.N.207. 1988.TREA7IES-50 
du 25 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/219 (complément 1 à la série 01); et 
C ,N . 223,1989.TREATIES-34 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC 1/WP29/239 
(complément 2 à la série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement nc

£artiçjjj>ant

Allemagne,
Autriche
Belgique
Danemark
Espagne . .
Finlande
France
Hongrie . .
Italie . .
Luxembourg
Noruège .

Date de mise en application Participant D a t e ^ e  j i s  e^n_aj^licatip_n

République fédérale d' 15 oct 1967
30 aur 1972
15 oct 1967
18 nou 1979
20 féur 1971
14 mai 1977
15 oct 1967
18 oct 1976
12 aur 1968
4 oct 1987

21 féur 1988

Pays-Bas ........................
(Pour le territoire en Europe)

Pologne ...........................
République démocratigue allemande
Roumanie ........................
Royaume.Uni ......................
Suède .............................
Tchécoslouaquie .................
Union des Républiques

socialistes souiétiques
Yougoslauie ......................

Amendements

1 5 oct 1967

1 août 1983
3 ] anu 1976
2 i féur 1977
15 oct 1967
6 juil 1971

17 .1 u i n ï 969

17 féur 1987
25 j u i 1 1969

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01
(complément 1) 
(complément 2)

Italie
Italie
Pays-Bas

27 juin 1987 
2 5 rna r s 19 8 9
28 féur 1989
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Règlement n° 7_: ^rescri£tions_jjnif onne^j^^_atiues_à J;^on!ologation des fpux do .pasition , des f eux
rouges arrière et des feux-stop des véhicules à moteur (à l'exception ides motocvclesî et de

ïeur s r eiricir que a

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 607, p. 3 09, et uo'l. 7 54, p. 34b (procès.

uerbal de rectification du texte authentique), E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/fldd.6/ 
Reu.l (texte réuisé incorporant les amendements série 01), et notification 
dépositaire C . N. 301 . 19B6. I'REA TIES-47 du 2 féurier 1987 et doc. 
E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/A d d .6/R e u ,1/Amend.1 (complément 1 à la série 01);
C .N .181.1988.TREATIES-41 du 7 nouembre 1988 (procès-uerbal portant des 
modifications au texte authentique); et C . N . 3 2 3 . 1988 . TRE A T .1 ES-fi 8 du 28 féurier 
1989 et doc. TRANS/SCI/WP29/204 (complément 2 à la série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 7 

Participant Date de mise en application Participant Date.de. mise en appIi c « 1 1 on

Allemagne, République fédérale d' 15 oct 1967
Autriche ........................ 30 aur 1972
Belgique ........................ 15 oct 1967
Danemark ........................ 20 déc 1976
Espagne ........................... 20 féur 1971
Finlande ........................ 14 mai 1977
France ........................... 15 oct 196 7
Hongrie ........................... 18 oct 1976
Italie ........................... 12 aur 1968
Luxembourg ...................... 4 oct 1987
Noruège ........................... 21 féur 1988

P a y s - B a s ........................  15 oct 1967
(Pour son territoire en Europe)

P o l o g n e ........................... 1 août 1983
République démocratique allemande 3 janu 1976
R o u m a n i e ................. » ■ • 21 féur 1977
R o y a u m e - U n i ...................... 15 oct 1967
S u è d e .............................  6 juil 1973
T c h é c o s l o u a g u i e .................  17 juin 1969
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ...................  17 féur 198 7
Yougoslauie ......................  2 5 j uiI 19 69

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entréeen uigueur

1 Pays-Bas 15 août 1985
(complément D Belgique 2 juil 1987
(complément 2) Pays-Bas 24 juil 1989

•H •* •* M' M- -H- -H- H- M- •* -H' H' -M- H- H- H' K- *• *  *



X I .B-16 Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement.n°_ 8 ; Prescriptions uniformes relatiues à 1'homologation des projecteurs pour uéhicules
automobiles émettant un faisceau-croisement asvmétrigue et/ou un faisceau-route. et équipés de

jampe;..halogènes (Jampot. !Ji, i!y ou_M-.)).

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de. l'Espagne

l'article premier de l'ficcord.

293; uol. 764, p. 389 (amendements

15 nouembre 1967, conformément au paragraphe 5 de
15 nouembre 1967, n° 4789.
Nations Unies, Recueil_des_Traités., uol. 609,

série 01), et uol. 932, p. 132 (texte reuisé incorporant les amendements série 02 
et 03); doc. TRANS/SCI/WP29/125/Reu.1 et uol. 1078, p. 369 (amendements série 
04); et C.N.322.1988.IREflTIES-67 du 28 féurier 1989 et doc. TRANS/SCI/WP29/205 
(complément 1 à la série 04).

£\ari/j.ciprjnt

Parties contractantes appliquant le règlement n° 8

Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 15 nou 1967
A u t r i c h e ........................  3 0 a u r 1972
B e l g i q u e ........................  15 nou 1967
D a n e m a r k ........................  20 deic 1976
E s p a g n e ........................... 15 nou 1967
F i n l a n d e ........................  17 sept 1976
F r a n c e . ........................... 15 nou 1967
H o n g r i e ........................... 18 oct 1976
I t a l i e ........................... 26 mars 1976
L u x e m b o u r g ...................... 1 oct 1985
N o r u è g e ........................... 21 féur 1988

E.§ r.ti.ç„i Pjyi-t Date de mise en application

Pays-Bas ........................  15 nou 1967
(Pour son territoire en Europe)

République démocratique allemande 3 janu 1976
R o u m a n i e ........................  21 féur 1977
R o y a u m e - U n i ...................... 30 mars 1969
S u è d e .............................  15 nou 1967
T c h é c o s l o u a q u i e ................. 17 juin 1969
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ...................  17 féur 1987
Y o u g o s l a u i e ...................... 25 juil 1969

Amendernent s.

S ér i e Auteur de la proposition Date d 'entrée en uigueur

01 France 2b janu 1971
02 France 6 mai 1974
03 France 12 mars 1978
04 Pays-Bas 6 j uii 1986

(complément 1) Pays-Bas 24 j uii 1989
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Règlement.n° 9 :_ Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce qui concerne
le bruit

Proposé par les Gouuernements de la Tchécoslouaquie et de la Yougoslauie

ENTREE EN UIGUEUR : lsr mars 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1er mars 1969, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 6b9, p. 343; uol. 917, p. 306 (amendements

série 01 seulement) et Ê7ECÊ/324-E/ECE/TRANS/505/A d d .8/Reu . 1 (texte reuisé incor
porant les amendements série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS . 505/Add . 8/Reu . 1/fimend . 1 
(amendements série 02); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/b05/Adci. 8/Reu . I/Amend . 2
(amendements série 03), et E/ECE/324-E/ECE/TRAN3/505/Add.8/Reu.1/Amend.3 
(amendements serie 04).

Par i, j c i parti

Belgique 
Espagne . , 
Finlande. 
Hongrie . . 
Italie . .

Série

01
02
03
04

Parties contractantes appliquant le règlement n° 9 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

11 oct 1976 
20 féur 1971 
13 féur 1978 
18 oct 
1 mars

1976
1969

Luxembourg 
Roumanie . . . 
Pologne . . . .  
Tchécoslouaquie 
Yougoslauie . .

Amendements 

Auteur de la proposition 

Italie
T chécoslouaquie
Belgique
Italie

1 oct 198 3
21 féur 1977

1 août 1983
1 mars
1 mars

1969
1969

Date d'entrée en uigueur

17 féur 1974
1 juin 1980
1 Oct 19823

23 juil 1984

- H - H  *

Règlement n° 10 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce gui
concerne 1'antiparasitage

Proposé par les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er auril 1969, n° 4789.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 667, p. 317, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Add.9/Reu.l (texte reuisé incorporant les amendements série 01).

Parties contractantes appliguant le règlement n° 10 

Part i c 1 p a n t Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 24 mai 1970 Pays-Bas ........................ 22 j anu 1974
7 mars 1976 République démocratique allemande 26 sept 1977

Danemark ........................ 24 mars 1978 Roumanie ........................ 21 féur 1977
Espaqne ........................... 20 féur 1971 Royaume-Uni ...................... 1 aur 1969
Finlande ........................ 19 août 1977 Suède ............................. b sept 197 1
France ................. 1 aur 1969 Tchécoslouaquie ................. 15 juil 1969
Hongrie ........................... 18 oct 1976 Union des Républiques socialistes

27 déc 1975 souiétiques ................... 17 féur 1986
Luxembourg ...................... 1 oct 1983 Yougoslauie ...................... 23 aur 1973
Noruège ........................... 21 féur 1988

Sjü®X!iÇ.!DiLn.ï_s.

Sé r i e Aute u r_ _d e _1 a _ J?_rp£.° siti.on Date d'entrée en uigueur

01 Allemagne, République fédérale d' 19 mars 1978
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X I .B— 16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 11 :.Prescription;. .unjf ormes reldtiurf. à ! hqi!:oJ qsat i ori des y 6 ri i ç u 1 p en ce qui concerne
ia_r ési^t an c e de s _ser rures_et_cJiar ri£rss__â® portes ’ ™ ..  ...

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

ENTREE: EN UIGUEUR : 1er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1er juin 1969, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 67 3, p. 3 5 5; uol. 932, p. 132 (amendements

série 01); E/ECE/324 -E/ECE/TRANS/505/A d d .10/Reu . 1 (texte reuisé incorporant les 
amendements série 02); notification dépositaire C .N .139.1982.TREA1IES-17 du 
23 juin 1982 (procès -uerbal de rectification des textes anglais et français); 
C. N. 287. 1985. TREATIES-33 du 20 nouembre 1985 et T RANS/SCI/WP29/13 3 (complément. 1 
aux amendements série 02).

Parties.contractantesrippli quant l e r è g l e m e n t n° 11

Participant F^art.ic î _ant. Date de «ri î-f' i'll app ! u. dt. i on

Allemagne, République fédérale d 1 24 rnai 19 70 Pays-Bas ........................ 1 juin 1969
Belgique ........................ 1 1 u a n 1969 (Pour son territoire en Europe)
Danemark ........................ 20 déc 1976 République d é m o c r a t i qu e allemande 26 sept 1977
Espagne ........................... 28 déc 19 7 5 Roumanie ........................ 21 féur 19 77
Finlande ........................ 13 féur 19 7 8 Royaurne-Uni...................... 1 juin 1969
France ........................... 1 juin 1969 6 juil 1971
Hongrie ........................... 18 oct 19 7 6 Tchécoslouaquie ................. 14 aur 197 2
Italie ........................... 17 sept 197 b Union des Républiques socialistes
Luxembourg ...................... 1 mai 1984 souiétiques ................... 17 féur 1987
Noruège ........................... 2 1 féur 1988 Yougoslauie;.............. 17 déc 1983

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d' entrée e: n u i g u e

01
02

(complément 1)

Belgique
Royaurne-Uni
Italie

6 mai 19 7 4 
15 mars 1981 
20 aur 1986

*  #• •¥• -M' -M- -H- -H- •* M- •* 'H- -H- -M' -M- -K- -M- -H 'X' M- -H-

Règlement n° 12 :_Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des uéhicules en ce gui concerne
Ü  Jjr_o.£..?_Ct.iCP..-.Ây-_.£°JlS^Ct. e. u_r _ _ç on t r e  ï  e. d is p o s  i ïj ï_ d ^ C O f ld u iï® _  ejT_c®s__jJe__çh9.£

Proposé par les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni de Grande.Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1969, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, ReçjJ£il_des_Traités., uol. 680, p. 339, uol. 951, p. 406 (texte reuisé

incorporant les amendements série 01), E/ECE/324--E/EC.E/T RANS/505/Add . 11 / Reu . 2 
(texte reuisé Incorporant, les amendements série 02); C.N.290. 1986. TREATIES-40 du
2 féurier 1987 (procès-uerbal relatif à des modifications) et 
C.N.37. 1988.TREATIES-14 du 28 auril 1988 (procès-uerbal relatif à des 
modifications ) .

Parties contractantes appliquant le règlement n° 12

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1 16 sept 19 72 République démocratique allemande 28 j u :i n 1981
Belgique ................ 19 mars 1972 Roumanie ........................ 21 féur 19 7 7
Danemark ........................ 20 déc 19 76 Royaume-Uni ...................... 1 juil 1969
Finlande ........................ 13 féur 1978 Suède ............................. 26 déc 1969
F r4 a n c e ........................... 1 juil 1969 Union (Jes Républiques soc i. a I i s t e s
Italie ........................... 17 sept 19 7 ï> souiétiques ............ 17 féur 19 87
Luxembourg ...................... 1 oct 1983 Tchécoslouaquie ................. 14 aur 19 7 2
Noruège ........................... 21 féur 1988
P a y s - B a s ........................ 1 juil 1969

(Pour son territoire en Europe)

Amendements

Série Auteur d e l a  projjositiori D a t e d'entrée e n u i_9_u e u r

01
02

France 
F r a n c e

20 oct 
14 n o u

1974 
19 82
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement. n° 13 : Près ç r ipt ior.c. un i f o r m e s r ! a ; i u (■ à 1J_h o m o 1 o g a t i on.des u v h i c u 1 e s e ri.c e.gui
coric:t‘rne_Ie frej.riagG

Proposé par les Gouuernements de "l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1er' juin 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil d e s Traités, uol. 730, p, 343; uol. 887, p. 60 (texte reuisé

incorporant les amendements série 01); uol. 943, p. 382 (texte, reuisé incorporant 
les amendements séries 01 à 04 ); E/ECF./324E/ECE/TRANS/505/R e u .]/Add.I2/Reu.2/ 
Amend.2 and C o r r .1 (amendements série 05); notifications dépositaires C .N .298.1984.
I REA TI ES-42 du 20 décembre 1984 (Additif); C . N . 23 5 . 19 86 . T REA FI E S -3 4 du 1er nouem
bre 1986 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS . 50.5/Reu . 1/fldd . 12/Reu . 2/Amend . 3 (complément 1 à 
la série 05); C.N.&7.1987.TREATIES-12 du 5 mai 1987 et d o c .TRANS/SC1/WP29/172 
(complément 2 à la série 05); et C .N .334.1987.TREATIES-63 et doc. TRANS/SC1/WP29/
197 (complément 3 à la série 05).

£ £> aç tante s . a£ p 1 i q u a nt le règle me n t n ° 13

Participant Date de_jnis^_eji^££liçaJtiojn Par; i< ipant Date .^ejiis^_en__^£_liçajy_on

Allemagne, République fédérale d 1 29 nou 19 80 République démocratique allemande 28 j u i n 1981
Belgique ........................ 11 oct 1976 Roumanie . . . .  .............. 5 juin 1981
Eispagne........................... 6 f é u r 19 89 Royaume-Uni........................ 30 nou 1979
France ................. 21 j u i ] 19 80 Tchécoslouaquie ................. 18 sept 19 82
Hongrie ........................... 18 oct 1976 Union des Républiques s o c i a1i s t e s
Italie ........................... 1 juin 19 70 souiétiques ................... 17 féur 1987
Luxembourg ...................... 1 oct 1983 Yougoslauie ...................... 5 janu 19 8b
Pays-Bas ........................ 1 j u i. n 19 70

Amendements

Série A;.1. eu r co la proposition Date d'entrée en uiq u e u r

01 11 a 1 i e 29 août 19 73
02 Pays-Bas n j u i 1 19 74
03 Pays- Bas 4 janu 19 79
04 B e 1 g i. q u e 11 août 1981
Ob Royaurne-Uni 26 nou 1984

(Additif) Royaume-Uni 20 mars 19 8 b
(complément. D Royaume-Uni 1 aur 1987
(complément 2) 11 a L i e 5 oct 1987
(complément 3) 1 1 a I i e 29 ;j u i 1 .1988
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X I .B— 16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Ê al.Ç..!!LSÜ.t,.Jl5_14 : Prescriptions.uniformes Jiela.tiu_es,_à.... 1 Ah^iT!oloa^tiqii__de^_uéjii^^^_. eji_cejui
coincer ne.Jes ancrages de c(‘; rit.urus, de <\ê< ur i) é sur lev u o i t. r o s par t i ru I .Ut c s

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISlREMENT : 1er auril 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil d e s T r a i t é s . uol. 72 3, p. 3 03; uol. 778, p. 373 (amendement

proposé par la France); uol. ioÔ6 , p. 42? et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/B06/Reu.1/ 
A d d .13/Reu.1/Corr.1 (texte réuisé incorporant les amendements séries 01 ); 
/Corr.2 et 3 et uol. 1143, p. 302 (rectifications); doc. E/ECE/3 24— E/ECE/TRANS/ 
506/Reu . 1/Add . 13,/Reu . 1/Amend . 1/Corr . 1 (amendements série 02 ) et notification 
dépositaire C .N .78.198B .TREATIES-10 du 12 auril 198B (additif au amendements 
série 02 ).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 14

Participant Date de mise eri application Participant Date de rnise en application

Ailema g ne, République fédérale d 1 27 mars 1973 Pays-Bas ........................ 1 aur 19 70
Belgique ............ n déc 1970 République d é rn o c r' a t i. que allemande 26 s ei p t 19 77
Danemark ............ 20 déc 1976 Roumanie ........................ 31 août 1979
tspagne .............. 20 1 u i. 1 19 7 3 Royaume-Uni ...................... 8 nou 19 7 7
Finlande ........ 17 sept 1976 Suède ............................. 11 mars 19 7 8
France .............. 1 aur 1970 Suisse ........................... 2 juil 1982
Hongrie............... 18 oct 1976 Tchécoslouaquie ................. 14 aur 1972
I t a l i e .............. lb ■juin 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ......... 1 rnai 1983 souiétiques ............ 17 féur 19 8 7
Noruège .............. 21 féur 1988 Yougoslauie’ ...................... 17 déc 1983

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d 1entrée en u iç[u e u r

France 21 mai 1971
01 Pays-Bas 28 aur 1976
02 Italie 22 nou 19 84

Additif 20 mars 198b
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 15 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des uéhicules équipés d'un moteur
à allumage commandé en ce qui concerne les émissions_de gaz polluants par le moteur

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1er août 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er août 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 74-0, p. 365; uol, 955, p. 454 (amendements

série 01); uoï. 1037, p. 410 (amendements série 02) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
Reu. 1/Add.14/R e u .3 uol. 1078, p. 362 (texte reuisé incorporant les amendements 
séries 01, 02, 03 et 04) et Corr. 1 (anglais seulement); 
E/ECE/324— E/ECE/TRflNS/505/Reu . 1/fldd . 14/ R e u .3/Amend.1 (supplément à la série 04); 
et C .N .196.1988.TREATIES-49 du 21 octobre 1988 (procès-verbal concernant des 
modifications).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 15

Parti cipant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d ' [16 sept 1972*1]
Autriche ............ [10 déc .19 79
Belgique ............ [11 déc 197Q4]
Danemark ............ [ 7 févr 1984^]
Espagne .............. 1 août 19 70
Finlande ............ [19 août 19774 ]
France .............. [ 1 août 19704 ]
Hongrie .............. 18 oct 1976
Italie ......... [14 avr 1973'1]
Luxembourg ......... 1 oct 1983

Participant Date de mise en application

Noruège ........................... [ 4 aur 1975]
Pays-Bas ........................ f 29 mai 1971]
République démocratique allemande 26 sept 1977

1 mai 1977
Royaume-Uni ...................... [17 juil 1972]
Suisse ........................... r 28 août 1973]
Tchécoslouaquie ................. 14 aur 1972
Union des Républiques socialistes

souiétiques ................... 17 féur 1987
Yougoslauie ...................... 2 7 août 1976

Amendements

Série Auteur de JLa proposition Date d'entrée en vigueur

01 Royaume-Uni 11 déc 1974
02 Royaume-Uni 1 mars 1977
03 France 6 mars 1978
04 France 20 oct 1981

(Supplément à la série 04) France 1 j uin 1984
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 1 6 .:_Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des ceintures de_sécurité et
jLYsJÜkm.es_iïe_jie£enue_pour les occupants adultes 9es véhicules ÜJ2 ....... .

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 756, p. 233 ; uol. 820, p. 421 (amendements

série 01); uol. 893, p. 340 (amendements série 02 seulement) et E/ECE/324-E/ECt/
TRANS/bOB/Reu . 1 /Add . 15/Reu . 1 (texte reuisé incorporant les amendements séries 01 
et 02); E/ECE/324— E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.15/Reu.2 (texte reuisé incorporant 
les amendements séries 03), et Corr.1 (rectification aux paragraphes 7.7.1.1 des 
textes anglais et français); TRANS/SC1/WP/132, Corr. 1 et Corr 2 (amendements 
series 04); C .N .314.1987.TREATIES-16 du 15 januier 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/
198 (complément 1 à la série 04); C . N . 43 . 1988 . TNEA l'IES-l 5 du 3 auril 1988 
(procès-verbal concernant des modifications) ; C . IM ..? 1 3 . 1988 . TREATI ES-55 du 26 
octobre 1988 et doc, TRANS/SC1/WP29/221 (complément 2 à la série 04)); et 
C.N.105.1989.TREATIES-19 du 20 juin 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/240 (complément 3 
à la série 04).

£ar_t i e s_çp_n t raçt a n t e_s appliquant le règlement n° 16

Participant. D a t g d e mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République f é dé raie d ' 14 rnai 1973 Pays-Bas ........................ 1 déc 19 70
Autriche ............ 23 nou 1980 République démocratique allemande 28 1 uin 198 1
Belgique ............ 1 déc 1970 Roumanie ........................ 3 1 août 1979
Danemark ............ 20 déc 1976 Royaume-Uni ...................... 1 aur 1960
Espagne .............. 6 mai 197 3 Suède ............................. 12 oct 1980
Finlande ............ 17 sept. 1976 Suisse ........................... 2 juil 1982
France .............. 1 déc 1970 Tchécoslouaquie ........... 14 aur 1972
Hongrie .............. 14 nou 1988 Union des République!s socialiste?s
Italie .............. 15 juin 1976 souiétiques ................... 17 féur 19 87
Luxembourg .......... 1 mai 198 4 Yougoslauie ...................... 2 7 août 1976
Nouège .............. 21 féur 1988

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Belgique, France et Pays-Bas 1 8 féur 19 72
02 Pays-Bas 3 oct 197 3
03 France 9 déc 19 79
04 11 a I i e 22 d é c 1985

(complément D Pays Bas 15 j u i n 1988
(compléme nt 2) 11 a 1 i e 26 mars 1989
(complément 3) Italie 20 nou 198 9
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Xl.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 17 :__Prescriptions uniformes relatiues ..à IJ.1) Q M?. .P..9kl?Hy_éj*i_±eulijos. en ce qui concerne
l^.JLÇLsi^.ta n c e.des.sièges et de leur a_n.cr_a.ge

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1970, n° 4789 .
TEXTE : Nations Unies, R e c u e i. 1 des Traités, uol. 7b6, p. 287; uol. 891, p. 189 et t/ECE/324-

E/LCE/CRANS/50B/Reu. \ fA d d . 16/ R e u .1 (texte reu i sé incorporant les amendemen ts 
série 01 ) ; E/EOE/324 E/ECt/T KANS/SOb/Reu . 1 / Add . 1.6 /Reu . 1 /Amend . 1 (amendements 
série 02), et Reu.l (texte réuisé incorporant les amendements série 03) et 
notification dépositaire C .N .264,19 87. CREATT ES-48 du 14 décembre 1987 
(procès -uerbal de rectification des textes anglais et français); et 
C . N . 190 . 1989 . TREATIES- 29 du 28 août .19 89 et doc . TRANS/SC1/WP29/229 et Amend . 1 
(amendments série 04)

.appliquant le règlement n° 17

£artlci pant Da t e d e.mise eri___appli cation Parti cipant D at e de_ jni s,een application

B e 1 g i q u e 
Danemark 
Espagne , . 
Finlande 
France 
11 a 1 i e 
Luxembourg 
Noruège . ,

2 7 mars 19 7 3 Pays-Bas ................ 1 déc 19 70
2 3 ma r s 19 76 R é p u b 1 1 g u e d é  irio c r a t i q u e a '11 e ma n d e 26 sept 1977
20 déc 19 7 6 Roumanie ........................ 3 1 août 1979
7 1 u m 19 7 7 R o y a u m e - U n i ...................... 12 féur 1972

13 féur 19 7 8 Suède ............................. 6 j u i 1 1971
1 déc 19 70 T c li é c o s l o v a q u i e ................. 14 aur 1972

17 sept 19 7 5 Union des Républiques socialistes
1 mai 19 8 3 souiétiques-................... 17 féur .1987

21 f é u r 1988 Y o u g o s l a u i e .............. „ . . 2 7 aoû t 1976

Arnendeme nts

Série

01
02
03
04

A uteu r d e^la^propp s it ion 

France
United Kingdom 
B eIgiqu e 
11 a i i e

■K K- -K H *■ M' K- K -K W K K *  H M- M- li *■

Datti uigueur;

11 sept
9 mars
"1 mal

2 8 j a n u

1973
1981
1986
1990

Rè qi eiTfent m ° 1 a r; escri ptj orts un if orme s__ĵ _l a_ti_ues ...à iLLhpJïïoiÇlâatiÇif! d es yéh 1 eu 1 es ajimteu r en.ee 
q u i c one er n e 1 e u r pr otec 11 o n .contre une jjtill sa t i o n non au to ri s é e

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouuernements de I

1er mars 1971 
1er mars 1971 
Nations Unies

conformément 
n° <1789.
Reçu e i1 des

[) e 1 g i q u e e t 

au paragraphe S de 1 

Traité

de la franco

article premier de l'Accord.

01, et. E7ECE/324-E/ECE/VRANS/505/ 
Reu,1/fidd.17/R e u ,1 (texte réuisé incorporant les amendements série 01) et 
notification dépositaire C .N.40. 1986.TREATIES-10 du 2 mai 1986 (procès-uerbal de 
rectification des textes anglais et français).

uol. 768, p . 
é i n c o r p o r a n t

Parties contractantes appliguan t.le règlement n° 18

participant

Allemagne,
B e "1 g i q u e 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France 
Hongrie . . 
Luxembourg 
Italie , . 
Noruège . .

D a t e d e mise e n a p p. 11 c a t i o n !\;r i ii. i ;.an!

République fédérale d 1

Date de mise en application

2 7 mars 1973 Pays-Bas ........................ 1 mars 1971
1 mars 19 71 R é p u b 1 i q u e dé m o c r a t i q u e a 11 e m a n d e 26 sep t 1977

20 déc 19 76 Roumanie ........................ 21 féur 19 77
2 7 ;j u i. I 19 71 Royaume-Uni ...................... 3 aur 1972
13 féur 19 7 8 lb août 19 74
1 mars 19 71 Tchécoslouaquie ................. 14 aur 1972

18 oct 19 7 6 Union des Républiques socialistes
1 0 c t. 19 8 3 souiétiques ................... 17 féur 1987

17 sept 19 7 B Yougoslauie ...................... b janu 198 b
21 féur 1988

01

6iQ.®jid®nL6.n.Ls.

Auteur de lji_p.r p̂j?j_iti_o.Q 

T c h é. c o s 1 o u a q u :i e

Date d'entrée en vigueur

24 nou 1980
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 19 : l'ro r. c r ! p I ions uniforme;.t c J n l i ue s ri 1 ' rioino.! o y .u ; i ;• ri dm. f eux-tirou i J . nrc pour
u é h i l u . u’ s au tomobi les

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISÏ REME.N1 : 1er mars 1971, n° 4789.
TEXTE. : Nations Unies, Recueil des.__I.rrtiJ:é_s, vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101

(amendements séries Ôlj; et notification dépositaire C . N . 28 1 . 198 7 . F REfl TI'ES-50 du 
8 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/18V (amendements série 02); 
C.. N . 183 . 1988 . TREAT IES-4-3 du 30 septembre 1988 et doc . 1 RANS/SC 1/WP29/ 1 87/Corr . 1 
(complément 1 à la série 02); et C . IM . 224 . 1989 . T R E ATI ES- 3 5 du 29 septembre 1989 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/2 35 (complément 2 à la série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement ri° 1.9

Participant Date de mise e n application
Allemagne République fédérale d' 27 mars 1973
A u t r i c h e ........................ .... 30 avr 1972
B e l g i q u e ........................ .... 1 mars 197 1
D a n e m a r k ........................ .... 20 déc 1976
E s p a g n e ............................... 7 a v r 1974
F i n l a n d e ........................ .... 17 sept 1976
F r a n c e ............................... 13 sept 1971
H o n g r i e ............................... 18 oct 1976
I t a l i e ............................... 4- juil 1971
L u x e m b o u r g .......................... 1 oct. 1986

(’«r i i t.. pant Dat®. ___de_mi_se er. «ppiicatiun

N o r v è g e ........................... 4 avr 1975
Pays-Bas ........................  1 mars 1971
République démocratique allemande 3 janv 1976
R o u m a n i e ........................  21 févr 1977
Royaume - U n i ...................... 30 nov 1971
S u è d e .............................  28 mai 1972
T c h é c o s l o v a q u i e .................  14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

s o v i é t i q u e s ...................  17 f é v r 19 8 7
Y o u g o s l a v i e ...................... 27 août 19 76

Amendements

S é r i_e Au_te_ur_de la pruposu : i pAte.. d cri! ~<V e n y i g u eur

__ Espagne 7 7 aur 19 74
01 Pays - Bas 18 déc 1974-
02 Pays-Bas 8 rnai 1988

(complément D Pays-Bas 28 féur 1989
(complémemt 2) Pays-Bas 28 f é u rs 1990

*  K- H- -H- K- *• M- * M- M- H- K- M- M' M H' X- *

Règle m e_n t n° 2 0__ : _Pre.s criptions u niformes relatiues à l'homologation des.projecteurs pour véhicules
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et'7ou un faisceau-route et éguipés.de

Proposé par les Gouvernements de .la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mai 1971, conformément au paragraphe & de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er mai 1971, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Trai_té_s, vol. 774, p. 175; vol. 1019, p. 384, et E/ECt/

324— E/ECE/TRANS/"505/Reu. I/Add .~19?Rev. X (texte, révisé incorporant les amendements 
série 01), et Amend.1 (amendements série 02); et C.N.225. 1989.T REATIES— 36 du 29 
septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/234 (complément 1 à la série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 20

P a r ticip a.nt Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 16 sept 1972
A u t r i c h e ........................  30 avr 1972
B e l g i q u e ........................  1 mai 1971
D a n e m a r k ........................  20 déc 1976
E s p a g n e ........................... 19 nov 1973
F i n l a n d e ........................  17 sept 1976
F r a n c e ........................... 1 rnai 1971
H o n g r i e ........................... 18 oct 1976
I t a l i e ........................... 4 juil 1971

PâTtîÇijaant Date de mise en a£eli_cat_ion

L u x e m b o u r g ...................... 1 oct 1985
N o r v è g e ........................... 21 févr 1988
P a y s - B a s ........................  1 mai 1971
République démocratique allemande 3 janv 1976
R o u m a n i e ........................  21 févr 1977
Royaume-Uni........................  30 nov 1971
S u è d e .............................  1 mai 1971
T c h é c o s l o v a q u i e ................. 14- aur 1972
Y o u g o s l a v i e ...................... 2 7 août 19 7 6

Amendements

Série Auteur de la proposition fia^^^ejitj^e_ejT_uj;ç[ueur

01
02

(complément 1)

Suède
Pays-Bas
Pays

15 août 1976 
3 juil 1986 

28 féur 1990
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Règleiijent n ° 2 1.sç r.ietlons_ un if onne s _ Jie_iatiu.es.... È1._iIj2°!!!<^9SJLtL'2ÏLJi^?_JiiUlli.Lyi.^s_J^n_^_ji^__con£eri!<IL
L®!i!!L_§i!lâQ33^0r!L.^-£ÉJli®.y.!2 

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
1er décembre 1971, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol . 801, p. 395; EYECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Reu.1/ A d d .20/Reu . 1 (texte reuisé incorporant les amendements série 01); 
TRANS/SCI/WP29/113 (amendments série 02) et C . W . 142.1986.TREfiTÏES-27 du
2 septembre 1986 (procès-uerbal relatif à des modifications au règlement).

Parties çont]"a.et:an_t es_ajojoliguant le règlement n° 21

P art 1 ci pan t pa te d e _ jn i s e_ e n a£.pi i. Ç a t_i o n _P_articji_f)arit p_a t e _det___mis_e__ en_g lie a tion

Allemagne, République fédérale d ' 13 nou 197 3 Pays-Bas ........................ 16 juin 1981
Belgique ........................ 1 déc 1971 République: d é m o c r a t. i. que allemand e 26 sept 1977
Danemark ........................ 20 déc 19 7 6 Roumanie ........................ 21 féur 19 7 7
Espagne ........................... 12 sept 1978 Royaume-Uni........................ .11 féur 1973

1 3 f é u r 19 7 8 Suède ............................. 1 déc 1971
France ........................... 1 déc 1971 Union des Républiques socialistes
Italie ........................... 17 s e p t 1 97 B souiétiques ................... 17 féur 1987
Luxembourg ...................... 1 rnai .19 3 3 Tchécoslouaquie ................. 30 juil 1972
Noruèqe ........................... 21 féur 1988

Amendements

S é r i. e A u t e u r; d_e__i_c\ propo s i t io_n

01 France 8 oct 1980
02 Belgique 26 aur 1986

K- -K' -H •* -H- *• *  -H- #• -H- M- K- K- H' K  * '

Règlement. n° 22 : Prescriptions uniformes relatiues a l'homologation des ca sques de protection pour
-Ç.9J3ily..S:..L®.y.r..i...._i..t:. P..?...?..s_§.9..®.r„?_ d_G:_jri o _t o c v/_c _T e s_e t_ de_cyclomoteurs

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et des Pays-Bas

1er juin 1972, conformément au paragraphe 5 de 1 * article premier de l'Accord.
1er juin 19 7 2, n° 4789.
Mations Unies, Recueil des Traités, uol, 826, p. 301; uol. 960, p. 263 et E/ECE/324- 

E/ECE/J RANS/BOB? Reu . 1 (texte reuisé incorporant les amendements série 01); E/ECE/
3 2 4“ t/EC E/’T R ANS . 505/Reu . 1/Add .21/Reu.2 (texte reuisé incorporant les amendements 
séries 01 et 02); notification dépositaire C .N .2 12. 1985.TREATIES-22 du 9 octobre 
198B (procès-uerbal de rectification des textes anglais et français); 
C . N . 143. J 986 . TREATIES-28 du 20 août 1986 ( procès-uerba1 relatif à des 
modifications au règlement); C . N . 3 35 . 1987 . T RE'A 11ES-64 du 19 féurier 1988 et 
TRANS/SC 1/WP29/190 et Add . 1 (proposition d'amendements série 03).

F..̂..r.t.i.®.s........ç.oilt ra c t_an_t es, _.ap.&l.i9.ujin t le règlem e nt n° 22

_P a r t i c i pan t Date d e_ _ rnji s e _ e n_ ,a££ 1. i. c_a_t i_ o n LaJLtj^i £§Jlt Date d e _ m i se _ e n___ a pplication

Allemagne, République fé d é r aie; d 1 7 mai 1984 Noruège ................. 21 f: é u r 1988
A u t r i c h e .............. 28 •j ui.1 19 87 Pays-Bas .............. 1 juin 1972
Belgique , . , . 1 .] u i n 19 7 2 R é p li b .1. i q u e d é m o r r' a t i q u e allernan de 18 mai 1980
Danemark .............. 20 déc 19 7 6 Suède ................... 15 juin 1973
Espagne ................. 3 déc 19 76 Suisse ................. 2 j u i. 1 1982
Finlande .............. 13 féur 1978 Union des Républiques so c i a 1 i s t: e s
Hongrie ................. 2 3 nou 19 7 9 souiétiques .......... 17 féur 19 87
11: a I i e ................. 3 ]uin ]. 9 7 7 Y o u g c» s 1 a u i. g; ............ 15 janu 1988
Luxembourg ............ 1 mai 19 8 3

Amende me nts

Série. Auteur de la proposition Date d 1 en t r é e en u ig_u c

0 ! H e 1 g .ique 7 mars 19 7 B
02 B e 1 q i q u e 2 4 mars 19 82

( s u p p ] é rn n t à I a s é r i e 02) F’a.ys •- B a s 16 j u i. 1 198 3
0 3 11 a 1 y 19 juil 1988

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
i E X T t

ENTREE EN UIGUEUR 
t'NREGISTREMEN I : 
TEXTE :
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Règlement n° 23_: l̂ res.cr-jpi. [ons uniforme;-, relatives, à L ' hoit.o J oga t ) ori ces f ei-x- n^r; he.arrière po-_r
u^hiçj^e^__à_jnot^j^_et:_j3our_îeiJrs_rei5or3Ue1s

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de l'Espagne

1er décembre 1971, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'ficcord.
1er décembre 1971, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 801, p. 433; uol. 1038, p. 315 et E/ECE/3 2 4- 

E/ECE/TRAN3/S05/Reu. ï fldd.22, et Arnend.l (amendements série 01); et 
C , N. 186. 1988 . TREATIES-44 du 30 septembre 1988 et. doc. TRANS/SC1/WP29/208 
(complément 2 à '.la uersion originale) .

Parties contractantes appliquant le règlement n° 23

Parti citant Date de mise en application Participant Date de miset en application

Allemagne, République fédérale d 1 13 nou 197 3 Pays-Bas ........................ 2 1 j anu 19 7 3
Belgique ............ 1 déc 1971 n mars 19 88
Danemark ............ 22 mars 19 7 7 République démocratique allemande 3 1 anu 19 7 6
Espagne .............. 1 déc 1971 Roumanie ........................ 1 juil 19 7 7
Finlande ............ 14- rnai 1977 Royaume-Uni ...................... 11 féur 1973
France .............. 28 oct 19 72 1 déc 1971
Hongrie .............. 18 oct 19 76 T c h é c o s l o u a q u i e ................. 30 juil 1972

B mai 1972 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ......... 4- oct 1987 souiétiques ................... 17 féur 19 8 7
Noruège .............. 21 féur 1988 Yougoslauie ...................... 24- juil 1 9 8 3 8

flinendernent^

S.® rie flijte^ __djî_la_EI10E 0 s_iti0 n Date çj_'_ent r é_e__en u ijiu e_u r

ENTREE EN UIGUEUR 
EN REGIES! REMENT : 
TEXTE :

01
Complément 2 à la uersion originale

Tchécoslouaquie®
Pays-Bas

22 mars 1977 
28 féur 1989
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Règlement n° 24 : Prescriptions uniformes relatiues :
î ■ k..... ..ï.lllL̂ni.9.l2..9..â£i.9..r!î...d .e _s__y é H 1_ c u les._équipé_s..de..rnoheur-s__èi.alluriiciqe p a r.corrtjore s s i o n

S V A.concerne ï^s_î mij_siojTSi_^e> s
Il , à..ï.jjl9iLL9.1..Q..9.i?.l;.!!l'.9..D.§.y_£̂!T!.P.IlÜ?...?..-....?:.rî.................. _ÇJü.3jyî ..i:JiîJLc.iülll®. 1...'...1.0..?.t:̂..]-..I.§...t;..i...c,..Il.d..' u n

rn oteur ft PC d 'un t y p e.homologué ,
111., à_____________________dejs._...u..©..hi.çules..awigmobàle^.é_qüip_éf._.d.'.jjn_igT^ieĵ r _f)PC...en__ ce. qui

con cerne les.émis s i o n s d e  polluants uisibles du moteur,
I U . à la mesure de la puissance d_es_ m oteurs APC.

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR ; 1B septembre 1972, conformément au paragraphe B de l'article premier de ] 'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1B septembre 1972, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 83 B , p. 227; uol. 891, p. 189 et E/ECF/324-

E/ECE/FRANS/BOB?Reu.ï7A d d .23/A m e n d ,1 (texte réuisé incorporant les amendements 
série 01); uol, 1157, p. 421 (amendements série 02) et. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/- 
R e u . 1/Add.23/Reu . 1 (texte reuisé incorporant les amendements série 01 et 02) et 
Amend. 1 (supplément à la série 02), et Reu.2 (amendements série 03).

P a r tie s c o n t r a ç t a n t es appl i q u a n t le règlement. n° 2 4

£.®..rit..i.£2.£.̂.ri..fe. .en application

Allemagne, République fédérale d 1 13 nou 1973
B e I g i g u e ........................  11 o c t 1976
E s p a g n e ........................... 15 sept 1972
F i n l a n d e ........................  13 féur 1978
F r a n c e ........................... 1 B s e p t 19 7 2
H o n g r i e ........................... 18 oct 1976
I t a l i e ........................... 6 aur 1974
L u x e m b o u r g ...................... X oct 1983

.©ü.a P P1 i c a t i o n

Pays - Bas ........................ 20 mai 197 B
République démocratique allemande 18 mai 19 80
Roumanie ........................ 21 féur 19 77
Royaume - U n i ...................... 13 déc 19 7 B
Union des Républiques socialistes

souiétiques ................... 17 féur 1987
T chécoslouaquie.................. 9 déc 19 7 5
Yougoslauie ...................... B janu 19 8 B

Amendements

Série proposition Date d'entrée en uigueur

01
02

03
(supplément à la série 02)

France
France
France
Italie

11 sept
11 féur
1 B féur
20 aur

19 7 3 
1980 
19 84 
1986
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n ° 2 5 à l.l.j'l9jn9l.og..§t;ion j^L%_JLEEJyJ:L’;i^te inco rjüor é s ou non
dans les s i è g e s d e s  véhicules

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1972, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er mars 1972, n° 4789.
T E X T E : N a t i o n s U n i e s , R ecueil de s ...Traités , uol. 814, p . 417 ; E/ECE/32 4- ECE/TRANS/bOb/Reu . 1 /

A d d . 24>/Amend. ï ( texte réuisé incorporant 'les amendements série 01); et 
notifications dépositaires C.N.3 1 1. 1985. TREATIES-4-1 du 26 nouembre 1985 et 
T RANS/SC E/WP29/ 1 12 et Corr . 1 (amendements série 02) et C.N.24-4-. 1986. TREATI ES-3 b 
du 3 décembre 1986 et: E/ECE/324- E/ECE/TRANS/bOb/Reu . 1 /Add . 24VAmend . 3 (supplement 1 
à la série 02); et C.N.106. 1989. TREATIES-20 du 20 juin 1989 et doc. TRANS/SC1/- 
WP29/233 (amendements série 03).

P a r t i e s c o ntractantes appliquant le règlem ent n° 2b

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

B e 1 g ï q u e 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France . . 
Italie . . 
Luxembourg 
Noruège . .

13 nou 1973 Pays-Bas ........................ 1 mars 1972
29 1 ui n 197 9 Républ i que d é rn o c r a t i q u e allemand e 26 sept 3 97 7
20 déc 19 76 Roumanie ........................ 2 1 féur 19 7 7
18 juin 19 84 11 f é u r 197 3
13 féur 197 8 Tchécoslouaquie ................. 9 déc 197 b
.1 mars 197 2 Union des Républiques socialistes

22 sept 19 7 8 souiétiques ................... 17 féur 19 87
1 mai 1984- Yougoslauie ...................... 17 déc 1983

21 féur 1988

Amendement:

Série AuJ:jur de la proposition Date d 'entrée en uigueur

01
02

(supplément 1)
03

T c h é c o s 1 o u a q u i e
Belgique
Italie
Italie

11 aoû t
26 aur
3 mai 

20 nou

198 1 
19 86  
19 87 
1989

*  * t t * - H - - K  H- y

Règlement n° 26 Prescriptions uniformes relatiues 
leurs sail1ies

à 1 ‘ h orno 1 o g a 11 o n des 
extérieures

uéhi c ules en ce gui concerne

Proposé par les Gouuernements de la Belgigue et de la France

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1er juillet 1972, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'Accord.
1er juillet 1972, n° 4-789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 829, p. 349; uol. 891, p. 189 et E/ECE/324—  

E/ECE/TRANS/bÔS/Reu.Ï/Add.2b?Amend.1 (texte réuisé incorporant les amendements 
série 01); notification dépositaire C .N .92.1986.TREATIES-21 du 23 mal 1986 
(procès-uerbal de rectification des textes anglais et français).

P a r t i_e s c ci n t ra. ç t a n te s _ _a ja p 1.i Rua n t l e  règlement n° 26

Parti cipant Date de_ mise en application Paxtl ç ipant Date de m ise en application

Allemagne, République fédérale
B e l g i q u e .................  . .
Danemark ........................
Espagne ...........................
Finlande ........................
France ...........................
Hongrie ...................
Italie ...................
Luxembourg ......................

Série

oct 197 b Pays-Bas ........................ 16 ]Uin 1981
1 j u i ]. 1972 République démocratique allemande 26 sept 1977

20 déc 19 76 Roumanie ........................ 21 féur 19 7 7
30 sep t 198 3 Royaume- U n i ...................... 11 féur 1973
13 féur 19 7 8 1 j ui.1 1972
1 juil 197 2 Union des Républiques socialistes

1 8 oct 1976 souiétiques ................... 17 féur 19 87
17 sept 19 7 S Tchécoslouaquie ................. 9 déc 197b
1 oct 19 83

01

Arnenderne nts 

Auteur de la propositlon 

France

Date d 'entrée en uigueur

11 sept 1973

4-93
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Règlement n° 27 :_Prescriptions uniformes relatiues à 1 1 homologation
r_i_angles de pré s ignali sa tion s

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 septembre 1312, conformément au paragraphe b de 1'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 septembre 1972, n° 4-789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 83 5, p, 263; uol. 891, p, 189 et E/ECE/324~

E/ECE/TRANS/505/Reu , 1/Add , 26/Amend . 1 et. Amend.2 (texte réuisé incorporant les 
amendements séries 01 et 02), et E/ECE/324--E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.26/Amend.3 
(texte réuisé Incorporant les amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 27

Partielpant Date de mise e n a pplication Participant Date de m ise en application

Allemagne, 
Autriche 
EJ e 1 g ique 
Danemark 
Espagne .
F jnlande 
France 
Hongrie . 
Italie

Républigue fédérale d 1 2 féur 1988 Noruège ........................... 21 féur 1988
19 nou 19 7 8 Pays-Bas ........................ 15 sept 1972
8 j u i 1 .19 7 3 République d é rn o c r a t i q u e allemande 23 juin 1979

20 déc 1976 Roumanie ........................ 1 j u i 1 19 7 7
21 oct 19 7 4 13 janu 1974
17 sept. 19 76 Suède ............................. lb sept 1972
15 sept 1972 Union des Républiques s o ci a 1i st es
18 o c t 19 76 souiétiques ................... 17 féur 1987
6 aur 19 7 4

Amendements

Série Auteur de la proposition Date_(j'entrée en uigueur

01
02
03

France
Espagne
Pays-Bas

11 sept. 1973 
1 juil 1977 
3 mars 1985

•* H- H- H- H- -K- N- tt * H- M *• -M- 'K- *  -H- 'H- H H- -M-

Règlement n° 28 : Prescriptions uniformes relatiues à l 'homologation des auertlsseurs sonores et des 
aut^omobi^les en ce gui concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR 15 'januier 197 3, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 januier 1973, n° 4789.
T E X T E : N a t ions Unies, Recueil des Traités , u o l . 854, p. 20 3, et TRANS/505/-E/ECE/32 4-E/EC E / -■

R e u .1/Add r 27/Am e n d .1 (amendements séries 01),

Parti cipant

Parties_contractantes appliquant le règlement n° 28

Date.de. .misje„.._0..n_,.,a_pj52_ica,,tior) Date de mise en application

Noruège ...........................
Pays-Bas .................
République démocratique allemande
Roumanie ........................
Royaume-Uni .'...................
Suède .............................
Tchécoslouaquie .................
Union des Républiques socialistes

souiétiques ...................
Yougoslauie!......................

Allemagne République fédérale d 1 25 oct .19 7 5
Autriche ........................ 30 mai 1981
Belgique ........................ 11 oct 19 7 6
Danemark ........................ 20 déc 19 7 6
Espagne ........................... 15 janu 19 7 3
Finland ........................... 5 j u i 1 1988
France ........................... 15 ■janu 1973
Hongrie ........................... 18 o c t 19 7 6
Italie ........................... 26 août 197 3
Luxembourg ...................... 1 rnai 19 84

21 féur 1988
21 juin 1985
23 juin 1979
21 féur 19 7 7
1 juin 19 7 5
8 juin 1973
3 nou 1985

17 féur 1987
1 aur 1985

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01 Italie 7 féu 1984
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Règlement n° 29 :_£res_cripti^ns_mTipformes_relatiues à l'homologation des uéhicules en ce __q_u;i concerne
la protection des occupants d'une cabine de uéhicule utilitaire

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juin 1974, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1974, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 940, p. 359, et uol. 1050, p. 365 et

E / ECE / 3 24--E / ECE/TRANS/505/R e u .1/ A d d .2 8/Amend.1 (texte réuisé in corporan t 
amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 29

Participant Date_de_jnise_ejT_a££licatio_n Participant Date de_jn.i s e_en ap£l.i.£.ation

B e l g i q u e ........................ .... 15 juin 1974 H o n g r i e ........................... .....14 nou 1988
D a n e m a r k ........................ .... 20 déc 1976 P a y s - B a s ..............................15 juin 1974
Finlande ........................ .... 13 féur 1978 Union des Républiques socialistes
F r a n c e ............................... 2? oct 1988 s o u i é t i q u e s ................... .....17 féur' 1987

amendements

Sor ie Auteur de la proposition Date d ' <• rij r 'h- en ui g ueui r

01 Pays-Bas 1 août 19 7 7

Règlement n° 30_: Prèscriptions uniformes relatiues à l'homologation des pneumatiques pour automobiles
et leurs remorques

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : l0r auril 1975, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 963, p. 432 (amendements série 01);

E/ECE/324-E/ECF./f RÂNS/505/Reu . 1/Àdïï, 29 , et Amend . 2 (texte réuisé incorporant 
amendements série 02) et C . N . 56 . 1987 . TREATI ES-11 du 5 mai 1987 et: doc. TRANS/SC1/ 
WP29/R.329/R.394 et TRANS/SCl/WP29/329/Corr. 1 (français seulement - complément 1 
à la série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 30 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1 3 juin 197 7 Pologne ........................... 4 mars 1988
Autriche ........................ 2b déc 1979 Portugal ........................ 2b mars 19 80
Belgique ........................ 16 oct 1982 République démocratique allemande 18 mai 19 80
Danemark ........................ 24 mars 1981 Roumanie ........................ 21 f é u r 19 7 7
Espagne ........................... 3 sept 1983 Royaume-Uni ...................... 1 aur 197b
Finlande ........................ 2 5 sept 1977 1 aur 197b
France ........................... 22 rnai 1977 Suisse ........................... 1 oct 19 83
Hongrie ........................... 26 mars 1984 T c h é c o s l o u a q u i e ................. 2 6 sept: 19 7 7
Italie ........................... 5 aur 19 7 7 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ...................... 25 sept 1977 souiétiques ................... 17 féur 198 7
Noruège ........................... 2 aur 1978 Yougoslauie ...................... 17 aoû t 1979
Pays-Bas ........................ 1 aur 197 5

Amendements

S éj2 ie Auteur de la proposition D at e d Rentrée.e n _ u i g u e u r

(complément 1)

01
02

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni

2 5 sept 1977 
15 mars 1981 
5 oct 1987



XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement ri° 3.1 .:.Pr£s.çri^ign^ujip^fç!rme5 relajtiues à IJJiornoloaa t ion des proj ec 1 eur •. automobiles
constitués.par des ._..bîoç_s ._ottiây^.Â®l.°a.ëlî6.? ni i'raip'' emeliant I ,1 : f. r.ui

c_r o i sernEinios ymétric} u e e t / o u

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE fcN UIGUEUR : Ier mai 1976, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTRt.MENI : 1er mai 197b, n° 4789.
TEXT h Nations Unies, Recueil des Traités. uol.' 966, p. 356 et E/ECE/3 2 4-E/ECE/TRANS/505/

Reu. 1/Add.30; FRfiNS/SC1/WP29/70 (amendements sér ie 01); not ificat ion
dépositaires C.N.229.1987.TRFAT1ES-43 du 30 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/ 
142 (amendements série 02); et C.N. 226. 1989 .'I Rtfll ItS-37 du 29 septembre 1989 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/23 8 (complément 1 à la série 0 2 ).

P a r ties c on t r a c tan te s appliquani: _ le...... r; èç| le me n t n° 31

Part i c i p â t  Date . de m en..ipp hialj ori Par I i c i punt Dale ne ar. c en application

Danemark ............ .........  20 déc 19 7 6 Roumanie .............. . . . .  2 1 féur 19 77
F i n l a n d e ............ ................ 17 s c? p t 19 7 6 Roy a uirie- Uni.............. . . . .  1 mai 19 7b
Hongrie .............. .........  23 nou 1979 Suède ................... . . . .  1 mai 19 7 b
Pays-Bas ............ .........  6 j u i 1 .19 7 b

Amendements

S é r i e

01
02

(complément 1)

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

DatjL, dJjajrtr ée e n uigueur

7 féur 1983 
30 mars 1988 
28 féur 1990

K- *  K- -M- *  •* M- K- M H- •* H- M- H- K- H- M- H- *

î è̂ Ienif̂ riL _n°_3 2 PL?.s_çri£tions uniformes ....r..e..La tiyes à l 'h qrrjc|l_ogati on de suéhi. cules.e ri ce., .gui concerne!
le comporternen £ de. l a s  tr u c _^ure_^u^éjT^jj^_hejLn2£^_en_>ças_je._^ÏXili^ 7_^ar..ii^_arri_èr^

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d ' Irlande du Nord et de la Suède

EN!REE EN UIGUEUR : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISI REMENT : 1er juillet 1975, n° 4789.
TEXT t : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 973, p. 285, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/-

Reu. 1/Add. 3 1 et C o r r .1 (anglais et russe seulement) et Corr.2 (français seulement).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 32 

P § .rÜ .t iP JL Q t  Da t e  d e  jT ii^e _eri aj> plication Par;ticipant Date d̂ f̂ .rnise en  appJicdtion

B e 1 <3 i q u e ............ .........  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
Danemark ............ .........  18 n ou 1979 Roumanie ........................ b 'j u i n 1981
Finlande ............ .........  13 féur 1978 Royaume-Uni ...................... 1 juil 197 b

s e p t. 1978 Suède ............................. 3. j uii 19 7 b
1t a 1 i e .............. .........  1 nou 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ......... .........  1 oct 19 8b souiétiques ................... 17 féur 198 7
Noruège .............. .........  21 féur 1988 Tchécoslouaquie ................. 17 sept 1976
Pays-Bas ............ .........  21 juin 198b
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Rè piemen t n ° 3 3 :_P r escri.^ tions uniformes relatiues à I_'homoIo t i_o n des.u_éhJ._c_üIe_s__o n _ç e__qu i c o n c e r n e
le çomp^orîejpeji^_-de.ïa structure du uéhicule heurté ejx„_ c_a s. . . .ï"îZ2Jlka.ï®

Proposé par les Gouuernements du Royaume Uni. de Grande- Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

1er juillet 197b, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de ] 'Accord.
1er juillet 197b, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol . 973 , p . 298 et E/ECE/324— E/EC t/T RANS/bO b / 

Reu.1/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (français seulement) et C o r r . 3 
(russe seulement).

P . 3 . r _ . t i G _ s _ . _ c . o n . ^ le r_̂..9.2.̂!f.L?.!.l.L n ° 3 3

Parti cipant Date de mise en application Participant Date de mist? e n a p p.1 i. c a t :

Belgique . . . .................  16 oct 1982 République démocratique allemande 2 8 j uin 198 1
Danemark . . .................  18 nou 1979 Roumanie ........................ S j u i n 1 98 1
Finlande , . . .................  13 féur 197 8 Royaume-Uni ...................... l j u i 1 19 7b
France .................  10 s e p t 1978 Suède ............................. 1 -juil 19 7b
Italie .................  1 nou 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg . . .................  1 oct 19 8 b souiétiques ................... 17 f éur 1987

féur 1988 T c h é c 0 s 10 u a q u 1 o ................. 17 s e p t 1 9 7 6
Pays-Bas . . . .................  21 3 u i n 198 b

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISIRtMLNT : 
TEX'I kl :

•K' * -H- -K- -H- -X- **•*<* -H- K- -M- K- M- M- -M- H' -M- M-

Règ lemen t rj_°_ 3 4 : _ P r esc r ipiioru. uni f onncf. r- c ! ri t i y e s à I 1 homo i es Q d t j ori des yJ h ï £.y.liLi_...Ç 11 S.3:i" • 5 Pü^ejlIL®.
Ia_EJ2É!i6!ltion_des_rïî£Lc[ue_s (l|incfrndie

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE. EN UIGUEUR : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1975, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil__des. Traités. vol. 973, p. 311 et. uol. 1122, p. 361.

(amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n ° 34

Parti_çi£aj21 Date de mis e e n  application D a t e d e rni s 0 e n a p  ̂ J ication

Allemagne, République fédérale
Belgique ........................
Danemark ........................
Finlande ......................
France ...................
Italie .........................
Noruège ...........................

Série

2b juin 1983
16 oct 1982
18 nou 1979
13 féur 1978
10 sept 1978
1 nou 1976

21 féur 1988

£.ar.ti.Çi.p̂ .n_t

Pays-Bas ........................  21 juin 1985
L u x e m b o u r g ......................  1 oct 1983
République démocratique allemande 28 juin 198 1
R o u m a n i e ........................  5 juin 198 1
R o y a u m e - U n i ...................... 1 juil J975
S u è d e .............................  1 juil 1975
Tchécoslovaquie................ 18 sept 19 8 2

flrn®nçlen!®J!£®
£utei^jie_]ua_ero£ositij3n

Royaume-Uni

D a te... _ïL'. ejliriiÇ.-. _ e n... y .1 gu e u r 

18 janu 1979
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Règlement.: n° 3b_:_FJ"_es^rijïiion!_Ji!13Lfiorn!®j^J!lâiBiii£6s^_à_JJjToinoLoajîtion_^j^jj^hi£uljBs_en ce _gui_...concerne
ia_5isj30^ition_d^s_j3éHaï^^^e_çonjTnancle

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 10 nouembre 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 10 nouembre 1975, n° 0-789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 986, p. 369 et E/ECE/324—E/ECE/TRANS/505/

Reu.1/Add.34.

Parties.contractantes appliquant le règlement n° 35

P®.rÜcipa.!ît Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique ............ .........  10 nou 1975 République démocratique allemande 23 juin 1979
Danemark ............ .........  24 mars 1981 Roumanie ........................ 5 juin 1981
ts pagne ............ .........  18 juin 1984 Royaume-Uni . . . , ............ 10 nou 197S
Fi n 1 a n d e ............ .........  13 féur 1978 Tchécoslouaquie ................. 18 sept 1982
trance .............. .........  10 sept 1978 Union des Républiques socialistes
Hongrie .............. .........  14 nou 1988 souiétiques ................... 17 féur 1987
Noruège .............. .........  21 féur 1988 Yougoslauie ...................... 17 déc 1983
Pays-Bas ............ .........  2 mai 1988

Règlement n° 36_: Prescriptions uniformes relatiues aux caractéristigues de construction
des_ujâliiçul£s_de_tnans£ort_en_çommuji

Proposé par '.les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR ; 1er mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er mars 1976, nû 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 997, p. 457 et E/ECE/324--E/ECE/TRANS/505/

Reu . 1/Add . 35; TRflfNS/SCl/WP29/49/Reu . 1 (amendements série 01) et TRANS/SC1/WP29/ 
138 and fidd.l (amendements série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 36

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

E s p a g n e ........................... 16 oct 1977 Royaume-Uni * 0 ................... .1 mars 1976
F r a n c e ........................... .1 mars 1976 Union des Républiques socialistes
H o n g r i e ........................... 23 nou 1979 s o u i é t i q u e s ...................  17 féur 1987
R o u m a n i e ........................  21 féur 1977

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

Oj Royaume-Uni 8 féur 1982
02 Royaume-Uni 7 sept 1986
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X I .B— 16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Réellement_n£_3 7_:__Pres^ri£tion£_j^niformes_rela_tiue^ à l/jTor^^a^tlon_des "lcinipG;s.à in_cünd_e!_s_c0ris0
<£estinées_à_être_jJ_tiïiséeJ^s_^e^_h_omoïo<iijés .des _ „u^hi£_ule s_ à.rno .tejJr_etj_e_J[euirs.remorques

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR : 1er féurier 1978, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er féurier 1978, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 1073, p . 337 et E/E C E/3 2 4-E/E CE/TRANS/505/

Reu. 1/Add.36 et Corr.l et 2 (français seulement) et Reu.l (texte révisé incorporant 
les amendements séries 02 et 03.), et E/ECE/324 E/ECE/TRANS/505 

Rev.1/Add.36/Reu.1/Corr.1 (anglais seulement) et notification dépositaire 
C .N. 41 . 1986 .1 REAT1ES--11 du 7 avril 1986 (procès-verbal relatif à des modifications 
aux textes anglais et français); notification dépositaire C .N .41.1986.TREATIES-11 
du 7 avril 1986 (procès-uerbal de rectification des textes anglais et français); 
TRANS/SCI/WP29/151 (supplément à la série 03); C . N . 81.TREA1IES-14 du 27 mai 1987 
et doc . TRANS/SC 1/WP29/176 (complément 2 à "J a série 03 );
C ,N ,230.1987.T R E A IIES-44 du 30 octobre 1987 et d o c .ÏRANS/SC1/WP29/185 (complément
3 à la série 03 ) ; C . N . 188 . 19 88. TRE ATI ES-4.6 du 23 février 1989 et 
doc.TRANS/SC1/WP29/213 (complément 4 à la série 03); et C.N.326.1988.TREATIES-69 
du 3 mars 1989 et: d o c . TRANS/SC 1 /WP29/220 (complément: 5 à la série 0 3) ,

Par-.ies ront rac:i antes d?p l.i quant le règlement: n° 37

Participant. Dat,e_de_mise_en iajoglication Participant pal e. d e _mi s e _ en. a £> g 1 ica tio n

Allemagne, République fédérale d'
Autriche ........................
Belgique ........................
Danemark ........................
Espagne ...........................
Finlande ........................
France ...........................
Hongrie ...........................
Italie ...........................
Luxembourg ......................
Noruège ...........................

1 féur 1978 P a y s - B a s ........................ 1 féur 1978
8 j anu 1982 Pologne ........................... 1 août 1983
6 oct 19 7 8 République démocratique allemande 23 -j u i n 1979

2 4 mars 197 8 Roumanie ........................ 3 1 août 19 79
26 janu 1980 Royaurne-Uni........................ 2 aur 1978
1 f é u r' 1978 2 nou 1980
3 juil 1978 T c h é c o s l o u a q u i e ................. 1 1 nou 19 80

23 n ou 1979 Union d e; s Républiques s o e i a 1 i s t e s
15 août 197 8 souiétiques ................... 17 féur 1987
1 oct 19 8 B Yougoslauie ...................... 14 juin 1983

21 féur 1988

Amendements

Série flut.eur.de_ la jaroposit.ion Date d..l en.tr é_e._.en. ..vigueur

01
02
03

(supplément) 
(complément. 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

Italie 29 oct 1981
Belgique 2 7 oct 1983
Pays.Bas 1 j u i n 19 84
Pays.Bas 23 oct 19 86
Pays-Bas 2 7 0 c: t 19 87
Pays - Bas 3 0 mars 19 8 8
Pays-Bas 2 3 j u i I 19 89
11 a 1 i e 3 a o û t 19 89

#• H- K' -M- -H- -M- M K' *  'M 'K- M -M- K- -H- -M- -K- M' *■ *
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Règlement n° 38 ■_Prescriptions. uniformes r e l a t i v e s à  I...lhomologatàon des feu_x_~ arrière.. brouillard
pour ujhicu 1 es à motou 1;;; _e t _ i e u r s rejn0 r3 u.es

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1er août 19 7 8, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er août 1978, n° 4789.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1098, p. 301 et E / / ECE/3 24- E/ECE/TRfiNS/ï>05/

Reu.l/fldd.3 7; "et C.'"n 7T7~7TT9Ï8T.T R EPI I .1 E S -40 du 14- septembre 1988 et d o c .TRANS/SC1/
WP29/209 (complément. 1 à la uersion originale).

£arti^s_co_n_trac..ta.ntes_...appliquant le rè.g..l.em.en..t n° 3 8

l’ar' . < ipnnt. Date rir-mise en app I j c n : i u'.

Allemagne, République fédérale d' 3 1 déc 197 8
A u t r i c h e ........................  20 sept 1980
B e l g i q u e ........................  2 9 j u i n 19 7 9
D a n e m a r k ........................  1 août 1978
E s p a g n e ........................... 1 août 1978
F i n l a n d e ........................  10 août. 1982
F r a n c e ........................... 1 août 197 8
H o n g r i e ........................... 23 nou 1979
I t a l i e ........................... 1 b j a n u 19 7 9
L u x e m b o u r g ...................... 4 oct 1987
N o r u è g e ........................... 21 féur 1988

£a r ti c i p an t Date de mise e n _ a p p 11 c a t i o n

1 août 1978
Pologne ........................... 4 mars 1988
République dé m o era 11 q u e a .11 e rn a n d e 18 rnai 1980
Roumanie ........................ b j u :i n 1981
Royaurne-Uni...................... 3 aur 19 7 y
Suède ............................. 2 nou 1980
Tchécoslovaquie ................. 20 juil 1981
U n i on (Jes Républiques socially t e. s

souiétiques ................... 17 f é u r 19 87
Y o u g o s 1 a u 1 e ...................... 24 juil 1983

finiejTd̂ jnie_ri.t_s

Série î .t̂ U.C...̂ _®...îaj.J1 9 E°i‘.ition Date d ' er!.r or vigueur

Complément 1 à la uersion 
originale Pays-Bas 14 féur 1989

•K- -H- M W  H- -M- M- H -M •* -M- M- H- -K X R H- K

boo



XI.B-16 Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Rè glernent n° 39 _j _P n.Ç‘..LÇX.i Ri i.ÇLH® .4HÎ.C î JL -À... .i.Ul9J55i£JlËLt.i2jn|.. des y_é hi c u I e s_ _e n cec^u i_ concerne:
î. 0 ïi .ç .â£ e. U.L.. de u i t e s s e , y compris son Installation

Proposé par les Gouuernements de la France et. du Royaume.Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

FINIT R t! ti. EN UIGUEUR 
tNKtGISl REMENT :
TEXTF :

1980

20
20

nouembre
novembre

19 7 8, 
19 7 8,

conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
n° 4789.

Nations Unies, 
Reu . 1/Add . 38

Recueil des Traités._______ ____________ uol. 1111, p. 43 7 et. E /ECE /3 24 - E /ECE/TRANS/SO 5/
et notification dépositaire C.N.333. 1987.TREATIES.62 du 18 féurier

et d o c .
TRANS/SC1/WP29/183 (complément 1 à la uersion originale).

règlement n° 39

P a r t i. c i. p a n t Date de_jnisj!_en_ .ap.p^Iication ];L̂.r..t..ic;î.a.nj:. Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1 1 3 juin 19 8 3 République démocratique allemande 18 mai 1980
Belgique ........................ 29 ■juin 19 7 9 Roumanie ........................ 3 1 août 19 7 9
Danemark ........................ 18 nou 19 7 9 Royaume - U n i ...................... 20 nou 19 7 8
France ........................... 20 nou 1978 Suède ............................. 20 janu 1979
Hongrie ........................... 23 nou 1979 Tchécoslouaquie ................. 2 9 déc 198 1
Italie ........................... 26 rnai 1979 Union des Républiques socialist e s
1 u x e m b o u r g ...................... 1 mai 1984 souiétiques ................... 17 Féur 19 8 7
Noruège ........................... 21 féur 1988 Yougoslauie ...................... B janu 19 8 S
Pays-Bas ........................ 21 juin 1 9 8 S

Amendements

Série. .AjJkÇiin......̂  Date d'entrée en uigueur

Complément 1 à la uersion 
originale Tchécoslouaquie 18 juil 1988

* M M- K- * H #  * ■ * ■ * H- *■ H * H K- K M-

Règ le rn e n t n° 40 : _Prescri_e t. lo ns u nifo rmes relatives à l'homologation des motocvcles éguipés de moteurs
...  à ialTumage.commândé_""e^n7!çë_g[üi_ç^çern^_l^s_émi^3^n£^^__^az_Eoiijjajrt^£arJe_moteur

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er septembre 197'-), conformément au paragraphe B de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er septembre 1979, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/3 24-E/EC E/TRANS/BOB/Reu.1/Add.39 et C o r r . 1, C o r r .2 et C o r r .2/R e u ,1 ;

Recueil des Traités des Nations Unies, uol. "1144, p. 338; notification 
dé'posl taire" c ’n ’T ü b " 19 8 7 . T REflTI ES-B5 du 31 décembre 1987 et doc. TRflNS/SCl/WP/196 
et Add . 1 (amendments série 01); et C . N . 7 B . 19 89 . TR E ATI ES-1 3 du 1er mai 1989 
(procès-uerbal relatif à des modifications).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 40

E§r_ti£i|3ajit Ç a t e de_  m is e e n_â£EiîJE.ëti oji

Allemagne, République fédérale d 1
Autriche .................
Belgique .................
France ...................
Hongrie ...................
Italie ...................
Luxembourg ......................
Noruège ...........................
Pays - Bas ........................

Série

P a “■ t i ç_ip_ a_n t D a t e de mise en application

12

13 juin 1983 République démocratique allemande 6 mai 1984
l 1 sept 198bJ 1 1 Roumanie ........................ 3 féu 19 84
16 oct 1982 10 aur 19 83
1 sept. 1979 Roumanie ........................ 3 féur 198 3

26 mars 1984 Tchécoslouaquie ................. 18 sept 1982
1 s e p t 1979 Union des Républiques socialistes
1 mai 19 8 4 souiétiques ................... 17 féur 1987

2 1 féur 1988 Yougoslauie ...................... 2 féur 1988
21 juin 198b

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

France

Date d'entrée en vigueur 

31 mai 1988
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Règlement n° 41 :_Prves^i£^i^^_jjnif^rmes_jre2^tiues_à_3JJioinolo3ation_jde^imotoçi£le^
en çe_gui_çonçeMTe_îe _b£uit

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1 er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er juin 1980, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324~E7EGE/'Ï RANS/505/Reu . 1/Add . 40 et C o r r . 1 (anglais seulement) et Amend.1

(amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 41 

Part i c ipani. pâte de misj;.en.«pp i J cation Participant Date de rnis e_ _e n _ appl i ç at 'j o n

Belgique ............ .........  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
■juin 1980 Tchécoslovaquie ................. 1 août 1980

Finlande ............ .........  5 j u i .1 1988 Union des Républiques socialistes
Hongrie .............. .........  2 6 mars 1984- souiétiques ................... 17 féur 1987
Italie ..........................  1 juin 1980 Yougoslauie ...................... 1 aur 1985
Luxembourg ............ .........  1 ma i 1984

Série

Rectifi catif 
01

Amendements.

Auteur de la proposition

Italie
Italie

Dat^_ç|ienJtrée_ejT_jii3ueur

29 oct 1981
2 4 juil 1984

Règlementn° 42 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en.ce qui concerne
I ^ J ^ ^ i s p o s i ÿ . L s _ î ^ r ^ i ^ ç i i o n  Jj£are-_çho^s_1_ej^_;j[^_Ijjjutyit_et_à_]J_arriÈJ!l®--à®_^es_!ii)ïi£Jiîâ®

proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juin 1980, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/lRANS/505/Reu . 1/Add . 41 et Corr . 1 .

Participant

Allemagne,
R e1gi que 
Danemark 
Espagne . . 
Italie . . 
Luxembourg 
N 0 r' u è g e . .

Parties contractantes appliquant le règlement n° 42 

Dm :'.- d«' mi'..!.' en application Parti tjfiarit. Oatp ie mise en. apj)J icat.ion

République fédérale d 1 25 juin 1983 Pays-Bas ........................ 2 mai 19 8 8
16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
2 4- mars 1981 Roumanie ........................ 3 féur 1984-
1 j u j. n 1980 Suède ............................. 28 oct 1980
1 2 u i n 19 80 U n i o n des R é p u b .1 i q u e s soc i a .1. i. s t e s
1 mai 19 8 4 souiétiques ................... 17 féur 198 7

21 féur 1988 Tchécoslouaquie ................. 18 sept 1982
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Règlement. n° 43 _Prescriptions uniformes relatiues_à_I 1 homologa t io n du y  it r a ge d e
sécurité et des_matériaux pour vitrages

Proposé par les Gouvernements de la f rance et. de la République fédérale d 1 Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR ; 1B février 1931, conformément au paragraphe B de 1' «article premier do 1 1 Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 février 1981, n° 4-789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 12.14, p. 3 69,

P_ar_ties_contractantes appliquant le règlement n° 4-3

Par t ici pian t Date de mise en application Participant Date de m:iss? en appli ca t :

Allemagne, République f é d é r a 1 e d ' 15 f é v r 198 1 Luxembourg ...................... 1 mai 1983
Autriche ............ 2 7 mai 1984 Pays-Bas ........................ 21 juin 19 8 5
Belgique ............ 8 mars 1981 République d é tr) o c r a t i q u e aile m a n d e 3 avr 1988
Espagne .............. 1 nov 1983 Roumanie ........................ 3 févr' 19 8 4
Finlande ............ 25 sept 1981 13 Royaume-Uni ...................... J. 5 f  é V 1” 19 8 1
France .............. 15 févr 1981 Suède ............................. 18 a o û t 1981
Honqrie .............. 26 mars 1984 T c h é c o s 1 o v a q u i e ................. 1 2 sept 198 1
Italie .............. 13 nov 198 1 Yougoslavie ...................... 22 déc 198 5

Amendements

Série Auteur de la proposition Date_ cT. e n r é  e _e n _ ._vi_9. u e ur

-—  Finlande 14 ocl: 1982
—  France 4- avr 1986
Complément No. 3 France 3 1 mars 1987

K-ttN-K-K- M-W H K «  -K- M- »

Règlement n° 44 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des dispositifs de retenue pour 
en fa nt s __ à__b o rd des uéhicules à moteur "Dispositifs de retenue pour enf a n t s ̂

Proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande.Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1er féurier 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1er féurier 198 1, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/R e u .1/A d d .43 et Amend.1 (amendements série 01);

notification dépositaire C . N . 398 . 1983.TREATIES-61 du 26 januier 1984 
( procè s-uerbal de rec t if i ca t ion ) ; C . N/2 75 . 198 5 . T RE ATI' ES-28 du 4 nouembre 1985 et
TRANS/SCI/WP29/ 134 (amendement série 02); C .N .95. 1987.TREATI ES.16 du 8 juin 1987
et doc. TRANS/SC 1/WP29/177 (complément 1 à la série 02); et 
C.N.191.1988.TREAT1ES-47 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SC 1 /WP29/2 10 
(complément 2 à la série 02).

Parties contractantes appliguant le règlement n° 44-

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en aj> plication

Allemagne, République fédérale d 1 23 mars 1984 N o r u è g e ..............................  21 féur .1988
A u t r i c h e ........................  28 juil 1987 Pays-Bas ..............................  1 féur 1981
B e l g i q u e ........................  17 nou 1982 R o u m a n i e ..............................  3 féur 1984
D a n e m a r k ........................  24 mai 1981 Royaume- U n i ...........................  1 féur 1981
H o n g r i e ........................... 14 nou 1988 S u è d e ...................................  13 juin 1981(
I t a l i e ........................... 29 janu 1989 Tchéc o s l o u a q u i e ....................... 8 nou 1982i‘l
L u x e m b o u r g ...................... 1 mai 1984

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d 'entrée_en_ vigupur

01 Pays-Bas 17 nou 1982
02 Pays-Bas 4 aur 19 86 

(complément 1) Pays-Bas 8 nou 1987 
(complément 2) Pays-Bas 28 f-éur 1989
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RSalement n£__45_: Près çr ip tion s u jrif orme s r e latiu es à JJ.honipJ. o v a t i o n d e s  dispositif s de ne t to_yagedes
projecteurs de u é h i c u l e s m o t t i u  r 1 io.Log cj t:lo ri uéhiculrese_n c e q u i  çonç er ne _ les

dis|)Osi£i^ des proj ci i t'iirr.

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Suède

ENTREE EIM UIGUEUR : 1er juillet 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet. 1981, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECF/T RANS/Ï>05/Rev.1/Add.44, et notification dépositaire C.N.213.1985.-

TREATIES-23 du 10 octobre 1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais 
et français); C . N . 189 . 19 8 7 . TR EH TI ES, 'i 4 du 9 septembre 1987 et doc, 
TRANS/SC1/WP29/182 (version revisée incorporant la série 01 d 'amendments).

i’.iri ies contrac: an! as appliq u a n l l e  règlement n° 45

Par lie ipant D a t e d e . m i s e.en.application Par ! i c j peril Date de mise c. r; a pp lie a tion

A .1.1 e ma g ne, République fédérale d 1 18 oct 198 b Norvège ........................... 21 févr 1988
Belqique ........................ 16 o c t. 1982 Pays- Bas ........................ 2 rnai 19 8 8
Espagne ........................... 30 sept 19 8 3 République démocratique allemande 6 mai 1984
Finlande ........................ X -j u d. 1 19 81 Royaume Un:i........................ 3 févr 19 8 6
France ........................... 6 nov 1983 Suède ............................. 1 j u :i .L 1981
Italie ........................... 16 mai 1982 Tchécoslovaquie ................. 3 nov 19 8b
Luxembourg ...................... 1 oct 198b

Série

01

ûiï!£î!.dements 

Auteur de la proposition 

Finlande

5âi®_^J^ntrée en vi.juour 

9 févr 1988

*  M M H M *  tt -H- H- M M -M1 N H M1 -H H H H H-

R_è g 1 e rn e n t n° 4 6 . Prescr ip t io n s unifier es, à '! 1 home.! ogat j or; d <■ s r ('• t r o v is e u r; s.e. t__de_s _ _uéhiç ul.e s
a ïrioteur en ç ;* qui concerne le montage des rétroviseurs

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er septembre 1981, conformément, au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er septembre 1981.
TEXTE : E/ECE/3 24-E/ECE/TR ANS/505/Reu . 1 / Add . 4 5, et Amend . I (texte réuisé Incorporant le

supplement 01); notifications dépositaires C.. N . 55 , 1987 . TREATIES-10 du 5 mai 1987 et 
doc. TRANS/SC1 / WP29/163 et Amend.1 et Amend.2 (amendments "série 01"); 
C .N .306.1987.TREATIES-56 du 30 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/188 (complément 
à la série 01 ); et C.N.132.198 8 . T REATIES—33 du 18 juillet 1988 (procès-verbal de 
rectification concernant des modifications).

Par tie s_ conjtra_ç_tant_es_appliquant le règlement n° 4-6

farticipant P.a.te_d^mise_en_aj^ii£srti_qii liartiçjjaajit D a t e de mise er. appl 3 cat. i on

Allemagne, République fédérale d' 20 avr 1986 Pays-Bas ........................ 4 déc 19 87
Belqique ........................ 16 oct 19 82 R é p u b 1 i que d érrio c r a t i q u e ail ema nd e 3 avr 1988
Espagne ........................ 24 mars 1989 Suède ............................. 24 sept 1982
Finlande ........................ 10 aoû t 1982 Roumanie ........................ 3 fév 1984
France ........................... 1 sept 19 81 Tchécoslovaquie ................. 18 sept 1982
Honqrie ........................ 26 mars 1984 Union des Républiques

19 8 8 1 51 sept 198 1 socialistes soviétiques . . . 1 janv
Luxembourg 1 oct 1983

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d' entrée en v i c) u e u r

Supplément. I16 
01

(complément 1)

F inlande
France
France

21 oct 1984 
5 oct 1987 
30 mai 1988
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_(!:Z_! J c r^ip^tion s unjfq rmes rej c)tiyes..à 1 ' h p mol o g a Li p n des.... _çy. cJornoteu r.5 équipés d 1 u n
m£teur__à a l l u m a g e c  oinmandé en ce.._.qui_ c o n c e r n e I e £... é m i_s s ions d e.g_a z _ £ olluanl s du moteur

Proposé par les Gouvernement s de Ja République fédérale d'Allemagne el des Pays.Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er novembre 1981, conformément au paragraphe 5 de J'article premier de l'Accord
ENREGISTREMENT : J.ür novembre 1931, n° 4789.
TEX 1 E : E/ECE/32 4-E/ECE/1RANS/bOb/Reu, 1/Add.46.

P a r_t i e s c o n t. r a c tan tes a p p l i quant 1.e r èg l e rne n t n£̂  47

Parti cipant Date de mise en app.lication Partic_i^ant. [)ate_ de nrri.se en application

Allemagne, République fédérale d' 1 nov 1981 République démocratique allemande 6 mai 1984
B e l g i q u e ........................  16 oct 19 82 R o u m a n i e  ..... 3 féur 1984
E r a n c e ........................... 1 S j u i n 1 9 8 2 S u i s s e ;  ..... 1 ü a v r 19 8 3 *■ 2
Hongrie ........................... 26 mars 1984 Union des Républiques socialistes
I t a l i e ........................... 16 mai. 1982 s o u i é t i q u e s ............. ..... 17 féur 19 87
L u x e m b o u r g ...................... 4 oct 19 87 1 chécoslovaqui o ................ 18 sept. 19 82
N o r u è g e ........................... 21 féur 1988 Y o u g o s l a v i e  ..... 1 avr 198b
Pays - Bas ........................  1 n o u 19 8 J.

*• H- H- +!• -M- M- K- H- K M- K- H H *• X- H- M -M-

Règlement n° 48 ; _ P r e s c r i. p 11 o n s u ni f o m e s  re.l a txv es. „à 1. ' homologation des uéhicules.en_.c e g u i.concerne
ï ' i n s t allât ion d e s d i s ,p_.q s i t_ i f s d ' é cl a:i ra g e_ _ e .£ _ d e_ s; icjn a lis i o n lumineuse

Proposé par ..les Gouuernements de l'Espagne et de la République démocratique allemande

ENTREE EN-UIGUEUR : 1er janvier 1982, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTRtMENf : 1er janvier 1982, n° 4789.
TEXTE : E/ECE./324-E/ECE/TRANS/BOB/Rev . 1/Add . 47, et notification dépositaire C.N.245. 1986

TREATIES--36 du 27 janvier 1987 (modifications du texte original).

âp_pji.qu.a.nt _le.r ègl_e_rne_nt.nf

Participant P..sf.e......(Je_._rI)..:*.-.̂-Ç en application P a r t i. c i. p a n t. Date de jnis e_ e n applicatl on

Allemagne, République fédérale d' 10 juin 1983 République démocratique allemandei! 1 janv 1982
Belgique ........................ 16 o et 1982 Roumanie ........................ 3 févr 19 84
Espagne ........................... 1 janv 1982 Royaume - U n i ...................... 2 2 aur 19 8b
France ........................... 17 f é v r 19 8 7 1 chécoSlovaquie ................. 18 s e p t 1982
Hongrie ........................... 26 ma r s 19 8 4 Union des Républiques socialistes
Italie ........................... 2 7 j u i. n 19 8 7 1 7 s o v i é t i q u e s ................... 17 f- é v r 19 87
Luxembourg ...................... 1 0 c t. 198b Yougoslavie ...................... 1 a v r 198b
Pays-Bas ........................ 2 mai 19 88

Amende me nts

Série Aut eur de la proposition Date d' entrée en v i g u ci!

01 11 a 1 i e 2 7 j u i. ri 19 8 7
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Règlement n° 4 9 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation d^s_m^^jjj^_^es^l__en_^^au_i
^JlC£rj!!6_Î!.Ln!issi£IL_4®_-9â2_£2ÎJil®.lXts.

Proposé par les Gouvernements de la France et. de la Tchécoslovaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 auril 1982, conformément au paragraphe 5 de 'l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 auril 1982, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324- E/ECE/T RANS/505/Re v . 1 /Add . 4-8 ; notification dépositaires C.N.27. 1983.

TREATl'ES-3 du 2 mars 1983 (procès-verbal de rectification des textes authentiques 
anglais et français.); et C ,N. 279 . 1989 . TREATIES—46 du 14 décembre 1989 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/242 (amendments séries 01).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 49

Parti ci pu rit ce tn j. & o en «pp 1 i c«t i ori

Allemagne, République fédérale d 1 15 déc 1985
F i n l a n d e ........................  22 rnai 1989
B e l g i q u e ......................  16 oct 1982
F r a n c e ........................... lb aur 1982
H o n g r i e ........................... 26 mars 19 84
I t a l i e ........................... 22 mars 1985
L u x e m b o u r g ...................... 1 mai 1984
Pays-Bas ........................  28 oct 1983

Participant Date de_mise en application
République démocratique allemande 6 mai 1984
Roumanie ........................ 3 féur 1984
Royaume- U n i ...................... 6 juil 1987
Tchécoslouaquie ................. 15 aur 1982
Union des Républiques socialistes

souiétiques ................... 17 féur 1987
Yougoslauie ...................... 5 janu 19 8 5

Atn^ndemenTts.

Série Aujt eu r _d e _ 1a_ jo r; o_p_o[sit i on Date_ d 1 e n tré e _en._üi3U. eur

01 Royaume-Uni

-H- -K- H *  H ■*

Règlement n° 50 : Pres.çri£tions_jjj^formes_relati£E^à_iMLQ!noljoç[atioin des_^ei^x_^__Epj_^i^^ivantJ_ 
des feiix de position arrière, des feux-stop. des indicateurs de direction et des dispositifs

d'éclairage de ia plaque d'immatriculation arrière pour les cyclomoteurs,_les.motocvcles
et les véhiculesv assimilés

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juin 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juin 1982, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/A d d .49, et notification dépositaire C .N .158.1985.-

T R E A 11E S-18 du 22 juillet 1985 (procès-uerbal de rectification des textes anglais 
et français).

Parties, con tr a ç tant s a p p 1/i.q u a n 1 e R èg le rn e nt n° 50 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise.en application

Allemagne, République fédérale d'. 5 oct 1986 Roumanie ........................ 3 féur 1984
Belqique 5 juil 1983 Royaume-Uni ...................... lb féu 1983
Finlande 12 sept 1988 Suède.............................. 2 4 sept 1982
France 17 féur 19 87 Tchécoslouaquie.................. 1 8 déc 1983
Hongrie . 14 nou 1988 Union des Républiques socialistes
Italie 1 ') u i n 1982 souiétiques ................... 17 f eur 1987
Pays-Bas 1 juin 1982 b mai 198b
R é p u b II j q u e d émo c r a t i que a11ema n d e 6 mai 19 8 4.
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RJialeinent_n^_bi_j Pre^^rijEiions_unifonn^s_relatijies__|Lj!JjToj^loc|a_ti.oji 
des automobiles avant au moins quatre roues, en ce gui concerne le bruit

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et l'Espagne

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juillet 1982, conformément au paragraphe 5 de 1'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 16 juillet 1982, n° 4789.
TEXTE : Ë/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/ A d d .50, et Amend. 1 (texte réuisé incorporant

amendements série 01); et notification dépositaire C .N .26 3.19 8 7 .TREATIES -47 du
27 nouembre 1987 et TRANS/SC1/WP29/R.337 et Amend.1; et C .N .91.1988.TREATIES-25 
du 20 juin 1988 (procès-uerbal de rectification concernant des modifications).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 5J._

Participant Date de mise en application Participant Date de rnise en applicat:

Belgique . . . . ..............  15 juil 19 82 République d é rno c r a t i que a 11 erna n d e 6 rnai 19 84
Espagne . . . . ..............  15 juil 1982 Roumanie ........................ 3 féur 19 84
Finlande . . . . ..............  5 juil 1988 T chécoslouaquie .............. 4 3 anu 1983
France ......... ..............  17 féur 198 7 Union des Républiques socialistes
Hongrie . . . . ..............  26 mars 1984 souiétiques ................... 17 féur 19 8 7
Italie ......... ..............  6 mai 1983 Yougoslauie ................... 5 -j an 198 5
Luxembourg . . . ..............  1 rnai 1984 Pays-Bas ........................ 2.1 3 u i n 1985

Série.

01

Amendjynejnts.

Autour de la proposition

Italie
Italie

D ;i t d ' a n L r i- c- r u i gue ur

21 oct 1984 
27 aur 1988

Règlement n° 52 : _Prescriptions uniformes relatiues aux caractéristigues de construction des 
" v,|£H^cujes transport en commun de faible capacité

Proposé par les Gouuernements de la France et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR : 1er nouembre 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord 
ENREGISTREMENT : 1er nouembre 1982, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/R e u , 1/Add , 51.

Partie s contractantes appliquant le Règlement n° 52

Part, iciparit Date de m ise en application Participant. üâ.tjLJlÇ...]ILti®.SI!.cipplliuliim

Allemagne, République fédérale d' 1 nou 1982 Roumanie ............  3 féur 1984
B e l g i q u e ........................  5 juil 1983 Union des Républiques
France ........................... 1 nou 1982 socialistes souiétiques 1 janu 19 8 8 ̂
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Rèqlemen t n° & 3 : '’res t rj.pi i uns u ri i formes r e I >■. t j vos à ! hono: og.n ; orid es m o t. o c y ci es en ce.gui
c o n c v r n e i 1 i r;. s t n 1 la! i o ri de1., d i ■- p '■ s i t i ( a ' <■ c ! a i r- a g e i d e.si gna ïissiti o n _ium.i ne u se

Proposé par les Gouuernements de i 1 Italie et de la République démocratique allemande

ENTREE EN UIGUEUR : 1er féurier 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er féurier 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324/TRANS/50b/Rev.1/Add.b 2 .

Parties contractantes appliquant, le Règlement n° 53

P ç .  j J? « n t Unie de mise.en application

Allemagne, République fédérale d 1 5 oct 1986
B e l g i q u e ........................  5 juil 1983
F i n l a n d e ........................  12 sept 1988
H o n g r i e ........................  26 mars 1984
I t a l i e ........................... 1 féur 1983
P a y s - B a s ........................  2 mai 1988

Date de m i r. c e n ...._ap.f>I i ca t ion

Suède ...........................
Tchécoslouaquie ..............
Yougoslauie ...................
République démocratique allemande 
Union des Républiques

socialistes souiétiques . .

28 déc 19 83
30 j u i 1 198/}
1 aur 19 8b
1 féur 1983

1 janu 1988

■* 'H' *■ -H' -M- -H- -M- *  #  M- N- *  -N- H #• M H -H- -M- M-

Régie me n t n° 5 4  ̂ Prejc r i p; i ont uri i : c.r met. relatiues d ! ; hoiiKi h.gat j or: dos pniM.na tiques.pcu.r
yj^iÇ.VLÎ^s_Ji.ÿjLiïajr^__^t_ïeurs_r^mor<iuies

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1983, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er mars 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/bOb/Reu.1/fidd.53 ; et notification dépositaire C .N . 223.1987.

T REfi riES-41 du 13 octobre 1987 et doc. 1RANS/SC1/WP29/181 (complément 1 à la 
uersion originale); C .N .44.1988.TREATIES-16 du 28 avril 1988 (procès-verbal de 
rectification concernant des modifications); et C . N . 36 . 1989 . l'REATI ES-8 du 3 avril 
1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/225 (complément 2 à la version originale).

Parties contractantes appliquant le Règlement n ° 54

ParÜcijïant. Date de mise en appl i(ij; ion Participant Date de tri j se eji_ajB£iiçjy^ion

Allemagne, République fédérale
Autriche ........................
Belgique ........................
Espagne ........................
Finlande ........................
France ...........................
Hongrie ........................
Italie ...........................
Luxembourg ......................
Norvège ........................

19 rnai 1986 Pays-Bas ........................ 1 rnar s 1983
3 sept 1983 Portugal ........................ 11 août 1989
B ■juil 1983 R é p u b .1 i q u 0 d é rn o c r a t i q u e allemand e 9 nou 1986
9 a o û t 19 87 Roumanie ........................ b aur 19 8b
12 juil 1987 R o y a u r n e - U n i ................... lb juil 1983
1 mars 1983 Suède ........................... 7 o c t 1983

26 mars 19 8 4 4 oct 1988
6 aur 1984 Tchécoslouaquie .............. 18 déc 1983
1 rnai 1983 Union des Républiques sociaListes

21 féur 1988 souiétiques ................... 17 féur 198 7
Youqoslauie ...................... b janu 1985

Amendements

Série Au1 cur de la proposition Daie_d^ejTtré^^n_via^eur

Complément 1 à la 
uersion originale 

Complément 2 à la 
version originale

l't a 1 i. e 

Pays-Bas

13 mars 1988 

3 sept 1989

508



X I .B-16 Equipements et pièces de uéhicules à moteur

E èglemen t- n° 5 5 l_Presçr "i Etions u n i f o r j T i e s  r  elativ e s à  _ i 1 h o m o I o g a tic n de s g i. è ce s 
m'can iqu es d La ï t e ï a <j e... Jd e s ejise m b ï e s d e v é jri c u ï es

Proposé par les Gouvernements de "i'Italie et des Pays -Bas

ENTREE. EN UIGUEUR : 1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGIS'l REMEN1 : 1er mars 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/T RANS/505/R e u . 1/Add.54.

Parties conlr ac_tante__s_ a p pl i q u a n t  lo Règlern en t: n° 55

Partlclj^ant Date..._d_e_m_i.se en ap^licatlciri

B e l g i q u e ........................  5 j uii 1983
H o n g r i e ........................  14 nou 1988
I t a l i e ........................... 1 mars 1983
R o u m a n i e ........................... 3 féur 1984

Par; t ici.pant Dâte._deiïiiï;e en ap^lj.c atl o n

Tchécoslouaquie ......
Union des Républiques

socialistes souiétiques 
Yougoslauie ..............

3 nou 1985

1 janu 19881-’ 
28 janu 1990

•H- -H- -H H- M- 'M' H- H- -M- -K- K- K- H- K M H-

Règlement n° 56_^^re££ri£^ons_j£ni£ornies_rel^tive^^_lJjTomol_ogation des;projocte-rs pour cyclomoteureJt_vj|hiç_ijljasy a ■- <• ; :n : ; c ;•
Proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ËCE/TRANS/505/Reu.1/A d d .55 ; C .N .28.1987.TREATIES-0 du 4 mai 1987 et

doc. TRANS/SC1/WP29/16 1 (complément 1 à la uersion originale); et C . N . 78.1989.- 
TREATIES— 16 du 10 mai 1989 (procès-verbal relatif à des modifications).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 56

Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1 S oct 19 86
Finlande ........................ 12 sept 1988
France ........................... 19 o c t 1986
Honqrie ........................ 14 nov 1988
Italie ........................... 15 juin 1983
Pays-Bas ........................ 15 juin 1983

Participant Date de mise en application

Pays B a s .............................. 1 mars 1983
S u è d e ............................. ... 7 oct 1983
Tchécoslouaquie .................... 18 déc 1983
Y o u g o s l a v i e ...................... ....l a u r  1985

Série Auteur de l a p r o p o s i t i o n Date d ' e n t r é e  en vigueur

Complément 1 à la 
version originale Tchécoslouaquie 4 oct 1987
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Règlement n0 57 : Prescriptions uniformes relatiues
£rol^£t^.uj^s_.|?m^_!!!o£Qçj_çîes ^t_uiéjTi_çui^_^__asjiinil£s

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

lb juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
15 juin .1983, n° 4789.
E/ECE/3 2 4-E / ECE/TRANS/ 505/Reu . 1/Add . 56 ; et C . N . 192 . 19 88 . TREATI ES-48 du 30 septembre 

1988 et doc. 1RANS/SC1/WP29/199 (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 57

Par tic iparit Dat e, do nri.se e:i app, j c. a t i or: Pari j. cipanj. Date dr m i se en _appj 3 c ai i on

Allemagne République fédérale d 1 B oct 1 986 Pays-Bas ......................  , 15 juin 1983
Finlande ........................... 12 sep t 1988 République d é m o c r a t. i q u e allemand & 9 nou 1986
France ............................. :l9 oct 1986 Tchécoslouaquie ................. 18 déc 1983
Hongrie ........................... 14 nou 1988 Yougoslauie ...................... 1 aur 1985
Italie ............................. 15 juin 1983 Suède ............................. 28 déc 1983

Amendements.

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01 Pays-Bas 28 féur 1989

H- *  *  tt * *  M H- -H- H H- *  H H M H- K *  N-

Règlement n° 58_: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des
véhicules utilitaires , des remorques et des semi-remorques, en ce gui 
concerneleurs dispositifs arrière de protection anti-encastrement

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add . 57 ; notification dépositaire C .N .208.1988.-

TREATIES-51 du 25 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/228 (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant.le Règlement n° 58

Participant Djîte_de_jmise_en npp I j. tat ion Pa-t i c iparit Date ..de mi k o en jspp ! i.cat,i ori

France ............................. 1 j u i. 1 1983 28 déc 1983
Honqrle ........................... 14 nou 1988 Tchécoslovaquie .............. 3 nou 1985

.1 juil .198 3 Union des Républiques
Pays-Bas ........................... 2 mai 1988 socialistes souiétiques . . 1 janu 198Slf>
Roumanie ........................... 5 sur 19 8 5 Yougosaluie ................... 15 janu 1988
République démocratique allemande 9 nou 1986

Amen de me nts

Série A m  ; u r _ d e la propos i i. j  or. Da te.d ' entrée e n_ y igu e u r

01 France 25 mars 1989

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

510



XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 59 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des 
dispositifs silencieux d'échappement de remplacement

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1 er octobre 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS,505/Reu. 1/Add.68 ; et C .N .193.1989.TREATIES-31 du 28 août 1989

et doc. TRANS/SC 1/WP29/R.489 (complément à la uersion originale).

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 59

Parti cipant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique 
finlande 
France . 
Hongrie

1 oct 
5 j uii 
1 oct 

14 nou

1983
1988
1983
1988

Italie . . 
Luxembourg 
Pays-Bas .

Série

Complément 1
à la uersion originale

Amendements 

Auteur de la proposition

Italie

6 aur 1984 
1 oct 1985 

21 juin 1985

Date d'entrée en uigueur

28 janu 1990

•*

Règlement n° 60 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des motocvcles 
et des cyclomoteurs (à deux roues) en ce gui concerne les commandes 

actionnées par le conducteur, v compris l'identification 
d e s c o m m a n d e s, témoins et indicateurs

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et. de la Tchécoslouaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1984, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Reu.1/Add.59.

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 60

P §..r ti cip^n t Date de mise en application Participant Date de mise en application

I t a l i e ........................... 1 juil 1984
P a y s - B a s ........................  2 mai 1988
République démocratique allemande 3 aur 1988

Suède ..........
T chécoslouaquie

31 août 1984 
1 juil 1984
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Règlement n° 61 j_J|j^£^.i£tiion^uni£ox m e ^ ^ e l ^ i v £ j L ^ „ J J J ï o n ^ j o g a J ^ o n d e s  véhicule!,
utilitaires en ce qui.concerne leurs saillies extérieures à’ l'avant

de lacloison postérieure de la cabine

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE: EN VIGUEUR : 15 juillet 1984, conformément, au paragraphe 5 de l'article premier' de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 juillet 1984, n° 4789.
TEXTE: : E/ECE/324—E/ECE/TRANS/505— Rev . 1/Add . 60 ,

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 61

P.'i.-M c ipaiiL Dd! (; de md se en. app I i cul [on ParL i lipant Orjfe do. mise en appl j (d( ion

France ................. .........  15 j uii 19 84 Suède ............................. 29 déc 1984
Italie ................. .........  15 juil 1984 Union des Républiques socialistes
Pays- Bas ............ .........  21 juin 19 8 5 souiétiques ................... 17 féur 19 8 7
République dé m o c r' a t i q u e allemande 3 ayr 1988 Tchécoslouaquie ................. 3 nou 19 8 5
Roumanie .............. .........  5 avr 1985

■ * # -H-*-M"K -W- -H- -H- -K * * ■ # *

Règlement n° 62 :_Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules
'à moteur à deux roues en ce gui concerne leur protection contre 

une^jJÎilisatiojT,jion_^utorisé§.

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er septembre 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er septembre 1984, n° 4789.
t e x t e: : E/ECE/324-E/ECE/505-Rev . 1/Add. 61 ; C . N . 165. 1987 . TREATIES-25 du 24 août 1987

et doc. TRANS/SC1/WP29/175 (complément 1 à la version originale).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 62

Part i cipant Date de mise en application Participant Date de mise en application

F r a n c e .............................  1 sept 1984 P a y s - B a s ...........................  2 mai 1988
Italie .............................  1 sept 1984 République démocratique allemande 3 avr 1988
N o r v è q e ........................... 21 févr 1988 S u è d e .............................  29 déc 1984

Amençlements.

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

Complément 1 Italie 24 janv 1988

512
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Règlement. n° 63.: Prescriptions uniformes riiJatJyes.. à J '..hurnoiogat io n_de s c c 1 q m o t e u r s
.^_çe_çQji_çpji£e rn£_le_br u it

Proposé par les Gouuernements de la Tchécoslouaquie et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR 1B août 198B, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 août 1985, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324~E/ECE/TRANS/505~Reu.1/Add.62.

P_ar_tieX üLü t_ra_çtajrtes_ u_ant le R ègieme n t n° 6 3

Participant Date de mise en application

F i n l a n d e ........................... 5 juil 1988
F r a n c e .............................  19 oct 1986
H o n g r i e ........................... 14- nou 1988
I t a l i e .............................  15 août 1985
République démocratique allemande 3 aur 1988

Participant. U«io do on application

T c h é c o s l o u a q u i e ................... .. 15 août 1985
Union des Républiques

socialistes souiétiques . . . . 1 janu 19 8 8 * ̂
Y o u g o s a l u i e ........................ .. 15 janu 1988

Règlement n° 64 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules 
munis de roues et pneumatigues de secours à usage temporaire

Proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et du Royaume -Uni

ENTREE EN VIGUEUR 1er octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1985, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/3 24-E/ECE/TRANS/505-Reu.1/Add.63 ; et C .N .38. 1989.TREATIES-9 du 17 auril 1989

et doc. TRANS/SC1/WP29/231 (complément 1 à la uersion originale).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 64

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Finlande ........................... 12 juil 1987 République démocratique allemande 19 déc 1986
I t a l i e .............................  31 mars 1986 S u è d e ................................28 féu 1986
P a y s - B a s ........................... 1 oct 1985 R o y a u m e - U n i ........................  1 oct 198B

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

Complément 1
à la uersion originale Pays-Bas 17 sept 1989
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Règlement n° 65_: Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des feux spéciaux
d 1 avertissement pour automobiles

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 June 1986, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 June 1986, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324~E/ECE//TRfiNS/505-Reu.1/Amend.1, and Am e n d .1/Corr.1.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 65

Participant Date de mise en application Participant Date_de_jniS£_en_a£glicaW_oji

Finlande ........................
France ...........................
Hongrie ........................
Noruège ........................

12 sept 1988 Pays-Bas ........................... 15 June 1986
15 June 1986 République démocratique allemande 3 aur 1988
14 nou 1988 11 nou 1988
21 féur 1988

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

Règlement n° 66_.__Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules de grandes
capacité'pour le transport de personnes enc ce gui concerne la résistance mécanique

de leur superstructure

Proposé par les Gouuernements de la Hongrie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1 décembre 1986, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1 décembre 1986, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324~E/ECE/TRfiNS/505-Reu.1/Add.65

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 66

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 16 juil 1988 R o y a u m e - U n i ....................... .....1 déc 1987
H o n g r i e .............................  1 déc 1986 Union des Républiques
Pays - B a s ........................... 2 mai 1988 socialistes souiétiques . . .  1 janu 198815
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Ri!âlernent_n.tî__67i_: £r^JCJliHii^J15^Ilifoj!l!D®J_J!1^3^tjy^s__à_^J_hoinoloaa_tion__des éguigement s_spéciaux
des_véhicules utilisant les gaz de pétrole liquéfiés dans leur système de propulsion

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et les Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR 1 juin 1987, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1 juin 1987, n° 4-789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/1 RANS.505/Reu,1/Add.66.

Parti^^c^ltrac^n_t^s__a££]1i3îjTt_le_Rèalejjien.t n° 6 7

Participant. i)ato de mise.en app U  t d1 ion Participant i)aic de miff en application

I t a l i e .............................  1 juin 1987 P a y s - B a s ...........................  1 juin 1987

*■ -H- *  *  #  *• K- -H' -H' *• M- -* *

Règlement n° 68_; Près (.r i pt. ions uniformes ro la t/j u e s à  .! ' homologation dc;î
véhicules _à m o t e ^ _ e n _ c e _ a u i  concerne_ .1[si_j^^m^e_de__I^_ui£esx?_ji!a><imaie

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er mai 1987, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Reu.1/A d d .67.

Parties, contractantes appliquant le Règlement n° 68

Participant Date de m i s e e n  application Participant Date de mise en application

Allemagne, Républigue fédérale d' 17 juin 1989 I t a l i e .............................  1 mai 1987
F r a n c e .............................  1 rnai 1987 P a y s - B a s ...........................  2 mai 1988
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Règle»} en t n° .6 9.: _P.res_cr i p 11 ■on s u  n if o r m e s r el a t i_u ej à.I 1 l'cunu I og a tion des p .inquc;.
A r x i i i c ®. ÏJ?JiE?v..XPi*r ç.çiisiry.çîip.Jiï ^ï_Â®kr.§_ ri'inoriiAi®.?-

Proposé par- les Gouvernements de la Belgique et de les Pays- Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 mai 1987, conformément au paragraphe 5 de 1 'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 15 rnai 1987, n° 4789.
TEXTE ; E/ECE/324.E/ECE/TRANS/505/R e u .1/fldd.68.

Parties(onirsiisniii appiiquari iuRèglement n° 69

Par t i c;j print de in r l.t en «pp., i ça l i or

B e l g i q u e ........................... 15 mai .198 7
D a n e m a r k ........................... 18 sept 1987
F i n l a n d e ........................... 12 sept 1988

Par J c ipant Date de m ise ci! app I i t at. i ori

P a y s - B a s ........................... 15 mai 1987
Suède . ............................ 11 nou 1988

-M- -M -M- M- M- -M- H- -H- -H- K- K- -K- H- -H- -H- -K- -M-

R N i é m e n  t. n° 70_:_JLCi!^iCi^tions_^niforme_s__r.elatiwes_à lLLL-!̂ LO.̂ _9.9.̂ ki.o_n des plaques 
(ï |_i.çie nti fiça t:i_on a r r ière_pour uéhicules; î ou rds et __l_o n g_s

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de les Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 mai 1987, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/3 2 4-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/fldd.69.

P a r t ie s_ c. on t ra ctantes appliquant le Règlement n° 70

P art i c i p a n t D a te._ de_m_ise__en_ application £§.rtiÇ i p_a nt D_a t e_ d e _ m i s e. _ e n _§£E AiÇ.âtion

B e l g i q u e ........................... 15 mai 19 87 P a y s - B a s ........................... 15 mai 1987
I t a l i e .............................  21 août. 1988 S u è d e .............................  1.1 nou 1988
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K ta le me n t n° 71 : _P r es c r 1 p .tion s uniformes re 1 a t i u e î;_à J'horn olog a t io n des tract eur s 
3iC.i£°l® ?• f <' q ui..c one er n e. ï e_çi^jn£. ji e_ jji _sion. du co n duc l eur

Proposé par les Gouuernements de la France et Italie

ENTRE t EN UIGUEUR : 1er aôut 1987, conformément, au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 1er août 1987, n° 0789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRfiNS/505/Reu.1/fldd.70

Parties contractantes appliquant le Règlement.n£.71

('or t i ( ;p~r:! Dm It- Cr ■:!:•..!.• en. «pp I _ç«t U.ri i'or (• . !. i pir.t Dulp de mise iri application

F r a n c e ........................... 1 août 1987 P a y s - B a s ........................... 2 mai 1988
Italy ........................... 1 août 1987

-M- -K *  -M- H- K- H- *  K- M- -M- -M-

Règlement n° 72 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des prolecteurs pour
motocycïes émettant un faisceau-croisement asymétrique et un Faisceau-route, et équipés

de lampes halogènes _tlamges_HSj)_

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 féurier 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord, 
ENREGISTREMENT : 15 féurier 1988, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Reu.1/ a d d .71 ; et C . N . 77 . 1989 . TREfiTl ES-■ 15 du 10 mai 1989

(procès-uerbal relatif à des modifications).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 72

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

F i n l a n d e ........................  12 sept 1988 P a y s - B a s ........................... 15 féur 1988
I t a l i e ........................... 15 féur 1988
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Règlement n° 73_: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des uéhicules utilitaires.
r-oinorques;;t semi rç-inorcjues,_en ce qui concerne leur protection latérale

Proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1er janvier 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1er januier 1988, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/506/R e u .1/A d d .72.

Parties contractantes appliquant le. Règlement n° 73

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 20 féur 1990 Pays-Bas .
F r a n c e .............................  23 juil 1988 Royaume-Uni
I t a l i e .............................  3 juil 1989

-***•■*<•*-H' -H*

Réellement n ° 7 4 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des cyclomoteurs en ce qui 
concerne î 'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse'

Proposé par les Gouuernements de la Finlande et de la Tchécoslouaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juin 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1988, n° 4789.
TEXTE : TRANS/SC1/WP29/87.

Parties contractantes appliguant le_Règlement n° 74

1 janu 1988 
1 janu 1988

E3.Ct-i£i£âIlt. 

Finlande .

D a t e de mise en application

.........  15 juin 1988

Participant Date^jJe_misj_en_a£Ejliçatijon 

T c h é c o s l o u a q u i e .................  15 juin 1988
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R è g l e m e n t n° 75 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologationdes pneumatiques pour motocycles

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et de la Tchécoslouaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er avril 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er avril 1988, r)° 4789.
TEXTE : E/BCE/324-E/ECE/lRANS/BOB~Rev.1/Add.74.

Partie s_contractantes appliguant le Règlement n° 7B

Participant Date de mise en application participant Date de_mise en application

I t a l i e .............................  1 avr 1988 R o y a u m e - U n i ......................  28 nov 1989
Pays-Bas ........................... 2 7 janv 1988 Tchécoslovaquie .................  l a v r  1988

•tt -K- *  -X X- *  H- ■* •* 'H- *  M- -H- *  *  'H- X X' X H-

Règlement n0 76 : Prescriptions.uniformes relatiues à l'homologation des projecteurspour
cyclomoteurs_émettant un faisceau-croisement et un faisceau-route

Proposé par les Gouvernements de la République démocratigue allemande et la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1988, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1988, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu.1/A d d .7B .

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 76

Eâütiçipajlt Date de mise en application Participant D^t^_de_jni£e_en_appliçati.oji

F i n l a n d e ........................  12 sept 1988 S u è d e .............................  1 juil 1988
Républigue démocratique allemande 1 juil 1988
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Règlement: n° 7 7.: P rescript ion fi.uniforrnos reJa 11 ues à I 1 homologation de
f eux de s ta tionnemen-t_p_ou r les., v é..iv.i cules à rno teur

ENTREE l:.N UIGUEUR 
ENREGIy 1RE M E N I : 
TEXTE ;

E § rJLii-À pjLüii

B e 1 g i q u e 
franco .

Proposé par les G o u v er n e me nt s  de la Krance et des Pays-Bas

3 C) S e p 1: e m b r e 19 8 8, c o n f ori ri é m c n t a u p a r a g r a p h e 5 (J e i 1 a r t. .1 c I e p r e m 1 e r (Je l ’ficcord.
30 S e pt em bre 1988, n° 4789.
T K A N 3 / S C 1 / W P 2 9 / R .202 et A m e n d .i .

Par tie s con tr;actcin b e s_ ap_p_l iqu a nt le R ègleinent n° 77

P ,ü. t®. .de. njjj>e .....en _ a pj-> 1 i c a t .1 g; ri Par t i ci gant.. Ua te ...de... mise.en.application

. . . .  19 dec 1989 Pays-Bas ........................... 30 sept 1988

. . . .  30 sept 1988

M M- X- K- H H-H H K- *  -M -N N M «  -H H

Règlement n° 78 : _Pr_e..?£CJ1P.Ü°.Q.u.nlfÇrrrjja srj^la t̂ ve.s... à. ■] L!5P.fïï°3^P.9ation_dp5
uéhi cuïes de 1 a catégorie i en co j u i  ...concerne le f r?:i nage

Proposé pur les Gouvernements de la France et: Italy

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1988, n° 4783.
TEXTt : E/ECE/32n- E/LCE/ i KflNÜ/50 5 / Re v . 1/fldd . 77 .

.? 3 r ti es co r 1tr_ac t. axit_e^_a£gli t^uan t.LG Règlemen t n° 7 8

Particioant: O a t e j e  .mise.en„._ajy>Jl:i cation

B e l g i q u e ........................... 19 d é c 1989
F r a n c e .............................  1 F> o c t ] 9 8 8
I t a l y ................................  15 oct 1988
N e t h e r l a n d s ........................  21 ;j anv 1989

£a.rtiçi£ant Date de mise ^ n . . . ® l i c a h o n

République dé mo cr a t i q u e  al le ma nd e 24 avr 1989
T c h é c o s l o v a q u i e ................... 1 janv 1990
Y o u g o s l a v i e ........................  2 2 a v r 1989
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Règlement:.n° 79 :__Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des
véhicules en ce gui concerne l'équipement de direction........ .

Proposé par les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1 décembre 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : 1 décembre 1988, n° 4789.
TEXTE : TRANS/SC1/WP29/R.404 et Amend.1 et TRANS/SC1/WP29/R.408; et notification dépositaire

C.N.211.1989.TREAT1ES-32 du 11 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/246 
(amendements série 01).

Parti cipant

France
Italie

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 79

D a t e d e  mise en application

1 déc 1988 
3 juil 1989

Participant 

Royaume-Uni

Amendements

Pate de mise en application 

............  1 déc 1988

Série

01

Auteur de la proposition 

France
■M- W X H K K--M -H- -K H H M H H*.

Date d'entrée en uigueur

11 féur 1990

Règlement n° 80 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des sièges de uéhicule de
grande dimensions pour le transport de uoyageurs et de ces véhicules_eji_j^e_jiui__çonçerne

la résistance des sièges et de leurs ancrages

Proposé par les Gouuernements de la France et du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

23 féurier 1989, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
23 féurier 1989, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/bOb/Reu.1/Add.79.

JParties_contractantes appliquant le Règlement n° 80

Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 20 féur 1990 
F r a n c e .............................  23 féur 1989

Participant 

Royaume-Uni

Date d e rni s e_en application

.........  23 féur 1989
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 81_: Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des rétroviseurs et des
ùtLhi£u]Ies_^_rn£t^j]^à_jJ^u)<_roaesJ_auec ou sans side car, en ce qui concerne l e  montage dê_s

rétroviseurs sur les guidons

ENTRtE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

1er mars 1989, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
1er mars 1989, n° 4789.
E/ECE-324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu. 1/fldd . 80

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 81

Pc; r tic ijo ant

France . .

Date de mise e n a pplication 

.........  1 mars 1989

Participant 

Italie . , .
D a t e d e  mise en application

1 mars 1989

■M-*-It K-

Règlement n° 82 :_Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs
” équipés de lampes halogènes à incandescence' (HS2)~

Proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

17 mars 1989, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'accord. 
17 mars 1989, n° 4789.
TRANS/SC1/WP29/223.

Parties_contractantes appliquant le_Règlement n° 82

P a r 11 c i p a n t 

Pays-Bas . ,
Date de mise en application Participant

17 mars 1989 Suède
**-K-*-a H- H--* *** tf H M K

Date de mise en application 

17 mars 19 89

Règlement n° 83_: Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des véhicules en ce qui
concerne les émissions de gaz polluants par le moteur selon les exigences du moteur en matière

djL. carburant

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : b nouembre 1989, conformément au paragraphe 5 de 1 'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 5 novembre 1989, n° 4789.
TEXTE : TRANS/SC1/WP29/R.486 et C o r r . 1,

Parties contractantes_appliquant le Règlement n° 83

E® r tiç.if>a n.t Date dé mise en application P^rtiçi£âJlt D a te de mise en application

r rance 
Italie

B nou 1989 
18 déc 1989

Pays-Bas
Royaume-Uni

B nou 1989 
2 8 nou 1989

NOTES :

* ' Par une note accoropagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention
s 1 a p p 1 iqu e r- a i t é g a 1 e ment au .Land__de__ Berlin à
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Lu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements do la Tchécoslovaquie ( 1 er fé
vrier 1966 et 13 septembre 1967), de la Hongrie 
(10 féurier 1966), de la Pologne ( '1 mars 1966),

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(12 avril 1966 et 2 juin 1967 et lors de son 
adhésion), de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie (6 juin 1966 et 10 novembre 1967), 
de l'Albanie (14 juin 1966),
de la France (23 nouembre 1966 et 21 août 1968), 
du Royaume-Uni (23 novembre 1966 et 21 août 1968), 
de la République fédérale d'Allemagne (25 nouembre 
1966, 21 août 1968 et le 23 décembre 1987) et des 
Etats-Unis d 1 Amérique
(21 août 1968). Les déclarations en question sont 
identiques en substance, niu_ta_lris jnu’candis, à 
celles reproduites en note 1 au chapitre III.3.
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Lors de son adhésion à l'ficcord, le 4 octobre 
1974, le Gouuernement. de la République démocrati
que allemande a formulé au même sujet une décla
ration identique en substance, mutatis_mu t ajldis.,
à celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre l'I'I. 3.

En référence à cette dernière déclaration, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la
France et du Royaume.Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (le 8 juillet 1975 et 30 
octobre 1987) et de la République. fédérale 
d'Allemagne (le 19 septembre 1975) identiques en
substance, mutatis__ mutandis■ aux déclarations
correspondantes citées en note 1 au chapitre
III . 3.

Auec déclaration que l'Accord ne s'appli
querait pas aux îles Féroé.

3/ Date retenue à la demande du Gouverne
ment belge de manière à assurer une solution de 
continuité entre l'application du Règlement n° 9 
et celle du Règlement n° 51.

^  Les Etats suivants ont, conformément, aux 
dispositions de l'article premier, paragraphe 7 
de l'Accord, notifiés au Secrétaire général leur 
intention de cesser d'appliquer le règlement 
n° 15, le retrait deuant prendre effet aux 
dates indiqués ci-après :

iiato de prise d'effet de 
Par^tiçi£ant_j_ la £esjsatiojT_diaj3£liçjîtion_:_
Allemagne, République

fédérale d' . . 30 sept 1989
A u t r i c h e ............  24 mai 1985
B e l g i q u e ............  1 o c t 1989
D a n e m a r k ............  1 oct 1989
F i n l a n d e ............  1 janu 1990
F r a n c e ..............  l o c t  1989
I t a l i e ..............  1 oct 1989
N o r u è g e ............  1 janu 1989
P a y s - B a s ............  20 juin 1989
Royaume.Uni........... 1 oct 1990
S u i s s e * * ............  1 oct 1982

* La notification était accompagnée de la 
déclaration suiuante

. . . Dans les pays membres des Communautés 
européennes les prescriptions de la Directive 
70/220/CEE du Conseil concernant le rapproche
ment des '.législations des Etats membres relati
ves aux mesures à prendre contre la pollution 
de. l'air par les gaz prouenant des moteurs à 
allumage commandé équipant les uéhicules à 
moteur, modifiée par la Directiue 83/351/CEE, 
étaient conformes aux prescriptions du Règle
ment 15/04 de la CEE/ONU. Depuis l'entrée en 
uigueur de la Directiue 88/7/CEE, des prescrip
tions plus strictes que celles faisant l'objet, 
du Règlement 15/04 de la CEE/ONU sont pourtant 
applicables en ce qui concerne le comportement 
d'échappement et d'autres exigences à remplir 
par les carburants .

Pour des raisons de politique de l'environne
ment, "la République fédérale d'Allemagne ne peut 
plus homologuer des véhicules à moteur qui, 
quant au comportement d'échappement, ne répon
dent qu'aux exigences moins strictes prévues par 
le Règlement 15/04 de la CEE/ONU.

La République fédérale d'Allemagne envisage 
de p r é s e n t e r , de c o n c e r t avec la France, à 
l'Organisation des Nations Unies, un projet d'un 
nouueau Règlement de la CEE/ONU qui, d'une part, 
constituera un lien au Règlement 15/04 et, 
d'autre part, contiendra les prescriptions plus 
strictes de la Directiue 8 8/7 6/C E E . Cela devra 
permettre une transition graduelle.

La notification Inclut la déclaration 
s u i u a n t e  :

"Le Conseil fédéral [suisse] exprime l'espoir 
que les progrès réalisés dans le cadre de la 
Commission économique pour l'Europe en matière 
de réglementation des émissions de gaz 
polluants permettront, dans un proche avenir, 
d'appliquer à nouueau ledit règlement n° 15".

-r,Z Les amendements au Règlement n° 15 sont 
entrés en uigueur le 1er mars 197 7 (au lieu du
15 mars 1977), conformément, à une proposition du
Gouvernement du Royaume.Uni reçue le 22 octobre
1976 et communiquée par le Secrétaire général le 
8 novembre 1976.

6 / Les propositions d 'amendement des Gouver.
nements belge, français et néerlandais visant le 
règlement n° 16 ont été communiquées par le 
Secrétaire général aux Parties contractantes à 
l'ficcord le 18 féurier 1972. Les propositions 
d'amendement ayant été ainsi présentées conjoin
tement par tous les gouuernements appliquant le 
règlement n° 16, il n'y a pas eu lieu de faire 
jouer le délad de trois mois préuu par l'article
12 de l'ficcord pour la formule éventuelle d'ob
jections, et les amendements sont entrés en vi
gueur, en conséquence, le 18 auril 1972, soit à 
l'expiration d'une période de deux mois à compter 
de la date de leur diffusion, conformément aux 
autres dispositions de l'article 12 de l'Accord.

7/1 Le Secrétaire général a communiqué le 
7 nouembre 1973 aux Parties contractantes à 
l'Accord les amendements au règlement n° 19 
proposés par le’ Gouuernement espagnol, et à 
l'acceptation desquels ce dernier subordonnait 
l'acceptation dudit règlement n° 19.

Il ressort des indication données par le 
Gouuernement yougoslaue que celui-ci a appliqué 
de facto les règlements 23, 37 et 38 à compter du 
21 mai 1983, et 1 1 interprétation du Secrétaire 
g é n é ra1 est que les autres Part ie s c o n t r a c t a n L e s 
intéressées n'y font pas objection.

Le Secrétaire général a communiqué le 28 
mars 1975 aux Parties contractantes à l'Accord 
les amendements au règlement n° 23 proposés par
le Gouuernement tchécoslouaque. Ces amendements 
n'ont pas été acceptés, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne y ayant fait 
objection par notification reçue le 26 juin 1975.

Après auoir été informé, par une notification 
reçue le 7 juin 1976, du retrait de ladite objec
tion, le Secrétaire général a de nouueau, le 22 
octobre 1976, communiqué aux Parties contractantes 
le texte des amendements proposés par le Gouver
nement tchécoslovaque.

Les amendements ont: alors été acceptés et sont 
entrés en uigueur le 22 mars 1977.
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10^ L.e 4 mars 1976, le Secrétaire généra] a 
reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une communication 
où il est dit notamment ce qui suit:

Les uéhicules de transport en commun 
homologués conformément au règlement n° 36 
qui pénètrent sur le territoire britannique 
devront continuer à respecter certaines dispo
sitions figurant dans le règlement du Royaume- 
Uni de 1972 relatif aux conditions de conformi
tés, aux équipements et. à l'utilisation des vé
hicules de transport en commun qui régissent 
des questions dont rie traite le règlement No 36.

Le 30 juillet .1987, le Gouuernement 
autrichien a notifié au Secrétaire général son 
intention de cesser d'appliquer le Règlement No. 
40 à partir du 30 juillet 1988.

*2/ Le Gouuernement suisse a déclaré son in
tention d'appliquer .les Règlements 40 et 47 à 
compter du 1er auril 1983. Par la suite, le 23 
octobre 1986, le Gouvernement suisse a notifié au 
Secrétaire général son intention de cesser 
d'appliquer lesdits règlements à partir du
30 septembre 1987 et 30 septembre 1988, 
respectiuement.

13/ fluec la déclaration suiuante

Il existe une disposition relatiue aux nou 
veaux uéhicules automobiles, qui est en uigueur 
en Finlande depuis le 1 er janvier 1981 et qui 
interdit le montage de pare-brise en uerre 
trempé sur les automobiles.

En application de l'article 12, paragra
phe 2, de 1'Accord.

*5/ Lesdits règlements deuraient enter en 
uigueur pour l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques le 6 mars 1988. Toutefois, le 
Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a indiqué dans sa 
notification qu'il entendait appliquer lesdits 
règlements dès le 1er januier 1988.

1®/ L'ancienne série 01 d ‘amendments deuient 
le complément: n° 1 à la version originale (voir 
document TRftNS/SCl/WP29/163/flmerid . 2) .

La notification d'application du règlement 
n° 48 par l'Italie était accompagné d'une pro
position d'amendement du supplément 1 audit 
règlement et d'une déclaration indiquant qu'il 
appliquera le règlement sous réserve de 1 'accep
tation des amendements proposés. Les amendements 
ont été diffusés le 27 janvier 1987. Entrée en 
uigueur: 27 juin 1987.
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X I .B 17 : Transport des denrées périssables

17. ACCORD RE L.AT1F AUX ENGINS SPECIAUX POUR LE. 1 RANSPOK F DES DENREES PERISSABLES El A LEUR UTILISATION 
POUR I..F.S TRANSPORTS IN 1 E RNA I ION AUX DE CERTAINES DE CES DENREES

Non encore en uigueur (uoir article 8),
TEXTE : E/ECE/456 (E/ECE/'T RANS/S26) ; 1962.

15 januier 19 6 2 1

Participant Signature

S iqnature

ratification, 
adhésion_ jaj_ Participant Signature

Siqnature 
d_éf i n i t i u e ( s ) ̂  
ratification, 
adhésion (a)

Allemagne, 
République 
f é c j é raie d 1 

Belgique . . 
Bulgarie 
Espagne; . . .

France 13 f' é u r 196 2 s
Luxembourg 22 juin 1962

10 aur 1962 Pologne . . . . 19 juin 1 9 6 2 2
29 j u j. n 1962 Suisse . . . . 19 janu 1962
19 janu 196 2 Yougoslauie . 2 S sept 196 3 a

7 janu 1964 a

NOTES :

^  Si le présent Accord figure au chapitre XI 
pour des raisons de commodité, il n'est pas 
limité aux transports routiers.

2 / Auec une déclaration selon laquelle la Ré
publique populaire de Pologne n'est pas liée par 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 de
1 1 Accord.
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XI.B-18 : Travail des équipages des véhicules

18. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAUAIL DES EQUIPAGES DES UEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUIE ( A E ! R )

Non encore en vigueur (voir article 18)1.
TEXTE : E/ECE/4ï>7- E/ECE/ T RANS/.S27 .

Conclu à Grr.'éve Je I j d ri v i o r- l y 6 7

R -î i i f 1 c a i ion, 
Participant Siqnature adhésionfa)

Allemagne, 
République
fédérale d 1 . :L6 mars 19 6 2

Belgique 29 mal 1962
France . . . . 13 féur 1962

Participant Siqnature adhésionfa)

Luxembourg , . 1 mars 1962
Pays-Bas . . , 12 aur 1962
Pologne , . . . 17 mai Ï962
Royaume-Uni . . 31 j anu 1962
Suède .......... 19 juin 1962

NOTES :

^  Des instruments de ratification ou d'adhé
sion (a) ont été communiqués au Secrétaire géné
ral en attendant leur dépôt de la manière préuue 
au paragraphe 4 de l'article 18 de l'Accord, par 
les Gouvernements de la France, des Pays-Bas

(pour le Royaume en Europe), de l'Espagne (a) et 
de la Yougoslavie (a)

Auec une déclaration selon laquelle la R é 
publique populaire de Pologne n'est pas liée par 
.les paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de
1 1 Accord.
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XI.B-19 : Circulation routière— -Conuention de 1968

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

19. CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE

Conclue à Uienne le 8 novembre 1968

21 mai 1977, conformément à l'article 47, paragraphe 1.
21 mai 1977, n° 15705.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1042, p. 17.

Note : La Conuention a été établie et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
la circulation routière, qui s'est tenue à Uienne du 7 octobre au 8 nouembre 1968. Cette Conférence 
auait été convoquée par le Secrétaire général de 1 1 Organisation des Nations Unies, conformément aux 
résolutions 1129 (XLI) et 1203 (XLII)1 adoptées par le Conseil économique et social de l'Organisation 
des Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectiuement. La Conférence a également établi 
et ouuert à la signature la Conuention sur la signalisation routière (uoir chapitre XI.B-20) et. a adopté 
un acte final.

Participant Signature
^ati£ication^ 
a d h é s i o n (a) Participant Si^_a_ture

Ra t i f i_çat i on, 
a d h é_s i o ri ( a j

Afrique du Sud 1 nou 1977 a Pologne .......... 8 nou 1968 23 aoû t 1984
Ailemagne, Portugal . . . . 8 nou 1968

République République
fédérale d 12, . 8 nou 1968 3 août 197 8 centrafricaine 3 féur 1988

Autriche . . . . 8 nou 196 8 1 1 août 1981 République de
Corée^..........Bahrein ......... 4 mai 1973 a 29 déc 1969

Belqique . , 8 nou 1968 16 nou 1988 République
Brésil ......... 8 nou 1968 29 oct 1980 démocratique
Bulgarie . , 8 nou 1968 28 déc 1978 allemande . 1 1 oct 19 7 3
Chili ............ 8 nou 1968 République
C h ine3 socialiste
Costa Rica . , . 8 nou 1968 souiétique
Côte d 1Iuoire , . 2 4 juil 1985 a de Biélorussie 8 nou 1968 18 juin 19 74
C u b a ............ 30 sept. 19 77 a République
Danemark . . . . 8 nou 1968 3 nou 1986 Q socialiste
Equateur . . . . 8 nou 1968 souiétique
Espagne ......... 8 nou 1968 d ’Ukraine . . . 8 nou 1968 12 juil 19 74
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 aur 198b Roumanie . . . . 8 nou 196 8 9 déc 1980
France ......... 8 nou 196 8 9 déc 1971 Royaurne-Uni . , . 8 nou 1968
Ghana ............ 22 août 1969 Saint-Marin . . . 8 nou 1968 20 j u i 1. 19 70
Grèce ............ 18 déc 1986 a Saint-Siège . 8 nou 1968
Guyana ......... 3 1 janu 1973 a Sénégal .......... 16 août 19 72
Hongrie ......... 8 nou 1968 16 mars 1976 Seychelles . , . 1 1 aur 1 9 7 7
Indonésie . . . . 8 nou 1968 Suède ............ 8 nou 1968 25 j u i i 198 5
Iran (République Suisse .......... 8 nou 1968

islamique d') . 8 nou 1968 21 mai 19 76 Tchécoslouaquie . 8 nou 1968 7 j ua n 1978
I s r a ë l ......... 8 nou 1968 1 1 mai 1971 Thaïlande . . . . 8 nou 196 8
Italie ......... 8 nou 1968 Union des
Koweït ......... 14 mars 1980 a Républiques
Luxembourg 8 nou 196 8 2b nou 197 5 socialist et s
Maroc ............ 29 déc 1982 a souiétiques . 8 nou 1968 7 juin 19 7 4-
Mexique ......... 8 nou 1968 Uruguay .......... 8 aur 19 81
Monaco ......... 6 juin 19 7 8 a Uenezuela . . . . 8 nou 196 8
Niger ............ 11 juil 19 7b a Yougoslauie . . 8 nou 196 8 1 oct 1 9 7 fi
Noruège ......... 23 déc 1969 1 aur 1985 Zaïre ............ 25 1 u i 1 '19 7 7
P a k i s t. a n . . . . 19 mars 1986 a Zimbabwe . . . . 3 1 j u i 1 198 1
Philippines . . 8 nou 1968 2 7 déc 1973

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFRIQUE DU SUD

L.a République sud-africaine ne se considère pas 
liée, par l'article 52 de la Conuention susmen
tionnée .

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserues_;
flj2ti^le_J^8_ti_£§j2ajara£he_3
Le paragraphe 3 de l'article 18 est appliqué en
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République* f édérale d 1 iVj lemagne en conformité 
auec les disposition? du paragraphe 15 de 1 1 a n 
nexe à l'Accord européen du 1er mai 19 7.1 com
plétant la Convention sur la circulation routière.

Article. 2 3_, P.Çiî• )t- M  1§„S-., du_ELëL£?3L3LC®-Ehe 3
!... a Républi q u e f é d é r a 1 e d 1 A .11 e ma y n e. ne se cons i - 

dère pas liée par je point, v de l'alinéa £ du pa- 
ra graphe 3 d e 1 1 a rti c1e 2 3.

Article 3 1 ..alinéa.d.du paragraphe .1
ï.. a R é p u b 1 i q u e f é d é r aie d 1 A î ï e rn agne se réserue 

le droit de continuer à porter la mention uisée à 
1 ; alinéa c du paragraphe 1 de l'article 42 égale
ment sur J.es permis nationaux étrangers ,

A n nex o-.l, pa ragraphe.1
L. a Répub 1 i q u e f é d o r a 1 e d ' A1'.'1 e rn agne s e r é s e r u e 

1 e d r o it, e n c i r c u 1 a t i. o n i n t e r n a t .i onale,
a) D 1 e x j. g er d c* s c a m j. o n s é t r a n g e r s 1 e rn ê m e i n d i c e 

minimum de performance que des uéhicules allemands,
b) De ne pas admettre les uéhicules
- - équipés de p n o u s a c'Jous,
--••• dépassant les .limites fixées en République 

fédérale d'Allemagne pour le poids total et 
la charge par essieu, ou

 -  ne respectant pas la réglementation concer
nant. l'inscription de ces chiffres à l'exté
rieur du uéhicule,

--- qui. ne sont pas équipés d'un enregistreur de 
vitesse (disposif de contrôle) du modèle 
p r e s c r i t..

Ann exe 5, p ar a g r a ph e.11
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par la première partie de la pre
mière phrase du paragraphe. 11 de l'annexe 5.

A n n e x e _5 A .p a r a g r a_p h e 58
La Républ j. q u e f é d é rale d ' A11 e m a g n e n e se c o n s i - 

dère. p a s 1 i é e par I e paragraphe 58 (Je l'annexe 5. 
Déclaratlons_i

En référence à la notification, faite '.lors de 
la signature de la Conuention sur la circulation 
routière en dale à Uienne du 8 nouembre 1968, 
selon laquelle le signe distinctif de la Républi
que fédérale d'Allemagne serait la lettre "D", le 
Gouuernement de la République fédérale d 'Allema
gne déclare que cette notification a été faite 
pour toute la région où la Conuention est appli
cable du fait de la ratification de ladite Con
uention par la République fédérale d'Allemagne.

En application des dispositions des articles 3, 
paragraphe 5, et 54-, paragraphe 2, de la Conuen
tion sur la circulation routière, le Gouuernement 
de la République fédérale d ' Allemagne assimilera 
les cyclomoteurs aux rnotocy d e s  aux fins d 1 appli- 
c a 11 o n d e la Co n u e n t i. o n .

BELGIQUE

16 mai 19896
Réserves au paragraphe 3 de 'l'article 10 et au 

paragraphe 3 de l'article 18,

Réserves

BKL.SIL

JL1.®£L®.r.çL _.d.e.s__ articles et annexes
s u i. v a n t s :
 - - Article 20, paragraphe 2 a) et b) ;

Article 23, paragraphe 2 a);
.- Article 40;
-- Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (ré

serve partielle) ;
 -  Annexe 5, paragraphe 5 c) ; et.
.- Annexe 5, paragraphes 28, 39 et 4-1 (réserves

p a rt i e11es).

D é c I a r ations.en .ce qul_ .conc erne. 1 e s ré s e r v es p a r -
tlelles., _s u s s.:.
a) La réserve partielle émise par' le Brésil aux 

alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de l'article 
41 (Validité des permis de conduire) du chapitre 
IU ( C o n d u c t o u r s d ' a u t o m o b i 1 es) c o r r e s p o n (i à la 
règle selon laquelle les conducteurs dont, le per
mis a été délivré dans les pci y s où la conduite est 
à gauche ne sont, pas autorisés à conduire au 
Brésil avant de subir un examen de conduite a 
droite.

b) La réserve partielle aux dispositions du pa
ragraphe 28 du chapitre II (Houx et. dispositifs 
réfléchissants) de l'annexe 5 (Conditions techni
ques relatives aux automobiles et aux remorques) 
concerne la forme triangulaire des catadioptres 
dont, doivent être munies les remorques, forme qui 
ne conulent pas au Brésil, car' elle est celle des 
d i sposi. tifs de s i g n a 1 i. s a t 1 on d ' u r- g e n c e d e s l. i n é s à 
préuenir les autres conducteurs arrivant sur la 
r o u t e .

c) La réserue émise par Je Brésil à propos du 
paragraphe 39 du chapitre II de l'annexe 5 ne 
concerne que la couleur jaune, des feux indica
teurs de direction, car seuls des feux rouges 
doivent être utilisés à I ' arrière ci e s u é h i c u 1 e s .

d) La réserue partielle émise à propos du para
graphe 41 de l'annexe 5 correspond au fait qu'au 
Brésil, les feux-marche arrière installés sur les 
automobiles ne doivent émettre qu'une lumière 
b 1 a n c h é! .

r a t i o n s
Ën application des dispositions de l'alinéa

b) du paragraphe 2 de l'article 41 du chapitre 
IU, le Brésil refuse de reconnaître la validité 
sur son territoire de tout permis de conduire 
(J o n t I e t i t u 1 a i re n'a p a s d i x ■ h u i t ans r é v o lus .

- En application des dispositions de l'alinéa
c) du paragraphe 2 de l'article 01 du chapitre 
IU, le Brésil, se référant aux annexes 6 et 7, 
qui donnent des modèles de permis national de 
conduire, refuse de reconnaître la validité sur 
son t c; r' r' i t. cire , pou r' 1 a c o n d u i t. e d e s a u t o m o b i 1 e s 
ou des ensembles de véhicules des catégories C, D 
et E, de tout permis de conduire dont le titulai
re n'a ças uingt et un ans réuolus.

BU L.GARJ E

R é s e r. v e_faite__lo r s de__1 a_ si .gnat u.r e_.... e t conf irrnée
lors de la ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par la disposition de l ‘article 
52 de la Conuention sur la circulation routière 
selon laquelle tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention pour
ra être porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, deuant la Cour in t e r 
nationale de Justice pour être tranché par elle.
Déc laration faite lors de la.sig n a t ure.j.

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l 1 article 4b de' la Conuention 
sur la circulation routière, d'où il découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuuent adhérer à 
cette Conuention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Convention sur la circu
lation routière doit être ouverte à l'adhésion de 
tous les Etats intéressés, sans discrimination ni 
restrictions d'aucune sorte,

La République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 06 de la Convention 
sur la circulation routière sont périmées et sont 
contraires à la Déclaration de l'Assemblée géné-
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rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples colon :i a u x .
Q é _ Ç ... .Cai_te_ lors.d e 1 a .r atif 1 ç a t j. o n :

"En Képublique populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux inotocycles en ce qui 
concerne l'application de la Conuention sur la 
circulation routière (article M , paragraphe 2)."

COTE D'IUOIRE
Ré s e r u e s.

Conformément à l'article 54, paragraphe 1 [de 
la Conuention] la République de Cote d'Iuoire ne 
se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 52 selon lequel, "Tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application (Je la p r é s e n t e 
Conuention, que les Parties n'auraient, pas pu 
régler par uoie de négociation ou d'autre manière, 
pourra être porté, à la requête de l'une quelcon
que (Jes Parties contractantes intéressées, deuant 
la Cour Internationale de Justice pour être 
tranché par elle".

CUBA

La République de Cuba déclare que les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 45 de la Con
uention, bien que celle-ci traite de questions 
touchant les intérêts de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure où elles 
n ’accordent pas le droit de ratification et 
d'adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire 
au principe de l'égalité souueraine des Etats,

La République de Cuba déclare que .les disposi
tions de 1 ' article 46 de la Conuention ne sont 
plus applicables car elles sont contraires à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514) 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1960, dans laquelle elle 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous tou
tes ses formes et dans toutes ses manifestations.

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions de l'article 52 de la Conuention sur la 
circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera 
soumis à la Cour internationale de Justice .
La République de Cuba déclare qu'elle assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles, conformément à 
l'article 54, p a r a g r a p h e 2 de la Conuention.

DANEMARK
Réserues.:
a u_p.a.n_a g_r_â p h e_2__dle_ 1 ' ar ti cle 18 , selon lequel

les conducteurs débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sont tenus de céder le passage 
aux uéhicules circulant, sur la route.

_du. p.ar^^rap_he_l___de l'article 33,
selon 'lequel il sera également permis "d’utiliser 
les feux de position lorsque le uéhicule circule 
en dehors d'une zone construite.

à__l'alinéa c)_du_paragraphe_17_de 1,'annexe _5,
selon lequel le poids maximal autorisés d'une 
remorque non munie d'un frein de seruice ne doit 
pas excéder la moitié de la somme du poids à uide 
du uéhicule tracteur et du poids du conducteur.

D_é_c 1 a r at i o_n __ _ r e1 a ti_u e a u .... P_§£j?.9 r a_p h e 2 de
l...'..a.r t ic j. e _ 54_ ..de....! §l .... èJQLÜLy.P. Î'J i.i o n ;

Le Danemark assimile aux motocycles les 
cyclomoteurs dont la limite de u il e s s e , par- 
construction, e x c è (J e 3 0 k rn à 1 1 h e u r e .

ESPAGNE

Je déclare, conformément à l'article 54, que 
'l'Espagne ne se considérera pas liée par l'arti
cle 52 et qu'elle formule une réserue au sujet de 
l'article 46,

t- IN LANDE

1 ) Paragraphe ... J..L ( dé pas s e- 
ment) :

La Finlande se réserue de préuoir dans son 
droit qu'en Finlande les conducteurs de cycles et 
de cyclomoteurs ont toujours la possibilité de 
dépasser à droite les uéhicules autres que les 
cycles et les cyclomoteurs;

2 ) Paragraphes 2_et_3_ ..de.. 1 'a r t i cle .1.0 (obliga
tion de _ ç éd er .....le p_a s s a g e ) : L a F i. n 1 a n d e s e 
réserue de préuoir dans son droit qu'en ï .1 ni an de 
tout conducteur débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sur une route qui n'est ni un 
sentier ni un chemin de terre, ou débouchant 
d'une propriété riueraine sur une route, doit 
céder le passage à quiconque circule sur cette 
route ;

Le Gouuernement finlandais a ultérieurement 
précisé qu'en droit finlandais, l'obligation de 
céder le passage a donc une portée plus large que 
dans la Conuention de Uienne puisque celle-ci ne 
préuoit cette priorité qu'au seul profit des 
"uéhicules", alors que le droit finlandais la 
préuoit non seulement pour les uéhicules mais 
aussi en faueur do tout usager, piéton compris.

3 ) Paragraphe _.._,L._.c_)_ _et_ _d.)._.,.d,e_ 1J ar t i c I e 3 3 (uti
lisation des_feux-rou te__et_.des feux-c roisement
La Finlande se réserue de préuoir dans son droit 
que les feux-route, les feux- c rois eme n t ou les 
feux de position doiuent toujours être allumés 
lorsqu'on conduit en dehors des agglomérations. 
Tout uéhicule doit utiliser les feux-route ou les 
feux-croisement. . dans l'obscurité, lorsque la 
lumière est faible ou la uisibilité insuffisante 
en raison des conditions météorologiques ou 
autres. Les feux-brouillard ne doiuent être 
utilisés qu'en cas de brouillard, de forte pluie 
ou de neige, I... eur util i s a t i on n'est alors p e r - 
mise qu'en lieu et place des feux - croisement et. à 
condition que les feux de position soient eux- 
mêmes allumés,

HONGRIE

Déclaration___faite ......lor s._ d e __ la..„s.igjia.tur_e__.e_t
confirmée lors .de.....la._JT_â fi_ca.tion
1. Le libellé du paragraphe ï de l'article 4 5 

de la Conuention est. contraire aux buts et aux 
principes de la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doiuent auoir la possibilité d'adhérer à 
la Conuention.

2. Les dispositions de l'article 46 de la C o n 
uention, sous leur forme actuelle, sont périmées; 
elles ne c o r r e s p c» n d e n t. pas aux principes du d r o i. t 
International contemporain et à l'état actuel des—

529



XI.B-19 Circulation routière—-Conuention de 1968

relations internationales et sont en contradic
tion auec la résolution ÜS14- (XU) du 14- décembre 
I960 de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies.
Lors de la ratifi cation :

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise se considère lié par l'article 18, 
paragraphe 3, de la Conuention dans la teneur qui 
lui est donnée par l'Accord européen complétant 
ladite Conuention,

. . .  8

INDONESIE'

L'Indonésie ne se considère pas liée par l'ar
ticle b 2 .

Conformément à l'article premier, le terme 
"cyclomoteur" sera réputé désigner un "rnotocycle" .

KOWEÏT9

Clause interprétative
En adhérant à ladite Conuention, l'Etat du 

Koweït, considère que son adhésion n'implique pas 
de sa part la reconnaissance d'Israël, pas plus 
que l'acceptation à l'égard de ce dernier d'une 
obligation quelconque découlant, des dispositions 
de ladite Conuention.

MA ROC
Réserue. :

[...] Le Maroc ne se considère pas lié par 
l'article 52 de la Conuention. 
péclar;aj:i_on

flux fins de l'application [de la Conuention, le 
Gouuernement marocain] assimilera les cyclomoteurs 
aux mo toc y d e s  .

MONACO

Conformément aux dispositions de l'article 54, 
alinéa 2, de la Conuention, [. . . ] le Gouuerne
ment de S. fi. S. le prince de Monaco a décidé, 
dans le cadre de sa réglementation nationale, 
d'assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

NORUEGE

Déclaration _ :
Conformément au paragraphe 1 de leurs articles 

46 et 38, respectiuement, la Conuention sur la 
circulation routière et la Conuention sur la 
signalisation routière ne seront pas pour le 
moment applicables aux territoires de Svalbard et 
de Jan Mayen.
RJot* rues.:

Le Gouuernement noruégien ne sera pas lié par 
les dispositions de l'article 3, du paragraphe 5 
de '11 article 8, des paragraphes 2 et 3 de l'arti
cle 18 et du paragraphe 1 ç) et d) de l'article 33 
[de la Conuention sur la circulation routière],

POLOGNE

.1?, é serve fait e lors de_la_siqnature e t_confirmée
"" ï o r s_de_ ï a_r a_ti f_i_c ajtion_ j_
"Sous réserue de n'être pas lié par l'article 

52, conformément au paragraphe 1 de l'article 54 
de la Conuention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande déclare qu'il ne considère pas lié par 
l'article 52 de la Conuention,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve et déclarations faites lorsde la siqnatu
re et confirmées ïorsde la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 52 de la Conuention sur la 
circulation routière, selon lesquelles les diffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention peuuent être portés, à la requê
te de l'une quelconque des parties, deuant la 
Cour internationale de Justice pour être tranchés 
par elle.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article
45 de la Conuention sur la circulation routière 
selon lequel un certain nombre d'Etats ne peuuent 
deuenir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Conuen
tion sur la circulation routière doit: être ouuer
te à l'adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d'aucune sorte.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de 1'article
46 de la Convention sur la circulation routière 
sont périmées et contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
1960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration faite___lors___d e _ l a  signature. et
confirmée ïors de la ratification_
[ Mêmes, __réjîe r y e s e t _ ___déçïar. a_tiionsJ_ muta 11 s

mutandis, .9M6_Ç.6ÎÏ.® _?_!1 ̂!l°d u_ites_so u s___'J_Ré£ubli_que
socialisle sou i étj que de B i (• 1 cru;.; i e" . >

ROUMANIE

Lors de la s i g n a t u r e :
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 52 de la présente Conuention."

Déclaratlqris :
1. La République socialiste de Roumanie consi

dère que les dispositions de l'article 45 de la 
Conuention sur la circulation routière et de 
l'article 37 de la Conuention sur la signalisa
tion routière ne sont pas conformes au principe 
selon lequel les traités Internationaux multila
téraux dont le but et l'objet intéressent la corri.
munauté internationale dans son ensemble doivent 
être ouuerts à la participation uniuerselle,

2. La République socialiste de Roumanie consi
dère que le maintien de l'état de dépendance de 
certains territoires auxquels se réfèrent l'arti
cle 46 de la Convention sur Ja circulation rou
tière, l'article 38 de la Convention sur la 
signalisation routière, l'article 3 de l'Accord 
européen (avec annexe) complétant la Conuention
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sur la signalisation routière ne sont pas en con
cordance auec la Charte des Nations Unies et le.s 
documents adoptés par l'Organisation des Nations 
Unies concernant l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la Dé
claration relatiue aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies, adoptée à l'unanimité 
par la résolution 262b (XXU) de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies en date du 24 octobre 
1970, qui proclame solennellement le devoir des 
Etats de fauoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-même, dans le but. de mettre 
rapidement fin au colonialisme.
R_éserve_j_

La République socialiste de Roumanie ne se c o n 
sidère pas liée par les dispositions des articles 
52 et 44 des Conuentions aux termes duquel tout 
différend touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention que les parties n'auraient 
pas pu régler par voie de négociation ou d'autre 
manière pourra Être porté à la requête de l'une 
quelconque des parties contractantes devant la 
Cour Internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne peuuent être portés 
deuant la Cour internationale de Justice qu'auec 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
dans chaque cas particulier.

SUEDE

Réserves
ïj Âu lieu du paragraphe 3 de l'article 18 de 

la Convention, la Suède appliquera .les disposi
tions du paragraphe 15 de l'annexe à l'ficcord 
européen complétant la Convention sur la circula
tion routière,

2) En ce. qui concerne les alinéas c ) et d ) du 
paragraphe 1 de l'article 33, l'usage des feux de 
stationnement seuls est interdit quand le véhicule 
est en marche. Les feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant une lumière 
suffisante pour permettre aux autres usagers de 
la route de voir le véhicule sont utilisés même 
pendant la conduite de jour.

3) En ce qui concerne l'article 52 de la 
Convention, la Suède s'oppose à ce que les 
différends auquels elle est partie soient soumis 
à l'arbitrage.

TCHECOSLOUAQUIE

Lors Jte_la_sijanature :
"Avec une réserve en ce qui con cer n e 1 ' a r t i c1e 

52 . "

Lors de la_ratification :
R é s_e r 'j e. _ ;

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 52 de la Convention selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant 1'interprétation ou l'appli
cation de la présente Conuention que les Parties 
n'auraient pas pu régler par voie de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, deuant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce qui concerne l'ar
ticle 4b de la Convention, qu'aucun Etat ne doit 
être privé de la possibilité de devenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l'article 46 de la Convention, 
déclare en outre que ledit article est en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU) J .

La République socialiste tchécoslovaque assimi
lera les cyclomoteurs aux motocycles,

THAÏLANDE

La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l'article 52 de la présente Conuention.

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue_et ,_çiéc.l arai ons jF_aite^_^j2S_de_la_sia|ia^
tu r6L_iï_£O J!l£ irj!!® ® ® _ï° Jl§ . < L e _ ï^ _ j!ia ti£ iç a .£ io n _ iL
[Mêmes____réserue _et_ _di[Lçiaj^ation£J- mu ta ti s

mutandis, g _u e _ ç  e 1_ï e s re j) r p_d_u_i t: e s so u s J 'R' é g u b_l i_qu e 
so ciali_sjLe_s^üu:^éïi^ue_d_e_Bi_éXor._u.ss ïe'^'J

URUGUAY

L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux moto- 
cycles aux fins d'application de la Convention.

ZAÏRE

"Aux termes de la [Convention], la République 
du Zaïre opte pour la non.assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles . "

ZIMBABWE
23 février 198210

flux fins d'application de la Convention, 
Zimbabwe assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

S i 9. Q e dji s t i n c t i f des v[ é hà c u 1 e ŝ e n _cij2çula_tion. Alternation aie 
(Paragraphe 4 de l'article 45)

(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général11)

Afrique du S u d ............................. .... ZA
Allemagne, République fédérale d 1. . . .
Autriche ......................................... A
B a h r e ï n .................................... .... BRN
Belgique .................................... .... B
Brésil......................................... .... B R

B u l g a r i e ......................................... BG
Côte d ' i v o i r e ............................. .... CI
D a n e m a r k ......................................... DK
F i n l a n d e ......................................... SF
F r a n c e ^ ......................................... F
G r è c e ....................................... .... GR
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Signe dis! i ru t if des.u6ni C'j ! r cri (.irruidtian L r. ter n,u ! o r u I <•

(Lettres distinctioes portées à la connaissance du Secrétaire général11)

G u y a n e ....................................... .... GUY
Hongrie ..................................... H
I r a n ......................................... .... IK
I s r a e l ....................................... .... IL
K o w e ï t ....................................... .... KWT
Luxembourg .................................. .... L
M a r o c ....................................... .... MA
M o n a c o ....................................... .... MC
N i g e r ....................................... .... RN
Noruège ......................................... N
P a k i s t a n .................................... .... PK
Philippines .................................... RP
P o l o g n e ......................................... PL.
République centrafricaine .............. .... RCA
République démocratique allemande . . . DDR

République socialiste de Biélorussie . SU
République socialiste d'Ukraine . . . .  SU
R e m a n i e ......................................... KO
S a i n t - M a r i n .................................... RSM
Sénégal........................................ .... SN
S u è d e ....................................... .... S
S e y c h e l l e s .................................. .... SY
Tchécoslouaquie ............................... C3
Union des Républiques socialiste

souiétiques ............................. .... SU
U r u g u a y ......................................... ROU
Y o u g o s l a u i e .................................. ... Y U
Z a ï r e ....................................... .... ZRE
Z i m b a b w e ......................................... ZW

NOTES
1/

4/ La Conuention ne s'appliquera pas aux îles

Documents__of f i..cielsdu ..Conseil éc: ori omi que

n
et social, quarante i-tun i C- r:; e s os .i on . Su££lément
°__ 1___(E/4264), p. '10 , et. i.bid_., q u a r; rj r. t c-

deuxième session. Supplément r£_ 1 (t'/4393),
P . 4« . ..  .........~..... .......

2/ Dans une déclaration accompagnant 1 ' lnst.ru--
trurnent de ratification, ,1e Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Conuention s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
auec effet à compter du jour où elle entrerait: en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Le 
Ministère des affaires étrangères de "l'Albanie et 
les Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques auprès de 1 'Orga
nisation des Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature 
susmentionnée, des communications aux termes des
quelles leur Gouuernement ne reconnaissait pas 
cette signature comme ualable du fait que le seul 
gouuernement habilité à représenter la Chine et à 
assumer des obligations en son nom était le Gou
uernement de la République populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire 
général à propos des communications précitées, le 
Représentant permanent de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avait participé 
à la Conférence des Nations Unies sur la circula
tion routière (1968), avait contribué à l'élabo
ration de la Convention sur la circulation rou
tière et la Conuention sur la signalisation 
routière et auait signé ces deux Conuentions le 
19 décembre 1969, et que toutes déclarations ou
réserues relatives à ces deux Conuentions qui se.
raient incompatible auec la position légitime du 
Gouuernement de la République de Chine ou qui lui 
porteraient atteinte n'affecteraient en rien .les 
droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire des deux Conuentions susdites.

féroé et au Groenland.

Le Ministère des affaires étrangères de 
l'Albanie et les Missions permanentes de la Mon
golie, de la Roumanie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature 
des communications aux termes desquelles leur 
Gouuernement considérait cette signature comme 
illégale du fait que les autorités de la Corée du 
Sud ne pouvaient pas agir au nom de la Corée.

6/ En vertu de l'article 54, paragraphe 2 de 
la Conuention, cette déclaration aurait dû être 
formulée lors de dépôt. de l'instrument de 
ratification. Celle-ci ne deuant en tout étant de 
cause prendre effet que le 16 novembre 1989, et en 
l'absence d'objection dans le délai de 90 jours à 
compter de la date (7 juillet 1989) de la 
proposition correspondante du Secrétaire général, 
la notification a été formellement acceptée en 
dépôt le b octobre 1989.

! Par une communication reçue le 14 mars 
1985, le Gouuernement brésilien a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la déclaration suiuante formulée lors de la 
ratification. La déclaration se lisait ainsi :

--- En application des dispositions du para
graphe 2 de l'article 54, le Brésil déclare 
qu'il assimile les cyclomoteurs aux motocycles 
aux fins de l'application de la présente Conuen
tion (article 1 [n]).
La notification précise que le retrait de la 

déclaration est consécutif à la décision prise par 
le Conseil national brésilien de la circulation 
routière de traiter les cyclomoteurs comme appar
tenant à la même catégorie que les cycles (bicy
clettes et tricycles), conformément au paragraphe
1 de l'article premier de la Convention.

8/< Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement. hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer les 
réserues formulées lors de la ratification à 
l'égard de l'article 52 de la Convention. Pour le 
texte de la réserue, uoir Nations Unies, Recueil, 
des Traités, vol. 1042, p. 357.
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Dans une communication reçue par 1 e 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Gouuerne- 
menl israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouuerne
ment koweïtien. A son auis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des pro
clamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent au 
Koweït en uertu du droit international général 
ou de conuentions particulières. En c^ qui 
concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera â l'égard du 
Gouuernement. kouieï t.:i.en une attitude d'entière 
réciprocité.

10/ En uertu de l'article 54-, paragraphe 2,

de la Conuention, cette déclaration aurait dû 
être formulée lors du dépôt de l'instrument
d'adhésion. Celle.ci ne deuant. en tout état de
cause prendre effet que le 31 juillet 1982, et en 
l'absence d'objection dans le délai de 90 jours à 
compter de la date (5 auril 1982) de la proposi
tion correspondante du Secrétaire général, la 
notification a été formellement acceptée en dépôt 
au 4 juillet 1982.

11/ Uoir également la liste publiée sous la
Conuention de 1949 (chapitre XI.B-1)

12/ Uoir déclaration par la République
fédérale d'Allemagne ci-dessus.

*3/ Egalement applicable aux territoires 
d 'outre-mer.
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20. CONUENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE

Conclue à Uienne le 8 novembre l'J6fl -

ENTREE EN UIGUEUR : 6 juin 1978, conformément, à l'article 39, paragraphe 1. 
ENREGISTREMENT : 6 juin 1978, n° 16743.
TEXTE : Nations Unies, Recueil desTraités. uol, 1091, p, 3.

Rai il ricai i..ori_, Ra! if i call o n ,
PS-rticipant Si g nature adhésion (a) Participant Sicnature adf^ésjion(a)

Allemagne, Pologne .......... 8 nou 1968 23 aoû ü 1984
République Portugal . . . . 8 nou 19 6 8
fédérale d 12 . 8 nou 1968 3 aoû t 1978 République

Autriche . . . . 8 nou 1968 11 août 19 81 centrafricaine 3 féur 1988 a
Bahreïn ......... 4 mai 19 7 3 a République
Belgique . , . . 8 nou 1968 16 nou 1988 de Corée5 . . . 29 déc 1969
Brésil............. 8 nou 1968 République
Bulgarie . . . . 8 nou 1968 28 déc 19 7 8 démocratique
C h i 1 :i.............. 8 nou 1968 2 7 déc 19 7 4 allemande . . . 11 oct 197 3 a
Chine3 ............ République
Côte d 1 Iuoire . . 24 j u i. 1 19 8 B a socialiste
Costs Rica . . . 8 nou 1968 souiétique
C u b a ............ 30 sept 19 7 7 a de Biélorussie 8 nou 196 8 18 juin 19 7 4
Danemark . . . . 8 nou 1968 3 nou 1986 fj.- République
Equateur . . . . 8 nou 1968 socialiste'
Espagne ......... 8 nou 1968 souiétique
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 aur 1985 d'Ukraine . . . 8 nou 1968 12 j u i 1 19 7 4
France ......... 8 nov 1968 9 déc 1971 Roumanie . . , , 8 nou 196 8 9 déc 1980
Ghana ............ 22 août 1969 Royaume.Uni . , . 8 nou 1968
Grèce ............ 18 déc 1986 a Saint-Marin . . , 8 nou 196 8 20 j u i 1 1970
Hongrie ......... 8 nou 1968 16 mars 1976 Saint-Siège . . , 8 nou 1968
I n d e ............ 10 mars 1980 a Sénégal .......... 19 aur 197 2 a
I r a q ........ 18 déc 1988 a Seychelles . . . 11 aur 1977 a
Iran (République Suède ............ 8 nou .196 8 25 juil 198 5

islamique d 1) . 8 nou 1968 21 mai 1976 Suisse .......... 8 nou 1968
Italie ...... 8 nou 1968 Tchécoslouaquie . 8 nou 196 8 7 j u i n 19 7 8
Koweït ......... 13 mai 1980 a Thaïlande . . . . 8 nou 1968
Luxembourg . . 8 nou 196 8 25 nou 1975 Union des
Maroc ............ 29 déc 1982 a Républiques
Mexique ......... 8 nou 196 8 socialistes
Monaco ......... souiétiques . . 8 nou 1968 7 j u i n 19 74
Noruège ......... 23 déc 1969 1 aur 198 5 Uenezuela . . , . 8 nou 1968
Pakistan . . . . 14 janu 1980 a Yougoslauie . . . 8 nou 1968 6 j u i n 1977
Philippines . . . 8 nou 196 8 2 7 déc 19 7 3 Zaïre ............ 25 juil 19 7 7 a

Déclarations et.rëser y es

(En 1 1 absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' dère pas liée en ce qui concerne les caractéris
tiques des signaux E 19 et. E 20.

Réserues
Ar_ticïe.10_,_ paraqrüjr^he 6
Le paragraphe 6 de l'article 10 est appliqué en AUTRICHE

République fédérale d ' Allemagne en conformité
auec les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe Réserues..:
à l'Accord européen du 1er mai 1971 complétant "ï. L'article 10, paragraphe 6, de la Conuen.
ladite Conuention. tion sur la signalisation routière sera appliqué

Article 23. paragraphe 7 sous la réserue que le signal B, 2a sera prési -
La République.FifJéfaïë-d 1 Allemagne ne se con s ri.- gnallsé par le signal B, 1, complété par un

dère pas liée par le paragraphe 7 de l'article 23 panneau rectangulaire montrant le symbole "ARRET"
de ladite Conuention. et un chiffre indiquant la distance du signal

Annexe.5, prt-ayr.-iphe i) de .la section F' B, 22 .
La République fédérale d 1 Allemagne ne se consi-- 2. L'article 23, paragraphe 1, alinéa a, sous.
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alinéa i, l'article 23, paragraphe 2, et 1 1 arti
cle 23, paragraphe 3, de la Conuention sur la 
signalisation routière seront appliqués sous la 
réserue que feu uert pourra clignoter également; 
le feu uert clignotant annonce la fin imminente 
de Ja phase du feu uert.

3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et E, 20) de 
la section F de l'annexe B à la Conuention sur' la 
signalisation routière ne sera pas appliqué."

BELGIQUE

16 nouembre 1989® 
Réserues au paragraphe 6 de l'article 10 et au 

paragraphe 7 de l'article 23 et à l'annexe 5, 
partie F , 6,

BULGARIE

_lors de la_s_ign_a tur_e_et_confirmée
lo r s de la ratification_
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par la disposition de l'article 
44 de la Conuention sur la signalisation routière 
selon laquelle tout différend touchant, à l'inter
prétation ou l'application de la Conuention pour
ra être porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, deuant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle.

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l'article 37 de la Conuention 
sur la signalisation routière, d'où il découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuuent adhérer à 
cette Conuention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Conuention sur la signa
lisation routière doit être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats intéressés, sans discrimination 
n i restrictions d'aucune sorte!.

La République p o p u '1 a i r e de Bulgarie! déclare que 
les dispositions de l'article 38 de la Conuention 
sur la signalisation routière sont périmées et 
sont contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
g é n é r' a 1 e* de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.

la ratification :
"Les mots figurant sur les signaux d'indication 

énumérés de 1 à u inclusi uement., à l'article 5, 
paragraphe 1, c, seront doublés en République po
pulaire de Bulgarie d'une translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les 
points finals des Itinéraires internationaux 
trauersant la République populaire de Bulgarie et 
les sites intéressant, le tourisme international."
Déclaration.faite lors de la ratification :

"En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la Conuention sur la 
signalisation routière (article 46, paragraphe 2,
b) . "

CO 11: D 1 IUOIRE
R é s e r_u e

Conformément à l'article 46, paragraphe 1, [de 
la Conuention sur la signalisation routière] la 
République de Côte d ‘Iuoire ne se considère pas 
liée par .les dispositions de l'Article 44 selon 
lequel, "lout différend deux entre ou plusieurs 
Parties contractantes touchant 1'interprétation

ou 'l'application de la présente Conuention que 
les Parties n'auraient pas pu régler par uoie d e 
négociation ou d'autre manière, pourra être porté, 
à la requête de l'une quelconque des Parties con
tractantes intéressées, deuant la Cour Interna
tionale de Justice pour être tranché par elle",

CUBA

L.a République de Cuba considère que les disposi
tions de l'article 3 7 de la Conuention, laquelle 
traite pourtant de question intéressant tous les 
Etats, sont de nature discriminatoire puisqu'elles 
priuent un certain nombre d'Etats du droit de la 
s i g n e- r et d'y adhérer, c c* q u i est conl raire au 
principe de l 1égalité souueraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l'article 38 de la Conuention ne sont 
plus applicables parce que contraire à la Décla
ration sur l'octroi d e l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1b14 >, dans 
laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamé le 14 décembre 1960 la nécessité de 
mettre rapidement et. inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se c o n s i d è re pas lié par les dis
positions énoncées à l'article 44 de la Conuen
tion, en uertu desquelles la Cour .internationale 
de J u s t i. c e aura juridiction o b 1 i. g a t o i r e dans les 
différends touchant 1'interprétation ou l'appli
cation de la Conuention, Fn ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice, 
Cuba soutient que l'assentiment de toutes les 
parties en cause est requis, dans chaque cas par
ticulier, pour qu'un différend puisse être soumis 
à la Cour. La République de Cuba déclare qu'elle 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, con
formément à l'article 46, paragraphe 2, b, de la 
Conuention,

DANEMARK

Ré sjer ue_à__1 J_é_ga_rd d_y_______________3 de 1 ' a r t i c 1 e
2.7, selon lequel "Cédez le passage" sera signalé 
à la fois par une marque transversale et par un 
panneau.

ESPAGNE

Conformément à l'article 46, , l'Espagne ne
se considéra pas liée par l'article '14 et 
formule une réserue au sujet de l'article 38.

FINLANDE
Réserues :

ï ) P̂ Il§L2JĈ PiL®*-.!§_ LQ .?:.t..._£\.§.r.ag_r;j£h_e 2
a ) i i i ï_.de _1 a. _ s e_ç£io_n B de _ I_an nl®. .* ® s i_g n a -
11 s a 1.1 o n de 1 ' a r r ê t, o b 1. i g a t o :i r a )_: La Finlande ce
réserue le d r’ o i. t d ' u t. i 1. .i s e r p o u r 1 a p r é s i g n a 1. i s fi - 
tion de l'arrêt obligatoire le signal "CEDEZ LF 
PASSAGE" complété par un panneau portant 1'ins
cription “STOP" et indiquant la distance à la
quelle s'effectue l'arrêt obligatoire ;

2 ) Article? .18.,i..sl̂ _naux d e .1. o c a 11 s a t i o n ) : l. a
Finlande se réserue le droit de ne pas utiliser 
les signaux E,9fl ou E,9b aux accès des agglo
mérations, ni les signaux E,9C ou E,9^ aux 
sorties des agglomérations. Des symboles sont 
utilisés en 1 i e u et place de ces signaux. Un
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signal est utilisé à la place du signal E,9^ 
pour indiquer le nom, mais il n'a pas la môme 
sigrri.fication que le signai. £,9^;

3 ) i'r-i'dinbu lu__ e t__ p a r a g r a p h e s 4__ e t _5__ de__la
section F de l'annexe J ,.La Finlande se réserue
le droit d'utiliser un fond uert pour les signaux 
E , 1 5 à E , 1 8 ;

4) J^.CâSLCâJ?Jl®6 de.la seclHin F_de l'annexe B
LiiSLQaux.annonçcirit un_arr.|t__dJ_auîobus ou_de__trant 
uiavï : La Finlande se réserue le droit d'utiïiser 
des signaux différents quant à la forme et à la 
couleur des signaux E,19 et E,20.

FRANCE

"Le Gouuernement français fait toutes réserues 
sur l'application, en ce qui concerne le terri
toire français et les territoires d'Outre-Her, de 
l'article 10, paragraphe 6 de la Conuention sur 
la signalisation.

"En effet, conformément aux décisions adoptées 
dans le cadre de la Commission économique pour 
l'Europe, il a été préuu que la présignalisation 
du signal B.2a (Stop) se ferait, à l'aide du si
gnal B.l complété par un panneau rectangulaire 
que portera le symbole stop et un chiffre indi
quant à quelle distance se trouue le signal B.2a. 
Cette règle se trouue en contradiction auec les 
dispositions de l'article 10 de la Conuention."

GRECE

2J-ÇlJLLâtion J.
Le Gouuernement grec n'a pas l'intention 

d'assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

HONGRIE

Déclarations faites lors de__la .siqnature__et 
confirmées ïors de la ratification.j_
1. Le libellé du paragraphe 1 de l'article 37 

de la Conuention est contraire aux buts et aux 
principes de la Charte de 1 'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doiuent. auoir la possibilité d'adhérer à 
la Conuention.

2. Les dispositions de l'article 38 de la Con
vention sous leur forme actuelle, sont périmées; 
elles ne correspondent, pas aux principes du droit 
international contemporain et à l'état actuel des 
relations internationales et sont en contradic
tion auec la résolution 1B14 (XU) du 14 décembre 
1960 de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies.
Lors de la ratification_

[Le Conseil présidentiel de la République 
populaire hongroise] se considère lié par la 
disposition de l'article 10, paragraphe 6, de la 
Conuention, relatiue aux panneaux de présignali
sation annonçant le signal B, 2, dans la teneur 
qui. lui est donné par l'ficcord européen 
complétant ladite Conuention.

. . .  7

INDE

Le Gouuernement de la République de l'Inde ne 
se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 44- de la Conuention.

L'Inde assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

INDONESIE

L'Indonésie ne se considère pas liée par 
l'article H .

Conformément, à l'article premier, le terme "c.y.
clornoteur" sera réputé désigner un "inotocycle" .

IRAQ8
l( é s e r u e :

Le fait que la République d'Iraq ratifie la 
présente Conuention ne signifie en aucune façon 
qu'elle reconnaît Israël ou qu'elle établit des 
relations auec lui.

LUXEMBOURG

0 l'égard de l'article 10. paragraphe6 :
"La présignaïisation du signal B, 2a se fera à 

l'aide du signal B, 1 complété par un panneau 
rectangulaire portant le mot "Stop” et un chiffre 
indiquant à quelle distance se trouue le signal
B, 2a."

fl P  égard, de !J_a j^ tix le_2 2 j_ JES J!lâ3 Il.® £ iî® _Z  L
"Des flèches rouges ou jaunes seront employées 

sur fond circulaire noir."

NORUEGE

[ Pour__le__texte_ d e l à _dj^liaj^jy:oji_fiaiJ^__ei!_£ga.rd>
à_l'application_de la_Convention_aux_territoires
de Sualbard et Jan Mayen uoir au chapitre X l B 19 1

Le Gouuernement noruégien ne sera pas lié par 
.les dispositions du paragraphe 6 de l'article 10, 
du paragraphe 2 a) iii) et u) de la section fi de 
.l'annexe 4- et des paragraphes 4 et 5 de la 
section F de l'annexe B [de la Conuention sur la 
signalisation routière].

MAROC
.Réserue :

[. . .] Le Maroc ne se considère pas lié par le 
contenu de l'article 14 cette Conuention.

POLOGNE

Réserve faite_lors de la_signature et confirmée
lors de la ratification :
"Sous réserue de n'être pas lié par l'article 

44, conformément au paragraphe 1 de l'article 46 
de '.la Conuention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande déclare qu'il ne se considère pas lié 
par l'article 44 de la Conuention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification j_
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 4 4 de la Conuention sur la 
signalisation routière selon lesquelles les d i f 
férends touchant l'interprétation ou l'applica
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tion de 3a Conuention peuuent être portés, à la 
requête de 'J 1 une quelconque dos parties, deuant 
3a Cour internationale de Justice pour être 
tranchés par elle.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article 
3 7 de la Conuention sur la s i g n a 3 "i. s a t i o n r o u 1.1 è r e 
selon lequel un certain nombre d'Etats ne peuuent 
deuenir parties à la Conuention ont un caractère 
discriminatoire et. elle considère que la Conuen
tion sur la signalisation routière doit être o u 
uerte à 1 1 a (J h é s'i. o n de tous 1 e s E t a t s i. n t. é r e s s é s , 
sans discrimination ou restrictions d'aucune 
sorte .

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article 
38 de la Conuention sur la signalisation routière 
sont périmées et contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'oc
troi de 1 * indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
I960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 1 UKRAINE

Réserue_ et déclarations faites lors d e la_s.ig.na-,
ture et confirmées lors de la ratification.:

[ Mêmes .réserue ...et___ d é.çl a rations muta t -j. s
mutandis , c^ue_c e_l le s r;_e.p..ro dui t e s..sou s 11 République
socialiste souiétique de Biélorussie " ,ï

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 44 de la présente Conuention."
Lors de la ratification :
Déclarations et réserue :

[P ou r le _te x t e u o i r _ 1 es_dé c 1 a r; a t:.i o n s.et _ 1 a r é-
-%..̂r_̂®--.-fiP.C!![!.!.i.l.çj.L§...-.A_.j:..l.î.9..̂£S.._.̂..ç_.lâ....-Àlp-D.yj.irj..Llp.n- ü l l  .._ia
circulation routière conclue, à Üienne_ le 8 nouem
bre i 9 68" 7 c h a pitre.Xï T B~~ 19) T  T .....

SEYCHELLES

Conformément, à l'article 46, paragraphe 2, de 
la Conuention sur la signalisation routière, le 
Gouuernement de la République des Seychelles 
déclare qu'il assimile les cyclomoteurs aux 
motocycles.

SU EDE

1) Au lieu du paragraphe 6 de l'article 10 de 
la Conuention, la Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 9 de l'annexe à l'Accord 
européen complétant la Conuention sur Ja signali
sation routière .

2 ) En ce qui con c e r n e le p a r a g r' a p h e 4 de la 
section F de 1 ‘annexe b à 3a Conuention, les 
s i g n a u x E 1 5 à E 1 8 sont à fond u e. r-1.

3)En ce qui concerne l'article 44 de la Conuen- 
t ion, la Su è d e s ' o p p o se à ce qui I e s (J i f f é r e n d s 
auxquels elle est partie soient soumis à "J'arbi- 
t.. r a g e .

TCHECOS L C.) U A Q U I. h

k 9..n..£ ,_d e_, ..la _.s.ig n a t uir; e_... j
"Auec une réserue en ce qui concerne l'article 

44 . "
L_or_s.. d_e___I_a__ r at i f .i c a t_io n j 
Ré s erue_ j_

l.a République socialiste tchécoslouaque ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 4 4 de la Conuention $ e Ion 1 e s q u e 1 les t.: o u t 
différend entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant 1'interprétation ou l'appli
cation de la présente Conuention que les Parties 
n'auraient pas pu régler par uoie de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, deuant la Cour internationale de 
Justice pour être, tranché par elle.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque déclare, on ce qui concerne 1 ' ar- 
t i c 1 e 3 7 ci e 1 a C o n u e n t ion, q u ' a u c u n Eta t n e (J o 1.1 
être priué de la possibilité de deuenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui. concerne l'article 38 de la Conuention, 
d é c 1 a r e en outre que ledit a r t. i c 1 e e s t e n c o n t r a - 
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Li n i e s sur’ l'octroi de 3 1 i n d é p e n - 
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1b 14 (XU) ] .

THAÏLANDE

"La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
1'art.icle 4 4- de la p r' é s e n t e C o ri u e n t i o n .

La Thaïlande considérera que '.'le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UNION DES REPUBLIQUES SOCIAL1STES SOUIETIQUES

Ré s er u e _ _e t_ dé c l  a rat ions fai t. es _ lors_d_e_ _ J_. a_ _ s i g n a -
ture et confirmées lors de la ratifie a t i o n :

[Mêmes r é s e r u e et déclarations ,  mutatis
mutandis, que celles reproduites sous " République
socialiste souiétique de Biélorussie" , 1

2 AIR E

"Aux termes de la [Conuention], la République 
du Zaïre opte pour 3a non.assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles."

D_é s i g na t. i o n s e n a £ li ça t i_ o n_jd_e _ 1 ,̂ a rj= i. c.l e_ 4 ...par; a_g_r; a phe 2 

Modèle de signal Mo^j^^_d_e_s_iüLïl®!.
5ZÏ5. ertis¥ e m ent ~ o d èl_e ..._de d.! auertisseme n t Mo d èle de

Participant de _ d a n g er s i g n a 1 _̂ J'_ar..r e_t P a r. jt i ç_ija .an t d e... d .a _ni g e r ,s i g n a l_dl ar.r_ê t

Al3emagne République Bulgarie . . . .  Aa 8, 2a
fédérale d'. . Aa B, 2a C h i l i ....................Ab B, 2?

Autriche . . . .  Aa B, 2a Côte d ‘Iuoire Aâ B, 2a
Bahreïn . . . .  Aa B, 2b C u b a ............ ..........Aa B, 2b
Belgique . . . .  Danemark . . . .  Aa B, 2b
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Désignations en application de l'arti c le_4- 6, p a r a gra P h e 2 (suite)

Modèle de signal 
dJ..aj^ertissement. Modèle de. 

Participant de_dançLer signal d'arrêt

Finlande . . . .  Aa B, 2a
France .........  (Uoir réserue) (Uoir réserue)
G r è c e ......... ......... Aa B, 2a
Hongrie . . . .  Aa B, 2a
I n d e ............ ......... Aa B, 2a
Iran

(Républigue
islamique d') Aa B, 2a

Koweït.......... ......... fla B, 2a
Luxembourg . . .  fla B, 2a
Maroc ......... ......... fta B, 2a
Noruège . . . .  Aa B, 2a
Pakistan . . . .  Aa B, 2 b
Philippines . . fia B, 2a
Pologne . . . .  fla B, 2a 
République

centrafricaine Aa B, 2a 
République 

démocratique
allemande . . fla B, 2a

Modèle_de_signal
d 'avertissement Modèle_çte 

Participant de dang er signal' d'arrêt
République 

sociali s te
souiétique
de Biélorussie A a B , 2a

République
socialiste
souiétique
d'Ukraine . . A a B, 2a

Romania . . . . A® B, 2a
Saint-Marin . . A a B, 2b
Sénégal . . . . Aa B , 2b
Seychelles . . Aa B, 2a
Suède .......... Aa B, 2a
Tchécoslouaquie Aa B, 2a
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques fta B , 2a

Yougoslauie , . Aa B, 2a
Zaïre .......... Aa B, 2a

NOTES :

Uoir note en tête du chapitre XI.B.19.

Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Conuention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest auec effet à compter du jour où elle entre
rait en uigueur pour la République fédérale 
d 1 Allemagne

Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

^  Le Gouuernement danois a également notifié 
au Secrétaire général que, jusqu'à nouuel auis, 
la Conuention ne s'appliquera pas aux îles Féroé 
et au Groenland.

Uoir note S au chapitre XI.B.19.

Uoir note 6 au chapitre XI.B.19.

n  Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer les 
réserues formulées lors de la ratification à 
1'égard de l'article 44 de la Conuention. Pour le 
texte de la réserue, uoir Nations Unies, Recueil 
des Traités, uol. 1091, p. 378.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
le 17 mars 1989, du Gouuernement israélien 
l'objection suiuante :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a noté que 
l'instrument d'adhésion de la République d'Iraq 
à [ladite] Conuention comporte une réserue à 
l'égard de Israël, De l'Auis du Gouuernement 
de l'Etat d'Israël, une telle réserue, dans la 
mesure où elle a un caractère explicitement 
politique, est incompatible auec l'objet et le 
but. de la Conuention et ne saurait changer en 
quoi que ce soit les obligations qui incombent 
à la République d'Iraq en uertu du droit 
international ou de conuentions particulières .

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera à
1 ' égard de la République d'Iraq une attitude de 
complète réciprocité.
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21. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAUAIL DES EQUIPAGES DES UEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUIE (AETR)

Çon£lu_à_Gen£ue_liB_Jej^_iuiJJleJi_1920

ENTREE EN UIGUEUR : 5 januier 1976, conformément à l'article 16, paragraphe 4.
ENREGISTREMENT : 5 januier 1976, n° 14-S33.
TEXTE : Nations Unies, Recueil, des Traités, uol. 993, p. 143 et. notifications dépositaires

C.N.399.1981.TrI a TÏES-T'du 2 " féurier 1982; C .N ,88.1982.TREATIES-1 du 2 juin 1982 
(rectificatif).1

Ratification . ^at^_ica_tionj.
Participant. Signature adhésionL (A)_ Participant Siqnature adhésior! (a)

Allemagne, Pays-Bas . . . . 26 rnars 19 71 30 déc 19 7 7
République Poloqne , . . . . 24 mars 1971
fédérale d 12, . 23 déc 1970 9 juil 1975 Portugal . . . . 30 mars 197 1 20 sept 19 7 3

Autriche , . , . 3 1 ■janu 197 1 ̂ 11 J uin 1975 République
Belqique . . . . 15 ] anu 1971 30 déc 1977 démocratique
Danemark , . 30 déc 1977 a allemande . . . 10 août: 1976 a
Espagne ......... 3 janu 1973 a Royaume-Uni4-. . . 25 mars 1971 janu 197 8
France ......... 20 j anu 1971 9 janu 1978 19 3 anu 1971 24 août 1973
Grèce ............ U 1 anu 1974 a Suisse .......... 2 4- mars 1971
Irlande ......... 28 août 1979 a Tchécoslouaquie . 5 déc 197 5 a
Italie ......... 29 mars 1971 28 déc 1978 U K S S ............ 31 juil 197 8 a
Luxembourg . . 2 féur 1971 30 déc 1977 Youqoslauie . . . 17 déc 197 4 a
Noruège ......... 16 mars 1971 28 oct 1971

Déclara tions e t. r é ser u e s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

9 août 1979
[ M 6 m e d é c  J aration,_en.substance, que ce lit'_refiro-
d u l t e ...s o u s  J i l  e i.âu.e." ... J

BELGIQUE

"Les transports entre Etats membres de la Com
munauté économique européenne sont considérés 
comme des transports nationaux aux termes de 
l'AETR pour autant que ces transports ne transi
tent: pas par le territoire d'un Etat tiers partie 
contractante à l'AETR1-'"

préuues au paragraphe 6 de l'annexe "Liuret indi
viduel de c o n t r 61 e " .

FRANCE

[Même__déclarai ion gue _celle reproduite sous
" Bp.l ai qu ê'"5 . ]

IRLANDE

[Même déçlarati o n q u e  .celle___roorodL ito.sous
"Beîgigue" ^ ,J

LUXEMBOURG

DANEMARK

[Même _ déclaration que celle__reproduite___sous
'■Bërqlque'"5 .']

E SPAGNE

Le Gouuernement espagnol ;
a) Déclare, conformément à la première des op

tions préuues à l'alinéa 1, b, li, de l'article 5 
de l'Accord, interdire sur son territoire la con
duite de véhicules d'un poids maximal autorisé 
supérieur à 7,5 tonnes aux conducteurs 3g é s de 
moins de 21 ans réuolus.

b) Déclare, conformément à la réserue préuue au 
paragraphe 1 de l'article 21 de l'Accord, qu'il 
ne se considère pas lié par les paragraphes 2 et 
3 de "l'article 20 dudit Accord.

c) Déclare, en ce qui concerne les liurets in
dividuels, choisir la variante a des formules

[Même _ déclaration que _ celle reproduite _sous
M Belgique"'5 T T ..."...... ...... ........... .

PAYS-BAS

i.ors_de__la_signature :
"Le Gouuernement néerlandais ratifiera l'Accord 

seulement quand le droit de la Communauté écono
mique européenne sera en accord auec les disposi- 
t: i o n s dudit Accord."
lors de.la ra tifi cat i o n :

| Mê me déc .1 or'.i l i o r que _cel_le_ reproduite__sous
"Belgique".5 .î

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 20 de l'Accord."
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La Képublique populaire de Pologne estime que 
l'ficcord . . devrait, être ouvert à la partici
pation de tous les pays européens sans aucune 
discrimination. "

KEPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve à l'égard de l'article 20, paragraphes 2
e t 3 ..’.. ..— .. ..... ........ ...
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe 1 de l'article 21 de 
l'Accord qu'elle ne se considère pas comme liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 de
1 ' A c cord.
Décl a r a t l o n à  l'.égs r d _ a t c l e 19 L

La République démocratique allemande fonde sa 
position relative aux dispositions de l'article 
19 de l'Accord qui concernent. 1 ' application de ce 
dernier aux territoires coloniaux et autres ter
ritoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514- (XU) du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta.
tions .

ROYAUME-UNI DE GRANDE -BRET AGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

[Même_déc laral; i ori, en ci.bf. 1 a ru c , gue celle re
produitesous '■ Hei q i que " . ]

TCHECOSLOUAQUIE
R é s e r v e ;

En adhérant à l'Accord, la République socialis
te tchécoslovaque s'autorise des dispositions de
1 1 article 21 pour déclarer qu'elle ne se considè
re pas liée par les paragraphe 2 et 3 de l'arti
cle 20 dudit Accord.

Décla rat ion ^
Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie considère 

que "L'article 19 de l'Accord est. contraire au 
droit généralement reconnu des nations à disposer 
d 1 elles -mêmes.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIAI. IS TES 
SOUIETIQUES

Réserve à 1'éqard de l'article 20, paragraphes 2
..I t H T T ' .... .... .... .... ~~...... ..... ...... .... .... .

L'Ünion des R é p u b I i. q u e s s t) c i a 11. s t e s s o v 1 é t. i. q u e s 
ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et
3 de l'article 20 de "l'Accord européen relatif au 
travail des équipages des véhicules effectuant 
des transports internationaux par route (AETR) et 
déclare que le recours à la procédure arbitrale 
pour le règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes toucha nt à 1'i nt e r p r é t a ti o n 
ou l'application de l'Accord européen (AE1R) 
exige, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personne 
désignées peuvent assumer les fonctions d'arbi
tres .
Déç lara tion_à_l.J...é.gard de I ' _arti _cl_e_l_9 :

L'Ünion des Républiques socialistes soviétiques 
juge nécessaire de déclarer que les disposât i o n s 
de l'article 19 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipages par route (AEIR), concer
nant "l'extension par les Etats de la validité de 
l'Accord européen (AETR) aux territoires qu'ils 
représentent sur le plan international, sont dé
passées et en contradiction avec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux p e u 
ples coloniaux [résolution 1S14 (XU) de l'Assem
blée en date du 14 décembre 1960J, qui proclame
la nécessité de mettre rapidement et incondition.
nellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.

NOTES :

^  Des amendements aux articles 3, 6, 10, 11,
12 et 14 de l'Accord, proposés par le Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, ont été diffusés par le Secrétaire 
général le 2 février 1982 (avec rectificatif du
2 juillet 1982).

A cet égard, des notifications faites en vertu 
de l'article 23, paragraphe 2 b) , de l'Accord ont. 
été reçues du Gouvernement néerlandais le 28 
juillet 1982 et du Gouvernement tchécoslovaque le 
30 juillet 1982. Par une communication reçue le 
28 janvier 1983, ie Gouuernement des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général, conformément. à 
l'article 23, son acceptation desdits amende
ments. Etant donné qu'au 3 rnai 1983, c'est à- 
dire à l'expiration d'un délai de neuf mois après 
celui de six mois à compter de la date 
(2 février 1982) de la notification dépositaire 
transmettant le projet d'amendements, le Gouverne
ment tchécoslovaque n'avait pas formulé d'objec
tion, les amendements sont été réputés acceptés, 
et conformément au paragraphe 6 de l'article 23,

sont entrés en vigueur le 3 août 1983, soit à 
l'expiration d'un nouveau délai, de trois mois.

2/ Avec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest: à compter de la date à 
laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d 'Allemagne .

3/ Le Protocole de signature annexé à 
l'Accord a été signé au nom de l'Autriche le
3 1 mars 1971.

^  Suivant notification faite en vertu de 
l 'article 19, paragraphe 1, et datée du 2b mars 
197 1, le Gouvernement du Royaurne-Uni a informé le 
Secrétaire général que l'Accord serait également 
valable pour l'île de Man.

Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à ces réserves dans le délai, de six mois 
après les dates respectives de leur diffusion par 
le Secrétaire général, elles sont réputées avoir 
été acceptées, conformément à l'article 21, p a r a 
graphe 2.
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22. ACCORD RELATII AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES PERISSABLES El AUX ENGINS SPECIAUX
A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (A I P)

Cur-tin à Geru-oe lo 1,® segj^embre_19701

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

21 novembre 1976, conformément à 1 1 article 11, paragraphe 1.
2 1 nouembre 1976, n° lbl21.
Nations Unies, Recueil^ des Traités, uol. 1028, p. 122; notifications dépositaires 

C.N.3 4 3 . 1980 . TREA rîÊS~-8~du * déTëïnbre 1980, C.N.211. 19 82 . TREAT ltS-6 du 30 septembre 
1982 et C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), C . N .221.1983. 
TREATIES-3 du 2 aoOt 1983, C .N .2 43. 19 8b. T R EATI ES-4 du 18 octobre 1985; 
C.N.280.198b.T REATIES— 5 of 11 nouembre 1985 et C .N .54.19 86. ï R LA 11 ES-2 du 7 auril
1986 (corrigendum); C .N .286.198b.TREATIES-6 du 12 nouembre 198b;
C . N .155.1986.TREATIES-5 du 26 août 1986 et C .N .199.1987.TREATIES-5 du 5 octobre
1987 et C . N . 266 . 1,987 . TREATIES-6 du 14 décembre 1987 (additif); C.N. 59. 1988. 
TREATIES-1 du 6 mai 1988 (.addendum); C . N . 30b . 1980 . T REATIES-6 du 10 nouembre 1980 
et C.N.18b.1984.TREATIËS-4 du 21 aoQt 1984 (amendements à l'annexe 3)2 .

.Si.gjiature 
d(- i i ri it.i oc

Siqnature
défini tlue (s ),

Parti cipant Siqnature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Allemagne, Luxembourg 2 5 mai 19 7 1 9 mai 19 78
République Maroc ............ 5 mars 1981 a
fédérale d '^ . . 4 féur 1971 8 oct 19 7 4 Moruège .......... 14 juil 1979 a

Autriche . . . . 2 8 mai 1971 1 mars 1977 Pays-Bas . , 2 8 mai 197 1 30 nou 197 8 ù

Belgique . . . . 1 oct 1979 a Pologne .......... 5 rnai 1983 a
Bulgarie . . . . 26 j anu 197 8 a Portugal . . . . 2 8 mai 197 1 15 août 1988
Danemark . . . 22 nou 1976 a République
Espagne ......... 24 aur 1972 a d é rno c r a t i que
Etats-Unis allemande . . . 14 aur 1901 a

d 1 Amérique . . 20 janu 1983 a Royaume-Uni . 5 oct 19 79 a
Finlande . . . . 15 max 1980 a Suède ............ 13 déc 1978 a
France ......... 1 mars 1971 s4 Suisse .......... 2 8 mai 1971
Italie ......... 2 8 rnai 1971 3 0 sept 19 7 7 Tchécoslouaquie . 13 aur 1982 a
Irlande ......... 22 mars 1988 a U R S S ............ 10 sept 1971 a
Hongrie ......... 4 dec 1987 a Yougoslauie . 21 nou 1975 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE
Réserue j.

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par l'article lb, paragraphe 2 et 
3, de l'Accord concernant le recours à l'arbitra
ge pour la solution de différends entre les Par
ties contractantes."
Déclarations i

"La République populaire de Bulgarie déclare 
gue l'article 9, conférant uniquement aux pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe 
le droit de deuenir Parties à l'Accord, a un ca
ractère discriminatoire."

"La République populaire de Bulgarie déclare 
également que l'article 14 selon leguel un Etat 
peut déclarer que l'Accord s'appliguera aussi par 
rapport à des territoires que cet Etat représente 
sur le plan international est contraire à la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies du 14 décem
bre 1960."

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Déclaration_;
L'Accord ne s'applique pas aux transports 

effectués aux Etats-Unis d'Amérique ou dans leurs 
territoires .

HONGRIE

[Le Gouuernement de la République populaire 
hongroise] ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3, de l'article lb de l'Accord.

POLOGNE

Réserue :
La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article lb de l'Accord.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue_
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe premier de l'article 
16 de l'Accord, qu'elle ne se considère pas liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 15 dudit 
Accord.
PJ.£2_§..C.§.ti.S.Q_L

La position de la République démocratique alle
mande relatiue aux dispositions des articles 10 
et 14 de l'Accord qui concernent l'application de 
l'Accord uisant les pays coloniaux et autres ter
ritoires dépendants, est régie par les disposi
tions de la Déclaration de l'Organisation des N a 
tions Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution PJo 1514 
(XU) du 14 décembre 1960) proclamant la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

TCHECOSLOUAQUIE
Réseryo

En adhérant à l'Accord, la République socialis
te tchécoslouaque déclare, conformément au para
graphe premier de "l'article 16 de l'Accord, 
qu'elle ne se considère pas Liée par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 15 dudit Accord. 
Déclaration

La République socialiste tchécoslouaque déclare 
que sa position à l'égard des dispositions de 
l'article 14 de l'Accord, en ce qui concerne 
l'application dudit Accord aux territoires colo
niaux et autres territoires non autonomes, est 
déterminée par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514- (XU) du 14 décembre 1960] proclamant la
nécessité de mettre rapidement et inconditionnel.
lement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

L'union des R é publiques s o c i a1i s t es s o u i é t i q u e s 
ne se considère pas liée par "les dispositions de 
l'article 15, paragraphes 2 et 3, de l'Accord 
relatiues au recours obligatoire à l'arbitrage, 
sur la requête de l'une des Parties, pour
trancher tout différend concernant 1'interpré.
tation ou l'application de l'Accord.

L'Union des Républiques socialistes souié
tiques juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, qui 
limitent la possibilité pour les Etats de 
participer à l'Accord, ont un caractère dis
criminatoire, et. elle précise que, conformément 
au principe de l'égalité souueraine des Etats, 
l'Accord deurait être ouuert à tous les Etats 
européens sans discrimination ni restriction 
d ' aucune sorte.

Les dispositions de l'article 14 de l'Accord, 
aux termes desquelles les Parties contractantes 
peuuent étendre l'application de l'Accord aux 
territoires dont elles assument la responsabilité 
des relations internationales, ne sont plus ac
tuelles et uont. à l'encontre de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies [résolution 1514 
(XU) du 14 décembre 1960].

Obj et. L ions

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification, ou de l'adhésion.)

ETATS-UNIS

21 septembre 1984 
Les Etats-Unis considèrent q u ’aux termes du 

libellé très clair de l'article 10 [de l'Accord], 
tel que confirmé par 1'histoire des négociations, 
tout Etat partie à l'Accord peut faire une décla
ration en uertu de cet article. Les Etats-Unis 
estiment donc que les objections de l'Italie et 
de la France et les déclarations en uertu des
quelles ces pays ne se considèrent pas liés par 
l'Accord dans leurs relations auec les Etats-Unis 
sont injustifiées et regrettables. Les Etats- 
Unis réseuent leurs droits en la matière et 
proposent que les parties continuent de s'effor
cer de régler la question dans un esprit de 
coopération.

FRANCE

13 januier 1984
"[Le Gouvernement français] estime que seuls 

les Etats européens peuuent formuler la 
d é c 1 a r a t i o n préuue à 1 ' a r t i c I e 10 e ri ce q u i 
concerne les transports effectués sur des 
territoires situés hors d'Europe.

Il é.lèue donc une objection à l'encontre de la 
déclaration du Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique et, par uoie de conséquence, déclare 
qu'il ne sera pas lié par l'Accord A. T. P. dans 
ses relations auec les Etats-Unis d'Amérique."

ITALIE
19 januier' 1984

t Çî®!!1.ÜLJ?..!?. j JLÇ ..tio.D  3 . ! i e _ C 0 i l e _ d e _  l a  . F r a n c e ]

NOTES :

1/1 Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n'est pas limité aux 
transports routiers.
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NOTES (suite):

D'autres amendements aux annexes ont été proposés par diuers Etats, comme indiqué ci-après, mais 
n'ont pas été acceptés, une ou plusieurs objections les concernant ayant été notifiées au Secrétaire 
général :

Proposé par_; Annexe : Référence des notifications dépositaires :

Danemark 3 C , N , 154-. 1977 , TREATIES-3 du 1 juin 1977 et C . N . . 1978. TREATI ES-2 du 28
mars 1978

3 C.N.248.1981.TREATIES-5 du 29 septembre 1981, C.N.52.1982.TREATIES-2 du
15 mars 1982 et C .N .116.1982.TREATIES-4 du 17 mal 1982

Royaurne-Uni 2 et 3 C . N . 3 18 . 1983 . TREATIES-4 du 20 octobre 1983 et C . N . 7 8 . 1984 . TREATI ES-2 du
16 juillet 1984

France 1 C .N .224. 1984.TREATIES-5 du 25 septembre 1984 et C . N . 79 . 1985 . TREATIES-3
du 12 auril 1985

1 C.N.66.1985,T REATIES-2 du 30 juillet 1985, C .N .14.1986.TREATIES-1 du 10
mars 1986 et C .N .243.1986.TREflTIES-6 du 4 décembre 1986,

Italie 1 C.N.121 . 1988.TREATIES-3 du 30 juin 1988 et C .N .21 1.1988.TREATIES-5 du
26 octobre 1988

D'autre amendements ont été proposés, mais ne sont pas encore en uigueur, la période pour la 
notification d'objections n'étant pas encore écoulée

Proposé par : An.oexj!___L Référence des notifications dépositaires :

Royaume-Uni 2 C .N .123. 1989.TREATIES-2 du 27 juin 1989
Suède 1 C.N.165. 1989.TREflTIES-3 du 14 août 1989
France et

Royaurne-Uni 1 C . N . 229. 1989 . TREATIES-4 du 29 septembre 1989

3/< Lors de la ratification, le Gouuernement de la République fédérale d'Allemagne a indiqué que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle il entrerait en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

^  L'Accord a été initialement signé sans réserue de ratification par le plénipotentiaire français 
le 20 januier 1971. La signature apposée le 1er mars 1971 marque l'approbation du texte de l'Accord 
tel que rectifié conformément à la décision prise par le Comité des transports intérieurs de la Commis
sion économique pour l'Europe à sa trentième session ( 1 - 4  féurier 1971).

5/ Pour le Royaume en Europe.
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23. ACCORD EUROPEEN COMPLEIAN1 L.A CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUI 1ERE 
OUUERTE A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

Conclu à Genèue le 1er mai 1971

ENTREE EN UIGUEUR : 7 juin 1979, conformément à l'article 4, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 7 juin 1979, n° 1781-7.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des[raJLés, uol. 1137, p. 370.

N o t e 1 Le texte de l'Accord a été approuué par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique, pour l'Europe le 1er mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genèue. Conformément à la 
décision prise par le Comité à sa trente et unième session, tenue à Genèue du 1er au 4 féurier 1971, 
la période pendant .laquelle l'Accord devait être ouuert à la signature (initialement du 1er mai 1971 
au 30 auril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

Rat .i f s c. «I i on , Kci I il i < wf i or
Participant Signature adhésiori '(a) Participant Signature adhésiorL. (a..)_

Allemagne, Pologne .......... 2 3 aoû t 1984 a
République République
fédérale d ■1 28 mai 1971 3 août 1978 démocrate que

Autriche . . . . 15 déc 1972 11 août 1981 allemande . . 18 aoû t 197 5 Li

Belgique . , . 28 oct .1971 16 nou 1988 RSS de Biélorussie 17 déc 1 9 7 4 a
Bulgarie . . . . 28 déc 1978 a RSS d ' Ukraine . . 30 déc 19 7 4- a
Danemark . . . , 2 mai 1972 3 nou 1986 Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc 19 80
Finlande . . . . 22 déc 19 72 1 aur 1985 Royaurne-Uni , . . 2 7 oct 1971
France ............ 29 déc 1972 16 janu 19 7 4 Suède ............ 1 féur 1972 25 -juil 198 5
Grèce , ......... 18 déc 1986 a Suisse .......... 3 1 oct 1972
Hongrie ......... 29 déc 1972 16 mars 19 76 T c h é c o s 1 o u a q u i e . 7 J u -1 n 19 7 8 a
Luxembourg . . . 25 mai 19 71 25 nou 19 7 5 U S S R ............ 27 S t! p t 19 7 4 a
Monaco ......... 6 juin 1978 a Yougoslauie , . . 1 oct 19 76 a

D é c 1 a r a t j. o n s e t réserue. s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

R é s e r u e s :
Annexe, paragraphe
(Alinéa n de l'article premier de la Conuen

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa n) de 1'article premier de la Conuention.

Annexe,_garaara£he 18
(Nouueau point i:ii de l'alinéa a du paragraphe

3 de l'article 23 de "la Conuention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 18 de l'annexe 
(nouueau point iii de l'alinéa a du paragraphe 3 
de l'article 23 de la Conuention.)

AnnG^e^^paraqraphe 18
(Nouueau point iu de l'alinéa b du paragraphe 3 

de l'articüe 23 de "1a Conuention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 18 de l'annexe 
(nouueau point iu de l'alinéa b du paragraphe 3 
de l'article 23 de la Conuention.)

AUTRICHE
Réserue j_

"Le paragraphe 18 de l'annexe à l'Accord euro
péen complétant la Conuention sur la circulation 
routière (concernant l'article 23 de la Conuen
tion) sera appliqué à l'exception de la disposi
tion qui se réfère au paragraphe 3, alinéa a, 
sous-alinéa i, et interdit tout arrêt et tout

stationnement de uoiture sur la uoie à une 
distance de moins de 5 m auant les passages pour 
piétons."

DANEMARK

[ M.f.IH.'-i_._r e s e r u e s _q u e _c e 11 e s faites sous 
1§_ Çjia]^itj;js_jQ^jK_ 1.9 J

FINLANDE
RérLerue :_

S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi
cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la Con
uention), la Finlande se réserue le droit d'uti
liser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les uoies correspondant à des 
sens de circulation opposés.

Y RANCE2

"D'autre part, en ce qui concerne 1'article 23, 
paragraphe 3, a, i et 3, a, iii, la France n'en
tend pas assortir de précisions métriques les 
interdictions d'arrêt et de stationnement stipu
lées dans ces textes."

HONGRIE

R£Lerue_j_
ï.e Conseil présidentiel de la République popu

laire hongroise ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, en 
application de son article 11, paragraphe 1.
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3.!?£.isratiqn :
Le Conseil présidentiel de la République popu

laire hongroise déclare que les dispositions de 
l'article 2 de l'ficcord européen complétant la 
Conuention sur la circulation routière ouuerte à 
la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, ouuert 
à la signature à Genèue le 1er mal 1971, sont 
contraire au principe généralement reconnu de 
1'égalité souueraine des Etats et estime que ces 
instrument internationaux doiuent être ouuerts à 
la participation de tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République p o p u 
laire hongroise déclare en outre que les disposi
tions de l'article 3 de l'ficcord européen complé
tant: la Conuention sur la circulation routière 
ouuerte à la signature à Uienne le 8 nouembre 
1968, ouuert à la signature à Genèue le 1er mai 
1971, sont contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Mations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960].

POLOGNE

Réserue
"La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par l'article 9 de l'ficcord."

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEIIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions des articles 3 de "l'ficcord européen 
complétant, la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
circulation routière et de l'ficcord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuuent étendre l'application des accords 
aux territoires dont, ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et uont à 
l'encontre de la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et date du 14 décembre. 1960], où 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement, fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations .

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie ne se considère pas comme étant liée 
par les dispositions des articles 9 de l'ficcord 
européen complétant la Conuention de Uienne de 
1968 sur la circulation routière et de l'ficcord 
européen complétant la Conuention de Uienne de 
1968 sur la signalisation routière, qui préuoient 
que les différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis à l'arbi
trage si l'une quelconque des Parties en litige 
le demande.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserue :
Se préua'Jant. du paragraphe 1 de l'article 11 de 

l'ficcord, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 9 de .L'Accord, selon 
lequel tout différend touchant l'interprétation 
ou l'application de l'Accord qui n'aura pas été 
réglé par uoie de négociation sera soumis à 
l'arbitrage si l'une des parties contractantes le 
demande. La République démocratique allemande 
estime qu'un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que si, dans chaque cas, toutes les 
parties en litige y consentent.
Dé.£l§LC®tiojTS_;

l.a République démocratique allemande estime que 
les dispositions de l'article 2 de l'Accord ne 
sont pas conformes au principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s'inspire des buts et 
principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies sont habilités à être parties à des 
conuentions mettant en jeu les intérêts de tous 
les Etats.

La République démocratique allemande fonde sa 
position relatiue aux dispositions de "l'article 3 
de l'ficcord qui concernent l'application de 
l'ficcord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur "l'octroi de. 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 'UKRAINE

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuuent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et uont à l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et: 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre I960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

ROUMANIE

Ré s er u e faite lors_de___l a _ _ s i g  n a t u r e __ ______confirmée.
îp£^_àe_îl_ïlâfjiiÇâiioi!_L
"a. La République socialiste de Roumanie décla

re que, conformément à l'article 11, paragraphe 1, 
de l'ficcord européen complétant la Conuention sur 
la circulation routière, ouuerte à la signature à 
Uienne le 8 nouembre 1968, et: à l'article 11, 
paragraphe 1, de l'ficcord européen complétant .la 
Conuention sur la signalisation routière, ouuerte 
à la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, ne se 
considère pas liée aux préuisions des articles 9
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des deux Accords selon lesquels les différends 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant l'interprétation ou l'application des 
Accords qui ne sont pas réglementés par uoie de 
négociations seront soumis à l'arbitrage, à la 
demande de n'importe quelle partie.

Ua position de la République socialiste de 
Roumanie consiste dans le fait que tels diffé
rends pourront être soumis à l'arbitrage 
seulement auec le consentement de toutes les 
parties en litige pour chaque cas séparément. 
Déclaration formulée lors de la siqnature :

"b. Le Conseil d'Etat de la République sociali
ste de Roumanie considère que les préuisions de 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la circulation routière, ouuerte à 
la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, et 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la signalisation routière, ouuerte 
à la signature à Uienne, le 8 nouembre 1968, ne 
sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doiuent être 
ouuerts à la participation uniuerselle.
Déclaration faite___lors___de___ la___signature et

^on£irinie_J;ors_^e_ia_ratifiçation_l
"ç. Le Conseil d'Etat de la République sociali

ste de Roumanie estime que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels 
font référence les réglementations de l'article 3 
de l'Accord européen complétant la Conuention sur 
la circulation routière, ouuerte à la signature à 
Uienne le 8 novembre 1968, n'est pas conforme à 
la Charte de l'Organisation des Nations Unies et 
aux documents adoptés par l'ONU concernant 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris à la Déclaration sur 
les principes de droits internationaux concernant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats selon la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies qui a été adoptée à l'unanimité par 
la résolution de l'Assemblée générale de l'ONU 
2625 (XXU) du 24 octobre 1970 qui proclame solen
nellement l'obligation des Etats de fauoriser la 
réalisation du principe de l'égalité en droits des 
peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
mèmes, dans le but de mettre un terme sans retard 
au colonialisme."

SUEDE

Les réserues formulées par la Suède à l'égard 
de la Conuention sur la circulation routière 
s'appliquent également au présent Accord.

Réservie concernant l'article 9
La Suède s'oppose à ce que les différends aux

quels elle est partie soient soumis à l'arbitrage.

TCHECOSLOUAQUIE
Réserue :

Le Gouuernement de la République tchécoslouaque 
déclare, conformément au paragraphe 1 de l'arti
cle 11 de l'Accord [du Protocole], qu'il ne se 
considère pas lié par son article 9.
Déclaration :

Le Gouuernement de la Réublique tchécoslouaque 
déclare, en ce qui concerne l'article 3 de 
l'Accord [du Protocole], que ledit article est en 
contradiction auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1511 (XU)].

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETIQUE

Déclaration_
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

juge nécessaire de déclarer que "Les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Conuention de. Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur .la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuuent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et uont à l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre I960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.
Réserue :

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas comme étant liée par les 
dispositions des article 9 de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur "la 
circulation routière et de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
signalisation routière, qui prévoient que les 
différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis à 
l'arbitrage si l'une quelconque des Parties en 
litige le demande.

NOTES :

^  Dans une déclaration accompagnant l'instru
ment de ratificaton, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a stipulé que ledit 
Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
auec effet à compter du jour où il entrerait, en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Dans une communication reçue le 30 octobre 
1980, le Gouuernement français a notifié au

Secrétaire général qu'il retirait: sa réserue à 
l'égard du paragraphe 5 de l'article 20 de 
l'Accord. La réserue retirée était ainsi conçue : 
"En ce qui concerne l'article 20, paragraphe 5, 
de l'Accord sur la circulation routière, la 
France n'entend pas imposer aux piétons de se 
tenir du côté correspondant au sens de la 
circulation.
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XI.B-24 : Accord européen complétant la Conuention sur la signalisation routière (1971)

24. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION SUR L.A SIGNALISATION ROUTIERE OUUERTE 
A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

Conclu à Genèue le 1er mai_1.9.ZI

ENTREE EN UIGUEUR : 3 août 1979, conformément à l'article 4, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 3 août 1979, n° 17935.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1142, p. 225.

Note Le texte de l'Accord a été approuué par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe le 1er mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genèue. Conformément à la 
décision prise par le Comité à sa trente-et-unième session, tenue à Genèue du 1er au 4 féurier 1971, 
la période pendant .laquelle l'Accord serait ouuert à la signature (initialement du 1er mai 1971 au 30 
auril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. .132).

Participant
Allemagne, 

République
fédérale d 1 .

Autriche . . .
Belgique . . .

Bulgarie . . .
Danemark . . .
Finlande . .
France . . .

Grèce ..........
Flongrie . . . ,
Luxembourg . .
Pologne . . . .
République 

démocratique
allemande . .

Ratification.
Siflnaiure adhés^ion _(a_)

28 mai 1971
15 déc 1972
28 oct 1971

2 mai
22 déc
29 déc

29 déc
2 5 mai

1972
1972
1972

1972
1971

3 août:
11 août 
16 nou
28 déc
3 nou 
1 aur

16 janu 
18 déc
16 mars
2 5 nou
23 août

1978
1981
1988
1978
1986
1985 
1974
1986 
1976 
19 7 5 
1984

.Pajltiçijaant

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine .

Roumanie . .
Royaume -Uni .
Suède . . . .
Suisse . . .
Tchécoslouaquie
Union des

Républiques 
socialistes 
souiétiques .

Yougoslauie . .

Signature
Ratification , 
adhésion (a)

30 déc 1974 ci
6 oct 19 72 9 déc I960

2 7 oct 1971
i féur 1972 2b juil 1985

31 oct 19 72
7 j uin 1978 a

27 sept 1974 a
6 juin 19 7 7 a

18 août. 1975 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant, le texte, la date de réception est: celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserues
fi n n exe j_£ajraa.r §£h e .3
(Alinéa ï de 1 ' article premier de la Conuen

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa 1 de l'article premier de la Conuention ).

A n n e x e j p a r a g r a p h e 15
(Point 1 de i'aïinéa a du paragraphe 1 de 1 1ar- 

ticle 3 3 de la C o n u e n tion)
La République fédérale d 1 Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 15 de l'annexe 
(point 1 de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'arti
cle 33 de la Conuention).

DANEMARK

Même reserue.^uG' .celles, faites sous
le chapi tre X1_.B,20. J

FINLANDE
DécIa r a t i o n
I ) Pajiaaraphe.1.7 de 

paragrap h es 2 et 3
de la Conuention
et de rnontée_ forte
se réserue le droit

l'annexe (.mod if ica .tion.des
de_la. section..,.I._...de .....T ' annexe ï

Se descente dari^e reuse 
L a Fin1a n d e 

A ,2e

_s;ign_aux_
ne I trai r. on) 
1 u t i 1 i s e r 1 e s i g n a 1

préuu dans la Conuention pour indiquer une des
cente dangereuse, au lieu du signal A,2a . De 
même, le signal A,3e préuu dans la Conuention 
est. utilisé pour indiquer une montée à forte 
inclinaison, au lieu du signal A,3a ;
2 ) Paj^agj^jjhe__3__de__lj_artiçle__Ll. : La Finlande

donne notification que les réserues formulées par 
elle au regard de l'article 18 du préambule et 
des paragraphes 4 et 5 de la section F de 
l'annexe 5, et du paragraphe 6 de la section F de

5 de la Conuention sur la signalisation 
s'appliqueront également à l'Accord 

complétant ladite Conuention.

l'annexe 
routière 
européen 
Réserues; :

P ?.r_3.9XS£.b..-Çde_l'a nnex^e_£jmodifi^ation__de la
note__f i gurari e n __f i n _ ^e__di^gositiion.....et_de__la
s eçtion__A...de 1.1 annexe__ 4 _d e ._ïa___Ç ^ u ^ n t i o n ..
si9n£UX_i<^lint^Jzïi_£i_i°Jll- : La Finlande se réserue 
le droit d'utiliser une barre oblique rouge dans 

correspondant aux signaux C,3a etles 
C , 3 k

s i g n a u x 
préuus dans la Conuent i o n .

fRANCE

"En ce qui concerne l'article 23, paragraphe 3, 
bis, b, de 1 ' Accord sur la signalisation routiè
re, la France entend conseruer la possibilité 
d ' utiliser les feux situés du côté opposé au sens 
de circulation, afin d'être en mesure de donner
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XI.B-24 : Piccard européen complétant la Conuention sur "la signalisation routière (1971)

des indications différentes de celles données par 
les feux situés du côté correspondant au sens de 
circulation. "

HONGRit

[ M êrn e s____r é serue_ et d é c 1 ar ati.on ,_ muta t i s
mutandis , cm; ce;!;”.; f or muîées......à._ J J  _é g a r d.de î ' o <
co r d_£JiJ!loHéen__coinE.ri.tant la Co riueri t i o n s u r __la
circulation__routière en_date à .GGnèu e du 1 el"
mai i';7l (chapitreX I . [î- / i ) !

POLOGNE

[ M ê m e réserve. mutatis mutandis, q u e c e l l e
formuiée____à____.1 1 r g a e d de __ [ ' A c c o r d __e d r o p é m
complétant la Conuention sur la circulation
routière en date à Genèue du 1er mai 1971
£c hnp ii.ro X 1 . Li 2:1) . |

Déclaration.
"La Képublique populaire de Pologne appliquera 

le symbole A,2c /descente dangereuse/ au .lieu du 
symbole A,2a et le symbole A,3c /montée à forte 
inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, préuus au 
point 17, paragraphe 2 de 1 ’Annexe dudit Accord, 
conformément aux dispositions de .1 1 Annexe 1 
Section B, point 2 et 3 à la Conuention sur la 
signalisation routière."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[ Même s__ réserue et _^éçJ-^ratio n̂ . mut a t i s
m u t andis. .g.ue... c. e Ï..Î. es_formuî é.es_à. _ X.'„._i_g. a r.d.oc ! ' A c -
cord._eurc\péen__coniplétarit __ïa.. ^jiu_ention__.su.r.... ...la.
circulation_routière en._date à Genève...d_u_.1er
rnai 1971 (chapitre XÏ . B-23Ï . 1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 1U K R A[NE

Déc I «r,» I j or.e t rés erue :
ï P°..y...C _! e .tGxte , uoir ,l_e^jiéc.iaïia.t;kÇ..O.J=tEL Û-JT-M.®

faites à ï„!_é_garçjde .. ' A .. c ord.eur o p é e n c omp A ô 1 n ri L
ia Conuent ion sur ! a c  ir ci. i a t i on routière on date 
à Genèue. du lË|i- mai .1.9 7 1_( c riap i !.re X I . IÎ--23 ) . J

ROUMANIE

Mc.Ia.rati.ons :
[ Pü.ur le. .texte, .uoir lesL déc..larati.0JL_®t_ïléie.rve

faites à l ' é g a r d a  c l’Accord_européen complet «nt
Ja C o n v e n t i o n s u r  i n cir cy.! al ion routièreen_da_te 
à Genèue du 1 :‘f~' mal 1971 (chapitre XI.B-23).]

SUEDE

S'agissant du paragraphe 22 de l'annexe les 
signaux C, 3a à c, 3k comporteront une barre
oblique rouge.

Les réserues formulées par la Suède à l'égard 
de la Conuention sur la signalisation routière 
s'appliquent également, au présent Accord.

Réserue à l'égard de l'article :
La Suède s'oppose à ce que les différends 

auxquels elle est partie soient soumis à 
1'arbitrage.

T CHECOSLOUAQUIE

C Mêmes r éserve _ et____déclaration. m u t: a 11 s
muta n di s , que celles formulées à l'égard de l'Ac
cord européen co:np t é t a n t J  a .jiojiuemtion__sur.......la
circulation ...routière en_date à__Genève du 1er
mai_(chapitre X.I H .1 ..) j

RI P U B L. IQ U i S OC IA L. IS T E SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration et réserve
[Pou r ï.e_t e x t e . y ojj^_i^s_ç)é£iaraii.Q n_e.t_ r é ser ue

faites_à l'égard de_l'Accord européen complétant
ïa_çon_veiry.on.._sjjr_Xa c ir c u la t io n  jl2 jitiéc®_ân_jja te
à Genèue du 1 e'r mai Ï971 (chapijt r e i  1

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
S0UIE1IQUES

li é t. i ar> t •; ori.et. ré:-.er u e .:..
ÏË-°..y.C. le texte,__yolr_jL®s_.dAç.larati_on_e^réserue

fa à. t es... à i ' éq a r d de_ ï ' a"c. c. or d européen complét «nt 
j_a_ C o n u ejition. su r 1 a cir c u 1 ati on_ _r ou tière_e n_da_ t e 
.à__Ge.n.è.ye du 1  ̂ mai 1971 (chapitre XI . B--23) ■.]

NOTES :

^  Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le.

dit Accord s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest auec effet à compter du jour où il entre
rait en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne.
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X I .8-25 : Marques routières (1973)

25. PROTOCOLE SUR LES MARQUES ROUTIERES, ADDITIONNEL A L'ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION 
SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUUERIE A LA SIGNATURE A UIENNE L.E 8 NOUEMBRE 1968

Con c 1 u__à__C.G! riè u t'Jle1er rnars_19 7 3

EN I REE EN UIGUEUR : 25 aur:i..l 1985, conformément à 1 1 article 4.
ENREGISTREMENT : 25 auril 1985, No. 23345.
TEXTE : Nations Unies, R e c u e i l d e s T r a i t é s  , uol. 1142, p. 225.

Note Elaboré par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe lors 
de sa trente-deuxième session, tenue à Genèue du 2 januier au 2 féurier 1973, sur la base d'un texte rnis 
au point par le Groupe de trauail des transports routiers au cours de ses quarante-sixième et cinquan
tième sessions extraordinaires (doc. W/TRflNS’/SC 1/450 et Add.l)

Allemagne,

Siana_ture
Ra t..i T i c  d; "i u n , 
a d h é s i o p. ( a ) Par;ticij3cjnt Signatu re

République socialiste

a dhésion Xa)

Républ.ique s o u i é t. ique
fédérale d ' 1 15 nou 19 7 3 3 août 1978 de Biélorussie 2 5 aur 1984

Autriche . . 2 7 féur 1974 1 1 août 19 81 République
Belqique . . . . 13 août 1973 16 nou 1988 socialiste
Bulgarie . . . . 28 déc 197 8 a souiétique
Danemark . . . . B nou 1986 a d 1 Ukraine . . . 9 mai 19 84
Finlande . . . . 1 aur 1985 a Suède ............ 25 juil 1985
Grèce ............ 18 déc 1986 a Suisse .......... 20 mars 1973
Hongrie ......... 18 déc 19 7 3 16 mars 1976 Tchécoslouaquie . 7 juin 19 7 8
Luxembourg . . 4 juil 19 7 3 25 nou 19 7 B Union des
Pologne ......... 23 août 1984 a Républiques
République socialistes

démocratique souiétiques 6 aur 1984
allemande . . . 18 août 19 7 5 a Yougoslauie . 6 juin 1977

Déçlarâti£ris^t_j2és6^rues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Ré§.e.rue.
A n I'I f X , P  a  r a g r a p  h e  !>
(Paragraphe 2 de l'article 29 de la Conuention): 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par l'obligation de peindre en jau
ne les lignes en zigzag indiquant les emplace
ments où le stationnement est interdit.

FINLANDE

R é s e r u o
S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi

cation du paragraphe 2 de .l'article 29 de la 
Conuention, la Finlande se réserue le droit, 
d'utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les uoies correspondant à des 
sens de circulation opposés.

AUTRICHE

R é s.e r y. e
"Le paragraphe 6 de 1'Annexe au Protocole sur 

les marques routières additionnel à .l'Accord Eu
ropéen complétant la Conuention sur la signalisa
tion routière (concernant l'article 29 de la Con
uention) sera appliqué à l'exception de la dispo
sition qui se réfère au paragraphe 2 et stipule 
que les marques routières doiuent être blanches."

HONGRIE

[Mêmes rése r u e et déclarations, mutatis mutan-
d i s ,  g_u e_c e 11e s_ f_ormujl é e s__à_ï...'..égard_d e .. l ' A c co rd
européen complétant._ia Conuention_sur_la circu-
lation _ro_u_tière en .date __à_ Genèue__ du 1er mai 
1971 (chaf;;Jre X i ri 23) . |

POLOGNE

DANEMARK

[Mê.me_ rés ej^ues _qu[e _ç̂ l^s___f aijte s 
_s^J_A£^.b^Eiire_)<I_;_B_;_20̂ _]

Rés erue :
fUj_jara<irjyïhe_4__de_1 1 annexe ,_fjii^ant_référence

au_paragraphe_.5_de l'article__2 7 , relatif aux
marques indiquant les pistes cyclables ,

[Même___réserve , mutatis mutandis, gue__c c • 1i e
formulée____à____1 ̂ éqard____d_e___ 1 ' A c cord____européen
c oj;n plétan t__ l_a__.Con.uentiqn__ sur__ la___circulation
routière _en__ date à Genèue du 1er mai__1971
(~c h~â pïtre x T T b^ H T T T
Déclaration :

"Toutes les marques routières préuues au point 
6, paragraphe 2, de 1'Annexe dudit Protocole 
seront de couleur blanches."
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[Mêmes _réserve___ et___ déclarations . mutatis
mutand1s , que celles formulées à l'égard de l'Ac
cord__ej^qp^en__conjeîâijyiÈ___ia__Çpnyen_tip_n__sur__la
circulation routière en date__ à Genèue__du. 1er
me!i ri?r'(ch^£jjrc XI - 3> J

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

[La République socialiste souiétique de Biélo
russie] se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 9 du Protocole sur les marques 
routières du 1er mars 1973, additionnel à 
l'Accord européen complétant la Conuention sur la 
signalisation routière de 1968[.]

[La République socialiste souiétique de 
Biélorussie], considère que les dispositions de 
l'article 3 du Protocole sur les marques 
routières du 1er mars 1973, additionnel à 
l'Accord européen de 1971 complétant la Conuen
tion sur la signalisation routière de 1968, qui 
autorise les Etats à appliquer ledit Protocole 
aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, sont désuètes et contraires à la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (Résolution 1514- (XU) de 
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 
1960), où est proclamée la nécessité de mettre

rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUItlIQUE 
D'UKRAINE

rMéme déclaration q u e c e l l e de la.République
social! s J e s ou i è ï i q u e <1 e .Biélorussie]

SUEDE

Les réserues formulées par la Suède à l'égard 
de la Conuention sur la signalisation routière et 
de l'Accord complétant cette Conuention 
s'appliquent également au présent Protocole.

TCHECOSLOUAQUIE.

[ Mêmes ..réserue e_t____déclarations . m u t a t :i s
mutandis, g^je_^lî^_forrnuléej5 à lJ_éaard_de_l_!_A_ç-
cord européen complitant_Jîa_Çonuen^ioji__sur_ la
circulation_routière_ en_ _date à Genèue _du 1er_ _ _  _ ^  g _ ;>3) ■—

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

[Même_déçlaj^aJ^i0Jl_SJJe_ç^]jjï_de_laLjîéËUb_ligue
socialiste souiétique de Biélorussiei

NOTES :

^  Dans une déclaration accompagnant, l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République f édérale d ' Allemagne a stipulé que le

dit Protocole s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest. auec effet à compter du jour où il entre
rait. en uigueur pour la République fédérale 
d 1 Allemagne.
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XI . 8-26 : Transpor t, de uoyageurs et de bagages par route (CUR)

25. CONUENTION RELATIUE AU CON I RAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE UOYAGEURS ET DE
BAGAGES PAR ROUTE (CUR)

Conclue à Genèue le 1er mars_1973

Non encore en uigueur (uoir article 25).
TEXTE. : ECE/TRANS/2 et Corr.l.

Note__Elaborée par le Groupe-' de trauail des transports routiers du Comité des transports intérieurs
de la Commission économique pour l'Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvième 
et cinquante -deuxième sessions extraordinaire (document M/TRANS/SCI/455/Reu. 1), et: approuuée par le 
Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe.

Participant
Allemagne, 

République 
fédérale d'

Slgndt-Ljro

1 mars 197 4

Ratification , 
adhésion (a) Participant

Luxembourg . . 
T chécoslouaquie 
Yougoslauie . .

Signature

4 juil 1973

Ratification,
aàhé_si_on_Lal

26 janu 1976 a 
1 aur 19 7 6 a

D.éç3jy^atiçms_et_r^serv_es

(En l'absence d 1 indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

TCHECOSLOUAQUIE

[1] La République socialiste tchécoslouaque ne 
sera pas liée par les dispositions de l'article
29 de la Conuention.
[ 2 J La République socialiste tchécoslouaque, en 
sa qualité de partie à l'Accord relatif aux con
ditions générales d 'exécution des transports 
internationaux de uoyageurs par autocar signé à 
Berlin le 5 décembre 1970, appliquera, en cas de 
contradiction entre la Conuention et ledit

Accord, les dispositions de ce dernier pour un 
transport dont il est préuu au contrat de 
transport

a) que les points de départ et de destination 
sont situés sur le territoire d'un Etat qui a 
fait, la déclaration ou
b) qu'il emprunte le territoire d'au moins un 
Etat ayant fait cette déclaration et qu'il 
n'emprunte le territoire d'aucune Partie 
contractante à la présente Conuention n'ayant 
pas fait cette déclaration.

(a) PROTOCOLE A LA CONUENTION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE UOYAGEURS ET DE BAGAGES PAR ROUTE (CUR)

Conclu.à_i.Genèue^e^_jjjiJ1let_127iB

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/ I RANS./ 3 5 .

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genèue le b juillet 1978. Le 
Protocole est ouuert à la signature à Genèue du 1er' septembre 1978 au 3 1 août 1979.

P ci r.t i.c i p a n t S iynature R a t i f ij:: c i t ;i o  n ̂

Allevriayne ,
République
fédérale d 1 . 1 nou 1978
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X 1 . B - 2 7 : P e r' m 1 s d e c o n d u i r e

27. ACCORD SUR LES EXIGENCES MINIMALES POUR LA DE LI'U RANCE El" LA UAL.II.VI I L 
DL S PERMIS DE CONDUIRE (APC)

Conclu à Genèue le Ier auril 197S

N o r) encore ? n u i g u e u r ( u o :L r article 7) , 
TEXTE : ECE/1RANS/13.

Note L'Accord a. été élaboré sous Jes auspices du Comité des transports Intérieur s de '.la Commission 
économique pour l'Europe et ouuert à la signature jusqu'au 1er auril 1976 à Genèue.

Bulgarie , 
l. u x e m b o u r g

Si g n a t. u r e 

9 déc 19 7 b

JL®. ti fication, 
adhésion (a)

?.Q déc 
4 oc t

1978 a 
19 8 2

Maroc . . . 
Y o u g o s ï a u 'i. e

Signature
.M.t.i..f.l.Ç_̂.t.i 0 nv 
adhésion (a)

3 1 mars 19 83 a 
23 juin 1978 a

Déclarations et.réserues

(En l'absence d 1 indication précédant: le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BU EGA RIE

R é s e r u e :
"La République populaire de Bulgarie ne se ton.

sidère pas comme étant liée par l'article 11 de 
l'Accord qui. p r é u o i t 1 1 a r b i t r a g e obi 1 g a t o i r e 11 .
Dé_cl a;r;a_t ion.

1 ' L. a R é p u b I i q u e p o p u J a 1 r e (Je; Bu 1 g a rie d é c 1 a r e
que l'article 6 de l'Accord est. en contradiction

auec la Déclaration sur l'octroi de l 'indépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux du 14 décem
bre 1960,

“En R é p u b 1 i q u e p t) p u I a i r e de B u 1 g a r' i e , le M :i. n i s -• 
tère des transporLs et le Ministère des affaires 
intérieures sont, les organismes compétents pour 
donner l'accord préuu en ce qui concerne les mo
difications envisagées par l'article 8, paragra.
phe 7 , de 1 ' Accord . "
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XI.B-28 : Grandes routes de trafic international (flGfi)

28. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)

Conclu à Genèue le_1 !. nouembre_19 7_5

15 mars 1983, conformément à 1 1 article 6, paragraphe 1.
15 mars 1983, n° 21618.
ECE/TRANS/16 et C o r r .1 ; notifications dépositaires C .N .23.1983.TREATIES- 1 

du 1er mars 1984; C . N . 290. 1985 . T REATl'ES— 4 du 11 décembre 1985*; 
C.N.175.1988.IREATIES-3 du 14 septembre 1988 et C .N .215.1988.TREATIES-4 du 27 
octobre 1988 (rectificatif à la C .N .175.1988.TREATIES - 3) et 
C .N .62.1989.TREATIES-3 du 19 auril 1989 (amendements à l'annexe I); 
C . N . 174 . 1988.TREATIES-2 du 23 septembre 1988 (amendements aux annexes II et 
III) 1.

Note_j. L'Accord a été élaboré par le Groupe de trauail des transports routiers du Comité des trans
ports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe au cours de ses cinquante-quatrième session 
(extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) et cinquante-septième session, et a été 
approuué par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe. L'Accord a 
été ouuert à la signature à Genèue le 15 nouembre 1975.

* (A la suite d'une erreur d 'impression, la notification dépositaire C .N .290,1985.TREATIES-4 du 11 
décembre 1985 a été transmise sous le numéro C .N .280.1985.TREATIES-4.)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISIREMENI : 
TEXTE :

Participant 

Allemagne,

Siqnature

Siqnature 
définitiue (s ). 
ratificati o n , 
approbation (A), 
acceptation (AA) , 
adhésion_( a ) Participant

République

Siqnature

Siqnature 
définitiue (s ) , 
ratificati o n , 
approbation (A ), 
acceptation ( 
adhésion (a)

République socialiste
fédérale d '2, 19 nou 1976 3 août 1978 souiétique

Autriche . . . 29 déc 1976 de Biélorussie 17 déc 1982 a
Belgique . . . 15 aur 1985 a République
Bulgarie . . . 14 déc 1976 17 nou 1977 socialiste
Danemark . . . 2 nou 1987 a souiétique
france . . . . 15 déc 1982 a d'Ukraine , . , 29 déc 1982 a
Hongrie . . . . 1 sept 1978 a Roumanie . . . . 2 j uii 1985 a
Grèce ......... 11 oct 1988 a Royaume-Uni . . .  22 déc 1976
Italie . . . . 2 j ui'l 1981 a S u i s s e .......... 30 janu 19 76 5 août 1988
Luxembourg . . 16 juin 1976 20 nou 1981 Tchécoslouaquie . 26 nou 1986 a
Pays-Bas . . . 12 déc 1979 a3 Yougoslauie . . . 19 déc 1980 a
Poloqne . . . . 31 déc 1976 9 nou 1984 Union des Répub
République liques socialistes

démocratique souiétiques 14 déc 1982 a
allemande , . 29 déc 1976 14 aur 1981

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification, de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BULGARIE

Lors de la siqnature :
"En ce qui concerne les dispositions de l'arti

cle 13 de l'Accord européen sur les grande routes 
de trafic international, la République populaire 
de Bulgarie maintient sa position, à sauoir que 
pour qu'un différend entre deux ou plusieurs Par
ties contractantes touchant 1'interprétation ou 
l'application du présent Accord puisse être 
soumis à l'arbitrage il est nécessaire d'auoir 
dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les Parties au différend."
Lors de la ratification j.

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l'article 
13 relatif à l'arbitrage obligatoire.

HONGRIE

La République populaire de Hongrie déclare que, 
compte tenu de l'article 15 de l'Accord, elle ne 
se considère pas comme liée par les dispositions 
de l'article 13, en uertu desquelles tout diffé
rend relatif à l'interprétation ou à l'applica
tion de l'Accord et que les parties en litige ne 
sont pas en mesure de régler par uoie de négocia
tions ou d'autre types de règlement deura faire 
l'objet d'un arbitrage obligatoire.

POLOGNE

Réserue :
"La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par l'article 13 de l'Accord."
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XI.B-28 : Grandes routes de trafic international (AGR)

REPUBLIQUE. DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue formulée___Jlors.___ de l a _siqnature _et
confirmée lors de la ratification_:
La République démocratique allemande déclare, 

conformément è l'article 15 de l'Accord européen 
sur les grandes routes de trafic international du
15 nouembre 1975, qu'elle ne se considère pas 
comme liée par l'article 13 de l'Accord concer
nant le règlement des différends par arbitrage.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article .13 de l'Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international, en 
date du 15 nouembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractantes tou
chant 1'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis à l'arbitrage, il est 
nécessaire d'auoir dans chaque cas particulier le 
consentement de toutes les Parties au différend, 
et que seules peuuent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par les 
parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEIIQUE D'UKRAINE

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par 1'article 13 de 
l'Accord européen sur les grandes routes de 
trafic international conclu le 15 nouembre 1975, 
et déclare que le recours à la procédure arbitra
le pour le règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes touchant à 1 1 interprétation 
ou ci l'application ou à l'application de l'Accord 
européen exige, dans chaque cas, l ’accord de 
toutes les Parties au différend et que seules les 
personnes désignées d'un commun accord par ces 
parties peuuent assurer les fonctions d'arbitre.

ROUMANIE
Réserue :

La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 13 de 1 'A c c o r d , selon lesquel
les tout différend entre les parties contractantes 
concernant 1'interprétation ou l'application de 
cet Accord, que les parties n'ont pas pu régler 
par la uoie des négociations ou d'autre manière, 
seraient soumis pour solution à l'arbitrage, à la 
demande de l'une quelconque des parties contrac
tantes intéressées.

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourront être soumis à

l'arbitrage pour solution qu'auec le consentement 
de toutes les parties en litige.

TCHECOSLOVAQUIE
Riésjeru e :

La République socialiste; tchécoslouaque ne se 
considère pas liée par les ci i s p o s i t i. o n s de 
l'article 13.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

[1] L'Union des Républiques socialistes souié
tiques ne se consdère pas liée par les disposi
tions de l'article 13 de l'Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international, en 
date du 15 nouembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractantes tou
chant 1'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis à l'arbitrage, il est 
nécessaire d'auoir dans chaque cas particulier le 
consentement de toutes les Parties au différend, 
et que seules peuuent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par les 
parties au différend.

[2] La déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne selon laquelle l ’Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international s'ap
pliquera également à Berlin-Ouest est contraire 
aux dispositions de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 qui stipule que la République 
fédérale d'Allemagne ne peut étendre à Berlin- 
Ouest les accords et traités internationaux 
affectant la sécurité et le statut de la uille; 
or, 1 ’ Accord susmentionné concerne directement 
ces questions,

Compte tenu de ce qui précède, l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques considère la 
déclaration en question du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne comme illégale et 
sans ualeur juridique.

Etant donné qu'aux termes de l'Accord quadri
partite les Gouuernements de la France, du 
Royaume Uni et des Etats-Unis d ' Amérique 
conseruent leurs droits et leur responsabilité en 
ce qui concerne la représentation à l'étranger 
des intérêts de Berlin-Ouest et de ses résidents 
permanents, y compris pour ce qud est des 
questions relatiues à la sécurité et au statut de 
la uille, tant au sein des organisation interna
tionales que uis-auis des autres pays, l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques s ' adres
sera, pour toutes les questions qui pourraient se 
poser en liaison auec 1 ' application et l'exécu
tion de l'Accord à Berlin-Ouest, aux autorités 
françaises, britanniques et américaines.

NOTES
1 /

Obj_e et de 
î 'amendement

Annexe I

Annexe I

Des amendements à la Conuention ont. été adoptés comme suit. 

Auteur de la

Annexe I
Annexe. Il and III 
Annexe I

pro po si. tion

République 
démocratique 
al lernande 

R é p u b .1 i q u e f é d é r a 1 e 
d 'Allemagne et 
Pologne 

F r a n c e
Diuers Parties 
République fédérale 
d ' Allemagne

Date de diffusion

1 mars 19 84

11 décembre 1985 
14 septembre 1988 
23 septembre 1988

19 auril 1989

Date d'entrée e n uigueur

4 januier 198E

12 s e p t en i br e 19 86 
1 5 j u 'i. n 19 8 9
24 juin 1989

20 januier 1990
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XI.B-28 : Grandes routes de trafic international (AGR)

2/ Lors de la ratification, le Gouuernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à 
compter du jour où l'Accord entrera en uigueur en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, il 
sera également applicable à Berlin-Ouest, sous réserue des droits et des responsabilités des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, des communications ont été adressées aux Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Union des Républiques socialistes souiétiques (14 décembre 1984 et 2 décembre 
1985) d'une part, et des Gou- uernements de la République fédérale d'Allemagne (23 août 1984), la 
France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique (26 juillet 
1984 et 29 octobre 1986) d'autre part. Lesdites communications, sont identiques en substance, mutatis 
mutandi s , à celles faites dans la note 1 du chapitre III.3.

3/ Pour le Royaume en Europe.
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X I .B—29 : Carte interafricaine d'assurance de responsabilité ciuile automobile

29. ACCORD INTERGOUVEMEMENTAL. PORTANl CREATION D'UNE CARTE INI ERAF RICAINE. D 1 ASSURANCE- DE
RESPONSABILITE CIUILE AUTOMOBILE

üü'jGrtà la signature à_ New York le ler_ qtobrG^1978

Non encore en uigueur (uoir article 9).
TEXTE : UNCTAD/INS/18.

Note ; L'Accord a été élaboré par le Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le déueloppement comme suite à la résolution prise au cours d'une réunion des pays africains qui 
s'est, tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le déueloppement et de la Commission économique pour l'Afrique à Yaoundé (République-Unie du 
Cameroun) du 22 au 26 nouembre 1976. L'Accord était ouuert à la siqnature à New York du 1er octobre
1978 au 30 septembre 1979.

Signa i.L're 
céf j.n i t iuc (s )., 
r<î t : f icot ii:r.,
de ç e p t a  t i o n  (fijy
appronat i or. ( A A )

Part i c ipant Signature a d h ÿ s _i_o r. (a)

T o g o ................. 18 juin 1979
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X1.B.30 : Responsabilité ciuile pour les dommages causés au cours du transports de marchandises

30. CONUENTION SUR LA RESPONSABILITE CIUIL. POUR LES DOMMAGES CAUSES AU COURS DU TRANSPORT DE 
DE MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE, RAIL ET BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE (CRTD)1

En date à Genèue du 10 o ctobre 1989

NON ENCORE EN UIGUEUR C^oir .le paragraphe premier de "l'article 23.)
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/79.

Note__La Conuention, dont les textes anglais, français et russe font également foi, a été adoptée par
le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe de l'Organisation des 
Nations Unies. Elle est ouuerte à la signature de tous les Etats à Genèue à partir du 1er féurier 1990 
et jusqu'au 3 1 décembre 1990 inclus, conformément au paragraphe premier de l'article 22 de la Conuention.

Ratification, adhésion (a). 
Participant Siqnature acceptation ( A ) ,_approbation (AA)

NO I ES :

Si la présente Conuention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n'est pas 
limité aux transports routiers.
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XI.C-1 : Franchissement des frontières par uoie ferrée

C. "TRANSPORTS PAR UOIE" FERREE

1. CONUENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX UOYAGEURS ET AUX
BAGAGES TRANSPORTES PAR UOIE FERREE

Signée à Genève le 1 0 janvier 1952
ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1953, conformément à 1'article 14,
ENREGISTREMENT : 1er auril 1953, n° 2138.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 163, p. 3, et uol, 328, p. 319 (Modèle

modifié de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Conuention 
et entré en uigueur le 24 mai 1959).

Participant. ïi.9.I!ât.y..r..Ë

ii..9.o_§.Lyr.s.
déf i n it'iuç (s) , 
ratification^ 
adhésion (a). Participant Siqnature

Sianature 
.d̂ îij]it.iu_e.(sj._!.
ratification^
adhision_[aii

Autriche . . . 8 juin 19 56 a Noruège 10 janu 1952 28 oct 1952
Belqique . . . 10 janu 19 52 22 juil 1953 Pays-Bas2 . . 10 janu 1952
France , . . , 10 j a n u 19 52 1 aur 1953 Portugal . 2 4 sept 1956
Italie . . . . 10 janu 1952 22 juin 19 55 Suède . . . 10 janu 19 52
Liechtenstein* Suisse* . . 10 janu 1952 5 juin 1957
Luxembourg . . 10 janu 19 52 26 janu 19 54-

NOTES :

!/ Le .16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Conuention dont il s'agit étend ses 
effets à la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un 
traité d'union douanière".

2/ Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouuernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réserue relative à la ratification formulée en son nom au moment de la 
signature de la Convention.
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XI. C-2. : Franchissement, des frontières par uoie f errée

2. CONUENT ION INTERNATIONALE POLIR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX MARCHANDISES
TRANSPORTEES PAR UOIE FERREE

Signée à Genève le 10 januier 1952

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1953, conformément à l'article 14,
ENREGISTREMENT : 1er auril 1953, rt° 2139,
TEXTE : Nations Unies, ltecueii_des_!]r a i£és, uol. 163, p. 27; et vol. 328, p. 319 (Modèle mo

difié de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Conuention 
et entré en uigueur le 24 mai 1959).

Participant Signature

Autriche
Belgique . . 10 janu 1952
Espagne
France . . . 10 janu 19 52
Italie . 10i janu 1952
Liechtenstein1

H i g ri « t .J r  e
çLIJÏil!itAve_LsJ_j. 
r a.£i f iç ati on^
.§.£hI_si.on„La_)_ £aj^i_çiEant

8 juin 1956 a Noruège
22 juil 1953 Pays-Bas2 .
17 aur 1962 a Portugal .
1 aur 1953 Suède . .

22 juin 19 5 5 Suisse1
Luxembourg

Siçinature.

r a_t:ificaj__ion, 
Siqnature a^_ésip_n_Xa_î

10 janu 1952 28 oct 19 5 2
10 janu 1952 s
24 sept 19 56 a

10 janu 1952
10 j anu 1952 5 juin 19 57
10 janu 1952 26 janu 19 54-

NOTES :

^  Le 16 juin 1975, le Gouuernement. suisse a déclaré que la Conuention dont i") s'agit étend ses 
effets à la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée è la Suisse par un 
traité d'union douanière".

2/ Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouuernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réserue relatiue à la ratification formulée en son nom au moment de la 
signature de la Conuention.
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XI.C.3 : Grandes "lignes internationales de chemin de fer (AGC)

3. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES) DE CHEMIN Dt FER (AGC)

Conclu à Go ri tue io 3 1 ma i_19.8 5

ENTRt EN UIGUEUR : 27 auril 1989, conformément au paragraphe 6 de l'article 6.
ENREGISTREMENT : 27 auril 1989.
TEXTE : 1RANS/SC2/I62.

Note.L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission
économique pour 1'Europe et est ouuert à la siqnature à Genèue jusqu'au 1er septembre 1986.

fL®r t i c i p a n t

EAfeif ication.,

a c c o p i a i  i on ( A ) , 
a££J^^tion_iA£Q_ Par tiç.i£çurt Sagriature

ES t if i.ça_ti o n\ L 
âdjiésÀon_.._(aj_J_

ti°J3_£..9J .i
app rü bü.i.jo

Allemagne, 
République

République
socialiste

fédérale d 1 . 29 août 1986 23 Ci c t 19 8 7 1 s o u i é t i ci u e
France . . . . 28 août 1986 27 janu 1989 AA d 1 Ukraine
Grèce ......... 9 j u i 1 19 86 Union des
Hongrie . . . . .16 aur .1986 26 juin 1987 AA Républiques
Italie . . . 19 août 19 8 6 socialistes
Luxembourg . . 17 juil 1986 souiétiques
Pologne , . . 5 féur 1986 14 s e p t 1988
Portugal 1 sept 19 8b
Ré pu b J. i q ue

démocratique
allemande . . 22 ma r s 1988 a

République
s o c i a 11 s t e
souiétique
d es Biélorussie 2 7 août 19 86 1 aur 1987 A

27 août 1986 22 sept 1987 A

27 août. 1986 10 mars 1987 A

Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle, 
de la ratification ou de l'adhésion

POLOGNE 2

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 8 de l'Accord européen sur les grandes 
lignes internationales de chemin de fer (AGC), en 
date du 31 mai 1985.

Pour qu'un différend touchant 1'interprétation 
ou l'application de l'Accord puisse être soumis à 
l'arbitrage, il est nécessaire d'auoir dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les Parties en litige. Les arbitres doiuent être 
désignés d'un commun accord par "Les Parties en 
li tige.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réservie faite_lors de la siqnature et_confirmée
iorr de l ' -. u i ept a ! i on :
La République socialiste souiétique de 

Biélorussie ne se considère pas liée par les

dispositions de l'article 8 de l'Accord européen 
sur les grandes lignes internationales de chemin 
de fer, en date du 3 1 mai 1985, et déclare que 
pour qu'un différend entre parties contractantes 
touchant 1 ' interprétation ou l'application de 
l'Accord européen puisse être soumis à 
l'arbitrage, il est nécessaire d'auoir dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les parties au différend, et que seules peuuent 
exercer cet arbitrage des personnnes désignées 
d'un commpn accord par les parties au différend, 

i
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Réserve faite lors_de la signature et_confirmée
lors de l'acceptation_L
fMême réserve. mutatis mutandis . que celle 

faite par la République socialiste
§5^.£t^^.._çle_j^ié2o£us_s.ie_;J_

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Réserue faite lors de la_signature et confirmée
ïors de l'acceptation : 
fMéme réserve, mutatis mutandis . que celle 

faite par la République sociaïiste
iP^ii£igjje_de_Jiéioj^^j.ije.._j_
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no r t s  :

Dan? une lettre accompagnant son instrument, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que ledit. Accord s'appliquerait, aussi à Berlin-Ouest auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

2/ Lors de la ratification, le Gouuernement Polonais a indiqué qu'il retirait sa réserue relatiue à 
l'article 8 de l'Accord susmentionné, formulée en son nom au moment de la signature de l'Accord. La 
réserue se lisait comme suit :

Le Gouuernement polonais ne se considère pas lié par l'article 8 de l'Accord.
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XI.D-1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de nauigation intérieure (Cl.N)

D. TRANSFERTS PAR UOIE D'EAU

1. CONUENTION RELATIUE A L.A LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES DE BATEAUX
DE NAUIGATION INTERIEURE (Cl.N)

Conclue à Genève le Ier mars 1973
Non encore en uigueur (uoir article 12).
TEXTE : ECE/T RANS/3.

Note__ i La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la
Commission économique pour l'Europe et ouuerte à la signature à Genèue du 1er mars 1973 au 1er mars 
1374 .

Ratification. Rat if i catio n j_
Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion~£âï"
Allemagne, Union des

République Républiques
fédérale d' . 1 mars 1974 socialistes

Burkina Faso 14 août 1989 a souiétiques 19 féur 1981 a
K e n y a .........  31 juil 1989 a
Suisse . . . .  1 mars 1974

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

L ors dei _ la__s ignature..„J_
"1. la République fédérale d'Allemagne n'appli

quera pas en cas d'éuénement survenu sur son ter
ritoire les dispositions de la Conuention aux 
frais et indemnités dus pour dommages causés par 
la pollution des eaux, uisés au paragraphe 1, e, 
de I'article 4 (paragraphe 1, b, de l'article 10).

"2. La République fédérale d'Allemagne n'appli
quera pas la disposition du paragraphe 2, a, de 
l'article 4 de la Conuention à l'égard des passa
gers dont le lieu d'embarquement à bord du bateau 
et le lieu de débarquement dudit bateau, lors 
d'un transport, sont tous les deux situés soit 
sur son territoire, soit sur le territoire d'un 
Etat qui a également fait usage de cette réserue. 
Dans ce cas, la République fédérale d'Allemagne 
fixera pour le fonds de limitation préuu au para
graphe 1, a, de l'article 5 un montant supérieur 
à celui préuu par la Conuention (paragraphe 1, c, 
de 1 ' artic'J e 10) . "

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIE]IQUES

Ré: s e_rue_ ;
Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 

la Conuention relatiue à la limitation des res
ponsabilités des propriétaires de bateaux de na
uigation intérieure de 1973, l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques ne s'estime pas liée 
par les dispositions de l'article 17 de ladite

Conuention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l'interprétation ou 1 1 application de la Con
uention que les parties ne peuuent résoudre par 
uoie de négociations ou par d'autres uoies de rè
glement, peuuent être à la demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées sou
mis à l'arbitrage de la Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'auec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en
1 i t. i. g e .
Déclarations

Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l'article 10 de la Conuention relatiue à la limi
tation de la responsabilité des propriétaires de 
bateaux de nauigation Intérieure de 1973, l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques déclare 
que les dispositions de ladite Conuention ne 
s'appliqueront pas aux uoies nauigables intérieu
res de l'Union des Républiques socialistes souié
tiques, que seuls les nauires battant pavillon de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
sont autorisés à emprunter.

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques note que la disposi
tion de l'article 16 de la Conuention, aux termes 
de laquelle les Etats parties peuuent étendre son 
application aux territoires dont, ils assurent les 
relations internationales, ua à l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux du 14 décembre 1960.
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XI.D-1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de nauigation intérieure! (CLN)

a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE A L.A LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES
DE BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclu à Genèue le 5 juillet 1978

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/32.

Note__Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique
pour " 1'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genèue le 5 juillet 1978. l.e 
Protocole est ouuert à la signature à Genèue du 1er septembre 1978 au 31 août 1979.

Ratification^
Participant Signature adhésion (a)

Allemagne,
République fédérale d 1 . . . 1 nou 1978
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X I .D—2 : Transport de uoyageurs et de bagages en nauigation intérieure (CUN)

2. CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT IN 1ERNATIONAL DE VOYAGEURS 
El DE BAGAGES EN NAVIGATION INTERIEURE (CVN)

Conclue à Genève le C février1976
Non encore en uigueur (uoir article 20);
TEXT E : ECE/TRANS/20.

Note : La Conuention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, et ouuerte à la signature à Genèue du 1er mai 1976 au 30 auril 1977.

Participant Siqnature Ratification, adhésion Ca)
A u t r i c h e .............................  2 sept 1976
U nion des

Républiques socialistes
souiétiques ......................  19 féur 1981 a

DJ^lara.tions_p t _ré s e r v es

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

_Résj;rue_
Conformément au paragraphe 1 de l'article 25 de 

la Conuention relatiue aux contrats de transport 
international de uoyageurs et de bagages en naui
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques ne s'estime pas liée 
par .les dispositions de 1 ' article 24 de ladite 
Conuention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l'interprétation ou l'application de la Con
uention, que les parties ne pourraient résoudre 
par uoie de négociations ou par d'autres uoies de 
règlement, peut être, à la demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées,

soumis à l'arbitrage de la Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'auec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en
I i t i g e .
Dé c lara tion_j_

Conformément au paragraphe 1 de l'article 23 de 
la Conuention relatiue aux contrats de transport 
international de uoyageurs et de bagages en naui
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques déclare que les 
dispositions de ladite Conuention ne pourront, 
s'appliquer aux uoies nauigables intérieures de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
que seuls les riauires battant pavillon de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques sont 
autorisés à emprunter.
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XI.D-2 : Transport de uoyageurs et de bagages en nauigation intérieure (CUN)— Protocole de 1978

a) PROTOCOLE A LA CONUENTION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE UOYAGEURS ET DE BAGAGES EN NAUIGATION INTERIEURE (CUN)

Conclu à Genèye.le 5 Juillet 1.97 8

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/33.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième 'session (extraordinaire) tenue à Genèue le S juillet 1978. Le 
Protocole est ouuert à la signature à Genèue du 1er septembre 1978 au 32 août 1979.

P a r; t i c i p_a n t Signature



XI.D-3 : Transport de marchandises par mer

3. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER, 1978

Çon£3jje_à_j^nibouj^_le_3_l_i!!â!lâ_JJLZâ

Non encore en uigueur (uoir article 30),
TEXTE : A/CONF.89/I3.

Note: La Conuention a été adoptée le 30 mars 1978 par la Conférence des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par rner qui s'est tenue à Hambourg (République fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mars 
1978, La Conférence auait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 31/100* adoptée par l'Assemblée générale le 15 décembre 1976, L.a 
Conuention a été ouuerte à la signature à Hambourg le 3 1 mars 1978 et est restée ouuerte à la signature 
de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'au 30 auril 1979.

Ratification. Ratification^. 
adhésion (aï.

Participant Signature approbation jLAAl Participant Signature approbation (AA^

Allemagne, Madagascar . . . 31 mars 1978
République Maroc ............ 12 ]uin 1981 a
fédérale d' . 31 mars 1978 Niqéria .......... 7 nou 1988 a

Autriche . . . 30 aur 1979 Noruège .......... 18 aur 1979
Barbade . . , , 2 féur 1981 a Ouganda .......... 6 j u i 1 1979 a
Botwana , , . . 16 féur 1988 a Pakistan . . . . 8 mars 1979
Brésil . . . . 31 mars 1978 Panama .......... 31 mars 1978
Burkina Faso 14 août 1989 a Philippines . . , 14 ] u i n 19 7 8
Chili ......... 31 mars 1978 9 juil 1982 Portugal , . . . 31 mars 1978
Danemark . , , 18 aur 1979 République-Unie
Eqypte . . . . 31 mars 19 78 23 aur .1979 de Tanzanie . . 24 j uii 1979 a
Equateur . . 3 1 mars 1978 Roumanie . . . . 7 janu 1982 a
Etats-Unis Saint-Siège . . , 31 mars 1978

d'Amérique 30 aur 1979 Sénégal .......... 31 mars 1978 17 mars 1986
Finlande . . . 18 aur 1979 Sierra Leone 15 août 1978 7 oct 1988
France. . . . . 18 aur 1979 Singapour . . . . 31 mars 1978
Ghana ......... 3.1 mars 1978 Suède ............ 18 aur 1979
Hongrie . . . . 23 aur 1979 5 juil 1984 Tchécoslouaquie 6 mars 1979
Kenya ......... 31 juil 1989 a Tunisie .......... 15 sept 1980 a
Lesotho . . . . 26 oct 1989 a Venezuela . . . . 3 1 mars 1978
Liban ......... 4 aur 1983 a 19 aur 1979

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

TCHECOSLOVAQUIE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le transport de marchandises par mer de 1978, la 
République socialiste tchécoslouaque déclare, 
conformément aux dispositions de 1 'article 26, 
que la conversion des montants correspondant aux 
limites de la responsabilité uisée au paragraphe
2 dudit article en monnaie tchécoslouaque, 
s'effectue au taux de 0,'I8 couronne tchécosloua

que pour une unité monétaire telle qu'elle est 
définie au paragraphe 3 de 1 ' article 26 de la 
Conuention et que les limites de la responsabili
té préuue dans la présente Conuention et appli
cable sur le territoire de la République 
socialiste tchécoslouaque sont fixées à 6 000 
couronnes tchécoslouaques par colis ou unité de 
chargement ou 18 couronnes tchécoslouaques par 
kilogramme de poids brut, des marchandises .

NOTEE

1 / Document A/31/39.
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XI.E-1 : Transport multimodal international de marchandises

E . TRANSPORT MULTIMODAL

1. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT MULTIMODAL INTERNATIONAL DE MARCHANDISES1

Conclu^ à_Genèue le 24L_rnai__J;9_8iO 

Non encore en uigueur (uoir article 36).
T EXTE : TD/M7/C0NF7 16 ; notifications dépositaires C . N . 4-5 . 1982 . TREATIES-1 du 11 mars 1982 (procès-uerbal 

de rectification du texte russe) et C .N .194. 1982.TREATIES-5 du 23 août 1982 ( procès-uerbal de 
rectification du texte arabe).

Note__La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour l'élaboration d'une
conuention sur le transport, multimodal '.international, qui s ‘est tenue à Genèue du 12 au 39 nouembre 1979 
et du 8 au 24 mai 1980. La Conférence auait été conuoquée en application de la résolution 33/ 1602 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978. La Conuention a été ouuerte à la 
signature de tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du l&r septembre 
1980 au 31 août 1981 inclus.

Signature Signature
définitiue (_sj , définitiue (s} 4
ratification, ratification^
acceptation (. A_) / acceptation (A),
approbation (_AAJ , approbation (.A A)

Parti cijpant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

C h i 1 i . . . . 9 juil 1981 7 aur' 19 8 2 Noruège . . . 2 8 août 198 1
Malawi . . . 2 féur 1984 a Sénégal . . . 2 juil 1981 2 5 oct 198 4
Maroc . . . . 25 nou 1980 Rwanda . . . 15 sept 198 7 a
Mexique . . 10 oct 19 80 11 féur 19 82 Uene 2 uela 31 août 1981

NOTES :

Si 'i a présente Conuention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, elle n'est pas 
limitée aux transport routiers,

2/ Documents officiels de l'Assemblée _<jén_é_ral_e t_ Trente-troisièm e _Se_s_sion_, Supplément N° 45
( A / 3 3 45 j 7' p" 12 2 T'..... .... ........
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CHAPl'l RE Xll. NAVIGATION

1. CONVENT ION R E L A '1 IV E A LA CREATION D 1 UNE ORGANISAT J ON MARI I 1ME INI F RN A I ION A L t *

Fait à Genèue le G mars 194H

EN1REE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

17 mars 19 5 8, conFormément 
17 mars 1958, n° 42 la.
Nations Unies, Reçueil de

283 . 1988 . l'REfi TIES- 3 du 6 januiern0

1 1 a r i: i c 1 e 60. 

]lr a i t é s , uol .

texte authentique espagnol)

? 8 9 , p . 3 ; et no i. 1 f i c a t. i o n d é p o s. .i t a 1 r e 
19 89 ( p r o c è s verbal d c r c c 11 f i c a t i o n d u

Note : La Conuention a été élaborée et ouverte à la signature et à 1 'acceptation par Ja Conférence 
maritime des Nations Unies convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en 
application de 'la résolution 3b (IU)1 du 28 mars 19 4-7 du Conseil économique et s c» c i a I . La C o n F é r o n c e 
s'est tenue à Genèue du 19 féurier au 6 mars 194-8. Pour le texte de ladite résolution et de l'Acte final 
de la Conférence uoir Nations Unies, Recueil d g! s Trait é s , uol. 289, p. 3.

* Comme résultat de l'entrée en uigueur des amendements adoptés par l'Assemblée de 1 1 Organisation 
intergouuernementale consultative de la nauigation maritime par la résolution A. 3 58(IX) du 14 nouembre 
1975 et A ,3 71 (X ) du 9 nouembre 1977 trectificatif à la résolution A.358(TX) (uuir chapitre XII. 1-d)], le 
nom de 1 1 Organisation intergouuernernentale maritime consultatiue (OMCl) a été changé en "Organisati on 
maritime internationale (OMI)1’, et le titre de la Conuention modifié en conséquence.

Sig n a t u re 
définitiue is.1

Signature; 
définitiue

Participant Signature acceptation Participant Slg_na tur e a c c e p t a 11 o n

Algérie ......... 3 1 o c t 1963 Etats-Unis d'Amérique 6 mars 19 48 17 août 19 50
Allemagne, Ethiopie . . . . 3 juil 19 7 b

République Fidji ............ 14- ma r s 198 3
fédérale d 12. . 7 j a n u 19 59 S Finlande . . . . 6 mars 19 4-8 21 aur 1959

Angola ......... 6 juin 19 7 7 France .......... 6 mars 1 9 4-8 9 avr 19 5 2
Antigua- e t-- B a r b u d a 13 janu 1986 Gabon ............ .1 avr 1 9 7 6
Arabie Saoudite 25 féur 1969 Gambie ......... .1 1 3 a n u 19 79
Argentine . . . . 6 mars 1948 18 •) u i n 19 53 Ghana ............ 6 j u i. 1 19 59
Australie . . . . 6 mars 19 48 13 f éur 19 52 Grèce ............ 6 mar s 19 4-8 3 1 déc 19 58
Autriche . . . . 2 aur 19 7 5 Guatemala . . . . 16 mars 1983
Bahamas ......... 22 juil 197 6 Guinée .......... 3 déc 19 7 b
Bahreïn ......... 22 sept 1976 Guinée-Bissau . . 6 déc 19 7 7
Bangladesh . . . 2 7 mai 19 7 6 Guinée équatoriale 6 s ept 19 7 2
Barbade ......... 7 ') a ri u 19 70 Guyana .......... 13 mai 1 980
Belgique 6 mars 19 48 9 août 1951 Haïti ............ 2 3 j u i n 19 5 3
Bénin ............ 19 mars 1980 Honduras . . . . 1 3 aur 1 9 5 4- 2 3 août 19 5 4
Boliuie .......... 6 j u i 1 1987 Hongrie .......... 10 j u i n 19 7 0
Brésil . . . . . 4 mars .1963 Iles Salomon 2 7 -] u i n 19 8 8
Brunei Darussalam 3 1 déc 19 8 4 I n d e ............ 0 mars 194 8 6 ] anu 19 59
Bulgarie . . . . 5 aur I9 60 Indonésie**. . . . 18 -janv 1961
Cameroun . . . . 1 mai 1961 Iran (République
Canada ......... 15 oct 1948 islamique d 1) . 10 j u i n 1 9 5 4 2 ;j anv 19 5 8
Cap Uert . . . . 2 4 août 19 7 6 I r a q ............ 28 a o û t. 19 7 3
Chili ............ 6 mars 19 48 17 févr 19 7 2 Irlande .......... 6 mars 1 9 4 8 26 f é v r 19 5 1
Chine3 ............ 1 mars 19 7 3 Islande .......... 8 nov 1960
Chypre ......... 2 1 nov 1973 Israël .......... 24 aur 19 52
Colombie . . . . 6 mars 1948 19 nou 19 74- Italie .......... 6 mars 19 4 8 2 8 janu 19 5 7
Congo ............ 7 5 sept 1975 Jamahiriya arabe
Costa Rica 4- mars 198 1 libyenne 16 féur 19 70
Côte d ' Iuoire , . 4 n o v 1960 Jamaïque . . . . 1 1 mai 19 7 6
C u b a ............ 6 mar 1966 Japon ............ 17 ma r' <•'. 1958
Danemark . . . . 3 juin 1959 J o r (J a n i e , . . 9 nou 19 73
Dj ibouti.......... 20 f é v r 1979 Karnpuc hea
Dominique . . . . 18 déc 1979 démocratique 3 janu 1.96 1
Egypte ......... 6 ma r s 1948 17 mai" s 1958 Kenya ........ 2 2 a o û t 19 7 3
El Saluador . . . 12 févr 198 1 Koweït^ ......... 5 juil 1960
Emirats arabes L i b a n ............ 6 mars 19 48 3 mai 1966

u n i s ...... 4 mars 19 80 Libéria ........ 9 mars 1 9 5 4 6 janu 1 9 59
Equateur . . . . 12 j u i ]. 19 56 Madagascar . . . . 8 mars .196 1
Espagne ......... 23 '! a n u 196 2 Malaisie .......... 17 3 u ;i n 19 7 1

.QlL..
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XXI. 1: Organisation maritime internationale

Part i cl pan t. 31g n ature

Signature 
d é f i. n i t i v e
a cç ti {Mr. a t i g; n Participant Sj.9_na tu_re

Signâture
défi .nitiu e_C s ) .
a c_çe p ii; a t. 1 o n

Malawi.............. 19 ;j a n v 19 8 9 Rép li b 11 q u e-U ni e
Maldives ......... 3 I rnai. 19 6 7 de Tanzanie . . 8 janv 19 74
Malte .............. 22 j u i n 19 66 s Roumanie . . . . 28 avr 196 5
Maroc .............. 3 0 ;j u 11 19 6 2 Royaume.Uni . . 6 mars 1948 14 févr 1949
Maurice ............ 18 mal 19 7 8 S a “i. ntt!- L.. u c i e 10 avr 19 80
Mauritanie^ . . . . 8 mai 1961 S a i n t. - U i. n c e n t - e t -•
Mexique ............ 21 s e p t 1954 Grenadines 29 avr 1981
Monaco ............ 22 déc ’19 8 9 Sénégal ......... 7 n o v .19 60
Mozambique . . . . 17 janv 19 7 9 S G’ y c h Ç' 11 e s 13 j u i. n ]. 9 7 8
Myanmar ......... 6 j u ï 1 19 51 Sierra Leone . . 14 ma r s 19 7 3
Népal .............. 3 1 janv 1979 Singapour . . . . 17 janv 1966
Nicaragua ......... 17 mars 1982 Somalie .......... 4 avr 1978
Nigéria ............ 1 b mars 1962 Soudan .......... 5 j ta i 1 19 7 4
Norvège ............ 2 9 déc 19 5 8 Sri Lanka . . . . 6 avr 1972
N o u v e 11 e -1 é 1 a n d e 9 nov 1960 Suède ............ 2 7 avr 19 59
P a l< i. s t a n ......... 21 nov 19 58 Suisse .......... 6 mars 19 48 20 j u i 1 1955
Panama ............ 3 1 déc 19 5 8 Suriname . . . . 14 oct 19 76
Papouasi e-Nouvel le 7 c h é c o s 1 o v a q u i e . 1 oct 1963

Guinée ......... 6 mai 19 76 Thaïlande . . . . 20 s e p t. 19 73
Pays-Bas .........  6 mars 1948 3.1 mars 1 9 49 1 0  q 0 ............ 20 juin 198 3
Pérou .............. 15 a v r 196 8 T rin ité-et--Tobago 2 7 avr 1965
Philippines . . . . 9 n ov 19 6 4 Tunisie .......... 2 3 mai. 1963
P o l o g n e ............  6 mars 191-8 16 mars 1960 Turquie . . . 6 o ce 25 mars 19 58
Portugal............. 6 mars 19 48 17 mars 1976 Union des
Qatar .............. 19 mai 19 7 7 R é p u b I i q u e s
République arabe social i s !.. e s

s v r i e n n e 2 8 janv 196 3 soviétiques . 24 déc 19 5 8
République Uruguay .......... 10 mai .196 8 s
de CoréeJ ......... 10 avr 1962 U a n u a t u .......... 15 OCt: 19 86 21 oct. 1986

Républi que Uenezuela . . , . 27 oct 19 7 5
démocrati que Uiet Nam . . . . 12 j u i n 1984
allemande . . . . 25 sept 197 3 Yémen ............ 14 mars 19 7 9

RépublIque Y éme n démo c r a 1.1 q u e 2 j u i n 1980
dominicaine . . 25 août 1953 Yougoslavie . . . 12 f é u r 1960

République Zaïre ............ 16 a o û t. 19 7 3
p o p u I a i r e
democratique
de Corée . . , 16 avr 1986

Dé c i a r at:l_on_s e t rés eru e s.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue ou de l'acceptation.)

BAHREIN6 DANEMARK

L'arceptat i o n d e 1 a C o n u e n t ion re. I a 11 u e à 1 a 
création d 1 une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale par l'Etat de Bahreïn ne 
constitue en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël ou 1 1 établissement de relations avec ce 
d e n i e r .

CUBA

E n a c c e p t a n t 1 a C o n v e n t. i o n r' e; I a t i v e à la créa 
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouvernement révolution
naire de la République de Cuba déclare que sa 
législation actuelle, qui contient les disposi
tions voulu e s p o u r e n cou r a g e r e t. développer sa 
marine marchande, est conforme aux buts généraux 
de I ' Organisation intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime, définis à 
l'article 1, b, de la Convention. Par conséquent, 
toute recommendation à ce sujet qui viendrait à 
être adoptée par l'Organisation sera réexaminée 
par le Gouvernement cubain compte tenu de sa 
politique nationale en la matière.

Le Gouvernement danois approuve le programme de 
travail adopté à la première Assemblée de 1 'Orga
nisation en janvier 19S9 et estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi
sation peut contribuer au développement du commer
ce et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouvernement danois pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'arti
cle B 9 de la Con v e n tion, r e 1. a t i v e au r e trait des 
membres de 1 ‘Organisation.

EMIRATS ARABES UNIS5

te Gouvernement des Emirats arabes unis est 
d'avis que son acceptation desdits Convention et 
amendements n'implique en aucune façon que ce 
Gouvernement reconnaisse Israël, ni ne l'oblige à 
appliquer les dispositions de la Convention et 
des amendements à l'égard dudit Etat.

Le Gouvernement des Emirats arabes unis désire 
également: indiquer que la déclaration précitée

570



XIX. 1 : Organisation maritime internationale

est conforme à la pratique générale obseruée par 
les Emirats arabes unis en ce qui concerne la 
signature, la ratification ou l'acceptation d'une 
conuention à laquelle est partie un pays non 
reconnu par les Emirats arabes unis.

EQUATEUR

Le Gouuernement équatorien déclare que les 
mesures protectionnistes adoptées en ce qui con
cerne sa marine marchande nationale et la flotte 
marchande de la Grande Colombie (Flota Mercante 
G rancolombiana) , dont les nauires sont considérés 
comme équatoriens du fait de la participation que 
le Gouuernement équatorien possède dans ladite 
flotte, ont uniquement pour objet de fauoriser le 
déueloppement de la marine marchande nationale et 
de la flotte marchande de la Grande Colombie et 
sont conformes aux buts de l'Organisation mariti
me intergouuernementale, tels qu'ils sont définis 
à l'article 1, b, de "la Conuention. En conséquen
ce, le Gouuernement équatorien examinera à nou
ueau toutes recommandations que l'Organisation 
pourra formuler à ce sujet

ESPAGNE

L'Organisation maritime consultative intergou
vemementale ne pourra étendre son action à des 
questions d'ordre économique ou commercial et 
deura se limiter à l'examen des questions de 
caractère technique,

ETATS-UNIS D'AMERIQUE7

Etant entendu qu'aucune des dispositions de la 
Conuention relatiue à la création d'une Organisa
tion maritime consultative intergouuernementale 
ne uise à modifier la législation nationale con
cernant les pratiques commerciales restrictives, 
il est déclaré par la présente que la ratifica
tion de la Conuention par le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique n'a et n'aura pas pour 
effet, de changer ou de modifier en aucune façon 
l'application des lois des Etats-Unis d'Amérique 
dirigées contre les trusts.

EIIM LANDE

Le Gouuernement finlandais approuué le program
me de trauail proposé par la Commission prépara.
toire de l'Organisation dans le document IMCO/ 
A, 1/11, Le Gouuernement finlandais estime que 
c'est dans les domaines technique et nautique que 
l'Organisation peut contribuer au déueloppement 
du commerce et de la nauigation maritimes dans le 
m o n d e .

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouvernement finlandais 
pourrait être amené à invoquer les dispositions 
de l'article 59 de la Convention, relatif au 
retrait des membres de l'Organisation.

GRECE

La Grèce, en confirmant à nouveau son accepta.
tion, considère que l'Organisation susmentionnée 
peut jouer un rôle utile et important en ce qui

concerne les questions technique et nautique et 
contribuer ainsi au déueloppement. du commerce et 
de la nauigation maritimes dans le inonde. Si 
l'Organisation venait à s'occuper de questions 
commerciales et économiques, le Gouuernement 
hellénique pourrait être amené à reconsidérer son 
acceptation de la Conuention et à invoquer les 
dispositions de l'article 59 do ladite Conven
tion, relatif au retrait des membres de l'Organi
sation .

INDE8

En acceptant la Conuention relatiue à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouvernement indien 
déclare que toutes mesures qu'il pourrait adopter 
ou avoir adoptées en uue d'encourager et d'aider 
sa marine marchande nationale et ses entreprises 
nationales de transports maritimes (telles que, 
par exemple, le financement de compagnies natio
nales de navigation maritime par 1 'octroi de 
prêts à des taux d'intérêts raisonnables ou même 
privilégiés, ou l'attribution aux navires indiens 
des cargaisons appartenant au Gouuernement. ou 
contrôlées par lui, ou encore le fait de réseruer 
le cabotage à la marine marchande nationale) 
ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernment indien pourrait prendre, à seule fin 
de fauoriser le déueloppement de la marine 
marchande indienne, sont compatibles auec les 
buts de l'Organisation intergouuernementale 
consultative de la nauigation maritime, tels 
qu'ils sont définis à .l'article premier, 
paragraphe b, de la Conuention. En conséquence, 
toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouuel examen de la part du Gouuernement 
indien. Le Gouvernement indien déclare expres
sément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en uigueur 
dans les territoires de la République de l'Inde.

INDONESIE9

En acceptant la Conuention, le Gouuernement de 
la République d'Indonésie déclare que c'est dans 
le domaine des questions technique et nautique 
que l'Organisation peut contribuer au développe
ment. de la navigation et du commerce maritimes 
dans le monde.

Quant aux questions de nature purement commer.
ciale ou économique, le Gouvernement estime que 
l'assistance e t I ' e n c o u r a g e rn e n t. aux e n t. r e p r i s e s 
de marine marchande du pays pour l'expansion de 
son commerce intérieur et extérieur et en uue de 
sa sécurité correspondent aux buts de .l'Organisa
tion tels qu'i'ls sont définis à l'article 1, b, 
de la Conuention.

En conséquence, l'acceptation n'aura jamais 
pour effet d'altérer ou de modifier de quelque 
façon que ce soit la "législation en vigueur dans 
la République d'Indonésie, et. toute recommanda
tion qui serait adoptée par l'Organisation à cet 
égard devra être réexaminée par le Gouuernement 
de la République d'Indonésie.
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IRAQ10

Le fait que la République d'Iraq deuienne 
partie à la présente Conuention ne signifie 
toutefois en aucune façon qu'elle reconnaît 
Israël ou qu'elle établira des relations auec 
Israël

La République d'Irak déclare par les présentes 
que l'alinéa b de l'article premier de la Conuen
tion n'est pas incompatible auec les mesures 
qu'elle a adoptées en uue d'encourager et d'aider 
les compagnies nationales de nauigation, par 
exemple en leur octroyant des prêts financiers, 
en affectant les cargos battant son pauillori au 
transport de marchandises déterminées et en ré
servant le cabotage aux nauires marchands natio
naux, ou eri prenant toutes autres mesures uisant 
à déuelopper et à renforcer la flotte nationale 
ou la marine marchande nationale.

ISLANDE

L'Islande se réserue le droit de reuenir sur sa 
ratification s'il était décidé par la suite 
d 1 étendre la compétence de l'OMCI à des questions 
de nature purement commerciale ou financière.

L'Islande accorde une grande importance à la 
ualidité réelle de l'article 59 de la Conuention, 
concernant: le retrait.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE11

"Le Gouuernement. Royal du Cambodge, en 
acceptant la Conuention portant création de l'Or
ganisation intergouuernementale consultative de 
la nauigation maritime, déclare que les mesures 
qu'il a adoptées ou pourrait adopter en uue d'en
courager ou d'aider sa marine marchande nationale 
et des entreprises nationales de transports mari
times (telles que, par exemple, le financement de 
compagnies nationales de nauigation maritime par 
l'octroi de prêts à des taux d'intérêt raisonna
bles ou même priuilégiés, 1 1 at.tibut.ion aux naui
res cambodgiens des cargaisons appartenant au 
Gouuernement. Royal ou contrôlées par lui, ou le 
fait de réseruer le cabotage à la marine marchan
de nationale) ainsi que toutes autres disposi
tions qu'il pourrait prendre en uue de fauoriser 
le déueloppement de la marine marchande cambod
gienne, sont compatibles auec les buts de l'Orga
nisation intergouuernementale consultative de la 
nauigation maritime, tels qu'ils sont définis à 
l'article 1, b, de la Conuention.

En conséquence, le Gouuernement: Royal procéde
rait à un nouuel examen, auant leur mise en ap
plication, de toutes recommandations que cette 
Organisation pourrait, adopter en la matière.

"Le Gouuernement Royal déclare en outre que son 
acceptation de la Conuention susmentionnée n'a 
pas et n'aura pas pour effet de modifier ou
d'amender de quelque manière que ce soit la lé.
gislation en uigueur dans le territoire du 
Royaume du Cambodge."

MALAISIE

En acceptant la Conuention relatiue à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative in
tergouvemementale , le Gouuernement malaisien dé
clare que toutes mesures qu'il pourrait.: adopter

en uue d'encourager et d'aider sa marine marchan
de nationale et ses entreprises nationales de 
transport: maritime (par exemple telles que le 
financement de compagnies nationales de nauiga
tion maritime par l'octroi de prêts à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même priuilégiés, ou 
l'attribution aux nauires malaisiens des cargai
sons appartenant au Gouuernement ou contrôlées 
par lui, ou encore le fait de réseruer le cabo
tage à la marine marchande nationale) ainsi que 
toutes autres dispositions que le Gouuernement 
malaisien pourrait prendre, à seule fin de fauo
riser le déueloppement de la marine marchande ma- 
laisienne, sont compatibles auec les buts de 
l'Organisation intergouuernementale consultatlue 
de la nauigation maritime, tels qu'ils sont défi
nis à l'article 1, b, de la Conuention. En consé
quence, toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouuel examen de la part, du Gouuernement m a 
laisien. Le Gouuernement malaisien déclare ex
pressément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en uigueur en 
Malaisie1^.

MAROC

"En deuenant membre de l'Organisation, le G o u 
uernement du Royaume du Maroc tient à déclarer 
qu'il n'accepte pas l'idée d'un élargissement 
éuentuel des actiuités de l'Organisation qui, du 
domaine purement technique et nautique, seraient 
étendues à des questions de caractère économique 
et commercial, ainsi qu'il est préuu aux alinéas 
b et c de l'article premier de "la Conuention re
latiue à la création d'une Organisation maritime 
consultatiue intergouuernementale. Dans l'éuen- 
tualité d'un tel élargissement des actiuités de 
l'Organisation, le Gouuernement du Royaume du 
Maroc se réserue le droit de reconsidérer sa 
position compte tenu de la situation qui en 
résulterait, et pourrait être amené notamment à 
inuoquer les dispositions de l'article 59 de la 
Conuention relatiues au retrait des Membres de 
1 'Organisation."

MEXIQUE

Le Gouuernement des Etats-Unis du Mexique, en 
adhérant à la Conuention relatiue à la création 
d'une Organisation maritime consultatiue inter
gouuernementale, considère qu'aucune disposition 
de ladite Conuention ne uise à modifier les lé
gislations nationales touchant, les pratiques com
merciales restrictiues et déclare expressément 
que l'adhésion du Mexique à cet: instrument n'a 
pas et n'aura pas pour effet de modifier en quoi 
que ce soit l'application des lois contre les m o 
nopoles en uigueur sur le territoire de la Répu
blique mexicaine.

NORUEGE

Le Gouuernement noruégien approuué le programme 
de trauail proposé par la Commission préparatoire 
de l'Organisation dans le document IMCO/A.I/11. 
Le Gouuernement noruégien estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi-
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sation peut contribuer au déueloppement du com
merce et de la nauigation maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouvernement norvégien pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'arti
cle 59 de la Convention, relatif au r e t r a i t des 
membres de 1'Organisation.

sation peut contribuer au développement du com
merce et de Ici navigation maritimes dans le monde,

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique le Gouvernement suédois pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l ' a r 
ticle 59 de la Convention relatif au retrait des 
membres de 1 1 Organisation.

POLOGNE

En acceptant la Convention relative à la créa
tion d'une Organisation maritime consuJtative in
tergouvemementale, signée à Genève le 6 mars 
1948, le Gouvernement de la République populaire 
de Pologne déclare qu'il approuve le programme de 
travail de 1 1 Organisation adopté par l'Assemblée 
lors de sa première session, tenue en janvier 
1959 ,

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne estime que c'est dans les domaines tech
nique et nautique que l'Organisation doit, contri
buer au développement, du commerce et de la navi
gation maritimes dans le monde.

SRI LANKA13

En acceptant la Convention relatiue à la créa
tion d'une organisation maritime consultative 
intergouuernementale telle qu'elle a été modi
fiée, le Gouvernement ceylanais déclare que toute 
mesure qu'il pourrait adopter ou avoir adoptée en 
vue d'encourager et d'aider sa marine marchande 
nationale et ses entreprises nationales de trans
ports maritimes (telles que, par exemple le 
financement par l'octroi de prêts de compagnies 
nationales de navigation maritime à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'attribution aux navires ceylanais des cargai
sons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou le fait de réserver le cabotage à la 
marine marchande nationale) ainsi que toutes 
autres dispositions que le Gouvernement ceylanais 
pourrait prendre à seule fin de fauoriser le 
développement de la marine marchande ceylanaise, 
sont compatibles avec les buts de l'Organisation 
intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu'ils sont définis à l'arti
cle 1, b, de la Convention. En conséquence, 
toutes recommandations que 1'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la part du Gouvernement 
ceylanais. Le Gouvernement ceylanais déclare 
expressément, en outre, que son acceptation de la 
Convention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en vigueur à 
Ceylan.

SUEDE

En acceptant la Convention relative à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouvernement suédois 
déclare qu'il approuve le programme de travail de 
l'Organisation arrêté par l'Assemblée de l'Orga
nisation lors de sa première réunion en januier 
1959 et figurant aux documents A.I/11 et Corr.l.

Le Gouvernement suédois estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi

SU.1SSE

"A l'occasion du dépôt de son instrument de 
ratification sur la Conuention relative à la 
création d'une Organisation maritime (I.MCO), la 
Suisse fait la réserve, de manière générale, que 
sa collaboration à ] 'OMCl, notamment, en ce qui 
concerne les relations de cette Organisation auec 
l'Organisation des Nations Unies, ne peut, 
dépasser le cadre que lui assigne sa position 
d'Etat perpétuellement, neutre. C'est dans le sens 
de cette réserue générale qu'elle formule une 
réserve particulière, tant à l'égard du texte de 
l'article UI, et tel q u 'il figure dans l'accord, 
actuellement è l'état de projet, entre l'OMCI et. 
l'ONU, qu'à l'égard de toute clause analogue qui 
pourrait remplacer ou compléter cette disposi
tion, dans ledit accord ou dans un autre arrange.
m e n t ."

TURQUIE

[La participation de la Turquie] n'aura aucun 
effet sur les dispositions de lois turques con
cernant le cabotage et le monopole.

UIET NAM

En acceptant la Convention relative à la 
création de l'Organisation maritime internatio
nale, la République socialiste du Uiet Nam 
déclare appuyer les objectifs de ladite 
Organisation tels qu'l'ls sont définis à l'article 
premier de la Convention. Compte tenu du principe 
de la souveraineté des Etats et de sa politique 
étrangère, qui est inspirée des idéaux de paix, 
d'amitié et de coopération, la République 
socialiste du Uiet Nam prendra en considération 
les recommandations pertinentes touchant à 
l'alinéa b) de l'article premier de la Convention 
tel q u 'éventuellement amendé.

YEMEN DEMOCRATIQUE6

L'acceptation par la République démocratique 
populaire du Yémen de ladite Convention ne signi
fie en aucune façon qu'elle reconnaisse Israël, 
ou qu'elle établisse avec ce dernier des rela
tions régies par cette Convention.

YOUGOSLAUIE

En devenant membre de l'Organisation, le G o u 
vernement de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie tient à déclarer q u ’il n'accepte 
pas l'idée d'un élargissement éventuel des acti
vités de l'Organisation qui, du domaine purement
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technique et nautique, seraient: étendues à des 
questions de caractère économique et commercial, 
ainsi qu'il est. préuu aux alinéas ta et. c de 
l'article premier de la Conuention relative à la 
création d'une Organisation maritime consultatiue 
intergouuernementale. Dans 1 1 éventualité d'un tel 
élargissement des actiuités de l'Organisation, le 
Gouuernement de la République populaire fédérati

ve de Yougoslauie se réserve le droit de reconsi
dérer sa position, compte tenu de la situation 
qui en résulterait.

D'autre part, le Gouuernement de la République 
populaire fédérative de Yougoslauie se déclare 
prêt à s'acquitter de toutes ses obligations à 
l'égard de l'Organisation, comme il est indiqué 
dans L'instrument d'acceptation.

Partie ipation de territoir®l_^_l.® Çc|riuention i^r.tiç.le_58i

Date de réceptiqn 
l’cirl / < i f>ri"i t oc I a nol i f j i:«r -j ori :

P a y s - B a s .........  3 oct 1919

Royaume-Uni . . . 19 janu 1960
2 oct 1961
7 juin 1967

! c r r il o i r <- s_:

Indonésie, Surinam et Indes occidentales 
néerlandaises 

Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 
19b 1, auis a été donné qu'à partir du 27 décem
bre 19 4-9 la participation des Pays-Bas à la 
Convention ne s'étend plus aux territoires 
soumis à la juridiction de la République d'In
donésie, mais comprend le Surinam, les Antilles 
néerlandaises (anciennes Indes occidentales né
erlandaises) et la Nouuelle-Guinée néerlandaise. 

Fédération du Nigéria1*
Sarawak et Bornéo du Nordls 
Hong--kong16

K o mb r es a e s o ç i é ;• deJ^Ojf_^nisal^i^_Xailti_çle

Date de r é c e p t i o ri 
PâültiçiEâüi âi.JLç*.riot :iï ; cat j on

Royaume-Uni . . . 19 janv 19 60
2 oct 1961

7 juin 1967

MeiDbre^^s^s^çiés_:

fédération du Nigéria1*
Sarawak et: Bornéo du Nord, conjointement membres 

associés1^
Hong-k o n g 15
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AMENDEMENTS f) LA CONUENTION RELATIUE A L.A CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17 ET 18 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE
ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation i n t e r g o u v e m ementale consultative de la navigation 
maritime par la résolution A.6 9 (ES.II) du 15 septembre 1964

ENTREE EN UIGUEUR 6 octobre 1967 pour tous les Membres de l'Organisation, conformément à 1 1 article 52
de la Convention.

ENREGISTREMENT : 6 octobre 1967, n° 421<V.
TEXTE Nations Unies, Reçjj^L_des_Traités_, vol. 607, p. 276.

*Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Note Conformément à l'article 54- de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux articles 17 et 18 de la Convention indiquant les dates respectives de la 
réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de 
l'acceptation de la Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire généra] de 
l'Organisation des Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Convention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à date de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Convention.

Da_te_de 
récej3tiori_de 
1'i nstrument 
d 'a c ce p_tat ion 
iOM.Q ""

Date de dépôt 
de l 'instrument 
d i s e c e p t e i t  l on  
(ONU) Participant

Date de 
réception de 
1 ' instrument 
d ' a c ceptation
I o m i T

Date_jde_dé£Ôt

d ' acceptation 
(OKU )

Algérie ............ 26 oct 1967 3 nou 1967 Maroc .............. 6 sept 1965 7 oct 196 5
Alleniagne, Mauritanie . . . . 1 nou 1966 4 nou 1966

République Mexique ............ 11 oct 1967 16 oct 1967
fédérale d '2 . . 24 sept 1965 7 oct 1965 Myanmar ............ 27 sept 1966 6 oct 1966

Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 Nigéria ............ 6 déc 1967 11 déc 1967
Argentine ......... 30 sept 1966 5 oct 1966 Noruège ............ 9 sept 1965 13 sept 1965
Australie ......... 6 janu 196 5 15 féur 1965 Nouuelle-Zélande 22 nou 196 5 26 nou 196 5
B e l g i q u e ; ......... 20 juil 1965 26 j uii 1965 Pakistan .......... U juin 1965 18 juin 196 5
Bénin .............. 19 mars 1980 Panama ............ 28 juil 1966 2 août 1966
Brésil ............ 17 nou 1966 30 déc 1966 Papouasie-Nouuelle
Bulgarie ......... 29 sept 1966 3 oct 1966 Guinée .......... 6 mai 1976
Canada ............ 25 janu 1965 15 féur 1965 Pays-Bas .......... 21 sept 1965 4 oct 1965
Chine17 Philippines . . . . 31 oct 1966 2 nou 1966
Costa Rica . . . . 4 mars 1981 Pologne ............ 30 juin 1965 9 juil 196 5
Côte d 1Iuoire . . . 17 sept 1965 4 oct 1965 République de Corée 29 aur 196 5 5 mai 196 5
Danemark ......... 10 juin 1965 14 juil 1965 République
Egypte ............ 1 1 mars 1966 18 mars 1966 dominicaine . . . 28 juin 1966 11 juil 1966
Equateur ......... 12 août 1965 18 août 1965 République
Espagne!............ 16 juin 1965 28 j uin 1965 populaire démo
Etats-Unis d'Amérique 21 juil 1966 25 juil 1966 cratique de Corée 16 aur 1986
Finlande ......... 17 janu 1967 20 ■janu 1967 Roumanie .......... 29 juil 1966 3 août 1966
France ............ S aur 1965 21 aur 1965 Royaume-Uni . . . . 26 j anu 196 5 5 féur 1965
Ghana .............. 2 aur 1965 17 mai 1965 Sénégal ............ 28 sept 1966 6 oct 1966
Grèce .............. 1 déc 1965 3 déc 1965 Sierra Leone . . . 14 mars 1973
Iles Salomon . . . 27 juin 1988 Singapour .......... 14 féur 1966 18 féur 1966
I n d e .............. 23 féur 1965 17 mars 1965 Soudan ............ 5 j uii 19 7 4
Indonésie ......... 11 oct 1966 21 oct 1966 Suède .............. 9 sept. 1965 13 sept 196 5
Iran (République Suisse ............ 9 janu 19 6 7 13 janu 1967

islamique d ') . . 8 juin 1966 15 juin 1966 Tchécoslouaquie . . 3 oct 1966 6 o c t. 1966
Irlande ............ 8 juin 196 5 14 juin 1965 Trinité-et-Tobago . 24 nou 1966 5 déc 1966
Islande ............ 10 sept. 1965 14 sept 1965 Tunisie ............ 28 mars 1966 8 aur 1966
Israël ............ 6 féur 1967 9 féur 1967 Union des
Kampuchea Républiques

démocratique . . 18 août 1966 22 août 1966 socialistes
Kenya .............. 22 août 1973 souiétiques . . , 16 déc 1965 20 déc 1965
Koweït ............ 2 sept 1966 6 sept 1966 Uanuatu ............ 15 oct 1986 2 1 oct 19 86
Liban .............. 15 féur 19 6 7 20 féur 1967 Yougoslauie . . . . 4 mars 1966 1 1 mars 1966
Madagascar . . . . 18 féur 1965 25 féur 1965 16 août 19 7 3
Malte .............. 5 sept 1966 8 sept 1966
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b) AMENDEMENI A L'ARTICLE: 28 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION
MARITIME INTERNATIONALE*

Adopté par l'Assemblée de l ' O r g a n i s a t i o nintergouvemementale consultatiue de la navigation 
maritime par la résolution fl.7CÏ(IÜ) d u 28 septembre i965

ENTREE EN UIGUEUR : 3 novembre 1968 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l'article
52 de la Convention.

ENREGISTREMENT : 3 novembre 1968, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 649, p. 335.

*Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Mot.?.........!. Conformément à l'article 54- de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté l'amendement à l'article 28 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception 
des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de l'acceptation de 
la Convention, soit, après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Convention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime spécifié que cet amendement est d'une nature telle que tout 
Membmre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d ’être partie à la Convention.

Participant

Date_d£
riception Date de dépôt
de l'instrument de "l'instrument
dj_acc ept atji oji 
.( O MI )

d ̂ acceptation 
(ONU)...... . ?jarti_çi£ant

Date de
réception Date de dépQt
de rurri^nt de_JT^_ijT£€rumejrt
<L!_aç c e Ptati on 5 ' a_c c e g ta t i o n
(OMIT (ONU)

Algérie . . . . 26 oct 1967 3 nou 1967
Allemagne,

République
fédérale d 12 lb juil 1966 22 juil 1966

Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986
Argentine . . . 30 sept 1966 5 oct 1966
Australie . . . 20 juin 1966 23 juin 1966
Belgique . , . 1 juin 1966 6 juin 1966
Bénin ......... 19 mars 1980
Brésil . . . . 17 nou 1966 30 déc 1966
Bulgarie . . . 29 sept 1966 3 oct 1966
Canada^ . . . . 25 aur 1966 29 aur 1966
Chine17
Costa Rica . . 4 mars 1981
Côte d 'Iuoire . 17 mars 1967 20 mars 1967
C u b a ......... 9 féur 1973 9 féur 197 3
Danemark . . . 10 nou 1966 15 nou 1966
Egypte . . . , 13 féur 1967 15 féur 1967
Espagne . . . . 4 mai 1966 9 mai 1966
Etats-Unis

d'Amérique 25 j anu 1968 1 féur 1968
Finlande . . . 17 j anu 1967 20 janu 1967
France . . . . 1 mars 1966 14 mars 1966
Ghana ......... 17 nou 1966 21 nou 1966
Iles Salomon 27 j uin 1988
I n d e ......... 10 oct 1966 13 o c t 1966
Iran (République

islamique d 1) 20 juin 1968 1 j U'il 196 8
Irlande . . . . 20 juin 1966 23 j u i n 1966
Islande . . . . 8 mars 19 6 7 13 mars 19 6 7
Israël . . . . 6 féur 1967 .9 f éur' 196 7
K ti; n y a ......... 22 août 19 7 3
Koweït . , . 2 sept. 1966 6 sep t. 1966
Liban ......... 15 f éur 1967 20 féur 19 6 7
Madagascar . . 24 j anu 1966 2 7 janu 1966
Maldiues . . . 18 aur 196 8 22 aur 196 8
Malte ......... 5 sept 1966 8 S È! p t 1966

Maroc ............ 24 janu 1966 27 janu 1966
Mexique .......... 11 oct 1967 16 oct 1967
Nigéria .......... 6 déc 1967 11 déc 1967
Noruège .......... 18 mai 1966 23 mai 1966
Nouueile-Zélande 25 juil 1968 29 juil 1968
Pakistan . , . . 29 juin 1966 5 juil 1966
Panama .......... 28 juil 1966 2 août 1966
Papouasie-Nouuelle

Guinée . . . . 6 mai 1976
Pays-Bas . . . . 9 mai 1967 15 mai 1967
Philippines . . , 31 oct 1966 2 nou 1966
Pologne .......... 16 août 1966 19 août 1966
République

de Corée . . . 5 j anu 196 7 10 janu 1967
République

populaire
démocratique
de Corée . . . 16 aur 19 86

Roumanie . . . , 10 juil 1967 2 7 juil 1967
Royaurne-Uni . . . 18 mai 1966 23 mai 1966
Sierra Leone . . 14 mars 1973
Singapour . . . . 14 féur 1966 18 féur 1966
Soudan .......... 5 juil 1974
Suède ............ 21 juil 1966 26 juil 1966
Suisse .......... 9 -janu 1967 13 j anu 1967
Tchécoslouaquie . 3 oct 1966 6 oct 1966
T r ï n i t é.e t - T o b a g c» 17 aur 1967 20 aur 1967
Tunisie ......... 16 féur 1966 23 féur 1966
Turquie ......... 5 juin 1967 9 juin 1967
Union des

Républiques
s o c ï a 1 ï s t e s
souiétiques 28 féur 1966 7 mars 1966

Vanuatu .......... 15 oct 1986 21 oct 1986
Yougoslauie . . . 22 nou 1966 28 nou 1966
Zaire ........ 16 août 19 7 3

576



X I I .1 : Organisation maritime internationale

ç) AMENDEMEN1S AUX ARTICLES 10, 16, 17, 18, 20, 28, 3L et 32 DE L A C0NUEN1I0N RELATIVE A L.A CREATION
D'UNE ORGANISATION MARITIME IN I E RNA I IONA I. E *

Adopt os.par J'Ass einnlco do J ' Or g.s n l ■. ,> I i or: j rit c-rgouuc r,ïc::i(-nt «.I e (orisijjln 1 i uo de i a nau i g a tion
mar i Lain:; par ia r£s ;> I ,i L ion A . 3 1 5 | i :i . U ) rjL 17 octobrc 1974

ENTREE EN UIGUEUR : Ier auril 1978 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à
l'article 52 de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 1er auril 1978, n° 4214.
TEXTE Nations Unies, ftecj^il_dje_s_l>ait£s., uol. 1080, p. 375.

*Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Note i Conformément: à l'article 5 4- de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux 1 'articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Conuention, indiquant les 
dates respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisa
tion, soit lors de l'acceptation de la Conuention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Conuention, l'Assemblée de l'Organisation intergouuernementale 
consultatiue de la nauigation maritime a spécifié que cet amendement est d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai, de douze 
mois à dater de leur entrée en uigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Conuention.

Participant

D a t e d e  
rj^cegtion 
de l'instrument 
d ' a c c_e_p t_a_t_l o n
(OMI )

Dajiede.dépôt
de 1 ' i ris Iruinont 
d '.acceptation 
(ONU) Participant.

D a_t e_ d e
ré ceptio n Date_de_d^pÔt
de l'instrument de l'instrument
d ' a_c c ept ati o n
"(OMjj.

d.'ac cepta tion 
(ONU) ..

Algérie . . . . . 21 féur 1976 8 mars 1976 I n d e ............ 9 janu 1976 16 j anu 1976
Allemagne, Indonésie . . . . 12 nou 1976 23 nou 1976

République Iran (République
fédérale d 118 . 11 nou 1975 1 déc 19 75 islamique d 1) . 1 juil 1973 8 juil 1975

Angola . . . . 6 juin 1977 Iraq2 0 ............ 11 mars 1976
Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 Irlande .......... 26 oct 1978 6 nou 1978
Arabie Saoudite 9 mars 19 77 23 mars 19 7 7 Islande .......... 3 mai 19 76 13 mai 19 76
Argentine . . , . 25 sept 1979 8 oct 1979 Israël .......... 25 août 1976 8 sept 1976
Autriche . . . 1 mars 19 7 7 Italie .......... 30 aur 19 7 6 13 mai 1976
Baharnas . . . . ?o j anu 19 7 7 3 1 janu 19 7 7 Jamahiriya arabe
Bahreïn19 . . . 22 sept 1976 22 s; e p t 1976 libyenne . . . 13 juil 1976 30 juil 1976
Barbade . . . . 19 juin 19 7 5 30 juin 19 7 5 Jordanie . . . . 30 ma r s 19 7 7 5 aur 19 7 7
Belgique . . . . 22 juin 1976 6 J u i I 1976 Libéria .......... 22 août 197 5 8 sept: 19 7 5
Brésil . . . . . 19 juil 1976 30 juil 1976 Madagascar . . 17 déc 197 5 29 déc 197 5
Bulqarie . . . 16 aur 1975 Maldiues . . . . 7 j u j. 1 19 7 5 21 juil 1975
Cameroun 1 nou 19 76 Malte ............ 25 oct 19 7 6 2 nou 1976
Canada . . . . 4 juil 19 7 5 16 juil 197 5 Maroc19 .......... 17 sept 1976
Cap Uert . . . , 24 août 1976 Maurice .......... 18 mai 197 8
Chili ............ ? féur 1976 1 1 féur 1976 Mexique .......... 23 mars 1976
Chine ............ 1 8 aur 1975 28 aur 1975 Myanmar .......... 18 janu 1980 29 janu 1980
Chypre ......... 1 6 féur 1976 24 féur 1976 Nigéria .......... 30 juin 19 76
Colombie . . , 2 4 aoû t 1979 4 s e: p t 1979 Noruège .......... 16 aur 1975 28 aur 1975
C u b a ............ 24 nou 19 7 5 Nouuelle-Zélande 16 mars 1976 24 mars 1976
Danemark . . . . S juil 1976 20 ■juil 1976 O m a n ............ 8 nou 1976 17 nou 1976
Egypte ......... 16 nou 19 76 Pakistan . . . . 4 mai 1976 13 mai 1976
Emirats Panama ............ 23 mai 1975

arabes unis 19 . 4 mars 1980 Pays-Bas^1 . , 23 o c t 19 7 5 10 nou 1975
Equateur . . . . 23 déc 1976 3 janu 19 7 7 P é r’ o u ............ 8 nou 1976 17 nou 1976
Espagne ......... 1 3 mars 1975 24 mars 197 5 Pologne . . . . . 15 mars 1976
Etats-Unis Portugal . . . . 17 oct 1977 24 oct 1977

d 1 Amérique . . 3 féur 1976 11 féur 1976 Qatar ............ 19 mai 19 77
Ethiopie . . . . 2 août 19 7 7 République
Finlande . . . . 4 oct 1976 19 o c t 1976 arabe
France ......... 17 mars 19 7 5 24 mars 19 7 5 syrienne . , 28 oct 1976 25 mars 19 7 7
Gabon ............ 15 nou 197 7 République de )
Ghana ............ 18 oct 1976 C o r' é e .......... 29 oct 1976 8 nou 1976
Grèce ............ 3 mai 1977 16 rnai 1977 République
Guinée . . . 25 mars 19 7 7 1 aur 1977 démocratique
Guinée-Bissau . . 6 déc 1977 allemande 18 sept 19 7 5 30 sept 1975
Hongrie ......... 1 5 déc 19 7 6 30 déc 1976 République
Iles Salomon . . 2 7 juin 1988 dominicaine . 16 déc 1976 30 déc 1976
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P«rl ici pan I.

Date_d_e
réc e jj£i o n Da te de d ép ô t
â SL JL! instrurrien t d e î 11 n s tr u me n t; 
d'sc c ep t at i on
M i l ”

d 1 acceptation 
(ONU) ' PartixiEajvt

D a t e d e
réception Date de dépôt
de i'instrument: de ï 1 instrument
d 1 acceptation 
£OMI }

d 1 acceptation 
(OWÜT  .....

R é p u b .1 i q u e - U n i e
de "1 a n z a n i e . 16 sept. 1976 28 sep t. 1976

République
populaire
démocratique
de Corée . . 16 avr .1986

Roumanie . . . 11 juil 1917 25 j u i 1 1977
Royaume- Uni , . 10 juin 197 b 26 juin 1975
Seychelles . . 13 juin 1978
Singapour . . . 7 janu 1977 18 j anu 19 7 7
Somalia . . . 4 aur 1978
Sri Lanka . . . 6 mai 1976 17 mai 1976
Suède ......... 28 aur 19 7 5 5 rnai 1975
Suisse . . . . 30 déc 1975 16 j anu 1976

Suriname . . . . 26 nou 1976
Tchécoslouaquie . 2 3 nou 1976
Thaïlande . . . . 17 nou 19/5 1 déc 197b
Trinité-et-Tobago 12 mai 19 75 16 mai 197b
Tunisie .......... 4- mai 19 7 6 13 mai 1976
Turquie .......... 19 déc 1978 28 déc 1978
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques 21 aur 1975 28 aur 197 5

Uruguay .......... 19 sept 1978
Vanuatu .......... 15 oct 1986 21 oct 1986
Uenezuela . . . . 2 7 oct 19 7 5
Yougoslauie . . . 23 mars 1976 30 mars 1976
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d) AMENDEMENT S AU TITRE ET AUX DISPOSITIONS DE L. A CONUENTION RELATIUE A L. A CREATION 
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

A_do£ t é s_par l'Assemblée de l'Organisation intergouvememental e_ _d e_ JLa__n au igati o n mar i t i me
par les résolutions fl.3S8(~ÏX) du 14 nouembre 1975 et fl.37l(X~) d~u 9 novembre _i§.77

(rectif icatif à la résolution A . 3 b8 I I X 1V ~ ...... .

ENTREE EN UIGUEUR : 22 mai 1982, pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l'article 51
de la Conuention (à l'exception de l'article 51); le 28 juillet 1982 à l'égard de 
l'article 51, conformément à l'article 62.

ENREGISTREMENT : 22 mai 1982 et 28 juillet 1982, n° 4214.
TEXTE : Document A . l'X/Res . 358 de 1 ' O M I .

*Uoir note en tête du chapitre X I I . 1 .

Note : Conformément à l'article 53 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements portant, réulsion de la Conuention indiquant les dates respectiues de la récep
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les dates de leur 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Date_de
r£çe£Ïiç)Jl Date_de_dé£^t 
de_Ï2in^trument d e l'instrument
dlacj^efJtatioji d'acceptation

Date de
ülçe£)tion Datj3_de_déj3St
de l'instrument de l 'instrument
d-l_açceptati_on d ' acceptation

Participant 10MIJ. (ONU) Participant (OMI) (ONU)

Algérie ......... 7 juin 1976 6 juil 1976 17 juil 1981 28 juil 1981
Allemagne, Guinée .......... 25 mars 19 7 7 1 aur 19 77

République Guinée-Bissau . 6 déc 1977
fédérale d 122 . 17 oct 1977 2 4 oct 19 7 7 Guyana .......... 13 mai 1980

Angola ......... 6 juin 1977 Honduras . . . . 24 sep 1985 9 oct 198 5
Antigua- et-Barbuda 13 janu 1986 Hongrie!.......... 21 mars 1980 3 1 mars 1980
Arabie sàoudite . 20 juil 1979 1 août 1979 Iles Salomon . . 2 7 juin 198 8
Argentine . . . . 5 déc 1979 31 déc 1979 I n d e ............ ?n aur 1978 1 mai 1978
Australie . . . , 29 rnai 1980 10 juin 19 80 Indonésie . . . , 22 juil 198 3 29 juil 198 3
B a h a m a s ......... 16 féur 1979 .1 mars 1979 I r a q ............ 5 sept 1979
Bahreïn ......... 2b aur 1980 Irlande .......... 20 oct 1981 27 oct 1981
Bangladesh . . . 21 sept 1979 8 o c t. 1979 Islande .......... 17 juil 1980 28 ■juil 1980
Barbade ......... 19 août 19 77 30 août 1977 Israël .......... 17 déc 1979 3 1 déc 1979
Belgique . . . . 26 aur 1978 28 aur 197 8 Jamahiriya arabe
Brésil .......... 25 juil 19 7 7 1 août 19 7 7 libyenne . . . 3 sept 19 7 6 13 sept 19 76
Bulgarie . . . . 4 mars 1980 Jamaïque . . . . 30 mars 19 7 9 9 aur 1979
Canada .......... 6 aur 19 7 7 22 aur 1977 Jordanie . . . . 30 mars 1977 5 aur 19 7 7
Cap-Uert . . . . 15 aur 1980 23 aur 19 80 K o w e ï t . .......... 18 déc 1978 28 déc 197 8

13 mars 197 8 20 mars 197 8 Libéria .......... 3 1 oct 19 7 9 19 nou 1979
Chine ............ 14 mars 19 79 Malaisie . . . . 29 mars 1982 12 aur 1982
Chypre ......... 6 déc 1977 Maldiues , . , , 12 féur 19 80 25 féur 1980
Colombie . . . . 26 j uii 1985 9 août 198 5 Malte ............ 18 aur 1979 23 aur 19 79
Côte d 1Iuoire . . 4 nou 198 1 Maroc 1 9 .......... 25 juil 19 80
C u b a ............ 2 7 déc 1979 Mexique .......... 19 déc 1980
Danemark . . . . 14 sept 1976 18 sept 19 76 Mozambique . . . 10 nou 19 83
Djibouti . . . . 9 féur 1979 20 féur 1979 Myanmar .......... 18 janu 1980 29 janu 1980
Dominique . . . . 3 déc 1979 18 déc 1979 Népal ............ 3 1 janu 19 7 9
Egypte ......... 16 nou 1976 Nicaragua . . . . 17 mars 1982
El Saluador . . . 12 féur 1981 Nigéria .......... 13 nou 1984 1 1 déc 19 8 4
Emirats arabes Noruèqe .......... 2 août. 19 7 7 8 août 19 7 7

unis I9 . . . . 4 mars 1980 Nouuelle.- •Zélande 26 j ui i. 1978 15 août 19 78
Espagne .......... 30 mars 1981 14 aur 1981 O m a n ............ 12 mai 1981 22 mai 1981
Etats-Unis Pakistan . . . . 7 janu 1981 23 janu 1981

d 1 Amérique . . 12 août 1980 28 août 1980 Panama .......... 9 j u i n 19 7 7 22 juin 19 7 7
Ethiopie , . . 17 janu 1979 2 féur 19 7 9 Pays-Bas2 3 . . . , 1 juil 19 7 7 19 juil 1 9 7 7
Finlande . . . . 4 oct. 1976 19 0 c t 1976 Pérou ............ 9 janu 1980 21 janu 1980
France .......... 5 nou 1976 1 féur 19 7 7 Philippines . . . 5 nou 198 1 17 nou 1981
Gambie .......... 3. janu 19 79 Pologne .......... 13 féur 19 79
Ghana ............ ?9 janu 1980 5 féur 1980 Portugal.......... 15 féur 1980 2 mars 1980
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Date de
r é < p !. i o n Daly de d C’ pt;
de ï_^j^truniejTt df I ' hü.i.r;jrncrjt. 
d ' ac u L'fi;. «t j or d «c c opj.at ion 

l’ar t i c îparit (OM: ) )

Qatar ............ 19 rnai 19 7 7
République

de Corée . . 6 sept 19 7 8 19 sept 197 8
République! d é m o c r a --

tique allemande 29 nou 1977
République

populaire
démocratique
de Corée . . . 16 aur 1986

République-Unie
de Tanzanie . . 19 aur 19 7 9 23 aur 19 79

Roumanie . . . . 11 ;j u i 1 1977 2 B j uii 1977
Royaume-Uni24 20 nou 1979 22 féur 1980
Saint--Lucie . . . 10 aur 1980
S a i n t - U i n c e n t - e t -

Grenadines . , 29 aur 1981
Seychelles . . . 13 juin 1978
Singapour . . . . 30 mai 1979 1 5 juin 19 7 9

Date de
ré ion Date_dje_dé£Ôt 
de_J[jijTsjyMJinent "de_î|jjips_trun)ejit 
d_'acceptation d^ac captation 

l'art iciparit (OMI ) . " (ONU)

Sri Lanka . . . . 30 juin 1977 12 juil 1977
Suède ............ 24 féur 1977 23 mars 1977
Suisse .......... 14 rnai 1981 22 rnai 1981
Suriname . . . . 4 aur 1979 11 aur 1979
Tchécoslouaquie . 23 nou 1976
Thaïlande . . . . 11 féur 1981 20 féur 1981
Tunisie .......... 24 juil 1979 1 août 1979
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques , . 22 juin 1979 2 juil 1979

Uruguay .......... 17 déc 1980
Uanuatu .......... 15 oct 1986 21 oct 1986
Uenezuela . . . . 20 mai 1985 29 mai 198b
Yémen ............ 6 mars 1979 14 mars 1979
Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 1983
Yougoslauie . . . 2b j uii 1980 4 août 1980
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e) AMENDEMENTS A LA CONUENTION RELATIUE A L.A CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE-" 
UISANT A L'INSTITUTIONNALISATION DU COMITE DE LA COOPERATION TECHNIQUE DANS LA CONUENTION

Adopt <■■■.par l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale de_Iariao • g.-, I t on in.-ir i i i nu'
par Ia.rJsojLution A_Jfo0£X) du ^jioi^m'bre_yr77

ENTREE EN UIGUEUR : 10 nouembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à l'article 62 
de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 10 nouembre 1984, n° 4214.
TEXTE Document A.X/Res.400 de l'OMCl.

*Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Conformément à l'article 64 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci.après la liste des Etats qui ont
accepté les amendements uisant à l'institutionnalisation du Comité de la Conuention indiquant les dates 
respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et 
les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Dat e_d e
réception Date de dép8t 
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation

J L a r t i_ ç i j> a n t  (.o.M.l )  ..(.ÔN.Û.2

Allemagne, 
République
fédérale d 1 . 2 aur 1979

Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986
Arabie Saoudite . 20 juil 1979 1 août 1979
Argentine . . , , 18 mai 1981 26 rnai 1981
Australie . . . . 29 rnai 1980 10 juin 1980
Autriche . . . . 28 mars 1983 6 aur 1983
Bahamas ......... 16 féur 19 7 9 1 mars 19 7 9
Bahreïn ......... 2 5 aur 1980
Bangladesh . . . 21 sept 19 79 8 oct 19 7 9
Barbade ......... 8 août 1979 20 août 1979
Belgium ......... 7 oct 1985 30 oct 1985
Brésil ......... 14 mars 1979 26 mars 19 79
Brunei Darussalarn 3 1 déc 1984
Bulgarie . . . . 4 mars 1980
Canada ......... 5 nou 1979 19 n ou 1979
Cap Uert . . . . 15 aur 1980 23 aur 1980
Chili.............. 31 j anu 1979 13 féur 1979
Chine ............ 30 oct 19 79
Chypre ......... 3 juil 1979 10 j u i 1 1979
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1985
Cote d 1Iuoire . . 4 nou 1981
C u b a ............ 26 oct 1982
Danemark . . . . 20 déc 19 7 8 2 j anu 1979
Djibouti . . . . 9 féur 1979 20 féur 1979
Dominique . . . . 3 déc 19 79 18 déc 1979
Egypte ...... 11 nou 1980 17 nou 1980
El Saluador . . . 12 féur 198 1
Emirats arabes unis 2 nou 1981
Espagne ......... 30 mars 1981 14 aur 1981
Etats-Unis

d 1 Amérique . . 12 août 1980 28 août 1980
Ethiopie . . . . 5 aur 1979 11 aur 1979
Finlande . . . . 12 nou 1979 19 nou 1979
Gabon ............ 2 7 féur 1979
Gambie ......... 11 j anu 1979
Ghana ............ 29 janu 1980 5 féur 1980
Grèce ............ 17 juil 1981 28 juil 19 81
Guyana ......... 13 rnai 1980
Honduras . . . . 24 sep 1985 9 oct 1985
Hongrie ......... 21 mars 1980 31 mars 1980
Iles Salomon . . 2 7 j uin 1988

Date_de
r p i  i on pcit.f de dépôt
cli?__l_'_ins_trume n t d_e .l_' i  ris trumc-^nt
ï'_a^££gtatioj2 dj ..acceptation

P a r t  ic^ipanl: X.OM..CI ^ONUJ_

I n d e ............ 12 j anu 1979 22 janu 1979
Indonésie . . . . 22 juil 1983 29 juil 19 83
I r a q ............ 5 sept 1979
Irlande .......... 20 oct 198 1 2 7 oct 198 1
Islande .......... 17 juil 1980 28 j u i ]. 1980
Israël .......... 17 déc 19 79 31 déc 19 79
Italie .......... 3 juin 1983 13 juin 1983
Jamaïque . . 30 mars 1979 9 aur 1979
Koweït .......... 16 nou 1979 27 nou 19 79
Libéria .......... 14 déc 1979
Malaisie . . . 18 sept 198 1 28 sept 1981
Maldiues . . . . 12 féur 1980 2 5 féur 19 80
Malte ............ 18 aur 19 7 9 2 3 aur 19 7 9
Maroc19 , , . 25 jui'l 19 80
Mexique .......... 10 mars 1983 2 3 mar s 1983
Mozambique . . . 10 nou 19 83
Népal ............ 31 janu 1979
Nicaragua . . . . 17 mars 1982
Nigéria .......... 13 nou 19 84 1 1 déc 1984
Noruège .......... 1 août 1978 5 sept 19 7 8
Nouuelle.Zélande! 27 féur 1979 9 mars 19 79
O m a n ............ 12 mai 1981 22 mai 1981
Pakistan . . 7 janu 1981 23 ■janu 1981
Panama .......... 1 déc 1980 23 déc 19 80
Pays-Bas2 3 . . . . 18 juin 19 8 1 29 juin 1981
Pérou ........ 9 j anu 1980 21 janu 1980
Philippines . . 5 nou 198 1 17 nou 198 1
Poloqne .......... 2 janu 1980
Portugal . . 10 déc 1982 22 déc 1982
RépublIque

de Corée . . . 3 1 mai 1979
République

démocratique
allemande . 29 janu 19 80 5 féur 19 80

République
dominicaine . . 10 nou 1983

République
populaire
démocratique
de Corée 16 aur 1986

République-Unie
de Tanzanie . . 19 aur 19 79 23 aur 1979

Roumanie . . . . 3 sept 1982 14 sept 1982
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1983
198^
19 79
198 b
1979
1980
1986
1985
1979
1983
1979
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Date. de
réception Date de dépôt
de.I..'..i.nsiirjjment de l'instrument
d 1 acceptation d 1 acceptation
(OMI) (ONU)

20 nou 1980 22 f: é u r 19 80
10 aur 1980

29 aur 1981
29 juin 19 82 7 j u i. I 1982
30 mal 19 7 9 15 j u i n 19 79
7 j anu 19 80 16 janu 1980

?0 déc 197 8 5 j anu 19 79
14 mai 1981 22 mai 1981
4 aur 1979 11 aur 1979
4 n ou 1982 17 nou 1982

1 1 féur 198 1 20 féur 198 1

D a t e d e  
réception 
de 1 1 instrument 
d 1 acceptation 

Participant: ( OMI)

T o g o ............ 13 juin 1983
Trinité-et-Tobago
Tunisie . . . . 24- juil .19 79
Turquie . , . . 21 nou 198 5
U R S S ............ 22 juin 1979
Uruguay . . . .
Vanuatu . . . . 15 o c t 1986
Uenezuela . . . 20 mai 1985
Yémen ......... 6 mars 1979
Yémen démocratique 13 juin 1983
Yougoslauie . . 11 juin 1979
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f) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17, 19, 20 ET 51 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION 
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par l'Assemblée de l 'Or ganisation intergouuern eme n t a 1 e de la _n a u i. q a t i o n m ariti rn e 
par la résolution fl.450(Xlj du 15 nouembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR 10 nouembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à 'l'article 62 
de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 10 nouembre 1984, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traité s , uo’J.. 13 80.

■"•Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Note__l Conformément à l'article 64 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par
la communication d'un Instrument, au Secrétaire général de 1 ' Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de 1'Organisation des Nations Unies, On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements 17, 18, 20 et 5.1 de la Conuention indiquant les dates respectiues de la récep
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les date de leur dépôt 
auprès du Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies.

D a t e d e
réception Date de dépôt
de l'instrument "de l'instrument

Participant
d 'a cceptation 
i OMI).

d 1 acceptation 
lÔNUÏ Participant

Date.de
E.é.çep_tion Date de dépôt 
d i_Q. s . t  r-_ yjn & r » t  de l 'instrument 
d 'acceptation d 1 acceptation 
( OMÏj ..... .. i’ÔNUT

Algérie ......... 28 oct 1983 Irlande .......... 20 o c t 1981 2 7 o c t. 1981
Allemagne, Islande .......... 17 juil 19 80 23 j u i. 1 19 80

République Israel .......... 1 5 déc 19 82
fédérale d 1 . 6 j u i. n 1980 2 3 juin 1980 Italie .......... 3 juin 19a 3 13 juin 1983

Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 Jamaïque . . . . 15 aur 19 80 30 aur 1980
Arabie Saoudite 2 4 apr 1985 1 5 rnai 198 5 Jordanie . . . . 30 déc 19 8 3 18 janu 1984
Argentine . . . . 26 mai 1983 13 juin 1983 Kenya ............ 7 aur 1983 19 aur 198 3
Australie . . . . 10 nou 1980 17 nou 19 80 K o u j e ï t .......... 1 aur 19 86
Autriche . . 28 mars 1983 6 aur 19 83 Liban ............ 7 aur 19 83 1 9 aur 1983
Baharnas......... 9 mai 1980 2 3 rnai 19 80 L. i. b é r i. a .......... 17 déc 19 80 8 j anu 1981
Bahreïn ......... 25 aur 1980 Malaisie . . . . 25 mars 198 1 2 au r 198 1
Bangladesh . . . 28 féur 19 80 17 mars 1980 Maldiues . . . . 2 au r 19 80
Barbade ......... 21 féur 1980 3 mars 1980 Maroc19 .......... 25 juil 19 80
Belgique . . . . 1 déc 1980 23 déc 1980 Mexique .......... 10 mars 1983 23 mars 1983
Brunei Darussalam 3 1 déc 1984 Népal ............ 21 oct 19 8 2 1 nou 19 8 2
Bulgarie . . , . 2 1 oct 1980 Nicaragua . . . . 17 mars 19 82
Cameroun . . . . 2 féu 19 84 Nigéria .......... 13 nou 19 8 4 1 déc 19 8 4
Canada .......... 12 rnai 1980 23 mai. 19 80 Noruège........... 17 j u i 1 19 8 1 28 j u i. 1 1981
Cape-Uert . . . . 3 0 a o 0 1 1983 N o u u e 11 e - Z é 1 a n d e 28 nou 19 80 15 ci é c 19 80
Chili ............ 9 mars 1981 16 mars 1981 O m a n ............ 13 mai 19 82 2 4 rnai 19 82
Chine ............ 29 juil 198 1 Pakistan . . . . 10 déc 19 8 2
Chypre ......... 29 sept 1982 7 oct 1982 Panama .......... 21 nou 19 8 4 1 déc 1984
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 198 5 Pays-Bas 18 j u 1 n 198 1 29 juin 1981
CÔt.e d 1 Iuoire . . 4 nou 1981 Pérou ............ 16 j u i 1 19 82 2 8 juil 1982
C u b a ............ 3 n o u 1983 Philippines . . 1 j u j 1 198 3 1 juil 19 8 3
Danemark 30 aur 1981 12 mai 1981 Pologne .......... 20 nou 1980
Djibouti . . . . 1 juin 1982 Portugal 22 déc 1982
Egypte ......... 6 sept 1992 14 sept 1982 Qatar ............ 18 juin 19 82 29 j u i. n 19 82
Emirats arabes République de Corée> 20 mars 19 8 0 3 1 mar s 19 80

U n i s ......... 2 n ou 1981 République
Equateur . , . . 30 juin 19 86 démocratique
Espagne ......... 3 0 mars 1981 14 aur 1981 allemande . . . 2 j u i n 19 80 10 j u i n 19 80
Etats-Unis Républi. q u e

d 1Amérique . . 9 nou 1981 17 n ou 1981 populaire
Ethiopie . , . . 8 déc 1982 démocratique
Finlande . . . . 4 janu 19 80 14 janu 1980 de Corée 1 6 aur 19 8 6
France ......... 16 mai 19 83 26 mai 19 8 3 Républ i q u e -- U n 1 e
G h a n a ............ 14 n ou 1983 d e T a n 2 a n 1 e . . 16 mai 19 8 3 26 mal 19 8 3
Grèce ............ 17 j u i 1 1981 28 juil 198 1 Roumanie . . . . 3 sept 1982 14 sept i 9 8 2
Guyane ......... X août 1985 16 août 19 8 5 Royaurne-Uni . . . 7 sep t. 19 8 3 14 s ept 19 8 3
Honduras . . . . 2 4 sep 198 5 9 Oct 1985 Saint-Lucie . . . 12 s e p t 19 8 3 14 s e p t 19 8 3
Hongrie ......... 22 aur 1982 3 mai .19 8 2 Sai n t.-Ui.nce nt-
Iles Salomon 2 7 j u i n 1988 e t •••• C r e n a d ï n e s 2 9 aur 198 1
Inde ............ 23 aur 19 80 f) rnai 19 80 Sénégal......... 10 juin 1983 20 j u i. ri 19 8 3
Indonésie . , , , 22 juil 19 83 29 j ui 1 19 8 3 S e y c h e1les 2 9 j u i n 1982 7 juil 1982
I r a q ............ 18 mars 1983 6 aur 1983 Singapour . . . 1 n o u 19 8 3
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Dca te de
T i^e^tlon D aie de dépôt
d_e VL_..1 n s tj^u v n Gî n t. de 1 1 .instrument 
d 1 acceptation d 1 acceptation

f .̂C.ti.Ç.ip.ant . (ÔNÜT~

Somalie . . . . 6 déc .198 3
Sri Lanka . 19 f é v r 19 8 1 17 mars 1981
Suède . , . . . . 14 nou 19 80 2 5 nou .19 80
Suisse ......... 14 mai 193 1 22 mai 1981
Suriname . . . . 1 9 mai 1980 2. 8 rnai 1980
T c h é c o s I o u a q u i. e , 4 nou 1982 17 nou 1982
Thaïlande . . . . 9 mars 1983 23 mars 1983
T o g o ............ 13 i u i n 1983 20 juin 1983
T r ï n i t é -• e t. - T o b a q o 2 4 juin 1983 5 juil 1983
Tunisie ......... ? 1 d é c 19 82 5 ] anu 198 3

Date de
réception Date de dépôt

de l 'instrument 
dj a_c_c ejo ii a t i o n d_' a c cepta tion 

Participant COMÏT" ... (ONU)

Turquie ..........
Union des 

Républiques 
s o c i a 1 i s t e s

21 nou 198 5 4 déc 1985

souiétiques . 6 J anu 1981 23 janu 1981
Uruguay . . . 2 7 sept 1983 13 oct 1983
Uanuatu , . , . 15 oct 198G 21 oct 1906
Uenezuela . . . 20 rnai 198 5 29 mai 1985
Yémen démocratique 13 juin 198 3 20 juin 1983
Yougoslauie . . 8 mai 1981 15 mai 1981

NOTES :

1 ̂  Q ocuments_officiels__ÿu_ C onseil__économique
et social , quatrième session, Ë/437, p . 7.

2/ L.a candidature de la République fédérale 
d'Allemagne a été acceptée le S januier 1959, 
conformé rn e n t à l'art 1 c 1 e 8 d e 1 a C o n u e n t i. o n .

Par des notes accompagnant les instruments 
d'acceptation respectifs des amendements aux 
articles 17 et 18 et de l'amendement à l'article 
28 de la Conuention relatiue a 3a création d'une 
organisation maritime consultatiue i n t e r g o u v e m e 
mentale, le Gouvernement de la République fédéra
le d ’Allemagne a déclaré que Tadite Conuention et 
les amendements considérés s'appliqueraient éga
le rn en t. au L a n d de Berlin et prendraient effet à 
la date à laquelle ils entreraient en uigueur 
pour la République fédérale d ’Allemagne. Par une 
communication adressée au Secrétaire général, le 
Gouuernement polonais a déclaré que ces déclara
tions du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne étalent en contradiction auec le sta
tut international de Berlin-Ouest, lequel ne fait 
pas partie de la République fédérale d 1 Allemagne. 
Egalement, dans une communication adressée au
S e c r é t a 1 r e g é n é r a 1, e n c e q u i c o n c e r’ n e 1 a 
représenta t i o n d e s 1 n t. é r’ ê t s de Ber 1. i. n -• O u e s t. à 
l 'Organisa 11 o n i n t e r g o u u e r n e m e n t a 1 e consultative 
de la nauigation maritime, le Gouuernement: de la 
R p u b 1 i q u g* d é m ocrati q u e a 11 e m a n d e a f a it obseruer 
que, conformément à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, Berlin-Ouest: ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d ' Allemange 
et ne peut être gouuerné par elle. La 
déclaration de la Républi que fédérale d ' Ail ernagne 
suiuant laquelle son appartenance à cette
O r g a n i s a t. 1 o n d o i i:. é g a j  e rn e n t s ' e n t e n d r et d u L and de 
Berlin tst donc contraire à l'Accord 
quadripartite et ne peut auoir' d'effet juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire 
g é n é r a 1 1 1 10 d é c rn b r e 19 7 3, I e s Kepr é s e n t a n t s 
permanents de la France et du Royaume-Uni. de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Word auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que le 
Représentant, permanent, par intérim des Llats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies ont fait la déclaration suiuante ;

"E ce qui concerne, la déclaration concernant
1 a r e p r é s e n t: a t i o n des i n t. é r ê t. s d e s sect e u r s

occidentaux de Berlin contenus dans cet instru
ment, les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique sou
haitent attirer l'attention des Etats Membres 
des Nations Unies et. de l'OMCl sur le fait que 
l'extension en 1965 aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Conuention de l'OMCl et la repré
sentation subséquente des intérêts de ces sec
teurs à l'OMCl par la République fédérale 
d'Allemagne auaient reçu l'autorisation préala
ble.. selon les procédures établies, des autori
tés de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d'Amérique, sur la base de leur autorité 
suprême dans ces secteurs,

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'URSS qui fait partie intégrante (annexe IU A) 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
enregistré au Secrétariat général des Nations 
Unies le 14- juin 1973, les trois puissances ont 
réaffirmé que, à condition que les conditions 
de sécurité et de statut ne soient pas affec
tées, la République fédérale d'Allemagne pou
uait représenter les intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin dans les organisations et 
conférences internationales. Pour sa part, le 
Gouuernement. de l ’URSS, dans une communication 
aux Gouuernements des trois puissances qui fait 
également partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a 
affirmé qu'il ne soulèuerait pas d'objection 
c ontre une telle représentation.

"La représentation des secteurs occidentaux 
de Berlin à l'OMCl par la RFA, telle que décri
te ci-dessus, demeure donc pleinement en ui
gueur et continue à produire ses effets."
Par une communication repue par le Secrétaire 

général le 10 décembre 1973, le Représentant per
manent de la République fédérale d'Allemagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait 
la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouuer
nements de 'la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont répondu aux assertions formulées 
dans la communication des autorités de la Répu- 
b1i qu e dé mocra tique al1e ma n d e mentionnée c i- 
dessus. Le Gouuernement. de la République fédé
rale d 'Allemagne partage la position énoncée 
dans la note des trois puissances. L 'extension 
à Berlin-Ouest. en 1965 de la Conuention de 
l'OMCl, à la suite de laquelle les intérêts de
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Berlin-Ouest à l'OMCl ont été représentés par 
la République fédérale d'Allemagne, reste plei
nement en uigueur et conserve tous ses effets. 
Dans une notification reçue, le 16 auril 1974, 

la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a indiqué que l'Union souiéti
que ne pouuait prendre acte de l'extension de 
l'application de la Conuention aux secteurs Ouest 
de Berlin par la République fédérale d'Allemagne 
que s'il était entendu que cette mesure respec
tait l'ficcord quadripartite du 3 septembre 197 1 
et sous réserue de l'application des procédures 
établies .

3/ Acceptation au nom de la République de 
Chine le 1er juillet 1958. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard à l'acceptation précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et par celle de la 
Chine, d'autre part. En ce qui concerne la nature 
de. ces communications, uoir note 3 au chapitre 
UI . 14 .

Dans son instrument d'acceptation, le Gouuerne 
ment de la République populaire de Chine a décla
ré que l'acceptation de la Conuenton relatiue à 
la création d'une Organisation maritime consul
tatiue intergouuernementale et des conuentions et 
règlements connexes, et leur signature, par .la 
clique de Tchang Kaï-chek usurpant le nom de la 
Chine, sont illégales, nulles et non auenues.

Par une communication reçue le 9 octobre
1965, le Premier ministre adjoint et Ministre des 
affaires étrangères de l'Indonésie a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la République 
d'Indonésie de l'Organisation intergouuernementa
le consultatiue de la nauigation maritime. La 
notification de retrait contenait la déclaration 
suiuante

Pour ce qui est de l'article 59, qui dispose 
que le retrait de l'OMCl prend effet douze mois 
après la date à laquelle la notification de 
retrait paruient au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, l'Indonésie 
s'acquittera en conséquence de ses obligations 
et responsabilités. Néanmoins, le Gouuernement 
indonésien a décidé de cesser de participer aux 
actiuités de l'OMCl à compter de la présente 
date .

En concluant., je tiens à ajouter que, malgré 
son retrait de l'OMCl, l'Indonésie continuera 
de s'employer à ce que soient appliqués des 
principes mutuellement auantageux de coopéra
tion internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre

1966, le Ministre, membre du Présidium, et. Minis
tre des affaires étrangères de l'Indonésie a 
notifié au Secrétaire général qu'il auait. décidé 
de reprendre sa participation actiue à l'Organi
sation intergouuernementale consultatiue de la 
nauigation maritime et a demandé que cette commu
nication soit considérée comme remplaçant la 
notification de retrait susmentionnée.

S/ Les candidatures du Koweït., de la Maurita

nie et de la République de Corée ont été accep
tées les 5 juillet 1960, 13 auril 1961 et. 21 dé
cembre 1961, respectiuement, conformément à 
l'article 8 de la Conuention.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général "1e 8 nouembre 1976, le Gouuer
nement bahreïnite a confirmé que la réserue géné
rale susmentionnée constituait bien une déclara
tion de politique générale et ne deuait pas être 
interprétée comme élargissant ou restreignant la 
portée de la Conuention ou son application aux 
Etats parties à la Conuention.

Eu égard à ladite réserue, le Gouuernement 
israélien, dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 décembre 1976, a déclaré 
ce qui suit :

L'instrument déposé par le Gouuernement 
bahreïnite contient une déclaration de caractè
re politique au sujet d'Israël. De l'auis du 
Gouuernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
auec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouuernement 
bahreïnite ne peut en aucune manière modifier 
les obligations qui incombent à Bahreïn en 
uertu du droit, international général ou de 
traités particuliers .

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement 
bahreinite une attitude de complète 
réciprocité. Des communications Identiques, en 
essence, m u t a t i s _ mutandis., ont été reçues par 
le Secrétaire général du Gouuernement israélien 
le 25 juillet 1980 à l'égard des déclarations 
faites par les Emirats arabes unis et le Yémen 
démocratique .

Par une note uerbale accompagnant l'ins
trument d'acceptation, le Représentant permanent 
des Etats-Unis a appelé l'attention du Secrétaire 
général sur le fait que, aux termes de l'article
2 de la Conuention, l'Organisation a pour fonction 
d'examiner les questions sur lesquelles elle est 
consultée et d'émettre des auis. L'article 3 
dispose que l'Organisation fera des recommanda
tions et facilitera les consultations et l'échange 
de renseignements. Les antécédents de la Conuen
tion et les comptes rendus de la Conférence au 
cours de laquelle elle a été élaborée montrent 
qu'elle ne uise nullement à abroger ou a modifier 
la législation nationale d'aucune des parties 
contractantes relatiue aux pratiques commrnerciales 
restrictiues, ni à changer ou à modifier en aucune 
façon l'application de la législation nationale 
tendant à éuiter la formation des monopoles 
commerciaux ou à en réglementer le fonctionnement. 
En conséquence, la déclaration précitée doit être 
uniquement considérée comme précisant le sens 
qu'on a voulu donner à la Convention et comme 
constituant une garantie contre toute interpréta
tion erronée, notamment en ce qui concerne 
l'application de l'article 4.

8,/ Par sa résolution 1452 (XIU), adoptée, le 7 
décembre 1959, l'Assemblée générale des Nations 
Unies, prenant note de l'exposé fait au nom de 
l'Inde, à la 614^me séance de la Sixième 
Commission (juridique), pour expliquer que la

585



X.I.1,1 : Organisation maritime internationale

declaration indienne était une. déclaration 
d 1 i n t: e n t. i o n s e t q u 1 e I 1 e n e const 'J t u e pas une; 
réserue, a exprimé l'espoir que, compte tenu de 
1 ' exposé susmentionné de I ' Inde, il sera possible 
de parvenir prochainement: à une solution appro
priée au sein de 1 1 Organisation i n t e r g o u v e m e m e n 
tale consultatiue de la navigation maritime pour 
régulariser la position de l'Inde.

Par une résolution adoptée le 1er mars I960, le 
Conse.il de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime, prenant 
note de la déclaration faite au nom de 1 ‘lnde 
d o n t il est question d a n s la r’ é s o 1 u 1. i. o n précitée 
et notant, en conséquence, que la déclaration de 
l'Inde n'a pas d 1 effet juridique en ce qui c o n 
cerne l'interprétation de la Convention, "consi
dère l'Inde comme membre de l ’Organisation".

0/ par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
novembre 196.1 et 14 mars 1962, respectivement, 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Norvège et 
de la Grèce ont fait savoir, au sujet de la 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposaient 
qu'il s'agissait d'une déclaration de politique 
générale et nullement d'une réserve, et que cette 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à 
1 ' -j. n t (n r p r é t a t i o n d e 1 a C o n v e n t. -j o n . 11 s o n t. e n 
outre indiqué q u ’ils seraient heureux de recevoir 
du Gouuernement indonésien l'assurance que tel 
était b i e n le sens q u 1 i 1 c o n v e n a i t (Je donner à la 
déclara t i. o n .

Par des communications adressées au Secrétaire 
g é n é r a I 1 es 30 o c t o b r e 19 6 1., 11 janvier 1962 e t 
28 mars 1962, le Gouvernement indonésien a fait 
savoir que , , cette déclaration ne constituait 
pas une réserue, mais une Interprétation de 
l'article .1, b, de ladite Convention et devait 
être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouuernement indonésien 
ne peut pas accepter l'opinion [des gouvernements 
s u s m e n t. i. o n n é s ] s e 1 o n laquelle c e 11 e d é c 1 a r a t i o n 
n'a aucun effet en ce qui concerne 1 1 interpréta
tion juridique de la Conuention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 18 avril 1962, le Gouvernement du 
Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait savoir que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n 'entendait pas faire formellement 
objection aux termes de l'acceptation de l'Indo
nésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte de ce 
qu'il n'était pas pour autant disposé à considé
rer nécessairement toutes" mesures d ’assistance 
et d'encouragement que le Gouvernement indo
nésien pourrait prendre en faveur de sa marine 
marchande nationale comme compatibles avec la 
C o n v e n t i o n .

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 2 3 juillet 1562, le Gouvernement 
français a fait savoir "qu’il estime qu'il ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration 
dont il s'agit".

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 5 septembre 1962, le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a fait savoir ce qui suit :

Le Gouvernement des Etats-Unis ne soulèvera pas 
d'objection contre les termes de l'acceptation 
par 1'Indonésie de la Convention relative à la

création d'une Organisation maritime consultative 
intergouuernementale . Cela ne signifie toutefois 
pas qu'il considérera nécessairement comme compa
tible avec la Conuention toute mesure d'aide et 
d 1 encouragement que le Gouuernement indonésien 
pourra prendre en faveur de sa marine marchande 
nationale.

10/ par une communication reçue par le
Secrétaire général 3e 28 novembre 1973, le Repré.
sentant permenent d'Israël auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies a déclaré ce qui. suit :

Dans son instrument d ' acceptation de la C o n 
vention visée plus haut, le Gouernement ira-- 
q u i e n a fait fi gu r er un e d é cIar at ion de car a c- 
tère politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui. sont d'ailleurs en contradiction f J. a g r a n t e 
avec les principes, les buts et objectifs de 
1'Organisation . Par conséquent, cette déclara
tion est dépourvue; de toute valeur j u r i d i q u e .

Le Gouvernement israélien rejette catégori
quement la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle est sans valeur pour ce qui 
est des droits et obligations cle tout Ëtat 
Membre de ladite Organisation.

La déclaration du Gouvernement Iraquien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent à l'Iraq en vertu de la Conven
tion de 1 ' Organisation i ntergouvernernental e 
consultatiue de la. nauigation maritime ou en 
vertu du droit international général,

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité.

1 1 / Par des comrnunicatio ns adressées au
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
novembre 1961 et 14 mars 1962, respectiuement, 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Word, de la Noruège et 
de la Grèce ont. fait savoir, au sujet de la 
déclaration susmentionnée, q u ’ils supposaient 
qu'il, s ’agissait d ’une déclaration de politique 
générale et nullement d ’une réserue, et que cette 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à 
I 'interprétation de la Convention. Ils ont en 
outre Indiqué qu'ils seraient, heureux de receuoir 
du Gouvernement cambodgien I 1 assurance que tel 
était bien le sens qu'il convenait de donner à la 
déclaration,

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 31 janvier 1962, le Gouvernement 
cambodgien a fait savoir que ;' . . . le Gouverne
ment royal convient que la première partie de la 
déclaration faite au moment de son adhésion est 
une déclaration politique. Elle n'a donc pas 
d'effet légal sur 1'interprétation de la 
Convention. En revanche, les dispositions 
contenues constituent une réserve attachée à 
l'adhésion du Gouvernement royale de Cornbodge" ,

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 3 juillet 1962, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait savoir : Le Gouvernement de Sa 
Majesté ne partage pas l'opinion du Gouvernement 
cambodgien selon laqelle le troisième paragraphe 
de la déclaration constitue une réserue. Il ne 
souhaite toutefois pas, pour cette raison, soule-
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ver d'objection formelle contre les termes de 
l'acceptation de la Conuention par le Cambodge,

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 23 juillet 1962, le Gouuernement 
français a fait sauoir "qu'il estime qu'il ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration 
dont il s'agit, d'ailleurs qualifiée de réserue, 
pour ce qui concerne son troisième paragraphe, 
par le Représentant du Cambodge".

12/1 Par lettre du 3 juin 1971, le Premier 
ministre et Ministre des affaires étrangères de 
la Malaisie a fait connaître ce qui suit au 
Secrétaire général :

La déclaration du Gouuernement malaisien 
relatiue à la Conuention susmentionnée est une 
déclaration d'intention du Gouuernement malai
sien et ne constitue pas une réserue à la 
Conuention par le Gouuernement malaisien, comme 
il a été déclaré dans .l'instrument 
d 'acceptation.

13,/ Lors du dépôt de l'instrument d'accepta
tion, le Gouuernement de Sri Lanka a indiqué que 
la déclaration énoncée dans l'instrument d'accep
tation ne constituait pas une réserue, mais une 
interprétation de l'article 1, b, de la Conuen
tion et deurait être comprise comme telle.

La Fédération du Nigéria est deuenue 
membre de 1 ' Organisa tion, le 15 mars .1962, par le 
dépôt, à cette date, de son instrument d'accepta
tion de la Conuention.

Par une communication reçue le 6 août 
1964-, le Gouuernement du Royaume-Uni a demandé au 
Secrétaire général, en tant que dépositaire de la 
Conuention relatiue à la création d'une organisa
tion maritime consultatiue intergouuernementale, 
de noter que, comme suite à l'ficcord relatif à la 
Malaisie qui a été signé à Londres le 9 juillet 
1963 et à la législation promulguée en uertu de 
cet Accord, le Sarawak et. le Bornéo du Nord se 
sont, de même que .l'Etat de Singapour, fédérés 
auec les Etats de la fédération de Malaisie, et 
que la fédération porte désormais le nom de 
"Malaisie". Le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni n'assurait donc plus les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord.

Par une communication ultérieure reçue le 4 
mars 1965, le Gouuernement du Royaume-Uni, 
commentant les renseignements contenus dans la 
communication susmentionnée, a appelé l'attention 
du Secrétaire général sur le fait que l'Accord 
relatif à la Malaisie, signé à Londres le 9 
juillet 1963, était entré en uigueur le 16 sep
tembre 1963, et que depuis le 16 septembre
1963.-date à laquelle le Sarawak et le Bornéo du
Nord ainsi que l'Etat de Singapour se sont fédé
rés auec les Etats de la Fédération de
Malaisie-.le Gouuernement de Sa Majesté dans le
Royaurne-Uni auait cessé d'assurer les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord.
Il a également informé le Secrétaire général que 
le Gouuernement. de Sa Majesté considérait par 
conséquent que le Sarawak et le Bornéo du Nord 
auaient automatiquement cessé d'être conjointe
ment membre associé de l'Organisation intergou
uernementale consultatiue de la nauigation mari
time le 16 septembre 1963, en uertu de l'article
9 de la Conuention relatiue à cette Organisation.

1°' Le 25 août 1987, le Secrétaire général a 
reçu du Représentant permanent de la République 
populaire de Chine et du Représentant permanent 
par intérim et Chargé d'affaires du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
respectiuement, les communications suiuantes tous 
deux datées du 25 août 198 7 :

Royaurne-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irldande du Nord

D'ordre du Secrétaire d'Etat principal de Sa 
Majesté pour les affaires étrangères et les 
affaires du Commonwealth, j'ai l'honneur de me 
référer à la déclaration faite par le 
Royaume-Uni, le 6 juin 1967, concernant 
l'application à Hong-kong de la Conuention 
portant création de 1'Organisation maritime 
internationale, signée à Genèue le 6 mars 1948. 
En uertu de. ladite déclaration et des articles 
72(a) et 8 de la Conuention, Hong-kong est 
deuenu membre associé de l'Organisation à 
compter du 7 juin 196 7.

J'ai en outre reçu pour instruction de 
déclarer qu'en application de la Déclaration 
conjoint du Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du 
Gouuernement de la République populaire de Chine 
relatiue à la question de Hong-kong, signée à 
Beijing le 19 décembre 1984, le Royaume-Uni 
rétrocédera Hong-kong à la République populaire 
de Chine le 1er juillet 1997 et continuera 
d'assurer les relations internationales de 
Hong-kong jusqu'à cette date.

Le Représentant permanent 
par intérim et Chargé d'Affaires

du Rovaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord auprès de

1 'Organisation des Nations Unies,
(Signé) John b i r c h

Chine

En ce qui concerne la communication que la 
Mission du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies uous a adressée aujourd'hui, 
j'ai reçu pour Instruction du Ministre des 
affaires étrangères de la République populaire 
de Chine, M. WU Xueqian, de uous transmettre la 
déclaration suiuante de la République populaire 
de Chine :

Conformément à la Déclaration commune du 
Gouuernement de la République populaire de 
Chine et du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur la 
question de Hong-kong, signée à Beijing le 19 
décembre 1984, la République populaire de 
Chine exercera à nouueau sa souueraineté sur 
Hong-kong à partir du 1er juillet 1997. En 
tant que partie inséparable du territoire de 
la République populaire de Chine, Hong-kong 
deviendra une région administrative spéciale 
à compter de cette date. La République 
populaire de Chine sera responsable au niueau 
international de la région administrative 
spéciale de Hong-kong.

J'ai également reçu pour instruction de 
déclarer que, étant donné que la Chine est un 
Etat contractant à la Convention portant 
création de l'Organisation maritime interna
tionale, signée à Genèue le 6 mars 1948, et 
que le Gouuernement de la République populaire
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de Chine a accepté cette Conuention le 1er 
mars 1973, ladite Conuention s'appliquera à 
la région administrative spéciale de Hong-kong
à partir du 1er juillet 1997. Par consé.
quent., le Gouuernement. de la Képublique 
populaire de Chine uous informe que, à compter 
du 1er juillet 1997, la région administra- 
tiue spéciale de Hong--kong continuera à 
remplir les conditions essentielles définies 
par la Conuention pour être membre associé de 
l'Organisation et pourra donc, sous le nom de 
Hong-kong (Chine) continuer à être membre 
associé de l'Organisation.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 

général, les assurances de ma très haute 
considération.

Le Représentant permanent
de la République_populaire

de Chine auprès de 
1^0rsajTisat^ij)n_d^s_J^jlions_Ûni£s_J_ 

(S iÇ L ÏL é ) Li Luye

? Les amendements aux articles 17 et 18, et 
28 de la Conuention ont été acceptés au nom de la 
République de Chine. Les dates de réception des 
instruments d'acceptation par le Secrétaire géné
ral de l'Organisation sont les 27 januier 1966 
(articles 17 et 18) et 22 juillet 1966 (article 
28) et les dates de dépôt des instruments auprès 
du Secrétaire général des Nations Unies sont les
3 1 januier 1966 et 27 juillet 1966. Uoir note 
concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au 
chapitre 1/1). Par des communications adressées 
au Secrétaire général au sujet de cette accepta
tion, la Mission permanente de la Roumanie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a déclaré que 
le seul gouuernement à auoir le droit de repré
senter la Chine et d'assumer les obligations 
internationales au nom de ce pays est le Gouuer
nement central de la République populaire de Chine 
et que, par conséquent, le Gouuernement roumain 
ne peut, prendre acte de ladite acceptation.

18// fluec déclaration que lesdits amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
de la date de leur entrée en uigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne, à moins que la 
République fédérale d ’Allemagne ne fasse parvenir 
à l'Organisation intergouvemementale
consultative de la nauigation maritime une 
déclaration en sens contraire dans un délai de 
trois mois.

19/ Auec la même déclaration que celle 
formulée à l'égard de la Conuention relatiue à la 
création d'une Organisation maritime consultatiue 
intergouvemementale .

20/ Auec la déclaration suivante : L'accepta.
tion des amendements susmentionnés par la Répub
lique d'Irak ne constitue en aucune façon une 
reconnaissance d'Israël et ne saurait conduire à 
l'établissement de relations auec ce dernier.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
28 féurier 1977, du Gouvernement israélien la 
communication suivante :

L.1 instrument. déposé par le Gouvernement 
iraquien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l'avis du Gou
uernement israélien, ce n'est pas là la place

de proclamations politiques de ce genre, gui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrante auec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation, La déclaration du Gouuernement ira
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui incombent à l'Iraq en uertu du 
droit international général ou de traités par
ticuliers .

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.

2 1 / Pour le Royaume en turope, le Surinam et
les Antilles néerlandaises.

2 2 / Dans une lettre accompagnant l'instrument
d'acceptation, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à compter de la 
date à laquelle les amendements entreront en vi
gueur pour la République fédérale d'Allemagne 
ceux-ci s'appliqueraient également à Berlin-Ouest.

A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10 
février 1978, la communication suivante du Gou
vernement de l'Union des République socialistes 
souiétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation intergouuer
nementale consultatiue de la nauigation maritime, 
a été transmise par ce dernier au Secrétaire 
général)

L'Union souiétique ne peut prendre acte de la 
déclaration du Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle les amende
ments à la Convention de l'OMCl sont également 
applicables à Berlin-Ouest que s'il reste bien 
entendu que cette extension est effectuée con
formément à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et selon les procédures fixées.

23/1 Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

24/ 22 février 1980 acception des amende
ments sauf ceux relatifs à l'article 51 de la 
Convention ,

Dans une communication accompagnant 1'instrument 
d'acceptation, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
stipulé ce qui suit: :

Bien que le présent instrument ne contienne 
pas les amendements à l'article 51 et qu'il, ne 
doive pas, de ce fait, être compté au nombre des 
acceptations requises pour l'entrée en vigueur 
de ces amendments, [le Secrétaire d'Etat] tient 
à informer [le Secrétaire général] par la pré
sente, par souci de clarification, que le Gou
vernement du Royaume- Uni ne souhaite pas faire 
une "déclaration" de non-acceptation au sens des 
dispositions à l'article 51 lorsque lorsque 
ceux-ci entreront en vigueur à l'égard de tous 
les membres de l'OMCl.
28 septembre 1981 : acceptation des amendements 

à l'article 51.

T.1 est. à noter que l'acceptation par le 
Gouuernement. italien des amendements de 1977 et
1979 exclut l'amendement à ce qui était l'article
52 au moment de l'adoption de la résolution 
A . 400(X ) du 17 novembre 1977 et qui est devenu 
l'article 62 avec l'entrée en uigueur des amende
ments adoptés par les résolutions A.315(ES.U) du
17 octobre 1977 et A,358(IX) du 14 nouembre 1975.
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2. CONULNÏION RELATIUE: BU JAUGEAGE El A L. 1 IMMA 1 R1CU L ATION DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE

Con cljje _a Bang _koJ<_le 22 juin_19 56

Non encore en uigueur (uoir article 9).
TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de uente 1957. II. F. 9 (E/CN.11/461).

Note : La Conuention a été adoptée par le Sous-Comité des uoies fluuiales du Comité des transports 
Intérieurs de la Commission économique pour l'Asie et 1 ' Extrême-Orient:, à sa troisième session, tenue à 
Dacca (Pakistan.Oriental), en octobre 19.56.

Pa r t i c i p a n t 

Chine 1
Indonésie . . . 
Kampuchea

démocratique 
République 

démocratique 
populaire lao

Signciture1

22 juin 1966 

22 juin 1956

22 juin 1956

R .■> I if i c ai/• (’ n , 
adhésion (a) P_ar;tic l|;ian t

[République du 
Sud Uiet-Nam]2 . 

Thaïlande . . . .

Signature

2 2 juin 19 56
22 juin 1956

Ratification.
adhésio.n_£aj_

NOTES: tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de
la Chine (note 3 au chapitre I . 1).

1/1 Signature au nom de la République de Chine 
le 22 juin 1956. Uoir note concernant les signa- 2/  ̂ Uoir note 4 au chapitre III. 6.
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3, CONUENTION RELATIUE A L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES EN MATIERE D'ABORDAGE EN
NAUIGATION IN F E RIE U RE

Faite à Genèue le 15 m a r s .1960

ENTREE EN UIGUEUR : 13 septembre 1966, conformément à l'article 11.
ENREGISTREMENT : 13 septembre 1966, n° 8310.
TEXTE : Nations Unies, Recueil ucs Irai lés, uol. 5 72, p. 133.

Note : La Conuention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par uoie navigable du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de trauail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l'ouvrir à la signature à sa dix-neuvième session, tenue du 14 au 18 décembre 1959 
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix-neuuièrne session, document E/ECE/1 RANS/514, 
p a r . 4 9).

Pari ici pan! 

Allemagne,

Sa gnat u-e
R .i i: i ( 1 c a I i o n , 
adhésion ( a j

fédérale d 1 1, . 14 j u i n 1960 29 mai 197 3
Autriche , . . . 14 juin 19 60 2 7 sept 19 6 2
Belgique , , . . 15 j u i n 19 60
France-!......... 1 5 juin 19 60 12 mars 19 6 2
Hongrie ......... 2 4 j u i 1 1973.
Pays-Bas . . . . 14 j u i n 1960 1 B juin 1966
Pologne ......... 8 mal 19 7 2
Répub11 que

démocratique
allemande , 8 oct 19 7 6

Roumanie . . 
Suisse . . . 
Un1on des 

Républiques 
soc i a1i s t e s 
souiétiques 

Yougoslauie .

Sign ü ture
Ral i f ication, 
adhés.i o n Jjàj_

4 août 1969 a 
26 aur 1972 a

26 janv 1962 a 
14 févr 1962 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant: le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

"[Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne] déclare que conformément à l'article 
19, mon Gouvernement adopte le texte allemand."

AU I RICHE

"[Le Gouvernement autrichien] considère "Je 
texte allemand comme authentique conformément à 
l'article 19 de "la Convention."

BELGIQUE

"[Le Gouvernement belge] considère le texte 
français comme authentique conformément à 
l'article 19 de la Conuention."

FRANCE

"Conformément à l'article 19 de la Conuention, 
mon Gouuernement considère le texte français 
comme texte authentique."

HONGRIE

a) Conformément à l'article 9 de la Conuention, 
la République populaire hongroise se réserue le 
droit de préuoir par loi que les dispositions de 
cette Convention ne s'appliqueront pas :

Aux bateaux utilisés exclusivement par les 
autorités publiques;

Aux uoies nauigables du territoire de la Répu
blique populaire hongroise qui sont réseruées ex
clusivement à sa nauigation nationale.

b) Conformément à l'article 16 de la Conven
tion, la République populaire hongroise déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par "les disposi
tions de l'article 14 de la Conuention dans "J a 
mesure où ces dispositions concernent le renuoi 
des différends à la Cour internationale de 
Justice.

POLOGNE

" . . . La République populaire de Pologne ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 14 de "la Conuention en ce qui concerne "le 
renuoi des différends à la Cour internationale de 
Justice, de même qu'elle se réserue le droit de 
ne pas appliquer la présente Conuention sur les 
uoies nauigables réseruées exclusiuernent à sa n a 
uigation nationale . "

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserves j_
Conformément aux dispositions de l'article 9, a:
La République démocratique allemande déclare 

que les dispositions de la Conuention ne s 'appll-
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queront pas aux bateaux affectés exclusiuernent à 
l'exercice de la puissance publique.

Conformément aux dispositions de l'article 15 :
La République démocratique allemande déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par l'article 14 
de la Conuention en ce qui concerne le renuoi des 
différends à la Cour internationale, de Justice. 
Déclaration

Conformément aux dispositions de l'article 19 :
La République démocratique allemande adopte le 

texte allemand de la Conuention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 15, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 14 de la Conuention.

"La position de la République socialiste de 
Roumanie est que les différends concernant l'in
terprétation ou l'application de la Conuention 
pourront être soumis à la Cour internationale de 
Justice seulement auec le consentement des par
ties en litige, dans chaque cas particulier.

"La République socialiste de Roumanie se réser
ue le droit, conformément à l'article 9, paragra
phes a et b, de la Conuention, de préuoir dans sa 
législation nationale ou dans des accords inter
nationaux que les dispositions de la Conuention 
ne s'appliqueront pas aux bateaux affectés exclu
sivement à l'exercice de la puissance publique, 
ainsi qu'aux uoies nauigables réseruées exclusi
vement à sa nauigation nationale."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALIST' ES 
SOUIETIQUES

a ) Ejis^mbie__de_^a_^n^entijon. ■—  Le Gouuernement

de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques déclare que les dispositions de la présente 
Conuention ne s'appliqueront pas aux voies navi
gables intérieures de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques que seuls les nauires 
battant pavillon de l'URSS sont autorisés à 
emprunter.

b) Article 14. — ■ Le Gouuernement de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques ne s'es
time pas lié par l'article 14 de la présente Con
uention en ce qui concerne le renuoi des diffé
rends deuant la Cour internationale de Justice.

Tout en adhérant à la Convention, le Gouverne
ment de l'URSS juge nécessaire de souligner le 
caractère illégal de l'article 10 qui limite le 
nombre des Etats qui peuuent y être parties.

YOUGOSLAUIE

"La République populaire fédérative de Yougos
lavie déclare, conformément à l'article 9 de la 
Conuention précitée :

a) Qu'elle se réserue le droit de préuoir dans 
sa législation nationale ou dans des accords in
ternationaux que les dispositions de la Conven
tion précitée ne s'appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l'exercice de la puis
sance publique-;

b) Qu'elle se réserve le droit de préuoir dans 
sa législation nationale de ne pas appliquer les 
dispositions de la Conuention précitée sur les 
voi.es navigables réseruées exclusiuernent à sa 
nauigation nationale."

Application territoriale

.Date_de__rjç^£y on 
Participant de ia notification : Territoires
P a y s - B a s ........................  15 juin 1966 Surinam

NOTES :

1/1 L'instrument de ratification contient la 
déclaration suiuante :

Ladite Conuention s'appliquera également à 
Berlin-Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle elle entrera en uigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les 
communications suiuantes :
République démocratique_allemande_( communication

!^£ue_le_jB_octobre 1976)__;
La République démocratique allemande, à l'oc

casion de son adhésion à la Conuention relatiue 
à l'unification de certaines règles en matière 
d'abordage en nauigation intérieure du 15 mars 
1960, déclare que la déclaration de la Républi

que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de cette Conuention doit être étendue 
à Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence 
juridique et est, en outre, entachée de nul 1i- 
té. La déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne est incompatible auec les accords 
et les règlements des quatre puissances de la 
période d ' après-guerre ainsi qu'avec l'ficcord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le 
sait, la République démocratique allemande a 
compétence pour les voies d'eau de Berlin-Ouest.

Etats-Unis__^.'..Amérique ,__France__et__Roya^ji^-Uni..de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (communi
cation_rjL£.ue__le__ 13_jjlijl_1.9.Z.Z...... ?Ln„._.re_la.tian
auec_îa_^omrmjni.çation_de _ la... ...R.ép_ub_I .iRuedémo c r a-
tigue allemande") j.

"L'affirmation de la République démocratique 
allemande selon laquelle elle serait compétente
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pour "les uoies d'eau dans les secteurs occiden- 
t a u x de B e r- .1 i. n est inexacte. Peu après la g u e r - 
re, il a été décidé, auec l'approbation des 
commandants de secteur respectifs, que des 
agences techniques allemandes, sises dans le 
secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions de gestion limitées en ce qui 
concerne certaines des uoies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décision 
n'a en aucun cas eu pour effet de conférer à 
ces agences aucune espèce de souueraineté ou de 
juridiction sur aucun des canaux, uoies d'eau 
ou écluses dans les secteurs occidentaux de 
Berlin et n'a aucune influence, sur la ualidité 
de l'extension par la République fédérale d'Al
lemagne aux secteurs occidentaux de Berlin, en 
conformité auec les procédures établies, de la 
Conuention portant unification de certaines rè
gles concernant les collisions dans la nauiga- 
t .i o n f 1 u u i aie.

"Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de la 
Conuention citée en référence aux secteurs oc - 
cidentaux de Berlin, les autorités des trois 
P u 1. s s a n c e s , agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions nécessai
res pour garantir que cette Conuention serait 
appliquée dans les secteurs occidentaux de Ber
lin de telle manière qu'elle n'affecterait pas 
les questions de sécurité et de statut. En con
séquence, l'application de cette Conuention aux 
secteurs occidentaux de Berlin demeure en plei
ne uigueur.

"La République démocratique allemande n'est 
pas partie aux accords e t ‘décisions quadripar
tites du temps de la guerre et de l'après- 
guerre concernant l'Allemagne et Berlin, non 
plus qu'à l'Accord quadripartite conclu à Ber
lin le 3 septembre 1971 par les Gouuernements 
de la République française, du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis d 'Amérique et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques. La Répu
blique démocratique allemande n'a donc pas com
pétence pour interpréter ces accords de manière 
a u t: o r i s é e ,

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d'Amérique n'estiment pas 
nécessaire de répondre à d'autres communica
tions d'une semblable nature émanant d'Etats 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadriparti
te du 3 septembre 1971 (ou aux autres accords 
pertinents conclus entre les quatre Puissan
ces). Ceci n'implique pas que la position des 
Gouuernements de la france, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ait changé en quoi 
que ce soit . "

]'.ép_ub'jic]ue fédérale dJ.fiJJ;£inajgjTe _ (ccirnrriunication 
rc-çue _Jj3_19..juillet _L?._77 z^_en_reî^ti^n_auejç_l3 
£P™M.ni_ça.ii.°n d e ï s * d é m o c .  m t  i que 
allema n de j :

Par' leur note du 13 juin 1977, publiée dans 
la circulaire C . N . 193 . 1977.TREA1IES-l, en date 
du 6 juillet 1977, les Gouuernements de la 
France, du Royaume -Uni et des Etats -Unis ont 
répondu aux assertions contenues dans la commu
nication uisée ci-dessus. Le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne, se fondant sur 
la situation juridique exposée dans la note des 
trois Puissances, souhaite confirmer que l'ex
tension à Berlin-Ouest, au titre des procédures

établies, de l'application de l'instrument sus
mentionné demeure pleinement en uigueur et 
conserue tous ses effets.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que ie fait qu'il 
ne répondrait pas à l'auenir à d'autre communi
cations de nature analogue ne deurait pas être 
interprété comme impliquant un changement quel
conque dans sa position en "1a matière.

Union___des___Républiques__socialistes souiétiques
(communication reçue le 18_oçj^obre__Ï9.77_^i^ en
relation auec__îjj__^ommijji^ç action_des__Itats^JJnis
d ' Amérique,_de la France et du Royaume-Uni de
Gïiai!!de^retaç|jT^_et_d_|^Tande_^_^îordîi_j.

Le Gouuernement souiétique ne peut accepter 
les allégations figurant dans cette lettre re- 
latiuement au statut des uoies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une 
impression erronée sur la situation de fait et 
de droit. Comme on le sait, Berlin, du point de 
uue territorial, n'a jamais été dissocié de 
l'ancienne zone d'occupation souiétique de 
l'Allemagne, et les uoies d'eau des secteurs 
occidentaux ont toujours été considérées comme 
partie constitutiue intégrante du réseau des 
uoies d'eau de cette zone et ont été soumises à 
la juridiction des autorités souiétiques. Cette 
situation a été reflétée et entérinée dans les 
accords et les décisions quadripartites perti
nents de l'après-guerre. Les droits et compé
tences correspondants ont ensuite été transmis 
par les autorités souiétiques aux autorités de 
la République démocratique allemande.

Ainsi, l'affirmation qui figure dans la dé
claration des trois Puissances, selon laquelle 
les seruices de la République démocratique al
lemande ne pourraient exercer que "des fonc
tions de gestion limitée en ce qui concerne 
certaines uoies d'eau dans les secteurs occi
dentaux de Berlin", n'est pas conforme à la si
tuation réelle. La République démocratique al
lemande a le droit d'exprimer ses uues sur les 
accords internationaux régissant des questions 
de nauigation intérieure qui peuuent ou ne peu
uent pas être étendus à ces uoies de communica
tion .

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques déclare que le 
Gouuernement souiétique, partie aux accords et 
décisions quadripartites du temps de la guerre 
et de 1 1 après-guerre, ainsi qu'à l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971, partage et sou
tient sans réserue les uues exprimées dans la 
communication du Gouuernement de la République 
démocratique allemande sur le caractère illégal 
de l'extension, à Berlin-Ouest., par la Républi
que fédérale d'Allemagne, de la Conuention re
latiue à l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en nauigation intérieure.

Etats-Unis_d'Amérique.__France et__Royaume-Uni de
Grande-Bretagne' et d'Irlande du Nord (_ communi-
cation rejue le 21 auril 1978 —  en relation
auec la communication de l'Union des Républi-
ques socialistes souiétiques reçue le 18 octo-
bre 1977 )_ :

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'acceptent pas les af
firmations contenues dans la communication de 
l'URSS, en date du 18 nouembre 1977, au sujet 
du statut des uoies d'eau situées dans les sec-
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teurs occidentaux de Berlin. Ils réaffirment 
les uues qu'ils ont exprimées dans leur commu
nication du 13 juin 1977 sur le statut de ces 
uoies d'eau et sur la ualidité de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin de la Conuention 
relatiue à l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en nauigation intérieure.

"En outre, la communication souiétique à la
quelle il est fait référence ci-dessus affirme 
à tort que Berlin n'a jamais été territoriale- 
ment distinct de l'ancienne zone d'occupation 
souiétique en Allemagne, A cet égard, les Gou
uernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent rappeler, notamment, la 
disposition du protocole de Londres du 12 sep
tembre 1944 aux termes de laquelle une "région 
spéciale de Berlin" sous occupation commune a 
été établie en dehors des zones d'occupation en 
Allemagne."

Républ. igue fédérale ..d ( AI 1 e ma çi ne _ ( c ûfjifjiunica lion
r ejçue__le_ J ü ..mai..19 7 8 .en ..r e 'ïatio n .a ue_c_ I a
communica tion.,d e _ î jjniq n des Réguhl ique. s.soc i a—
listes s o u 1 é t. i _q ue s_ r es ue __1 ,.9S L9. l-IL'iL .)..L

Far leur note du 20 auril 1978, les Gouuerne.
rnents des Etats-Unis d'Amérique, de la France 
et du Royaurne-Uni. ont répondu aux affirmations 
c. o n t e nues dans la t. o i ri rn u  n i c a t :i o n s u s m e n t i o n n é e . 
Sur la base* d e 1 a s i t u a t i o n j u r i d i q u e e x p o s é e 
dans la note des trois Puissances, le Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
tient une fois de plus à confirmer que l'ins
trument susmentionné dont il a étendu l'appli
cation à B e r 1 i n -0 u est c o n f o r rri 6 m e n t aux p r o c 6 - 
dures établies continue à y aucrir plein effet.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
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4. CONUENTION RELATIUE A L 1IMMflIKICULATION DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE 

C^ç_lue_jLjGenèwe_le^5_j^nui£r_196_5_

EN)RfcE EN UIGUEUR : 24 juin 1982, conformément au paraqraphe 1 de 1 'article 17.
ENKEGI.S rRLMENT : 24 juin 1982, n° 21114.
TEXTE E/ËCE/579 ( E/ECE/T RANS/54-0) .

Note _ la Convention a été rédigée par le Sous-Comité des transports par vole navigable du Comité des 
transports Intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs), A sa vingt— et-unièrne session, 
tenue du 20 au 24 janvier 1964, le Comité des transports intérieurs a décidé qu'il appartiendrait au 
Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer sur la question de 1 'ouverture de la Con
vention à la signature à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports, intérieurs sur sa 
vingt-troisième session, document E/ECE/TRANS/635, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d'ouvrir la Con
vention à la signature à sa huitième session, tenue du 28 au 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, 
par. 17),

Ratification, Ratification.
Part i c i p a n t. Signature adhésion (a) Participant. Signature adhésion £aj

Allemagne, France . . . . 3 1 déc 1965 13 juin 1972
République Luxembourg . . 14 déc 1966 26 mars 1982
f é d é r a 1 e d ' 5 nov 1965 Pays-Bas . . . 30 déc 1965 14 nov 19741

A u t r-1 c h e 18 juin 1966 26 août 1977 Suisse . . . . 28 déc 19 6 5 14 janu 1976
Belgique . . . 31 déc 1965 Yougoslavie . . 17 mai 1965 11 oct 19 8 B

Déclarations et réserves

(tn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

"La République fédérale d'Allemagne déclare que:
"1) Les bureaux d'immatriculation allemands ne 

délivreront, d'extraits des documents déposés au
près d'eux et auxquels renvoient les inscriptions 
dans le registre qu'aux demandeurs établissant la 
vraisemblance de 'l'existence d'un intérêt de leur 
part à obtenir de tels extraits;

"2) Elle n'appliquera pas la présente Conven
tion aux bateaux naviguant sur les lacs ou sur 
les sections attenantes de voies d'eau et appar
tenant aux chemins de fer fédéraux allemands."

AUTRICHE

1. "L'Autriche accepte le Protocole n° 1 dans 
l'annexe de la Convention relatif aux droits 
réels sur les bateaux de navigation intérieure."

2. "L'Autriche accepte le Protocole n° 2 dans 
l'annexe de la Convention relatif à la saisie 
conservatoire et à ] 'exécution forcée concernant 
les bateaux de navigation intérieure."

BELGIQUE

"La Belgique formule les réserues prévues à 
l'article 21, paragraphe 1e r , alinéas b, c et 
d . "

FRANCE

L_or d f la s 1 g n at u r e_ i.
"La France déclare accepter le Protocole n° 1 

ci-joint relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation intérieure et le Protocole n° 2,

également ci-joint, relatif à la saisie conserva
toire et à l'exécution forcée concernant les ba
teaux de navigation intérieure."
Lor;. de la ra( jf irai ion_:

". . . L a  France, usant de la réserve autorisée 
par l'article 19 du Protocole n° 1, déclare, en 
application du paragraphe 2 de l'article 21 de la 
Convention, qu'elle n'appliquera pas, en cas 
d'exécution forcée sur son territoire, les dispo
sitions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'arti
cle 14 du présent Protocole."

LUXEMBOURG

Le Luxembourg accepte le Protocole n° 1 rela
tif aux droits réels sur les bateaux de naviga
tion intérieure ainsi que le Protocole n° 2 
relatif à la saisie conservatoire et à l'exécu
tion forcée concernant les bateaux de navigation 
Intérieure .

PAYS-BAS

Conformément à l'article 21, paragraphe 1, 
alinéa d de .la Convention, les Pays-Bas n'appli
queront pas ladite Convention aux bateaux affec
tés seulement à un service gouvernemental non 
commercial.

13 juin 1976
[Les Pays-Bas] en application de l'article 15, 

paragraphe 1 déclarent accepter le Protocole 
n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation intérieure.
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SUISSE

Réserues formulées lors de la signature, et confir
mée?_lors de_JLçLj^aJtif3jçation_j_
"La Suisse formule les réserues suiuantes en 

uertu des alinéas b, c et d du paragraphe premier 
de l'article 21 de .la Conuention :

ad_: Ses bureaux d'immatriculation ne déli-
ureront d'extraits définis par le paragraphe 3 de 
l'article 2 de la Conuention qu'aux demandeurs 
établissant la uraisernblance de l'existence d'un 
intérêt de leur part à obtenir de tels extraits 

ad__ç_L : Elle n'appliquera pas la Conuention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sec
tions attenantes de uoies d'eau et appartenant 
aux administrations nationales de chemins de fer 
ou assurant des seruices concédés.

ad_çQ. : Elle n'appliquera pas la Convention aux 
bateaux affectés seulement à un seruice gouverne
mental non commercial.

La Suisse déclare, accepter le Protocole n° 1 
relatif aux droits réels sur les bateaux de naui
gation intérieure et déclare qu'en uertu de l'ar
ticle 19 dudit: Protocole et: du paragraphe 2 de 
l'article 21 de la Conuention elle n'appliquera 
pas, en cas d'exécution forcée sur son territoi
re, les dispositions de l'alinéa b du paragraphe
2 de l'article 14. dudit. Protocole."

YOUGOSLAUIE

Le Gouvernement yougoslaue, exerçant la faculté 
préuue au paragraphe 1 de l'article 15 de la 
Conuention, a précisé qu'il acceptait le Proto
cole N° 1 relatif aux droits réels sur les 
bateaux de nauigation intérieure et le Protocole 
N° 2 relatif à la saisie conservatoire et à 
l'exécution forcée concernant les bateaux de 
nauigation intérieure, annexés à la Convention.

NOTES :

1/> Pour le Royaume en Europe.
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5. CONUENTION RELATIUE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE

Conclue à Genève le_15 féurier 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 19 auril 1975, conformément à l'article 11.
ENREGISTREMENT : 19 auril 1975, n° 13899.
TEXTE : Nations Unies, Recueil.. _des_Traitéj§L, uol. 964, p. 17 7.

N o t e : La Conuention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par uoie nauigable du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de trauail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l'ouvrir à la signature à sa vingt-cinquième session, tenue du 17 au 20 januier 1966 
(uoir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa uingt-cinquième session, document E/ECE/TRANS/- 
544, p a r . 63).

Participant Signature1 adhésion (a)

Allemagne,
République
fédéral e* H 1 2fédérale d 12. . 14 nou 1966 19 aur 1974

Belgique . , . . 2 nou 1966 9 mars 197 2
Bulqarie . . , . 14- nou 1966 4- mars 1980
France ......... 17 rnai 1966 8 juin 19 70
Hongrie ......... 5 janu 1978 a
Luxembourg , . . 2 9 juil 1966 26 mars 1982
Pays-Bas 14- nou 1966 14 août 19 7 8 3

^atifiÊâtioji,. 
.Participant Sic[nature1 adhésion (a)

République
démocratique
allemande . . . 31 août 1976 a

Roumanie . . . . 24 mai 1976 a
Suisse .......... 14. nou 1966 7 féur 197B
Tchécoslouaquie . 2 j anu 1974 a
U S S R ............ 19 féur 1981 a
Yougoslauie . . . 8 déc 1969 a

Q.éclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion,)

BELGIQUE

"Article 15. paragraphe 2_
"La prorogation des certificats de jaugeage ne 

sera pas appliquée pour les certificats déliurés 
par la Belgique, en uue de garantir la ualeur et 
l'exactitude du document."

BULGARIE

Lors _de__la__signature__et_ confirmée lors_ ji_e__la
ratifijça£ionj_
"La République populaire de Bulgarie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par l'article 14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi des 
différends à la Cour internationale.
Lors de la_s_ianat ur e_

Elle déclare en outre que les certificats de 
jaugeage des bateaux destinés au transport de 
marchandises déliurés par l'un de ses bureaux de 
jaugeage de bateaux ne peuuent être prorogés que 
par ces bureaux,"
Lors d_f:> la ratification :

l.a durée de validité des certificats de jaugea
ge déliurés par ses bureaux de jaugeage des ba
teaux de navigation Interne est de 15 ans et ne 
peut être prolongée.

1 RANCE

Lors de la sà^nati^^i_du_Pi^to_col.e_j^__siânature L 
"Les signes de jaugeage apposés par les servi

ces français n'ont: pas pour unique objet la cons

tatation du jaugeage, ces signes ne seront ni en
levés ni effacés au moment de rejaugeage et il 
sera seulement apposé à leur gauche une marque 
indélébile constituée par une petite croix à 
branches verticale et horizontale de même lon
gueur. "

HONGRIE

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise déclare qu'il ne se considère pas 
lié par l'article 14 de la Convention en ce qui 
concerne le renuoi des différends à la Cour 
internationale de Justice,

PAYS-BAS

En application du paragraphe 2 de l'article 16 
de la Conuention, le Gouuernement des Pays-Bas 
déclare qu'un certificat de jaugeage déliuré par 
l'un des trois bureaux mentionnés ne pourra être 
prorogé que par le bureau qui l'a déliuré,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de 
la Conuention, qu'elle ne se considère pas liée 
par l'article. 14 de la Conuention en ce qui con
cerne le renuoi des différends à la Cour interna
tionale de Justice.

596



XII..i : Bateaux de nauigation intérieure..Conuention de 1966

ROUMANIE

La République socialiste de Roumanie déclare, 
sur la base du paragraphe premier de l'article 
lb, qu'elle ne se considère pas liée par les dis
positions de l'article 14 de la Conuention. La 
position de la République socialiste de Roumanie 
est celle selon laquelle les différends relatifs 
à l'interprétation ou à l'application de la Con
uention ne pourront être soumis à la Cour inter
nationale de Justice qu'auec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas 
d'espèce.

TCHECOSLOVAQUIE

le Gouuernement tchécoslouaque déclare, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 15 de la Con
uention, qu'il ne se considère pas lié par l'ar
ticle 14 de la Conuention en ce qui concerne le 
renuoi des différends à la Cour internationale de 
Justice.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

R_éser_u_e :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de

la Conuention relatiue au jaugeage des bateaux de 
nauigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques ne s'estime pas 
.liée par les dispositions de l'article 14 de l a 
dite Conuention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant 1 1 interprétation ou l'application de 
la Conuention, que les parties ne pourraient ré
soudre par uoie de négociations ou par d'autres 
uoies de règlement, peut-être, à la demande de 
l'une quelconque des parties contractantes inté
ressées, soumis à l'arbitrage de la Cour Interna
tionale de Justice, et déclare que ces différends 
ne pourront être soumis audit arbitrage qu'auec 
le consentement, dans chaque cas, de toutes les 
parties en litige.
Déclaration :

Conformément au paragraphe û de l'article 10 de 
la Conuention relatiue au jaugeage des bateaux de 
nauigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques déclare que les 
dispositions de la Conuention ne s'appliqueront 
pas aux uoies nauigables intérieures de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques que seuls 
les nauires battant pauillon de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques sont, autorisés à 
emprunter.

Notification de lettres dlstinctiues de bureaux de jaugeage en application de 
l'article 10. paragraphe Ê. de la Conuention

Particigant Lettres distinctiues

Allemagne, République
fédérale d ' ............  D

B e l g i q u e .................  BR-B
B u l g a r i e .................  LB (L.om)^

RB ( Rousse.) 4
France ...................  F
H o n g r i e ...................  HU
Luxembourg ..............  L
Pays-Bas .................  [RM (Rotterdam)]*?

[AN (Amsterdam)]*’
[_GN (Groningue) ] 5 
HN (Rijsuiijk)

Participant Lettres distinctives

République démocratique
a l l e m a n d e .............. ... DDK

R o u m a n i e ................. ... RNR
S u i s s e ................... ... BS-CH

Tchécoslouaquie .........
Union des Républiques

socialistes souiétiques 
Yougoslauie ...............

BL
AG
CS

CH
-CH

(Bâle.U i11e )
( Bâ'J e-Campagne ) 
( A r g o u i e )

RSSU
JR-YU

NOTES :

La Conuention et le Protocole de signature 
ont été signés au nom de chacun des Etats susmen
tionnés à la même date, hormis la Belgique, au 
nom de laquelle la Conuention a été signée le 2 
nouembre 1966 et le Protocole le 4 nouembre 1966.

Lors de la ratification de la Conuention 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
la Conuention s'appliquerait également: à Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Gouuernement de .la République 
démocratique allemande, lors de son adhésion à la 
Conuention, a déclaré ce qui suit : En ce qui 
concerne l'application à Berlin-Ouest de la Con
uention et conformément à l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouuernement 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques, du Royaume-‘Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique et 
de la République française, la République démo
cratique allemande déclare que Berlin-Ouest. 
continue à ne pas faire partie de la République 
fédérale d'Allemagne et à ne pas être gouuerné 
par elle.

En conséquence, la République démocratique 
allemande ne prend note de la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne relatiue à l'ex
tension de la Conuention à Berlin-Ouest que sous 
réserue que cette extension soit conforme à 
l'Accord quadripartite et que l'application des 
dispositions de la Conuention è Berlin-Ouest 
n'affecte pas le statut de Berlin-Ouest.

3/< Pour le Royaume en Europe.

^  Chacun de ces groupes de lettres distinc
tiues sera suiui d'un chiffre indiquant le numéro 
du certificat de jaugeage déliuré par le bureau 
correspondant.
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b/ Par une communication reçue le 19 mai. 
1989, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général des changements suivants 
concernant les déclarations faites à l'égard du 
paragraphe 3 de l'article 2 et du paragraphe B de 
l'article lü de la Conuention :

fi la suite d'une réorganisation Interne, le 
1er januier 1989, du Bureau néerlandais de

jaugeage des bateaux, le service compétent, pour 
la délivrance des certificats de jaugeage aux 
fins de l'application du paragraphe 3 de 
l'article 2 et du paragraphe B de l'article 10 de 
la Conuention est le Bureau de jaugeage à 
Rijswijk, caractérisé par les lettres
distinctiues UN.
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6. CONUENTION RELATIUE. fi UN CODE DE CONDUITE DES CONFERENCES MARÏ1IMES

Conclue à Genèue le 6 a^ril 197

ENTREE EN UIGUEUR : 6 octobre 1983, conformément b u  paragraphe 1 de l'article 49,
ENREGISTREMENT : 6 octobre 1983, n° 22380.
TEXTE : TD/Code/11/Reu.1 et notification dépositaire C . N . 184.1984.TREATIES-2 du 1er mai

1984 (procès-uerbal de rectification des textes originaux anglais et français).

Note : Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genèue du 12 nouembre au 15 décembre 
1973 et du 11 mars au 6 auril 1974 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le déueloppement, conformément à la résolution 3035 (XXU1I)1 de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 19 décembre 1972. Ouuerte à la signature du 1er juillet 1974 au 30 juin 1975.

Signature Signature
définitiue (_s} u définitiue^s
ratification, ratification
adhésion _£aj , adhésior (a)
acceptation m , . acceptation (A) .

Parti cipant Sienna ture approbation (AA) Participant Siqnature ajaprobat j. o n (AA)

Algérie ......... 2 7 juin 197 5 12 déc 1986 Malaisie . . , . 27 août .19 8 2 a
Allemagne, M a l i ............ 15 mars 1978 a

République Malte ............ .15 ma i 19 7 5
fédérale d' . . 30 juin 19 7 5 6 aur 1983 2 Maroc ............ 1 1 f- éur 1980 a

Arabie Saoudite . 24 mai 1985 a Maurice .......... 16 sept 1980 a
Bangladesh . . . 2 4 j u i 1 1975 a Mauritanie . . . 21 ma r s 1988 a
Barbade .......... 29 oct 1980 a Mexique ......... 6 mai 1976 a
Belgique . . . . 30 juin 197 5 30 s e p t 19 87 Niger ............ 2 4 j u i. n 19 7 5 13 janu 1976
Bénin ............ 27 oct 197 5 a Nigéria .......... 10 sept. 19 7 5 a
Brésil............. 2 3 juin 1975 Noruège .......... 28 juin 198S &
Bulgarie . . . . 12 juil 1979 a Pakistan , . . . 2 7 juin 197 5 s
Burkina Faso 30 mars 1989 a Pays-Bas . . , . b aur 1983 a 4
Cameroun , . , . 15 juin 1976 a Pérou ............ 21 nou 1978 a
Cap-Uert . . . . 13 j anu 197 8 a Philippines , . , 2 août 1974 2 mars 19 7 6
Chili.............. 25 juin 197 5 s République
Chine ............ 23 sept 1980 a centrafricaine 13 mai 19 7 7 a
Congo ............ 26 j u i. 1 1982 a République
Costa Rica , . . 1 5 rnai 19 7 5 27 oct 19 7 8 de Corée . . . 11 mai 19 7 9 a
Côte d ' Iuoire , , 1 mal 1975 17 féur 19 77 République
C u b a ............ 23 juil 1976 a démocratique.
Danemark . . . . 28 juin 1985 a 3 allemande . . . 2 7 j ui n 19 7 5 9 j uii 19 7 9
Egypte ......... 2 5 janu 1979 a République-Unie
Equateur . . . . 2.2 oct 19 7 4 de Tanzanie . 3 nou 19 7 5 a
Ethiopie , . . , 19 juin 1975 1 s e p t 197 8 Roumanie 7 janu 19 82 a
Finlande . . . . 3 1 déc 1985 a Royaume-Uni . . 2 8 juin 19 8 5 a 5
France ......... 30 juin 197 5 4 oct 1985 A A Sénégal............ 3 0 j u j. n 19 7 5 20 mai 1 9 7 7
Gabon ............ 10 oct 19 7 4 5 juin 197 8 Sierra Leone . . y juil 19 7 9 a
Gambie ......... 30 ■juin 19 75 s Somalie .......... 14 n o u 1988 a
Ghana ............ 14 rnai 19 7 5 24 juin 1975 Soudan .......... 16 mars 197 8 a
Guatemala . . . . 1 b nou 197 4 3 mars 1976 Sri Lanka , . . . 30 juin 19 7 5 s
Guinée ......... 19 août 1980 a Suède ............ 28 juin 198 5 a
Guyana ......... 7 janu 1980 a T c h é c o s 1 o u a q u 1 e . 30 juin 1975 4 j u i n 1979 A A
Honduras . . . . 12 juin 19 7 9 a T o g o ........ 2 5 juin 1975 12 j a n u 19 7 8
I n d e ............ 2 7 juin 1975 14 féur 197 8 ï r i n i. t é - et-Tobag o 3 aoû t 1983 a
Indonésie . . . . 5 féur 197 5 11 janu 19 7 7 Tunisie .......... l 5 mars 19 7 9 a
Iran (Républiaue Turquie .......... 30 juin 1975

islamique d') 7 août .19 7 4 Union des
I r a q ............ 2 5 oct 197 8 a Républiques
Italie............ 3 0 rnai 1989 a socialistes
Jamaïque . . . . 20 j u i 1 1982 a souiétiques . 2 7 j ui n 19 7 5 2 8 j u i n 19 7 9 A.
Jordanie . . . . 17 ma r s 1980 a Uruguay .......... y juil 19 7 9 a
Kenya ............ 2 7 féur 19 7 8 a Uenezuela . . . 30 j u i n .1 9 7 b s
Koweït ......... 31 mars 1986 a Yougoslauie . 17 déc 1974 7 j u i. 1 19 30
Liban ............ 30 aur 1982 a Zaïre ............ ■> K j u i 1 1 9 7 7 a
Madagascar , . . 23 déc 19 7 7 a Zambie .......... 8 aur 1938 a
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lor_s___de_ la signature_ :
Conformément à la législation de la République 

fédérale d'Allemagne, la Conuention doit être 
soumise à l'approbation des organes législatifs 
auant d'être ratifiée. Au moment opportun, la 
République fédérale d'Allemagne appliquera la 
Conuention conformément aux obligations qui lui 
incombent en uertu du Traité de Rome portant 
création de la Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de la libération des opérations 
inuisibles courantes de l'OCDE.
Lors de la ratification_
Déclarations :

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne, s'ap
pliquer à toute compagnie maritime exploitant 
des nauires établie sur le territoire de cet 
Etat membre conformément au traité de la CEE.
2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) [ci-après], 

l'article 2 du Code de conduite ne s'appli
que pas aux trafics assurés par une confé
rence entre les Etats membres de la Communau
té économique, européenne ou, sur la base de 
la réciprocité, entre ces Etats et d'autres 
pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
b) L'alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas 
atteinte aux possibilités de participation à 
ces trafics, en tant que"compagnies maritimes 
de pays tiers, conformément aux principes 
énoncés à l'article 2 du Code, des compagnies 
maritimes d'un pays en déueloppement qui sont 
reconnues, en uertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui sont : 
i) Déjà membres d'une conférence assurant, 

ces trafics ; ou
ii) Admises à participer à une telle confé
rence en uertu du paragraphe 3 de l'article 
premier du Code.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de l'article 
14 du Code de conduite ne s'appliquent pas aux 
trafics assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la Communauté ou, sur la base 
de la réciprocité, entre ces Etats et les 
autres pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
4. En ce qui concerne les trafics uisés à 
l'article 3 du Code de conduite, la dernière 
phrase de cet article est interprétée comme 
s u i t .  :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions 
auant de uoter sur des questions concernant 
le trafic entre leurs deux pays;
b ) Cette phrase ne s'applique qu'aux q u e s - 
tions dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le consentement. des 
deux groupes de compagnies nationales 
concernées et non à toutes les questions 
dont traite l'accord de conférence.

5. Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour

autant qu'elles sont en concurrence auec les 
conférences sur une base commerciale tout en 
respectant le principe de la concurrence 
loyale, conformément, à la résolution sur les 
compagnies hors conférence adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle confirme 
son intention d'agir conforément à ladite 
résolution.

BELGIQUE

Lors de la siqna ture :
"La Conuention, d'après la loi belge, exige 

auant d'être ratifiée, l'approbation des chambres 
Iégislatiues.

"Le Gouuernement belge présentera, au moment 
opportun, cette Conuention aux chambres législa- 
tiues, en uue de sa ratification sous la réserue 
expresse que sa mise en oeuure ne soit pas con
traire aux obligations souscrites par la Belgique 
aux termes du Traité de Rome, établissant, une 
communauté économique européenne, ainsi que du 
code de libéralisation des échanges inuisibles de 
l'OCDE, et compte, tenu des réserues qu'il juge
rait bon d'apporter aux dispositions de cette 
Conuention,"
Réserue faite lors de la ratification :
"ï- Rérserues :

1. Pour l'application du code de conduite, la 
notion de "compagnie maritime nationale", dans 
le cas d'un Etat membre de la Communauté 
économique européenne, peut comprendre toute 
compagnie maritime exploitant de nauires 
établie sur le territoire de cet Etat membre 
conformément au traité instituant la Communauté 
économique européenne.
2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la 

présente réserue, l'article 2 du code de 
conduite n'est, appliqué dans les trafics de 
conférence entre les Etats membres de la 
Communauté et, sur une base, de réciprocité, 
entre ces états et les autres pays de l'OCDE 
qui sont partie au Code;
b) Le texte sous a) n'affecte pas les 
possibilités de participation en tant que 
compagnies maritimes d'un pays tiers à ces 
trafics, conformément aux principes posés à 
l'article 2 du Code, des compagnies 
maritimes d'un pays en déueloppement qui 
sont reconnues comme compagnies maritimes 
nationales aux termes du Code et: qui sont : 

i) déjà membres d'une conférence assurant 
ces trafics ou 

il) admises à une telle conférence au titre 
de 1'art.icle 1e r , paragraphe 3 du 
Code .

3. L'article 3 et l'article 14 du paragraphe 9 
du Code de conduite ne sont pas appliqués dans 
les trafics de Conférence entre les Etats 
membres de la Communauté et, sur une base de 
réciprocité, entre ces états et les autres pays 
de l'OCDE qui sont, parties au Code.
4. Dans les trafics où l'article 3 du Code de 
conduite s'applique, la dernière phrase de cet
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article est interprétée en ce sens que :
a) Les deux groupes de compagnies mari timec 
nationales coordonneront leurs positions 
auant de uoter sur les questions concernant 
le trafic entreleurs deux pays;
b)Cette phrase s'applique uniquement aux 

questions que '1 1 A c c o r" d de C o n f é r e n c e d é s i g n e 
comme demandant l'assentiment des deux groupes 
de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pas à toutes les questions réglées dans 
1 ‘accord de Conférence. "

I l . Déclarations :
1. Conformément à la résolution sur les compa
gnies hors conférences adoptée par la Conférence 
de plénipotentiaires, comme reprises à I 1Annexe 
II-2, de la présente Conuention, le Gouuernement 
du Royaume de Belgique n'empêchera pas les 
compagnies maritimes hors conférence de 
fonctionner pour autant qu'elles sont on 
concurrence auec les conférences sur une base 
commerciale tout en respectant le principe de 
la concurrence loyale, 11 confirme son intention 
d'agir conformément à ladite résolution.
2. Le Gouuernement du Royaume de Belgique 
déclare qu'il mettra en oeuure ladite Conuention 
et ses annexes, conformément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont
énoncés et que, ce faisant, celle.ci ne
l'empêche pas de. prendre les mesures appropriées 
dans le cas où une autre partie contractante 
adopterait des mesures ou des pratiques faisant 
obstacle à l'exercice d'une concurrence loyale 
sur une base commerciale, sur ses trafics de 
li g n e ."

nÛS 3393 du 30/12/-

BRESIL

Lors de la siqnature :
Eu égard aux résolutions 

1972 et 4-173 du 21/ 12/ 1972 sur la SUNAMAM, por
tant création du "Bureau de E'studos de Frétés In-- 
ternacionais da SUNAMAM" et en définissant la 
structure, qui confèrent à la "Superintendência 
Nacional de Marinha Mercante (SUNAMAM)" le droit 
de rejeter toute proposition concernant des taux 
de fret émanant de conférences maritimes, le con
tenu de paragraphe 6 de l'article 14 de ladite 
Conuention n'est pas conforme à la législation 
brésilienne.

BULGARIE

Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de conféren
ce maritime ne s'étend pas sur des lignes bilaté
rales conjointes opérant sur la base d'accords 
intergouvemementaux .

Au sujet du texte du point 2 de l'annexe à la 
résolution I, adoptée le 6 auril 1974-, le Gouuer
nement de la République populaire de Bulgarie 
considère que les dispositions de la Conuention 
relatiue à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuuent pas s'étendre sur les acti
uités des lignes de nauigation hors conférence.

CHINE

Les seruices de transport maritime en associa
tion mis en place entre la République populaire

de Chine et tout autre pays par .le biais dü con
sultations et sur une base jugée appropriée par 
les parties intéressées sont complètement diffé
rents par nature, dos conférences maritimes, et 
les dispositions de la Conuention des Nations 
Unies relatiue à un code de conduite des confé
rences maritimes ne leur seront pas applicables,

C U B A

Réserue :
La République de Cuba tient à formuler une ré

serue au sujet de 1 ' a 1 i n é a ). 7 d e I ' a r t i d e  2 d e 
la Conuention, dont elle n'appliquera pas les 
dispositions aux marchandises transportées par 
des seruices maritimes communs réguliers établis 
en uertu d'accords intergouvemementaux pour le 
transport: de toutes marchandises, quels que 
soient leur' origine, leur d e s L i n a 11 o n o u 1 ' u s a g e 
auquel e 11 e s sont d e s t. i n é e s .
Décla r a t i o_n _

S'agissant du premier paragraphe des défini
tions qui font l'objet du chapitre premier de la 
première partie de la Conuention, la République 
de Cuba n'accepte pas que soient compris dans la 
notion de "Conférence maritime ou confèrence" les 
seruices maritimes communs réguliers pour le 
transport de tout type de marchandises établi en 
uertu d'accords intergouvemementaux.

DANEMARK

R.és_er;.y_es :
"1. Pour l'application du code de conduite, la 

notion de "compagnie maritime nationale", dans le 
cas d'un Etat membre de la Communauté économique 
européenne, peut comprendre toute compagnie 
maritime exploitant de nauires établie sur le 
territoire de cet Etat, membre conformément au 
traité instituant la Communauté économique 
e u r o p ê e n n e .

2 . a ) Sans préjudice d u t e x L e s ci u s b ) de 1 a. 
présente réserue, l'article 2 d u c o d e d e c et n - 
d u i t e n'est pas app .1 i q u é d a n s I e s t r' a f i es de 
conférence entre les Etats membres de la Commu
nauté et, sur une base de réciprocité, entre 
ces états et les autres pays de l'OCDE qui. sont 
parties au Code;

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possi
bilités de participation en tant que compagnies 
maritimes d'un pays tiers à ces trafics, confor
mément aux principes posés à l'article 2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en déueloppe
ment qui sont reconnues comme compagnies mariti
mes nationales aux termes du Code et qui. sont :

i) déjà membres d'une conférence assurant ces 
trafics

ou
11) admises à une telle conférence au titre de
l'article 1er paragraphe 3 du Code.
3. L'article 3 et. l'article 14 paragraphe 9 du 

Code de conduite ne sont pas appliqués dans les 
trafics de Conférence entre les Etats membres de 
la Communauté et, sur une base de réciprocité, 
entre ces états et les autres pays de l'OCDE qui 
sont parties au Code.

4. Dans les trafics où l'article 3 du Code de 
conduite s'applique, la dernière phrase de cet 
article est i n t e r’ p r é t é e en ce sens que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes
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n a t i o n a i e s c o o r d o n n e r o n t lours positions a u a n t 
de uoter sur des questions concernant le trafic 
entre leurs deux pays;
b) Cette phrase s'applique uniquement aux 
q u e s t i o n s q u e 1 ' ft c: cord (J t; c o n f é r e n c e ci é s i g n e 
comme demandant l'assentiment, des deux groupes 
de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pas à toutes les questions réglées dans
1 ' a c c o r' d d e C o n f é r- e n ce,"

Dé clara t. Ions :
"Le Gouuernement du Danemark estime que la 

Conuention des Nations Unies relative à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies de navigation des pays en développe
ment cle larges possibilités de participer au 
système des conférences et q u ’elle est rédigée en 
des termes visant à réglementer les conférences 
et leurs activités sur Des trafics ouverts (c'est- 
à-dire ceux où existent des possibilités de con
currence) .

Le présent Gouvernement estime aussi qu'il est 
es sentie) , pour ",\a bon fonctionnement du Code et. 
des conférences auxquelles il s'applique que les 
c o mp a g n i e s mari t. i. me* s h a r s c o n férence p u i. s s e n t 
continuer de soutenir la concurrence sur une base 
commercialo et que les chargeurs ne soient pas 
privés de la possibilité de choisir entre compa
gnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserve des accords de fidélité existants. Ces 
principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution No 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, 
adoptée par la conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies. Le présent Gouvernement, estime 
par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une partie à la Convention des 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour 
effet de supprimer les possibilités de concur
rence des compagnies maritimes hors conférence, 
serait Incompatible avec les principes fondamen
taux mentionnés plus haut et modifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les 
conférences régies par le Code sont censées 
opérer'. Aucune disposition de la Convention 
n'oblige les autres parties con- tractantes à 
accepter soit la validité de telles réglementa
tions ou mesures, soit les situations dans 
lesquelles les conférences, en vertu de ces 
r é g 1 e m e n t a t. i o n s o u rn e s u r e s acquièrent un mono - 
pole effectif sur les trafics régis par le Code.

Le Gouvernement de Danemark déclare qu'il 
mettra en oeuvre la Conuention conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui
y sont énoncées et. que, ce faisant, celle.ci ne
les empêche pas de prendre les mesures appro
priées dans le cas où une autre partie contrac
tante adopterait des mesures ou des pratiques 
faisant obstacle à l'exercice d'une concurrence 
loyale sur une base commerciale, sur ses trafics 
par lignes régulières."

FINLAND!:'
Rés6!ryj?_s _

i". Les articles 2 et 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14- du Code de conduite ne s'appliquent 
pas aux trafics assurés par une conférence, sur 
la base de la réciprocité, entre la Finlande et

les autres pays de l'OCDE qui sont parties au 
Code .

2. En ce qui concerne les trafics auxquels
1 1 article 3 du Code de conduite est applicable, 
1 a d e r n i é. r' e phrase de cet a r t i d e  est i n t e r’ p r é t é e 
comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant 
de voter sur des questions concernant le trafic 
entre! leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le c o n s e n t e me n t (jes d e u x 
groupes de compagnies nationales intéressés et 
non à toutes les questions dont traite l'accord 
de co n f é r e n c e .

,QJlLLs*Jl^tions, i
1. Le Gouvernement de la Finlande estime que la 

Convention des Nations Unies relative à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies maritimes des pays en développement de 
larges possibilités de participer au système des 
conférences et qu'elle est rédigée en des termes 
visant à réglementer les conférences et leurs ac
tivités sur les trafics ouverts (c'est-à-dire 
ceux où existent des possibilités de concurrence). 
Le Gouvernement de la Finlande estime aussi qu'il 
est essentiel, pour le bon fonctionnement du Code 
et des conférences auxquelles il s'applique, que 
les compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir une concurrence, loyale sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne 
soient pas privés de la possibilité de choisir 
entre compagnies maritimes membres d'une confé
rence et compagnies maritimes hors' conférence, 
sous réserue des accords de fidélité existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution 
n° 2 sur les compagnies maritimes hors confé
rence, adoptée par la Conférence de plénipoten
tiaires des Nations Un i e s ,

2. Le Gouvernement de la Finlande estime de 
même que toute réglementation ou autre mesure 
adoptée par une partie contractante à la Conven
tion des Nations Unies et, qui. aurait pour objec
tif ou pour effet de. supprimer ces possibilités 
de concurrence pour les compagnies maritimes hors 
conférence, serait incompatible avec les principes 
fondamentaux susmentionnés et modifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les confé
rences régies par le Code sont, censées opérer. 
La Conuention n'oblige aucunement les autres pa r 
ties contractantes à accepter soit la validité de 
telles réglementations ou mesures soit .Les situa
tions dans lesquelles les conférences, en vertu 
de ces réglementations ou mesures, acquièrent un 
monopole effectif sur les trafics régis par le 
Code.

3. Le Gouvernement de la Finlande déclare qu'il 
mettra la Convention en oeuvre conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
y sont énoncées et que ce faisant, celle-ci ne 
les empêche pas de prendre les mesures appropriées 
dans le cas où une autre partie contractante ad o p 
terait des mesures ou des pratiques faisant obsta
cle à l'exercice d'une concurrence loyale sur une 
base commerciale sur ses trafics par lignes 
régulières,
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FRANCE

Déclaration faite lors de la siqnature.i
"L'approbation de la Conuention est, d'après la 

Constitution française, subordonnée à l'autorisa
tion du Parlement.

"Il est entendu que cette approbation ne pourra 
intervenir qu'en conformité des obligations sous
crites par la France aux termes du traité de Rome 
établissant une Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de libération des échanges in
visibles de l'Organisation de coopération et de 
développement économique, et compte tenu des ré
serves que le Gouuernement français jugerait bon 
d'apporter aux dispositions de cette convention." 
Réserves formulées lors de 1'approbation :

[Même réserves ,__identiques en substance.__ gue
celles faites par le Danemark.1

INDE

A l'appui du paragraphe 2 de la Déclaration 
prononcée par le Représentant de l'Inde au nom du 
Groupe des 77 le 8 avril 1974- à la Conférence des 
plénipotentiaires des Nations Unies sur un code 
de conduite des conférences maritimes, pour le 
Gouvernement indien, il est entendu que les dis
positions de la Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes ne s'appli
quent pas aux seruices maritimes i n t e r g o u v e m e m e n 
taux régis par des accords intergouvemementaux, 
quelles que soient l'origine ou la destination 
des cargaisons et quelle que soit l'utilisation 
qui doit en être faite.

IRAQ

L'adhésion n'implique en aucune façon la recon
naissance d'Israël ou l'établissement de rela
tions quelconques avec lui.

ITALIE

Réserue :
1 , flux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat Membre de 
la Communauté économique européenne, s'appliquer 
à toute compagnie maritime établie sur le 
territoire de cet Etat Membre conformément au 
traité instituant la Communauté économique 
européenne
2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) ci-dessous, 
l'article 2 du Code de conduite ne s'applique pas 
aux trafic assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la Communauté économique 
europénne ou, sur la base de la réciprocité, 
entre ces Etats et d'autres pays de l'OCDE qui 
sont parties au Code;

b) L'alinéa a) ci-dessus ne porte pas atteinte 
aux possibilités de participation à ces trafics, 
en tant que compagnie maritime de pays tiers, 
conformément aux principes énoncés à l'article 2 
du Code, des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues, en vertu du 
Code, comme étant des compagnies maritimes 
nationales et qui sont :

i) Déjà membres d'une conférence assurant 
ces traf ics ; ou

ii) Admises à participer à une telle 
conférence en uertu du paragraphe 3 de 
l'article premier du Code.

3. L'article 3 et le paragrpahe 9 de l'article 
14 du Code de conduite ne s'appliquent pas aux 
trafics assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la Communauté ou, sur la base 
de la réciprocité, entre ces Etats et les autres 
pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
4. En qui concerne les trafics uisés à 
l'article 3 du Code de conduite, la dernière 
phrase de cet article est interprétée comme suit:

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions 
auant de uoter sur des questions 
concernant le trafic entre leurs deux 
pays ;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 
questions dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le consentement des deux 
groupes de compagnies nationales concernées et 
non à toutes les questions dont traite l'accord 
de conférence.

Déclarations_i
Le Gouuernement de la République italienne
- N'empêchera pas les compagnies maritimes 

hors conférence de fonctionner pour autant 
qu'elles sont en concurrence auec les 
conférences sur une base commerciales tout 
en respectant le principe de la concurrence 
loyale, conformément à la résolution sur les 
compagnies hors conférences adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires;

- Confirme son intention d'agir conformément à 
ladite résolution.

KOWEÏT

Déclaration interprétative :
L'adhésion à la Conuention n'implique 

aucunement
la reconnaissance d'Israël par le Gouuernement 
koweïtien.

NORVEGE

rMërnes déclarations_et réserves, identiques_en
substance, que celles faites par le Danemark.]

PAYS-BAS

TMèroes déclarations.__identiques en..substance,
que__celles__faites__p a r __la__ Républgue__ fédérale
d'allemagne lors de la ratification.ï

PEROU

Le Gouvernement péruvien ne se considère pas 
tenu par les dispositions du paragraphe 4 de 
.l'article 2 du chapitre II de la C o n v e n t i o n .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare 
que les dispositions de la Convention relatiue à 
un Code de conduite des conférences maritimes ne 
seront pas appliquées aux lignes maritimes ex
ploitées en commun qui ont été créées en uertu 
d'accords intergouvemementaux concernant la
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conduite commune des échanges bilatéraux de 
marchandises entre les deux Etats signataires.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Réserves :

et d'Irlande du Nord et de Gibraltar :
fMêmesréserues. Identiques en__substance._que

celles faites par le Danemark.]
Iî. À l'égard de Hong-Kong :

1. a) Sans préjudice die l'alinéa b) de la 
présente réserue, et sur la base de la réci
procité, l'article 2 du Code de conduite ne 
s'applique pas aux trafics assurés par une 
conférence entre Hong-Kong et un Etat qui a 
formulé une réserue excluant l'application de 
l'article 2 à ses trafics auec le Royaume-Uni;

b) L'alinéa a) ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation à ces 
trafics, en tant que compagnies mari
times de pays tiers, conformément aux 
principes repris à l'article 2 du Code, 
les compagnies maritimes d'un pays en 
déueloppement qui sont recon- nues, en 
uertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui 
sont:

i) Déjà membres d'une conférence assurant 
ces traffics ; ou

ii) Admises à participer à une telle 
conférence en uertu du paragraphe 3 de 
l'article premier du Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
s'applique l'article 2 du Code de conduite, 
.les compagnies maritimes de Hong-Kong, sous 
réserue de réciprocité et s'agissant de 
compagnies d'un pays qui accepte de permettre 
aux compagnies du Royaurne-Uni de participer à 
la redistribution de tous leurs trafics, 
permettront de leur côté à ces dernières de 
participer à la redistribu- tion.
3. L'article 3 et. le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'appli
quent pas, sur la base de la réciprocité, aux 
trafics assurés par une conférence entre 
Hong-Kong et un Etat qui a formulé une 
réserue excluant l'application desdites 
dispositions à des trafics auec le 
Royaume-Uni.

4. En ce qui concerne les trafics auxquels 
l'article 3 du Code de conduite est 
applicable, la dernière phrase de cet 
article est interprétée comme suit :
a) Les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions 
auant de voter sur des questions concernant 
le trafic entre leurs deux pays;
b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 

questions dont l'accord de conférence recon
naît qu'elles nécessitent le consentement des 
deux groupes de compagnies nationales 
intéressés et non à toutes les questions dont 
traite l'accord de conférence.

D éclarations :
fMêmes déclarations, identiques_en__sjjbs_tançej_

que celles faite s par le Danema r k .V

SUEDE

Réserues et déclarations :
fMêmes_résejnies__et_déçlaratioiTS_^_ijtentiaues__en

substance, que celles faites par le Danemark.]

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la siqnature_
Les dispositions du Code de conduite ne s'ap

pliquent pas aux seruices de ligne communs créés 
en uertu d'accords intergouuernementaux aux fins 
du commerce bilatéral;
Une éventuelle réglementation unilatérale de 
l'actiuité de lignes non membres d'une conférence 
par la législation de tel ou tel Etat serait con
sidérée par la République socialiste tchécos
louaque comme incompatible auec les principaux 
buts et principes de la Conuention et ne serait 
pas reconnue comrne ualide.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques considère que les disposi
tions de la Conuention relatiue à un code de 
conduite des conférences maritimes ne s'appli
quent pas aux liaisons maritimes communes 
établies dans le cadre d'accords intergouuerne
mentaux aux fins d'échanges commerciaux entre 
deux pays.

NOTES :

1 ̂ Doc u m e n t s o f f i c i e l s ___ de 1 ' Assemblée
g é n é r a .1 e j __ v i ngjb- s ept i è me __ se s sic n , _ Jiugjgïéme n t 
n(’_ 30 C A/8 •/:«)), p. ...

2/ En relation avec la ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne a déclaré que la Convention s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter du jour où

elle entrera en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/ L'instrument précise que l'adhésion ne 
vaut, pas pour le Groenland et les îles Féroé.

^  Pour le Royaume en Europe, et à partir du
1 januier 1986, Aruba.

Pour le Royaurne-Uni, Gibraltar et Hong Kong.
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7. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONDITIONS D 1 IMMA I RI CULfl TION DES NAUIRES 

Non encore en uigueur : (uoir article 19, paragraphe 1).
TEXTE : ID/RS/CONh/19/ftdd.1 et notifications dépositaires C.N.131.19 86.TREATlfcS-3 du 30 juillet 1986 
(procès-uerbal de rectification du texte original russe); C . N . 246. 1987. I REA ITES--6 du 12 nouembre 1987 
(procès--uerbal de rectification du texte original français).

Note : La Conuention a été adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genèue du 20 
januier au 7 féurier 1986 sous les auspices de la Conférence d e s Nations Unies sur le commerce et le 
déueloppement, conformément à la résolution 37/2091 de l'Assemblée générale des Nations Unies adoptée 
le 20 décembre 1982. La Conférence des Nations Unies sur les conditions d'immatriculation des nauires a 
tenu sa première partie du 16 juillet au 3 août 1984, et a repris ses trauaux, d'abord à sa deuxième 
partie, du 28 januier au 15 féurier 1985, puis à sa troisième partie du 8 au 19 juillet 1985, pour 
finalement, adopter la Conuention lors de sa quatrième et: dernière partie. La Conuention a été ouuerte à 
la signature du 1er mai 1986 au 30 auril 1987.

Rat.ii i cat i o.i,
Participant Siqnature adhésiojT_jj_ï.

Algérie . . . 24 féur 1987 
Boliuie . . .  18 août 1986 
Cameroun . . 29 déc 1986
Côte d'Iuoire 2 aur 1987 28 oct 1987
Egypte . . . 3 mars 198 7
Haiti.........  17 mai 1989 a
Hongrie . . .  23 janu 1989 a
Indonésie . . 26 janu 1987
Iraq . . . .  1 féur 1989 a
Jamahiriya 

arabe
libyenne . 21 aur 1987 28 féur 1989

Rai ii i rai. ion, 
Participcjnt Si^natur e, adhés i on_(_a)

Mexique . . .  21 janu 1988 a
Maroc . . . . 3 1 juil 1986
Mexique . . . 7 aoû t 19 86
Pologne . . . .1 aur 19 87
Sénégal . . 16 juil 1986
Tchécoslovaquie 9 avr 19 87
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques 12 féur 198 7

D££lar^ti^ns_j|t__ré^e_ruej_

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIE TIQUES

Lx>rs_de_la_si^^aiyre_i
L'URSS juge illicite de faire figurer le 'Kampuchea démocratique1 sur la liste des Etats en annexe à 

la Conuention du fait que toutes les questions relatiues à l'adhésion du Kampuchea aux traités et 
accords internationaux relèuent de la seule compétence du Gouvernement de la République populaire du 
Kampuchea.

NOTE :

Documents _offlciels_de_ __1 ' Assemblée___ générale, __t rente-septième __ses_sioni .Supplément__ n° 51
(fi/37/BlY,- P ~ 1 7 3  . ' ’ —  " ... ~ ... .... .. .......

«
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CHAPTER XIII. STATISTIQUES ECONOMIQUES

1. PROTOCOLE: AMENDANT LA CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES,
SIGNEE A GENEUE LE 14 DECEMBRE 1928

Signé à Paris le 9 décembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR 9 décembre 1948, conformément à l'article U*.
ENREGISTREMENT : 9 décembre 1948, n° 318.
TEXTE Nations Unies, Ke_(ue_ij_ des I r a H é s , uol. 20 p. 229.

Note... L Le Protocole a été approuué par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
sa résolution 255 (III)2 du 18 nouembre 1948.

l’a r l  j r i p a n t Si^natur e

Siqnature 
définitiue (s), 
acceptation Participant Signature

Signature
définitiue(s ),
acceptation

Afrique du Sud 10 déc 1948 s I n d e ......... 9 déc 1948 14 mars 1949
Australie , . . 9 déc 1948 s Irlande . . . . 28 févr 19 52
Autriche . . . . 10 nov 1949 Italie . . . . 20 mai 1949 s
Birmanie . . . . 9 déc 194-8 Japon .......... 2 déc 1952
Canada ......... 9 déc 1948 s Noruège . . . . 9 déc 1948 22 mars 1949
Danemark . . . . 9 déc 19 48 27 sept 1949 Pakistan . . 3 mars 1952 s
Egypte ......... 9 déc 1948 s Pays-Bas . . 9 déc 1948 13 avr 1950
Finlande . . . . 17 août 1949 Royaurne-Uni . . 9 déc 1948 s
F r a n c e !...... 9 déc 19 48 11 j anv 1949 Suède ......... 9 déc 1948 s
Grèce ............ 9 déc 19 48 9 oct 1950 Suisse . . . . 9 déc 1948 23 janv 1970

NO I ES :

Les amendements qui figurent dans l'annexe au Protocole sont entrés en uigueur le 9 octobre 1950, 
conformément à l'article U du Protocole.

2 / D o ç_ume n t s officiels de l'Assemblée générale, troisième session, première partie, A/810, p. 160.

607



XIII.2 : Statistiques économiques —  Conuention de 1928, telle qu'amendée

2. CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Signée à Genèue le 14 décembre 1928 sous sa forme amendée par le Protocole 
signé à Paris le 9 décembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 9 octobre 1950, à laquelle les amendements à cette Conuention, contenus dans
l'annexe au Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en uigueur conformément à 
l'article V dudit Protocole.

ENREGISTREMENT : 9 octobre 1950, n° 942.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 73, p. 3 9,

Signature 
iéfdjiitiye_ou. 
acceptation du
Protocole du

R a Ü f  iiltioüi. 
adhésion (V)_ou
£Ucçes_sion (d ) 
concernant la 
Çoi^ejTtion_j:elle. 
q u 'amendée par 
le Protocole du

Siqnature 
"^éfjjjiitiye_ou 
âÇ£®£tation_du 
Protocole du

Ratification^
à5hé£ion_iaJ__ou
su£ces_sion_tdJ_
£SXlÇenTajTt_la
^nuention__telle.
gu'amendée par
le Protocole du

Participant 9 décembre 1948 9 décembre 1948 Participant 9 décembre 1948 9 décembre 1948

Afrique Irlande . . . 28 féur 1952
du Sud . . 10 déc 1948 Israël . . . 28 déc 1950 a

Australie . . 9 déc 1948 Italie . , . 20 mai 1949
Autriche . , 10 nou 1949 Japon . . . . 2 déc 1952
Belgique1 . . 2 mai 1952 Luxembourg 23 j uii 19 53
Canada . , . 9 déc 1948 Nigéria . . . 23 juil 19 6 5 a
Danemark . . 27 sept 1949 Noruège . . . 22 mars 1949
Egypte . . . 9 déc 1948 Pakistan . . 3 mars 19 52
Finlande . . 17 août 1949 Pays-Bas . . 13 aur 3950
France . . . 11 janu 19 49 Royaume-Uni2 . 9 déc 1948
Ghana . . . . 7 aur 1958 d Suède . . . . 9 déc 1948
Grèce . . . . 9 oct 1950 Suisse . . . 23 janu 1970
Inde . . . . 14 mars 1949

NOTES :

^  Par une déclaration accompagnant son ins
trument de ratification, le Gouuernement belge a 
stipulé que la ratification valait uniquement 
pour les territoires métropolitains à l'exclusion

expresse des territoires du Congo belge et des 
territoires sous tutelle du Ruarida.Urundi.

Une notification de l'application de la 
Conuention è la Rhodésie du Sud a été reçue du 
Gouuernement britannique le 2 décembre 1949.
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XIII. 3 : Statistiques économiques-~Conuention de 1928

3. a) CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Genèue, 14 décembre_19281

EN UIGUEUR depuis le 14 décembre 1930 (article 14).

JIatifiçations_oij_jjiçL!Tésions_jLéfiniti^es

Autriche (27 mars 1931) 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes^_parties de 1 'Empire britannique non mem-
b rJ=l %_s é p_a_r és d e i a _S o c_i_|_té__de s _Na_t io n s

(9 mai 1930) 
Ne couure pas les colonies, protectorats ou ter

ritoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté Britannique. 

!Lhodéj5ie_diJ_Sud (14 octobre 1931 a)
Les releué's préuus dans l'article 2, III (B), 

ne contiendront pas de renseignements sur les 
superficies cultivées dans les exploitations 
agricoles indigènes, les réserues indigènes, 
les emplacements réservés et les stations de 
roi s sionnaires 2 .

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 auril 1932 a)

Ne s'applique pas aux territoires de la Papoua
sie et de l'île de Norfolk, de "la Nouuelle- 
Guinée et de Nauru.
1) La disposition préuue à l'article 3, An

nexe I, Partie I b) , relatiue aux releués sépa
rés pour le trafic de transit direct ne s'ap
pliquera pas au Commonwealth d'Australie.

2) La disposition préuue" à l'article 3, An
nexe I, Partie I, paragraphe IU, portant que, 
si la quantité de marchandises de toute nature 
est exprimée au moyen d'une ou plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les releués an
nuels indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d'unités, ne s'appli
quera pas au Commonwealth d'Australie2 .

Union Sud-Africaine (y compris le territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (1er mai 1930)

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (15 mai 193 1 a)

A. Aux termes de l'article II, les obliga
tions de la Conuention ne s'appliqueront, pas, 
dans l'Inde, aux territoires de tout prince 
ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté le 
Roi-Empereur.

B2 . 1) Article 2. I a). -. Les disposi
tions relatiues aux releués de "trafic de 
transit" préuues à l'annexe I, partie 1, 1 b) 
ne s'appliqueront pas à l'Inde et les releués 
relatifs au "trafic de frontière terrestre" 
ne seront pas exigés.

2) Article 2. II a). - . La question de sa
uoir si un recensement général de l'agricul
ture peut être effectué dans l'Inde et, dans 
.1 ' af firmatiue, de quelle manière et à quels 
interualles, reste encore à régler. Pour le 
moment, l'Inde ne peut assumer aucune obliga
tion aux termes de cet article.

3) Article 2. Ill b) 1). .. Pour les fermes
situées dans les régions de l'Inde où exis
tent des établissements permanents, les esti
mations des superficies cultivées pourront 
être utilisées pour établir les releués.

4) Article 2. III b) 2). -. Les releués des

Ratifications ou adhésions définitiues

quantités récoltées pourront être fondés sur 
les estimations du rendement annuel par unité 
de surface dans chaque localité.

5) Article 2. III d ) . —  Des releués com
plets ne peuuent être garantis pour la Birma
nie et, pour le reste de l'Inde, les releués 
se rapporteront uniquement aux forêts de
1 1 Etat.
Le Gouuernement de l'Inde a déclaré, en outre, 

qu'en ce qui concerne le deuxième paragraphe 
de l'article 3 de la Conuention, il ne 
peut, auec les moyens d 'inuestigation dont 
il dispose, entreprendre utilement de dres
ser, à titre d'essai, les tableaux spéci
fiés, et que pour des raisons semblables, 
il n'est pas à même d'accepter la proposi
tion contenue dans la Recommandation 11 de 
la Conuention.

Bulgarie (29 nouembre 1929)
Chili (20 nouembre 1934 a)
Cuba (17 août 1932 a)
Danemark (9 septembre 1929)

Conformément à l'article 11, le Groenland est 
excepté des dispositions de la présente 
Conuention. En outre, le Gouuernement da
nois, en acceptant la Conuention, n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatiues aux îles Féroé.

Egypte (27 juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France 1er féurier 1933)

Par son acceptation, la France n'entend assu
mer aucune obligation en ce qui concerne 
l'ensemble de ses colonies, protectorats et 
territoires placés sous sa suzeraineté ou 
mandat.

Grèce (18 septembre 1930)
Italie (11 juin 193 1)

Par l'acceptation de la présente Conuention, 
l'Italie n'entend assumer aucune obligation 
en ce qui concerne ses colonies, protecto
rats et autres territoires mentionnés à 
l'article 11, premier alinéa.

Lettonie (5 juillet 1937)
Lituanie (2 auril 1938 a)
Noruège (20 mars 1929)

Conformément à l'article 11, l'île de Bouuet 
est exceptée des dispositions de la présen
te Conuention. En outre, la Noruège, en ra
tifiant la Conuention, n'assume aucune ob
ligation en. ce qui concerne les statisti
ques relatiues au Sualbard.

Pays-Bas (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s'applique qu'au terri

toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d 1 outre-mer . 
indes_jTéerlandaises (5 mai 193 3 a)

1. Ne seront pas applicables :
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

a) Les dispositions de l'article 2, III, E) 
et U ;

b) Les dispositions concernant le système 
dit "des valeurs déclarées", dont il est 
fait mention au paragraphe II de la par
tie I de l'annexe I (voir article 3);

ç) L'article 3, alinéa 2;
2. Les relevés, mentionnés dans l'article 2, 

IU, ne se rapporteront qu'à la houille, au 
pétrole, au gaz naturel, à l'étain, au man
ganèse, à l'or et à l'argent;

3. Dans les statistiques du commerce exté
rieur, mentionnées dans l'article 3, ne se

ront pas Inscrits des tableaux concernant 
le transit;2 .

Pologne (23 juillet 1933)
Portugal (23 octobre 1931)

flux termes des dispositions de 1 1 article 11, 
la délégation portugaise déclare, au nom de 
son gouuernement, que la présente Conven
tion n'est pas applicable aux colonies por
tugaises .

Roumanie (22 juin 1931)
Suède (17 féurier 1930)
Suisse (10 juillet 1930)
Tchécoslovaquie (19 féurier 193 1)

Signatures non encore suivies de ratifications

Allemagne Estonie Yougoslavie
Brésil Hongrie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Ratification Participant Ratification

Belgique3 ...................  5 mai 1950 J a p o n ......................  3 sept 1952
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3. b) PROTOCOLE 

G enèue j__ ..L9..HÂ.

EN UIGUEUR depuis le 14 décembre 1930.

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche (27 mars 193 1)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou-

tel fié. ri i (•;..de l'J-mpir-e b r i t annique rior. membre?.
séparés de ïa Société des Nations ( 9 m ai 19 3 0) 
Rhodésiedu Sud (14 octobre 1931 a)

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 auril 1932 a)
Union sud-africaine (y compris le territoire sous 

mandat du Sud-Ouest africain) (1er rnai 1930)
Irlande -- - septembre 1930)
Inde (15 mai. 1931 a)
Bulgarie (29 nouembre 1929)
Chili (20 nouembre 1934- a)
Cuba (17 août 1932 a)
Danemark (9 septembre 1929)
Egypte (27 juin 19 30)
Finlande (23 septembre 1938)
France (1er février 1933)

Grèce
Italie
L. e t: ton .i e
Lituanie
Noruège
Pays-Bas

(18 septembre 1930) 
( U  juin 1931) 

(5 juillet 1937) 
(2 auril 1938 a) 

(20 mars 1929) 
(13 septembre 1932)

Cette ratification ne s'applique qu'au terri
toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d 1 outre-mer . 
Indes n é c r 1 an d a ijs e s (5 mai 1933 a)

Pologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)
Roumanie (22 juin 1931)
Suède (17 féurier 1930)
Suisse (10 juillet 1930)
Tchécoslouaquie (19 féurier 1931)

S i j j^ t u ]^ s _ jT o n _ e j ic o j^ e _ s  u i u i e s _ j ^ j 7 _ a t i f i £ a t io _ n s

Allemagne Estonie Yougoslauie
Brésil Hongrie

Actes gostérieurs à la date à laquelie le Secrétaire généralde l'Organisation des
Nations tinies a assumé les fonctions de dépositaire

Part i c ipant. 

Belgique .

Ratification

5 rnai 19 50

Participant 

Japon . .

Ratification 

3 sept 19 52
----------------- -̂-- ---- -------------

3/1 Déclaration faite lors de la signature : 
"Conformément à l'article 11 de la Conuention, la 
Délégation belge, au nom de son gouuernement, dé
clare ne pas pouuoir accepter, en ce qui concerne 
la colonie du Congo belge, les obligations qui 
découlent des clauses de la présente Conuention."

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 2560. Uoir So
ciété des Nations, Recueil. _d_es _T_raités, uol. 110,
p . 171. .. ......

2/ 
Etats 
s u 11 é r

Ces réserues ont été acceptées 
parties à la Convention, qui ont 
conformément, à l'article 17.

par les 
été c o n-
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CHAPITRE. X1U. QUESTIONS DE: CARACTERE. EDUCATIF ET CULTUREL

1. ACCORD UISANT A FACILITER L.A CIRCULATION INTERNATIONALE. DU MATERIEL UISUEL ET AUDITIF 
DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

Ouuert à la signature à Lake Success. New York, le 15 juillet 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 12 août 1954, conformément à l'article XII.
ENREGISTREMENT : 12 août 1954, n° 2631.
TEXTE : Nations Unies, Re_çueil_çje_s__Traités., uol. 197, p. 3.

Note L'Accord a été approuué par la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 nouembre au 11 
décembre 1948, dans une résolution adoptée à la 17èrne séance plénière le 10 décembre 19481.

Participant. Siqnature

Afghanistan . , 29 déc 190-9
Brésil.......... 15 sept 1949
Canada . . . . 17 déc 1949
Chypre
Congo
Costa Rica 
Cuba . .
Danemark . . . . 29 déc 19 49
El Saluador . . . 29 déc 19 49
Equateur . . , . 29 déc 1949
Etats-Unis

d'Amérique . , 13 sept 19 49
Ghana ............
Grèce ............ 31 déc 19 49
Haiti ............ 2 déc 1949
Iran (République

islamique d 1) . 3 1 déc 19 49
I r a q ............
Jamahiriya arabe

libyenne . . .

Acceptation,
adhésior] (a) Participant

1 5 août 1962
Jordanie . . . 
Kampuchea

4 oct 19 50 démocratique
10 août 1972 a Liban ........
26 août 1968 a Madagascar
9 juin 1971 a Malawi ..........
7 féur 1977 a Malte ............

10 août 1955 Maroc ............
24 juin 19 53 Niger ............

14' oct 1966

Noruège ..........
Pakistan . . , . 
Pays-Bas . , . .

22 mars 1960 a Philippines . , .
9 juil 1954 République arabe

14 mai 1954 syrienne

30 déc 1959
Républ. iqu e

dominicaine .
29 août 1952 a T'r i n i t é - et- T o b a g o

22 janu 197 3 a
Uruguay ..........
Yougoslauie . .

A_çç_e£tatàjonj_ 
Signature a dhésion(aï

7 juil 19 7 2 a

20 féur 1952 a
30 déc 19 49 12 mai 1971

23 mai 1962 a
5 j u i 1 1967 a

29 juil 1968 a
25 juil 1968 a
22 aur 1968 a

20 déc 19 49 12 janu 19 50
16 féur 1950 a

30 déc 19 49
31 déc 19 49 13 nou 1952

16 sept 1951 a

5 août 19 49
3 1 août 19 6 5 a

3 1 déc 1949
30 j u i. n 1950 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBA

Rés_erue_ :
Le Gouuernement de la Républigue de Cuba ne se 

considère pas lié par les obligations à l'article 
IX car il estime gue les différends qui peuuent 
surgir entre les Etats quant à l'interprétation 
ou à l'application de l'Accord doiuent être r é 
glés dans le cadre de négociations directes par 
la uoie diplomatique.
P..Éçliaratiçin_:_

Le Gouuernement de la République de Cuba décla
re gue les dispositions énoncées aux paragraphes 
1 à 4 de l'article XIV de l'Accord uisant à faci
liter la circulation internationale du matériel 
uisuel et auditif de caractère éducatif, scienti
fique et culturel sont contraires à la Déclara

tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 X U ) , adop
tée par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, le 14 décembre 19 60, qui pro
clame la nécessité de mettre rapidement et incon
ditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

L'adhésion à [cet accord] de la République 
arabe libyenne n'implique aucunement ]a recon
naissance d'Israël ou l'acceptation à son égard 
d'aucun des engagements découlant, [dudit Accord],
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XIU.l : Matériel uisuel et auditif

PAYS-BAS cle III, les mots "et de toutes restrictions
quantit.ati.ues . . ainsi que de l'obligation

Lors de la siqnature d'introduire une demande de licence" seront sup-
"En ce qui concerne le paragraphe 1 de 1 'arti- primés et exclus de l'application de l'Accord,

NOTES :

1 ̂  flçte_s_de__l a C o n f é r e n c e.. générale__de.__ÎJJJNESÇO^__troisième._session.__ BeyroiJth^ 1J.M., u o l , 11,
Résolutions (3/3C/110, uol. II), p. 117.
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2. ACCORD POUR L 1 IMPORTA'! ION D'OBJETS DE! CARACTERE. E. DUCAT J. Y , SCI EN n  I-IQUE OU CUlIUREL

Ouuert à la signature à Lake Success, New York, le 2.2, J'ijüut:tiibr̂ G?_ J 95O

ENTREE EN UIGUEUR; 21 mad 1952, conformément à l'article XI.
ENREGISTREMENT ; 21 mai 1952, n° 1734.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Trait é s , uol. 13 1, p. 2. h .

Note L'Accord a été approuué par la Conférence générale de l'Organisation des Notions Unies pour 
l'éducation, la science et la culture à s sa cinquième session, tenue à Florence du 2? mai au 17 juin 
1950, dans une résolution adoptée à la séance plénière le 17 juin 19501 ,

Ratl.fi cat j on , 
a d h é s io n (a ), 

Si. g.n â t u re succession (d)

Afghanistan . , . 3 oct 1 9 5 1 19 mars 1.9 b 8
Allemagne,

République
fédérale d 1^ . , 9 a o û t 19 5 7 a

Autriche . . . . 12 juin 1958 a
B a r b a d e ......... - 1 3 aur 1973 d.
Belgique . . . . 22 nou 19 50 3 1 oct 19 57
Bolivie ......... 22 nou 19 50 22 s e p t 1970
Burkina Faso . . 14 sept 1965 a
Cameroun . . . . 15 rnai 1964 a
Chine3
Chypre ......... 16 mai 1963 d
Colombie , . . . 2 2 nou 19 50
Congo ............ 26 a o û t 1968 a
Côte d 1 Iuoire . . .19 :j u i. 1 19 6 3 a
C u b a ............ 27 a o Û t 1952 a
Danemark . . . . 4 aur 1960 a
Egypte ......... 22 nou 19 50 8 féur 19 52
El Salvador . . 4 déc 19 50 2 4 juin 19 5 3
Equateur . . . . 22 nou 19 50
Espagne ......... 7 j u i 1 19 55 a
Etats-Unis

d ‘Amérique . . 2 4 juin 19 59 2 ri o u 1 9 6 6
Fidji ........ 3 1 oct 19 7 2 d
Finlande . . . . 3 0 aur 19 56 a
F r a n c e . ......... 14 ma i 1951 14 oct 19 5 7
Gabon ............ 4 sept. 196 2 a
Ghana ............ 7 aur 19 58 i
Grèce ............ 22 nou 19 50 12 déc .1.9 5 5
Guatemala . . . . 22. nou 1950 8 j u i. ]. I9 60
Haïti ............ 22 nou 1950 14 mai 19 54
Honduras . . . . 1 3 aur 1954
Hongrie ......... 15 mars 19 7 9 a
Iles Salomon 3 s e. f) t 1981 d.
Iran ( République

islamique d') 9 féur 19 51 7 j anu 1966
Iraq ............ :l i a o 01 J. 9 7 2 a
Irlande ......... 19 s e p t 197Ü a
Israël ......... 2 2 nou 1950 2 7 ma r s 19 52
Italie ...... 2 6 n o u 1962 a
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 22 janu 19 7 3 a
Japon ............ 17 juin 19 70 a
Jordanie . . . . 3 1 déc 19 5 8 a
Kampuchea

démocratique 5 nov 19 5 1 a
Kenya ............ 15 mars 196 7 a
Liechtenstein^
Luxembourg . . . 22 nou 19 50 3 1 oct 1957

Ratif ri. cat ion, 
ad hé s i on.( a)

Pa r t i c i p a n t yJT_®. u c c o s s 1 o n __(d_)„.

M adagascar 23 nia .i 1962 a
Malaisie . . . . 2 9 j u i. n 19 59 d
Malawi .......... 17 ci 0 û t. 1965 a
Malte ............. J. 9 j a n u 196 8 d
Maroc ............. 25 j u i 1 1968 a
M a urice .......... 18 j u i 1 19 6 9 d
M on a c o  .......... 13 ma r s 19 52 a
N i c aragua . . . . 17 déc 1963 a
N i g e r ' ............. 22 a u r 1968 a
Nigéria .......... 2 6 j u i n 19 6] d
N orvège .......... 2 aur1 19 59 a
No u v e l l e - Z é l a n d e 16 mars 19 5 1 2 9 j u i n 1962
O m a n ............. 19 déc 19 7 7 a
O uganda .......... 15 aur 1965 a
Pakistan . . . . 9 rnai 19 5 1 î 7 janu 1952
Pays-Bas . . . . 2 2 nou 19 50 3 1 o c t 19 57
Pérou ............. 8 j u i 1 19 6 4
Philippines 2 2 nou 19 50 30 août 19 52
Pologne .......... 2 4 s e p t .1 9 7 l a
Portugal . . 1 1 ;j u i n 19 8 4 a
R é p u b I i q u e a r a b e

syrienne 7 août 19 "f 9 16 s t; p t 19 80
République

dérnocrati que
populaire lao 28 f é u r i 9 5 2 a

République
d o m i n icaine . . 2 2 nou 19 50

[République du
Sud Uiet-Namj b . 1 j u i n 1952 a

République-- Uni e
de Tanzanie . 26 mar s 196 3 a

Roumanie . . . . 2 4 nou 19 70 a
Royaume-Uni . 2 2 nou 19 50 1 mars 1954
Rwanda .......... 1 déc 19 6 4 d
S a i n t-Marin 3 0 j u i 1 19 8 5 a
Saint-Siège , . . 2 2 aoû t. 197 9 a
S ;i e r r' a Leone 13 ma r s 196 2 d
Si n gapour . . . . 1 .1 j u i. 1 19 6 9 a
Sri Lanka . . . . 8 j a n u 1.9 52 a
Suède ............. 20 no u 1 9 b 1 21 ma i 1952
Su i s s e ^  .......... 2 2 nou 19 50 7 aur 19 53
Thaïlande . . . . 2.2 nou 19 50 18 j u i n 19 51
Tonga ............. 1 1 n ou 19 7 7 d
T r i n i t é - • e t - T o b a g o 1 J aur 1 9 6 6 d
Tunisie .......... 14 m a i 19 7 1 a
Uruquay .......... 2 7 aur 19 6 0
Yougoslauie . . 2 6 a k-1 r 1951 a
Zaïre ............. 3 mai 19 62 d
Zambie .......... 1 nou 19 7 4 â

615
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p é c l a r a t. ion s e t _ ...r é s e r- u e s

(En L'absence d ' i n d i c a t i o n  précédant le texte, la date de réception est celle 
de 3 « ratifj cation, de l ' a d h é s i o n  ou de la s u c c e s s i o n . )

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ’

1 ) C u s «.'i u 1 à 1 ’ e x p i r a t: i o n (J e 1 a p é r i. o de t r a n s i -
tü'ire préuue ft l'article 3 du Traité du -27 o c t o .
bre. 19 56 en Lre 1 a f rance et la République f é d é r a 
le d ' Allemagne sur le règlement, de 'J a question 
sarroi.se, l'Accord s u smentionné ne sera pas ap- 
p J. i c a b J e a u t. e r r i. L o i. r o s a r r o i s ;

2) Conf ormément aux fins de l'Accord, telles 
qu'elles sont définies dans 3e préambule, la R é 
publique fédérale i nterprète la d i s p o s i t i o n  c o n 
tenue dans l'article premier de l'Accord comme 
s i C) n i f i a n i q u e 1 ' o c: t r o i d e I ' e x o n ê r a t i o n d o u a n i è -- 
re est destiné à f a v oriser la libre circulation 
des .idées et des connaissances entre les Etats 
parties; mais elle considère que cette disposi- 
i. i o n n ‘ a pas p e u r- o b j e t. d e favori s e r- ï. e d é p lace. -- 
m e n t d e 'la p r o d u c t i. o n v e r s u n pays é t. r1 a n g e r' s i. u n 
tel déplacement est dicté par dos raisons e s s e n 
tiel 1 eme n i: commercial e s .

EIA'UVUNIS D'AMERIQUE

La ratification est assortie de la réserve con
tenue dans le Protocole annexé à l'Accord.

HONGRIE

!.. a R é p u b 1 i q u e p o p u 1 a i r e h o n g r o i s e a p p e "1. .le 1 1 a t - - 
t. e n t i. o n s u r 1 «i: f a i. t q u e 1 e s a r t i c 1 es XIII et X 1U 
d f! 1 1 A c r' d s o n t c o n t r a i r e s à 1 a r é s o 1 u t i on 1 b .14 
relative à l'octroi de l'indép e n d a n c e  aux pays et. 
aux p o u p 1 e s c o ) o n i. a ux , adopt é e par 1 ' A s s e m b 1 é e 
générale des Nations Unies à sa q u i nzième session 
.1 e I d é c e m b r e l 9 û 0 .

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

Cette adhésion de. la République arabe libyenne 
n 1 i m p I i. q u e au c u n e rn e n t ‘J a r e c o n n a i s s a n c e d 11 s r a e 1 
ou l ' a c c eptation à son égard d'aucun des e n g a g e 
nt e n t s d é cou .1 a n t [dud i t. Accord] .

IRAQ6

L'adhésion de la République d'Irak à l'Accord 
susmentionné ne signifie nullement que l'Irak r e 
connaît Israël rri qu'il établira des relations 
a v e c 1 u i .

KENYA

1, i ' a 1 i n é a v 1 d e 1 1 annexe B d e 1 ' Accord pr é - 
voit l'entrée en franchise des "objets anciens 
ayant plus de 100 années d'âge'1, Aux termes de la 
législation kényenne applicable, ces articles ne 
peuuent être importés en franchise que. :

a) S'ils entrent dans la catégorie des "oeuvres 
d'art11;

b) S'ils ne sont pas destinés à la uente et 
sont, admis à ce titre par le Commissaire aux 
douanes et aux contributions indirectes; et

c) S'il est établi, de façon jugée probante par

ledit Commissaire, que ces articles ont "plus de
100 années d'âge".

Faute de remplir ces conditions, les articles 
sont assujettis aux droits préuus par le Tarif 
douanier .

2 . En c ç* q u i c o n c e r n e I ' a 1 i. n é a i. (Je 1 ' a n n e x e C 
de l'Accord., les films, films fixes, microfilms 
e t. d i a p o s i t. i v e s d e c aractère éducatif ou scienti- 
f iqu e sont admis en franchise, au Kenya à des con
ditions qui répondent aux dispositions de l'Ac
cord. Il n'en est pas nécessairement de même pour 
J es a r ti c1es analo g u e s de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis aux droits de douane 
prévus dans les rubriques appropriées du Tarif. 
Cet état de choses peut être attribué à 1 ‘impos
sibilité de définir de manière vraiment précise 
le mot "culturel".

3 . En ce q u i concerne l'aIin é a i1ï de l'annexe 
C , les enregistrements sonores de caractère édu
catif ou scientifique destinés aux fins prévues 
dans l'Accord sont admis en franchise au Kenya. 
Par contre, la législation kényenne ne prévoit 
pas de disposition spéciales pour 1 1 importation 
d'enregistrements sonores de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis au droits de douane pré
vus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

ROUMANIE

"Le C o n s e i. 1 d'Etat. de j a R é p u b I i que s o c i. a 1 i s t e 
de Roumanie considère que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels se 
réfère la réglementation des articles XIII et XIU 
de l'accord n'est, pas en concordance avec la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de l'Organisation des Nations Unies le 14 
décembre 1960, par la résolution 1514 (XU), par 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fin 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article IX, ne sont pas en con- 
cordance avec le principe selon lequel les trai
tés multilatéraux dont. l'objet et le but intéres
sent la communauté internationale dans son ensem
ble doivent être ouverts à la participation 
u n i v e r s e 11 e . "

SUISSE

“Le Gouuernement suisse se réserve de reprendre 
sa liberté d'action à l'égard des E:tats contrac- 
t a n t s qui appliqueraient u n i I a t é r' a 1 e. me n t des r e s - 
trictïons quantitatives ou des mesures de 
contrôle des changes de nature à rendre l'Accord 
:j nopérant,

"Ma signature est en outre donnée sans préjudi
ce de l'attitude du Gouvernement suisse à l'égard 
de la Charte de la Hauane Instituant une Organi
sation internationale du commerce, signée à la 
Havane le 24 mars 1948."

616



XIU.2 : Objets de caractère éducatif---Accord de 1950

App ! k  a t 2 on t err- 1 1 or-.i à i e

Participant.

Belgique . . . .

France .........
Nouuelle-Zélande

Pays - Bas . . . .

Royaurne-Uni . .

Date_de_réc££tion 
de ïa_jT^tlfi^ation_

3 1 oct 1957

10 déc 1951 
29 juin 1962
28 féur 1964 
31 oct. 1957
1 janu 1986

11 mars 1954

Territoires

16 sept: 1954

18 mai 19 55 
22 mars 1956 
14 mars 1960

Territoire sous tutelle du Ruanda-Congo b e1y e et 
Urundi 

Tunisie 
Iles Tokélaou
Iles Cook (y compris Nioué)
Surinam et Nouuelïe-Guinée néerlandaise 
Aruba
Aden (colonie et protectorat), Barbade, Brunéi 

(Etat protégé). Côte -de-11 Or [a) Colonie, b) 
Achanti, c) Territoire septentrionaux, d) Togo 
sous tutelle britannique], fédération de Malai
sie (Etablissements britanniques de Penang et 
de Malacca, Etats protégés de Johore, Kedah, 
Kelantan, Negri, Serribilan, Pahang, Perak, Per- 
lis, Selangor et Trengganu), îles Eidji, Gambie 
(colonie et protectorat), Gibraltar, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque (y compris les îles Turques et Caïques 
et les îles Caïmanes), Kenya (colonie et pro
tectorat), Malte, île Maurice, Nigéria [a) Co
lonie, b) Protectorat, ç) Cameroun sous tutelle 
britannique], protectorat de l'Ouganda, terri
toires releuant. du Haut Commissariat pour le 
Pacifique occidental (protectorat des îles Sa
lomon britanniques, colonie des îles Gilbert et
Ellice, ' Central and__Southern l.'i ne__Is_Iand1 ' ) ,
Sainte-Hélène (y compris les îles Ascension et 
Tris tan--da-Cunha ) , Sarawak, Seychelles, Sierra- 
Leone (colonie et protectorat), Singapour [y 
compris l'île Christmas et l'île de Cocos 
(Keeling)], protectorat de la Somalie britanni
que, îles Sous-le-Uent (Antigua, Montserrat., 
Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla), Tanga
nyika sous tutelle britannique, Trinité-et- 
Tobago, îles Uierges, protectorat de Zanzibar 

Bornéo du Nord (y compris l'île de Labouan), Chy
pre, îles Falkland (colonie et dépendances), 
protectorat de Tonga, îles du Uent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Uincent)

Iles Anglo-Normandes et île de Man 
fédération de la Rhodésie et du Nyassaland^
Iles Bahamas

NOTES :

1/1 Actes___de___la___Conférence___ générale___de
Ü JM E S Ç O ^ ____ç in s y i im ? ___ ^ ^ s io jx i_ ^ _ ïo r e jT ç e J ____ ï.9.5_Qj.
Résolutions (5C/Résolutions), p. 69.

2/ Par une communication reçue le 25 septem
bre 1957, le Gouuernement de la République fédé
rale d'Allemagne a stipulé que l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique et culturel s'applique également au
JdïJlçLd^ Berlin ■

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouuernement polonais et le Gouuernement 
de l'Union souiétique. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis. à 
celles uisées en note 1 au chapitre III. 3.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 22 nouembre 1950. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

En déposant son instrument d'adhésion à l'Ac
cord, le Gouuernement roumain a déclaré qu'il 
considérait la signature en question comme nulle 
et non avenue, le seul Gouuernement en droit 
d'assumer des obligations au nom de la Chine et: 
de la représenter sur le plan International étant 
le Gouuernement de la République populaire de 
Chine.

Dans une lettre adressée au Secrétaire général 
en référence à cette déclaration, le Représentant- 
permanent de la République de Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui 
s u i t :

La République de Chine, Etat souuerain et
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Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
participé à la cinquième session de la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la cultu
re, a contribué à l'élaboration de l'ficcord 
pour l'importation d'objets de caractère éduca
tif, scientifique ou culturel et a dûment signé 
ledit Accord le 22 nouembre 1950 au Siège tem
poraire de l'Organisation des Nations Unies à 
Lake Success. Toute déclaration relatiue audit 
Accord qui est incompatible auec la position 
légitime du Gouuernement de la République de 
Chine ou qui lui porte atteinte n'affectera en 
rien les droit et obligations de la République 
de Chine comme signataire dudit Accord.

^  Le 16 juin 1975, le Gouuernement suisse a 
déclaré que la Conuention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
"aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière."

Uoir note 4 au chapitre III.6.

6/ Communication reçue par le Secrétaire 
général le 20 octobre 1972 :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique d'une réserue formulée par le 
Gouvernement irakien à cette occasion. De 
l'auis du Gouuernement israélien, cet Accord ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
déclarations politiques de cette nature. En 
outre, la déclaration en question ne saurait 
aucunement modifier les obligations, quelles 
qu'elles soient, auxquelles l'Irak est tenu en 
uertu du droit international général ou de 
traités particuliers. En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouuernement israélien 
adoptera à l'égard du Gouuernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

T! Uoir note 22 au chapitre U.2.
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3. CONUENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION DES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, DES 
PRODUCT EURS DE PHONOGRAMMES ET DES ORGANISMES DE RADIODIKFUS TON

EaiyL_à_5ome_Ie_26_0£tobre__196J_

ENTREE EN UIGUEUR : 18 mai 1964, conformément à l'article 25.
ENREGISTREMENT : 18 mai 1964 , n° 7247.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 496, p. 43.

N o t e i La Conuention a été élaborée par la Conférence diplomatique sur la protection internationale 
des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phoriograrrimes et des organismes de radiodif
fusion, conuoquée conjointement par 1 1 Organisation internationale du Trauail, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture et l'Union internationale pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques. La Conférence s'est tenue à Rome, à l'inuitation du Gouuernement 
italien, du 10 au 26 octobre 1961.

RjtÜ£i£ËÜ°ÏLi. 
adhésion (a),

Ratification. 
adhésion (a),

Participant Siqnature acceptation (A) Participant Siqnature acceptation (A)

Allemagne, Israël .......... 7 féur 1962
République Italie .......... 26 oct 1961 8 janu 1975
fédérale d 1 . 26 oct 1961 21 juil 1966 1 Japon ............ 26 j uii 1989 a

Argentine . . . 26 oct 1961 Kampuchea
Autriche . . . 26 oct 1961 9 mars 197 3 démocratique 26 oct 1961
Barbade . . . . 18 juin 1983 a Lesotho .......... 26 oct 1989 a
Belgique . . . 26 oct 1961 Liban ............ 26 juin 1962
Brésil . . . . 26 oct 1961 29 juin 196 5 Luxembourg 25 nou 1975 a
Burkina Faso 14 oct 198 7 a Mexique .......... 26 oct 1961 17 féur 1964
Chili ......... 26 oct 1961 5 juin 1974 Monaco .......... 22 juin 1962 6 sep 1985
Colombie . . . 17 juin 1976 a Niger ............ 5 aur 1963 a
Congo ......... 29 juin 1962 a Noruège .......... 10 aur 1978 a
Costa Rica . . 9 juin 1971 a Panama .......... 2 juin 1983 a
Danemark . . . 26 oct 1961 23 juin 1965 Paraguay . . . . 30 juin 1962 26 nou 1969
El Saluador . . 29 mars 1979 a Pérou ............ 7 mai 1985 a
Equateur . . . 26 juin 1962 19 déc 1963 Philippines , 25 juin 1984 a
Espagne . . . . 26 oct 1961 République
Fidji ......... 1 J anu 1972 a dominicaine . . 27 oct 1986 a
Finlande . . . 21 juin 1962 21 j uii 1983 Royaurne-Uni . . . 26 oct 1961 30 oct 1963
France . . . . 26 oct 1961 3 aur 1987 Saint-Siège . . . 26 oct 196 1
Guatemala . . . 14 oct 1976 a Suède ............ 26 oct 1961 13 j uii 1962
Honduras . . . 16 nou 1989 a Tchécoslouaquie . 13 rnai 1964 a
I n d e ......... 26 oct 1961 Uruguay .......... 4 aur 1977 a
Irlande . . . . 30 juin 1962 19 juin 1979 Yougoslauie . . . 26 oct 1961
Islande . . . . 26 oct 1961

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de 1'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D 1

1. La République fédérale d'Allemagne fait 
usage des réserues suiuantes, préuues au paragra
p h e  3 de l'article 5 et au paragraphe 1, alinéa 
a, iu, de l'article 16 de la Conuention interna
tionale sur la protection des artistes interprè
tes ou exécutants, des producteurs de phonogram
mes et des organismes de radiodiffusion :

1) En ce qui concerne la protection des produc
teurs de phonogrammes, elle n'appliquera pas le 
critère de la fixation mentionné au paragraphe 1, 
alinéa b, de l'article 5 de la Conuention;

2) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d'un autre Etat con
tractant, elle limitera l'étendue et la durée de 
la protection préuue à l'article 12 de la Conuen
tion à celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
la première fois par un ressortissant allemand.

AUTRICHE

", . . 1. Selon l'article 16, alinéa 1, a, iii, 
de la Conuention, [l'Autriche] n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 12 en ce qui con
cerne les phonogrammes dont le producteur n'est 
pas ressortissant d'un Etat contractant;

"2. . Selon l'article 16, alinéa 1, a, iu, 
de ladite Conuention, en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat, contractant [l'Autriche] limitera 
l'étendue et la durée de la protection préuue à 
l'article 12 à l'étendue et à la durée de la 
protection que ce dernier Etat contractant accor
de aux phonogramtries fixés pour la première fois 
par un ressortissant autrichien;

"3. , Selon l'article 16,
ladite Conuention [l'Autriche] 
les dispositions de l'article 13,

alinéa 1, b, de 
n'appliquera pas 
d. "
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CONGO

Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 
Gouuernement congolais a notifié au Secrétaire 
général qu'il a décidé d'assortir son adhésion 
des déclarations suiuantes :

"1) Sur l'article S, alinéa 3 : le "critère de 
la publication" est exclu;

"2) Sur l'article 16 l'application de l'arti
cle 12 est totalement exclue."

DANE. MARK

1 ) En_..c_e_gui_.concerne_le_gai^araEhe__2_de_l_Lar-
ticle 6 Les organismes de radiodiffusion ne 
bénéficieront d'une protection que si leur siège 
social est situé dans un autre Etat contractant 
et si leurs émissions sont diffusées par un émet
teur situé sur le territoire du même Etat 
contractant.

2 ) En__ce qui concerne le paragraphe__1_,__alinéa
a.__i_i_.__de__l'article__ 16__ i Les dispositions de
l'article 12 ne s'appliqueront qu'aux phonogram
mes utilisés pour la radiodiffusion ou pour toute 
autre communication au public à des fins commer
ciales .

3 ) EjT__çe__ç[ui__çonçerne_le_Rarajjraghe_1_,__al_in_éa
a,___i u j___de___l_|_artiçîe___16___j. En ce qui concerne les
phonogramrries dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant, l'étendue et la 
durée de la protection préuue à l'article 12 
seront limitées à celles de la protection que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonogrammes 
fixés pour la première fois par un ressortissant 
danois.

4) En ce_____ jju_i_____concerne l'article_____17 L Le Dane
mark n'accordera la protection préuue à l'article 
5 que si la première fixation du son a été réali
sée dans un autre Etat contractant (critère de la 
fixation), et il appliquera, aux fins du paragra
phe 1, alinéa a, iii et iu, de l'article 16, ce 
même critère de la fixation au lieu et place du 
critère de la nationalité.

FIDJI

1) En uertu du paragraphe 3 de l'article B de 
la Conuention, Fidji n'appliquera pas en ce qui 
concerne les phonogrammes le critère de la fixa
tion, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, de 
l'article S;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
1'art.icle 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Conuention, Fidji n'accordera 
de protection à des émissions que si le siège 
social de l'organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat contractant et si l'émission a 
été diffusée par un émetteur situé sur le terri
toire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et confor
mément au paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Conuention,

a) fidji n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12 en ce qui concerne les utilisations 
suiuantes :

i) Audition d'un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des 
personnes, si cette audition fait partie des 
auantages accordés exclusiuernent ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires,

sauf si un droit d'admission est demandé 
pour auoir accès au lieu où le phonogramrne 
est utilisé,

ii) Audition en public d'un phonogramme dans le 
cadre des actiuités, ou au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation à 
but non lucratif ou dont l'objet essentiel 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
auoir accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé, et que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé à des fins autres 
que les fins de l'organisation;

b) Fidji n'accordera pas la protection préuue à 
l'article 12, en ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant ou en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un Etat contractant qui a spécifié conformément 
au paragaphe 1, alinéa a, i, de l'article 16 
qu'il n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12, à moins que le phonogramme ait été 
publié pour la première fois dans un Etat con
tractant qui n'a pas fait une telle déclaration. 
Communication reçue le 12 j u i n 1972

.Le Gouuernement de Fidji, après auoir 
reconsidéré ladite Conuention, retire sa déclara
tion concernant certaines dispositions de l'arti
cle 12, et y substitue, conformément au paragra
phe 1 de l'article 16, la déclaration que Fidji 
n'applique pas .les dispositions de l'article 12.

FINLANDE

Réserues_
ï • Paraara£he_2_de_liar^içle_6

Les organismes de radiodiffusion ne bénéficie
ront d'une protection que si .leur siège social 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
leurs émissions sont diffusées par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contrac
tant .

2• Paragraphe 1. alinéa a) i), de l'article 16
îles dispositions de l'article 12 ne s'appli
queront pas aux phonogrammes achetés par un 
organisme de radiodiffusion auant le 1er 
septembre 1961.

3 ■ Paragraphe 1. alinéa a) ii) ._de l'article 16
Les dispositions de l'article 12 ne s'appli
queront qu'à la radiodiffusion.

4■ Paragraphe 1 ,_alinéa a) iu). de l'article 16
En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans 
un autre Etat contractant, l'étendue et la 
durée de la protection préuue à l'article 12 
seront limitées à celles de la protection que 
ce dernier Etat contractant accorde aux phono- 
grammes fixés pour la première fois en 
Finlande.

5. Paragraphe 1. alinéa b)
Les dispositions de l'article 13, alinéa d), 
ne seront appliquées qu'en ce qui concerne la 
communication au public d'émissions de téléui- 
sion dans un cinéma ou local similaire.

6. Article_ÎZ
La Finlande n'appliquera que le critère de la 
fixation aux fins de 1'art.icle B; ce même 
critère, au lieu du critère de la nationalité, 
sera appliqué aux fins du paragraphe 1, alinéa 
a), iu), de l'article 16.
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FRANCE

Article 5
Le Gouuernement de la République française 

déclare, conformément au paragraphe 3 de 
l'article 5 de la Conuention, qu'il écarte le 
critère de la première publication au profit du 
critère de la première fixation.

Article 12
Le Gouuernement de la République française 

déclare, en premier lieu, qu'il n'appliquera pas 
les dispositions de cet article pour tous les 
phonogrammes dont le producteur n'est pas ressor
tissant d'un Etat contractant, conformément aux 
dispositions préuues au paragraphe 1 alinéa A) 
sous alinéa iii de l'article 16 de cette même 
Conuention.

En deuxième lieu, le Gouuernement de la 
République française déclare qu'en ce qui concerne 
les phonogrammes dont le producteur est ressorti
ssant d'un autre Etat contractant, il limitera 
l'étendue et la durée de la protection préuue à 
cet. article (article 12), à celle que ce dernier 
Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés 
pour la première fois par des ressortissant 
français . "

29 juin 1987
Le Gouuernement français comprend l'expression 

"Cour internationale de Justice" figurant à 
l'article 30 de la Conuention comme couurant non 
seulement la Cour elle-même, mais encore une 
chambre de la Cour."

IRLANDE

1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 5, et conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 5 de la Conuention 
l'Irlande n'appliquera pas le critère de la 
fixation.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar
ticle 6, et conformément aux dispositions du pa
ragraphe 2 de l'article 6 de la Conuention : 
l'Irlande n'accordera de protection à des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé sur le territoire du même Etat 
contractant ;

3) En ce qui concerne l'article 12 et conformé
ment aux dispositions de l'alinéa a, ii) du para
graphe 1 de l'article 16 l'Irlande n'assurera pas 
la protection à des émission entendues en public : 
a) dans les locaux où des personnes résident ou 
logent, dans le cadre des agréments offerts 
exclusiuernent ou essentiellement aux résidents ou 
pensionnaires, à moins que des droits spéciaux ne 
soient perçus pour permettre d'accéder à la par
tie des locaux où 1 ' enregistrement: doit: être 
entendu; ou b) dans le cadre des actiuités d'un 
club, d'une société ou d'une autre organisation, 
ou d'actiuités organisées au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation, créés 
ou organisés sans buts lucratifs et ayant essen
tiellement des objectifs charitables ou se rat
tachant à l'auancement de la religion, de l'édu
cation ou de la protection sociale, à moins que 
des droits ne soient perçus pour permettre d'ac
céder à la partie des locaux où l'enregistrement 
doit être entendu et que tout ou partie du 
produit de ces droits soit utilisé autrement 
qu'aux fins de l'organisation.

ITALIE

"1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Conuention l'Italie n'accor
dera de protection à des émissions que si le 
siège social de l'organisme de radiodiffusion est 
situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;

"2) En ce qui concerne l ’article 12, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa a, de l'article 16 
de la Conuention

"a) L'Italie appliquera les dispositions de 
l'article 12 à l'utilisation par radiodiffusion 
et à toute autre communication au public à des 
fins commerciales, à l'exception de la cinémato- 
graphie;

"b) Elle n'appliquera les dispositions de 
l'article 12 qu'aux phonogrammes fixés dans un 
autre Etat contractant;

MC) En ce qui concerne les phonogrammes fixés 
dans un autre Etat contractant, elle limitera la 
durée et l'étendue de la protection préuue à 
l'article 12 à celles de la protection que ce 
même Etat contractant accorde aux phonogrammes 
fixés pour la première fois en Italie; toutefois, 
si cet Etat n'accorde pas la protection au même 
bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que 
l'Italie, ce fait ne sera pas considéré comme 
constituant une différence quant à l'étendue de 
la protection;

"3) En ce qui concerne l'article 13, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa b, de l'article 16 
de la Conuention l'Italie n'appliquera pas les 
dispositions de l'alinéa d de l'article 13;

"4) En ce qui concerne l'article 5 et conformé
ment à l'article 17 de la Conuention, l'Italie 
n'appliquera que le critère de la fixation aux 
fins de l'article u; ce même critère, au lieu du 
critère de la nationalité, est appliqué aux fins 
des déclarations préuues au paragaphe 1, alinéa a
iii et iu, de l'article 16 de la Conuention.".

JAPON

Déclarations :
1) Conformément au paragraphe 3 de l'article 5 

de la Conuention, le Gouuernement japonais 
n'appliquera pas le critère de la publication en 
ce qui concerne la protection des producteurs de 
phonogrammes,

2) Conformément au sous-alinéa ii) de l'alinéa 
a) du paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Conuention, le Gouuernement japonais appliquera 
les dispositions de l'article 12 de la Conuention 
concernant les utilisations pour la radiodiffusion 
ou le télégraphe,

3) Conformément au sous-alinéa iu) de l'alinéa
a) du paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Conuention,

i) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d'un Etat, 
contractant qui a fait une déclaration en 
uertu du sous-alinéa i) de l'alinéa a) du 
paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Conuention, en affirmant qu'il
n 'appliquerait pas les dispositions de 
l'article 12 de la Conuention, le 
Gouuernement japonais n'accorderea pas la 
protection préuue dans les dispoitions 
dudit article 12,
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ii) En ce qui concerne les phonograrnrnes dont le 
producteur est ressortissant d'un autre 
Etat contractant qui applique les disposi
tions de l'article 12 de la Conuention, le 
Gouuernement japonais limitera la durée de 
la protection préuue dans les dispositions 
de l'article 12 de la Conuention à celle 
pour laquelle cet Etat accorde une 
protection aux phonogrammes fixés pour la 
première fois par un ressortissant japonais.

LESOTHO

Réserues :
S'agissant de l'article 12 de ladite 

Conuention, le Gouuernement du Royaume du Lesotho 
déclare que les dispositions de cet article ne 
s'appliqueront pas aux programmes diffusés dans 
un but non lucratif ou lorsque la communication 
au public dans des lieux publics ne résulte pas 
d'une actiuité purement commerciale;

S'agissant de l'article 13, le Gouuernement du 
Royaume du Lesotho déclare qu'il ne se considère 
pas lié par les dispositions de l'alinéa d).

LUXEMBOURG

"1. En ce qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, le Luxembourg 
n'appliquera pas le critère de la publication 
mais uniquement les critères de nationalité et de 
la fixation conformément à l'article B, alinéa 3, 
de la Conuention.

"2. En ce qui concerne la protection des phono- 
gramrnes, le Luxembourg n'appliquera aucune des 
dispositions de l'article 12 conformément à 
l'article 16, alinéa 1, a, i, de la Conuention.

"3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, le Luxembourg n'appliquera pas la 
protection préuue à l'article 13, d, contre la 
communication au public de leurs émissions de 
téléuision conformément à l'article 16, alinéa 1, 
b de la Conuention."

MONACO

"1. En ce qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, il ne sera pas 
fait application, en uertu des dispositions de 
l'article 5, paragraphe 3, du critère de la 
publication mais uniquement des critères de la 
nationalité et de la fixation;

2. En ce qui concerne la protection des phono
grammes, il ne sera fait, application d'aucune des 
dispositions de l'article 12, comme l'autorise 
l'article 16, paragraphe 1, lettres a)-i);

3 . En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, il ne sera pas fait application des 
dispositions de l'article 13, lettre d ) , rela
tiues à la protection contre la communication au 
public des émissions de téléuision, comme l'auto
rise l'article 16, paragraphe 1, lettre b ) ."

NIGER

Déçlarations_ 1
"ïj Sur "l'article B , alinéa 3 : le "critère de 

la publication" est exclu;
"2) Sur l'article 16 : l'application de l'arti

cle 12 est totalement exclue."

NORUEGE

Réserues :
(a) Conformément au point a (ii) du paragraphe 

1 de l'article 16, l'article 12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
d'un phonogramme pour la radiodiffusion.2 .

b)Conformément au point a, iii, du paragraphe 1 
de l'article 16, l'article 12 ne sera pas appli
qué si le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant;

cj Conformément au point a, iu, du paragraphe 1 
de l'article 16, la protection préuue à l'arti
cle 12 pour les phonogrammes produits dans un 
autre Etat contractant par un ressortissant de 
cet Etat ne dépassera pas en étendue et en durée 
celle accordée par cet Etat aux phonogrammes 
produits pour la première fois par un ressortis
sant noruégien;

d) Conformément au paragraphe 2 de l'article 6,
il ne sera accordé de protection à des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé dans le même Etat contractant. 
Déclaration :

La loi norvégienne du 14 décembre 19B6 concer
nant la perception de taxes sur l'exécution en 
public d'enregistrements d'interprétations artis
tiques, etc., fixe des règles pour le uersement 
de ces taxes aux producteurs et exécutants de 
phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues 
est uersée sous forme de droits aux producteurs 
de phonogrammes en tant que groupe, sans distinc
tion de nationalité, à titre de rémunération pour 
l'utilisation publique de phonogrammes.

En uertu de cette loi, une aide peut, être 
uersée par prélèvement sur les taxes aux artis
tes, interprètes ou exécutants noruégiens et à 
leurs suruiuants sur la base de leurs besoins 
personnels. Cet arrangement de bienfaisance se 
situe tout à fait en dehors du champ d'applica
tion de la Conuention.

Le régime institué par ladite loi étant entiè
rement compatible auec les dispositions de la 
Conuention, il sera maintenu en uigueur.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

1) En uertu du paragraphe 3 de l'article 5 de 
la Convention, le Royaume-Uni n'appliquera pas en 
ce qui concerne les phonogrammes le critère de la 
fixation, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, 
de l'article B;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
'.l'article 6 de la Convention, le Royaume-Uni 
n'accordera de protection à des émissions que si 
le siège social de l'organisme de radiodiffusion 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et confor
mément au paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Convention,

a) Le Royaume-Uni n'appliquera pas les disposi
tions de l'article 12 en ce qui concerne les uti
lisations suivantes :
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i) Audition d'un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des 
personnes, si cette audition fait partie des 
avantages accordés exclusivement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires, 
sauf si un droit d'admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le phonogramme 
est utilisé;

ii) Audition en public d'un phonogramme dans le 
cadre des activités, ou au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation à 
but non lucratif ou dont l'objet essentiel 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
avoir accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé, et que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé à des fins autres 
que les fins de l'organisation,

b) Le Royaume-Uni n'accordera pas la protection 
prévue à l'article 12, en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur n'est pas ressor
tissant d'un autre Etat contractant ou en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur est

ressortissant d'un Etat contractant, qui a spéci
fié conformément au paragraphe 1, alinéa a. i, de
1 ' article 16 qu'il n'appliquera pas "Jes disposi
tions de l'article 12, à moins que le phonogramme 
n'ait été publié pour la première fois dans un 
Etat contractant qui n'a pas fait une telle 
déclaration.

ht) ■■ ■
"c) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa a,

iv ;
"d) Sur l'article .16, paragraphe. 1, alinéa b, 
les dispositions de l'article 13, alinéa d, ne 

seront appliquées qu'en ce qui. concerne la commu
nication au public d'émissions de télévision dans 
un cinéma ou local similaire;"

" e)... 3

TCHECOSLOUAQUIE

Avec les réserves prévues à l'article 16, para
graphe 1, alinéa a, iii et iv, de la Convention.

^Ë£iî.cati^n^ei^rjLtoriaie

Da_te__de_j2éçe£tiojn 
Participant de îa notification : Territoires

R o y a u m e - U n i .........  20 déc 1966 Gibraltar**'
10 mars 1970 Bermudes4-

NOTES :

^  Auec déclaration aux termes de laquelle la
Convention s'appliquera également au L a n d ___ de
Berlin à compter du jour où elle entrera en 
vigueur à 'l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni, de la République socia
liste souiétique de Biélorussie, de la Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont, identiques 
en substance, mutatis mutandis, à celles visées 
au deuxième paragraphe de la note 1 au chapitre
111 . 3 .

Par une communication reçue le 30 juin 
1989, le Gouvernement noruégien a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait. décidé de 
remplacer l'une des réserues concernant ladite 
Conuention, par une autre réserue.

Le texte de la réserue antérieure se lisait 
comme suit

a) Conformément au point a, ii, du paragraphe
1 de l'article 16, l'article 12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
uisant un but autre que lucratif.

Le 27 juin 1986, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement suédois la communication 
suiuante

En application de l'article 18 de la 
Conuention, la Suède retire ou modifie comme 
suit les notifications déposées auec l'instru
ment de ratification le 13 juillet 1962

1. La notification relatiue à l'article 6, 
paragraphe 2, est retirée;
2. La portée de la notification uisée à 
l'article 16, paragraphe 1 a) ii), selon 
laquelle la Suède n'appliquera les disposi
tions de l'article 12 qu'en ce qui concerne 
la radiodiffusion est réduite, en ce sens que 
la Suède appliquera les dispositions de 
l'article 12 à la radiodiffusion et à la 
communication au public. à des fins de 
commerce.
3. La notification relatiue. à l'article 17 
est retirée pour ce qui concerne la reproduc
tion de phonogrammes. A compter du 1er 
juillet 1986, la Suède accordera à tous les 
phonogrammes la protection préuue à l'article
10 de la Convention.

Les retraits et amendements prendront, effet le 
1er juillet 1986.

Pour le texte des réserues et déclarations non 
amendées et retirées voir Recueil,...des _Jra.it_és_ des 
Nations Unies, vol. 496, p. 94.

Sous réserve des mêmes déclarations que. 
celles qui ont été faites au nom du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord lors de 
la ratification.
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4. CONUE NT ION POU K LA PROTECTION DE. S PRODUCTEURS DE PHONOGRAMME!:; CONTRE L.A REPRODUCTION
NON AUTORISEE DE LEURS PHONOGRAMMES

En date à Genève du 29 octobre 197.1

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

18 avril 1973, 
18 avril 1973, 
Nations Unies,

con f o r rn é ment à 1 1 a r t: 1 cle 11. 
n° 124 30.
Recueil des Traités, uol. 866, 6 7 .

N o t e _ L a  Convention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la protection des 
phonogrammes, convoquée conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture et 1'Organisation mondiale de i a propriété intellectuelle. La Conférence s'est tenue à 
Genèue, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Par t c ipanl Signature

SAtif i_çati_o_nj_ 
acco g. t a £ i on [ A ) , 
adhésion (aj .fîâr.Ei.£.iE!3.ni !> i yruU jr c

Ra-.. H  i ( at lor., 

adhé:jun (aj

Allemagne, 
République
fédérale d 1 2 9 oct 19 7.1 7 f é u r 19 7 4

Argentine . . . 19 mars. 19 7 3 a
Australie . . . 12 mars 19 7 4 a
Autriche . , . 2 8 aur 19 7 2 6 mai 1982
Barbade . . . . 23 mars ] 9 8 3 a
Brésil.......... 29 oct 19 71 6 aoû t 19 7 5
Burkina Faso 14 oct 1987 a
Canada . . . . 29 oct 19 71
Chili ......... 15 déc 19 7 6 a
Colombie . . . 29 0 c t 1971
Costa Rica . . 1 mars 19 82 a
Danemark . . . 29 0 c t 1971 7 déc 1976
Egypte . . . . 15 déc 19 7 7 a
El Saluador . . 2 5 oct 197 8 a
Equateur . . . 29 oct 1971 4 j u i n 19 7̂ 1
Espagne . . . . 29 oct 19 71 16 mai 19 7 4
Etats-Unis

d'Amérique 29 oct 1971 26 nou 19 7 3
Fidji ......... lb juin 1972 a
Finlande . . 21 aur 19 72 18 d é c 1972
France . . . . 29 oct 19 7 1 12 sept 19 7 2
Guatemala . . , 14 c» c t 19 76 a
Honduras . . . 16 nou 19 89 a
Hongrie . . . . 2 4 féur 1 9 7 b a
I n d e ......... 29 oct 197 1 1 n ou 19 7 4
Iran (République

islamique d ‘) 29 oct 1971

Déclarations

Israël .......... 29 oct 19 71 10 j a n u 19 7 8
11 & 1 i e .......... 29 oct 19 72 20 déc 1976
Japon ............ 21 aur 19 7 1 19 juin 1978 A
K f! n y a ............ 4 aur 1972 6 janu 1976
L i e c h t e n s t e i n . 28 aur 19 72
Luxembourg . . . 29 oct 1971 25 nou 1975
Mexique .......... 29 oct 197 1 11 sept 1973
Monaco .......... 29 oct 1971 21 août. 19 7 4
Nicaragua . . , . 29 oct 1971
Noruège .......... 28 aur 19 72 10 aur 197 8
N o u u e 11 e - Z é 1 a n d e 3 mai 1976 a
Panama .......... 28 aur 19 72 20 mars 1974
Paraguay . . . . 30 oct 1978 a
P é r' o u ............ 7 mai 198 5 a
Philippines , . . 29 aur 19 7 21
R é p u b .1 ique de

Corée .......... 1 juil 19 8 7 a
Royaume.Uni . . . 29 oct 19 vi 5 déc 19 7 2
Saint-Siège . . . 29 oct 1971 4 aur 19 77
Suède ............ 29 0 c t 1971 1.8 j anu 1973
Suisse .......... 29 oct 197 1
T chécoslovaquie . b oct 19 84 a
Trinité et Tobago 2 7 juin 1988 a
Uruguay .......... 29 oct 1971 6 oct 1982
Uenezuela . . 3 0 juil 1982 a
Yougoslauie . . . 29 oct 1971
Zaire ........ 25 juil 19 7 7 a

et réserves

(En l'absence d 1 indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la rat i f i cation, de l'accepta t. ion ou de 1 1 a d h é s i. on.)

EGYP T E 1 

HONGRIL

A) A propos des paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 9 :

De l'auis de ]a République populaire hongroise, 
les paragraphes 1 et 2 de l'article 9 de la Con
vention ont un caractère discriminatoire. La Con.
uention est un instrument général et multilatéral 
auquel tous les Etats ont donc le droit d'être 
parties, conformément aux principes fondamentaux 
du droit international.

B) A propos du paragraphe 3 de l'article 11 :
La République populaire hongroise déclare les 

dispositions du paragraphe 3 de l'article 11 de 
la Conuention incompatibles auec le principe de

l'indépendance des pays et des peuples coloniaux, 
affirmé notamment: dans la résolution 1514 (XU) de 
"l'Assemblée générale des Nations Unies.

TCHECOSLOUAQUIE

1er féurier 198b
"Les dispositions du paragraphe 3 de l'article

11 de la Convention pour la protection des p r o 
ducteurs de phonogrammes contre la reproduction 
non autorisée de leurs phonogrammes sont en con
tradiction auec "la Déclaration sur "l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui a été adoptée à la quinzième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies (résolution 
1514 (XU) du 14 décembre .1960."
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fi jo_p 1 i_c at i on_ t e r r i L. o r i a 1 e 

Da te_ d e r  é c e p 11 o n
d_G!__la notification j Territoires ;

Royaume-Uni..............  4 déc 1974 Bermudes, îles Caïmanes, Gibraltar, Hong-kong, île
de Man, Montserrat, Sainte-Lucie, Seychelles, 
îles Uierges britanniques

N O T E S :  déclaration, u o i r Re c.u_e_i I_.... dĵ s _ 'T r a it é s des Nations
Unies, uol. 3 067, p. 327.

^  Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouuernement égyptien a informé 3e Secrétaire 
général qu'il auait. décidé de retirer la déclara 
tion relatiue à Israël. Pour le texte de la
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XIV.5 : Objets de caractère éducatif— -Protocole de 1976

B . PROTOCOLF. A L'ACCORD POUR L ' l'MPOR T'ATION D'OBJETS DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU
CULTUREL DU 22 NOUEMBRE 19BO

Conclu à Nairobi le 26 novembre 1976

2 janvier 1982, conformément à l'article UIII, paragraphe 17 a).
2 janvier 1982, n° 20669.
Actes de la Conférence générale, dix-neuvième session, Nairobi.,_2j^o£tobre^30_jTjouenH

bre_1976,__^qïuiT^_l_j__rés£ÎUitjj3njî (UNESCO ISBN 9 2-3-201496-3), et procès-verbal de
rectification du texte authentique anglais de l'article UIII, paragraphe 14, a, 
établi par le Secrétaire général le 2B octobre 1977.

Note_j_ Le Protocole, approuvé "le 30 mars 1976 par un Comité spécial d'experts gouvernementaux convoqué 
en vertu de la résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence générale de 1 ' UNESCO, a été 
adopté sur le rapport de la Commission du Programme II à la 34e session plénière de la dix-neuvième 
session de la Conférence générale de l'UNESCO à Nairobi. (Kenya) le 26 novembre 1976, et ouvert à la si
gnature le 1er mars 1977.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGIST REMENT : 
TEXTE :

R a < i <- i c a L i o n , 
adhésion_faj_j_ 

Participant Siqnature a cc eotation (fl)

Allemagne,
République c
fédérale d 1 , 18 juin 19 80 17 août 1989

Barbade ......... 10 aur 1979
Belgique . . . , 18 juin 1980 2 B sept 1986
Danemark . . . . 18 juin 19 80 17 féur 1983
‘E g y p t e ......... 18 sept 1981
Etats-Unis

d 1 Amérique . , 1 sept 1981 1B mai 1989
Finlande . . . . 17 féur 198 7
France ......... 18 juin 1980 3 janu 1986
Grèce ............ 4 mars 198 3

Déclarations

adhésion fa)~.
Participant signature acceptation_( n J_

I r a q ............ 13 aur 1978 a
Irlande .......... 18 juin 1980 18 juin 1980
Italie .......... 18 juin 1980 2 juil 1981 A
Luxembourg . . . 18 juin 1980 22 juin 1982
Nouuelle-Zélande1 9 nou 1981
O m a n ............ 19 déc 1977
Pays-Bas^ . , 18 juin 1980 15 j uii 1981 A
Portugal . . . , 11 juin 1984 a
Royaurne-Uni3 . . . 18 juin 1980 9 juin 1982
Saint-Marin . . . 30 j u i 1 1985 a
Saint-Siège . . . 22 féur 1980 a
Yougoslauie . . . 13 nou 1981 a

et réserve^s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

BARBADE ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Le Gouvernement barbadien déclare qu'il ne sera 
pas lié par l'annexe H.

BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE4 , IRLANDE, ITALIE, 
PAYS-BAS, REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE5

lors_de la_sianature_:
Chacun des Gouvernements des Etats susmention

nés, conformément aux dispositions du paragraphe
a) de l'article 16 dudit Protocole, a formulé une 
déclaration, aux termes de laquelle il ne sera 
pas lié par les Parties II et EU, ni par les an
nexes Cl, F, G et H dudit Protocole, et dans le 
cadre de la Communauté économique européenne, 
examinera la possibilité d'accepter l'annexe C,1 à 
la lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

DANEMARK

R é s e r v e L
"En vertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole, 

le Gouvernement danois déclare qu'il ne sera 
paslié par la partie II, la partie IU, l'annexe 
C.l, l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H."

Déclaration :
... [Les Etats-Unis d'Amérique] ne seront pas 

liés par [les] annexes C.l, F, G et H. Les 
Etats-Unis examineront la possibilité de retirer 
cette déclaraiton en ce qui concerne l'annexe
C.l, et d'accepter ladite annexe en fonction de 
la position adoptée à l'égard de cette annexe par 
d'autres parties contractantes.

FINLANDE

. . . [La Finlande] ne se sera pas lié par les 
parties II et IV et les annexes C.l, F et G du
Protocole.

GRECE
?._é s e r ye_

Le Gouvernement, grec ne sera pas lié par les 
parties II et IU et les annexes C.1, F, G et H.

IRAQ6

La participation de la République d'Iraq au 
Protocole susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël ou 
qu'elle établisse des relations avec ce dernier.
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IRLANDE:

L'Irlande ne sera pas liée par les Parties II 
et IU, ni par l'annexe C.l, l'annexe F, l'annexe 
G et l'annexe H dudit Protocole, ou par aucune de 
ces Parties ou annexes.

ITALIE

Déclaration faite lors de la siqnature et confir
m ée lors de l'accepta t i o n i
a) L'Italie ne sera pas liée par les parties II 

et IV, ni par les annexes C.l, F, G et H dudit 
Protocole ;

b) Dans le cadre de la Communauté économique 
européenne, l'Italie examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.l à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes.

LUXEMBOURG

Réserve faite lors de la siqnature et confirmée 
lors de la ratification:
a) Le Grand-Duché de Luxembourg ne sera pas lié 

par les parties II et IV, ni par l'annexe C.l, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H dudit 
Protocole ;

b) Le Grand-Duché de Luxembourg, dans le cadre 
de la Communauté économique européenne, examinera 
la possibilité d'accepter l'annexe C.l à la 
lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

NOUVELLE-ZELANDE

Lors de la siqnature_i
Le Gouvernement néo-zélandais ne sera pas lié 

par les annexes C.l, F et H du Protocole.

PAYS-BAS

Réserve faite_lors de__la__siqnature_et confirmée
lors de l'acceptation_
Conformément au paragraphe 16 a) du Protocole, 

le Royaume ne sera pas lié par les parties II et 
IV, ni par les annexes C.l, F, G et H dudit Pro
tocole .

PORTUGAL

Déclaration :
Conformément au paragraphe 16 a) [le Portugal] 

ne sera pas lié par les parties II et IV a) et 
les annexes C.l, F, G et H du Protocole.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Réserve fai te lors de la__siqnature et confirmée
lors de .la ratification:
Le Royaume-Uni. ne sera pas lié par les parties

II et IV, ni par l'annexe C.l, l'annexe F, 
l'annexe G et l'annexe H;

Dans le cadre de la Communauté économique euro
péenne, le Royaume-Uni examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.l à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes .
Lors de la ratification:

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve le droit 
d'étendre, à une date ultérieure, le Protocole à 
tout territoire qu'il représente sur le plan 
international et auquel l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique ou culturel a été étendu conFormé- 
ment aux dispositions de l'article XIII de
1 ' Accord.

NOTES :

ly" Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré 
que la signature dudit Protocole s'étendait aux 
îles Tokélaou.

Pour le Royaume en Europe, et à partir du
1 janvier 1986, Aruba.

3/ Par une communication reçue le 20 avril 
1989, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré 
que le Protocole s'appliquera, avec effet à cet 
même date, sous réserve des mêmes déclarations 
faites par le Royaume-Uni, aux territoires 
suivants dont le Royaume-Uni assure les relations 
internationales

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernsey, 
île de Man, Anguilla, îles Caïmanes, îles 
Falkland, îles Géorgie du sud et les îles 
Sanduiich du sud, Gibraltar, Montserrat, Sainte 
Hélène, Sainte Hélène et dépendances, îles 
Turques et Caïques et "les zones de souveraineté 
du Royaume-Uni d'Akrotiri et de Dhekelia dans 
1'île de Chypre.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 7 

aoQtl 1 9 8 9 d u  Gouvernement argentin une objection
identique en substance, mutatis__mu_tandis, que
celle faite à la note 10 du chapitre IV. 3 à cet 
égard, et se référant en outre aux Résolutions de 
l'Assemblée générale nos 41/40/, 42/19 et 43/25.

Lors de .la ratification, le Gouvernement 
français a confirmé sa déclaration faite lors de 
la signature.

Lors de la ratification, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a confirmé 
cette déclaration. Dans une lettre accompagnant 
son instrument de ratification, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a également 
déclaré que le Protocole s'appliquera aussi à 
Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de 
sont entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

6/ Eu égard cette déclaration, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement israélien le 1er 
mai 1979 la communication suivante :

"L'instrument déposé par le Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël. De l'avis du Gouver
nement israélien, ce n'est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante avec les 
principes, les buts et objectifs de l'Organisa
tion. La déclaration du Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui incombent en uertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouuernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité."
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XIV. 6 : Université pour la paix

6. ACCORD INTERNATIONAL PORTANT CREATION DE L.1 UNIVERSITE POUR LA PAIX

Adopté jaar _1 'Assemblée générale_c[es_fM_at_ionsUnies_leb _lj?80

ENTREE EN VIGUEUR : 7 avril 1981, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT : 7 auril 1981, n° 19735.
TEXTE : A/RES/3 b/bb .

Note : L'Accord a été adopté par la résolution 35/551 de l'Assemblée générale des Nations Unies en 
date’ Hu b’ décembre 1980. II a été ouvert à la signature définitive de tous les Etats au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York du b décembre 1980 au 31 décembre 1981,

Si_g_iia_ture
déiiJîiEiveXs.1-1.

Participant adhésion

Bangladesh ................. 8 aur 1981 S
Cameroun ................... 16 aoû t 19 82
Chili.......................... 2 mars 1981 s
Chypre ...................... 15 mars 1983
Colombie ................... .18 mars 1981 S
Costa Rica ................. B déc 1980 s
C u b a ........................ 9 août 198B
Equateur ................... 18 mars 1981 s
El Saluador ................. 7 aur 1981 s
Espagne ...................... 21 aur 1981 s
Guatemala ................... 14 sept 1981 s
Honduras ................... 10 aur 1981 s

3 déc 1981 s
Italie ...................... 27 nou 1981 s
Kampuchea démocratique . . 10 aur 1981 s
Mexique ...................... 1B mai 1981 s

Signature 
définitive(s).

P a r t i t ^ i p a n t  a d h é s i _ o n

N i c a r a g u a ...................  3 aur 1981 s_
P a k i s t a n ...................  30 mars 1981 s
P a n a m a ...................... 20 mars 1981 s
P é r o u ........................  9 aur 1981 s
P h i l i p p i n e s .................  20 mars 1984
République dominicaine . . 21 nou 1983
Saint L u c i e .................  2 sept: 1986
S é n é g a l ...................... 1 aur 1981 s
Sri L a n k a ...................  10 août 1981 s
S u r i n a m e ...................  3 juin 1981 s
T o g o ........................  B juin 1981 s
Union des Républiques

socialistes souiétiques 23 déc 1987
U r u g u a y ...................... 19 nou 198b
V e n e z u e l a ...................  b déc 1980 s
Y o u g o s a l u i e .................  19 janu 1983

NOTE :

Documents officiels, de I 'Assemblée__générale .__ trente-cinquième__session.. Supplément__n ° __31
(A/35/49).; 'p. 119 .
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XIU.7 : Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie

7. STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE 
ET LA BIOTECHNOLOGIE

Conclus à Madrid le 13 septembre 1983

Non encore en uigueur (uoir article 21).
TEXTE : ID/WG.397/8; uoir aussi le Protocole de la reprise de la réunion de plénipotentiaires [(XIU.7a)], 

ci-après.

Note_Les Statuts ont été adoptés à la Réunion plénipotentiaire au niueau ministériel sur la création
du Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie tenue à Madrid (Espagne) du 7 au 13 
septembre 1983 sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies pour le déueloppement industriel. 
Ils ont été ouuerts à la signature à Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et restent ouuerts à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'à la date de leur entrée en 
uigueur.

Participant

Afghanistan

Algérie . 
Argentine 
Bhoutan 
Boliuie . 
Brésil 
Bulgarie 
Chili . . 
Chine . . 
Congo . . 
Colombie 
Cuba . . 
Egypte 
Equateur 
Espagne 
Grèce . 
Hongrie 
Inde
Indonésie 
Iran

(Republique 
islamique d

Siqnature. 
Siqnature 
ad_£efe£endumj. 
Confirmation 
de_s^i g nature 
ad referendum (C)

LSI

13 sept
2 8 mars 
13 sept 
13 sept
3 1 mai 
13 sept
5 mai

13 sept
13 sept
13 sept
13 sept
21 nou
13 sept
13 sept
13 sept

13 sept
13 sept
13 janu
13 sept
13 sept

1983 S
1984 C 
1983
1983
1984 
1983 
1986 S 
1983 S 
1983 
1983 
1983
1986 
1983 
1983 
1983

1983
1983
1987 
1983 
1983

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A)

6 juil 1988 
11 sept 1987

7 mai 19 8 5

23 juin 1986 A

30 juin 1986 
13 janu 198 7

13 janu 1987 A 
9 juil 1985

) 29 aur 1988 S

Participant

Iraq 
Italie 
Koweït 
Maroc 
Maurice 
Mauri tanie 
Mexique .

Nigéria . 
Pakistan 
Panama 
Pérou . . 
Sénégal . 
Soudan 
Thaïlande 
Trinité-et 

Tobago 
Tunisie . 
Turquie . 
Uenezuela 
Uiet Nam 
Yougoslauie 
Zaïre .

S iqnatur e ,
Siqnature
ad referendum,_(S )
Confirmation Ratification,
de siqnature ’ adhésion (a), 
ad referendum (C) acceptation (A)

28 féur 
13 sept 
13 sept 
19 oct 
19 sept 
13 sept 
13 sept 
2 1 mai 
13 sept
4 nou

U  déc
22 mars
29 juin 

13 sept
13 sept

19 84 
1983
1983
1984 
1984 
1983
1983 S
1984 Ç 
1983
1983
1984 
1984 
1984 
1983 
1983

13 sept 1983
2 7 oct 1983
22 sept 1987
13 sept 1983
17 sept 1984
13 sept 1983
13 sept 1983

19 féur 1985

21 oct 1986 J 

5 janu 1989

21 janu 1988

12 août 1986 

4 mai 19 85

10 janu 1989 
15 oct 1985

18 mars 1987

Déclarations et_réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

CUBA
Lors de la ratification_^

Le Gouuernement de la République de Cuba fait 
réserue expresse à l'égard des alinéas 2, 3 et 4 
de l'article 14 des Statuts du Centre internatio
nal pour le génie génétique et la biotechnologie, 
car il estime que leurs dispositions sont 
contraires à celles de l'article 4 de la Conuen
tion de Paris du 20 mars [1883J pour la protec
tion de la propriété industrielle, à laquelle Cuba 
est partie, et à la législation nationale qui 
garantit l'application de cette Conuention.

ESPAGNE

Ĵ or_s__de_l^sij3nt^_ure
Auec réserue à 

paragraphe 4.
l'égard de l'article .13 ,

TRINITE-ET-TOBAGO

L o ! ^ d ^ ! § _ y j i n â t u r e _ L
.lÂ^eryei

Ën uertu de la réserue qu'il fait aux articles
10 et U  de ces statuts, le Gouuernement de la 
Trinité-et-Tobago n'accepte aucune obligation en 
ce qui concerne le financement du Centre interna
tional par des contributions mises en recouvre
ment ou par des contributions uolontaires du 
Gouuernement de la Trinité-et-Tobago, en l'absen
ce de toute décision concernant le choix d'un 
pays hôte pour le Centre international et, par 
conséquent, en l'absence de toute indication 
concernant le coût du Centre international et la 
part de ce coût à supporter par le pays hôte, 
d'une part, ou par les autres Etats Membres, 
d 'autre part.
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XIU.7 : Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie

MEXIQUE

Les Etats-Unis du Mexique, conformément à 
l'article 19 de la Conuention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle de 1967, 
déclarent qu'ils appliqueront la politique

générale relatiue aux droits de propriété intel
lectuelle établie par le Conseil d'administration 
du Centre international pour le génie génétique 
et la biotechnologie, dans la mesure où cette 
politique sera conforme aux principes énumérés en 
la matière dans ladite Conuention de Paris.

NOTES:

L'instrument de ratification était accompagné d'une déclaration aux termes de laquelle la 
ratificaction par le Koweït n'implique ni la reconnaissance d'Israël, ni l'établissement de relations 
conventionnelles quelconques auec Israël.
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XIV,7 a): Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie-Protocol de 4 auril 1984

a) PROTOCOLE DE Lfl REPRISE L)E LA REUNION DE PLENIPOTENTIAIRES RELATIVE 
A LA CREATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE ET

LA BIOT LCHNOLOGIL

Conclu rt Vienne ie 4 auri 1 1 ■< ti 'i 

Non encore en uigueur (uoir article 21 des Statuts1 .)
TEXTE : Notification dépositaire C .N .96.19 84.TREflTIES-3 du 12 juin 1984.

Note i La réunion plénipotentiaire relatiue à la création du Centre international pour le génie 
genétique et la biotechnologie tenue à Vienne, Autriche, du 3 au 4 auril 1984, a adopté ledit'Protocole, 
en langue anglaise seulement, afin de compléter l'article 1, paragraphe 2, des Statuts du Centre 
international pour le génie génétique et la biotechnologie, conclus à Madrid le 13 septembre 1983. Le 
Protocole a été ouuert à la signature de toutes les Parties contractantes des Statuts à Vienne, du 4 au
12 auril 1984, et le restera au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'à la date de 
l'entrée en uigueur desdits Statuts.

A toutes fins pratiques et juridiques, le Protocole complète les Statuts et est, par conséquent, 
considéré comme formant partie intégrante de ces derniers .

Partiçi£ajit.
Signature 
ad referendum

Afghanistan 
Algérie .
Argentine 
Bhoutan
Brésil . . . B mai 198B 
Bulgarie 
Chili , ,
Colombie 
Cuba . ,
Egypte . . .  2 janu 1986 
Grèce . .
Hongrie .
Inde . .
Iran

(République
islamique d') 29 aur 1988

Signature 
définitive.
Confirmation de

Sianajture 
définitiue, 
Confirmation de

signature £CJ Participant ad referendum siqnature (C}

1B août 1984 Iraq . . . . 23 oct 1984
4- nou 1985 Italie . . . 4 aur 1984
4 aur 1984 Maroc . . . . 19 oct 19 8 ̂1

3 1 mai 1984 Maurice . . . 19 sept. 1984
Mexique . . . 25 oct 1984 21 janu 1988 (C)

4 aur 1984 Nigéria . . . 2 mai 1985
4 aur 1984 Panama . . . 11 déc 1984

14 sept 1987 Pérou . . . . 4 aur 1984
4 aur 1984 Trinité-et-

13 janu 1987 C Tobago . . 8 féu 1985
4 aur 1984 Turquie . . . 22 sept 1987

14 sept 1987 Sénégal . . . 29 juin 1984
4 aur 1984 Venezuela . . 4 aur 1984

Viet Nam , . 17 sept 19 84
Yougoslauie . 4 aur 19 8 ̂

NOTES :

Le Protocole prendra effet lors de l'entrée en uigueur des Statuts en uertu de l'article 21 de 
ces derniers.
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CHAPI1 RE XU. DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

1. CONUENTION CONCERNANT LA DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Eta bl i e e t ou verte à 1_J adh é sio n 1e_ 6 au r i 1 __ 1950_j>ar la Ccinf/'irerice dos Nations Unies sur..-....!.® ,d_é cslaration
do d é c è s o o :u’ r n ri r. : • v. ri i s p a r u s- s

ENTREE EN UIGUEUR : 24- januier 1952, conformément à l'article 14.
ENREGISTREMENT : 24 januier 1952. n° 16.10.
TEXTE Nations Unies, Recueil.des Taités, uol. 119, p. 99.
EXTINCTION : 24 januier 1972, conformément à l'article premier du Protocole du lb januier

1967, (Nations Unies, Rej^j^JLdLçjLJlxaAté.s., U°1 ■ 808, p. 296).

Note : La Conférence a été convoquée en application de la résolution 309 (IU)1 du 3 décembre 1949 de 
l'Assemblée générale et s'est réunie à Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril 1950. Pour le texte
de l'Acte final de la Conférence, voir Nations Unies, J?e.çtjei_l_des_Traités, uol. 119, p. 99.

Conformément au paragraphe 1 de l'article 17, la Conuention devait cesser d'auoir effet le 23 janvier 
1957. Toutefois, la Convention est restée en vigueur jusqu'au 24 janvier 1972 par suite de l'adoption 
des protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 et du 15 janvier 1967 (uoir chapitres XU.2 et XU.3).

P a r t i c i y a r. t Ad h es i on

Allemagne, République
fédérale d ' .............. .......30 janv 1956

B e l g i q u e ................... .......22 juil 1953?
Chine-

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte,

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La Convention concernant la déclaration de 
décès de personnes disparues s'applique également 
a u Land de Merlin.

Sur les instructions de son Gouvernement, 
1 ' Observateur permanent a l'honneur de porter à 
la connaissance du Secrétaire général que, con
formément. au paragraphe 3 de I'article 2 de la
Conuention, le Pmt.sqer i i.h'._S ch ci".'.'tier y à Berlin-
Schôneberg a été désigné comme le tribunal ayant 
compétence exclusiue pour recevoir des requêtes 
et prononcer des déclarations de décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels ces fonctions sont 
normalement attribuées aux termes du paragraphe 2 
de l'article 2. La dévolution de compétence à
1 ' flmtsjaeriçJxt __Sçhorieber<j. vaut également pour le 
Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouverne
ment, l'observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, conformé
ment. au paragraphe 2 de l'article premier, ,1e 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de la 
Convention aux personnes qui ont disparu posté
rieurement à 1945 dans les circonstances analo
gues à celles prévues au paragraphe 1 de l'arti
cle premier. Cette mesure s'applique également au 
Land de Berlin,

Part i cipant fldh_ésion

Guatemala .......... . . .  25 déc 1951
Israël ........................ . . .  7 mai 1952
Italie .............. . . .  25 mars 19S8
Pakistan ............ . . .  6 déc 19 5 5

e.t_ réserves

la date de réception est celle de l'adhésion.)

ISRAEL

En raison des dispositions de la législation 
nationale d'Israël selon lesquelles les questions 
matrimoniales sont de la compétence exclusive des 
tribunaux religieux établis, les effets à attri
buer, en ce qui concerne la dissolution du maria
ge, aux déclarations de décès prononcées confor
mément à la Convention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues ou remplissant 
les conditions requises par les articles 1, 2 et
3 de ladite Convention et ualables en vertu des 
dispositions de l'article 6 de la Convention, 
dépendront de la mesure dans '.laquelle le tribunal 
religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître à ces déclarations lesdits effets 
selon les règles de la loi religieuse qu'il 
a p p 1 i q u e..

PAKISIAN

11 avril 1956
Le Gouvernement pakistanais a étendu 1 'applica

tion de "i a Conuention aux personnes disparues 
après 1945.
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XU.l : Déclaration de décès de personnes.disparues

NOTES :

1/f Documents____ officiels__  de _ 1 1 Assemblée
générale.__quatrième s~ession (Â7Î251 et "Corr. "i
et 2), p. bb. .. ..

2/ fluec une déclaration aux termes de 
laquelle le Gouuernement belge n'entend assumer

aucune obligation en ce qui concerne le Congo 
belge et les territoires sous tutelle du 
Ruanda-Urundi .

3/ Adhésion au nom de la République de Chine 
le 20 décembre 1950. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).
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XU . 2 Déclaration de décès de personnes disparues

2. PROTOCOLE PORTANT PROLONGATION DE LA VALIDITE. DE LA CONUENTION CONCERNANT LA DECLARATION
DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l'adhésion à New York le 16 janvier 1957

ENTREE EN UIGUEUR : 22 januier 1957, conformément à l'article III, a.
ENREGISTREMENT : 22 januier 1957, n° 1610.
TEXTE" : Nations Unies , Recueil, des_T.r_ai tés , vol. 258, p. 393,
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 : voir chapitre XU.l.

£ïülti_c lisant Adhésion

Allemagne, République fédérale d ' 1 23 oct 1958 
Chine^
G u a t e m a l a ........................... 8 août 1961
Israël.................................. 22 janv 1957

Part ici pa ni

Italie .................
Kampuchea démocratique 
Pakistan ..............

Adhésion

2 5 ma r s 19 5 8 
30 juil 1957 
21 janv 1957

NOTES :

Une note accompagnant l'instrument d ' a d h é 
sion contient la déclaration suivante :

Le Protocole portant prolongation de la vali
dité de la Convention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues est également 
applicable au Land de Berlin

En outre, sur les instructions de son Gouver
nement, 1'Observateur permanent a l'honneur de 
porter à la connaissance du Secrétaire général 
que, conformément au paragraphe 3 de l'article
2 de la Convention, le flmtsqericht SchCneberg à 
Berlin-Schoneberg a été désigné comme le tribu
nal ayant compétence exclusive pour recevoir 
des requêtes et prononcer des déclarations de 
décès au lieu et place des tribunaux auxquels 
ces fonctions sont normalement attribuées aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 2. La dévo
lution de compétence à 1'Amtsgericht Schoneberg 
uaut également pour le Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouuerne

ment, 1'Obseruateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, confor
mément. au paragraphe 2 de l'article premier, le 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de 
la Convention aux personnes qui. ont disparu 
postérieurement à 194-5 dans des circonstances 
analogues à celles prévues au paragraphe 1 de 
l'article premier. Cette mesure s'applique éga
lement au Land__de Berlin.

2/ Adhésion au nom de la République de Chine 
le 9 septembre 1957. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Fu égard à 
l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les missions 
permanentes de la Hongrie, de l'Inde, de la Polo
gne et de la Yougoslavie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui. concerne la nature de ces 
communications, uoir note 3 au chapitre UI.14.
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XU.3 : Déclaration de décès de personnes disparues

3. PROTOCOLE PORTANT NOUUELLE PROLONGATION DE L.A UALIDITE DE LA CONUENTION CONCERNANT LA 
DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouuert _à I 1 adhés ion m Ai oui York ie l‘> januier 190'/

ENTREE EN UIG.UEUR : 24 januier 1967, conformément à l'article 3.
ENREGISTREMENT : 24 januier 1967, n° 1610.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 588, p. 290.
EXTINCTION de la Conue.ntion du 6 auriï 1950 : uoir chapitre XU.l.

Note_Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au désir exprimé
par plusieurs Etats parties à la Conuention du 6 auril 1950.

Participant

Chine1 
Guatemala . 
Israël . .

Adhésion

24 janu 1967 
15 sept 1967

Part i c i.pijri I Adhésion

Italie .................
Kampuchea démocratique 
Pakistan ...............

24 janu 196 7 
11 août 1967 
24 janu 1967

NOTES :

^  Adhésion au nom de la République de Chine le 23 januier 1967. Uoir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).
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CHAPITRE XUI. CONDITION DE LA FEMME1

1. CONUENTION SUR LES DROITS POLITIQUES DE LA FEMME 

Ouuerte à la siqnature à New York le 31 mars 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 7 juillet 1954, conformément à l'article UI.
ENREGISTREMENT: 7 juillet 1954, n° 2613.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités , uol. 193, p. 135.

Note__i La Conuention a été ouuerte à la signature en application de la résolution 640 (UII)2 ,
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1952.

Ratificatio n , 

Participant Siqnature succession (d)

Afghanistan . . , 16 nou 1966 a
Albanie ......... 12 mai 1955 a
Allemagne, République

fédérale d ‘ . . 4 nou 1970 a3
Angola ......... 17 sept 1986 a
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d
Argentine . . . . 31 mars 1953 27 féur 1961
Australie . . . . 10 déc 1974 a
Autriche . . . . 19 oct 1959 18 aur 1969
Bahamas ......... 16 août 19 7 7 d
Barbade ......... 12 j anu 1973 a
Belqique . . , . 20 mai 1964 a
Boliuie ......... 9 aur 1953 22 sept 1970
Brésil ......... 20 rnai 1953 13 août 1963
Bulgarie . . , . 17 mars 1954 a
Canada ......... 30 j anu 1957 a
Child.............. 31 mars 1953 18 oct 1967
Chine**"
Chypre ......... 10 sept 1968 12 nou 1968
Colombie . . . . 5 août 1986 a
Congo ............ 15 oct 1962 d
Costa Rica . . . 31 mars 1953 25 j uii 1967
C u b a ............ 31 mars 1953 8 aur 1954
Danemark , . . . 29 oct 1953 7 juil 1954
Egypte ......... 8 sept 1981 a
El Salvador . , . 24 juin 1953
Equateur . . . , 3 1 mars 1953 23 aur 1954
Espagne ......... 14 j anu 1974 a
Etats-Unis

d ’Amérique . . 8 aur 1976 a
Fidji ............ 12 juin 1972 d
Finlande . . . . 6 oct 1958 a
France ......... 31 mars 1953 22 aur 1957
Gabon ............ 19 aur 1967 19 aur 1967
Ghana ............ 28 déc 1965 a
Grèce ............ 1 aur 1953 29 déc 1953
Guatemala . . . . 31 mars 1953 7 oct 1959
Guinée ......... 19 mars 1975 2 4- j anu 1978
Haïti ............ 23 juil 1957 12 féur 1958
Hongrie ......... 2 sept 1954 20 j anu 1955

d 5Iles Salomon . . 3 sept 1981
I n d e ............ 29 aur 1953 1 nou 1961
Indonésie . . . . 31 mars 1953 16 déc 1958
Irlande ......... 14 nou 1968 a
Islande ......... 25 nou 1953 30 juin 1954

Ratificati o n , 
adhésion (a), 

Participant. Siqnature succession (d)

Israël .......... 14 aur 1953 6 j uii 1954
Italie .......... 6 mars 1968 a
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 16 mai 1989 a
Jamaïque . . . . 14 août. 1966 a

1 aur 1955 13 juil 1955
Lesotho .......... 4 nou 1974 a
Liban ............ 24 féur 1954 5 juin 1956
Libéria .......... 9 déc 1953
Luxembourg . . . 4 juin 1969 1 nou 1976
Madagascar . . . 12 féur 1964 a
Malawi .......... 29 juin 1966 a

16 j uii 1974 a
9 juil 1968 a

22 nou 1976 a
Maurice .......... 18 j uii 1969 i
Mauritanie . . . 4. mai 1976 a
Mexique .......... 31 mars 1953 23 mars 1981
Mongolie . . . . 18 août 1965 a
Myanmar .......... 14 sept 1954
Népal ............ 26 aur 1966 a
Nicaragua . . . . 17 j anu 19 57 a
Niger ............ 7 déc 1964 .i'
Nigéria .......... 11 j uii 1980 17 nou 1980
Noruège .......... 18 sept 1953 24 août 1956
Nouuelle-Zélande 22 mai 1968 a
Pakistan . . . . 18 mai 1954 7 déc 1954
Papouasie-Nouuelle

Guinée . . . . 27 janu 1982 a
Paraguay , . . , 16 nou 1953
Pays-Bas . . . . 8 août 1968 30 juil 1971

1 juil 1975 a
Philippines . . . 23 sept 1953 12 sept 1957

31 mars 1953 11 août 19 54
République

centrafricaine 4- sept 1962 d
République de Corée 23 juin 1959 a
République

démocratique
allemande . . . 27 mars 1973 a

République
démocratique
populaire lao 28 janu 1969 a

République
dominicaine . 3 1 mars 1953 11 déc 1953
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Ratification, 
adhésion (a). 

Participant Signature succession (d)

République
socialiste
souiétique
de Biélorussie 3 1 mars 1953 11 août 1954

République
socialiste!
souiétique
d 1 Ukraine . . . 31 mars 1953 15 nou 19 54

République -Unie
de Tanzanie . . 19 juin 1975 a

Roumanie . . . . 27 aur 1954 6 août 1954
Royaurne-Uni . . . 24 féur 1967 a
Sénégal ......... 2 mai .19 6 3 à
Sierra Leone . . 25 j uii 1962 a
Suède ............ 6 oct 1953 31 mars 1954
Swaziland . . . . 20 juil 1970 a

Déclarations

Ratification . 
adhésion (a), 

Participant Signature. succession (d)

Tchécoslouaquie . 3 1 mars 1953 6 aur 1955
Thaïlande . . . . 5 mars 1954 30 nou 1954
Trinité-et-Tobago 24 j uin 1966 a
Tunisie .......... 24 j anu 1968 a
Turquie .......... 12 j anu 1954 26 janu 1960
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 31 mars 1953 3 mai 1954

Uruguay .......... 26 mai 1953
Uenezuela . . . . 31 mai 1983 a
Yémen démocratique 9 féur 1987 a
Yougoslauie . . . 3 1 mars 1953 23 juin 1954
Zaïre ............ 12 oct 1977 a
Zambie .......... 4 féur 1972 a

réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE

" 1 . En__ce__qui__concerne_l'article_UII__ i La
République populaire d'Albanie déclare son désac
cord auec la dernière phrase de l'article UII et 
considère que les conséquences juridiques d'une 
réserue font que la Conuention est en uigueur en
tre l'Etat qui a formulé cette réserue et tous 
les autres Etats parties à la Conuention, excep
tion faite uniquement de la partie de celle-ci à 
laquelle se rapporte la réserue.

"2. En ce qui concerne l'article IX_La Répu
blique populaire d'Albanie ne se considère pas 
liée par les stipulations de l'article IX, en 
uertu duquel les différends entre les Parties 
contractantes au sujet de "1 ' interprétation ou de 
l'application de la présente Conuention sont, à 
la demande de l'une quelconque des parties au 
différend, soumis à la Cour internationale de 
Justice pour qu'elle statue à leur sujet et dé
clare que la soumission d'un différend à la Cour 
internationale de Justice pour qu'elle statue à 
son sujet nécessite, dans chaque cas, l'accord de 
toutes les parties au différend."

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La République fédérale d'Allemagne adhère à la 
Conuention sous réserue que l'article III de la 
Conuention ne s'applique pas au serui.ce dans les 
forces armées.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Kc^soruG! :
Le Gouuernement d 'Antigua-ct-Barbuda exclut de 

l'application de la Conuention toutes les 
questions relatiues au recrutement des membres 
des forces armées d ' Antigua-et-Barbuda et aux 
conditions de service dans ces forces.

ARGENTINE

Le Gouuernement argentin se réserue le droit de 
ne pas soumettre à la procédure prévue par ledit 
article [article IXJ tout, différend qui intéres
serait directement ou indirectement les territoi
res qui relèvent de la souueraineté argentine.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare que l'Aus
tralie adhère à la Convention sous réserve que 
l'article III de la Convention ne s'appliquera 
pas en ce qui concerne le recrutement et les con
ditions de service dans les forces armées.

Le Gouvernement australien, en outre, déclare 
que la Convention ne s'appliquera pas au Papua- 
Nouvelle Guinée.

AUTRICHE

En ratifiant la Convention sur les droits poli
tiques de la femme, le Président fédéral de la 
République d'Autriche déclare que l'Autriche se 
réserve le droit d'appliquer l'article III de la 
Convention, en ce qui concerne le service mili
taire, dans les limites prévues par la législa
tion nationale.

BELGIQUE6

"Se prévalant de la Faculté accordée à chaque 
Etat par l'article UII de la Conuention sur les 
droits politiques de la femme, le Gouuernement 
belge déclare formuler les réserues suivantes re
latives à l'article III de la Convention :

I. La Constitution réserve aux hommes l'exerci
ce des pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l'exercice des fonctions de 
la régence, l'article III de la Convention ne 
saurait faire obstacle à 1'application des règles 
constitutionnelles telles qu'elles seraient in
terprétées par l'Etat belge.

BULGARIE

" 1. En ce gui concerne les articles UII et IX.__L

rHême déclaration et rés e r u e que celles 
reproduites sous "Albanie" î

CANADA

Etant donné que, selon le régime constitution
nel en vigueur au Canada, la compétence législa
tiue en matière de droits politiques est répartie
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entre les prouinces et le Gouuernement fédéral, 
le Gouuernement canadien se trouue dans l'obliga
tion, en adhérant à cette Conuention, de formuler 
une réserue au sujet des droits qui relèuent de 
la compétence législatiue des prouinces.

DANEMARK

"Sous réserue quant à l'article III de la C o n 
uention en ce qui concerne le droit des femmes à 
auoir des charges militaires et des emplois de 
chef des seruices du recrutement et dans les con
seils de révision."

EQUA1EUR

Le Gouvernement équatorien a signé la présente 
Conuention, auec une réserue concernant les d e r 
nier mots de l'article premier, c'est-à-dire les 
mots "sans aucune discrimination"; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son 
article 22, stipule que "le uote aux élections 
populaires est obligatoire pour 1 1 homme et facul
tatif pour la femme".

ESPAGNE

Les articles I et III de la Convention s'enten
dront sans préjudice des dispositions de la l é 
gislation espagnole en vigueur qui déterminent le 
statut de chef de famille.

Les article II et III s'entendra sans préjudice 
des normes relatives aux fonctions du chef de 
l'Etat énoncées dans les lois fondamentales espa
gnoles .

L'article III s'entendra sans préjudice du fait 
que certaines fonctions qui, de par leur nature, 
ne peuvent être exercées de manière satisfaisante 
que par des hommes ou que par des femmes le 
seront exclusivement et selon les cas par les 
premiers ou les dernières, conformément à la 
législation espagnole.

FIDJI

Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux 
alinéas a, b, d et f du paragraphe 1 sont confir
mées, et, de façon à les adapter à la situation 
de Fidji, sont remaniées comme suit :

L'article III est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait, dans 
la mesure où il concerne :

a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies ;
d) Le recrutement des membres des forces armées 

et les conditions de service dans ces forces;
f) L'emploi des femmes mariées dans la fonction 

publique.
Toutes les autres réserves formulées par le 

Royaume-Uni sont retirées.

FINLANDE

En__ce__gui__concerne_l'article III : Un décret
pourra être pris, stipulant que certaines fonc
tions qui, en raison de leur nature, ne peuvent 
être exercées de façon satisfaisante que soit 
uniquement par des hommes, soit uniquement par 
des femmes seront exercées uniquement par des 
hommes ou par des femmes, respectivement.

FRANCE7 

G U A IEMALA

1. Les articles I, II et III s'appliqueront 
seulem e n t aux ci t o y e n n e s g u a t é malie n n e s u i s é es au 
paragraphe 2 de l ‘article 16 de la Constitution 
de la République.

2. F.u égard aux exigences constitutionnelles, 
l'article IX s'entend sans préjudice des disposi
tions de l'article 149 (par. 3, alin. b) de Ta 
Constitution de la République.

HONGRIE

[ M ® !?ie_d é cia ra t. i o n e  t rés e ru e „Aue....celles 
ro p rndu i'.c:» suur. '' A Vban i e ' . j 5

ILES SALOMON

10 mai 1982
En relat ion a v c c l a  succession :

Les lies Salomon maintiennent les réserves for
mulées par le Royaume -Uni sauf dans la mesure où 
elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

INDE

Les dispositions de l'article III de la Conven
tion ne seront pas applicables en ce qui concerne 
le recrutement et '.les conditions de service dans 
les forces armées de l'Inde ou dans les forces 
chargées du maintien de l'ordre public dans 
.1 ' Inde .

INDONESIE

La dernière phrase de l'article UII et l'arti
cle IX, dans sa totalité, ne s'appliqueront pas à 
.1 ' Indonésie .

IRLANDE

L'article ILI est accepté avec des réserves 
concernant

a) L'emploi de femmes mariées dans la fonction 
publique ;

b) L'inégalité de la rémunération des femmes 
dans certains emplois de la fonction publi
que,

et sous réserve des déclarations suivantes :
1) L'exclusion de femmes de postes auxquels 

elles ne sont pas aptes selon des critères objec
tifs ou pour des raisons d'ordre physique n'est 
pas considérée comme étant discriminatoire;

2) Le fait que la fonction de juré n'est pas à 
l'heure actuelle obligatoire pour les femmes 
n'est pas considéré comme étant discriminatoire.

ITALIE

En adhérant à la Conuention sur les droits po
litiques de la femme, en date, à New York, du 3 1 
mars 1953, le Gouvernement italien déclare qu'il 
se réserve le droit, en ce qui concerne le serui- 
ce dans les forces armées et dans les unités mi
litaires spéciales, d'appliquer les dispositions 
de l'article III dans les limites établies par la 
législation italienne.
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L. h'SO"] HO

L'article J.1.I est accepté auec des réserues qui 
domeureront valabl es , dans chaque cas , tant qu ' il 
n'y aura pas eu de notification de retrait dans 
la mesure où i'J concerne : les domaines régis par 
1 a 1 o 1 e t 1 a c o u t. u rn e bas o t h o .

MAL !' E

l.e Gouvernement maltais déclare qu'en adhérant 
à cette Convention, il ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article III pour 
autant que ces dispositions s'appliquent aux con- 
d i I- i o n s d 1 e i n p 1 o 'i. d a n s 1 a f o n c t i o n p u b 1 i q u e e t aux 
fonctions de juré.

MA ROC

L n cas (j e 1 i t i g e , t out r e c. ours d e v a n t la Cour 
Internationale de Justice doit: se faire sur la 
base d'un consentement de • toutes les parties in
té r e s s é e s .

MAURICE

Le Gouvernement mauricien déclare qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions de 1 1 arti
cle L U  de la Convention dans la mesure où ces 
dispositions ont trait au recrutement des forces 
armées et aux conditions de service dans ces for
ces, ainsi qu'aux fonctions de juré.

MEXIQUE

D é c..l_a.rat.ipn_
il est expressément entendu que le Gouvernement 

mexicain ne déposera son instrument de ratifica
tion que lorsque sera entrée en vigueur la réfor
me de .la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, actuellement en voie d'élaboration, qui 
a pour objet d'accorder les droits civiques à la 
femme mexicaine,

MONGOLIE

ft r 11 c I e s.IU.et..U.:
Le Gouvernement de la République populaire mon

gole déclare qu'il ne peut approuver le paragra- 
p h e 1 d t; l'article IU ni le p a r a g r a p h e 1 de 1 ' a r - 
tic Je U , et considère que la présente Convention 
(J o 1 1.. ê t r e ouvert e à 1 a signature ou à l'adhésion 
d e t eus les Et a i.. s ,
Art ici es UII_._e.t__ IX . :

fMême déclaration ^._rjés_erjje _que celles 
reproduites sous "Alban i e " ,J

NEPAL

En ce qui concerne l'article IX : . . .  Un dif
férend ne sera porté devant la Cour internationa
le de Justice, pour qu'elle statue à son sujet, 
qu'à la requête de toutes les Parties à ce diffé
rend .

NOUUELLE-2 EL ANDfc

Sous réserve quant à .l'article III de la Con
vention en ce qui concerne le recrutement et les 
conditions de service dans les forces armées de 
la Nouvelle- Zélande .

PAKISTAN

L'article III de la Convention ne s'appliquera 
pas au recrutement: et aux conditions d'emploi du 
personnel des services qui sont chargés du main
tien de l'ordre public ou qui ne conviennent pas 
aux femmes en raison des risques qu'ils compor
ta e; n i. .

PAYS-BAS 9

POLOGNE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne déclare son désaccord avec la dernière 
phrase de l'article UII et considère que les con
séquences juridiques de cette réserve font que la 
Convention est. en vigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserve et tous les autre cosignatai
res de la Convention, exception faite uniquement 
de la partie du paragraphe à laquelle se rapporte 
la réserve.

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les stipula- 
t.. ions de l'article IX, en vertu (duquel les d i f f é - 
rends entre les parties contractantes au sujet de 
I ' interprétation ou de l 'application de la pré
sente Convention sont soumis à la décision de la 
Cour internationale de Justice sur la demande de 
l'une quelconque des parties au différend, et d é 
clare que la soumission d'un différend a la déci
sion de la Cour internationale de Justice néces
site, à chaque fois, l'accord de toutes les 
parties au différend."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserves :
En__ g u .con cerne...._2̂ !jirJ'.icle___UI.I_ : La R é p u b 1 i -

que démocratique allemande déclare qu'elle ne 
s'estime pas liée par la disposition de l'article 
UII de la Convention selon laquelle 3a Convention 
n'entrera pas en vigueur entre l'Etat contractant 
qui formule une réserve et l'Etat contractant qui 
n ’accepte pas ladite réserve. La République d é m o 
cratique allemande est. d'avis que la Convention 
est valable également entre l'Etat qui a formulé 
la réserve et tous les autres Etats contractants, 
sauf en ce qui concerne le passage de la Conven
tion visé par la réserve.

En ce _q_u i_co n ce rn e. _ 1_ 'j»r t iç 1. e _  IX _ La République.
démocratique allemande ne s'estime pas liée par 
la disposition de l'article IX de la Convention 
selon laquelle tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats contractants touchant .1 ' interpréta
tion ou l'application de la Convention sera por
té, à la requête de l'une des Parties au diffé
rend, devant, la Cour internationale de Justice 
pour qu'elle statue à son sujet, et déclare que 
dans chaque cas l'assentiment de toutes les Par
ties en cause est nécessaire pour porter un dif
férend devant la Cour internationale de Justice 
afin qu'elle statue à son sujet.
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Déclara tion :
La République démocratique allemande tient à 

faire remarquer que le paragraphe 1 de l'article 
IU et le paragraphe 1 de l'article U de la Con
uention enlèuent à quelques Etats la possibilité 
d'adhérer à la Conuention. Cette Conuention règle 
des questions touchant aux intérêts de tous les 
Etats, et elle doit donc être ouuerte à l'adhé
sion de tous les Etats qui s'inspirent dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte 
des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne 1,_Larti_Çi® v I 1 Le
ment, de la République 
Biélorussie d é c1a re son 
re phrase de l'article 
conséquences j u r1d i q u e s 
Conuention est en vigue 
mulé cette réserue et 
ties à la Conuention, 
de la partie de celle 
la r é s e r u e .

10

Gouverne- 
socialiste souiétique de 
désaccord auec la derniè- 
UII et considère que les 
d'une réserue font que la 
ur entre l'Etat. qui. a for- 
tous les autres Etats par- 
exception faite uniquement 
-ci à laquelle se rapporte

Kong, ainsi que dans le Protectorat du Soua
ziland 1 3 ;

h) Le poste de Bailiff à Guernesey;
i) Dans l'Etat du Brunei, l'exercice des p o u 

uoirs royaux, les fonctions de juré ou leur 
équiualent et l'exercice de certaines char
ges régies par le droit musulman.

2) Le Royaurne-Uni se réserue le droit de diffé
rer l'application de cette Conuention en ce qui 
concerne les femmes vivant dans la colonie 
d 'Aden, compte tenu des coutumes et des tradi
tions locales. En outre, le Royaume-Uni se réser
ue le droit de na pas appliquer cette Conuention 
à la Rhodésie tant qu'il n'aura pas informé le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies qu'il est en mesure de garantir que les 
obligations imposées par ladite Conuention 
peuuent être intégralement remplies en ce qui 
concerne ce territoire.

SIERRA LEONE

Le Gouuernement de la Sierra Leone déclare 
qu'en adhérant à cette Conuention il ne se consi
dère pas comme lié par les dispositions de l'ar
ticle III dans la mesure où ces dispositions ont 
trait au recrutement des forces armées et aux 
conditions de seruice dans ces forces, ainsi 
qu'aux fonctions de juré.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

JLQ_̂ _Jiyi_ÎLOJlçerne_]̂ _̂ .a£ti.çl_es_ 10.
[ M ê m e réserve et déclarations que celles

JÂÏËâ.oie.!L_ï

SWAZILAND

ROUMANIE

[Même_ré£er^_e^_^é_ç^arati.p_ns_3ue cel_les 
reprodui tes. £oy_s_ ''.AlbanieN Lj

ROYAUME-UNI DE GKANDE-BRE1AGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande 
du Nord adhère à la Conuention auec .les réserues 
ci-après, soumises conformément à l'article UII :

1 ) L'article III est accepté auec des réserues 
qui demeureront valables, dans chaque cas, tant 
qu'il n'y aura pas eu de notification de retrait, 
dans la mesure où il concerne :

a ) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

c é r é itio nies;
c) La fonction consistant à siéger auec uoix 

délibératiue à la Chambre des Lords, qui a p 
partient aux titulaires de pairies hérédi
taires et aux détenteurs de certaines char
ges dans 1'Eglise anglicane;

d) Le recrutement des membres des forces armées 
et les conditions de seruice dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade, à l'île de 
Man et à Montserrat., ainsi que dans le 
Royaume de T o n g a 1-1;

f.)12çj) La rémunération des femmes appartenant 
fonction publique à Gibraltar et à Hong-

III de la Con 
en ce qui con- 
dans certains 
du Royaume du

la

a) Les dispositions de l'article 
uent'ion ne seront pas applicables 
cerne la rémunération des femmes 
emplois de la fonction publique 
Souaziland;

b) L.a Convention ne s ' appliquera pas aux affai
res qui sont régies par les loi et coutume soua- 
zies conformément au paragraphe 2 de la section 62 
de la Constitution du Royaume du Souaziland.[a) 
le cabinet du Naawenyama, b) le Cabinet: de la 
Ndlouukazi (Reine Mère), c ) 1'autorisation 
accordée à une personne de remplir les fonctions 
de régent aux fins de l'article 3 0 de la présente 
Constitution, d) la nomination des Cheifs, ainsi 
que l'annulation ou la suspension de ladite 
nomination, e) la composition du Conseil national 
souazi, la nomination des membres du Conseil, 
1 'annulation de leur nomination et les procédures 
du Conseil, f) la cérémonie du Nçujala, g) le 
système des régiments (Lib_utfo) . ]

TCHECOSLOUAQUIE

| rése-vo et dé c l.r>rm ! o.if que c.e.1 !.<••
ül® £ 1 0 i.y  i_£e s _s; o u s _ ' A ! oar.-. . ]

TUN [SIE

[Article IX] "Un différend pour être porté 
deuant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les parties 
au différend."
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

En ce gui concerne les articles UII et I X 10 : 
[ S im e _ r ë l e r ^ _ e ’tJ3^]çTià r S t l o j ^  j ï ïe ^ ] ç ë T le £  

reproduites sous "Albanie".î

UENEZUELA
Réserue :

[Le Venezuela] récuse la compétence de la Cour 
internationale de Justice pour le règlement des 
différends résultant de l'interprétation ou de 
l'application de cette Conuention.

YEMEN DEMOCRATIQUE

a) La République démocratique populaire du Yémen 
exprime son désaccord avec la dernière phrase de

l'article UII et considère que les conséquence 
juridiques d'une réserue font que la Conuention 
est en uigueur entre l'Etat qui a formulé la 
réserue et tous les autres Etats parties à la 
Conuention, à l'exception des dispositions de la 
Conuention sur lesquelles porte la réserue;

b) La République démocratique populaire du Yémen 
ne s'estime pas liée par le texte de l'article IX 
qui stipule que tout différend entre Etats 
contractants touchant 1'interprétation ou 
l'application de la Conuention susmentionnée sera 
porté, à la requête de .l'une des parties au 
différend, deuant la Cour internationale de 
Justice. En aucune circonstance, ladite Cour ne 
peut auoir compétence en la matière sans l'accord 
exprès de toutes les parties au différend.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

CANADA NORUEGE

Objection aux réserues formulées l'égard des
articles UII et IX par les participants ci-après

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
République socialiste souiétique d'Ukraine,
Roumanie, Tchécoslouaquie, l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques.

CHINE1^

DANEMARK

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, II 
et III.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement hongrois à l'égard des articles UII et IX.

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

fMêmes participants que ceux indiqués 
Sou^_!!ÇanadaV_î

PAKISTAN

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

fMémes participants que ceux indiqués
_sous__|lÇanada_1. î

ETHIOPIE

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

rMêmes participants que ceux indiqués
sous_^Çanada_;J

Objection à la réserue formulée par le Gouuer
nement argentin à l'égard de l'article UII.

Objection à la réserue formulée par la france 
et consignée dans le procès-uerbal de signature 
de la Conuention7 .

Objection aux réserues 
nement guatémaltèque à 1 
et III.

Objection aux réserues 
articles UII et IX.

TMémes participants

formulées 
égard des

par le Gouuer- 
artlcles I, II

suus "Canada" .J

formulées à l'égard des 

que < eux i rid i qués

ISRAEL PHILIPPINES

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement albanais à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement bulgare à l'égard de 1'art.icle UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement hongrois à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement polonais à l'égard de l'article Ull.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie à l'égard de l'article Ull.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement de la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, à l'égard de "l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement roumain à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement tchécoslouaque à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes so
uiétiques à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement albanais à l'égard des articles UII et IX.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement roumain à l'égard des articles UII et IX.

REPUBLIQUE DE COREE

Objection aux réserues formulées par le Gou u e r 
nement mongol à l'égard des articles IU, paragra
phe 1, et U, paragraphe 1.

Obj ection 
nement de 
souiétiques

REPUBLIQUE D OMINICAIN E

aux réserues formulées par le Gouuer- 
1'Union des Républiques socialistes 
à l'égard des articles UII et IX.

SUEDE

Objection aux réserues 
articles UII et IX.

formulées à l'égard des
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TCHECOSLOUAQUIE

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement espagnol à l'égard des articles I, il et. 
III, au motif que ces réserues sont incompatibles 
auec les objectifs de la Conuention.

Application

Date de réception 
Participant de la notification

P a y s - B a s ...................  30 juil 1971
Royaume-Uni15..............  24 féur 1967

YOUGOSLAUIE.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement guatémaltèque, à l'égard des articles I, .11 
et III, au motif que ces réserues ne sont pas 
compatibles auec les principes énoncés dans l'Ar
ticle premier de la Charte des Nations Unies et 
auec les buts de la Conuention.

territoriale

Terri toires_:

Surinam
Territoires placés sous la souueraineté territo

riale du Royaume-Uni, Etat de Brunéi, Protecto
rat britannique des îles Salomon, Protectorat 
du Swaziland, Royaume de Tonga

NO'l ES :

^  Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant la condition de la femme, uoir chapitres 
IU et UII.

2 /
raie,

Documents officiels de l'Assemblée géné- 
septième___ session,____Supplément ___n .22.

(A/2361, p. 27),

3/ Par lettre accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin auec 
effet à compter de la date à laquelle la Conuen
tion entrerait en uigueur à l'égard de la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à cette déclaration, les Gouuernements 
de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine et 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques ont adressé au Secrétaire général des commu
nications identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes ui
sées aux deuxième paragraphe de la note 1 au 
chapitre l'il. 3 .

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétai
re général a reçu du Gouuernement de la Républi
que démocratique allemande, au même sujet, une 
communication identique en substance, muj^atis 
mutandis, à celle reproduite au quatrième para
graphe de la note 1 au chapitre III. 3.

Enfin, le Secrétaire général a reçu le 17 juin 
1974- une communication des Gouuernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la Trance et du Royaume- 
Uni identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre III.3, et —  le 15 juillet 
1974 —  une communication du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne identique à celle 
reproduite au sixième paragraphe de ladite note.

4/ Signature et ratification au nom de la
République de Chine les 9 juin 1953 et 21 décem
bre 1953, respectiuement. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions etc,, 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard à la ratification précitée, des communi
cations ont été adressées au Secrétaire général 
par les missions permanentes du Danemark, de la

Hongrie, de l'Inde, de la Norvège, de la Pologne, 
de la Roumanie et de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques, d'une part, et de la Chi
ne, d'autre part. En ce qui concerne la nature de 
ces communications, uoir note 3 au chapitre UI.14.

Par une communication reçue le 10 mai 
1982, le Gouuernement des lies Salomons a déclaré 
que les Lies Salomons maintiennent les réserues 
formulées par le Royaurne-Uni sauf dans la mesure 
où elles ne sont pas applicables aux Iles 
Salomons.

Par notification reçue par le Secrétaire 
général le 19 juin 1978, le Gouuernement belge a 
retiré la réserue n° 2, relatiue à l'article
111 de la Conuention. Pour le texte de la réserue 
ainsi retirée, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités , uol. 496, p. 3 53.

Dans une communication reçue le 26 nouem
bre 1960 le Gouuernement français a donné auis du 
retrait de la réserue qu'i.1 auait formulée dans 
le procès-uerbal de signature de la Conuention. 
Pour le texte de cette réserue, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 193, p. 159.

Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer la 
réserue forumlée lors de la ratification relatiue 
à l'article IX. Pour le texte de la réserue uoir
Nations Unies, Recueil__dj^s_Traités , uol. 202,
p . 382 .

^  Le Secrétaire général a reçu, le 
17 décembre 1985 du Gouuernement du Royaume des 
Pays-Bas une notification de retrait de sa 
réserue faite lors de la ratification à l'égard 
de l'article III de .la Conuention (réserue 
touchant à la succession à la Couronne). Pour le 
texte de ladite réserue, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 790, p. 130.

10// Par des communications reçues les 8 mars 
1989, les 19 et 20 auril 1989, respectiuement, 
les Gouuernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, la République socialiste 
souiétique de Biélorussie et la République 
socialiste souiétique d'Uraine ont notifié au
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Secrétaire général qu'ils avaient décidé de 
retirer la réserue formulée lors de la 
ratification relatif à l'article IX. Pour les 
textes des réserves retirées, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 193, pp. 170, 154- and 
169, respectivement;.

La réserve figurant à l'alinéa e ci- 
dessus, formulée lors de l'adhésion, s'appliquait 
également aux Bahamas. Par une communication du 
Gouvernement du Royaume-Uni qu'il a reçue le 12 
février 1968, le Secrétaire général a été avisé 
du retrait de ladite réserve en ce qui concerne 
les Bahamas.

Par notification reçue le 15 octobre 
1974, le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général du retrait de "1a réserve cor
respondant à l'alinéa f (emploi de femmes mariées 
dans le service diplomatique du Royaume-Uni et 
dans la fonction publique) à l'égard des terri
toires auxquels cette réserve était encore appli
cable, savoir : Irlande du Nord, Antigua, H o n g 
kong et Sainte-Lucie. Cette même réserve avait 
été retirée par notification reçue le 24 no
vembre 1967 à l'égard de Saint-Uincent. Pour le

texte de la réserve en question, voir Nations 
Unies, Re^uedJL^eX-JjCâiÈ^s.. uol . 590, p. 299.

Par notification reçue le 15 octobre 1974 
le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Se
crétaire général du retrait de cette réserue en 
ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserve s'appliquait originellement.

I**/ Le Secrétaire général a reçu diverses 
communications au nom de la République de Chine 
objectant aux réserves formulées par les Gouver
nements de l 1Albanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de la Pologne, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République so
cialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de 
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Pour les réserves à l'article III de la 
Conuention concernant son application à certains 
territoires et pour les réserves concernant l'ap
plication de la Convention à la colonie d'Aden et 
à la Rhodésie, voir Royaume-Uni sous "Déclarations 
et réserves" dans le présent chapitre.

644
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2. CONUENTION SUR Lfl NATIONALITE DE LA FEMME MARIEE

Faite à N eui York le 20 février 1957

ENTREE EN UIGUEUR : 11 août. 1958, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : 11 août 1958, n° 4468.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 309, p. 65.

Note__i La Conuention a été ouuerte à la signature conformément à la résolution 1040 (XI)1 adoptée
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 29 januier 1957.

Parti cipant

Albanie .........
Allemagne, 

République 
fédérale d' 

Antigua-et-Barbuda 
Argentine . . . .  
Australie . . . .  
Autriche . . . .
Bahainas.........
Barbade .........
Belgique . . . .
Brésil .........
Bulgarie . . . .
Canada ..........
Chili ............
Chine3 ............
Chypre .........
Colombie . . . .
C u b a ............
Danemark . . . .  
Equateur . . . .
F i d j i ............
Finlande . . . .
Ghana ............
Guatemala . . . .
Guinée .........
Hongrie ..........
I n d e ............
Irlande .........
Islande .........
Israël .........
Jamahiriya arabe 

libyenne . . . 
Jamaïque . . . .
Lesotho .........
Luxembourg . . . 
Malaisie . . . .
Malawi .........
M a l i ............
Malte ............
Maurice .........
Mexique .........

Siqnature

Ratificati o n , 
adJiésijDn_ _(a_)j_ 
succession (d) Participant Siqnature

R§JjLtl_Çatimr._
adhésion (a), 
succession (d )

Noruège .......... 9 sept 1957 20 mai 1958
Nouuelle-Zélande 7 juil 1958 17 déc 1958

7 féur 1974 a2 Ouganda . . . . . 15 aur 1965 a
25 oct 1988 d Pakistan . . . . 10 aur 1958
10 oct 1963 a Pays-Bas . . . . 8 août 1966 a
14 mars 1961 a Pologne .......... 3 juil 1959 a
19 janu 1968 a Portugal . . . , 21 féur 1957
10 juin 1976 d République
26 oct 1979 a démocratique

15 mai 1972 allemande , . . 27 déc 1973 a
26 j uii 1966 4 déc 1968 République

22 juin 1960 a dominicaine . . 20 féur 1957 10 oct 1957
20 féur 1957 21 oct 1959 République
18 mars 19S7 socialiste

souiétique
26 aur 1971 d de Biélorussie 7 oct 1957 23 déc 1958

20 féur 1957 République
20 féur 1957 5 déc 1957 sociali s t e
20 féur 1957 22 juin 1959 souiétique
16 janu 1958 29 mars 1960 d'Ukraine . . . 15 oct 1957 3 déc 1950

12 juin 1972 d République-Unie
15 mai 1968 a de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
15 août 1966 a Roumanie . . . . 2 déc 1960 a

20 féur 1957 13 juil 1960 Royaume-Uni^. . . [20 féur 19 57] [28 août 1957]
19 mars 1975 Sierra Leone 13 mars 1962 d
b déc 1957 3 déc 1959 Singapour . . . . 18 mars 1966 d

15 mai 1957 Sri Lanka . . . . 30 mai 1958 a
24 sept 1957 25 nou 1957 Suède ............ 6 mai 1957 13 mai 1958

18 oct 1977 a Swaziland . . . . 18 sept 1970 a
12 mars 1957 7 juin 1957 Tchécoslouaquie . 

T rinité-et-Tobago
3 sept 1957 5

11
aur
aur

1962
1966 d

16 mai 1989 a Tunisie .......... 24 janu 1968 a
30 juil 1964 d Union des
4 nou 1974 d Républiques

11 sept 1975 22 juil 1977 socialistes
24 féur 1959 a souiétiques . . 6 sept 1957 17 sept. 1958
8 sept 1966 a Uruguay .......... 20 féur 1957
2 féur 1973 a Uenezuela . . . . 31 mai 1983 a
7 juin 1967 d Yougoslauie . 27 mars 1957 13 mars 1959

18 juil 1969 d Zambie .......... 22 j anu 1975 d
4 aur 1979 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE

Article__2 1  Le Gouuernement argentin réserue
expressément les droits de la République sur les 
îles Falkland, les îles Sandwich du Sud et les

terres situées dans le secteur antarctique argen
tin, en déclarant qu'elles ne sont colonies ou 
possession d'aucune nation mais qu'elles font 
partie intégrante du territoire argentin et 
relèuent de son autorité et de sa souueraineté,
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Article_10;. Le Gouvernement argentin se réser
ve le droit de ne pas soumettre à la procédure 
prévue dans cet article les différends ayant trait 
directement ou indirectement aux territoires qui 
relèvent de la souveraineté de l'Argentine.

BRESIL

Une réserue est formulée en ce qui. concerne 
l'application de l'article 10.

CHILI

En ce qui concerne l'article 10, le Gouverne
ment du Chili n'accepte pas la juridiction obli
gatoire de "la Cour internationale de Justice pour 
les différends qui surgiraient entre les Etats 
contractants au sujet de l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention.

GUATEMALA

Pour des raisons d'ordre constitutionnel, 
l'article 10 de ladite Convention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3,
b, de l'article 149 de la Constitution de la 
République.

INDE

Avec la réserve suiuante concernant l'article
10 :

Tout différend qui pourrait suruenir entre deux 
ou plusieurs Etats contractants relatif à 
l'interprétation ou à l'application de la présen
te Conuention, qui n'aura pas été réglé par uoie 
de négociations, est soumis pour décision, si les 
parties au différend y consentent, à la Cour 
internationale de Justice, sauf si les parties 
sont conuenues d'un autre mode de règlement.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déçlaration_j.
La République démocratique allemande estime que 

les articles 4 et B de la Conuention ne sont pas 
compatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s'inspire des buts et

principes de la Charte des Nations Unies ont le 
droit de deuenir parties à des conuentions affec
tant les intérêts de tous les Etats.
Ré£erue_j_

lia République démocratique allemande ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 10 selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats contractants rela
tif à l'interprétation ou à l'application de la 
présente Conuention, qui n'aura pas été réglé par 
vole de négociations, est soumis pour décision à 
la Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une des parties au différend, sauf si lesdites 
parties sont convenues d'un autre mode de règle
ment. La République démocratique allemande décla
re qu'en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice pour ce qui est des 
différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application de la Convention, elle est d'avis 
que dans chaque cas le consentement de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que ce 
dernier soit soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice.

TUNISIE

[Article 10] "Un différend pour être porté 
devant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les parties 
au différend."

URUGUAY

Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qui 
concerne la disposition de l'article 3 une 
réserve qui a des conséquences quant à 
l'application de la Convention. La Constitution 
de l'Uruguay ne permet pas d'octroyer la 
nationalité aux étrangers à moins qu'ils ne 
soient nés d'un père ou d'une mère uruguayens, 
auquel cas ils peuvent être citoyens naturels. En 
dehors de ce cas, les étrangers qui remplissent, 
les conditions fixées par la Constitution et par 
la loi ne peuvent. se voir octroyer que la 
citoyenneté légale et non la nationalité,

UENEZUELA 

[Uoir chapitre X U I .1^]

Application territoriale

(Déclarations faites lors de la ratification ou de l'adhésion (a), conformément au paragraphe 1
de l'article 7 de la Convention.)

Participant

Australie . . . .

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas . . . . 
Royaume-Uni'1' , .

Date_jde_réçe£tion
de_jLa_jTOtifiç^ion_

14 mars 1961 a

17 déc 19 58

8 août 1966 a 
28 août: 1957

I e r r i t o i r e s _ l

Tous les territoires non métropolitains dont 
l'Australie assure les relations internationales 

Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou et 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Antilles néerlandaises, Surinam 
Iles Anglo-Normandes et île de Man
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Notifications d'application territoriale faites conformément au 
paragraphe 2 de l'article 7 de ia Conuention

Paj^ti^igant.

Royaume-Uni**-

Date de réception 
dj__la_noti£içation_

18 mars 19b8

19 mai
3 nou 
1 oct

1968
1960
1962

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, Betchouanaland, Bornéo du Nord, 
Chypre, îles Falkland, îles Fidji, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Guyane 
britannique, Flonduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Kenya, Malte, îles Maurice, Ouganda, 
Sainte- Hélène, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, Souaziland, îles Sous-le-Uent 
(Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-ot- 
Nièues), Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du 
Uent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Uincent), îles Uierges britanniques, Zanzibar 

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland^
Tonga
Brunéi

NOTES :

1 ̂ Documents officiels_d_e_ _1J Assemblée généra
le , onzième session. Supplément n° î 7 (fl/3572), 
p . 18 .

2// fluec déclaration aux termes de laquelle la 
Conuention s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter de la date à laquelle elle entrera en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 
communications suiuantes :
Union___de_s___Ré£ubliajjes__socialiste^__ souiéti^ue^

(communication reçue le 24 mai 1974)_
L'Union souiétique n'a pas d'objection à ce 

que dans sa teneur la Conuention sur la natio
nalité de la femme mariée soit étendue à 
Berlin-Ouest à condition que ce soit dans le 
respect de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et que cela n'affecte pas les ques
tions relatiues à la sécurité et. au statut de 
la uille. A cet égard, l'Union souiétique 
souhaite appeler l'attention sur le fait que 
les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, que les résidents permanents de 
Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la 
République fédérale d'Allemagne et que la 
représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l'étranger par la République fédérale d'Allema
gne n'est, autorisée que dans la mesure préuue 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(annexe I U ) .

Tchécoslouaquie ( communication reçue le__30_ ma_i
" 1974" r " ' " ' ’ ....

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque déclare que conformément. à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest ne fait, pas partie de la Républi
que féderale d'Allemagne et ne peut être admi
nistré par celle-ci.

La déclaration du Gouuernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne contenue dans son

instrument d'adhésion à la Conuention susmen
tionnée selon laquelle ladite Conuention 
s'appliquera également à Berlin-Ouest est 
contraire à l'Accord quadripartite qui stipule 
que la République fédérale d'Allemagne ne peut 
étendre à Berlin-Ouest les accords affectant la 
sécurité et le statut de Berlin-Ouest..

.Réjoubliçiue__démocratique._allemande__(^ommmriçjttion
reçue le 16 juillet1974_^_

En ce qui concerne l'application de la Con
uention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande, conformément à l'ficcord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouuernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, déclare que Berlin-Ouest ne fait pas 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pas être gouuerrté par elle. En consé
quence, la déclaration de la République fédéra
le d'Allemagne selon laquelle les accords 
concernant des questions afférentes à la 
sécurité et au statut de Berlin-Ouest ne 
peuuent pas être étendus à Berlin-Ouest par la 
République fédérale d'Allemagne.

République____socialiste __souiétique __d'Ukraine
(communication reçue le 6 août 1974) :

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
n'a pas d'objection à ce que dans sa teneur la 
Conuention sur la nationalité de la femme 
mariée soit étendue à Berlin-Ouest à condition 
que ce soit dans le respect de l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et que cela 
n'affecte pas les questions relatiues à la 
sécurité et au statut de la uille. A cet égard, 
la République socialiste souiétique d'Ukraine 
appelle l'attention sur le fait que les 
secteurs occidentaux de Berlin ne font pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des 
intérêts de Berlin-Ouest à l'étranger par la 
République fédérale d'Allemagne n'est autorisée
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que dans .la mesure préuue par l'ficcord quadri
partite du 3 septembre 1971 (annexe IU) .
E t a ts - U ni s.„._d 1 fi rn é r i q j e , _ France et _ Roy a urne -- Uni_d e

Grari de z ü retcjg ri o etd..1 Jri and e d_u__ Nord ( ç cmmuni - 
cation r y u e  1 r H lui 1.1 e t 1.9 75.- en relation auec
l e s £°nLQ!kJ!!i£§iïi°IlS <il-i®... 1 c hé c o s I oya quie. e t de. 

i<iue__^irno.cratigue_alJIemaricle).
"Les communications mentionnées dans les 

notes énumérées ci dessus se réfèrent à 
l'ficcord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
accord a été conclu à Berlin par les Gouverne
ments de .la République française, de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, du 
Royaume - U n ! d e G r a n d e Bretagne e t. d 11 r I a n d e du 
Nord et des Etats.Unis d'Amérique. Les Gouver
nements qui ont adressé ces communications ne 
sont pas parties à l'ficcord quadripartite et 
n'ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquelles il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin de telle manière qu'ils n'affectent pas 
les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces iristru 
rnents aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine uigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui. ne sont 
pas signataires de l'ficcord quadripartite. Ceci 
n 1 implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit,"

Ropi.D i i que__ fédéral e_ cî ' fi 1 . •.■inag ne ( c ominun i ca: ion
r e ç u e l e  19 septembre 1975-en relation avec les

coiTiiiiynicaticns de_ia_ ,JçJiéçj3S_lo^a<luie r:rL_de. l.a
.Ç.è£.y. bl. isL.ue. ._démoç r a tigue_^ïïernanclej.
[Même déclaration en substance,- wiutatis_mutan

dis . que celle de même date reproduite en note ï 
au chapi tre JII . 3 . ]

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 20 février 1957 et 22 
septembre 1958, respectivement. Uoir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la Chine (note 3 du chapitre
I. 1). Eu égard à la ratification précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les missions permanentes de l'Inde, 
de la Pologne et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation 
(Jes Nations Unies, d'une part, e t de la Ch i n e , 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 3 au chapitre U I .lfl-.

Le 24 décembre 1981, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Mord une notification de 
dénonciation de ladite Convention. Cette notifi
cation précise que la dénonciation est effectuée 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et. des territoires suivants, 
dont. le Royaume Uni assure les relations interna
tionales et auxquels la Convention avait été 
rendue applicable en vertu de son article 7 : 
Bailliage de Jersey, Baiiliage de Guernesey, île 
de Man, Saint-Christophe-et-lMièves, Anguilla, 
Bermudes, territoires britanniques de l'océan 
Indien, îles Uierges britanniques, îles Caïmanes, 
îles Falkland, Gibraltar, Hong-Kong, Montserrat, 
Pitcairn, Sainte -Hélène et ses dépendances, îles 
Turques et Caïques, Etat de Brunéi, zones de 
souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre.
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3. CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT AU MARIAGE, L'AGE MINIMUM DU MARIAGE 
ET L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES

Ouverte à la siqnature à Neui York le 10 décembre_1962

ENTREE EN UIGUEUR : 9 décembre 1964, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : 23 décembre 1964, n° 7525.
TEXTE : Nations Unies, Reç.ueiJL des. _T rai .tés., uol. 521, p. 231.

Note___j_ La Conuention a été ouuerte à la signature conformément à la résolution 1763 (XUII)1, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 7 nouembre 1962

Rcitificati o n, 
adh^sion_£jiQ.J_

Pcirtic ipanl Signal urp s u c c e s. •• a u n ( t! )

Allemagne, 
République
fédérale d 1 . . 9 j uii 1969 a

Antigua-fit--Barbuda 2 S oct 1988 d
Argentine 26 féur 1970 a
Autriche 1 oct 1969 a
Barbade . 1 oct 1979 a
Bénin . . 19 oct 1965 a
Brésil 11 féur 19 70 a
Burkina faso 8 déc 1964 a
Chili . . 10 déc 1962
Chine3
Cuba . . 17 oct 196 3 20 août 1965
Danemark 31 oct 1963 8 sept 1964
Espagne , 15 aur 1969 a
Etats-Unis d 1 Amérique 10 déc 1962
F i d j i . . 19 juil 1971 d
Finlande 18 août 1964 a
F r' a n c e 10 déc 1962
Grèce . . 3 j anu 1963
Guatemala . 18 janu 1983 a
Guinée . . 10 déc 1962 24 janu 1978
Hongrie . . 5 nou 197 5 a
Islande . . 18 oct 1977 a
Israël . . 10 déc 1962

Ratification^ 
adhés.ion_ta j_i.

Parti c iparit Siqnature succession (d)

I t a l i e .......... 20 déc 1963
Mali............... 19 août 1964 a
Mexique .......... 22 féur 1983 a
Niger ............ 1 déc 1964 a
N o r- u è g e .......... 10 sept 1964 a
Nouuelle-Zélande 23 déc 1963 12 juin 1964
Pays-Bas...... 10 déc 1962 2 j u i 1 1965
Pérou ............
Philippines . . . 5 féur 1963 21 janu 1965
Pologne .......... 17 déc 1962 8 janu 1965
République démocra

tique allemande 16 juil 1974 a
Républ.ique

dominicaine . . 8 oct 1964 a
Roumanie . . . . 27 déc 196 3
Royaume-Uni 9 juil 19 70 a
Samoa ............ 24 août 1964 a
Sri Lanka . . . . 12 déc 1962
Suède ............ 10 déc 1962 16 juin 1964
Tchécoslouaquie . 8 oct 1963 5 mars 1965
Trinité-et-Tobago 2 oct 1969 a
Tunisie .......... 2 4 j anu 1968 a
Uenezuela . . . . 3 1 mai 1983 a
Yémen démocratique 9 féur 1987 a
Yougoslauie . . , 10 déc 1962 19 juin 1964

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK

Sous réserue que le paragraphe 2 de "l'article 1 
ne s'appliquera pas au Royaume du Danemark.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Etant entendu que la législation en vigueur 
dans les divers Etats des Etats-Unis d'Amérique 
est conforme à la Convention et que la décision 
prise par les Etats-Unis d'Amérique touchant 
ladite Convention n 1implique pas qu'ils admettent 
que les dispositions de l'article 8 puissent 
constituer un précédent pour des instruments 
u 11. é r i e u r s .

FIDJI

Le Gouvernenent fidjien renonce à la réserue et 
aux déclarations formulées le 9 juillet 1970 par
le Gouuernement du Royaume.Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord à l'égard de la législation 
écossaise et de la Rhodésie du Sud et déclare que 
le Gouuernement fidjien interprète:

a) Le paragraphe 1 de l'article premier et la 
deuxième phrase de l'article 2 de la Conuention 
comme concernant les mariages contractés en uertu 
de la législation d'un Etat partie et non pas la 
reconnaissance, en uertu de la législation d'un 
Etat ou d'un territoire, de la ualidité de 
mariages contractés en vertu de la législation 
d'un autre Etat ou territoire;
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b) Le paragraphe 2 de l'article premier comme 
n'exigeant pas qu'une disposition législatiue 
soit adoptée, au cas où elle n'existerait pas 
déjà, en uue de permettre qu'un mariage soit 
contracté en l'absence de l'une des parties,

FINLANDE;

Sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 
premier ne s'appliquera pas à la République de 
Finlande .

GRECE

"Auec une réserue sur l'article 1, paragraphe 2, 
de la Conuention."

GUATEMflL.fi

Réserue :
S'agissant du paragraphe 1 de "l'article premier 

de la Conuention, le Guatemala déclare que sa 
législation ne préuoyant pas, pour ses ressortis
sants, de conditions de publicité et de présence 
de témoins pour la célébration du mariage, il ne 
se considère pas lié par ces dispositions lorsque 
les parties sont guatémaltèques.

HONGRIE

En adhérant à la Conuention, le Conseil prési
dentiel de la République populaire hongroise 
déclare que la République populaire hongroise ne 
se considère pas comme tenue, aux termes du 
paragraphe 2 de 1'art.icle premier de la Conuen
tion, d'autoriser la célébration d'un mariage en 
l'absence de l'un des future conjoints.

ISLANDE

Le paragraphe 2 de l'article 1 ne s'appliquera 
pas à la République islandaise.

NORVEGE

Sous réserue que .le paragraphe 2 de "l'article 
premier ne s'appliquera pas au Royaume de Noruège.

PAYS-BAS

"En procédant à la signature de la Conuention 
sur le consentement au mariage, l'âge minimum du 
mariage et l'enregistrement des mariages, je 
soussigné plénipotentiaire du Royaume des Pays- 
Bas, déclare que, uu l'égalité qui existe au 
point de uue du droit public entre les Pays-Bas, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises, le 
Gouuernement du Royaume se réserue le droit de ne 
ratifier la Conuention que pour une ou pour deux 
des Parties du Royaume et de déclarer à une date 
ultérieure, par notification écrite au Secrétaire 
général des Nations Unies, que la Conuention 
s'étendra à 1'autre Partie ou aux autres Parties 
du Royaume."

PHILIPPINES

La Conuention sur le consentement au mariage, 
l'Sge minimum du mariage et l'enregistrement des 
mariages a été adoptée en uue, notamment, de

permettre à tous les êtres humains de choisir en 
toute liberté un conjoint. Le paragraphe 1 de 
l'article premier de la Conuention dispose que le 
.libre et plein consentement des deux parties doit 
être exprimé par elles en présence de "l'autorité 
compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de "leur code ciuil, 
les Philippines, en ratifiant cette Conuention, 
estiment qu'elles ne sont pas tenues aux termes 
du paragraphe 2 de 1'article premier (lequel au
torise dans des circonstances exceptionnelles le 
mariage par procuration) d'autoriser sur leur 
territoire le mariage par procuration ou les ma
riages du genre de ceux qui sont enuisagés dans 
ledit paragraphe, lorsque ces formes de célébra
tion du mariage ne sont pas autorisées par la 
législation philippine. Sur le territoire philip
pin, la célébration d'un mariage en l'absence de 
l'une des deux parties, dans "les conditions énon
cées dans ledit paragraphe, ne sera possible que 
si la législation philippine l'autorise.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

S'agissant de la possiblité de contracter un 
mariage ciuil par procuration, qui est préuue au 
paragraphe 2 de l'article premier, la République 
dominicaine souhaite que les dispositions de la
loi nationale l'emporte sur celles de la Conuen
tion; aussi ne peut-elle accepter qu'auec des 
réserues les dispositions dudit paragraphe.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

a) . . .*
b) Le Gouuernement du Royaurne-Uni interprète le 

paragraphe 1 de l l article premier et la deuxième 
phrase, de l'article 2 de la Conuention comme con
cernant les mariages contractés en uertu de la 
législation d'un Etat partie et non pas la recon
naissance, en uertu de la législation d'un Etat 
ou d'un territoire, de la ualidité de mariages 
contractés en uertu de la législation d'un autre 
Etat ou territoire; et le paragraphe 1 de l'arti
cle premier comme n'étant pas applicable aux 
mariages résultant de la cohabitation habituelle 
et notoire préuus par la législation écossaise.

ç) Le paragraphe 2 de l'article premier n'exige- 
pas qu'une disposition législatiue soit adoptée, 
au cas où elle n'existerait pas déjà, en uue de 
permettre qu'un mariage soit contracté en 
l'absence de l'une des parties,

d) Les dispositions de la Conuention ne 
s'appliqueront pas à la Rhodésie du Sud tant que 
le Gouuernement du Royaume-Uni n'aura pas fait 
sauoir au Secrétaire général qu'il était en 
mesure d'assurer 1 'application pleine et entière 
dans ce territoire des obligations préuues par la 
Conuention.

SUEDE

"Auec une réserue à l'article premier, paragra
phe 2, de la Conuention.

UENEZUELA 

IUoir chapitre XUI. 1 .1
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Application territoriale

Participant
Date deréception
de la notification Territoires

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

2 jui] 1965 
9 juil 1970

1B oct 1974

Antilles néerlandaises, Surinam
Etats associés (Antigua, Dominique, Grenade, 

Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla, Sainte- 
Lucie et Saint-Uincent) Etat de Brunéi, terri
toires placés sous la souueraineté territoriale 
britannique 

Monserrat*1

NOTES :

11 Documents_____officiels_____de.____ l_|_A^£emblée.
g_ôn 6 raie ,_____dix-sept i ème____ ses s ion L___ Supp Téme n t
n° 17 (A-/5217), p. 307" ' ~

2,', Par une note accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conuen
tion s'appliquerait au Land de_Berlin auec effet
à compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques. Ces communications sont
identiques en substance, mutatis__mutandis., à
celles uisées au deuxième paragraphe de la note 1 
au chapitre I I I .3.

A ce sujet, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande, lors de son adhésion à la 
Conuention, le 16 juillet 1974, a formulé une 
déclaration identique en substance, mutatis.

mutandis, à celle qui est reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 1 au chapitre III.3.

Cette déclaration a donné lieu à des communica
tions des Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique 
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) 
et du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont
identiques en substance, mutatis__mutandis, aux
communications correspondantes de même date 
reproduites en note 1 au chapitre III. 3.

i/ Signature au nom de la République de Chine 
le 4 auril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

^  Par notification reçue le 15 octobre 1974, 
le Gouuernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserue correspondant à l'alinéa a, aux termes 
de laquelle il se réseruait le droit de différer 
l'application de l'article 2 de la Conuention à 
Montserrat jusqu'à notification de cette applica
tion au Secrétaire général.
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CHAPITRE XUII. LIBERTE. D6. L ' INFORMATION

1. CONUENT ION RELATIUE All DROIT INTERNATIONAL DE RECTIFICATION

Ouverte à la signature à Weui Yorü le 31 mars 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 24 août 1962, conformément à l'article UIII.
ENREGISTREMENT : 24 août 1962, n° 6280.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 435, p. 191.

Note__: La Conuention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution
630(U1I)^ adoptée le 16 décembre 1952 et ouuerte à la signature à la fin de la septième session de 
l'Assemblée générale.

Ratification,
Participant Si^natjjre adhésion_jj|ï.

Argentine . . . . 11 juin 1953
Burkina Faso . . 23 mars 1987
Chili ............ 22 aur 1953
Chypre ...... 20 juin 19 7 2 13 nou 1972
C u b a ............ 17 nou 1954
Egypte ......... 27 janu 1955 4 août 1955
El Saluador . . . 11 mars 1958 28 oct 1958
Equateur . . . . 31 mars 1953
Ethiopie . . 31 mars 1953 21 janu 1969

Ratificatio n . 
Participant Siqnature adhésion (a)

France .......... 2 aur 1954 16 nou 1962
Guatemala2 . , . . 1 aur 1953 9 mai 1957
Guinée .......... 19 mars 1975
Jamaïque . . . . 15 j uin 1967
Paraguay . . . , 16 nou 1953
Pérou ............ 12 nou 1959
Sierra Leone . . 25 j uii 1962
Uruguay .......... 21 nou 1980
Vougoslauie . 31 janu 1956

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée générale, septième_session. Supplément n° 20 (A/2361), p. 21.

La Conuention a été signée au nom du Guatemala auec une réserue concernant l'article U. Lors de 
la ratification, le Gouvernement guatémaltèque a retiré ladite réserve.
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CHAPITRE XU11I. QUESTIONS PENALES DIVERSES*

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION RELATIVE A L 'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE
LE 25 SEPTEMBRE 1926

Fait au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New Yor k , le 7 décembre 19 53

ENTREE EN UIGUEUR : 7 décembre 1953, conformément à l'article I I I 2 ,
ENREGISTREMENT : 7 décembre 1953, n° 2422.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 182, p. 51.

Note i Le Protocole a été approuué par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 794 
( U l I I p  du 23 octobre 1953.

Participant

Afghanistan . . . .  
Afrique du Sud . . 
Allemagne,

Siqnature

Siqnature 
définitiue (s ) , 
acceptation, 
succession (d)

16 août 1954 s 
29 déc 1953 s

fédérale d ' . . . 29 mai 1973';
Antigua-et--Barbuda 25 oct 1988 d
Australie 9 déc 1953 s
Autriche 7 déc 1953 16 j uii 1954
Bahamas . . 10 juin 1976 d
Bangladesh 7 ] anu 1985
Barbade . 22 j uii 1976 d
Belgique 24 féur 1954 13 déc 1962
Boliuie . 6 oct 1983
Cameroun 27 juin 1984
Canada 17 déc 1953 s
Chine^
Cuba . . 28 3 uin 1954 s
Danemark 3 mars 1954 s
Egypte 15 juin 1954 29 sept 1954
Equateur 7 sept 1954 17 août 1955
Espagne . 10 nou 1976 s
Etats-Unis d 'Amérique 16 déc 1953 7 mars 1956
Fidji . . . 12 juin 1972 d
Finlande 19 mars 1954
France 14 ] anu 1954 14 féur 1963
Grèce . . , 7 déc 1953 12 déc 1955
Guatemala 11 nou 1983
Guinée 12 j uii 1962
Hongrie . 26 féur 1958
Iles Salomon . . . 3 sept 1981 d

Participant Siqnature

I n d e ...............
I r a q ...............
Irlande ............
Israël ............
Italie ............
Libéria ............
Mali..................
Maroc ..............
Mauritanie . . . .
Mexique ............
M o n a c o ............ 28 janu 1954
M y a n m a r ............  14 mars 1956
Nicaragua ..........
Niger ...............
N o r u è g e ............ 24 féur 1954
Nouuelle-Zélande
P a y s - B a s .......... 15 déc 1953
République arabe 

syrienne . . . .
République

démocratique 
allemande . . . .

Roumanie ..........
Royaume-Uni . . . .
Saint--Uincent--et- 

Grenadines . . .
Suède ...............
Suisse ............
Turquie ............
Yougoslauie . . . .  11 féur 1954

Siqnature 
définitiue (s ) , 
acceptati o n , 
succession (d)

12 mars 1954
23 mai 1955
31 août 1961
12 sept 1955
4 féur 1954 ŝ
7 déc 1953 ŝ
2 féur 1973

11 mai 1959
6 juin 1986
3 féur 1954 s

12 nou 1954
29 aur 1957
14 j anu 1986
7 déc 1964

11 aur 1957
16 déc 1953 ŝ
7 j uii 1955

4 août 1954

16 j uii 1974
13 nou 1957 1
7 déc 1953 s

9 nou 1981
17 août 1954 JS
7 déc 1953 s

14 j anu 1955
21 mars 1955

Application territoriale 

Date de réception
Pa rt lç i p. a n t de la notification : Territoires :

Pays-Bas ............  7 juil 1955 Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan
daise, Suriname
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NOTES :

1/ Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant les questions pénales, uoir chapitres
III, IU, UI, UII et UIII, ainsi que les nos 14 
et 15 en partie II.

2/ Les amendements figurant dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en uigueur le 7 juillet 
1955, conformément à l'article 111 du Protocole.

Documents_officiels de 1'Assemblée généra
le. _ _ju)itième_ session.,____ Supplément _ n° 17
(A/2630) , "p. 52 1

fluec la déclaration suiuante :
. Ledit Protocole s'appliquera également 

à Berlin-Ouest auec effet à compter de la date 
à laquelle il entrera en uigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne, 
ft cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 

décembre 1973 de la Mission permanente de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies la communication 
suiuante :

La Conuention de 1926 relatiue à l'esclauage, 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, régit des questions intéressant les 
territoires placés sous la souueraineté des 
Etats parties à la Conuention, dans les limites 
desquels ils exercent leur juridiction. Comme 
on ie sait, le secteur ouest de Berlin ne fait 
pas partie intégrante de la République fédérale 
d 1 Allemagne, qui ne peut pas le gouuerner. Dans 
ces conditions, l'Union souiétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, auec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de. "l'application de la Conuention au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
relatiues au statut de ce dernier, ce qui ua à 
l'encontre des dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande, lors de son acceptation du Protocole, 
le 16 juillet 1974, a formulé une déclaration 
identique en substance à la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet le 
17 juillet 1974, de la part des Gouuernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, la communication suiuante

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fait partie intégrante 
(annexe IU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouueau affirmé que, à condition que las 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, les accords' et arrangements 
internationaux conclus par la République fédé
rale d'Allemagne pourraient être étendus aux

secteurs occidentaux de Berlin, conformément 
aux procédures établies .

"Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la France, 
du Royaume -Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis, qui fait, de même 
partie intégrante (annexe IU B) de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé 
qu'il ne soulèverait pas d'objection à une 
telle e x t e n s i o n .

"L'objet et l'effet des procédures établies 
auxquelles il est fait référence ci-dessus, qui 
ont été expressément avalisées par les annexes 
IU A et B de l'ficcord quadripartite, sont 
précisément de garantir que ceux des accords ou 
arrangements qui doiuent être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
manière que la sécurité et le statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du fait que 
ces secteurs continuent de n'être pas un 
élément constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pas gouuernés par 
elle. L'extension aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Conuention de 1926, telle qu'elle 
a été amendée par le Protocole de 1953, a été 
au préalable approuuée par les autorités de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les 
droits et responsabilités des Gouuernements de 
ces trois pays ne sont donc pas affectés par 
c e t te ex t e n sion. II n'est donc pas question que 
l'extension aux secteurs occidentaux de Berlin 
de la Convention de 1926, telle qu'elle a été 
amendée par le Protocole de 1953, puisse être, 
de quelque façon que ce soit, en contradiction 
avec l'Accord quadripartite.

"En conséquence l'application aux secteurs 
occidentaux de Berlin de la Conuention de 1926, 
telle qu'elle a été amendée par "le Protocole de 
1953, demeure pleinement en uigueur et continue 
à produire ses effets."
Par la suite, le Gouuernement de la République 

fédérale d'Allemagne a fait parvenir le 27 août 
1974 au Secrétaire général une déclaration aux 
termes de laquelle ce Gouvernement souscrit à la 
position énoncée dans la note des trois 
Puissances et le Protocole continuera à 
s'appliquer et à produire pleinement ses effet à 
Berlin-Oues t .

La déclaration de la République démocratique 
allemande a donné lieu à des communications des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) et 
de la République fédérale d'Allemagne (reçue le
19 septembre 1975) qui sont identiques en subs
tance, my.ta.tis_ mu.tandis, au>( communications 
correspondantes de même date reproduites en note 
1 au chapitre 1.1.1. 3.

Signature et ratification au nom de .La 
République de Chine les 7 décembre 1953 et 14 
décembre 1955, respectiuement. Uoir note concer
nant "les signatures, ratifications, etc, au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).
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XUIJ. 1.2 : Esclauage..Conuention de .1926, telle q u 1amendée

2. CONUENTION RELATIUE. fl L 'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE L.E 25 SEPTEMBRE 1926 ET AMENDEE PAR L.E PROTOCOLE
KflIT AU SIEGE DE L'ORGANISATION DES NA110NS UNIES, A NI:W YORK, LE 7 DECEMBRE 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 7 juillet 19 > 5, date à la q u e "J. 1 e I e s a rn e n d e rn e n t s é n o n c is dans l'annexe? au Protocole
du 7 décembre 1953 sont entrés en uigueur conformément à 1' article I.II du Protocole

ENREGISTREMENT : n juillet 19 5 5, n° 2861.
TEXTE : Nations Unies , Reçu ei1 des Ira i t és, uol. 2 i2, p. 17.

Signature Signature
définitiue ou définitiue ou
participatlon Ratification,, participation Ratification,
a la Conuen- adhésion (a) ou a la Conuen- adhésion (a) ou
tion de 1926 succession £d) à tion de 1926 succession fd) à
et au Proto- l'égard de. la e t au Proto .1 'égard de la
c o 1 e d u 7 dé» C o n u e n t i o n t e 11 e cole du 7 dé. Convention te11e

Participant cembre 1953 £u _' arnondée Parti cipant cernbre 1953 qu 1 amendée

Afghanistan . . . 16 août 1 9 5 4 Maroc ............ 11 mai 19 59
Afrique du Sud 29 déc 19 5 3 Maurice .......... 18 juil 1969 d
Albanie ......... 2 juil 1957 a Mauritanie . . . 6 juin 19 86
Algérie ......... 20 nou 196 3 a Mexique .......... 3 féur 19 54
Allemagne, Monaco .......... 12 nou 19 5 4

République Mongolie . . . . 20 déc 1968 a
fédérale d 1 29 mai 197 3 Myanmar .......... 29 aur 19 57

Antigua-et-Barbuda 2b oct 19 88 Népal ............ 7 janu 1963 a
Arable Saoudite . 5 juil 1973 a Nicaragua . . . . lfl j anu 1986
Australie . . . . 9 déc 19 5 3 Niger ............ 7 déc 196 4
Autriche . . . . 16 j u i I 19 54 N 1 q é r i a .......... 26 juin 1961 d
Bahamas ......... 1 ('ï juin 19 7 6 Noruège .......... 11 aur 19 57
Bangladesh . . . 7 janu 19 8 5 N o u u C‘ 11 e •••• Z é 1 a n (J e 16 déc 19 5 3
Barbade ......... ?? juil 19 7 6 Ouganda .......... 12 août 1964 a
Belqique . . . . 13 déc 1962 Pakistan . . 3 0 sept 19 55 a
B o 1 i u i e ......... 6 oct J. 9 8 3 Papouasie-
Brésil............. 6 janu 1966 a Nouuel le- Guinée 2 7 janu 1982 a
Cameroun . . . . 2 7 juin 1984 Pays-Bas . . . . 7 juil 1955
Canada ......... 17 (J é c 19 53 Philippines . . . 12 j u i. 1 1955 a
Chine 1 République arabe
Chypre ......... 21 aur 1986 d s y r i e n n e 4 août 1954
C u b a ............ 28 juin 19 54 R é p LI b 1 i que:
Danemark . . . . 3 mars 19 54 démocratique
Egypte .......... 29 sept .19 54 allemande*. . . .16 juil .1974
Equateur . . . . 17 août 19 5 5 [République du Sud
Espagne ......... 10 nou 1976 Viêt-Nam] . . . 14 août 1956 a3
Etats-Unis République

d 1Amérique . . 7 mars 1956 socialiste
Ethiopie . . . . 21 janu 1969 souiétique
Fidji ............ 1 ? juin 19 7 2 de Biélorussie 13 sept 19 56 a
Finlande . . . . 19 mars 19 54 République
France .......... 14 féur .196 3 socialiste
Grèce ............ 12 déc 19 5 5 souiétique
Guatemala . . . . 1 1 nou 1983 d'Ukraine . . . 7 janu 1959 a
Guinée ......... 12 juil 1962 République-Unie
Hongrie ......... 26 féur 1958 de Tanzanie . . 2b nou 1962 a
Iles Salomon . . 3 sept 1981 Roumanie . . . . 13 nou 19 57
I n d e ............ 1 ? mars 19 54 Royaume-Uni . 7 déc 19 53
I r a q ............ 23 mai 19 5 5 S a i n t - V i n c e n l -• e t -
Irlande ......... 31 août 196 1 Grenadines . . 9 nou 1981
Israël ......... 1 ? sept 1955 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Italie ......... 4 féur 1954 Soudan .......... 9 sept 19 57 d
Jamahiriya arabe Sri Lanka . . . . 21 mars 1958 a

libyenne . . . 14 féur 1957 a Suède ............ 17 août 1954
Jamaïque . . . . 30 juil 1964 d Suisse .......... y déc 195 3
Jordanie . . . . 5 rnai 19 59 a Trinité-et-Tobago 1 1 aur 1966 d

2 8 mai 196 3 a T'u n i s i e .......... 15 juil 1966 a
Lesotho ......... 4 nou 1974 d Turquie .......... 14 janu 19 55
Libéria ......... 7 déc 1953 U R S S ............ 8 août 1956 a
Madagascar . . . 12 féur 1964 a Yémen démocratique 9 féu 1987 a
Malawi............. 2 août 1965 a Yougoslauie . . 2 1 mars 1955
Mali ............ 2 féur 197 3 Zambie .......... 26 mars 197 3 d
Malte ............ 3 janu 1966 d
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XU1II.2 : Esclauage-.Conuention de 1926, telle qu'amendée

NOTES :

1/f Signature au nom de la République de Chine 
le 14 décembre 1955. Uoir note concernant .les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre I .1).

2/1 Une notification de réapplication de la 
Conuention du 26 septembre 1926 a été reçue le 16 
juillet 1974 du Gouuernement de la République d é 

mocratique allemande. Un instrument d'acceptation 
du Protocole d'amendement du 7 décembre 1953 
ayant, été déposé le même jour auprès du Secrétai
re général au nom du Gouuernement de la Républi
que démocratique allemande, ce dernier applique 
depuis le 16 juillet 1974 la Conuention telle 
qu'amendée. (Uoir aussi note 8 au chapitre 
XUII 1 .3.)

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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XUII1.3 Esclauage— Conuention de 1926

3. CONUENTION RELATIUE A L'ESCLAUAGE 

Genèue. 25 septembre 1926 *

EN UIGUEUR depuis le 9 mars 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitiues

Afghanistan (9 nouembre 1935 a)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
Etats-Unis d'Amérique (21 mars 1929 a)

Sous réserue que le Gouuernement des Etats-Unis 
fidèle à sa politique d'opposition au trauail 
forcé ou obligatoire, sauf comme châtiment 
d'un crime dont l'intéressé a été dûment re
connu coupable, adhère à la Conuention, à 
l'exception de la première subdiuison du 
deuxième paragraphe de l'article 5, qui est 
ainsi conçue :

"1° Que, sous réserue des dispositions 
transitoires énoncées au paragraphe 2 
ci-dessous, le trauail forcé ou obligatoire 
ne peut être exigé que pour des fins 
publiques"2 .

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 juin 1927) 
Birmanie3

La Conuention n'engage pas la Birmanie en ce 
qui concerne l'article 3, dans la mesure où 
ledit article peut exiger la participation de 
la Birmanie à une conuention aux termes de 
laquelle des nauires, parce qu'ils sont pos
sédés, équipés ou commandés par des Birmans, 
ou parce que la moitié de l'équipage est 
composée de Birmans, seraient classés comme 
nauires indigènes ou se uerraient refuser 
tout priuilège, droit ou immunité reconnus 
aux nauires similaires des autres Etats 
signataires du Pacte, ou seraient assujettis 
à des charges ou à des restrictions de droits 
qui ne s'étendraient pas aux nauires 
similaires desdits autres Etats.

Canada (6 août 1928)
Australie (18 juin 1927)
Nouuelles-Zélande (18 juin 1927)
Union sud-africaine (y compris le Syd-Ouesjt 

africain)
Irlande 
Inde

La signature apposée à 
pas l'Inde, en ce qui

Ratifications ou adhésions définitiues

compris le
(18 juin 1927) 

(18 juillet 1930 a) 
(18 juin 1927) 

la Conuention n'engage 
concerne l'article 3, 

dans la mesure où ledit article peut exiger 
la participation de l'Inde à une conuention 
aux termes de laquelle des nauires, parce 
qu'ils sont possédés, équipés ou commandés 
par des Indiens , ou parce que la moitié de 
l'équipage est composée d'indiens, seraient 
classés comme nauires indigènes ou se 
uerraient refuser tout priuilège, droit ou 
immunité reconnus aux nauires similaires des 
autres Etats signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis à des charges ou à des 
restrictions de droits qui ne s'étendraient 
pas aux nauires similaires desdits autres 
Etats.

Bulgarie
Chinea
Cuba
Danemark
Egypte
Equateur
Espagne

Pour l'Espagne et 
exception faite 
Maroc 

Estonie 
Finlande 
France

S yrie et Liban 
Grèce 
Haïti 
Hongrie5 
Irak 
Italie 
Lettonie 
Libéria 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Noruège
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curacao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslouaquie
Turquie
Yougoslauie

(9 mars 1927) 
(22 auril 1937) 

(6 juillet 1931) 
(17 mai 1927) 

(25 januier 1928 a) 
(26 mars 1928 a) 

(12 septembre 1927) 
les colonies espagno l e s , 

du Protectorat espagnol du

(16 mai 1929) 
(29 septembre 1927) 

(28 mars 1931) 
(25 juin 1931 a) 
(4 juillet 1930) 

(3 septembre 1927 a) 
(17 féurier 1933 a) 
(18 januier 1929 a) 

(25 août 1928) 
(9 juillet 1927) 

(17 mai 1930) 
(8 septembre 1934 a) 
(17 januier 1928 a) 
(3 october 1927 a) 

(10 septembre 1927) 
les Indes néerlandaises.

(7 januier 1928) 
(17 septembre 1930) 

(4 octobre 1927) 
(22 juin 1931) 

(15 septembre 1927 a) 
(17 décembre 1927) 

(1er nouembre 1930 a) 
(10 octobre 1930) 

(24 juillet 1933 a) 
(28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions 
non encore suiuies de ratification

Albanie6
Colombie
Republique dominicaine a 
Iran

Ad referendum et en interprétant l'article 3 
comme ne pouuant pas obliger l'Iran à se lier 
par aucun arrangement ou conuention qui 
placerait ses nauires de n'importe quel ton
nage dans la catégorie des nauires indigènes 
préuue par la Conuention sur le commerce des 
armes.

Lituanie
Panama
Uruguay
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion,
Participant succession (d)

Antigua-et-Barbuda , , . . . . 25 oct 1988 d
Baharnas...................... . . 10 juin 1976 d
Bangladesh ................. . . 7 j anu 1985
Barbade ...................... . . 22 juil 1976 d
Bénin ........................ . , 4 aur 1962 d
Boliuie ...................... . , 6 oct 1983
Cameroun ................... . . 7 mars 1962 d
Congo ........................ 15 oct 1962 d
Côte d'Iuoire .............. . . 8 déc 1961 d
F i d j i ........................ . . 12 juin 1972 d
Ghana ........................ . . 3 mai 1963 d
Guatemala ................... U nou 1983
Guinée ...................... . . 30 ma r s 1962 d

Adhésion ,
Participant succession (d)

I s r a ë l ........................... 6 janu 195b
Iles S a l o m o n ...................  3 sept 1981 d
Mali................................  2 féur 1973 d
M a r o c .............................  11 mai 1959 d 7
M a u r i t a n i e ......................  6 juin 1986
N i g e r .............................  25 août 1961 d
République centrafricaine . . .  4 sept 1962 d 
République démocratique

allemande8 ......................
Saint-Uincent-et-Grenadines . . 9 nou 1981
S é n é g a l ........................... 2 mai 1963 d
S u r i n a m e ........................  12 oct 1979 d
T o g o .............................  27 féur 1962 d

NOTES :

^  Enregistrée sous le numéro 1414, Uoir
Société des Nations, Recueil____ des Traités,
uol. 60, p.253.

Cette adhésion, donnée sous réserue, a été 
soumise à l'acceptation des Etats signataires.

3/ Uoir note 3 en partie II.2 des Traités de 
la Société des Nations.

Drl Uoir note générale (note 3 au chapitre 
I. 1) .

Uoir Recueil d e s Traités de la Société des 
Nations, uol. 130, p. 444.

°' Le Gouuernement albanais a déposé le
2 juillet 1957 un instrument d'adhésion à la Con
uention telle qu'amendée par le Protocole du 7 
décembre 1953 (uoir chapitre XUIII.2).

'' En uertu de l'acceptation du Protocole 
d'amendement du 7 décembre 1953,

Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 22 décembre 1958, 

fi cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 
mars 1976, la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica
tion à compter du 22 décembre 1958 de la Con
uention relatiue à l'esclauage du 25 septembre 
1926, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux règ
les applicables du droit international et à la 
pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en uertu du droit international est une 
affaire releuant de la compétence intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par. consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de la Conuention relatiue à l'esclauage du 25 
septembre 1926, à laquelle elle s'est déclarée 
être partie par uoie de succession.

660



XU1II.4 : Esclauage..Conuention supplémentaire de 1956

4. CONUENTION SUPPLEMENTAIRE RELATIUE A L'ABOLITION DE L'ESCLAUAGE, DE LA TRAITE DES ESCLAUES 
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES A L'ESCLAUAGE

Faite à l'Office européen des Nations Unies, à Genève, l e 7 septembre 1956

ENTREE EN UIGUEUR : 30 auril 1957, conformément à l'article 13.
ENREGISTREMENT : 30 auril 1957, n° 3822.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 266, p. 3.

Note__i La Conuention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies pour une
Conuention supplémentaire relatiue à l'abolition de l'esclauage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esclavage. La Conférence a été convoquée en application de la 
résolution 608 (XXI)1 adoptée par le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies 
le 30 avril 1956 et elle a siégé à l'Office européen de l'Organisation des Nations Unies, du 13 août: au 
4 septembre 1956. Outre la Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final et deux résolutions dont on 
trouvera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 266, p. 3.

Ratification^ Ratification^
adhésion (<jJ, B^Jhésion__ïaJLt.

Participant Siqnature succession (ii) Participant Signature succession (ch

Afghanistan . . . .  16 nou 1966 a I s l a n d e .............  17 nov 1965 a
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d I s r a ë l ............. 7 sept 1956 23 oct 195 7
A l b a n i e ............  6 nou 1958 a I t a l i e ............. 7 sept 1956 12 féur 1958
A l g é r i e ............  31 oct 1963 a Jamahiriya arabe
Allemagne, République libyenne . . . .  16 mai 1989 a

fédérale d'2 . . . 7 sept 1956 14 janu 1959 Jamaïque ..........  30 juil 1964 d
Arabie Saoudite . , 5 juil 1973 a Jordanie ..........  27 sept 1957 a
A r g e n t i n e .........  13 août 1964- a Kampuchea
Australie .........  7 sept 1956 6 janu 1958 démocratique . . 12 juin 1957 a
A u t r i c h e .........  7 oct 1963 a K o w e ï t ............. 18 janu 1963 a
B a h a m a s ............  10 juin 1976 d L e s o t h o ................................ ............ 4 nov 1974 d
Bangladesh . , . . B févr 198S a L i b é r i a .................................. 7 s e p t l 9 5 6
B a r b a d e ............  9 août 1972 d Luxembourg . . . .  7 sept 1956 1 rnai 1967
Belgique .........  7 sept 1956 13 déc 1962 Madagascar . . . .  29 févr 1972 a
B o l i v i e ............  6 oct 1983 a M a l a i s i e ..........  18 nou 1957 a
B r é s i l ............  6 janu 1966 a M a l a w i ..........................2 août 1965 a
B u l g a r i e .........  26 juin 1957 21 août 1958 M a l i ............... .............2 féur 1973 a
C a m e r o u n .........  27 juin 1984 a M a l t e ............... .............3 janu 1966 d
C a n a d a ............  7 sept 1956 10 janu 1963 M a r o c ...............  11 mai 1959 a
Chine3 M a u r i c e ............  18 juil 1969 d
C h y p r e ............  11 mai 1962 d Mauritanie . . . .  6 juin 1986 a
C o n g o ..............  25 août 1977 a M e x i q u e ............. 7 sept 1956 30 juin 1959
Côte d 1 Iuoire . . .  10 déc 1970 a M o n g o l i e ..........  20 déc 1968 a
C u b a ..............  10 janu 1957 21 août 1963 Népal................. .............7 janu 1963 a
D a n e m a r k .........  27 juin 1957 24 aur 1958 N i c a r a g u a ..........  14 janu 1986 a
D j i b o u t i .........  21 mars 1979 a N i g e r ...............  22 juil 1963 a
E g y p t e ............  17 aur 1958 a N i g é r i a ............. 26 juin 1961 d
El Saluador . . . .  7 sept 1956 N o r v è g e .................. 7 sept 1956 3 mai 1960
E q u a t e u r .........  29 mars 1960 a Nouuelle-Zélande . 26 aur 1962 a
E s p a g n e ............  21 nou 1967 a O u g a n d a ............. 12 août 1964 a
Etats-Unis d'Amérique 6 déc 1967 a " Pakistan ............  7 sept 1956 20 mars 1958
E t h i o p i e .........  21 janu 1969 a P a y s - B a s ..........  7 sept 1956 3 déc 1957
F i d j i ..............  12 juin 1972 d P é r o u ...............  7 sept 1956
F i n l a n d e .........  1 avr 1959 a Philippines . . . .  17 nou 1964 a
F r a n c e ............  7 sept 1956 26 mai 1964 P o l o g n e ............. 7 sept 1956 10 janv 1963
G h a n a ..............  3 mai 1963 a P o r t u g a l ..........  7 sept 1956 10 août 1959
G r è c e ..............  7 sept 1956 13 déc 1972 République arabe
G u a t e m a l a .......... 7 sept 1956 U  nov 1983 syrienne . . . .  17 aur 1958 a4
G u i n é e ............  14 mars 1977 a République
H a ï t i ..............  7 sept 1956 12 févr 1958 centrafricaine . 30 déc 1970 a
H o n g r i e ............  7 sept 1956 26 féur 1958 République
Iles Salomon . . .  3 sept 1981 d démocratique
I n d e ..............  7 sept 1956 23 juin 1960 allemande . . . .  16 juil 1974 a
Iran (République République

islamique d') . . 30 déc 1959 a démocratique
I r a q ..............  7 sept 1956 30 sept 1963 populaire
I r l a n d e ............  18 sept 1961 a l a o ............... 9 sept 1957 a
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JL^rJijiçipant Signature

Rat if i cation, 
adhésion_£i»£i_ 
?_u c ç e_s_sio n_XÏ1 Signature

Ratification,
§JÜ1 é_lio J1 _X§lÏ 
sjJ£çies^ion_(,d.)_

République Sénégal ............ 19 j uii .1979 a
dominicaine . . . 3 1 oct 1962 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d

[République Singapour . . . . 28 mars 1972 d
du Sud Soudan .......... 7 sept 1956 9 sept 1957
Uiet-Nam]®. . . . 7 sept 1956 Sri Lanka . . . . 5 juin 1957 21 mars 1958

République 28 oct 1959 a
socialiste Suisse ............ 28 j uii 1964 a
souiétique Suriname . . . . 12 oct 1979 d
de Biélorussie 7 sept 1956 5 juin 1957 Tchécoslouaquie . 7 sept. 1956 13 juin 1958

République T o g o ............ 8 j uii 1980 a
socialiste Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
souiétique Tunisie .......... 15 juil 1966 a
d'Ukraine . . . . 7 sept. 1956 3 déc 1958 Turquie .......... 28 juin 1957 17 juil 1964

République-Unie Union des
de Tanzanie . . . 28 nou 1962 a Républiques

Roumanie ......... 7 sept 1956 13 nou 1957 socialistes
Royaume-Uni . . . . 7 sept 19 56 30 aur 1957 souiétiques . . . 7 sept 1956 12 aur 1957
Saint-Marin . . . . 7 sept 1956 29 août 1967 Yougoslauie . . . 7 sept 1956 20 mai 1958
Sa i n t-V i n c e n t-e t- Zaïre .............. 28 féur 1975 a

Grenadines . . . 9 nou 1981 a Zambie ............ 26 mars 1973 d

Obi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

Application territoriale 

Date de réception
Participant de la notification : Territoires :

A u s t r a l i e ................. ........ 6 janu 1958

Etats-Unis d'Amérique . . 6 déc 1967 a

F r a n c e ................... ........ 26 mai 1964

I t a l i e ................... ........ 12 féur 1958

Nouuelle-Zélande . . . .  26 aur 1962 a
Pays- B a s ................. ........ 3 déc 1957

R o y a u m e - U n i .............. ........ 30 aur 1957

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et 
autres territoires non métropolitains que l'Aus
tralie représente sur le plan international 

Tous les territoires dont les Etats-Unis d'Améri- 
que assurent les relations internationales 

Tous les territoires de la République (France mé
tropolitaine, départements et territoires 
d ' outre-rner )

Territoire de la Somalie sous administration ita
lienne

Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouuelle-Guinée 

néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et île de Man

Application Territoriale faites conformément au paragraphe 2 de l'article 12 de la Conuention

Date de réception 
Participant de la notification : Territoires :

R o y a u m e - U n i ..............  6 sept 1957 Aden, Antigua, îles Bahama, Bahreïn, Barbade, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous le régime 
de traité (Abou-Dhabi, Adjman, Dabaï, Foujaïra, 
Ras-al-Khaïma, Chardja, Oumm-al-Qaïwaïn), îles 
Falkland6 , Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland7 , îles Fidji, Gambie, Gibraltar, 
îles Gilbert et Ellice, Grenade, Guyane britan
nique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Katar, Kenya, Malte, île Maurice, 
Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièues, Sainte- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Uincent, protectorat

662



XVIII.4 : Esclavage--Conuention supplémentaire de 1956

Date de réception 
Partiçijjajit de la notification : Territoires

Royaume-Uni (suite)

18 oct 19 57
21 oct 1957
30 oct 19 57
14 nou 19 57
1 juil 1958

des îles Salomon britanniques, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour,
protectorat de la Somalie britannique, 
Souaziland, Tanganyika, îles Uierges, Zanzibar 

Dominique et Tonga 
Koweït 
Ouganda
Trinité-et-Tobago 
Fédération de la Nigéria

NOTES:

1 / Documents officiels du__Conseil__économique
et _soc_ialj_u;inç[t_ et JJn_ième___ses s_.i o ri,_Supplément
ïï g " V (E726 8 9Ï. p. <T ~  ""

2^ Une note accompagnant l'instrument de 
ratification contient une déclaration selon la
quelle la Conuention supplémentaire s'applique
également au La_nd_de Berlin à compter de la date
d'entrée en uigueur de la Convention pour la Ré
publique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la Pologne, de la Rouma
nie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, d'une part, et 
par le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mu_tatdjs_jn^andis, à 
celles uisées au deuxième paragraphe de la note 1 
au chapitre I I I .3.

3/1 Signature et ratification au nom de la Ré
publique de Chine les 23 mai 1957 et 28 mai 1959, 
respectiuement. Voir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu égard à la 
ratification précitée, des communications ont été

adressées au Secrétaire général par les Mis
sions permanentes de la Hongrie, de la Pologne et 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
d'une part, et de la Chine, d'autre part. En ce 
qui concerne la nature de ces communications, 
uoir note 3 au chapitre VI.14.

^  Adhésion de la République arabe unie. Voir 
note 5 au chapitre 1.1.

Voir note 4 au chapitre III.6.

Le Secrétaire général a reçu le 3 octobre 
1983 du Gouuernement argentin, l'objection 
suiuante :

[Le Gouuernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de la 
[déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à l'égard des îles Maluinas 
et d,e. leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non auenue [ladite déclaration] 
d ' application territoriale.
Uoir aussi note 10 au chapitre III. 11.

7/ Voir note 22 au chapitre V.2.
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5. CONUENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D 1OTAGES

Adoptée par 1'Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR : 3 juin 1983, conformément à l'article 18, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 3 juin 1983, n° 21931,
TEXTE : A/RES/34/146 et notification dépositaire C.N.209.1987.TREATIES-6 du 8 october 1987

C .N.324.1987.TREATIES-9 du 1er féurier 1987 (procès-uerbal de rectification du 
texte authentique russe).

Note__La Conuention a été adoptée par la résolution 34/1461 de l'Assemblée générale des Nations
Unies en date du 17 décembre 1979. Elle a été ouuerte à la signature du 18 décembre 1979 au 31 décembre
1980 .

.Rstifi çatia.n̂  
Participant Signature adhésion fa)

Allemagne,
République
fédérale d 12 . . 18 déc 1979 lb déc 1980

Antigua-et-Barbuda 6 août 1986 a
Autriche ......... 3 ioct. 1980 22 août 1986
Bahamas ............ 4 juin 1981 a
Barbade ............ 9 mars 1981 a
Belgique .......... 3 3 anu 1980
Bhoutan ............ 31 août 1981 a
Boliuie ............ 25 mars 1980
Brunéi Darussalarn . 18 oct 1988 a
Bulgarie ......... 10 mars 1988 a
Cameroon .......... 9 mars 1988 a
Canada ............ 18 féur 1980 4 déc 1985
Chili . . *......... 3 j anu 1980 12 nou 1981
Côte d 1Iuoire . . . 22 août 1989 a
Danemark .......... 11 août 19 87 d
Dominique ......... 9 sept 1986 a
Egypte ............ 18 déc 19 80 2 oct 1981
El Saluador . . . . 10 juin 1980 12 féur 1981
Espagne ............ 26 mars 1984 a
Equateur ......... 2 mai 1988 a
Etats-Unis

d 1 Amérique . . . 21 déc 1979 7 déc 1984
Finlande ......... 29 oct 1980 14 aur 1983
Gabon .............. 29 féur 1980
Ghana .............. 10 nou 1987 a
Grèce .............. 18 mars 1980 18 juin 19 87
Guatemala ......... 30 aur 1980 1 1 mars 1983
Haïti .............. 21 aur 1980 17 mai 1989
Honduras ......... 11 juin 1980 1 juin 1981
Hongrie ............ 2 sept 1987 a
I r a q .............. 14 oct 1980
Islande ............ 6 juil 1981 a
Israël ............ 19 nou 1980
Italie ............ 18 aur 1980 20 mars 1986
Jamaïque ......... 2 7 féur 1980
Japon .............. 22 déc 1980 8 juin 19 8 7
Jordanie ......... 19 féur 1986 a
Kenya .............. 8 déc 1981 a
Koweït ............ 6 féur 1989 a
Lesotho ............ 17 aur 1980 5 nou 1980
Libéria ............ 30 janu 1980

Ratification.
£ a jitiçi. pant Sign a i ure a hé s ion (aj.

Luxembourg . . . . 18 déc 1979
Malawi ............ 17 mars 19 86 a
Maurice ............ 18 j uin 1980
Mexico ............ 28 aur 1987 a
Noruège ............ 18 déc 1980 2 juil 1981
Nouuelle-Zélande 24 déc 1980 12 nou 19853
O m a n .............. 22 juil 1988 a
Ouganda ............ 10 nou 1980
Panama ............ 24 janu 1980 19 août 1982
Pays-Bas .......... 18 déc 1980 6 déc 1988^
Philippines . . . . 2 mai 1980 14 oct 1980
Portugal .......... 16 juin 19 80 6 juil 1984
République de Corée 4 mai 1983 a
République

démocratique
allemande . . . . 2 mai 198 8 a

République
dominicaine . . . 12 août 1980

République
socialiste
souiétique de
Biélorussie . . . 1 juil 1987 a

République
socialiste
souiétique
d 1 Ukraine . . . . 19 juin 1987 a

Royaume-Uni . . . . 18 déc 1979 22 déc 19825
Sénégal ............ 2 juin 1980 10 mars 19 8 7
Suède ............... 25 féur 19 80 15 janu 19 8 1
Suisse ............ 18 juil 19 80 5 mars 1985
Suriname .......... 30 j uii 19 80 5 nou 1981
Tchécoslouaquie . . 27 janu 1988 a
T o g o .............. 8 j uii 19 80 25 juil 1986
Trinité-et-Tobago . 1 aur 1981 a

15 août 1989 a
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . , . 11 juin 1987 a

Uenezuela ...... 13 déc 1988 a
Yougoslauie . . . . 29 déc 19 80 19 aur 19 8 5
Zaïre!......... 2 juil 1980
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st ré s erg es

(En l'absence d 'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

Réserue :
La République populaire de Bulgarie ne. se con

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 16 de la Convention 
internationale contre la prise d'otages et 
déclare qu'un différend éventuel concernant 
1'interprétation et l'application de la 
Convention, survenant entre Etats parties à 
ladite Convention, ne peut être soumis à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice, qu'avec l'accord de toutes les parties 
au différend dans chaque cas distinct.

Déclaration :
La République populaire de Bulgarie condamne 

tous les actes de terrorisme international qui 
font des victimes non seulement parmi les person
nalités politiques et officielles, mais également 
parmi nombre de personnes innocentes, mères, 
enfants, personnes âgées, qui ont un effet désta
bilisateur croissant sur les relations interna
tionales, et qui compliquent grandement le règle
ment politique de situations de crise, quels que 
soient, les motifs invoqués pour ces actes de 
terrorisme. La République populaire de Bulgarie 
considère que l'application des dispositions du 
premier paragraphe de l'article 9 de ladite 
Convention doit répondre aux objectifs de ladite 
Convention, à savoir notamment le développement 
de la coopération internationale et '.l'adoption de 
mesures efficaces destinées à prévenir, réprimer 
et punir tous les actes de prise d'otages en tant 
que manifestations de terrorisme international y 
compris de mesures d'extradition des auteurs 
présumés de ces actes.

CHILI

Le Gouvernement de la République [du Chili], 
ayant approuvé cette Convention, précise qu'il 
est entendu que la Convention interdit la prise 
d'otages en toutes circonstances, y compris 
ce?Iles visées à l ’article 12,

DOMINIQUE

Déclaration interprétative :
.,. Ladite Convention interdit la prise 

d'otages en toutes circonstances, même celles 
dont il est fait mention à l'article 12,

EL SALUADOR

Lors de la siqnature :
Avec la réserve autorisée aux termes du para

graphe 2 de l'article 16 de la Convention.
Lors de la ratification_

Réserve en ce qui concerne l'application des 
dispositions du paragraphe permier de l'article
16 de la Convention.

6
HONGRIE

ISRAEL

Lors de la siqnature:
1) Il est entendu par Israël que la Convention 

applique le principe suivant : la prise d'otages 
est interdite en toutes circonstances et toute 
personne qui, commet un acte de cette nature sera 
poursuivie ou extradée en application de 
1 ‘art.icle 8 de la Convention ou des dispositions 
pertinentes des Conventions de Genève de 1949 ou 
de leurs Protocoles additionnels, et ce, sans 
exception aucune.

2) Le Gouvernement israélien déclare qu'il se 
réserve le droit d'émettre des réserves et de 
formuler d'autres déclarations et précisions 
lorsqu'il déposera 1'instrument de ratification.

ITALIE'

"Le Gouvernement italien déclare que, en raison 
des différentes interprétations auxquelles se 
prêtent, certaines formulations du texte, l'Italie 
se réserve la faculté de se prévaloir, au moment 
du dépôt de l'instrument de ratification, de 
l'article 19 de la Convention de Vienna sur le 
droit des traités du 23 mai. 1969, sur la base des 
principes généraux du droit international."

JORDANIE

Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie 
déclare que son adhésion à la Convention interna
tionale contre la prise d'otages ne doit en aucun 
cas être interprétée comrne constituant reconnais
sance de .l'"Etat d'Israël" ou entraînant l'éta
blissement de relations conventionnelles avec ce 
(J e r n i e r .

KENYA

Le Gouvernement de la République du Kenya ne se 
considère pas lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 16 de la Convention.

KOWt.IT7

!î®£i3.ration_:_
ïï est entendu que l'adhésion à cette 

Conuention ne signifie en aucune façon que le 
Gouuernement de l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël.

En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

MALAWI

Le Gouuernement de la Républigue du Malauii 
accepte les principes contenus dans l'article 10; 
cette acceptation doit toutefois s'entendre en 
relation auec [la] déclaration [du Président et 
le Ministre des affaires extérieures du Malawi] 
en date du 12 décembre 1.966 reconnaissant, en 
application de l'article 36 du Statut de la Cour 
international de Justice, la juridiction de la 
C o u r .
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MEXIQUE

S'agissant. de l'article 16, les Etats-Unis du 
Mexique te'en tiennent aux restrictions et 
limitations énoncées par le Gouuernement mexicain 
lors de la ratification de la Charte des Mations 
Unies et du Statut de la Cour internationale de 
Justice, le 7 nouembre 194 5.

6 août 1987
Le Gouuernement mexicain a ultérieurement 

précisé que ladite déclaration doit s ' '.interpréter, 
en ce qui concerne "l'article 16 de la Conuention 
internationale contre la prise d'otages, comme 
signifiant que les Etats-Unis du Mexique s'en 
tiennent au cadre et aux limites définis par le 
Gouuernement mexicain lorsqu'il a accpeté, le 23 
octobre 1917, la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice conformément à 
l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour.

PAYS-BAS

Réserue:
Dans les cas où les autorités judiciaires des 

Pays-Bas, des Antilles néerlandaises ou d'Aruba 
ne pouraient exercer leur compétence conformément 
à l'un des principes mentionnés à l'article 5, 
paragraphe 1, le Royaume accepte ladite 
obligation [inscrite à l'article 8] à la condition 
qu'il ait reçu et rejeté une demande 
d'extradition présentée par un autre Etat partie 
à la Conuention.
Déclaration^

De l'auis du Gouuernement du Royaume des 
Pays-Bas, l'article 15 de la Conuention, et en 
particulier le deuxième membre de phrase, est 
sans effet sur l'applicabilité de l'article 33 de 
la Conuention du 28 juillet 1951 relatiue au 
statut des réfugiés.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserue_:_
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 16 de la Conuention inter
nationale contre la prise d'otages et déclare que, 
dans chaque cas, pour soumettre à l'arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice tout différend 
entre les Etats parties à la Conuention relatif à 
l'interprétation ou à l'application de la Conuen
tion, le consentement de toutes les parties au 
différend est nécessaire.
Dé l̂aj âtion_

La République démocratique allemande condamne 
catégoriquement tout acte de terrorisme interna
tional, C'est pourquoi la République démocratique 
allemande est d'auis que le paragraphe 1 de 
l'article 9 de la Conuention doit: être appliqué 
de manière à correspondre aux buts déclarés de la 
Conuention, lesquels comprennent l'adoption de 
mesures efficaces destinées à préuenir, réprimer 
et punir tout acte de terrorisme international, y 
compris la prise d'otages.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie ne se considère pas liée par les

dispositions du paragraphe I de l'article 16 de 
la Conuention internationale contre la prise 
d'otages et déclare que, pour qu'un différend 
entre Etats parties concernant l'interprétation 
ou 1 ' application de la Conuention soit soumis à 
la Cour internationale de Justice, l'accord de 
toutes les parties en cause est requis dans 
chaque cas .

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie condamne le terrorisme international, 
qui fait d'innocentes uictimes, menace leur 
liberté et la sécurité de leur personne et désta
bilise la situation internationale, quels qu'en 
soient les motifs. C'est pourquoi elle estime que 
le paragraphe I de l'article 9 de la Conuention 
doit être appliqué d'une manière conforme aux 
objectifs déclarés de ladite Conuention, qui sont 
notamment de déuelopper une coopération interna
tionale entre les Etats en ce qui concerne 
l'adoption de mesures efficaces destinées à 
préuenir, réprimer et punir tous les actes de 
prise d'otages en tant que manifestations du 
terrorisme internationale, notamment par l'extra
dition des auteurs présumés de tels actes.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

fRéserue et déclaration identiques en_substance
mutatis mutandis ±_à__celles__faites_par la
JlâËiâJïiiSiL®.____ ?°..Çi.?_M,§..te____ souiétique de
liélorus^iej!

SUISSE

D éclaration :
"Le Conseil fédéral suisse interprète l'article 

4 de la Conuention- dans le sens que la Suisse 
s'engage à remplir les obligations qui y sont 
contenues dans les conditions préuues par sa 
législation interne".

TCHECOSLOUAQUIE

Réserue :
La République socialiste tchécoslouaque ne se 

considère pas liée par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 16, et considère qu'en 
uertu du principe de l'égalité souueraine des 
Etats, pour qu'un différend soit soumis à une 
procédure de conciliation ou à la Cour 
internationale de Justice, il faut, dans chaque 
cas particulier, que toutes les parties au 
différend donnent leur consentement.

TURQUIE

Hëserv.e :
...[Le Gouuernement turc] ne se considère pas 

lié par les dispositions du paragrpahe 1 de 
[l'article 16].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

fRéserue et déclaration identiques en substance.
mutatis mutandis t__à__celles faites_par la
République____ socialiste souiétique de
Biélorus s i e . 1
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UENEZUELA

Déclaration :
... La République du Uenezuela déclare qu'elle 

n'est pas liée par les dispositions du paragraphe
1 de l'article 16 de ladite Conuention.

YOUGOSLAUIE

Lors de la siqnature :
fluec réserue relatiue à l'article 9, sujette à 

l'approbation ultérieure conformément aux dispo
sitions constitutionnelles en uigueur dans la 
République fédératiue socialiste de Yougoslauie.

Lors de la ratification :
Déclaration :

Le Gouuernement de la République fédératiue. 
socialiste de Yougoslauie déclare [par la présen
te] que les dispositions de l'article 9 de la 
Conuention deuraient être interprétées et appli
quées en pratique de manière à ne pas remettre en 
cause les objectifs de la Conuention, à sauoir 
l'adoption de mesures efficaces uisant à prévenir 
tous les actes de prise d'otages en tant que 
manifestations du terrorisme international, ainsi 
que la poursuite, le châtiment et l'extradition 
des personnes considérées coupables de cette 
infraction pénale.

NOIES :

1 ̂  Do_?JJme.nts_____officiels_____de_____1 ' Assemblée
générale, 3ÿ5ine session. S u p p Ï é m e n t _  n° 46, 
(A/3 4/46), p. 273.

2/ Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest auec effet à compter de la date de 
son entrée en uigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserue des droits, 
responsabilités et législation des Alliés.

A l'égard de la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le 9 nouembre 1981, du 
Gouuernement de l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques la communication suiuante :

La déclaration faite par le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne lors de la 
remise de l'instrument de ratification, sur 
l'extension de la Conuention susmentionnée à 
Berlin-Ouest, est incompatible auec l'Accord 
quadripartite du 3 décembre 1971. Cet accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la Républi
que fédérale d'Allemagne le droit d'étendre à 
Berlin-Ouest les accords internationaux ayant 
trait à des questions de sécurité et de statut. 
La Conuention citée appartient précisément à ce 
genre d'accords.

Dans la Conuention de 1979 figurent des 
dispositions relatiues à la création d'une 
juridiction pénale pour le's délits de prise 
d'otages perpétrés sur le territoire des Etats 
parties à la Conuention ou à bord des nauires 
ou des aéronefs immatriculés dans lesdits 
Etats, ainsi que des dispositions concernant 
l'extradition des auteurs des délits et 
l'action pénale à engager contre ces derniers, 
La Conuention concerne donc des droits et des 
obligations souverains, que les Etats ne 
peuuent exercer ou remplir sur un territoire ne 
se trouuant pas sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union souié
tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la Conuenbion internationale 
contre la prise d'otages est illégale et n'a 
aucune ualeur juridique.
Par la suite,, le Secrétaire général a reçu à 

cet égard les communications suiuantes 
Etats-Unis__d ' Amérique ,__France__et_RoyaurneJJnii_de

G rande-Bretagne et d'Irlande du Nord (4 juin
i Ï L 8JL L _L

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouuernements des Etats-Unis, de la france et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserue 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserue que 
l'extension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne deuient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédu
res établies. Pour sa part, le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques, dans une communication adressée aux Gou
uernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe IU 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, affirmait qu'il n'élèuerait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, entre autres 
choses, à donner aux autorités des Etats-Unis, 
de la France et du Royaume-Uni le moyen de 
s'assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne deuient partie et qui doiuent être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière . à ne pas affecter les 
questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Conuention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que les questions de sécu
rité et de statut ne soient pas affectées. En 
conséquence, la ualidité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne en conformité auec les procédures 
établies n'est pas affectée, et ladite Conven
tion continue de s'appliquer pleinement aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserue du 
respect des droits, des responsabilités et de 
la législation des Alliés."
République fédérale d'Allemagne f!2 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, [...] les 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations
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contenues dans les communications mentionnées 
plus haut, Le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de la 
situation juridique décrite dans la note des 
trois Puissances, tient à confirmer que les 
instruments susmentionnés, dont il a étendu 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continuent d'y être 
pleinement en uigueur, sous réserue des droits, 
responsabilités et lois des gouuernements 
alliés.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient, à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement qui sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

^  Pour la Nouuelle-Zélande (sauf Tokélau), 
les Iles Cook et Nioué.

^  Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

^  A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et des Territoires 
sous la souueraineté territoriale du Royaume-Uni.

Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouuernement hongrois a notifié le 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer la 
réserue formulée lors de l'adhésion à l'égard du 
paragraphe 1 de l'article 16 de la Conuention, Le

texte de la réserue se lit ainsi :
La République populaire hongroise ne se 

considère pas liée par les procédures de 
règlement des différends préuues au paragraphe
1 de l'article 16 de la Conuention, car selon 
elle, la juridiction d'un tribunal arbitral ou 
de la Cour internationale de Justice ne peut se 
fonder que sur l'acceptation uolontaire 
préalable de cette juridiction par toutes les 
parties concernées .

7/* Le 17 mai 1989, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement israélien l'objection 
suiuante concernant la déclaration formulée par 
le Gouuernement koweïtien :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a noté que 
l'instrument d'adhésion du Gouuernement du 
Koweït à la Conuention précitée contient une 
déclaration au sujet d'Israël. De l'auis du 
Gouuernement de l'Etat d'Israël, cette 
déclaration, qui a expressément un caractère 
politique, est incompatible auec l'objet et les 
buts de cette Conuention et ne peut aucunement 
affecter les obligations qui incombent au 
Gouuernement du Koweït en uertu du droit 
international général ou de conventions 
particulières .

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera à 
l'égard du Gouuernement du Koweït une attitude 
d'entière réciprocité.
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6. CONUENTION INTERNATIONALE CONTRE LE RECRUTEMENT, L'UTILISATION, L.E FINANCEMENT ET
L'INSTRUCTION DE MERCENAIRES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 4 décemb r e 1989

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir paràgraphe premier de l'article 19).
TEXTE : Document de l'Assemblée générale A/44/34.

Note_i La Conuention a été adoptée par la résolution n° A/44/34 du 4 décembre 1989. Elle est ouuerte
à la signature de tous les Etats, jusqu'au 31 décembre 1990, au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies, à New Y o r k .

Participants Signature Ratification, adhésion_(çQ.





Ouuert: à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
d _ u _ . _ L 5 _ _ n o u e m b r e _  1 9 _ 5 5 _ a u _ _ l _ 5 _ f é u r i e r _ i £ l 5

CHAPITRE XIX. PRODUITS PRIMAIRES

1. ACCORD INTERNATIONAL DE 1956 SUR L'HUILE D'OLIUE

TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de uente 1956.II.D.1 (E/CONF.19/5).

Note i L'Accord international de 1956 sur l'huile d'oliue, qui a été élaboré à la première session 
de la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue, à Genèue du 3 au 17 octobre 195b, et qui a été 
ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, n'est pas entré en uigueur. Il a été 
modifié par le Protocole du 3 auril 1958 adopté à la deuxième session de la Conférence des Nations Unies 
sur l'huile d'oliue qui s'est, tenue à Genèue du 31 mars au 3 auril 1958. L'Accord international de 1956 
sur l'huile d'oliue, tel que modifié par ledit Protocole, est entré en uigueur le 26 juin 1959 et est 
uenu à expiration le 30 septembre 19631, conformément aux dispositions de son article 37. Un nouuel 
accord, l'Accord international de 1963 sur l'huile d'oliue1, que la Conférence des Nations Unies sur 
l'huile d'oliue a adopté le 20 auril 1963 à Genèue, est déposé auprès du Gouuernement espagnol.

.Participant

Espagne ...................
France2 ...................
Italie ...................
Jamahiriya arabe libyenne
Portugal .................
Tunisie3 .................

Signature Ratification, adhésion (a)

29 j u i 1 19 & 8
14 févr 1956

14 féur 1956
1 B févr 1956
14 févr 1956

5 juin 1956 a

NOTES :

11 Nations Unies, Recueil__  des Traités,
uol. 49 5, p. 3. .. "

2/f Auec la déclaration suiuante "Le
Gouuernement de la Républigue française interprè
te l'alinéa 2 de l'article 11 du présent Accord 
comme ne s'opposant pas à l'application des

dispositions de la législation ou de la réglemen
tation internes, dans la mesure où ces dernières 
sont plus rigoureuses que celles de l'Accord."

Une communication en date du 14 féurier 
1956 du Gouuernement français a confirmé "que le 
Gouuernement tunisien tient à donner à l'alinéa 2 
de l'article 11 de cet Accord la même interpréta
tion que le Gouuernement français".

671



XIX.2 : Protocole de 1958 amendant l'ficcord de 1956 sur l'huile d'Oliue

Adopté à la seconde session de la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue 
tenue àGenèue du 31 mars au 3 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : U  auril 1958, conformément à l'article 4.
ENREGISTREMENT : 29 mai 1958, n° 43 65.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités. uol. 302, p. 121.

2. p r o t o c o l e : MODIFIANT L'ACCORD INTERNATIONAL. DE 1956 SUR L'HUILE D'OLIUE

Note : Uoir Note en tête du n° XIX . 1 .

P .=. r t i t i pji r, i §..i9.na_tu_re Par_tici£ajnt S ia n a tu re .

Espagne 
France 
11 a 1 i. e 1

9 aur 1958 
3 aur 1958 

30 juil 1958

Portugal 
Tunisie .

8 aur 1958 
3 aur 19 58

NOTES :

1/1 Le Représentant permanent de l'Italie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait 
sauoir au Secrétaire général que la signature

apposée, au nom du Gouuernement italien, au Pro
tocole susmentionné est sujette à ratification 
parlementaire conformément à la procédure préuue 
par la Constitution italienne et aux pleins pou- 
uoirs donnés à cet égard.
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XIX. 3 : Accord de 1956 sur l'huile d'oliue tel qu'amendé

3. ACCORD INTERNATIONAL. SUR L'HUILE D'OLIUE, 1956 

ié_j3^r_le_Prot£çol^_di^_3^wril_19..5J

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT :
TEXTE :
EXTINCTION :

26 juin 1959, conformément au paragraphe 5 de l'article 36.
26 juin 1959, N° 4806.
Nations Unies, R ecuei , uol. 3 36, p. 177.
30 septembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l'article 37.

Note : Uoir Note en tête du No. XIX. 1

1 ngagement
e n vertude Ratification,

Part ici pant Signature 2_l^riiiii®._36.^5 d_d_hé_sji on_ (a)_

B e 1 g 'j. q u e ...................... 21 aur 1959 27 août 1962 a
Espagne ........................
France1 ........................

9 aur 19 58 26 j u:in 1959 29 sept 1959
3 aur 19 58 3 j ua n 1959

Grèce ........................... 1 août 19 58 23 aur 1959 5 oct 1960
Israël ........................ 10 sept 19 58 a
Italie ........................ 22 ma a 1959
Jamahiriya arabe libyenne 2 sept 1959 a
Maroc ........................... 1 1 août 1958 a
Portugal ...................... 8 aur 1958 9 juin 1959
Royaume-Uni ................... 31 jui.1 1958 19 juin 1959
Tunisie ................ 3 aur 1958 12 mai 1959 18 mars 1960

D é £ l a j2 a t io n £ _ e t _  rés jeru jes

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

ROYAUME-UNI

1, Le Gouuernement de Sa Majesté interprète les 
articles 13 et 14 de l'Accord comme signifiant 
que le Gouuernement de Sa Majesté n'aurait et 
n'assumerait qu'aucune responsabilité directe en 
ce qui concerne la propagande.

2. Le Gouuernement de sa Majesté considère que 
les dispostions de l'article 28 relatiues au uote 
ne créent pas de précédent, mais découlent uni
quement de la situation spéciale de l'industrie 
de l'huile d'oliue.

NOTES :

^  Par une communication reçue le 16 
januier 1963, le Représentant permanent de la 
France auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a prié le Secrétaire général de bien uouloir

prendre note du fait que la France a reconnu 
l'indépendance de l'Algérie par la déclaration du 
3 juillet 1962 et que les obligations qu'elle 
assumait aux termes de l'Accord susmentionné se 
trouvaient en conséquence modifiées.
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4. ACCORD INTERNATIONAL DE 1962 SUR LE CAFE

Fait à New York le 28 septembre_1962

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement le 1er juillet .1963, conformément, au paragraphe 2 de l'article 64, 
et définitivement le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 d e l 'article 64. 

ENREGISTREMENT : 1er juillet 1963, n° 6791.
TEXTE : Nations Unies, Recueil_des_Traités., uol. 469, p. 169, et uol. 51 B, p. 3 22 (procès-

verbal de rectification du texte russe authentique de l'Accord).
EXTINCTION : 30 septembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l'article 71. Pour l'état du

nouvel Accord international de 1968 sur .le café, ouuert à la signature, à New 
York, du 18 au 31 mars 1968, uoir chapitre XIX.5.

Note__  ̂ Le texte de l'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies sur le café qui s'est
tenue à New York du 9 juillet au 25 août 1962 et: le 28 septembre 1962. 11 a été approuué par la 
Conférence dans sa résolution IU, résolution finale, adoptée le 28 septembre 19621 .

^Siaa^!!!®J!li_®ILJi6rtu Ratification, acceptation (A),
Participant Siqnature de l'article 6 4.2 adhésion (a)

Allemagne, République fédérale d'2 19 nou 1962 19 juil 1963 13 août 196 3
Argentine ............................. 28 sept 1962 15 mai 1963 10 oct 1963
Australie ............................. 23 nou 1962 3 aur 1963 11 nou 1963
Autriche ............................. 23 nou 1962 5 juil 1963
Belgique3 ............................. 28 sept 1962 8 aur 1963 29 juin 1964 a
Bénin .................................. 6 août 1963 a
Bolivie ................................ 28 sept 1962 29 j u i. 1 1963 2 4 oct 1967 a
Brésil ................................ 28 sept 1962 17 oct 1962 16 oct 1963
Burundi.................................. 28 sept 1962 4 déc 1962
Cameroun ............................. 28 sept 1962 24 mai 1963
Canada ................................ 16 oct 1962 20 nou 1962
Chili .................................. 30 nou 1962 15 août 1963
Chypre ................................ 2 nou 1967 a
Colombie ............................. 28 sept 1962 15 nou 1962 24 mai 1963
Congo .................................. 6 août 1963 a
Costa Rica ........................... 28 sept 1962 25 j uii 1963 23 oct 1963
Côte d 1 I u o i r e ........................ 2 4 oct 1962 6 mai 1963
C u b a .................................. 30 nou 1962 1 féur 1963 21 août 1963
Danemark ............................. 29 nou 1962 21 mai 1963 27 déc 1963
El Saluador ........................... 28 sept 1962 1 mars 1963 17 mai 1963
Equateur ............................. 28 nou 1962 1 aur 1963 30 déc 1963
Espagne ................................ 28 sept 1962 9 juil 1963 18 oct 19 63
Etats-Unis d'Amérique .............. 28 sept 1962 24 juin 19634 27 déc 1963
Ethiopie ............................. 17 août 1963 2 déc 1964 a
Finlande ............................. 18 août 1964 a
France ................................ 28 sept 1962 4 aur 1963
Gabon .................................. 12 oct 1962 14 nou 1962
Ghana .................................. 9 sept 1964 a
Guatemala ............................. 28 sept 1962 5 mars 1963 5 juin 1963
Guinée ................................ 31 janu 1968 a
Haïti .................................. 28 sept 1962 25 j uii 1963 2 août 1965 a
Honduras ............................. 28 sept 1962 30 juil 1963 20 janu 1967 a
I n d e .................................. 29 nou 1962 29 juil 1963 19 nou 1963
Indonésie ............................. 21 nou 1962 8 féur 1963 31 déc 1963 A
Israël ................................ 11 oct 1967 a
Italie ................................ 28 sept 1962 2 8 sept 1962 18 féur 1966 a
Jamaïque ............................. 3 mai 1967 a
Japon .................................. 28 sept 1962 10 mai 1963 6 aur 1964 a
Kenya .................................. 15 déc 1966 a
Liban .................................. 12 oct 1962
Libéria ................................ 22 juin 1967 a
Luxembourg3 ........................... 20 nou 1962 29 juin 1964 a
Madagascar ........................... 28 sept 1962 29 j anu 1963 26 déc 1963
Mexique ................................ 28 sept 1962 26 nou 1962 1 août 1963
Nicaragua ........................... 29 oct 1962 26 juin 1963 31 déc 1963
Nigéria ............................. 29 nou 1962 12 mars 1963 21 juin 196 3
Noruège ............................. 30 nou 1962 30 oct 1963
Nouuelle-Zélande ........... 29 nou 1962 23 déc 1963
Ouganda ............................. 21 nou 1962 19 déc 1962 16 aur 1963
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Pajlticijiant Siqnature

P a n a m a .............................  8 nou 1962
Paraguay ...........................
Pays- Bas ........................... 30 nou 1962
P é r o u ...............................  28 sept 1962
P o r t u g a l ........................... 29 nou 1962
République centrafricaine . . . .  16 nou 1962
République d o m i n i c a i n e .........  28 sept 1962
République-Unie de Tanzanie . . .  28 sept 1962
Royaume- U n i ........................  28 sept 1962
R u i a n d a .............................  2 oct 1962
Sierra L e o n e ...................... 30 nou 1962
Suède................................. B oct 1962
S u i s s e .............................  30 nou 1962
Tchécoslouaquie ...................
T o g o ................................
T r i n i t é - e t - T o b a g o .................  30 nou 1962
Tunisie .............................
Union des Républiques
socialistes souiétiques . . . .  23 nou 1962

U e n e z u e l a .............. ............ 28 sept 1962
Z a ï r e ................................ 27 nou 1962

Engagement en uertu Ratification, acceptation (A) 
de l'article 64.2 adiiés_iorL_£jll

4 juin 1963
29 aur 1968

17 mai 1963 30 déc 1963
4 aur 1963

8 aur 1963 31 déc 1963
23 aur 1963 31 déc 1963

8 mai 196 3
27 nou 1962
25 aur 1963
10 déc 1962

7 féur 1963 27 nou 1964
1 juil 1963

2 b j ui.1 1963 17 déc 1964
2 nou 1965

6 août 1963 31 déc 1963
30 nou 1962 3 1 déc 1963

18 nou 1963

26 juil 1963 31 déc 1963
29 j anu 1963 27 août 1964
2b juil 1963 31 déc 1963

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CHILI

Ayant participé auec le plus grand intérêt aux 
délibérations de la Conférence des Nations Unies 
sur le café, 1962;

Reconnaissant auec satisfaction les efforts que 
l'Organisation des Nations Unies déploie pour ré
soudre les graues problèmes que posent aux pays 
en uoie de déueloppement les fluctuations cons
tantes du cours des produits de base "et, dans le 
cas particulier, le rôle décisif qu'elle a joué 
pour faire que les pays producteurs de café et 
les pays consommateurs de café se réunissent en 
conférence internationale en uue de conuenir de 
mesures d'intérêt commun ; et

Faisant remarquer que, bien que le Chili ne 
soit pas producteur de café et ne soit qu'un pe
tit consommateur, il a participé à la Conférence 
internationale du café par solidarité auec les 
producteurs américains, dont l'économie dépend à 
un haut degré de leurs uentes de café et du cours 
du café sur le marché mondial.

Le Gouuernement chilien déclare qu'il approuve 
et signe l'Accord international de 1962 sur le ca
fé, pour manifester son amitié et sa solidarité 
aux pays américains producteurs de café et pour 
montrer combien il désire que, sous l'égide de 
l'Organisation des Nations Unies et grâce à la co
opération internationale, on trouue une solution 
permanente aux difficultés de la commercialisation 
des produits de base sur le marché mondial.

CUBA

Le Gouuernement cubain pratique la coopération 
économique internationale fondée sur l'égalité de 
droits et le respect mutuel entre les pays, et 
applique en particulier les accords destinés à 
stabiliser le marché des produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été par
tie à tous les accords et conuentions adoptés jus
qu'ici au sujet du café et a pris une part actiue 
à la Conférence des Nations Unies sur le café dont 
l'aboutissement a été l'Accord international de 
1962 sur le café, qu'il signe présentement.

Comme l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 47 
de l'Accord déclare que les opérations des mo
nopoles gouuernementaux ou des organismes offi
ciels d'achat peuuent entrauer, dans des propor
tions plus ou moins grandes, l'augmentation de la 
consommation du café, le Gouuernement cubain es
time nécessaire de déclarer que ce passage ne 
peut pas être interprété comme s'appliquant au mo
nopole du commerce extérieur de Cuba, car ce mono
pole est un instrument efficace de la' politique 
de Cuba, qui est de déuelopper son commerce auec 
tous les pays sur la base de I'avantage mutuel et 
du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi 
de déuelopper son économie nationale et de con
tribuer ainsi directement au relèuement du niueau 
de uie et de la consommation des masses, comme on 
peut le constater à Cuba dans le cas du café et 
de beaucoup d'autres produits primaires.

PANAMA

La Zone libre de Colôn étant considérée comme 
en dehors du territoire douanier de la République, 
j'ai l'honneur de déclarer, en signant l'Accord 
international sur le café, que la République du 
Panama considère que le café qui est en transit 
dans la Zone libre de Colôn est en transit inter
national dans cette zone et que, par conséquent, 
ce café ne peut pas être considéré comme étant 
importé dans la République et réexporté de la 
République, mais qu'il ne peut être considéré que
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comme un produit en transit., qui vient de pays 
producteurs sur le contingent d'exportation 
desquels il doit être imputé, et ua à des pays 
consommateurs sur le contingent d'importation 
desquels il doit être également imputé.

TCHECOSLOVAQUIE:

Pour ce qui est des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 47 de l'Accord, le Représentant per
manent de la République socialiste tchécoslouaque 
uous serait obligé de bien uoulolr faire sauoir 
aux Etats Membres de l'Organisation que lesdites 
dispositions de l'Accord ne peuuent être inter
prétées comme s 'applicant aux opérations du mono
pole du commerce extérieur ni à certaines modali
tés du commerce intérieur qui font partie inté
grante du système économique et juridique de la 
République socialiste tchécoslouaque.

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques, désireux d'aider à étendre 
et à renforcer la coopération économique entre 
les pays sur la base de l'égalité des droits et 
de l'auantage mutuel, appuie les mesures interna
tionales destinées à stabiliser le marché des 
matières premières et des denrées alimentaires . 
Une telle politique sert les intérêts de tous les 
pays, en particulier ceux des pays économiquement 
sous-déueloppés, dont l'économie dépend dans une 
large mesure de la situation du marché des 
matières premières et des denrées alimentaires.

L'Accord international sur le café étant le 
seul instrument international qui ait pour but de 
stabiliser le marché du café et de régler d'autres 
problèmes liés au café, le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
souhaitant contribuer à la réalisation de cet 
objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de l'article 47 de l'Ac
cord déclare que les opérations des monopoles gou- 
uernementaux ou des organismes officiels d'achat 
peuuent entrauer, dans des proportions plus ou 
moins grandes, l'augmentation de la consommation 
du café, le Gouuernement de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques estime nécessaire de 
déclarer que ce passage ne peut être interprété 
comme s'appliquant. au monopole du commerce 
extérieur de l'URSS.

Le commerce extérieur de l'URSS se fait sous le 
régime du monopole d'Etat, institué par la Cons
titution de "l'URSS et qui est une conséquence or
ganique du système social et économique de l'URSS 
et en fait partie intégrante.

Le monopole du commerce extérieur a pour but 
d'auancer le déueloppement économique du pays. 
L'histoire du commerce extérieur de l'Union souié
tique, longue de près de 45 ans, confirme que le 
monopole du commerce extérieur de l'URSS assure 
le déueloppement harmonieux de ses échanges exté
rieurs auec tous les pays, indépendamment de leur 
système social et de leur niueau de déueloppe
ment. Il suffit d'indiquer que l'URSS entretient 
des relations commerciales auec plus de 80 pays 
et qu'en 1961 le uolume de ses échanges auec 
l'étranger (en prix comparables) auait presque 
doublé depuis 1955 et était près de dix fois 
celui de 1938. Loin d'entrauer le déueloppement 
du commerce extérieur, le monopole du commerce 
extérieur aide au contraire à l'auancer.

Il est inutile d'essayer de trauestir le carac
tère et les buts du monopole du commerce exté
rieur de l'URSS : c'est chercher à induire en 
erreur les milieux officiels et les milieux 
d'affaires sur le caractère des relations écono
miques de l'URSS.

Application territoriale

Participant 
Australie . . . . 
Nouuelle-Zélande 
Royaume-Uni . . .

Date de réception 
de la notification_
23 nou 1962 ...
23 déc 1963
10 juil 1963 
14 féur 1966

Territoires_
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle-Guinée 
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou 
Barbade5 et Kenya 
Hong-kong

NOTES :

R^sjjjn£_desi_déba£s_de_la_Çonférençe_des_N ai- 
tions_Unies__sur_le__café.,__19.62 (E/CONF . 42/8) , pu
blication des Nations Unies, numéro de uente 
63 . I I . D .1.

Il est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, de la France et du 
Royaurne-Uni, de la Pologne, de la République so

cialiste souiétique de Biélorussie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques. Ces communications sont
identiques en substance, mutat i s_mutandis, aux
communications correspondantes uisées en note 1 au 
chapitre III.3.

3/1 Par des communications reçues les 27 juil
let et 28 septembre 1964 respectiuement, le Gou
uernement luxembourgeois et le Gouuernement belge 
ont notifié au Secrétaire général que l'adhésion 
de la Belgique à cet Accord lie également le 
Luxembourg en uertu de l'article 5 de la Conuen
tion entre la Belgique et le Grand-Duché de 
Luxembourg, établissant une union économique entre 
les deux pays, signée à Bruxelles le 25 juillet 
1921.
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fluec la déclaration suiuante :
Les Etats-Unis s'engagent à chercher à 

obtenir, aussi rapidement que possible, la 
ratification de l'Accord international sur le 
café. La présente notification est donnée 
conformément au paragraphe 2 de l'article 64 de 
1'Accord.

Le Secrétaire d'Etat tient à souligner que le 
Sénat des Etats-Unis s'est déjà déclaré fauora
ble à la ratification dudit Accord. Toutefois, 
en uertu de la Constitution des Etats-Unis des 
mesures Iégislatiues internes seront nécessaires 
pour que les Etats-Unis puissent s'acquitter de 
certaines des obligations préuues par l'Accord.
Il faudra en particulier que le Gouuernement 
des Etats-Unis obtienne du Congrès l'autorisa
tion expresse d'exiger des certificats d'origine 
pour toutes les importations de café aux Etats- 
Unis et d'interdire ou limiter les importations

de café prouenant de pays non membres. Les pro
jets de lois nécessaires ont été déposés tant 
deuant le Sénat que deuant la Chambre des re
présentants des Etats-Unis et il est préuu que 
le Gouuernement disposera des pouuoirs uoulus 
au début ou peu après le début de la prochaine 
année caféière. En attendant la promulgation 
des mesures Iégislatiues d'application, les 
Etats-Unis n'assument aucune des obligations 
qui nécessitent l'adoption de telle mesures.

Par une communication reçue le 25 ma i
1967, le Gouuernement barbadieri a informé le 
Secrétaire général que, eu égard au paragraphe 4 
de l'article 67, la Barbade ne souhaite pas 
assumer les droits et obligations d'une Partie 
contractantes ni à continuer d'être Partie à 
l'Accord international sur le café.
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ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE. CAI t

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars_196 8

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE : 
EXTINCTION

A titre prouisoire le 1er octobre
62, et à titre définitif le 30 décembre 
l'article 62.

1er octobre 1968, n° 9262.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 6 47 
Voir n° b.d)

1968, conformément; au paragraphe 2 de 1 'article
1968, conformément au paragraphe 1 de

p. . 3.

Note_L L'Accord a été approuué par le Conseil international du café dans sa résolution n° 164,
adoptée le 19 féurier 1968 à la 23e séance plénière de sa onzième session (3e partie), tenue à 
Londres du 15 au 19 féurier 1968. Dans cette résolution, notant que l'Accord international de 1962 sur 
le café deuait uenir à expiration le 30 septembre 1968, et qu'en uertu des dispositions du paragraphe 2 
de l'article 7 il auait été décidé de le reconduire sur la base d'un texte agréé, le Conseil a décidé, 
notamment " d 'approuver, afin qu'il soit soumis pour signature aux parties contractantes, le texte 
proposé pour l'Accord international de 1968 sur le café, tel qu'il figure dans les documents ICC-11-26, 
Reu. 1 et ICC— 11—26, Reu.l, Add.l et tel qu'il a été modifié et rectifié par le document ICC-11-32, le 
texte définitif deuant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation auec un groupe de 
rédaction composé du Brésil, de la Colombie, des Etats-Unis et de l'OAMCAF".

de l'Organisation internationale du café a communiqué au 
espagnole, française et portugaise du texte authentifié de 
faisant foi en langue russe. L'Accord a été ouuert à la 
à Neui York, le 18 mars 1968.

Directeur exécutif 
uersions anglaise,

Le 6 mars 1968, le 
Secrétaire général les 
l'Accord en le priant 
signature dans les cinq 

Le 19 décembre 1968 
l'entrée en uigueur de 
appliquant prouisoirernent l'Accord 
l'article 62 continueraient à être

199 relatiue à

jusqu'à la date 
n'auait. pas été 
1 1 Accord.

du dépôt 
déposé à

d'établir le texte 
langues faisant foi,

le Conseil international du café 
l'Accord, dans laquelle il a décidé entre autres que les membres importateurs 

en uertu de notifications faites conformément au paragraphe 2 de 
considérés comme membres prouisoires à compter du 1er januier 1969

adopté la résolution

de leur instrument d'adhésion ou jusqu'au 3 1 mars 1969, si ledit instrument 
cette date, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 63 de

Par la suite, le Conseil a décidé comme 
l'Accord par les participants suiuants:

indiqué ci-après de proroger l'application prouisoire de

Date Résolution Décision

28 mars 1969 204

25 août 1969 211

31 août 19 70 232

Par la Belgique, l'Espagne, l'Italie et le Japon (du 1er auril 
1969 jusqu'au moment où ils déposeraient: leurs instruments 
d'adhésion, ou à défaut, jusqu'au 31 août 1969)

Par la Belgique et l'Italie (du 1er septembre 1969 jusqu'au 
moment où ils déposeraient leurs instruments d'adhésion, ou à 
défaut, jusqu'au 31 août 1970)

Par l'Italie (du 1er septembre 1970 jusqu'au moment où elle 
déposera son instrument d'adhésion, ou à défaut, jusqu'au 
31 août 1971)

Ratification,
JÛ19..5.9 em ent_en  a c c e jo ta t io n __(_A),
vertu de approbation (flfl),

£artiçi£ant Siqnature l'article 62(2) adhésdon_£ai.

Allemagne, République
fédérale d 1' ..............  28 mars 1968 1 1 sept 1968

A r g e n t i n e ...................... 18 mars 1968
A u s t r a l i e ............................................................................ 26 sept 1968
Autriche2 ................... ........................................................ 1 oct 1969 a
B e l g i q u e ...................... 26 sept 1968 3 I d é e  1 9 6 9 a
B é n i n ................................................................................12 sept 1968 AA
B o l i u i e ........................  18 mars 1968 27 sept 1968 30 déc 19 68
Brésil............................ 28 mars 1968 24 sept 1968 11 oct 1968
B u r u n d i . . ...................  30 mars 1968 17 sept 1968

■“C a m e r o u n ...................... 29 mars 1968 30 sept 1968 9 oct: 1968
C a n a d a ........................  29 mars 1968 21 août 1968
C h y p r e ........................  28 mars 1968 26 sept 1968
C o l o m b i e ...................... 18 mars 1968 26 sept 1968

* C o n g o ........................... 28 mars 1968 23 sept 1968 20 déc 1968
*CÔte d ‘ I u o i r e .................  26 mars 1968 27 sept 1968
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Part i c îi'iinl. Siçinature

Costa R i c a ................... ..... 30 mars 1968
Danemark ........................... 29 mars 1968
El S a l u a d o r ................... ..... 28 mars 1968
E q u a t e u r ........................... 28 mars 196 8
Espagne ........................
Etats-Unis d'Amérique . . . .  21 mars 1968
E t h i o p i e ........................... 28 mars 1968
F i n l a n d e ........................... 29 mars 1968
F r a n c e ........................ ..... 2 8 mars 196 8

* G a b o n ................................ 18 mars 1968
Ghana ...........................
G u a t e m a l a ........................... 2 8 mars 196 8
G u i n é e ........................ ..... 28 mars 1968
H a ï t i ................................ 18 mars 1968
Honduras ........................... 18 mars 1968
I n d e ................................ 30 mars 1968
I n d o n é s i e ........................... 28 mars 1968
I s r a ë l ........................ ..... 3 1 mars 1968
I t a l i e ........................ ..... 28 mars 1968
J a m a ï q u e ........................... 28 mars 1968
J a p o n ................................ 26 mars 1968
K e n y a ................................ 2 2 mars 196 8
Libéria ........................
Luxembourg ...................

■ " M a d a g a s c a r ................... ..... 2B mars 1968
M e x i q u e ........................ ..... 20 mars 1968
N i c a r a g u a ........................... 29 mars 1968
N i g é r i a ........................ ..... 18 mars 1968
N o r u è g e ........................ ..... 29 mars 1968
N o u u e l l e - Z é l a n d e ............ ..... 27 mars 1968
O u g a n d a ........................ ..... 28 mars 1968
Panama3 ........................
Paraguay ................................
Pays-Bas**'........................... 28 mars 1968
P é r o u ................................ 30 mars 1968
P o r t u g a l ........................... 18 mars 1968

■"■République centrafricaine . . 20 mars 1968
République dominicaine . . .  26 mars 1968 
République-Unie

de T a n z a n i e ................. ..... 28 mars 1968
R o y a u m e - U n i ................... ..... 29 mars 1968
R u i a n d a ........................ ..... 21 mars 1968
Sierra Leone .................
S u è d e ................................ 29 mars 1968
S u i s s e ........................ ..... 29 mars 1968
T c h é c o s l o u a q u i e .............. ..... 29 mars 1968

■ " T o g o ................................ 27 mars 1968
T r i n i t é - e t - T o b a g o ............ ..... 29 mars 1968
T u n i s i e ........................ ..... 29 mars 1968
U e n e z u e l a ............................28 mars 196 8
Zaïre ...........................

Ratification^
I.Ü9JL36ÜÎÊJ1 t_eQ acceptation (ft) ,
yjLCiu_de approbation (AA)
1 ' article 62(2) adhésion (a)

27 sept 1968 30 déc 1968
29 mars 1968 27 sept 1968
27 sept 1968 16 déc 1968
11 sept 1968 16 déc 1968
1 5 août 1968 28 aur 1969 a
30 sept 196 8 1 nou 1968

24 sept 1968
30 sept 1968 30 déc 1968

19 août 1968 AA
30 sept 1968

30 sept 1968 23 déc 1968
27 sept 1968 30 sept 1968
30 sept 1968 30 déc 1968

2 B sept 1968
27 sept 1968 16 déc 1968
27 sept 1968 31 déc 1968

26 sept 1968 A
26 sept 1968

22 août 1968 21 mars 1973
17 sept 1968

6 sept 1968 28 mai 1969 a
6 sept 1968 10 déc 1968

18 juin 1968
26 sept 1968 3 1 déc 1969 a

8 août 1968
21 août 1968 13 déc 1968

30 sept 1968
18 juin 1968

26 sept 1968 23 déc 1968
7 août 1968

30 sept 1968 14 oct 1968
21 déc 1968 a

13 sept 1968 27 déc 1968
16 sept 1968 30 déc 1968
30 sept 1968 25 oct 196 8
23 août 1968 30 oct 1968
30 sept 1968 20 déc 1968

30 sept 1968

30 sept 1968 1 oct 1968
2 7 sept 1968

30 sept 1968 31 déc 1968
17 sept 1968 11 déc 1968

30 sept 1968
30 sept 1968
4 sept 1968 AA

30 sept 1968 29 nou 1968
10 j uii 1968

30 sept 1968 18 déc 1968
30 sept 1968 12 déc 1968

■"■États qui ont fait sauoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l'article B de 
l'Accord, qu'ils adhéraient à l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
1 'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

DANEMARK

A la 11e Réunion du Conseil de l'Organisation 
internationale du café, le Groupe des pays impor
tateurs a émis l'auis que les pays membres 
deuraient prendre le plus grand soin de ne pas 
faire obstacle à la liberté de choix en ce qui 
concerne le transport du café, tout en respectant 
les obligations qui leur incombent en uertu de 
l'Accord international sur le café.

La politique déclarée du Gouuernement danois 
[finlandais] [noruégien] [suédois] [suisse] en 
matière de transport [les mots "en matière de 
transport" ne figurent pas dans la déclaration du 
Gouuernement suédois] repose sur le principe de 
la libre circulation des nauires participant au 
commerce international selon .les règles d'une 
concurrence libre et loyale. Il découle de ce 
principe que le transport international du café 
ne doit ni être rendu plus coûteux ni être gêné

du fait des dispositions discriminatoires en 
matière de transport accordant des préférences 
aux compagnies de transport nationales. Il faut 
ueiller au contraire à ce que le choix du mode de 
transport et du pavillon soit dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.

Le Gouuernement danois [finlandais] [noruégien] 
[suédois] [suisse] exprime le ferme espoir que 
les pays signataires de l'Accord International 
sur le café appuieront le principe de la liberté 
de choix en matière de transport et. s'y confor
meront .

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D 1, BELGIQUE, 
FINLANDE, JAPON5 , NORUEGE, PAYS-BAS, 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D 1 IRLANDE DU NORD

rDéclarations identiques ensubstance à 
ïa déclaration sous "Danemark".]

Application territoriale

Date de réception
.Partiçijsant de_î^_notifiçatioji

Australie .............. 26 s e p t: 1968

Espagne ................. 15 août 196 8

Nouuelle-Zélande . . . 7 août 1968
Royaume-Uni ............ 27 sept 1968

lerritoires_
Papua et Territoire sous tutelle de la 

N o u u e 11 e - G u i n é e 
Territoires dont le Gouuernement espagnol assure 

les relations internationales 
Iles Cook, Nioué et îles Tokélaou 
Hong-kong
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5. a) PROROGATION AUEC MODIFICATIONS DE L'ACCORD INTERNATIONAL. DE 1968 SUR 

Approuuée par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14

-E CAFE 

auril 1973

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1973. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1973, n° 9262,

Note : Uoir sous le n° 5. b) la liste des Etats 
auec modifications par le Conseil international du 
ont accepté la décision de prorogation contenue dans

qui, en deuenant parties à 1 ‘Accord tel que prorogé 
café dans sa résolution n° 264 du 14 auril 1973, 

ladite! résolution.

5 . b) ACCORD INTERNATIONAL. DE 1968 SUR LE CAFE

Ouuert à la siqnature à Neui York du 18 au 31 mars 1968. tel que prorogé auec modifications
par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 auril 1973

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1973, conformément aux dispositions de la résolution n° 264 du
Conseil international du café .

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1973 , n° 9262 (enregistrement de la prorogation : uoir n° 5. a) .
TEXTE : Document de 1'Organisation internationale du café,

Note : Comme préuu dans le paragraphe 2 de 1' article 69, la prorogation auec modifications j u s q u 'au
30 septembre 1975 de l'Accord international de 1968 sur le café, qui deuait expirer le 30 septembre
1973, a été décidée par le Conseil i. n t e r n a t i. o n a 1 du café à sa uinqt-deuxième session (12- 14 auril 1973)
par la résolution n° 264 adoptée le 14 auril 1973.

A c c 6!jo t a t i o n Acceptation
définitiue^ définitiue.
adhésion £a ̂ adhésion .(a)

Acceptation ou confirmation Acceptation ou confirmation
sous réserue de 1'accomplis- sous reserue de 1 ' accomplis-
des procédures sement des procé- des procédures sernent des procé
constitution dures constitu- constitution- dures constitu

Participant nel le s ̂ t_i o n n e 11 e s Participant nelles5 tionnelles

Allemagne, Honduras . . . 30 sept 1973
République I n d e .......... 28 sept 1973
fédérale d ' 7 28 sept 1973 15 mai 19 7 4 Indonésie . 25 sept 19 7 3

Australie , . . 28 sept 1973 Irlande . . . . 8 j ui.1 1975 a
Belgique . . . 28 sept 1973 25 mars 1974 Jamaïque 30 sept 1973
Bénin ......... 30 sept 1973 Japon ......... 28 sept 1973 26 sept 19 7 4
Boliuie . . . . 27 sept 1973 9 mai 1974 Kenya ......... 15 août 1973
Brésil . . . . 21 sept 1973 Libéria . . . . 30 sept 197 3
Burundj......... 30 S É! p t 197 3 Luxembourg 28 sept 197 3 2 5 mars 1974
Cameroun . , . 28 juin 1974 "Madagascar . . 2 7 sept 19 7 3
Canada . . 28 sept 1973 Mexique . . . . 28 sept 1973 28 mars 1974
Chypre . . . . 30 sept 1973 Nicaragua . . . 25 sept 1973
Colombie . . . 4 sept 1973 Nigeria . . . . 28 mai 1974 a
Congo ......... 30 sept 1973 Noruège , 28 sept 1973
Costa Rica 28 sept 19 7 3 8 Nouuelle -Zélande 30 sept 1973

*CÔte d 1 Iuoire , 26 sept 1973 Ouganda . . . . 13 sept 197 3
Danemark . . . 9 août 197 3 Panama . . . . 30 sept 1973 21 janu 1974
El Saluador . . 2 7 sept 19 7 3 2 sept 19 7 4 Paraguay 30 sept 1973
Equateur . . . 13 sept 1973 Pays-Bas 28 sept 1973 5 juin 1975
Espagne . . . . 28 sept 197 3 Pérou .......... 27 sept 1973 19 féur 197 5
Etats-Unis Portugal . . 27 sept 1973 28 mars 1974

d 'Amérique 28 sept 1973 30 n ou 197 3 République
Ethiopie . . . 28 sept 197 3 centrafricaine 26 juil 19 7 3
Finlande . . . 28 sept 1973 28 mars 19 7 4 République
France , . . . 30 juil 19 7 3 dominicaine . 28 sept 1973

*Gabon ......... 28 sept 1973 5 août 19 7 4 République-Unie
Ghana ......... 28 sept 19 7 3 de Tanzanie . 28 sept 1973 4 juin 1973
Guatemala . . . 20 sept 1973 Royaume-Uni 28 sept 1973
Guinée . . . . 6 août 1973 Rwanda . . . . 22 sept 1973 13 sept 19 74
Haïti ......... 30 sept 19 7 3 Sierra Leone 30 sept 19 7 3
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iLç^ejjtation
s^us_xâl®JZii£
des procédures 
constitution-

Participant

Suède .........
Suisse ,
T chécoslouaquie

*Togo .........
Trinité-et- 

Tobago9 . .

nelles®

Acceptation
définitiue.
ad£ésion_îai_ 
Û!i_Çonfinnation 
de_iiaç£omEÏis_- 
sement des procé
dures constitu
tionnelles

17 sept 1973 
28 sept 1973
26 sept 1973 
28 sept 1973

1 féu 1974 a

£3.!2Ü£iEEDi
Uenezuela . 
Yougoslauie 
Zaïre , . .

Acceptation
;sous__ré£erue
des procédures
constitution^
neïies5

28 sept 1973

fî ££_%Hi§Ü.° D. dél j n j t i ue L 
adhésion (a)
ou_cojifinnatipji
dr I. ' a( (.ornf; i i s- 
se^inentdes ero£é- 
dures_çonstitu_— 
tionnelles

3 1 mars 1975 a
29 sept 1973

♦États qui ont fait sauoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 de 
l'ficcord, qu'ils adhéraient à l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
l'Organisation africaine et malgache du café (O&MCfll).

Application territoriale

Participant

Australie . 
Royaume- Uni

DaMte_de__rÉ£®fiiiS£l
de la notification

28 sept 1973 
28 sept 1973

Territoires_

Papua-NouuelIe-Guinéel°
Hong-kong
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5. ç) PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN UIGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968
SUR LE CAFE TEL QUE PROROGE

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

ENTREE F-'N UIGUEUR : 1er octobre 1975, conformément à l'article 5, paragraphe 1.
ENREGISIREMENT : 1er octobre 1975, n° 9262.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 982, p. 336.

Note_L Le Protocole a été élaboré par le Conseil international du café au cours de sa uingt-cinquième 
session tenue à Londres du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 173 du 26 septembre 1974) et ouuert à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 1er nouembre 1974 jusqu'au 31 
mars 1975.

Conformément à l'article 5, paragraphe 2, du Protocole, le Conseil international du café, à sa uingt- 
huitième session tenue à Londres du 3 au 21 nouembre 1975, a décidé, par sa résolution n° 284 approu
uée le 12 nouembre 197b, de proroger au 31 mars 1976 la date limite pour le dép6t des instruments 
d'approbation, de ratification ou d'acceptation par les membres de l'Organisation qui appliquent le 
Protocole à titre prouisoire.

Lors de sa réunion du 4 mars 1976, le Comité exécutif de l'Organisation international du café, 
excerçant les pouuoirs qui lui ont été délégués par le Conseil international du café, a décidé de 
proroger au 30 septembre 1976 ladite date limite.

Participant Siqnature

Allemagne,
République
fédérale d ' 11 . . . .

Angola . . 
Australie1^
Belgique .............. 26 mars 1975
Bénin ...................
Boliuie ................. 17 mars 1975
Brésil.................... 6 janu 197b
Burundi ................. 31 mars 1975
Cameroun ...............
Canada .................
Chypre .................
Colombie .............. 3 mars 197 5
Congo ...................
Costa Rica ............ 19 nou 1974
Côte d'Iuoire ..........
Danemark .............. 18 déc 1974
El Saluador ............ 26 mars 197b
Equateur ............  . 28 janu 1975
Espagne .................
Etats-Unis d'Amérique , 15 janu 1975
Ethiopie ..............
Finlande .............. 24 féur 1975
France ................. 18 mars 197 5
G a b o n ...................
Ghana ...................
Guatemala .............. 7 féur 1975
Guinée .................
Haïti ................... 27 mars 1975
Honduras ..............
I n d e ...................
Indonésie ...............
Irlande .................
Jamaïque .............. 19 mars 1975
Japon
Kenya

Siqnature
définitiue (s),
ratification,
adhésion (a),
acceptation (A).

Engagement approbation £AA)
d 'application notification en
prouisoire application de
(article 5, 1'article 65,
paragraphe 2) paragraphe 4 (n)

27 mars 1975 £
30 sept 1976 a
26 mars 1975 s

30 sept 1975
31 mars 1975 s_
1 aur 1975
6 août 1975

28 nou 1975 a 13
27 mars 1975 £
27 mars 1975 £
17 mars 1975 £

8 août 197 S 1 déc 1975
31 mars 1975 £

29 sept 197 5 3 féur 1976
17 mars 1975 s
18 déc 1974 A

22 sept 1975 30 mars 1976
11 féur 19 75
27 mars 1975 s

30 sept 197 5 7 j anu 1976 A
28 mars 1975 £

29 sept 197 5 2 féur 1976
9 mai 1975 AA

27 mars 197 5 £
24 mars 1975 £

18 août 1975 27 mai 1976
21 féur 1975 £

24 sept 197 5 29 déc 1975
2 7 mars 1975 £
26 mars 1975 £
28 j anu 1975 £
3 nou 1975 a

30 sept 1975
10 oct 1975 a
26 mars 1975 s
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.14

Participant

Libéria ..................
Luxembourg .............
Madagascar .............
Mexique ..................
Nicaragua ................
Nigéria ..................
Noruège ..................
Nouuelle-Zélande . . . .
Ouganda ..................
Panama ..................
Papouasie-Nouuelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas-'
Pérou ....................
Portugal15 .............
République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie

de Tanzanie ...........
Royaume-Uni1 6 ...........
R u i a n d a .........
Sierra Leone ...........
Suède ....................
Suisse ..................
Tchécoslouaquie .........
T o g o ....................
Trinité-et-Tobago . . . .
Uenezuela ................
Yougosaluie .............
Zaïre ....................

Siqnature

Engagement 
d 'application 
prouisoire 
(article 5. 
paragraphe 2 )

Sign_a t_ure 
définitiue (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (fl). 
approbation (flfl), 
notification en 
application de 
l'article 65. 
paragraphe 4 (n)

12 déc 1975 a
26 mars 197 5 30 so.pt 197 5

26 mars 1975 s
22 janu 197 B 30 sept 1975 22 aur 1976
14 féur 1975 2 juil 1975

27 mars 1975 s
25 mars 1975 i.
27 mars 1975 s

11 mars 1975 11 mars 1975 A
31 mars 1975 17 sept 1975 19 nou 1975

15 oct 1975 n
19 mars 197 5 19 sept 1975
27 mars 1975 26 août 1975 a
27 mars 1975 10 sept 1975 11 nou 1975 A
27 mars 1975 30 sept 1975

3 1 mars 1975 £
20 nou 1975 a

28 mars 1975 £
14 mars 1975 s_

22 janu 197 5 17 juin 1975
31 mars 1975 £
27 mars 1975 s
24 mars 1975 £
28 mars 1975 s
27 mars 1975 £

19 féur 1975 2 aur 1975
31 mars 1975 £

31 mars 1975 24 sept 1975
13 août 1975 a
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5. d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

Ouuert à la signature à Neuü York du 18 au 31 mars 1968, tel que prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 1974

DATE DE PRISE D'EFFET 1er octobre 1975, conformément à l'article 5, paragraphe 1, du Protocole. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1975, n° 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974).

Note : Uoir sous le n° 5,c la liste des Etats qui, en deuenant parties au Protocole du 26 septembre 
1974, sont devenus parties à l'Accord de 1968 sur le café tel que prorogé par ledit Protocole du 26 
septembre 1974.

NOTES :

Dans une note accompagnant l'instrument, de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'ap
pliquerait également au L_andL^e__Bei^in à compter 
de la date à laquelle l'Accord entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A propos de cette déclaration, des communica
tions ont été adressées au Secrétaire général par 
le Gouuernement de la Bulgarie, de la Pologne, de 
la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, d'une part, et par les 
Gouuernements des Etats-Unis, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, mutatis mutandis, à celles uisées en note
1 au chapitre I I I ,3 .

2/ Les conditions d'adhésion de l'Autriche 
ont été fixées par le Conseil international du 
café dans sa résolution n° 213 du 27 août 1969.

3/ Les conditions d'adhésion de Panama ont 
été fixées par le Conseil international du café 
dans la résolution n° 192 en date du 16 décem
bre 1968, conformément à l'article 63 de l'Accord.

4/ L'instrument de ratification stipule que
l'Accord est ratifié pour le Royaume en Europe.

8/ Déclaration reçue par le Secrétaire
général le 17 juin 1969.

En attendant l'exécution des procédures 
constitutionnelles qui, en uertu du paragraphe 3 
de la résolution n° 264, doit être confirmée au 
Secrétaire général auant le 31 mars 1974, ou à 
une date ultérieure à déterminer par le Conseil, 
l'acceptation sous cette réserue est assimilée, 
quant à ses effets, à une acceptation définitiue.

A cet égard, le Comité exécutif de l'Organisa
tion, exerçant les pouuoirs du Conseil, puis le 
Conseil lui-même et, à nouueau le Comité exécu
tif, ont décidé les 20 mars 1974, 27 septembre 
1974 et 18 mars 1975, respectiuement, de proroger 
le délai de confirmation au 30 septembre 1974, au 
31 mars 1975 et, enfin, au 30 septembre 1975.

Dans une notification reçue le 26 août. 
1974, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquerait

également à Berlin-Ouest à compter de la date de 
son entrée en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne.

8 / L'acceptation définitiue du Costa Rica a
été confirmée par une notification ultérieure, 
reçue le 2 auril 1974.

91 Adhésion en tant que membre exportateur. 
Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 
n° 269 du Conseil international du café adoptée 
le 1er féurier 1974, la Trinité-et-Tobago est 
considérée comme membre de l'Organisation inter
nationale du café auec effet à compter du 1er 
octobre 1963.

10^ Auec déclarations aux termes de laquelle 
le Gouuernement australien et le Gouuernement du 
Papua-Nouuelle-Guinée constitueront un membre 
exportateur conjoint de l'Organisation interna
tionale du café.

Le 23 juin 1975, le Secrétaire général a reçu 
du Gouuernement australien la déclaration suiuan
te, formulée conformément à l'article 4 de 
l'Accord international de 1968 sur le café tel 
que prorogé auec modifications jusqu'au 30 
septembre 1975 :

L'Australie participera à l'Organisation 
internationale du café indépendamment de son 
territoire dépendant du Papua-Nouuelle-Guinée 
et le Gouuernement du Papua-Nouuelle-Guinée 
participera à ladite Organisation en qualité de 
membre distinct, conformément à l'article 4 
dudit Accord.

i!/ Auec déclaration que le Protocole 
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter 
de la date à laquelle il entrera en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 
14 août 1975 du Gouuernement de l'Union des Répu
bliques socialistiques souiétiques la communica
tion suiuante : L'Union souiétique ne peut prendre 
acte de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne au sujet de l'application à Berlin- 
Ouest du Protocole du 26 septembre 1974 pour le 
maintien en uigueur de l'Accord international de 
1968 sur le café que si cette application est 
conforme à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et aux procédures établies.

Auec déclaration que le Protocole 
s'appliquera au Papua-Nouuelle-Guinée conformé-
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ment à l'article 65, paragraphe 1, de l'Accord et 
à l'article 7 du Protocole, et que le Gouuernement 
australien et le Gouuernement du Papua-Nouuelle- 
Guinée continueraient à constituer ensemble un 
seul membre exportateur de l'Organisation inter
nationale du café.

L'instrument de ratification du Burundi, 
qui n'a pas pu être déposé dans les délais pres
crits, a été traité comme instrument d'adhésion.

Pour le Royaume en Europe.

Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 10 octobre 1975, le Gouuer

nement portugais a indiqué qu'en application de 
l'article 65, paragraphe 2, et de l'article 4 de 
l'Accord international de 1968 sur le café tel 
que prorogé, le Portugal participerait, dorénavant 
à l'Organisation internationale du café indépen
damment des territoires de l'Angola et de Timor, 
lesquels, de ce fait, auraient individuellement 
la qualité de membres distincts de l'Organisa
tion, et qu'en application de l'article 65, para
graphe 3, l'Accord précité cesserait de s'appli
quer au territoire de Macao.

Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 14 mars 1975, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a décidé que le Protocole 
s'appliquerait également à Hong-kong.
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6. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE SUCRE 

Ouuert à la siqnature à New York du 3 au 24 décembre_1968

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :
TEXTE :

Provisoirement le 1er januier 1969, conformément au paragraphe 2 de l'article 63, 
et définitiuement le 17 juin 1969, conformément au paragraphe 1 de l'article 63. 

1er januier 1969, n° 9369.
31 décembre 1973, conformément au paragraphe 1 de l'article 70.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 654, p. 3.

N ote ; Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies sur le sucre de 
1968^, qui s'est tenue à Genèue du 17 auril au 1er juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 1968.
Il a été adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière tenue le 24 octobre 1968.

Notification 
d'application pro
uisoire_(article 61,

Ratification, 
acceptation (A ) , 
approbation (A A )

Afrique du Sud ................... 12 déc 1968 24 déc 1968
Argentine ........................... 24 déc 1968 3 1 déc 1968 18 déc 1969
Australie ........................... 17 déc 1968 20 déc 1968 23 mai 1969
Barbade ............................. 20 déc 1968 24 déc 1968 18 aur 1969
Boliuie ............................. 18 mars 1969 a
Brésil ............................. 18 déc 1968 18 déc 1968 13 mai 1969
Cameroun ........................... 22 juin 1970 a
Canada ............................. 19 déc 1968 23 déc 1968
Chili ................................ 22 féur 197 3 a
Chine**-
Colombie ........................... 3 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1969
Congo ................................ 15 déc 1969 a
C u b a ................................ 18 déc 1968 18 déc 1968 22 mai 1969
Danemark ........................... 23 déc 1968 23 déc 1968 13 aur 1970
Fidji ................................ 17 oct 1970-b
Finlande ........................... 9 juin 1969 6 mars 1970 a
Ghana ................................ 2 mai 1969 17 sept 1969 a
Guatemala ........................... 18 déc 1968 20 déc 1968 3 1 déc 1969
Guyana ............................. 23 déc 1968 24 déc 1968 7 mars 1969
Honduras ........................... 16 déc 1968 17 féur 1969 23 déc 1969
Hongrie ............................. 23 déc 1968 30 déc 19682 9 juil 1969
I n d e ................................ 4 féur 1969 a
Indonésie ........................... 24 déc 1968 30 déc 196 8 18 juin 1969 A
Irlande ............................. U sept 1969 a
Jamaïque ........................... 3 déc 1968 27 déc 1968
Japon ................................ 2 3 déc 1968 23 déc 1968 17 juin 1969 A
Kenya ................................ 18 déc 1968 30 déc 1968
Liban ................................ 1 mars 1972 a
Madagascar ........................ 23 déc 1968 3 1 déc 1968 4 août 1969
Malaisie ........................... 29 déc 1972 a
Malawi ............................. 9 juil 1969 a
Maurice ............................. 1 1 déc 1968 23 déc 1968 A
Mexique ............................. 20 déc 1968 27 déc 1968 29 déc 1969
Nicaragua ........................... 23 déc 1968 30 déc 1968
Nigéria ............................. 13 féur 1970 a
Nouuelle-Zélande ................. 23 déc 1968 23 déc 1968
Ouganda ............................. 30 juin 1969 a
Pérou ................................ 24 déc 1968 31 déc 1968 10 déc 1969
Philippines ........................ 29 janu 1969 22 mars 1971 a
Pologne ............................. 23 déc 1968 23 déc 1968 31 déc 1969
Portugal6 ........................... 20 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1970
République arabe syrienne . . . . 7 mai 1970 a
République de Corée .............. 3 1 août 197 22 20 déc 1972 a
République dominicaine ......... 18 déc 1968 30 déc 1968 13 nou 1969
Royaume-Uni ........................ 20 déc 1968 20 déc 1968 12 mars 1969
Singapour ........................... 1 août 1972 a

20 déc 1968 20 déc 1 96 8 2 23 j uii 1969
Swaziland ........................... 23 déc 1968 23 déc 1968 18 féur 1969
Tchécoslouaquie ................... 23 déc 1968 3 1 déc 1968 7 mars 1969 AA
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Participant

Thaïlande ...........................
Trinité-et-Tobago .................
Union des Républiques socialistes

souiétiques ......................
Uenezuela ...........................

Signature

Noti fi ç at ion 
dJ_aj^ïixajtjion_ pro
uisoire (article 61 .
P.-irii'jr.-iphc; i) 2 -

Ratification^
acce pt o_n_
âJËJBIlokâïiojL-tflAij 
.3 °. D._.( J_ï

29 déc 1969 a
23 déc 19 6 8 23 déc 1968

2 3 
23

déc
déc

196 8 
196 8 27 déc 19682

30 (J é c 1968

Déci r; r a t i cin s_ e t _r ë s_eru.es 7

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de 1 1 approbation ou de l'adhésion.)

CHILI

La République du Chili adhérera à l'ficcord sans 
préjudice de la poursuite de son plan uisant à 
accroître les semailles de betterave dans le ca
dre de la politique agricole et sucrière chilien
ne, le développement: de cette culture visant non 
seulement, à augernenter la production de sucre 
mais également à stimuler le rendement d'autres 
cultures qui alternent dans l'utilisation du sol.

4 . La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le fait que dans l'article 36 de 
l'Accord des termes inexacts ont été utilisés 
pour désigner la République démocratique de Corée 
et la République démocratique du Uiet-Nam.

b. La République populaire hongroise déclare 
que la mention de la prétendue République du 
Uiet-Nam à l'annexe B de l'Accord ne se justifie 
pas puisque les représentants du régime de Saigon 
ne sauraient agir au nom du Uiet-Nam.

CUBA8

La signature au nom de la République de Cuba 
dudit Accord international de 1968 sur le sucre, 
dont, l'article 40 et l'annexe B mentionnent la 
Chine (Taiwan), ne signifie aucunement, de la 
part, du Gouuernement cubain, reconnaissance du 
Gouuernement de Tchang Kaï-chek sur le territoire 
de Taïuian ni reconnaissance du prétendu "Gouver
nement nationaliste de Chine" comme gouvernement 
légal ou compétent, de la Chine.

HONGRIE8

1. La République populaire hongroise estime né 
cessaire de souligner le caractère discriminatoi- 
re des articles 59 et 64 de l'Accord. Les dispo
sitions de ces articles priuent plusieurs Etats 
de la possibilité de signer l'Accord ou d'y adhé
rer. L'Accord porte sur des questions qui tou
chent aux Intérêts de tous les Etats et, par con
séquent, conformément au principe de l'égalité
souueraine des Etats, aucun Etat ne doit être em.
péché d'en deuenir partie.

2. La disposition de l'article 6 6 qui étend 
l'application de l'Accord aux territoires dont 
les relations internationales sont assurées par 
l'une des parties contractantes est surannée et 
ua à l'encontre de la résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies du 14 décembre 1960 
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux .

3. Une distinction est établie à plusieurs re
prises dans l'Accord entre la Chine continentale 
et Taïwan. La République populaire hongroise dé 
clare à cet égard que le régime de Tchang Kaï- 
chek ne saurait représenter la Chine, II n'existe 
dans le monde qu'un seul Etat chinois la Répu
blique populaire de Chine.

INDE8

Dé c lara tion j.
Etant donné que le Gouvernement indien ne re

connaît pas les autorités nationalistes chinoises 
comme constituant, le Gouuernement compétent de la 
Chine, il ne peut, considérer la signature de 
l'Accord par un représentant nationaliste chinois 
comme signature valable au nom de la Chine.
Ré serves _i

Sans préjudice des obligations générales décou
lant du présent. Accord, le Gouvernement indien 
s'engage à s'acquitter des obligations que lui 
Imposent l'article. 60 relatif aux mesures de sou
tien, l'article 52 relatif aux stocks maximums, 
l ‘article 63 relatif aux stocks minimums et. l'ar
ticle 55 relatif aux droits de douane, taxes in
térieures, charges fiscales et contrôles quanti
tatifs et autres, uniquement dans la mesure où 
cela est compatible avec la politique qu'il pour
suit en matière de contrôle, de fiscalité et de 
prix pour développer son économie de façon plani
fiée .

PEROU9

POLOGNE8

La signature de l'Accord international sur le 
sucre, dont les dispositions mentionnent la Chine 
(Taïwan), ne peut en aucun cas être considérée 
comme impliquant que le Gouuernement de la Répu
blique populaire de Pologne reconnaît l'autorité 
du Kouo-rnin-tang sur le territoire de Taïwan du 
prétendu "Gouvernement nationaliste chinois".

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions des arti
cles 13, 59 et 64 de l'Accord international sur
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le sucre, qui ont pour effet d ‘empêcher des Etats 
s o u u e; r a i n s de deuenir p a r t i e s à 1 1 A c c o r d ou de 
participer en tant qu 1 observateurs aux trauaux de 
l'Organisation internationale du sucre, ont un 
caractère discriminatoire, Conformément au prin
cipe de l'égalité souueraine des ttats, l'Accord 
deurait être ouuert à la participation do tous 
les Etats sans discrimination ni restriction de 
quelque nature que ce soit.

ROYAUME-UNIE DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLflIMDE DU NORD8

Etant donné que le Gouuernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités de la Chine natio
naliste comme constituant le Gouuernement légal 
de Chine, il ne saurait, considérer la signature 
de l'Accord par un représentant de la Chine na
tionaliste comme une signature ualable au nom de 
la Chine.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES8

Réserve :
Ï1 est entendu qu'en raison du régime social et 

économique de l'URSS, les dispositions des arti
cles de l'Accord qui concernent la limitation de 
la production, les stocks maximums et les stocks 
minimums de sucre et les subuentions à la produc
tion et à l'exportation ne sont pas applicables à 
l'URSS.

.P..é.c.la.raLion_s
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne adhérerait à l'Accord, la participation de 
l'URSS audit Accord ne sera pas considérée comme 
impliquant que l'URSS reconnaît la Communauté 
économique européenne et ne fera naître aucune 
obligation pour l'URSS à l'égard de la Communauté.

b ) Les dispositions des a r t i d e s  4 et 66 d e 
l'Accord, qui prévoient que les Parties contrac
tantes peuuent étendre l'application de l'Accord 
à des territoires dont elles assurent les 
relations internationales, sont archaïques et 
incompatibles auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en 
date du 14 décembre I960],

c) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord sont, incompatibles auec le principe 
uniuersellement reconnu de l'égalité souueraine 
des Etats.

d) Etant donné que l'Accord fait mention de la 
Chine (continentale) et de la Chine (Taïwan), 
l'Union souiétique estime nécessaire de déclarer 
que la clique de Tchang Kaï-chek ne représente 
personne et n'est pas en droit de parler au nom 
de la Chine. II n'y a qu'un seul Etat chinois —  
La République populaire de Chine.

e) A l'article 36 de l'Accord, le nom de la Ré
publique démocratique allemande, de la République 
populaire démocratique de Corée et de la Républi
que démocratique du Uiet-Nam est déformé.

f) La mention de la prétendue "République du 
Uiet-Nam" à l'annexe B de l'Accord est illégale, 
étant donné que les autorités de Saïgon ne peu
uent en aucun cas parler au nom du Uiet-Nam.

f).ERlÀ£.'lÉ.lS2ü territor i die

Partiçi£an_t 

Australie . . 

Royaume- Uni 10

Date de_r é ce p_ ti o n 
de la ica

20 déc 196 8

20 déc 1968

16 janu 196 9
27 janu 1969
12 mars 196 9
9 aur 1969

£arti_çij>an.t 

Thaïlande .

ï^er ri t oires. j

Territoire du Papua et territoire sous tutelle de 
la Nouuelle- Guinée 

Antigua colonie des îles Gilbert-et-Ellice, 
Fidji=, Gibraltar, Honduras britannique, îles 
Uierges britanniques, Montserrat, protectorat 
des îles Salomon britanniques, Seychelles, 
Sain t e-H é1è ne 

Saint-Christopheet-Nièves et Anguilla 
Iles Bahama, îles Turques et Caïques 
Bermudes et 'Tonga 
[Brunéi]11 et Dominique

R e t r a i. t

P ïe_d_e_r é_c. epit. i on ,__d e„ l_a notification 

3 0 juil 1971

NOTES : 12). Publication des Nations Unies, n° de uen
te : E/69.II.D.6 .

^  Çonférençe_ des Nations Unies sur le 
sucre, 1968,' '"Actes "de la Conférence ( TD/SUGA R . 7/ 2/ Les notifications faites par .les Gouuer-
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nements de la Hongrie, de la Suède et. du Venezue
la ne contenaient pas l'indication d'application 
prouisoire : les Gouuernements de la Hongrie et 
de la Suède ont notifié au Secrétaire général que 
l'ficcord était provisoirement appliqué à compter 
des 15 et 14 januier 1969, respectiuement.

A sa deuxième session, tenue à Londres du
28 au 30 mai 1969, le Conseil international du 
sucre a pris, entre autres, la décision de repor
ter au 31 décembre 1969 la date limite du dépôt 
des instruments appropriés. Le Conseil a décidé 
également de reporter au 3 1 décembre 1969 la date 
limite du dépôt, des instruments d'adhésion des 
gouuernements pour lesquels il auait, à ses 
première et deuxième sessions, fixé des condi
tions d'adhésion aux termes de l'article 64.

Les conditions d'adhésion à l'ficcord interna
tional sur le sucre de 1968 ont été fixées par le 
Conseil international du sucre comme suit : à sa 
première session, dans ses résolutions nos 4,
5, 6, 7 et 8, respectiuement, toutes approuuées 
le 31 januier 1969, pour les Gouuernements de 
l'Inde, de la Bolivie, des Philippines, du Congo 
et du Ghana; et à sa deuxième session, dans ses 
résolutions nos 9, 10, 11, 12 et 13, respec
tiuement, toutes approuuées le 30 mai 1969, pour 
les Gouuernements de la Sierra Leone, du Malawi, 
de l'Irlande, de l'Ouganda et de la Finlande.

Par la suite, en nouembre 1969, les conditions 
d'adhésion à l'ficcord ont été fixées par le Comi
té exécutif, agissant au nom du Conseil interna
tional du sucre, pour les Gouuernements du Nigé
ria, de la République de Corée, de la République 
arabe syrienne et de la Thaïlande et, en féurier 
1970, pour le Gouuernement camerounais.

fi sa troisième session, le Conseil a décidé de 
reporter au 9 mars 1970 la date limite du dépôt, 
de l'instrument d'adhésion pour la Finlande. Il a 
par ailleurs décidé que les autres membres qui 
auraient des difficultés à assurer .le dépôt de 
leur instrument deuraient. en faire part au Comité 
exécutif auant le 31 décembre 1969, fl la suite de 
cette décision, le Comité exécutif a décidé de 
reporter au 1er juillet 1970 la date limite du 
dépôt pour le Danemark, les Philippines et le 
Portugal puis à nouueau, en ce qui concerne les 
Philippines et. le Portugal, au 1er juillet 1971.

^1 Signature, notification et ratification 
au nom de la République de Chine les 16 décembre 
1968 et 8 septembre 1969 respectiuement. Uoir no
te concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au 
chapitre 1 .1) .

51 Dans une communication datée du 10 octo
bre 1970 et parvenue au Secrétaire général le 17 
octobre 1970 le Gouuernement fidjien a notifié ce 
qui suit :

Les Fidji ayant accédé à l'indépendance le 10 
octobre 1970, le Gouuernement de Fidji déclare, 
en application du paragraphe 2 de l'article 66 de 
l'ficcord international de 1968 sur le sucre, a s 
sumer à compter de la date de la présente notifi
cation les droits et obligations de Partie con
tractante à cet Accord.

6/< L'instrument. de ratification déposé 
auprès du Secrétaire général a été émis au nom de

la République portugaise. En réponse à des deman
des de renseignements qui lui ont été adressées 
par le Secrétaire général et le Directeur exécu
tif de l'Organisation internationale du sucre, le 
Gouvernement portugais avait déclaré entre autres 
qu'aux termes de l'article premier de la Consti
tution portugaise le Portugal était une républi
que unitaire comprenant les territoires énumérés 
dans cet article - dont les Prouinces d'outre
mer du Portugal -. et que la signature de l'Ac
cord par le Portugal conformément à l'article 59 
de l'ficcord, la notification faite conformément à 
l'article 61, paragraphe 1, et l'indication don
née conformément à l'article 62, paragraphe 1, 
rendaient toutes l'ficcord applicable à l'ensemble 
du territoire national, y compris les Prouinces 
d 'outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, se référant à 
la ratification de l'Accord par le Portugal, a 
adressé le 7 juin 1971 au Secrétaire général, une 
communication où il est dit en particulier :

La République fédérale du Nigéria, en tant 
que Partie à l'Accord international de 1968 sur 
le sucre, ne reconnaît pas à la République 
portugaise le droit implicite ou exprimé 
d'étendre les dispositions de l'Accord aux 
prétendues "Prouinces d'outre-mer du Portu
gal'1 . Le Gouuernement portugais occupe et con
tinue de coloniser les territoires africains 
que sont l'Angola, le Mozambique et la Guinée 
(Bissau), et ce en uiolation des droits des po
pulations de ces territoires à l'autodétermina
tion et à la liberté et contrairement à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
territoires et aux peuples coloniaux, à la Dé
claration uniuerselle des droits de l'homme et 
à d'autres résolutions pertinentes de diuers 
organes de l'Organisation des Nations Unies. La 
République fédérale du Nigéria ne reconnaît au 
Portugal aucun droit de reuendiquer les terri
toires africains susmentionnés en tant que 
"Prouinces d'outre-mer du Portugal" faisant 
partie de son propre territoire national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1er 

octobre 1971, respectiuement, des communications 
analogues de la part des Missions permanentes de 
l'Ouganda et du Kenya auprès de l'Organisation 
des Nations U n i e s .

71 Parmi les décisions prises à sa première 
session, tenue à Londres du 20 au 31 januier
1969, le Conseil international du sucre a pris 
acte du retrait par le Gouuernement péruuien de 
sa réserue, et a décidé que la réserue formulée 
par le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques et les déclarations fai
tes par les Gouvernements de Cuba, de la Pologne, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques n'appelaient aucune décision de sa 
part en vertu de l'alinéa ç du paragraphe 2 de 
l'article 65 de l'Accord.

Dans son rapport du 20 février 1969 à l'Organi
sation internationale du sucre sur l'adhésion de 
l'Inde à l'ficcord, le Directeur exécutif de l'Or
ganisation, se référant, à la déclaration et aux 
réserves mentionnées ci-dessus, a indiqué q u e .la 
déclaration était formulée dans les mêmes termes 
que celle faite par l'Inde lors de son adhésion à
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l'Accord de 1958 le 13 juillet 1961; et que les 
réserues étaient analogues quant à leurs termes 
et à leurs effets à ses réserues à l'Accord de 
1968 et tombaient par conséquent sous le coup des 
dispositions de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 65.

Par une communication reçue par le Secré
taire général le 5 mars 1969, le Représentant 
permanent de la Chine auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, se référant à certaines dé c l a 
rations et réserues concernant la signature de 
l'Accord international sur le sucre de 1968 au 
nom du Gouuernement chinois, a fait la déclara
tion suiuante :

La République de Chine, Etat souuerain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
participé à la Conférence des Nations Unies sur 
le sucre (1968), a contribué à l'élaboration de 
l'Accord international de 1968 sur le sucre et 
a signé l'Accord le 16 décembre 1968. Toutes 
déclarations ou réserues relatiues à l'Accord 
qui sont incompatibles auec la position légiti
me du Gouuernement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n'affecteront en rien 
les droits et obligations de la République de 
Chine aux termes dudit Accord.

9/1 Par une communication reçue le 10 mars 
1960, le Gouuernement péruuien a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserue, qui 
auait été faite en son nom au moment de la signa

ture de l'Accord. Pour le texte de la réserue 
ainsi retirée, uoir Nations Unies, Recueil d es 
Traité^, uol. 654, p. 311.

10  ̂ Le Gouuernement du Royaume-Uni a déclaré 
que cette notification était donnée sans préjudi
ce du droit qu'il auait d'étendre l'application 
de l'Accord à de nouueaux territoires à une date 
ultérieure, qu'il appliquerait l'Accord à titre 
prouisoire au nom des territoires cités ci-dessus, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 62, et 
qu'il auait l'intention, lors de la ratification 
de l'Accord, d'exercer, en sa qualité de Partie 
contractante, les droits qui lui sont reconnus 
par l'article 4 et d'adresser au Secrétaire 
général, en uertu du paragraphe 3 de l'article 
66, une notification pour demander qu'Antigua, 
Fidji et le Honduras britannique deuiennent 
membres séparément.

En déposant son instrument de ratification, le 
Gouuernement du Royaume-Uni a notifié au Secré
taire général, conformément au paragraphe 3 de 
l'article 66 de l'Accord, qu'il souhaitait exer
cer le droit que lui accorde l'article 4 de 
demander qu'Antigua, les îles Fidji, le Honduras 
britannique et Saint-Christophe-et-Nièues et An
guilla soient des membres distincts.

Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 26 mars 1970, le Gouuerne
ment du Royaume-Uni a déclaré que l'Accord cesse
rait de s'appliquer au Brunéi.
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7, ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE ASIATIQUE DE LA NOIX DE COCO

Ouuert à la siqnature S Bangkok le 12 décembre 1968

ENTREE EN UIGUEUR : 30 juillet 1969, conformément à l'article 12,
ENREGISTREMENT : 30 juillet 1969, n° 9733.
TEXTE : Nations Unies, Recueil__des__Traités, uol. 684-, p. 163, et uol. 803, p. 515

(amendement à l'article 11, par. 2) et notification dépositaire C .N .302.1980. 
TREATIES-1 du 29 octobre 1980 (modification de l'article 5.)1 .

Note_j_ Cet accord a été élaboré à la réunion des consultations intergouvemementales sur la Communauté 
asiatique de la noix de coco, qui s'est tenue au siège de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Asie et. l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 26 au 28 nouembre 1968 et à laquelle ont assisté les 
représentants des Gouuernements de Sri Lanka, de l'Inde, de l'Indonésie, des Philippines, de Singapour 
et de la Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le déueloppement et 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Participant

Inde . . . . 
Indonésie 
Malaisie . . 
Papouasie- 

Nouuelle- 
Guinée . .

Siqnature

Rati£içationj_ 
acceptation (A),

12 déc 1968 18 juin 1969
12 déc 1968 
30 juin 1969

30 juil 1969 A 
22 féur 1972

11 nou 1976 a

Participant

Philippines 
Samoa . . . 
Sri Lanka 
Thaïlande

Signature

12 déc 1968

11 mars 1969
26 juin 1969

Ratifi cation, 
acceptation (A) , 
adhésion (al

26 août 1969
28 déc 1972 a
25 aur 1969

NOTE :

Des amendements ont été adoptés comme in
diqués ci-après, pour entrer en uigueur à la date 
de l'adoption, conformément à l'article 15 de 
1'Accord

— le 21 décembre 1971, à la cinquième session

ordinaire de la Communauté asiatique de la 
noix de coco tenue à Djakarta (amendement à 
l'article 11 paragraphe 2);
— le 30 août 1980, à la dix-huitième session 
ordinaire de la Communauté asiatique de la 
noix de coco tenue à Port Moresby (amendement 
à l'article 5, paragraphe 3).
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8. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE DU POIURE

Ouuert à la siqnature à Bangkok le 16 auril 1971

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

29 mars 1972, conformément à l'article 12,
29 mars 1972, n° 116S4.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 818, p. 89.

Note : L'Accord a été élaboré à la réunion des Consultations intergouuernementales qui s'est tenue au 
siège de la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 24 au
27 féurier 1971, et à laquelle ont assisté les représentants des Gouuernements de Sri Lanka, de l'Inde, 
de l'Indonésie, et de la Malaisie, ainsi que des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
déueloppement.

Participant

Ratificatio n , 
acceptation (A) . 

Siqnature adhésion (a) Participant

Ratificatio n , 
acceptation (A ). 

Siqnature adhésion (a)

Brésil 
Inde .

30 mars 1981 a 
21 aur 1971 29 mars 1972

Indonésie 
Malaisie . .

21 aur 1971 1 nou 1971 
21 aur 1971 22 mars 1972
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9. ACCORD INTERNATIONAL. DE 1972 SUR LE CACAO

£on_çlu_â_Genèuei_le_2LI _oçtobre_l_922

ENTREE EN UIGUEUR : Prouisoirement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l'article 6 7 1 .
ENREGISTREMENT : 30 juin 1973, n° 12652.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 8 8 2 , p, 67.
EXTINCTION : 30 septembre 1976, conformément à l'article 74.

N o t e_i L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1972 sur le cacao2 qui s'est
tenue à Genèue du 6 au 28 mars 1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. Il a été approuué par la 
Conférence à sa dernière séance plénière, tenue le 21 octobre 1972, et ouuert à la signature à New York 
du 16 nouembre 1972 au 15 januier 1973.

Ratification.
acceptation ( A ) , 
approbation (flfl).
âcJhé si o n_
Jiotifiçation 

Engagement en application
d ' appi'i cation de 1 '_artiçle_70j_

Participant Sjiana_ture growisoi_re _ paragraphe <Kn)

♦Algérie ................................ 12 j anu 1973 22 juin 1973 20 nou 1973
♦Allemagne,
République

fédérale d '3 ........................ 12 janu 1973 29 juin 1973 7 féur 1974
Australie ............................. 12 D anu 1973 2 7 aur 19 7 3

♦Autriche ............................. 9 janu 1973 29 juin 1973
♦Belgique . . ........................ 3 janu 1973 28 Juan 1973
♦Brésil ................................ 12 janu 197 3 25 juin 1973
♦Bulgarie ............................. 15 j anu 1973 10 mai 19 73
Cameroun ............................. 9 j anu 1973 10 aur 1973
Canada ................................ 12 j anu 1973 23 mars 197 3

*Chili .................................. 12 j anu 197 3 22 juin 1973 26 sept 1974
♦Colombie ............................. 12 j anu 1973 29 juin 1973
♦Communauté économique européenne 15 j anu 1973 29 juin 1973
Côte d 1Iuoire ........................ 5 janu 1973 24 aur 1973

♦Cuba .................................. 15 j anu 1973 23 aur 1973 4 sept 1974
♦Danemark ............................. 20 nou 1972 30 aur 1973 29 juin 1973
♦Equateur ............................. 15 janu 1973 15 j anu 1973 7 sept 1973
♦Espagne ................................ 15 J anu 197 3 29 juin 1973 2 août 1973
♦Finlande ............................. 15 janu 1973 27 j uin 1973
♦France ................................ 22 nou 1972 30 juin 1973 2 août 1973
Gabon .................................. 30 sept 1974
Ghana .................................. 22 nou 1972 27 féur 1973
Grenade ................................ 5 féur 1975

♦Guatemala ............................. 15 janu 197 3 13 juin 1973 20 sept 1973
♦Honduras ............................. 15 j anu 1973 8 mai 197 3
♦Hongrie ................................ 15 j anu 1973 22 mai 197 3
♦Irlande ................................ 12 j anu 1973 28 j uin 1973
■"Italie ................................ 12 janu 1973 27 juin 1973 26 sept 1975
♦Jamaïque ............................. 15 janu 1973 29 juin 1973
♦Japon .................................. 15 j anu 197 3 29 juin 1973 27 sept 1973
♦Luxembourg ........................... 3 janu 1973 28 juin 1973
Nigéria ................................ 12 janu 1973 30 aur 1973
Noruège ................................ 12 janu 19 7 3 27 juin 1973 2 août 1973
Nouuelle-Zélande ................... 25 oct 1973
Papouasie-Nouuelle Guinée ......... 16 sept 197 5

♦Pays-Bas ............................. 27 nou 1972 29 juin 1973 1 aur 1974'
Pérou .................................. 1 mars 1976
Philippines ........................... 14 janu 1974

♦Portugal ............................. 8 janu 1973 30 aur 1973 30 août 1974
République démocratique allemande . 20 janu 1975
Roumanie ............................. 15 j anu 1973 26 aur 1973

♦Royaume-Uni ........................... 15 nou 1972 18 juin 1973 2 août 1973
Samoa5 ................................ 15 janu 1973 19 déc 1973
Sao Tome-et-Principe .............. 24 juil 1975
Suède .................................. 19 déc 1972 25 aur 1973
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Jiartiçijsant Siqnature

Engagement
d 1 application 
ECOui^oire

Ratificatio n . 
acceptation ( A ) . 
approbation (flft) . 
adhésion (a). 
notification 
en application 
de l'articïe 70. 
paragraphe 4(n)

♦ S u i s s e ................................ 9 janu
Tchécoslouaquie ......................
T o g o ..................................  .21 déc
Trinité-et-Tobago ...................  15 janu
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ........................  9 janu
"■Venezuela.............................  15 janu
•"■Yougoslauie........................... 15 janu
Zaïre ..................................

19 7 3 26 juin 1973
15 mars 1974 a

1972 29 j uin 1973 30 juin 1973
1973 30 aur 1973

1973 23 aur 1973 A
19 73 27 aur 1973 30 juin 1975
1973 26 juin 1973

25 août 1975 a

•"■État ou organisation ayant notifié au Secrétaire général conformément à l'article 65, paragraphe 1, 
qu'il s'engageait à chercher à obtenir la ratification, l'acceptation ou l'approbation de l'ficcord en 
conformité auec sa procédure constitutionnelle aussi rapidement que possible et au plus tard le 30 auril 
1973, ou en tout cas dans les deux mois qui suiuaient. A cet égard le Conseil international du cacao a 
décidé le 2 août 1973, conformément à l'article 64, paragraphe 3, de reporter au 31 mars 1974 la date 
limite pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation des Etats qui, 
ayant indiqué leur intention d'appliquer l'Accord à titre prouisoire (article 66), n'auaient pas été en 
mesure de déposer leur instrument auant le 30 juin 1973. Par la suite, le Conseil a décidé de reporter 
cette date limite au 30 septembre 1974 (décision prise à la deuxième session tenue à Londres du 11 au 15 
mars 1974), puis au 31 mars 1975 (décision prise à la troisième session tenue à Londres du 27 au 30 août
1974), puis au 30 septembre 1975 (décision prise à la quatrième session tenue à Londres du 10 au 14 mars
1975), puis au 31 mars 1976 (décision prise à la cinquième session tenue à Londres du 19 au 21 août 
1975) et, enfin, au 29 septembre 1976 (décision prise à la sixième session tenue à Londres du 16 au 18 
mars 1976) .

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

BULGARIE

Lors de la siqnature :
"La restriction contenue à l'article 63 de 

l'Accord international de 1972 sur le cacao, qui 
ne permet pas à certains Etats d'en faire partie, 
est en désaccord auec le principe uniuersel de 
l'égalité souueraine des Etats et surtout des 
Etats qui se conforment aux principes de l'orga
nisation des Nations Unies. Tous les Etats du 
monde sont égaux en droit et il s'ensuit qu'ils 
deuraient auoir le droit de deuenir partie à 
l'Accord international de 1972 sur le cacao."

ITALIE

Lors de la siqnature_:
Le Gouuernement italien déclare qu'au cas où, 

dans l'auenir, un Etat membre de la Communauté 
économique européenne se retirerait de l'Accord 
international sur le cacao, le Gouuernement ita
lien deurait reconsidérer sa position en tant que 
partie à l'Accord.

La présente déclaration est faite conformément 
à l'article 71 de l'Accord,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A_l'égard de l 'article 14 et_de l 'article 68, pa
ragraphe 1_i
Le Gouuernement. de la République démocratique 

allemande estime nécessaire de souligner le fait 
que les dispositions des articles 14 et 68 de 
l'Accord international de 1972 sur le cacao pri- 
uent certains Etats de la possibilité d'accéder 
au statut d 'observateur ou de membre.

L'Accord sur le cacao réglemente des questions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats. Le 
Gouuernement de la République démocratique alle
mande estime en conséquence que, conformément aux 
principes de l'égalité souueraine des Etats, tous 
les Etats intéressés deuraient auoir, sans aucune 
discrimination, la possibilité d'accéder audit 
Accord en qualité d 'obseruateur ou de partie.
A l'égard de l 'article 70 :

La position du Gouuernement de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne l'arti
cle 70 de l'Accord international de 1972 sur le 
cacao est fondée, dans la mesure où cet article 
concerne l'application territoriale et de 
l'Accord à des territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, sur les dispositions de 
la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
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[résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

ROUMANIE

Lors de la signature (confirmées l o r s d e  la rati
fication) :
1. "Le Gouuernement. de la République socialiste 

de Roumanie considère que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires, auquel se 
réfère la réglementation préuue aux articles 3, 
59 et 70, n'est pas en conformité auec la Charte 
des Nations Unies et auec les documents adoptés 
au sein de l'Organisation des Nations Unies con
cernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relatiue aux principes du droit international 
touchant des relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réso
lution 2625 (XXU), de 1970, de l'Assemblée géné
rale de l'ONU, qui proclame solennellement le 
deuoir des Etats de fauoriser la réalisation du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans le but de 
mettre immédiatement un terme au colonialisme."

2. "Le Gouuernement de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 14 et 68 de l'Accord ne sont pas en con
formité auec le principe que les traités interna
tionaux multilatéraux deuraient être ouuerts à la 
participation de tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but de ces traités présentent i.:n 
intérêt. 11

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque déclare que les articles 2, 3 et 
70 de l'Accord ne concordent ni auec le contenu 
ni auec l'esprit de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux adoptée par l'Assemblée générale de l'Orga
nisation des Nations Unies le 14 décembre 1960 
par la résolution 1514 (XU).

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque estime que les articles 63 et 68 
de l'Accord ont un caractère discriminatoire 
puisqu'ils empêchent certains Etats de deuenir 
parties à l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

a) Les dispositions des articles 63 et 68 de 
l'Accord, qui limitent les possibilités d'adhé
sion de certains Etats audit accord, sont con
traires au principe uniuersellement reconnu de 
l'égalité des Etats souverains.

b) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 de 
l'Accord relatiues à son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions internationales sont surannées et contrai
res à la Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies 1514 (XU) 
du 14 décembre 1960], qui a proclamé la nécessité 
de mettre immédiatement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

Application territoriale

£artiçi£ant
Date_de_xéçe£tioji 
de la notification Territoires

Australie , 
Pays-Bas 
Royaume -Uni

28 sept 1973
1 aur 1974

24 mai 1974

17 juin 1974

Papua-Nouuelle-Guinée 
Antilles néerlandaises, 
Sainte-Lucie® 
Saint-Uincent?
Dominique

Surinam

NOTES :

^  L'Accord est entré en uigueur à titre 
prouisoire le 30 juin 1973, les conditions requi
ses par l'article 67, paragraphe 2, dans l'inter
prétation qu'ont accepté de lui donner les gou
uernements intéressés, se trouvant réunies à 
cette date.

~  1 R é s j ^ m ^ _ d e s _ _ d ^ b ^ i ^ _ ^ e _ l a _ £ g j T f é r  e _ n ç e _ _ d e s _ N a ^

tions___Unies___de 1972___ sur. le___c a cao , ï97 2,
publication des Nations Unies, numéro de uente 
F. 73.II.D.9.

Auec déclaration aux termes de laquelle 
l'Accord sera applicable à Berlin-Ouest. à compter 
de la date de son entrée en uigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 
juillet 1974- une communication du Gouuernement 
tchécoslouaque aux termes de laquelle ce gouuer
nement ne peut prendre acte de la déclaration 
susmentionnée qu'à condition qu'il soit entendu 
que l'application de l'Accord sera opérée confor
mément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et suiuant les procédures établies.

Des communications, identiques en substance,
mutatis._mutandis. ont été reçues les 24 juillet
1*974. èt 2Cf juin 1975 (à l'occasion de l'adhé
sion), respectivement., des Gouuernements de l'U
nion des Républiques socialistes soviétiques et 
de la République démocratique allemande.

Auec notification aux termes de laquelle 
les Pays-Bas participeront à l'Accord comme mem
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bre importateur et également comme membre expor
tateur —  compte tenu de la position du Surinam.

5/ Lors de sa troisième série de réunions te
nues à Londres du 21 au 23 nouembre 1973, le Co
mité exécutif du Conseil international du cacao a 
décidé d'étendre au Samoa, qui n'auait pas fait 
de déclaration d'application prouisoire, le 
bénéfice du report au 31 mars 1974 de la date

limite pour le dépôt de l'instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation.

6/ Comme membre séparé de l'Organisation .in
ternationale du cacao.

7/ Comme membre conjoint de l'Organisation
internationale du cacao auec le Royaume-Uni.
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10. ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Conclu à Genèue le 13 octobre 197 3

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :

TEXTE :

Provisoirement le 1er januier 1974 (uoir article 36, paragraphe 2), et à titre 
définitif le 15 octobre 1974, conformément à l'article 36, paragraphe 1.
Ualidité prorogée au 31 décembre 1977, uoir les 
chapitre.

1 0 , a , et 10 c, de ce

januier 1974, 12951.
31 décembre 1977, conformément aux dispositions de 

résolutions pertinentes du Conseil international du sucre.
Nations Unies, Recueil__d e s T r a i t é s . uol. 906, p. 69,

(rectification des textes authentiques).

1'article 42 et

et uol. 958, 2 79

Note Le_______  texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies de 1973 sur le sucre1,
qui s'est tenue à Genève du 7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973, Il a été adopté par 
la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 13 octobre 1973. L'Accord a été ouuert à 
la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, du 25 octobre 1973 au 24 décembre 
1973, conformément à son article 33.

_!?at_ i_fiçatior 
EJ19_e m[e n t a d h ésion (a),.
d'application acceptation (ft).

Participant Signature prouisoire approbation 1 AA 1

Afrique- du S u d ............ 19 déc 1973 27 déc 1973
♦Algérie ...................... 21 déc 1973 21 déc 19 7 3
♦Arqentine ................... 19 déc 1973 19 déc 1973 14 nou 1975 a
Australie ................... 19 déc 1973 19 déc 197 3

♦Bangladesh ................. 24- déc 1973 21 j anu 1974 15 oct 1974
Barbade ...................... 21 déc 1973 28 déc 1973

♦Bolivie ...................... 21 déc 1973 11 j u d. n 1974
♦Brésil ...................... 18 déc 19 73 26 déc 197 3 15 oct 1974
Cameroun ................... 21 déc 19732 17 sept 1974 a

♦Canada ...................... 14 déc 197 3 31 déc 1973 4 janu 1974
♦Chili ........................ 6 déc 197 3 6 déc 1973 2 7 déc 1974
♦Colombie ................... 21 déc 1973 29 janu 1974 29 nou 1976 a
Congo ........................ 24 déc 1973

♦Costa Rica ................. 21 déc 1973 9 janu 1974 6 oct 1975 a
♦Cuba ........................ 19 déc 197 3 19 déc 1973 30 déc 1974
Egypte ...................... 21 août 1974 25 juin 197 5 a

♦El Salvador ................. 19 déc 1973 14 mai 1974 10 oct 1974
Equateur ................... 21 déc 1973 23 mai 1974
Fidji ................ 21 déc 1973 2 7 déc 1973

♦Finlande ................... 21 déc 1973 21 déc 19 7 3 17 juin 1974
♦Ghana ........................ 21 déc .1973 22 janu 19 74
♦Guatemala ................... 23 nov 1973 2 7 déc 1973 15 nou 1974
Guyana ...................... 24 déc 197 3 3 1 déc 1973

♦Hongrie ...................... 21 déc 19 7 3 28 déc 1973 26 féur 1974
I n d e ........................ 27 mars 1974 a

♦Indonésie ................... 20 déc 1973 21 déc 1973 19 déc 19 7 4
I r a q ........................ 2 4 déc 1973
Jamahiriya arabe libyenne . 10 oct 197 5 a
Jamaïque ................... 19 déc 1973 31 déc .19 7 3
Japon ........................ 21 déc 19 7 3 27 déc 1973 A

♦ K e n y a ........................ 18 déc 1973
♦Liban ........................ 18 déc 197 3
♦Madagascar ................. 24- déc 1973 9 déc 1974
Malaisie ................... 20 déc 1973 31 déc 1973

♦Malawi ...................... 5 déc 1973 28 déc 197 3 12 juin 19 7 4
♦Maroc ........................ 24 déc 19 7 3 12 mars 1974
Maurice ...................... 12 déc 19 7 3 19 déc 1973 A

♦Mexique ...................... 19 déc 1973 19 déc 1973 15 aur 197 5
♦Nicaragua ................... 17 déc 1973 3 déc 1974
Nigéria ...................... 3 1 mai 1974 13 mar 3 1975 a
Nouuelle-Zélande .......... 21 déc 1973 27 déc 1973
Ouganda ...................... 21 déc 197 3 3 1 déc 1973

♦Panama ...................... 29 nou 1973 16 janu 1975
♦Paraguay ................... 21 déc 197 3 31 déc 197 3 24 nou 1975 a
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Participant Siqnature

♦Pérou ........................ 21 déc 1973
♦Philippines ................. 21 déc 197 3
♦Pologne ...................... 21 déc 1973
♦Portugal ................... 30 nou 1973
République arabe syrienne . 18 déc 1973
République de Corée . . . . 21 déc 1973
République

démocratique allemande 24 déc 1973
République dominicaine . . 19 déc 1973
Royaume-Uni

(pour Belize et Saint-
C h r i s t. o p h e ~ e t --N i è u e s et.
Anguilla seulement) . . . 20 dé c 1973

♦Singapour ................... 20 déc 1973
S u è d e .............. .. 12 déc 1973
Swaziland ................... 13 déc 1973
Tchécoslouaquie ............ 21 déc 1973
Thaïlande ................... 21 déc 197 3
Trinité-et-Tobago 2 4 déc 1973
Union des Républiques

socialistes souiétiques 21 déc 1973
♦Yougoslauie ................. 4 déc 1973

Engagement 
d 'application 
prouisoire

30 août 1974

21 déc 1973 
21 déc 1973

19 déc 1973

16 janu 19 7 4

27 déc 1973 
21 janu 1974

Ratification. 
adhésion (a). 
acceptation (A) ,

14 aur 1975
15 mai 1974
27 féur 1975 A
20 j anu 1975

27 mars 1974

1 b janu 1974 AA
2 oct 1974

27 déc 1973
5 féur 1974

12 déc 1973
28 déc 1973
27 déc 1973 M
2 7 déc 1973
27 déc 1973

29 aur 1974 M
15 oct 1974

■"Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément à l'article 34, paragraphe 1, qu'il s'enga- 
gait à faire le nécessaire pour obtenir la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion con
formément à la procédure constitutionnelle requise, le plus rapidement possible et au plus tard le 15 
octobre 1974. Le 14 octobre 1974, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du sucre, agissant 
en lieu et place du Conseil de l'Organisation internationale du sucre, a décidé, conformément à l'arti
cle 34, paragraphe 2, de l'ficcord, de reporter au 15 auril 1975 le délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclarations communiquées le 2 januier 1974 en
référence à la siqnature,_et confirmées lors de
ja ratification :
La République de Cuba considère que les dispo

sitions de l'article 38 de l'ficcord international 
de 1973 sur le sucre sont inapplicables car elles 
sont contraires à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux. peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU)], que l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies a adoptée le 
14 décembre 1960 et dans laquelle elle a proclamé 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestions.

La ratification par la République de Cuba de 
l'ficcord international de 1973 sur le sucre ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation de la République 
de Corée, qui est mentionnée à l'annexe B dudit 
Accord.

HONGRIE

Lors de la siqnature :
Le Gouuernement de la République populaire hon

groise déclare que les dispositions de l'article 
38 de l'ficcord international de 1973 sur le sucre 
sont contraires à la résolution 1514 (XU) sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, que l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies a adoptée le 14 
décembre 1960.
Déclaration reçue le 3 mai 1974 en référence à la 

siqnature de l 'Accord :
a) Les dispositions de l'Accord international 

sur le sucre de 1973 aux termes desquelles 
certains Etats ne peuuent pas deuenir parties à 
l'Accord sont contraires au principe généralement 
reconnu de l'égalité souueraine des Etats;

b) La mention, dans l'annexe B de l'ficcord, de 
la prétendue République de Corée est illégale, 
puisque les autorités sud-coréennes ne peuuent 
parler au nom de toute la Corée.
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INDE

Sans préjudice des obligations générales pré
uues par le présent Accord, le Gouuernement in
dien s'engage à s'acquitter des obligations lui 
incombant aux termes de l'article 28 relatiue aux 
droits de douane, taxes intérieures, charges fis
cales et règlements quantitatifs ou autres dans 
la mesure seulement où cela est compatible auec 
la politique qu'il applique en matière de contrô
les, d'impôts et de prix dans le cadre du déue
loppement planifié de son économie.

POLOGNE

La référence à la prétendue République de Corée 
qui figure en l'annexe à l'ficcord international 
sur le sucre es t. i ']. légale, é t a n t donné que les 
autorités de la Corée du Sud ne peuuent pas 
représenter la Corée toute entière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande fonde sa 
position enuers les clauses de .l'Accord concer
nant l'application dudit Accord aux territoires 
coloniaux et. autres territoires dépendants sur 
les principes de la Déclaration de l'ONU sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclame la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
t o u tes s e s ma n i f e s t. a t i o n s .

TCHECOSLOUAQUIE

a) Les dispositions des articles 4 et 38, qui 
étendent l'application de l'Accord aux territoi
res dont l'une des Parties contractantes assure 
les relations internationales, sont dépassées et

contraires à la déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale, du 14 décembre I960];

b) Pour ce qui est de la mention faite à 
l'annexe B de l'Accord de la République de Corée, 
la République socialiste tchécoslouaque déclare 
que les autorités sud-coréennes ne peuuent en 
aucun cas parler au nom de la Corée.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations__formulées_lors d e l a  siqnature_et
çj>nflij^méejs_ïo£s_de l'approbation :
a) Les dispositions des articles 4 et 38 de 

l'Accord relatifs à l'extension des droits et 
obligations assumés par les gouuernements en 
uertu de l'Accord aux territoires dont ils assu
rent les relations internationales sont dépassées 
et contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514- (XU) de 
l'Assemblée générale, du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tion s ;

b) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord sont incompatibles auec le principe 
uniuersellement admis de l'égalité souueraine des 
Etats.

c) La mention faite à 1'Annexe de l'Accord de 
la prétendue République de Corée est illégale, 
étant donné que les autorités sud-coréennes ne 
peuuent parler au nom de toute la Corée.
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10. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuuée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 1
du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er januier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 1 adoptée
par le Conseil international du sucre le 3 septembre 1975.

ENREGISTREMENT : 1er januier 1976, n° 12951.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 993, p. 475.
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (uoir-sous"XÏX.10).

No_te__L L'Accord international de 1973 sur le sucre uenait à expiration le 31 décembre 1975. Par sa
résolution n° 1 en date du 30 septembre 1975 le Conseil international du sucre, agissant en 
application de l'article 4-2, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 décembre 
1976 ,

Participant

Acceptation 
de la résolu
tion n° 1 
sous réserue 
de 1'accomp
lissement des 
procédures 
constit ution- 
nelles^

fLÇ-Ç-®£t ati_0J2 
définitiue de 
la résolution 
n° 1 ou con
firmation de 
ï' accomplisse
ment des pro
cédures cons- 
titutionnelles Participant

Acceptation 
de la résolu
tion n° _1_ 
sous réserue 
de l 'accomp- 
l_i^sem_et^__de_s 
procédures 
çonsti t. ut̂ i o nr 
n e 11 e s^~

Acceptation 
définitiue de 
1a résolution 
n® 1 ou con
firmation de 
1 'accomplis se- 
ment des pro
cédures cons
titutionnelles

Afrique du Sud 18 nou 1975
Argentine . . . . 28 nou 1975 31 mars 1977
Australie . . . . 17 déc 1975 16 juin 1976
Bangladesh . . . 31 déc 1975
Barbade ......... 30 déc 1975 18 féu 1976
Brésil ......... 18 déc 1975
Cameroun . . . . 31 déc 1975
Canada ......... 31 oct 1975
Chili ............ 19 déc 1975
Colombie . . . . 12 déc 1975 29 nou 1976
Costa Rica . . . 30 déc 1975
C u b a ............ 3 déc 1975
El Saluador . . . 21 nou 1975 6 mai 1976
Equateur . . . . 30 déc 1975
F i d j i ............ 18 nou 1975
Finlande . . . . 12 déc 1975 5 aur 1976
Guatemala . . . . 10 nou 1975 1 1 oct 1976
Guyana ......... 26 nou 1975
Hongrie ......... 29 déc 1975
I n d e ............ 3 1 déc 1975
Indonésie . . . . 24 déc 1975 2 8 juin 1976
Jamaïque . . . . 3 0 déc 1975
Japon ............ 9 déc 1975
Malaisie . . . . 29 déc 1975
Malawi ......... 31 déc 1975
Maurice ......... 5 déc 1975
Mexique ......... 31 déc 1975 19 mai 1976
Nicaragua. . . . . 24 nou 1975 9 féur 1976
Nouuelle-Zélande 17 déc 1975
Ouganda ......... 20 nou 1975
Panama ......... 19 nou 1975

Paraguay . . . . 31 déc 1975
Pérou ............ 19 nou 1975 25 août 1976
Philippines . . . 29 déc 1975
Poloqne .......... 3 déc 1975
Portugal . . . . 18 déc 1975 15 juin 1976
République

de Corée 29 déc 1975
République

démocratique
allemande**. . . 14 nou 1975

République
dominicaine . 29 déc 1975 4 féur 1976

Royaume-Uni
(à l'égard de 
Belize et de 
Saint-Christo- 
phe-et-Nièues 
et Anguilla
seulement.) . . 29 déc 1975

Singapour . . . . 3 déc 1975
Suède ............ 5 déc 1975
Swaziland . . . . 11 déc 1975
Tchécoslouaquie . 23 déc 1975
Thaïlande . . . . 13 nou 1975
Trinité-et-

Tobago . . . . 5 déc 1975
Union des 

Républiques 
socialistes
souiétiques . . 24 déc 1975

Yougoslauie . . . 31 déc 1975 28 juin 1976
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10. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue le 13 octobre 1973. tel que prorogé_p_j^_3hB_CojTseil_djTterjTationa3^_du__su£re
dans sa résolution n° 1 du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er januier 1976, conformément. au paragraphe 2 de la résolution n°l
approuuée par le Conseil international du sucre le 30 septembre 1975. 

ENREGISTREMENT : 1er januier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
TEXTE : Uoir sous XIX.10, et annexe à la résolution n° 1.
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (uoir sous X I X . 10).

(Uoir note au même endroit sous XIX.10 a).

a t i o n d e
la résolution Adhésion (a). la résolution
n° 1 du 30 acceptation (A), n° 1 du 30

Participant septembre 1975 approbation (AA) , Participant septembre 1975

Afrique du Sud 18 nou 1975 Nigéria . . . .
Argentine . . . 3 1 mars 1977 Nouuelle-Zélande 17 déc 1975
Australie . . . 16 juin 1976 Ouganda . . . . 20 nou 1975
Bangladesh . . 3 1 déc 1975 Panama . , . , 19 nou 197 5
Barbade . . . . 18 féur 1976 Paraguay . . . 3 1 déc 19 7 5
Boliuie . . . . 7 mai 1976 a5 Pérou ......... 25 août 1976
Brésil.......... 18 dé c 1975 Philippines . . 29 déc 1975
Cameroun , . . 31 déc 1975 Pologne . . . . 3 déc 1975
Canada . . . . 31 oct 1975 Portugal . . . 15 juin 1976
Chili ......... 19 déc 1975 République
Colombie . . , 29 nou 1976 de Corée . . 29 déc 1975
Costa Rica . . 30 déc 1975 République
C u b a ......... 3 déc 1975 démocratique
Egypte . . . . 11 juin 1976 a5 allemande . . 14 nou 1975
El Saluador . . 6 mai 1976 République
Equateur . . . 30 déc 1975 dominicaine . 4 féur 1976
F i d j i ......... 18 nou 1975 Royaume -Uni
Finlande . . . 5 aur 1976 (à l'égafd de
Ghana ......... 7 mai 1976 a5 Belize et de
Guatemala . . . 11 oct 1976 Saint-Christo-
Guyana . . . . 26 nou 197 5 phe-et-Nièues
Hongrie . . . . 29 déc 1975 et Anguilla
I n d e ......... 31 déc 1975 seulement.) 29 déc 1975
Indonésie . . . 28 juin 1976 Singapour . . . 3 déc 1975
I r a q ......... 11 mars 1976 a Suède ......... 5 déc 1975
Jamahiriya arabe Swaziland . . . U déc 1975

libyenne . . 12 juil 1976 a 6 Tchécoslouaquie 23 déc 1975
Jamaïque . . . 30 déc 1975 Thaïlande . 13 nou 1975
Japon ......... 9 déc 1975 Trinité-et-
Madagascar . . 22 juin 1976 a 5 Tobago . . . 5 déc 1975
Malaisie . . . 29 déc 1975 Union des
Malawi . . . . 31 déc 1975 Républiques
Maurice . . . . 5 déc 1975 socialistes
Mexique . . . . 19 rnai 1976 souiétiques 24 déc 1975
Nicaragua . . . 9 féur 1976 Yougoslauie . . 28 juin 1976

A[d_hé_sion __£a ) 
a^çe£tajtion_Xflj_i. 
â  ÊE?£ °  b a tio n . _J_flAj_

9 juin 1976 a &

Déclaration et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion,
de l'acceptation ou de l'approbation.)

IRAQ

L'acceptation de l'Accord susmentionné par le Gouuernement iraguien ne constitue en aucune manière une 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement de relations quelconques auec ce dernier.
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10. ç) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuuée par, le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 2 du 18 juin 1976

DATE DE PRISE D'EFFET 1er januier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n°2
approuuée par le Conseil international du sucre le 18 juin 1976.

ENREGIS1REMEN1 : 1er januier 1977, n° 12951.
rtXÏE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1031, p. 405.
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (uoir sous XIX.ÏO).

Note_ i L'Accord international de .1973 sur le sucre, tel que prorogé, uenait à expiration le 31 
décembre 1976. Par sa résolution n° ,2 en date du 18 juin 1976, le Conseil international du sucre, 
agissant en application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 
décembre 1977.

Acceptation 
de la résolu-

Acceptation 
définitiue de

Acceptation 
de la résolu

Acceptation 
définitiue de

tion n° 2 la résolution tion n° 2 la résolution
sous réserue n° 2 ou con sous réserue n° 2 ou con
de l'accomp firmation de de l'accomp firmation de
lissement. des 1'accomplisse lissement des 1'accomplisse
procédures ment des pro procédures ment des pro
constit.ut.ion- cédures cons- constitution- cédures cons-

Parti cipant nelles® titutionnelles Participant n e 11 e s b titutionnelles

Afrique du Sud 8 nou 1976 Paraguay . . . . 14 sept 1976
Argentine . . . . 4 oct 1976 31 mars 1977 Pérou ............ 29 déc 1976 28 j uii 1977
Australie . . . . 28 déc 1976 Philippines . . . 31 déc 1976
Bangladesh . . . 1 déc 1976 Pologne .......... 1 nou 1976
Barbade ......... 2 déc 1976 Portugal . . . . 31 août 1976 30 j uin 19 77
Boliuie ......... 31 déc 1976 République
Brésil .......... 19 juil 1976 de Corée . , . 30 déc 1976 7 mars 1977
Cameroun . . . . 30 déc 1976 République
Canada ......... 15 déc 1976 démocratique
Colombie . . . . 29 nou 1976 8 déc 1977 allemande . . . 23 déc 19768
Costa Rica . . . 19 aôut 1976 République
C u b a ............ 8 nou 19767 dominicaine . . 16 déc 1976
Egypte ......... 21 déc 1976 Royaume-Uni
El Saluador . . . 8 déc 1976 (à 1'égard de
Equateur . . . . 22 nou 1976 Belize et de
Fidji ............ 18 nou 1976 Saint-Christo-
Finlande . . . . 30 déc 1976 3 1 mai 1977 phe-et-Nièues
Ghana ............ 31 déc 1976 28 aur 1977 et Anguilla
Guatemala . . . . 10 nou 1976 seulement.) . . 20 sept 1976
Guyana ......... 30 déc 1976 Singapour . . . . 4 nou 1976
Hongrie ......... 20 déc 1976 Suède ............ 19 août 1976
I n d e ............ 12 nou 1976 Swaziland . . . . 27 août 1976
Indonésie . . . . 3 1 déc 1976 20 sept 1977 Tchécoslouaquie . 28 déc 1976
Jamaïque . . . . 2 nou 1976 Thaïlande . . . . 5 nou 1976
Japon ............ 20 déc 1976 Trinité-et-
Malawi .......... 3 1 déc 1976 Tobago . . . . 29 déc 1976
Maurice ......... 7 sept 1976 Union des
Mexique .......... 20 déc 1976 Républiques
Nicaragua . . . . 10 août 1976 21 sept. 1976 socialistes
Nouuelle-Zélande 2 1 sept 1976 souiétiques . . 18 nou 1976
Ouganda ......... 1 1 nou 1976 Yougoslauie , . . 28 déc 1976
Panama ......... 31 déc 1976
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10. d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Çonçlu_à_j£enèue_^_13_jO£tobr^e_l_923_,_tel que prorogé par le Conseil international du sucre
dans sa résolution n° 2 du 18 juin 1976^~

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION DE L'ACCORD 
TEXTE :

(Ucrir sous XIX . 10) .

1er januier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 2 
approuuée par le Conseil international du sucre le 18 juin 1976,

28 décembre 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
31 décembre 1977 (uoir sous XIX. 10).
Uoir sous XIX. 10, et annexe à .la résolution n° 2.

Parli cinort

.dSS.ê. £È. â.tion_d e
la_résoiutioji Adhésion (a).
n° 2 du acceptation (fl).
18 juin 19.7 6 a££ro^ti^n^jflflXi. J^articipant

^ççe£tation_de
1®. résolution
n ° _2_dïï 
M_JLuin_1926

Adhésion (a).
â££eptatlon_tflJ_i.
approbation (fl'ÂY,

Afrique du Sud 8 n ou 1976 Ouganda . . . . U nou 1976
Argentine . 3 1 mars 19 7 7 Panama . . . . 31 déc 1976
Australie . . . 28 déc 1976 Paraguay . . . 14 s e p t. 1976
B a n g 1 a d e s h 1 déc 19 76 P é r o u ......... 28 juil 1977
Barbade . . . . 2 déc 1976 Philippines . . 31 déc 1976
Boliuie . . . . 3 1 déc 1976 Pologne . . . . 1 nou 19 7 6
Brésil.......... 19 juil 1976 Portugal . . , 30 juin 197 7
Cameroun 30 déc 19 7 6 10 République
Canada . . . . B déc 1976 de Corée . . 7 mars 1977
Colombie . . . 8 déc 1977 République
Costa Rica . . 19 août 1976 démocratique
C u b a ......... 8 nou 1976 allemande . 23 déc 1976
Egypte . . . . 21 déc 1976 République

19 7 6 10El Saluador . . 8 déc 1976 dominicaine . 16 déc
Equateur . . . 22 nou 1976 Royaume-Uni
f i d j i ......... 18 nou 1976 (à 1 1 égard de
Finlande . . . 31 mai 1977 Belize et de
Ghana ......... 28 aur 1977 Saint-Christo-
Guatemala . . . 10 riou 1976 phe-et-Nièues
Guyana . . . . 30 déc 1976 et Anguilla
Hongrie . . . . 20 déc 1976 seulement,) . 20 sept 1976
I n (J e ......... 12 nou 1976 Singapour . . . 4 nou 1976
Indonésie . . . 20 sept. 1977 Suède ......... 19 août 1976
I r a q ......... 20 mai 1977 a9 Swaziland . . . 27 août 1976
Jamaïque . . . 2 nou 1976 Tchécoslouaquie 28 déc 1976
Japon ......... 20 déc 1976 Thaïlande . , , 5 nou 1976
Madagascar . . 20 juil 1977 a9 Trinité-et-
Malaisie . . . 4 rnai 1977 i 9 Tobago . . 29 déc 1976
Malawi . . . . 31 déc 1976 Union des
Maurice . . . . 7 s e p t 1976 Républiques
Mexique . . . . 20 déc 1976 10 socialistes
Nicaragua . . , 21 sept. 1976 souiétiques 18 nou 19 76
Nigéria . . . . 17 mai 1977 a9 Yougoslauie . 28 déc 1976
Nouuelle-Zélande 2 1 sept 1976

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion,
de l'acceptation ou de l'approbation.)

IRAQ11

L'adhésion par la République d'Iraq audit Accord tel que prorogé jusqu'au 31 décembre 1977 ne 
suppose en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni l'établissement des relations auec ce dernier.
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10. e) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuuée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 3 du 31 août 1977

DATE DE PRISE D'EFFET : (Uoir "Note" ci-dessous).
ENREGISTREMENT : 1er januier 1978, n° 129B 1 .
TEXTE : Résolution n° 3 du Conseil international du sucre en date du 31 août 1977.
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (uoir sous XIX.10).

Note _ L'Accord international de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, uenait à expiration le 31 
décembre 1977. Par sa résolution n° 3 en date du 31 août 1977, le Conseil international du sucre, 
agissant en application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger ce dernier au 
31 décembre 1978 dans le cas où le nouuel accord ne pourrait pas entrer en uigueur le 1er januier 1978. 
Cette décision de prorogation n'a pas pris effet, l'Accord international de 1977 sur le sucre étant 
entré en uigueur à titre prouisoire le 1er januier 1978 (uoir chapitre XIX. 18).

£®Hti_çijDan_t

Acceptation 
de la résolu
tion n° 3 
JLojjs_réserue 
de l'accomp- 
iisAemerit_de_s 
Ero^£du_re£ 
c ons ti tu tion- 
nelïes

fl££££tation 
çié£jjTitiue_d.e
iâ.—C É_s_9_ï.ë .t isU3 
n° 3_o u_c o n-

inent_des_£ro_— 
cédures cons
titutionnelles £artijçij3ant

fl£ce£tatio_n
de _î_â _r é s_ol_y.z
t i o n n 0 3 
sous_r|senie 
ç!Si_l̂ jUL£l>!nËZL 
lissement des 
R.CS.£lJĵ X..Ç.s. 
constitution
n e l l e s ^

Acceijo ta_tiqn 
d 6 f i r. i t i u o d ;* 

r ésjoluJ. iq n 
r.° 3 o'j ton 
£i™i§.tion de

j^Hures_çons_-
titutionnelles

Afrique du Sud 30 déc 1977 Pologne .......... 14 déc 197
Australie . . . . 15 déc 1977 Portugal . . . . 16 déc 19 7 7
Barbade ......... 16 déc 1977 République
Brésil ......... 10 nou 1977 de Corée . . . 23 déc 197
Cameroun . . 20 déc 1977 Royaume-Uni
Canada ......... 30 déc 19 7 7 (à 1'égard de
Costa Rica . . . 20 déc 1977 Belize et de
C u b a ............ 14 nou 1977 Sai nt-Chris to-
Equateur . . . . 1 déc 1977 phe-et-Nièues
Fidji ............ 29 déc 1977 et Anguilla
Finlande . . . . 2 déc 1977 seulement,) . . 10 nou 1977
Guatemala . . . . 2 déc 19 77 Singapour . . . . 6 oct 1977
Hongrie ......... 20 déc 1977 Suède ............ 18 nou 197 7
I n d e ............ 22 déc 19 77 Swaziland . . . . 30 déc 19 77
Indonésie , . . . 19 déc 1977 30 déc 1977 Tchécoslouaquie. . 29 déc 1977
Japon ............ 28 déc 19 77 Thaïlande . . . . B déc 197 7 28 déc 19 77
Maurice ......... 30 nou 19 7 7 T rinité-et—
Nicaragua . . . . 30 sept 19 7 7 19 déc 1977 Tobago . . . . 21 déc 1977
Nigéria ......... 28 déc 1977 Union des
Ouganda ......... 12 déc 197 7 Républiques
Panama ......... 29 nou 197 7 socialistes
Paraguay . . . . 7 déc 19 7 7 souiétiques , . 1 1 nou 19 7 7
Philippines . 29 déc 19 77 Yougoslauie . . . 29 déc 197 7

NOTES :

Conférence des Nations Unies sur le sucre, 
A9Z3J_Hi±es_dëI]LalÇonférençe (TD/SUGflR.8/6).'....

2// L'instrument de ratification n'ayant pu 
être déposé dans les délais préuus par .le Gouuer
nement de la République-Unie du Cameroun, ce 
dernier a fait jouer la procédure de l'article 37 
relatif à l'adhésion en uue de deuenir partie à 
1'Accord.

3/r L'acceptation de la résolution, sous 
réserue de l'accomplissement des procédures

constitutionnelles, est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitiue. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit paruenir au Secrétaire général auant 
le 1er juillet 1976 ou à une date ultérieure à 
déterminer par le Conseil. Le 16 juin 1976, le 
Comité exécutif de l'Organisation internationale 
du sucre a décidé de proroger au 31 décembre 1976 
le délai préuu pour le dépôt des notifications 
confirmant l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles .
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M  Dans sa notification d'acceptation, le 
Gouuernement de la République démocratique 
allemande a indiqué qu'il maintenait les déclara
tions concernant les articles 4- et 38 faites lors 
du dépôt de l'instrument d'approbation dudit 
Accord auprès du Secrétaire général le 15 januier 
1974 (uoir sous X I X .10).

5/ Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par le Conseil international du sucre en 
application des dispositions de l'article 37 de 
l'Accord, l'adhésion a pris effet rétroactivement 
au 1er januier 1976.

6 / L'acceptation de la résolution
réserue de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitiue. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit paruenir au Secrétaire général auant 
le 1er juillet 1977 à moins que le Conseil 
n'ait fixé une date ultérieure.

7/ Auec réaffirmation des
formulées au nom du Gouuernement 
la ratification de l'Accord.

déclarations 
cubain lors de

8/ Auec maintien de la déclaration concer
nant les articles 4 et 38 de l'Accord de 1973 sur 
le sucre, formulée lors du dépôt, de l'instru
ment d'approbation le 15 januier 1974.

Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par l'Organisation internationale du 
sucre en application des dispositions de l'arti
cle 37 de l'Accord, l'adhésion a pris effet 
rétroactivement au 1er januier 1977.

10/’ Acceptation sous réserue de l'accomplis
sement des procédures constitutionnelles.

11// A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
le 18 juillet 1977 du Gouuernement israélien la 
déclaration suiuante :

L'instrument déposé par le Gouuernement 
irakien contient, une déclaration de caractère 
politique concernant Israël. De l'auis du 
Gouuernement israélien, des déclarations poli
tiques de cette nature n'ont pas leur place

dans l'instrument et sont, de surcroît, en con
tradiction flagrante auec .les principes, les 
objectifs et les buts de l'Organisation. La 
déclaration du Gouuernement irakien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Irak en uertu du 
droit. international général ou de traités 
précis .

En ce -qui. concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera enuers le Gou
uernement: irakien une attitude de complète 
réciprocité.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu le 25 octobre 1977 du 
Gouuernement iraquien la communication suiuante

En référence à la note C ,N .230.1977.TREATIES-5 
datée du 11 août 1977, j'ai l'honneur d'affirmer 
que les réserues formulées lors de son adhésion à 
l'Accord international sur le sucre, par la 
République irakienne, qui a déclaré qu'elle rie 
reconnaissait, pas Israël et n'entrerait pas en 
relation auec lui, ne sont pas en contradiction 
auec les principes, les objectifs, et les buts de 
l'Organisation des Nations Unies : en effet, le 
Gouuernement de la République irakienne ne 
reconnaît pas Israël, ni sa qualité de Membre des 
Nations Unies, et par ailleurs, d'après la 
pratique de la Société des Nations et de 
l'Organisation des Nations Unies, la qualité 
d'Etat Membre de l'Organisation n'équivaut pas à 
une reconnaissance implicite de cet Etat par les 
Etats Membres qui ne le reconnaissent pas.

J'aimerais ajouter que la présence du colo
nialisme israélien en Palestine est incompatible 
auec le droit des peuples à 1'auto-détermination 
et constitue une uiolation flagrante des objec
tifs de la Charte et des principes suiuis par 
l'Organisation des Nations Unies en matière de 
décolonisation.

1 2 / L'acceptation de la résolution sous
réserue de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitiue. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit paruenir au Secrétaire général auant 
le 1er juillet 1978, à moins que le Conseil n'ait 
fixé une date ultérieur.
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XIX. 11 : Fonds asiatique pour le commerce du riz / XIX. 12 : Café--Protocole de 1974

11. ACCORD ETABLISSANT LE FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ

Elaboré à Bangkok le 16 mars 1973

ENTREE EN UIGUEUR : 1er décembre 1974-, conformément à l'article 19.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1974, n° 13679.
TEXTE Nations Unies, Rec_ueil_ d_e_s_ T_raités, uol. 95b, p. 195; notifications dépositaires

C .N .26.1979.TREATIES— ï du ~28 février 1979 et C .N .101.1979.TREATIES-2 du 22 mai 
1979 [amendements aux paragraphes i) et iii)) de l'article premier].

Note__i Le texte de l'Accord a été élaboré par la réunion intergouuernementale sur un Fonds asiatique
pour le commerce du riz, conuoqué par la Commission économique pour l'Asie et 1'Extrême-Orient, à 
Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 mars 1973; il a été approuvé et paraphé par les représentants des 
Philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la Thaïlande.

Les signataires sont conuenus le 29 nouembre 1973 de reporter au 31 mai et au 1er décembre 1974, 
respectiuement, les délais préuus aux articles 17 et 19 de l'Accord pour la signature et le dépSt des 
instruments d'acceptation.

Le Conseil d 'administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans une résolution adoptée à 
Manille le 10 januier 1979, a proposé certains amendements à l'article 1, i) et iii) de l'Accord. En 
application des dispositions de l'article 13 de l'Accord, les amendements correspondants sont entrés en 
uigueur le 15 décembre 1981 dès leur acceptation par tous les membres du Fonds. La liste ci-après donne 
le nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la date de l'acceptation

Participant Date de 1 1 acceptation

Sri L a n k a .............. : . . . . . 1 juin 1979
Bangladesh ................. . . . . 14 juin 1979
I n d e ........................ . . . . 24- juin 1980
Philippines ................. . . . .  15 déc 1981

Acceptation^ Acceptation^
Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Bangladesh . . . 29 juin 1973 1 déc 1974 Philippines . . . 19 aur 1973 11 mars 197 5 a
I n d e ............ 29 juin 1973 28 nou 1974 [République du
Kampuchea Sud Uiet-Nam2 ] 16 aur 1974 11 mars 1975 a

démocratique . 18 aur 1973 Sri Lanka . . . , 3 1 mai 1974- 29 nou 1974-

NOTES :

1/1 Par une décision unanime les Etats parties 
sont conuenus de considérer les instruments d'ac
ceptation des Gouuernements des Philippines et de

la République de Sud Uiet-Nam, reçus après la da
te limite du 1er décembre 1974, comme instru
ments d'adhésion.

2/ Uoir note 4 au chapitre III. 6.

12. PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN UIGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE,
TEL QUE PROROGE

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

Uoir au chapitre XIX.5 ç)



XIX.13 : Accord de 1975 sur l'étain

13. ACCORD INTERNATIONAL DE 1975 SUR L'ETAIN

Ç jo ]iç lj j_ à _G e jT è i^ _ le _2 J;_ jj!J ln . __L§„ZJ>

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement le 1er juillet: 1976, conformément à l'article 50, a, et définitive
ment le 14 juin 1977, conformément à l'article 49, a.

La validité a été prorogée au 30 juin 1982 par la résolution N° 121 adoptée par le 
Conseil international de l'étain le 14 janvier 1981.

ENREGISTREMENT : 1er juillet 1976, n° 14851. Enregistrement de la prorogation : 1er juillet
1981 .

TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a ités, vol. 1014, p. 43,

Note_ i Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, qui s'est 
tenue à Genèue du 20 rnai au 21 juin 1975. L'Accord a été ouuert à la signature le 1er juillet 1975 au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, la date de clôture à la signature étant fixée au
30 auril 1976*.

.Participant
Allemagne,

République fédérale d'
Australie ..............
Autriche ..............
Belgique3 ............
Boliuie .................
Bulgarie .................
Canada ...................
Communauté

économique européenne
Danemark .................
Espagne .................
Etats-Unis d'Amérique
France ...................
Hongrie .................
I n d e ......................
Indonésie ..............
Irlande .................
Italie ...................
Japon ...................
Luxembourg3 ............
Malaisie .................
Nigéria .................
Noruège .................
Pays-Bas .................
P o l o g n e ............ .' .
Roumanie .................
Royaume-Uni ............
Tchécoslouaquie . . . .
Thaïlande ..............
Turquie .................
Union des Républiques 

socialistes souiétiques
Yougoslauie ............
Zaïre ...................

Siqnature

12 mars 
28 aur 
20 aur 
26 aur 
30 aur

1976
1976
1976
1976
1976

29 aur 1976

29 aur
11 mars
29 aur 
11 mars 
23 féur
30 aur 
30 aur
29 aur
28 avr
30 aur
16 mars 
26 aur 
18 mars 
22 aur

26 aur
29 aur 

[29 aur
17 nou
27 aur 
10 féur

1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976

1976
1976
1976]
1975 
19 76
1976

Notification 
d _!_inten_ti .g_n_ d_e 
ratification, 
<ilâERCobâtioj3 
oij_d^a_ç£eetation. 
(article 48')

Ratification ,
adjiéjiion_(a) ,
acceptation (A), 
approbation (ÀA)

29 juin 1976 29 sept 1976 A2
23 juin 1976 8 nou 1976

29 août 1977
30 juin 19 76 20 sept 1978
30 juin 1976 14 juin 1977
29 juin 1976 25 mai 1977 a

30 juin 1976

30 j uin 1976 22 déc 1978 AA
30 juin 1976 12 août 1976

9 déc 1976
29 juin 1976 28 oct 1976
23 j uin 1976 15 juin 1977 AA

8 juin 1976
9 j uii 1976

29 juin 1976 3 août 1976
29 juin 1976 12 sept 1977

30 sept 1977
17 juin 1976 A

30 juin 1976 20 sept 1978
18 mars 1976

28 juin 1976 6 juil 1976
28 déc 1978 a

28 juin 1976 2 féur 19784
2 4 j uin 1976 14 juin 1977 A

[3 sept 1976]5
28 juin 1976
29 juin 1976 AA
24 mai 1976

C9 juin 1976] [29 déc 1978 a]1

23 aur 1976 11 j uin 1976 A
27 aur 1976 22 juin 1976 29 déc 1976
30 aur 1976 17 mai 1977 25 juil 1977

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

BULGARIE

Les dispositions des articles 47 et 52 de l'Ac
cord, qui limitent pour certains Etats la possi
bilité d'y participer, sont contraires au princi

pe de l'égalité souueraine des Etats.
Le maintien de certains territoires dans un 

état de dépendance, dont il est question à l'ar
ticle 53 de l'Accord, ua à l'encontre des princi
pes fondamentaux du droit international et de la
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Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux adoptée par l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies [résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déclarations formulées__lors__de__la__siqnature__et
confirmées lors de la ratification :
a) La République populaire hongroise souhaite 

deuenir partie à l'Accord en tant que pays impor
tateur conformément à l'alinéa ç de l'article 5 
dudit Accord.

b) Le Gouuernement de la République populaire 
hongroise appelle l'attention sur le fait que les 
dispositions des alinéas a et b de l'article 52 
de l'Accord sont contraires aux principes fonda
mentaux du droit international. En uertu du prin
cipe généralement reconnu de l'égalité souueraine 
des Etats, l'Accord doit être ouuert à la parti
cipation de tous les Etats sans discrimination ou 
restriction d'aucune sorte.

c) Le Gouuernement de la République populaire 
hongroise appelle 1'attention sur le fait que 
l'article 53 de l'Accord est en contradiction 
auec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 d é 
cembre 1960 [résolution 1514 (XU)].

ROUMANIE

Déclaration formulée_lo_r_s__d_e_la_si._cjriat u r e__et _con::
firmée_lors de la ratification :
"En signant le Cinquième Accord international 

sur l'étain adopté à Genèue le 21 juin 1975 et en 
réaffirmant sa position exprimée à la Conférence 
de l'Organisation des Nations Unies sur l'étain, 
la République socialiste de Roumanie :

"a) Considère que les dispositions de .l'article
52 de l'Accord ne sont, pas en concordance auec le 
principe selon lequel les traités internationaux 
multilatéraux, dont l'objet, et le but intéressent 
toute la communauté internationale, doiuent être 
ouuerts à la participation uniuerselle;

"b) Déclare que le maintien de l'état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
l'article 53 de l'Accord, n'est pas en concordan
ce auec la Charte des Nations Unies et les docu
ments adoptés par cette organisation en ce qui 
concerne l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relatiue aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, adoptée à l'unanimité en 1970 par la 
résolution 2625 (XXU) de l'Assemblée générale, 
qui proclament solennellement l'obligation des 
Etats de fauoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit

à disposer d'eux-rnême, en uue de mettre rapide
ment fin au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Lors_d e j a s i g  nature :
Le Gouuernement de Sa Majesté a décidé que le 

Royaume-Uni verserait une contribution financière 
au stock régulateur du Conseil international de 
l'étain en uertu du cinquième Accord .internatio
nal sur l'étain. La base de cette contribution 
reste encore a déterminer.

TCHECOSLOUAQUIE

Lors_de_JLa_sian^ure_ :
L'Accord international sur l'étain de 1975 est 

signé sous réserve d'approbation par le Gouuerne
ment de la République socialiste tchécoslouaque.

La République socialiste tchécoslouaque signe 
l'Accord mentionné ci -dessus en tant que pays 
consommateur.

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque considère que les dispositions de 
i'article 53 de l'Accord international sur l'é
tain de 197.5 sont en contradiction auec la Décla
ration des Nations Unies sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en date 
du 14 décembre 1960].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations_formulées lors__de la__siqnature ..et
confirmées ïors de la ratification :
a) Les dispositions des articles 47 et 52 de 

l'Accord, qui limitent la possibilité pour cer
tains Etats de participer audit Accord, sont in
compatibles auec le principe uniuersellement re
connu de l'égalité souueraine des Etats;

b) Les dispositions des articles 2, 4 et 53 de 
l'Accord, qui prévoient que les gouuernements s i 
gnataires peuuent étendre "l'application de l'Ac
cord à des territoires dont ils assurent les re
lations internationales, sont archaïques et in
compatibles avec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en da
te du 14 décembre 1960], par laquelle 1'Assemblée 
a proclamé la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tion s ;

c) La mention de la prétendue République de Co
rée à "l'annexe B de l'Accord est illégal, étant 
donné que les autorités de Corée du Sud ne peu 
vent en aucun cas parler au nom de la Corée.

NOTES :

L'Accord international de 1975 sur l'étain 
a expiré le 30 juin 1981. Le Conseil internatio
nal de l'étain, par sa Résolution n° 121 du 14

janvier 1981, a décidé, conformément, à "l'alinéa b 
de. l'article. 57 de. l'Accord, de proroger ledit 
Accord pour une période additionnelle de douze 
mois à partir du 1er juillet 1981.
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Avec la déclaration que l'Accord sera a p 
plicable à Berlin-Ouest auec effet à partir de la 
date à laquelle il entrera en uigueur à l'égard 
de la République fédérale d'Allemagne.

3/1 L'instrument de ratification par le Gou
uernement belge a été également émis pour le 
Luxembourg, le Gouuernement belge ayant agi au 
nom de ce dernier dans le cadre de l'Union écono
mique belgo-luxembourgeoise.

Pour le Royaume en Europe.

51 Notification de retrait auec effet 
rétroactif au 31 décembre 1981 reçue le 1er juin 
1982. Le Conseil international de l'étain a pris 
note de cette décision à sa session 
extraordinaire du 19 mars 1982.

6/ Notification de retrait auec effet au 1er 
juin 1983'reçue le 1er juin 1982.
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14. ACCORD INTERNATIONAL. DE 1975 SUR LE CACAO

Conclu à Genèue le 20 octobre 1975

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE' :

Provisoirement le 1er octobre 1976, conformément, au paragraphe 2 de l'article 69, 
et à titre définitif le 7 nouembre 1978, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 69.

1er octobre 1976, n° 15033.
Nations Unies, £e£jjeil^_^es_Traités, uol. 1023, p. 253.

Note_j.. L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1975 sur le cacao, qui s'est réunie 
à Genèue du 20 septembre 1975 au 20 octobre 1975. Il a été ouuert à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, le 10 nouembre 1975, la date de clôture à la signature 
était fixée au 31 août 1976.

La prorogation du délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, d'approbation ou d'ac
ceptation par les Membres appliquant l'Accord à titre prouisoire, conformément au paragraphe 2 de l'ar
ticle 66 de l'Accord, a été par le Conseil international du cacao comme suit :

Prorogation

Troisième session spéciale (1er octobre 1976) ................................. 31 mars 1977
Huitième session (15 - 18 mars 1 9 7 7 ) ....................................... ...... 30 sept 1977
Neuuième session (26 - 29 juillet 1977) .................................. ...... 31 mars 1978
Dixième session (13 - 15 mars 1978) ....................................... ...... 30 sept 1978
Onzième session (24 - 28 juillet 1 9 7 8 ) .................................... ...... 31 mars 1979
Douzième session (15 - 16 mars 1 9 7 9 ) ....................................... ...... 30 sept 1979
Treizième session (10 -- 14- septembre 1 9 7 9 ) ...................................... 30 mars 1980

Lors de sa treizième session tenue à Londres du 10 au 14 septembre 1979, le Conseil international du 
cacao a également décidé à l'unanimité de prolonger l'Accord au 31 mars 1980.

Engagement 
d 'application

Participant Siqnature provisoire

Allemagne, République fédérale d 11. 14 juil 1976 29 sept 1976
Australie . 30 août 1976
Autriche 28 3 uin 1976
Belgique2 . 23 août 1976 30 sept 1976
Brésil , . 9 juin 1976 14 sept 1976
Bulgarie 31 août 1976 30 sept 1976
Cameroun 31 août 1976 30 s ept 1976
Canada . . 30 juil 1976
Colombie 27 sept 1976
Communauté économique européenne 27 juil 1976 29 sept 1976
Côte d 1 Ivoire . . . .
Danemark 30 juin 1976
Dominique .
Equateur 30 juin 1976
Espagne . . 13 juil 1976 30 sept 1976
Finlande 27 août 1976 24 sept 1976
France . . b aur 1976 24 sept 1976
Gabon . . .
Ghana . . . 15 mars 1976
Grenade ,
Guatemala . 7 aur 1976 22 sept 1976
Hongrie . . 27 août 1976
Irlande . . 26 juil 1976 28 sept 1976
Italie . . 23 août 1976 29 sept 1976
Jamaïque 30 mars 1976
Japon 26 aur 1976
Luxembourg2 23 août 1976 30 sept 1976
Mexique . . 31 août 1976 29 sept 1976

Ratification, 
acceptation (A ), 
approbation (AA), 
adhésion (a), 
notification 
en appli cation 
de l'article 71, 
paragraphe 4(n)

28 mars 1978
29 sept 1976
31 mars 1977
6 oct 1978
7 nou 1978
7 oct 1976 AA
6 sept 1979

17 sept 1976
16 mars 1979 a
23 féur 1979 M
27 sept 1976 a
30 sept 1976
U sept 1979 a
28 sept 1976
9 déc 1976

14 juin 1977
1 août 1977 M
6 déc 1976 a

28 sept 1976
6 déc 1976 a

13 août 1979
28 sept 1976
14 oct 1977
14 mars 1978
30 sept 1976
16 j uii 1976 A
6 oct 1978
1 mars 1977
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£a.!ltlç_i£ant

Nigéria ...........................
Noruège .............................
Nouuelle-Zélande .................
Panama .............................
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . . .
Pays-Bas .......................................
Pérou ...............................
Philippines ........................
Portugal............................................
République démocratique allemande
Royaume.Uni...........................
Sainte-Lucie ......................
Saint-Uincent.-et-Grenadi.nes . . .
Samoa ................................
Sao Tome-et-Principe ............

Signature

26 aur 1976
28 juil 1976
27 juil 19 76
12 août 1976
& août 1976

31 août 1976
24 mai 1976
31 mars 1976

Ejiaaaement 
djâjopli.cat i on 
prouisoire7

30 sept. 1976

Ratifiçajti on^ 
acceptation (A), 
aEEf^ba£iojT_iflftJ_,_ 
adhésion (a ) . 
notification, 
en application 
deï^a r t i c l e_71^

30 sept 1976 a 
1 juil 1976

27 sept 1976

27 sept 1976
16 sept 1976 31 mars 197 8 A3
28 sept 1976 31 août 1979 a

1 1 août 1978 a
21 sept 1976
30 sept 1976 30 nou 1976 M19 août 1976
18 aur 1979 14 mai 1979 n

8 féur 1980 
6 déc 1976

Suède .................................. 22 juin 1976 7 juil 1976
Suisse ................................ 5 aur 19 76 27 sept 1976
Tchécoslouaquie ...................... 16 août 19 76 30 sept 1976 AA
T o g o .................................. 12 mai 1976 24 sept 1976
Trinité-et-Tobago ................... 9 juin 1976 2 juil 1976
Union des Républiques socialistes

souiétiques ........................ 23 août 1976 16 sept 1976 A
Uenezuela ............................. 31 août 1976 18 oct 1976 15 féur 1979
Yougoslauie ........................... 10 mai 1976 30 sept 1976
Zaïre ...................... 30 juil 1976 30 sept 1976 25 juil 1977

D é £ l a r a t i o n _ s _ e t _ r é j . e j » j i e s .

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

BULGARIE

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée îors de l'approbation :
La République populaire de Bulgarie considère 

les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 
et du paragraphe 1 de l'article 71 de l'ficcord 
International sur le cacao comme étant incompati
bles auec l'esprit et la lettre de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution Gfl 
1514 (XU) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déçlaj2£tion_f^rmulée_lors_de_l^_sigjTature_et_çorv;;
^rmèe_JLof^_je_ik_jiidifi£â±i9Jl. L
Le Gouuernement de la République populaire hon

groise, au moment de signer l'ficcord internatio
nal de 1975 sur le cacao, juge nécessaire de dé
clarer que les dispositions de l'article 71 dudit 
Accord sont en contradiction auec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux (résolution 1514 (XU) du 14 d é 
cembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclarations formulées lors de l'approbation_
À l'égard de l'article 14 :
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande juge opportun de signaler que les dis
positions de l'article 14 de l'ficcord internatio
nal de 1975 sur le cacao ne permettent pas à cer
tains Etats d'obtenir le statut d 'observateur.

L'Accord sur le cacao règle des questions qui 
touchent aux intérêts de tous les Etats. Le Gou
uernement de la République démocratique allemande 
estime donc que, conformément au principe de l'é
galité souueraine des Etats, tous les Etats inté
ressés deuraient, sans discrimination aucune, 
auoir la possibilité d'assister en tant qu'obser- 
uateur aux sessions du Conseil international du 
cacao.

_3_et 7j_:
La position du Gouuernement de la République 

démocratique allemande concernant les articles 3 
et 71 de 'l'ficcord international de 1975 sur le 
cacao est régie, dans la mesure où l'application 
de l'ficcord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants est en jeu, par les dispo
sitions de "1a Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14- décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.
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TCHECOSLOUAQUIE

Déclaration formulée lors de la siqnature_et con
firmée lors de l'approbation :
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslouaque considère que les dispositions des 
articles 3 et 71 de l'ficcord international sur le 
cacao de 1975 sont en contradiction auec la Dé
claration des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale du 14 
décembre 1960] .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

D^çlaration_fjji^ul^e__Jloj^_de_la_siç|jTatLire_et_çonz-_ 
firmée lors de 1 1 acceptation i
Le Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques juge nécessaire de déclarer 
que les dispositions des articles 2, 3 et 71 de 
l'ficcord relatiues à son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions internationales sont surannées et contrai
res à la Déclaration de l'Assemblée générale sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution de l'Assemblée généra
le des Nations Unies 1514 (XU) du 14 décembre 
1960], qui a proclamé la nécessité de mettre im
médiatement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

19 août 1976
3 sept 1976

Territoires :

Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Uincent 
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, lie 

de Man

NOTES :

1/( Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification le Gouuernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne a stipulé que l'Ac
cord s'appliquerait également à Berlin-Ouest à 
compter du jour où il entrerait en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée le Secrétai
re général a reçu le 19 décembre 1978 du Gouuer
nement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques la communication suiuante :

Le Gouuernement souiétique ne peut prendre 
acte de la déclaration du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension de l'ficcord susmentionné à Berlin- 
Ouest qu'à condition que cette procédure soit 
conforme à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et se déroule suiuant les règles éta
blies .

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le
28 mars 1979 du Gouuernement de la République dé
mocratique allemande la communication suiuante :

En ce qui concerne l'application de cet Ac
cord à Berlin-Ouest, la République démocratique 
allemande considère que l'application des dis
positions dudit. Accord à Berlin-Ouest s'effec
tuera dans la mesure où elle est conforme à 
l'ficcord quadripartite du 3 septembre 1971, se
lon lequel Berlin-Ouest ne fait pas partie in
tégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et ne doit pas être gouuerné par elle.

L'instrument de ratification du Gouuerne
ment belge uaut également pour le Gouuernement 
luxembourgeois.

3/ Pour le Royaume en Europe.
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15. ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE 

Conclu à Londres le 3 décembre 1975

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement le 1er octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 61, et 
à titre définitif le 1er août. 1977, conformément au paragraphe I de l'article 61.

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

1er octobre 1976, n° 15034.
Nations Unies, J?e£ueil_des_Jxaités , uol, 1024, p. 3.

Note_______  L'Accord international de 1976 sur le café a été négocié par le Conseil international du café,
conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord international de 1968 sur le café tel que prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 1974, et a été approuué par le Conseil lors de sa vingt-huitième 
session, tenue à Londres du 3 nouembre au 3 décembre 1975 (résolution n° 287 en date du 3 décembre
1975). L'article 59 de l'Accord dispose qu'il sera ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à Neui York, du 31 januier au 31 juillet 1976 inclusivement.

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre 1976, lors de sa uingt-neuuième session et 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de l'Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite préuue au paragraphe 2 de l'article 60 de l'Ac
cord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation (résolution n° 289);

2. La prorogation du 3 1 décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la date limite préuue au paragraphe 2 de 
l'article 61 de l'Accord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation par 
les gouuernements appliquant l'ficcord à titre prouisoire (résolution n° 290),

Par la suite, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du café a décidé, le 24 janvier 
1977, de proroger jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 1 ci-dessus, et éga
lement jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 2 ci-dessus.

D'autres prorogations de la date limite préuue pour le dépôt des instruments de ratification, d'ac
ceptation ou d'approbation par les gouvernements appliquant l'Accord à titre prouisoire ont été décidées 
par le Conseil international du café, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 61 de 
l'ficcord, comme suit. :

Date de la décision :

26 sept 1977 (Trente et unième session)
26 sept. 1978 (Trente-deuxième session)
27 sept 1979 (Trente-troisième session)
18 sept 1980 (Trente-quatrième session)

N0^_e_JLa_résoJjj_ti;

298
300
303
310

Pro ro^jat l^onau

30 sept 1978 
30 sept 1979 
30 sept 1980 
30 sept: 1981

fi sa réunion tenue du 22 au 26 féurier 1982, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du 
café a décidé a) de proroger au 30 septembre 1982 le délai de dépôt pour la Belgique et la Communauté 
économique européenne et b) que celles-ci seraient réputées auoir conserué sans interruption leur statut 
de membre prouisoire de l'Organisation internationale du café après le 30 septembre 1982 et jusqu'à la 
date de ladite décision.

Engagement 
d_la££Ü£3Ü°Jl 
Hrouiioire 
(article 61,

Participant Siqnature paragraphe 2)

Allemagne, Républigue
fédérale d ' .......... 19 mars 1976

Angola . . 30 sept 1976
Australie . 30 juil 1976
Autriche 19 juil 1976
Belgique 30 juil 1976 28 sept 1976
Bénin . . . 14 aur 1976 30 sept 1976
Boliuie . . 15 juil 1976
Brésil . . 17 féur 1976
Burundi . . 31 j uii 1976
Cameroun 3 juin 1976 30 sept 1976
Canada . . 30 juil 1976
Chypre . .
Colombie 21 avr 1976 21 avr 1976
Communauté économique

européenne .......... 27 j uii 1976 28 sept 1976
Congo . . . 10 sept 1976
Costa Rica 5 févr 1976 17 sept 1976

Ratification^

approbation (fifi), 
adhésion (a)

Notification 
d 'Intention 
de continuer 
à_£artiçi£er 
à l'ficcord 
(article 68, 
£ar^sra£he_2i

29 sept 1976 1 17 sept 19 791
17 oct 1979 a 26 sept 1979
30 sept 1976 22 mars 1979
3 1 mars 1977 19 juin 1979

25 j uii 1979
11 févr 1977 31 août 1979
30 nov 1976 19 sept 1979
28 sept 1976 22 août 1979
25 août 1976 18 sept 1979
23 sept 1977 10 sept 1979
17 sept 1976 28 sept 1979
28 mars 1977 a 25 sept 1979
24 févr 1977 21 août 1979

28 sept 1979
19 août 1977 a 5 sept 1979
20 janu 1977 7 sept 1979
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Participant

Côte d 1Iuoire . . . .
Danemark ............
El Saluador .........
Equateur ............
Espagne ..............
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ............
Finlande ............
France ..............
Gabon .................
Ghana .................
Grèce .................
Guatemala ............
Guinée ..............
Haïti .................
Honduras ............
Hongrie ..............
I n d e . .................
Indonésie ............
Irlande ..............
Israël..................
Italie ..............
Jamaïque ............
Japon .................
Kenya .................
Libéria ..............
Luxembourg ..........
Madagascar .........
Malawi 
Mexique

Siqnature

Zélande

Nicaragua 
Nigéria 
Noruège 
Nouuelle 
Ouganda 
Panama 
Papouasie-Nouuelle-

Guinée .........
Paraguay .........
Pays-Bas .........
Pérou ..............
Philippines . . . .
Portugal .........
République

centrafricaine
République

dominicaine . . . 
République-Unie 

de Tanzanie . . . 
Royaume-Uni . . . .
Rwanda ............
Sierra Leone . . .
Singapour .........
Sri Lanka .........
Suède ..............
Suisse ............
Thaïlande .........
T o g o ..............
Trinité-et-Tobago .
Uenezuela .........
Yougoslauie . . . .
Zaïre ..............
Zimbabwe ..........

29 juil 1976
30 juin 1976
4 j uin 1976

28 juil 1976
13 j uii 1976
27 féur 1976
27 j uii 1976
30 j uii 1976
? 3 féur 1976
30 juil 1976
30 j uii 1976

19 mars 1976
30 j uii 1976
3 juin 1976

22 aur 1976

16 juil 1976
22 juil 1976
26 juil 1976
28 juil 1976
27 juil 1976
26 j uii 1976
27 juil 1976
22 juil. 1976
7 mai 1976

30 juil 1976

2 féur 1976
2 mars 1976

30 juil 1976
26 aur 1976
28 j uii 1976
29 j uii 1976
27 j uii 1976

10 juin 1976
30 mars 1976
27 juil 1976
23 juil 1976

15 juil 1976

27 j uii 1976

30 juin 1976

9 juin 1976
31 mars 1976
31 mars 1976
13 juil 1976

22 juin 1976
5 aur 1976

25 mars 1976
9 j uin 1976
30 j uii 1976
31 j uii 1976
30 juil 1976

Engagement

prouisoire 
(article. 61, 
£aj2agra£he_2J.

27 sept 1976

2 4 mai 1976

30 sept 1976

30 sept 1976
24 sept 1976
2 4 sept 1976
11 oct 1976
30 sept 1976
15 sept 1981
16 août 1976
30 sept 1976
16 sept 1976
30 sept 1976

30 sept 1976
28 sept 1976

29 sept 1976

29 sept 1976
17 sept 1976
30 sept 1976
28 sept 1976

23 sept 1976

30 sept 1976

20 sept 1976

28 sept 1976
16 sept 1976

21 sept 1976

28 sept 1976

24 sept 1976

30 sept 1976
30 sept 1976

28 sept 1976

21 sept 1976
30 sept 1976
30 sept 1976

Ratification^ 
acceptation (A), 
approbation (AA) 
adhésion (a)

22 juin 1977
17 sept 1976
11 août 1976
28 sept 1976
9 déc 1976

24 sept 1976
29 nou 1976
14 sept 1978
1 août 1977 AA
8 août 1977

11 oct 1976

15 déc 1976
11 oct 1976
21 janu 1977
11 oct 1976
23 mai 1977 a
20 sept 1976
14 oct 1976
22 sept 1977
29 mars 1977
18 sept 1978
24 sept 1976
10 déc 1976 A
23 féur 1977
28 août 1978

29 sept 1976 a
15 j uin 1978 a
9 féur 1977

21 mai 1976
11 nou 1976
1 j uii 1976

27 sept 1976
21 sept 1976
13 déc 1976

19 juil 1976
11 oct 1976
6 sept 1978-1

31 août 1976 A
14 oct 1980 a
25 août 1977

28 sept 1976

14 oct 1976

4 aur 1977
19 août 1976
23 nou 1976
6 oct 1976

28 août 1981 a
24 j uin 1981 â
7 j uii 1976

27 sept 1976
7 juil 1981 a
8 déc 1976
2 j uii 1976

27 sept 1977
28 déc 1976
25 j uii 1977
22 janu 1981 a
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Notification 
d 'intention 
de continuer 
à participer 
à 1 'Accord
(article 68, 
paragraphe 2)

6 sept 1979
29 juin 1979
25 sept 1979
21 août 1979
11 sept 1979
14 sept 1979
25 j uii 1979
19 j uii 1979
17 juil 1979
21 août 1979
25 sept 1979

19 mars 1979
17 août 1979
29 sept 1979
11 sept 1979
19 juil 1979
24 sept 1979
2 août 1979

29 août 1979
28 sept 1979
27 août 1979
28 sept 1979
21 sept 1979
20 sept 1979
11 sept 1979
25 j uii 1979
4 sept 1979
6 août 1979

11 juil 1979
21 sept 1979
26 sept 1979
10 août 1979
13 sept 1979
22 sept 1979
14 août 1979

27 sept 1979
28 août 1979
8 mars 1979

19 sept 1979

21 août 1979

26 juin 1979

14 sept 1979

28 sept 1979
17 sept 1979'
14 août 1979
15 août 1979

14 juin 1979
28 sept 1979

12 sept 1979
28 sept 1979
17 sept 1979
28 sept 1979
27 juin 1979
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

HONGRIE

a) La République populaire hongroise adhère à 
l'ficcord international de 1976 en tant que pays 
importateur.

b) La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le fait que l'article 64 de l'Ac
cord est incompatible auec la résolution de l'As

semblée générale des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514- (XU) , en date du 10 décem
bre 1960], dans laquelle est proclamée solennel
lement la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

Application territoriale

Participant 

Nouuelle-Zélande 

Royaume-Uni^ . .

Date de réception 
de la notification

27 sept 1976
20 août 1981
19 août 1976
21 janu 1977

Territoires :

Nioué
Iles Cook
[Hong-kong]^
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey

NOTES :

Auec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter de la date à 
laquelle il entrera en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Auec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application prouisoire, 
l'Accord serait mis en oeuure par le Gouuernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions Iégislatiues et budgétaires internes.

3/ Pour le Royaume en Europe.

Dans sa notification d'intention de 
continuer à participer à l'Accord le Gouuernement 
du Royaume-Uni a précisé que la notification 
spécifie que son application s'applique au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, à Hong-kong, au Bailliage de Guernesey et 
au Baillage de Jersey.

Dans une communication reçue le 30 septembre 
1982, le Gouuernement du Royaume-Uni a notifié au 
Secrétaire général, conformément à l'article 64, 
paragraphe 3, de l'Accord, que ledit Accord 
cesserait d'être applicable à Hong-kong le même 
jour à minuit.
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DATE DE PRISE D 1

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

EXPIRATION DE L' 
TEL QUE PROROC

Note L'Accoi 
ment aux dispos 
décidé, par sa 
1983 .

15. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE 

Approuuée par le Conseil international du café dans sa résolution N° 318
du 25 septembre 1981

EFFET : 1er octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 318 
adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 1981.

1er octobre 1982, n° 15034.
Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 

1981 ,
ACCORD
SE : 30 septembre 1983, conformément au paragraphe 1 de la résolution n° 318.

rd international de 1976 sur le café uenait à expiration le 30 septembre 1982. Conformé- 
itions du paragraphe 3 de l'article 68 de l'Accord, le Conseil international du café, a 
résolution n° 318 du 25 septembre 1981, de proroger ledit Accord jusqu'au 30 septembre

Engagement d 1application
Acceptation de lai prorogation prouisoire de l'Accord tel que
en uertu du paragraphe 2 proroqé en uertu du paraqraphe 3

Participant de la résolution n° 318 de la résolution n° 3181

Allemagne, République
fédérale d' . 30 sept 1982

Angola ......... 10 sept 1982
Autriche . . . . 13 sept 1982
Belgique . . . . 30 sept 1982
Bénin ......... 13 sept 1982
Boliuie . . . . 29 sept 1982
Brésil ......... 22 aur 1982
Burundi . . . . 23 j uii 1982
Cameroun . . . . 30 sept 1982
Canada ......... 30 sept 1982
Chypre ......... 28 sept 1982
Colombie . . . . 14 juin 1982
Communauté économique européenne 30 sept 1982
Costa Rica . . . 16 sept 1982
Côte d'Iuoire 9 j uii 19822
Danemark . . . . 30 sept 1982
El Saluador . . 19 j uii 1982
Equateur . . . . 2 août 1982
Espagne . . . . 2 j uin 1982
Etats-Unis d'Amérique 11 féur 1982
Ethiopie . . . . 10 mai 1982
Finlande . . . . 28 sept 1982
France ......... 30 sept 1982
Gabon ......... 3 sept 1982
Grèce ......... 30 sept 1982
Guatemala . . . 28 aur 1982
Guinée .......... 14 sept 1982
Haïti ......... 30 sept 1982
I n d e ............ 7 sept 1982
Indonésie . . . 3 sept 1982
Irlande . . . . 30 sept 1982
Italie ......... 30 sept 1982
Japon ......... 27 sept 1982
Kenya ......... 21 juin 1982
Libéria . . . . 27 sept 1982
Luxembourg . . . 30 sept 1982
Madagascar . . . 16 sept 1982
Malawi ......... 30 sept 1982
Mexique . . . . 2 féur 1982
Nicaragua . . . 20 j uii 1982
Nigéria . . . . 13 sept 1982
Noruège . . . . 30 sept 1982
Nouuelle-Zélande 30 sept 19823
Ouganda . . . . 9 août 1982
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Participant

Panama ....................
Papouasie-Nouuelle-Guinée
Paraguay ..................
Pays-Bas4 ................
Pérou ....................
Philippines .............
Portugal ..................
République centrafricaine 
République dominicaine . . 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni .............
R w a n d a ....................
Sierra Leone .............
Singapour ................
Sri Lanka ................
Suède ....................
Suisse ....................
Thaïlande ................
T o g o ......................
Trinité-et-Tobago . . . .
Uenezuela ................
Yougoslauie .............
Zaïre ....................
Zimbabwe ..................

Acceptation de la prorogation

de la résolution n° 318

16 j uii 1982
30 juil 1982
27 août 1982
30 août 1982
28 sept 1982
18 août. 1982
27 sept 1982

7 sept 1982
8 sept 1982

13 mai 1982

16 sept 1982
?1 sept. 1982
24 sept 1982
30 sept 1982

20 sept 1982

30 sept 1982
6 août 1982

Engagement d'application 
prouisoire de l'Accord tel que 
prorogé en uertu du paragraphe 3
de la résolution ri0 318^

17 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982
30 sept 1982

16 août 1982

17 sept 1982

24 féur 1982

NOTES :

Conformément au paragraphe 3 de la 
résolution n° 318, cette notification 
d'application prouisoire deurait être suiuie 
d'une notification formelle d'acceptation 
(définitiue) en uertu du paragraphe 2 de ladite 
Résolution le 31 mars 1983 au plus tard.

En tant que membre de l'Organisation 
africaine et malgache du Café (OAMCAF).

3/ Egalement applicable aux îles Cook et à 
IMioué .

M Pour le Royaume en Europe.

L'acceptation est également applicable au 
Bailliage de Guernesey et au Bailliage de Jersey.
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lb. b) ACCORD INTERNATIONAL. DE 1976 SUR LE CAFE

Çon£lu_à_Jiondres_l^_JL_déç^mbre_197b, tel que prorogé par le Conseil
international du café' dans la résolution n° 318 du 2b septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET 1er octobre 1982, conformément à la résolution n° 318.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982, n° lb034 ( enregi s trernent de la prorogation).
TEXTE : Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le

2b septembre 1981.
EXPIRATION : 30 septembre 1983.

Note : Le 22 féurier 1983, le Conseil international du café a décidé de proroger la date limite pour 
le dépôt des instruments d'acceptation officielles (définitiues) de l'Accord tel que prorogé, auec effet 
rétroactif au 1er octobre 1982, conformément à la résolution n° 322 du Conseil international du café.

Acceptation
Acceptation de la prorogation Engagement d'application_pro- officielle
en uertu du paragraphe 2 uispire en uertu du paragraphe 3 (définitiue)(n) ,

Particigant de_ia_j^soîjjtion.jT2_|jl_8 de la résolution n° 318~* adhésion 1

Allemagne,
République
fédérale d ' . 30 sept 1982 

A n g o l a ............  10 sept 1982
Australie . . . .  b janu 1983
A u t r i c h e .........  13 sept 1982
B e l g i q u e .......... 30 sept 1982 30 sept 1983 n
B é n i n ............  13 sept 1982
B o l i u i e .........  29 sept 1982
B r é s i l ............  22 aur 1982
Burundi . . . . . .  23 juil 1982
C a m e r o u n .......... 30 sept 1982
C a n a d a ............  30 sept 1982
C h y p r e ............  28 sept 1982
C o l o m b i e .........  14 juin 1982
Communauté écono

mique .européenne 30 sept 1982
C o n g o ............  21 mars 1983 ^
Costa Rica . . . .  16 sept 1982 21 janu 1983 n
Côte d'Iuoire . . 9 juil 1982^
D a n e m a r k .........  30 sept 1982
El Saluador . . .  19 juil 1982
E q u a t e u r .........  2 août 1982
E s p a g n e .........  2 juin 1982
Etats-Unis

d'Amérique . . .  11 féur 1982
E t h i o p i e .........  10 mai 1982 4 mars 1983 n
F i d j i ............  30 juin 1983
F i n l a n d e .........  28 sept 1982 30 août 1983 n
F r a n c e ............  30 sept 1982
G a b o n ............  3 sept 1982
G h a n a ............  9 féur 1983
G r è c e ............  30 sept 1982 10 juin 1983 n
Guatemala . . . .  28 aur 1982
G u i n é e ............  14 sept 1982
Haïti...............  30 sept 1982
I n d e ..............  7 sept 1982
Indonésie . . . .  3 sept 1982
I r l a n d e .........  30 sept. 1982 28 juil 1983 n
I t a l i e ............  30 sept 1982
J a m a ï q u e .........  21 janu 1983
J a p o n ............  27 sept 1981
K e n y a ............  21 juin 1982
L i b é r i a .........  27 sept 1982
Luxembourg . . . .  30 sept 1982 30 sept 1983 n
Madagascar . . . .  16 sept 1982
M a l a w i ............  30 sept 1982
M e x i q u e .........  2 féur 1982
Nicaragua . . . .  2.0 juil 1982
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flçjçe£tati_ori
Acceptation de la prorogation Engagement d'application pro- officielle 
en uertu du paragraphe 2 uisoire en uertu du paragraphe 3 (définitiue )(n),

Participant de la résolutionn5 318 de la résolution n6 31BT adhésion T

N i g é r i a .........  13 sept 1982
N o r u è g e .........  30 sept 1982
Nouuelle-Zélande 30 sept 19825
O u g a n d a .........  9 aoOt 1982
P a n a m a ............  16 juil 1982
Papouasie-Nouuelle-

Guinée . . . .  30 juil 1982
P a r a g u a y .........  27 août. 1982
P a y s - B a s .........  30 août 19826
P é r o u ............  28 sept 1982
Philippines . . . 18 août 19 82
Portugal............ 27 sept 1982
République

centrafricaine . 17 sept 1982 3 mars 1983 n
République

dominicaine . . 7 sept 1982 
République-Unie 
de Tanzanie . . .  8 sept 1982 

Royaume-Uni . . .  30 sept 19827 28 féur 1983 n7
R w a n d a ............  13 mai 1982
Sierra Leone . . .  30 sept 1982
Singapour . . . .  30 sept 1982 3 féur 1983 n
Sri Lanka . . . .  16 sept 1982
S u è d e ............  21 sept 1982
S u i s s e ............  24 sept 1982
Thaïlande . . . . 30 sept 1982
T o g o ..............  16 août 1982
Trinité-et-Tobago 20 sept 1982
Uenezuela . . . .  17 sept 1982 12 aur 1983 n
Y o u g o s l a u i e . . . 3 0 s e p t l 9 B 2
Z a ï r e ............  6 août 1982
Z i m b a b w e .........  24 féur 1982 15 juil 1983 n

NOTES :

Conformément au paragrahe 3 de la résolu
tion n° 318, la notification d'application 
prouisoire deurait être suiuie d'une acceptation 
en uertu du paragraphe 2 le 3 1 mars 1983 au plus 
tard .

Conformément à la résolution n° 322, 
adoptée par le Conseil international du café le
16 septembre 1982, les Etats contractants de 
l'Accord International de 1976 sur le café 
n'ayant pas notifié leur acceptation dudit Accord 
tel q u 1amendé pouuaïent y adhérer le 31 mars 1983 
au plus tard à condition de s ' engager à remplir 
toutes leurs obligations antérieurs auec effect 
rétroactif au 10 octobre 1982. En uertu des 
pouuoirs que le Conseil lui auait délégué par 
résolution N° 292, le Comité exécutif du

Conseil international du Café a décidé de prolon
ger la date limite pour le dépôt des instruments 
d'acceptation officielle (définitiue) au 30 sep
tembre 1983.

Auec effet rétroactif au 1er octobre. 
1982, conformément à la résolution n° 322 de 
l'Accord International sur le café.

^  En tant que membre de l'Organisation 
africaine et. malgache du café (OAMCAF) .

-I>/' Egalement applicable aux îles Cook et à 
N i o u é .

Pour le Royaume en Europe.

Egalement applicable au bailliage de 
Guernsey et au bailliage de Jersey.
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XIX. 16 Association internationale cle promotion du thé

16. ACCORD ETABLISSANT L 1 ASSOCIATION INTERNATIONALE-: DE PROMOTION DU THE

Conclu à Genèue le 31 mars 1977

ENTREE EN UIGUEUR : 23 féurier 1979, conformément à l'article 19, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 23 féurier 1979, n° 17582.
TEXTE : Nations Unies, _R_&_cuei_l_d_0 s Traités , uol. 1128, p. 367.

Note_L'Accord a été élaboré par la Conférence intergouuernementale des pays producteurs de thé sur
l'établissement, d'une Association internationale de promotion du thé, qui s'est réunie à Genèue du 7 au
17 septembre 1976. (La Conférence auait été conuoquée par le Centre du commerce international 
CNUCED/GATT.) Conformément aux dispositions de la résolution adoptée le 17 septembre 1976 par la 
Conférence, les gouuernements de neuf pays dont le uolume total des exportations de thé représentait au 
moins les deux tiers du uolume total des exportations de thé de l'ensemble des pays pouuant deuenir 
parties à l'Accord auaient, au 3 1 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du commerce international 
CNUCED/GATT leur approbation du texte de l'Accord.

Conformément aux dispositions de l'article 18, l'Accord a été ouuert à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies du 15 auril au 15 octobre 1977 inclus.

Par Résolution adoptée par le Conseil d'administration de l'Association internationale de promotion 
du thé le 21 nouembre 1984, celui-ci a décidé de suspendre pour une période initiale de deux ans 
l'application des articles ci-après de l'Accord établissant 1 1 Association internationale de promotion du 
thé : Article premier, paragraphe 2, uniquement en ce qui concerne le membre de phrase "et formuler les 
programmes permettant, d'atteindre cet objectif"; article premier, paragraphe 3; article 11, article 12 
et article 13 .

Ratification,
ac t opl dt ion (C:) ,
a^jorobati o n __(_AAj j_

j^articifJjarit Signature a dhé si çmi_ _ (_a_).

Bangladesh . . .  2 aur 1979 a
I n d e ............  20 juil 1977 [1 nou 1977]^
Indonésie . . .  7 juil 1977 3 1 août. 1978
K e n y a .........  2 août 1977 17 mai 1978
Mala u i i.........  17 aoQt 1977 22 féur 1978
Maurice . . . .  2 août 1977 25 nou 1977

Jiâti.f içatiorij. 
acceptation (A), 
approbation (AflT, 

Participant Signature^ adhésion (a)

Mozambique . . . 29 mars 1984
Ouganda . . . . 14 oct 1977 23 août 1978
République-Unie

de Tanzanie 27 j ull 1977 28 j uii 1978
Sri Lanka 22 sept 1977 Cl nou 1977]

NOTE :

^  Le 25 juillet 1984 une notification de dénonciation a été reçu du Gouuernement. indien.

2/ Le 29 septembre 1982 une notification de dénonciation a été reçue du Gouuernement sri-lankais.
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XIX. 17 : Centre de recherche-développement de l'étain pour l'Asie du Sud-Est.

17. ACCORD PORTANT CREATION DU CENTRE DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT DE L'ETAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST

Ç 0 LQ cliJ_à_ jian jtJ< ok_ie_2 ji_au j2 il_L2Z2

ENTREE EN UIGUEUR : 10 féurier 1978, conformément à l'article 8.
ENREGISTREMENT : 10 féurier 1978, n° 16434.
TEXTE : United Nations, Treaty Series, uol. 1075.

Note__L'Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission économique et sociale des Nations Unies
pour l'Asie et le Pacifique. Il a été ouuert à la signature au Siège de la Commission à Bangkok jusqu'au
30 auril 1977.

ü-5-t. i_£jiçajti_o n L Justification..,.
Participant Signature acceptation (a) Participant Siqnature acceptationVa)

Indonésie . . . .  28 aur 1977 11 janu 19781 Thaïlande . . . .  28 aur 1977 11 janu 19781 
Malaisie . . . .  28 aur 1977 11 janu 19781

NOTES :

^  Par des notifications, dont la dernière a 
été reçue par le Secrétaire général le 11 januier 
1978, les Gouuernements indonésien, malaisien et 
thaïlandais sont conuenus de proroger au 31 octo
bre 1977 la date limite de remise de leur instru
ment de ratification, initialement fixée au 31 
juillet 1977 par l'article 7, alinéa ç, de
1 ' Accord.

Les instruments de ratification des Gouuerne
ments indonésien, malaisien et thaïlandais ont. 
été remis au Secrétaire général les 12 et 20 sep
tembre et le 18 octobre 1977, r es pec t iuernent, et 
ont été officiellement déposés auprès du Se c r é 
taire général le 11 januier 1978, date de récep
tion de la dernière des notifications d'accepta
tion uisées au paragraphe précédent.
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18. ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE 

Conclu à Genève le 7 octobre 1977

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

EXTINCTION DE 
L'ACCORD :

F’rouisoirement le 1er januier 1978, conformément au paragraphe 2 de l'article 75, 
et à titre définitif le 2 januier 1980, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 75.

1er januier 1978, n°16200.
Nations Unies, Recueil des Trait é s , uol. 1064, p. 219; notifications dépositaires 

C . N . 2 2 3 . 197 8.TR ËaY Ï E S - 19 "du 19 "septembre 1978; uol. 1103, p. 398; uol. 1119, 
p. 388; C .N .7.1979.TREATIES-3 du 6 féurier 1979; C .N .77.1979.TREATIES-6 du 26 
auril 1979 et C.N.49.1980.TREATIES-3 du 4 mars 1980 (procès-verbaux de 
rectification des originaux français et russe, français et espagnol, russe, 
français, et espagnol, français et russe, respectiuement).

31 décembre 1984.

Note_i L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1977 sur le sucre1 qui s'est
tenue à Genèue du 18 auril au 27 mai 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977. Il a été adopté par la 
Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 7 octobre 1977. L'Accord a été ouuert à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 28 octobre au 31 décembre 1977, 
conformément à son article 72.

Des prorogations du délai préuu pour le dépôt par les gouuernements signataires des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 
73, ont été décidées comme suit :

Date de la décision

16 januier 
15 juin

14 décembre 
14 juin 
12 décembre

29 mai

1978
1978

1978
1979
1979

1980

Auteur_

Conseil international du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

internationale du sucre 
Conseil international du sucre 
Conseil international du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

internationale du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

international du sucre

Prorogation au 

30 juin 1978*

30 juin 1979
31 déc 1979

30 juin 1980

31 déc 1980

Le Conseil international du sucre, agissant en uertu de l'article 83, paragraphe 2, de l'Accord, a, 
par décision 14 en date du 21 mai 1982, prorogé l'Accord pour une période de deux ans (1983-1984) auec 
quelques ajustements des tonnages de base et compte tenu des décisions prises par le Conseil en nouembre
1981 et mai 1982.

■"■Egalement applicable au dépôt des notifications d'application à 
graphe 1 ) .

titre prouisoire (article 14, para-

Ratification,
adhésion (aj ,
acceptation (A ) ,
approbation (AA)^
notification de
participation en

Enqaqement application de
d' application l'article 77

Participant Siqnature prouisoire paragraphe 2 (n)

Afrique du Sud . . 19 déc 197 7 28 déc 1977
Argentine ......... 8 déc 1977 8 déc 1977 4 août 1978
Australie ......... 20 déc 1977 20 déc 1977 2 7 juin 1978
Autriche ......... 8 féur 1979 a
Bangladesh . . . . 30 déc 1977 [16 mai 1978]7
Barbade ............ 16 déc 1977 16 déc 1977
Belize ............ 17 déc 1981 a
Boliuie ............ 27 mars 1978 a
Brésil ............ 13 déc 1977 13 déc 1977 5 féur 1980
Bulgarie ......... 30 déc 1977 10 aur 1978 A
Canada ............ 30 déc 1977 30 déc 1977
Colombie ......... 14 aur 1980 2 sept 1981 a
Costa Rica . . . . 20 déc 1977 22 déc 1977 2 7 mars 1980
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Participant

Côte d 1Iuoire ..........

Siqnature

C u b a ................... 14 déc 1977
Egypte ................. 30 déc 1977
El Saluador ............ 28 déc 1977
Equateur .............. 14 déc 1977
Etats-Unis d'Amérique . 9 déc 1977
Ethiopie .............. 30 déc 1977
Fidji ................... 29 déc 1977
Finlande .............. 30 déc 1977
Gabon ................... 22 août 1984
Guatemala .............. 1 déc 1977
Guyana ................. 29 déc 1977
Haïti..................... 19 déc 1977
Honduras .............. 7 déc 1977
Hongrie ................. 20 déc 1977
I n d e ................... 30 déc 1977
Indonésie ..............
I r a q ...................

28 déc 1977

Jamaïque .............. 23 déc 1977
Japon ................... 23 déc 1977
Kenya ................... 15 déc 1977
Madagascar ............ 1 déc 1977
Malawi ................. 29 déc 1977
Maurice ................. 1 déc 1977
Mexique .................
Mozambique ............

31 déc 1977

Nicaragua .............. 15 déc 1977
Nigéria ................. 31 déc 1977
Noruège ................. 23 déc 1977
Nouuelle-Zélande . . . 22 déc 1977
Ouganda .................
Pakistan ..............

29 déc 1977

Panama ................. 29 nou 1977
Paraguay .............. 7 déc 1977
Pérou ................... 16 déc 1977
philippines ............ 18 nou 1977
Portugal5 .............. [29 déc 1977]
République de Corée . . - 
République démocratique 

allemande ............

29 déc 1977

République dominicaine 30 déc 1977
Royaume-Uni..............

(A l'égard de Bélize et 
de Saint-CViristophe et- 
Nièues et Anguilla 
seulement® )

20. déc 1977

Singapour .............. [29 déc 1977]
Suède ................... 28 déc 1977
Swaziland .............. 21 déc 1977
Thaïlande .............. 23 déc 1977
Trinité-et-Tobago . . . 
Union des Républiques 

socialistes

21 déc 1977

souiétiques .......... 29 déc 1977
Uenezuela .............. 23 déc 1977
Yougoslauie ............ 29 déc 1977
Zimbabwe

Ratification. 
adhésion (a) , 
acceptation (A) , 
approbation (flft), 
notification de 
participation en 

Engagement application de
djagp_lication l 'article 77
prouisoire paragraphe 2 (n)

26 déc 1979 23 j anu 1981 a
28 déc 1977 7 mars 1978
30 déc 1977 25 janu 1979
28 déc 1977 22 nou 1978

16 janu 1978
28 déc 19773 2 janu 1980

29 déc 1977
30 déc 1977 29 déc 1978

20 déc 1977 30 déc 1978
16 j anu 1978
11 déc 1978

16 janu 1978 3 1 mai 1978
20 déc 1977 9 mars 1978
30 déc 1977 15 féur 1978
16 janu 1978 27 féur 1980
30 juin 1978 31 déc 1978 a
23 déc 1977 16 féur 1978
23 déc 19774 30 juin 1978 A

12 juil 1978
1 déc 1977 30 j anu 1978

19 janu 1978 A
20 déc 1977 A

16 j anu 1978 11 janu 1979
24 janu 1978 31 déc 1979 a
15 déc 1977 28 aur 1978

8 mai 1978 28 déc 1978
28 déc 1977 29 déc 1977

16 janu 1978
3 aur 1978 a

29 nou 1977 19 déc 1978
24 j anu 1978 8 juil 1980

30 déc 1977
16 j anu 1978

[18 janu 1978]
29 déc 1977 5 déc 1978

4 août 1978 a
22 féur 1978 19 mars 1980
28 déc 1977 27 juin 1978

[16 j anu 1978] 7
28 déc 1977 28 juin 1978

21 dé.c 1977
23 déc 1977 23 mai 1978

28 déc 1977

30 déc 1977 A_
29 déc 1977

29 juin 1978
20 oct 1980 a
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation, de l'approbation ou de la notification.)

AUSTRALIE

Le Gouvernement de l'Australie se réserve le 
droit, en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 
de l'article 5 de l'Accord, de déterminer les 
exonérations d'impôt sur le revenu qui pourraient 
être accordées au personnel de l'Organisation in
ternationale du sucre si le siège de l'Organisa
tion deuait être transféré en Australie.

CUBA

Déclarations__formulées__lors de la signature et
confirmées lors de ratification_
La République de Cuba déclare que les disposi

tions prévues à l'article 77 de l'Accord interna
tional sur le sucre de 1977 sont contraires à la 
résolution 1514 (XU) , adoptée par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies le 14 décembre 1960, qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

La signature par la République de Cuba de l'Ac
cord international sur le sucre de 1977 ne sau
rait être interprétée comme la reconnaissance ou 
l'acceptation par le Gouvernement cubain du Gou
uernement fasciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au
quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de 1'apartheid a valu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

HONGRIE

Déclarations formulées lors de la siqnature et
confirmées lors de la ratification_
Les dispositions de l'article 77 de l'Accord 

sont contraires à la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en date 
du 14 décembre 1960, relative à l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

La mention qui est faite, à l'annexe U de l'Ac
cord, de la prétendue République de Corée est il
légale, les autorités sud-coréennes n'étant pas 
habilitées à parler au nom de toute la Corée.

INDE

Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors de la ratification :
Sans préjudice des obligations générales décou

lant du présent Accord, le Gouuernement indien 
s'engage à s'acquitter des obligations qui lui 
incombent en uertu de l'article 46 relatif aux 
stocks spéciaux, de l'article 48 relatif aux 
stocks maximaux, de l'article 64 relatif aux me
sures de soutien et de l'article 65 relatif aux 
mesures d'encouragement de la consommation, uni
quement dans la mesure où ces obligations sont

compatibles avec la politique qu'il poursuit dans 
les domaines du contrôle, de l'imposition et des 
prix pour déuelopper son économie de façon plani
fiée.

IRAQ8

L'adhésion de la République d'Iraq à l'Accord 
n'implique en aucune façon la reconnaissance 
d'Israël ou l'établissement de relations quelcon
ques auec lui.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 33:
Le Gouuernement de la République démocratique 

al’lemande part du principe que les accords inter
nationaux sur les produits primaires doiuent tenir 
dûment compte tant des intérêts des pays pro
ducteurs que de ceux des pays consommateurs.

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime qu'il importe, lorsque les ton
nages de base d'exportation révisés seront fixés 
conformément au paragraphe 2 de l'article 34, 
qu'un contingent d 'exportation supérieur à celui 
fixé actuellement à 75 000 tonnes soit alloué à 
la République démocratique allemande, conformé
ment aux tendances de sa production et de sa con
sommation, ainsi qu'à ses obligations à long terme.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande exprime l'espoir qu'il sera tenu dûment 
compte de ses intérêts fondamentaux en tant que 
membre dans les nouveaux arrangements qui seront 
conclus dans le cadre de l'Accord international 
sur le sucre.
En ce qui concerne les articles_4 et 77_

La position du Gouuernement de la Républigue 
démocratique allemande enuers les clauses de 
l'Accord concernant l'application dudit Accord aux 
territoires coloniaux et aux autres territoires 
dépendants est fondée sur les principes de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 77 de l'Accord et auec le consentement 
et l'approbation exprès du Bélize et de Saint- 
Christophe-Neuis-Anguilla, le Gouuernement du 
Royaume-Uni déclare par les présentes qu'il désire 
exercer le droit de demander la qualité de membre 
à titre indiuiduel de l'Organisation interna
tionale du sucre pour chacun desdits territoires.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations_faites lors de la siqnature et con
firmées lors de la ratification :
Il ua sans dire que, étant donné le régime 

socio-économique de l'URSS, les dispositions des 
articles de l'ficcord relatiues à la limitation de 
la production et des stocks de sucre, ainsi 
qu'aux subuentions accordées à la production et à 
l'exportation, ne sont pas applicables à l'URSS.

En signant l'ficcord international de 1977 sur 
le sucre, l'Union des Républiques socialistes so
uiétiques juge indispensable de faire la déclara
tion suiuante :

fi u cas où la Communauté économique européenne 
deviendrait partie audit Accord, la participation 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques à l'Accord ne créera pour elle aucune obli
gation à l'égard de ladite Communauté;

Uu sa position bien connue sur la question de 
Corée, l'Union des Républiques socialistes souié
tiques ne peut reconnaître comme fondée en droit 
l'appellation "République de Corée" qui figure à 
l'annexe U de l ’Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et. 77 de 
l'Accord,. qui préuoient que l'ficcord sera égale
ment applicable par les parties aux territoires 
dont lesdites parties assurent les relations in
ternationales, sont périmées et contraires à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XU) de l'Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre I960],, qui a proclamé la nécessité de met
tre rapidement et inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

NOTES :

11 Conférence dej; Na_t i on s_ Unie? s u 1 e_ s u ç re j 
1977 (TD/SUGAR". 9/ÎÔ) .

Notification de retrait reçu le 24 mai
1984, auec effet au 23 juin 1984. Uoir également 
note 2 sous XIX.18 a) ci-après.

3/1 fluec déclaration que le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique appliquera provisoirement 
l'Accord international de 1977 sur le sucre, sous 
réserue des limitations qui découleraient de la 
législation nationale et des procédures budgétai
res des Etats-Unis.

^  fluec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application prouisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le Gouuernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions Iégislatiues et budgétaires internes.

Par une communication reçue le 7 octobre 
1980, le Gouuernement portugais a notifié au Se
crétaire général, conformément, aux dispositions 
de l'article 79, paragraphe 1, de l'ficcord sus
mentionné, sa décision de se retirer dudit Ac

cord. Conformément au paragraphe 2 de l'article 
79, le retrait a pris effet le 6 nouembre 1980.

Bélize étant devenu indépendant a adhéré à 
l'Accord le 17 décembre 1981.

71 Notification de retrait reçue le 31 
décembre 1982 auec effet au 31 décembre 1982.

°' A l'égard de la déclaration par l'Iraq, le 
Secrétaire général a reçu le 7 mai 1979 du Gou
uernement israélien la communication suiuante :

"L'instrument déposé par le Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël. De l'avis du Gouver
nement israélien, _cë_ n re5’t- pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante auec les 
principes, les buts et objectifs de l'Organisa
tion. La déclaration du Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui incombent en uertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers, 

"Quant au fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouuernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité."
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18. a) PROROGATION DE L 1 ACCORD INTERNATIONAL. DE 1977 SUR LE SUCRE

Approuuée par le Conseil International du sucre dans ses décisions 
nos 13 du 20 nouembre 1981 et 14 du 21 mai 1982

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1983, conformément aux décisions nos 13 du 20 nouembre 1981 et
14 du 21 mai 1982 adoptées par le Conseil international du sucre.

ENREGISTREMENT : 1er januier 1983.
TEXTE : Décisions du Conseil international du sucre nos 13 du 20 nouembre 1981 et 14 de

21 mai 1982.

Note : L'Accord international de 1977 sur le sucre uenait à expiration le 3 1 décembre 1982. En uertu du 
paragraphe 2 de l'article 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions nos 13 du 
20 nouembre 1981 et 14 du 21 mai 1982, de proroger l'Accord pour une période de deux ans. Toutes les 
Parties à l'Accord international de 1977 sur le sucre étaient censées auoir accepté la prorogation sauf 
notification de retrait effectuée auprès du Secrétaire général.
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18. b) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue le 7 octobre 1977, tel que prorogé par le Conseil 
international du sucre dans ses décisions n° 14 du 12 mai 1982

ENTREE EN UIGUEUR 1er januier 1983, pour toutes les Parties à l'Accord international de 1977 sur le
sucre, conformément à l'article 83, paragraphe 2.

ENREGISTREMENT : 1er januier 1983, n° 16200,
TEXTE : Décisions du Conseil international du sucre nos 14 du 12 mai 1982,

Note_j_ L'Accord international de 1977 sur le sucre uenait à expiration le 31 décembre 1982. En uertu du 
paragraphe 2 de l'article 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions nos 14 du
12 mai 1982, de proroger 1' Accord pour une période de deux ans. Toutes les Parties à l'Accord 
international de 1977 sur le sucre étalent censées auoir accepté la prorogation sauf notification de 
retrait effectuée auprès du Secrétaire général au 31 décembre 1982.

Le 6 juillet 1983, le Conseil international du sucre a fixée des conditions d'adhésion pour l'Uruguay. 
EXTINCTION DE

L'ACCORD : 31 décembre 1987 (uoir sous XIX. 18).

fiL £ £ ® Ë ta£ i0 JL JÏ® _la_ JE Il°r°3® tA (> ï!
en uertu des décisions nos 13 
du _2Ô_ nouembre j_9 8Ï et 
T T  du 21 maiT982

flc j^ej5 jtation_j3 i^yj1£ o ir e _ d e i
ÜA£çord_tel.gue_ î rorogjé
par décisions nB ^ 13 du 
20 nouembre 1981 et 14 du

£arti£i£an.t

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade .
Belize 
Boliuie .
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Colombie 
Congo . ,
Costa Rica 
Côte d'Iuoire 
Cuba , , , 
Egypte , .
El Saluador 
Equateur 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Fidji . . 
Finlande 
Guatemala 
Guyana 
Haïti . . 
Honduras 
Hongrie .
Inde . . 
Indonésie 
Iraq . . 
Jamaïque 
Japon . .
Kenya . .
Madagas car 
Mal auii.
Maurice 
Mexique . 
Mozambique 
Nicaragua 
Nigéria .
Noruège . 
Nouuelle-Zélande 
Ouganda . . . .

(comme indiqué par une astérisque) 21 mai 1982

Ratification, 
adhésion (a), 
jsjççejatation_(_AJ.

[*]

5 oct 1983

3 oct 19832
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Acceptation de la proroga t ion
en uertu des décisions nc 13
du 20 nouembre 1981 et

Participant

Pakistan .........
Panama ............
Papouasie-Nouuelle-

Guinée .........
Paraguay .........
Pérou ..............
Philippines . . . .
Portugal .........
Républigue

de Corée . . . .  
Républigue 

démocratigue 
allemande . . . .  

République
dominicaine , . . 

Royaume-Uni . . . .  
(A l'égard de 
Bélize et de 
Sai nt-Chri s tophe- 
-et-l\lièues et
Anguilla seule
ment3)

Singapour .........
Suède ..............
Swaziland .........
Thaïlande .........
Trinité-et-

Tobago .........
Union des

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uruguay . . 
Uenezuela 
Yougoslauie . 
Zimbabwe

14 du 21 mai 1982

fl£çe£tatimT_£roui^oijre_de. 
ÏLûç£or(L_tel_jiue. prorogé 
par décisions nBg 13 du
20 nouembre 19 81 et 14 du

(comme indiqué par une astérisque) 2J_mai___19ji_2

23 oct 1984

Ratificatio n ,
adhésion_(.aJ_j_
a££_e£Ltation_iflJ.

29 juil 1983 13 sept 1983 
9 août 1984

NOTES :

De par son retrait de l'Accord international du Sucre, 1977 (uoir note 2 sous XIX. 18) le 
Bangladesh s'est implicitement retiré de l'Accord tel que prorogé, son acceptation dudit accord s'étant 
terminé par ledit retrait.

2/ L'Egypte étant déjà liée par l'Accord tel gue prorogé, en uertu des décisions nos 13 et 14 du 
Conseil international du sucre en date des 20 nouembre 1981 et 21 mai 1982, respectiuement, cette ratifi
cation a été reçue en tant que confirmation de la participation de l'Egypte.

3/ Saint Christophe-et-Nièues-Anguilla a cessé d'exister en tant que tel; Saint Christophe et Nièues 
a accédé à l'indépendance le 19 septembre 1983.
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XIX. 19 : Office international des bois tropicaux

19. ACCORD ETABLISSANT L'OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX

Conclu à Genève le 9 nouembre 1977

Non encore en vigueur (uoir article 2 4-).
TEXTE : TT/CONF.2.

Note : Le texte de l'Accord a été établi par les Réunions consultatives intergouuernementales des pays 
producteurs de bois tropicaux, tenues à Genèue du 27 septembre 1976 au 1er octobre 1976 et du 31 octo
bre 1977 au 9 nouembre 1977 dans le cadre du Centre du commerce international CNUCED/GATT (uoir document 
TT/CONF.2). L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui 
York, le 16 januier 1978, conformément à son article 22.

P_^rjyx_i£ïHTt Signature Ratification, adhésion (a)



XIX.20 : Accord de 1979 sur le caoutchouc naturel

20. ACCORD INTERNATIONAL DE 1979 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL 

Conclu à Genève le 6 octobre 1979

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Provisoirement le 23 octobre 1980, conformément au paragraphe 2 de l'article 61 et 
à titre définitif le 15 avril 1982, conformément au paragraphe 1 de l'article 61 
de l'Accord.

23 octobre 1980, n° 19184.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1201, p. 191,

Note : L'Accord a été adopté le 6 octobre 1979 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc 
naturel, qui s'est réunie à Genèue du 24 septembre au 6 octobre 1979. Il a été ouvert à la signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 2 januier au 30 juin 1980, conformément à son 
article 57.

Conformément aux articles 59 et 62, le Conseil international du Caoutchouc naturel a par les décisions 
suiuantes prorogé comme indiqué ci-après la date limite par le dépôt des instruments de ratification, 
acceptation et approbation:

Date de la décision
19 nouembre 198Ô
20 nouembre 1981
6 mars 1982
4 mai 1982

12 mai 1983 
19 novembre 1983
13 juin 1985

Prorogation au 31 octobre 
Prorogation au 28 février 1982
Prorogation au 15 avril 1982 
Prorogations au 15 octobre 1982

ments de la Finlande et au 31 
la Grèce

Prorogation au 31 décembre 1983
Prorogation au 30 juin 1984
Prorogation au 22 octobre 1987

pour le dépôt des instru- 
juillet 1982 pour celui, de

Le 5 mai 1987, le Conseil a adopté, entre autres, une résolution concernant les principes devant 
régir les procédures relatives au transfert des actifs ou le cas échéant à leur liquidation lors de la 
période intérimaire entre la fin de l'Accord de 1979 et l'entrée en uigueur du nouuel Accord interna
tional de 1987 sur le caoutchouc naturel.

Engagement 
d 'application

Ratification, 
a cceptation (A), 
approbation Ç AA),

Allemagne, République fédérale d 1 27 juin 1980 30 sept 1980* 30 sept 19812 ,3
Australie ........................ 30 juin 1980 9 sept 1980 24 féur 1982
Belgique ........................ 27 juin 1980 3 oct 19 8 0 1 15 aur 1982
Brésil ........................... 30 juin 1980 1 oct 19801 14 aur 1982
Canada ........................... 30 juin 1980 7 nou 19801 31 déc 1981
Chine ............................. 17 juin 1980 15 sept 1980
Communauté économique

européenne ................... 30 mai 1980 29 sept 1980 15 aur 1982 AA
Côte d'Iuoire ................... 23 nou 1981 a
Danemark3 ........................ 12 mai 1980 30 sept 1980
Etats-Unis d'Amérique ......... 8 janu 1980 23 oct 19801 28 mai 1981
Finlande ........................ 16 juin 1980 11 nou 1980 24 août 1982
France ........................... 8 j anu 1980 30 sept 19801 8 déc 1981 AA

5 juin 1984 a
Indonésie ........................ 17 mars 1980 28 août 1980
I r a q ............................. [1 j uii 1981 a]'
Irlande ........................... 25 juin 1980 29 sept 1980
Italie ........................... 30 juin 1980 17 nou 19801 15 aur 19823 '9
Japon ............................. 7 mars 1980 13 juin 1980 A3
Libéria ........................... 30 juin 1980

1980*Luxembourg ...................... 27 juin 1980 3 oct 15 aur 1982
Malaisie6 ........................ 28 j anu 1980 29 janu 1980
Maroc ............................. 26 juin 1980
Mexique ........................... 25 juin 1980 24 féur 1981
Nigéria ...........................

1980*
18 juin 1981 a

Noruège ........................... 16 juin 1980 30 sept 4 féur 1981
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . . 25 juin 1980 28 oct 1980 A
Pays-Bas ........................ 26 juin 1980 30 sept 19801- 6 25 féur 1982 Â"5
Pérou ............................. 30 juin 1980 30 juin 1981
Philippines ...................... 30 juin 1980

19801Royaume-Uni ...................... 27 j uin 1980 26 sept 3 1 déc 19815 ,7
Sri Lanka ........................ 17 nou 1980 a
Suède ............................. 16 juin 1980 30 sept 19 80
Suisse ........................... 22 juil 1982 a
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Participant Signature

T c h é c o s l o u a q u i e .................  30 juin 1980
Thaïlande ......................
Turquie ...........................
Union des Républiques

socialistes souiétiques . . .  27 juin 1980

Engagement 
d 'application
£ro_*ii_soire

21 nou 1980°

B nou 19 80

Ratification.
êSS. .Ç.Et§.t.i.9_Q...X9J j..
aEEJlobation_£ftflj_t 
adhésion (a)

17 sept 1980 A A
15 aur 1982 a

[17 sept 1981 a]

26 féur 1982 A

3 , 10

Déj^laraJiions^etj^é s^iru es

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations formulées__lors_cle__la siqnature_et
confirmées ïoj^_J^^JJj^çe££ationj_
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne deuieridrait partie au présent Accord, la par
ticipation de .l'Union des Républiques socialistes

souiétiques audit Accord ne lui imposera aucune 
obligation à l'égard de la Communauté;

b) Du fait de sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques socia
listes souiétiques ne peut accepter la ualidité 
de l'expression "République de Corée" qui figure 
dans l'annexe audit Accord.

Obj ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Obje et ion__jFalte___lors___de__ la sjigjiature___à___l_a
i!jïa..r„a!Ll2.n E^ite_Ear_ÎMjjnion_des _Ré£ubligue_s
socialls tes__ __souiétiques____ concernant_____ Ici
Communauté économique européenne ;
"Au nom de la Communauté économique européenne 

et. de ses Etats membres, je tiens à uous faire 
part, de leur réaction à cette déclaration. L'Ac
cord international sur le caoutchouc naturel de
1979 dispose, dans son article B paragraphe 1, 
que toute mention de "gouuernement" ou de "gou
uernements" faite dans cet accord est considérée 
comme s'étendant à la Communauté économique euro
péenne et à toute organisation intergouuernemen
tale dotée de compétences en ce qui concerne la 
négociation, la conclusion et la mise en oeuure 
d'accords internationaux et, en particulier, 
d'accords concernant les produits de base.

En application de cette disposition, la Commu
nauté économique européenne a notifié le 29 sep
tembre 1980 au Secrétaire général des Nations 
Unies que la Communauté appliquera prouisoirement 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
de 1980 dans les limites imposées par ses procé
dures constitutionnelles ou réglementaires, c o n 
formément aux règles énoncées à 1 'article 60, pa
ragraphe 2.

Je tiens à rappeler aussi que l'article 68 de 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
interdit toute réserue à cet Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en

aucun cas leur être opposable et ils la considè
rent dépourvue de tout effet."
Lors de l'approbation :

"Le Conseil des Communautés européennes déclare 
qu'il n'accepte pas la déclaration relatiue à la 
communauté économique européenne, formulée par 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
lors du dépôt de son instrument d'approbation de 
1'Accord. "

ITALIE

"Le Gouuernement italien n'accepte pas la 
déclaration concernant la Communauté économique 
européenne faite par le Gouuernement de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques lors de 
la signature de l'Accord en date du 27 juin 1980 
et confirmé lors de sa notification d'application 
prouisoire."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le 26 septembre 1980 
"Le Gouuernement du Royaume-Uni n'accepte pas 

la déclaration concernant la Communauté économi
que européenne faite par le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
lors de la signature de l'Accord le 27 juin 1980 
et confirmée lors de sa notification d'applica
tion prouisoire le 26 septembre 1980."
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NOTES :

^  Dans les limites des procédures constitu
tionnelles et/ou législatives (article 60, para
graphe 2 ) .

Dans une communication accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ledit Accord s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter de la date de son entrée en 
vigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

Le Secrétaire général a reçu à ce sujet le 26 
féurier 1982 du Gouvernement de l'Union Républi
ques socialistes souiétiques la déclaration 
suiuante

La partie souiétique ne saurait prendre acte 
de la communication du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'application dudit Accord à Berlin-Ouest 
qu'étant entendu que l'Accord sera appliqué 
conformément à l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971 et que les procédures établies 
seront suivies.

En tant que membre importateur.
4/ Le 17 novembre 1986, le Secrétaire général

d'abrogation, dudit Accord. L'abrogation prendra 
effet au 17 novembre 1987 à moins que l'Accord ne 
soit pas prorogé et qu'en conséquence il prenne 
lui-même fin le 22 octobre 1987.

5/

6/
7/

8/

En tant que membre exportateur. 

Pour le Royaume en Europe.

Y compris le Bailliage de Jersey.

En référence à la notification d'applica
tion provisoire faite par la Thaïlande le 21 
novembre 1980 en vertu de l'article 60 de 
l'Accord, le Conseil international du caoutchouc 
naturel a décidé, par sa résolution 32(S2) en 
date du 6 mars 1982, que l'application provisoire 
devait s'entendre dans le sens de l'article 60, 
paragraphe 2, de l'Accord, c'est-à-dire dans les 
limites des procédures constitutionnelles et/ou 
Iégislatiues.

9/ Le 1S auril 1982 également a été reçue du

a reçu du Gouuernement iraquien une notification

Gouuernement italien une notification d'engage
ment financier aux fins de l'article 61, para
graphe 1 .

10/ Notification de retrait reçue le 
26 novembre 1982, avec effet au 26 nouembre 1983.
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XIX. 21 : Fonds commun pour les produits de base

21. ACCORD PORTANT CREATION DU FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE

Conclu & Genèue le 27 -juin 1980

ENTREE EN UIGUEUR : 19 juin 1989, conformément, à l'article 57 (1) (uoir "Note").
ENREGISTREMENT : 19 juin 1989.
TEXTE : TD/IPC/CF/CONF/24 et notification dépositaire CN . 42 . 1982 . TREATI ES- 3 du 12 mars 1982 (procès-uerbal 

de rectification des textes espagnol et russe y compris les annexes A et B ) .

Note_i. L'Accord a été adopté le 27 juin 1980 par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un
fonds commun dans le cadre du programme intégré pour .les produits de base, qui s'est tenue à Genèue du 5 
au 27 juin 1980 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déueloppement 
(CNUCED). L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York 
le 1er octobre 1980, et demeure ouuert à la signature jusqu!à l'expiration d'un délai d'une année 
après la date de son entrée en uigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 à Genèue par le Secrétaire général de la CNUCED en uertu du 
paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 
septembre 1983 le délai préuu pour l'accomplissement des conditions d'entrée en uigueur.

En outre, par une nouuelle décision prise lors d'une réunion des Etats ayant déposé auant le 30 
septembre 1983 un instrument de ratification, appprobation ou d'acceptation, réunion qui s'est tenue le 
19 juin 1989, ces Etats ont prorogé à nouueau ledit délai jusqu'au jour de leur décision.

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A),.

Parti c_ipant Signature approbation _£AA_i

Afghanistan .............. 11 sept 1981 28 mars 1984
Algérie ................... lb mars 1982 31 mars 1982
Allemagne, République

fédérale d 1 ............ 10 mars 19 81 lb août 19851
Angola ................... 29 j uin 1983 28 '1 anu 1986
Arabie Saoudite .......... 11 janu 1983 16 mars 1983
Argentine ................. 22 sept 1982 1 juil 198 3
Australie ................. 20 mai 1981 9 oct 1981
Autriche ................. 8 juil 1981 4 mai 1983
Bangladesh .............. 23 déc 1980 1 juin 1981
Barbade ................... 2 janu 198b
Belgique . , ............ 31 mars 1981 6 juin 1985
Bénin ...................... 10 sept 1981 2B oct 1982
Bhoutan ................... 22 sept 1983 18 sept 1984
Botswana ................. 18 nou 1981 22 aur 1982
Brésil ................... 16 aur 1981 28 juin 1984
Bulgarie ................. 29 juil 1987 2 4 sept 1987 AA
Burkina Faso ............ 20 août 1981 8 j uii 1983
Burundi ................... 8 aur 1981 1 juin 1982
Cameroun ................. 30 ]u:in 1981 1 féur 1983
Canada ................... lb janu 1981 2 7 sept 1983
Cap-Uert ................. 9 oct 1981 30 juil 1984
Chine ...................... B nou 1980 2 sept 1981 AA
Colombie ................. 14 juin 198 3 8 aur 1986
Communauté économique

européenne .............. 21 oct 1981
Comores ...................... 10 sept 1981 2 7 janu 1984
Congo ........................ 22 oct 1981 4 nou 19 87
Costa Rica ................. 29 juil 1981
Côte d 1Iuoire .............. 1 b juil 1987
C u b a ........................ 22 j ui n 1983 21 juil 1988
Danemark ................... 27 oct 1980 13 mai 1981
Djibouti ................... 9 oct 19 84 2 b nou 1985
Egypte ...................... 19 oct 198 1 11 juin 1982
El Saluador ................. 28 juin 1983
Emirats arabes unis . . , , 8 juin 1982 26 aur 1983
Equateur ................... 3 oct 1980 4 mai 1982
Espagne ...................... 27 mai 1981 b janu 1984
Etats-Unis d'Amérique . . . 5 nou 19 80
Ethiopie ................... 30 sept 1981 19 nou 1981
Finlande ................... 27 oct .1980 30 déc 1981
France ...................... 4 nou 1980 17 sept 1982 AA
Gabon ........................ 10 sept. 1981 30 nou 1981
Gambie ...................... 23 oct 1981 14 aur 1983

Contribution volontaire au
deuxiime_çomEi6_J^rtiçl® i_3j
Devise Montant

Francs belges 100.000.OOO2
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adhésion (a), 
acceptation (ft),

Participant Siqnature approbation (AA)

Ghana ........................ 1 déc 982 19 j anu 1983
Grèce ........................ 21 juil 981 10 août 1984
Grenade ...................... 28 ]uin 983
Guatemala ................... 1 j ui n 9 83 22 mars 19 8 5
Guinée ...................... 6 oct 981 9 déc 1982
Guinée-Bissau 11 sept 981 7 juin 1983
Guinée équatoriale . . . . 22 juil 983 22 juil 1983
Guyana ...................... 8 juin 983
Haïti ........................ 19 janu 981 20 j uii 1981
Honduras ................... 28 j uin 983 26 mai 1988
I n d e ........................ 18 sept 981 22 déc 1981 A
Indonésie ................... 1 oct 980 2 4 féur 1981
I r a q ........................ 7 aur 98 1 10 sept 1981
Irlande ...................... 24- féur 981 11 août 1982

17 déc 980 20 nou 1984
Jamaïque ................... 6 janu 983 7 janu 1985
Japon ........................ 28 nou 980 15 juin 1981 A
Kenya ........................ 10 mars 982 6 aur 1982
Koweït ...................... 1 déc 981 26 aur 1983
Lesotho ...................... 7 sept 981 6 déc 1983
Libéria ...................... 21 oct 981
Luxembourg ................. 29 déc 980 4 oct 1985
Madagascar ................. 8 j u i n 983 21 oct 1987
Malaisie ................... 30 déc 980 22 sept 1983
Malawi ...................... 17 mars 981 15 déc 1981
Maldiues ................... 19 mai 988 11 juil 1988
Mali ........................ 17 juin 981 11 janu 1982
Maroc ........................ 22 janu 981 29 mai 1987
Mauritanie ................. 18 oct 988
Mexique ...................... 19 -d.é.c 980 11 féur 1982
Mozambique ................. 2 1 déc 982 î-  7 sept 981 3 aur 1984
Nicaragua ................... 7 sept 981 5 mars 1984
Niger ........................ 19 oct 981 19 oct 1981 AA
Nigéria ...................... 20 juil 981 30 sept 1983
Norvège ...................... 27 oct 980 15 j uii 1981
Nouvelle-Zélande .......... 12 féur 982 2 7 sept 1983 ̂
Ouganda ...................... 19 mars 982 19 mars 1982
Pakistan ................... 4 rnai 982 9 juin 1983
Papouasie-Nouuelle Guinée . 27 oct 981 2 7 janu 1982
Pays-Bas ................... 1 oct 980 9 juin 1983 A**-
Pérou ........................ 25 sept 981 29 juil 1987
philippines ................. 2b féur 981 13 mai 1981
Portugal ................... 30 j anu 981 3 j uii 1989
République arabe syrienne . 26 mars 982 8 sept 1983
République centrafricaine . 28 j anu 982 2 août 1983
République de Corée . . . . 27 nou 981 30 mars 1982
République dominicaine . . 15 juin 983
République populaire

démocratique de Corée . . 29 juin 983 5 j uin 1987
République-Unie de Tanzanie 7 sept 981 1 1 juin 1982
Royaume-Uni ................. 16 déc 980 31 déc 1981
Rwanda ...................... 6 oct 981 23 mars 1983
Sainte-Lucie ............... 20 déc 984
Samoa ........................ 2 aur 982 6 mars 1984
Sao Tomé-et-Principe . . . 20 j uin 983 6 déc 1983
Sénégal . . . . . . . . . . 11 nou 981 20 j uin 1983
Sierra Leone ............... 2 4 sept 981 7 oct. 1982
Singapour ................... 17 déc 982 16 déc 1983
Somalie ...................... 27 oct 981 27 août 1984
Soudan ...................... 13 mai 981 30 sept 1983
Sri Lanka ................... 21 janu 981 4 sept 1981

27 oct 980 6 j uii 1981
Suriname ................... 20 juin 98 3
Suisse ...................... 30 mars 981 27 août 1982
Swaziland ................... 18 nou 987 29 j uin 1988
Tchad ........................ 16 déc 981 6 juin 1984
Thaïlande ................... 8 juin 983

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article 
Devise Montant

Equivalent de 27 OOO dollars E.U.

Livre sterling 4 270 000
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PQr'tic_ij3^nt. Siqnature

Ratification, 

approbation (AA)

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article j3J. 
Devise Montant

T o g o ........................ 29 juin 1983 10 avr .198 4
Tunisie ...................... 2 mars 1982 15 déc 1982
Turquie ...................... 7 sept 1981
Uruguay ...................... 13 f evr 1986
Union des Républiques

socialistes soviétiques 14 j u d. 1 1987 8 déc 1987
Uenezuela ............ 5 déc 1980 31 mars 1982
Yémen ........................ 7 sept 1981 14 janv 1986
Yémen démocratique . . . . 16 déc 1981 8 janv 1986
Yougoslavie ................. 7 j anv 1982 14 févr 1983
7. a ï r e ........................ 17 mars 1981 27 oct 1983
Zambie .............. 3 févr 1981 16 ma r s 1983
Zimbabwe ................... 8 juin 1983 28 sept 19 83

Déclarations_et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ARGENTINE

Réserve formulée lors de la siqnature et maintenue 
.lor^^e_la_j^a£ifjcaîi^>.!l_l
La République argentine, usant de la faculté 

que lui confère l'article 58 de l'ficcord, formule 
une réserve au sujet de l'article 53 dudit Accord, 
car elle n'accepte pas que l'arbitrage obligatoire 
soit l'unique mode de règlement des différends pré' 
vus dans ledit article, considérant que les par
ties à de tels différends doiuent être libres de 
déterminer d'un commun accord le moyen de règle
ment qui convient le mieux à chaque cas concret.

BELGIQUE.

Conformément à l'article 11.3 de l'ficcord le 
paiement du capital à libérer entièrement, 
souscrit par la Belgique (2.640.699 unités de 
compte), se fera en 3. versements, selon des 
modalités définies et dont le premier devra avoir 
lieu dans les 60 jours suivant l'entrée en 
vigueur de l'Accord.

Quant au capital exigible souscrit par la 
Belgique (915.543 unités de -compte), il n'est 
appelable par le Fonds, selon l'article 11.4, que 
dans les conditions prévues à l'article 17.12.

BULGARIE

Lors de la siqnature :
[ Dé c 1a ration,__ identique__en___su_b ŝ t a nce ,_ mutatis

mutandis, que celle formulée_par_1 1 Union_des
Républiques iô’cfalistes soviétiques . 1

CUBA

R é s e r u e
Le Gouvernement de la République de Cuba 

déclare que, conformément à l'article 58 de 
l'ficcord, il ne se considère pas lié par la 
procédure arbitrale pour le règlement des 
différends stipulée à l'article 53.

JAPON

Le Gouvernement japonais uersera, comme contri
bution initiale au deuxième compte du Fonds com
mun, un montant en yens japonais équivalent à 
vingt-sept millions de dollars des Etats-Unis (27 
millions de dollars E.-U.), conformément à l'ar
ticle 13 de l'Accord.

Le Gouvernement japonais opte pour le paiement 
de la contribution susmentionnée en trois verse
ments annuels égaux, le premier devant être fait 
en espèces ou en billets à ordre dans un délai 
d'une année après l'entrée en vigueur de l'Ac
cord. Il est entendu qu'il s'agit en l'occurrence 
de billets à ordre irrévocables, non négociables 
et ne portant pas intérêt, dont l'émission tient 
lieu d'un versement en espèces, et que le Fonds 
peut encaisser, sur demande, à leur valeur nomi
nale. Il est également, entendu que les billets à 
ordre du même type provenant d'autres entités 
versant des contributions .

SINGAPOUR

Loj^_de_Jj^ianature_L
A l'occasion de la signature de l'Accord por

tant création du Fonds commun pour les produits 
de base, le Gouvernement de la République de 
Singapour déclare qu'il est en désaccord avec la 
façon dont le nombre des actions de chaque pays 
au titre du capital représenté par les contribu
tions directes a été déterminé. Le Gouvernement 
de la République de Singapour uersera cependant 
les contributions stipulées dans l'annexe A à 
l'ficcord sans toutefois que cela préjuge en au
cune façon de la position de Singapour concernant 
sa part de toutes contributions à verser au titre 
d 'autres accords.

UENEZUEL.fi

Lors__de__ la___siqnature.__ maintenue lors__de._la
rai. if j cat. i un.^
fluec réserue à l'égard de l'article 53.
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REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES S0UIE1QUES

Lors de la ratification j_
Déclaration

Le fait que nous adhérons à cet Accord et le 
ratifions ne signifie en aucune façon la recon
naissance d'Israël, et n'implique donc pas que 
nous établissions auec lui aucune relation quelle 
qu'elle soit préuue par les dispositions de 
1'Accord.
Réserue

La République arabe syrienne émet une réserue 
quant à l'article 53 dudit Accord, en ce qui 
concerne le caractère obligatoire de l'arbitrage.

Déclaration___faite lors__ d̂ e___la siqnature et
confirmée lors d e l'approbation_
Uu sa position bien connue, l'Union des 

Républiques socialistes souiétiques ne peut 
reconnaître comme fondées en droit les appella
tions "République de Corée" et Kampuchea 
démocratique" qui figurent aux annexes de 
l'Accord portant création du fonds commun pour 
les produits de base.

Déclarations en uertu de l 'article 11. paragraphe_1 . de .1 ' Accord
(Procédures pour le paiement des actions du capital représenté par les contributions directes.)

Participant

Allemagne, République fédérale d'
Argentine ...........................
Autriche ...........................
Australie ...........................
Bangladesh ........................
Belgique ...........................
Canada .............................
Danemark ...........................
Espagne .............................
Finlande ...........................
Ghana ................................
Grèce ................................
I n d e ................................
Irlande .............................
Italie .............................
Jamaïque ...........................
Japon ................................
Malaisie ...........................
Malawi .............................
Maroc ................................

Nouuelle Zélande . . . .
Pakistan .................
Papouasie-Nouuelle-Guinée
Pérou ......................
République centrafricaine

République-Unie de Tanzanie
Singapour ...................
Sri Lanka ...................
Suède ........................
Suisse ......................
Swaziland ...................
Tunisie ......................
Royaume-Uni .................
Uenezuela ...................

Pro cédure choisie 
TI'option a) ou b)1 
en uertu de l'article 
11, paragraphe 1 )

Deuise choisie 
dans le 
cadre de 
l'option b)

Changement d'option 
r î'indication d'une
deujise_img_l_ic[ue_1 e choix
de l'option b)~l

b) [deutsche mark]5
b) franc français
b) deutsche mark6 franc
a) franc
b) dollar E.U. franc
b) franc français
b) franc français
b) franc français
b) franc français
b) franc français
b) franc français
b) franc français
a) franc
b) franc français
b) franc français
a) franc
b) yen japonais
b) dollar E.U. franc
b) dollar E.U.
b) franc français
b) dollar E ,U .
a) f ranc
b) franc français
b) dollar E.U. a)
b) dollar E.U.
b) franc français
b) franc français
a) franc
a) franc
b) dollar E.U.
b) liure sterling franc
a) franc
a) franc
a) franc
b) franc français
b) franc français
b) liure sterling
a) franc français

Objections

(tn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitiue.)

ISRAEL

14- nouembre 1983
Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris note 

gue l'instrument déposé par la République arabe 
syrienne contient une déclaration de caractère

politigue au sujet de l'Etat d'Israël. Le 
Gouuernement de l'Etat d'Israël estime qu'une 
telle déclaration politigue est déplacée dans le 
contexte de cet Accord. De plus ladite 
déclaration ne peut en aucune manière affecter
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les obligations gui incombent au Gouuernement de 
la Républigue arabe syrienne aux termes du droit 
international général ou de conuentions 
spécifiques .

Quant au fond de la guestion, le Gouuernement 
de l'ttat d'Israël adoptera enuers le 
Gouuernement de la République arabe syrienne une 
attidude de complète réciprocité.

NOTES :

Dans une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouuernement de la Répbulique fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin (West) auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la Républigue 
fédérale d'Allemagne.

Le uersement de cette contribution 
uolontaire sera exécuté après l'entrée en uigueur 
du Fonds Commun, dont les conditions sont 
précisées à l'article 57 de ses statuts."

3/ L'Accord est également applicable aux Iles 
Cook et à Nioué.

^/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Le 8 juin 1989, le Gouuernement de la 
Républigue fédérale d'Allemagne a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
sa notification en uertu de l'article 11 (1).

Par notification reçue le 10 août 1983, le 
Gouuernement autrichien a indiqué que, conformé
ment à l'article 11, paragraphe 1 b), tout paie
ment d'actions souscrites par l'Autriche au titre 
du capital représenté par les contributions 
directes se fera en marks allemands en attendant 
qu'il soit possible d'effectuer les paiements en 
shillings autrichiens.
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22. ACCORD INTERNATIONAL. DE 1980 SUR LE CACAO 

Conclu à Genèue le 19 nouembre 1980

ENTREE EN UIGUEUR

TEXTE :

ENREGISTREMENT :

En totalité, prouisoirernent le 1er août 19811 en application d'une décision 
prise le 30 juin 1981 par la réunion des gouuernements conuoquée par le Secrétaire 
général en uertu de l'article 66, paragraphe 3.

Document de la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao et notifications 
dépositaires C .N .151.1982.TREATIES-8 du 15 juin 1982 (procès-uerbal de rectifica
tion des textes originaux anglais, français et russe); C .N .207.1982.TREflTIES-11 
du 11 octobre 1982 (procès-uerbal de rectification du texte russe).

1er août 1981, n° 20313.

EXTINCTION DE 
L'ACCORD : 30 septembre 1986.

Not.e_j_ L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao, qui s'est réunie 
à Genèue du 27 octobre au 19 nouernbre 1980. L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, à New York, du 5 januier au 31 mars 1981.

En application des articles 63 et 64-, le Conseil international du cacao a pris les décisions suiuantes:

Date de la décision 
4 mars" ‘ Ï9 8 T ....

1er juin 1981

7 août 1981
19 mars 1982 
16 juillet 1982 
25 mars 1983

22 juillet 1983

23 mars 1984

20 juillet 1984

19 juillet 1985

Objet
Etablissement de conditions types d'adhésion ualables jusqu'au 

3 1 mai 1981
Prorogation au 30 septembre 1981 du délai de dépôt des instru

ments de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhé
sion et notifications d'application prouisoire 

Prorogation au 31 mars 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 31 mars 1983 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1983 des conditions types d'adhésion 

et du délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 31 mars 1984 des conditions types d'adhésion et du 
délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1984 des conditions types d'adhésion 
et du délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1985 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1985 de la ualidité des conditions 

types d'adhésion à l'Accord et du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1986 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1986 de la ualidité des conditions 

types d'adhésion à l'Accord et du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation

Participant Siqnature

Allemagne, République fédérale d'2 31 mars 1981
Argentine .............................
B e l g i q u e ............................. ....... 31 mars
B r é s i l ....................................... 31 mars
B u l g a r i e ............................. ....... 31 mars
C a m e r o u n ............................. ....... 31 mars
C o l o m b i e ............................. ....... 25 mars
Communauté économique européenne . 3 1 mars
D a n e m a r k ............................. ....... 31 mars
Dominique .............................
E q u a t e u r ............................. ....... 17 mars 1981
Espagne ................................
F i n l a n d e ............................. ....... 30 mars 1981
F r a n c e ....................................... 31 mars 1981
G h a n a .................................. ....... 27 féur 1981
G r è c e .................................. ....... 31 mars 1981
Grenade ................................
Guatemala .............................

1981
1981
1981
1981
1981
1981
1981

Engagement 
d ' application 
£j^qu_i_soij2e

26 juin 1981 
26 juin 1981 
29 mai 1981 
8 mai 1981

31 mars 1981

29 juin 1981 
29 mai 1981

14 mai 1981 
23 sept 19 813 
18 juin 1981
29 mai 
14 mai 
2 9 mai

1981
1981
1981

Ratificati o n , 
acceptation (A) , 
approbation (A A ), 
adhé^sion_£ai

12 juil 1984

11 sept 1984
8 mai 1981
9 sept 1981 AJ_

29 mars 1983

28 mai 
30 mars 
7 mars 

28 mars 
17 sept

1981 a
1982 
1984 a
1983 
1982 AA

16 mars 1982
2 nou 1981 a 

25 mars 1982 a
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Ratification, 
acceptation ( A ) . 
approbation (ÂA), 
adhésion (a)

10 juin 1981 a

31 oct 1983
13 juil 1981 a
1 oct 1982 a

11 sept 1984
U  féur 1982

9 juin 1982
14 aur 1981
5 sept 1984 A

[21 déc 1981 a]5
30 mars 1984 a
29 rnai 1981 AA

[29 rnai 1981 a]6
9 juil 1981 a

19 féur 1982 a
20 juin 1983 a 
20 mars 1981

29 mai 1981 AA
29 mai 1981 a

13 mai 1981 fi
3 déc 1984

19 janu 1983 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOUIETIQUES

Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée
lors de l'approbation_; Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée
1. La signature de l'Accord international sur lors de l'acceptation_i

le cacao de 1980 par la République démocratique a) Au cas où la Communauté économique européen-
allernande n'implique aucune modification de la ne deuiendrait partie au présent Accord, la par-
position de ce pays à l'égard de diuerses organi- ticipation de l'Union des Républiques socialistes
sations internationales. souiétiques audit Accord n'entraînerait pour elle

2. Conformément à sa 'position bien connue sur aucune obligation uis-à-uis de la Communauté.
la question coréenne, la République démocratique b) Etant donné sa position bien connue sur la
allemande ne peut accepter l'expression "Républi- question de Corée, l'Union des Républiques socia-
que de Corée" qui figure à l'annexe E audit Ac- listes souiétiques ne peut reconnaître comme lé-
cord. gale l'appellation "République de Corée" qui fi

gure dans l'annexe E à l'Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE Accord est considérée comme s'étendant à la
Communauté économique européenne et à toute orga- 

19 mars 1982 nisation intergouuernementale dotée de compéten-
[A__l.Ujg_ar_d___ de__la__ déclaration___f§.it_e__ |>ar__le ces en ce qui concerne la négociation, la conclu-

Gp_uuern_emer^t____des____ sion et la mise en oeuure d'accords interna-
tionaux et, en particulier, d'accords concernant 

"L'Accord international sur le cacao de 1980 les produits de base,
dispose, dans son article 4, paragraphe 1, que En application de cette disposition et des dis
toute mention de "gouuernements" faite dans cet positions de l'article 65 dudit Accord, la Commu-

P_aXtJ_ç_ipj3.nt

Haïti ................................
Hongrie .............................
Irlande .............................
Italie .............................
Jamaïque ...........................
J a p o n ................................
Luxembourg ........................
Mexique .............................
Nigéria .............................
Noruège .............................
Papouasie-Nouuelle Guinée . . . .
P a y s - B a s ^ ...........................
Pérou ................................
Portugal ...........................
République démocratique allemande
Royaume-Uni ........................
Saint-Uincent-et-Grenadines . . .
Samoa ................................
Sao Tomé-et-Principe ............
Sierra Leone ......................
Suède ................................
Suisse .............................
Tchécoslouaquie ...................
Trinité-et-Tobago .................
Union des Républiques socialistes

souiétiques ......................
Uenezuela ...........................
Yougoslauie ........................
Zaïre ................................

Engagement 
d 1 application 

Signature prouisoire

31 mars 1981 1 juin 1981

31 mars 1981 27 mai 1981
31 mars 1981 31 mars 1981

29 mai 1981

31 mars 1981 29 mai 1981
25 mars 1981 26 mai 1981
31 mars 1981 29 mai 1981
11 mars 1981 27 mai 1981
13 mars 1981 13 mars 1981
31 mars 1981 31 mars 1981

27 mai 1981

3 1 mars 1981
31 mars 1981 29 mai 1981

29 mai 1981
16 oct 1981

20 mars 1981
19 mars 1981 19 mars 1981
30 mars 1981

27 mars 1981
27 mars 1981 19 mai 1981

29 mai 1981
17 mars 1981
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nauté économique européenne a notifié le 29 juin
1982 au Secrétariat général des Mations Unies que 
la Communauté appliquera provisoirement l'Accord 
international sur le cacao de 19 80;
[La Communauté économique européenne] tient à 
rappeler aussi que l'article 67 de l'Accord 
international sur le cacao interdit, toute réserue 
à cet accord.
La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que la déclaration susmentionnée faite 
par le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne saurait en aucun cas

leur être opposable et ils la considèrent comme 
dépouruue de tout effet."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement du Royaurne-Uni n'accepte pas la 
déclaration relatiue à la Communauté économique 
européenne faite par l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques lors de la signature de 
l'Accord le 2 7 mars 1981.

NOTES :

^  A l'égard des Etats suiuants :
Allemagne, République fédérale d', Argentine, 

Belgique, Brésil, Cameroun, Communauté
économique européenne, Danemark, Dominique, 
Equateur, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Haïti, Hongrie, Irlande, Italie, Jamaïque, 
Luxembourg, Mexique, Nigeria, Noruège, 
Papouasie-Nouuelle-Gui née , Pays-Bas, Pérou, 
République démocratique allemande, Royaurne-Uni, 
Saint-Uincent-et-Grenadines, Samoa, Suède, 
Suisse, Trinité-et-Tobago, Tchécoslouaquie, 
Union des Républiques socialistes souiétiques, 
Uenezuela et Yougoslauie.

2/ Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord 
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où il entrera en uigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le 7 septembre 1984, 
du Gouuernement de la République démocratique 
allemande, la déclaration suiuante :

En ce qui concerne 1'application de l'Accord 
à Berlin-Ouest, la République démocratique alle
mande considère que les dispositions de cet 
accord s'appliqueront à Berlin-Ouest conformé
ment à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être administré par 
elle.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le

4 féurier 1985 des Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaurne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nors la commu
nication suiuante concernant la déclaration 
susmentionnée de la République démocratique 
allemande :

... la délégation des Etats-Unis réaffirme 
au nom des Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, et des Etats-Unis d'Amérique que les 
Etats qui ne sont pas parties à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 n'ont pas 
compétence pour en commenter les dispositions 
de manière autorisée. Les Gouuernements de la
France, du Royaume.Uni et des Etats-Unis ne.
considèrent pas nécessaire, et n'ont pas 
l'intention de répondre aux futures communica
tions sur cette question qui émaneraient 
d'Etats qui ne sont, pas parties à l'ficcord 
quadripartite. Cela ne doit pas être interprété

comrne impliquant un changement quelconque dans la 
position des trois Gouuernements sur cette 
question.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le
2 décembre 1985 du Gouuernement. de la République 
socialiste souiétique, la communication suiuante :

La partie souiétique ne peut accepter la 
déclaration du Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne sur l'extension à Berlin- 
Ouest de l'Accord international de 1980 sur le 
cacao qu'à condition que cette extension soit 
conforme à l'Accord quadripartite du 
3 septembre 1971 et aux procédures établies.

La partie souiétique aimerait également 
appeler l'attention sur le fait que les dispo
sitions relatiues à Berlin-Ouest établies par 
les Etats parties à l'Accord quadripartite ont 
force obligatoire pour tous les Etats. L'exten
sion à Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne de l'Accord susmentionné affecte de 
toute éuidence les intérêts des autres parties, 
lesquelles sont en droit de faire connaître 
leur position à cet égard. Nul ne peut contester 
ce droit.

La partie souiétique rejette donc comme non 
fondée la déclaration de la France, du Royaume-
Uni de Grande.Bretagne et. d'Irlande du Nord et
des Etats-Unis d'Amérique relatiue à la commu
nication de la République démocratique alle
mande. La position qu'y définissait le Gouuer
nement de la République démocratique allemande 
en tant que partie à l'Accord international de
1980 sur le cacao, est pleinement conforme à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Par la suite, le 6 octobre 1986, le Secrétaire 

général a reçu des Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
communication suiuante :

"L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
est un accord international conclu entre les 
quatre Parties Contractantes et qui n'est 
ouuert à la participation d'aucun autre Etat. 
En concluant cet accord, les quatres Puissances 
ont agi sur la base de leurs droits et 
responsabilités quadripartites et des accords 
et décisions correspondants des Quatre 
Puissances de l'époque de la guerre et de 
l'après-guerre, lesquels ne sont pas affectés. 
L'Accord quadripartite fait partie du droit 
international conuentionnel et non du droit 
coutumier.

Les Gouuernements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis réaffirment par conséquent la 
déclaration contenue dans leur communication au 
Secrétaire général [uoir ci-dessus], selon
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laquelle les Etats qui ne sont pas parties à 
l'ficcord quadripartite ne sont pas compétents 
pour commenter auec autorité les dispositions.

L'Extension par la République fédérale 
d'Allemagne de l'ficcord international sur le 
cacao aux secteurs occidentaux de Berlin est en 
pleine conformité auec l'ficcord quadripartite."

3/ Dans sa notification, le Gouuernement e s 
pagnol a spécifié qu'il appliquait l'ficcord 
prouisoiremerit depuis le 18 septembre 1981.

Pour le Royaume en Europe,

Le Gouuernement péruuien a notifié au 
Conseil international du cacao en uertu du p a r a 
graphe 6, de l'article 7 de l'ficcord, qu'il a 
décidé de ne pas participer audit ficcord tel que 
prorogé. Le Pérou a cessé d'être partie à 
l'ficcord le 1er octobre 1985.

°' Le 25 féurier 1985, le Gouuernement. de 
Saint-Uincent-et -Grenadines a notifié aux Secré
taire général qu'il se retirait dudit Accord auec 
effet au 26 mai 1985 conformément au paragraphe 1 
de l'article 68.
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23. SIXIEME ACCORD INTERNATIONAL SUR L'ETAIN

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Genèue le 26 juin 1981

En totalité, prouisoirernent, le 1er juillet 1982 en application d'une décision 
prise le 23 juin 1982 par une réunion des Gouuernements conuoquée par le 
Secrétaire général en uertu de l'article 55, paragraphe 3, de l'Accord1.

1er juillet 1982, n° 21139.
TD/TIN.6/14 et notifications dépositaires C ,N .206.1982.TREATIES-11 du 26 septembre

1982 (procès-uerbal de rectification du texte authentique espagnol); 
C .N .299.1982,TREATTES-14 du 4 januier 1983 (procès-uerbal de rectification des 
textes originaux arabe, espagnol et français) et C ,N .37.1983.TREATIES-1 du 4 mars
1983 (procès-uerbal de rectification du texte original français).

_______  Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, qui s'est
réunie à Genèue du 9 mars au 26 juin 1981. L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, à Neui York, le 3 août 1981.

En application des dispositions des paragraphes 1 et 5 de l'article 54 dudit Accord, le Conseil 
international de l'étain a décidé, à sa session tenue à Londres le 6 mai 1982, d'établir des conditions 
types d'adhésion afin de permettre aux Gouuernements n'ayant pas été en mesure de signer l'Accord au 30 
auril 1982 d'y adhérer auant le 1er juillet 1982, date préuue pour son entrée en uigueur, la seule 
condition ainsi fixée, étant que le Gouuernement qui adhère accepte toutes les obligations stipulées dans 
1 1 Accord.

Par la suite, par résolution, adoptée le 27 auril 1987, le Conseil international de l'étain a prorogé 
l'Accord de deux ans, à compter du 1 er juillet 1987, conformément au paragraphe 2 de l'article 59.

Note

Ratification. 
Engagement acceptation (A) ,
d 'application approbation (AA) .

Participant Sl^natur® prouisoire. adhésion (a)

Allemagne, République fédérale d'. . . 27 aur 1982 27 aur 19822
A u s t r a l i e ................................ 4 féur 1982 4 féur 19822
B e l g i q u e ..................................  27 aur 1982 27 aur 19822 26 juin 1984
C a n a d a ....................................  29 aur 1982 U  mai 19822 30 juin 1983
Communauté économique europénne . . .  27 aur 1982 27 aur 19822
D a n e m a r k ..................................  27 aur 1982 27 aur 19822 9 oct 1985
F i n l a n d e ..................................  11 mars 1982 28 mai 19822 6 déc 1983
F r a n c e ....................................  27 aur 1982 28 mai 1982 14 juin 1983 AA
G r è c e ....................................  30 aur 1982 30 aur 19822 16 mai 1985
Inde ....................................  28 juin 1982 26 mai 1983 a
I n d o n é s i e ................................ 8 oct 1981 2 féur 1982
I r l a n d e ..................................  27 aur 1982 2 juin 1982
I t a l i e ....................................  27 aur 1982 27 aur 19822 12 déc 1984
J a p o n ....................................  19 féur 1982 28 mai 19822 28 juin 1982 A
L u x e m b o u r g ................................ 27 aur 1982 27 aur 19822 26 juin 1984
M a l a i s i e ..................................  4 sept 1981 4 sept 1981
N i g é r i a ..................................  30 aur 1982 15 juil 1983
N o r u è g e ..................................  18 nou 1981 9 juin 1982
P a y s - B a s ..................................  30 mars 1982 30 mars 19822 28 mars 1984 A3
P o l o g n e ..................................  30 air 1982 9 déc 19822
R o y a u m e - U n i .............................  22 aur 1982 26 mai 1982
S u è d e ....................................  29 aur 1982 9 juin 1982
S u i s s e ..................................... 8 aur 1982 22 aur 1983
T h a ï l a n d e ................................ 26 janu 1982 28 mai 1982 U  août 1983
Z a ï r e ....................................  30 aur 1982 16 nou 1982
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, DANEMARK, 

FRANCE, ITALIE, LUXEMBOURG, IRLANDE

Lors de la siqnature:
Etant entendu que l'Accord ne deura pas seruir 

à faciliter ou soutenir des manipulations du 
marché de l'étain.

GRECE

Lors_de_iljj_^ianatur£_;
Etant entendu que l'Accord ne deura pas seruir 

à faciliter ou soutenir des manipulations du 
marché de 1'ét a i n .
Lors de la notification d'application provisoire :

Le Gouuernement grec réserue sa position à 
l'égard de l'article 23 (Arriérés de contribution 
au compte du stock régulateur) en ce qui concerne 
le paiement d'intérêts sur l'arriéré pour la 
période précédant la ratification de l'Accord par 
la Grèce.

NOTES :

^  A l'égard des Etats suiuants :
Allemagne, République fédérale d', Australie, 

Belgique, Canada, Communauté économique 
européenne, Danemark, Finlande, France, Grèce, 
Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Luxembourg, Malaisie, Noruège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Thaïlande.

2/ Dans les limites des procédures constitu
tionnelles et Iégislatiues, conformément à 
l'article S3, paragraphe 2 : pas de contribution 
au compte du stock régulateur.

3/f Pour le Royaume en Europe.
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24. ACCORD INTERNATIONAL DE 1982 SUR L.E JUTE ET LES ARTICLES EN JUTE

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Genèue le 1er octobre 1982

En totalité, provisoirement, le 9 janvier 1984, conformément au paragraphe 3 de 
l'article 40 et à titre définitif le 26 août 1986, conformément au paragraphe 1 
de l'article 40.

9 janvier 1984, n° 22672.
TD/JUTE/EX/R.4; notifications dépositaires C . N . 2 18. 1985.TREATIES— 4 du 13 décembre 

1985 (adoption d'un texte authentique chinois)1 et C .N .143.1988.TREATIES-2 du
22 août 1988 (Decision 2(IX) Renégociation de l'Accord).

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute, 
qui s'est réunie à Genève des 12 au 30 janvier, 11 au 22 mai 1981 et des 20 septembre au 1er octobre 
1982. L'Accord est resté ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, 
jusqu'au 3 janvier 19 8 3, la date de clôture à la signature ayant été fixée au 30 juin 1983.

Par la suite, par décision 2(IX) le Conseil international du jute, lors de sa 9ème session tenue à 
Daka du 16 au 20 mars 1988 a décidé en application de l'article 46 de l'Accord de renégocier celui-ci. 
Le processus de renégociation de l'accord a été ouvert à l'occasion de ,1a 10eme session du Conseil qui 
s'est, tenu à New Delhi du 4 au 8 novembre 1988 et par conséquent, l'accord a été prorogé pour une durée 
de deux ans.

Le Conseil international du Jute a par ailleurs pris les décisions suivantes :

Date de la décision

II januier 1984

12 januier 1984

27--30 mars 1985

15 octobre 1985

15 nouembre 1985

15 mars 1986

14 auril 1987

16 nouembre 19 87

8 nouembre 1988

16 nouembre 1989-

0b_j_e t

Etablissement des conditions d'adhésion pour l'Australie et le 
Pakistan jusqu'au 13 avril 1984,

Etablissement des conditions d'adhésion pour tous les autres 
Etats jusqu'au 31 août 1984 (acceptation de toutes les 
obligations de l'Accord).

Prorogation au 31 août 1985 du délai pour le dépôt 
d' instruments d'adhésion.

Prorogation au 31 octobre 1985 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion.

Prorogation au 15 février 1986 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion (avec effet au lei" novembre 1986).

Prorogation au 1 septembre 1986 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion (avec effet au 16 février 1986).

Prorogation au 1 octobre 1987 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion.

Prorogation au 30 septembre 1988 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion.

Prorogation jusqu'au 30 septembre 1989 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion.

Prorogation jusqu'au 3 1 décembre 1990 du délai pour le dépôt, 
d'instruments d 1 a d h é s i. o n .

Siqnature définitiue (s).

Participant Siqnature Application prouisoire approbation (AA_)_

Allemagne, République
19852fédérale d 1 . . . 6 juin 1983 6 juin 1983 13 nou

Australie ......... 12 aur 1984 a
Autriche . . . . , . 13 n ou 1985 a
Bangladesh ......... 11 féur 1983 s
Belgique......... 16 mai 1983 6 juin 1983 15 aur 1985
Canada .............. 30 juin 1983 s
Chine ................. 24 juin .1983 30 juin 1983 AA
C ommu n a u t é é c o n orni que

europeenne . . . . 6 juin 1983 6 juin 1983 16 déc 1987 AA
Danemark ............ 6 juin 198 3 6 j u “J. n 1983
Egypte 20 juin 1983 4 j anu 1984 5 féur 1986
Espagne ............ 26 féur 1985 a
Etats-Unis d ‘Amérique 24 juin 1983 24 juin 1983 9 sept 1985 A
Finlande ............ 14 j anu 1983 30 juin 1983 8 rnai 1984
France .............. 19 aur 1983 19 aur 1983 13 nou 1984 AA
Grèce .............. 20 rnai 1983 25 j u d. 1 1983 2 déc 1986
I n d e ................. 23 juin 1983 s
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Siqnature définitive (s).
ratifical i un , a<. copiai i qn (A),

PAr_ti_Çjj)a.n_t Signature Application provisoire a p p r o bâti un (A A ) ,_adhésion_i.ai

Irlande . . . . . . 6 juin 1983 29 juin 198 3
Italie .......... . . 6 juin .19 8 3 6 juin 1983 30 aur 1985
Japon .......... . . 18 mars 1983 1 juin 1983 A
Luxembourg . . , . . 16 mai 1983 6 juin 1983 15 aur 1985
Népal .......... 29 juin 198 3 s
Noruège . . . . 14 janu 19 83 30 juin 19 83
Pakistan . . . . 13 aur 198 4 a
Pays-Bas . . . . 15 féur 1983 6 juin 1983 8 nou 19 8 5 3
Pologne . . . . 20 nou 1985^ 26 août 1986 a
Portugal , , . . 28 aur 1988 a
Royaurne--Uni . . 6 juin 1983 30 juin 1983 22 déc 1983 ̂
Suède .......... m j anu 1983 30 ■juin 1983
Suisse .......... 19 juin 1984 a
Thaïlande . . . , .  .  29 j u i n 1983 23 déc 1983
Turquie .......... . . 30 juin 1983 29 déc 1983
Yougoslagie . , , 25 juil 1985 a

NOTES :

^  Le 27 mai 1983, le Comité préparatoire du 
Conseil international du jute a adopté une réso
lution priant le Secrétaire général d'examiner la 
possibilité d'établir, pour le Conseil interna
tional du Jute, un texte authentique chinois de 
l'Accord, Le Secrétaire général a diffusé, le 
8 juillet 1983, le texte chinois préparé par le 
Secrétariat, Le Secrétaire général ayant reçu le 
30 septembre 1983 une objection, la proposition a 
été considérée comme ayant été rejetée.

A sa quatrième session, qui s'est tenue du 
13 au 15 nouembre 1985, le Conseil international 
du jute a décidé à l'unanimité de demander au 
Secrétaire général de proposer un nouueau texte 
chinois reuisé de l'Accord. Ce texte a été 
diffusé le 13 décembre 1985. Aucun Etat 
signataire ou contractant n'ayant formulé 
d'objection à la proposition d'adoption au cours 
de la période de 90 jours comptés à partir de sa 
circulation, le Secrétaire général a donc

considéré qu'au 13 mars 1985, le texte chinois 
auait été adopté comme texte authentique à l ’égal 
des autres textes authentiques uisés dans le 
testimonium de l'Accord, et l'a en conséquence 
fait insérer dans l'original ainsi qu'une 
nouuelle page multilingue de titre comportant le 
titre chinois.

o / Dans une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin-Ouest auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Pour le Royaume en Europe.

^  En tant que membre importateur, auec effet 
au 1er décembre 1985.

Pour les Bailliages de Guernesey et de
Jersey.
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25. ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LE CAFE

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXT t :

Adopté par le Conseil international du café le_16 septembre 1982

Prouisoirement le 1er octobre 1983, conformément au paragraphe 2 de l'article 61, 
et définitivement le 11 septembre 1985 conformément au pragraphe 1 de l'article 61. 

1er octobre 1983, n° 22376.
Document du Conseil international du café EB-2142/82, E6--214-2/82/Add. 1/Reu. 1 et 

EB-2142/82/fldd. 2 ; et Resolution No 347 (F) du 4- juillet 1989.

Note L'Accord international de 1983 sur le café
dans sa résolution

été approuué par le Conseil international du café 
320, adoptée le 16 septembre 1982 à la Sème séance plénière de sa trente- 

huitième session tenue à Londres du 6 au 16 septembre 1982.
Conformément à l'article 61(2) et 62, le Conseil international du café a pris les décisions suiuantes :

Date de la décision

26 août 1983

26 septembre 1983 
29 septembre 1983

7 décembre 1983

13 auril 1984

21 septembre 1984

30 septembre 1984 
19 septembre 1984

30 September 1987 

23 septembre 1988

Obi et

Etablissement des conditions d'adhésion pour les Etats non 
signataires.

Etablissement des conditions d'adhésion pour la Guinée Equatoriale 
Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification de 

l'Autriche jusqu'au 31 mars 1984 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 

d'acceptation et d'approbation jusqu'au 30 septembre 1984 (par 
décision du Comité exécutif autorisé par le Conseil en applica
tion de l'article 18)

Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion du 
Nigéria, de la Sierra Leone et du Uenezuela 

Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation jusqu'au 30 septembre 1985 

Prorogation du délai de dépôt de l'instrument d'adhésion du 
Uenezuela jusqu'au 30 septembre 1985 

Etablissement des conditions d'adhésion pour Cuba et la Zambie 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation de la Grèce, du Libéria et de la 
Communauté économique européenne jusqu'au 30 septembre 1987 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation du Libéria 30 septembre 1988 
Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification, 

d'acceptation ou d'approbation du Libéria jusqu'au 30 septembre 
1989

Ratification, adhésion (a).
Participant Siqnature Application prouisoire acceptation (

Allemagne, République
19 84-2fédérale d '. . . 29 juin 1983 30 sept 1983 12 j uii

Angola ............ 29 juin 1983 28 sept 1983 20 juin 1984
Australie . . . . 30 sept 1983
Autriche ......... 15 juin 1983 26 mars 1984
Belgique ......... 15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
Bénin ............ 30 juin 1983 29 sept 1983 29 féur 1984
Boliuie ......... 29 aur 1983 27 sept 1983 U oct 1984
Brésil ............ 10 mai 1983 19 sept 1983 11 sept 1985
Burundi ......... 19 mai 1983 14 sept 1983 6 j anu 1984
Cameroun ......... 13 j uin 1983 22 sept 1983
Canada ............ 30 juin 1983 16 sept 1983
Chypre ............ 7 juin 1983 22 sept 1983 13 j anu 1984
Colombie ......... 12 mai 1983 27 sept 1983 21 déc 1983
Communauté économique

européenne , . . 29 juin 1983 30 sept 1983 30 sept 1987
Congo ............ 26 août 1983
Costa Rica . . . . 19 mai 1983 22 sept 1983
Côte d'Iuoire . . 13 juin 1983 23 sept 19833 30 déc 1983
C u b a .............. 19 féur 1985
Danemark ......... 9 mai 1983 29 sept 1983
El Saluador . . . 20 j uin 1983 1 août 1983
Equateur ......... 30 juin 1983 30 sept 1983 2 déc 1983
Espagne ......... 3 mars 1983 29 sept 1983 7 féur 1984
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Ratification, adhésion (a). 
Participant Siqnature Application prouisoire acceptation (fil, approbation (AA)

Etats-Unis d'Amérique 23 mars 1983 15 sept 1983
Ethiopie ............ 22 aur 1983 29 sept 1983
Fidji .............. 23 sept 1983 a
Finlande ............ 28 mars 1983 30 juin 1983 8 mai 1984
France .............. 19 aur 1983 15 sept 1983 13 nou 1984 AA
Gabon .............. 27 sept 1983 i 3"
Ghana .............. 30 j uin 1983 30 sept 1983 4 oct 1983
G r è c e .............. 20 mai 1983 30 sept 1983 19 sept 1986
Guatemala .......... 16 juin 1983 14 sept 1983 22 sept 1983
Guinée .............. 26 août 1983 a
Guinée équatoriale . 7 nou 1983 a
Haïti .............. 30 juin 1983 28 sept 1983 14 mars 1984
Honduras ............ 22 j uin 1983 22 sept 1983 28 déc 1983
I n d e ................. 30 juin 1983 9 sept 1983
Indonésie .......... 30 juin 1983 19 sept 1983 29 sept 1983
Irlande ............ 29 juin 1983 28 juil 1983
Italie .............. 16 j uin 1983 30 sept 1983 9 aur 1985
Jamaïque ............ 30 juin 1983 20 sept 1983 6 mars 1984
Japon .............. 18 mars 1983 1 juin 1983
Kenya .............. 17 mai 1983 22 sept 1983 2 mars 1984
Libéria ............ 25 aur 1983 27 sept 1983
Luxembourg .......... 15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
Madagascar .......... 2 mai 1983 6 sept 1983
Malawi .............. 30 juin 1983 21 sept 1983
Mexique ............ 27 aur 1983 23 août 1983 21 mars 1984
Nicaragua .......... 17 juin 1983 23 sept 1983
Nigéria ............ 29 sept 1983 31 mai 1984 a
Noruège ............ 28 mars 1983 30 juin 1983
Nouuelle-Zélande . . 30 j uin 1983 [27 sept 1983]l*s!
Ouganda ............ 19 aur 1983 28 sept 1983
Panama .............. 28 juin 1983 19 sept 1983 25 oct 1984
Papouasie-Nouuelle-

Guinée ............ 21 j uin 1983 28 juin 1983
Paraguay ............ 15 j uin 1983 30 sept 1983 15 juin 1984
Pays-Bas ............ 15 féur 1983 13 sept 1983 5 sept 1984 fi
Pérou .............. 24 juin 1983 29 sept 1983 20 déc 1983
Portugal ............ 30 j uin 1983 27 sept 1983 30 mars 1984
Philippines . . . . 3 mai 1983 28 sept 1983 6 féu 1984
République

centrafricaine . . 30 j uin 1983 27 j uii 1983
République dominicaine 16 j uin 1983 30 sept 1983
République-Unie

de Tanzanie . . . 27 aur 1983 14 sept 1983 28 sept 1983
Royaume-Uni® . . . . 15 aur 1983 16 sept 1983 22 déc 1983
Ruianda.............. 10 mai 1983 27 sept 1983 29 sept 1983
Sierra Leone . . . . 21 sept 1983 30 aur 1984 a
Singapour ......... 29 juin 1983 18 août 1983
Sri Lanka .......... 20 j uin 1983 15 sept 1983 30 déc 1983
Suède .............. 28 mars 1983 15 sept 1983
Suisse .............. 29 j uin 1983 29 juin 1983 12 déc 1983
Thaïlande ......... 29 juin 1983 15 sept 1983
T o g o ................. 17 j uin 1983 28 sept 1983 4 juin 1984
Trinité-et-Tobago 30 juin 1983 29 sept 1983
Uenezuela .......... 25 août 1983 2 oct 1984 a
Yougoslauie . . . . 30 sept 19 8 3 28 mars 1984 a
Zaïre .............. 3 juin 1983 21 sept 1983 25 oct 1985
Zambie .............. 7 j anu 1985 a
Zimbabwe ............ 15 sept 1983 5 mars 1984 a
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRALIE

Déclaration_
[En référence à l'article 23, paragraphe 5]
Les autorités australiennes ont présumé qu'en 

arrêtant leurs dispositions relativement aux 
priuilèges applicables au contrôle des changes, 
l'Organisation reuendiquera peut-être ces priui
lèges pour les dépenses d'administration et 
autres objets de caractère courant et non pour 
les opérations en capital ou à caractère d'inues- 
tissement.

JAMAÏQUE

Déclaration :
La Jamaïque est membre de l'Organisation inter

nationale du café depuis 1967. En uertu des 
accords antérieurs et jusqu'en septembre 1982, la 
Jamaïque, en tant que pays produisant un maximum 
de 100 000 sacs, auait un contingent annuel 
d'exportation de 4-0 000 sacs.

En 1982, lorsque les contingents ont été 
ajustés en application de l'Accord réuisé de 
1976, la Jamaïque s'est uu attribuer un 
contingent d'exportation annuel de 17 388 sacs, 
représentant le montant des exportations préuues 
pour ce pays au cours de l'année caféière 
1982-1983. Ce contingent réduit a été attribué à 
la Jamaïque en application de l'Accord 
international de 1983 sur le café.

Les programmes actuels de déueloppement concer
nant la région de Blue Mountain auaient été éla

borés sur la base du contingent de 40 000 sacs, 
qui était en uigueur pendant de nombreuses 
années, depuis que la Jamaïque était membre de 
l'Organisation internationale du café.

La Jamaïque souhaite demeurer membre de l'Orga
nisation internationale du café et à cet effet 
signe l'Accord international sur le café de 1983. 
Elle tient toutefois‘à exprimer son insatisfaction 
au sujet de ce contingent annuel d'exportation de 
17 388 sacs. La Jamaïque a l'intention de deman
der à l'Organisation internationale du café 
d'enuisager de releuer son contingent d'exporta
tion au titre de l'Accord de 1983.

MALAWI

Déclaration formulée lors de la siqnature et
confirmée lors de la ratification_i
Le Gouuernement de la République du Malawi 

considère que le contingent attribué au Malawi 
est inadapté à sa production de café actuelle et 
future.

SUISSE

Déclaration_i
"En signant l'Accord international de 1983 sur 

le café, la Suisse estime nécessaire pour le bon 
fonctionnement du système de contrôle de cet 
Ac cord que le Conseil international du café 
prenne des mesures appropriées, ainsi qu'il en a 
la compétence, en uue du respect intégral de 
l'article 2, paragraphe 3, de l'Accord."

NOTES :

En uertu de cette résolution toute Partie 
contractante à l'ficcord international de 1976 sur 
le café tel que prorogé, mais qui n'est pas signa
taire de l'Accord international de 1983 sur le 
café, peut adhérer audit Accord jusqu'au 31 mars
1984 inclusiuement, aux mêmes conditions aux
quelles il aurait ratifié, approuué ou accepté ce 
dernier ftccord. (La résolution est applicable à 
l'Australie, au Congo, à Fidji, au Gabon, à la 
Guinée, au Nigéria, à la Sierra Leone, au 
Uenezuela, à la Yougoslauie et au Zimbabwe.)

2/ Dans une note accompagnant l'instrument, 
le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter du jour où il 
entrera en uigueur pour la République fédérale 
d 1 Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu lel5 
auril 1986 du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques la
déclaration suiuante :

La partie souiétique peut prendre acte de la 
note du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne relatiue à l'extension à 
Berlin-Ouest de l'application de l'Accord

international de 1983 sur le café, à condition 
que cette extension soit appliquée conformément 
à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
aux procédures établies.

En tant que membre de l'OAMCAF (Organi
sation africaine et malgache du café).

^  Auec déclaration que l'Accord sera égale
ment applicable aux îles Cook et à Nioué.

Le Secrétaire général a reçu le 2 juillet
1987 du Gouuernement néo-zélandais, une 
notification aux termes de laquelle il se 
retirait dudit Accord auec effet au 30 septembre 
1987. La notification spécifie aussi "qu'après 
consultations officielles entre le Gouuernement 
néo-zélandais, d'une part, et le Gouuernement des 
îles Cook et celui de l'î'le Nioué, d'autre part, 
en uue de confirmer que les Gouuernements de ces 
territoires - qui sont des territoires au sens de 
l'article 54 de l'Accord dont la représentation 
Internationale est assurée par la Nouuelle- 
Zélande et auquels l'Accord international sur le 
café s'applique en raison de la déclaration faite 
par le Gouuernement néo-zélandais, conformément 
au même article 64 au moment de la ratification 
de l'Accord par la Nouuelle-Zélande - souhaitent
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s'associer au retrait de la Nouuelle-Zélande". La 
notification ajoute que "le Gouuernement néo- 
zélandais confirmera l'issue de ces consulations 
auant le 30 septembre 1987, date à laquelle le 
retrait de la Nouuelle-Zélande doit prendre 
effet" .

Une communication à cet effet, datée du
7 septembre 1987, a été reçue au Secrétariat le
17 septembre 1987.

°' Auec déclaration que l'Accord sera égale
ment applicable aux Bailliages de Guernesey et de 
Jersey .

Ultérieurement, par une notification reçue le 6 
januier 1989, le Gouuernement. du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré 
que l'Accord s'appliquerait également à Sainte 
Helène.
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a) PROROGATION AUEC MODI FICATIONS DE L'ACCORD DE 1903 SUR LE CAFE

Adopté par le Conseil international du café dans sa résolution n° 3 47 du 3 juillet 1989

ENTREE EN UIGUEUR : 1er octobre 1989, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 347. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1989, n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 347 adopté par le Conseil international du café le 3 juillet 1989.

Note : Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 68, l'Accord uenait à expiration le 
30 septembre 1989. Aux termes du paragraphe 1 de ladite résolution, l'Accord a été prorogé pour une 
période de deux ans du 1er octobre 1989 au 30 septembre 1991.

Engagement d 'application
prouisoire de l'Accord tel que Acceptation de la prorogation
prorogé en uertu du paragraphe 6 en uertu du paragraphe 5 de la

Participant de la résolution n° 3471 résolution n° 347-̂

Allemange, Républigue
fédérale d ' .......... 29 sept 1989

A n g o l a .......... 29sep t _ 1 9 8 9
Belgigue . . . .  29 sept 1989
Bélize ......
B é n i n ............  18 sept 1989
B o l i u i e .........  25 sept 1989
B r é s i l .......... 15 sept 1989
B u r u n d i .......... 11 sept 1989
Cameroun . . . .  29 sept 1989
C a n a d a .......... 27 sept 1989
Cap-Uert . . . .
Chili ............
Chine ............
Chypre .........
Colombie . . . .  15 sept 1989
Communauté 

économique
européenne . . 29 sept 1989

Costa Rica . . .  26 sept 1989
Côte d'Iuoire . . 28 sept 1989
C u b a ............  30 sept 1989
Danemark . . . .  29 sept 1989
El Saluador . . .  28 sept 1989
Eguateur . . . .  29 sept 1989
E s p a g n e .......... 29 sept 1989
Etats-Unis d'Amérique 26 sept 1989
Ethiopie . . . .  26 sept 1989
F i d j i ............  30 sept 1989
Finlande . . . .  27 sept 1989
F r a n c e .......... 29 sept 1989
G a b o n ............  30 sept 1989
G h a n a ............  29 sept 1989
G r è c e ............  29 sept 1989
Guatemala . . . .  5 sept 1989
G u i n é e .......... 29 sept 1989
Guinée éguatoriale 29 sept 1989
H a ï t i ............  29 sept 1989
Honduras . . . .  8 sept 1989
I n d e ............  29 sept 1989
I n d o n é s i e . . . .  28 sept 1989
I r l a n d e .......... 29 sept 1989
I t a l i e .......... 29 sept 1989
J a p o n ............  29 sept 1989
Jordanie . . . .  29 sept 1989
K e n y a ............  28 sept 1989
L i b é r i a .........  21 sept 1989
Luxembourg . . .  29 sept 1989
Madagascar . . .  29 sept 1989
M a l a w i .........  28 sept 1989
M e x i g u e .......... 29 sept 1989
Nicaragua . . . .  20 sept 1989
N i g é r i a .......... 29 sept 1989
N o r u è g e .........  26 sept 1989

751



XIX.2b : Accord de 1983 sur le café

Engagement d'application
proui soi re de 1 ' Aç_çord__teX_ gue flççe p tation de la prorogation
prorogé en_uertu du paragraphe 6 en uertu du paragraphe S de la

Participant de la résolution n~° 3 4-7* résolution n° 3 4-7

Ouganda ......... 26 sept 19 89
Panama .......... 28 sept 1989
Papouasie-IMouuelle-

Guinée . . . . 29 sept 1989
Paraguay . . . .

19893
22 sept 1989

Pays-Bas . . . . 29 sept
Pérou ............ 28 sept 1989
Philippines . . . 30 sept 19 89
Portugal . . . . 29 sept 19 89
République

centrafricaine 20 sept 19 8 9
République

dominicaine . . 29 sept 1989
République-Unie de

Tanzanie . . .
19894

2 7 sept 1989
Royaurne-Uni . . , 29 sept
Rwanda .......... 30 sept 1989
Sri Lanka . . . . 29 sept 19 89
Suède ............ 26 sept 1989
Suisse .......... 29 sept 1989
Swaziland . . . .
Thaïlande . . . . 29 sept 1989
T o g o ............ 26 sept 1989
Uenezuela . . . . 2 7 sept 1989
Zaïre ............ 20 sept 1989
Zambie .......... 21 sept 1989
Zimbabwe . . . . 20 sept 1989

NOTES:

ï/ Conformément au paragraphe 6 de la 
résolution n° 3 47 cette notification
d'application prouisoire deurait être suivie 
d'une notification formelle d'acceptation au 31 
mars 1990 au plus tard.

2/ Certaines parties contractantes, qui 
appliguaient prouisoirement l'ficcord tel que 
prorogé n'étant pas en mesure de déposer leur 
notification d'acceptation le 3 1 mars 1990 au 
plus tard et ayant besoin- d'un délais supplémen

taire, le Conseil exécutif en uertu des pouuoirs 
qui lui sont délégués en application de l'article
18 de l'Accord et de la Résolution n° 326 a 
décidé, le 23 januier 1990, de proroger jusqu'au 
30 septembre 1990 le délai (originellement fixé 
au 31 mars 1990) pour "le dépôt des notifications 
d 'acceptation.

3/ Pour le Royaume en Europe.

L'application prouisoire est également 
applicable à Sainte Hélène, au Bailliage de 
Guernesey et au Bailliage de Jersey,
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b) L'ACCORD DE 1983 SUR L.E CAFE

Adopté par le Conseil International du café le_16 speternbre 1982, tel que prorogé par
par la résolution n° 347 du 3 juillet 1989

ENTREE EN UIGUEUR : 1er octobre 1989, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 347. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1989, n° 22376.
TEXTE : Résolution N° 347 adopté par le Conseil international du café le 3 juillet 1989,

EXPRIATION DE L'ACCORD
TEL QUE PROROGE : 30 septembre 1991, conformément au paragraphe 1 de la résolution n° 347.

Note : Uoir sous le chapitre XIX.25 a).

Engagement d'application proui- Acceptation de la
soire de l'Accrd tel que proro- prorogation en uertu Adhésion en uertu de
cjé_en uertu du paragraphe 6 du__paragraphe 5 de la 1 ' article 7 de la

Participant de la résolution n° 347^~ résolution n° 347? Résolution n° 3473

fédérale d 1 . . 29 sept 1989
Angola .......... 29 sept 1989
Belgïgue . . . . 29 sept 1989
Bélize .........
Bénin ............ 18 sept 1989
Boliuie .......... 25 sept 19 89
Brésil ......... 15 sept 1989
Burundi ......... 11 sept 1989
Cameroun . . . . 29 sept 1989
Canada .......... 27 sept 1989
Cap-Uert . . . .
Chili ............
Chine ............
Chypre ..........
Colombie . . . . 15 sept 1989
Costa Rica . . . 26 sept 1989
Côte d 'Iuoire . . 28 sept 1989
C u b a ............ 30 sept 1989
Danemark . . . . 29 sept 1989
El Saluador . . . 28 sept 1989
Equateur . . . . 29 sept 1989
Espagne .......... 29 sept 1989
Etats-Unis

d'Amérique , , 26 sept 1989
Ethiopie . . . . 26 sept 1989
F i d j i ............ 30 sept 1989
Finlande . . . . 2 7 sept 1989
France ......... 29 sept 1989
Gabon ............ 30 sept 1989
Ghana ............ 29 sept 1989
Grèce ............ 29 sept 1989
Guatemala . . . . 29 sept 1989
Guinée ......... 29 sept 1989
Guinée équatoriale 29 sept 1989
Haïti ............ 29 sept 1989
Honduras . . . . 8 sept 1989
I n d e ............ 2 9 sept 1989
Irtdonésie . . . . 28 sept 1989
Irlande ......... 29 sept 1989
Italie ......... 29 sept 1989
Jordanie . . . . 29 sept 1989
Kenya , .......... 28 sept 1989
Libéria ......... 21 sept 1989
Luxembourg . . . 29 sept 1989
Madagascar . . . 29 sept 19 89
Malawi .......... 28 sept 1989
Mexique .......... 29 sept 1989
Nicaragua . . . . 20 sept 1989
Nigéria ......... 29 sept 1989
Noruège ......... 26 sept 1989

27 oct 1989 a
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Engagement d'application proui
soire de l'Accrd tel que proro
gé en uertu du paragraphe 6 

Participant de la résolution nB 347*

Ouganda .........
Panama .........
Papouasie-Nouuelle- 

Guinée . . .
Paraguay . . .
Pays-Bas . . .
Pérou .........
Philippines . .
Portugal . . .
République

centrafricaine 
République

dominicaine . .
République-Unie de 

Tanzanie . . .
Royaume-Uni . . .  29 sept 19895
R u i a n d a .........
Sierra Leone . .
Singapore . . . .
Sri Lanka . . . .
Suède ............
Suisse .........
Swaziland . . . .
Thaïlande . . . .
T o g o ............
Trinité-et-Tobago 
Uenezuela . . . .  27 sept 1989
Zaïre ............
Zambie .........
Zimbabwe . . . .

Acceptation de la
prorogation en uertu Adhésion en uertu de 
du paragraphe 5 de ï a l'article 7 de la
résoîutionn^~347^ Résolution n5 3473

26 sept 1989
28 sept 1989

29 sept i 9 8 9
22 sept 1989

30 sept 1989
29 sept 1989

29 sept 1989

27 sept 1989

30 sept 1989
29 nou 1989 
28 nou 1989

29 sept 1989
26 sept 1989
29 sept 1989

29 sept 1989
26 sept 1989

13 nou 1989

20 sept 1989
21 sept 1989
20 sept 1989

29 sept 19894 
28 sept 1989

20 sept 1989

NOTES:

Uoir note 1 sous XIX.25 a).

2/ Uoir note 2 sous XIX.25 a).

Les Parties contractantes qui n'ont pas 
déposé de notifications d'acceptation ou 
d'application prouisoire préuues aux paragraphes
5 et 6 de la résolution n° 347 pourront 
toutefois adhérer à l'Accord aux conditions 
préuues au paragraphe 7 de la résolution. Le 
Conseil exécutif en uertu despouuoirs qui lui

sont délégués en application de l'article 18 de 
l'Accord et de la Résolution
n° 326 a décidé, le 23 januier 1990, de proroger 
jusqu'au 30 septembre 1990 le délai (originelle
ment fixé au 31 mars 1990) pour le dépôt des 
instruments d'adhésion.

' Pour le Royaume en Europe.

^  L'application prouisoire est également 
applicable à Sainte Hélène, au Bailliage de 
Guernesey et au Bailliage de Jersey,
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26. ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LES BOIS TROPICAUX

C onclu à Genèue le 18 nouembre 1983

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1985, prouisoirement, conformément à l'article 37, paragraphe 2). 
ENREGISTREMENT : 1er auril 1985, n° 23317.
TEXTE : TD/TIMBER/11 et notifications dépositaires C .N .188.1984.TREATIES-8 du 23 août 1984

(adoption du texte authentique chinois)1; C .N .204.1984.TREATIES-10 du 19 sept
embre 1984 (procès-uerbal de rectification du texte original arabe, espagnol et 
russe), et C .N .21.1987.TREATIES-8 du 20 auril 1987 (procès-uerbal de rectifica
tion du texte authentique chinois).

Note__i L'Accord a été adopté dans le cadre de la CNUCED par la Conférence des Nations Unies sur les
boix tropicaux de 1983, qui s'est' réunie à Genèue des 14 au 31 mars et du 7 au 18 nouembre 1983. 
L'Accord a été ouuert à la signature, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, des gouuernements 
inuités à la Conférence des Nations Unies sur les boix tropicaux de 1983 du 2 januier 1984 jusqu'à un 
mois après la date de son entrée en uigueur.

Le 24 juin 1985, lors de sa première session tenue à Genèue, le Conseil international des bois 
tropicaux a décidé, conformément à l'article 35 de l'Accord, que les conditions d'adhésion des 
gouuernements non-signataires seront que les Etats acceptent toutes les obligations de l'Accord, les 
instruments d'adhésion deuant être déposés auant l'ouuerture de la deuxième session du Conseil.

Le 27 mars 1987, lors de sa deuxième session, le Conseil a décidé que les instruments d'adhésion 
pourraient être déposés pendant toute la durée de l'Accord.

Lors de sa deuxième session (23 - 27 mars 1987) le Conseil international sur les bois tropicaux a 
décidé que les conditions d'adhésion pour tous les Etats adhérant à l'Accord, consistent pour eux' en 
l'acceptation pure et simple des obligations préuues à l'Accord.

Le Conseil a également décidé que les instruments d'adhésion pourraient être déposés pendant toute la 
durée de l'Accord (décision 1 (III)).

Participant Siqnature Application prouisoire
Ratification, adhésion (a).

Allemagne, République 
fédérale d'2 . 29 j uin 1984 29 juin 1984 21 mars 1986

Australie . . . . 16 féur 1988 a
Autriche . . . 6 mars 1986 a
Belgique . . . 29 juin 1984 28 sept 1984 21 féur 1986
Boliuie . . . . 1 nou 1984 25 juin 1985
Brésil . . . . 31 mars 1985 31 mars 1985
Cameroun . . . 15 aur 1985 14 j uin 1985 19 nou 1985
Canada . . . . 21 mai 1986 a
Chine ......... 2 juil 1986 a
Communauté économique

européenne 29 j uin 1984 29 mars 1985
Congo ......... 7 mars 1985 28 mars 1985
Côte d'Iuoire . 27 mars 1985 27 mars 1985
Danemark . . . 29 juin 1984 28 sept 1984
Egypte . . . . 31 mars 1985 31 mars 1985 16 j anu 1986
Equateur . . . 31 mars 1985 31 mars 1985 19 j anu 1988
Espagne . . . . 27 féur 1985 24 aur 1985 1 aur 1986
Etats-Unisd'Amérique 26 aur 1985 26 aur 1985
Finlande . . . 10 mai 1984 13 féur 1985
France . . . . 29 j uin 1984 29 juin 1984 6 août 1985 M
Gabon ......... 25 juin 1984 19 mars 1985 31 oct 1988
Ghana ......... 29 mars 1985 29 mars 1985
Grèce .......... 29 juin 1984 28 nou 1984 26 juil 1988
Honduras . . . 27 sept 1984 29 mars 1985
I n d e ......... 19 féur 1986 a
Indonésie . . . 13 j uin 1984 9 oct 1984
Irlande . . . . 29 j uin 1984 4 oct 1984
Italie . . . . 29 juin 1984 29 mars 1985
Japon ......... 28 mars 1984 28 j uin 1984 A
Libéria . . . . 8 mars 1984 29 mars 1985
Luxembourg . . 29 juin 1984 28 sept 1984 21 féur 1986
Malaisie . . . 14 déc 1984 14 déc 1984
Noruège . . . . 23 mars 1984 21 août 1984
Panama . . . . 3 mars 1989 a
Papouasie-Nouuelle

Guinée . . , 27 nou 1985 a
Pays-Bas . . . 29 juin 1984 20 sept 1984 29 mai 1987 f i 3

Pérou ......... 31 mars 1985 31 mars 1985
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Ratification ._ajihésiLqn_£_a)iJ.
Participant Siqnature Application prouisoire acceptation (A), approbation ( AA )

Philippines . . 31 mars 198S 31 mars 1985
Portugal . . . 3 juil 1989 a
République de Corée 25 juin 1985 a
Royaume-Uni . . 29 juin 1984 18 sept 1984
Suède ......... 23 mars 1984 9 nou 1984
Suisse . . . . 30 aur 19 8 B 9 mai 1985
Thaïlande 9 oct 1985 a
Trinité-et-Tobago 29 aur 1985 9 mai 1986
Union des Républiques

socialistes
soviétiques 28 mars 1985 20 mai 1985 A

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Déclaration faite lors de la siqnature et
confirmée lors de l'acceptation_^
a) Au cas où la Communauté économique europé

enne deuiendrait partie au présent Accord, la 
participation de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques à l'Accord ne lui créera

aucune obligation en ce qui concerne la 
Communauté ;

b) Etant donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne peut reconnaître comme 
légale la désignation 'République de Corée' figu
rant à l'annexe B de l'Accord.

Obi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

6 août 1985
"Au nom de la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membres, [La Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent à faire 
part au Secrétaire général] de leur réaction à la 
déclaration de l'URSS. L'Accord international sur 
les bois tropicaux de 1983 dispose, dans son 
article 5 paragraphe 1, que toute référence à des 
"gouuernements" faite -dans cet accord est réputée 
ualoir aussi pour la Communauté économique 
européenne et pour toute autre organisation 
intergouuernementale ayant des responsabilités 
dans la négociation, la conclusion et l'applica
tion d'accords internationaux, en particulier 
d'accords sur les produits de base.

En application de cette disposition la 
Communauté économique européenne a procédé le 29 
juin 1984 à la signature de l'Accord international 
sur les bois tropicaux et a signifié, le 29 mars
1985, au Secrétaire général des Nations Unies que 
la Communauté appliquerait prouisoirement cet 
Accord, conformément aux règles énoncées à 
l'article 36.

[La Communauté économique européenne et ses 
Etats membres tiennent] à rappeler aussi que 
l'article 43 de l'Accord international sur les 
bois tropicaux interdit toute réserue à cet 
Accord,

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en 
aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent dépouruue de tout effet."

NOTES :

1/f Le texte authentique chinois de l'Accord a 
été établi par le dépositaire et soumis pour 
adoption conformément au testimonium.

2/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouuernement de la Republique

fédérale d'Allemagne déclare que l'Accord 
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où il entrera en uigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

3/ Pour le Royaume en Europe.
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27. ACCORD INTERNATIONAL DE 1984- SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue_le 5 -juillet 1984

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Provisoirement le 1er januier 
et définitivement le 4 auril 

1er januier 1985, n° 23225. 
TD/SUCRE/10/11 et notification 
1985 (texte authentique chinois)

1985, conformément au paragraphe 2 de l'article 38 
1985, conformément au paragraphe 1 de l'article 38.

dépositaire C .N .318.1984.TREATIES-5 du 17 januier

Note_; L'Accord a été adopté le 5 juillet 1984- lors de la dernière réunion plénière de la Conférence
des Nations Unies sur le sucre de 1983, qui s'est réunie à Genèue du 2 au 20 mai 1983, du 12 au 30 
septembre 1983, du 12 au 29 juin 1984. et du 2 au 5 juillet 1984. L'Accord a été ouuert à la signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du 1er septembre jusqu'au 31 décembre 1984, 
conformément à son article 35. Conformément au paragraphe 2 de l'article 44, le Conseil international du 
sucre a décidé de proroger l'Accord pour un an jusqu'au 31 décembre 1987. Par la suite, le Conseil a 
décidé de proroger l'Accord jusqu'au 1er mars 1988 ou jusqu'à l'entrée en uigueur de l'Accord 
international de 1987 sur le sucre si celui-ci uenait à entrer en uigueur auant le 1er mars 1988 et 
une fois de plus jusqu'au 31 mars 1988 (uoir chapitre XIX.33). Le 15 féurier 1988, le Conseil a décidé 
de proroger l'Accord jusqu'au 31 mars 1988 ou jusqu'à l'entrée en uigueur de l'Accord international de 
1987 sur le sucre, si celui-ci uenait à entrer en uigueur auant le 31 mars 1988,

En outre, conformément à l'article 36(2), le Conseil international du Sucre a également pris les 
décisions suiuantes :

DécisionDate
21 januier 1985

23 mai 1985

21 nouembre 1985

21 nouembre 1986

Establissement des conditions d'adhésion des gouuernements non-signataires. 
Prorogation au 30 juin 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification,
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1986 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1987 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.

Participant Siqnature

Afrique du Sud .......... 28 déc 1984
Argentine ................. 27 déc 1984
Australie ................. 31 déc 1984
Autriche ................. 20 déc 1984
Barbades ................. 31 déc 1984
Belize ................... 20 déc 1984
Boliuie ................... 18 déc 1984
Brésil ................... 28 déc 1984
Bulgarie ................. 27 déc 1984
Cameroon .................
Canada ...................
Colombie ................. 30 oct 1984
Communauté économique

européenne.............. 20 déc 1984
Congo ...................... 28 déc 19 84
Costa Rica .............. 19 nou 1984
Côte d ‘Iuoire ............ 31 déc 1984
C u b a ...................... 13 déc 1984
Egypt ...................... 28 déc 1984
El Saluador .............. 20 déc 1984
Equateur ................. 27 déc 1984
Etats-Unis d'Amérique . . 7 déc 1984
Fidji ...................... 19 déc 1984
Finlande .................
Guatemala ................. 29 nov 1984
Guyana ................... 20 déc 1984
Haiti . . .................
Honduras .................
Hongrie ................... 21 déc 1984
I n d e ...................... 31 déc 1984
Indonésie ................. 3 1 déc 1984

Ratificatio n . 
adhésion (a), 
acceptation (A ),

Application prouisoire approbation (AA)

16 janu 1985 13 féur 1985
27 déc 1984

31 déc 1984
13 nou 1985
31 déc 1984

17 janu 1985 7 nou 1985
18 déc 1984
28 déc 1984

22 janu 1986
20 féur 1985 a

9 janu 1985 20 mai 1986

20 déc 1984 AA
28 déc 1984
19 déc 1984
22 janu 1985
17 janu 1985 4 aur 1985
31 déc 1984 [29 mai 1986] 1
16 janu 1985 20 mai 1985
21 janu 1985 19 juin 1986
7 déc 19 84

19 déc 1984
7 mai 1985 a

21 déc 1984 8 mars 1985
21 déc 1984
30 oct 1985 a

21 j anu 1985
21 déc 1984 21 j anu 1985 AA
31 déc 1984 29 aur 1985
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Participant Siqnature

I r a q ........................
Jamaïque...................... 28 déc 1984
J a p o n ........................ .... 28 déc 1984
L i b a n ........................ .... 20 déc 1984
Madagascar .................
M a l a w i ...................... 3 1 déc 1984
M a u r i c e .......................... 21 déc 1984
M e x i q u e .......................... 18 déc 1984
N i c a r a g u a ................... .... 15 nou 1984
N o r u è g e .......................... 21 déc 1984
Nouuelle-Zélande ..........
O u g a n d a .......................... 27 déc 1984
P a k i s t a n ................... .... 31 déc 1984
P a n a m a .......................... 11 déc 1984
Papouasie-Nouuelle-Guinée . 31 déc 1984
P a r a g u a y ................... .... 31 déc 1984
P é r o u ........................ .... 31 déc 1984
Philippines .................
République démocratique

a l l e m a n d e ................. .... 31 déc 1984
République de Corée . . . .  27 déc 1984 
République dominicaine . ,
Saint-Kitts-et-Neuis . . .  31 déc 1984
S w a z i l a n d ................... .... 13 déc 1984
S u è d e ........................ .... 19 déc 1984
Thaïlande ...................
T r i n i t é - e t - T o b a g o .............. 28 déc 1984
Union des Républiques

socialistes souiétiques 30 nou 1984
Uruguay ......................
Z i m b a b w e ................... .....31 déc 1984

Ratification.
adhés .ion Jri) ̂  
acceptation (ft).

Application prouisoire approbati_ü_n_CO. Â_i

30 juil 1985 a
28 déc 1984 16 janu 1986

28 déc 1984 A

21 janu 19 8 b ■
31 déc 1984

16 janu 198S 21 janu 1985
21 janu 19 8 B 14 mars 1986

28 déc 1984
21 déc 19 84
[30 déc 1985 a
28 déc 1984
3 1 déc 1984 AA

1 1 déc 19 84 29 oct 1986
18 janu 1985
31 déc 1984
8 j anu 1985

21 j anu 1985

31 déc 1984 8 mars 1985 AA
27 déc 1984- 14 féur 19 8 5
4 aur 1985

31 déc 1984
10 j anu 1985 21 janu 1985

19 déc 1984
21 j anu 1985 26 mars 1985 a
28 déc 1984 21 janu 1985

2 7 déc 1984 A
30 janu 1987
17 j anu 1985 28 mars 1985

et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRALIE

Le. Gouuernement australien entend préciser que 
sa décision de participer à l'Accord international 
de 1984 sur le sucre ne modifie en rien sa posi
tion en ce qui concerne les relations commerciales 
de Cuba auec les pays socialistes.

Conformément au point de uue exposé par le 
Gouuernement austalien en la matière lors des 
négociations tendant à la conclusion d'un accord 
comportant des dispositions économiques, négocia
tions qui n'ont pas abouti, le Gouuernement 
australien s'était d'ailleurs opposé à ce que 
l'on reconnaisse les arrangements commerciaux 
spéciaux de Cuba. Dans toutes futures négociations 
uisant à la conclusion d'un accord comportant des 
dispositions économiques, le Gouuernement austra
lien continuera d'insister pour que Cuba se plie 
aux mêmes règles que les autres exportateurs 
c'est-à-dire qu'il limite ses exportations en 
période de bas prix.

CUBA

Déclaration :
La signature par la République de Cuba de 

l'Accord international sur le sucre de 1984 ne 
saurait être interprétée comme la reconnaissance 
ou l'acceptation par le Gouuernement cubain du 
Gouuernement raciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au

quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de 1'apartheid a ualu d'être expulsé 
d 'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous .les 
peuples du monde.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée
lors de l 'approbation_;
La participation du Gouuernement de la 

République démocratique allemande à l'Accord 
international sur le sucre, 1984, n'implique 
aucun changement de sa position à l'égard de 
diuerses organisations internationales.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

a) Au cas où la Communauté européenne deuien- 
drait partie audit accord, la participation de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques à 
l'Accord ne créera pour elle aucune obligation à 
l'égard de ladite Communauté;

b) Uu sa position bien connue sur la question 
de Corée, l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques ne peut reconnaître comme fondée en 
droit l'appellation 'République de Corée' qui 
figure à l'annexe B de l'Accord.
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Obi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Ier août 1985 
Au nom de la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membres [la Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent à Faire 
part au Secrétaire général] de leur réaction [à 
la déclaration faite par l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques], L'Accord international 
de 1984 sur le sucre dispose dans son article 5 
que toute mention d'un gouuernement ou de gouver
nements est réputée valoir pour la Communauté 
économique européenne et pour toute autre organi
sation intergouuernementale ayant des responsabi
lités dans la négociation, la conclusion et 
l'application d'accords internationaux, en parti
culier d'accords sur des produits de base.

En application de cette disposition la Commu

nauté économique européenne a procédé le 20 
décembre 1984 à la signature de l'Accord interna
tional sur le sucre et a déposé, le même jour, 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies, 
les instruments d'approbation conformément aux 
règles énoncées à l'article 36, paragraphe 2, de 
1'Accord,

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que la déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques relatiue à la 
Communauté économique européenne dont elle a 
assorti la signature et l'acceptation de l'Accord, 
et dont notification a été faite à la Communauté 
le 25 février 1985, n'est pas acceptable. Cette 
déclaration ne saurait en aucun cas leur être 
opposable et ils la considèrent dépouruue de tout 
effet."

NOTES :

Le 24 décembre 1987, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement égyptien, une notification 
aux termes de laquelle il se retirait de l'Accord 
auec effet au 23 januier 1988.

2/ ̂ Pour la Nouuelle-Zélande, les îles Cook et 
N i o u é .

Le Secrétaire général a reçu du 
Gouuernement néo-zélandais, une notification aux 
termes de laquelle il se retirait dudit Accord 
auec effet au 30 décembre 1987. La notification 
spécifie aussi "que des consultations officielles 
sont en cours entre le Gouuernement néo-zélandais

et les Gouuernements. des îles Cook et de l'île 
Nioué pour confirmer que les Gouuernements de ces 
pays, dont la Nouuelle-Zélande assume la respon
sabilité des relations internationales et auxquels 
l'Accord international sur le sucre s'applique 
conformément aux dispositions de l'instrument 
d'adhésion déposé par le Gouuernement né o 
zélandais au moment de l'adhésion de la Nouuelle- 
Zélande à l'Accord, souhaitent s'associer au 
retrait de l'Accord par la Nouuelle-Zélande. Le 
Gouuernement néo-zélandais a indiqué qu'il 
confirmerait le résultat de ces consultations 
auant la date à laquelle le retrait de la 
Nouvelle-Zélande deurait prendre effet. Une 
notification à cet effet, datée du 24 décembre
1987, a été reçue au Secrétariat le même jour.
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28. ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLE, 1986

a) CONVENTION SUR LE COMMERCE DU BLE, 1986

Conclu à Londres le 14 mars 1986

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1986, conformément au paragraphe 1er de article 28,
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1986, n° 24237.
TEXTE Document IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire

C .N. 139.1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès uerbal de rectification de
1 ' original).

Note : La Conuention laquelle, auec la Conuention relatiue à l'aide alimentaire de 1986, constitue 
l'Accord international sur le blé, 1986, a été ouuerte à la signature, au Siège des Nations Unies à New 
York, du 1er mai 1986 au 30 juin 1986, inclusiuement,

Par la suite, conformément aux dispositions des articles 25(2) et 27(1) de l'Accord international sur 
le blé, le Conseil international du blé a pris les décisions suiuantes

Ses sion 
105ème au 30 juillet 1986

lOfjème

107èrne

9 au 11 décembre 

8 au 10 juillet

1986

1987

109 èrne

15 septembre 

30 juin

1987

1989

U l 6ème 10 au 12 juillet 1989

Decision prise :
Prorogation jusqu'au 30 juin 

instruments de ratification 
ou d'adhésion 
fédérale d 1, l'Algérie, l'Arabie 
l'Autriche, la Barbade, la Belgique, 
la Communauté économique européenne 

'Equateur, l'Espagne, les Etats-Unis 
la france, la Grèce, l'Inde, l'Iran, 

d'Iraq, l'Israël, l'Italie, le

de 1'Accord 
République 
1 ' Argentine, 
le Brésil,
1'Egypte , 1' 
la Finlande, 
islamique

1987 du délai pour le dépôt des 
d 'acceptation ou d'approbation 

à celle-ci par l'Allemagne, la
S a o u d i t e , 

la Boliuie, 
le Cuba, 

d 'Amérique, 
République 

Japon, le
Luxembourg, Malte, le Maroc, Maurice, le Pakistan, le Panama, 
les Pays-Bas, le Portugal, la République de Corée, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 
Suisse, Trinité-et-Tobago, la Tunisie, la Turquie, le 
Uenezuela et le Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1987 de la date limite pour le 
dépôt C 2 l'instrument d'adhésion de la Hongrie,

Prorogatic1! jusqu'au 30 juin 1988 du délai pour le dépôt des 
instrurru- s de ratification ou d'adhésion pour l'Allemagne, 
Républiq fédérale d 1, l'Algérie, l'Arabie Saoudite,
l'Argentine, l'Autriche, la Belgique, le Brésil, la
Communauté économique européenne, Cuba 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, 
l'Iran, République islamique d', 1 
Luxembourg, le Maroc, le Panama, les 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Suisse, le Uenezuela et le Yémen.
Prorogation jusqu'au 30 septembre 1987 de la 
le dépôt de l'instrument d'adhésion de Maurice 

Prorogation jusqu'au 30 juin 1990 du délai pour 
instruments de ratification, d'acceptation ou 
de l'Arabie Saoudite, l'Argentine, la Belgique, 
Communauté économique européenne, l'Egypte, la

l'Egypte, l'Equateur, 
la France, la Grèce, 

Israël, l'Italie, le 
Pays-Bas, le Portugal, 
d'Irlande du Nord, la

date1 limite pour

la République islamique 
le Maroc, le 
Royaume-Uni de 
Uenezuela et le 

Prorogation jusqu 
instruments de 
d 1 adhésion 
économique

Israël, 
Panama, les Pays- 
Grande-Bretagne et 

Yémen.
au 30 juin 1990 du 
ratification, d'

1 ' Italie, 
Bas, le 
d 'Irlande

le dépôt des 
d 'approbation 
le Brésil, la 

Grèce, l'Iran, 
le Luxembourg, 
Portugal, le 
du Nord, le

délai pour le dépôt des 
acceptation, d'approbation ou 

pour l'Argentine, le Brésil, la Communauté 
européenne, la Grèce, l'Iran, République islamique

d 1, l'Italie, le Maroc, les Pays-Bas, 
l'Arabie Saoudite, le Uenezuéla et le

le Panama, 
Y éme n .

le Portugal,

Ratification, adhésion (a).
Participant Siqnature Application prouisoire acceptation (A), approbation (AA)

Afrique du Sud .......... 24 juin 1986 24, juin 1986
Algérie ................. 23 nou 1987 a
Allemagne, République

fédérale d '............ 26 juin 1986 26 juin 1986 14 mars 19882
Argentine ............... 25 juin 1986 25 juin 1985
Autriche ................. 2 sept 1987 a
Belgique ................. 26 juin 1986 26 juin 1986 2 juin 1989 a
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Ratification, adhésion (_a) ,
Participant Siqnature Application prouisoire acceptation (A) , ap|

France . . . 26 j uin 1986 26 j uin 1986 21 sept 19 8 7 AA
Grèce . . . 2 6 juin 19 86 26 juin 1986
Hongrie . . 12 mars 1987 a
Inde . . . . 27 juin 1986 24 sept 1986 a
Iraq . . . . 17 juin 198 7 a
Irlande . . 26 juin 1986 26 juin 1986
Israël . . . 21 nou 1988 a
Italie . . . 26 juin 1986 26 juin 19 86 28 juil 1989
Japon . . . 2 4 juin 1986 30 juin 1986 15 déc 1986 A
Luxembourg 26 juin 1986 30 ] uin 1986 28 juin 1989
Malte . . 9 féur 1987 a
Maroc . . . 3 juin 19 86 3 juin 1986
Maurice . . 16 sept 1987 a
Noruège . . 30 juin 1986 30 juin 1986 A A
Pakistan . . 30 juin 1986 13 j anu 1987 a
Panama . . . 3 juil 1986
Pays-Bas . . 26 juin 1986 26 juin 19863 29 déc 1989 Ad
Portugal . . 26 juin 1986 30 juin 1986 17 juil 19 89
République de Corée . . 30 juin 1986 22 juin 1987 a
Royaume-Uni 26 juin 19 86 26 juin 19864 26 juin 19 8 9
Saint-Siège 2 3 juin 1986 a
Suède . . . 25 juin 1986 25 juin 1986
Suisse . . . 26 juin 1985 26 juin 1986 21 sept 1987
Tunisie . . 14 mai 1986 14 mai 1986 15 mai 19 8 7
Turquie . . . 30 j uin 1986 27 féur 19 87 a
Union des Républiques

socialistes souietiques 18 juin 1986 30 juin 1986 A
Yémen . . . , 27 juin 1986

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
l'application prouisoire, la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclarations_faites lors __de___ la___siqnature et
confirmés lors de la ratification :
La signature par la République de Cuba de 

l'ficcord international sur le blé de 1986 ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouuerne
ment cubain du Gouuernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel l'usage systématique de la politique 
discriminatoire d 'apartheid a ualu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par 
l'Organisation des Nations Unies et rejeté par 
tous les peuples du monde,

La signature par la République de Cuba de 
l'Accord international sur le blé de 1986 ne 
pourra être interprétée comme impliquant le 
reconnaissance ou 1'acceptation par le Gouuerne
ment cubain de la République de Corée, qu'il ne 
considère pas comme représentante authentique des 
intérêts du peuple coréen.

Le Gouuernement de la République de Cuba consi
dère discriminatoire l'application des disposi
tions énoncées aux articles 24-, 26 et 27 de 
l'Accord car elles excluent du droit de signature, 
d'application à titre prouisoire et d'adhésion un 
certain nombre d'Etats, ce qui est contraire au 
principe de 1 'uniuersalité.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

... les Etats-Unis d'Amérique appliqueront 
prouisoirement, dans les limites de la législation 
interne et de la procédure budgétaire des 
Etats-Unis, la Conuention sur le commerce du blé 
de 1986.

ITALIE

"... Dans les limites consenties par 1 ' ordre- 
juridique italien, l'Italie entend appliquer 
prouisoirement la Conuention sur le commerce du 
blé de 1986 . "

JAPON

... Le Gouuernement japonais appliquera la 
Conuention, pendant la période de l'application 
prouisoire, dans les limites de ses législations 
et budgets internes.

REPUBLIQUE DE COREE

... Le Gouuernement de la République de Corée 
appliquera prouisoirement, dans les limites de la 
législation interne et de la procédure budgétaire 
de la République de Corée, la Conuention sur le 
Commerce du blé de 1986.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

(a) Au cas où la Communauté économique 
européenne deviendrait partie à la présente 
Conuention, la participation de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques à la

Conuention ne lui créera aucune obligation en ce 
qui concerne la Communauté.

(b) Etat donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne peut reconnaître comme 
légale la désignation 'République. de Corée' 
figurant à l'annexe de la Conuention.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
l'application prouisoire, la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

28 januier 1987
"Au nom de la Communauté économique européenne et de ses Etats membres je tiens à uous faire part de 

leur réaction à cette déclaration. La Conuention sur le commerce du blé de 1986 dispose dans son 
article 2 que toute mention d'un gouuernement ou de gouuernements est réputée valoir aussi pour la 
Communauté économique européenne.

En application de cette disposition la Communauté économique européenne a procédé le 26 juin 1986 à la 
signature de la Conuention sur le commerce du blé et a signifié le même jour, au Secrétaire général des 
Nations Unies, qu'elle appliquerait provisoirement la Conuention conformément aux règles énoncées à 
l'article 26 de la Conuention.

La Communauté et ses Etats membres estiment par conséquent que la déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques relatiue à la Communauté économique européenne dont elle a assorti 
la signature et l'acceptation de la Conuention, et dont notification a été faite à la Communauté le 20 
août 1986, n'est pas acceptable. Cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent dépourvue de tout effet."

NOTES

Decision prise le 15 septembre 1987 à la 
suite d'une consultation par correspondance.

2/ Dans une lettre accompagnant son 
instrument, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que. ladite

Convention s'appliquera également à Berlin-Ouest 
auec effet à compter de la date de son entrée en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/

4-/
Pour le Royaume en Europe.

Pour le Royaume-Uni, Iles
britanniques, Gibraltar et Sainte-Hélène.

Uierges
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ENTREE EN UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

b) CONUENTION RELATIUE A L'AIDE ALIMENTAIRE DE 1986

Fait à Londres le 13 mars 1986

1er juillet 1986, conformément au paragraphe 2 de l'article XXI. 
l0r juillet 1986, n° 24237.
Document IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire 

C .N .139.1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès uerbal de rectification de
1 1 original) .

Note : La Conuention laquelle, auec la Conuention relatiue à l'aide alimentaire de 1986, constitue 
l'Accord international sur le blé, 1986, a été ouuerte à la signature au Siège des Nations Unies à New 
York du 1er mai 1986 au 30 juin 1986, inclusiuement.

Par la suite, conformément au articles XUIII et XX (1) de la Conuention relatiue à l'aide alimentaire 
de 1986, le Comité de l'aide alimentaire a pris les décisions suiuantes :
Session

52 ème

54 èrne

56 ème

t^eme

58®me

Date de la session

3 juillet

7 juillet

5 juillet

16 décembre 

13 juillet

1986

1987

1988

1988

1989

Décision prise

Prorogation jusqu'au 30 juin 1987 du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation de 

la République fédérale d', l'Argentine, 
l'Autriche, la Belgique, la Communauté économique 
l'Espagne, l'Etats-Uriis d'Amérique, la finlande, 

l'Italie, le Japon, le Luxembourg, les 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

1'Allemagne 
1'Australie 
européenne, 
la France, la Grèce 
Pays-Bas, le Portugal 
d'Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1988 du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification ou d'adhésion de l'Allemagne, 
République fédérale d', l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, 
la Belgique, la Communauté économique européenne, l'Espagne, 
l'Etats-Unis d'Amérique, la France, la Grèce, l'Italie, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1989 du délai pour le dépôt 
instruments de ratification par l'Argentine, la Belgique 
Communauté économique européenne, la Grèce, l'Italie, 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal,
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Prorogation de la Conuentjion pour une 
jusqu'au 30 juin 1990.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1990 du délai 
dépôt des instruments de ratification 
Communauté économique européenne, la 
Pays-Bas et le Portugal.

et le Royaume-Uni

des
la
le
de

période de deux ans

pour le délai pour le 
pour l'Argentine, la 
Grèce, l'Italie, les

Participant Signature Application prouisoire acceptation (A)

Allemagne Républque
fédérale d 1.......... 26 3 u m 1986 26 juin 1986 14 mars 19881

Argentine ............ 25 j uin 1986 25 juin 1986
Autriche .............. 27 juin 1986 26 août 1987
Australie ............ 29 juin 1988 a
Belgique .............. 26 juin 1986 26 juin 1986 2 juin 1989
Canada ................. 23 juin 1986 23 juin 1986
Communauté économique

européenne .......... 26 juin 1986 26 juin 1986
Danemark .............. 26 j uin 1986 26 j uin 1986
Espagne .............. 26 j uin 1986 26 j uin 1986 14 sept 1987
Etats-Unis d'Amérique 26 j uin 1986 26 juin 1986 27 janu 1988
Finlande .............. 1 mai 1986 18 j uin 1986 2 mars 1987
France ................. 26 juin 1986 26 juin 1986 21 sept 1987 AA

26 juin 1986 26 juin 1986
Irlande .............. 26 juin .1986 26 j uin 1986
Italie ................. 26 juin 1986 26 juin 1986 28 juil 1989
Japon ................. 24 juin 1986 30 juin 1986 15 déc 1986 A
Luxembourg ............ 26 juin 1986 30 juin 1986 28 j uin 1989
Noruège .............. 30 juin 1986 30 juin 1986 AA
Pays-Bas .............. 26 j uin 1986 26 j uin 19862 29 déc 1989 A
Portugal .............. 26 juin 1986 30 juin 1986 17 juil 1989
Royaume-Uni .......... 26 juin 1986 26 juin 19863 26 juin 19893

25 j uin 1986 25 j uin 1986
Suisse ................. 26 j uin 1986 26 j uin 1986

Ratificatio n , adhésion (a),
approbation (AA)
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Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitiue.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

[Même déclaration que sous XIX.28 a )1

JAPON ITALIE

[Même déclaration que sous XIX.28 a)1 [Même déclaration que sous XIX.28 a)1

NOTES:

1/1 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que ladite Conuention s'appliquera également à Berlin-Ouest auec effet à compter 
de la date de son entrée en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Pour le Royaume en Europe.

Pour le Royaume-Uni, Iles Uierges britanniques et Sainte-Hélène.
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29. STATUTS DU GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DU NICKEL 

Conclus le 2 mai 1986 par la Conférence d e s Nations Unies sur le Nickel, 1985 

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir article 19 (c)).
TEXTE United Nations Document TD/NICKEL/12 et notification dépositaire C .N .145.1986.TREATIES-1 du 

28 août 1986.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et russe font également foi, ont 
été adoptés le 2 mai 1986 par la Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985 qui s'est réunie à 
Genèue du 28 octobre 1985 au 7 nouembre 1985 et du 28 auril 1986 au 2 mai 1986.

Participants Application Application Participants Application Application
prouisoire définitiue prouisoire définitiue

Allemagne,
République Finlande . . . 12 sept 1986
fédérale d ' 19 sept 19861 France . . . . 28 oct 1986

Canada . . . . 20 sept 1986 Noruège 5 janu 1988
C u b a ......... 18 déc 1989 Pays-Bas . . . 19 sept 19862
Grèce . . . . 2 déc 1986 Suède . . . . 19 sept 1986

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'application prouisoire ou définitiue.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La République fédérale d'Allemagne réserue sa 
position en ce qui concerne le texte du paragraphe
13 des Statuts du Groupe d'étude international du 
nickel. Elle se réfère à cet égard à la proposi
tion soumise par le Royaume-Uni [faite durant la 
Conférence, d'amender le paragraphe 13 des 
Statuts] et reproduite à l'annexe III de la 
résolution adoptée par la Conférence des Nations 
Unies sur le nickel, 1985.

''Annexe III

Statut juridique

13, a) Le Groupe a la personalité juridique. Il a 
en particulier, sous réserue toutefois des dispo
sitions du paragraphe 6 b) ci-dessus, la capacité 
de conclure des contrats, d'acquérir et d'aliéner 
des biens meubles et immeubles et d'ester en 
j ustice;

b) Les membres du Groupe ne sont tenus 
d'exécuter aucune des obligations du Groupe, 
qu'elles résultent d'un contrat ou d'un préjudice 
ou qu'elles soient de toute autre nature. Leurs 
obligations se limitent au uersement de leurs 
contributions budgétaires respectiues, conformé
ment au paragraphe 14 des présents Statuts et au 
règlement intérieur. Le Groupe n'a pas la capacité 
de contracter quelque obligation que ce soit ne 
releuant pas des présents Statuts ou du règlement 
intérieur et ne saurait être considéré comme ayant 
été autorisé par les membres à le faire;

c) Tous les contrats du Groupe contiendront 
le texte de l'alinéa b) du présent paragraphe;

d) Le Statut du Groupe sur le territoire du 
pays hôte est régi par un accord de siège conclu 
entre le gouuernement du pays hôte et le Groupe 
aussitôt que possible après l'entrée en uigueur 
des présents Statuts. "

CANADA

En uue d'assurer la uiabilité du Groupe, le 
Gouuernement canadien tient à confirmer qu'il est 
partisan de ne mettre en uigueur tout ou partie 
de ces statuts que lorsque le nombre uoulu de pays 
totalisant une part suffisante du commerce mondial 
auront été en mesure de notifier leur accepta
tion. Par conséquent, pour ce qui est de la 
disposition 19 b) des Statuts, le Gouuernement 
canadien n ' enuisagerait pas la conuocation d'une 
réunion par l'Organisation des Nations Unies si 
moins de 15, Etats totalisant plus de 50 p. cent 
du commerce mondial du nickel n'ont pas enuoyé de 
notification d'ici le 20 septembre 1986,

En même temps, sur la base de consultations 
auec de futurs membres du Groupe d'étude interna
tional du nickel, le Gouuernement canadien propose 
la conuocation d'une réunion officieuse chargée 
d'examiner les prochaines mesures à prendre en ce 
qui concerne l'établissement du Groupe, y compris 
l'organisation d'une réunion inaugurale.

CUBA

Déclaration :
Le Gouuernement de la République de Cuba tient 

à préciser que, étant donné qu'il n'a pas été 
satisfait aux conditions d'entrée en vigueur 
énoncées au paragraphe 19 a) de la résolution 
adoptée par la Conférence des Nations Unies sur 
le nickel (1985) et dans les statuts qui y sont 
annexés, qui préuoient la création d'un groupe 
d'étude international du nickel, ces conditions 
étant que 15 Etats au moins totalisant plus de 
50% du commerce mondial du nickel aient notifié 
une acceptation à titre prouisoire ou définitiue 
desdites Statuts, il enuisagera d'appliquer à 
titre définitif les dispositions de la résolution 
et des statuts qui y sont annexés, à condition :

a) Que le niueau de représentation au sien
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dudit groupe soit plus éleué, de façon à 
améliorer l'efficacité des ses travaux;

b) Qu'il soit tenu compte des difficultés 
qu'éprouue la République de Cuba à fournir 
certains données statistiques sur la production, 
la consommation et le commerce, du nickel.

Eu égard à ce qui précède et aux dispositions 
du paragraphe 19 c) de ladite résolution et des 
statuts qui y sont annexés, le Gouuernement de la 
République de Cuba a opté pour l'application à 
titre prouisoire des dispositions de la 
résolution et des statuts, quitte à étudier par

la suite la possibilité d'y adhérer définitiuement 
à la lumière des décisions qui seront prises 
ultérieurement au sujet des conditions sus
mentionnées .

GREECE

La Grèce appuie la proposition britannique [uoir 
sous Allemagne, République fédérale d'] qui uise 
à modifier les statuts du Groupe en uue de 
limiter ses compétences d'ordre contractuel.

NOTES:

i/ A cet égard, le Secrétaire général a reçu, 
le 25 août 1987, du Gouuernement de la République 
fédéral d'Allemagne la communication suiuante

Le 19 septembre 1986, la République fédérale 
d'Allemagne a signé le document final négocié 
au sein de la CNUCED au sujet de la création 
d'un groupe d'étude international du nickel et 
a effectué une notification d 'application pro
uisoire conformément à l'alinéa c) du paragraphe 
19 des statuts contenus dans le document final, 
mais a alors, à cette occasion, fait sienne de 
la réserue du Royaume-Uni (uoir annexe II des 
Statuts ) .

D'après les renseignements fournis par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, 
sept pays totalisant 30,83% du commerce mondial 
du nickel ont, à ce jour, notifié leur intention 
d'appliquer les Statuts du Groupe d'étude 
international du nickel, soit à titre proui
soire, soit à titre définitif.

Ce niueau de participation beaucoup plus 
faible que préuu, n'a pas permis, à ce jour, la 
création du Groupe d'étude international du 
nickel puisque, aux termes de l'alinéa a) du 
paragraphe 19, les Statuts n'entrent en uigueur 
que lorsque 15 Etats au moins totalisant plus 
de 50% du commerce mondial du nickel ont notifié 
leur intention d'appliquer les statuts, soit à 
titre prouisoire, soit à titre définitif.

Dans ces conditions, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne tient à faire 
les obseruations ci-après au sujet de sa noti
fication d'application prouisoire des Statuts 
du 19 septembre 1986 :

1. La République fédérale d'Allemagne ne
pourra enuisager de deuenir membre à_titre
définitif du Groupe d'étude international du 
nickel que dans les conditions ci-après :

a) Un niueau de participation minimal éleué 
(80%) reste, de l'auis de l'Allemagne, la 
condition primordiale du bon fonctionnement 
du Groupe. Lors de la conférence de négo
ciation, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a précisé que les 
autres producteurs et consommateurs impor
tants de nickel doiuent également deuenir 
membres du Groupe. Les participants à la 
conférence de négociation sont même conue
nus que le futur groupe d'étude interna
tional du nickel deuait comprendre autant 
de pays qu'il le faudrait pour que 80% au 
moins du commerce mondial du nickel y soit 
représenté.
b) La République fédérale d'Allemagne 
maintient à ce propos la réserue qu'elle a 
également notifiée le 19 septembre 1986 
(annexes II et III des Statuts).

2. Pour ces raisons, la République fédérale 
d'Allemagne a fait usage de la possibilité 
d'application des Statuts à titre prouisoire 
préuue dans l'alinéa c) du paragraphe 19 des 
Statuts. Il n'y a pas là de processus abouti
ssant 'automatiquement' à une participation 
définitiue. La République fédérale d'Allemagne 
décidera donc de sa participation définitiue 
en temps utile, en tenant compte de la mesure 
dans laquelle les conditions énoncées au 
paragraphe 1 ci-dessus auront été remplies.

Pour le Royaume en Europe.
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30. ACCORD INTERNATIONAL. DE 1986 SUR L'HUILE D'OLIUE ET LES OLIUES DE TABLE

Conclu à Genèue le 1er juillet 1986

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1987, prouisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'article 55 et
en totalité le 1er décembre 1988^

ENREGISTREMENT : 1er januier 1987, n° 24591.
TEXTE Document des Nations Unies TD/OLIUE OIL.8/3 et notification dépositaire

C .N .288.1987.TREATIES-1 du 29 décembre 1987 (procès-uerbal de rectification des 
textes originaux anglais, arabe, espagnol, français et italien).

Note : L'Accord a été adopté le ,1er juillet 1986 par la Conférence des Nations Unies sur l'huile 
d'oliue, 1986, qui s'est réunie à Genèue du 18 juin au 2 juillet 1986. L'Accord a été ouuert au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies à New York, du 1er septembre jusqu'au 31 décembre 1986 inclus, à 
la signature de tout Gouuernement inuité à la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue, 1986, 
conformément à son article 52, paragraphe 1.

Conformément au paragraphe 5 2 , - paragraphe 3, le Conseil Oléicole International a pris les décisions 
suiuantes :

Date de la décision 
17 féurier 1987

Obj et

17 décembre

9 juin

1 décembre

12 au 16 juin

1987

1988

1988

1989

27 au 30 nouembre 1989

délai pour le dépôt 
ou d'approbation pour

des
les

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1987 le 
instruments de ratification d'acceptation 
gouuernements signataires 

Prorogation jusqu'au 5 juin 1988 du délai pour 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou 

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1988, du 
instruments de ratification, d'acceptation, d 

Prorogation jusqu'au 30 juin 1989, du délai pour le dépôt des 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1989, du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

Prorogation jusqu'au 30 juin 1990, du délai pour le dépôt des instruments 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

le dépôt des instruments de 
d 'adhésion.
délai pour le dépôt des 
'approbation ou d'adhésion.

instruments

Participant

Algérie . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Egypte . . 
Maroc . . . 
Tunisie . . 
Turquie . . 
Yougoslauie

Siqnature

23 déc 1986

18 déc 
17 déc 
30 déc

1986
1986
1986

Application

23 déc 1986 29 déc 1987

12 déc 1986
12 juil 1988

18 déc 1986
17 déc 1986 23 juil 1987
30 déc 1986 21 j uin 1988

Siqnature définitiue (s), 
ratification, adhésion (a),

approbation (AA)

20 aur 1988 a

NOTES :

1/ Par résolution n° RES-2/59-IU/88, adoptée le 1er décembre 1988 lors de sa sgème session 
extraordinaire tenue à Madrid du 29 nouembre au 2 décembre 1988, le Conseil oléicole international, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 10 de l'Accord, a décidé de réajuster les quotas de 
participation des Membres au budget administratif, tels que ces quotas figurent à 1'Annexe A de 
l'Accord, le total desdits quotas étant en conséquence du réajustement porté à 100%. En conséquence, les 
conditions préuues pour l'entrée en uigueur de l'Accord par l'article 55, paragraphe 1, se sont trouuées 
remplies et l'Accord est entrée en uigueur le 1er décembre 1988.
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31. ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR LE CACAO

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Genèue le 25 juillet 1986

20 januier 1987, prouisoirement, conformément au paragraphe 3 de l'article 70.1 
20 januier 1987, n° 24604.
TD/COCOA.7/22 et notification dépositaire C .N .189. 1986.TREATIES-1 du 29 septembre 

1986; C .N .51.1987.TREATIES-4 du 5 mai 1987 (procès~uerbal de rectification du 
texte original anglais); C . N . 186 . 198 7 , TRE ATI ES-10 du 10 septembre 1987
(procès-uerbal uisant 1 1 adoption du texte authentique chinois)' et
C .N .20.198 8,TREATItS-1 du 8 auril 1988 (procès-uerbal de rectification du texte 
original chinois); et C . N .267. 1987 . TREATIES-13 du 7 décembre 1987 (communication 
par le Conseil international du cacao)3 .

Note_L'ficcord a été adopté le 25 juillet 1986 à Genèue par la conférence des Nations Unies de 1986
sur le cacao. L'ficcord a ete ouuert au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du l0r 
septembre jusqu'au 30 septembre 1986, inclus, à la signature, des parties à l'Accord international de 
1980 sur le cacao et de tout Gouuernement inuité à la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1984, 
conformément à son article 65.

Conformément aux articles 67 et 68, le Conseil international du cacao a pris les décisions suiuantes : 

Date de la décision

1-12 septembre 1986

5 décembre 1986

20-23 januier 1987

2-11 septembre 1987

2— 11 mars 1988

5-16 septembre 1988

Etablissement des conditions d'adhésion (du 1er octobre au 31 décembre 
1986) des Gouuernements non-signataires.
Prorogation jusqu'au 31 januier 1987 du délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements 
signataires et de la ualidité des conditions types d'adhésion établies par 
le Conseil pour les gouuernements non-signataires.
Prorogation jusqu'au 30 septembre 1987 du délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements 
signataires et de la ualidité des conditions types d'adhésion établies par 
le Conseil pour les gouvernements non-signataires.
Prorogation jusqu'au 31 mars 1988 du délai de dépôt des instruments de. 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements 
signataires et de la ualidité des conditions types d'adhésion établies par 
1e Conseil pour les gouuernements non-signataires.
Prorogation jusqu'au 31 mars 1988 du délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements 
signataires et de la ualidité des conditions types d'adhésion établies par 
le Conseil pour les gouuernements non-signataires.
Prorogation jusqu'au 30 septembre 1989 du délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements 
signataires et de la ualidité des conditions types d'adhésion établies par 
le Conseil pour les gouuernements non-signataires.

Appli cation Ratification, adhésion (a).
Parti cipants Signature prouisoire acceptation

Allemagne, République
fédérale! d ' .......... 30 sept 1986 30 sept 1986

Belgique .............. 30 sept. 1986 16 janu 1987
Brésil ................. 3 sept 1986 3 s ept 1986
Bulgarie ............... 14 mai 1987
Cameroun .............. 15 sept 19 86 15 sept 1986 10 féur 1989
Cornmu n a u t é économique

européenne ............ 30 sept 1986 16 j anu 1987
Côte d 1Iuoire .......... 22 sept 1986 22 sept 1986
Danemark .............. 30 sept 1986 16 janu 1987
Equateur .............. 27 oct 1986 12 août 1987
Espagne ................... 30 sept 1986 16 janu 1987
Finlande .............. 12 sept 1986 29 sept 1986 21 juil 1987
France ................... 30 sept 1986 13 nou 1986 2 mars 1988
Gabon ................... 28 nou 1986
Ghana ...................... 2 sept 1986 2 sept 1986 23 janu 1987
Grèce ...................... 3 0 sept 1986 30 janu 19 8 7 1
Grenade ................... 3 oct 1986

AA
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Participants Siqnature

G u a t e m a l a .................  29 sept 1986
Haiti ......................
Hongrie ...................
Jamaïque .................
Japon ......................
I r l a n d e ...................  30 sept 1986
I t a l i e ...................  30 sept 1986
L u x e m b o u r g ..............  30 sept 1986
M e x i q u e ...................  30 sept 1986
N i g é r i a ...................  24 sept 1986
N o r u è g e ...................  25 sept 1986
Papouasie-Nouuelle-Guinée
Pays-Bas .................  30 sept 1986
P o r t u g a l .................  30 sept 1986
République démocratique

a l l e m a n d e ..............  30 sept 1986
R o y a u m e - U n i ............... 30 sept 1986
S a m o a ......................
Sierra Leone ............
S u è d e ...................... 29 sept 1986
S u i s s e ...................  30 sept 1986
Tchécoslouaquie ..........
T o g o ...................... 2 sept 1986
Trinité-et-Tobago . . . .
Union des Républiques

socialistes souiétiques 29 sept 1986
U e n e z u e l a .................  29 sept 1986
Yougoslauie ...............

Application 
ET_9. uisoire

21 oct 19861 
19 mars 1987

27 janu 1987

Ratification ,_adhésion (a) ,
acceptation (À), approbation_C_AA_)_

30 déc 1986 a
10 féur 1987 a
1 juil 198 7 a

16 janu 1987
9 sept 1988

16 janu 1987
3 oct 1986 22 mars 1989

24 sept 1986
6 j anu 19 8 7

27 janu 1987
16 j anu 19874
16 janu 1987 28 féur 1989

18 déc 1986
16 janu 19 87 5
11 mars 1987 26 oct 1987
14 janu 19 8 7 1
29 sept 1986 9 juin 19 87
30 sept 1986

18 mars 1987
8 janu 1987 23 aur 198 7

24 féur 1988

19 déc 1986 A

30 juin 1988 a
Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'application 
prouisoire, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

La République fédérale d'Allemagne appliquera 
prouisoirement comme membre importateur l'Accord 
international de 1986 sur lé cacao, dans les 
limites de la législation de la République 
fédérale d'Allemange et de la Communauté économi
que européenne et en conformités auec celles-ci.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Faite lors de la__siqnature_et confirmée lors _de
l'acceptation :
Etant donné sa position bien connue sur la 

question de Corée, le Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques ne peut recon
naître comme légale la désignation 'République de 
Corée' figurant à l'annexe E de l'Accord.

NOTES:

A l'égard des participants suiuants : 
Allemagne, République fédérale d', Belgique, 
Brésil, Cameroun, Communauté économique 
européenne, Côte d'Iuoire, Danemark,
Equateur, Espagne, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, et Grèce, Grenade, Guatemala, Hongrie, 
Irlande, Luxembourg, Mexique, Nigéria, 
Noruège, Pays-Bas (Pour le Royaume en 
Europe), Portugal, , République démocratique 
allemande, Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (et le Bailliage de 
Guernsey, le Bailliage de Jersey, et l'île de 
Man), Sierra Leone, Suède, Suisse, Togo et 
Union des Républiques socialistes souiétiques.

2y En uertu des dispositions du testimonium 
de l'Accord, le texte de l'Accord faisant foi en 
chinois a été établi par le dépositaire et a été 
soumis pour adoption à toutes les Parties 
contractantes à l'Accord le 12 rnai 1987. Aucune

objection n'ayant été formulé auprès du 
Secrétaire général dans les 90 jours comptés à 
partir de la date de sa diffusion, le Secrétaire 
général a donc, le 10 août 1987, considéré que le 
texte chinois a été adopté comme texte 
authentique à l'égal des autres textes 
authentiques uisés dans le testimonium de 
l'Accord, et l'a en conséquence fait insérer dans 
l'original ainsi qu'une nouuelle page multilingue 
de titre comportant le titre chinois.

3/1 Le Conseil international du cacao, lors de. 
sa trente-troisième session tenue à Londres du 2 
au 11 septembre 1987, a décidé d'accéder à la 
demande du Gouuernement mexicain que le Mexique 
figure désormais en Annexe B et non plus en 
Annexe A de l'Accord susmentionné.

^  Pour le Royaume en Europe.

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, le Bailliage de Guernsey, le 
Bailliage de Jersey et l'île de Man.
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XIX.32: Accord de 1987 sur le caoutchouc naturel

32. ACCORD INTERNATIONAL DE 1987 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL

Conclu à Genèue le 20 mars 1987

ENTREE EN UIGUEUR : 29 décembre 1988, prouisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'article 60 et 
définitiuement le 3 auril 1989 conformément au paragraphe premier du même article. 

ENREGISTREMENT : 29 décembre 1988.
TEXTE : TD/RUBBER.2/EX/R.1/Add.7 et notification dépositaire C .N .82.1988.TREATIES-2 du

26 mai 1988 (procès-uerbal de rectification des textes originaux anglais, arabe, 
chinois, français et russe).

Note : L'Accord a été adopté le 20 mars 1987 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc 
naturel, qui s'est tenue en dernier lieu à Genèue du 9 au 20 mars 1987 sous les auspices de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déueloppement (CNUCED). L'Accord a été ouuert à la 
signature au Siège des Nations Unies à New York du 1er mai au 31 décembre 1987, conformément à son 
article 56.

Le Conseil international de caoutchouc naturel, lors de sa dix-neuuième session tenue du 3 au 7 auril 
1989 a décidé, conformément au paragraphe 2 de l'article 58 de l'Accord, de proroger jusqu'au 28 
décembre 1989, auec effet rétroactif au 2 januier 1989, le délai préuu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements signataires de l'Accord qui 
n'auaient pu déposer leurs instruments au 1er januier 1989.

Par la suite, lors de sa uingtième session, ayant pris fin le 15 nouembre 1989, le Conseil 
international du caoutchouc naturel a décidé également de proroger le délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation jusqu'au 31 décembre 1990 pour les Etats qui appliquent 
l'Accord prouisoirement mais qui n'ont pu déposer leur instrument au 28 décembre 1989.

Ratification, adhésion (a).
Participant Siqnature Application prouisoire acceptation (A)

Allemagne, République
■ fédérale d' . . 18 déc 1987 22 déc 19881
Belgique . . . . 18 déc 1987 22 déc 1988
Chine ............ 1 déc 1987 6 janu 1988
Communauté économique

européenne . . 18 déc 1987 22 déc 1988
Danemark . . . . 18 déc 1987 22 déc 1988
Espagne .......... 18 déc 1987 28 déc 1988
Etats-Unis d'Amérique 28 août 1987 9 nou 1988
Finlande . . . . 21 déc 1987 6 déc 1988 18 aur 1989
France .......... 18 déc 1987 7 oct 1988
Grèce ............ 18 déc 1987 29 déc 19882
Indonésie . . . . 21 août 1987 2 nou 1987
Irlande ......... 18 déc 1987 22 déc 1988
Italie .......... 18 déc 1987 22 déc 1988
Japon ............ 18 déc 1987 3 juin 1988
Luxembourg . . . 18 déc 1987 22 déc 1988
Malaisie . . . . 25 juin 1987 25 juin 1987
Maroc ............ 14 sept 1987 30 déc 1988
Nigéria .......... 28 nou 1989 a
Noruège .......... 21 déc 1987 29 déc 1988
Pays-Bas . . . . 6 nou 1987 29 déc 1988 A3
Portugal . . . . 18 déc 1987
Royaume-Uni . . . 18 déc 1987 22 déc 19884
Suède ............ 21 déc 1987 29 déc 1988
Suisse .......... 28 juin 1989 a
Thaïlande . . . . 23 déc 1987 29 déc 1988
Union des Républiques

socialistes
souiétiques 3 aur 1989 a

NOTES :

Dans une lettre accompagnant l'instrument, 
le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin-Ouest auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur prouisoire pour la 
République fédérale d'Allemagne.

2/ Auec effet au 1er januier 1989. 

3/ Pour le Royaume en Europe.

4/ 
N o r d .

Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du
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XIX. 33: Accord international de 1987 sur le sucre

33. ACCORD INTERNATIONAL DE 1987 SUR LE SUCRE 

Çonç_lu^_à_Londres le 11 septembre 1987

ENTRtE EN UIGUEUR : 24 mars 1988, prouisoirement et en totalité, conformément à l'article 39,
paragraphe 3 * .

ENREGISTREMENT : 24 mars 1988.
TEXT: Document des Nations Unies TD/SUGAR/I1/5 et notification dépositaire

C .N .19.1988.TREATIES-2 du 22 mars 1988 (procès-uerbal d'adoption des textes 
authentiques arabe et chinois)2 .

Note.: L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1987, à sa troisième 
séance plénière qui s'est tenue à Londres du 10 au 11 septembre 1987, Il a été ouuert à la signature au 
Siège des Nations Unies à New York, du 1er nouembre jusqu'au 31 décembre 1987, inclus, conformément à 
son article 36.

Le 15 féurier 1988, le Conseil a décidé que les conditions d'adhésion à l'Accord international de 1987 
sur le sucre pour les pays énumérés aux Annexes A et B de l'Accord consistent en l'acceptation pure et 
simple des droits et obligations préuus à l'Accord, ladite décision étant sujette à confirmation par le 
nouueau Conseil deuant être nommé après l'entrée en uigueur.

Par conséqunce, lors de sa première session tenue à Londres le 24 mars 1988, le Conseil a confirmé les 
conditions précédemment établies (le 15 féurier 1987) pour l'adhésion conformément aux dispositions de 
l'article 40 et a également décidé que l'adhésion à ces conditions resterait ouuerte jusqu'à l'issue de 
la session du Conseil du mois de mai 1988 [18 mai 1988], Le Conseil a en outre décidé de proroger 
jusqu'au 31 décembre 1988 le délai pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation des Gouuernements signataires, conformément au paragraphe 2 de l'article 37.

Lors de sa deuxième session tenue à Londres le 18 mai 1988, le Conseil international du Sucre a décidé 
de proroger sans limite de durée la ualidité des conditions d'adhésion à l'Accord précédemment établies 
pour les pays énumérés aux annexes A et B de l'Accord. Le Conseil a également décidé que les conditions 
d'adhésion pour tous les pays disposés à les accepter consistent en l'acceptation pure et simple des 
droits et obligations préuus à l'Accord.

Lors de sa cinquième session tenue à Londres le 12 juillet 1989, le Conseil international du sucre a 
décidé, conformément au paragraphe 2 de l'article 37, de proroger jusqu'au 31 décembre 1989 le délai 
pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les gouuernements 
signataires de l'Accord.

Participant
Ratification ,_adhésion (a) .

Afrique du Sud . . . . 31 déc 1987 31 déc 1987
Argentine .............. 15 déc 1987 31 déc 1987
Australie .............. 24 mars 1988 a
Autriche .............. 29 déc 1987 21 déc 1988
Barbade ................. 28 mars 1988 4 aur 1988 a
Belize ................. 23 déc 1987 23 déc 19 87
Boliuie ................. 2 féur 1989
Brésil ................. 13 mai 1988
Canada ................. la mars 1988 24 mars 1988 a
Colombie .............. 30 nou 1987 31 déc 1988
Communauté économique

européenne .......... 18 déc 1987 18 déc 1987 AA
Congo ................... 29 déc 1987 10 féur 1988
Costa Rica ............ 2 nou 19 87 23 mars 1988
C u b a ................... 25 nou 1987 29 déc 1987 2 juin 1988
El Saluador ............ 15 féur 1988 17 mars 1989 a
Equateur .............. 31 déc 19 87 13 janu 1988
Etats-Unis d'Amérique . 23 mars 1988
Fidji ................... 25 nou. 19 87 25 nou 1987
Finlande .............. 21 déc 1987 5 féur 1988 3 août 1988
Guatemala .............. 11 déc 19 8 7 17 déc 1987
Guyane ................. 15 déc 1987 15 déc 19 87
Honduras .............. 15 féur 1988
Hongrie ................. 30 déc 198 7 30 déc 1987 24 mars 1988 AA
I n d e ................... 15 mars 1988 24 mars 1988 a
Jamaïque .............. 15 féur 1988

décJapon ................... 18 déc 19 87 21 1987 A
Malawi ................. 22 mars 1988 9 j uin 1988 a
Maurice ................. 15 féur 1988 24 mars 1988 a
Mexique ................. 22 féur 1989 a
Nicaragua .............. 23 déc 19 87 18 janu 1988 24 mars 1988
Noruège ................. 21 déc 1987 21 déc 1987 A
Pakistan ............... 1 mars 1988 22 juin 1988 a
Panama ................. 30 déc 198 7 31 déc 1987 14 juil 1989
Papouasie-Nouuelie-Guinée 31 déc 1987 31 déc 19 87
Pérou ................... 29 déc 1987 19 3 anu 1988
Philippines ............ 30 déc 1987 9 féur 1988
République de Corée . . 31 déc 1987 31 déc 1987 31 oct 1988
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Participant Siqnature Application prouisoire
Ratification, adhésion (a). 
acceptation (A), approbation (AA)

République
démocratique allemande 29 déc 198 7 2 3 mars 1988

République dominicaine 30 déc 1987 30 déc 1987
Thaïlande .............. 28 mars 1988 16 rnai 1988 a
S u è d e ................... 15 déc 19 87 15 déc 1987
Swaziland .............. 14 déc 1987 29 j anu 1988 28 aur 1988
Union des Républiques

socialistes souiétiques 30 déc 1987 5 féur 1988
Uruguay ................. 8 juil 1988
Zimbabwe

Déclarations et Réserues

(En 1 1abscence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclaration faite lors de la siqnature et
confirmée lors de la notification_d 'application
prouisoire et de la ratification:
La signature par la République de Cuba de 

l'Accord international sur le sucre de 1987 ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouuerne
ment cubain du Gouuernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel la pratique systématique de la politique 
discriminatoire d 'apartheid a ualu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

EQUATEUR

Lors de la siqnature :
Le Gouuernement équatorien considère comme 

extrêmement importante la négociation d'un accord 
international sur le sucre de caractère économique 
contenant des dispositions efficaces pour stabi
liser tant le marché-mondial, qui enregistre une 
contraction croissante, que le prix du produit qui 
ne cesse de baisser. Il considère par ailleurs 
comme irrégulière la répartition inégale des uoix

concernant les charges financières et l'adoption 
de décisions, disposition qui, à son auis, est 
exceptionnelle et prouisoire et ne peut 
constituer un précédent pour . les futures 
négociations. Uu ce qui précède, le Gouuernement 
équatorien ne s'oppose pas au consensus qui a 
permis d'élaborer l'accord, mais il réserue sa 
position en ce qui concerne les points qui font 
l'objet de la présente déclaration,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Lors de la siqnature :
La participation du Gouuernement de la 

République démocratique allemande à l'Accord 
international de 1987 sur le sucre n'implique 
aucune modification de sa position à l'égard des 
diuerses organisations internationales,

UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOUIETIQUES

Lors de la siqnature_:_
Etant donné sa position bien connue sur la 

question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne peut reconnaître comrne 
légale la désignation 'Républque de Corée' 
figurant à l'annexe B de l'Accord,

NOTES:

^  Les conditions requises par le paragraphe
1 de l'article 39 de l'Accord pour son entrée en 
uigueur définitiue n'ayant pas été remplies au 
1er januier 198 8, non plus que celles requises 
par le paragraphe 2 dudit article pour son entrée 
en uigueur à titre prouisoire, le Secrétaire 
général a conuoqué, le 24- mars 1988 à Londres, 
les Etats et Organisation qui auaient, déposé un 
instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation de l'Accord ou une notification 
d'application prouisoire de celui-ci. Lors de 
cette réunion, ces Gouuernements et Organisation 
ont décidé de mettre l'Accord en uigueur à titre 
prouisoire entre eux et en totalité, à compter du
24 mars 1988 .

Les participants ont également décidé que les 
Gouuernements du Congo, du Honduras, du Pakistan, 
du Panama et du Swaziland (lesquels auaient été 
inuités, comme ayant déposé chacun d'eux une

notification d'application prouisoire (uoir liste 
des participants) mais qui n'auaient pas 
participé à cette réunion pourraient toutefois 
notifier au Secrétaire général leur acceptation 
de cette décision de mettre l'Accord en uigueur 
et qu'ils seraient alors inclus dans la liste des 
participants à l'Accord qui appliqueront celui-ci 
à titre prouisoire à compter du 24- mars 1988.

Les Gouuernements suiuants dont le représentant 
n'auait pas participé à la réunion ont confirmés 
par lettre aux dates indiquées ci-après, qu'ils 
acceptent la décision adoptée le 24 mars 1988 de 
mettre l'Accord en uigueur à titre prouisoire 
entre eux et en totalité à compter du 24 mars
1988 :

Date de réception de 
Participants la communication :
Congo 5 aur 1988
Pakistan . . .  2 juin 1988
Panama . . . .  1 juin 1988
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Les textes arabe et chinois de l'Accord 
ont été établis par le dépositaire en uertu des 
dispositions du testimonium de l'Accord et ont 
été soumis pour adoption à tous les signataires 
et aux gouuernements ayant adhéré à celui-ci. Le
10 féurier 1988, aucune des Parties contractantes 
n'ayant formulé d'objection à la proposition 
d'adoption, le Secrétaire général a considéré que

les textes arabe et chinois ont été adoptés comme 
textes authentiques à l'égal des autres textes 
authentiques uisés dans le testimonium de 
l'Accord, et les a en conséquence fait insérer 
dans l'original ainsi qu'une nouuelle page 
multilingue de titre comportant les titres arabes 
et chinois.
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XIX.34 : Statuts du Groupe d'étude international de l'étain, 1989

34. STATUTS DU GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DE L'ETAIN 

Adoptés le 7 auril 1989 par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, 19 88 

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir l'alinéa a de l'article 21).
TEXTE : Document de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déueloppement international 
TD/TUB.7/13

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, ont été adopté le 7 auril 1989 par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, 1988 qui s'est 
réunie à Genèue du 21 nouembre du 2 décembre 1988 et. du 29 mars au 7 auril 1989. Ils sont ouuert à 
l'acceptation au Siège des Nations Unies à New York.

Participant

Malisie . , 
Nigéria . .

Acceptation

18 oct 1989
19 déc 1989
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XIX.35 : Statuts du Groupe d'étude international du cuiure, 1989

35. STATUTS DU GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DU CUIURE 

Adoptés le 24 féurier 1989 par la Conférence des Nations Unies sur le cuiure. 1988 

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir l'alinéa a) de l'article 22).
TEXTE Document de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déueloppement international 

TD/COPPER/14.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, ont été adoptés le 24 féurier 1989 par la Conférence des Nations Unies sur le cuiure, 1988 qui 
s'est réunie à Genèue du 13 au 24 juin 1988 et du 20 au 24 féurier 1989. Ils sont ouuert à 
l'acceptation au Siège des Nations Unies à New York.

Participant Acceptation



XIX.36 : Accord international sur le jute et les articles en jute, 1989

36. ACCOKD DE 1989 SUR LE JUTE ET LES ARTICLES EN JUTE

Conclu à Genèue le 3 nouembre_1989

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir l'article 40).
TEXTE Document de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déueloppement TD/JUTE.2/EX/L.1 

et Add . 1 .

Note_L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute
qui s'est réunie à Genèue du 30 octobre au 3 nouembre 1989. L'Accord est ouuert au Siège des Nations 
Unies, à Neui York du 1er januier 1990 au 31 décembre 1990 inclus, à la signature des Gouuernements 
inuités à la Conférence des Nations Unies sur le Jute et les articles en jute, 1989.

Participants Siqnature
Ratification, adhésion_(a),
acceptation (A ) ,_approbation (AA)



CHAPITRE XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

1. CONUENTION SUR LE RECOUVREMENT DES ALIMENTS A L'ETRANGER

ENTREE EN UIGUEUR : 25 mai 1957, conformément à l'article 14.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1957, n° 3 8 50.
TEXTE : Nations Unies, Re eu_eij;_des_ Jxaité_s, uol. 268, p. 3, et uol. 649, p. 330 (procès-

uerbal de rectification du texte authentique espagnol).

Note__La Conuention a été adoptée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur
les obligations alimentaires conuoquée en uertu de la résolution 572 (XIX)1 du Conseil économique et 
social des Nations Unies, adoptée le 17 mai 1955. La Conférence s'est réunie au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, du 29 mai au 20 juin 1956. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir 
Nations Unies, R_ecueil_des„T.raités., uol. 268, p. 3.

Participant Signature

Algérie .........
Allemagne,
République

fédérale d'2 . . 20 juin 1956 
Argentine . . . .
Australie . . . .
Autriche . . . .  21 déc 1956
Barbade .........
Belgique . . . .
B o l i u i e .........  20 juin 1956
B r é s i l .........  31 déc 1956
Burkina faso . .
Cap-Uert . . . .
Chili ............
Chine3 ............
Colombie . . , , 16 juil 1956
C u b a ............  20 juin 1956
C h y p r e .........
Danemark . . . .  28 déc 1956 
El Saluador . . . 20 juin 19 56 
Equateur . . . . 20 juin 1-9 56
Espagne .........
Finlande . . . .
France*1" .........  5 sept 1956
G r è c e ............  20 juin 1956
Guatemala . . . .  26 déc 1956
H a ï t i ............  21 déc 1956
Hongrie .........
I s r a ë l .........  20 juin 1956

R a t i f _i _c _a_t_i_o n_,_ 
adhésion (a )

10 sept 1969 a

Participant

11 a 1 i e 
Kampuchea

Signature 

1 août 1956

Ratification^ 
adhésion_( ai

28 juil 1958

démocratique 20 juin 1956
20 juil 1959 Luxembourg . . 1 nou 1971 a
29 nou 1972 a Maroc ............ 18 mars 1957 a
12 féur 198 5 a Mexique .......... 20 juin 1956
16 juil 1969 Monaco .......... 20 juin 1956 28 juin 1961
18 juin 1970 a Niger ............ 15 féur 196 5 a
1 juil 1966 a Noruège .......... 25 oct 1957 a

Nouuelle-Zélande^ 26 féur 1986 a
14- nou 1960 Pakistan . . . 14 juin 1959 a
27 août 1962 a Pays-Bas . . . . 20 juin 1956 31 juil 1962
13 sept 1985 a Philippines . . . 20 j uin 1956 21 mars 1968
9 janu 1961 a Pologne .......... 13 oct 1960 a

Portugal . . . . 25 janu 1965 a
République

centrafricaine 15 oct 1962 a
8 mai 1986 a République

22 juin 1959 dominicaine . . 20 juin 1956
Royaurne-Uni 13 mars 1975 a6

4 juin 19 7 4 Saint-Siège . . . 20 juin 1956 5 oct 1964
6 oct 1966 a Sri Lanka . . . . 20 juin 19 56 7 août 1958

13 sept 1962 a Suède ............ 4 déc 1956 1 oct 1958
24 juin 1960 Suisse .......... 5 oct 1977 a
1 nou 1965 Suriname . . . . 12 oct 1979 a

25 aur 19 57 T c h é c o s 1 o u a q u i e . 3 oct 1958 a
12 féur 1958 Tunisie .......... 16 oct 1968 a
23 jui’l 19 57 a Turquie .......... 2 juin 1971 a
4 aur 1957 Yougoslauie . . . 3 1 déc 19 56 29 mai 1959

D é c l a r a t i o m ^ j ^ j ^ é s j ^ r u j ï s .

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE

L'Australie déclare, en application de 
l'article 12 de la Conuention, q u ’à l'exception 
de l'île Norfolk, celle-ci ne s'appliquera pas 
aux territoires dont l'Australie assure les 
relations internationales.

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 16 de la Conuention, relatif à 
la compétence de la Cour internationale de Justi
ce, et déclare que, pour qu'un différend soit
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porté deuant la Cour Internationale de Justice, 
l'accord de. toutes les parties en cause sera, 
dans chaque cas, nécessaire,"

A RGEIM f INE

a) La République Argentine se réserue le droit, 
en ce qui concerne l'article 10 de la Conuention, 
de restreindre la portée de l'expression "la 
priorité la plus éleuée" en raison des disposi
tions relatiues au contrSle des changes en 
uigueur en Argentine.

b) Si une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Conuention à des territoires 
qui relèuent de la souueraineté de la République 
Argentine, cette extension n'affecterait en rien 
les droits de cette dernière (en ce qui concerne 
l'article 12 de la Conuention).

ç ) Le Gouuernement argentin se réserue le droit 
de ne pas soumettre à la procédure uisée à l'arti
cle 16 de la Conuention tout différend qui serait 
directement ou indirectement lié aux territoires 
mentionnés dans la déclaration relatiue à l'arti
cle 12.

ISRAEL

L'Autorité expéditrice transmettra, en applica
tion du paragraphe 1, toute décision prouisoire 
ou définitiue ou tout autre acte judiciaire d'or
dre alimentaire interuenus en faueur du créancier 
dans un tribunal compétent d'Israël et, s'il est 
nécessaire et possible, le compte rendu des débats 
au cours desquels cette décision a été prise.
A r t i c l e l O

Israël se réserue le droit
a) De prendre les mesures nécessaires pour empê

cher que des fonds ne soient transférés, en uertu 
de cet article, à d'autres fins que le paiement de 
bonne foi d'obligations alimentaires existantes;

b) De limiter le montant des sommes qui peuuent 
être transférées en application de cet article à 
ce qui est nécessaire pour assurer la subsistance 
du créancier.

PAYS-BAS

"Le Gouuernement du Royaume se réserue, pour ce 
qui concerne l'article premier de la Conuention,

que le recouvrement des aliments ne soit pas 
facilité en uertu de cet article si, lorsque le 
créancier et le débiteur se trouvent tous les
deux aux Pays.Bas, respectiuement au Surinam, aux
Antilles néerlandaises ou en Nouuelle-Guinée 
néerlandaise, et qu'en uertu de la Loi sur 
l'Assistance des Pauvres une aide ou un arrange
ment analogue sont accordés, aucun recouvrement 
n'était en général récupéré pour cette aide sur 
le débiteur, eu égard aux circonstances du cas en 
question."

Pour le moment, la Conuention n'est ratifié que 
pour le Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, con
formément à l'article 12, l'application de la 
Conuention est, à un moment quelconque, étendue 
aux territoires du Royaume situés hors d'Europe, 
le Secrétaire général en sera informé. La notifi
cation contiendra dans ce cas toute réserue qui 
pourrait être faite en ce qui concerne l'un quel
conque de ces territoires du Royaume.

SUEDE

"Article premier : La Suède se réserue le droit 
de rejeter, lorsque les circonstances liées au 
cas enuisagé semblent l'imposer, les demandes de 
soutien légal qui viseraient l'obtention d'ali
ments de la part d'une personne entrée en Suède 
en qualité de réfugié politique.

11 nouembre 19887
" Arti_çle_9_ j_
Seuls bénéficient des exemptions de frais et 

des facilités uisées au paragraphe 1 lorsque 
l'action est intentée en Suède les personnes qui 
résident dans un Etat partie à la Conuention ou 
quiconque jouirait en tout état de cause de tels 
auantages en uertu d'un accord passé auec l'Etat 
dont il est ressortissant.

TUNISIE

"1. Les personnes habitant à l'étranger ne 
pourront prétendre aux auantages prévus par la 
Convention que dans les cas où elles seront 
considérées comme non résidentes au regard de la 
réglementation des changes en uigueur en Tunisie,

"2. Un différend ne peut être porté deuant la 
Cour internationale de Justice qu'auec l'accord 
de toutes les parties au différend."

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

5 féurier 1969
Le Gouuernement de la République populaire de 

Pologne conformément à l'article 17, paragraphe 1, 
de ladite Conuention, tient à formuler son objec
tion à la première des deux réserues faites par
le Gouuernement tunisien dans son instrument 
d ' adhésion.

la Conuention . ., le Gouuernement du Royaume- 
Uni [objecte] aux réserues b et ç que l'Argentine 
a formulées au sujet des articles 12 et 16 lors 
de son adhésion à la Conuention.

TCHECOSLOUAQUIE

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

En référence
13 mars 1975 

l'article 17, paragraphe 1, de

21 avril 1973
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslovaque ne considère pas comme ualide la 
réserue faite par le Gouuernement argentin 
concernant l'article 10 de la Conuention,
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A|?.Riication_territoriale.

Paj2.tiçi£an_t 

France . .

Pays-Bas . 
Australie

Date de réception 
d^ïa_jTotifiçation_

24 juin 1960

12 août 1969
12 féurier 1985

Territoires_

Archipel des Comores, Côte des Somalis, Nouuelle- 
Calédonie et dépendences, Polynésie française, 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

Antilles néerlandaises®
Ile Norfolk

NOTES :

1 ̂  Documents_of f i çie 1 s__du_Conseil économique
t social, __d_i^iTeuu_iè_me___ session , _SU£j?lérnent

n° IA ( E/273Ô7 Add . l’) ', “p . 5. ’
Par une note accompagnant l'instrument, de 

ratification, le Gouuernmement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'applique également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par le Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, d'une part, 
et par le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mu_ta_ti_s__mî ând_ij.., à 
celles uisées en note 1 au chapitre III.3.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 4 décembre 1956 et 25 
juin 1957 respectiuement. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard à l'adhésion précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de. la Pologne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'une part, et 
par la Mission permanente de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'autre part. 
L'objection formulée à cette occasion par le 
Gouuernement polonais et la communication du 
Gouuernement de la République de Chine sont
identiques en substance, m u t a_t i_£_mutandis , aux
communication correspondantes mentionnées en note
3 au chapitre U I .14.

^  L'instrument de ratification contient la 
déclaration ci-après :

"a) La Conuention s'applique aux territoires 
de la République française, à sauoir les 
départements métropolitains, les départements 
d'Algérie, les départements des Oasis et de la 
Saoura, les départements de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et 
les territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et- 
Miquelon, Côte des Somalis, archipel des Como
res, Nouuelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française) ;

b) Son application pourra être étendue, par 
notification ultérieure, aux autres Etats de la 
Communauté ou à un ou plusieurs de ces Etats."

L'instrument spécifie que la Conuention ne 
s'appliquera pas aux îles Cook ni à Niué non plus 
q u 'è Tokelau.

Conformément à l'article 12 de la Conuen
tion, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord déclare par les présentes que les 
dispositions de celle-ci ne s'appliqueront à 
aucun des territoires dont le Royaume-Uni assure 
les relations internationales.

11 Par une communication reçue le 11 nouembre
1988, le Gouuernement suédois a notifié qu'il 
retirait, auec effet à cette date, les réserues 
formulées lors de la ratification au sujet du 
paragraphe 2 de l'article 9 de ladite Conuention 
et formulait des réserues limitées au sujet du 
paragraphe 1 du même article (uoir sous Réserues 
et déclarations) .

Le texte de la réserue retirée se lit ainsi : 
Seuls bénéficient des exemptions de frais et 

des facilités uisées aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 9, lorsque l'action est intentée en 
Suède, les ressortissants d'un autre Etat partie 
à la présente Conuention, ou les apatrides 
résidant dans un tel Etat ou encore quiconque 
jouirait toutefois de tels auantages en uertu 
d'un accord passé auec l'Etat dont il est 
ressortissant. "
Il y a lieu de noter que la réserue du

11 nouembre 1988 concernant le paragraphe 1 de 
l'article 9 constitue en substance un retrait 
partiel de la réserue d'origine à l'égard dudit 
paragraphe 1, cette réserue ne différant de celle 
d'origine qu'en ce que les exemptions et facilités 
préuues sont désormais accordées à tous les 
résidents, et non plus seulement comme auparauant, 
aux nationaux ou aux apatrides résidents.

°' Auec la réserue concernant l'article pre
mier qui auait été faite par les Pays-Bas lors de 
la ratification de la Conuention.
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CHAPITRE XXI. DROIT DE LA MER

1. CONVENTION SUR LA MER TERRITORIALE ET LA ZONE CONTIGUË

Faite à Genèue le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 10 septembre 1964, conformément à l'article 29.
ENREGISTREMENT : 22 nouembre 1964, n° 7477.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 516, p. 205.

Note__i Les quatre Conuentions et le Protocole facultatif de signature qui font l'objet du présent
chapitre ont été élaborés et ouuerts à la signature par la Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer. La Conférence a été conuoquée aux termes de la résolution 1105 (XI)1 adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 21 féurier 1957, et s'est réunie à l'Office européen des Nations Unies, à 
Genèue, du 24 féurier au 27 auril 1958. La Conférence a également adopté l'Acte final ainsi que neuf 
résolutions, dont on trouuera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 450, p. 11. Pour 
les documents préparatoires et les trauaux de la Conférence, uoir Documents officiels de la Conférence
d e s _ N a t _ i o j T s  jjnies_sur le droit de la mer, uol. I à UII, publication des Nations Unies, numéro de uente :
58". U. 4, uol'. f~à VII.

Ratification. Ratification
adhésion (a) adhésion (a),

Participant Siqnature succession (d) Participant Siqnature succession (d)

Afghanistan . . . . 30 oct 1958 Mexique ............ 2 août 1966 a
Afrique du Sud . . 9 aur 1963 a Népal .............. 29 aur 1958
Argentine ......... 29 aur 1958 Nigéria ............ 26 juin 1961 d
Australie ......... 30 oct 1958 14 rnai 1963 Nouuelle-Zélande 29 oct 1958
Autriche ......... 27 oct 1958 Ouganda ............ 14 sept 1964 a
Belgique ......... 6 j anu 1972 a Pakistan .......... 31 oct 1958
Boliuie ............ 17 oct 1958 Panama ............ 2 mai 1958
Bulgarie .......... 3 1 oct 1958 3 1 août 1962 Pays-Bas .......... 31 oct 1958 18 féur 1966
Canada ............ 29 aur 1958 Portugal .......... 28 oct 1958 8 j anu 1963
Chine^.............. République démocra
Colombie ......... 29 aur 1958 tique allemande . 27 déc 1973 a
Costa Rica . . . . 29 aur 1958 République
C u b a .............. 29 aur 1958 dominicaine . 29 aur 1958 11 août 1964
Danemark ......... 29 aur 1958 26 sept 1968 République
Etats-Unisd1Amérique 15 sept 1958 12 aur 1961 socialiste
Espagne ............ 25 féur 1971 a souiétique
Fidji .............. 25 mars 1971 d de Biélorussie 30 oct 1958 27 féur 1961
Finlande .......... 27 oct 1958 16 féur 1965 République
Ghana 29 aur 1958 socialiste
Guatemala ......... 29 aur 1958 souiétique
Haïti .............. 29 aur 1958 29 mars 1960 d'Ukraine . . . . 30 oct 1958 12 j anu 1961
Hongrie ............ 31 oct 1958 6 déc 1961 Roumanie .......... 31 oct 1958 12 déc 1961
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Royaume-Uni . . . . 9 sept 1958 14 mars 1960
Iran (République Saint-Siège . . . . 30 aur 1958

islamique d 1) . . 28 mai 1958 Sénégal3 .......... 25 aur 1961 a
Irlande ............ 2 oct 1958 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Islande ............ 29 aur 1958 Sri Lanka .......... 30 oct 1958
Israël ............ 29 aur 19&8 6 sept 1961 Suisse ............ 22 oct 1958 18 mai 1966
Italie ............ 17 déc 1964 a Swaziland .......... 16 oct 1970 a
Jamaïque ......... 8 oct 1965 d Tchécoslouaquie , . 30 oct 1958 31 août 1961
Japon .............. 10 juin 1968 a Thaïlande .......... 29 aur 1958 2 j uii 1968
Kampuchea Tonga .............. 29 juin 1971 d

démocratique . . 18 mars 1960 a Trinité-et-Tobago . 1 aur 1966 d
Kenya .............. 20 juin 1969 a Tunisie ............ 30 oct 1958
Lesotho ............ 23 oct 1973 d Union des
Libéria ............ 27 mai 1958 Républiques
Madagascar . . . . 31 juil 1962 a socialistes
Malaisie ......... 21 déc 1960 a souiétiques . . 30 oct 1958 22 nou 1960
Malawi ............ 3 nou 1965 a Uruguay ............ 29 aur 1958
Malte .............. 19 mai 1966 d Uenezuela . . . . . 30 oct 1958 15 août 1961
Maurice ............ 5 oct 1970 d Yougoslauie . . . . 29 aur 1958 28 janu 1966
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession, Pour les objections, uoir ci-après.)

BULGARIE

Article 20: Le Gouuernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que les nauires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures préuues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'auec le consente
ment de l'Etat dont le nauire arbore le pauillon.

Article__23j_ (Sou s-s e c tion D. Règle applicable
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de la 
République populaire de Bulgarie considère que 
l'Etat riuerain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage des nauires de 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales. 
Réserues faites_au moment de la ratification_

Article 20 : "Le Gouuernement de la République 
populaire de Bulgarie estime que les nauires 
d'Etat dans la mer territoriale d'un autre Etat 
jouissent d'une immunité, aussi les mesures 
mentionnées au présent article ne sauraient-elles 
être appliquées qu'auec l'accord de l'Etat dont 
le nauire bat pauillon."

Article 2 3 __(sous-section 0 . __jiègle__applicable
aux nauires de guerre)_"Le Gouuernement de la
République populaire de Bulgarie estime que 
l'Etat riuerain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage de nauires de 
guerre étrangers dans sa mer territoriale."

COLOMBIE

La délégation colombienne déclare, aux fins de 
la Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë, que l'article 98 de la Constitution de 
son pays subordonne le passage de troupes étran
gères sur le territoire national à l'autorisation 
de Sénat et que, en uertu d'une interprétation 
par analogie, le passage des nauires de guerre 
étrangers par les eaux territoriales colombiennes 
est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de 
situations quelconques concernant les espaces 
maritimes de Gibraltar qui ne sont pas uisés à 
l'article 10 du Traité d'Utrecht conclu le. 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

Article 1» et__23___ Le Gouuernement de la
République populaire de Hongrie estime que l'Etat 
riuerain est en droit de subordonner à une auto
risation préalable le passage de nauires de 
guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21__i Le Gouuernement de la République
populaire de Hongrie estime que les dispositions 
figurant dans la sous-section B de la section III 
de la première partie de la Conuention ne s'ap
pliquent pas en règle générale aux nauires d'Etat 
affectés à des fins commerciales, pour autant 
qu'elles portent atteinte aux immunités dont

jouissent tous les nauires d'Etat, commerciaux ou 
non commerciaux, dans les eaux territoriales 
étrangères. Par conséquent, les dispositions de 
la sous-section B qui limitent les immunités dont 
jouissent les nauires d'Etat affectés à des fins 
commerciales ne sont applicables qu'auec le con
sentement de l'Etat dont le nauire arbore le 
pauillon.

ILES SALOMON

La succession des Iles Salomon audit Traité 
sera sans préjudice du droit des Iles Salomon

(1) d'utiliser pour délimiter leur mer territo
riale et leur zone contiguë des lignes de base 
droites entre les îles, et

(2) de considérer comme eaux intérieures ou 
archipélagiques toutes les eaux délimitées par 
lesdites lignes de base.

IRAN
Lors de la siq nature_
Réserue

"Article 14__j_ Le Gouuernement iranien main
tient. l'exception d'incompétence opposée par sa 
délégation à la Conuention sur le droit de la 
mer, à la douzième séance plénière de la Confé
rence tenue le 24 auril 1958, contre les articles 
recommandés par la Cinquième Commission de la 
Conférence et incorporés, en partie, à l'article
14 de cette Conuention. Ainsi le Gouuernement 
iranien se réserue tous les droits en ce qui 
concerne le contenu de cet article qui touche les 
pays dépouruus de littoral."

ITALIE

Outre qu'il exercera le contrôle sur la zone de 
la haute mer contiguë à sa mer territoriale, aux 
fins préuues au paragraphe 1 de l'article 24, le 
Gouuernement de la République italienne se réser
ue le droit de surueiller la zone de mer adjacen
te à ses côtes sur une largeur de douze milles 
marins, en uue de préuenir et de réprimer les 
infractions aux règlements douaniers, en tout 
point de ladite zone où de telles infractions 
pourraient être commises.

MEXIQUE

Le Gouuernement du Mexique considère que les 
nauires qui sont propriété d'Etat jouissent, 
quelle que soit l'utilisation qui en est faite, 
de l'immunité, et par conséquent il fait une 
réserue expresse aux dispositions de l'article
21, sous-section C (Règles applications aux 
nauires d'Etat autres que les nauires de guerre). 
En ce qui concerne leur application aux paragra
phes 1, et et 3 de l'article 19 et aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 20 de la sous-section B 
(Règles applicables aux nauires de commerce).

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue concernant l'article 20 :
La République démocratique allemande estime que
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les nauires d'Etat qui se trouvent dans des eaux 
territoriales étrangères jouissent de 1'immunité 
et que les mesures énoncées dans cet article ne 
peuuent donc s'appliquer à ces nauires qu'auec le 
consentement de l'Etat du pauillon.
Décla ration concernant les articles_26 et 28 :

La République dé'mocratigue allemande estime que 
les articles 26 et 28 de la Conuention sont 
incompatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Mations Unies ont 
le droit de deuenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Article 20: Le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que les nauires d'Etat jouissent de l'immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que, 
pour cette raison, les mesures préuues dans cet 
article ne peuuent leur être appliquées qu'auec 
le consentement de l'Etat dont le nauire arbore 
le pauillon.

Article 23__(Sous-section D.__Règle__applicable
aux nauires de guerre) L.e G o u v e r n e m e n t de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie 
considère que l'Etat riuerain a le droit 
d'établir un régime d'autorisation pour les 
passages des nauires de guerre étrangers dans ses 
eaux territoriales .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 20_j_ Le Gouuernement de la République
socialiste d'Ukraine considère que les nauires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures préuues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'auec le consente
ment de l'Etat dont le nauire arbore le pauillon.

Article 23 (Sous-section__D_.___Règle applicable
aux_nauires de__guerre)__Le Gouuernement de la
République socialiste souiétique d'Ukraine consi
dère que l'Etat riuerain a le droit d'établir un 
régime d'autorisation pour le passage des nauires 
de guerre étrangers dans ses eaux territoriales .

ROUMANIE

Article 20 : "Le Gouuernement de la République 
populaire roumaine estime que les nauires d'Etat 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoria
les étrangères et que l'application des mesures 
préuues dans cet article peut auoir lieu pour ces 
nauires seulement auec i 'assentiment de l'Etat 
sous le pauillon duquel ils nauiguent."

Article 23__; "Le Gouuernement de la République
populaire roumaine, estime que l'Etat riuerain a 
le droit d'établir que le passage des nauires de 
guerre étrangers par ses eaux territoriales est 
subordonné à une approbation préalable."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Sauf les dispositions de toute autre notifi
cation distincte qui pourra être faite ultérieu

rement, la ratification de cette Conuention au 
nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour les Etats du 
golfe Persique qui jouissent de la protection 
britannique. L'application des conuentions multi
latérales auxquelles le Royaume-Uni deuient 
partie n'est étendue à ces Etats que lorsque 
l'extension est demandée par le Souuerain de 
1' Etat Intéressé.

TCHECOSLOUAQUIE

Article 14 et 2 3_Etant donné que la Conféren
ce n'a pas adopté d'article spécial pour le 
passage des nauires de guerre étrangers dans la 
mer territoriale, le Gouuernement de la 
République tchécoslouaque estime nécessaire de 
souligner que les dispositions des articles 14 et
23 ne peuuent en aucune façon être interprétées 
comme donnant aux nauires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale.

Article 21__Le Gouvernement de la Képublique
tchécoslouaque estime qu'en uertu du droit inter
national en uigueur, tous '.les nauires d'Etat, 
sans distinction aucune, jouissent de l'immunité; 
en conséquence, il est opposé^ à l'application des 
articles 19 et 10 de la Convention aux nauires 
d'Etat affectés à des fins commerciales.

TUNISIE

"Sous la réserue suiuante :
Le Gouuernement de la République tunisienne ne 

se considère pas comme lié par les dispositions 
de l'article 16, paragraphe 4, de la présente 
Conuention.

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUl'ETQUES

firti_çle__2o___ Le Gouuernement de l'Union des
Républiques socialistes souiétiques considère que 
les nauires d'Etat jouissent de l'immunité dans 
les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures préuues dans cet arti
cle ne peuuent leur êtres appliquées qu'auec le 
consentement de l'Etat dont le nauire arbore le 
pauillon.

Article__2_3___£Sous^eçJtiojn__D. Règle applicable
aux nauires__d_e__guerre ) __  ̂ Le Gouuernement de
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
considère que l'Etat riuerain a le droit 
d'établir un régime d 'autorisation pour le passa
ge des nauires de guerre étrangers dans ses eaux 
territoriales.

UENEZUELA

Lors de la signature :
En ce qui concerne l'article 12 il existe des 

circonstances spéciales qui deuront être prises 
en considération pour les régions suivantes 
golfe de Paria et zone adjacentes à ce golfe; 
région comprise entre les côtes uénézuéliennes et 
l'île d'Aruba; et le golfe de Uenezuela,
Réserue faite au moment de la ratification :

Auec réserue expresse concernant l'article 12 
et les paragraphes 2 et 3 de l'article 24 de 
ladite Conuention.
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Obj e étions

(En 1 1 a b s e n c e d ' i n d i c a 1. i u n p r é c é d a n t 1 e t e x t e , la d a te d e récept i o n e s t c: e 11 e 
de= la r a t i f i c « t/ion, de 1 1 a d h ô s i o n o u (Je la s u c c e s s i o n . )

AUSTRALIE

Obj ections_ajj.x_._ré serjy>e s __. c. i_.:;-a jp_r è s ;
a) La déclaration faite par le Uenezuela au 

sujet, de l'article 12 lors de la signature et '.la 
réserue que cet Etat a formulée à propos dudit 
article 1 o r' s (Je la ratification;

b) La réserue faite par l'Iran à propos de 
l'article 14- lors de la signature;

c) Les réserues faites par la Tchécoslouaquie 
et la Hongrie à propos des articles 14 et 23 lors 
de la signature et confirmées lors de la ratifi
cation ;

d) La réserue. faite par la Tunisie, lors de la 
signature, à propos du paragraphe 4 de 1'article 
16;

e) La réserue. que la Tchécoslouaquie a faite, 
lors de la signature, à propos de 1'application 
des articles 19 et 20 aux nauires d'Etat affectés 
à des fins commerciales et qu'elle a confirmée 
lors de la ratification;

f) Les réserues faites par la Bulgarie à propos 
de l'article 20 lors de la signature et de la 
ratification;

g) Les réserues faites à propos de l'article 20 
par la République socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, la Roumanie et D'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, lors (Je la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

h) La réserue faite par la Hongrie à propos de 
l'article 21, lors de la signature, et confirmée 
lors de la ratification;

i) Les réserues faites à propos de l ’article 23 
par i. a République s o c i. a 1 i. s t e souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, lors de la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

k) La réserue faite, par le Uenezuela à propos 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 24, lors de 
la ratification.

Si, du point, de uue juridique, les opinions 
ci-dessus qui concernent l larticle 2 3 ont le 
caractère de déclarations et non de réserues 
proprement dites, les objections formulées par 
[le Gouuernement australien] deuront être 
considérées comme indiquant qu'il n 1approuué pas 
lesdites opinions.

3 1 j a n u i e r 19 6 8
Le Gouuernement australien entend formuler 

expressément une objection à la réserue faite par 
le Go u u e r n e me n t nie x i c a i n .

29 septembre 1976 
Objection à la réserue concernant l'article 20 

de la Conuention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë de 19S8 que la République démocra
tique allemande a formulée dans son instrument 
d'adhésion à ladite Conuention.

DANEMARK

Le Gouuernement danois déclare qu'il ne peut
a <: c e p t e r :

Los réserues à l'article 14 faites par les Gou
uernements hongrois et tchécoslouaque;

La réserue à l'article 16, paragraphe 4, faite 
par 'Je Gouuernement tunisien;

La réserue à l'article 19 faite par le Gouuer- 
n e m e n t t: c h é c o s 1 o u a q u e ;

Les réserues à l'article 20 faites par les Gou
uernements de la Bulgarie, de la République so
cialiste souiétique de Biélorussie, de la Répu
blique socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de la Tchécoslouaquie, et les réser
ues à l'article 21 faites par les Gouuernements 
hongrois, mexicain et tchécoslouaque.

Les objections susmentionnées n'empêchent pas 
la Conuention d'entrer en uigueur, conformément à
1 ' article 29, entre le Danemark et les Parties 
c o n t r a c t a n t e; s 1 n t é r e s s é e s .

31 octobre 1974
Le Gouuernement danois juge inacceptable la 

réserue faite par la République démocratique 
allemande, le 27 décembre 1973, à l'article 20 de 
la Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë .

Le Gouuernement danois juge également inaccep
table la réserue formulée à la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Conuention sur la haute 
mer .

Les objections susmentionnées n'affecteront pas 
l'entrée en uigueur des Conuentions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE4

19 septembre 1962
Les Etats-Unis d'Amérique ne jugent pas accep

tables les réserues suiuantes :
1. Les réserues faites par le Gouuernement 

tchécoslouaque à l'article 19, par le Gouuerne
ment bulgare, le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, le Gouuer
nement de la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, le Gouuernement roumain, le Gouuerne
ment tchécoslouaque et le Gouuernement de l'Union 
des République socialistes souiétiques à l'arti
cle 20, et par la Hongrie à l'article 21.

2. La réserue faite par le Gouuernement de la 
République tunisienne au paragraphe 4 de l'arti
cle 1 6 .

3. La réserue faite par le Gouuernement uénézu- 
é 1i e n à l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24.

17 juin 1965
Objection à la réserue faite par le Gouuerne

ment italien dans son instrument d'adhésion.
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Obj ec tion 
Gouuern ornent 
d 1 adhésion,

à la réserue 
mexicain dans

28 septembre 1966 
faite par le 
son instrument

U  juillet 1974
Le Gouuernement des Etats-Unis fait objection 

aux réserues apportées par la République démocra
tique allemande à l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la 7 0 ne contiguë et à 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. Le 
Gouuernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conuentions continuent d 1ê tre e n u i g u e ur 
entre la République démocratique allemande et 
lui-même, à cela près que les dispositions uisées 
par les réserues mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserues.

IDJI

Le Gouuernement de Fidji maintient toutes les 
objections communiquées au Secrétaire général par 
le Gouuernement du Royaume-Uni à l'égard des 
réserues ou déclarations formulées par certains 
Etats en ce qui concerne cette Conuention, tout 
en réseruant sa position quant à celles des 
obseruations de ce Gouuernement qui auraient une 
incidence sur l'application du Protocole de 
signature facultatiue en attendant que la ques
tion de la succession de Fidji à ce Protocole 
soit résolue.

ISRAËL

[Le Gouuernement israélien déclare qu'il] fait 
formellement objection à toutes les réserues et 
déclarations formulées à l'occasion de la 
signature ou de la ratification de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de 
la Conuention sur la haute mer ou à l'occasion de 
l'adhésion auxdites Conuentions, et qui sont 
incompatibles auec les buts et l'objet de ces 
Conuentions. L'objection uaut en particulier pour 
la déclaration ou réserue que la Tunisie, lors de 
la signature, a formulée en ce qui concerne le 
paragraphe 4 de l'article 16 de la première des 
Conuentions susmentionnées.

JAPON

1. Le Gouuernement japonais tient à déclarer 
qu'il ne juge pas receuable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la ratifi
cation de la Conuention s u r kla mer territoriale 
et la zone contiguë ou de l'adhésion à la (dite 
Conuention, qui uise à soustraire ledit ttat aux 
effets juridiques des dispositions de cette 
Conuention ou à modifier ces effets en ce qui le 
concerne.

2. Le Gouuernement japonais juge notamment 
irreceuables les réserues ci-après :

a) Les réserues faites par le Gouuernement 
tchécoslouaque à l'article 19 par les Gouuerne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique d e Biélorussie, (i e la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie,

de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques à l'article 20, et 
par le Gouuernement hongrois à l'article 21.

b) La réserue faite par le Gouuernement 
tunisien au paragraphe 4 de l'article 16.

La réserue à l'article 24 faite par le Gouuer
nement itlaien dans son instrument d'adhésion.

La réserue à l'article 21 faite par le Gouuer
nement mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fait formellement objec
tion à toutes les réserues et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë ou à l'occasion de l'adhésion 
à ladite Conuention, et qui sont incompatibles 
auec les buts et. objets de cette Conuention.

L'objection uaut en particulier pour les décla
rations ou réserues faites par la Bulgarie, la 
Colombie, la Hongrie, la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, la République sociali
ste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché- 
coslouaquie, la Tunisie et l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques au texte de la 
Conuention sur la mer territoriale et la zone 
c o n t i g u ë ,

PAYS-BAS

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouuoir accepter :

Les réserues formulées par le Gouuernement 
tchécoslouaque au sujet de l'article 19, par les 
Gouuernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste souiétique de: B i. é 10 r u s s i e , de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques au sujet de 
l'article 20, et par les Gouuernements hongrois 
et tchécoslouaque au sujet de l'article 21;

Les réserues è l'article 14 formulées par le 
Gouuernement iranien;

La déclaration du Gouuernement colombien, dans 
la mesure où elle équiuaut à une réserue à
1 ' a r t i c 1 e 14 ;

La réserue au paragraphe 4 de l'article 16 
formulée par le Gouuernement de la République 
t u n i s i e n n e ;

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d 'Ukraine, de la Roumanie 
et de l'Union des Républiques socialistes souié
tiques au sujet de l'article 23, et les déclara
tions faites par les Gouuernements hongrois et 
tchécoslouaque au sujet (Jes a r' t i c 1 e s 14 et 23, 
dans la mesure où ces déclarations équiualent à 
(Jes r' é s e r u e s a u x (J i t s articles;

La réserue au paragraphe 1 de l'article 24 
formulée par le Gouuernement de la République
i. t a 1 i. e n n e .

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas réserue 
tous ses droits en ce qui concerne les réserues à 
l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24 que le Gouuernement uénézuélien a 
formulées au moment où il a ratifié la présente 
C o n u e n t i. o n .
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17 mars 196 7
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouuoir accepter la réserue faite par le 
Gouuernement mexicain.

PORTUGAL

27 décembre 1966
Le Gouuernement portugais ne peut accepter les 

réserues proposées par le Gouuernement. mexicain 
aux termes desquelles les nauires d'Etat échappe
raient à l'application des dispositions contenues 
dans la Conuention quelle que soit l'utilisation 
qui en est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 nouembre 1959
Le Gouuernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserues et 
déclarations ci-après

a) Les réserues faites par le Gouuernement 
tchécoslouaque à l'article 19, par les Gouuerne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques à l'article 20, et 
par la Hongrie à l'article 21.

b) La réserue à l'article 14 faite par le 
Gouuernement iranien.

c) La réserue à l'article 16, paragraphe 4, 
faite par le Gouuernement de la République 
tunisienne.

5 auril 1962
Les réserues faites par le Gouuernement uéné- 

zuélien à l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 
de. l'article 24.

24 nouembre 1966
La réserue à l'article 21 de la sous-section C 

que le Gouuernement mexicain a faite dans son 
instrument d'adhésion.

13 mai 197 5
Le Gouuernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection [à la réserue 
formulée] par la République démocratique alleman
de à l'égard de l'article 20 de la Conuention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë.
(A ce sujet, le Gouuernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserues formulées par le Gouuernement 
de la République démocratique allemande ne lui 
était paruenue qu'au début du mois d'août 1974.)

THAÏLANDE

Objection aux réserues ci-après :
1. Les réserues à l'article 20 faites par les 

Gouuernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques.

2. Les réserues à l'article 21 faites par les 
Gouuernements hongrois, mexicain et tchécoslo
uaque.

3. Les réserues à l'article 23 faites par le 
Gouuernements de la Bulgarie, de la Colombie, de 
la Hongrie, de la République socialiste souiéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques.

TONGA

Le Gouuernement des Tonga affirme qu'en 
l'absence de toute autre déclaration exprimant 
une intention contraire, il tient à maintenir 
toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Royaume-Uni à l'égard des réserues 
ou déclarations formulées par des Etats en ce qui 
concerne toute conuention dont le Secrétaire 
général est dépositaire.

NOTES :

1 / Documents officiels de l'flssemblée généna-
le, onzième._seJs-i°.nj_ Supplément n° 17 (A/ 3 572),
p. 56'.

2/f Signature au nom de la République de Chine 
le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

3/1 Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 
1971 du Gouuernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Conuention et la Conuention sur 
la pêche et la conseruation des ressources biolo
giques de la haute mer, communication dans la
quelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour à compter de la 
réception. Le Secrétaire général a communiqué à 
tous les Etats auxquels ces Conuentions étaient 
ouuertes en uertu de leurs clauses de participa
tion la notification en question et l'échange de

correspondance auquel elle a donné lieu entre le 
Secrétariat et le Gouuernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été 
enregistrée par le Gouuernement sénégalais à la 
date du 9 juin 1971, sous les numéros 7477 et 
8164 (uoir Nations Unies, Recueil _île_§. i m i t é s , 
uol. 781, p. 3 3 3.)

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 
Gouuernement du Royaume-Uni en date du 2 januier 
1973 une communication dans laquelle il est dit 
notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouuer
nement sénégalais uisant à dénoncer les deux 
Conuentions de 1958, le Gouuernement du 
Royaume-Uni tient à déclarer qu'à son auis ces 
conuentions ne peuuent pas faire l'objet d'une 
dénonciation unilatérale de la part d'un Etat 
qui y est partie, et qu'il ne peut donc pas 
considérer la dénonciation du Gouuernement 
sénégalais comme étant ualable ou deuant être 
suiuie d'effet. En conséquence, le Gouuernement 
du Royaume-Uni considère que le Gouuernement
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sénégalais reste lié par les obligations qu'il 
a assumées lorsqu'il est deuenu partie auxdites 
Conuentions, et le Gouuernement du Royaume-Uni 
réserue entièrement tous ses droits en uertu 
desdites conuentions ainsi que ses droits et 
ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le Gouuernement sénégalais 
aura prise ou pourra prendre comme suite à sa 
"dénonciation".

Pour ce qui est des diuers arguments présen
tés dans la correspondance susmentionnée au 
sujet d'un certain nombre d'autres questions 
relatiues au droit des traités, y compris en 
particulier la question des fonctions du 
Secrétaire général en tant que dépositaire des 
Conuentions de 1958 et la question des deuoirs 
du Secrétariat en ce qui concerne l'enregistre
ment des traités et les actes, notifications et 
communications relatifs aux traités, le Gouuer
nement du Royaume-Uni ne juge pas nécessaire 
d'exprimer à ce stade une opinion sur ces 
questions, mais il réserue entièrement sa 
position à leur égard et réserue expressément 
son droit de présenter officiellement ses uues 
à une date ultérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies prie le 
Secrétariat de bien uouloir communiquer des 
copies de la présente note à tous les Etats 
Membres de l'Organisation dés Nations Unies ou 
membres des institutions spécialisées et, 
puisque la notification du Gouuernement sénéga
lais a été enregistrée par le Sénégal, il 
demande aussi que la déclaration exposant la 
position du Gouuernement du Royaume-Uni a 
l'égard de cette, notification, telle qu'elle 
figure dans le deuxième alinéa de la présente 
note, soit enregistrée de la même manière.
Ladite communication a été enregistrée au nom

du Gouuernement du Royaurne-Uni le 2 januier 1973 
sous les numéros 7477 et 8164 (uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 854, p. 216 et 
22 0 ) ,

H  Le Gouuernement des Etats-Unis d ’Amérique 
a adressé le 27 octobre 1967 au Secrétaire 
général la communication suiuante qui a trait à 
celles qu'il auait. déjà communiquées au sujet de 
ratifications et adhésions intéressant les Con
uentions sur le droit de la mer et assorties de 
réserues . inacceptables pour les Etats-Unis 
d 'Amérique

Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique a 
reçu une demande de renseignements concernant 
l'applicabilité de plusieurs des Conuentions de 
Genèue de 1958 sur le droit de la mer entre les 
Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié ces 
Conuentions ou qui y ont adhéré auec des réser
ues que les Etats-Unis ont jugé inacceptables. Le 
Gouuernement des Etats-Unis tient à préciser 
qu'il a considéré et qu'il continuera de considé
rer toutes les Conuentions de Genèue de 1958 sur 
le droit de la mer comme étant en uigueur entre 
lui-même et tous les autres Etats qui ont ratifié 
ces Conuentions ou qui y ont adhéré, y compris 
les Etats qui ont ratifié ces Conuentions ou qui 
y ont adhéré auec des réserues inacceptables pour 
les Etats-Unis. Pour ce qui est des Etats qui ont 
ratifié ces Conuentions ou qui y ont adhéré auec 
des réserues inacceptables pour les Etats-Unis, 
le Gouuernement des Etats-Unis considère que ces 
Conuentions sont en uigueur entre lui-même et 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions 
faisant l'objet de ces réserues n'y portent pas 
atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu'une telle 
application des Conuentions n'emporte en aucune 
façon l'approbation du fond de l'une quelconque 
des réserues en question de la part des 
Etats-Unis .
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2. CONUENTION SUR L.A HAUTE MER

Faite_à G e nèue le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1962, conformément à l'article 34. 
ENREGISTREMENT : 3 januier 1963, n° 6465.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 450, p. 11.

(Uoir "Note" en tête du n° XXI. 1.)

Ratification, 
a d . h £ s i o n _  . X a _ L t .

Parti cipant Siqnature succession (d)

Afghanistan . . . 30 oct 1958 2*8 aur 1959
Afrique du Sud 9 ■aur 1963 a
Albanie .......... 7 déc 1964 a
Allemagne,
République

fédérale d 1 1 . . 30 oct 1958 26 j uii 1973
Argentine . . . . 29 aur 1958
Australie . . . . 30 oct 1958 14 mai 196 3
Autriche . . . . 27 oct 1958 10 j anu 1974
Belgique . . . . 6 janu 1972 a
Boliuie .......... 17 oct 1958
Bulgarie . . . . 3 1 oct 1958 31 août 1962
Burkina Faso . . 4 oct 1965 a
Canada .......... 29 aur 1958
Chine2
Chypre .......... 23 mai 1988 a
Colombie . . . . 29 aur 1958
Costa Rica , . . 29 aur 1958. 16 féur 1972
C u b a ............ 29 aur 1958
Danemark . . . . 29 aur 19 58 26 sept 1968
Espagne .......... 26 féur 1971 a
Etats-Unis

d'Amérique . . 15 sept 1958 12 aur 1961
Fidji ............ 25 mars 1971 d
Finlande . . . . 2 7 oct 1958 16 féur 1965
France .......... 30 oct 1958
Ghana ............ 29 aur 1958
Guatemala . . . . 29 aur 1958 2 7 nou 1961
Haïti ............ 29 aur 1958 29 mars 1960
Hongrie .......... 31 oct 1958 6 déc 1961
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d
Indonésie . . . . 8 mai 1958 10 août 1961
Iran (République

islamique d ') . 28 mai 1958
Irlande .......... 2 oct 1958
Islande .......... 29 aur 1958
Israël .......... 29 aur 1958 6 sept 1961
Italie .......... 17 déc 1964 a
Jamaïque . . . . 8 oct 1965 d
Japon ............ 10 juin 1968 a
Kampuchea

démocratique 18 mars 1960 a
Kenya ............ 20 juin 1969 a
Lesotho .......... 23 oct 1973 d
Liban ............ 29 mai 1958
Libéria .......... 27 mai 1958
Madagascar . . . 31 j uii 1962 a
Malaisie . . . . 21 déc 1960 a

Ratificati o n , 
adhésion (a), 

Participant Siqnature succession (d)

Malawi .......... 3 nou 1965 a
Maurice .......... 5 oct 1970 d
Mexique .......... 2 août 1966 a
Mongolie . . . . 15 oct 1976 a
Népal ............ 29 aur 1958 28 déc 1962
Nigéria .......... 26 juin 1961 d
Nouuelle-Zélande 29 oct 1958
Ouganda .......... 14 sept 1964 a
Pakistan . . . . 31 oct 1958
Panama .......... 2 mai 1958
Pays-Bas . . . . 31 oct 1958 18 féur 1966
Pologne .......... 31 oct 1958 29 j uin 1962
Portugal . . . . 28 oct 1958 8 janu 1963
République

centrafricaine 15 oct 1962 a
République

démocratique.
allemande . . . 2 7 déc 1973 a

République
dominicaine . . 29 aur 1958 11 août 1964

République
socialiste
souiétique
de Biélorussie 30 oct 1958 27 féur 1961

République
socialiste
souiétique
d'Ukraine . . . 30 oct 1958 12 j anu 1961

31 oct 1958 12 déc 1961
Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 14 mars 1960
Saint-Siège . . . 30 aur 1958
Sénégal .......... 25 aur 1961 a
Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Sri Lanka . . . . 30 oct 1958
Suisse............. 24 mai 1958 18 mai 1966
Swaziland . . . . 16 oct 1970 a
Tchécoslouaquie . 30 oct 1958 31 août 1961
Thaïlande . . . . 29 aur 1958 2 juil 1968
Tonga ............ 29 j uin 1971 d
Trinité-et-Tobago U aur 1966 d
Tunisie .......... 30 oct 1958
Union des

Républiques
socialis tes
souiétiques . . 30 oct 1958 22 nou 1960

Uruguay .......... 29 aur 1958
Uenezuela . . . . 30 oct 1958 15 août 1961
Yougoslauie . . . 29 aur 1958 28 j anu 1966
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Dé clarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE

Article 9 : "Le Gouuernement de la République 
populaire d'Albanie considère qu'en uertu des 
principes bien connus du droit international, 
tous les nauires d'Etat sans exception qui appar
tiennent à un Etat ou qui sont exploités par lui, 
quel que soit le but en uue duquel ils sont uti
lisés, ne sont soumis qu'à la juridiction de 
l'Etat sous le pauillon duquel ils nauiguent.
Déclaration_

"Le Gouuernement de la République populaire 
d'Albanie déclare que la définition de la 
piraterie telle qu'elle est formulée dans la 
Conuention n'est pas conforme au droit interna
tional actuel et ne répond pas à la nécessité 
d'assurer la liberté de nauigation en haute mer."

BULGARIE

Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors d e la ratification_i
Article__9__ ]_ Le Gouuernement de la République

populaire de Bulgarie considère que le principe 
du droit international selon lequel un nauire 
n'est soumis en haute mer qu'à la juridiction de 
l'Etat sous le pauillon duquel il nauigue s'ap
plique sans limitation d'aucune sorte à tous les 
nauires d 'E t a t .
Décla ration formulée lors de la siqnature :

Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Conuention ne mentionne pas 
certains actes qui doiuent être considérés comme 
actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer 
la liberté de nauigation sur les routes maritimes 
internationales.
Déclaration formulée lors de la ratification__
"Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que la définition de la piraterie 
dans la Conuention ne couure pas certains actes 
qui doiuent être considérés comme actes de 
piraterie selon le droit international moderne et 
qu'elle ne répond pas aux intérêts de la garantie 
de la liberté de la nauigation sur les uoies 
maritimes internationales . "

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas uisés à 
l'article 10 du Traités d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne,

HONGRIE

Arti cle 9__Le Gouuernement de la République
populaire de Hongrie estime que, selon les règles 
générales du droit international, les nauires ap
partenant à un Etat ou exploités par lui et af

fectés à un seruice gouuernemental, commercial ou 
non commercial, jouissent en haute mer de la même 
immunité que les nauires de guerre.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République populaire de 
Hongrie déclare que la définition de la piraterie 
donnée dans la Conuention n'est pas conforme au 
droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la liberté de nauigation en 
haute mer.

INDONESIE
Réserue_i

Les mots "mer territoriale" et "eaux inté
rieures" figurant dans la Conuention sont, en ce 
qui concerne la République d'Indonésie, interpré
tés conformément à l'article premier du décret 
gouuernemental tenant lieu de loi (décret n° 4 
de l'année 1960 [Journal officiel 1960, n° 
22]), relatif aux eaux indonésiennes, qui, con
formément à l'article premier de la loi n° 1 de 
l'année 1961 (Journal officiel 1971, n° 3) re
latiue à la mise en uigueur de toutes les lois 
d'urgence et de tous les décrets gouuernementaux 
tenant lieu de loi qui ont été promulgués auant 
le 1er januier 1961, est deuenu loi, ledit ar
ticle premier étant conçu comme suit :

Article premier : 1 . Par eaux indonésiennes il 
faut entendre la mer territoriale et les eaux in
térieures de l'Indonésie.

2. Par mer territoriale indonésienne il faut 
entendre une bande de mer de 12 milles marins de 
large dont la limite extérieure est mesurée per
pendiculairement aux lignes de base, ou à des 
points de lignes de base, qui consistent en li
gnes droites joignant les points extérieurs de la 
laisse de basse mer le long des îles extérieures, 
ou d'une partie des îles extérieures qui font 
partie du territoire indonésien, étant entendu 
que pour ce qui est des détroits ayant une lar
geur de 24 milles marins au plus et dont l'Indo
nésie n'est pas le seul Etat riuerain, la limite 
extérieure de la mer territoriale indonésienne 
sera tracée au milieu du détroit.

3. Par eaux intérieures indonésiennes il faut 
entendre toutes les eaux se trouuant à l'inté
rieur des lignes de base uisées au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal à la longueur d'un 
arc d'une minute comptée sur le méridien.

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'

Lors de la siqnature :
Réserues

"Article 2 : En ce qui concerne la phrase 
"aucun Etat ne peut légitimement prétendre en 
soumettre une partie quelconque à sa souueraine
té", il est bien entendu que cette interdiction 
ne s'applique pas au plateau continental régi par 
l'article 2 de la Conuention sur le plateau con
tinental .

"Article 2, 3 et 4 : Le Gouuernement iranien 
maintient l'exception d'incompétence opposée par 
sa délégation à la Conférence sur le droit de la
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mer, à la douzième séance plénière de la Confé
rence, tenue le 24 auril 1958, contre 1 é! s arti
cles recommandés par la Cinquième Commission de 
la Conférence et incorporés dans ces articles de 
la Conuention sur la haute mer. Ainsi le Gouuer
nement de l'Iran se réserue tous les droits en ce 
qui concerne le contenu de ces articles qui 
touche les pays dépouruus de littoral,

"Articles__2̂ ___Earaaj^ajshe.__3 ; article 26, para
graphes_1 et 2 : Les stipulations de ces articles
traitant de la pose des câbles et des pipe-lines 
sous-marins seront sujettes à l'autorisation de 
l'Etat riuerain en ce qui concerne, le plateau 
continental."

MEXIQUE

Le Gouuernement du Mexique fait une réserue 
expresse aux dispositions de l'article 9, étant 
donné qu'il considère que les nauires qui sont 
propriété d'Etat jouissent de l'immunité, quelle 
que soit l'utilisation qui en est faite. Il n'ac
cepte donc pas la limitation formulée audit arti
cle, qui ne reconnaît l'immunité de juridiction 
en haute mer qu'aux nauires appartenant à un Etat 
ou exploités par lui et affectés seulement à un 
seruice gouuernemental non commercial.

MONGOLIE

a) Auec la réserue suiuante en référence à 
l'article 9 :

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole considère que le principe du droit interna
tional selon lequel un nauire se trouuant en 
haute mer n'est soumis qu'à la juridiction de 
l'Etat du pauillon s'applique, sans aucune res
triction, à tous les nauires d'Etat, et

b) Auec la déclaration suiuante en référence à 
l'article 15 :

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole estime que la définition de la piraterie 
contenue dans l'article 15 de la Conuention n'en
globe pas des actes qui, selon le droit interna
tional contemporain, doiuent être considérés 
comme des actes de piraterie et que, de ce fait, 
elle ne répond pas suffisamment à la nécessité 
d'assurer pleinement la liberté de nauigation sur 
les routes maritimes internationales.

POLOGNE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
populaire de Pologne considère que la règle for
mulée dans l'article 9 s'applique à tous les na
uires appartenant à un Etat ou exploités par lui. 
Déclaration_

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Conuention ne correspond pas 
entièrement à l'état actuel du droit international 
en la matière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue concernant l 'article 9 :
La République démocratique allemande estime que 

le principe du droit international selon lequel 
un nauire en haute mer n'est pas soumis à d'autre 
juridiction que celle de l'Etat du pauillon s'ap
plique sans restriction à tous les nauires d'Etat.

Déclarations concernant les articles 15, 31 et 33:
La République démocratique allemande estime que 

la définition de la piraterie donnée à l'article
15 de la Conuention n'englobe pas certains actes 
qui, en uertu du droit international en uigueur, 
deuraient être considérés comme des actes de pi
raterie et qu'elle ne sert pas à assurer la li
berté de nauigation en haute mer.

La République démocratique allemande estime que 
les articles 31 et 33 de la Conuention sont in
compatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte, des Nations Unies ont 
le droit de deuenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que le principe du droit international selon le
quel un nauire n'est soumis en haute mer qu'à la 
juridiction de l'Etat sous le pauillon duquel il 
nauigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
à tous les nauires d'Etat.
|)éçlaratio_n_

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la 
Conuention ne mentionne pas certains actes qui 
doiuent être considérés comme actes de piraterie 
selon le droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d'assurer la liberté de naui
gation sur les routes maritimes internationales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 9 __Le Gouuernement de la République
socialiste souiétique d'Ukraine considère que le 
principe du droit international selon lequel un 
nauire n'est soumis en haute mer qu'à la juridic
tion de l'Etat sous le pauillon duquel il nauigue 
s'applique sans limitation d'aucune sorte à tous 
les nauires d'Etat.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine considère que la définition 
de la piraterie donnée dans la Conuention ne 
mentionne pas certains actes qui doiuent être 
considérés comme actes de piraterie selon le 
droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la liberté actuel de nauiga
tion sur les routes maritimes internationales.

ROUMANIE

Article 9 : "Le Gouuernement de la République 
populaire roumaine estime que le principe du 
droit international selon lequel un nauire n'est 
soumis en haute mer qu'à la juridiction de l'Etat 
sous le pauillon duquel il nauigue s'applique à 
tous les nauires d'Etat indifféremment du but en 
uue duquel ils sont utilisés."
Déclaration

"Le Gouuernement. de la République populaire 
roumaine estime que la définition de la piraterie
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telle qu'elle est formulée dans l'article 15 de 
la Conuention sur la haute mer ne comprend pas 
certaines actions qui, selon le droit interna
tional contemporain, doiuent être considérées 
comme constituant des actes de piraterie."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
déclare que, sauf les dispositions de toute autre 
notification distincte qui pourra être faite 
ultérieurement, la ratification de cette 
Conuention au nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conuen
tions multilatérales auxquelles le Royaurne-Uni 
deuient partie n'est étendue à ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souuerain 
de l'Etat intéressé.

TCHECOSLOUAQUIE

Article 9 __i Le Gouuernement de la République
tchécoslouaque estime qu'en uertu du droit inter
national en uigueur, les nauires d'Etat affectés 
à un seruice commercial jouissent aussi, en haute 
mer, d'une immunité complète de juridiction de la

part de tout Etat autre que l'Etat du pauillon. 
OôcJ araj ion :

Le Gouuernement de la République tchécoslouaque 
soutient que la notion de piraterie, telle 
qu'elle est définie dans la Conuention, n'est ni 
conforme au droit international actuel, ni de 
nature à protéger, comme il conuient, la liberté 
de la nauigation en haute mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Article_9__Le Gouuernement de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques considère que 
le principe du droit international selon lequel 
un nauire n'est soumis en haute mer qu'à la juri
diction de .l'Etat sous le pauillon duquel il 
nauigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
à tous les nauire d'Etat.
Déclaration :

Le Gouuernement de l'Union des Ré- publiques 
socialistes souiétiques considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la Con
uention ne mentionne pas certains actes qui doi
uent être considérés comme actes de piraterie se
lon le droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d'assurer la liberté de naui
gation sur les routes maritimes internationales.

Q bjections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

15 juillet 1974
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne estime que les réserues ci-après sont 
incompatibles auec les buts et l'objet de la Con
uention sur la haute rner en date du 29 auril 
1958, et par conséquent non acceptables :

1. La réserue que le Gouuernement indonésien a 
formulée à l'égard de la Conuention.

2. Les réserues que le Gouuernement iranien a 
formulées, à l'occasion de la signature de la 
Conuention, à propos des articles 2, 3 et 4 et du 
point 3 de l'article 2, conjointement auec les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 26 de la Conuen
tion, dans la mesure où cette dernière réserue 
donne la possibilité de refuser 1'autorisation de 
poser des câbles et des pipe -lines sous-marins 
même lorsque certaines conditions ont été rem
plies ;

3. Les réserues et les déclarations ayant l'ef
fet de réserues que les Gouuernements de l'Alba
nie, de la Bulgarie, du Mexique, de la Pologne, 
de la Roumanie, de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République so
cialiste souiétique d'Ukraine, de la Tchécosloua
quie et de la Hongrie ont faites à propos de 
l'article 9 de la Conuention;

4. Les déclarations faites par les Gouuerne
ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, de la République socia
liste souiétique de Biélorussie, de la République

socialiste souiétique d'Ukraine, de la Tchécoslo
uaquie et de la Hongrie à propos de la définition 
du mot piraterie, telle qu'elle figure dans la 
Conuention, dans la mesure où lesdites déclara
tions ont l'effet de réserues.

Par ailleurs, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne estime que les réserues que 
la République démocratique allemande a formulées, 
en date du 27 décembre 1973, à propos de l'arti
cle 9 de la Conuention sont incompatibles auec 
les but et l'objet de la Conuention et par consé
quent non acceptables.

Cette position uaut également pour la déclara
tion que le Gouuernement de la République démo
cratique allemande a faite à la même date, à 
propos de la définition du mot piraterie, telle 
qu'elle figure dans la Conuention, dans la mesure 
où cette déclaration a l'effet de réserue.

La présente communication n'affecte pas l'ap
plication à tous autres égards de la Conuention, 
en uertu du droit international, entre la Répu
blique fédérale d'Allemagne et les Parties à la 
Conuention qui ont émis les réserues et déclara
tions susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère que la réserue faite par le 
Gouuernement de la République populaire mongole 
en ce qui concerne l'article 9 de la Conuention 
du 29 auril 1958 sur la haute mer ainsi que la 
déclaration faite par le Gouuernement de la Répu
blique populaire mongole en ce qui concerne l'ar
ticle 15 de ladite Conuention, dans la mesure où 
on peut considérer que celle-ci équiuaut en sub
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stance à une réserue, sont incompatibles auec les 
objectifs et les fins de ladite C o n v e n t i o n  et, 
par conséquent, inacceptables.

La présente déclaration est sans effet sur 
l'application de toutes les autres dispositions 
de la Conuention dans les relations entre la Ré
publique fédérale d'Allemagne et la République 
populaire mongole, conformément aux règles du 
droit international.

AUSTRALIE:

Objections formelles aux réserues ci-après :
a) Réserue faite par l'Iran à propos des ar

ticles 2, 3 et 4 lors de la signature;
b) Réserue faite par l'Iran à propos du pa

ragraphe 3 de l'article 2 des paragraphes 1 et 2 
de l'article 26, lors de la signature;

£) Réserue faite par la Bulgarie à propos de 
l'article 9, lors de la signature et de la rati
fication;

d) Réserues faites à propos de l'article 9 par
la Hongrie, la Pologne, la République socia.
liste souiétique de Biélorussie, la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, là Roumanie, la 
Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, lors de la signature, et con.
firmées lors de la ratification;

e) Réserue faite par 1 1 Indonésie lors de la 
ratification.

En ce qui concerne la réserue faite par l'Indo
nésie, [. . . ] le Gouuernement australien a déjà 
informé le Gouuernement. indonésien qu'il ne 
reconnaît pas la ualidité, en droit 
international, du décret gouuernemental mentionné 
dans la réserue et qu'il ne se considère pas 1 :i :■ 
par ce décret.

1er féurier 196b
Objection formelle du Gouuernement australien à 

la réserue formulée par l'Albanie dans son 
instrument d'adhésion à la Conuention sur la 
haute mer, en date, à Genèue, du 29 auril 1958.

3 1 januier 1968
Le Gouuernement australien entend formuler ex

pressément une objection à la réserue faite par 
le Gou ve r ne me nt mexicain.

29 septembre 1976
Objection à la réserue concernant l'article 9 

de la Conuention sur la haute mer de 1958 que la 
République démocratique allemande a formulée dans 
son instrument d'adhésion à ladite Conuention.

DANEMARK

Le Gouuernement danois déclare qu'il ne peut 
a c c e p t e r  :

Les réserues à l'article 9 faites par les Gou
uernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, de 
la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques;

La réserue faite à l'article 26, paragraphes 1 
et 2, par le Gouuernement iranien;

La réserue faite par le Gouuernement indonésien 
concernant 1 ' interprétation des termes "rner ter
ritoriale" et "eaux intérieures".

Les objections susmentionnées n'empêchent pas 
la Conuention d'entrer en uigueur, conformément à 
l'article 31, entre le Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouuernement danois juge inacceptable la 

réserue faite par "la République démocratique al
lemande, le 27 décembre 1973, à l'article 20 de 
la Conuention sur la mer territoriale et la zone 
c o n t i g ü e .

Le Gouuernement. danois juge également inaccep
table la réserue formulée à la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Conuention sur la haute- 
mer .

Les objections susmentionnées n'affecteront pas 
l'entrée en uigueur des Conuentions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE3

19 septembre 1962
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique a 

informé le Secrétaire général qu'il fait objec
tion aux réserues suiuantes :

1. Les réserues à l'article 9 faites par le 
Gouuernement bulgare, le Gouuernement hongrois, 
le Gouuernement polonais, le Gouuernement de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
le Gouuernement de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine, le Gouuernement roumain, le 
Gouuernement tchécoslouaque et le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques.

2. Les réserues faites par le. Gouuernement ira
nien aux articles 2, 3 et 4 aux paragraphes 1 et
2 de 1 1 article 26 .

3. La réserue faite par le Gouuernement indoné
sien.

19 août 1965
La réserue à l'article 9 faite par le Gouuerne

ment albanais dans sort instrument d'adhésion.

28 septembre 1966
La réserue faite par le Gouuernement mexicain 

dans son instrument d'adhésion.

U  juillet 1974
Le Gouuernement des Etats-Unis fait, objection 

aux réserues apportées par la République démocra
tique allemande à l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et à 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conuentions continuent d'être en uigueur 
entre la République démocratique allemande et 
lui-même, à cela près que les dispositions uisées 
par les réserues mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserues.

FIDJI

Le Gouuernement de Fidji déclare retirer les 
obseruations faites par le Royaume-Uni en ce qui 
concerne la réserue formulée lors de la ratifica
tion de la Conuention par le Gouuernement indoné
sien et les remplacer par les obseruations sui
uantes :
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En ce qui concerne la réserue formulée par le 
Gouuernement indonésien lors de la ratification 
de la Conuention sur la haute mer, le Gouuerne
ment de Fidji déclare considérer que l'étendue 
des eaux nationales indonésiennes uisées dans 
la réserue susmentionnée est subordonnée à la 
règle de droit international selon laquelle, 
lorsque l'établissement d'une ligne de base 
droite a pour effet d'englober comme eaux 
intérieures des zones qui étaient précédemment 
considérées comme faisant partie de la haute 
mer, un droit de passage inoffensif s'applique 
à ces eaux sous réserue des règlements édictés 
par les autorités nationales en matière de 
police, de douane, de quarantaine et de 
contrôle de la pollution et sans préjudice des 
droits exclusifs dont jouissent ces autorités 
pour ce qui est de 1 ' exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles 
desdites eaux ainsi que celles du fond de la 
mer et de son sous-sol.
En outre, le Gouuernement de Fidji maintient 

toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Gouuernement du Royaume-Uni à 
l'égard des réserues ou déclarations formulées 
par certains Etats en ce qui concerne cette Con
uention, tout en réseruant sa position quant à 
celles des obseruations de ce Gouuernement qui 
auraient une incidence sur l'application du Pro
tocole de signature facultatiue en attendant que 
la question de la succession de Fidji à ce Proto
cole soit résolue.

ISRAEL

J'ai reçu pour instructions de déclarer que le 
Gouuernement israélien fait formellement objec
tion à toutes les réserues et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë et de la Conuention sur la 
haute mer ou à l'occasion de l'adhésion auxdites 
Conuentions, et qui sont incompatibles auec les 
buts et l'objet de ces Conuentions. L'objection 
uaut en particulier pour la déclaration ou réser
ue que la Tunisie, lors de la signature, a formu
lée en ce qui concerne le paragraphe 4 de l'arti
cle 16 de la première des Conuentions susmention
nées ,

JAPON

1. Le Gouuernement japonais tient à déclarer 
qu'il ne juge pas receuable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la 
ratification de la Conuention sur la haute mer ou 
de l'adhésion à ladite Conuention, qui uise à 
soustraire ledit Etat aux effets juridiques des 
dispositions de la Conuention ou à modifier ces 
effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouuernement japonais juge notamment ir
receuables les réserues ci-après

a) Les réserues faites par les Gouuernements de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
de la République socialiste souiétique d'Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques à 
l'article 9;

b) Les réserues faites par le Gouuernement ira
nien à l'article 2 et aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 26.

La réserue faite par le Gouuernement indoné
sien, reproduite dans les communications des Na
tions Unies C .N .122.1961.Treaties-7 et C.N.73.
1962.Treaties-3;

La réserue à l'article 9 faite par le Gouuerne
ment albanais dans son instrument d'adhésion;

La réserue à l'article 9 faite par le Gouuerne
ment mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fait formellement objec
tion à toutes les réserues et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la haute mer ou à 
l'occasion de. l'adhésion à ladite Conuention, et 
qui sont incompatibles auec les buts et objets de 
cette Conuention.

L'objection uaut en particulier pour les décla
rations ou réserues faites par la Bulgarie, la 
Hongrie, l'Indonésie, la Pologne, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques.

PAYS-BAS

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouuoir accepter :

Les réserues à l'article 9 formulées par les 
Gouuernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socia
liste souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques;

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste souiéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques au sujet de la définition de 
la piraterie donnée dans la Conuention, dans la 
mesure où lesdites déclarations équiualent à des 
réserues;

Les réserues formulées par le Gouuernement ira
nien au sujet des articles 2, 3 et 4 ainsi que du 
paragraphe 3 de l'article 2 et des paragraphes 1 
et 2 de l'article 26;

La déclaration faite par le Gouuernement ira
nien au sujet de l'article 2, dans la mesure où 
elle équiuaut à une réserue audit article;

La réserue formulée par le Gouuernement indoné
sien.

17 mars 1967
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouuoir accepter la réserue faite par le G o u 
uernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouuernement portugais ne peut accepter la 
réserue proposée par le Gouuernement mexicain aux
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termes de laquelle les nauires d'Etat échappe
raient à l'application des dispositions contenues 
dans la Conuention, qu'elle que soit l'utilisa
tion qui en est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 nouembre 1959
Le Gouuernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserues et 
déclarations ci-après :

Les réserues à l'article 9 faites par les Gou
uernements de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques.

Les réserues aux articles 2, 3 et 4 au paragra
phe 3 de l'article 2, faites par le Gouuernement 
iranien.

5 auril 1962
Objection à la réserue faite, au moment de la 

ratification, par le Gouuernement indonésien.
Le Gouuernement de Sa Majesté a déjà fait con

naître au Gouuernement indonésien qu'il ne peut 
considérer comme ualable en droit international 
les dispositions du décret gouuernemental n° 4 
de 1960, tenant lieu de loi, relatif aux eaux in
donésiennes dans la mesure où ces dispositions 
tendent à reuendiquer comme eaux territoriales 
une bande de mer de 12 milles marins de large, ou 
à délimiter les eaux territoriales en prenant, 
comme lignes de base des lignes droites reliant 
les îles extérieures, ou les points extérieurs, 
d'un groupe d'îles, ou à considérer comme eaux 
extérieures toutes les eaux se trouuant à l'inté
rieur de ces lignes .

17 juin 19 65
Objection à la réserue à l'article 9 faite par 

le Gouuernement albanais dans son instrument 
d 'adhésion.

2 nouembre 1966
Objection à la réserue à l'article 9 faite par 

le Gouuernement mexicain dans son instrument 
d 'adhésion.

13 mai 1975
Le Gouuernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection à la réserue de 
la République démocratique allemande à l'égard de 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer.

(A ce sujet, le Gouuernement_du Royaume-Uni_a
indiqué que_la lettre circulaire reproduisant le
texte des réserues formulées par le Gouuernement
de la République démocratique allemande ne lui
était paruenue qu'au début du mois d'août 1974.)

10 januier 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni a fait connaître 

ses uues concernant les réserues et les déclara
tions faites à propos de la Conuention sur la 
haute mer dans la lettre en date du 5 nouembre 
1959 que le Représentant permanent du Royaume-Uni 
a adressée au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Un i e s .

Le Gouuernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection officielle à 
la réserue formulée par le Gouuernement mongol au 
sujet de l'article 9 de ladite Conuention.

THAÏLANDE

Objection aux réserues et déclarations ci-après : 
Réserues à l'article 9 faites par les Gouuerne

ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, de 
la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques;

Déclarations concernant l'article 15 faites par 
les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques;

Réserue faite par le Gouuernement indonésien.

TONGA

Le Gouuernement des Tonga retire les obserua
tions faites par le Royaume-Uni en ce qui concer
ne la réserue formulée lors de la ratification de 
la Conuention par le Gouuernement indonésien et 
les remplace par 1 ' obseruation suiuante :

En ce qui concerne la réserue formulée par le 
Gouuernement indonésien lors de la ratification 
de la Conuention le Gouuernement des Tonga 
déclare considérer que l'étendue des eaux 
nationales indonésiennes uisées dans la réserue 
précitée est subordonnée à la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque
l'établissement d'une ligne de base droite a 
pour effet d'englober comme eaux intérieures 
des zones qui étaient précédemment considérées 
comme faisant partie de la haute mer, un droit 
de passage inoffensif s'applique à ces eaux 
sous réserue des règlements édictés par les 
autorités nationales et de contrôle de la 
pollution et sans préjudice des droits 
exclusifs dont jouissent ces autorités pour ce 
qui est de l'exploration et de l'exploitation 
des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.

NOTES :

Auec la déclaration suiuante :
La Conuention . . s'appliqueront éga

lement à Berlin-Ouest auec effet à compter de 
la date à laquelle ils entreront en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 
nouembre 1973 la communication suiuante du Gou
uernement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques

L'Union souiétique ne peut prendre acte de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension à Berlin-Ouest des ef
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fets de la Conuention sur la haute mer et du 
Protocole de signature facultatiue concernant 
le règlement obligatoire des différends que 
s'il est entendu que cette extension s'effec
tuera conformément à l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et en observant, les procédures 
établies .
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire 
générai du Gouuernement tchécoslouaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (le 13 fé
urier 1974-) .

En outre, le Gouuernement de la République dé
mocratique allemande a fait paruenir le 27 décem
bre 1973 au Secrétaire général, toujours à ce su
jet, la communication suiuante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention sur la haute mer à Berlin-Ouest, la Ré
publique démocratique allemande prend connais
sance de la déclaration de la République fédé
rale d'Allemagne sur ce point en formulant 
néanmoins la réserue que l'application des dis
positions de ladite Conuention à Berlin-Ouest 
ua à l'encontre de l'Accord quadripartite con
clu entre les Gouuernements de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
des Etats-Unis d'Amérique et de la France en 
date du 3 septembre 1971 aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle.
Eu égard à cette dernière communication, le 

Secrétaire général a reçu le 8 juillet 1975 des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la communication ci-après

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar

quer que la République démocratique allemande 
n'est pas partie à l'Accord quadripartite qui a 
été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouuernements de la France, de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des' Etats-Unis d'Amérique et n'a donc pas com
pétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

"La communication à laquelle il est fait ré.
férence contient une référence incomplète et 
donc trompeuse à l'Accord quadripartite. A cet 
égard, les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appe
ler l'attention sur le fait que la disposition 
de l'Accord quadripartite à laquelle il est 
fait référence dans la communication stipule 
que "les liens entre les secteurs occidentaux 
de Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et développés compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la République fédéra
le d'Allemagne et de n'être pas gouuernés par 
elle.
"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications compor
tant des références incomplètes et trompeuses à 
certaines dispositions de l'Accord quadriparti
te par des Etats qui ne sont pas signataires de 
cet accord. Ceci n'impliquerait pas que la po
sition de ces gouuernements en la matière ait 
changé en quoi que ce soit."

Signature au nom de la République de Chine 
le 29 avril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (voir note 3 au chapitre 1.1).

3^ Uoir note 4 au chapitre XX I . 1.

795



X X I . 3 Pêcheries--Convention de 1958

3. CONUENTION SUR LA PECHE ET L.A CONSERVATION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE L.A HAUTE MER

Faite à Genève le 29 avril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 20 mars 1966, conformément à l'article 18.
ENREGISTREMENT : 20 mars 1966, n° 8164.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285.

(Uoir "Note11 en tête du n° X X I . 1 . ) .

£aritiçjj>ajlt

Afghanistan . . . 
Afrique du Sud 
Argentine . . . 
Australie . . . . 
Belgique . . . .
Bolivie ..........
Burkina Faso . .
Canada ..........
Chine 1
Colombie . . . . 
Cos ta Ri ca . . .
C u b a ............
Danemark . . . .
Espagne ..........
Etats-Unis

d'Amérique . .
F i d j i ........
Finlande . . . .
F r a n c e ..........
Ghana ............
Haïti ........
Iles Salomon . . 
Indonésie . . . . 
Iran (République 

islamique d ')
Irlande ..........
Islande ..........
Israël ..........
Jamaïque . . . . 
Kampu c hea

démocratique

30 oct 1958

29 aur 1958
30 oct 1958

17 oct 19 58

2 9 aur 1958

29 ayr 1958
29 aur 1958
29 aur 1958
29 aur 1958

15 sept 1958

27 oct 1958
30 oct 1958
29 aur 1958
29 aur 1958

8 mai 1958

28 rnai 19 58
2 oct 1958

29 aur 1958
29 aur 1958

.Ratificatiorij, 
adhésion (a), 
succe s_s_io_n__(dJ_

9 avr 1963 a

14 mai 1963
6 janv 1972 a

4 oct 1965 a

3 j anv 1963

26 sept 1968
25 féur 1971 a

12 aur 1961
25 mars 1971 d
16 féur 1965
18 sept 1970

29 mars 1960
3 sept 1981 d

16 avr 1964 d

18 mars 1960 a

Participant

Kenya ..........
Lesotho . . . .
Liban ..........
Libéria . . . .  
Madagascar . . 
Malaisie . . .
Malawi..........
Maurice . . . .  
Mexique . . . .
Népal ..........
Nigéria . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . , . 
Panama . . . .  
Pays-Bas . . . 
Portugal . . . 
République

dominicaine . 
Royaume-Uni . . 
Sénégal2 . . . . 
Sierra Leone 
Sri Lanka . . 
Suisse . . . .  
Thaïlande . . .
Tonga ..........
T rinité-et-Tobago 
Tunisie . . . 
Uruguay . . . .  
Uenezuela . . . 
Yougoslavie . .

Signature

29 mai 1958 
27 mai 1958

.Ratification^.
adh£sion_jaJ_i.
succession_(di

29 aur 1958

29 oct 1958

31 oct 1958
2 mai 1958

31 oct 1958
28 oct 1958

29 aur 1958
9 sept 1958

30 oct 1958
22 oct 1958
29 aur 1958

20 juin 1969 a
23 oct 1973 d'

31 juil 1962 a
21 déc 1960 a
3 nou 1965 a
5 oct 1970 d
2 août 1966 a

26 juin 1961 d

14 sept 1964 a

18 féur 1966
8 janu 1963

11 août 1964
14 mars 1960
25 aur 1961 a
13 mars 1962 d

18 mai 1966
2 j uii 1968

29 juin 1971 d
11 aur 1966 d

30 oct 1958
29 aur 1958
30 oct 197 8 10 juil 1963
29 aur 1958 28 j anu 1966

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK

Le Danemark ne se considère par lié par la der
nière phrase de l'article 2 de la Convention.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés à l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

La ratification est donnée étant entendu que 
cette ratification ne deura pas être interprétée 
comme portant atteinte à la faculté d'appliquer 
le principe d'abstention, tel qu'il est défini au 
paragraphe 1 de la section A du document A/CONF. 
13/C.3/L.69, du 8 avril 1958, qui figure dans les 
Actes de la Conférence susmentionnée [Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer tenue à 
Genève du 24 février au 27 avril 1958],

796



XXX . 3 Pêcheries— Conuention de 1958

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord déclare que, sauf les dispositions de toute 
autre notification distincte qui pourra être fai
te ultérieurement, la ratification de cette Con

uention au nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conuen
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni 
deuient partie n'est étendue à ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souuerain 
de l'Etat intéressé.

NOTES:

Signature au no m de la République de Chine le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc,, au nom de la Chiné (uoir note 3 au chapitre 1.1).

2/ Uoir note 3 au chapitre XXI. 1.
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4. CONUENTION SUR LE PLATEAU CONTINENTAL

Faite à Genèue le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 10 juin 1964, conformément à l'article U .  
ENREGISTREMENT : 10 juin 1964, n° '7302.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 499, p. 311.

(Uoir "Note" en tête du n° X X I . 1.)

Jîâïltiçifiant Siqnature

Afghanistan . . .  30 oct 1958 
Afrique du Sud
Albanie ..........
Allemagne,
République

fédérale d 1 . . 30 oct 1958 
Argentine . . . .  29 aur 1958 
Australie . . . .  30 oct 1958
B o l i u i e .......... 17 oct 1958
Bulgarie . . . .
C a n a d a .......... 29 aur 1958
C h i l i ............  31 oct 1958
Chine *
Chypre ..........
Colombie . . . .  29 aur 1958 
Costa Rica . . .  29 aur 1958
C u b a ............  29 aur 1958
Danemark . . . . 29 aur 1958 
Equateur . . . .  31 oct 1958
Espagne ..........
Etats-Unis

d'Amérique . . 15 sept 1958
F i d j i ............
Finlande . . . .  27 oct 1958 
France ..........
G h a n a ............ 29 aur 1958
Grèce ............
Guatemala . . . .  29 aur 1958
H a ï t i ............  29 aur 1958
Iles Salomon . .
Indonésie . . . .  8 mai 1958 
Iran (République

islamique d') . 28 mai 1958
I r l a n d e .......... 2 oct 1958
I s l a n d e .......... 29 aur 1958
I s r a ë l .......... 29 aur 19 58
Jamaïque . . . .
Kampuchea

démocratique
Kenya ............
Lesotho ..........
L i b a n ............  29 mai 1958
L i b é r i a .......... 27 mai 1958
Madagascar . . .
Malaisie . . . .
Malawi.............
Malte ............

Ratificatio n . 
adhésion (a), 
succession (d)

9 aur 1963 a
7 déc 1964 a

14 mai 1963

31 août 1962 a 
6 féur 1970

U  aur 1974 a
8 janu 1962 

16 féur 1972

12 juin 1963

25 féur 1971 a

12 aur 1961
25 mars 1971 d 
16 féur 1965 
14 juin 1965 a

6 nou 1972 a
27 nou 1961 
29 mars 1960
3 sept 1981 d

Participant Siqnature

Ratification. 
adhésion (a ) .

6 sept 1961
8 oct 1966 a

18 mars 1960 a
20 j uin 1969 a
23 oct 1973 d'

31 juil 1962 a
21 déc 1960 a
3 nou 196b a

19 mai 1966 d

Maurice . . . .  
Mexique . . . .
Népal ..........
Nigéria . . . .  
Noruège . . . .  
Nouuelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . . . 
Panama . . . .  
Pays-Bas . . .
Pérou ..........
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République 

démocratique 
allemande . . 

République
dominicaine . 

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique

5 oct 1970
2 août 1966

29 aur 1958
28 aur 1971
9 sept 1971

29 oct 1958 18 janu 1965
14 sept 1964

31 oct 1958
2 mai 1958

31 oct 1958 18 féur 1966
31 oct 1958
31 oct 1958 29 juin 1962
28 oct 1958 8 janu 1963

27 déc 1973

29 aur 1958 11 août 1964

31 oct 1958 27 féur 1961

d'Ukraine . . , 31 oct 1958 12 j anu 1961
Roumanie . . . . 12 déc 1961 a
Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 11 mai 1964
Sénégal2 .......... 25 aur 1961 a
Sierra Leone 25 nou 1966 a
Sri Lanka . . . . 30 oct 1958
Suède ............ 1 juin 1966 a
Suisse .......... 22 oct 1958 18 mai 1966
Swaziland . . . . 16 oct 1970 a
Tchécoslouaquie . 3 1 oct 1958 31 août 1961
Thaïlande . , . . 29 aur 1958 2 juil 1968
Tonga ............ 29 juin 1971 d
Trinité-et-Tobago 11 j uii 1968 a
Tunisie . . . 
Union des

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uruguay . . . 
Uenezuela . . 
Yougoslauie .

30 oct 1958

31 oct 1958 22 nou 1960
29 aur 1958
30 oct 1958 15 août 1961
29 aur 1958 28 janu 1966
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la siqnature_
La République fédérale d'Allemagne tient à 

préciser qu'à son auis, le paragraphe 1 de 
l'article 5 de ladite Conuention garantit 
l'exercice des droits de pêche (Fisherei ) dans 
les eaux surjacentes au plateau continental, dans 
les conditions où ces droits ont été généralement 
exercés jusqu'à présent.

CANADA

Déclaration en ce gui concerne l'article 1 :
De l'auis du Gouuernement canadien, l'existence 

d'un accident du relief tel qu'une dépression ou 
un canon dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongement naturel du territoire de l'Etat ri
uerain dans la mer.

CHINE

En ce qui concerne, la délimitation du plateau 
continental telle qu'elle est préuue aux para
graphes 1 et 2 de l'article 6 de la Conuention, 
le Gouuernement de la République de Chine consi
dère

1) Que les limites du plateau continental com
mun) à deux ou plusieurs Etats dont les côtes sont 
adjacents ou se font face seront déterminées con
formément au principe du prolongement naturel de 
leurs territoires respectifs ;

2) Que pour la délimitation du plateau conti
nental de la République de Chine, il ne sera pas 
tenu compte des rochers émergés ni des îl o t s .

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droit ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui. ne sont pas uisés à l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .

L'Espagne déclare en outre, à propos de l'arti
cle premier de la Conuention, que l'existence 
d'un accident de terrain tel qu'une dépression ou 
un canal dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongement naturel du territoire côtier dans la 
mer ou sous la mer.

FRANCE

Déclaration :
"Article 1
"Selon le Gouuernement de la République fran

çaise, le terme régions "adjacentes" se réfère à 
une notion de dépendance géophysique et géogra
phique qui exclut par elle-même une extension 
illimitée du plateau continental.

"Article 2 (alinéa 4) j.
"Le Gouuernement de la République française e s 

time que l'expression "organismes uiuants qui ap
partiennent aux espèces sédentaires" doit être 
interprétée comme excluant les crustacés, à l'ex
ception d'une espèce de crabe, dite "anatife". 
Rés e r u e s ^
"Article 4 :

"Le Gouuernement de la République française 
n'accepte cet article qu'à la condition que 
l'Etat riuerain qui invoquerait le caractère 
"raisonnable" des mesures qu'il se propose de 
prendre admette que ce caractère soit, en cas de 
conste station, établi par uoie d'arbitrage.
''Article 5 (alinéa 1) ±

"Le Gouuernement de la République française ac
cepte les dispositions de l'article 5, alinéa 1, 
sous les réserues suiuantes :

"a) Un élément essentiel, qui deurait seruir de 
base à l'appréciation de la "gêne" apportée par 
l'exploitation du plateau continental à la con- 
seruation des ressources biologiques de la mer, 
notamment dans des zones de reproduction de 
stocks, sera constitué par le rapport d'expertise 
des organismes scientifiques internationaux char
gés de la conseruation des ressources biologiques 
dans les zones définies, respectiuement, aux ar
ticles 1 de la Conuention sur les pêcheries de 
l'Atlantique Nord-Ouest du 8 féurier 1949 et de 
Conuention sur les pêcheries de l'Atlantique 
Nord-Est du 24 januier 1959.

"b) Les atteintes portées à l'exercice de 
droits acquis en matière de pêche au-dessus du 
plateau continental font naître un droit à 
réparation.

"c) Le point de sauoir si la gêne apportée par 
l'exploration et l'exploitation des ressources 
naturelles du plateau continental aux autres ac
tiuités dont l'article 5, alinéa 1, assure la 
protection reuêt un caractère "injustifiable" 
doit pouuoir être établi en cas de contestation, 
par uoie d'arbitrage.
''Article 6 (alinéas 1 et 2) :

"Le Gouuernement de la République française 
n'acceptera pas que lui soit opposée, sans un ac
cord exprès, une délimitation entre des plateaux 
continentaux appliquant le principe de l'équidis- 
tance :

"Si celle-ci est calculée à partir de lignes de 
bases instituées postérieurement au 29 auril 1958;

"Si elle est prolongée au-delà de l'isobathe de 
200 mètres de profondeur;

"Si elle se situe dans des zones où il c o n s i d è 
re qu'il existe des "circonstances spéciales", au 
sens des alinéas 1 et 2 de l'article 6, à sauoir: 
le golfe de Gascogne, la baie de Granduille et 
les espaces maritimes du Pas-de-Calais et de la 
mer du Nord au large des côtes françaises."

GRECE

". . . En application de l'article 12 de cette 
Conuention, le Royaume de Grèce formule une ré
serue en ce qui concerne le système de délimita
tion du plateau continental entre Etats dont les
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côtes sont, adjacentes ou se font face, préuu dans 
les paragraphes l et 2 de l'article 6 de la Co n 
uention. Dans ces cas, le Royaume de Grèce pour 
mesurer la largeur de la mer territoriale appli
quera, à défaut d 1Accord international, le sys
tème de ligne de base normale."

IRAN

Lors de l a siqnature :
K 6 ?! •'r u e s :

®) Article 4 ; [n ce qui concerne'le membre de 
phrase "L'Etat riuerain ne peut entraver la pose
ou 1 'entretien de câbles ou de pipe-lines sous.
marins sur le plateau continental", le Gouverne
ment iranien se réserue le droit d'autoriser ou 
de ne pas autoriser la pose ou l'entretien de câ
bles ou de pipe-lines sous-marins sur son plateau 
c o n t i n e n t a 1.

b ) Ar ticle1_6 En ce qui concerné le membre de
phrase "et à moins que des circonstances spécia
les ne justifient une autre délimitation", qui 
figure aux paragraphes 1 et 2 de cet article, le 
Gouvernement iranien accepte cette disposition 
étant entendu que l'un des moyens de fixer la l i 
gne de démarcation dans des circonstances spécia
les pourrait consister à mesurer à partir de la 
laisse de haute mer.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime que 
les articles 8 et 10 de la Convention sont incom
patibles avec le principe selon lequel tous les 
Etats dont la politique est conforme aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies ont le 
droit de devenir partie aux conventions qui af
fectent les intérêts de tous les Etats.

UENEZUELA

L o r s _d_e l a_ s i g n a t u r e_
En ce qui concerne l'article 6 il existe des 

circonstances spéciales qui devront être prises 
en considération pour les régions suivantes : 
golfe de Paria — - dans la partie qui n'est pas 
délimitée par .les accords existants -- et zones 
adjacentes; région comprise entre les côtes véné
zuéliennes et l'île d'Aruba; golfe de Uenezuela.
Ré_ser u e _ fj| ite _ a jJL jn o r !æ jiL ç l£ _ Jla ^ ç ^ tifiç a _ tio n_:

Avec réserue expresse concernant l'article 6 de 
ladite Conuention.

YOUGOSLAUIE 

Avec la réserve suivante :
"Dans la délimitation de son plateau continen

tal, la Yougoslauie ne reconnait aucune 'circons
tance spéciale qui devrait influencer cette 
délimitation ' . "

( M i c t i o n s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

CANADA

Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui 
s u i t. :
i) Qu'il ne peut accepter la déclaration de la 

République fédérale d'Allemagne concernant 
le paragraphe 1 de l'article 5;

ii) Qu'il réserve sa position quant, à la décla
ration du Gouuernement de la République 
française concernant l'article premier et 
le paragraphe 4 de l'article 2, et. qu'en 
outre il ne peut accepter les réserues for
mulées par ce Gouvernement en ce qui con
cerne l'article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article 5 ;

iii) Qu'il ne peut accepter la réserue formulée 
par le Gouuernement de la République fran
çaise en ce qui concerne .les paragraphes 1 
et 2 de l'article 6, dans la mesure où 
cette réserue a trait à une ligne de démar
cation délimitée d'après les lignes de base 
établies après le 29 avril 1958 ou à une 
ligne de démarcation située au-delà de la 
courbe isobathe de 200 mètres;

iv) Qu'il réserve sa position quant à la réser
ve formulée par le Gouvernement de la Répu
blique française en ce qui concerne les 
paragraphes 1 et 2 de "l'article 6, dans la 
mesure où cette réserue a trait à la déli
mitation d'une ligne de démarcation dans 
des zones où il existe des circonstances 
spéciales, au sens des paragraphes 1 et 2 
de 1'article 6 ;

u) Qu'il ne peut accepter la réserve formulée 
par le Gouvernement iranien en ce qui con
cerne l'article 4.

ESPAGNE

L'Espagne déclare :
1. Qu'elle réserue sa position sur la déclara

tion faite par le Gouvernement de la République 
française à propos de l'article premier;

2. Qu'elle juge inacceptable la réserue faite 
par le Gouvernement de la République française 
touchant le paragraphe 2 de l'article 6, notam
ment en ce qui concerne le golfe de Gascogne.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE3

19 septembre 1962
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 

juge pas acceptables les réserves suivantes :
1. La réserve faite par le Gouvernement iranien 

à 1'article 4.
2. La réserue faite par la République fédérale 

d'Allemagne au paragraphe 1 de l'article 5.

9 septembre 1965
Les réserves faites par la France aux articles

4, 5 et 6. Les déclarations de la france en ce 
qui concerne les articles 1 et 2 sont notées sous 
toutes réserues.
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16 ju il le t 1970
Le Gouuernement des Etats-Unis ne juge pas ac

ceptable la déclaration faite par le Gouuernement 
canadien au sujet de l'article premier de la Con
uention sur le plateau continental. Les Etats- 
Unis considèrent que ladite Conuention est en 
uigueur et applicable entre les Etats-Unis et le 
Canada, mais que cela ne signifie en rien que les 
Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce qui 
est du fond de la déclaration faite par le Canada 
au sujet de l'article premier de la Conuention.

FIDJI

[ Comme p our la Conuention sur la_mer territo -
riale et la zone contiguë : uoir chapitre XXI.1.]

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française 
n'accepte pas la réserue faite par le Gouuerne
ment iranien à l'article 4 de la Conuention."

NORUEGE

En déposant son instrument d'adhésion à ladite 
Conuention, le Gouuernement noruégien déclare 
qu'il ne peut pas accepter les réserues à l'arti
cle 5, paragraphe 1, et à l'article 6, paragra
phes 1 et 2, faites par le Gouuernement français.

PAYS-BAS

Objections aux réserues suiuantes :
Réserues à l'article 4 formulées par le 

Gouuernement iranien ;
Réserues formulées par le Gouuernement de la 

République française au sujet du paragraphe 1 de 
l'article 5 et des paragraphes .1 et 2 de l'ar
ticle 6 .

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas réserue 
tous ses droits en ce qui concerne les réserues à 
l'article 6 que le Gouuernement uénézuélien a 
formulées au moment où il a ratifié la présente 
Conuention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Article__ 1_ Le Gouuernement du Royaurne-Uni
prend note de la déclaration du Gouuernement de 
la République française et réserue sa position à 
son égard.

Article_2__(paragraphe 4)__; Le Gouuernement du
Royaume-Uni n'a aucune obseruation à formuler au 
sujet de cette déclaration.

Article_4__Le Gouuernement du Royaume-Uni et
le Gouuernement de la République française sont 
tous deux parties au Protocole de signature fa
cultatiue concernant le règlement obligatoire des 
différends, en date, à Genèue, du 29 auril 1958. 
Le Gouuernement du Royaurne-Uni présume que la dé
claration du Gouuernement de la République fran
çaise ne doit, pas s'entendre comme dérogeant aux 
droits et obligations des parties au Protocole de 
signature facultatiue.

Article__S (paragraphe 1}__La réserue a n'ap
pelle aucune obseruation de la part du Gouuerne
ment du Royaume-Uni.

Le Gouuernement du Royaurne-Uni n'est pas en m e 
sure (i'accepter' la réserue b.

Le Gouuernement du Royaume-Uni est disposé à 
accepter la réserue ç, étant entendu qu'elle ne 
doit pas s'entendre comme dérogeant aux droits et 
obligations des parties au Protocole de signature 
facultatiue concernant le règlement obligatoire 
des différends.

Article_6 (paragraphes__1__et__2J__Le Gouuerne
ment du Royaume-Uni n'est pas en mesure d'accep
ter les réserues formulées par le Gouuernement de 
la République française.

THAÏLANDE

Lors du dépôt de l'instrument, de ratification, 
le Gouuernement thaïlandais a fait objection aux 
réserues aux articles 1, 4, B (paragraphe 1) et 6 
(paragraphes 1 et 2) faites par le Gouuernement 
français.

TONGA

[Le Secrétaire__général__a__re_çu__l_e___2_2__octobre
1971 une communication_du Gouuernement des_Tonga
dj où___il ressort__ cj_u_e___ce____Gouuernement___entend
maintenir les objections___formulées par le
Royaume-Uni__à__l'égard des diuerses__réserues ou
déclarations touchant la Conuention.'!

YOUGOSLAVIE
29 septembre 1965 

Le Gouuernement yougoslaue n'accepte pas la 
réserue faite par le Gouuernement de la Républi
que française en ce qui concerne l'article 6 de 
la Conuention sur le plateau continental.

NOTES :

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 29 auril 1958 et 12 octo
bre 1970, respectiuement.. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Les 
Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Pologne, de la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques auprès de l'orga
nisation des Nations Unies ont adressé au

Secrétaire général, en référence à la ratifica
tion susmentionnée, des communications aux termes 
desquelles cette ratification était illégale du 
fait que le prétendu "Gouuernement chinois" ne 
représentait personne et n 1auait pas le droit de 
parler au nom de la Chine puisqu'il n'y auait au 
monde qu'un seul Etat chinois et un seul Gouuer
nement habilité à le représenter, le Gouuernernent 
de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine
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auprès de l'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la République de Chine, Etat souverain 
et Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
auait participé à la Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer (1958), contribué à l'éla
boration de la Conuention sur le plateau conti
nental, l'auait signée le 29 auril 1958 et avait 
dûment déposé son instrument de ratification au
près du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclara
tion relatiue à ladite Conuention qui serait in
compatible auec la position légitime du Gouverne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
rait atteinte n'affecterait en rien les droits et 
obligations de la République de Chine aux termes 
de ladite Conuention.

2/ Le Secrétaire général a reçu le 1er mars
1976 du Gouuernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Convention, communication dans

laquelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour à compter de la 
réception soit le 30 mars 1976. Le Secrétaire 
général a communiqué à tous les Etats auxquels 
cette Conuention était ouuerte en uertu de ses 
clauses de participation la notification en 
question.

La notification de dénonciation a été enregis
trée par le Gouuernement sénégalais le 1er mars 
1976, sous le numéro 7302.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 
Gouuernement du Royaume-Uni en date du 1er 
septembre 1976 une notification dont le texte est 
identique, en substance, mutatis mutandis. au 
premier paragraphe de la communication du 
Royaume-Uni reproduite dans la note 3 au chapitre 
XXI.1. Cette notification a été enregistrée le 
1er septembre 1976 par le Royaume-Uni.

Uoir note 4 au chapitre XXI. 1.
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5. PROTOCOLE DE SIGNAIURE FACULTATIUE CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à G e nèue l e 29 auril_19 58

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1962.
ENREGISTREMENT : 3 januier 1963, n° 6466.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Tra i t é s , uol. 450, p. 169.

(Uoir "Note" en tête du n° XXI.1.)

Participant 

Allemagne,

Siqnature

Siqnature 
définitiue ( s ) .1 
ratifi cation, 
succession (d) Participant

Kampuchea

Siqnature 
définitiue (s ) . 1 
r atification, 
succession (d)

République démocratique . 22 janu 1970
fédérale d ' 2 30 oct ï 958 S_ Libéria .......... 27 mai 1958 s

26 jul 1973 Madagascar . . . 10 août 1962 1
Australie . . . 14 mai 1963 £ Malaisie . . . . 1 mai 1961 £
Autriche . . . . 27 oct 1958 Malawi .......... 17 déc 1965 s
Belgique . . . . 6 j anu 1972 £ Malte ............ 19 mai 1966 d
Bolivie . . . . 17 oct 1958 S Maurice .......... 5 oct 1970 Û
Canada .......... 29 avr 1958 Népal ............ 29 aur 1958 £
Chine3 Wouuelle-Zélande 29 oct 1958 £
Colombie . . 29 aur 1958 £ Ouganda .......... 15 sept 1964 £
Costa Rica . . , 29 aur 1958 £ Pakistan . . . . 6 nou 1958 £
C u b a ............ 29 aur 1958 £ Panama .......... 2 mai 1958 S
Danemark . . . . 29 avr 1958 26 sept 1968 Pays-Bas . . . , 3 1 oct 1958 18 féur 1966
Etats-Unis Portugal . . . . 28 oct 1958 8 janu 1963

d 1 Amérique^ 15 sept. 1958 République
Finlande . . . . 27 oct 1958 s_ dominicaine . . 29 aur 1958 s

16 féur 1965 Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 £
France .......... 30 oct 1958 s Saint-Siège . . . 30 aur 1958 £
Ghana .......... 29 aur 1958 £ Sierra Leone . . 14 féur 1963 £
Haïti .......... 29 aur 1958 s Sri Lanka . . . . 30 oct 1958 £

29 mars 1960 Suède ............ 1 j uin 1966 28 juin 1966
Hongrie . . . . 8 déc 1989 Suisse , . . . . 24 mai 1958 18 mai 1966
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Uruguay .......... 29 aur 1958 £
Indonésie . . . 8 mai 1958® Yougoslauie . . . 29 aur 1958 28 janu 1966
Israël .......... 29 avr 1958

NOTES :

1/ On notera que certaines signatures, bien 
qu'apposées sans réserue de ratification, ont été 
suiuies du dépôt d'un instrument de ratification : 
dans ce cas, les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la troisième colonne.

Auec la déclaration suiuante :
Le Protocole s'appliquera également à Berlin 

Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle il entrera en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
fi cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 

novembre 1973 la communication suiuante du Gou
uernement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques :

L'Union souiétique ne peut prendre acte de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension à Berlin-Ouest des 
effets . . . et du Protocole de signature fa
cultatiue concernant le règlement obligatoire 
des différends que s'il est entendu que cette 
extension s'effectuera conformément à l'Accord

quadripartite du 3 septembre 1971 et en obser
vant les procédures établies.
Des communications identiques en substance, 

mutatis m utandis. sont paruenues au Secrétaire- 
général du Gouuernement tchécoslouaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (le 13 fé
urier 1974).

Signature apposée sans réserue de ratifi
cation au nom de la République de Chine le 29 
auril 1958. Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1),

La délégation colombienne, en signant le 
Protocole de signature facultatiue, tient à sau
vegarder les obligations découlant, pour son 
pays, des conuentions sur le règlement pacifique 
des différends que la Colombie a ratifiées et les 
obligations qui découleraient de conuentions 
existantes sur le même sujet que la Colombie 
pourrait ratifier.
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Par une communication reçue le 10 juin
1963, le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique a 
fait sauoir au Secrétaire général que le Protoco
le n'entrerait en uigueur à l'égard des Etats- 
Unis que lorsque le Protocole aurait été ratifié 
par ce pays et que l'instrument de ratification 
aura été déposé.

6/ Par une communication reçue le 24 décembre 
1958, le Gouuernement indonésien a fait sauoir au 
Secrétaire général que, conformément à la procé
dure constitutionnelle indonésienne, la signature 
apposée en son nom sur ledit Protocole s'enten
dait sous réserue de ratification.
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6. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 

Conclue à M o n tego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982 

Non encore en uigueur (uoir article 308 de la Conuention).
TEXTE A/CONF.62/122 et Corr. 1 à 11 et notification dépositaire C .N .236.1984.TREATIES-7 du B octobre 

1984 (procès-uerbal de rectification des textes originaux anglais et espagnol); 
C .N .202.1985.TREATIES-17 of 23 August 1985 (procès-uerbal de rectification du texte original 
anglais) et C.N.17.1986.TREATIES-1 du 7 auril 1986 (procès-uerbal de rectification de 
l'original anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l'Acte Final).

Note__La Conuention a été adoptée par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer et ouuerte à la signature, ainsi que l'Acte Final de la Conférence, à Montego Bay (Jamaïque) le 10 
décembre 1982. La Conférence, conuoquée en uertu de la résolution 3067 (XXUIII)1 adoptée par 
l'Assemblée générale le 16 nouembre 19731 , s'est tenue comme suit :

Première session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 3 au 15 décembre 1973;
Seconde session: Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session: Office des Nations Unies à Genèue, 17 mars au 9 mai 1975;
Quatrième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 15 mars au 7 mai 1976;
Cinquième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 2 août au 17 septembre 1976; 
Sixième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 23 mai au 15 juillet 1977; 
Septième session: Office des Nations Unies à Genèue, 28 mars au 19 mai 1978;
Reprise de la septième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 21 août au 15 

septembre 1978;
Huitième session: Office des Nations Unies à Genèue, 19 mars au 27 auril 1979;
Reprise de la huitième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 19 juillet au 24 

août 1979;
Neuuième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 3 mars au 4 auril 1980;
Reprise de la neuuième session: Office des Nations Unies à Genèue, 28 juillet au 29 août 1980;
Dixième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 9 mars au 24 auril 1981;
Reprise de la dixième session: Office des Nations Unies à Genèue, 3 au 28 août 1981;
Onzième session. Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 8 mars au 30 auril 1982;
Reprise de la onzième session, Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la onzième session, Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.
La Conférence a également adopté un acte final2 et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration 

interprétatiue. Le texte de l'Acte final a été reproduit sous la cote A/CONF.62/121 et Corr. 1 à 8.

Ratification, Ratification
confirmation confirmation
formelle (c ), formelle (c)

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Afghanistan . . . 18 mars 1983 Chile ............ 10 déc 1982
Afrique du Sud 5 déc 1984 Chine ............ 10 déc 1982
Algérie .......... 10 déc 1982 Chypre .......... 10 déc 1982 12 déc 1988
Angola .......... 10 déc 1982 Colombie . . . . 10 déc 1982
Antigua-et-Barbuda 7 féur 1983 2 féur 1989 Communauté écono
Arabie Saoudite . 7 déc 1984 mique européenne 7 déc 1984
Argentine . . . . 5 oct 1984 Comores .......... 6 déc 1984
Australie . . . . 10 déc 1982 Congo ............ 10 déc 1982
Autriche . . . . 10 déc 1982 Costa Rica 10 déc 1982
Bahamas .......... 10 déc 1982 29 juil 1983 Côte d'Iuoire . . 10 déc 1982 26 mars 1984
Bahrein .......... 10 déc 1982 30 mai 1985 C u b a ............ 10 déc 1982 15 août 1984
Bangladesh . . . 10 déc 1982 Danemark.......... 10 déc 1982
Barbade .......... 10 déc 1982 Djibouti . . . . 10 déc 1982
Belgique . . . . 5 déc 1984 Dominique . . . . 28 mars 1983
Bélize .......... 10 déc 1982 13 août 1983 Egypte .......... 10 déc 1982 26 août 1983
Bénin ............ 30 août 1983 El Saluador . . . 5 déc 1984
Bhoutan .......... 10 déc 1982 Emirats arabes Unis 10 déc 1982
Boliuie .......... 27 nou 1984 Espagne .......... 4 déc 1984
Botswana . . . . 5 déc 1984 Ethiopie . . . . 10 déc 1982
Brésil ....... 10 déc 1982 22 déc 1988 Fidji ............ 10 déc 1982 10 déc 1982
Brunéi Darussalam 5 déc 1984 Finlande . . . . 10 déc 1982
Bulgarie . . . . 10 déc 1982 France .......... 10 déc 1982
Burkina faso . . 10 déc 1982 Gabon ............ 10 déc 1982
Burundi .......... 10 déc 1982 Gambie .......... 10 déc 1982 22 mai 1984
Cameroun . . . . 10 déc 1982 19 nou 1985 Ghana ............ 10 déc 1982 7 juin 1983
Canada .......... 10 déc 1982 Grèce ............ 10 déc 1982
Cap-Uert . . . . 10 déc 1982 10 août 1987 Grenade .......... 10 déc 1982
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Ratification, Ratification
confirmation confirmation
formelle ^ c ), formelle (c)

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Guatemala . . . . 8 juil 1983 Pologne .......... 10 déc 1982
Guinée .......... 4 oct 1984 6 sept 1985 Portugal . . . . 10 déc 1982
Guinée-Bissau . . 10 déc 1982 25 août 1986 Qatar ............ 27 nou 1984
Guinée équatoriale 30 janu 1984 République
Guyana .......... 10 déc 1982 centrafricaine 4 déc 1984
Haïti ............ 10 déc 1982 République de Corée 14 mars 1983
Honduras . . . . 10 déc 1982 République démocra
Hongrie .......... 10 déc 1982 tique allemande 10 déc 1982
Iles Cook . . . . 10 déc 1982 République
Iles Salomon . . 10 déc 1982 populaire
I n d e ............ 10 déc 1982 démocratique
Indonésie . . . . 10 déc 1982 3 féur 1986 de Corée . . . 10 déc 1982
Iran (République République

islamique d 1) 10 déc 1982 démocratique
I r a q ............ 10 déc 1982 30 juil 1985 populaire lao . 10 déc 1982
Irlande .......... 10 déc 1982 République
Islande .......... 10 déc 1982 21 juin 1985 dominicaine . . 10 déc 1982
Italie .......... 7 déc 1984 République
Jamahiriya arabe socialiste

libyenne . . . 3 déc 1984 de Biélorussie 10 déc 1982
Jamaïque . . . . 10 déc 1982 21 mars 1983 République
Japon ............ 7 féur 1983 socialiste
Kampuchéa d'Ukraine . . . 10 déc 1982

démocratique 1 juil 1983 République-Unie
Kenya ............ 10 déc 1982 2 mars 1989 de Tanzanie . . 10 déc 1982 30 sep 1985
Koweït .......... 10 déc 1982 2 mai 1986 Roumanie . . . . 10 déc 1982
Lesotho .......... 10 déc 1982 Ruanda .......... 10 déc 1982
Liban ............ 7 déc 1984 Saint-Kitts-et-
Libéria .......... 10 déc 1982 Neuis .......... 7 déc 1984
Liechtenstein . . 30 nou 1984 Sainte-Lucie . . 10 déc 1982 27 mars 1985
Luxembourg . . . 5 déc 1984 Saint-Uincent-et-
Madagascar . . . 25 féur 1983 Grenadines . . 10 déc 1982
Malaisie . . . . 10 déc 1982 Samoa ............ 28 sept 1984
Malawi .......... 7 déc 1984 Sao Tomé-et-Principe 13 j uii 1983 3 nou 1987
Maldives . . . . 10 déc 1982 Sénégal .......... 10 déc 1982 25 oct 1984
M a l i ............ 19 oct 1983 16 juil 1985 Seychelles . . . 10 déc 1982
Malte ............ 10 déc 1982 Sierra Leone . . 10 déc 1982
Maroc ............ 10 déc 1982 Singapour . . . . 10 déc 1982
Maurice .......... 10 déc 1982 Somalie .......... 10 déc 1982 24 juil 1989
Mauritanie . . . .10 déc 1982 Soudan .......... 10 déc 1982 23 janu 1985
Mexique .......... 10 déc 1982 18 mars 1983 Sri Lanka . . . . 10 déc 1982
Monaco .......... 10 déc 1982 10 déc 1982
Mongolie . . . . 10 déc 1982 Suriname . . . . 10 déc 1982
Mozambique . . . 10 déc 1982 Swaziland . . . . 18 j anu 1984
Myanmar .......... 10 déc 1982 Suisse .......... 17 oct 1984
Namibie (Conseil Tchad ............ 10 déc 1982

des Nations Unies Tchécoslouaquie , 10 déc 1982
pour la Namibie) .10 déc 1982 18 aur 1983 Thaïlande . . . . 10 déc 1982

Nauru ............ 10 déc 1982 T o g o ............ 10 déc 1982 16 aur 1985
Népal ............ 10 déc 1982 Trinité-et-Tobago 10 déc 1982 25 aur 1986
Nicaragua . . . . 9 déc 1984 Tunisie .......... 10 déc 1982 24 aur 1985
Niger ............ 10 déc 1982 Tuualu .......... 10 déc 1982
Nigéria .......... 10 déc 1982 14 août 1986 Union des
Nioué ............ 5 déc 1984 Républiques
Noruège .......... 10 déc 1982 socialistes
Nouuelle-Zélande 10 déc 1982 souiétiques . . 10 déc 1982
O m a n ............ 1 juil 1983 17 août 1989 Uruguay .......... 10 déc 1982
Ouganda .......... 10 déc 1982 Uanuatu .......... 10 déc 1982
Pakistan . . . . 10 déc 1982 Uiet Nam . . . . 10 déc 1982
Panama .......... 10 déc 1982 Yémen ............ 10 déc 1982
Papouasie- Yémen démocratique 10 déc 1982 21 juil 1987

Nouuelle-Guinée 10 déc 1982 Yougoslauie . . . 10 déc 1982 5 mai 1986
Paraguay . . . . 10 déc 1982 26 sept 1986 Zaire ............ 22 août 1983 17 féur 1989
Pays-Bas . . . . 10 déc 1982 Zambie .......... 10 déc 1982 7 mars 1983
Philippines . . . 10 déc 1982 8 mai 1984 Zimbabwe . . . . 10 déc 1982
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Déclarations

(En l'absence d'indication à cet égard dans le texte ou le précédant, la date de réception est celle de 
la ratification,de la confirmation formelle ou de l'adhésion. Pour les objections, uoir ci-après . )

AFRIQUE DU SUD

Co nf or m é m e n t aux dispositions de l'article 310 
de la Conuention, le Gouuernement sud-africain 
déclare que la signature de ladite Conuention par 
l'Afrique du Sud m'implique aucunement que cette 
dernière reconnaisse le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie ou sa compétence pour agir au nom 
du Sud-Ouest africain (Namibie).

ALGERIE

Lors de la siqnature_
"Le Gouuernement algérien considère que la 

signature de l'Acte final et de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer par 
l'Algérie n'implique pas de changement dans sa 
position relatiue à la non-reconnaissance 
d'autres parties signataires, ni d'obligation de 
collaboration dans quelque domaine que ce soit 
auec lesdites parties . "

ANGOLA

Lors de la siqnature_
Le Gouuernement de la République populaire 

d'Angola se réserue le droit d'interpréter tout 
article de la Conuention dans le contexte et en 
tenant dûment compte de la souueraineté de l'An
gola et de son intégrité territoriale telle 
qu'elle s'applique à la terre, à l'espace et à la 
mer. Les détails de ces interprétations seront 
consignés par écrit au moment de la ratification 
de la Conuention.

La présente signature est apposée sans préju
dice de la position adoptée par le Gouuernement 
angolais ou de la position qu'il adoptera en ce 
qui concerne la Conuention lors de la ratifica
tion,

ARGENTINE

Lors de la siqnature :
La signature de la Conuention par le Gouuerne

ment argentin ne signifie pas que celui-ci accep
te l'Acte final de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer et, à cet 
égard, la République argentine réitère la réserue 
qu'elle auait formulée dans sa déclaration écrite 
datée du 8 décembre 1982 (A/CONF.62/WS/35), à 
sauoir que la résolution III figurant à l'annexé 
dudit Acte final n'affecte en aucune manière la 
"question des îles Falkland (Maluinas)", à la
quelle s'appliquent les résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale [résolutions 206b (XX), 
3160 (XXUIII), 31/49 et 38/12] adoptées dans le 
cadre du processus de décolonisation.

Ainsi, et compte tenu de ce que les îles 
Maluinas, Sanduiich méridionales et Georgies méri
dionales font partie intégrante du territoire 
argentin, le Gouuernement argentin déclare qu'il 
ne reconnait pas et ne reconnaîtra pas la reuen- 
dication ou l'exercice par quelque autre Etat, 
communauté ou entité d'un droit quelconque de

juridiction maritime prétendument fondé sur une 
interprétation de la résolution I II et qui por
terait atteinte aux droits de l'Argentine sur les 
îles Maluinas, Sandwich méridionales et Georgies 
méridionales et sur les zones maritimes corres
pondantes. Par uoie de conséquence, il ne recon
naît pas, et ne reconnaîtra pas et considérera 
comme nulle toute action entreprise ou mesure 
décidée sans son consentement en ce qui concerne 
cette question, à laquelle le Gouuernement argen
tin attache la plus haute importance.

Aussi, le Gouuernement argentin considérera-t- 
il tout acte de cette nature comme contraire aux 
résolutions susmentionnées de l'Organisation des 
Nations Unies qui ont clairement pour objectif le 
règlement pacifique du différend relatif à la 
souueraineté sur les îles, par des négociations 
bilatérales et grâce • aux bons offices du Secré
taire général de l ’Organisation des Nations Unies.

En outre, la République argentine considère 
que, lorsque l'Acte final stipule en son paragra
phe 42 que la Conuention "et les résolutions I à 
IU ont été adoptées comme un tout indiuisible", 
il ne fait que décrire la procédure suiuie pour 
éuiter à la Conférence de procéder à une série de 
uotes séparés sur la Conuention et les résolu
tions. Il est clairement indiqué à l'article 318 
de la Conuention que seules les annexes font 
partie intégrante de la Conuention. Par consé
quent, tout autre instrument ou document, même 
s'il a été adopté par la Conférence, ne fait pas 
partie intégrante de la Conuention des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

BELGIQUE

"Si le Gouuernement du Royaume de Belgique a 
décidé de signer la Conuention des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, c'est parce que celle-ci 
présente un très grand nombre d'aspects positifs 
et qu'elle réalise sur ces points un compromis, 
acceptable par la plupart des Etats. En ce qui 
concerne néanmoins le statut des espaces mariti
mes, il regrette que la notion d'équité, adoptée 
pour la délimitation du plateau continental et de 
la zone économique exclusiue, n'ait pas été 
reprise dans la disposition relatiue à la délimi
tation de la mer territoriale. En reuanche, il 
se félicite des distinctions que la Conuention 
établit entre la nature des droits que les Etats 
côtiers exercent sur leur mer territoriale d'une 
part, sur le plateau continental et leur zone 
économique exclusiue d'autre part.

Nul n'ignore que le Gouuernement belge ne peut 
se déclarer aussi satisfait de certaines disposi
tions du régime international des fonds marins 
qui, se fondant sur un principe qu'il ne songe 
pas à contester, ne paraît cependant pas auoir 
choisi les moyens les plus adéquats d'atteindre 
le plus rapidement et le plus sûrement le résul
tat recherché, au risque de compromettre le suc
cès d'une entreprise généreuse, que la Belgique 
ne cesse d'encourager et d'appuyer. En effet, 
certaines dispositions de la partie XI et de ses
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annexes III et. IU lui semblent présenter des 
insuffisances et des imperfections sérieuses qui 
expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait pas 
été obtenu sur ce texte lors de la dernière s e s 
sion de la Illème Conférence des Mations Unies 
sur le Droit de la Mer, à New York, en auril 1982. 
Ces insuffisances et ces imperfections ont 
notamment trait à la restriction de l'accès à la 
zone, aux limitations de la production ainsi qu'à 
certaines modalités du transfert de technologies, 
sans omettre l'incidence préoccupante du coût et 
du financement de la future Autorité des fonds 
marins ainsi que du premier site minier de 
1'Entreprise. Ue Gouuernement belge espère 
uiuement que ces insuffisances et ces imperfec
tions parviendront: à être corrigées en fait par 
les règles, règlements et procédures que la 
Commission préparatoire deurait élaborer dans la 
double intention de faciliter l'acceptation du 
nouueau régime par l'ensemble de ,1a Communauté 
internationale et de permettre l'exploitation 
réelle du patrimoine commun de l'humanité au 
bénéfice de tous, et de préférence à celui des 
pays .les moins fauorisés.

Le Gouuernement du Royaume de Belgique n'est 
pas le seul à penser que le succès de ce nouueau 
régime, la mise en place effectiue de 1'Autorité 
internationale des fonds marins et la uiabilité 
économique de l'entreprise dépendront dans une 
large mesure de la qualité et du sérieux des 
trauaux de la Commission préparatoire : aussi 
estime-t-il que toutes les décisions prises par 
celle-ci deuraient l'être par consensus, seul 
moyen de préseruer les intérêts légitimes de 
c hacun.

Comme l'ont fait ressortir il y a deux ans les 
représentants de la France et des Pays-Bas, le 
Gouuernement belge voudrait qu'il soit bien clair 
que malgré sa décision de signer aujourd'hui la 
Conuention, le Royaume de Belgique n'est pas 
d'ores et déjà déterminer à la ratifier-. Sur ce 
point, il prendra ultérieurement une décision 
séparée qui tiendra compte de ce qu'aura accompli 
la Commission préparatoire en uue de rendre 
acceptable pour tous le régime international des 
fonds marins, en s'attachant principalement aux 
questions sur lesquelles l'attention a été ci- 
dessus attirée.

Le Gouuernement belge tient également à rappe
ler que la Belgique est membre de la Communauté 
économique européenne à laquelle elle a transféré 
compétence dans certains domaines couverts par la 
Conuention : des déclarations détaillées sur la 
nature et sur l'étendue de ces compétences seront 
présentées en temps utile, conformément aux dis
positions de l'annexe IX de la Conuention.

Il souhaite d'autre part attirer formellement 
l'attention sur quelques points auxquels il se 
montre particulièrement sensible. C'est ainsi 
qu'il accorde une grande importance aux condi
tions auxquelles, dans les articles 21 et 23, la 
Conuention soumet le passage inoffensif dans la 
mer territoriale, et qu'il a l'intention de ueil
ler à la stricte application des critères imposés 
par les accords internationaux pertinents, que 
les Etats du pauillon en soient ou non parties. 
La limitation de la largeur de la mer territoria
le, telle qu'elle est établie par l'article 3 de 
la Conuention, confirme et codifie une pratique 
couturnière largement obseruée, et que n'importe

quel Etat se doit de respecter, celle-ci étant 
seule admise par le droit international : aussi 
le Gouuernement du Royaume de Belgique ne recon
naîtra-t-il pas le caractère de mer territoriale 
aux eaux qui seraient ou demeureraient reuendi- 
quées comme telles, au-delà de douze milles marins 
mesurés à partir de lignes de base établies par 
l'Etat côtier conformément à la Conuention. Après 
auoir souligné l'étroite connexité qu'il aperçoit 
entre l'article 33, 1A de la Conuention et son 
article 27, alinéa 2, le Gouuernement du Royaume 
de Belgique entend se réseruer, dans les cas d'ur
gence et surtout de flagrant délit, le droit 
d 1 exercer les pouuoirs reconnus à l'Etat côtier 
par le dernier de ces deux textes, sans notifica
tion préalable à un agent diplomatique ou à un 
fonctionnaire consulaire de l'Etat du pauillon, 
étant entendu que cette notification interuiendra 
dès que la possibilité matérielle en sera offerte. 
Enfin chacun comprendra que le Gouuernement du 
Royaume de Belgique se plaise à mettre l'accent 
sur les dispositions de la Conuention qui lui 
donnent "1e droit de se protéger, au-delà de la 
mer territoriale, contre toute menace de pollu
tion, et, à fortiori, contre toute pollution 
actuelle, résultant d'un accident de mer, et qui, 
d'autre part, reconnaissent la ualidité des obli
gations et des droits résultant de conuentions et 
d'accords spécifiques conclus antérieurement ou 
pouuant être conclus postérieurement en applica
tion des principes généraux énoncés dans la 
Conuention.

A défaut de tout autre moyen pacifique, auquel
il donne éuidemment la priorité, le Gouuernement 
du Royaume de Belgique croit opportun, comme l'y 
inuite l'article 287 de la Conuention, de choisir 
subsidiairement, et dans l'ordre de ses préféren
ces, les moyens suiuants de régler les différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la Conuention :

1. Un tribunal arbitral constitué conformé
ment à l'annexe UIII;

2. Le Tribunal International du Droit de la 
Mer constitué conformément à l'annexe UI;

3. La Cour Internationale de Justice.
Toujours à défaut de tout autre moyen pacifi

que, le Gouuernement du Royaume de Belgique tient 
d'ores et déjà à reconnaître la ualidité de la 
procédure d'arbitrage spécial pour tout différend 
relatif à l'interprétation ou à l'application des 
dispositions de la Conuention qui concernent la 
pêche, la protection et la préseruation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine ou la 
nauigation, y compris la pollution par les 
nauires ou par immersion.

Pour le moment, le Gouuernement belge ne sou
haite faire aucune déclaration conformément à 
l'article 298, se bornant à celle qu'il a faite 
ci-dessus conformément à l'article 287. Enfin, le 
Gouuernement du Royaume de Belgique ne se consi
dère comme engagé par aucune des déclarations que 
d'autres Etats ont faites ou pourraient faire en 
signant ou en ratifiant la Conuention, se réseruant 
si nécessaire le droit de fixer sa position en 
temps opportun à l'égard de chacune d'entre elles."

BOLIUIE

Lors de la siqnature :
"Ën signant la Conuention des Nations Unies sur
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le droit de la mer, le Gouuernement boliuien fait 
deuant la communauté internationale la déclara
tion suiuante :

1. La Conuention sur le droit de la mer est 
un instrument perfectible et sujet à réuision 
conformément à ses propres dispositions. La 
Boliuie, qui est partie à cette conuention, 
soumettra en temps uoulu les critères et modi
fications qu'appelle l'intérêt national 
boliuien.

2. La Boliuie se déclare conuaincue que la 
Conuention permettra à toutes les nations, et 
en particulier aux pays en déueloppement, de 
bénéficier dans un auenir proche en commun des 
ressources des fonds marins, à égalité de 
chances et de droits.

3. La liberté d'accès è la mer et depuis la 
mer, que consacre la Conuention dans l'intérêt 
des pays sans littoral, est un droit que la 
Boliuie a exercé en uertu de traités bilatéraux 
et qu'elle continuera également à exercer dans 
le cadre des normes du droit international 
positif énoncées dans la Conuention.

4. Il y a lieu de noter que la Boliuie est 
un pays priué de souueraineté maritime à la 
suite d'un conflit guerrier et non du fait de 
sa configuration géographique naturelle et 
qu'elle fera ualoir tous les droits que confère 
la Conuention aux Etats côtiers quand elle re- 
deuiendra juridiquement un Etat côtier au terme 
des négociations destinées à lui permettre de 
disposer à nouueau souuerainement d'un débouché 
adéquat sur l'océan pacifique.

BRESIL

Lors de la siqnature :
I) La signature de la Conuention par le Brésil 

est ad referendum, sous réserue de la rati
fication de la "Conuention conformément aux 
procédures constitutionnelles brésiliennes, 
qui comprennent l'approbation par le Congrès 
national.

II) Le Gouuernement brésilien considère que le 
régime qui est appliqué dans la pratique aux 
zones maritimes adjacentes à la côte du 
Brésil est compatible auec les dispositions 
de la Conuention.

Ill) Le Gouuernement brésilien considère que les 
dispositions de l'Article 301, qui interdit 
le recours "à la menace ou à l'emploi de la 
force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, ou de 
toute autre manière incompatible auec les 
principes du droit international énoncés 
dans la Charte des Nations Unies", s'appli
quent, en particulier, aux zones maritimes 
soumises à la souueraineté ou à la juridic
tion de l'Etat côtier.

IU) Le Gouuernement brésilien considère que les 
dispositions de la Conuention n'autorisent 
pas d'autres Etats à effectuer, dans la zone 
économique exclusiue, des exercices ou des 
manoeuures militaires, en particulier s'ils 
impliquent l'utilisation d'armes ou d'explo
sifs, sans le consentement de l'Etat côtier.

U) Le Gouuernement brésilien considère que, 
conformément aux dispositions de la Conuen
tion, l'Etat côtier a, dans la zone économi
que exclusiue et sur le plateau continental.

le droit exclusif de construire ainsi que 
d'autoriser et de réglementer la construc
tion, le fonctionnement et l'utilisation 
d'installations et de structures de tous 
types, sans exception, quels qu'en soient la 
nature ou l'objet.

UI ) Le Brésil exerce ses droits souuerains sur 
le plateau continental, au-delà de 200 milles 
marins à partir des lignes de base, jusqu'au 
rebord extrême de la marge continentale, tel 
qu'il est défini à l'article 76.

UII) Le Gouuernement brésilien se réserue le 
droit de faire en temps opportun les décla
rations préuues aux articles 287 et 298 en 
ce qui concerne le règlement des différends.

Lors de la ratification :
I. Selon l'interprétation du Gouuernement 

brésilien, les dispositions de l'article 301 qui 
interdisent, 'de recourir à la menace ou à 
l'emploi de la force contre l'intégrité territo
riale de tout Etat, ou de toute autre manière 
incompatible auec les principes du droit interna
tional énoncés dans la Charte des Nations Unies' 
s'appliquent en particulier aux zones maritimes 
qui se trouuent sous la souueraineté ou la juri
diction de l'Etat côtier.

II. Pour le Gouuernement brésilien, il est 
entendu que les dispositions de la Conuention 
n'autorisent pas les autres Etats à exécuter des 
exercices ou des manoeuures militaires, en parti
culier ceux qui impliquent l'utilisation d'armes 
ou d'explosifs, dans la zone économique exclusiue, 
sans le consentement de l'Etat côtier.

III. Pour le Gouuernement brésilien, il est 
entendu que, conformément aux dispositions de la 
Conuention, l'Etat côtier a, dans la zone éncono- 
tnique exclusiue et sur le plateau continental, le 
droit exclusif de construire et d'autoriser et de 
réglementer la construction, l'exploitation et 
l'utilisation de tous types d'installations et de 
structures, sans exception, quels que soient leur 
nature ou leur objet.

CflP-UERT

Déclaration faite lors d e la siqnature et confirmé
lors de la ratification_
Le Gouuernement de la République du Cap-Uert 

signe la Conuention des Nations Unies sur le 
droit de la mer auec les interprétations 
suiuantes :

I. Aux termes de la présente Conuention, les 
Etats côtiers ont le droit de prendre des 
mesures uisant à sauuegarder leur sécurité, 
et notamment le droit d'adopter des lois et 
règlements relatifs au passage inoffensif 
de nauires de guerre étrangers dans leur 
mer territoriale ou leurs eaux archipéla- 
g iques. Ce droit est pleinement conforme 
aux articles 19 et 25 de la Conuention, 
comme il est clairement précisé dans la 
déclaration faite par le Président de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur 
1e droit de la mer lors de la séance 
plénière de la Conférence, le 26 auril 1982,

II. Les dispositions de la Conuention qui ont 
trait aux eaux archipélagiques, à la mer 
territoriale, à la zone économique exclusiue 
et au plateau continental sont compatibles
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auec les objectifs et buts fondamentaux dont 
s'inspire la législation de la République du 
Cap-Uert en ce qui concerne sa souueraineté 
et sa juridiction sur l'espace maritime 
adjacent à ses côtes et compris entre 
celles-ci ainsi que sur les fonds marins et 
leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

III. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusiue, tel qu'elle est définie dans la 
Conuention, et la portée des droits de 
l'Etat côtier qui y sont reconnus ne lais
sent aucun doute quant au fait qu'il s'agit 
d'une zone sui generis de juridiction natio
nale qui est différente de la mer terri
toriale et ne fait pas partie de la haute 
m e r .

IU. La réglementation des usages ou. des actiui
tés qui ne sont pas expressément préuus dans 
la Conuention mais qui sont liés aux droits 
souuerains et à la juridiction de l'Etat 
côtier dans sa zone économique exclusiue 
relèue de la compétence dudit Etat,, à condi
tion que cette réglementation ne porte pas 
atteinte à la jouissance des libertés qui 
sont reconnues aux autres Etats sur le plan 
des communications internationales.

U. Dans la zone économique exclusiue, la jouis
sance des libertés sur le plan des communica

tions internationales, conformément à la dé
finition qui en est donnée et aux autres 
dispositions pertinentes de la Conuention, 
exclut tout usage non pacifique sans le con
sentement de l'Etat côtier, tel que des ma
noeuures militaires ou d'autres actiuités qui 
peuuent porter atteinte aux droits ou in
térêts dudit Etat; elle exclut également la 
menace ou l'emploi de la force contre l'inté
grité territoriale, l'indépendance politique, 
la paix ou la sécurité de l'Etat côtier.

U I . La présente Conuention ne donne, à aucun Etat 
le droit de construire, d'exploiter ou 
d'utiliser sans le consentement de l'Etat 
côtier, des installations ou des structures 
dans la zone économique exclusiue d'un autre 
Etat, qu'il s'agisse de celles préuues dans 
la Conuention ou qu'elles soient de toute 
autre nature.

UII. Conformément à toutes les dispositions perti
nentes de la Conuention, lorsque le même 
stock de poissons ou des stocks d'espèces 
associées se trouvent dans la zone économi
que exclusiue ou dans un secteur adjacent à 
celle-ci, les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans le secteur adjacent 
sont tenus de s'entendre auec l'Etat côtier 
sur les mesures nécessaires à la conserua- 
tion de ce ou de ces stocks d'espèces 
associées.

Lors de la ratification :
I . . . .

II. La République du Cap-Uert déclare, sans pré
judice de l'article 303 de la Conuention des 
Mations Unies sur le droit de la mer, que 
tous objets de caractère archéologique ou 
historique découuerts dans les zones mariti
mes placées sous sa souueraineté ou sa juri
diction, ne deuront pas être, enleués sans 
qu'elle n'en ait été notifiée et n'ait donné 
son autorisation préalable.

III. La République du Cap-Uert déclare qu'en

l'absence ou à défaut de tout autre moyen 
pacifique, elle choisit, par ordre de préfé
rence et conformément à l'article 287 de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, les procédures suiuantes pour le 
règlement des différends relatifs à l'intei—  
prétation ou à l'application de la 
Conuention :
a) Le Tribunal international du droit de la 
m e r  ;

b) La Cour internationale de Justice.
IU. La République du Cap-Uert, conformément à 

l'article 298 de la Conuention des Nation- 
Unies sur le droit de la mer, déclare 
qu'elle n'accepte pas les procédures préuues 
à la section 2 de la partie XU de ladite 
Conuention pour le règlement des différends 
relatifs à des actiuités militaires, y com
pris les actiuités militaires des nauires et 
aéronefs d'Etat utilisés pour un seruice non 
commercial, et les différends qui concernent 
les actes d'exécution forcée accomplis dans 
l'exercice de droits souuerains ou de la 
juridiction et que l'article 297, paragraphes
2 et 3, de ladite Conuention, exclut de la 
compétence d'une cour ou d'un tribunal.

CHILI

Lors de la siqnature_
Dans l'exercice du droit conféré par l'article 

310 de la Conuention, la délégation chilienne 
souhaite, à l'occasion de l'approbation de cet 
instrument réitérer en premier lieu intégralement 
la déclaration qu'elle a faite durant la session 
d'auril 1982 et qui est consignée dans le docu
ment A/CONF . 62/SR . 164-. En particulier, [elle sou
haite] se référer à la notion juridique essen
tielle de la Conuention, à savoir la zone écono
mique exclusiue des 200 milles, dans l'élabora
tion de laquelle [le Chili] a joué un rôle impor
tant, uu qu'il a été le premier à proclamer une 
telle zone en 194-7, il y a déjà 35 ans, et qu'il 
a contribué ultérieurement à sa définition et à 
son acceptation sur le plan international. La 
zone économique exclusiue a un caractère juridi
que sui gene r i s , distinct de celui de la mer 
territoriale et de celui de la haute mer. Il 
s'agit d'une zone placée sous la juridiction 
nationale dans laquelle l'Etat côtier exerce la 
souueraineté économique et dans laquelle les 
Etats tiers jouissent des libertés de nauigation 
et de survol et de celles qui sont propres à la 
communication internationale. La Convention la 
caractérise comme une zone de juridiction côtière 
dépendant de la souueraineté territoriale et 
rattachée au territoire lui-même dans des condi
tions semblables aux autres espaces marins, à 
sauoir la mer territoriale et le plateau conti
nental. Pour ce qui est des détroits servant à la 
navigation internationale, la délégation chilien
ne souhaite réaffirmer et reprendre intégralement 
la déclaration formulée en auril 1982 qui est 
consignée dans le document A/ C O N F .62 / S R .164 sus
mentionné ainsi que le contenu de la déclaration 
écrite complémentaire du 7 auril 1982 figurant 
dans le document A/CONF.62/WS 19.

En ce qui concerne le régime international des 
fonds marins, la délégation chilienne tient à 
réitérer la déclaration formulée par le Groupe
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des 77 à la session d'auril [1982], qui énonce la 
relation auec la notion juridique de patrimoine 
commun de l'humanité dont l'existence a été 
confirmée solennellement par l'Assemblée générale 
dans son consensus de 1970 et caractérisée de jus 
cogens par la présente Conuention. Les actes 
exécutés en uiolation de ce principe et en dehors 
du régime en question sont dépouruus - ainsi 
qu'il a été démontré durant ce débat - de toute 
ualidité ou ualeur juridique.

CHINE'1'

12 juin 1985
. Les îles dites "Kalayaan" font partie des 

îles Nansha, qui ont toujours été territoire 
chinois. Le Gouuernement chinois a déclaré à 
maintes reprises que la Chine exerce une 
souueraineté indiscutable sur les îles Nansha et 
sur les eaux et les ressources adjacentes.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, la Communauté économique 
européenne déclare qu'elle estime que la Conuen
tion constitue, dans le cadre du droit de la mer, 
une contribution majeure à la codification et au 
déueloppement progressif du droit international 
dans1 les domaines auxquels se réfère la déclara
tion qu'elle a faite, en uertu de l'article 2 de 
l'annexe IX de la Conuention. La Communauté vou
drait exprimer l'espoir que ce déueloppement 
deuienne un instrument utile en uue de la promo
tion de la coopération et de relations stables 
entre tous les pays dans ces domaines.

Toutefois, la Communauté estime que des dispo
sitions importantes de la partie XI de la Conuen
tion ne sont pas de nature à contribuer au déue
loppement des actiuités uisées à cette partie 
tenant compte du fait que plusieurs Etats membres 
de la Communauté ont déjà fait connaître leur 
position quant au fait que cette partie contient 
des insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui nécessitent d'être rectifiées. La Communauté 
reconnaît qu'un important trauail reste à accom
plir et espère qu'il sera possible de paruenir à 
un accord sur des modalités de mise en oeuure 
d'un régime d'exploitation minière des fonds 
marins, qui soient généralement acceptables et, 
de ce fait, de nature à promouuoir les actiuités 
dans la Zone internationale des fonds marins. La 
Communauté, dans les limites de ses compétences, 
participera pleinement à la recherche de solu
tions satisfaisantes.

Il faudra prendre à un stade ultérieur une 
décision séparée sur la confirmation formelle (*). 
Cette décision sera prise à la lumière des résul
tats des efforts déployés en uue d'aboutir à une 
conuention uniuersellement acceptable."

Compétence des Communautés européennes 
au regard des matières 

dont traite la Conuention sur le droit de la mer 
(déclaration faite en uertu 

de l'article 2 de l'annexe IX à la Conuention)

L'article 2 de l'annexe IX à la Conuention sur 
le droit de la mer stipule que la participation 
des organisations internationales est assortie

d'une déclaration spécifiant les sujets dont 
traite la Conuention pour lesquels compétence 
leur a été transférée par leurs Etats membres.

Les Communautés Européennes ont été instituées 
par les Traités de Paris et de Rome signés res
pectiuement le 18 auril 1951 et le 25 mars 1957. 
Après ratification par les Etats signataires ces 
traités sont entrés en uigueur le 25 juillet 1952 
et le 1er januier 1958 (**).

Conformément aux dispositions rappelées ci- 
dessus la présente déclaration indique les compé
tences des Communautés dans les matières dont 
traite la Conuention.

La Communauté indique que ses Etats membres lui 
ont transféré des compétences en ce qui concerne 
la conservation et la gestion des ressources de 
la pêche maritime. Il lui appartient à ce titre 
dans le domaine de la pêche en mer d'arrêter les 
dispositions de réglementation pertinentes (le 
pouuoir de police étant exercé par les Etats 
membres) et de contracter des engagements exté
rieurs avec les Etats tiers ciu les organisations 
compétentes,

Les Etats membres lui ont par ailleurs transfé
ré en ce qui concerne les réglementations relati
ues à la protection et à la préseruation du 
milieu marin des compétences telles que formulées 
dans des dispositions adoptées par la Communauté, 
ainsi que telles que réflétées par sa participa
tion à certains accords (uoir annexe).

En ce qui concerne les dispositions de la 
partie X, la Communauté exerce certaines compé
tences du fait qu'elle tend à la réalisation 
d'une union économique fondée sur une union 
douanière.

En ce qui concerne les dispositions de la 
partie XI, la Communauté dispose de compétences 
en matière de politique commerciale y compris 
le contrôle des pratiques économiques inéqui
tables .

L'exercise des compétences que les Etats 
membres ont transférées à la Communauté en uertu 
des traités est, par nature, appelé à un dévelop
pement continu. En conséquence, la Communauté se 
réserue de faire ultérieurement de nouuelles 
déclarations .

Annexe

Textes communautaires applicables dans 
le secteur de la protection et de la 
préseruation du milieu marin et se 
rapportant directement à des sujets 

dont traite la Conuention

Décision du Conseil du 3 décembre 1981 insti
tuant un système communautaire d'information pour 
le contrôle et la réduction de la pollution 
causée par le déuersement d'hydrocarbures en mer 
(81/971/CEE) (JO no L 355 du 10.12.1981, p. 52).

Directiue du Conseil du 4 mai 1976 concernant 
la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déuersées dans le milieu aquatique de 
la Communauté (76/464/CEE) (JO no L 129 du 
18.5.1976, p. 23).

Directiue du Conseil du 16 juin 1975 concernant 
l'élimination des huiles usagées (75/439/CEE) (JO 
no L 194 du 25.7, 1975, p . 23) .

Directiue du Conseil du 20 février 1978, rela
tiue aux déchets provenant de l'industrie du
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dioxyde de titane (78/176/CEE) (JO no L 54 du 
25,2.1978, p . 19 ) .

Directiue du Conseil du 30 octobre 1979 
relatiue à la qualité requise des eaux 
conchylicoles (79/923/CEf) (JO no L 281 du 
10.11.1979, p. 47).

Directiue du Conseil, du 22 mars 1982 concernant 
les ualeurs limites et les objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure du secteur de l'élec- 
trolyse des chlorures alcalins (82/176/CEE) (JO 
no L 81 du 27.3.1982, p. 29) .

Directiue du Conseil du 26 septembre 1983 
concernant les ualeurs limites et les objec
tifs de qualité pour les rejets de cadmium 
(83/513/CEE) (J'O no L. 291, p. 1 et suiuantes 
du 24.10.1983).

Directiue du Conseil du 8 mars 1984 concernant 
les ualeurs limites et les objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure des secteurs- autres 
que celui de 1 ' électrolyse des chlorures alcalins 
(84/156/CEE) (30 no L 74, p. 49 et suiuantes 
du 17.3.1984).

L^_Çommunauté__a__en__outre_conclu les Conuentions
suiuantes :

Conuention pour la préuention de la pollution 
marine d'origine tellurique (Décision du Conseil 
75/437/CEE du 3 mars 1975 parue au JO no L 194 du 
25.7.1975, p. 5).

Conuention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance (Décision du 
Conseil du 11 juin 1981 parue au JO no L 171 du 
27.6. 1981, p. 11) .

Conuention pour la protection de la Mer médi- 
terranée contre la pollution ainsi que le proto
cole relatif à la préuention de la pollution de 
la Mer méditerranée par les opérations d'immer
sion effectuées par les nauires et aéronefs 
(Décision du Conseil 77/585/CEE du 25 juillet
1977 parue au JO no L. 240 du 19.9.1977, p. 1).

Protocole relatif à la coopération en matière 
de lutte contre la pollution de la Mer méditer
ranée par les hydrocarbures et autres substances 
nuisibles en cas de situation critique (Décision 
du Conseil 81/420/CEE du 19 mai 1981 parue au JO 
no L 162 du 19.6.1981, p . 4).

Protocole des 2/3 auril 198 3 relatif aux aires 
spécialement protégées de la Mer méditerranée (JO 
no L 68/36 du 10 mars 1984).

(*) "Confirmation formelle" est l'expression 
utilisée dans la Conuention pour la ratification 
par les organisations internationales (uoir arti
cle 306 et annexe IX article 3).

(**) Le Traité de Paris instituant la Commu
nauté Européenne du charbon et de l'acier a été 
enregistré au Secrétariat des Nations Unies le 
15.3.1957 sous le No 3729, les Traités de Rome 
instituant la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique (EURATOM) ont été enregistrés respecti
uement le 21 auril et le 24 auril 1958 sous les 
Nos 4.300 et 4.301.

Sont actuellement membres des Communautés, le 
Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la 
République Fédérale d'Allemagne, la République 
Hellénique, la République Française, l'Irlande, 
la République Italienne, le Grand-Duché de Lu
xembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

La Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer s'applique à l'égard des matières 
transférées à la C o mm un au té Economique Europé
enne aux territoires où le traité instituant 
celle-ci est d'application et dans les condi
tions préuues par ledit traité.

COSTA RICA

Lors d e la siqnature_
Le Gouuernement costa-ricien déclare que les 

dispositions de 'la législation costa-ricienne qui 
font obligation aux nauires étrangers péchant 
dans sa zone économique exclusiue d'acquitter des 
droits de pêche s'appliquent également à la pêche 
de grands migrateurs, conformément à l'article 62 
et au paragraphe 2 de l'article 64 de la 
Conuention.

CUBA

Lors de la siqnature_
"Ayant pris possession il- y a quelques heures à 

peine du texte définitif de la Conuention sur le 
droit de la mer, la délégation cubaine déclare 
qu'elle remettra au moment de la ratification de 
la Conuention, la formulation des déclarations 
qu'elle estimera pertinentes à l'égard des 
articles :

287 - Sur l'élection de la procédure pour la 
solution des controuerses concernant 
l'interprétation ou l'application de la 
Conuention;

292 - Sur la libération rapide de bateaux et de 
ses équipages ;

298 - Sur les exceptions optionnelles à l'ap
plicabilité de la Section 2; 

ainsi que toute autre déclamation ou manifesta
tion qu'elle estimera conuenable conformément à 
l'article 310 de la Conuention."
Lors de la ratification j_

Le Gouuernement de la République de Cuba décla
re qu'en ce qui concerne l'article 287 sur le 
choix d'une procédure pour le règlement des 
différends relatifs à 1 ' interprétation ou à l'ap
plication de la Conuention, il n'accepte pas la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
et qu'en conséquence il ne l'acceptera pas non 
plus pour ce qui est des articles 297 et 298.

Le Gouuernement de la République de Cuba 
estime, s'agissant de l'article 292, que dès le 
dépôt de la garantie financière, l'Etat qui a 
immobilisé le nauire doit procéder promptement et 
sans délai à la mainleuée de l'immobilisation du 
nauire et à la mise en liberté de son équipage, 
et il déclare que dans les cas où il ne serait 
pas procédé ainsi à l'égard de ses nauires ou des 
membres de leur équipage, il n'acceptera pas que 
les faits soient portés deuant la Cour interna
tionale de Justice.

EGYPTE

1. La République arabe d'Egypte fixe la largeur 
de sa mer territoriale à 12 milles marins, con
formément à l'article 5 de l'ordonnance du 18 
januier 1951 modifié par le décret présidentiel 
du 17 féurier 1958, ce qui correspond aux dispo
sitions de l'article 3 de la Conuention;

2. La République arabe d'Egypte publiera, dans 
les meilleurs délais, les cartes indiquant les
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lignes de base à partir desquelles est mesurée la 
largeur de la mer territoriale égyptienne en mer 
Méditerranée et en ;.ner Rouge, ainsi que le tracé 
de sa limite extérieure, conformément à la prati
que habituelle.

Déclaration concernant la zone contiguë 
La République arabe d'Egypte a décidé que sa 

zone contiguë (définie par l'ordonnance du 18 
januier 1951 modifiée par le décret présidentiel 
du 17 féurier 1958) s'étend à 24- milles marins 
des lignes de base à partir desquelles est mesu
rée la largeur de la mer territoriale, et ce con
formément à l'article 33 de la Conuention.

Déclaration concernant le passage des nauires à
propulsion nu cléaire_et bâtim e nts analogues dans
la mer territoriale é'qyptienne

En application des dispositions de la Conuen
tion relatiues au droit de l ’Etat côtier de ré
glementer le passage des nauires dans sa mer 
territoriale, et eu égard au fait que le passage 
de nauires étrangers à propulsion nucléaire ainsi 
que de nauires transportant des substances radio
actives ou autres substances intrinsèquement 
dangereuses et nociues présente de nombreux 
dangers,

Considérant que l'article 23 de la Conuention 
stipule que les nauires en question sont tenus, 
lorsqu'ils exercent leur droit de passage inof
fensif dans la mer territoriale, d ’être munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de 
précaution préuues par les accords internationaux 
pour ces nauires ,

Le Gouuernement de la République arabe d'Egypte 
déclare qu'il exigera des nauires susmentionnés 
qu'ils obtiennent une autorisation préalable à 
leur entrée dans la mer territoriale égyptienne 
en attendant gue lesdits accords internationaux 
soient conclus et que l'Egypte y deuienne partie.

D é claration__concernant le passage_des nauires
de gue rre dans la m e r territoriale égyp tienne

[En référence aux dispositions de la Conuention 
relatiues au droit de l'Etat côtier de réglemen
ter le passage des nauires dans la mer territo
riale] Le passage inoffensif dans sa mer territo
riale est assuré aux nauires de guerre sur la 
base de la notification préalable.

Déclaration___concernant le passage dans__ le
détroit d e Tiran et dans l e golfe d'flqaba

Les dispositions du Traité de paix égypto- 
israé.lien conclu en 1979 qui se réfèrent spécifi- 
quement aux passage dans le détroit de Tiran et 
dans le golfe d 'fiqaba relèuent de la question du 
ré gi me général des eaux des détroits qui fait 
l'objet de la partie III de la Conuention, régime 
dont il est stipulé qu'il n'affecte pas le régime 
juridigue des eaux des détroits et qui préuoit 
certaines obligations en ce qui concerne la sécu
rité et le maintien de l'ordre dans l'Etat 
riuerain du détroit.

Déclaration concernant l 'exercice__gar__1 ' Egypte
de ses droits dans la zone économique exclusiue 

La République arabe d'Egypte e x e r c e , à compter 
de ce jour, les droits qui lui sont conférés par 
les dispositions des parties U et UI de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer dans la zone économique exclusiue qui se 
trouue au-delà de sa mer territoriale adjacente 
aux côtes de la mer Méditerranée et de la mer 
Rouge ;

La République arabe d'Egypte exerce également 
ses droits souuerains dans cette zone aux fins

d'exploration et d'exploitation, de conseruation 
et de gestion .des ressources naturelles biologi
ques ou non biologigues des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux surjacentes ainsi qu'en 
ce qui concerne toutes les autres actiuités ten
dant à l'exploration et à l'exploitation de. la 
zone à des fins économiques, telles que la pro
duction d'énergie à partir de l'eau, des courants 
et des uents;

Elle exerce sa juridiction sur la zone éconoini- 
gue exclusiue selon les modalités prescrites par 
la Conuention en ce qui concerne la mise en place 
et l'utilisation d'îles artificielles, d'instal
lations et d'ouurages, la recherche scientifique 
maritime ainsi qu'en ce qui concerne la protec
tion et la préseruation du milieu marin. Elle a 
en outre les autres droits et obligations préuus 
par la Conuention;

Elle proclame qu'elle exercera ses droits et 
s'acquittera de ses obligations en uertu de la 
Conuention dans la zone économique exclusiue, 
compte dûment tenu des droits et des obligations 
des autres Etats et agira d'une manière compati
ble auec les dispositions de la Conuention.

Elle affirme qu'elle s'engage à fixer les limi
tes extérieures de sa zone économique exclusiue 
selon les règles, les critères et les modalités 
préuus par la Conuention;

Elle déclare qu'elle prendra les mesures et les 
dispositions nécessaires en uue de réglementer 
tous les aspects du régime de sa zone économique 
exclusiue.

Dé claration_concernant le choix de la procédure
pour le règlement d es différends conformément.à
la Conuention

[En référence aux dispositions de l'article 287 
de la Conuention] La République arabe d'Egypte 
déclare qu'elle accepte la procédure d'arbitrage 
dont les modalités sont précisées à l'annexe UII 
de la Conuention comme procédure de règlement 
pour tout différend relatif à l'interprétation ou 
l'application de la Conuention qui pourrait sur
gir entre elle et tout autre Etat.

La République arabe d'Egypte annonce également 
qu'elle exclut du champ d'application de cette 
procédure les différends uisés à l'article 297 de 
la Conuention,

Déclaration concernant__ la . uersion arabe__ du
texte de la Conuention

Le Gouuernement de la République arabe d'Egypte 
se félicite de. ce gue la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer ait adopté 
la nouuelle Conuention en six langues - parmi 
lesquelles figure la langue arabe - tous ces 
textes faisant également foi, instituant ainsi 
une parfaite égalité entre toutes les uersions et 
empêchant qu'aucune ne préuale sur les autres.

Il apparaît toutefois clairement en comparant 
la uersion officielle arabe de la Conuention aux 
autres uersions officielles que, dans certains 
cas, le texte officiel en langue, arabe ne concor
de pas exactement auec les autres uersions pour 
ce qui est de la précision de l'expression eu 
égard à la teneur de certaines dispositions de la 
Conuen- tion relatiue au régime juridique des 
océans, que les Etats ont approuuées et adoptées.

Pour les raisons susmentionnées, le Gouuerne
ment de la République arabe d'Egypte saisit 
l'occasion qui lui est donnée par le dépôt de 
l'instrument de ratification de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer pour déclarer
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qu'elle adopte l'interprétation qui est la mieux 
corroborée par les diuers textes officiels de la 
Conuention.

ESPAGNE

1. Le Gouuernement espagnol déclare, au moment 
de procéder à la siqnature de la présente Conuen
tion, que cet acte ne peut être interprété comme 
une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques relatifs aux espaces maritimes de 
Gibraltar qui ne sont pas uisés à l'article 10 du 
Traité d'Utrecht conclu entre l'Espagne et le 
Royaume-Uni de Grande Bretagne, le 13 juillet 
1713, Le Gouuernement espagnol considère égale
ment que la résolution III de la troisième Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer 
n'est pas applicable au cas de la colonie de 
Gibraltar, qui fait l'objet d'un processus de 
décolonisation, deuant lequel les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sont 
exclusivement applicables.

2. Le Gouuernement espagnol interprète le 
régime établi dans la partie III de la Conuention 
comme étant compatible auec le droit de l'Etat 
riuerain de promulguer et d'appliquer dans 
l'espace aérien des détroits servant à la 
nauigation internationale ses propres 
réglementations aériennes, du moment que cela ne 
fait pas obstacle au passage en transit des 
aéronefs,

3. S'agissant du paragraphe 3 de l'article 39, 
il considère que le mot "normalement" signifie 
"sauf cas de force majeure ou grave difficulté".

4. Pour ce qui est de l'article 42, il estime 
que la disposition contenue à l'alinéa b) du 
paragraphe 1 ne l'empêche pas de promulguer, con
formément au droit international, les lois et 
règlements qui donnent effet aux réglementations 
internationales généralement acceptées.

5. Le Gouuernement espagnol interprète les 
articles 69 et 70 de la Conuention comme signi
fiant que l'accès à la pêche dans les zones 
économiques d'Etats tiers par les flottes d'Etats 
développés sans littoral ou géographiquement 
désavantagés est conditionné au fait que les 
Etats riverains en question aient précédemment 
facilité cet accès aux ressorti ssants d'autres 
Etats qui seraient venus pêcher habituellement 
dans la zone économique considérée.

6. Le Gouuernement espagnol "considère que les 
dispositions de l'article 221 ne privent pas un 
Etat riuerain d'un détroit seruant à la nauigation 
internationale des compétences que lui reconnaît 
le droit international en matière d 'intervention 
dans les cas d'accidents de mer uisés dans 
l'arti- cle cité.

7. S'agissant de l'article 233, le Gouuernement 
espagnol considère qu'il doit être interprété, 
dans tous les cas, à la lumière des dispositions 
de l'article 34.

8. Pour ce qui est de l'article 297, le Gouuer
nement espagnol considère que, sans préjudice des 
dispositions dudit article en matière de règlement 
des différends, les articles S 6 , 61 et 62 de la 
Conuention ne permettent pas de considérer comme 
discrétionnaires les facultés de l'Etat côtier de 
déterminer le uolume admissible des captures, sa 
capacité d'exploitation et I ' affectation des 
excédents à d'autres Etats.

9. Le Gouuernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 9 de l'annexe III 
n'empêchent pas la participation, dans les entre
prises conjointes uisées au paragraphe 2 dudit 
article, des Etats parties dont le potentiel 
industriel ne les autorise pas à participer 
directement à l'exploitation et aux ressources de 
la zone en qualité d 'adjudicataire.

FINLANDE

Lors de la siqnature :
Le Gouuernement finlandais considère que l'ex

ception au régime de passage en transit dans les 
détroits, qui est prévue à l'alinéa c) de l'arti
cle 35 de la Conuention, s'applique au détroit 
entre la Finlande (îles Aland) et la Suède. Comme 
le passage dans ce détroit est réglementé par une 
conuention internationale existant de longue date 
et toujours en uigueur, le régime juridique actuel 
de ce détroit ne sera pas affecté par l'entrée en 
uigueur de la Conuention,

En ce qui concerne les parties de la Convention 
qui ont trait au passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouuernement finlandais a 
l'intention de continuer d'appliquer le régime 
actuellement en uigueur au passage dans la mer 
territoriale finlandaise des nauires de guerre 
étrangers et des autres nauires d'Etat utilisés à 
des fins non commerciales, ce régime étant plein
ement compatible avec la Convention.

FRANCE

Lors de la siqnature :
"1. Les dispositions de la Conuention relatiues 

au statut des différents espaces maritimes et au 
régime juridique des utilisations et de la pro
tection du milieu marin confirment et consolident 
les règles générales du droit de la mer et auto
risent donc la République française à ne pas 
reconnaître comme lui étant opposables les actes 
ou règlements é t ra nge rs qui ne seraient pas con
formes à ces règles générales.

2. Les dispositions de la Conuention relatiues 
à la zone des fonds marins au-delà de la limite 
de la juridiction nationale présentent des insuf
fisances et des imperfections notables concernant 
l'exploration et l'exploitation de ces fonds qu'il 
sera nécessaire de corriger grâce à l'adoption par 
la Commission préparatoire de projets de règles, 
règlements et procédures de nature à permettre la 
mise sur pied et le fonctionnement effectif de 
l 1Autorité internationale des fonds marins.

A cette fin, tous les efforts deuront être 
déployés au sein de la Commission préparatoire 
pour paruenir à un accord général au fond selon 
la procédure prévue à l'article. 37 du règlement 
intérieur de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

3. En ce qui concerne l'article 140, la signa
ture par la France de la Conuention ne peut être 
interprétée comme impliquant une modification de 
sa position à l'égard de la résolution 1514 (XU).

4. Les dispositions du paragraphe 2 de l'arti
cle 230 de la Convention n'excluent pas à l'égard 
des responsables de nauires étrangers le recours 
à des mesures prouisoires ou conseruatoires telles 
que l'immobilisation du nauire. Elles n'excluent 
pas dauantage le prononcé de peines autres que 
pécuniaires pour tout acte délibéré et grave 
générateur de pollution."
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GRECE

Lors de la siqnature_i
Déclaration d'interprétation____concernant les

détroits
La présente déclaration concerne les disposi

tions de la partie XII intitulée "Détroits ser
vant à la nauigation internationale" et, plus 
particulièrement, l'application dans la pratique 
des articles 36, 38, 41 et 42 de la Conuention 
sur le droit de la mer. Dans les zones où il ex
iste un grand nombre d'îles assez espacées qui 
créent un grand nombre de détroits différents, 
mais qui desseruent en fait une seule et même 
route seruant à la nauigation internationale, 
l'interprétation de la Grèce est que l'Etat 
côtier intéressé a la responsabilité de désigner 
la route ou les routes, à trauers ces différents 
détroits, que les nauires et les aéronefs des 
pays tiers peuuent emprunter dans l'exercice du 
droit de passage en transit, de manière à ce que, 
d'une part, les exigences de la nauigation et du 
suruol internationaux soient satisfaites et que, 
d'autre part, les critères minimaux de sécurité 
pour les nauires et les aéronefs en transit ainsi 
que pour ceux de l'Etat côtier soient remplis,

GUINEE

Lors d e la siqnature :
"Le Gouuernement de la République de Guinée se 

réserue le droit d'interpréter tout article de la 
Conuention dans le contexte et en tenant dûment 
compte de la souueraineté de la Guinée et de son 
intégrité territoriale telle qu'elle s'applique à 
la terre, à l'espace et à la mer."

GUINEE-BISSAU

"Le Gouuernement de la République de Guinée- 
Bissau déclare qu'en ce qui concerne l'article 287 
sur le choix d'une procédure pour le règlement 
des différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application de la Conuention des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, il n'accepte pas la 
Juris- diction de la Cour Internationale de 
Justice, et qu'en conséquence il ne l'acceptera 
pas non plus pour ce qui est des articles 297 et 
298 . "

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'

Lors de la siqnature_
Déclaration d'interprétation

Conformément à l'article 310 de la Conuention 
sur le droit de la mer, le Gouuernement de la 
République islamique d'Iran saisit l'occasion 
solennelle de la signature de la Conuention pour 
consigner son "interprétation" de certaines dis
positions de la Conuention. Il soumet essentiel
lement ces déclarations dans l'intention d'éuiter 
dans l'auenir toute interprétation éuentuelle des 
articles de la Conuention qui soit incompatible 
auec l'intention initiale et les positions précé
dentes de la République islamique d'Iran ou qui 
ne soit pas en harmonie auec ses lois et règle
ments nationaux.

L'interprétation de la République islamique 
d'Iran est donc la suiuante

1) Bien que l'intention recherchée soit de 
faire de la Conuention un instrument d'ap
plication générale et de caractère normatif, 
certaines de ses dispositions sont simple
ment issues d'un effort de compromis et ne 
uisent. pas nécessairement. à codifier les 
coutumes ou les usages (la pratique) exis
tant déjà et considérés comme ayant un 
caractère obligatoire. Par conséquent, il 
semble naturel et conforme à l'article 34 de 
la Conuention de Uienne de 1969 sur le droit 
des traités que la Conuention sur le droit 
de la mer ne crée de droits contractuels que 
pour les Etats parties à cette Conuention.

Les considérations ci-dessus s'appliquent 
particulièrement (mais non exclusivement) à ce 
qui suit

- Le droit de passage en transit par les 
détroits seruant à la nauigation internatio
nale (partie III, sect. 2, art. 38).
La notion de "Zone économique exclusiue" 
(partie U) .
Toutes les questions concernant la zone des 
fonds marins et la notion de "patrimoine 
commun de l'humanité" (partie XI).

2) A la lumière du droit coutumier internatio
nal, les dispositions de l'article 21, lues 
en conjonction auec l'article 19 (sur la 
signification de l'expression "passage inof
fensif") et l'article 2b (sur les droits de 
protection de l'Etat côtier) reconnaissent 
implicitement les droits des Etats côtiers 
de prendre des mesures pour défendre les 
intérêts de leur sécurité notamment en 
adoptant des lois et règlements concernant 
entre autres les obligations concernant 
l'octroi d'une autorisation préalable aux 
nauires de guerre désireux d'exercer leur 
droit de passage inoffensif dans la mer 
territoriale.

3) Le droit d'accès des Etats sans littoral à 
la mer et depuis la mer et la liberté de 
transit mentionnés à l'article 125 procède 
de l'accord mutuel des Etats en question sur 
la base du principe de réciprocité.

4) Les dispositions de l'article 70 concernant 
le "droit des Etats ayant des caractéristi
ques géographiques spéciales" sont sans pré
judice du d_ro.it exclusif des Etats riuerains 
de régions maritimes fermées ou semi-fermées 
(telles que le Golfe persique et la mer 
d'Oman) fortement peuplées et essentielle
ment tributaires de l'exploitation des 
ressources biologiques relativement peu 
abondantes de ces régions,

5) Les îlots situés dans des mers fermées ou 
semi-fermées qui pourraient se prêter à 
l'habitation humaine ou à une uie économique 
propre mais qui en raison de conditions cli
matiques, i de restrictions financières ou 
d'autres limitations n'ont pas encore été 
mises en exploitation, relèuent des disposi
tions du paragraphe 2 de l'article 121 con
cernant le "régime des îles" et interuiennent 
donc pleinement dans la délimitation des 
diuerses zones maritimes des Etats côtiers 
intéressés.

Qui plus est, en ce qui concerne les "procédures 
obligatoires abouti ssant à des décisions obliga
toires", le Gouuernement de la République islami
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que d'Iran, bien qu'il approuve pleinement la 
notion de règlement de tous les différends inter
nationaux par des moyens pacifiques et reconnaisse 
la n é c e s s i t é et l'opportunité de ré g 1 1; r 1 e s d i f - 
férends concernant 1 1 :i nterpr étalion ou l'applica
tion de la Conuention sur le droit de la mer dans 
un esprit de compréhension eL de coopération 
mutuelles, ne souhaite pas se prononcer pour lo 
moment sur le choix de procédures préuu aux 
articles 2 8 7 et 29 8 t! t se réserue; la possibili t é 
d'annoncer sa position en temps utile.

IRAQ3

Lors de 'la siqnature j_
En application de l'article 3 10 de la présente 

Conuention et aux fins d ' harmoniser les lois et 
règlements iraquiens auec les disposjtiens de la 
Conuention, la République iraquienne a décidé de 
publier la déclaration ci-après :

1. La présente signature ne signifie en aucune 
façon une reconnaissance d'Israël et n'implique 
aucune relation auec ce dernier.

2. L'Iraq interprète les dispositions s'appli
quant à tous les types de détroits définis dans 
la partie III de la Conuention comme s'appliquant 
également à la nauigation entre les îles qui se 
trouvent à proximité de ces détroits si les uoies 
de nauigation sortant de ces détroits ou y entrant 
et qui. sont définies par l'organisation internatio
nale compétente passent à proximité de ces lies.

ISLANDE

Déclaration _j_
, Conformément à l'article 298 de la Con

uention, le Gouuernement islandais se réserue le 
droit de soumettre toute interprétation de
1 ' article 8 3 à conciliation selon la p r o c é (i u r e 
préuue à la section 2 de l'annexe U de la Con
uention.

ITALIE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le droit de la mer du 10 décembre 1982, l'Italie 
souhaite faire sauoir que "1a partie XI des 
annexes III et IU contiennent à son auis de 
graues imperfections et insuffisances qui devront 
être corrigées lorsque la Commission préparatoire 
de 1'Autorité internationale des fonds marins et 
du Tribunal international du droit, de la mer 
adoptera des projets de règles, règlements et 
procédures appropriés .

L'Italie souhaite aussi confirmer les points 
suiuants qui ont été énoncés dans sa déclaration 
écrite, en date du 7 mars 1983

D'après la Conuention, l'Etat côtier n'a pas 
de droits supplétifs dans la zone économique 
exclusiue. En particulier, les droits et la 
juridiction de l'Etat côtier dans cette zone 
n'incluent pas le droit d'auoir notification 
des exercices ou des manoeuures militaires ni 
de les autoriser.
En outre, les droits de l'Etat côtier de cons

truire des installations et des ouurages dans la 
zone économique exclusiue et sur le plateau con
tinental, ou d'en autoriser la construction et 
l'utilisation, sont limités aux seules catégories 
d 'installations et d'ouurages de cette nature qui 
sont énumérées à l'article 60 de la Conuention.

- Aucune des dispositions de la Conuention, qui 
correspond sur ce point au droit international 
coutumier, ne peut être considérée comme habili
tant l'Etat côtier' a s u b o r d o n n e r le passage i n o f - 
fensif de catégories particulières de nauires 
étrangers à un consentement ou à une notification 
pr éal a b l e .

KOWÏ.IT3

La ratification par le Koweït n'implique 
aucunement la reconnaissance d'Israël, no 
I'établissement de relations conuentionnelles 
quelconques auec Israël.

LUXEMBOURG

"Si le Gouuernement du Grand-Duché de Luxembourg 
a décidé de signer la Conuention des Nations 
Unie'-: sur le Droit de la Mer, c'est parce qu'elle 
constitue, dans le cadre du droit de la mer, une 
contribution majeure à la codification et au 
d eueloppement progressif du droit international.

'S outef o i s , certaines dispositions de la partie 
XI de la conuention et de ses annexes III et IU 
présentent aux yeux du Gouuernement luxembourgeois 
des insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait 
p u ê i: r e o b t e nu sur ce texte lors (Je la d e r n i è r e 
session de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, à New York, en 
auril 1382.

Ces insuffisances et ces imperfections ont 
trait notamment au transfert: obligatoire des 
techniques et au coût ainsi qu'au financement de 
la future autorité des fonds marins et du premier 
site minier de l'entreprise, Elle deuront être 
corrigées par les règles, règlements et procé
dures qu'élaborera la commission préparatoire. 
Le Gouuernement luxembourgeois reconnaît que le 
trauail qui reste à faire est d'une grande impor
tance et espère uiuement qu'il sera possible de 
paruenir à un accord sur des modalités de mise en 
oeuure d'un régime d'exploitation minière des 
fonds marins, qui soient généralement acceptables 
et., de ce fait, de nature à promouuoir les acti
uités de la zone internationale, des fonds marins.

Comme l'ont fait ressortir il y a deux ans les 
représentai! ts de la France et des Pays-Bas, mon 
Gouuernement voudrait qu'il soit bien clair que, 
malgré sa décision de signer aujourd'hui la con
uention, le Grand-Duché de Luxembourg n'est pas 
d'ores et déjà déterminé à la ratifier.

Sur ce point, il prendra ultérieurement une 
décision séparée tenant compte de ce qu'aura 
accompli la commission préparatoire en uue de 
rendre acceptable pour tous le régime interna
tional des fonds m a r i n s .

Mon Gouuernement tient également à rappeler que 
le Luxembourg est membre de la Communauté Econo
mique Européenne et qu'il a de ce fait transféré 
compétence à la communauté dans certains domaines 
couverts par la conuention. Des déclarations 
détaillées sur la. nature et l'étendue de ces com
pétences seront présentées en temps utile en 
uertu des dispositions de l'annexe IX de la con
uention.

f) l'instar d'autres membres de cette Communauté, 
le Grand-Duché de Luxembourg tient également à 
réseruer sa position à l'égard de toutes déclara
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tions faites à la session finale de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur 1e Droit de la 
Mer, à Montego Bay, susceptibles de contenir des 
éléments d ’interprétation c o n c e r n a n t les 'disposi
tions de la Conuention des Nations Unies sur le 
Droit de la M e r ,"

MALI

Lors de la siqnature :
“En procédant à la signature de la Conuention 

des Nations Unies sur le droit de la mer, la 
République du Mali reste convaincue de l'interdé
pendance des intérêts de tous les peuples comme 
de la nécessité de fonder la coopération interna
tionale sur - notamment - le respect mutuel, 
l'égalité, la solidarité à l'échelle mondiale, 
régionale et sous-régionale, le bon voisinage 
positif entre Etats.

Elle réitère ainsi sa déclaration du 30 auril
1982, en réaffirmant que la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, à la 
négociation et à 1 ‘adoption de laquelle le Gou
uernement du Mali a participé de bonne foi, 
constitue un instrument juridique international 
perfectible.

Au demeurant, la signature de ladite Conuention 
ne porte préjudice à aucun autre instrument con
clu ou à conclure par la République du Mali en 
uue de 1 1 amélioration de sa situation d'Etat géo
graphiquement désavantagé et enclaué.

De même ne sont pas préjugés les éléments éven
tuels d'une position que le Gouuernement de la 
République du Mali jugerait nécessaire de définir 
uis-à-uis de toute question de droit de la mer en 
application de l'article 310,

En tout état de cause, la présente signature 
n'exerce aucune influence sur les orientations de 
la politique extérieure du Mali et sur les droits 
qu'il tire de sa souueraineté conformément è sa 
Constitution ou à la Charte des Nations Unies et 
à toute autre norme pertinente de droit interna
tional" ,

NICARAGUA

Lors de la siq nature_i
Conformément à l'article 310, le Nicaragua fait 

sauoir que les modifications de son droi t interne 
qui pourraient s'auérer nécessaires à des fins 
d'harmonisation auec la Conuention seront appor
tées à l'issue du processus constitutionnel qui a 
été engagé par l'Etat réuolutionnaire du Nicaragua, 
étant entendu que la Conuention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et les résolutions adop
tées le 10 décembre 1982 ainsi que les annexes de 
la Conuention constituent un tout indissociable.

Aux fins des articles 287 et 298, ainsi que des 
autres articles touchant à 1 1 interprétation et à 
1 1application de la Conuention, le Gouvernement 
nicaraguayen se réserue la possibilité que lui 
offre ladite Conuention de communiquer le moment 
uenu des déclarations complémentaires ou des 
éclaircissements.

OMAN

Lors de la siqnature j_
Selon 1 ' interprétation du Gouvernement du 

Sultanat d'Oman, l'application des dispositions

des articles 19, 25, 34, 38 et 4 5 de la Conven
tion n'exclut pas qu'un Etat côtier prenne, le 
cas échéant, les mesures qui s'imposent pour pro
téger la paix et la sécurité de son territoire.

Lors de la ratif i cation ;
En application des dispositions de l'article

3 10 de la Conuention et comme suite à la déclara
tion antérieure du Sultanat en date du 1er juin 
1982 relatiue à la définition des lignes de base 
droites en un point quelconque du riuage du 
Sultanat d'Oman, et des lignes délimitant les eaux 
à l'intérieur des baies et des estuaires, ainsi 
qu'entre les îles et la côte, conformément au 
paragraphe c) de l'article 2 du décret royal 
n° 15/81, et eu égard au désir du Sultanat 
d'harrrioniser ses lois avec les dispositions de la 
Conuention, le Sultanat d'Ornan formule les 
déclarations suiuantes :

Premièr e___déclaration___ relative à l a___ mer
territoriale :
1. Conformément à l'article 2 du décret royal 
n° 15/31 du 10 février 1981, le Sultanat d'Oman 
déclare que la mer territoriale du Sultanat 
s'étend au-delà des eaux intérieures sur une 
largeur de 12 milles marins à partir du point le 
plus r' a p p r’ o c h é (Je la ligne de base,
2. Le Sultanat d'Oman exerce sa pleine souverai
neté sur sa mer territoriale ainsi que sur son 
espace aérien susjacent, son fond et son sous- 
sol, conformément aux lois et règlements 
pertinents du Sultanat et aux dispositions de la 
Conuention relatives au passage inoffensif,

Deuxième__déclaration__relatiue au passage des
navires__ de__guerre dans__l_ejL__ eaux territoriales
omanalses :

Les nauires de guerre jouissent du droit de 
passage inoffensif dans les eaux territoriales 
omanalses sous réserve d'en auoir obtenu 
1'autorisation préalable. Les sous-marins 
jouissent également de ce droit à condition 
qu'ils naviguent en surface et arborent le 
pauillon de l'Etat dont ils relèuent.

T rolsième_d é c 1 a r a t j. o n__relatiue au passage des
nauires__nucléaires__et bâtiments__ analogues dans
les eaux territoriales omanaises :

Les navires étrangers à propulsion nucléaire et 
les navires transportant des substances radio
actives ou autres substances intrinsèquement 
dangereuses ou nuisibles à la santé de l'homme ou 
à 1 ' environnement jouissent du droit de passage 
■j.noffensif, sous réserve d'en avoir obtenu
1 ' autorisation préalable, Tous les bâtiments qui 
possèdent ces caractéristiques, qu'ils soient ou 
non des bâtiments de guerre, jouissent de ce 
droit. Il en va de même pour les sous-marins qui 
possèdent les caractéristiques susmentionnées, à 
condition qu'au moment de leur passage, ils 
naviguent en surface et arborent le pavillon de 
l'Etat dont ils r e1è u e n t .

SLyAlLCiimj*___dé c.Iaratlon___relatiue___à___la zone
9 sLn t iguë :

La zone contiguë s'étend sur une largeur de 12 
milles marins à partir de la limite des eaux 
territoriales, et le Sultanat d'Oman y exerce la 
juridiction préuue dans la Conuention.

_Cà_n_çiu_i èrne___déclaration relative____à la __zo ne
économique exclusive. :
1. Le Sultanat d'Oman définit sa zone économique 
exclusive conformément à l'article 5 du décret
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royal n° 15/81, promulgué le 10 féurier 1981, 
comme une zone de 200 milles marins s'étendant en 
direction du large à partir de la ligne de base 
de la mer territoriale.
2. Le Sultanat d'Oman exerce sur la zone 
économique exclusiue ses droits souuerains et son 
autorité selon les modalité préuues dans la 
Conuention. Le Sultanat déclare que lorsque, dans 
la zone économique exclusiue, il exerce ses droits 
et s'acquitte de ses obligations en uertu de la 
Conuention, il tient dûment compte des droits et 
obligations des autres Etats et agit de manière 
compatible auec les dispositions de la Conuention.

S ixième déclaration relatiue au plateau 
contiental :

Le Sultanat d'Oman exerce ses droits souuerains 
sur le plateau continental de l'Oman aux fins de 
son exploration et de l'exploitation de ses 
ressources naturelles dans la mesure où les 
conditions géographiques le permettent et 
conformément à la Conuention.

Septième déclaration relatiue au choix de la 
procédure pour le règlement des différends :

Conformément à l'article 287 de la Conuention, 
le Sultanat d'Oman annonce qu'il accepte la 
juridiction du Tribunal international du droit de 
la mer constitué conformément à l'article UI de 
la Conuention, et celle de la Cour internationale 
de Justice, pour le règlement des différends qui 
pourraient suruenir entre lui et un autre Etat en 
ce qui concerne l'interprétation ou l'application 
de la Conuention.

PHILIPPINES4 ' 5

Déclarations interprétatiues faites lors de la
siqnature et confirmées lors__de__la ratifica
tion_]_
1. La signature de la Conuention par le Gouuer

nement de la République des Philippines ne portera 
atteinte ni préjudice en aucune façon aux droits 
souuerains de la République des Philippines 
préuus par la Constitution des Philippines et 
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n'aura aucun.effet sur les 
droits souuerains de la République des Philippines 
en tant que successeur des Etats-Unis d'Amérique 
qui sont préuus dans le Traité de Paris entre 
l'Espagne et les Etats-Unis d'Amérique du 10 dé
cembre 1898 et dans le Traité de Washington entre 
les Etats-Unis d'Amérique et la Grande-Bretagne 
du 2 januier 1930 et qui découlent de ces traités;

3. Ladite signature ne réduira pas ni n'affec
tera en aucune façon les droits et obligations 
des parties contractantes qui sont préuus dans le 
Traité de défense mutuelle conclu entre les 
Philippines et les Etats-Unis d'Amérique le
30 août 1951, ainsi que dans ses différents 
instruments interprétatifs; pas plus que les 
droits et obligations préuus par tout autre 
traité ou accord pertinent, bilatéral ou multila
téral, auquel les Philippines sont parties;

4-. Ladite signature ne portera atteinte ni pré
judice en aucune façon à la souueraineté de la 
République des philippines sur tout territoire où 
elle exerce une autorité souueraine tels que les 
îles Kalayaan et les zones maritimes y afférentes;

5. La Conuention ne sera pas interprétée comme 
amendant de quelque façon que ce soit les lois et 
décrets ou proclamations présidentiels pertinents

de la République des Philippines; le Gouuernement 
de la République des Philippines maintient et se 
réserue le droit et l'autorité de modifier les
dites lois, décrets ou proclamations conformément 
aux dispositions de la Constitution des 
Philippines ;

6. Les dispositions de la Conuention sur le 
passage archipélagique n'annulent pas la souuer
aineté des Philippines en tant q u 'Etat archipéla- 
gique sur les uoies de circulation maritime ni ne 
portent atteinte à celle-ci et elles ne retirent 
pas non plus à la République des Philippines sa 
compétence pour adopter une législation uisant à 
protéger sa souueraineté, et son indépendance et 
sa sécurité;

7. Le concept des eaux archipélagiques est sem
blable à celui des eaux intérieures aux termes de 
la Constitution des Philippines et exclut les dé
troits reliant ces eaux auec la zone économique 
exclusiue ou auec la haute mer de l'application 
des dispositions concernant le droit de passage 
des nauires étrangers pour la nauigation interna
tionale ;

8. Le fait que la République des Philippines 
accepte de se soumettre aux procédures de règle
ment pacifique des différends qui sont préuues 
dans la Conuention à l'article 298, ne sera pas 
considéré comme une dérogation à sa propre sou
ueraineté .

QATAR3

L'Etat du Qatar déclare que le fait qu'il signe 
la Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer ne signifie en aucune façon une reconnais
sance d'Israël ou l'établissement de relations 
auec lui pas plus que cela ne peut conduire 
l'Etat du Qatar à entrer auec Israel en quelques 
relations que ce soit découlant des clauses de 
la Conention ou de l'application de ses disposi
tions .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Lors de la siqnature :
[1] La République démocratique allemande déclare 
qu'elle accepte le Tribunal arbitral mentionné à 
l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 287, qui 
sera constitué conformément à l'annexe UII, et 
aura compétence pour régler les différends rela
tifs à l'interprétation ou à l'application de la 
Conuention, lorsque les Etats parties au diffé
rend ne paruiendront pas à un accord par d'autres 
moyens pacifiques conuenus entre eux.

La République démocratique allemande déclare en 
outre qu'elle accepte le Tribunal arbitral 
spécial mentionné à l'alinéa- d) du paragraphe 1 
de l'article 287, qui sera constitué conformément 
à l'annexe UIII, et aura compétence pour régler 
tout différend relatif à l'interprétation ou à 
l'application des articles de la Conuention con
cernant la pêche, la protection et la préserua
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine ou la nauigation, y compris la pollution 
par les nauires ou par immersion.

La République démocratique allemande reconnaît 
la compétence du Tribunal international du droit 
de la mer, préuu à l'article 292, pour les ques
tions relatiues à la prompte inainleuée de l'immo
bilisation du nauire ou la prompte libération de 
son équipage.
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La République démocratique allemande déclare 
qu'elle n'accepte aucune procédure obligatoire 
aboutissant à des décisions obligatoires en ce 
qui concerne

- Les différends relatifs à la délimitation de 
zones maritimes,

- Les différends relatifs à des actiuités 
militaires et

- Les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
exerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

[2] La République démocratique allemande se ré
serue le droit, au moment de la ratification de 
la Conuention sur le droit de la mer, de faire 
des déclarations, conformément à l'article 310 de 
la Conuention, et d'exprimer son point de uue sur 
les déclarations faites par les gouuernements 
d'autres Etats qui auront signé ou ratifié la 
Conuention, ou adhéré à celle-ci.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Lors de la siqnature ;
1. La République socialiste souiétique de Bié

lorussie déclare que, conformément à l'article 
287 de la Conuention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à 
l'interprétation ou à l'application de la Conuen
tion le tribunal arbitral constitué conformément 
à l'annexe UII. Pour l'examen des questions rela
tiues à la pêche, la protection et la préserua
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine et la nauigation, y compris la pollution 
par les nauires et par immersion, la RSS de Bié
lorussie choisit le tribunal arbitral spécial 
constitué conformément à l'annexe UIII. La RSS de 
Biélorussie reconnaît la compétence du Tribunal 
international du droit de la mer, préuue à l'ar
ticle 292, pour les questions relatiues à la 
prompte mainleuée de l'immobilisation d'un nauire 
ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste souiétique de Bié
lorussie déclare que, conformément à l'article 
298 de la Conuention, elle n'accepte aucune des 
procédures obligatoires aboutissant à des déci
sions obligatoires en ce qui concerne les diffé
rends relatifs à la délimitation de zones mari
times, les différends relatifs à des actiuités 
militaires et les différends pour lesquels le 
Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 'UKRAINE

Lors de la siqnature :
1. La République socialiste souiétique d'Ukraine 

déclare que, conformément à l'article 287 de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, elle choisit comme principal moyen pour le 
règlement des différends relatifs à l'interpré
tation ou à l'application de la Conuention le 
tribunal arbitral constitué conformément à 
l'annexe UII. Pour l'examen des questions rela
tiues à la pêche, la protection et la préseruation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine

êt la nauigation, y compris la pollution par les 
nauires et par immersion, la RSS d'Ukraine choisit 
le tribunal arbitral spécial constitué conformé
ment à l'annexe UIII. La République socialiste 
souiétique d'Ukraine reconnaît la compétence du 
tribunal international du droit de la mer, préuue 
à l'article 292, pour les questions relatiues à 
la prompte mainleuée de l'immobilisation d'un 
nauire ou la prompte mise en liberté de son 
équipage.

2. La République socialiste souiétique d'Ukraine 
déclare que conformément à l'article 298 de la 
Conuention, elle n'accepte aucune des procédures 
obligatoires aboutissant à des décisions obliga
toires en ce qui concerne les différends relatifs 
à la délimitation de zones maritimes, les diffé
rends relatifs à des actiuités militaires et les 
différends pour lesquels le Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies exerce les 
fonctions qui lui sont conférées par la Charte 
des Nations Unies .

REPUBLIQUE-UNI DE TANZANIE

...La République-Unie de Tanzanie déclare 
qu'elle a choisi le Tribunal international du 
droit de la mer pour le règlement des différends 
relatifs à 1 ' interprétation ou à l'application de 
la Conuention.

ROUMANIE

Lors de la signature_
"1. En tant que pays géographiquement désauan- 

tagé, riuerain d'une mer pauure en ressources 
biologiques, la Roumanie réaffirme la nécessité 
du déueloppement de la coopération internationale 
dans la mise en ualeur des ressources biologiques 
des zones économiques, sur la base d'accords 
justes et équitables, de nature à assurer l'accès 
des pays de cette catégorie aux ressources de 
pêche des zones économiques d'autres régions ou 
sous-régions.

2. La République socialiste de Roumanie réaf
firme le droit des Etats côtiers d'adopter des 
mesures uisant à protéger leurs intérêts de sécu
rité, y compris le droit d'adopter des réglemen
tations nationales concernant le passage des naui
res de guerre étrangers dans la mer territoriale.

Le droit d'adopter de telles mesures est en 
pleine conformité auec les articles 19 et 25 de la 
Conuention, comme il est également précisé dans la 
Déclaration du Président de la Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la mer, faite en 
séance plénière de la Conférence, le 26 auril 
1982 .

3. La République socialiste de Roumanie déclare 
que, conformément aux exigences de l'équité 
telles qu'elles découlent des articles 74 et 83 
de la Conuention sur le droit de la mer, les îles 
non habitées et dépouruues de uie économique 
propre ne peuuent affecter d'aucune manière la 
délimitation des espaces maritimes qui appar
tiennent aux cêtes principales des Etats 
riuerains."

SAO TOME-ET-PRINCIPE

Lors de la siqnature_
" I . La signature de la Conuention par le Gou-
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uernement de la République démocratique de Sao 
Tomé-et-Principe ne portera atteinte ni préjudice 
en aucune façon aux droits souuerains de la 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 
consacrés par la Constitution de Sao Tomé-et- 
Principe et découlant de celle-ci;

II. Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe se réserue le droit 
d'adopter les lois et règlements relatifs au 
passage inoffensif de nauires de guerre étrangers 
dans sa mer territoriale ou ses eaux archipélagi- 
ques ainsi que de prendre toutes autres mesures 
uisant à sauuegarder sa sécurité;

III. Le Gouuernement de la République démocrati
que de Sao Tomé-et-Principe considère que les dis
positions de la Conuention qui ont trait aux eaux 
archipélagiques, à la mer territoriale, à la Zone 
économique exclusiue sont compatibles auec la lé
gislation de la République de Sao Tomé-et-Principe 
en ce qui concerne sa souueraineté et sa jurisdic
tion sur l'espace maritime adjacent à ses côtes;

IU. Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe considère que, 
conformément aux dispositions de la Conuention, 
lorsque le même stock de poissons et des stocks 
d'espèces associées se trouuent dans la zone 
économique exclusiue ou dans un secteur adjacent 
à celle-ci les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre auec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conseruation de ce ou de 
ces stocks d'espèces associées;

y. Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Conuention, se 
réserue le droit d'adopter les lois et règlements 
afin d'assurer la conseruation de grands migra
teurs et de coopérer auec les Etats dont les res
sortissants exploitent ces espèces pour promou- 
uoir leur exploitation optimale."

SOUDAN

Lors de la siqnature :
Déclarations f aites en séance plénière lors de la

dernière partie de la onzième session de la
Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, qui s'est tenue à Monteqo Bay
du 6 au 10 décembre 1982, et réitérées lors de
la siqnature_^

[1] Conformément à l'article 310 de la Conuen
tion, le Gouuernement soudanais fera les déclara
tions qu'il jugera nécessaires en uue de 
clarifier sa position touchant le contenu de 
certaines des dispositions [de la Conuention].
[2] [Le Gouuernement soudanais] tient à réaffir
mer [la déclaration faite par le Président de la 
Conférence en séance plénière] le 26 auril 1982 à 
propos de l'article 21 relatif aux lois et règle
ment de l'état côtier relatif au passage inoffen
sif, à sauoir que le retrait de l'amendement qui 
a été présenté à l'époque par un certain nombre 
d'Etats ne préjugeait pas du droit des Etats 
côtiers de prendre toutes les mesures nécessai
res, notamment en uue de protéger leur sécurité, 
conformément a l'article 19 relatif à la signifi
cation de l'expression "passage inoffensif" et à 
l'article 25 relatif aux droits de protection de 
l'Etat côtier.

[3] Le Soudan tient également à déclarer que, 
selon son interprétation, la définition de 
l'expression "Etats géographiquement désauanta- 
gés" qui figure au paragraphe 2 de l'article 70 
s'applique à toutes les parties de la Conuention 
dans lesquelles cette expression figure.
[4] [Le Soudan tient] également à affirmer que 
le fait [qu'il signe] cette conuention ne 
signifie en aucune manière [qu'il reconnaisse] un 
Etat quel qu'il soit [qu'il ne reconnaît pas] ou 
auec lequel [il n'entretient] aucune relation.

SUEDE

Lors de la siqnature :
Selon î 1 interprétation du Gouuernement suédois, 

la dérogation aux dispositions de l'alinéa c) de 
l'article 35 de la Conuention concernant le 
régime du passage en transit par les détroits 
uaut pour le détroit séparant la Suède et le 
Danemark (Oresund) ainsi que pour le détroit 
situé entre la Suède et la finlande (îles Aland). 
Etant donné que le passage par ces détroits est 
réglementé, en tout ou en partie, par des 
conuentions internationales existant de longue 
date et toujours en uigueur, le régime juridique 
actuel concernant ces deux détroits ne sera pas 
affecté par l'entrée en uigueur de la Conuention.

En ce qui concerne les parties de la Conuention 
qui traitent du passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouuernement suédois se propose 
de continuer à appliquer le régime actuel au pas
sage des nauires de guerre étrangers et autres na
uires d'Etat utilisés à des fins non commerciales 
dans la mer territoriale suédoise, ledit régime 
étant pleinement compatible auec la Conuention.

Egalement selon 1'interprétation du Gouuerne
ment suédois, aucune disposition de la Conuention 
n'affecte les droits et deuoirs d'un Etat neutre 
stipulés par la Conuention concernant les droits 
et les deuoirs des puissances neutres en cas de 
guerre maritime (Conuention No XIII), adoptée à 
La Haye le 18 octobre 1907.

TUNISIE

Déclarations faites lors de la ratification : 
Déclaration No I

Conformément à la résolution No 4262 du Conseil 
de la Ligue des Etats arabes, en date du 31 mars 
1983, la République tunisienne déclare que le 
respect de la Conuention des Nations Unies sur le 
droit de la mer n'implique nullement pour la 
Tunisie la reconnaissance d'un Etat qu'elle ne 
reconnaît pas ni l'établissement de relations 
auec un Etat auec lequel elle n'en entretient pas. 
Déclaration N o 2

Conformément aux dispositions de l'article 311 
et en particulier à son paragraphe 6, la Répu
blique tunisienne déclare qu'elle adhère au 
principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l'humanité et qu'elle ne sera partie à 
aucun accord dérogeant à ce principe; la Républi
que tunisienne demande en outre à tous les Etats 
de s'abstenir d'adopter toute mesure unilatérale 
ou législation de cet ordre qui pourrait donner 
lieu à la non-obseruation des dispositions de la 
Conuention et à l'exploitation des ressources du 
fond des mers et des océans et de leur sous-sol 
qui ne relèuerait pas du régime juridique des
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mers et des océans qui est établi par la Con
uention et les autres instruments juridiques qui 
s'y rapportent, notamment les résolutions Nos 1 
et 2 .
Déclaration N o 3

En uertu des dispositions de l'article 298 de 
la Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, la République tunisienne déclare qu'elle 
n'accepte pas les procédures préuues dans la 
section 2 de la partie XU de ladite conuention en 
ce qui concerne les différends ci-après :

a) i) Les différends concernant l'interpréta
tion ou l'application des articles 15, 7 4 
et 83, relatifs à la délimitation des 
zones maritimes ou les différends qui 
portent sur des baies ou titres histori
ques, pouruu que l'Etat qui a fait la 
déclaration accepte lorsqu'un tel diffé
rend surgit après l'entrée en uigueur de 
la Conuention et si les parties ne par- 
uiennent à aucun accord par uoie de négo
ciations dans un délai raisonnable, de le 
soumettre, à la demande de l'une d'entre 
elles, à la conciliation selon la procé
dure préuue à la section 2 de l'annexe U, 
et étant entendu que ne peut être soumis 
à cette procédure aucun différend impli
quant nécessairement l'examen simultané 
d'un différend non réglé relatif à la 
souueraineté ou à d'autres droits sur un 
territoire continental ou insulaire; 

ii) Une fois que la Commission de concilia
tion a présenté son rapport, qui doit 
être motiué, les parties négocient un 
accord sur la base de ce rapport; si les 
négociations n'aboutissent pas, les 
parties soumettent la question, par 
consentement mutuel, aux procédures 
préuues à la section 2, à moins qu'elles 
n'en conuiennent autrement;

iii) Le présent alinéa ne s'applique ni aux 
différends relatifs à la délimitation de 
zones maritimes qui ont été définitiue- 
ment réglés par un arrangement entre les 
parties, ni aux différends qui doiuent 
être réglés conformément à un accord 
bilatéral ou multilatéral liant les 
parties ;

b) Les différends relatifs à des actiuités 
militaires, y compris les actiuités mili
taires des nauires et aéronefs d'Etat 
utilisés pour un seruice non commercial, 
et les différends qui concernent les 
actes d'exécution forcés accomplis dans 
l'exercice de droits souuerains ou de la 
juridiction et que l'article 297, para
graphe 2 ou 3, exclut de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal;

c) Les différends pour lesquels le Conseil 
de sécurité de l'organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par la Charte des Nations Unies, 
à moins que le Conseil de sécurité ne 
décide de rayer la question de son ordre 
du jour ou n'inuite les parties en litige 
à régler leur différend par les moyens 
préuus dans la Conuention.

Déclaration IMo 4
Conformément aux dispositions de l'article 310 

de la Conuention des Nations Unies sur le droit

de la. mer, la République tunisienne déclare que 
les lois en uigueur dans la République ne portent 
pas atteinte aux dispositions de la Conuention et 
que des lois et des règlements seront adoptés 
aussitôt que possible en uue d 'harmoniser les 
dispositions de la Conuention auec celles de la 
législation tunisienne relatiue à la mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Lors de la siqnature :
1. L'Union des Républiques socialistes souiéti

ques déclare que, conformément à l'article 287 de 
la Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, elle choisit comme principal moyen pour le 
règlement des différends relatifs à l'inter
prétation ou à l'application de la Conuention, le 
tribunal arbitral constitué conformément à 
l'annexe UII. Pour l'examen des questions relati
ues à la pêche, la protection et la préseruation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine 
et la nauigation, y compris la pollution par les 
nauires ou par immersion, l'URSS choisit le 
tribunal arbitral spécial constitué conformément à 
l'annexe UIII, L'URSS reconnaît la compétence du 
tribunal international du droit de la mer préuue à 
l'article 292 pour les questions rela- tiues à la 
prompte mainleuée de l'immobilisation d'un nauire 
ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. L'Union des Républiques socialistes souiéti
ques déclare que, conformément à l'article 298 de 
la Conuention, elle n'accepte aucune des procédu
res obligatoires aboutissant à des décisions ob
ligatoires en ce qui concerne les différends re
latifs à la délimitation de zones maritimes, les 
différends relatifs à des actiuités militaires et 
les différends pour lesquels le Conseil de sécu
rité de l'Organisation des Nations Unies exerce 
les fonctions qui lui sont conférées par la Charte 
des Nations U n i e s .

URUGUAY

Lors de la siqnature :
A. Les dispositions de la Conuention relatiues à 

la mer territoriale et à la zone économique 
exclusiue sont compatibles auec les objectifs et 
les principes fondamentaux dont s'inspire la 
législation de l'Uruguay en ce qui concerne sa 
souueraineté et sa juridiction sur l'espace mari
time adjacent à ses côtes ainsi que sur les fonds 
marins et leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

B. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusiue, telle qu'elle est définie dans la Con
uention, et la portée des droits de l'Etat côtier 
qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant 
au fait qu'il s'agit d'une zone su_i generis de 
juridiction nationale qui est différente de la mer 
territoriale et ne fait pas partie de la haute mer.

C. La réglementation des usages ou actiuités qui 
ne sont pas expressément préuus dans la Con
uention (droits et compétences résiduels) et qui 
ont trait aux droits souuerains et à la juridic
tion de l'Etat côtier dans sa zone économique 
exclusiue relèue de la compétence dudit Etat à 
condition que ladite réglementation ne porte pas 
atteinte à la jouissance des libertés qui sont 
reconnues aux autres Etats sur le plan des commu
nications internationales.
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D. Dans la zone économique exclusiue, la jouis
sance des libertés sur le plan des communications 
internationales, conformément à la définition qui 
en est donnée et aux autres dispositions perti
nentes de la Conuention, exclut tout usage non 
pacifique sans le consentement de l'Etat côtier, 
tel que des manoeuures militaires ou d'autres 
actiuités qui peuuent porter atteinte aux droits 
ou intérêts dudit Etat; elle exclut également la 
menace ou l'emploi de la force contra l'intégrité 
territoriale, 1'indépendance politique, la paix 
ou la sécurité de l'Etat riuerain.

E. La présente Conuention ne donne à aucun Etat 
le droit de construire, d'exploiter ou d'utiliser 
sans le consentement de l'Etat côtier des instal
lations ou des structures dans la zone économique 
exclusiue d'un autre Etat, qu'il s'agisse de 
celles qui sont préuues dans la Conuention ou 
qu'elles soient de toute autre nature.

F. Conformément à toutes les dispositions 
pertinentes de la Conuention, lorsque le même 
stock de poisson ou de stocks d'espèces associées 
se trouuent dans la zone économique exclusiue ou 
dans un secteur situé au-delà de celle-ci ou 
adjacent à celle-ci, les Etats qui exploitent 
lesdits stocks dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre auec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conseruation de ce ou de 
ces stocks ou espèces associées.

G. fi u moment de l'entrée en uigueur de la 
Conuention, l'Uruguay appliquera uis-à-uis des 
autres Etats parties les dispositions préuues par 
la Conuention et par sa législation nationale, 
sur la base de la réciprocité.

H. Conformément aux dispositions préuues à 
l'article 287, l'Uruguay déclare qu'il choisit le 
Tribunal international du droit de la mer pour le 
règlement des différends relatifs à l'interpréta
tion ou à l'application de la Conuention qui ne 
sont pas soumis à d'autres procédures, sans pré
juger de la reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice ni des accords 
auec d'autres Etats dans lesquels d'autres moyens 
de règlement pacifique des différends sont préuus.

I. Conformément aux dispositions préuues à 
l'article 298, l'Uruguay déclare qu'il n'accepte
ra pas les procédures préuues à la section 2 de 
la partie XU de la Conuention pour les différends 
relatifs aux actiuités uisant à assurer le 
respect des normes juridiques en ce qui concerne 
l'exercice des droits de souueraineté ou de 
juridiction qui ne sont pas de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal en uertu des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 297.

J. L'Uruguay réaffirme que conformément à la 
définition donnée à l'article 76, le plateau 
continental est constitué par le prolongement 
naturel du territoire riuerain jusqu'au rebord 
externe de la marge continentale.

YEMEN3

Lors de la siqnature :
1. La République arabe du Yémen adhère aux rè

gles du droit international général concernant les 
droits à la souueraineté nationale sur les eaux 
territoriales adjacentes à ses côtes, même s'agis
sant des eaux d'un détroit reliant deux mers.
2. La République arabe du Yémen adhère à la 
notion du droit international général concernant

le libre passage s'appliquant exclusiuernent aux 
nauires et aéronefs marchands; quant aux nauires 
et aéronefs de guerre en général, ou ceux qui 
utilisent l'énergie nucléaire, il est indispensa
ble qu'ils aient obtenu l'accord préalable de la 
République arabe du Yémen auant de transiter par 
ses eaux territoriales, conformément à la norme 
reconnue du droit international général concer
nant la souueraineté nationale.

3 . La République arabe du Yémen confirme sa 
souueraineté nationale sur toutes les îles de la 
mer Rouge et de l'océan Indien qui dépendent 
d'elle depuis l'époque où le Yémen et les pays 
arabes étaient sous administration turque.

4, La République arabe du Yémen déclare signer 
la Conuention sur le droit de la mer en assortis
sent cette signature des dispositions de la 
présente déclaration et sous réserue de l'accom
plissement des procédures constitutionnelles en 
uigueur.

Le fait que nous ayons signé ladite conuention 
n'implique en aucune manière que nous reconnais
sions Israël ou entrions en relations auec lui.

YEMEN DEMOCRATIQUE

a) La République démocratique populaire du Yémen 
applique la législation nationale en uigueur 
suiuant laquelle une autorisation préalable est 
exigée pour l'entrée ou le passage de nauires de 
guerre étrangers ou de sous marins ou de nauires 
à propulsion nucléaire ou transportant des 
substances radioactiues.

b) Pour déterminer les limites maritimes entre 
la République démocratique populaire du Yémen et 
tout autre Etat dont les côtes sont adjacentes ou 
font face aux siennes, le point de repère est la 
ligne médiane dont tous les points sont équi- 
distants des points les plus proches des lignes 
de base à partir desquelles est mesurée la largeur 
de la mer territoriale de chaque Etat; cette 
dispositions s'applique également aux limites 
maritimes du territoire' de la République démocra
tique populaire du Yémen et de ses îles.

YOUGOSLAVIE

Lors de la ratifi cation :
1. Sur la base du droit reconnu aux Etats 

parties à l'article 310 de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le Gouuer
nement de la République fédératiue socialiste de 
Yougoslauie considère qu'un Etat côtier peut, par 
ses lois et règlements, exiger que le passage de 
nauires de guerre étrangers luti. soit préalablement 
notifié et limiter le nombre de nauires pouuant 
passer simultanément, conformément au droit 
international coutumier et aux dispositions 
touchant le droit de passage inoffensif (art. 17 
à 32 de la Conuention.).

2. Le Gouuernement de la République fédéra
tiue socialiste de Yougoslauie considère aussi 
qu'il peut, sur la base de l'article 38, 
paragraphe 1, et de l'article 45, paragraphe 1, 
lettre a) de la Conuention, déterminer par ses 
lois et règlements ceux des détroits seruant à la 
nauigation internationale situés dans la mer 
territoriale de la République fédératiue 
socialiste de Yougoslauie auxquels le régime du 
passage inoffensif continuera de s'appliquer, 
selon qu'il conuient.
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3. Les dispositions de la Conuention qui 
concernent la zone contiguë (art. 33) ne préuoyant 
pas de règles pour la délimitation de cette 
dernière entre Etats dont les côtes se font face 
ou sont adjacentes, le Gouuernement de la 
République fédératiue socialiste de Yougoslauie 
considère que les principes du droit international

coutumier, codifiés à l'article 24, paragraphe 3, 
de la Conuention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë, signée à Genèue le 29 auril 1968, 
s'appliquent à la délimitation de la zone contiguë 
entre les parties à la Conuention des Nations 
Unies sur'le droit de la mer.

Objection?

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de la confirmation formelle ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE5

3 août 1988
L'Australie considère que la déclaration faite 

par la République des Philippines n'est conforme 
ni à l'article 309 de la Conuention sur le droit 
de la mer qui interdit la formulation de réserues 
ni à l'article 310 qui permet que des déclarations 
soient faites "à condition que ces déclarations 
ne uisent pas à exclure ou à modifier l'effet 
juridique des dispositions de la Conuention dans 
leur application à cet Etat".

Dans sa déclaration, la République des Philip
pines affirme que la Conuention ne deura pas 
affecter les droits souuerains des Philippines 
découlant de sa constitution, de sa législation 
nationale ou de tout traité auquel les Philippines 
sont partie. Cela signifie en fait que les 
Philippines ne se considèrent pas tenues d'harmo
niser leur législation auec les dispositions de 
la Conuention. Par une telle affirmation, les 
Philippines cherchent à modifier l'effet juridique 
des dispositions de la Conuention. Cette uue est 
é t a y é e par la référence spécifique faite dans la 
déclaration au statut des eaux archipélagiques . 
Dans leur déclaration, les Philippines affirment 
que la notion d'eaux archipélagiques dans la 
Conuention est analogue à celle d'eaux intérieures 
contenues dans les précédentes constitutions des 
Philippines et récemment ré af fi rm ée dans l'article 
premier de la nouuelle Constitution des 
Philippines, en 1987. Il est cependant clair que 
la Conuention distingue les deux notions et que 
les droits et obligations qui s'appliquent aux 
eaux archipélagiques diffèrent de ceux qui 
s'appliquent aux eaux intérieures. En 
particulier, la Conuention préuoit l'exercice par 
des nauires étrangers de leurs droits de passage 
inoffensif et de passage dans les eaux 
archipélagiques.

L'Australie ne saurait donc reconnaître à la 
déclaration des Philippines un effet juridique 
quelconque ni quant à présent ni lorsque la 
Conuention entrera en uigueur, et elle considère 
que les dispositions de la Conuention deuraient 
être obseruées sans être assujetties aux restric
tions énoncées dans la déclaration de la 
République des Philippines.

BULGARIE

17 septembre 198B
La République populaire de Bulgarie est graue- 

ment préoccupée par le fait qu'un certain nombre 
d'Etats, lorsqu'ils ont signé ou ratifié la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
rner, ont formulé des réserues qui sont incompati

bles auec la Conuention proprement dite ou adopté 
une législation national*? qui exclut ou modifie 
l'effet juridique des dispositions de la Conuen
tion dans leur application à ces Etats. De telles 
mesures contreuiennent aux dispositions de 
l'article 310 de la Conuention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et sont contraires aux 
règles du droit international coutumier et à la 
disposition explicite de l'article 18 de la 
Conuention de Uienne sur le droit des traités.

Une telle tendance sape le but et l'objet de la 
Conuention sur le droit de la mer qui établit un 
régime uniuersel et uniforme pour l'utilisation 
des océans et des mers et de leurs ressources. 
Dans la note uerbale que le Ministre des Affaires 
étrangères de la République populaire de Bulgarie 
a adressée à l'ambassade des Philippines à 
Belgrade, [...], le Gouuernement bulgare a 
rejeté, comme étant dépouruue de toute ualeur 
juridique, la déclaration faite par les 
Philippines au moment de la signature de la 
Conuention et confirmée lors de sa ratification.

La République populaire de Bulgarie s'opposera 
de même à l'auenir à toute tentatiue uisant à 
modifier unilatéralement le régime juridique étali 
par la Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer.

ETHIOPIE

8 nouembre 1984
Le paragraphe 3 de la déclaration [de la 

République arabe du Yémen] contient une reuendi- 
cation de souueraineté sur des lies non détermi
nées de la mer Rouge et de l'Océan Indien et de 
toute éuidence ne relèue pas des dispositions de 
la Conuention. Bien que la déclaration, qui ne 
constitue pas une réserue, l'article 309 - de la 
Conuention n'admettant pas une. telle réserue, soit 
faite en uertu de l'article 310 de ladite Conuen
tion et ne soit donc pas régie par les disposi
tions des articles 19 à 23 de la Conuention de 
Uienne sur le droit des traités relatiues à 
l'acceptation des réserues et objections aux 
réserues, le Gouuernement prouisoire militaire de 
l'Ethiopie socialiste tient cependant à bien 
marquer que le paragraphe 3 de la déclaration de 
la République arabe du Yémen ne saurait en aucune 
façon affecter la souueraineté de l'Ethiopie sur 
toutes les îles de la mer Rouge formant partie de 
son territoire national.

ISRAEL
11 décembre 1984

La préoccupation du Gouuernement israélien, en 
ce qui concerne le droit de la rner, est essentiel
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lement d'assurer la plus grande liberté de naui
gation et de suruol en tous lieux, en particulier 
pour le passage des détroits seruant à la nauiga
tion internationale.

A cet égard, le Gouuernement israélien déclare 
que le régime de nauigation et de suruol, confirmé 
par le Traité de paix israélo égyptien de 1979, 
dans lequel le détroit de Tiran et le golfe 
d'flgaba sont considérés par les parties comme des 
u oles d'eau internationales o u u e r t e s à toutes 1 e s 
nations qui jouissent sans e n t r a u e de la liberté 
de nauigation ét de suruol, laquelle ne peut être 
suspendue, est applicable auxdites zones. De 
plus, étant pleinement compatible auec la Conuen
tion des Mations Unies sur le droit de la mer, le 
régime du Traité de paix continuera à préualoir 
et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l'interprétation du Gouuernement israélien, 
la déclaration de la République arabe d'Egypte à 
cet égard, lors de sa ratification de la Conuen
tion [. . .] est compatible auec la déclaration 
ci-dessus.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

2 4 juin 1985
La République socialiste souiétique de Biélo

russie considère que la déclaration faite par le 
Gouuernement philippin lors de la signature de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée ensuite lors de la ratification 
de ladite Conuention contient en fait des réser
ues et des exceptions, ce qui est contraire aux 
dispositions de l'article 309 de ladite Conuen
tion. Cette déclaration du Gouuernement philippin 
est incompatible auec l'article 310 de la Conuen
tion, en uertu duquel tout Etat peut, au moment 
où il signe ou ratifie la Conuention, ou adhère à 
celle-ci, faire des déclarations uniquement, 
"à condition que ces déclarations ne uisent pas à 
exclure ou à modifier l'effet juridique des dis
positions de la Conuention dans leur application 
à cet Etat".

Le Gouuernement philippin souligne à plusieurs 
reprises dans sa déclaration qu'il a l'intention 
de continuer à se laisser guider dans les affaires 
maritimes, non par la Conuention et les obliga
tions qui en découlent, mais par sa législation 
nationale et les accords conclus antérieurement, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions de la 
Conuention. En somme, les Philippines s'abstien
nent d'harmoniser leur législation nationale auec 
les dispositions de la Conuention et de s'acquit
ter d'une de leurs obligations fondamentales aux 
termes de la Conuention, en ce qui concerne le 
respect du régime des eaux archipélagiques, lequel 
préuoit le droit de passage archipélagique. pour 
les nauires et les aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie ne saurait 
reconnaître la légitimité de la déclaration du 
Gouuernement philippin et considère que celle-ci 
n'a aucune ualeur juridique compte tenu des 
dispositions de la Conuention.

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie considère que, si des déclarations de 
ce genre faites aussi par certains autres Etats 
lors de la signature de la Conuention, en contra- 
uention des dispositions de la Conuention, sont

faites au stade de la ratification de la Conuen
tion ou de l'adhésion à celle-ci, elles risquent 
de saper la portée et la signification de la 
Conuention et d'altérer cet important instrument 
de droit international.

Compte tenu de ce qui précède, la Mission per
manente de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies juge utile que le Secrétaire général de 
l'Organisation, conformément à l'article 319 
[alin. 2 a)] de la Conuention procède à une étude 
de caractère général sur la nécessité d'assurer 
l'application uniuerselle des dispositions de la 
Conuention, notamment en ce qui concerne l'harmo
nisation de la législation nationale des Etats 
parties auec la Conuention. Les résultats de 
cette étude deuraient. être présentés dans le 
rapport que le Secrétaire général fera à 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième 
session, au titre du point de l'ordre du jour 
Intitulé "Droit de la m e r " .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

8 juillet 1985
De l'auis de la RSS d'Ukraine, la déclaration 

faite par le Gouuernement de la République des 
Philippines lors de la signature de la Conuention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et con
firmée lors de sa ratification contient des él é 
ments qui sont contraires aux dispositions des 
articles 309 et 310 de la Conuention. Il découle 
de ces articles qu'un Etat peut faire des décla
rations au moment où il signe ou ratifie la Con
uention ou adhère à celle-ci, à condition que les
dites déclarations ne uisent pas à "exclure ou à 
modifier l'effet juridique des dispositions de la 
Conuention dans leur application à cet Etat" 
(art. 310). Seules sont admises les réserues ou 
les exceptions qui sont expressément autorisées 
dans d'autres articles de la Conuention (art. 
309). L'article 310 souligne également qu'un 
Etat peut faire des déclarations "notamment en 
uue d'harmoniser ses lois et règlements auec la 
Conuention" .

En ce qui concerne la déclaraton du Gouuernement 
de la République des Philippines, non seulement 
cet Etat n'y exprime aucune intention d'harmoniser 
ses lois auec la Conuention mais il uise au con
traire, comme il ressort notamment des paragra
phes 2, 3 et 6 de ladite déclaration, à donner la 
priorité sur la Conuention aux textes législatifs 
internes et aux instruments internationaux aux
quels la République des Philippines est partie. 
On mentionnera notamment à ce sujet le Traité de 
défense mutuelle conclu entre les Philippines et 
les Etats-Unis d'Amérique le 30 août 1951.

De surcroît, au paragraphe 5 de la Déclaration, 
il est non seulement établi que les lois perti
nentes de la République des Philippines ont la 
priorité sur la Conuention mais que le gouuerne
ment de ce pays se réserue le droit de les modi
fier conformément aux dispositions de la Consti
tution philippine, ce qui est contraire aux 
dispositions de la Conuention.

Au paragraphe 7 de la déclaration, il est. 
établi une analogie entre les eaux intérieures de 
la République des Philippines et les eaux archi
pélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserue inadmissible, compte tenu de l'article
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309 de la Conuention, aux termes de laquelle les 
nauires étrangers sont priués de la jouissance du 
droit de passage en transit aux fins de la naui
gation internationale par les détroits reliant 
les eaux archipélagiques à la zone économique ou 
à la haute rner. Cette réserue témoigne de l'in
tention du Gouuernement philippin de ne pas assu
mer l'obligation conférée par la Conuention aux 
Etats parties d'appliquer le régime des eaux 
archipélagiques et du passage en transit et de 
respecter les droits des autres Etats dans le 
domaine de la nauigation internationale et en ce 
qui concerne le suruol des aéronefs. Le non- 
respect de cette obligation porterait grauement 
atteinte à l'efficacité et à la portée de la Con
uention des Mations Unies sur le droit de la mer.

Il ressort de ce qui précède que la déclaration 
du Gouuernement de la République des Philippines 
a pour but d'établir des exceptions injustifiées 
pour cet Etat et, de modifier de fait en ce qui 
le concerne l'effet juridique de certaines dispo
sitions importantes de la Conuention. Dans ces 
conditions, la RSS d'Ukraine ne peut considérer 
la déclaration susmentionnée comme ayant une 
quelconque ualeur juridique. De telles déclara
tions ne peuuent que porter atteinte au régime 
juridique uniforme des mers et des océans, établi 
par la Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer.

De l'auis de la RSS d'Ukraine, "l'examen, dans 
le cadre du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies, des questions relatiues à l'appli
cation uniforme et uniuerselle de la Conuention 
et l'élaboration d'une étude sur ce sujet par le 
Secrétaire général de l'ONU contribueraient à 
rendre les législations nationales conformes aux 
dispositions de la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE
29 mal 1985

[Le Gouuernement tchécoslouaque] tient à faire 
part [au Secrétaire général] de l'inquiétude du 
Gouuernement tchécoslouaque deuant le fait que 
certains Etats ont, lors de la signature de la 
Conuention des Mations Unies sur le droit de la 
mer, fait des déclarations qui sont incompatibles 
auec la Conuention et qui, si elles étaient con
firmées par ces Etats lors de la ratification, 
constitueraient une uiolation des obligations 
qu'ils doiuent assumer en uertu de la Conuention. 
Une telle attitude porterait atteinte à l'uniuer- 
salité des obligations imposées par la Conuention, 
bouleuerserait le régime juridique établi par 
celle-ci et, à long terme, finirait par saper la 
Conuention,

Un exemple concret de telles déclarations est 
donné par la déclaration interprétatiue faite par 
le Gouuernement philippin lorsqu'il a signé la 
Conuention et confirmée lors de la ratification, 
qui a été communiquée aux Etats Membres par la 
notification du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies [...], en date du 22 mai 1984.

La République socialiste de Tchécoslouaquie 
considère que cette déclaration interprétatiue du 
Gouuernement philippin

- Est incompatible auec l'article 309 de la 
Conuention sur le droit de la mer étant donné 
qu'elle contient en fait des réserues aux dis
positions de la Conuention;
- Est contraire à l'article 310 de la Conuen

tion qui dispose qu'un Etat peut, au moment où il 
signe ou ratifie la Conuention, ou adhère à 
celle-ci, faire des déclarations "à condition que 
ces déclarations ne uisent pas à exclure ou à 
modifier l'effet juridique des dispositions de la 
Conuention";

Indique que bien qu'ayant ratifié la 
Conuention, le Gouuernement philippin a 
l'intention de se conformer à ses lois 
nationales et à des accords antérieurs plutôt 
qu'aux obligations découlant de la Conuention, 
sans se préoccuper de sauoir si cette 
législation et ces accords sont compatibles 
auec la Conuention, et même, comme l'attestent 
les paragraphes 6 et 7 de sa déclaration 
interprétatiue, en uiolant délibérément les 
obligations énoncées dans la Conuention.

Dans ces conditions, la République socialiste 
de Tchécoslouaquie ne saurait reconnaître aucun 
effet juridique à la déclaration interprétatiue 
susmentionnée des Philippines.
Compte tenu de 1'importance de la question, la 

République socialiste de Tchécoslouaquie estime 
nécessaire qu'en sa qualité de dépositaire de la 
Conuention, le Secrétaire général se penche sur 
le problème que posent de telles déclarations 
faites lors de la signature ou de la ratification 
de la Conuention et qui portent atteinte à 
1'uniuersalité de celle-ci et compromettent son 
application uniforme, et tienne les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies informés.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

25 féurier 19 85
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

considère que la déclaration des Philippines 
faite lors de la signature de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et confirmée 
ensuite lors de sa ratification contient en fait 
une réserue et des exceptions à la Conuention, ce 
qui est inadmissible aux termes de l'article 309. 
En outre, la déclaration est incompatible auec 
l'article 310, qui stipule qu'un Etat peut, au 
moment où il signe ou ratifie la Conuention, 
faire des déclarations, "à condition que ces 
déclarations ne uisent pas à exclure ou à modi
fier les faits juridiques des dispositions de la 
Conuention dans leur application à cet Etat".

La déclaration du Gouuernement philippin n'est 
pas conforme à la Conuention notamment parce que 
celui-ci affirme que "le concept des eaux archi
pélagiques est semblable au concept des eaux 
intérieures au sens de la Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces 
eaux auec la zone, économique exclusiue ou auec la 
haute mer de l'application des dispositions con
cernant le droit de passage des nauires étrangers 
pour la nauigation internationale" . Il souligne 
en outre, à plusieurs reprises que, bien qu'il 
ait ratifié la Conuention, il continuera, dans 
les affaires maritimes, à être guidé non par la 
Co nv e n t i o n et les obligations qui en découlent, 
mais par ses lois nationales et par des traités 
antérieurs, qui ne sont pas conformes à la Con
uention. Par conséquent, outre qu'il se garde 
d'harmoniser la législation nationale auec la 
Conuention, le Gouuernement philippin refuse de 
s'acquitter d'une de ses obligations fondamenta-
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les aux termes de la Conuention, l'obligation de 
respecter le régime des eaux archipélagiques, qui 
préuoit le droit de passage des nauires étrangers 
et le suruol des aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l'URSS ne 
saurait reconnaître comme légitime la déclaration 
des Philippines et considère que celle-ci n'a pas 
de ualeur juridique à la lumière des dispositions 
de la Conuention.

En outre, l'Union souiétique se déclare profon
dément préoccupée par le fait que plusieurs autres 
gouuernements ont aussi fait lors de la signature 
des déclarations de ce type qui sont en contradic
tion auec la Conuention. Si des déclarations 
semblables continuent à être faites au stade de 
la ratification ou de l'adhésion, ceci risque de 
porter atteinte à la signification et à la portée 
de la Conuention qui établit un régime uniuersel 
unique d'exploitation des mers et des océans et 
de leurs ressources et d'être préjudiciable à cet 
important document du droit international.

Compte tenu de la déclaration des Philippines 
et des déclarations faites par certains autres 
Etats lors de la signature de la Conuention ainsi 
que des déclarations qui pourraient être faites à 
l'auenir lors de la ratification ou de l'adhésion, 
la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques estime qu'il serait utile 
que, conformément au point 2 a) de l'article 319, 
le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies effectue une étude générale de la 
question de l'application uniuerselle des dispo
sitions de la Conuention, notamment sous l'angle 
de l'harmonisation des législations nationales 
auec les dispositions de la Conuention. Il fau
drait présenter les résultats de cette étude dans 
le rapport que le Secrétaire général soumettrait 
à l'Assemblée générale lors de sa quarantième 
session au titre du point intitulé "Droit de la 
mer" .

NOTES :

^  Documents_____ officiels_____de_____ 1 1 Assemblée
générale, uingt-huitième session. Supplément 
n° 30 (A/9030). uol. 1, p. 13.

2/1 L'Acte final a été signé, dans tous les 
cas le 10 décembre 1982 : 

flu nom des Etats suiuants :
Algérie, Allemagne (République fédérale d 1), 
Angola, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burkina-Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Uert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, CSte 
d'Iuoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, 'Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, 
Malaisie, Maldiues, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, 
Noruège, Nouuelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouuelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine. République populaire démocra
tique de Corée, République socialiste de 
Biélorussie, République socialiste d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Ruianda, Saint-Siège, Sainte- 
Lucie, Saint-Uincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslouaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuualu, 
Union des Républiques socialistes souiétiques, 
Uruguay, Vanuatu, Uenezuela, Uiet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslauie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe;

Au nom de la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, uisée 
au paragraphe 1 b) de l'article 305 de la 
Conuention;

Au nom des Etats associés autonomes suiuants 
uisés au paragraphe 1 c) de l'article 305 de la 
Conuention :

Iles Cook
Au nom des organisations internationales 

suiuantes, uisées au paragraphe 1 f) de l'article 
305 et à l'article 1 de l'annexe IX de la 
Conuention :

Communauté économique européenne
Au nom des obseruateurs suiuants inuités à 

assister à la Conférence en uertu de la résolu
tion 334 (XXIX) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies :

Antilles néerlandaises
Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique 
(Etats fédérés de Micronésie, République des 
Iles Marshall)

Au nom des mouuements de libération nationale 
suiuants inuités en uertu de l'article 62 du 
règlement intérieur, conformément à la décision 
figurant dans la résolution IU de la Conférence : 

African National Congress
Organisation de libération de la Palestine 
Pan Africanist Congress
South West Africa People's Organization

Les déclarations suiuantes ont été formulées 
lors de la siqnature de l'Acte fi nal :

Algérie

[Uoir déclaration sous la Conuention] 

Equateur

Le 30 auril 1982, à New York, la Conuention sur 
le droit de la mer a été adoptée lors d'un uote. 
A cette occasion la délégation équatorienne a 
fait une déclaration officielle indiquant qu'elle 
ne participait pas au uote et a souligné les 
raisons qui ont motiué cette décision. De même, 
[la délégation souhaite] rappeler les déclarations 
officielles faites par la délégation équatorienne, 
notamment aux dixième et onzième sessions, au 
cours desquelles la position de l'Equateur a été 
indiquée clairement.
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En cette occasion, [la délégation équatorienne 
tient] à souligner que, malgré les importants 
progrès enregistrés lors des négociations de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer et la consécration dans la Con
uention de principes et droits fondamentaux fauo- 
rables aux pays côtiers en déueloppement et à la 
communauté internationale en général, la Conuen
tion qui est ouuerte aujourd'hui à la signature 
des Etats ne satisfait pas pleinement les droits 
et intérêts équatoriens. L'Equateur a exercé et 
exerce de manière permanente ses droits conformé
ment à la législation nationale qu'il a édictée 
sans uioler aucun principe ou norme du droit 
international, auant même que n'eût été conuoquée 
la première des trois conférences organisées sous 
l'égide des Nations Unies.

La reconnaissance des droits de souueraineté et 
de juridiction exclusiue sur toutes les ressour
ces, biologiques et non biologiques, contenues 
dans les mers adjacentes dans les limites des 200 
milles et leurs fonds marins, est une uictoire 
pour les Etats côtiers dont l'origine remonte à 
la déclaration nouatrice de Santiago de 1952. Le 
Groupe territorial, dont la coordination est 
assurée en permanence par la délégation équato- 
rienne, a joué un rôle important dans l'obtention 
de ce succès.

[L'Equateur] a participé actiuernent aux huit 
années de négociations de la troisième Conférence 
sur le droit de la mer et aux réunions prépara
toires et, étant donné l'importance qu'il reuêt 
pour l'Equateur, pays doté de côtes continentales 
et insulaires étendues et de fonds marins riches, 
il continuera à suiure de près le déueloppement 
progressif du droit de la mer pour mieux défendre 
et promouvoir les droits des pays: c'est pour 
bien le marquer qu'il signe l'Acte final de la 
troisième Conférence de la rner.

A l'occasion de la signature de l'Acte final et 
malgré les progrès enregistrés dans le domaine du 
droit de la mer, [la délégation équatorienne] 
souhaite réaffirmer sa position en ce qui concei—  
ne sa mer territoriale de 200 miles.

Israël

La signature du présent Acte final n'implique 
nullement qu'Israël reconnaît de quelque façon 
que ce soit le groupe qui se présente sous le nom 
d'Organisation de libération de la Palestine ni 
aucun des droits qui lui ont été conférés dans le 
cadre de l'un quelconque des documents joints au 
présent Acte final, et s'entend sous réserue des 
déclarations faites par la délégation israélienne 
lors de 163ème, 182ème, 184ème et 190ème séances 
de la Conférence et dans le documents 
A/ C O N F .62/WS/33.

Soudan

[Uoir déclaration n° 4 sous la Conuention]

Uenezuela

Le Uenezuela signe le présent Acte final étant 
entendu que celui-ci ne fait que rendre compte du 
déroulement des trauaux de la Conférence sans 
porter de jugement de ualeur sur les résultats. 
Cette signature ne signifie pas que sa position a 
changé à l'égard des articles 15, 74 et 83 et du

paragraphe 3 de l'article 121 de la Conuention et 
ne saurait être interprétée de cette façon. Pour 
les raisons exposées par la délégation uénézué- 
lienne lors de la séance plénière tenue le 30 
auril 1982, ces dispositions sont inacceptables 
pour le Uenezuela, qui n'est donc pas lié par 
elles et, n'est d'aucune manière disposé à l'être.

3/1 Dans une communication reçue le 23 mai
1983, le Gouuernement israélien a déclaré ce qui 
s u i t :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris 
note que les déclarations faites par l'Iraq et 
le Yémen lors de la signature de la Conuention 
contiennent des déclarations à l'égard d'Israël 
qui sont explicitement de caractère politique.

De l'auis du Gouvernement israélien, ce n'est 
pas là la place de proclamations politiques de 
ce genre.

En outre, le Gouuernement de l'Etat d'Israël 
fait objection à toutes les réserues et décla
rations de nature politique formulées à l'égard 
des Etats, à l'occasion de .la signature de 
l'Acte final de la Conuention, qui sont incom
patibles auec .les buts et l'objet de la Conuen
tion .

De telles réserues et déclarations ne peuuent 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent aux Etats susmentionnés en uertu du 
droit international général ou des conuentions 
particulières .

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera envers les Gouuernements des 
Etats dont il est question une attitude 
d'entière réciprocité.

Par la suite, des communications similaires 
ont été reçues par le Secrétaire général du 
Gouuernement israélien, aux dates indiquées 
ci-après :

i) 10 auril 1985: à l'égard de la déclaration 
du Qatar;

ii) 15 août 1986: à l'égard de la déclaration 
du Koweït.

Le 23 f é v r i e r 1987, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement uietnamien la communica
tion suiuante en ce qui concerne la déclaration 
Faite par les Philippines et celle faite par la 
Chine :

... La République des Philippines, 
lorsqu'elle a signé et ratifié la C o nv en ti on  
des Nations Unies sur le droit de la mer de 
1982, a reuendiqué la souueraineté sur les îles 
qu'elle appelle les Kalayaan (Kalaysan) [voir 
paragraphe 4 de la déclaration] . ... La 
République populaire de Chine a de même déclaré 
que ces îles, que les Philippines appellent 
Kalayaan (Kalaysan), font partie des îles 
Nansha, qui relèuent du territoire chinois. Les 
soi-disant "îles Kalayaan (Kalaysan)" ou "îles 
Nansah" susmentionnées constituent en fait 
l'archipel de Truong Sa qui a toujours été sous 
souueraineté uietnamienne. La République 
socialiste du Uiet Nam a, à deux reprises, 
publié un Liure blanc confirmant la légalité de 
sa souueraineté sur les archipels de Hoàng Sa 
et de Truong Sa.

La République socialiste du Uiet Nam réaffirme 
encore une fois sa souveraineté incontestable 
sur l'archipel de Truong Sa et, de ce fait, sa 
détermination à ■ défendre son intégrité 
territoriale.
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A l'égard de cette objection par 
l'Australie, le Secrétaire général a reçu le
26 octobre 1988 du Gouuernement philippin, la 
déclaration suiuante :

La déclaration des F’hilippines a été faite 
conformément à l'article 310 de la Conuention 
des Nations Unies sur "le droit de la mer. Cette 
déclaration est constituée par des énoncés 
interprétatifs concernant certaines
dispositions de la Conuention.

Le. Gouuernement philippin a l'intention 
d 1harmoniser sa législation interne auec les

dispositions de la Conuention.
Les formalités nécessaires à l'adoption de 

dispositions Iégislatiues traitant du passage 
archipélagique et de l'exercice des droits 
souuerains des Philippines sur les eaux 
archipélagiques, conformément à la Conuention, 
sont en cours.

C'est pourquoi le Gouuernement philippin 
tient à donner au Gouuernement australien et 
aux Etats parties à la Conuention l'assurance 
que les Philippines se conformeront aux 
dispositions de ladite Conuention.
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CHAPITRE XXII. ARBITRAGE COMMERCIAL

1. CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES

Faite à Neui York l e 10 juin 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juin 1959, conformément à l'article XII.
ENREGISTREMENT : 7 juin 1959, n° 4739.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T raités, gol. 330, p. 3.

Note : La Convention a été élaborée et ouuerte à la signature le 10 juin 1958 par la Conférence des 
Nations Unies sur l'arbitrage commercial international, conuoquée aux termes de la résolution 604
(XXI)* du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 3 mai 1956. La Conférence s'est 
réunie au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 10 juin 1958. Pour le 
texte de l'Acte final de cette conférence, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.

Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a) , 
succession (d) Participant Siqnature

Ratification. 
adhésion (a) , 
succession (d)

Algérie .......... 7 féur 1989 a démocratique 5 janv 1960 a
Allemagne, Kenya ............ 10 féur 1989 a

République Koweït .......... 28 avr 1978 a
fédérale d'2 10 juin 1958 30 juin 1961 Lesotho .......... 13 juin 19 89 a

Antigua-et-Barbuda 2 févr 1989 a Luxembourg 1 nov 1958 9 sept 1983
Argentine . . . . 26 août 1958 14 mars 1989 Madagascar . . . 16 j uii 1962 a
Australie . . . . 26 mars 1975 a Malaisie , . . 5 nou 1985 a
Autriche . . . . 2 mai 1961 a Maroc ............ 12 févr 1959 a
Bahrain .......... 6 apr 1988 a Mexique .......... 14 avr 1971 a
Belgique . . . . 10 juin 1958 18 août 1975 Monaco .......... 31 déc 1958 2 juin 1982
Bénin ............ 16 rnai 1974 a Niger ............ 14 oct 1964 a
Botswana . . . . 20 déc 1971 a Nigéria .......... 17 mars 1970 a
Bulgarie . . . . 17 déc 1958 10 oct 1961 Norvège .......... 14 mars 1961 a
Burkina Faso . . 23 mars 1987 a Nouvelle-Zélande 6 janu 1983 a
Cameroun . . . . 19 févr 1988 a Pakistan . . . . 30 déc 1958
Canada .......... 12 mai 1986 a Panama .......... 10 oct 1984 a
Chili ............ 4 sept 1975 a Pays-Bas , . . . 10 juin 1958 24 aur 1964
Chine ............ 22 j anv 1987 a Pérou ............ 7 juil 1988 a
Chypre .......... 29 déc 1980 a Philippines . . . 10 j uin 1958 6 j uii 1967
Colombie . . . . 25 sept 1979 a Pologne .......... 10 juin 1958 3 oct 1961
Costa Rica . . . 10 juin 1958 26 oct 1987 République arabe
C u b a ............ 30 déc 1974 a syrienne . . , 9 mars 1959 a3
Danemark . . . . 22 déc 1972 a République
Djibouti . . . . 14 juin 1983 d centrafricaine. 15 oct 1962 a
Dominique . . . . 28 oct 1988 a République
Egypte .......... 9 mars 1959 a de Corée . . , 8 févr 1973 a
El Saluador . . . 10 juin 1958 République
Equateur . . . . 17 déc 1958 3 janv 1962 démocratique
Espagne .......... 12 mai 1977 a allemande . . . 20 féur 1975 a
Etats-Unis RSS de Biélorussie 29 déc 1958 15 nou 1960

d'Amérique . . 30 sept 1970 a RSS d'Ukraine . . 29 déc 1958 10 oct 1960
Finlande . . . . 29 déc 1958 19 j anv 1962 République-Unie
France .......... 25 nou 1958 26 juin 1959 de Tanzanie . . 13 oct 1964 a
Ghana .......... 9 aur 1968' a Roumanie . . . . 13 sept 1961 a
Grèce ............ 16 juil 1962 a Royaume-Uni 24 sept 197 5 a
Guatemala . . . . 21 mars 1984 a Saint Marin . . . 17 mai 1979 a
Haïti.......... 5 déc 1983 a Saint-Siège . . . 14 mai 1975 a
Hongrie .......... 5 mars 1962 a Singapour . . . . 21 août 1986 a
I n d e ............ 10 j uin 1958 13 j uii 1960 Sri Lanka . . . . 30 déc 1958 9 avr 1962
Indonésie . . . . 7 oct 1981 a 23 déc 1958 28 j anv 1972
Irlande .......... 12 mai 1981 a Suisse .......... 29 déc 1958 1 juin 1965
Israël .......... 10 juin 1958 5 j anu 1959 Tchécoslouaquie . 3 oct 1958 10 juil 1959
Italie .......... 31 janu 1969 a Thaïlande . . . . 21 déc 1959 a
Japon ............ 20 juin 1961 a Trinité-et-Tobago 14 févr 1966 a
Jordanie . . . . 10 juin 1958 15 nou 1979 Tunisie .......... 17 juil 1967 a
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Ratification. Ratification.
adhésion (a). adhésion (a) ,

Participant Siqnature succession (d) Participant Siqnature succession (d)

Union des U r u g u a y ..........  30 mars 1983 a
Républiques Yougoslauie . . .  26 féur 1982 a
socialistes
souiétiques 29 déc 19S8 24- août 1960

Déclarations e t réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les applications territoriales, uoir ci-après.)

ALGERIE

"Se référant à la possibilité offerte par 
l'article 1e r , alinéa 3 de la Conuention, la 
République algérienne démocratique et populaire 
déclare qu'elle appliquera la Conuention, sur la 
base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant, uniquement lorsque ces sentences 
auront été prononcée au sujet de différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considères comme commer
ciaux par le Droit algérien".

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D 1

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
premier et conformément au paragraphe 3 dudit 
article, la République fédérale d'Allemagne 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant.

ANTIGUfl-ET-BARBUDA

Conformément à l'article premier, le Gouuernem
ent d 'Antigua-et-Barbuda déclare qu'il appliquera 
la Conuention, sur la base de la réciprocité, à 
la reconnaissance et à l'éxécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

Le Gouuernement d 'Antigua-et-Barbuda déclare 
également qu'il appliquera la Conuention unique
ment aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la législation 
d 1Antigua-et-Barbuda.

ARGENTINE

Lors d e la siqnature :
Sous réserue de la déclaration contenue dans

1 ' Acte final**'.
Lors de la ratification j_

La République argentine appliquera la Conuen
tion, sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l'exécution des seules sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant. En outre, elle appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapport de droit, contractuels ou non contractuels 
qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale.

La Présente Conuention sera interpétée confor
mément aux principes et dispositions de la 
Constitution nationale en uigueur ou à ceux qui 
résulteraient de réformes auxquelles il serait 
procédé en uertu de ladite constitution.

AUTRICHE5

BAHRAIN

Déclarations :
1. L'adhésion de l'Etat de Bahreïn à la Conuen

tion pour la reconnaissance et l'exécution des 
sentences arbitrales étrangères de 1958 ne signi
fie en aucune manière que l'Etat de Bahreïn 
reconnaît Israël ou qu'il engage auec lui des 
relations quelles qu'elles soient.9

2. Conformément au paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention, l'Etat de Bahreïn 
appliquera la Conuention, sur la base de la réci
procité, à la reconnaissance et à l'exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant partie à la Conuention.

3. Conformément au paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention, l'Etat de Bahreïn 
appliquera la Conuention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commer
ciaux par sa loi nationale.

BELGIQUE

"Conformément à l'alinéa 3 de l'article I, le 
Gouuernement du Royaume de Belgique déclare qu'il 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences arbitrales ren
dues sur le territoire d'un Etat contractant,"

BOTSWANA

La République du Botswana appliquera la Conuen
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi du 
Botswana.

La République du Botswana appliquera la Conuen
tion à la reconnaissance et à l'exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

BULGARIE

La Bulgarie appliquera la Conuention à la re
connaissance et à l'exécution des sentences ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
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tant. En ce qui concerne les sentences rendues 
sur le territoire d'Etats non contractants, elle 
n'appliquera la Conuention que sur la base d'une 
stricte réciprocité,

CANADA
20 mai 1987a

... 6

Le Gouuernement du Canada déclare qu'il appli
quera la Conuention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commer
ciaux par les lois du Canada, à l'exception de la 
prouince du Québec dont la loi ne préuoit pas une 
telle limitation."

CHINE

La République populaire de Chine appliquera la 
Conuention sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

La République populaire de Chine appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commcerciaux par 
la loi nationale de la République populaire de 
C h i n e .

CHYPRE

La République de Chypre appliquera la Conuen
tion, sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l'exécution des seules sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant; en outre, elle appliquera la Conuention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

CUBA

La République de Cuba appliquera la présente 
C o n v e n t i o n à la reconnaissance et à l'exécution 
des sentences arbitrales rendues sur le territoi
re d'un autre Etat contractant. En ce qui concer
ne les sentences arbitrales rendues dans d'autres 
Etats non contractants, elle n'appliquera la Con
uention que dans la mesure où ces Etats accorde
ront un traitement réciproque établi d'un commun 
accord entre les parties; en outre, elle appli
quera la Conuention uniquement aux différends is
sus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commer
ciaux par la législation cubaine.

DANEMARK

"Selon les termes de l'article I, paragraphe 3, 
[la Conuention] ne sera opérante que pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences 
arbitrales rendues par un autre Etat contrac
tant et [elle] uaudra seulement en matière de 
relations commerciales.

EQUATEUR

L'Equateur appliquera la Conuention sur la base 
de la réciprocité, à la reconnaissance et à l'ex

écution des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant, unique
ment lorsque ces sentences auront été prononcées 
au sujet de différends issus de rapports de droit 
qui. sont considérés comme commerciaux par le 
droit équatorien.

ETATS-UNIS D 'AMERIQUE

Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con
uention, sur la base de la réciprocité, à la re
connaissance et à l'exécution des seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con
uention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par la loi 
nationale des Etats-Unis.

F RANCE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, alinéa 3, de la Conuention, la 
France déclare qu'elle appliquera la Conuention 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant."
... 7

GRECE8
18 auril 1980

" L 'approbation de la présente Conuention est 
faite sous condition des deux limitations du para
graphe 3 de l'article 1er de cette Conuention."

GUATEMALA

Sur la base de la réciprocité, la République du 
Guatemala appliquera ladite Conuention à la recon
naissance et à l'exécution des seules sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant; et elle l'appliquera uniquement 
aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

HONGRIE

La République populaire hongroise appliquera la 
Conuention à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences arbitrales qui auront été 
rendues sur le territoire de l'un des Etats 
contractants et qui porteront sur des litiges 
concernant un rapport de droit considéré par la 
loi hongroise comme rapport de droit commercial.

INDE

Conformément à l'article premier de la Conuen
tion, le Gouuernement indien déclare qu'il appli
quera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un Etat partie à la Conuention. Il 
déclare en outre qu'il appliquera la Conuention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.
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INDONESIE

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
de l'article premier de la Conuention, le Gouuer
nement de la République d'Indonésie déclare qu'il 
appliquera la Conuention sur la base de la réci
procité, à la reconnaissance et à l'exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant, et qu'il appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
la loi indonésienne.

IRLANDE

En application du paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention, le Gouuernement irlan
dais déclare qu'il appliquera ladite Conuention à 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

JAPON

Il appliquera la Conuention à la reconnais
sance et à l'extension des seules sentences ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contractant.

JORDANIE9

Le Gouuernement jordanien ne se conformera à 
aucune sentence rendue par Israël ou à laquelle un 
citoyen israélien serait partie.

KENYA

Conformément au paragraphe 3 de l'article I de 
ladite Conuention, le Gouuernement kényen déclare 
qu'il appliquera la Conuention à la reconnaissance 
et à l'exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d'un autre Etat contractant.

KOWEÏT

L'Etat du Koweït n'appliquera la Conuention 
qu'à la reconnaissance et à l'exécution des sen
tences prononcées sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koweït à la Conuention pour la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, 
faite à New York le 10 juin 19E>8, ne signifie en 
aucune manière que l'Etat du Koweït reconnaît Is
raël ou qu'il engage auec lui des relations ré
gies par ladite Conuention.

LUXEMBOURG
Déclaration_

La Conuention s'applique sur la base de la 
réciprocité à la reconnaissance et à "l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

MADAGASCAR

"La République malgache déclare qu'elle appli
quera la Conuention sur la base de la réciproci
té, à la reconnaissance et à l'exécution des seu
les sentences rendues sur le territoire d'un

autre Etat contractant; elle déclare en outre 
qu'elle appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.1'

MALAISIE

"... le Gouuernement malaisien, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention, déclare q u ’il applique
ra la Conuention sur la base de la réciprocité, à 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant. La Malaisie déclare en outre 
qu'elle appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi malaisienne."

MAROC

"Le Gouuernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 
n'appliquera la Conuention q u ’à la reconnaissance 
et à l'exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d'un autre Etat contractant."

MONACO

"Se référant à la possibilité offerte par 
l'article premier, alinéa 3, de la Conuention sur 
la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant; elle 
appliquera en outre la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comrne commerciaux par sa loi nationale,"

NIGERIA

Conformément au paragraphe 3 de l'article, pre
mier de la Conuention, le Gouuernement militaire 
fédéral de la République fédérale du Nigéria dé
clare qu'il appliquera la Conuention, sur la base 
de la réciprocité, à la reconnaissance et à l'ex
écution des seules sentences rendues sur le ter
ritoire d'un Etat partie à cette Conuention et 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par les lois de la 
République fédérale du Nigéria.

NORUEGE

1)[Le Gouuernement noruégien appliquera] la 
Conuention à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire de 
l'un des Etats contractants.

2) [Le Gouvernement noruégien n'appliquera] pas 
la Conuention aux différends dont l'objet est un 
bien immeuble situé en Noruège ou un droit direct 
ou indirect, sur un tel bien.

NOUUELLE-ZELANDE

D é clarations :
En application du paragraphe 3 de l'article 

premier de "la Conuention, le Gouuernement néo- 
zélandais déclare qu'il appliquera la Conuention
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sur la base de la réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant,

L'adhésion du Gouuernement néo-zélandais à la 
Conuention ne s'appliquera pas pour le moment, 
conformément à l'article X de la Conuention, aux 
îles Cook et à Nioué,

PAYS-BAS

"En se référant au paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention pour la reconnaissance 
et l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, le Gouuernement du Royaume déclare qu'il ap
pliquera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant."

PHILIPPINES

Lors d e la siqnature :
Réserue_

La signature est donnée sur la base de la 
réciprocité.
Déclaration ^

Les Philippines appliqueront la Conuention à la 
reconnaissance et l'exécution des seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant, conformément à l'article premier, 
paragraphe 3, de la Conuention.
Déclaration faite lors de la ratification

Les Philippines, sur la base de la réciprocité, 
appliqueront la Conuention à la reconnaissance et 
à l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant et unique
ment aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont consi
dérés comme commerciaux par la loi nationale du 
pays qui fait, la déclaration.

POLOGNE

Auec la réserue mentionnée à l'article premier, 
paragraphe 3 .

REPUBLIQUE CENTRAfRICAINE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, alinéa 3, de la Conuention, la Ré
publique centrafricaine déclare qu'elle applique
ra la Conuention, sur la base de la réciprocité, 
à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant : elle déclare en outre qu'elle 
appliquera la Conuention uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou 
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par sa loi nationale."

REPUBLIQUE DE COREE

En uertu du paragraphe 3 de l'article premier 
de la présente Conuention, le Gouuernement de la 
République de Corée déclare qu'il appliquera la 
Conuention en uue de la reconnaissance et de 
l'exécution des seules sentences arbitrales ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
tant. Il déclare en outre qu'il appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droits, contractuels ou non contrac

tuels qui sont considérés comrne commerciaux par 
sa loi nationale.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A 1 'éqard de_l'article premier_i
La République démocratique allemande appliquera 

la Conuention à la reconnaissance et à l'exécu
tion des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant. En ce qui 
concerne les sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'Etats non contractants, la Conuen
tion ne s'appliquera que dàns la mesure où ces 
Etats accordent la réciprocité. En outre, la 
République démocratique allemande appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
le droit national de la République démocratique 
allemande.
A 1 1 éqard des_articles UIII et IX :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions des articles UIII et IX de la 
Conuention sont incompatibles auec le principe 
selon lequel tous les Etats dont la politique 
s'inspire des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de deuenir parties aux 
conuentions mettant en jeu les intérêts de tous 
les Etats.
A l'égard d e l 'article X :

La position adoptée par la République démocra
tique allemande au sujet de l'article X de la 
Conuention, en ce qui concerne l'application de 
la Conuention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, lui est dictée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de 1 ' indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514- (XU) du 14 
décembre 1960], qui proclame la nécessité de met
tre rapidement et inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne les sentences arbitrales sur 
le territoire d'un Etat non contractant, la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie n'ap
pliquera les dispositions de la présente Conuen
tion que sur la base de la réciprocité.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un Etat non contrac
tant, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine n'appliquera les dispositions de la 
présente Conuention que sur la base de la 
réciprocité.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément au paragraphe 3 de l'article I, le 
Gouuernement de la République-Unie du Tanganyika 
et de Zanzibar appliquera la Conuention à la re
connaissance et à l'exécution des seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.
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ROUMANIE

"La République populaire roumaine appliquera la 
Conuention seulement aux différends ayant trait à 
des rapports de droit, contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme étant com
merciaux par sa législation,

"La République populaire roumaine appliquera la 
Conuention à la reconnaissance et à l'exécution 
des sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant. En ce qui concerne les 
sentences rendues sur le territoire de certains 
Etats non contractants la République populaire 
roumaine n'appliquera la Conuention que sur la 
base de la réciprocité établie de commun accord 
entre les parties."

ROYAUME-UNI®
5 mai 1980

Le Royaume-Uni n'appliquera la Conuention qu'à 
la reconnaissance et à l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant. Cette déclaration est faite également à 
l'égard de Gibraltar, de Hong-kong et de l'île de 
Man auxquels la Conuention auait été ultérieure
ment rendue applicable.

19 auril 198b
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l'article X de la Conuention, que 
celle-ci s'étendra [et que] la Conuention confor
mément au paragraphe 3 de son article premier, 
s'appliquera pour ce qui est de Guernesey à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sen
tences rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

SAINT-SIEGE

"L'Etat de la Cité du Vatican appliquera ladite 
Conuention, sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sen
tences arbitrales rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant; et uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou 
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par la loi uaticane."

SINGAPOUR

La République de Singapour appliquera ladite 
Conuention sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

SUISSE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, troisième alinéa, la Suisse appli
quera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant."

TCHECOSLOVAQUIE

La Tchécoslouaquie appliquera la Conuention à 
la reconnaissance et à l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences ren
dues sur le territoire d'Etats non contractants, 
elle n'appliquera la Conuention que sur la base 
d'une stricte réciprocité.

TRINITE-ET-TOBAGO

Aux termes de l'article I de la Conuention, le 
Gouuernement de la Trinité-et-Tobago déclare 
qu'il appliquera la Conuention sur la base de la 
réciprocité, à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant; il déclare en outre 
qu'il appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

TUNISIE

". . Auec les réserues préuues à l'alinéa 3 
de l'article premier de cette Conuention, à sa
uoir que l'Etat tunisien appliquera la Conuention 
à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant, et qu'il appliquera la Conuen
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi tu
nisienne . "

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un Etat non contrac
tant, l'Union des Républiques socialistes souié
tiques n'appliquera les dispositions de la pré
sente Conuention que sur la base de la récipro
cité .

YOUGOSLAVIE

1. La Conuention s'applique en ce qui concerne 
la République fédératiue socialiste de Yougosla
uie aux seules sentences arbitrales rendues après 
son entrée en uigueur,
2. La République fédératiue socialiste de You

goslauie appliquera la Conuention sur la base de 
la réciprocité aux seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat partie 
à la Conuention.

3. La République fédératiue socialiste de You
goslauie appliquera la Conuention [seulement]*® 
aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, considérés comme 
économiques par sa législation nationale.

Obi ections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
21 décembre 1989

La République fédérale d'Allemagne est d'auis que le deuxième paragraphe de la déclaration de la 
République argentine constitue une réserue et est, de ce fait, non seulement en contradiction auec le 
paragraphe 3 de l'article premier de la Conuention, mais également uague et donc irreceuable; elle élèue 
par conséquent une objection à cette réserue.

A tous autres égards, la présente objection ne uise pas à empêcher l'entrée en uigueur de la 
Conuention entre la République argentine et la République fédérale d'Allemagne.
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Application territoriale

Participant Date de réception
de la notification : Territoires

A u s t r a l i e ......................  26 mars 1975 Tous les territoires extérieurs, autres que le
Papua-Nouuelle-Guinée, dont I 1 Australie assume 
les relations internationales 

D a n e m a r k ......................  10 féur 1976 Iles Féroé, Groenland11
Etats-Unis ....................  3 nou 1970 Tous les territoires dont les Etats-Unis assurent

les relations internationales
F r a n c e .........................  26 juin 1959 Tous les territoires de la République française
Pays-Bas ......................  24 aur 1964 Antilles néerlandaises, Surinam
R o y a u m e - U n i .................... 24 sept 1975 Gibraltar12

21 janu 1977 Hong-kong12
22 féur 1979 Ile de Ma n 12
14 nou 1979 Bermudes
26 nou 1980 Belize, îles Caïmanes
19 aur 1985 Guernesey

Déclarations et réserues faites lors de notifications concernant 1'application territoriale

ROYAUME-UNI

Belize, Bermude s, Guernsey , îles Caïmanes

[La Conuention s'appliquera] . . . conformément au paragraphe 3 de l'article premier de celle-ci, à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

NOTES :

1/ Documents_officiels du Conseil__économique
et social, uinqt et unième session,__Supplément
n° 1 (E/2889), p. 7.

2/f Auec déclaration aux termes de laquelle la 
Conuention s'appliquera également au Land d e 
Berlin à compter du jour où elle entrera en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu des communications des Gou
uernement de l'Albanie, de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni, 
de la Pologne, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles reproduites en note 1 au chapitre III.3, 

Lors de son adhésion à la Conuention, le 20 fé
urier 1975, le Gouuernement de la République dé
mocratique allemande a formulé à ce sujet la dé
claration suiuante :

Conformément à l'Accord quadripartite entre 
les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouuerné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale 
d'Allemagne, selon lesquelles lesdites conuen
tions s'appliquent également au Land de Berlin, 
sont donc en contradiction auec l'Accord 
quadripartite qui stipule en outre que les 
traités touchant aux questions de sécurité et

de statut ne peuuent être étendus à Berlin-Ouest 
par la République fédérale d'Allemagne. Les 
déclarations de la République fédérale 
d'Allemagne ne peuuent donc auoir d'effets 
j uridiques .
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 januier 1976 des 
Gouuernements de la france, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretange et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
gouuernements. Par la suite, le Secrétaire géné
ral a reçu le 24. féurier 1976 du Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne une communica
tion où il est dit notamment ce qui suit : Le 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne, sur la base de la situation juridique décri
te dans [la note] des trois Puissances, tient à 
confirmer que [la Conuention susmentionnée], dont 
il a étendu l'application à Berlin-Ouest confor
mément aux procédures établies, [continue] d'y 
être pleinement en uigueur.

3/ Adhésion de la République arabe unie : 
uoir note 5 au chapitre 1.1.

^  Le texte de cette déclaration est le sui
uant

"Si une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Conuention à des territoi
res qui relèuent de la souueraineté de la Répu
blique Argentine, cette extension n'affecterait 
en rien les droits de la République Argentine."

Par une communication reçue le 25 féurier
1988, le Gouuernement autrichien a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer, 
auec effet a cette date, la réserue suiuante, 
formulée lors de l'adhésion à la Conuention :
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La République d'Autriche, conformément à la 
première phrase du paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention, appliquera la 
Conuention à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant.

La déclaration du Canada ayant été faite 
après l'adhésion, elle a été communiqué à tous 
les Etats concernés par le Secrétaire général le 
22 juillet 1987. Aucune des Parties contractantes 
n'ayant forumlé d'objections dans les 90 jours à 
compter de la date de la lettre, la déclaration a 
été considérée comme acceptée et remplace celle 
faite lors de l'adhésion qui se lit comme suit : 

"Le Gouuernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne la prouince de l'Alberta, qu'il 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

Le Gouuernement du Canada déclare qu'il 
appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi 
nationale du Canada."
Par la suite, le 25 nouembre 1988, le 

Gouuernement canadien a notifié au Secrétaire 
général qu'il auait décidé de retirer, auec effet 
à cette date, la partie suiuante de sa 
déclaration réuisée déposée le 20 mai 1987 :

"Le Gouuernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne la prouince de la Saskatchewan, qu'il 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

7! Par une communication reçue le 27 nouembre
1989, le Gouuernement français a notifié au 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer, 
auec effet à cette même date, une déclaration 
faite lors de la ratification. Pour le texte de 
la déclaration, uoir Nations Unies, Recueil des 
T raités, uol. 336, p. 4-26.

8/' La déclaration [de la Grèce] et [du 
Royaume--Uni] ayant été faite après l'adhésion 
elle a été communiquée à tous les Etats concernés 
par le Secrétaire général le 10 juin 1980 (lettre 
circulaire C .N .124.1980.TREAIIES-1). Aucune des 
Parties contractantes n'ayant formulé une objec
tion dans les 90 jours à compter de la date de la 
lettre, la déclaration a été réputée acceptée.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Gouuerne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouuerne
ment jordanien. A son auis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à la 
Jordanie en uertu du droit international 
général ou de conuentions particulières. En ce 
qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera à l'égard du 
gouuernement jordanien une attitude d'entière 
réciprocité.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le
22 septembre 1988, une communication identique en
essence, mutatis____m utand i s , du Gouuernement
israélien à ï'égard de la déclaration formulée 
par Bahrain lors de l'adhésion.

Dans une déclaration ultérieure en date 
du 28 juin 1982, le Gouuernement yougoslaue a 
précisé que la première réserue ne constituait 
qu'une réaffirmation du principe de la non- 
rétroactiuité des lois, et que la troisième 
réserue étant essentiellement conforme à l'arti
cle I, paragraphe 3, de la Conuention il y a lieu 
d'ajouter dans le texte original le mot "seule
ment" et de considérer que le mot "économique" y 
a été utilisé comme synonyme du mot "commercial".

Lors de son adhésion à la Conuention, le 
Gouuernement danois auait déclaré, en application 
de l'article X, paragraphe 1, que la Conuention 
ne serait pas applicable pour le moment aux îles 
Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 no uem bre  
1975, le Gouuernement danois a déclaré retirer la 
réserue susmentionnée, cette décision prenant 
effet le 1er januier 1976. Aux termes d'une 
seconde communication, reçue le 5 januier 1978, 
le Gouuernement danois a confirmé que la notifi
cation reçue le 12 nouembre 1975 deuait être con
sidérée comme ayant pris effet le. 10 féurier 1976, 
conformément à l'article X, paragraphe 2, et 
étant entendu que la Conuention a été appliquée 
de facto aux îles Féroé et au Groenland du 
1er januier au 9 féurier 1976.

12/ Uoir aussi sous "Déclarations et 
réserues" dans ce chapitre pour la réserue faite 
par le Royaume-Uni, qui a également été faite au 
nom de Gibraltar, Hong-kong et l'île de Man.
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2. CONUENTION EUROPEENNE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

En date à Genèue d u 21 auril 1961

ENTREE EN UIGUEUR 7 januier 1964, conformément à l'article X, paragraphe 8, à l'exception des
paragraphes 3 à 7 de l'article IU qui sont entrés en uigueur le 18 octobre 1965 
aux termes du paragraphe 4 de l'annexe à la Conuention,

ENREGISTREMENT : 7 januier 1964, n° 7041,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 484, p. 349.

l\k>t_e___L La Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature le 21 auril 1961 par la Réunion spéciale 
de plénipotentiaires chargés de négocier et de signer une Conuention européenne sur l'arbitrage 
commercial international, conuoquée conformément à la résolution 7 (XU) de la Commission économique pour 
l'Europe, adoptée le 5 mai 1960. La Réunion spéciale à eu lieu à l'Office européen des Nations Unies, à 
Genèue, du 10 au 21 auril 1961. Pour le texte de l'Acte final de la Réunion spéciale, uoir Nations 
Unies, Recueil de s Traités, uol. 484-, p. 349,

Participant

Allemagne, 
République 

fédérale d'2 
Autriche . . 
Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
Burkina Faso
C u b a ..........
Danemark3 . . . 
Espagne . . . . 
Finlande . . . 
France . . . . 
Hongrie , . , . 
Italie . . . . 
Luxembourg . . 
Pologne . , . . 
République 

démocratique 
allemande , .

Siqnature
Ratificatio n , 
adhésion (al Participant

République
socialiste

Siqnature
Ratifi catio n . 
adhésion (ai

21 aur 1961 27 oct 1964 souiétique
21 aur 1961 6 mars 1964 de Biélorussie 21 aur 1961 14 oct 1963
21 aur 1961 9 oct 1975 République
21 aur 1961 13 rnai 1964 socialiste

26 j anu 1965 a souiétique
1 sept 1965 a d 1 Ukraine . 21 aur 1961 18 mars 1963

21 aur 1961 22 déc 1972 Roumanie . . . . 21 aur 1961 16 août 1963
14 déc 1961 12 mai 1975 Tchécoslouaquie . 21 aur 1961 13 nou 1963
21 déc 1961 Turquie .......... 21 aur 3961
21 aur 1961 16 déc 1966 Union des
21 aur 1961 9 oct 1963 Républiques
21 aur 1961 3 août 1970 socialistes

26 mars 1982 a souiétiques . . 21 aur 1961 27 juin 1962
21 aur 1961 15 sept 1964 Yougoslauie . . . 21 aur 1961 25 sept 1963

20 féur 1975 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

"Conformément à l'article II, paragraphe 2, 
de la Conuention, le Gouuernement belge déclare 
qu'en Belgique seul l'Etat a, dans les cas uisés 
à l'article I, paragraphe 1, la faculté de 
conclure des Conuention d'arbitrage."

LUXEMBOURG

"Sauf stipulation contraire expresse dans la 
Conuention d'arbitrage, les présidents des tribu
naux d ' arrondissement ass um ent  les fonctions con
fiées par l'article IU de la Conuention aux 
prési- dents des chambres de commerce. Les 
présidents statuent comme en matière de référé."

NOTES :

1/ Documents_off i ciels du Conseil économique
et^__social ,__ quinzième session ,_supplément n° 3
(E/3349) , "p. '59.

Il est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à co mpter de 
sa date d'entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Répub
lique fédérale d'Allemagne, de la Bulgarie, de 
Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni, de la Pologne, de la République 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles reproduites en note 1 au chapitre III.3.
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Lors de son adhésion à la Conuention le 20 
féurier 1975, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a formulé à ce sujet la 
déclaration suiuante :

Conformément à l'Accord quadripartite entre 
les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des République socialistes souiétiques 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouuerné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale 
d'Allemagne, selon lesquelles lesdites conuen
tions s'appliquent également au L_an_d_de_Berlin,
sont donc en contradiction auec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les 
traités touchant aux questions de sécurité et 
de statut ne peuuent être étendus à 
Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne. Les déclarations de la République 
fédérale d'Allemagne ne peuuent donc auoir 
d'effets juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 januier 1976 des

Gouuernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
Gouuernements. Par la suite, le Secrétaire 
général a reçu le 24- féurier 1976 du Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne une commu
nication où il est dit notamment ce qui suit Le 
Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridi
que décrite dans [la note] des trois Puissances, 
tient à confirmer que [la Conuention susmention
née], dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
[continue] d'y être pleinement en uigueur.

L'instrument de ratification contenait une 
déclaration selon laquelle "1a Conuention ne 
s'appliquera pas pour le moment aux îles Féroé et 
au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 nouembre 
1975, le Gouuernement danois a déclaré retirer la 
réserue susmentionnée, cette décision prenant 
effet le 1er januier 1976,
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CHAPITRE XXIII. DROIT DES TRAITES

1. CONUENTION DE UIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES

C o nclue à Uienne le 23 mai__ 1965

ENTREE EN UIGUEUR : 27 januier 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 84.
ENREGISTREMENT : 27 januier 1980, n° 18232.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1155, p. 331.

Note : La Conuention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouuerte à la signature le 23 mai 1969 par la Con
férence des Nations Unies sur le droit des traités. La Conférence auait été conuoquée conformément à la 
résolution 2166 (XXI)1 de l'Assemblée générale en date du 5 décembre 1966 et à la résolution 2287
(XXII)2 de l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu deux sessions au Neue 
Hofburg, à Uienne, la première du 26 mars au 24 mai 1968 et la seconde du 9 auril au 22 mai 1969. Outre 
la Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions et déclarations qui 
sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé 
aux archiues du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien. Le texte de l'Acte final est 
inclus dans le document A/CONF.39/11/Add . 2 .

Ratification . Ratification,
Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Afghanistan . . . 23 mai 1969 Japon ............ 2 juil 1981
Algérie .......... 8 nou 1988 a Kampuchea
Allemagne, démocratique 23 mai 1969
République Kenya ............ 23 mai 1969

fédérale d' . . 30 aur 1970 21 j uii 1987 3 Koweït .......... 11 nou 197 5
Argentine . . . . 23 mai 1969 5 déc 1972 Lesotho .......... 3 mars 1972
Australie . . . . 13 3 uin 1974- a Libéria .......... 23 mai 1969 29 août 1985
Autriche . . . . 30 aur 1979 a Luxembourg . , 4 sept 1969
Barbade .......... 23 mai 1969 24 juin 1971 Madagascar . . . 23 mai 1969
Boliuie .......... 23 mai 1969 Malawi .......... 23 août 1983
Brésil .......... 23 mai 1969 Maroc ............ 23 mai 1969 26 sept 1972
Bulgarie . . . . 2 1 aur 1987 a Maurice .......... 18 3 anu 1973
Canada 14 oct 1970 a Mexique .......... 23 mai 1969 2 B sept 1974
C h i l i ............ 23 mai 1969 9 aur 1981 Mongolie . . . . 16 mai 1988
Chine4 Nauru ............ B mai 1978
Chypre .......... 28 déc 1976 a Népal ............ 23 mai 1969
Colombie . . . . 23 mai 1969 10 aur 1985 Niger ............ 27 oct 1971
C o n g o ............ 23 mai 1969 12 aur 1982 Nigéria .......... 23 mai 1969 31 j uii 1969
Costa Rica . . . 23 mai 1969 Nouuelle-Zélande 29 aur 1970 4 août 1971
Côte d 'Iuoire 23 juil 1969 Pakistan . . . . 29 aur 1970
Danemark . . . . 18 aur 1970 1 j uin 1976 Panama .......... 28 juil 19 80
Egypte .......... 11 féur 1982 a Paraguay . . . . 3 féur 1972
El Saluador . . . 16 féur 1970 Pays-Bas . . . . 9 aur 1985
Equateur . . . . 23 mai 1969 Pérou ............ 23 mai 1969
Espagne .......... 16 mai 1972 a Philippines . . . 23 mai 1969 1B nou 1972
Etats-Unis République arabe

d'Amérique . . 2 4 aur 1970 syrienne . , . 2 oct 1970
Ethiopie . . . . 30 aur 19 70 République
Finlande . . . . 23 mai 1969 19 août 1977 centrafricaine 10 déc 1971
Ghana ............ 23 mai 1969 République de Corée6 27 nou 1969 27 aur 1977
Grèce ............ 30 oct 1974 a République
Guatemala . . . . 23 mai 1969 démocratique
Guyana .......... 23 mai 1969 allemande . . . . 20 oct 1986
Haïti ............ 25 août 1980 a République
Honduras . . . . 23 mai 1969 20 sept 1979 socialiste
Hongrie .......... 19 j uin 1987 a souiétique
Iles Salomon . . 9 août 1989 a de Biélorussie . 1 mai 1986 a
Iran (République République

islamique d ') . 23 mai 1969 socialiste
Italie .......... 22 aur 1970 25 juil 1974 souiétique
Jamaïque . . . . 23 mai 1969 28 j uii 1970 d'Ukraine . . . 14 mai 1986
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Participant Siqnature
Ratification j_ 
rî d h <• :• i o r, ( a ) Par t i t Siqnature

Ratification . 
adhésion (a)

République-!.! nie T rinité-et-Tobago 23 mai 1969
de Tanzanie . . 12 aur 1976 a Tunisie .......... 23 juin 197 1

Royaume-Uni . . 20 aur 1970 2b juin 1971 Union des
Rwanda .......... 3 janu 1980 a Républiques
Saint-Siège . . . 30 sept 1969 2b féur 19 7 7 socialistes
Sénégal ....... 11 aur 1986 a souiétiques . . 29 aur 1986
Soudan .......... 23 mai 1969 Uruguay .......... 2 3 mai 1969 b mars 1982
Suède ............ 23 aur 1970 4 féur 197 b Yougoslauie. . . . 2 3 mai 1969 27 août 1970
Tchécoslovaquie 29 juil 1987 a Zaïre ............ 2 b juil 19 7 7
T o ç) o ............ 28 déc 1979 a Zambie .......... 2 3 mai 1969

D éclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Lors de la siqnature :
L'Afghanistan interprète 'l'article 62 (Change

ment fondamental de circonstances) de la manière 
suiuante :

L'alinéa a du paragraphe 2 ne s'applique pas 
dans le cas des traités inégaux ou illégaux ni 
dans le cas de tout autre traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Cette interpré
tation est celle qui a été soutenue par l'expert 
consultant dans sa déclaration du 11 mai 1968 de
uant la Commission plénière et dans la communica
tion du 14 mai 1969 (A/CONF.39 / L .40) qu'il a 
adressée à la Conférence.

ALGERIE
Déclaration :
"L'adhésion de la République algérienne démo

cratique et populaire à la présente Conuention ne 
signifie en aucune façon la reconnaissance 
d'Israël.

Cette adhésion ne peut être interprétée comme 
deuant aboutir à l'établissement de relations de 
quelque nature que ce soit auec Israël."

Résery e :
"Le Gouuernement de la République algérienne 

démocratique et populaire considère que la compé
tence de la Cour internationale de justice ne peut 
s'exercer, à la requête d'une seule partie, à 
propos d'un différend tel que celui uisé à 
l'article 66, paragraphe a.

Il déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties concernées est, dans chaque cas, néces
saire pour qu'un différend soit soumis à ladite 
Cour " .

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

3. La République fédérale d'Allemagne entend 
par 1 'expression 'mesures prises conformément à 
la Charte des Nations Unies ' , mentionnée à 
l'article 75 de la Conuention, les futures 
décisions adoptées par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies en application des dispositions du 
Chapitre UII de la Charte relatiues au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales.

ARGENTINE

a) La République argentine ne considère pas que 
la règle énoncée à l'article 45, b, lui est 
applicable dans la mesure où celle-ci préuoit la 
renonciation anticipée à certains droits .

b) La République Argentine n'admet pas qu'un 
changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapport à celles qui existaient au 
moment de la conclusion du traité et qui n'auait 
pas été préuu par les parties puisse être inuoqué 
comme motif pour mettre fin au traité ou pour 
s'en retirer; de plus, elle s'élèue contre les 
réserues formulées par l'Afghanistan, le Maroc et 
la Syrie au sujet du paragraphe 2, a, de l'arti
cle 62 et contre toutes autres réserues de même 
effet que celles des Etats susmentionnés qui 
pourraient être formulées à l'auenir au sujet de 
1'article 62.

L'application de la présente Conuention dans 
des territoires sur lesquels deux ou plusieurs 
Etats, qu'ils soient ou non parties à ladite Con
uention, ont des prétentions aduerses à exercer 
la souueraineté, ne pourra être interprétée comme 
signifiant que chacun d'eux modifie la position 
qu'il a maintenue jusqu'à présent, y renonce ou
1 1 abandonne.

BOLIUIE

Lors de la siqnature :
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit, au moment de la ratification de la Con
uention de Uienne sur le droit des traités, d'ex
poser sa position uis-à-uis des déclarations fai
tes par d'autres Etats au moment où ils auront 
adhéré ainsi que de formuler des réserues concer
nant certaines dispositions de ladite Conuention. 
Lors de la ratification_

2. La République fédérale d'Allemagne part du 
principe que l'article 66 b) de la Conuention de 
Uienne sur le droit des traités ne saurait être 
inuoqué pour exclure la juridiction de la Cour 
internationale de Justice à laquelle sont soumis 
des Etats non parties à ladite Conuention.

1. L'imperfection de la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités retarde la réalisation 
des aspirations de l'humanité.

2. Néanmoins, les normes que consacre la Con
uention marquent d'importants progrès fondés sur 
des principes de justice internationale que la 
Boliuie a traditionnellement d éfendus.

BULGARIE

Réserue :
La République populaire de Bulgarie ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'alinéa a) de l'article 66 de la Conuention, 
selon lequel toute partie à un différend concer
nant l'application ou l'interprétation des
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articles 53 ou 64- peut, par une requête, le sou
mettre à la décision de la Cour internationale de 
Justice, à moins que les parties ne décident d'un 
commun accord de soumettre le différend à l'arbi
trage. Le Gouvernement de la République populaire 
de Bulgarie déclare que le consentement prélimi
naire de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que ledit différend puisse être 
soumis à la décision de la Cour internationale de 
J ustice.
Déclaration_

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que les articles 81 et 83 
de la Conuention, qui mettent un certain nombre 
d'Etats dans l'impossibilité d'y accéder, ont un 
caractère indûment restrictif. Pareilles disposi
tions sont incompatibles auec la nature de la 
Conuention, qui est de caractère uniuersel et 
doit être ouuerte à la signature de tous les Etats.

CANADA

"En adhérant à la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités, le Gouuernement du Canada dé
clare reconnaître qu'il n'y a rien dans l'article 
66 de la Conuention qui tende à exclure la compé
tence de la Cour internationale de Justice lors
que cette compétence est établie en uertu des 
dispositions d'un traité en uigueur dont les par
ties sont liées relatiuement au règlement des 
différends. En ce qui concerne les Etats parties 
à la Conuention de Uienne qui acceptent que la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
soit obligatoire, le gouuernement du Canada dé
clare qu'il ne considère pas que les dispositions 
de l'article 66 de la Conuention de Uienne propo
sent "un autre moyen de règlement pacifique", 
selon la teneur de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
la déclaration que le gouuernement du Canada a 
remise au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies le 7 auril 19 70, par laquelle 
il acceptait que la compétence de la Cour inter
nationale de Justice soit obligatoire."

CHILI
Réserue :

La République du Chili déclare qu'elle adhère 
au principe général de l'immutabilité des 
traités, sans préjudice du droit pour les Etats 
de stipuler, notamment, des règles modifiant ce 
principe, et formule de ce fait une réserue aux 
dispositions énoncées aux paragraphes 1 et 3 de 
l'article 62 de la Conuention, qu'elle considère 
comme inapplicable à son égard.

COLOMBIE
Réserue :

S'agissant de l'article 25, la Colombie formule 
la réserue suiuante : la Constitution politique 
de ce pays n'admet pas l'entrée en uigueur proui
soire des traités; c'est en effet au Congrès 
national qu'il incombe d'approuuer ou de dénoncer 
les traités et conuentions conclus par le gouuer
nement auec d'autres Etats ou auec des personnes 
de droit international.

COSTA RICA

1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la 
délégation du Costa Rica formule la réserue sui
uante : en matière constitutionnelle, le système 
juridique de ce pays n'autorise aucune forme de

consentement qui ne soit sujette à ratification 
par l'Assemblée législatiue.

2. En ce qui concerne l'article 25, la déléga
tion du Costa Rica formule la réserue suiuante : 
la Constitution politique de ce pays n'admet pas 
non plus l'entrée en uigueur prouisoire des trai
tés .

3. La délégation du Costa Rica interprète l'ar
ticle 27 comme uisant les lois ordinaires mais 
non les dispositions de la Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l'ar
ticle 38 de la manière suiuante une règle cou- 
tumière du droit international général ne prévau
dra sur aucune règle du système interaméricain, 
au regard duquel la présente Conuention reuêt, à 
son auis, un caractère supplémentaire.

DANEMARK

"Uis-à-uis de pays formulant entièrement ou 
partiellement des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 66 de la Conuention 
portant sur le règlement obligatoire de certains 
différends, le Danemark ne se considère pas lié 
par les dispositions de la partie V de la Conuen
tion, selon lesquelles les procédures de règle
ment indiquées à l'article 66 ne seront pas ap
pliquées par suite de réserues formulées par 
d 'autres pays . "

EQUATEUR

Lors de la siqnature :
En signant la présente Conuention, l'Equateur 

n'a pas jugé nécessaire de formuler une réserue 
quelconque au sujet de l'article 4 de cet instru
ment, car il considère qu'au nombre des règles 
auxquelles se réfère la première partie de cet 
article figure le principe du règlement pacifique 
des différends, énoncé au paragraphe 3 de l'Arti
cle 2 de la Charte des Nations Unies, dont le ca
ractère de jus cogens lui confère une ualeur 
impératiue uniuerselle.

De même, l'Equateur considère également que la 
première partie de l'article 4 est applicable aux 
traités existants.

Il tient à préciser à cette occasion que ledit 
article s'appuie sur le principe incontestable 
selon lequel, lorsque la Conuention codifie des 
règles releuant de la lex l a t a , ces règles, du 
fait qu'elles sont préexistantes, peuuent être 
inuoquées et appliquées au regard de traités con
clus auant l'entrée en uigueur de ladite Conuen
tion, laquelle constitue l'instrument les ayant 
codifiées .

FINLANDE

La Finlande déclare qu'elle considère qu'aucune 
des dispositions du paragraphe 2 de l'article 7 
de la Conuention ne uise à modifier les disposi
tions cle droit interne concernant la compétence 
pour conclure des traités en uigueur dans un Etat 
contractant. En uertu de la Constitution finlan
daise, c'est le Président de la République qui 
est habilité à conclure des traités et c'est éga
lement lui qui décide de donner pleins pouuoirs 
au Chef du Gouuernement et au Ministre des affai
res étrangères .

La Finlande déclare également qu'en ce qui con
cerne ses relations auec tout Etat qui a fait ou 
fait une réserue. telle que cet Etat n'est pas lié 
par quelques-unes des dispositions de l'article
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66 ou par toutes ces dispositions, la Finlande ne 
se considérera liée ni par ces dispositions de 
procédure ni par les dispositions de fond de la 
partie U de la Conuention auxquelles les procédu
res préuues à l'article 66 ne s'appliquent pas 
par suite de ladite réserue.

GUATEMALA

Lors de la siqnature_
Réserues i

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune dispo
sition de la présente Conuention qui porte at
teinte à ses droits et à sa revendication sur le 
territoire de Belize.

2. Le Guatemala n'appliquera pas les disposi
tions des articles 11, 12, 25 et 66, dans la me
sure où elles contreuiendraient aux principes 
consacrés dans la Constitution de la République.

3. Le Guatemala n'appliquera les dispositions 
de l'article 38 que dans les cas où il considére
ra que cela sert les intérêts du p a y s .

HONGRIE6

KOWEÏT

La participation du Koweït à ladite Conuention 
ne signifie en aucune façon que le Gouuernement 
de l'Etat du Koweït reconnaisse Israël, et qu'en 
outre aucune relation conuentionnelle ne sera 
établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

MAROC

Lors de la siqnature (confirmée lors de la
ratification) :
"1. Le Maroc interprète le paragraphe 2, a, de 

l'article 62 (Changement fondamental de circons
tances) comme ne couurant pas les traités illici
tes et inégaux ainsi que tout traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Le point de uue 
du Maroc sur le paragraphe 2, a, a été soutenu 
par l'expert consultant dans son interuention du
11 mai 1968 en Commission plénière ainsi que le 
14- mai 1969 à la Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

"2. Il est entendu que la signature par le 
Maroc de la présente Conuention ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conuentionnelle ne sera établie 
entre le Maroc et Israël."

MONGOLIE
Réserues :
1 . La République populaire mongole ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités.

La République populaire mongole déclare que la 
saisine de la Cour internationale de Justice, pour 
décision, en cas de différend concernant l'appli
cation ou l'interprétation des articles 53 ou 64, 
de même que la saisine d'une commission de conci
liation, pour examen, en cas de différend concer
nant l'application ou l'interprétation de l'un 
quelconque des autres articles de la partie U de 
la Conuention, est subordonnée au consentement de 
toutes les parties au différend dans chaque cas, 
et que les conciliateurs composant la commission 
de conciliation doiuent être nommés d'un commun 
accord par les parties au différends .

2. La disposition énoncée à l'alinéa b) de 
l'article 45 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités, étant contraire à la pratique 
internationale établie, n'emporte pas d'obligation 
pour la République populaire mongole.
Déclarations :

1. La République populaire mongole déclare 
qu'elle se réserue le droit de prendre toutes 
mesures nécessaires pour sauuegarder ses intérêts 
en cas de non-obseruation par d'autres Etats des 
dispositions de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités .

2. La République populaire mongole estime qu'il 
conuient de signaler le caractère discriminatoire 
des articles 81 et 83 de la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités et déclare que la Con
uention deurait être ouuerte à l'adhésion de tous 
les Etats.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas ne considère pas que les 
dispositions de l'alinéa b) de l'article 66 de la 
Conuention proposent "un autre moyen de règlement 
pacifique" au sens de la Déclaration que le 
Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies le 1er août 1956 et par laquelle il a 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"A) L'acceptation de cette Conuention par la 
République arabe syrienne et sa ratification par 
son Gouuernement ne peuuent comporter en aucune 
façon le sens d'une reconnaissance d'Israël et ne 
peuuent aboutir à entretenir auec lui aucun con
tact réglé par les dispositions de la Conuention.

"B) La République arabe syrienne considère que 
l'article quatre-uingt-un de cette Conuention ne 
s'accorde pas auec ses buts et ses desseins car 
il ne permet pas à tous les Etats sans discrimi
nation ou distinction d'en deuenir parties.

"C) Le Gouuernement de la République arabe sy
rienne n'accepte en aucun cas la non-application 
du principe du changement fondamental de circons
tances sur les traités établissant des frontières 
au paragraphe 2, alinéa a, de l'article soixante- 
deux, car cela est considéré comme une uiolation 
flagrante de l'une des règles obligatoires parmi 
les règles générales du Code international et qui 
préuoit le droit des peuples à l'autodétermina
tion.

"D) Le Gouuernement de la République arabe sy
rienne comprend la disposition de l'article 
cinquante-deux, comme suit :

"Le terme de la menace ou l'emploi de la for
ce préuu par cet article s'applique également à 
l'exercice des contraintes économiques, politi
ques, militaires et psychologiques ainsi que 
tous les genres de contraintes qui entraînent 
l'obligation d'un Etat à conclure un traité 
contre son désir ou son intérêt."
"E) L'adhésion de la République arabe syrienne 

à cette Conuention et sa ratification par son Gou
uernement ne s'appliquent pas à l ' Annexe à la Con
uention relatiue à la conciliation obligatoire."

REPUBLQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue :
La République démocratique allemande ne se
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considère pas liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Conuention.

Pour soumettre un différend concernant l'appli
cation ou l'interprétation des articles 53 ou 64 
à la décision de la Cour internationale de 
Justice, ou un différend concernant l'application 
ou l'interprétation d'un autre article de la 
partie U de la Conuention à une commission de 
conciliation, il faut dans chaque cas le consen
tement de toutes les parties au différends. Les 
membres de la commission de conciliation doiuent 
être désignés d'un commun accord par les parties 
au différend.
D éclaration :

La République démocratique allemande se réserue 
le droit de prendre toute mesure utile pour 
défendre ses intérêts au cas où d'autres Etats ne 
respecteraient pas les dispositions de la 
Conuention.

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions des articles 81 et 83 de la 
Conuention sont contraires au principe en uertu 
duquel tous les Etats, dont la politique est 
guidée par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies, ont le droit de deuenir partie aux 
conuentions qui touchent les intérêts de tous les 
Etats .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

rMême réserues__et̂ __d éclaration, identique en
essence, mutatis mutandis, que celle_faite par
l'Union des Républiques socialistes souiétiques.]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOU1ETQUE D'UKRAINE

[ Même réserues et déclaration, identique en 
essence, mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques.]

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Aucun Etat formulant des réserues à propos 
d'une quelconque disposition de la partie U de la 
Conuention, ou de l'ensemble de cette partie, ne 
pourra inuoquer l'article 66 de la Conuention 
uis-à-uis de la République Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI

Lors de la siqnature_
En signant la Conuention de Uienne sur le droit 

des traités, le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare con
sidérer qu'aucune disposition de l'article 66 de 
ladite Conuention ne uise à écarter la juridic
tion de la Cour internationale de Justice lorsque 
cette juridiction découle des clauses en uigueur 
entre les parties, concernant le règlement des 
différends et ayant force obligatoire à leur 
égard. Le Gouuernement du Royaume-Uni déclare no
tamment, au regard des Etats parties à la Conuen
tion de Uienne qui acceptent comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
qu'il ne considérera pas les dispositions de 
l'alinéa b de l'article 66 de la Conuention de 
Uienne comme fournissant "un autre mode de règle
ment pacifique", au sens du paragraphe i, a, de 
la Déclaration, déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le 
1er januier 1969, par laquelle le Gouuernement

du Royaume-Uni a accepté comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de 
Justice

Le Gouuernement du Royaume-Uni, tout en réser- 
uant pour le moment sa position uis-à-uis des 
autres déclarations et réserues faites par diuers 
Etats lors de la signature de la Conuention par 
ces derniers, juge nécessaire de déclarer que le 
Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit 
ni titre légitime de réclamation en ce qui con
cerne le territoire du Honduras britannique.

Le Royaume-Uni considère qu'aucune disposition 
de l'article 66 de la Conuention ne uise à écar
ter la juridiction de la Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de 
clauses en uigueur entre les parties, concernant 
le règlement des différends et ayant force obli
gatoire à leur égard. Notamment, au regard des 
Etats parties à la Conuention de Uienne qui ac
ceptent comme obligatoire ’la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, le Royaume-Uni ne 
considérera pas les dispositions de l'alinéa b de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités comme fournissant "un autre 
moyen de règlement pacifique", au sens de l'ali
néa i, a, de la Déclaration que le Gouuernement 
du Royaume-Uni a déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le 
1er januier 1969.

TCHECOSLOUAQUIE

La République socialiste tchécoslouaque ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Conuention et déclare qu'en 
uertu du principe de l'égalité souueraine des 
Etats, pour qu'un différend puisse être soumis à 
la Cour internationale de Justice ou à une procé
dure de conciliation, le consentement de toutes 
les parties au différend est requis dans chaque 
cas .

TUNISIE

"Le différend préuu au paragraphe a de 
l'article 66 nécessite l'accord de toutes les 
parties à ce différend pour être soumis à la 
décision de la Cour internationale de Justice."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserues_
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités et déclare que, pour qu'un 
différend, quel qu'il soit, entre les Parties 
contractantes concernant l'application ou 
1'interprétation des articles 53 ou 64 soit soumis 
à la décision de la Cour internationale de Justice 
ou pour qu'un différend, quel qu'il soit, concer
nant l'application ou l'interprétation de l'un 
quelconque des autres articles de la partie U de 
la Conuention soit soumis à l'examen d'une 
commission de conciliation, il faut que, dans 
chaque cas, toutes les parties au différend 
donnent leur accord dans ce sens, et délcare en 
outre que, seuls les médiateurs désignés d'un 
commun accord par les parties au différends 
pourront siéger à la commission de conciliation,
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L'Union des Républiques socialistes souiétiques
ne se considère pas liée par les dispositions du
paragraphe 3 de l'article 20 ni par celles de
l'alinéa b) de l'article 45 de la Conuention de
Uienne sur le droit des traités dans la mesure où
lesdites dispositions sont contraires à la 
pratique internationale.

Déçlaration_j_
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare qu'elle se réserue le droit de prendre 
toutes les mesures qu'elle jugera utiles pour 
défendre ses intérêts au cas où un autre Etat ne 
respecterait pas les dispositions de la Conuention 
de Uienne sur le droit des traités,

Obj ections

(En l'absence d'indication précédant le texte la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALGERIE

Le Gouuernement de la République algérienne 
démocratique’ et populaire, fidèle au principe de 
l'intangibilité des frontière héritées à l'indé
pendance, formule une objection à la réserue émise 
par le Royaume du Maroc à propos de l'article 62 
paragraphe 2 a) de la Conuention.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La République fédérale d'Allemagne rejette le's 
réserues émises par la Tunisie, l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, la
Républiques socialiste souiétique de Biélorussie, 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, la 
République démocratique allemande au sujet de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des Traités, réserues qu'elle juge 
incompatibles auec l'objet et le but de ladite 
Conuention. Elle rapelle à cet égard que le 
Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne, ainsi qu'il l'a déjà souligné à un 
certain nombre d'autres occasions, considère les 
articles 53 et 64 comme étant indissolublement 
liés à l'article 66 a).

Des objections identiques, mutatitis mundandis, 
on également été formulées par le Gouuernement 
des la République fédérale d'Allemagne à l'égard 
des réserues formulées par diuers autres Etats, 
comme indiquées ci-après:

i) 2 7 januier 1988 : à l'égard des réserues 
faites par la Bulgarie, la République

■ populaire hongroise et la République 
socialiste tchécoslouaque;

ii) 21 septembre 1988 : à l'égard de la réserue 
faite par la Mongolie;

iii) 30 januier 1989 à l'égard de. la réserue 
faite par l'Algérie.

CANADA
22 octobre 1971

"Le Canada ne se considère pas comme lié par 
traité auec la République arabe syrienne à l'é
gard des dispositions de la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités auxquelles s'appliquent 
les procédures de conciliation obligatoire énon
cées à l'annexe de ladite Conuention."

CHILI

La République du Chili formule une objection 
aux réserues qui ont été faites ou qui pourraient 
l'être à l'auenir en ce qui concerne le paragra
phe 2 de l'article 62 de la Conuention.

EGYPTE

La République arabe d'Egypte ne se considère 
pas liée par la partie U de la Conuention à 
l'égard des Etats qui ont formulé des réserues 
concernant les procédures obligatoires de règle
ment judiciaire et d'arbitrage figurant à 
l'article 66 de la Conuention et à l'annexe à la 
Conuention, de même qu'elle rejette les réserues 
relatiues aux dispositions de la partie U de la 
Conuention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
26 mai 1971

Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique fait 
une objection à la réserue E formulée dans l'ins
trument d'adhésion de la Syrie :

Le Gouuernement des Etats-Unis considère que 
cette réserue est incompatible auec l'objet et le 
but de la Conuention et sape le principe du rè
glement impartial des différends relatifs à la 
nullité, à l'extinction et à la suspension de 
l'application des traités, qui a fait l'objet de 
négociations appronfondies à la Conférence de 
Uienne.

Le Gouuernement des Etats-Unis a l'intention, 
au moment où il pourra deuenir partie à la Con
uention de Uienne sur le droit des traités, de 
réaffirmer son objection à ladite réserue et de 
rejeter toutes relations conuentionnelles auec la 
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la partie U de la Conuention à 
l'égard desquelles la République arabe syrienne a 
rejeté les procédures de conciliation obligatoire 
préuues dans l'annexe à la Conuention.

Le Gouuernement des Etats-Unis s'inquiète éga
lement de la réserue C par laquelle la République 
arabe syrienne a déclaré ne pas accepter la non- 
application du principe du changement fondamental 
de circonstances a en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés à l'alinéa a 
du paragraphe 2 de l'article 62, et de la réserue 
D concernant l'interprétation que la Syrie donne 
de l'expression "la menace ou l'emploi de la for
ce" qui figure à l'article 52. Cependant, uu que 
le Gouuernement des Etats-Unis a l'intention de 
rejeter toutes relations conuentionnelles auec la 
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la parties U auxquelles s'appli
quent les réserues C et D, il ne juge pas néces
saire, à ce stade, de faire une objection formel
le à ces réserues.

Le Gouuernement des Etats-Unis considérera que 
l'absence de relations conuentionnelles entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la République arabe sy
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rienne en ce qui concerne certaines dispositions 
de la partie U n'affectera aucunement le deuoir 
qu'a ce dernier pays de s'acquitter de toute 
obligation énonc'ée dans lesdites dispositions qui 
lui serait imposée par le droit international 
indépendamment de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972 
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique fait 

objection à la réserue formulée par la Tunisie à 
l'alinéa a de l'article 66 de la Conuention de 
Uienne sur le droit des traités qui a trait au 
cas où il existe un différend concernant l'inter
prétation ou l'application des articles 53 ou 64. 
Le droit d'une partie d'inuoquer les dispositions 
des articles 53 ou 64 est indissociablement lié 
aux dispositions de l'article 42 relatif à la 
contestation de la ualidité d'un traité et de 
l'alinéa a de l'article 66 relatif au droit de 
toute partie de soumettre à la décision de la 
Cour internationale de Justice tout différend 
concernant l'application ou 1 ' interprétation des 
articles 53 ou 64.

En conséquence, le Gouuernement des Etats-Unis 
a l'intention, au moment où il deuiendra partie à 
la Conuention, de réaffirmer son objection à la 
réserue formulée par la Tunisie et de déclarer 
qu'il ne considérera pas que les articles 53 ou 
64 de la Conuention sont en uigueur entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la Tunisie.

ISRAËL
16 mars 1970

Le Gouuernement israélien a noté le caractère 
politique du paragraphe 2 de la déclaration faite 
par le Gouuernement marocain . . . Selon le Gou
uernement israélien, des déclarations politiques 
de cet ordre n'ont pas leur place dans cette Con
uention. En outre, cette déclaration ne saurait 
changer quoi que ce soit les obligations qui in
combent déjà au Maroc en uertu du droit interna
tional général ou de traités particuliers. En ce 
qui concerne le fond de la question le Gouuerne
ment israélien adoptera à l'égard du Gouuernement 
marocain une attitude de complète réciprocité.

16 nouembre 1970
[A l'égard de la déclaration faite par la Républi
que arabe syrienne, même déclaration en substance 
que celle faite ci-dessus.]

JAPON

1. Le Gouuernement japonais a des objections 
quant à toute réserue qui uise à exclure l'appli
cation, en totalité ou en partie, des disposi
tions de l'article 66 et de l'Annexe, concernant 
les procédures obligatoires de règlement des dif
férends, et il considère que le Japon n'a pas de 
relations conuentionnelles auec un Etat qui a 
formulé ou qui a l'intention de formuler une 
telle réserue en ce qui concerne les dispositions 
de la partie U de la Conuention, auxquelles les 
procédures obligatoires susmentionnées ne 
s'appliqueraient pas du fait de ladite réserue.

Par conséquent, les relations conuentionnelles 
entre le Japon et la République araba syrienne ne 
comprendront pas les dispositions de la partie U 
de la Conuention auxquelles s'applique la procé
dure de conciliation indiquée dans l'Annexe, et 
les relations conuentionnelles entre le Japon et 
la Tunisie ne comprendront pas les articles 53 et 
64 de la Conuention.

2. Le Gouuernement japonais n'accepte pas
1 ' interprétation de l'article 52 auancée par le 
Gouuernement de la République arabe syrienne, 
étant donné que cette interprétation ne reflète 
pas justement les conclusions de la Conférence de 
Uienne concernant la contrainte.

3 auril 1987
[Compte tenu de sa déclaration faite lors de 

l'adhésion] le Gouuernement japonais a des 
objections quant aux réserues formulées par les 
Gouuernements de la République démocratique 
allemande et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques concernant les disposi
tions de l'article 66 et de l'annexe, et réaffirme 
la position du Japon selon laquelle ce pays n'aura 
pas de relations conuentionnelles auec les Etats 
susmentionnnés en ce qui concerne les dispositions 
de la partie U de la Conuention.

2. Le Gouuernement japonais fait objection à la 
réserue formulée par le Gouuernement de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques au sujet 
du paragraphe 3 de l'article 20.

3. Le Gouuernement japonais fait objection aux 
déclarations des Gouuernements de la République 
démocratique allemande et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques réservant 
leur droit de prendre toutes mesures uoulues pour 
sauvegarder leurs intérêts en cas d 'inobseruation 
des dispositions de la Conuention par d'autres 
Etats.

NOUUELLE-ZELANDE

14 octobre 1971
Le Gouuernement néo-zélandais objecte à la 

réserue formulée par le Gouuernement syrien rela
tiue aux procédures de conciliation obligatoire 
préuues dans l'Annexe à la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités et n'accepte pas 
l'entrée en vigueur de la Conuention entre la 
Nouuelle-Zélande et la Syrie.

10 août 1972
Le Gouuernement néo-zélandais fait objection à 

la réserue émise par le Gouuernement tunisien à 
propos de l'article 66, a, de la Conuention, et
il considère que la Nouuelle-Zélande n'est pas 
liée par traité auec la Tunisie en ce qui concer
ne les dispositions de la Conuention auxquelles 
la procédure de règlement des différends préuues 
à l'article 66, a, est applicable.

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas est d'avis que les 
dispositions concernant le règlement des diffé
rends, telles qu'elles sont énoncées à l'arti
cle 66 de la Convention, constituent un élément 
important de la Convention et ne peuvent être 
dissociées des règles de fonds auxquelles elles 
sont liées. Le Royaume des Pays-Bas juge donc 
nécessaire de formuler des objections quant à 
toute réserve d'un autre Etat qui vise à exclu
re en tout ou partie l'application des disposi
tions relatiues au règlement des différends. 
Tout en ne faisant pas objection à l'entrée en 
uigueur de la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas et un tel Etat, le Royaume des Pays-Bas 
considère que leurs relations conuentionnelles 
ne comprendront pas les dispositions de la 
partie U de .la Conuention au sujet desquelles 
l'application des procédures de règlement des 
différends énoncées à l'article 66 est exclue en 
tout ou partie.
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Le Royaume des Pays-Bas considère que l'absence 
de relations conuentionnelles entre le Royaume 
des Pays-Bas et un tel Etat en ce qui concerne 
toutes les dispositions de la partie U ou cer
taines d'entre elles n'affectera aucunement le 
deuoir de cet Etat de s'acquitter de toute obli
gation énoncée dans lesdites dispositions qui lui 
est imposée par le droit international indépen
damment de la Conuention.

Pour les raisons précitées, le Royaume des Pays- 
Bas fait objection à la réserue de la République 
arabe syrienne selon laquelle son adhésion à la 
Conuention ne porte pas sur l'annexe ainsi qu'à 
la réserue de la Tunisie selon laquelle la sou
mission à la Cour internationale de Justice d'un 
différend uisé à l'alinéa a) de l'article 66 exige 
l'accord de toutes les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conuentionnelles 
entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
arabe syrienne ne comprendront pas les disposi
tions auxquelles s'applique la procédure de con
ciliation indiquée dans l'Annexe et les relations 
conuentionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et 
la Tunisie ne comprendront pas les articles 53 et 
64 de la Conuention.

Des objections identiques, m utatits mutandis, 
on également été formulées par le Gouuernement 
des Pays-Bas à l'égard des réserues formulées par 
diuers autres Etats, comrne indiquées ci-après :

i) 25 septembre 1987 : à l'égard des réserues 
formulées par l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, la 
République socialiste souiétique d'Ukraine 
et la République démocratique allemande;

ii) 14 juillet 1988 à l'égard des réserues 
faites par le Gouuernement de la Bulgarie, 
de la Tchécoslouaquie et de la Hongrie;

iii) 28 juillet 1988 à l'égard de l'une des 
réserues faite par la Mongolie; 

iu) 30 januier 1989 : à l'égard de la réserue 
faite par l'Algérie.

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni ne considère pas que l'interpré
tation de l'article 52 qui a été auancée par le 
Gouuernement syrien reflète auec exactitude les 
conclusions auxquelles la Conférence de Uienne 
est paruenue au sujet de la contrainte; la Confé
rence a réglé cette question en adoptant à son 
sujet une déclaration qui fait partie de l'Acte 
f i n a l .

Le Royaume-Uni formule une objection contre la 
réserue faite par le Gouuernement syrien au sujet 
de l'annexe à la Conuention et ne reconnaît pas 
l'entrée en uigueur de cette dernière entre le 
Royaume-Uni et la Syrie.

S'agissant de la réserue relatiue au territoire 
du Honduras britannique qui a été formulée par le 
Guatemala lors de la signature de la Conuention, 
le Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun 
droit ni titre légitime de réclamation en ce qui 
concerne ce territoire.

Le Royaume-Uni réserue pleinement sa position 
sur d'autres points uis-à-uis des déclarations 
qui ont été faites par diuers Etats lors de la 
signature de la Conuention; si certaines d'entre 
elles uenaient à être confirmées lors de la rati
fication, le Royaume-Uni formulerait des objec
tions à leur encontre.

22 juin 1972
Le Royaume-Uni objecte à la réserue formulée 

par le Gouuernement tunisien au sujet de l'arti
cle 66, a, de la Conuention et ne reconnaît pas 
l'entrée en uigueur de cette dernière entre le 
Royaume-Uni et la Tunisie.

7 décembre 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord prend note que 
l'instrument de ratification du Gouuernement fin
landais, déposé auprès du Secrétaire général le
19 août 1977, contient une déclaration relatiue 
au paragraphe 2 de l'article 7 de la Conuention. 
Le Gouuernement du Royaume-Uni informe le Secré
taire général qu'il considère que cette déclara
tion ne modifie aucunement l'interprétation ou 
l'application de l'article 7.

5 juin 1987
Le Gouuernement du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord fait 
objection à la réserue érnise par les Gouuernements 
de l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
par laquelle il rejette l'application de l'article 
66 de la Conuention. L'article 66 préuoit le 
règlement obligatoire des différends par la Cour 
internationale de Justice dans certaines 
circonstances (dans le cas des différends concer
nant l'application ou l'interprétation des 
articles 53 et 64) ou par une procédure de conci- 
lation (dans le cas du reste de la partie U de la 
Conuention) . Ces dispositions sont liées inextri
cablement aux dispositions de la partie U aux
quelles elles ont trait. Leur inclusion a été la 
base sur laquelle les éléments de la partie U qui 
constituent un déueloppement progressif du droit 
international ont été acceptés par la Conférence 
de Uienne. En conséquence, le Royaume-Uni ne 
considère pas que les relations conuentionnelles 
entre lui-même et l'Union souiétique comprennent 
la partie U de la Conuention.

En ce qui concerne toute autre réserue dont 
l'intention est d'exclure l'application, en tout 
ou partie, des dispositions de l'article 66, à 
laquelle le Royaume-Uni a déjà fait objection ou 
qui est émise après la réserue émanant du Gouuer
nement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques, le Royaume-Uni ne considérera pas que 
ses relations conuentionnelles auec l'Etat qui a 
formulé ou qui formulera une telle réserue 
incluent les dispositions de la partie U de la 
Conuention à l'égard desquelles l'application de 
l'article 66 est rejetée par la réserue.

L'instrument d'adhésion déposé par l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques comportait 
aussi une déclaration selon laquelle l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques se réserue le 
droit de pendre "toutes les mesures" pour 
défendre ses intérêts au cas où un autre Etat ne 
respecterait pas les dispositions de la Conuen
tion. L'objet et la portée de cette déclaration 
ne sont pas claires; cependant, attendu que 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques a 
rejeté l'application de l'article 66 de la Con
uention, elle semblerait s'appliquer plutôt aux 
actes des parties à la Conuention concernant les 
traités lorsque ces actes enfreignent la Conuen
tion. Dans ces circonstances, un Etat ne serait 
pas limité dans sa réponse aux mesures de 
l'article 60 : en uertu du droit international 
coutumier, il aurait le droit de prendre d'autres 
mesures sous la réserue générale qu'elles soient 
raisonnables et proportionnées à la uiolation.

11 octobre 1989
Le Gouuernement du Royaume-Uni rappelle à ce 

sujet [eu égard à à la déclaration faite par 
l'Algérie] la déclaration qu'il a faite le 5 juin 
1989 (relatiuement à l'adhésion de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques), déclaration 
qui, conformément à ses termes, s'appliquent aux 
réserues susmentionnées, et s'appliquera de même 
à toute réserue de même nature qui pourrait être 
formulée par un autre Etat.
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SUEDE
4 féurier 1975

L'article 66 de la Conuention contient certaines 
dispositions concernant les procédures du règle
ment judiciaire, d'arbitrage et de conciliation, 
flux termes de ces dispositions, un différend 
concernant l'application ou 1'interprétation des 
articles 53 ou 64, qui traitent de ce que l'on 
appelle le jus cogens, peut être soumis à la 
décision de la Cour internationale de Justice. Si 
le différend concerne l'application ou l'inter
prétation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie U de la Conuention, la procédure de 
conciliation indiquée à l'annexe à la Conuention 
peut être mise en oeuure.

Le Gouuernement suédois estime que ces disposi
tions relatiues au règlement des différends cons
tituent une partie importante de la Conuention et 
qu'elles ne peuuent être dissociées des règles de 
fond auxquelles elles sont liées. Par conséquent, 
le Gouuernement suédois objecte à toutes les ré
serues qu'un autre Etat pourrait faire dans le 
but d'éuiter, totalement ou partiellement, l'ap
plication des dispositions relatiues au règlement 
des différends. Bien qu'il ne s'oppose pas à 
l'entrée en uigueur de la Conuention entre la 
Suède et un tel Etat, le Gouuernement suédois es
time que ni les dispositions de procédure faisant 
l'objet de réserues ni les dispositions de fond 
auxquelles ces dispositions de procédures se rap- , 
portent ne seront pas comprises dans leurs rela
tions conuentionnelles.

Pour les raisons éuoquées ci-dessus, le Gouuer
nement suédois objecte à la réserue de la Répu
blique arabe syrienne selon laquelle son adhésion

à la Conuention n'entraîne pas son adhésion à 
l'annexe à la Conuention, et à la réserue de la 
Tunisie selon laquelle le différend dont il est 
question à l'article 66, a, ne peut être soumis à 
la décision de la Cour internationale de Justice 
qu'auec l'assentiment de toutes les parties à ce 
différend. Etant donné ces réserues, le Gouuerne
ment suédois estime, premièrem e n t . que les dispo
sitions de la partie U de la Conuention auxquel
les se rapporte la procédure de conciliation 
indiquée à l'annexe ne seront pas comprises dans 
les relations conuentionnelles entre la Suède et 
la République arabe syrienne et, deuxièmemen t , 
que les relations conuentionnelles entre la Suède 
et la Tunisie n'engloberont pas les articles 53 
et 64 de la Conuention.

Le Gouuernement suédois a également pris note 
de la déclaration faite par la République arabe 
syrienne selon laquelle celle-ci interprète l'ex
pression "la menace ou l'emploi de la force" uti
lisée à l'article 52.de la Conuention comme s'ap
pliquant également à l'emploi de contraintes 
économiques, politiques, militaires et psycholo
giques et les pressions de toute nature exercées 
en uue de contraindre un Etat à conclure un trai
té contre son gré ou contre ses intérêts, fi ce 
propos, le Gouuernement suédois fait remarquer 
qu'étant donné que l'article 52 traite de la me
nace ou de l'emploi de la force en uiolation des 
principes du droit international incorporés dans 
la Charte des Nations Unies, il conuiendrait de 
1'interpréter en tenant compte de la pratique qui 
s'est instaurée ou qui s'instaurera en ce qui 
concerne l'application des dispositions de la 
Charte.

Liste des conciliateurs désignés pour composer une commission de conciliation en uertu des 
paragraphes 1 et 2 de l'annexe à la Conuention

(Pour la liste des conciliateurs dont le mandat n'a pas été renouuelé, uoir la note ? ci-après).

Participant Nominations

Date of deposit of 
notification with the 
Secretary-General

Allemagne, 
République 
fédérale d'

Australie

Danemark

Chypre

Espagne

Italie

M, le Professeur Thomas Oppermann 
M. le Professeur Günther Jaenicke

M. Patrick Brazil, Chef du Département de 
l'Attorney General 

Mr. le Professeur James Richard Crawford

M. 1'Ambassadeur Paul Fischer

M. le Professeur Isi Foighel

M. Michalakis Triantafillides,
Président de la Cour suprême

Madame Stella Soulioti 
Procureur général

M. le Professeur Manuel Diez de Uelasco Uallejo 
M. le Professeur Julio Diego Gonzâles Campos

M. le Professeur Riccardo Monaco,
M. le Professeur Luigi Ferrari-Brauo,

21 juil 1981 
11 août 19878

27 mars 1987

13 aur 1981
11 aur 1986
29 mars 1982'
1 j uii 1987

8 mai 1981
13 juil 1987

13 j uii 1987

6 aur 1987

24 oct 1980
24 juin 1987'
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Liste des conciliateurs désignés pour composer Line commission de conciliation an uertu des 
paragraphes 1_et 2 de l'annexe à la Conuention_(cont'ch

(Pour la liste des conciliateurs dont le mandat n'a pas été renouue'lé, uoir la note 7 ci-après).

apon

Cenya

Maroc

Mexico

Panama

Royaume-Uni

Suède

Yougoslauie

M. le F’rofesseur Shigejiro Tabata
M. ie Juge Masato Fujisaki 21 oct r-»CO&
M. John Maximian Nazareth, 3 j li i n 1988

Q ,C ., B .A ,, Avocat 
M.S. Arnos Wako

LL.M, B , S c . , Au0 cat et Président 
de la société juridique du Kenya

Ibrahim Keddara 19 janu 1 9 8 1 8
Président de la Cour Suprême 

M. Abdelaziz Benjelloun 24 nou 19 8 7®

M. César Sepülueda 28 juil 19 8 17
9 juil 19877

M. 1 1 Ambassador Alfonso de Rosenzweig--Diciz 9 juil 1987
M. Jorge E. Illueca 
M. Nander A. Pitty Uelasquez 28 j uii 1981

29 mai 1987®

M. le Professeur R.V. Jennings Q C , 
Sir Ian Sinclair Q C ,

Conseiller juridique au Ministère, 
des affaires étrangères et des 
affaires du Commonwealth 1 1 mai 1981

30 juin 19 8 7 8

Mr. Hans Danelius
Mr. Loue Gustaue-Adolf Kellberg 9 janu 1989

Dr. Budislau Uukas 
D r . Borut Bohte 25 juin 19 87

NOTES :

*  ̂ Documents officiels_de l 'Assemblée généra-
le. uingt-et-unième session. Supplément ng 16 
(A/6316), p. 99.

^/ Idem. vingt-deuxième __session . supplément.
n° 16 (A/67161 , p . 82_.

^  Dans une note accompagnant ledit 
instrument, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention
s'appliquera aussi au Land de__Ber l i n , auec effet
à compter de la date de son entrée en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne et sans 
porter atteinte aux droits et responsabilités des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'1'rlande du 
Nord.

^  Signature au nom de la République de Chine 
le 27 auril 1970. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Dans une 
communication adressée au Secrétaire général en 
référence à la signature susmentionnée, la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques auprès de l'Organisation des

Nations Unies a déclaré que cette signature était 
irrégulière puisque le prétendu "Gouuernement de 
la Chine" ne représentait personne et n'avait pas 
le droit de parler au nom de la Chine et qu'il 
n'existait au monde qu'un seul Etat chinois —  la 
République populaire de Chine. Par la suite, la 
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a fait paruenir au 
Secrétaire général une communication en termes 
analogues.

Dans deux lettres adressées au Secrétaire géné
ral à propos des communications précitées, le Re
présentant permanent de la Chine auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, auait participé 
à la première et à la deuxième session de la Con
férence des Nations Unies sur le droit des trai
tés (1968 et 1969), auait contribué à l'élabora
tion de la Conuention de Uienne sur le droit des 
traités de 1969 et auait dûment signé ladite Con
uention, et que toutes déclarations ou réserues 
relatiues à ladite Conuention qui seraient incom
patibles auec la position légitime du Gouuerne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
raient atteinte n ' affecteraient en rien les 
droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire de ladite Conuention.
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Les Missions permanentes de la Bulgarie, 
de la Mongolie et de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ont adressé au Secrétaire géné
ral, en référence à la signature susmentionnée, 
des communications aux termes desquelles cette 
signature était illégale du fait que les autori
tés sud-coréennes ne pouvaient en aucune circons
tance parler au nom de la Corée.

L'Obseruateur permanent de la République de 
Corée auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
dans une communication adressée au Secrétaire gé
néral en référence à la communication de la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, a obserué que cette dernière 
déclaration était dépourvue de tout fondement 
juridique et que, par conséquent, elle n'avait 
pas d'effet sur l'acte légitime de la signature 
de ladite Convention par le Gouvernement de la 
République de Corée ni ne portait atteinte aux 
droits et obligations de la République de Corée 
découlant de cette Convention. L 1 Observateur per
manent a noté en outre que l'Assemblée générale 
des Nations Unies avait déclaré à sa troisième 
session et avait constamment réaffirmé par la 
suite que le Gouvernement de la République de C o 
rée était le seul gouvernement légitime en Corée.

6 / Par une communication reçue le 8 décembre
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard de 
l'article 66 de la Convention, laquelle réserue 
était ainsi conçue :

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités et déclare que pour soumettre

à la décision de la Cour internationale de 
Justice un différend concernant l'application 
ou l'interprétation des artricles 53 ou 64 ou 
pour soumettre à l'examen d'une commission de 
conciliation un différend concernant 
l'application ou 1 1 interprétation d ’un article 
quelconque de la partie U de la Conuention, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaure et que les conciliateurs constituant 
la Commission de conciliation doiuent avoir été 
désignés exclusiuernent d'un commun accord par 
les parties au différend.
7/ Les désignations des conciliateurs

figurant sur la liste ci-après n'ont pas été 
renouuelées à l'issue de la période de cinq ans. 
Pour la date de leur désignation, uoir les 
précédantes éditions de la présente publication: 

Etat Conciliateur
Autriche Professeur Stephen Uerosta 

Professeur Karl Zemanek 
Mr. Cirton Tornaritis 
Professeur Erik Castrén

Cyprus 
Finlande 
Iran, Républic

islamic d' M. Morteza Kalantarian
Kenya M. John Maximian Nazareth

M. S. Amos Wako 
Maroc M. Abdelaziz Amine Filali
Mexique M. Antonio Gomez Robledo
Pays-Bas Professeur W. Riphagen

Professeur A.M. Stuyt 
Suède M. Gunnar Lagergren

M. Iuan Wallenberg 
Yougoslauie Dr. Milan Bulajic

Dr. Miliuoj Despot
S/f Mandat renouuelé pour une période de cinq

ans .
9/ A compter du 18 octobre 1987.
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XXIII. 2 : Succession d'Etats en matière de traités

2. CONUENTION DE UIENNE SUR LA SUCCESSION D'EVATS EN MATIERE DE TRAITES 

Conclue à Uienne du 23 août 1978 

Non encore en uigueur (uoir article 49),
TEXTE : Conférence__des__Nations._U_ni_ e s__ sur__la__succession d'Etats en__matière__de__traités - Documents

officiels-Ûolume III-Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, de uente 
F. 79 .V. 10).. " ' " .... .

N o t e_La Conuention a été adoptée le 22 août 1978 par la Conférence des Nations Unies sur la
succession d'Etats en matière de traités et ouuerte à la signature à Uienne, du 23 août 1978 au 28 
féurier 1979, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 31 août 1979. La 
Conférence auait été conuoquée conformément à la résolution 3496 (XXX)* de l'Assemblée générale en 
date du 15 décembre 1975. La Conférence a tenu deux sessions au Neue Hofburg, è Uienne, la première du
4 auril au 6 mai 1977 et la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Conuention, la Conférence a 
adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de 
la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé aux archiues du Ministère fédéral des affaires 
étrangères autrichien.

Participant

Angola . . .
Brésil . . .
Chili . . . 
Côte d 1Iuoire 
Dominique
Egypte . . .
Ethiopie . . 
Iraq . . . .  
Madagascar
Maroc . . .
Niger . . .
Pakistan . .
Paraguay . .
Pérou . . .

Siqnature

23 août 1978
23 août 1978
23 août 1978
23 août 1978

23 août 1978
23 mai 1979
23 août 1978

23 août 1978
10 j anu 1979
3 1 août 1979
30 août 1978

Rat^fijçatioiTi.
adh£sion_£aJ_

24 juin 1988 a
17 j uii 1986 a
28 mai 1980
5 déc 1979

31 mars 1983 a

Participant

Pologne . . . 
République 

démocratique 
allemande 

Saint-Siège 
Sénégal . . . 
Seychelles . . 
Soudan . . . .  
Tchécoslouaquie 
Tunisie . ; . 
Uruguay . . . 
Yougoslauie 
Zaire . . . .

Siqnature

16 août 19 79

22 août 1979
23 août 1978
23 août 1978

23 août 1978
30 août 1979

23 août 1978
6 féur 1979

23 août 1978

Ratification , 
adhésion (a)

22 féur 1980 a

16 sept 1981 a

28 aur 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

IRAQ2

La participation de la- République d'Iraq à 
ladite Conuention n'implique en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement 
d'accords quelconques auec lui.

MAROC3

Réserue :
L'adhésion du Maroc à cette Conuention n'implique 

pas la reconnaissance de l'Etat d'Israël par le 
Gouuernement du Royaume du Maroc et ne crée aucun 
rapport contractuel entre le Maroc et Israël.

NOTES :

1 ̂ Documents_____officiels____ de.____ l_|_A£semblé£
générale, vinqt-neuuième___ session. Supplément
n° 1_0 (A/9610/Reu. 1) . ~ ~ "

^  Le Secrétaire général a reçu, le 23 juin 
1980, du Gouuernement israélien la communication 
suiuante concernant cette déclaration :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouuerne
ment iraquien. A son auis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des

proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à l'Iraq 
en uertu du droit international général ou de 
conuentions particulières, Quant au fond de la 
question, le Gouuernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouuernement iraquien une attitude 
de complète réciprocité.

3/1 Le 23 mai 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement israélien une déclaration 
identique en essence, mutatis m utandis, à celle 
faite à l'égard de la déclaration de l'Iraq.
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XXIII. 3 : Droits des traités —  Etats et organisation internationales

3. CONVENTION DE UIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES ENTRE ETATS ET ORGANISATIOMS 
INTERNAITONA LES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Fait à Uienne le 21 féurier 1986

Non encore en uigueur (uoir article 85) .
TEXTE : A/CONF.129/15

Note : La présente Conuention a été ouuerte à la signature de tous les Etats, de la Namibie et des 
organisations internationales inuitées à participer à la Conférence, jusqu'au 31 décembre 1986, au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d'Autriche et, ensuite, jusqu'au 30 juin 1987 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neuj York.

Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a)
ou_acte de
confirmation 
f orrnel 1 e , (CI Participant Siqnature

Ratificati o n , 
adhésion (a) 
ou acte de 
confirmation 
formelle. (C)

Allemagne, République Organisation
fédérale d' 27 aur 1987 international

Argentine 30 janu 1987 du trauail . , . 31 mars 1987
Autriche . . 21 mars 1986 26 août 1987 Organisation maritime
Belgique . . 9 juin 1987 internationale . 30 juin 1987
Bénin . . . 24 ]uin 1987 Organisation
Brésil . . . 21 mars 1986 météorologique
Bulgarie . . 10 mars 1988 a mondiale . . . . 30 juin 1987
Burkina Faso 21 mars 1986 Organisation
Chypre . . . 29 juin 1987 mondiale de la
Conseil de l'Europe 11 mai 1987 santé .......... 30 aur 1987
Côte d'Iuoire . . . 21 mars 1986 Organisation pour
Danemark . . 8 juin 1987 1'alimentation
Etats-Unis d' Amérique 26 juin 1987 et l'agriculture 29 juin 1987
Eypte , . . 21 mars 1986 Pays-Bas .......... 12 juin 1987
Grèce . . . 15 juil 1986 République de Corée 29 juin 1987
Hongrie . . 17 août 1988 a Royaume-Uni . . . 24 féur 1987
Italie . . . 17 déc 1986 Sénégal .......... 9 juil 1986 6 août 1987
Japon . . . 24 aur 1987 Soudan ............ 21 mars 1986
Malawi . . . 30 juin 1987 Suède ............ 18 juin 1987 10 féur 1988
Maroc . . . 21 mars 1986 Union internationale
Mexique . . 21 mars 1986 10 mars 1988 des télécommunica
Organisation de tions .......... 29 juin 1987

1'auiation ciuil 29 juin 1987 Yougoslauie . . . 21 mars 1986
Organisation des 21 mars 1986

Nations Unies 12 féur 1987 Zambie ............ 21 mars 1986
Organisation des 

Nations Unies 
pour l'éducation, 
la science et la
culture . . . .  23 juin 1987

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitiue.)

BULGARIE

Réserues concernant l'article 66 :
La République populaire de Bulgarie ne se 

considère pas liée pa.s les dispositions du para
graphe 2 de l'article 66 de la Conuention de 
Uienne sur le droit des traités entre Etats et 
organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, en uertu duquel, s'agissant 
d'un différend concernant l'application et

1 1 interprétaion des articles 53 ou 64-, tout Etat 
partie au différend peut saisir la cour interna
tionale de Justice. Le Gouuernement de la Répub
lique populaire de Bulgarie déclare que pour qu'un 
tel différend puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice l'accord préalable de 
chacune des parties au différend est indispensable 
dans chaque cas distinct.
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XX I I I . 3 : Droits des traités —  Etats et organisation internationales

Déclaration concernant l'alinéa i) du paragraphe
1 de l'article 2_

La République populaire de Bulgarie considère 
que la pratique d'une organisation internationale 
donnée ne peut être considérée comme établie au 
sens de l'alinéa j) du paragraphe 1 de l'article
2 que lorsqu'elle a été reconnue comme telle par 
tous '.les Etats membres de ladite organisation.

Déclaration concernant le _E_ar_2.9_ra£_he___2___de
l'article 62 :

La République populaire de Bulgarie considère 
que le mot 'frontière' employé dans le texte du 
paragraphe 2 de l'article 62 s'entend d'une 
frontière entre Etats, qui ne peut être établie 
que par les Etats.

Déclaration concernant l e __paragraphe 3__ de
l'article 74 :

La République populaire de Bulgarie considère

qu'un traité auquel une organisation interna
tionale est partie ne peut créer d'obligation aux 
Etats membres de ladite organisation que si les
dits Etats membres ont donné leur accord préalable 
pour chaque cas distinct.

HONGRIE1

SENEGAL

"En signant cette Conuention [le Gouuernement 
sénégalais] déclare que l'accomplissement de 
cette formalité ne doit pas être interprétée en 
ce qui concerne le Sénégal comme une 
reconnaissance aux organisations internationales 
du droit d'être parties deuant la Cour 
internationale de Justice."

NOTES :
1/? Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le Gouuernement hongrois a notifié au Secrétaire 

général qu'il a décider de retirer la réserue formulée lors de l'adhésion à l'égard du paragraphe 2.a de 
l'article 66 de la Conuention, laquelle réserue était ainsi conçue :

Réserue :
La République populaire hongroise ne se considère pas liée pas les dispositions de l'alinéa a) du 

paragraphe 2 de l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le droit des traités entre Etats et 
organisations internationales ou entre organisations internationales et déclare que, pour soumettre à 
la décision de la Cour internationale de Justice un différend concernant l'application ou
1 ' interprétation des articles 53 ou 64 ou pour soumettre à l'examen d'une commission de conci- liation 
un différend concernant l'application ou l'interprétation d'un article quelconque de la partie U de la 
Conuention, l'accord de toutes les parties au différend est nécessaire et que les conciliateurs 
constituant la Commission de conciliation doiuent auoir été désignés exclusi- uernent d'un commun 
accord par les parties au différend.
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CHAPITRE XXIU. ESPACE EXTRfl-ATMOSPHERIQUE

1. CONUENTION SUR L'IMMATRICULATION DES OBJETS LANCES DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 12 nouembre 1974

ENTREE EN UIGUEUR : 15 septembre 1976, conformément à l'article UII, paragraphe 3.
ENREGISTREMENT : 15 septembre 1976, n° 15020.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1023, p. 15.

Note__La Conuention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX)1 de l'Assemblée générale, en date
du 12 nouembre 1974, comme suite à la résolution 3182 (XXUIII)2 , en date du 18 décembre 1973, et sur 
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. La Conuention a été 
ouuerte à la signature le 14 januier 1975.

Ratificatio n , Ratificati o n .
Participant Siqnature adhésion (a) Paj2tici£airt Siqnature adhésion (al

Allemagne, Républiqu 
fédérale d 1 ̂  , .

e Pays.Bas^ . . . . 26 janu 1981 a
2 mars 1976 16 oct 1979 Pérou ............ 21 mars 1979 a

Antigua-et-Barbuda 13 déc 1988 d Pologne .......... 4 déc 1975 22 nou 1978
Argentine . . . . 26 mars 1975 République de
Australie . . . . 11 mars 1986 a Corée ......... 14 oct 1981 a
Autriche . . . . 14 oct 19 7 5 6 mars 1980 République
Belgique . . . . 19 mars 19 7 B 24 féur 1977 démocratique
Bulgarie . . . . 4 féur 1976 1 mai 1976 allemande . . . 27 août 1975 12 mai 1977
Burundi ......... 13 nov 1975 République
Canada ......... 14 féur 1975 août 1976 socialiste
Chili ............ 17 sept 19 81 a souiétique
Chine ............ 12 déc 1988 a de Biélorussie 30 juin 1975 26 j anu 1978
Chypre ......... 6 juil 1978 a République
C u b a ............ 10 aur 1978 a socialiste
Danemark . . . . 12 déc 1975 1 aur 1977 souiétique
Espagne ......... 20 déc 1978 a d 1 Ukraine , . . 11 juil 1975 14 sept 1977
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 6 mai 197 5 30 mars 1978

d 1 Amérique 24 janu 1975 15 sept 1976 Seychelles . . . 2S déc 1977 a
France ......... 14 3 anu 197 5 17 déc 1975 Singapour . . . . 31 août 19 7 6
Hongrie ......... 13 oct 1975 26 oct 19 77 Suède ............ 9 juin 1976 9 juin 1976
I n d e ............ 18 janu 1982 a Suisse .......... 14 aur 197 5 15 féur 1978
Iran (République Tchécoslouaquie . 5 aur 1976 26 juil 1977

islamique d 1) 2 7 mai 1975 Union des
Japon ............ 20 juin 1983 a Républiques
Mexique ......... 19 déc 1975 1 mars 1977 socialistes
Mongolie . . . . 30 oct 1975 10 aur 1985 souiétiques . . 17 juin 1975 13 j anu 1978
Nicaragua . . . . 13 mai 1975 Uruguay .......... 18 août 1977 a
Niger ............ 5 août 1976 22 déc 1976 Yougoslauie . . . 24 féur 1978 a
Pakistan . . . . 1 déc 1975 27 féur 1986

Organisations ayant fait la déclaration d'acceptation 
des droits et obligations préuus par la Conuention (article UII)

Date de réception
Organisation de la notification

Agence spatiale européenne .........  2 janu 1977

Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification.j_ Territoires_

Royaume-Uni .........  30 mars 1978 Etats associés (Antigua, Dominique, Saint-
Christophe-et-Nièues et Anguilla, Sainte-Lucie 
et Saint-Uincent) , Territoires sous la souue
raineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salo
mon, Etat de Brunéi
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NOTES :

1 ̂ Documents officiels de l'Assemblée généra^
l e ,__ vingt-huitième session. Supplément 30
"(A/9030) , p .~ 19 y ’ ...................

2/ Idem., uingt-neuuième session. Supplément 
n° 31 (Â/9631), p. 16,

3/1 Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée 
en uigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

^  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises,
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XXIU.2 : Actiuités des Etats sur la Lune, etc

2. ACCORD REGISSANT LES ACTIUITES DES ETATS SUR L.A LUNE 
ET LES AUTRES CORPS CELESTES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre_1979

11 juillet 1984, conformément au paragraphe 3 de l'article 19),
11 juillet 1984, n° 23002.
A/RES/3 46 8 , et C . N . 373 . 1980. TREATIES-9 du 19 j'anuier 1981 (procès- uerbal de rectifi

cation du texte authentique anglais de l'article 5, paragraphe 1) et C . IM. 36. 1984. 
TREATIES— 1 du 19 mars 1984 (procès-uerbal de rectification du texte authentique 
français ) .

Note__L'Accord a été adopté par la résolution 34/68* de l'Assemblée générale des Nations Unies en
date du 5 décembre 1979. Il a été ouuert à la signature le 18 décembre 1979.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant Signature
R ait  if jic a t i . o n ,
a d hés _ion_ _£_al Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Australie . . 7 j uii 1986 a Pakistan . , . 27 féur 1986
Autriche . . 2 1 mai 1980 1 1 juin 1984 Pays-Bas . . . 27 janu 1981 17 féur 1 9 8 3 2
Chili . . . . 3 j anu 19 80 12 nou 1981 Pérou ......... 23 juin 1981
France . . . 29 janu 1980 Philippines . , 23 aur 1980 26 mai 1981
Guatemala . . 20 nou 1980 Roumanie . . . 17 aur 1980
Inde . . . . 1B janu 1982 Uruguay . . . . 1 juin 1981 9 nou 1981
Maroc . . . . 2 5 juil 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification au de l'adhésion.)

FRANCE

Lors de la signature :
Déclaration interprétatiue

"Pour la France, la disposition contenue dans l'article 3, paragaraphe 2, de l'Accord en ce gui 
concerne le recours ou la menace de recours à l'emploi de la force ne saurait signifier autre chose que 
de rappeler, pour le domaine gui fait l'objet de l'Accord, le principe de la prohibition du recours à la 
menace ou à l'emploi de la force auquel doiuent se conformer les Etats dans leurs relations internatio
nales, tel que celui-ci se trouue exprimé dans la Charte de l'ONU."

NOTES :

1/ Docum e n t s__officiels__ de l'Assemblée__ générale, trente-quatrième session, __Supplément n° 46
(A/34/46), p. 86.

2/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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CHAPITRE XXV. TELECOMMUNICATIONS

1. CONUENTION CONCERNANT LA DISTRIBUTION DE SIGNAUX PORTEURS DE PROGRAMMES
TRANSMIS PAR SATELLITE

Conclue à Bruxelles 'le 21 mai 1974.

ENTREE EN UIGUEUR 25 août 1979, conformément à l'article 10, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 25 août 1979, n° 17949.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1144, p. 3.

Note__^. La Conuention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la distribution de 
signaux porteurs de programmes transmis par satellite conuoquée conjointement par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle. La Conférence a délibéré sur la base d'un projet de Conuention élaboré par le Comité 
d'experts gouuernernentaux sur les problèmes souleués en matière de droit d'auteur et de protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 
lors de transmissions par satellites spatiaux réuni à Nairobi (Kenya) du 2 au 11 juillet 1973.

r ticipant Siqnature

Ratijj^çation^
ad
acceptation_(]aj Parti cipant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A )

Allemagne, Italie . . . . 21 mai 1974 7 aur 1981
République Kenya ......... 21 rnai 1974 6 janu 1976
fédérale d 11. . 21 mai 1974 25 mai 1979 Liban ......... 21 mai 1974

Argentine . . . . 26 mars 197 5 Maroc ......... 21 mai 1974 3 1 mars 1983
Autriche . . . 26 mars 1975 6 mai 1982 Mexique . . . . 21 mai 1974 18 mars 1976
Belgique . . 21 mai 1974 Nicaragua . . . 1 déc 1975 a
Brésil............. 21 mai 19 7 4. Panama . . . . 25 juin 1985 a
Chypre ......... 21 mai 1974 Pérou ......... 7 mai 1985 a
Côte d 1 Iuoire . 21 mai 19 74 Sénégal . . . . 21 mai 1974
Espagne ......... 21 rnai 19 74 Suis se . . . . 21 rnai 1974
Etats-Unis Union des

d 1 Amérique , . 21 rnai 1974 7 déc 1984 Républiques
Yougoslavie . , . 31 mars 1975 29 déc 1976 socialistes
France ......... 21 mars 1975 souiétiques . 20 oct 1988 a
Israël ......... 21 mai 19 7 4

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion au de l'acceptation.)

ARGENTINE

L££îLJi£_AË-JLi2nâiLkü!lÉ_i.
A propos du paragraphe 2 de l'article 8, le 

Gouuernement de la République Argentine déclare 
que les mots "au cas où l'organisme d'origine est 
ressortissant d'un autre Etat contractant" qui 
figurent dans l'alinéa 1 de l'article 2 doiuent 
être considérés comme remplacés par les mots 
suiuants : "au cas où les signaux émis le seront 
à partir du territoire d'un autre Etat 
contractant" .

ITALIE

"Le Gouuernement italien déclare, conformément 
aux dispositions de l'article 2, paragraphe 2 de

la Conuention, que la protection accordée en 
application du paragraphe 1 de l'article 2 est 
limitée, sur son territoire, à une période de 25 
ans suiuant l'expiration de l'année au cours de 
laquelle la transmission par satellite a eu lieu."

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare par les présentes, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 2 de la Conuen
tion, que la protection accordée en application 
du paragraphe 1 de l'article 2 est limitée sur 
son territoire à une période de 25 ans suiuant 
l'expiration de l'année ciuile au cours de la
quelle la transmission par satellite a eu lieu.

NOTES :

1/1 Aux termes d'une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la Conuention s'appliquerait également à Berlin-Ouest à 
compter du jour où elle entrerait en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
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XXU.2 : Télécommunauté de l'Asie et le Pacifique

2. STATUTS DE LA TELECOMMUNAUTE DE L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique
le 27 mars i976

ENTREE EN UIGUEUR : 25 féurier 1979, conformément à l'article 18.
ENREGISTREMENT : 25 féurier 1979, n° 17583.
TEXTE : E/CN.11/L.441/INF.

Note__l Les Statuts de la Télécommunauté de l'Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 mars 1976 par
la résolution 163 (XXXII ) 1 de la Commission économique et sociale des Nations Unies de l'Asie et le 
Pacifique (CESAP) au cours de sa trente-deuxième session, qui s'est tenue à Bangkok (Thaïlande) du 24 
mars au 2 auril 1976. Les Statuts ont été ouuerts à la signature à Bangkok du 1er auril au 31 octobre 
1976 et au Siège de. l'Organisation des Nations Unies à New York du 1er nouembre 1976 au 24 féurier
1979 .

Participant Siqnature

Ratificati o n , 
acceptation (A), 
adhésion (a) Participant Siqnature

Ratification, 
acceptation (A) , 
adhésion (a)

Afghanistan . . . 12 j anu 1977 17 mai 1977 Pakistan , . . . 25 janu 1977 1 juil 1977
Australie . . , . 26 juil 1977 26 j uii 1977 Papouasie-
Bangladesh . . . 1 aur 1976 22 oct 1976 Nouuelle-
Birmanie . . . . 20 oct 1976 9 déc 1976 Guinée . . . . 29 sept 1976
Brunéi Philippines . . . 28 oct 1976 17 juin 1977

Darussalam . . 2 7 mars 1986 a 2 République
Chine ............ 25 oct 1976 2 juin 1977 A de Corée . . . 8 juil 1977 8 juil 1977
Iles Cook . . . . 21 j uii 1987 a République
I n d e ............ 28 oct 1976 26 nou 1976 démocratique
Indonésie . . . . 29 aur 1985 a populaire lao . 20 oct 1989 a
Iran (République Royaume-Uni

islamique d ') . 15 sept 1976 3 mars 1980 (au nom de
Japon ............ 22 mars 1977 25 nou 1977 A Hong-kong) 31 août 1977 31 août 1977
Malaisie . . . . 23 juin 1977 23 juin 1977 Singapour . . . . 23 juin 1977 6 oct 1977
Maldiues . . . . 17 mars 1980 a Sri Lanka . . . . 3 oct 1979 a
Nauru ............ 1 aur 1976 22 nou 1976 Thaïlande . . . . 15 sept 1976 26 j anu 1979
Népal ............ 15 sept 1976 12 mai 1977 Uiet Nam . . . . 1 1 sept 1979 a

NOTES:

1^ Documents officiels de la Commission économique de l'Asie et le Pacifique, soixante-et-unième 
session. Supplément n° 9 . (E/5786), p. 43.

^  Brunéi Darussalam était deuenu membre associé depuis le 2 mars 1981. Lors de son admission comme 
membre associé, Brunéi Darussalam auait déclaré qu'il souhaitait être considéré comme membre associé de 
la Télécommunauté de l'Asie et le Pacifique à compter du 1er januier 1980, date à partir de laquelle 
il auait commencé de uerser des contributions à cette Organisation.
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a) AMENDEMENT A L'ARTICLE 11, PARAGRAPHE 2 a), DES STATUTS DE LA 
TELECOMMUNAUTE DE L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adopté par l'Assemblée générale de la Télécommunauté de l'Asie 
et le Pacifique à Bangkok le 13 nouembre 1981

ENTREE EN UIGUEUR : 2 januier 1985, pour tous les membres de la Télé communauté conformément à l'article
22, paragraph 3 de la Constitution.

TEXTE : APT/GA-2/81, paragraphe 72.

Ratificat i o n , 
Participant acceptation_(_Â

Afghanistan . . . . 22 juil 1983
Australie ......... . . 16 août 198 3 A
Bangladesh . . , . . . 9 féur 1988 A
Birmanie ......... . , 27 sept 1984
Chine .............. . . 26 j uii 1982 A
I n d e .............. 15 j uii 1983
I r a n .............. . . 10 aur 1986
Malaisie ......... . . 7 j anu 1986 A

Ratificatio n , 
Participant acceptation CA)

Maldiues .............. 28 mai 1982 A
Népal ................... 3 déc 1984
Pakistan .............. 24 août 1984 A
République de Corée 2 juil 1982 A
Singapour .............. 22 juil 1982 A
Sri Lanka .............. 26 mars 1982 A
Thaïlande .............. 1 nou 1982
Uiet Nam ............... 28 déc 1983 A
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X X U .3 : Institut de déueloppement de la radiodiffusion de l'Asie et le Pacifique

3. ACCORD PORTANT CREATION DE L'INS'IITUT Dt DEVELOPPEMENT DE Lfl RADIODIh FUSION
POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Conclu à Kuala Lumpur l e 12 août 1977
ENTREE EN UIGUEUR : 6 mars 1981, conformément à l'article-16.
ENREGISTREMENT : 6 mars 1981, n° 19609.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1129, p. 3 1 et notification dépositaire

C .N .130,1986.TRÊA'fÏES-1 du 13 juin 1986 (texte authentique amendé en anglais, 
chinois, français et russe ) 2

Note__L'Accord a été adopté le 12 août 1977 par l'Assemblée intergouuernementale sur l'institut de
déueloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique conuoquée par le Programme des Nations 
Unies pour le déueloppement à Kuala Lumpur (Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

Le paragraphe 3 de l'article 14 de l'Accord préuoyait qu'il resterait ouuert à la signature au Siège 
de 1'UNESCO à Paris jusqu'au 31 mars 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. En fait, des signatures au nom de 11 Etats furent apposées indiuïduel- 
lement entre le 12 septembre 1977 et le 11 octobre 1978 sur des exemplaires séparés du texte de l'Accord 
établis par l'institut de déueloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique, qui furent 
ensuite transmis au Secrétaire général en juin 1979. Par notification dépositaire du 3 août 1979, le 
Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné, a soumis pour acceptation aux Etats ayant participé 
à l'adoption de l'Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouueau texte identique à celui 
adopté à Kuala Lumpur le 12 août 1977 sous réserue de modifications mineures des clauses finales 
justifiées par les circonstances. En l'absence d'objection des Etats intéressés dans les 90 jours à 
compter de ladite notification, un original de l'Accord a été dressé sur la base de ce texte et déposé 
auprès du Secrétaire général le 2 nouembre 1979.

Ratification, Jîatifiçationj. 
adhésion

Participant Siqnature 1 acceptation (A) Participant Siqnature 1 acceptation (A)

Afghanistan . . . 23 août 197 8 Papouasie-
Bangladesh . . . 14 sept 1977 1 1 août 1981 Nouuelle-Guinée 9 mars 197 8 1 mai 1980
Brunéi Darussalam 6 déc 1988 a Philippines . . . 12 sept 19 7 7
Chine ............ 5 féur 1988 a République
Fidji ............ 2 juin 1978 26 mars 1981 de Corée . . 11 oct 1978 6 mars 1981
France ......... 14 déc 1988 a République
I n d e ............ 20 mai 1980 25 féur 1986 démocratique
Indonésie . . . , 12 août 1978 31 août 1989 populaire lao 12 sept 1986 a
Malaisie . . . . 11 oct 1978 10 nou 1980 Singapour . . . . 29 j u i n 1982 a
Maldiues . . . . 25 juin 1985 a Sri Lanka . . . . 15 sept 1978 7 nou 1988
Népal ............ 15 mai 1980 11 sept 1980 Thaïlande . . . . 25 avr 1981
Pakistan . . . . 10 aur 1978 7 J Ull 1981 Uiet Narn . . . . 8 sept 1978 23 févr 1981 A

Déclarations et réserues 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

FRANCE

"Eu éqard au paragraphe 2-a(iu)_de i^arHcle, 12_i
1) L'exemption éuentuelle des rémunérations des agents de l'institut de l'impôt perçu en France est 

subordonée à l'instauration par l'institut d'un impôt Interne effectif sur lesdites rémunérations;
2) Cette exemption ne s'applique pas aux pensions et reuenus similaires;
3) Les traitements et émoluments peuuent être pris en compte pour le calcul de l'impôt dû sur les 

reuenus prouenant d'autres sources.

NOTES :

^  Publié comme, document de 1 ' UNESCO et de 
l'OMPI, (uol, 19609). Les signatures ont été 
apposée sur des exemplaires séparés de l'Accord. 
Aux termes du nouueau paragraphe 3 de l'article
14 de l'accord dans le texte établi par le 
Secrétaire général et accepté par les Etats 
intéressés, ces signatures sont censées auoir été 
effectuée conformément au paragraphe premier 
dudit article 14.

Sur la demande du Conseil d'administration 
de l'institut de déueloppement de la radiodiffu
sion de l'Asie et le Pacifique, le Secrétaire 
général a diffusé le 13 juin 1986 une proposition 
de texte amendé de l'Accord (en anglais, chinois, 
français et russe) lequel a été réputé accepté, 
en l'absence d'objections dans le délai de 90 
jours, tant à l'égard du texte amendé qu'à 
l'égard de la procédure d'amendement utilisée.

3 / En ce qui concerne cette question de
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l'imposition des citoyens français et des 
résidents permanents français employés par 
l'institut, celui-ci a fait sauoir au Secrétaire 
général que le Conseil des Gouuerneurs auait pris 
note d'un auis aux termes duquel, en uertu des 
alinéas 2 a) ii) et iu) de l'article 1 2 , et de 
l'article U-1 (b) de l'ficcord supplémentaire, 
l'institut et le Gouuernement malaisien, les

citoyens français et les résidents permanents 
français ne sont pas imposés sur leurs émoluments 
lorsqu'ils sont employés par l'institut, et que 
le Conseil a en conséquence reconnu, au 
Gouuernement français le droit d'imposer les 
citoyens français et les résidents permanents 
français sur de tels reuenus lorsqu'ils sont 
détachés ou employés par celui-ci.
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XXUI. DESARMEMENT

1. CONUENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION DE L 'ENUIRONNEMENT 
A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

Adoptée par l'Assemblée générale des M ations Unies le 10 décembre 1976

ENTREE EN UIGUEUR : & octobre 1978, conformément à l'article IX, paragraphe 3.
ENREGISTREMENT : S octobre 1978, n° 17119.
TEXTE : A/RES/31/72.

Note : La Conuention a été approuuée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
sa résolution 31/721 du 10 décembre 1976. En application de l'alinéa 2 du dispositif de cette 
résolution, le Secrétaire général a décidé d'ouurir la Conuention à la signature et à la ratification 
des Etats du 18 au 31 mai 1977 à Genèue (Suisse). Après cette date, la Conuention a été transmise au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, où elle est restée ouuerte à la signature des 
Etats jusqu'au 4 octobre 1978.

Ratification Ratification
adhésion (a) adhésion (a)

Participant Siqnature sucession (d) Participant Siqnature sucession (d)

Afghanistan .......... 22 oct 1985 a Noruège .............. 18 mai 1977 15 féur 1979
Allemagne, République Nouuelle-Zélande . . 7 sept 1984 a-

fédérale d* , , . . 18 mai 1977 24 mai 1983'2 Ouganda .............. 18 mai 1977
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d Pakistan ............ 27 féur 1986 a
Argentine ............ 20 mars 1987 a Papouasie-Nouuelle-
Australie ............ 31 mai 1978 7 sept 1984 Guinée ............ 28 oct 1980 a
Bangladesh ......... 3 oct 1979 a Pays-Bas ............ 18 mai 1977 15 aur 1983*4-
Belgique ............ 18 mai 1977 12 juil 1982 Pologne .............. 18 mai 1977 8 juin 1978
Bénin ................. 10 juin 1977 30 juin 1986 Portugal ............ 18 mai 1977
Boliuie .............. 18 mai 1977 République arabe
Brésil .............. 9 nou 1977 12 oct 1984 syrienne .......... 4 août 1977
Bulgarie ............ 18 mai 19 77 31 mai 1978 République de Corée 2 déc 1986 a
Canada .............. 18 mai 1977 U juin 1981 République démocra
Cap Uert ............ 3 oct 1979 a tique allemande . 18 mai 1977 25 mai 1978
Chypre .............. 7 oct 1977 12 aur 1978 République démocra
C u b a ................. 23 sept 1977 10 aur 1978 tique populaire lao 13 aur 1978 b oct 1978
Danemark ............ 18 mai 1977 19 aur 1978 République populaire
Egypte .............. 1 aur 1982 a démocratique de
Espagne .............. 18 mai 1977 19 j uii 1978 Corée ............... 8 nou 1984 a
Etats-Unis d*Amérique 18 mai 1977 17 janu 1980 République socialiste
Ethiopie ............ 18 mai 1977 souiétique
Finlande ............ 18 mai 1977 12 mai 1978 de Biélorussie . . 18 mai 1977 7 juin 1978
Ghana ................. 21 mars 1978 22 juin 1978 République socialiste
Grèce ................. 23 août 1983 a souiétique
Guatemala ............ 21 mars 1988 a d'Ukraine .......... 18 mai 1977 13 j uin 1978
Hongrie .............. 18 mai 1977 19 aur 1978 Roumanie ............ 18 mai 1977 6 mai 1983
Iles Salomon . . . . 19 j uin 1981 d Royaume-Uni .......... 18 mai 19 77 16 mai 1978
I n d e ................. 15 déc 1977 15 déc 1978 Saint-Siège .......... 27 mai 1977
Iran (République Sao Tomé-et-Principe 5 oct 1979 a

islamique d 1 ) . . , 10 mai 1977 Sierra Leone . . . . 12 aur 19 78
I r a q ................. 15 août 1977 Sri Lanka ............ 8 juin 19 77 25 aur 1978
Irlande .............. 18 mai 19 7 7 16 déc 1982 Suède ................. 27 aur 1984 a
Islande .............. 18 mai 1977 Suisse .............. 5 août 1988 a
Italie .............. 18 mai 1977 27 nou 1981 Tchécoslouaquie . . . 18 mai 1977 12 mai 1978
Japon ................. 9 juin 1982 a 11 rnai 1978 11 mai 1978
Koweït .............. 2 janu 1980 a Turquie .............. 18 mai 1977
Liban ................. 18 rnai 1977 Union des Républiques
Libéria .............. 18 mai 1977 socialistes
Luxembourg .......... 18 mai 1977 souiétiques . . . . 18 rnai 1977 30 mai 1978
Malawi .............. 5 oct 1978 a Uiet Nam ............ 26 août 1980 a
Maroc ................. 18 mai 1977 Yémen ............ 18 mai 197 7 20 j uii 1977
Mongolie ............ 18 mai 1977 19 mai 1978 Yémen démocratique , 1 2 juin 19713 a
Nicaragua ............ 11 août 1977 Zaïre ............ 28 féur 1978
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Déclarat i o n s et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

L o r s_d e_1 a_ siyna_t_ure:
Etant entendu que la désignation correcte en 

langue russe de la République fédérale 
d'Allemagne est, en l'occurrence, "Federatiunuju 
Respubliku Germaniju".

16 juin 1977
Dans la réserue susmentionnée, la forme 

correcte à donner en russe au nom de la 
République fédérale d'Allemagne lorsqu'il est 
précédé de la préposition "za" dans le texte 
russe a été rendue comme suit : "Federatiunuju 
Respubliku Germaniju".

ARGENTINE5

La République argentine interprète l'expres
sion 'effets étendus, durables ou gra u e s ' figurant 
au paragraphe 1 de l'article premier de la Con
uention selon les définitions conuenues dans la 
disposition interprétatiue concernant ledit 
article. De même, la République argentine 
interprète les articles II, III et. UIII selon les 
dispositions interprétatiues concernant lesdits 
artic'J es .

GUATEMALA

R é s e r u e i
Le Guatemala accept le texte de l'article l'II 

sous réserue que l'utilisation des techniques de 
modification de 1 ' enuironnement à des fins paci
fiques n'ait pas pour effet de porter préjudice à 
son territoire ou à l'utilisation de ses res
sources naturelles .

KOWEÏT6

R é s m i e_2.
La présente Conuention ne lie l'Etat du Koweït 

qu'à l'égard des Etats qui y sont parties. Son
caractère obligatoire cessera ipso__facto à
l'égard de tout Etat hostile qui ne respecte pas 
l'interdiction qu'elle contient.
D é c l a r a t i o n ;

Il est entendu que l'adhésion du Koweït à la 
Conuention sur l'interdiction d 1 utiliser des 
techniques de modification de 1 1enuironnement à 
des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite à Genèue, en 1977, ne signifie en 
aucune façon que l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conuentionnelle 
ne sera établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

NOUUELLE-ZELANDE

Le Gouuernement de la Nouuelle-Zélande déclare 
par les présentes qu'il considère qu'aucune 
disposition de la Conuention ne porte atteinte ou 
ne limite les obligations des Etats de s'abstenir 
d'utiliser, à des fins militaires ou à d'autres

fins hostiles, des techniques de modification de
1 1 enuironnement contraires au droit international.

PAYS-BAS
Déclaration j_

Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligations 
énoncées à l'article premier de ladite Conuention 
comme s'appliquant également aux Etats qui ne 
sont pas parties à la Conuention et qui agissent 
conformément à l'article premier de la Conuention.

REPUBLIQUE DE COREE

P_éçlaration_j_
Le Gouuernement de la République de Corée 

comprend que toute technique uisant à modifier 
délibérément l'état naturel des uoies d ' eaq est 
comprise dans l'expression 'techniques de 
modification de 1 ' enuironnement. ' , telle qu'elle 
est définie à l'article II de la Conuention.

Il comprend en outre que l'utilisation de ces 
techniques à des fins militaires ou à d'autres 
fins hostiles, pouuant entraîner des inondations, 
un abaissement hydraulique ou causer d'autres 
dommages, entre dans le champ d'application de la 
Conuention, si ladite utilisation répond aux 
critères énoncés à l'article premier de cette 
dernière.

SUISSE

Réserve_
"En raison des obligations qui lui incombent en 

uertu de son statut de neutralité perpétuelle, la 
Suisse se doit de faire une réserue générale 
précisant que sa coopération dans le cadre de la 
présente Conuention ne saurait aller au-dela des 
limites imparties par ce statut. Cette réserue se 
rapporte en particulier à l'article U, paragraphe 
B, de la Conuention, ainsi qu'à toute clause ana
logue qui pourrait remplacer ou compléter cette 
disposition dans la Conuention (ou dans un autre 
arrangement)".

TURQUIE

k°Jls_de_Jj^_sian^ure_j_
Déclaration interprétatiue

Le Gouuernement turc est d'auis qu'il faudrait 
préciser le sens des termes "effets étendus, 
durables ou graues" qui figurent dans la Conuen
tion. Aussi longtemps que ces précisions man
queront, le Gouuernement turc se uerra contraint 
de suiure sa propre interprétation à ce sujet, et 
il se réserue le droit de le faire de la façon et 
au moment qui lui conuiendront.

Par ailleurs, le Gouuernement turc pense qu'il 
conuiendrait de mieux distinguer les "fins mili
taires ou toutes autres fins hostiles des "fins 
pacifiques, de façon à éuiter toute interpréta
tion subjectiue.

864-



XXUI. 1 : Modification de 1 1enuironnement à des fins militaires

Application territoriale

Date de réception 
Participant d e la notification

R o y a u m e - U n i .......... 16 mai 1978

lerr it o i r e s _j_

Etats associés (Antigua, Dominique, Saint- 
Christophe et-Nièves et Anguilla, Sainte- Lucie 
et Saint-Uincent), Territoires sous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salo
mon, E-tat. de Brunéi, zones de souueraineté du 
Royaume-Uni d'Akrotiri et. de Dhekelia dans 
l'île de Chypre

NOTES :

1  ̂ Do^urn^njhs . o f f jlc lels de l'Assemblée gén éra::; 
Ie ' trjjn_t_e-et.^unième session^ Supplément _nô 39 
(A/l" T? 3 9) T P . ~4 F." ~~.....

La Conuention s'appliquera également à 
Berlin Ouest auec effet à compter de la date de 
son entrée en uigueur à l'égard de la République
fédérale d'Allemagne, sous réserue dos droits et 
responsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de la République française et du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris ceux 
relatifs au désarmement et à la démilitarisation.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu au dates indiquées, les 
c ommu ni cations suiuantes :

Union, „_d_e_s__Républiques__socialistes souiétiques
(S décembre 1983) :

La déclaration du Gouuernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de la Conuention sur 1'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
1 1enuironnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles s'étend à Berlin-Ouest est 
illégale. Cette conuention touche directement, 
dans toutes ses dispositions de fond, à des 
questions de sécurité et de statut, et compte 
par conséquent parmi les accords et arrange
ments internationaux dont l'application par la 
République fédérale d'Allemagne, conformément è 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, ne 
saurait en aucune manière s'étendre à Berlin- 
Ouest .

La disposition de la déclaration du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle la Conuention s'applique 
également à Berlin-Ouest, sous réserue des 
droits et responsabilités des Etats-Unis 
d'Amérique, de la République française et du 
Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord y compris ceux relatifs au désarmement et 
à la demilitarisation est sans objet, puisque 
toutes les clauses importantes de la Conuention 
portent sur le désarmement et la démilitarisa
tion. Cette disposition a pour seul objet de 
masquer l'illégalité de la déclaration du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne, 
laquelle n'est rien d'autre qu'une uiolation 
flagrante de l'Accord quadripartite et ne peut, 
à l'évidence, auoir un caractère juridique.
Il est bien connu que les dispositions conue
nues entre les Alliés en ce qui concerne la 
dérnilitarisation, confirmées par la signature 
de l'Accord quadripartite et dont l'application 
pratique incombe aux autorités françaises, 
britanniques et américaines, sont, toujours en

uigueur à Berlin-Ouest. Elles couvrent évidem
ment la question de l'interdiction d'utiliser 
des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires.
Républigue démo cratique allemande_(23_janvier

......"
£ Ujne__ _c o mmu n i..ça, ti on,,___ijde n t i g u e _ en__essence ,

m u t a t i s mu ta n d i s , a celle_faite par l 'Ünion des
___socia_Ii_st_es____s ouié tj.,gu_e_s___ le____5

France, Royaurne-Uni, Etats-Unis d'Amérique
( 2" ~iuITTëf ~1 9 8 *0 ' - r----------------------- -- ----

Dans une communication au. Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques,
qui est partie intégrante (annexe IUA) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume -Uni et 
des Etats-Unis, sans préjudice du maintien de 
leurs droits et responsabilités en ce qui con
cerne la représentation à l'étranger des inté
rêts des secteurs occidentaux de Berlin, con
firmaient que , , sous réserve que les questions de sécurité et: de statut n'en soient pas affec
tée! s et que l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements inter
nationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne deuient partie pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
conformément aux procédures établies, Pour sa 
part, le Gouuernement de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques, dans une communi
cation adressée aux gouuernements des trois 
puissances, qui fait également partie intégran
te (annexe IUB) de l'Accord quadripartite, 
affirmait qu'il n'élèuerait. pas d'objection à 
de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord
quadripartite , sont destinées, i. n t e r__aliji, à
donner aux autorités des trois puissances le 
moyen de s'assurer que les accords et arrange
ments internationaux auxquels la République 
fédérale d'Allemagne deuient partie et qui 
doiuent être étendus aux secteurs occidentaux 
de Berlin le soient de manière à ne pas affec
ter les questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin de la Conuention sur 
l'interdiction d'utiliser des techniques de 
modification de 1 'enuironnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles, les 
autorités des trois puissances ont pris les 
mesures nécessaires pour s'assurer que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées. En conséquence, la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne en conformité auec les procédures
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établies est ualide et ladite conuention 
s'applique aux secteurs occidentaux de Berlin, 
sous réserue des droits et des responsabilités 
des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les trois Gouuernements souhaitent rappeler 
en outre que la législation quadripartite sur 
la demilitarisation s'applique à l'ensemble du 
Grand Berlin.

En que qui concerne la communication du 
Gouuernement de la République démocratique 
allemande reçue le 23 januier 1984 (...), les 
trois Gouuernements souhaitent souligner que 
les Etats qui ne sont pas parties à l'ficcord 
quadripartite du 3 septembre 1971 ne sont pas 
compétents pour faire un commentaire autorisé 
de ses dispositions. Ils ne considèrent pas 
nécessaire, et ils n'ont pas l'intention, de 
répondre aux futures communications sur cette 
question d'Etats qui ne sont pas parties à 
l'ficcord quadripartite. Cela ne doit pas être 
considéré comme impliquant un changement dans 
la position des trois Gouuernements sur la 
question.
République fédérale d'Allemagne_(S juin 1985) :

Dans leur note du 2 juiilet 1984, rendue 
publique le 20 juillet 1984- par la notification 
dépositaire [...], les Gouuernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France et. du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la commu
nication susmentionnée. Le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne tient à confir
mer la position énoncée par les trois puissances 
dans la note précitée."
Un lor]__des__ R é jo u b lic iu e s ___s j o ç i a l i s t £ s _  j s ç ju ié t ig j je s .

(2 décembre 1985).i
La partie souiétique estime que la déclaration
de la République fédérale d'Allemagne touchant 

l'application à Berlin-Ouest de la Conuention 
du 10 décembre 1976 sur l'interdiction d'utili
ser des techniques de modification de 1 'enuiron
nement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, constitue une uiolation flagrante 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et ne saurait en conséquence auec aucun effet 
j uridique.

La partie souiétique souhaite appeler en même 
temps l'attention sur le fait que les puissances 
parties à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest 
des dispositions de portée uniuerselle sur le 
plan du droit international. L'application à 
Berlin-Ouest de la Conuention sur l'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
1 'enuironnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, décrétée par la République 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément 
d'autres parties à l'Accord, qui sont en droit 
de faire connaître leur opinion en la matière. 
Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la partie souiétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de 
la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relatiue à la déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de uue qu'y a 
exprimé le Gouuernement de la République démo
cratique allemande, en tant que partie à ladite 
conuention, est pleinement conforme à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971.

Quant aux déclarations relatiues au Grand 
Berlin faites dans cette communication par 
les trois puissances occidentales, elles sont 
sans objet, dans la mesure où le "Grand 
Berlin" a depuis lonternps cessé d'exister. Il 
y a Berlin capitale de la République 
démocratique aile- mande, qui constitue une 
partie indissociable de la RDA et qui a le 
même statut que le restant

du territoire. Et il y a Berlin-Ouest, uille 
dotée d'un statut particulier, où le régime 
d'occupation est toujours en uigueur. Telles 
sont précisément les réalités de droit et de 
fait dont dérive l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971.

Etats-Unis d'Amérique,_France et Royaume-Uni de
Grand€^r B_reta^ne_ et_ d_'_IrlajTde_ _du_ Nord ( 6 octobre
i i i.6.1 IZ .....

"Les Gouuernements des trois puissances 
réaffirment la déclaration contenue dans la 
note du Représentant permanent de la France en 
date du 28 juin 1984- [...] selon laquelle la 
déclaration faite par la République fédérale 
d'Allemagne concernant l'extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin de l'application de la 
Conuention du 10 décembre 1976 sur 
l'interdiction d'utiliser des techniques de 
modification de 1 1enuironnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles est 
ualide et que la Conuention s'applique aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserue 
des droits et responsabilités des alliés, y 
compris dans le domaine du désarmement et de la 
démilitarisation.

Les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis réaffirment en 
outre la déclaration contenue dans la même note 
du 28 juin 1984- selon laquelle les Etats qui ne 
sont pas parties à l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour en commenter auec 
autorité les dispositions,

L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
est un accord international conclu entre les 
quatre Parties Contractantes et qui n'est 
ouuert à la participation d'aucun autre Etat. 
En concluant cet accord, les Quatres Puissances 
ont agi sur la base de leurs droits et 
responsabilitiés quadripartites et des accords 
et décisions correspondants des Quatres 
Puissances de l'époque de la guerre et de 
l'après-guerre, lesquels ne sont pas affectés. 
L'Accord quadripartite fait partie du droit 
international conuentionnel et non du droit 
coutumier.

Les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ne peuuent 
accepter les affirmations de la Mission 
permanente de l'Union des Républiques 
Socialsites Souiétiques selon lesquelles le 
Grand Berlin n'existerait plus et Berlin serait 
la capitale de la République démocratique 
allemande.

La position des trois Gouuernements sur la 
continuité du statut quadripartite du Grand 
Berlin est. bien connue et a été exposée par 
exemple dans une lettre au Secrétaire Général 
des Nations Unies en date du 14 auril 1875 
(A/10078 et Corr. 1).
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3/1 L'adhésion s'appliquera aussi aux Iles 
Cook et à Nioué.

^  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

5/ Le Gouuernement argentin a précisé que
les dispositions interprétatiues uisées dans sa 
déclaration sont celles adoptées dans le rapport 
de la Conférence du Comité du désarmement à la 
trente et unième session de l'Assemblée générale, 
publié sous la cote A/31/27. [Uoir A/31/27 : 
Rapport de la conférence du Comité du désarmement 
à la trente et unième session de l'Assemblée 
générale (Uolume I, Annexe I)],

Le Secrétaire général a reçu le 23 juin 
1980, du Gouuernement israélien la communication 
suiuante concernant la déclaration :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouuerne
ment koweïtien. A son auis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour les pro
clamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en uertu du droit international général ou de 
conuentions particulières. En ce qui concerne 
le fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera à l'égard du Gouuernement 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité,
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2. CONUENTION SUR L'INTERDICTION OU Lfl LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUUENT ETRE CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT 
SANS DISCRIMINATION (AUEC PROTOCOLES)

Conclue à Genèue le 10 octobre 1980

2 décembre 1983, conformément à l'article 5, paragraphes 1 et 3.
2 décembre 1983, n° 22495.
A/CONF/95/15 et Corr.l, 2, 3, 4 et 5; notifications dépositaires C .N .356.1981. 

TREATIES-7 du 14 januier 1982 (procès-uerbal de rectification du texte authentique 
chinois) et C .N .320.1982.TREATIES-11 du 21 januier 1982 (procès-uerbal de rectifi
cation de l'Acte final).

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Afghanistan 
Allemagne, 
République

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie

Siqnature 

10 aur 1981

Ratification, 
acceptation (A ) . 
approbation (AA). 
adhésion (a)

Acceptation en application des 
paragraphes 3 et 4 de 1' article 4* 
_______P r o t o c o l e s ______________

II III

fédérale d 1 . . 10 aur 1981
Argentine . . . . 2 déc 1981
Australie . . . . 8 aur 1982 29 sept 1983 X X X
Autriche . . . . 10 aur 1981 14 mars 1983 X X X
Belgique . . . . 10 aur 1981
Bénin ............ 27 mars 1989 X X
Bulgarie . . . . 10 aur 1981 15 Oct 1982 X X X
Canada ......... 10 aur 1981
Chine ............ 14 sept 1981 V aur 1982 X X X
C u b a ............ 10 aur 1981 2 mars 1987 X X X
Cyprus ......... 12 déc 1988 a X X X
Danemark . . . . 10 aur 1981 7 juil 1982 X X X
Egypte ......... 10 aur 1981
Equateur . . . . 9 sept 1981 4 mai 1982 X X X
Espagne .......... 10 aur 1981
Etats-Unis

d'Amérique . . 8 aur 1982
Finlande . . . . 10 aur 1981 8 aur 1982 X X
France .......... 10 aur 1981 4 mars 1988 X X X
Grèce ............ 10 aur 1981
Guatemala . . . . 21 j uii 1983 a X X X
Hongrie ......... 10 aur 1981 14 juin 1982 X X X
I n d e ............ 15 mai 1981 1 mars 1984 X X X
Irlande ......... 10 aur 1981
Islande ......... 10 aur 1981
Italie ......... 10 aur 1981
Japon ............ 22 sept 1981 9 j uin 1982 A X X X
Liechtenstein . . 1 1 féur 1982 16 août 1989 X X X
Luxembourg . . . 10 aur 1981
Maroc ............ 10 aur 19 81
Mexique ......... 10 aur 1981 1 1 féur 1982 X X X
Mongolie . . . . 10 aur 1981 8 j uin 1982 X X
Nicaragua . . . . 20 mai 1981
Nigéria ......... 26 janu 1982
Noruège ......... 10 aur 1981 7 j uin 1983 X X X
Nouuelle-Zélande 10 aur 1981
Pakistan . . . . 26 j anu 1982 1 aur 1985 X X X
Pays-Bas . . . . 10 aur 1981 18 j uin 1987 A_2 X X X
Philippines . . . 15 mai 1981
Pologne ......... 10 aur 1981 2 j uin 1983 X X X
Portugal . . . . 10 aur 1981
République

démocratique
allemande . . . 10 aur 1981 20 juil 1982 X X X

République
démocratique
populaire lao . [2 nou 1982]5 3 janu 1983 X X X

10 aur 1981
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Ratifi.çat_ioJlj. Acceptation en application d.e_s
.?-C.ce|3tat;iqn_(AJ,_ paragraphes 3 et 4 jde _1_|_jarticïe
(approbation (AA). ______________ P r o t o c o l e s __________

Participant Signature adhésion (a) . .. I II ÎIÎ

République 
socialis te 
souiétique 
d'Ukraine . 

Roumanie . . 
Royaurne-Uni 
Sierra Leone 
Soudan . . . 
Suède . . . .  
Suisse . . . 
Tchécoslouaqui 
Togo . . . .  
Tunisie . . . 
Turquie . . . 
Union des

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uiet Nam . . 
Yougoslauie .

10 aur 1981 23 juin 1982 X x X
8 aur 1982

10 aur 1981
1 mai 198 1

10 aur 1981
10 aur 198 1 7 juil 1982 x x X
18 juin 1981 20 août 1982 x x X
10 aur 1981 31 août 1982 x x X
1 5 sept 1981

15 mai 19 87 a x x X
26 mars 1982

10 aur 1981 10 juin 1982 x x X
10 aur 198 1 -
5 mai 1981 24 mai 1983 x x X

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHINE

Lors de la siqnature_^
Déclaration :

1. Le Gouuernement de la République populaire 
de Chine a décidé de signer la Conuention sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuuent être con
sidérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, 
adoptée lors de la Conférence des Nations Unies 
qui s'est tenue à Genèue le 10 octobre 1980.

2. Le Gouuernement de la République populaire 
de Chine estime que l'esprit de la Conuention 
traduit les exigences raisonnables et les inten
tions louables de nombreux pays et peuples du 
monde en ce qui concerne l'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui produisent des effets traumatiques ex
cessifs ou frappent sans discrimination. Cet 
esprit est conforme à la position constante de la 
Chine et répond à la nécessité de s'opposer à 
l'agression et d'assurer le maintien de la paix.

3. Il conuient toutefois de souligner que la 
Conuention ne préuoit pas de mesures de superui- 
sion ou de uérification des uiolations dont ses 
clauses pourraient faire l'objet, ce qui en af
faiblit la force obligatoire. Le Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs ne contient 
pas de dispositions limitant strictement l'emploi 
de ces armes par l'agresseur sur le territoire de 
sa uictime et ne précise pas comme il se doit le 
droit de se défendre par tous les moyens néces
saires qu'a tout Etat uictime d'une agression. Le 
Protocole sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi des armes incendiaires ne contient pas de 
dispositions limitant l'emploi de ces armes contre 
le personnel de combat. En outre, la uersion chi
noise de la Conuention et des Protocoles n'est

pas suffisamment précise et elle laisse à désirer. 
Le Gouuernement chinois espère qu'il sera remédié 
à ces insuffisances en temps opportun.

CYPRUS

Déclaration :
Les dispositions du paragraphe 3 b) de 

1'article 7 et de l'article 8 du Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs (Protocole
II) seront interprétées de telle manière que ni 
le statut des forces de maintien de la paix ni 
celui des missions des Nations Unies à Chypre ne 
s'en trouueront affectés et qu'aucun droit 
supplémentaire ne leur sera accordé ipso_jure.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Lors de la siqnature :
Le Gouuernement des Etats-Unis se félicite de 

l'adoption de cette Conuention et espère que tous 
les Etats enuisageront très sérieusement de la 
ratifier ou d'y adhérer. Nous pensons que la Con
uention représente un pas en auant dans les 
efforts qui sont déployés en uue de réduire au 
minimum les dommages ou les préjudices causés aux 
ciuils en temps de conflits armé. La signature de 
cette Conuention par les Etats-Unis montre que 
ces derniers sont largement disposés à adopter 
des dispositions pratiques et raisonnables tou
chant la conduite des opérations militaires en 
uue de protéger les non-combattants .

Nous tenons en même temps à souligner que 
l'adhésion formelle des Etats à des accords limi
tant l'emploi d'armes dans les conflits armés 
n'aurait guère de sens si les parties n'étaient 
pas résolument déterminées à prendre toutes les 
mesures appropriées pour que ces limitations
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soient respectées après leur entrée en uigueur. 
Les Etats-Unis et, nous l'espérons, toutes les 
autres parties, ont la ferme intention d'user, le 
cas échéant, des procédures et des recours préuus 
par la Conuention et par les lois générales de la 
guerre afin de ueiller à ce que toutes les 
parties à la Conuention s'acquittent des obliga
tions qu'elle leur impose. Les Etats-Unis ont 
fermement appuyé les propositions, faites par 
d'autres pays au cours de la Conférence, tendant 
à inclure dans la Conuention des procédures spé
ciales pour le règlement des questions relatiues 
au respect ultérieur d'autres procédures et 
recours si cela s'auérait nécessaire pour régler 
de tels problèmes.

En outre, les Etats-Unis se réseruent bien 
entendu le droit, au moment de la ratification, 
d'exercer l'option préuue à l'alinéa 3 de l'arti
cle 4 de la Conuention et de faire des déclara
tions interprétatiues et/ou des réserues dans la 
mesure où ils le jugeraient nécessaire pour 
ueiller à ce qui la Conuention et ses Protocoles 
satisfassent tant aux principes humanitaires 
qu'aux exigences d'ordre militaire. Ainsi qu'il 
est indiqué dans le compte rendu des négociations 
menées dans le cadre de la Conférence de 1980, 
les interdictions et limitations préuues dans la 
Conuention et ses Protocoles constituent bien 
entendu de nouuelles règles contractuelles (à 
l'exception de certaines dispositions qui réaf
firment les normes du droit international en 
uigueur) qui ne lient les Etats qu'à partir du 
moment où ils ratifient la Conuention ou y 
adhèrent et consentent à être liés par les Proto
coles en question.

fRANCE

Lors de la siqnature j_
Déclaration :

"Après auoir signé la Conuention sur l'inter
diction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuuent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques exces
sifs ou comme frappant sans discrimination, le 
Gouuernement français, comme il a déjà eu l'occa
sion de le déclarer

—  par la uoix de son Représentant à la Confé
rence sur l'interdiction de certaines armes clas
siques à Genèue lors de la discussion de la pro
position relatiue aux modalités de uérification 
présentée par la délégation de la République fé
dérale d'Allemagne et dont il s'est porté co
auteur, et lors de la séance finale le 10 octobre 
1980;

—  le 20 nouembre 1980 par la uoix du Représen
tant des Pays-Bas en Première Commission de la 
jçèine Assemblée générale des Nations Unies 
agissant au nom des neuf Etats membres de la Com
munauté Européenne;

regrette qu'il n'ait pas été possible d'obtenir 
à ce jour un accord entre les Etats qui ont par
ticipé à la négociation de la Conuention sur les 
dispositions relatiues à la uérification des 
faits qui pourraient être allégués et qui consti
tueraient des infractions aux engagements sous
crits.

Il se réserue donc de présenter, y compris en 
association auec d'autres Etats, des propositions 
en uue de combler cette lacune lors de la premiè

re Conférence qui se réunirait en application de 
l'article 8 de la Conuention et. d'user le cas 
échéant des procédures permettant de saisir la 
communauté internationale de faits et d'indica
tion qui, si leur exactitude se trouuait uéri- 
fiée, pourraient constituer des uiolations des 
dispositions de la Conuention et de ses protoco
les annexes."
Déclaration interprétatiue :

L'application de la présente Conuention sera 
sans effet sur le statut juridique des parties à 
un conflit.."
Réserue_:

"La France, qui n'est pas liée par le Protocole 
N° 1 du 10 juin 1977 aux Conuentions de Genèue 
du 12 août 1949 :

—  considère que le rappel au paragraphe 4 du 
Préambule de la Conuention sur l'interdiction ou 
la limitation d'emploi de certaines armes classi
ques des dispositions du paragraphe 3 de l'arti
cle 3 b du Protocole N° 1 ne concerne que les 
Etats parties à ce Protocole;

—  se référant au champ d'application défini à 
l'article 1er de la Conuention sur l'interdic
tion ou la limitation d'emploi de certaines armes 
classiques, précise qu'elle appliquera les dispo
sitions de cette Conuention et. de ses trois pro
tocoles à tous les conflits armés uisés aux arti
cles 2 et 3 communs aux Conuentions de Genèue du
12 août 194-9;

—  déclare que la déclaration d'acceptation et 
d'application préuue à l'alinéa b) du paragraphe
4 de l'article 7 de la Conuention sur l'interdic
tion ou la limitation d'emploi de certaines armes 
classiques n'aura, en ce qui concerne les Conuen
tions de Genèue du 12 août 1949, d'autres effets 
que ceux préuus par l'article 3 commun à ces Con
uentions dans la mesure où cet article serait 
applicable. "

ITALIE

Lors de la siqnature :
Déclaration_

"Le 10 octobre 1980 à Genèue, le Représentant 
de l'Italie à la Conférence souligna à l'occasion 
de la séance de fermeture que la Conférence, dans 
un effort de compromis entre le désirable et le 
possible, auait problablement atteint les ré
sultats maximaux consentis par les circonstances 
du moment.

Il souligna toutefois dans sa déclaration que 
l'introduction dans le texte de la Conuention, 
conformément à une proposition d'initiatiue de la 
République fédérale d'Allemagne, d'une clause sur 
la création d'un Comité consultatif d'experts 
compétent en matière de uérification de faits qui 
pourraient être allégués et qui constitueraient 
des infractions aux engagements souscrits, figu
rait parmi les objectifs, qui au uif regret du 
Gouuernement italien, n'auaient pas pu être at
teints au cours de la Conférence.

En cette même occasion, le Représentant de 
l'Italie exprima le souhait que cette proposi
tion, uisant à renforcer la crédibilité et l'ef
ficacité même du traité, fût au plus tôt reprise 
en considération dans le cadre des mécanismes 
d'amendement de la Conuention expressément préuus 
par cette dernière.
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Par la suite, par la uoix du Représentant des 
Pays-Bas s'exprimant au nom des neuf Etats mem
bres de la Communauté européenne, le 20 nouembre
1980 l'Italie eut à nouveau l'occasion d'exprimer 
au sein de la Première Commission de l'Assemblée 
Générale des Nations Unies, lors de l'adoption du 
projet de résolution contenu dans le document 
A / C .1/35/L.15 (approuué par la suite en tant que 
résolution 35/153), le regret que les Etats qui 
auaient participé à l'élaboration des textes de 
la Conuention et de ses Protocoles n'eussent, pas 
été en mesure de paruenir à un accord sur des 
dispositions susceptibles d'assurer le respect 
des obligations qui en découlent.

Dans le même esprit l'Italie —  qui uient de 
signer la Conuention conformément aux uoeux ex
primés par l'Assemblée Générale dans sa résolu
tion 35/153 —  tient à confirmer solennellement 
son intention de donner sa contribution actiue 
pour que soit au plus tôt repris, au sein de tout 
forum compétent, l'exarnen du problème de la créa
tion d'un mécanisme permettant de combler une la
cune du traité et lui assurer ainsi le maximum 
d'efficacité et de crédibilité uis-à-uis de la 
Communauté internationale."

PAYS-BAS

1. En ce qui concerne le paragraphe 4 de 
l'article 2 :

Selon l'interprétation du Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas, une zone terrestre donnée 
peut également être un objectif militaire si, du 
fait de son emplacement ou pour toute autre 
raison specifiée au paragarphe 4, sa destruction 
totale ou partielle, sa capture ou sa neutralisa
tion offre en l'occurance un auantage militarie 
précis ;
2. En ce qui concerne l'alinéa c) du paragraphe 
3 de l'article 3 du Protocole:

Selon l'interprétation du Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas, par auantage militaire on 
entend l'auantage attendu de l'attaque considérée 
dans son ensemble et non pas seulement de certains 
aspects isolés ou spécifiques de l'attaque;
3. En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 8 du Protocole II :

Selon l'interprétation du Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas, on entend par les mots 
'dans la mesure où elle le peut', 'dans la mesure 
où elle le peut techniquement'.
4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l'article 1 du Protocole III :

Selon l'interprétation du Gouuernement du 
Royaume des Pays-Bas, une zone terrestre donnée 
peut également constituer un objectif militaire 
si, du fait de son emplacement ou pour toute 
autre raison specifiée au paragraphe 3, sa 
destruction totale ou partielle, sa capture ou sa 
neutralisation offre en l'occurence un auantage 
militaire précis.

NOTES ;

Il s'agit :
du Protocole I relatif aux éclats non 

localisables ;

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
" 1 . . . .
2. La Roumanie estime que la Conuention et '.les 

trois Protocoles annexés constituent un pas posi
tif dans le cadre des efforts déployés pour le dé
ueloppement graduel du droit humanitaire interna
tional applicable pendant les conflits armés, et 
qui uisent à offrir une très large et sûre pro
tection à la population ciuile et aux combattants.

3. En même temps, la Roumanie uoudrait souli
gner que les dispositions de la Conuention et de 
ses Protocoles ont un caractère limité et n'assu
rent une protection adéquate ni à la population 
ciuile ni aux combattants, ainsi que les princi
pes fondamentaux du droit humanitaire interna
tional l'exigent.

4. Le Gouuernement roumain tient à déclarer à 
cette occasion aussi qu'une protection réelle et 
efficace de chaque personne et des peuples, le 
fait d'assurer leur droit à une uie libre et in
dépendante, supposent nécessairement l'élimina
tion de tous les actes d'agression, la renoncia
tion une fois pour toutes à l'emploi de la force 
et à la menace d'y recourir, à l'immixtion dans 
les affaires intérieures d'autre Etats, à la 
politique de domination et de diktat, la stricte 
obseruation de la souueraineté et de l'indépen
dance des peuples, de leur droit légitime de 
décider eux-mêmes de leur propre sort.

Dans les circonstances actuelles, quand dans le 
monde s'est accumulée une immense quantité 
d'armes nucléaires, la protection de chaque 
indiuidu ainsi que de tous les peuples est 
étroitement liée à la lutte pour la paix et le 
désarmement, à la réalisation de mesures 
authentiques pour l'arrêt de la course aux 
armements et la réduction graduelle des armes 
nucléaires jusqu'à leur élimination totale.

5. Le Gouuernement roumain exprime une fois de 
plus sa décision d'agir, ensemble auec d'autres 
Etats, pour l'interdiction ou la limitation de 
toutes les armes classiques ayant des effets 
traumatiques excessifs ou qui frappent sans 
discrimination, pour l'adoption de mesures urgen
tes et effectiues de désarmement nucléaire qui 
mettraient les peuples à l'abri de la guerre 
nucléaire qui menace grièuement leur droit à la 
uie - condition fondamentale pour la protection 
que le droit international humanitaire doit assu
rer à l'indiuidu, à la population ciuile et aux 
combattants."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la siqnature :
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord examinera plus 
auant certaines dispositions de la Conuention, eu 
égard notamment aux dispositions du Protocole 
additionnel I aux Conuentions de Genèue du 12 
août 1949, et fera éuentuellement des déclara
tions formelles concernant ces dispositions au 
moment de la ratification de la Conuention.

du Protocole II sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de mines, pièges et 
autres dispositifs;

du Protocole III sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi des armes incendiaires.
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X X U I .2 : firmes classiques à effets excessifs

- Chaque participant doit accepter d'être lié 
par deux au moins des Protocoles.
L'acceptation est marquée par "x". Sauf 

indication contraire, elle a été notifiée à 
l'occasion de la ratification, de l'acceptation, 
de l'approbation ou de l'adhésion.

2/1 Pour le Royaume en Europe.

Cette signature, ayant été apposée après 
la date limite prescrite à l'article 3 de la Con
uention, a été annulée. La République démocrati
que populaire lao a adhéré à la Conuention (et 
accepté les trois Protocoles) le 3 januier 1983.
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CHflPIIRE XXU1I, ENUIRONNEMENT

1. CONUENTION SUR Lfl POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE

Conclue à Genèue le 13 nouembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR : 16 mars 1983, conformément à l'article 16, paragraphe l1 .
ENREGISTREMENT : 16 mars 1983, n° 21623.
TEXTE : E/ECE/(XXXIU)/L-18.

Note__La Conuention a été adoptée le 13 nouembre 1979 à l'a réunion à haut niueau dans le cadre de la
Commission économique pour l'Europe sur la protection de 1 1enuironnement. Elle a été ouuerte à la 
signature à l'Office des Nations Unies à Genèue jusqu'au 16 nouembre 1979.

Par ti cipant Siqnature

Ratification,
a£çej?tation_lLflij_
approbation (ÀA), 
adhésion (a) Participant Siqnature

Ratification, 
acceptation ( ft) . 
approbation (AA), 
adhésion __£ê»l

Allemagne, 
République 

fédérale d' 
Autriche . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Canada . . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Danemark . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . .

Islande . . . 
Italie . . . 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Noruège . . . 
Pays-Bas . .

Portugal . . . . 14 nou 1979 29 sept 1980
République

13 nou 1979 15 j uii 1982'2 démocratique
13 nou 1979 16 déc 1982 allemande . 13 nou 1979 7 j uin 1982
13 nou 1979 15 juil 1982 République
14 nou 1979 9 juin 1981 socialiste!
13 nou 1979 15 déc 1981 souiétique 

de Biélorussie 
République

14 nou 1979 13 j uin 1980

14 nou 1979 15 juil 1982 AA socialiste
14 nou 1979 18 juin 1982 souiétique
14 nou 1979 15 juin 1982 d * Ukraine . . . 

Roumanie . .
14
14

nou
nou

1979
1979

5 juin 1980

13 nou 1979 30 nou 1981 B. Royaume-Uni
1982413 nou 1979 15 aur 1981 N o r d .......... 13 nou 1979 15 j uii

13 nou 1979 3 nou 1981 ûâ Saint-Marin . . . 14 nou 1979
14 nou 1979 30 aoû t 1983 Saint-Siège . 14 nou 1979
13 nou 1979 22 sept 1980 Suède ............ 13 nou 1979 12 féur 1981
13 nou 1979 15 j uii 1982 Suisse .......... 13 nou 1979 6 mai 1983
13 nou 1979 5 mai 1983 Tchécoslouaquie . 13 nou 1979 23 déc 1983
14 nou 1979 15 j uii 1982 Turquie .......... 13 nou 1979 18 aur 1983
14 nou 1979 22 nou 1983 Union des
13 nou 1979 15 juil 1982 Républiques
13 nou 1979 13 féur 1981 socialistes
13 nou 1979 15 juil 1982 A 3 souiétiques . . 13 nou 1979 22 mai 1980
13 nou 1979 19 juil 1985 Yougoslauie . . , 13 nou 1979 18 mars 1987

Déclarations et_réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
"La Roumanie interprète l'article 14 de la 

présente Conuention, concernant la participation 
des organisations régionales d'intégration écono
mique constituées par des Etats membres de la 
Communauté économique européenne, dans le sens

qu'il uise exclusiuernent des organisations inter
nationales auxquelles les Etats membres ont 
transféré leur compétence pour signer, conclure 
et appliquer en leur nom des accords internatio
naux et pour exercer leurs droits et responsabi
lités dans le domaine de la pollution transfron
tière. "
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XXUII.l : Pollution atmosphérique transfrontière

NOIL: S :

^  La date d'entrée en uigueur a été retenue 
sur la base des textes authentiques anglais et 
russe dudit article 16, paragraphe 1 , de la 
Conuention ("... on the ninetieth day after the 
date of deposit of the twenty-fourth instrument 

qui diffèrent à cet égard du texte 
français ("... le quatre-uingt dixième jour à
_^_^ie_r__de__la date de__ dépôt ...") mais sont
dauantage conformes à la méthode de calcul des 
délais généralement en usage pour les traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général,

2// fluec la déclaration suiuante :
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne déclare que la Conuention s'appliq
uera également à Berlin-Ouest à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne,
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

20 auril 1983, du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, la communi
cation suiuante :

S'agissant de la déclaration faite le
15 juillet 1982 par le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne touchant 
l'application à Berlin-Ouest de la Conuention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance du 13 nouembre 1979, l'Union 
souiétique déclare qu'elle n'a pas d'objection 
à ce qui ladite Conuention s'étende à Berlin- 
Ouest dans la mesure et les limites permises 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en uertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allema
gne et n'en relèuera pas dauantage à l'auenir. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 

communications suiuantes sur le même sujet :
Républigue démocratique allemande (_28__j ui 1 let

1983)' :
S'agissant de l'application à Berlin-Ouest 

des dispositions de la Conuention du 13 nouem
bre 1979 sur la pollution atmosphérique trans
frontière à longue distance, la République 
démocratique allemande considère que cette 
application est subordonnée à l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971, aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouuerné par elle.
Etats-Unis d'Amérique. France e t __Royaume-Uni

(27 auril 1984) :
Les Gouuernements de la France, des Etats- 

Unis et du Royaume-Uni souhaitent souligner que 
la déclaration souiétique mentionnée ci-dessus 
contient une référence incomplète, et par là 
susceptible d'interprétations erronées à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. La 
disposition de l'Accord quadripartite à la
quelle il est fait référence stipule que 'les 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin 
et la République fédérale d'Allemagne seront 
maintenus et déueloppés compte tenu de ce que 
ces secteurs continuent de ne pas être un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouuernées par 
elle.

En ce qui concerne la déclaration de la

République démocratique allemande contenue dans 
la notification dépositaire du 25 août 1983 
[...], les trois Gouuernements réaffirment que 
les F.tats qui ne sont pas parties à l'Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour en 
commenter auec autorité les dispositions. 
République fédérale d'Allemagne (13 juin 1984-) : 

En référence à la notification dépositaire 
[...] du 16 mai 1984 concernant une communica
tion par les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique répondant aux 
communications des Gouuernements de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques et de la 
République démocratique allemande, diffusées 
par notifications dépositaires [.,.] du 13 rnai 
.1983 et [...] du 25 août 1983 , relatiues à 
l'application à Berlin-Ouest de la Conuention 
du 13 nouembre 1979 sur la pollution atmosphé
rique transfrontière, [le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne] déclare 
[qu'il] soutient la position décrite dans la 
communication des trois Puissances.
Pologne (19 juillet_1985) :

En ce qui concerne la déclaration que le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne 
a faite le 15 juillet 1982 concernant l'applica- 
tion à Berlin (Ouest) de la Conuention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance du 13 nouembre 1979, la République 
populaire de Pologne déclare qu'elle n'a pas 
d'objection à ce qui ladite Conuention s'appli
que à Berlin (Ouest) dans la mesure et pour 
autant que cette extension est compatible auec 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux 
termes duquel Berlin (Ouest) ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et n'est pas gouuerné par elle.
France, Etats-Unis d'Amérique et Rovaume-Uni 

(18 octobre 1985) :
En ce qui concerne ladite déclaration 

[polonaise] les Gouuernements de la France, des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni renouue'llent leur 
déclaration du 4 auril 1984 dont le texte 
figure dans le document [communication reçue le
27 auril 1984].
Union des Républiques socialistes souiétiques 

(2 décembre 1985) :
La partie souiétique n'a pas objection à ce 

que la Conuention du 13 nouembre 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance s'applique à Berlin-Ouest dans la 
mesure et les limites permises par l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en uertu 
duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie inté
grante de la République fédérale d'Allemagne et 
n'en relèuera pas dauantage à l'auenir.

La partie souiétique souhaite en même temps 
appeler l'attention sur le fait que les puis
sances parties à l'Accord quadripartite ont 
arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest des 
dispositions de portée uniuerselle sur le plan 
du droit international. L'application à Berlin- 
Ouest de ladite conuention, décrété par la 
République fédérale d'Allemagne, concerne 
forcément d'autres parties à l'Accord, qui sont 
en droit de faire connaître leur opinion en la 
matière. Nul ne saurait constester ce droit.

A cet égard, la partie souiétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de
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XXUII.l : Pollution atmosphérique transfrontière

la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relatiue à la déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de uue exprimé 
dans cette déclaration par le Gouuernement de 
la République démocratique allemande, en tant 
que partie à la Conuention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, 
est pleinement conforme à l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (28 juillet 
1986) :

"L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est 
un accord international conclu entre les quatre 
Parties contractantes et qui n'est ouuert à la 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet accord, les Quatre Puissances ont agi sur la 
base de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords et décisions 
correspondants des Quatre Puissances de l'époque 
de la guerre et de 1 ' après-guerre, lesquels ne 
sont pas affectés. L'Accord quadripartite fait 
partie du droit international conuentionnel et 
non du droit coutumier.

Les Gouuernements de la France, du Royaume-Uni

et des Etats-Unis réaffirment par conséquent la 
déclaration contenue dans la Note du Représentant 
permanent de la France en date du 4 auril 1984 
[...] selon laquelle les Etats qui ne sont pas 
parties à l'Accord quadripartite ne sont pas 
compétents pour en commenter auec autorité les 
dispositions.

Enfin, [Il est à] souligner que la note 
souiétique du 29 nouembre 1985 [...], contient 
une référence incomplète et par conséquent 
trompeuse à l'Accord quadripartite. Le passage 
pertinent de cet Accord, auquel la note 
souiétique s'est référée, stipule que les liens 
entre les secteurs occidentaux de Berlin et la 
Républque fédérale d'Allemange seront maintenus 
et déueloppés, compte tenu de ce que ces secteurs 
continuent de ne pas être un élément constitutif 
de la Republique fédérale d'Allemagne et de 
n'être pas gouuernés par elle."

3/

4/
Pour le Royaume en Europe.

Y compris Bailliage de Jersey, Bailliage, 
de Guernesey, Ile de Man, Gibraltar, zones de 
souueraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre.
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XXUII.l(a): Pollution transfrontière —  Protocole de 1984

(a) PROTOCOLE A Lfl CONUENTION DE 1979 SUR Lfi POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF AU FINANCEMENT A LONG TERME DU PROGRAMME CONCERTE DE 

SURUEILLANCE CONTINUE ET D 1EUALUATION DU TRANSPORT A LONGUE DISTANCE DES 
POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN EUROPE (EME P)

Conclu à Genèue le 28 septembre 19 84

ENTREE EN UIGUEUR : 28 januier 1988, conformément à l'article 10, paragraphes la) et l b ) ,
ENREGISTREMENT : 28 januier 1988.
TEXTE : E B ,AIR/AC.1/4, Annexe, et E B .AIR/CRP.1/Add.4.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté 
par l'Organe exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 
le 2'7 septembre 1984. Il a été ouuert à la signature à Genèue du 28 septembre au 5 octobre 1984, et est 
resté ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'au 4 auril 
1985 .

Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a ) , 
acceptation (A) 
approbation (AA) Participant Siqnature

Ratificati o n , 
adhésion (a) . 
a cceptation (AI , 
approbation (ÂA ) ,

Allemagne, Pologne .......... 14 sept 1988 a
République

1
Portugal . . . . 19 janu 1989 a

fédérale d' 26 féur 1985 7 oct 1986 République
Autriche . . . 4 Jun 1987 a démocratique
Belgique . . . . 25 féur 1985 5 août 1987 allemande . . . .17 déc 1986 a
Bulgarie . . . 4 aur 1985 26 sept 1986 AA République
Canada . . . . 3 oct 1984 4 déc 1985 socialiste
Communauté souiétique

économique de Biélorussie 28 sept 1984 4 oct 1985 A
européenne 28 sept 1984 17 juil 1986 République

Danemark . . 28 sept 1984 29 aur 1986 socialiste
Espagne . . . . 1 1 août 1987 a souiétique
Etats-Unis d'Ukraine . . . 28 sept 1984 30 août 1985 A

d'Amérique 28 sept 1984 29 oct 1984 A Royaume-Uni . . . 20 nou 1984 12 août 1985
Finlande . . . 7 déc 1984 24 juin 1986 Suède ............ 28 sept 1984 12 août 1985
Grèce .......... 24 juin 1988 a Suisse .......... 3 oct 1984 26 j uii 1985
France . . . . 22 féur 1985 30 oct 1987 AA Tchécoslouaquie . 26 nou 1986
Hongrie . . . . 2 7 mars 1985 8 mai 1985 M Turquie .......... 3 oct 1984 20 déc 1985
Irlande . . . . 4 aur 1985 26 juin 1987 Union des
Italie . . . . 28 sept 1984 12 j anu 1989 Républiques
Liechtenstein . 1 mai 1985 a socialis tes
Luxembourg . . 21 nou 1984 24 août 1987 souiétiques . . 28 sept 1984 21 août 1985 A
Noruège . . . . 28 sept 1984 12 mars 1985 A Yougoslauie . . . 28 oct 1987 a
Pays-Bas . . . 28 sept 1984 22 oct 1985 A

Déclarations et Réserues

(En l'absence d 'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, ou de l'acceptation.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration_i
...Conformément au paragrpahe 1 de l'article 3 du Protocole, [la République démocratique allemande] 

uersera ses contributions en monnaie nationale, qui ne peut être utilisée qu'en rémunération de 
liuraisons effectuées et de seruices fournis par la République démocratique allemande.

NOTES

^  Dans une note accompagnant ledit instrument, le Gouuernement de la République fédérale d'Allemagne 
a déclaré que le Protocole s'appliquera aussi à Berlin-Ouest auec effet à compter de la date de son en
trée en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Pour le Royaume en Europe.
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XXUII.l(b): Pollution transfrontière —  Protocole* de 1985

(b) PROTOCOLE: fi LA CONUENTION DE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSE RONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF A LA REDUCTION DES EMISSIONS DE SOUFRE OU DE LEURS 

FLUX TRANSFRONTIERES D'AU MOINS 30 POUR CENT

Conclu à Helsinki le 8 juillet 1985

ENTREE EN UIGUEUR : 2 septembre 1987, conformément à l'article 11, paragraphe, premier.
ENREGISTREMENT : 2 septembre 1987.
TEXTE : Notification dépositaire C .N .193.1985.TREATIES-2 du 23 août 1985.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté 
le 8 juillet 1985 par l'organe exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance. Il a été ouuert à la signature à Helsinki du 8 au 12 juillet 1985.

Participant

Allemagne, 
République

Siqnature

Ratification, 
adhésion (a) 
acceptation CA) 
approbation (AA)

fédérale d' 9 j uii 1985 3 mars 1987
Autriche . . . 9 juil 1985 4 juin 1987
Belgique . . . 9 juil 1985 9 juin 1989
Bulgarie . . . 9 juil 1985 26 sept 1986
Canada . . . . 9 j uii 1985 déc 1985
Danemark . . . 9 j uii 1985 29 aur 1986
Finlande . . 9 j uii 1985 24 juin 1986
France . . . . 9 juil 1985 13 mars 1986
Hongrie . . . . 9 j uii 1985 1 1 sept 1986
Italie . . . . 9 juil 1985
Liechtenstein . 9 j uii 1985 13 féur 1986
Luxembourg . . 9 j uii 1985 24 août 1987
Noruège . . . . 9 j uii 1985 4 nou 1986
Pays-Bas . . . 9 j uii 1985 30 aur 1986

Participant

République 
démocratique 
allemande . . . 

République 
socialiste 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
d'Ukraine . . .

Suède ............
Suisse ..........
Tchécoslouaquie . 
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques

Siqnature

9 juil 1985

Ratificatio n . 
adhésion (a) 
acceptation (A) 
approbation (AA)

9 juil 1985 10 sept 1986 A

9 juil 1985 2 oct 1986 A
9 j uii 1985 31 mars 1986
9 j uii 1985 21 sept 1987
9 juil 1985 26 nou 1986 M

juil 1985 10 sept 1986 A

NOTES:

^  Dans une note accompagnant ledit instrument, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s'appliquera également à Berlin-Ouest auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

2/ Pour le Royaume en Europe.
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XXUIl.l(c): Pollution transfrontière —  Protocole de 1988

(c) PROTOCOLE: fi Lfl CONUENTION DE 1979 SUR Lfl POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSERONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF A Lfl LUTTE CONTRE LES EMISSIONS D'OXYDES D 1 AZOTE OU LEURS

FLUX TRANSFRONTIERES

Conclu à Sofia le 31 octobre 1988

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir article 15 du Protocole).
TEXTE : Notification dépositaire C . N .252.1988.TREATIES-1 du 6 décembre 1988.

Note__i Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté
le 3.1 octobre 1988 par l'organe exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance. Il a été ouuert à la signature à Sofia du 1er au 4 nouembre 1988 inclus. Il reste
ouuert au Siège des Nations Unies à Neui York jusqu'au 5 mai 1989.

Ratification. Ratification,
adhésion (a) adhésion (a)
acceptation (A) acceptation (A)

Participant Siqnature approbation (AA) Participant Siqnature approbation (AA)

Allemagne, République
République démocratique
fédérale d 1 . . 1 nou 1988 allemande . . 1 nou 1988

Autriche . . . . 1 nou 1988 République
Belgique . . . . 1 nou 1988 socialiste
Bulgarie . . . . 1 nou 1988 30 mars 1989 souiétique
Canada ......... 1 nou 1988 de Biélorussie 1 nou 1988 8 juin 1989 A
Danemark . . . . 1 nou 1988 République
Espagne ......... 1 nou 1988 socialiste
Etats-Unis souiétique

d'Amérique . . 1 nou 1988 13 juil 1989 A d'Ukraine . . 1 nou 1988 24 juil 1989 A
Finlande . . . . 1 nou 1988 Royaume-Uni . . 1 nou 1988
France .......... 1 nou 1988 20 juil 1989 AA Suède . . . . 1 nou 1988
Grèce ............ 1 nou 1988 Suisse . . . . 1 nou 1988
Hongrie ......... 3 mai 1989 Tchécoslouaquie 1 nou 1988
Italie ......... 1 nou 1988 Union des
Irlande ......... 1 mai 1989 Républiques
Liechtenstein . . 1 nou 1988 socialistes
Luxembourg . . . 1 nou 1988 souiétiques . 1 nou 1988 21 juin 1989 A
Noruège ......... 1 nou 1988 11 oct 1989
Pays-Bas . . . . 1 nou 1988 11 oct 1989 A 1
Pologne ......... 1 nou 1988

Déclarations et Réserues

(En 1 'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification de l'adhésion, de 1 'acceptation ou de de l'approbation.)

ETATS-UNIS D' AMERIQUE établir une obligation de surueillance fondée sur
des facteurs scientifiques, techniques et écnomi-

Lors de la siqnature ques, qui tiendra compte en particulier des
Déclaration : effects du présent Protocle sur le programme de

Conformément at paragraphe 1 de l'article 2 du techniques nouatrices de surueillance des
Protocole, le Gouuernement des Etats-Unis Etats-Unis. Si un tel protocole n'est pas adopté
d'Amérique spécifie que 1978 est l'année ciuile d'ici 1996, les Etats-Unis d'Amérique
choisie comme référence pour déterminer les enuisageront la possibilité de se retirer du
mesures à prendre afin de maîtriser et/ou réduire Protocole.
ses émissions annuelles nationales d'oxydes Le Gouuernement des Etats-Unis croit comprendre
d'Azote ou leurs flux transfrontières . que les nations auront toute latitude pour

Le Gouuernement des Etats -Unis d'Amérique estime satisfaire par les moyens les plus efficaces aux
qu'un protocole complémentaire est nécessaire pour normes globales fixées par le Protocole.

NOTES :
1/ Pour le Royaume en Europe
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2. CONUENTION DE UIENNE POUR Lfl PROTECTION DE Lfl COUCHE D'OZONE

Conclue à Uienne le 22 mars 1985

ENTREE EN UIGUEUR : 22 septembre 1988, conformément à l'article 17, paragraphe 1. 
ENREGISTREMENT : 22 septembre 1988.
TEXTE : Notification dépositaire n° C . N .114.1985.TREATIES-1 du 13 mai 1985

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence sur la protection de la couche 
à la signature à Uienne, du 22 mars 1985 au 21 septembre 1985,, puis à compter du 22 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, où elle est restée ouuerte jusqu

d'ozone et ouuerte 
septembre 1985, au 
'au 21 mars 19 8 6 .

Ratification Ratification,
adhésion (a) , adhésion (al,
ac ceptation ifLL,. acceptation ( A ) ,

Participant Siqnature approbation (AA) Participant Siqnature approbation (AA)

Allemagne, Maldiues . . . . 26 apr 1988 a
République Malte .......... 15 sept 1988 a
Fédérale d ' . 22 mars 1985 30 sept 1988 1 Maroc ............ 7 féur 1986

Argentine . . . 22 mars 1985 Mexique .......... 1 aur 1985 14 sept 1987
Australie . . . 16 sept 1987 a Nigéria .......... 31 oct 1988 a
Autriche . . . 16 sept 1985 19 août 1987 Noruège .......... 22 mars 1985 23 sept 1986
Belgique . . . 22 mars 1985 17 oct 1988 Nouuelle-Zélande 21 mars 1986 2 ] uin 19872
Burkina Faso 12 déc 1985 30 mars 1989 Ouganda .......... 24 juin 1988 a
Cameroun . . . 30 août 1989 a Panama .......... 13 féur 1989 a
Canada . . . . 22 mars 1985 4 ]uin 1986 Pays-Bas . . . . 22 mars 1985 28 sept 1988 A 3
Chili ......... 22 mars 1985 Pérou ............ 22 mars 1985 7 aur 1989
Chine .......... 11 sept 1989 a Portugal . . . . 17 oct 1988 a
Communauté République arabe

économique syrienne . . . 12 déc 1989 a
européenne 22 mars 1985 17 oct 1988 AA République

Danemark. . . . 22 mars 1985 29 sept 1988 démocratique
Egypte . . . . 22 mars 1985 9 mai 1988 allemande . . . 25 janu 1989 a
Emirats arabes Unis 22 déc 1989 a socialiste
Espagne . . . . 25 j uii 1988 a de Biélorussie 22 mars 1985 20 juin 1986 A
Etats-Unis République

d'Amérique 22 mars 1985 27 août 1986 socialiste
F i d j i ......... 23 oct 1989 a d'Ukraine . . . 22 mars 1985 18 juin 1986 A
Finlande . . . 22 mars 1985 26 sept 1986 Royaume-Uni . . 20 mai 1985 15 mai 1987^
France . . . . 22 mars 1985 4 déc 1987 AA Singapour . . . . 5 j anu 1989 a
Ghana ......... 24 j uii 1989 a Sri Lanka . . . . 15 déc 1989 a
Grèce .......... 22 mars 1985 29 déc 1988 Suède ............ 22 mars 1985 26 nou 1986
Guatemala . . . 1 1 sept 1987 a Suisse .......... 22 mars 1985 17 déc 1987
Guinée équatoriale 17 août 1988 a Tchad ............ 18 mai 1989 a
Hongrie . . . . 4 mai 1988 a Thailande . . . . 7 juil 1989 a
Irlande . . . . 15 sept 1988 a T rinité-et-Tobago 28 août 1989 a
Islande . . . . 29 août 1989 a Tunisie .......... 25 sept 1989 a
Italie . . . . 22 mars 1985 19 sept 1988 Union des
Japon ......... 30 sept 1988 a Républiques
Jordanie . . . 31 mai 1989 a socialistes
Kenya .......... 9 nou 1988 a souiétiques . . 22 mars 1985 18 juin 1986 A
Liechtenstein . 8 féur 1989 a Uruguay .......... 27 féur 1989 a
Luxembourg . . 17 aur 1985 17 oct 1988 Uenezuela . . . . 1 sept 1988 a
Malaisie . . . 29 août 1989 a

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification , de l'adhésion, de l'acceptation ou de 1 'approbation )

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE Elle ne peut accepter la soumission d 'aucun
différend à la Cour internationale de justice.

23 mai 1989 2. Compte tenu des procédures habituelles de
1. Au nom de la Communauté économique européenne, la Communauté européenne, la participation

il est déclaré par ces présentes que ladite financière de la Communauté à la Conuention de
Communauté peut accepter 1 'arbitrage comme un roode Uienne pour la protection de la couche d 'ozone et
de règlement dans les conditions de la Conuention au Protocole de Montréal relatif à des substances
de Uienne pour la protection de 1 b couche d'ozone. qui appauurissent la couche d 'ozone ne peut
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entraîner pour la Communauté des dépenses autres 
que celles relatiues aux frais administratifs, 
ces dépenses ne pouuant dépasser 2 . 5% du total 
des frais administratifs.

FINLANDE

La Finlande [ . . . "J accepte comme obligatoires 
les deux modes de règlement des différends qui 
ont été préuus.

NORUEGE

La Noruège accepte de considérer comme obliga
toires les modes de règlement des différends 
décrits dans les alinéas a) et b) du paragraphe 3 
de l'article 11 de la Conuention; a) l'arbitrage 
conformément à la procédure qui sera adoptée par 
la Conférence des Parties à sa première session 
ordinaire ou b) soumission du différend à la Cour 
internationale de Justice.

PAYS-BAS

Déclaration_i
Conformément au paragraphe 3 de l'article 11 de 

la Conuention, le Royaume des Pays-Bas accepte de 
considérer comme obligatoires pour le règlement

d'un différend non résolu conformément au para
graphe 1 ou paragraphe 2 de l'article 1 1 de la 
Conuention susmentionnée les deux modes de 
règlement des différends ci-après :

a) L'arbitrage conformément à la procédure qui 
sera adoptée par la Conférence des Parties à 
sa première session ordinaire;

b) La soumission du différend à la Cour inter
nationale de Justice.

SUEDE

La Suède accepte de considérer comme obliga
toire le mode de règlement ci-après :

Soumission du différend à la Cour 
internationale de Justice [Art. 11, par. 3 b)]
Le gouuernement suédois a toutefois l'intention 

de considérer également comme obligatoire le mode 
de règlement ci-après :

Arbitrage, conformément à la procédure qui 
sera adoptée par la Conférence des Parties, à 
sa première session ordinaire [(Art. 11, par. 3
a) ] .
La Suède attendra toutefois pour faire une 

déclaration sur ce dernier point que la procédure 
d'arbitrage ait été adoptée par la Conférence des 
Parties, â sa première session ordinaire.

NOTES :

^  Dans une lettre accompagnant son 
instrument, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Conuention s'appliquera aussi à Berlin-Ouest auec 
effet à compter de la date de son entrée en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
23 féurier 1989, du Gouuernement de la République 
démocratique allemande la déclaration suiuante :

S'agissant de l'application à Berlin-Ouest des 
dispositions de la Conuention de Uienne pour la 
protection de la couche d'ozone en date du 22 
mars 1985, la République démocratique allemande 
considère que cette application est subordonnée 
à l'Accord quadripartite dy 3 septembre 1971, 
aux termes duquel Berlin-Ouest ne fait pas 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pas être gouuerné par elle.

L'instrument expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouuelle-Zélande et les îles Cook, et entre la 
Nouuelle-Zélande et Nioué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouuernement de la Nouuelle- 
Zélande et le Gouuernement des îles Cook, et 
entre le Gouuernement de la Nouuelle-Zélande et 
le Gouuernement de Nioué en ce qui concerne la 
Conuention; que le Gouuernement des îles Cook, qui 
a seul compétence pour décider de l'application 
des traités aux îles Cook, a demandé que la Con
uention soit étendue au îles Cook; que le Gouuer
nement de Nioué, qui a seul compétence pour déci
der de l'application des traités à Nioué, a 
demandé que la Conuention soit étendue à Nioué. 
L'instrument précise qu'en conséquence, la Con
uention s'appliquera également aux îles Cook et à 
N i o u é .

Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

M  L'instrument de ratification précise que 
ladite Conuention est ratifiée pour le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 
Bailliage de Jersey, l'île de Man, Anguilla, 
Bermudes, Territoire de 1'Antarctique britannique. 
Territoire britannique de l'Océan Indien, les îles 
Uierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
Falkland, Gibraltar, Hong Kong, Montserrat, les 
îles Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte 
Hélène, Sainte Hélène et dépendances, les îles 
Géorgie du Sud et les îles Sandwich du sud, les 
îles Turques et Caïques, ainsi que les zones de 
souueraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre.

A cet éqard, le Secrétaire général a reçu le 11 
septembre 1987 du Gouuernement argentin 
l'objection suiuante :

La République argentine rejette la 
ratification de ladite Conuention par le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord pour les îles Maluinas, 
Géorgie du Sud et Sandwich du Sud et réaffirme 
sa souueraineté sur lesdites îles qui font 
partie de son territoire national.

L'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté les résolutions 2065 (XX), 3160 (XXUIII), 
31/49, 37/9, 38/12 et 39/6 dans lesquelles elle 
a reconnu l'existence d'un conflit de souuerai
neté concernant la question des îles Maluinas 
et a prié la République argentine et le Royaume- 
uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 
reprendre les négociations afin de trouuer, 
dans les meilleurs délais une solution 
pacifique et définitiue au conflit de 
souueraineté et à leurs autres différends 
concernant cette question, par l'intermédiaire
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des bons offices du Secrétaire général, qui était 
prié de faire rapport à l'Assemblée générale sur 
les progrès réalisés. L'Assemblée générale des 
Mations Unies a adopté également les résolutions 
41/40 qui prient de nouueau les deux parties de 
reprendre lesdites négociations.

La République argentine rejette également la 
ratification de ladite Conuention par le Gou
uernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Mord pour ce qui ce pays appelle 
le "Territoire de 1'Antarctique britannique",

En même temps, elle réaffirme ses droits de 
souueraineté sur le secteur antarctique argentin 
situé entre les 2 5e et 7 4e degrés de longitude 
ouest d'une part et le 60e degré de latitude sud 
et le pôle sud d 1 autre part, y compris ses zones 
maritimes,

lf faut rappeler, à cet égard, les garanties 
relatiues aux droits de souueraineté territoria
le et aux revendications territoriales dans 
1•Antarctique figurant à 1 ‘article IU du Traité 
sur 1 ' Antarctique,
Par la suite, le 1er août 1988, le Secrétaire

général a reçu du Gouuernement du Royaurne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation suiuante concernant ladite objection :

Le Gouuernement du Royaurne-Uni rejette 
l'objection formulée concernant l'application 
de la Conuention par le Royaume-Uni aux îles 

Falkland ainsi qu'à la Géorgie du Sud et aux îles 
Sandwich to Sud, Le Gouuernement du Royaume-Uni 
n'a aucun doute quant à la souueraineté 
britannique sur les îles Falkland, la Géorgie du 
sud et les îles Sandwich du Sud et au droit qu'il, 
a par conséquent d'étendre des traités à ces 
t e r r i t o i r e s .

En ce qui concerne l'objection de la 
République argentine à l'application de la 
Conuention au territoire de I 'Antarctique 
britannique, le Gouuernement du Royaume-Uni n'a 
aucun doute quant à la so'uueraineté britannique 
sur le territoire de 1 1 Antarctique britannique 
et note la référence faite par l'Argentine à 
l'article 4 du Traité de 1 ' Antarctique auquel 
le Gouvernement de l'Argentine et le Gouverne- 
ment du Royaurne-Uni sont parties.
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a) PROTOCOLE: DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Conclu à Montréal le 16 septembre 1987

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1989, conformément au paragraphe 1 de l'article 16.
ENREGISTREMENT : 1er januier 1989. v
TEXTE : Notification dépositaire n° C .N .239.1987.TREATIES-1 du 27 octobre 1987;

C .N .285.1938.TREATIES-15 du 20 januier 1989 (procès-uerbal de rectification du 
texte authentique espagnol); et C .N .181.19 89.TREATIES-9 du 28 août 1989 
(modification de l'annexe A).

Note : Le Protocole a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur le Protocole à la 
Conuention de Uienne pour la protection de la couche d'ozone relatif aux chlorofluorocarbones. Le 
Protocole a été ouuert à la signature à Montréal le 16 septembre 1987, à Ottawa du 17 septembre 1987 au 
16 januier 1988 et du 17 januier 1988 au 15 septembre 1988 au Siège des Nations Unies à New York 
conformément à son article 15.

Ratification, Ratification,
adhésion (a). adhésion (a),
acceptation (A), acceptation (A ) ,

Participant Siqnature approbation (AA) Participant Siqnature approbation (AA)

Allemagne, Malte ......... 15 sept 1988 29 déc 1988
République Maroc .......... 7 janu 1988
fédérale d' 16 sept 1987 16 déc 1988 1 Mexique . . . . 16 sept 1987 31 mars 1988 A

Argentine . . 29 juin 1988 Nigéria . . . . 31 oct 1988 a
Australie . . 8 juin 1988 19 mai 1989 Noruège . 16 sept 1987 24 j uin 1988
Autriche . . 29 août 1988 3 mai 1989 Nouuelle-Zélande 16 sept 1987 21 j uii 19883
Belgique . . 16 sept 1987 30 déc 1988 Ouganda . . . . 15 sept 1988 15 sept 1988
Burkina Faso 14 sept 1988 20 j uii 1989 Panama . . . . 16 sept 1987 3 mars 1989
Cameroun . . 30 août 1989 a Pays-Bas . . . 16 sept 1987 16 déc 19884
Canada . . . 16 sept 1987 30 juin 1988 Philippines 14 sept 1988
Chili . . . . 14 juin 1988 Portugal . . . 16 sept 1987 17 oct 1988
Congo . . . . 15 sept 1988 République arabe
Communauté syrienne . . 12 déc 1989 a

économique République
européenne 16 sept 1987 16 déc 1988 A A démocratique

Danemark. . . 16 sept 1987 16 déc 19882“ allemande . . 25 j anu 1989 a
Egypte . . . 16 sept 1987 2 août 1988 République
Emirats arabes- Unis 22 déc 1989 a sociali ste
Etats-Unis souiétique

d 'Amérique 16 sept 1987 21 aur 1988 de Biélorussie 22 janu 1988 31 oct 1988 A
Espagne . . . 2 1 juil 1988 16 déc 1988 République
Fidji . . . . 23 oct 1989 a socialiste
Finlande . . 16 sept 1987 23 déc 1988 A souietique
France . . . 16 sept 1987 28 déc 1988 AA d'Ukraine . . 18 féur 1988 20 sept 1988 A
Ghana . . . . 16 sept 1987 24 juil 1989 Royaume-Uni . . 16 sept 1987 16 déc 19885
Grèce . . . . 29 oct 1987 29 déc 1988 Sénégal . . . . 16 sept 1987
Guatémala . . 7 nou 1989 a Singapour . . . 5 janu 1989 a
Hongrie . . . 20 aur 1989 a Sri Lanka 15 déc 1989 a
Indonésie . . 21 j uii 1988 Suède ......... 16 sept 1987 29 juin 1988
Irlande . . . 15 sept 1988 16 déc 1988 Suisse . . . . 16 sept 1987 28 déc 1988
Islande . , . 29 août 1989 a Thaïlande . . 15 sept 1988 7 j uii 1989
Israël . . . 14 j anu 1988 T o g o .......... 16 sept 1987
Italie . . . 16 sept 1987 16 déc 1988 Trinité-et-Tobago 28 août 1989 a
Japon . . . . 16 sept 1987 30 sept 1988 A Tunisie . . . . 25 sept 1989 a
Jordanie . . 31 mai 1989 a Union des
Kenya . . . . 16 sept 1987 9 nou 1988 Républiques
Liechtenstein 8 féur 1989 a socialistes
Luxembourg 29 janu 1988 17 oct 1988 souiétiques . 10 nou 1988 A
Malaysie . . 29 août 1989 a Uenezuela . . . 16 sept 1987 6 féur 1989
Maldiues . . 12 juil 1988 16 mai 1989

Déclarations et Réserues

(En 1 'abscence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation. )

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Compte tenu de 1' article 2 .8 du Protocole, la Communauté tient à préciser qu 'elle procède à la
signature dans la mesure ou il est présumé que tous les Etats membres prendront les mesures nécessaires
pour adhérer à la Conuention et deuenir parties au Protocole.
Lors de la ratification :

TUoir sous X X U I I .21
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NOTES:

Dans une lettre accompagnant son 
instrument, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ledit 
Protocole s'appliquera aussi à Berlin-Ouest auec 
effet à compter de la date de son entrée en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 23 
féurier 1989, du Gouuernement de la République 
démocratique allemande, la déclaration suiuante :

S'agissant de l'application à Berlin-Ouest 
des dispositions de la Conuention de Uienne 
pour la protection de la couche d'ozone en date 
du 22 mars 1985, la République démocratique 
allemande considère que cette application est 
subordonnée à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, aux termes duquel Berlin-Ouest 
ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouuerné par 
elle.

2/ Sous réserue des Iles Féroe et du 
Groenland.

3/ Lors de la ratification, le Gouuernement 
néo-zélandais a précisé que le Protocole ne 
s'appliquera pas aux îles Cook ni à Nioué.

Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

^  L'instrument de ratification par le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord précise que ledit Protocole est 
ratifié pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, le Bailliage de Jersey, l'île 
de Man, Anguilla, Bermudes, Territoire de
1 1 Antarctique britannique. Territoire britannique 
de l'Océan Indien, les îles Uierges britanniques, 
les îles Caïmanes, les îles Falkland, Gibraltar, 
Hong Kong, Montserrat, les îles Pitcairn, 
Henderson, Ducie et Oeno, Sainte Hélène, Sainte 
Hélène et dépendances, les îles Géorgie du sud et 
les îles Sanduiich du sud, les îles Turques et 
Caïques.
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3. CONUENTION DE BALE SUR LE CONTROLE DES MOUUEMENTS TRANSERONTIERES 
DE DECHETS DANGEREUX ET DE LEUR ELIMINATION

Conclue à Bâle le 22 mars 1989

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir paragraphe premier de l'article 25).
TEXT: Document du Programme des Nations Unies pour 1 1 environment UNEP/WG.

Note : La Conuention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, a été adotpée le 22 mars 1989 par la Conférence des Plénipotentiaires qui s'est réunie à 
Bâle du 20 au 22 mars 1989. Conformément à son article 21, la Conuention a été ouuerte à la signature au 
Département fédéral des affaires étrangères de la Suisse, à Berne, du 23 mars 1989 au 30 juin 1989, et 
demeure, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'au 22 mars 1990, par tous les 
Etats, par la Namibie, et par les organisations d'intégration politique ou économique. A cet égard il y 
a lieu de rappeler qu'une telle organisation est, aux termes du paragraphe 20 de l'article 2 , de ladite 
Conuention, "toute organisation constituée d'Etats souuerains à laquelle les Etats membres ont donné 
compétence dans les domaines régis par la présente Conuention et qui a été dûment autorisée, selon ses 
procédures internes, à signer, ratifier, accepter, approuuer ou confirmer formellement la Conuention ou 
à y adhérer" .

acceptation (A ), acceptation (A ) ,
confirmation confirmation
formelle (C) ou formelle (C) ou

Participants Siqnature approbation (AA) Participants Siqnature approbation (AA)

Afghanistan . . . 22 mars 1989 Haïti ............ 22 mars 1989
Allemagne, Hongrie .......... 22 mars 1989

République Israël .......... 22 mars 1989
fédérale d ' . . 23 oct 1989 Italie .......... 22 mars 1989

Arabie Saoudite . 22 mars 1989 Jordanie . . . . 22 mars 1989 22 juin 1989 AA
Argentine . . . , 28 juin 1989 Koweït .......... 22 mars 1989
Bahrein ......... 22 mars 1989 Liban ............ 22 mars 1989
Belgique . . . . 22 mars 1989 Liechtenstein . . 22 mars 1989
Boliuie .......... 22 mars 1989 Luxembourg . . . 22 mars 1989
Canada ......... 22 mars 1989 Mexique .......... 22 mars 1989
Chypre ......... 22 mars 1989 Noruège .......... 22 mars 1989
Colombie . . . . 22 mars 1989 Nouuelle-Zélande 18 déc 1989
Communauté Panama .......... 22 mars 1989

économique Pays-Bas . . . . 22 mars 1989
européenne . . 22 mars 1989 Philippines . . . 22 mars 1989

Danemark . . . . 22 mars 1989 Portugal . . . . 26 juin 1989
Emirats République arabe

arabes unis . . 22 mars 1989 syrienne . . . U oct 1989
Equateur . . . . 22 mars 1989 Royaume-Uni . . . 6 oct 1989
Espagne . . . . 22 mars 1989 Suède ............ 22 mars 1989
Finlande . . . . 22 mars 1989 Suisse .......... 22 mars 1989
France ......... 22 mars 1989 Turquie .......... 22 mars 1989
Grèce ............ 22 mars 1989 Uruguay .......... 22 mars 1989
Guatemala . . . . 22 mars 1989 Uenezuela . . . . 22 mars 1989

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, la confirmation définitiue ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne considère que les dispositions de 
l'article 4, paragraphe 12 de la présente 
Conuention ne porteront atteinte d'aucune façon à 
l'exercice des droits et de la liberté de 
nauigation tels qu'ils sont régis par le droit 
international. Il estime par conséquent qu'aucune

disposition de la présente Conuention ne doit 
être interprétée comme exigeant la notification 
ou le consentement d'un Etat quelconque pour le 
transport de déchets dangereux sur un nauire 
battant le pauillon d'un partie qui exerce son 
droit de passage inoffensif à trauers la mer 
territoriale ou la liberté de nauigation dans une 
zone économique exclusiue conformément au droit 
international.
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COLOMBIE

Lors de la siqnature_
Pour la Colombie, i.1 est entendu que la mise en 

oeuvre de la Conuention ne restreindra pas, mais 
au contraire renforcera l'application des 
principes juridiques et politiques qui, comme 
indiqué dans la déclaration [faite le 21 mars 1989 
à la Conférence de Bâle], gouuernent l'action de 
l'Etat colombien dans le domaine uisé par la 
Conuention, et notamment qu'aucune disposition de 
la Conuention ne pourra être interprétée ou 
appliquée d'une manière qui porte atteinte à la 
faculté de l'Etat colombien d'appliquer lesdits 
principes et les autres règles de son droit 
interne, pour ce qui est de sa zone terrestre (y 
compris le sous-sol), de son espace aérien, de 
ses eaux territoriales, de son plateau continental 
et de sa zone maritime économique exclusiue, 
conformément au droit international.

DANEMARK

Lors de la siqnature :
La signature de la Conuention mondiale sur le 

contrôle des mouuements tranfrontière de déchets 
dangereux et de leur élimination par le Danemark 
n'engage pas le Groenland et les îles Féroé.

EQUATEUR

Lors de la siqnature_i
Aucune des dispositions de la Conuention qui a 

été signée ne pourra être interprétée dans un 
sens contraire aux dispositions du droit interne 
équatorien ni d'une façon qui porte atteinte à 
l'exercice par l'Etat équatorien de sa souuerain
eté nationale.

LIBAN

Lors de la siqnature :
Le Liban ne pourra en aucun cas autoriser 

l'enfouissement de déchets toxiques ou autres 
déchets introduits illégalement dans les zones 
releuant de sa juridiction. En 1988, le Liban a 
annoncé que l'importation de ces déchets était 
absolument interdite , et a adopté à cet effet la 
loi No. 64/88 du 12/8/88. En cas de uiolation des 
dispositions de cette loi, le Liban coopérera 
auec les Etats concernés et auec les autres Etats 
parties, conformément aux dispositions de cette 
Conuention,

MEXIQUE

Lors de la siqnature_i
Le Mexique signe la Conuention de Bâle sur le 

contrôle des mouuements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination, qui 
protège dûment les droits du Mexique en tant 
q u 'Etat riuerain dans les zones releuant de sa

juridiction, y compris les eaux territoriales, la 
zone économique exclusiue et le plateau continen
tal ainsi que son espace aérien; cet instrument 
garantit en outre l'exercice dans ces zones des 
compétences normatiues et administratiues du 
Mexique quant à la protection et à la préseruation 
de 1 'enuironnement, conformément au droit 
international et, en particulier, au droit de la 
m e r .

ROYAUME-UNI

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord déclare que, 
conformément à l'article 4 (12), les dispositions 
de la Conuention ne portent atteinte en aucune 
façon à l'exercice des droits et de la liberté de 
nauigation tels qu'ils sont régis par le droit 
international. En conséquence, rien dans ladite 
Convention n'exige qu'un Etat recoiue notification 
ou qu'il donne son consente'ment en cas de passage 
de déchets dangereux sur un bâtiment battant le 
pauillon d'une partie exerçant son droit de 
passage dans les eaux territoriales de l'Etat ou 
son droit à la liberté de navigation dans une 
zone économique exclusiue conformément au droit 
international.

URUGUAY

Lors de la siqnature :
[L'Uruguay] signe la Conuention sur le contrôle 

des mouuements transfrontières de déchets dange
reux et de leur élimination, car cet instrument 
protège dûment les droits de l'Uruguay, en tant 
qu'Etat riuerain, sur les zones releuant de sa 
juridiction nationale, y compris la mer territo
riale, la zone économique exclusiue et le plateau 
continental et, selon qu'il conuient, l'espace 
aérien situé au-dessus de ces zones, tout en 
garantissant l'exercice par l'Uruguay, dans les
dites zones, de ses compétences normatiues et 
administratiues quant à la protection et à la 
sauvegarde de l'environnement conformément au 
droit international et, en particulier, au droit 
de la mer.

UENEZUELA

Lors de la siqnature
De l'auis du Uenezuela, la Conuention protège 

dûment ses droits souverains, en tant qu'Etat 
riuerain, sur les zones soumises à sa juridiction 
nationale, y compris la mer territoriale, la zone 
écnomique exclusiue et le plateau continental et, 
selon qu'il conuient, l'espace aérien situé au- 
dessus de ces zones. La Convention ne porte pas 
non plus atteinte à l'exercice par le Uenezuela, 
dans lesdites zones, de ses compétences normatives 
et administratives quant à la protection et à la 
sauuegarde de 1 'environnement et des ressources 
naturelles, conformément au droit international 
et, en particulier, au droit de la mer.
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CHAPITRE XXUIII. QUESTIONS FISCALES

1. a) CONUENTION MULTILATERALE TENDANT A EUITER LA DOUBLE IMPOSITION DES REDEVANCES DE DROITS D'AUTEUR

Conclue à Madrid le 13 décembre 1979

Non encore en uigueur (uoir article 13).
TEXTE : Document de 1'UNESCO et de l'OMPI.

Note___L. La Conuention a), et le Protocole additionnel b) , ont été établis par la Conférence
internationale d'Etats sur la double imposition des redevances de droits d'auteur transférées d'un pays 
à l'autre, qui s'est tenue à Madrid du 26 novembre au 13 décembre 1979. La Conférence a été conuoquée 
conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), conformément à la résolution 5/9.2/1, 
section II, adoptée par la Conférence générale de l'UNESCO à sa uingtième session, et aux décisions 
prises par l'Assemblée générale de l'OMPI et par l'Assemblée et la Conférence des représentants de 
l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) lors 
de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.

Participant

Cameroun
Egypte . . .
Inde . . . .
Iraq . . . .

S iqnature

13 déc 1979

Ratification. 
acceptation (A), 
adhésion (a)

U  féur 1982 a 
31 janu 1983 a 
15 juil 1981 a

Participant

Israël ..........
Pérou ..........
Saint-Siège . . 
T chécoslouaquie

Siqnature

Ratifi cation, 
acceptation (A ) , 
adhésion (a)

13 déc 1979
15 aur 1988

13 déc 1979
29 oct 1980 2 4 sept 1981

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

INDE

Réserve :
Le Gouuernement indien ne se considère pas lié 

par les articles 1 à 4- et 17 de la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE

Réserve formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors de la ratifica tion :
La République socialiste de Tchécoslovaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du

paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention, non réglé par 
uoie de négociation, est soumis, à moins que les 
Etats intéressés ne conviennent d'un autre mode 
de règlement, à l'arbitrage de la Cour interna
tionale de Justice et déclare qu'il faut dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les parties au différend pour qu'il soit soumis à 
la Cour internationale de Justice.
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XXUIII.1 b) : Imposition des droits d'auteur

b) PROTOCOLE ADDITIONNEL

Conclu à Madrid le 13 décembre 1979

Non encore en uigueur (uoir paragraphe 2, alinéa b ) .
TEXTE : Document de 1 1 UNESCO et de l'OMPI.

(Uoir "Note" en tête du n° XXUIII a.)

Participant

Ratification . 
acceptation (fl). 

Siqnature adhésion (a) Participant

Ratification, 
acceptation (fl) . 

Siqnature adhésion (a)

Cameroun 
Israël .

13 déc 1979 
13 déc 1979

Saint-Siège
Tchécoslouaquie

13 déc 1979
24 sept 1981 a
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II. 1 : Radiodiffusion dans l'intérêt de la paix

1. CONUENTION CONCERNANT L'EMPLOI DE LA RADIODIFFUSION DANS L'INTERET DE LA PAIX

Genèue, 23 septembre 1936^

EN UIGUEUR depuis le 2 auril 1938 (article 11).

Ratifications ou adhésion définitiues

Brésil (11 féurier 1938)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 août 1937) 
Birmanie (13 octobre 1937 a)
Rhodésie du Sud (1er nouembre 1937 a)
Aden (Colonie d '), Bahamas,_Barbade (La) ,_Bassou-

tpj.an.d_j__Betchouanaïand (Protectorat), èermudes,
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord),__Ceylan, C hy
pre. Côte_de 1 ' 6 r [a ) Colonie , b ) Achanti , c )
Territoires septentrionaux, d ) Togo sous mandat
bri tannique 1, Falkland (Iles_et._dépendances ).
Fidji. Gambie (Colonie et Protectorat), Gibral
tar, Gilbert (Colonie des fïes Gilbert et Elli
ce). Guyane britannigue, Honduras__britannique ,
Hong-kong,_îles du Ûent (Grenade, Sainte-Lucie,
Saint-Uincent), îies Sous-le-Uent (Antigua, Do
miniq u e , Montserrat,__Saint-Christophe et Néuis,
îles__ Uierges), Jamaïque (y__compris les îles
Turgues et Caïgues et les îles Caïmanes), Kenya 
(Colonie et Protectorat ) , Malais [a ) Etats Mal
tais fédérés :__Negri-Sembilan, Pahang, Perak,
Selangor__]_ b) Etats Malais non fédérés__\_Joho-
rej__KeçLahj__Kelantan. Perlis, Trengganu et Bru
nei ], Malte,_île Maurice.__N igéria [ a ) Colonie ,
b ) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britan
nique] , N yassala n d , O u g a n d a __(Protectorat de
lj_l]_Palestine__(à_l'exclusion de la Transiorda
nie), Rhodésie du Nord . Sainte-Hélène (et As
cension), Salomon (Protectorat des_îles Salomon
britannigues) , Sarauiak,__Seychelles, Sierra Leo
ne (Colonie et Protectorat),_Somaliland (Pro
tectorat) ,_Straits Settlements, Swaziland, Tan-

Ratifications ou adhésion définitiues

ganvika (Territoire d u ) , Tonga, Transiordanie,
Trinité-et-Tobago,______ Zanzibar______ ( Protectorat
de_)_ 14 juillet 1939 a)

Australie (25 juin 1937 a)
Y compris les territoires de la Papouasie et

de l'île d e_Norfolk et les territoires sous
mandat de la Nouuelle-Guinée et de Na u r u ,

Nouuelle-Zélande 
Union sud-africaine

Y compris le territoire 
Ouest africai n .

Inde 
Irlande 
Chili 
Danemark 
Egypte 
Es tonie 
Finlande 
France

(27 januier 1938) 
(1er féurier 1938 a) 
sous mandat du Su_d-

(11 août 1937) 
(25 mai 1938 a) 

(20 féurier 1940) 
(11 octobre 1937) 
(29 juillet 1938) 

(18 août 1938) 
(29 nouembre 1938 a) 

8 mars 1938)
C olonies et Protectorats français et territoires

sous mandat français 
Guatemala 
Lettonie 
Luxembourg 
Noruège
Nouuelles-Hébrides

(14 januier 1939 a) 
(18 nouembre 1938 a) 

(25 auril 1939 a) 
(8 féurier 1938) 

(5 mai 1938) 
(14 juillet 1939 a)

Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Suri
nam et Curaçao) 

Saluador 
Suède 
Suisse

(15 féurier 1939) 
(18 août 1938 a) 
(22 juin 1938 a) 

(30 décembre 1938)

Signatures non encore suiui.es de ratification

Albanie Grèce
Autriche Lithuanie
République argentine Mexigue
Belgique Roumanie

Sous réserue des déclarations insérées dans le Turquie
procès-uerbal de la séance de clôture^. Uruguay

Colombie
République dominicaine 
Espagne

Sous réserue de la déclaration insérée dans le 
procès-uerbal de la séance de clôture de la 
Conférence3 .

Actes_ j>ost^rieurs_à__1a date à laguelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Afghanistan 
Australie . 
Bulgarie 
Cameroun 
France . .

Ratification, 
adhésion (a) ,

8 féur 1985 a*

17 mai 1972 a 5 
19 juin 1967 d

Ratification, 
adhésion (a) ,

Dénonciation Participant succession (d)

Hongrie . . . .  20 sept
17 mai 1985 M a l t e .......... 1 août

Maurice . . . . 18 juil
Mongolie . . .  10 juil 1985 

13 aur 19846 Pays-Bas9

1984 a 
1966 3 
1969 d-8-

7
Dénonciation
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II. 1 : Radiodiffusion dans l'intérêt de la paix

Partjjnjoant

République 
démocratique 
allemande . .

République
démocratique 
populaire lao

Royaume-Uni . .

Ratification^
adh£sion_jtaJ_JL
succession (d) Dénonciation

19 déc 198410

23 mars 1966 a
24 juil 198511

Participant

Tchécoslouaquie 
Union des ■ 

Républiques 
socialist, es 
souiétiques . 

Saint-Siège . .

R a t i f ji_ç a tion 
a d h é s i o n ( a ) 
suc c e s s i o n _( d )

29 janv 198512

3 féu 198313
5 janv 1967 a

Dénonciation

NOTE! S :

^  Enregistrée sous le numéro 4319. Uoir So
ciété des Mations, Recueil _d_es_Trai_tés , uol. 186, 
p. 301, uol. 19 7, p . 3 9 4", et" vÔ17~2Ô"o " ~ P . 5 57 .

2/* Ces déclarations sont conçues comme suit : 
"La délégation de la Belgique déclare considé

rer que le droit de brouiller par ses propres 
moyens les émissions abusives émanant d'un autre 
pays, dans la mesure où un tel droit existe con
formément aux règles générales, du droit interna
tional et aux conventions en vigueur, n'est en 
rien affecté par la Convention."

3/f Cette déclaration est conçue comme suit : 
"La déclaration espagnole déclare que son gou

vernement se réserve le droit de faire cesser par 
tous les moyens possibles la propagande qui peut 
nuire à son ordre intérieur et qui. constitue une 
infraction à la convention dans le cas où la pro
cédure eriuisagée par la conuention ne permettrait 
pas de faire cesser immédiatement l'infraction."

L'instrument d'adhésion a été reçu le
3 1 juillet 1984 du Gouuernement afghan, assorti 
des réserue et déclaration suivantes :

R_éserue
(i) La République démocratique d'Afghanistan, 

en adhérant à la Conuention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix, ne se considère pas liée 
par les dispositions de l'article 7 de la 
Conuention, parce qu'en uertu de cet article, 
lorsqu'un différend surgit entre deux ou 
plusieurs Hautes Parties contractantes à propos 
de l'interprétation ou de l'application de la
dite Conuention, le différend peut être soumis 
pour jugement à la Cour permanente internatio
nale de justice sur la demande d'une seule des 
parties concernées.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que lorsqu'un différend 
surgit à propos de l'interprétation de l'appli
cation de ladite Conuention, celui-ci deurait 
être soumis à la Cour permanente internationale 
de justice auec l'accord de toutes les parties 
concernées.
Déclaration interprétatiue

(ii) De même, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que les dispositions de 
l'article 14 de cette Conuention uont à 
l'encontre de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, adoptée en 1960, leur interprétation

confirmant indirectement qu'il existe toujours 
des colonies et des protectorats. En conséquence, 
la République démocratique d'Afghanistan juge 
que l'article 14 de ladite Conuention n'est pas 
nécessaire et: ne se considère pas liée par lui. 
Conformément à la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue et 
déclaration Interprétative le 9 novembre 1984 et, 
en l'absence d'objections dans le délai, de 90 
jours à compter de cette date, il a procédé au 
dépôt de l'instrument d'adhésion avec lesdites 
réserve et déclaration Interprétative.

L'instrument d'adhésion a été reçu le 
4- novembre 1971 du Gouvernement bulgare, assorti 
des réserves suiuantes :

"1. La République populaire de Bulgarie ne se 
considérera pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention, dans la partie de 
cet article préuoyant un examen des différends 
entre les Parties par la Cour internationale de 
Justice, à la demande d'une des Parties. Toute 
décision de la Cour internationale prononcée 
sur un différend entre la République populaire 
de Bulgarie et une autre Partie à la Convention 
sur la base d'une demande présentée à la Cour 
sans le consentement de la République populaire 
de Bulgarie sera considérée non valable.

"2. La République populaire de Bulgarie 
appliquera les principes de la Conuention par 
rapport à tous les Etats Parties à la Conuen
tion sur la base de la réciprocité. Cependant, 
la Conuention ne sera pas interprétée comrne 
créant des engagements formels entre pays 
n'entretenant pas de relations diplomatiques." 
S'agissant d'une Convention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, les fonctions précédemment exer
cées par le Secrétaire général de la Société des 
Nations, et conformément à la pratique suivie par 
ce dernier en matière de réserves formulées à 
l'égard d'une convention ne comportant pas de. 
dispositions à cet égard, le Secrétaire général 
avait demandé aux Etats intéressés, par lettre 
circulaire en date du 17 féurier 1972, de lui. 
notifier dans le délai de quatre-vingt-dix jours 
à compter de la date de sa lettre, leurs objec
tions éventuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 mai 1972 en ce qui concerne la 
réserue susmentionnée, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :
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Le Gouuernement du Royaume-Uni tient à préci
ser qu'il ne peut accepter la réserue contenue 
dans le paragraphe 1 de cette déclaration. Il 
ne peut non plus accepter la réserue contenue 
dans la deuxième phrase du paragraphe 2 car, 
selon lui, les traités créent des droits et des 
obligations entre Etats contractants, que ces 
Etats entretiennent, ou non des relations diplo
matiques. Il ne considère pas, toutefois, ces 
objections comme faisant obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Conuention à l'égard de la 
Bulgarie.
L'objection précitée étant la seule qu'ait re

çue le Secrétaire général dans le délai de 90 
jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle à 
l'entrée en uigueur de la Conuention pour la 
Bulgarie, le Secrétaire général a procédé au 
dépôt de l'instrument. auec les réserues 
susmentionnées.

L'instrument, spécifie : "la dénonciation 
est effectuée parce que le régime de la radiodif
fusion en France tel que résultant de la loi' du 
29 juillet 1982 sur la communication audio
visuelle ne paraît pas compatible auec les 
dispositions de la Conuention."

^  L'instrument d'adhésion auait été reçu le
17 mai 1984- et était assortit des déclaration et 
réserue suiuantes :

Déclaration :
La République populaire de Hongrie déclare 

[. . .] que les dispositions de l'article 14 de 
la Conuention sont incompatibles auec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 
résolution 1514 (XU) du 14- décembre 1960, et 
ont de ce fait perdu leur raison d'être.
Ré£erue_L

La République populaire de Hongrie considère 
qu'elle n'est pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention, aux termes des
quelles, s'il s'élèue entre les Parties con
tractantes un différend quelconque relatif à 
l'interprétation ou à l'application de la 
Conuention et si ce différend n'a pu être 
résolu de façon satisfaisante par uoie diplo
matique, les Parties le soumettront, à la 
requête de l'une d'elles, à une procédure 
arbitrale ou judiciaire, et elle déclare que la 
soumission d'un tel différend à une procédure 
arbitrale ou judiciaire nécessite le consente
ment de chacune des Parties concernées,
S'agissant d'une Conuention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément à la pratique suiuie par ce dernier 
en matière de réserues formulées à l'égard d'une 
conuention ne comportant pas de dispositions à 
cet égard, le Secrétaire général auait demandé 
aux Etats intéressés, par lettre circulaire en 
date du 21 juin 1984, de lui notifier dans le 
délai, de quatre-ui.ngt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éuentuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 24- septembre 1984 en ce qui concerne 
la réserue susmentionnée, le Gouernement du

Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui. suit :

1. [Le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] n'accepte 
pas la réserue à l'article 7 de la Conuention, 
contenue dans la note accompagnant l'instrument.

2. Il n'accepte pas la déclaration concer
nant l'article 14 contenue dans la note accom
pagnant l'instrument.

3. Il ne considère pas que l'une ou l'autre 
des déclarations susmentionnées empêche l'entrée 
en uigueur de la Conuention à l'égard de la 
Hongrie.
L'objection précitée étant la seule qu'ai reçue 

le Secrétaire général et ne faisant pas obstacle 
à l'entrée en uigueur de la conuention pour la 
Hongrie, le Secrétaire général a procédé au dépôt 
de l'instrument auec les réserues susmentionnées.

L'instrument d'adhésion a été reçu le 10 
juillet 1984 du Gouuernement mongol assorti des 
réserue et déclarations suiuantes 

Réserue :
La République populaire mongole ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article 
7 de la Conuention qui stipulent que les diffé
rends qui. pourraient s'éleuer quant à l'inter
prétation ou à l'application de la Conuention 
et qui n'auraient pu être résolus par uoie 
diplomatique seront soumis à la requête de l'une 
des parties au différend à une procédure arbi
trale ou judiciaire. La République populaire 
mongole déclare que, pour qu'un tel différend 
soit soumis à une procédure judiciaire, l'accord 
de toutes les parties au différend est indis
pensable dans chaque cas particulier. 
Déclarations_u

La République populaire mongole déclare 
qu'elle se réserue le droit de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger ses 
intérêts aussi bien en cas de non-obseruation 
des dispositions de la Conuention par d'autres 
Etats qu'en cas d'autres actes portant atteinte 
aux intérêts de la République populaire mongole.

La République populaire mongole déclare que 
les dispositions de l'article 14 de la 
Conuention sont périmées et contraires à la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) 
du 14 décembre 1960].
Conformément à la pratique établie, le 

Secrétaire, général a diffusé lesdites réserue et 
déclarations le 6 septembre 1985 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépôt de l'instru
ment d'adhésion auec lesdites réserue et déclara
tions .

Dénonciation par notification reçue le
11 octobre 1982, auec effet au 11 octobre 1983.

10/ L'instrument auait été reçu le 30 août 
1984 assorti des réserue et déclaration suiuantes: 

Réserue :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention préuoyant que les 
différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application de la Conuention seront, faute
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d'être réglés par uoie de négociations, soumis, 
à la requête de l'une des parties au différend, 
à une procédure arbitrale ou judiciaire. Elle 
considère que dans tous les cas sans exception 
l'accord de toutes les parties est nécessaire 
pour soumettre le différend dont il s'agit à 
une telle procédure.
Déclaration :

La position de la République démocratique 
allemande à l'égard des dispositions de 
l'article 14 de la Conuention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l ’intérêt de la paix en date du 23 septembre 
1936, dans la mesure où elles concernent 
l'application de la Conuention aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants, est 
régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960) dans laquelle 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. La République démocratique allemande 
se dit conuaincue qu'on répondrait au but de la 
Conuention en accordant à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies le droit 
d'y deuenir parties. La République démocratique 
allemande déclare qu'elle se réserue le droit 
de prendre des mesures en uue de préseruer ses 
intérêts dans 1 ' éventualité où d'autres Etats 
ne se conformeraient pas aux dispositions de la 
Conuention ou bien dans 1 ' éuentualité d'autres 
actiuités affectant les intérêts de la Républi
que démocratique allemande.
S'agissant d'une Conuention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément à la pratique suiuie par ce dernier 
en matière de réserues formulées à l'égard d'une 
conuention ne comportant pas de dispositions à cet 
égard, le Secrétaire général auait demandé aux 
Etats intéressés, par lettre circulaire en date 
du 19 septembre 1984, de lui notifier dans le 
délai de quatre-uingt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éuentuelles.

Dans une communication reçue le 5 décembre 1984 
en ce qui. concerne la réserue et déclaration sus
mentionnée, le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré ce 
qui suit:

1. [Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord] ... n'accepte 
pas la réserue portant sur l'article 7 de la 
Conuention énoncée dans la note accompagnant
1  ' instrument..

2 . ... n'accepte pas la déclaration portant 
sur l'article 14 contenue dans la note accompa
gnant l'instrument.

3. ... considère qu'aucune des obseruations 
précédentes n'empêche l'entrée en uigueur de la 
Conuention en ce qui concerne la République 
démocratique allemande.
L'objection précitée étant la seule qu'ai reçue 

le Secrétaire général dans le délai de 90 jours 
et celle-ci ne faisant pas obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Conuention pour la République démo
cratique allemande, le Secrétaire général a pro

cédé au dépôt de l'instrument auec la réserue 
susuisée.

I*/ La notification précise que la dénoncia
tion s'appliquera au Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et à ceux des 
territoires dépendants auxquels cette Conuention 
s'est appliquée et qu'il continue de représenter 
sur le plan international.

12/ L'instrument d'adhésion auait été reçu le 
18 septembre 1984 du Gouuernement tchécoslouaque 
assorti des réserue et déclarations suiuantes :

R é_s ex u e
Ayant pris connaissance de. la Conuention 
internationale susmentionnée et sachant que 
l'Assemblée fédérale de la République socialiste 
tchécoslouaque approuve ladite Conuention, nous 
ratifions la Conuention, conformément aux dis
positions de l'article 9, tout en précisant que 
la République socialiste tchécoslouaque ne se 
sent pas liée par les dispositions de l'article 
7 relatiues à la soumission des différends 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Conuention à une procédure arbitrale ou 
j udiciaire.
Déclarations_

1. La disposition de l'article 14 est con
traire à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies à sa quinzième session, en 1960, et la 
République socialiste tchécoslouaque la consi
dère donc comme annulée par ladite Déclaration.

2. La République socialiste tchécoslouaque se 
réserue le droit d'adopter toutes les mesures 
nécessaires à la protection de ses intérêts, 
aussi bien en cas de non-obseruation de la 
Conuention par d'autres Etats qu'en cas d'autres 
actes préjudiciables auxdits intérêts. 
Conformément à la pratique établie, le

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue et 
déclarations le 30 octobre 1984 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépôt de l'instru
ment de ratification auec lesdites réserue et 
déclarations .

La signature a été effectuée le 23 sep
tembre 1936 sous réserue des déclarations 
insérées dans le procès-verbal de la séance de 
clôture de la Conférence (pour le texte des 
déclarations faites lors de la signature, uoir
Société des Nations, Recueil__d e s ___ Tra_ités_,
vol. CLXXXUI, p. 317). " " " ....... .

L'instrument de ratification, reçu par le 
dépositaire le 28 octobre 1982, était accompagné 
des réserve et déclarations suiuantes, qui rempla
cent celles faites lors de la signature :

[1.] L'Union des Républiques socialistes 
souiétiques ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 7 de la Conuention 
qui stipulent que les différends qui pourraient 
s'élever quant à 1 ' interprétation ou à l'appli
cation de la Conuention et qui n'auraient pu 
être résolus par uoie diplomatique seront 
soumis à la requête de l'une des parties à une 
procédure arbitrale ou judiciaire, et déclare 
que, pour qu'un tel différend soit soumis à une 
procédure arbitrale ou judiciaire, l'accord de
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toutes les parties au différend est indispensa
ble dans chaque cas particulier;

[2.] L'Union des Républiques socialistes 
souiétiques déclare qu'elle se réserue le droit 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
protéger ses intérêts aussi bien en cas de non- 
obseruation des dispositions de la Conuention 
par d'autres Etats qu'en cas d'autres actes 
portant atteinte aux intérêts de l'URSS:

[3.] L'Union des Républiques socialistes 
souiétiques déclare que les dispositions de 
l'article 14 de la Conuention sont périmées et 
contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et au peuples coloniaux 
(résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960). 
Conformément à la pratique établie, le Secrétai

re général a diffusé lesdites réserue et déclara
tions le 5 nouembre 1982 et, en l'absence d'objec
tions dans le délai de 90 jours à compter de cette 
date, il a procédé au dépôt de l'instrument de ra
tification auec lesdites réserue et déclarations.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 9 
décembre 1983 du Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation (déclaration) suiuante :

Le Gouuernement du Royaume de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord tient à consigner ce qui 
suit :

1. Il n'accepte pas la réserue à l'article 7 
de la Conuention reproduite au paragraphe 1 
[des réserue et déclarations formulées par 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques]

2. Il note que [le Secrétaire général] inter
prète la déclaration reproduite au paragraphe 2 
[desdites réserue et déclarations] comme ne 
uisant à modifier l'effet juridique d'aucune 
des dispositions de la Conuention. Si cette 
déclaration uisait, au contraire, à modifier 
l'effet juridique d'une quelconque des disposi
tions de la Conuention, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considérerait qu'elle est incompatible 
auec l'objet et le but de la Conuention, en 
particulier compte tenu de la réserue uisant 
l'article 7.

3. Il n'accepte pas la déclaration concernant 
l'article 14 reproduite au paragraphe 3 [des
dites réserue et déclarations],

4. Il considère qu'aucune des déclarations 
qui précèdent n'empêche la Conuention d'entrer 
en uigueur à l'égard de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques.
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2. PROTOCOLE SPECIAL RELATIF A L 1APATRIDIE 

auril l'MO 1
Non encore en uigueur (articles 9 et IO)2 .

^ ^ i j ^ ç a t io j is _ o u ^ ^ h é s io n s _ d é f i jT i^ j ; ^ _ s

Belgique (4 auril 1939)
Sous la réserue que l'application de ce Protoco

le ne s'étendra pas à la colonie du Congo 
belge ni aux territoires sous mandat.

Brésil (19 septembre 193 1 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou-

tes_Pjyz£i®®_ç!®_JLLIIDËi!!l®_brltannlcLue non m einb res
^éjËaris_jïe_ S_oci/iié_^es^"atiojns.

( i 4 januier 1932)

'assume aucune obligation en 
les Etats Karenni, qui sont 

la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
concerne la population desdits

âir_îL?.niç.Sa-Ma'jësté le Roi 
ce qui. concerne
placés 
en ce 
Etats. 

Australie 
Y compris

sous
qui

les territoires de
(8 juillet 193B a) 
Papua et de 1 1 île

de .Norfolk et jes territoires
Nouuelle-Guinée et de Na u r u .

sous mandat de la

Union sud africaine (9 auril 1936)
Inde (20 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 13 de 
ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les ter- 

l'Inde appartenant à un prince ou 
sous sa suzeraineté ou en ce qui 
population desdits territoires.

[14 féurier 1935J 
(14 octobre 1935) 

du Saluador ne reconnaît pas l'ob
ligation établie par le Protocole si la n a 
tionalité saluadorienne possédée par l 1indi
uidu et finalement perdue par lui a été ac
quise par naturalisation.

ritoires de 
chef placé 
concerne la 

Chine '1 
Saluador

La République

Autriche
Canada
Colombie
Cuba
Egypte

§.i3.na_tyXÆLS. _no ii_enço j2e_s u ^ u i^ s _ ^ e ^ a t jjT iç a t i^ .n _

Espagne
Grèce
Irlande
Luxembourg

Mexique 
Pérou 
P o r t u g a 1 
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général <J;\ J ' Org.m i . on des
Nati^jns_Uni.^_a^.s^umé_le_s _ f o n ç_t ionsL„_d edépo s i t a i r e

£^rjtic.ip„an.i
Chine'*- 
Fidji . . .

Succession

25 mai 1973

Prir! ie ipan( 

Pakistan6 ,

Succession

29 juil 1953

NOTES :

Uoir document C .2 7 .M .16.1931.U .

2// Le Protocole entrera en uigueur quatre-- 
uingt-dix jours après qu'il aura reçu dix rati
fications ou adhésions (articles 9 et 10).

Comme indiqué dans la dernière liste offi
cielle de la Société des Nations, la Birmanie, 
qui faisait autrefois partie, de l'Inde, s'était 
détachée de celle-ci le 1er auril 1937 et pos
sédait depuis lors le statut de territoire 
d'outre-mer du Royaume-Uni. C'est comme telle 
qu'elle continuait d'être liée par une ratifica
tion ou adhésion donnée pour i'Iride auant. la date 
précitée.

**-̂ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a 
reçu une communication du Gouuernement chinois 
selon laquelle ce Gouuernement a décidé de ne pas 
reconnaître comme obligatoire en ce qui concerne 
la Chine le Protocole spécial relatif è 1 ' apatri
die du 12 auril 1930, signé et: ratifié par le 
gouvernement défunt de la Chine. Cette notifica
tion a été assimilée à un retrait d'instrument.

^  Par une communication reçue le 2 9 juillet 
1953, le Gouuernement pakistanais a notifié au 
Secrétaire général qu'en uertu de l'article 4 du 
"Schedule to the Indian Independence (Interna
tional Arrangements ) Order, 1947", le Gouuerne
ment pakistanais assume les droits et obligations 
créés par le Protocole spécial et qu'il se consi
dère par conséquent comme étant Partie audit Pro
tocole .
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3. PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D 1 APATRIDIE

La Ha_yo_,_12 auril 1930 1

EN UIGUEUR depuis le 1er juin 1937 (articles 9 et. 10).

^tifl£ations_ou^^h^sion_^_déf]jTitiu_e£

Brésil (19 septembre 193 1 a) 
Grande.BreLagne et. Irlande du Nord, ainsi que tou

tesparties de 1'Empire britannique non membres
sl_£arés__de_ia_So£iéiÉ_â®l Nations

(14 januier 1932)
Birrnarii.0̂

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation 
e ri ce qui. concerne les Etats K a r e n n 1, qui. 
sont placés sous la suzeraineté de Sa Ma
jesté, ou en ce qui concerne la population 
desdits Etats.

Australie (8juil,letl935)
Y compris les territoires du Papua et. de l'île 

de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la NoujjeîXej^Guinée, et de N a u r u .

Union sud-africaine (9 auril 1936)

R a ^ f iç ^ i j jn s _ jJ U _ a ç i ! ié £ io n s _ d J f 3 jT i  t i ju e jî

Inde (28 septembre 1932)
Conformément aux dispositions de "l'article 13 

de ce Protocole, Sa Majesté Britannique 
n'assume aucune obligation en ce qui con
cerne les territoires de l'Inde appartenant 
à un prince ou chef placé sous sa suzerai
neté ou en ce qui concerne la population 
desdits territoires.

Chili (20 mars 1935) 
Chine3 (14 féurier 1935) 
Pays-Bas (2 auri1 1 9 3  7)

Y compris les I n d e s_néj3rland.ajLs_es_1__Surinam et
Cura £ao..

Pologne (15 juin 1934)
Saluador (14 octobre 1935 a)

Siçina_tu  r e s  _ n o n _ e n c o r  ê  s; u i.y i e_s_jJe_j2a t i f d x a t i o j i

Belgique Danemark
Sous réserue d'adhésion Egypte

ultérieure pour la Espagne
colonie du Congo et les Estonie
territoires sous mandat. France

Canada Grèce
Colombie Irlande
Cuba Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique.
Pérou
Portugal
Tchéco-Slouaquie
Uruguay

Actes p o s_t é r i e u r s  _à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Orihés ion .(a) , Adhésion (a) ,
Parti cipant s u u c i t i n n  (d) Partiçi£a.nt succession (d)

C h y p r e ........................ ........ 3 aur 1978 d M a l t e ^ ................................. 16 août 1966 d
F i d j i ........................ ........ 12 juin 1978 d M a u r i c e ...................... ........ 18 juil 1969 d
J a m a ï q u e .............................. 12 juin 1968 a N i g e r ..................................18 juil 1968 a
K i r i b a t i .............................. 29 riou 1983 d P a k i s t a n ...................... .........29 juil 1953 d
L e s o t h o .............................. 4 nou 1974 d Y o u g o s l a u i e ................. .........15 déc 1959 a
Malawi'1,........................ ........ 11 juil 1967 a

NOTES :

^  Enregistré sous le numéro 4138. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 179, 
p. 115.

Uoir note 3 en Partie II.2.

3^ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Le. Gouuernement du Malawi ne sera lié par 
les dispositions de l'article premier que dans 
les cas où la mère de l'indiuidu uisé audit arti
cle est à la fois citoyenne tnalawienne et de race 
africaine. Il n'est toutefois pas interdit à un 
tel indiuidu qui se uoit refuser la nationalité 
malawienne du fait que sa mère n'est pas de race 
africaine de demander cette nationalité en inuo
quant des liens étroits auec le Malawi, la nais
sance au Malawi étant considérée, à cette fin, 
comme un lien étroit auec le pays.
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Auec la déclaration ci-après 
Conformément à l'article 4 du Protocole, le 

Gouuernement maltais déclare ce qui suit :
i) L'article premier s'appliquera incondi

tionnellement à toute personne née à Malte le
21 septembre 1964 ou après cette date;

ii) En ce qui concerne une personne née à 
Malte auant le 21 septembre 1964, l'article 
premier ne s'appliquera que si cette personne 
était, le 20 septembre 1964, ressortissant du 
Royaume-Uni et ses colonies, et si son père ou 
sa mère est né à Malte.
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4. CONUENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX CONFLITS DE LOIS SUR LA NATIONALITE

j=a_jiaye_1_i2_a^ril_jj?30 *

EN UIGUEUR depuis le 1er juillet 1937 (articles 25 et 26).

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (4 auril 1939)
Sous réserue d'adhésion ultérieure pour la colo

nie du Congo et les territoires sous mandat.
A l'exclusion de l'article 16 de la Conuention.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Auec réserues en ce qui concerne les articles 5,

6 , 7, 16 et 17 que le Brésil n'adoptera pas 
parce qu'il se heurte à des principes de base 
de sa législation interne.

Grande-Bretagne et Irlande du Nord ainsi que tour, 
tes parties de 1 1 Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (6 auril 1934) 
Birmanie^
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne le population desdits 
Etats.

Canada
Aus tralie

(6 auril 1934) 
(10 nouembre 1937)

Y compris les territoires du Pajjoua et de 1 ' île 
de Norfolk.

Inde" " (7 octobre 1935)

Ratifications ou adhésions définitiues

Conformément aux dispositions de l'article 29, 
Sa Majesté Britannique n'assume aucune obli
gation en ce qui concerne les territoires de 
l'Inde appartenant à un prince ou chef placé 
sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne la 
population desdits territoires.

Chine- (14 féurier 1935)

(27 auril 1931 a) 
(16 mars 1931 a) 

(2 auril 1937)

Sous réserue de l'article 4.
Monaco 
Noruège 
Pays-Bas

Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 
Curaç a o .

Excluant les dispositions des articles 8 , 9 et
10 de la Conuention.

Pologne (15 juin 1934)
Suède (6 juillet 1933)

Le Gouuernement suédois déclare exclure de son 
acceptation la disposition de la deuxième 
phrase de l'article 1 1 dans le cas où la fem
me uisée par cet article, ayant recouuré "la 
nationalité de son pays d'origine, n'établit 
pas sa résidence habituelle dans ce pays.

Signatures non encore suiuies de ratification

Union sud-africaine
Allemagne
Autriche
Chili
Colombie

Sous réserue de l'article 10.
Cuba

Sous réserue des articles 9, 10 et 11. 
Danemark

Sous réserue des articles 5 et 11. 
Egypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande

Italie
Japon

Sous réserue des articles 4 et 10 et des mots 
"d'après la loi de l'Etat qui accorde la na
turalisation", de l'article 13.

Lettonie
Luxembourg
Mexique

Sous réserue de l'alinéa 2 de l'article 1.
Pérou

Sous réserue de l'article 4.
Portugal 
Saluador 
Suis s e

Sous réserue de l'article 10.
Tchéco-Slouaquie
Uruguay
Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . . 
Fidji . . , 
Kiribati 
Lesotho^

Adhésion (a). 
succession (d)

27 mars 1970 d
12 juin 1972 d 
29 nou 1983 "d

Participant

Malte 5 . . . 
Maurice® 
Pakistan . . 
Swaziland

Adhésion (a) . 
succession (d)

16 août 1966 d
18 juil 1969 d
29 juil 1953 d
18 sept 1970 a
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NOTES :

Enregistrée sous le numéro 4137. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 179, 
p . 8 9 . ’ ........ .

2/ Uoir note 3 en Partie II.2.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, ect. au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

^  La notification de succession est assortie 
de la réserue suiuante :

En uertu de l'article 20 de la Conuention, le 
Gouuernement du Royaume de Lesotho déclare que 
le deuxième paragraphe de l'article 6 de ladite 
Conuention ne s'appliquera pas de façon à don
ner effet à une déclaration de répudiation de 
la nationalité du Lesotho si ladite déclaration 
est faite au cours d'une guerre à laquelle 
prend part le Lesotho ou si le Gouuernement du 
Lesotho estime que cette déclaration n'est pas 
conforme de toute autre manière à l'intérêt pu
blic.
La réserue ci-dessus, n'ayant pas été formulée 

originellement par le Gouuernement du Royaume-Uni 
à l'égard du Bassoutoland, a pris effet pour le 
Lesotho à la date à laquelle elle aurait pris ef

fet en uertu de l'article 6 , alinéa 2, de la Con
uention si elle auait été formulée à l'occasion 
d'une adhésion soit le 2 féurier 1975.

-1’/ fluec la- déclaration suiuante :
Conformément à l'article 20 de la Conuention, 

le Gouuernement maltais déclare ce qui suit :
a) Le deuxième paragraphe de l'article 6 de 

la Conuention ne s'appliquera pas à Malte pour 
autant qu'il aboutirait à donner immé
diatement effet ' à une déclaration de renon
ciation à la citoyenneté de Malte faite au 
cours d'une guerre dans laquelle Malte pourrait 
être engagé, ou considérée par le Gouuernement 
maltais comme contraire d'une autre manière à 
l'ordre public;

b) L'article 16 de la Conuention ne 
s'appliquera pas à un enfant illégitime né hors 
de Mal t e .

La notification de sucession contient la 
réserue suiuante :

Conformément à l'article 20 de. la Conuention, 
le Gouuernement mauricien déclare que le 
deuxième paragraphe de l'article 6 de la Con
uention ne s'appliquera pas à Maurice pour 
autant qu'il aboutira à donner effet à une 
déclaration de renonciation à la citoyenneté de 
Maurice faite au cours d'une guerre dans la
quelle Maurice est engagée.
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I X .b : Nationalité

5. PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DAMS CERTAINS CAS 
DE DOUBLE NATIONALITE

EN UIGUEUR depuis le 25 mai 1937 (articles U  et 12).

La _l_2_auril_19301

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Etats-Unis d'Amérique (3 août 1932)
Belgique (<T août 1939)

Sous réserue d'adhésion ultérieure pour la 
colonie du Congo et les territoires sous mandat. 

Brésil (9 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que

toutes__parties de.__IJLrnjolrj'__britannique__non
membres s é £ ar és _d e_ ja _S oc i été de s_Nations

(Ï4 januier 1932)
Birmanie .2
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en. 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population desdits 
Etats .

Australie (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires du P a p o u a et de l'île 

de Nouvelle-Guinée et de Nauru.
Union sud-africaine

Sous réserue de l'article 2.
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 15 de

(9 octobre 1935 a)

ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
territoires de l'Inde appartenant à un prince 
ou chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la population desdits territoires. 

Colombie (21 féurier 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

Le Gouuernement de Cuba déclare ne pas assu
mer l'obligation imposée par l'article 2 du 
Protocole lorsque le mineur uisé par ledit 
article —  bien qu'il ait le droit, au moment 
où il atteindra sa majorité, de répudier ou de 
refuser la nationalité cubaine —  réside habi
tuellement sur le territoire de l'Etat, étant 
donné qu'il est uni, de fait, à ce dernier par 
un lien plus étroit qu'auec tout autre Etat 
dont il posséderait également la nationalité. 

Pays-Bas (2 auril 1937 )
Y compris les I_ndes__né er land.ai ses.,_Surinam et

Curaçao
Saluador (14 octobre 1935)
Suède (6 juillet 1933)

Signatures non encore suluies de ratifications

Al letriag ne 
Canada 
C hi 1 i 
Danemark 
Egypte

Espagne
France
Grèce
Irlande
Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

iLÇies_eostérieurs_à_la_date_à_laciuelle. le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratifi cation , Ratification,
adhésion_(._aj_;_ adhésion (a) ,

Participant succession (d) Participant succession (d)

A u t r i c h e .........  28 juil 1958 M a l t e ............  16 août 1966 d
C h y p r e ............  27 mars 1970 d M a u r i c e ..........  18 juil 1969 d
Fidji...............  12 juin 1972 d Mauritanie . . . .  2 mars 1966 a
K i r i b a t i .........  29 nou 1983 d N i g e r ............  25 juil 1966 a
L e s o t h o .........  4 nou 1974 d N i g e r i a ..........  17 mars 1967 a
M a l a w i ............  13 oct 1966 a Swaziland . . . .  18 sept 1970 a

NOTES :

1/1 Enregistré sous le numéro 4 117. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 178, p. 227.
2/ Uoir note 3 en Partie II.2.
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II.6 : Protocole relatif' aux clauses d'arbitrage

6 . PROTOCOLE RELATIF AUX CLAUSES D'ARBITRAGE 

Genèue._24 septembre 1923*
EN UIGUEUR depuis le 28 juillet 1924 (article 6 ).

Ratifications

Albanie (29 août 1924)
Allemagne (5 nouembre 1924)
Autriche (25 januier 1928)
Belgique (23 septembre 1924)

Se réserue la liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de l'article premier,

Brésil (5 féurier 1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou 

la clause compromissoire uisés à l'article 
premier de ce Protocole soient restreints aux 
contrats considérés comme commerciaux par la 
législation brésilienne.

Empire britannique (27 septembre 1924)
S'applique seulement à la Grande-Bretagne et à 

l'Irlande du Nord et, par conséquent, à aucun 
des colonies, possessions et territoires 
d 'outre-mer, protectorats sous la souueraine— 
té ou l'autorité de Sa Majesté Britannique, 
ni à aucun des territoires sur lesquels Sa 
Majesté Britannique exerce un mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuue (22 juin 1925 a)
Ceylan, Côte de__1 ' Or_(j_compris Achanti et les

territoires septentrionaux de la Côte de l'Or
et le Togo) ._Falkland (îles et dépendances),
Gambie_(Colonie et Protectorat), Gibraltar,
Gu y a n e_britannique, ___Honduras britannique,
îïes__du_U^nt__tGrenad^__Sainte-Lucie, Saint-
Uincent.) ,__lies Sous-le-Ûent, Jamaïque (y com
pris les îles_Turques et Caïques et les îles
Caïmans), Keniâ (Colonie__ et___ProtectoratT.
Mai te ,_île__Haur^e_t_£alestijie__jl_ï_|_ei<çlu^ion
de__ la____Transiordanie), Rhodésie du Nord,
Transi ordanie, Zajnj_ibar. ^

Tanganyika (17 juin 1926 a)
§.âi J31 e-Jrt é l_è ne (29 juillet 1926 a)
Ouganda (28 juin 1929 a)
Bahamas (23 januier 1931 a)
Birmajiie__(_à_lJ_ex_clu_s_ion_des_Etats_K„ar_enni__sous

la suzeraineté de Sa Majesté)
......... (f9 octobre 1938 a)

Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 
l'engagement uisé au premier paragraphe de 
l'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par le droit natio
nal de la Birmanie.

Nouuelle-Zélande (9 juin 1926)
Inde (23 octobre 1937)

N'engage pas les territoires de l'Inde apparte
nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserue la 
liberté des restreindre l'engagement, pris au 
premier paragraphe de l'article premier aux 
contrats qui sont considérés comme commer
ciaux par son droit national.

Danemark ( 6 auril 1925)
D'après le droit danois, les sentences arbitra-

Ratifications

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires . Au cours des procédés deuant ces tri
bunaux, .la sentence arbitrale sera cependant 
admise généralement sans examen ultérieur 
comme base pour le jugement définitif de 
1 'affaire.

Espagne (29 juillet 1926)
Se réserue la liberté de restreindre l'engage

ment préuu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui seraient considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux possessions espagnoles en Afrique ni 
aux territoires du Protectorat, espagnol au 
Maroc .

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément à 1'alinéa 2 de l'arti

cle premier, l'engagement uisé au premier 
alinéa dudit article aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit 
national.

Finlande (10 juillet 1924)
France (7 juin 1928)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment préuu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par son droit national.

Son acceptation du présent. Protocole ne s'étend 
pas aux colonies, possessions ou territoires 
d'outre-mer, non plus qu'aux protectorats ou 
territoires sur lesquels la France exerce un 
mandat.

Grèce (26 mai 1926)
Irak (12 mars 1926 a)
Italie (à l'exception des colonies)

(28 juillet 1924)
Japon (4 juin 1928)

Chosen ,__Taiwan._Karafuto,__le territoire à bail
du_Ko^an-Joung_,__lE^s__terri.toi]^s__sur_lesquels
le Japon exerce son mandat (26 féurier 1929 a)

Luxembourg (15 septembre 1930)
Se réserue la liberté de restreindre aux con

trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de 1 'art.icle premier.

Monaco (8 féurier 1927)
Se réserue la liberté de restreindre son engage

ment aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit international.

Noruège (2 septembre 1927)
Pays-Bas, y compris les Indes néerlandaises, Su- 

rinam et Curaçao (6 août 1925)
Le Gouuernement des Pays-Bas déclare son point 

de uue que la reconnaissance en principe de 
la ualidité des clauses d'arbitrage ne porte 
nullement atteinte aux dispositions restric- 
tiues qui se trouuent actuellement dans la
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II.6 Protocole relatif aux clauses d'arbitrage

Ratifications

législation néerlandaise ni au droit d'y in
troduire d'autres restrictions à l'auenir^.

Pologne (26 juin 1931)
fluec la réserue que, conformément à l'alinéa 2 

de l'article premier, l'engagement préuu au
dit article s'appliquera uniquement aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par le 
droit national polonais .

Portugal (10 décembre 1930)
1) Conformément au second paragraphe de l'ar

ticle premier, le gouuernement portugais se 
réserue la liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de l'article premier.

2 ) flux termes du premier paragraphe de l'arti
cle 8 , le Gouuernement portugais déclare 
que son acceptation du présent Protocole ne 
s'étend pas à ses colonies.

Ratifications

Roumanie (12 mars 1925)
fluec la réserue que le Gouuernement royal pourra 

en toute occurrence, restreindre l'engagement 
préuu à l'article premier, alinéa 2 , aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son 
droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (14 mai 1928)
Tchéco-Slouaquie (18 septembre 1931)
La République tchéco-slouaque ne se considérera 

liée qu'enuers les Etats qui auront ratifié la 
Conuention du 26 septembre 1927, relatiue à 
l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, et, par cette signature, la République 
tchécoslouaque n'entend pas porter atteinte aux 
traités bilatéraux qu'elle a conclus et qui rè
glent les questions uisées par ce Protocole 
d'une manière dépassant ses dispositions. 

Thaïlande (3 septembre 1930)

Signatures non encore suiuies de ratification

Boliuie
Chili
Lettonie

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment préuu dans l'alinéa 2 de l'article pre
mier aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit national.

Liechtenstein
Sous la réserue suiuante :
Ne sont dorénauant ualables que s'ils ont été 

reuêtus de la forme authentique les accords 
qui sont l'objet d'un contrat spécial ou de 
clauses faisant partie d'autres contrats, at
tribuant compétence à un tribunal étranger, 
s'ils sont conclus entre nationaux et étran
gers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s'applique également aux sti
pulations des status, contrats de société et 
actes semblables, ainsi qu'aux accords qui

soumettent un différend à un tribunal arbi
tral siégeant à l'étranger.
Est nul tout accord qui soumet à un tribunal 

étranger ou à un tribunal arbitral un diffé
rend en matière de contrats d'assurance, 
lorsque le preneur d'assurance est domicilié 
dans le pays ou lorsque l'intérêt assuré se 
trouue dans le pays.

Il incombe au tribunal de ueiller d'office et 
même au cours de la procédure d'exécution 
forcée ou de faillite à ce que cette disposi
tion soit obseruée3 .

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Saluador
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification, 
adhésion (a), 

Siqnature succession (d)

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d République de
Bahamas ......... 16 féur 1977 d Corée .......... 4 mars 1968
Bangladesh . . . 27 ] uin 1979 27 juin 1979 République
Irlande ......... 29 nou 19 56 11 mars 1957 démocratique
Israël ......... 24 oct 1951 13 déc 1951 allemande^
Malte ............ 16 août 1966 d Royaume-Uni
Maurice ......... 18 juil 1969 d Pour Honq-konq 10 féur 1965
Ouganda ......... 5 mai 1965 Yougoslauie . 13 mars 1959 13 mars 1959
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NOTES :

Enregistré sous le numéro 678. Uoir Socié
té des Nations, Recueil des _Traités, uol. 27, 
p. 157. ...

2/1 Par ailleurs, le Gouvernement: des Pays-Bas 
auait, en signant et ratifiant, formulé une ré
serue qu'en ce qui concerne le Royaume en Europe
il a retirée le 22 féuier 1938 (uoir Société des 
Nations, Kscu.ei2__.des. Traités, uol. 185, p. 372), 
et qu'en ce qui concerne les Indes néerlandaises, 
le Surinam et Curaçao, il a retirée le 16 auril 
1940 uoir ijrid^, uol. 200, p. 500).

Cette réserue a été soumise à l'accepta
tion des Etats parties au Protocole.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974-, le Gouuernement de la République démocra
tique allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
du Protocole à compter du 4 auril 1958,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 
januier 1976 la communication suiuante du Gouuer
nement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica.
tion de la République démocratique allemande, 
en date du' 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 4 auril 1958 du Protocole 
relatif aux clauses d'arbitrage, du 24 septembre 
1923, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application du Protocole relatif aux clauses 
d'arbitrage du 24 septembre 1923 auquel elle a 
adhéré conformément au principe de la succes
sion des Etats.
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II. 7 : Conuention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères

7. CONUENTION POUR L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES 

Genève i__26_sej^temlDïl®__iJ!2!Z1 

EN UIGUEUR depuis le 25 juillet 1929 (article 8 ).

Ratifications Ratifications

Allemagne
Autriche
Belgique

Se réserue la liberté de 
inent pris à l'article

(1er septembre 1930) 
(18 juillet 1930) 

(27 auril 1929) 
restreindre l'engage- 
premier aux contrats

Ile M aurice 
Rhodésie du Nord

qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Ço n<} o be l3.e_,_t e r rit o 1 r e_ d_u_Ru a nd a - U r un d i. . - — . - (5“juin 19 30 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(2 juillet 1930)
Terre-Neuue (7 januier 1931 a) 

Bahamas, C6te_delj_0r [ a ) Çoloni£, b ) A ch an
ti - c ) I erxitoire_s__„s e.p_te.ntrionaux , d ) Togo sous
i n a j T d a t _ b r ^ ^ J H ! i 9 M £ j . __ F a l k l a n d __ ( 1 1  c-s )  ,__ G i b r a l t a r _ £_
Guyane__bilitannijjue d__.Honduras_britannigijej__ Sirs
du Uent (Grenade. Sainte-Lucie. Saint-Uincent),
Jamaïgue_(v compris les lies Turques_et_Çaï(jue_s
et les lies Caïmans)._Kenia. Ouganda (Protecto
rat_de__Ï 1 ).__Palestine__ (.à_l'exclusion de_la
Transiordanie),___Tanganyika__ (Territoire___du)■
Zanzibar

(26 mai. 193 1 a) 
(13 juillet 1931 a) 
(13 juillet: 1931 a)

Iles Sous-le-Uent (Antigua,_Dominique. Montserrat.
Saint-Chr i s to p h e_ e t _N eu _, _ î 1 ej; U i e r g es }

(9 TnaFs 19 3 2 a)
Malte. ( 1 1  octobre 1934 a)
Birmanie_(^_L l̂ _Çly.sio_n._î_L._Jitats_Karenni sous la

suzeraineté de Sa Majesté) 19 octobre 19 3 8 a) 
Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 

l'engagement. pris en uertu de l'article 
premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la 
Birmanie.

Nouuelle-Zélande (y compris le Samoa occidental)
(9.auril”1929)

Inde 23 octobre 1937
N'engage pas les territoires de l'Inde apparte

nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserue la 
liberté de restreindre l'engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par son droit na
tional

Danemark (25 auril 1929)
D'après le droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours de ces procédés deuant ces 
tribunaux, la sentence arbitrale sera

cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l'affaire.

Espagne (15 januier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Finlande (30 juillet 1931)
France (13 mai 1931)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son décla
rés commerciaux par son droit national.

Grèce (15 januier 19 3 2)
Le Gouuernemnt hellénique se réserue la liberté 

de restreindre l'engagement pris à l'article 
premier aux contrats qui. sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Italie (12 nouembre 1930)
Luxembourg (15 septembre 1930)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(12 août 1931) 

Indes__né_erlandalses, Surinam et Curaçao
....... " ............. . (28 januier 1933 a)

Portugal (10 décembre 1930)
1) Le Gouuernement portugais se réserue la 

liberté de restreindre l'engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

2) Le Gouuernement portugais déclare qu'aux 
termes de l'article 10, la présente Conuen
tion ne s'étend pas à ses colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserue la liberté de restreindre l'engage

ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national .

Suède (8 août 1929)
Suisse (25 septembre 1930)
Tchéco-Slouaquie (18 septembre 1931)

La République tchéco-slouaque n'entend pas 
porter atteinte aux traités bilatéraux 
qu'elle a conclus auec diuers Etats et qui 
règlent les questions uisées • par cette 
Conuention d'une manière dépassant ses 
dispositions .

Thaïlande (7 juillet 1931)

Boliuie

Signatures non encore suivies de ratifications
Ni caragua Pérou
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
" d é s  Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Parti clpant Sisnatiüie

Antigua-et-Barbuda 
Bahamas .........
Bangladesh . . 27 juin 1979
Irlande . . . . 29 nou 1956
Israël . . . . 24 oct 1951
Japon ......... 4 féur 1952
Malte .........
Maurice . . . .
Ouganda . . . . 5 mai 1965

Ratification^ 
adhésion (a),
succession (ch Participant

25 oct 1988 d République
16 féur 1977 d de Corée . .
27 juin 1979 République
10 juin 1957 démocratique
27 féur 1952 allemande3
11 juil 1952 Royaume-Uni
16 août 1966 d Pour Honc|-kong
18 juil 1969 I Yougoslauie . .

Ratification^ 
adhésion (a), 

Signature succession (d)

4 mars 196 8

10 féur 196B a 
13 mars 1959 13 mars 1959

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 2096. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 92, 
p. 301.

2/1 Par une notification reçue le 16 décembre 
1985, le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a rappelé ce qui 
suit

Lors de l'adhésion. Anguilla faisait partie 
du territoire de Saint-Christophe-et-Neuis. En 
1978, un statut constitutionnel distinct a été 
accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Saint-Christophe-Neuis/Anguilla. Saint-
Christophe est deuenu indépendant le 19 septem
bre 1983, et Anguilla est alors redeuenue un 
territoire dépendant, du Royaume-Uni. En consé
quence, la Conuention continue de s'appliquer à 
Anguilla.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 22 januier 1958,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 januier 1976, la communication suiuante du

Gouuernement de la République fédérale 
d 1 Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 22 januier 1958 de la 
Conuention pour l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et sa pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Conuention pour l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères du 26 
septembre 1927 à laquelle elle a adhéré confor
mément au principe de la succession des Etats.
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8, CONUENTION DESTINEE fi REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET
DE BILLETS A ORDRE

G enèue, 7 juin 1930 1

EN VIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 13).

R atifi cations ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne2
Autriche
Belgique
Brésil
Danemark

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 a) 
(27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce (3 1 août 193l")
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)

Monaco (25 januier 1934 a)
Noruège (27 juillet 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(20 août 1932)
Indes néerlandaises et Curaçao

(16 juillet 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2 - 3 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse (26 août 1932)4
Union des Républiques socialistes souiétiques

(25 nouembre 1936 a)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Colombie Tchéco-Slouaquie
Equateur Turquie
Espagne Yougoslauie
Pérou

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (uoir aussi note 3)

Participant
Ratification, 
adhésion (a) Participant

Ratification. 
adhésion (a)

Hongrie . .
Luxembourg
Portugal3

28 oct 1964 a 
5 mars 1963

République démocratique 
allemande5

NOTES:

Enregistrée sous le ’numéro 3314. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 317.

2/ Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

La ratification a été faite sous la réser
ue que les dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p, 318). Par une communication reçue le
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue,

D'après une déclaration faite par le 
Gouuernement suisse en déposant l'instrument de 
ratification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi reuisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets à ordre 
et les chèques. La loi susuisée étant entrée en 
uigueur le 1er juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

5// Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne :
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Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communicaion reçue le 28 

auril 1976, le Gouuernement de la République

démocratique allemande a déclaré :
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Conuention destinée à 
régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 7 
juin 1930 à laquelle elle a adhéré conformément 
au principe de la succession des Etats.
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II.9 Conflits de lois en matière de chèques

9. CONVENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE DE CHEQUES

Genèue. 19 mars_ljyj.1

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 aoQt 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland.

Ratifications ou adhésions définitiues

Finlande 
France 
Grèce2 
Italie 
Japon 
Mona co

(31 aoQt 1932) 
(27 auril 1936 a) 

(1er juin 1934) 
(31 août 1933) 
(25 août 1933) 

(9 féurier 1933)

Nicaragua 
Noruège

(16 mars 1932 a) 
(27 juillet 1932)

Pays-Bas2 , pour le Royaume en Europe
(2 auril 1934)

Indes néerlandaises et Curaçao
(30 septembre 1935 a) 

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 a) 

(8 juin 1934) 
(27 juillet 1932) 

(26 août 19 3 2)

Surinam
Pologne
Portugal3
Suède
Suisse

Signatures non encore suiuies de ratification

Equateur
Espagne
Mexique

Roumanie
Tchécoslouaquie

Turquie
Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies assumé les fonctions de dépositaire_(uoir aussi note 3)

Participant

Autriche 
Belgique5 . 
Hongrie 
Indonésie

Ratification^, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 déc 1958
18 déc 1961
28 oct 1964 a
9 mars 1959 d

Participant

Luxembourg ............
Portugal2 - 3
République démocratique 

allemande®

Ratification. 
adhé.sion (a) , 
succession (d)

1 août 1968 a

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 3317. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p . 407.

2^ Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite sous la réser
ue que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir uol. 143, p. 408). Par une communication 
reçue le 18 août 1953, le Gouuernement portugais 
a notifié au Secrétaire général le retrait de 
cette réserue.

^  D'après une déclaration faite par le Gou

uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi réuisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et 
les chèques. La loi susuisée étant entrée en ui
gueur le 1er juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

Auec la déclaration que, conformément à 
l'article 18 de la Conuention, le Gouuernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.
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A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 19 74, concernant l'appli- 
cation à compter du 6 juin 19S8 de la Conuen
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de chèques du 19 mars 1931, 
que, dans les relations entre la République f é 
dérale d'Allemagne et la République démocrati
que allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinente, la réapplication de conuention de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application de la Conuention destinée à régler 
certains conflits de lois en matière de chèques 
du 19 mars 1931 à laquelle elle est deuenue 
Partie en uertu du principe de la succession 
des Etats .
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10, CONVENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES LETTRES DE CHANGE ET BILLETS A ORDRE

Genèue, 7 juin 19301

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article UI),

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche2 (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 6, 10, 14, 15, 17 et 20 
de l'Annexe II à la Conuention.

Allemagne3 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 6, 10, 13, 14, 15, 17,
19 et 20 de l'Annexe II à la Conuention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée à l'usage des 

facultés préuues aux articles 1, 2, 3, 4, 5,
8, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17 et 20 de 
l'Annexe II à cette Conuention. En ce qui 
concerne le Congo belge et le Ruanda-Urundi, 
le Gouuernement belge entend se réseruer 
l'usage de. toutes les facultés préuues dans 
l'annexe en question, à l'exception de celle 
stipulée à l'article 21.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserues pré

uues aux articles 2, 3, 5, 6, 7, 9, 10, 13, 
15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II à la 
Conuention.

Danemark^ (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouuernement du Roi à introduire 

au Danemark la loi uniforme formant l'Annexe
I à cette Conuention est subordonné aux 
réserues uisées aux articles 10, 14, 15, 17, 
18 et 20 de l'Annexe II à ladite Conuention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer obligation 
en ce qui concerne le Groenland.

Finlande6 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserues 

que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à cette Conuention. En outre, la 
Finlande a fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes, par les 
articles 15, 17 et .18 de ladite Annexe, de 
légiférer sur les manières y mentionnées.

France (27 auril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1, 2, 3,

4, 56 , 6, 10, 11, 13, 15-, 16, 17, 18, 19, 
20, 22 et 23 de l'Annexe II à cette 
Conuention.

Grèce (31 août 1931)
Sous les réserues suiuantes relatiues à l'Annexe

II :
Article 8 Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables à jour fixe ou à un certain 
délai de date ou de uue.

Article 13.
Article 15 a) Action contre le tireur ou 

l'endosseur qui se serait enrichi injustement; 
b) Même action contre l'accepteur qui se 
serait enrichi injustement;
"Cette action se prescrit par cinq ans à 
compter de la date de la lettre de change."

Article 17 : Seront appliquées les dispositions 
de la législation hellénique concernant les 
prèscriptions à court délai.

Article 20 Les réserues susuisées s'appli
quent également au billet à ordre.

Italie (31 août 1932)
Le Gouuernement italien se réserue de se préua- 

loir de la faculté préuue aux articles 2, 8, 
10, 13, 15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II à 
cette Conuention.

Japon (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue du 

bénéfice des dispositions mentionnées à 
l'Annexe II à cette Conuention, par 
application de l ’alinéa 2 de l'article 
premier.

Monaco (25 januier 1934 a)
Noruège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à la Conuention, et le 
Gouuernement royal de Noruège se réserue, en 
même temps, de se préualoir du droit accordé 
à chacune des Hautes Parties contractantes 
par les articles 10, 15, 17 et 18 de ladite 
Annexe de légiférer sur les matières y 
mentionnées .

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
mentionnées à l'Annexe II de la Conuention. 

Indes néerlandaises e t Curaçao
(16 juillet 1935 a) 

Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 
la Conuention.

Surinam (7 août 1936 a)
Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 

la Conuention.
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserues pré
uues aux articles 2, 6, 7, 10, 11, 13, 14, 
15, 17, 19, 20, 21, alinéa 2, et 22 de 
l'Annexe II à la Conuention.

Portugal3 - 8 (8 juin 1934)
Suède3 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à la Conuention et, en outre, le 
Gouuernement royal de Suède a fait usage du 
droit accordé aux Hautes Parties
contractantes par les articles 10, 15 et 17 
de ladite Annexe de légiférer sur les 
matières y mentionnées .

Suisse 10 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue des

articles 2, 6, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de 
1'Annexe I I .
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Ratifications ou adhésions définitive s......( s u it e. )_

Union des Républiques socialistes sovié t i q u e s
(25 novembre .19 3 6 a)

Sous les réserues mentionnées à l'Annexe TI 
de la Convention.

S d. a n a t u r e s non e n c o r e s u i y i e s d e r a t j. f i ç a t. :i o n

Colombie Pérou Turquie
Equateur Tchéco---Slauaqui e Yougoslavie
Espagne

Actes postérieurs à la date à laquelle le .^énéra^ de 1 1 Organisation des Na Lions.U r? i e s
a assumé les fonctions de (j é p o s 11 a 1 r e ( v o 1 r.au s si.notes 2 ,.4_<_9)_

Ra t ijf i c .ation.,. Ratif 1 cation ,
3 nt a_(ihésiûn_ ( a j_ P a r t i c i_p_ant adhésion (a)

Hongrie**. . ...................  20 ocl: J.9C4 a République démocratique.
L u x e m b o u r g * ^ ...................  S mars 1963 allemande*3

NOTES :

*/ Enregistrée sous le numéro 3313. ‘Uoir S o 
ciété des Nations, Recueil des Traités,, uol 143, 
p. 257.

2/ Par une communication reçue le 13 mai.
1963, le Gouvernement autrichien a notifié au se
crétaire général, conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 de l'article, premier de la Con
vention, qu'il avait décidé de faire la réserve 
prévue à l'article 18 de l'Annexe II à la Con v e n 
tion, à 1 ‘effet que certains jours ouvrables se
ront assimilés aux jours fériés légaux en ce qui 
concerne la présentation à J 'acceptation ou au 
paiement et tous autres actes relatifs à la 
lettre de change,

Par une communication reçue le 26 nouembre 
1968, le Gouvernement autrichien, se référant aux 
r é s e r' v e s précitées, a notifié au S e c r é t a i r e géné
ral que, en vertu de la législation a u i: r i c h i e n ri e 
en vigueur depuis le 26 juillet 1967, le paie
ment, 1 1 acceptation ou tous autres actes relatifs 
aux lettres de change et aux billets à ordre ne 
peuvent être exigés les jours fériés légaux et 
jours assimilés dont la liste suit : 1er jan
vier (Nouvel fin), 6 janvier (Epiphanie), Vendredi
Saint, Lundi de Pâques, 1er mai (jour férié lé.
gai), Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête-Dieu.. 
15 août (Assomption), 26 octobre (fête nationa
le), 1er novembre (Toussaint), 8 décembre (Im
maculée Conception), 25 et 26 décembre (Noël), 
Samedis et dimanches,

3^ Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

Par une communication reçue le 31 janvier 
1966, le Gouvernement danois a notifié au Secré
taire général ce qui suit A compter du 1er

décembre 196L-», la législation danoise donnant ef
fet aux lois uniformes instituées par la Conven
tion a été modifiée à l'effet d'assimiler les 
samedis aux jours fériés. La présente communica
tion doit être, considérée comme une notification 
faite conformément au troisième paragraphe de 
l'article premier de la Convention.

Par la même communication, le Gouvernement 
danois a également notifié au Secrétaire général 
que la déclaration qui avait été faite en son nom 
conformément, au paragraphe 1 de l'article X de la 
Co nv e nt ion, lors de sa r a t i fication, et s e1o n 1a- 
quelle 'J e Gouvernement danois n ' entendait assumer 
aucune obligation en ce qui concerne le Groen
land, devait être considérée comme retirée à 
compter du 1er juillet 1965.

Çj>' Par une communication reçue le 29 juillet 
.1966, le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général ce qui suit : A compter du
1er juin 1966, le 1er mai et les samedis des 
mois de juin, juillet et août sont assimilés à 
des jours fériés. La présente communication doit 
être considérée comme une notification faite con
formément au troisième paragraphe de l'article 
premier de .la Conuention.

Par une communication reçue le 6 juin 1977, le 
Gou v e r n em e n t fin1a ndais a informé le Secrétaire 
gé né r a1 de c e q ui s u i t :

A compter du 1er avril 1968, la législation 
finlandaise donnant effet aux lois uniformes 
instituées par les deux Conventions a été modi
fiée à l'effet d'assimiler les samedis aux 
jours fériés. La présente communication doit 
être considérée comme une notification confor
mément au troisième paragraphe de l'article 
premier de chacune des deux Conventions.

Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a informé le Secrétaire gé
néral, par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 1937, que par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées à la législa
tion française en matière d'échéance des effets
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de commerce, conformément au décret-loi. du 
3 1 août 1937, et conformément à l'article 38 de 
la loi uniforme sur les lettres de change et 
billets à ordre (annexe I à ladite Conuention)., 
1 e p o r t e; u r d'une; lettre de change* p o u r r a ’i o 
présenter non seulement .le jour même de 
l'échéance, mais soit ce jour, soit l'un des deux 
jours o u u r a b1e s qui s u i u e n t ,

En conséquence, la réserue qu'à cet égard la 
France a u a i. t faite 1 o r s de s c.» n a d h é s i o n à la C o n - 
uentlon concernant, l'article 5 de 'J'annexe II' au
dit acte était d e u en u e sans o b j e t .

7 / Par une; co mm uni c a t i. o ri reçu e 1 e 15 a u r i 1 
1970, le Gouuernement noruégien a informe le
S e c r é t a i r1' e général. qu'à compter d u 1e r j u i ri 
1970 serait promulguée en Noruège une disposition 
législatiue assimilant aux jours fériés légaux le 
samedi et le premier jour du mois de mal.

La ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Conuention n e 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, R e c uei1_ des T r a i t é s_, 
uol. 143, p. 260). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général .le retrait de c e 11 e r é s e r u e .

9/ par une communication reçue le 16 mai 
1961, le Gouuernement suédois a notifié au Secré
taire général qu'après auoir obtenu 1 ' approbation 
du Parlement il auait promulgué le. 7 auril 196 1 
une loi par laquelle les samedis à partir du 
1er juin jusqu'au 30 septembre de chaque année 
seront assimilés aux jours fériés légaux, en 
autres en ce qui. concerne la présentation à l'ac
ceptation ou au paiement et tous autres actes r e 
latifs à la lettre de change et aux chèques. Le 
Gouuernement suédois a demandé en outre que cette 
communication soit, considérée comme une notifica
tion des réserues faites conformément au paragra
phe 3 de l'article premier de la Conuention.

Par une communication reçue le .18 juin 1965, le 
Gouuernement suédois a notifié au Secrétaire 
général ce qui suit : " Le Gouuernement
suédois a promulgué le 26 mai 1965, auec l'appro
bation du Parlement des dispositions légales se
lon lesquelles les lois suédoises édiétant la l é 
gislation uniforme Introduite par la Cnnuontion 
ont. été modifiées de façon que les samedis soient 
assimilés aux jours fériés légaux comme le sont 
déjà les samedis des mois d'avril, de mai, de 
juin, de juillet, d'août et de septembre. Ces 
dispositions entreront en uigueur le lel octo
bre 1965."

D'après une déclaration faite par le Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Conuention, celle.ci ne
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIU à XXXI.LI du Code fédéral des o b 
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et 
les chèques. La loi susuisée étant entrée en v i 
gueur le 1er juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date,

Par une communication reçue le 5 januier 
1966, le Gouuernement hongrois, se référant au

troisième paragraphe de l'article premier de la 
Convention et à l'article 18 de l'annexe II, a 
notifié au Secrétaire général ce qui suit : En ce 
qui. concerne les lettres de change et les billets 
à ordre, aucun paiement ne pourra être réclamé 
sur le territoire hongrois les jours de fête lé
gale indiqués ci-après : 1er januier (Nouuel 
An), 4 avril (fête de la libération), 1er mai 
(Fête du trauail), 20 août (Fête de la Constitu
tion), 7 nouembre (Anniuersaire de la réuolution 
socialiste d'octobre), 25 décembre (Noël), 26 dé
cembre (lendemain de Noël), lundi de Pâques et le 
jour de repos hebdomadalre (normalement le diman
che) .

Par la suite, le 25 mars 1985, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement. hongrois la noti
fication suiuante :

Cn ce qui concerne la circulation des lettres 
de change à '1 ' intérieur du territoire, le protêt 
peut être remplacé par une déclaration datée et 
écrite sur la lettre de change elle-même, signée 
par' le tiré et par le tiers payeur (Article 8, 
Annexe 11), respectivement, sauf dans le cas où 
le tireur exige dans le. texte de la lettre de 
change un protêt par acte authentique.

Dans le cas mentionné à l'alinéa précédent, 
la négociation sans date est présumée antérieure 
au protêt,
Conformément au paragraphe 3 de l'article 1, 

ladite notification a pris effet le 24 mai 1985, 
soit le quatre-ulngt-dixièrrie jour suiuant la 
ré c e ption de la notification.

Par une communication ultérieure reçue le
21 juin 1985, le Gouuernement hongrois a ajouté 
les commentaires suiuants à la notification 
susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la conformité à 
l'article 8 de l'annexe II, les mots “signée 
par le tiré et par le tiers payeur, respective
ment", sont destinés, dans l'esprit des seruices 
financiers hongrois compétents, à faire entendre 
qu'une déclaration de la personne à qui le 
paiement doit être fait est requise. Dans 'le 
cas d'une lettre de change ne comportant pas de 
domiciliation chez une personne nommément dési
gnée pour effectuer le paiement, une déclaration 
du tiré est requise. Dans le cas d'un instru
ment comportant domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, 
une déclaration sous la signature du domicilia- 
taire est r e q u i. s e .

2. Deux raisons expliquent qu'il ait fallu 
développer la disposition relatiue aux lettres 
de change comportant domiciliation chez une 
personne nommément désignée pour effectuer le 
P a i çi m t! n t :

a) Dans la mesure où le domiciliataire 
peut être considéré comme le "caissier" du 
tiré, il est logique, de l'autoriser à faire 
la déclaration en cas de non-paiement.

b) Une lettre de change comportant domi- 
c i 1 i a 11o n doit, à l'échéance, être présentée 
pour paiement au domicile indiqué, Si l'on 
ne pouuait accepter une déclaration du tiers 
nommément désigné en lieu et place du protêt 
et s'il fallait en conséquence! obtenir une 
déclaration du tiré, la difficulté de joindre 
ce dernier dans les deux jours et demi ouvra
bles préuus en cas de non-paiement serait 
p ra tiq u eme n t insu rmo nta b l e ,
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On notera à cet égard que cette même solution a 
été retenue au paragraphe 3 de l'article 56 du 
projet de conuention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre interna
tionaux établi par le Groupe de trauail des 
effets de commerce internationaux.

12/f L'instrument de ratification stipule que 
le Gouuernement luxembourgeois, conformément à 
l'article premier de la Conuention, a fait usage 
des réserues préuues aux articles 1, 4, 11, 12,
13, 15, 16, 18, 19 et 20 de l'annexe II à la Con
uention .

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, 1e Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale.
d'Allemagne déclare au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974 concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion portant loi uniforme sur les lettres de 
change et billets à ordre du 7 juin 1930, que, 
dans les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande, l'effet de cette déclaration ne remonte 
pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment. le droit de fixer elle-même la date de ré
application de la Conuention portant loi uni
forme sur les lettres de change et billets à 
ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle est deue- 
nue Partie en uertu du principe de la succes
sion des Etats.
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U .  CONVENTION PORTANT L.OI UNIFORME SUR LES CHEQUES

Genèue, 19 mars 1931 *

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article UI).

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 6, 14, 15, 16 al. 2, 18, 
23, 24, 25, 26 et 29 de l'Annexe II à la Con
uention .

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,
10, U ,  12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
23, 25, 26, 29 et 30 de l'Annexe II à la Con
uention.

Danemark3 (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouuernement du Roi à introduire 

au Danemark la Loi uniforme formant l'Annexe 
I à cette Conuention est subordonnée aux ré
serves uisées aux articles 4, 6, 9, 14 1er 
alinéa, 16 a), 18, 25, 26, 27 et 29 de l'An
nexe II à ladite Conuention.

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande4 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserues 

que mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 ali
néa 1e r , 16 a), 18 et 27 de l'Annexe II à 
cette Conuention. En outre, la Finlande a 
fait usage du droit accordé aux Hautes Pai—  
ties contractantes par les articles 25, 26 et
29 de ladite Annexe, de légiférer sur les ma
tières y mentionnées.

France5 (27 auril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1, 2, 4,

5, 6, 9, 11, 12, 13, 15, 16, 18, 19, 21, 22,
23, 25, 26, 276 , 28, 29, 30 et 31 de l'An
nexe II à cette conuention.

Grèce2 (1er juin 1934)
Dans les conditions ci-après
A. —  Le Gouuernement hellénique ne fait pas 

usage des réserues des articles 1, 2, 5 à 8,
10 à 14, 16 alinéa premier, lettres a et b, 
18 alinéa premier, 19 à 22, 24, 26 alinéa 2, 
de l'Annexe II.

B. —  Le Gouuernement hellénique fait usage des 
réserues suiuantes préuues dans l'Annexe II

1. La réserue de l'article 3, l'alinéa 3 de 
l'article 2 de la loi uniforme étant, remplacé 
par : "Le chèque sans indication du lieu de paie
ment est considéré comme payable au lieu de sa 
création".

2. La réserue de l'article 4, et l'alinéa sui
uant est ajouté à l'article 3 "Un chèque émis 
et payable en Grèce n'est ualable comme chèque 
que s'il a été tiré sur une société bancaire ou 
sur une personne juridique hellène de droit pu
blic faisant des affaires de banque".

3. La réserue de l'article 9, la disposition 
suiuante étant ajoutée à l'alinéa 3 de l'article
6 de la loi uniforme : "Mais, dans ce cas excep
tionnel, l'émission du chèque au porteur est in
terdite" ,

4. La réserue de l'article 15, l'alinéa suiuant 
étant ajouté à l'article 31 de la loi uniforme : 
"Par décret présidentiel, prouoqué par les minis
tres de la Justice et de l'Economie nationale, il 
peut être déterminé quelles sont les institutions 
considérées en Grèce comme Chambres de compensa
tion" .

5. La réserue du second alinéa de l'article 16, 
et il est fixé que "dans la loi hellénique seront 
inscrites des dispositions sur la perte et le uol 
de chèques".

6. La réserue de l'article 17; à la fin de 
l'article 35, l'alinéa suiuant est ajouté : "Dans 
des circonstances exceptionnelles ayant trait au 
cours du change de la monnaie hellénique, les ef
fets de la clause préuue à l'alinéa 3 du présent 
article peuuent être abrogés dans chaque cas par 
des lois spéciales, en ce qui concerne des chè
ques payables en Grèce. La même disposition peut 
être appliquée en ce qui concerne aussi des chè
ques émis en Grèce".

7. La réserue de l'article 23; au n° 2 de 
l'article 45 de la loi uniforme il est ajouté 
"lesquels, en ce qui concerne les chèques émis et 
payables en Grèce, sont toutefois calculés dans 
chaque cas au taux d'intérêt légal en uigueur en 
Grèce". De même, au n° 2 de l'article 46 de la 
loi uniforme il est ajouté : "le cas spécial du 
n° 2 de l'article précédent étant maintenu".

8. La réserue de l'article 25; l'article sui
uant est ajouté à la loi nationale : " En cas 
soit de déchéance du porteur soit de prescription 
du droit de recours, il subsistera contre le 
tireur ou contre l'endosseur une action du fait 
qu'il se serait enrichi injustement. Cette action 
se prescrit après trois années à partir de la 
date de l'émission du chèque".

9. La réserue du premier alinéa de l'article 26; 
la disposition suiuante est formulée : "Les 
causes d'interruption et de suspension de pres
cription de la présente loi sont régies par les 
dispositions sur la prescription et sur la pres
cription à court terme".

10. La réserue de l'article 27; l'article in
dépendant qui suit étant formulé "Jours fériés 
légaux dans le sens de la présente loi sont tous 
les dimanches et tout jour de repos complet des 
bureaux publics".

11. La réserue de l'article 28, ainsi que celle 
de l'article 29.

12. La réserue de l'article 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l'article premier de cette Con
uention, le Gouuernement royal d'Italie dé
clare qu'il entend se préualoir des facultés 
préuues aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10,
14, 16 al. 2, 19, 20, 21 al. 2, 23, 25, 26,
29 et 30, Annexe II.

Par rapport à l'article 15, Annexe II à cette 
Conuention, les institutions dont il est
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Ratifications ou adhésions définitiues

question audit article sont en Italie les 
"Stanze di compensazione" seulement.

Japon (25 août 1933)
Par application de l'alinéa 2 de l'article 1 de 

la Conuention, cette ratification est donnée 
sous réserue du bénéfice des dispositions 
mentionnées à 1'Annexe II de cette Conuention. 

Monaco (9 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Noruège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 
1er alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II à 
ladite Conuention, et la Gouuernement royal 
de Noruège se réserue, en même temps, de se 
préualoir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25, 26, 27 et
29 de ladite Annexe de légiférer sur les ma
tières y mentionnées.

Pays-Bas2 , pour le Royaume en Europe
(2 auril 1934)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
mentionnées à l'Annexe II de la Conuention. 

IjTdes_jTéerlandaisejî et Curaçao
"(30 septembre 1935 a)

Ratifications ou adhésions définitiues

Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 
la Conuention.

Surinam (7 août 1936 a)
Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 

la Conuention.
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserues pré
uues aux articles 3, 4, 5, 8, 9, 14 alinéa 1, 
15, 16 alinéa l a ) ,  16 alinéa 2, 17, 23, 24, 
25, 26, 28, 29 et 30 de l'Annexe II à la Con
uention.

Portugal2 - 8 (8 juin 1934)
Suède9 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 4-, 6, 9, 14- 
1er alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II à la 
Conuention, et le Gouvernement royal de Suède 
a, en outre, fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 
25, 26 et 29 de ladite Annexe de légiférer 
sur les matières y mentionnées.

Suisse10 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue des 

articles 2, 4, 8, 15, 16 2me alinéa, 19,
24, 25, 26, 27, 29 et 30 de l'Annexe II.

Signatures non encore suiuies de ratification

Equateur Roumanie Turquie
Espagne Tchéco-Slouaquie Yougoslauie 
Mexique

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
i?_J. u m é___lei__fonçtions__de_d_ép_osi_tai_re_(uoir aussi note. 3 à 5 _et_7_ à 9)

Participant

Autriche11 . 
Belgique12. 
Hongrie13 . 
Indonésie .

Ratification^ 
açiJlésion_jJîj_£. 
succession (d)

1 déc 1958
18 déc 1961
28 oct .196 4- a
9 mars 1959 ï

Pa]ltiçi£ant

Luxembourg 
Malawi . .
République démocratique 

allemande1 =

R§iif^JLàÿ_i_on.,_ 
adhésion (a).' 
succession (d)

1 août 1968 a 
[3 nou 1965 a ] 14

NOTES :

1/? Enregistrée sous le numéro 33 16. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p . 355.

2^ Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

Uoir note 4 en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la notification du 
Danemark, qui s'applique également à cette 
Conuention.

Uoir note 5 en partie l'I. 10 des Traités
de la Société des Nations, pour les notifications
de la Finlande, qui s'appliquent également à 
cette Conuention.

Le Secrétaire général a reçu le 7 féurier 
1979 du Gouuernement français "la communication 
suiuante :

"Le Gouuernement français mène actuellement 
une politique de lutte contre la fraude fisca
le. A cette fin, il a, notamment, pris des me
sures tendant à limiter la possibilité d'endos
sement des chèques, lesquelles figurent dans la 
loi de finances française pour 1979.

"De telles mesures peuuent se réuéler en con
tradiction auec la Conuention du 19 mars 1931
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portant loi uniforme sur les chèques pour la
quelle l'Organisation des Nations Unies assure 
les fonctions de dépositaire. La France est par
tie à cette Convention depuis le 27 auril 1936.

"Aussi pour éuiter toute contradiction entre 
les dispositions Internes françaises et celles 
de ladite Conuention, le Gouuernement français 
entend formuler la réserue relatiue, aux arti
cles 5 et 14 de l'annexe I qui est préuue à 
l'article 7 annexe II de la Conuention du
19 mars 1931 . "
En l'absence d'objection de la part des Etats 

contractants dans les 90 jours à compter de la 
diffusion de cette communication par le 
Secrétaire général (effectué le 10 féurier 1979) 
la réserue a été considérée comme acceptée et a 
pris effet le 11 mai 1979.

Par la suite, le 20 féurier 1980, le Secrétaire 
général a reçu la communication suiuante du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a pris note de la communication du 
Gouuernement français concernant la Conuention 
du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les 
chèques, reçue par le. Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies le 7 féurier 
1979 et diffusée par le Directeur par intérim 
de la Division des questions juridiques généra
les dans la circulaire C .W .29.1979.Treatie s-1 
du 10 féurier 1979 par laquelle la France modi
fiait son adhésion à ladite Conuention. Le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne 
n'a aucune objection à formuler à ce sujet.

6/ Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a informé le Secrétaire 
général par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 1937, que, par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées à la législa
tion française en matière d'échéance des effets 
de commerce, conformément au décret-loi du 3 1 
août 1937, et en application de l'article 27 de 
l'annexe II à la Conuention susmentionnée et de 
l'article II de l'Acte final de la Conférence qui 
a adopté, cet acte, aucun paiement de quelque 
sorte qu'il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dép6t de fonds de titres 
ou autrement, ne peut être exigé, ni aucun protêt 
dressé le samedi et le lundi de chaque semaine 
qui, pour ces opérations seulement, sont assimi
lés aux jours fériés légaux.

Uoir note 7, en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la notification de 
la Noruège qui concerne aussi cette Conuention,

®/’ La ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 360), Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue,

Uoir note 9 en Partie 11.10 des Traités de 
la Société des Nations pour la notification de la 
Suède, qui s'applique également à cette Conuention.

10/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra

tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi reuisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets à ordre 
et les chèques. La loi susuisée étant entrée en 
uigueur le 1er juillet 1937, la Conuention 
auait pris effet, pour la Suisse, à partir de la 
même d a t e .

La ratification du Gouuernement autri
chien est donnée sous les réserues préuues aux 
articles 6, 14, 15, 16 (par, 2), 17, 18, 23, 24,
25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l'annexe II à la Con
uention ,

Par une communication reçue le 26 nouembre 
1968, le Gouuernement autrichien se référant aux 
réserues préuues à l'article 27 de l'annexe II de 
la Conuention, a donné la liste des jours fériés 
et jours assimilés à ces jours fériés en ce qui 
concerne la date limite de présentation et de 
tous actes relatifs aux. chèques, uoir second ali
néa de la note 2 en Partie 11.10 des Traités de 
la Société des Nations.

Auec une déclaration qui précise que, 
conformément à l'article X de la Conuention, le 
Gouuernement belge n'entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Territoire sous tu
telle du Ruanda-Urundi. D'autre part, le Gouuei—  
nement belge se réserue le droit de faire usage 
de toutes les facultés préuues à l'annexe 2 de la 
Conuention.

13/ L'instrument d'adhésion contient la ré
serue suiuante :

Conformément à l'article 30 de l'annexe II à 
la Conuention, la République populaire hongroi
se déclare que la loi uniforme sur les chèques 
ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques utilisés pour le commerce intérieur 
entre les organisations économiques socialistes. 
Par une communication reçue le 5 januier 1966, 

le Gouuernement hongrois, se référant au troi
si è m e  paragraphe de l'article premier de la Con
uention et à l'article 27 de l'annexe II de la 
Conuention, a notifié au Secrétaire général 
qu'aucun paiement ne pourrait être réclamé sur le 
territoire hongrois les jours de fête légale. 
Pour la liste des jours de fête légale, uoir 
note 11 en Partie 11.10 des Traités de la Société 
des Nations.

Le Gouuernement du Malawi, dans une 
comrnu- nication reçue le 30 juillet 1968 par le 
Secrétaire général, a informé celui-ci qu'il 
dénonçait la Conuention selon la procédure préuue 
au troisième alinéa de l'article 8 de ladite 
Conuention . . .  et que, conformément aux dispo
sitions susmentionnées, la dénonciation produi
rait ses effets le 5 octobre 1967 à l'égard de la 
France, le 8 octobre 1967 à l'égard de l'Autri
che, du Danemark, de l'Italie, et de la Noruège, 
le 9 octobre 1967 à l'égard du Portugal et de la 
Suède, le 13 octobre 1967 à l'égard de la Finlan
de, le 14 octobre 1967 à l'égard de la Pologne, 
le 15 octobre 1967 à l'égard du Brésil, de la 
Grèce, de la Hongrie, de l'Indonésie et de Mona
co, le 18 octobre 1967 à l'égard de la Belgique
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et de la Suisse et le 24 auril 1967 à l'égard du 
J a p o n .

Le Gouuernement malaujien a en outre informé le 
Secrétaire général qu'il ne.se considérait plus 
comme lié par la Conuention à l'égard du Nicara
gua, le Gouuernement de cet Etat n'ayant pas ac
cusé réception, malgré plusieurs rappels, de la 
notification de dénonciation qui lui auait été 
adressée par le Gouuernement malauiien, et qu'il 
en auait informé le Gouuernement nicaraguayen. 
Ultérieurement, par une communication adressée au 
Secrétaire général le 19 mars 1969, le Gouuerne
ment malawien l'a informé que cette dernière no
tification auait été reçue par le Gouuernement 
nicaraguayen le 17 januier 1969.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

fl cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 januier 1976, la communication suiuante du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion portant loi uniforme sur les chèques du 19 
mars 1931, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 
1973 .
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de la 
réapplication de la Conuention portant loi uni
forme sur les chèques du 19 mars 1931 à laquel
le elle est deuenue Partie en uertu du principe 
de la succession des Etats.
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12. CONUENTION RELATIUE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET DE BILLETS A ORDRE

Genèue_1__7_j_uin_l_9301

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 5).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Autriche (31 août 1932)
Belgique (31 août 1932)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(18 auril 1934 a) 
Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 

concerne l'un quelconque de ses colonies ou 
protectorats, ou territoires placés sous le 
mandat de son Gouuernement dans le Royaume- 
Uni .

T e r r ^ N e u v e  (7 mai 1934 a)
Sous réserue de la disposition D.I. du Protocole 

d e l a C o n u e n t i o n ,
Barbade,_Ckâ2. [auec limitation3], Ba_sj>outolançLi_

Bermudes (auec limitation), Betchouanaland
LPr^tectoratij._Ceylan. (auec limitation) , Çhjt.
pre (auec limitation), Côte_de_lJ_Or [a) Colo- 
n i e , b) Achanti., c) Territoire s septentrio-
naux, d) Toao_sous_rnandat_^ritjmnigue] , Fidji
(auec limitation), Gambie (Colonie et Protec-
toraj^j__Gibraltar (auec limitation), G uyane
britannique (auec limitation) , Honduras bri
tannique,___îles___du__ Uent__ £Grenade^___Sai nte-
Lucjie,____Saint^^ijnçentï [auec limitation],
Kenya_(Colonie et Protectorat) [auec limita
tion], Malais [a) ^tats_Maljiis_fédérés_:__N«L-
gri Sembilan,__Pahan^j,___Perjakj__Selangor__; b )
Etats__Mâiais__ non__.fédérés.__:__ Johore^__ J<edahj_
Kelantaji,__PeriiSj__Tr en aa_a_n u__et_ __B r_u_ne i (auec
I i mi t: a t i o n ) ] Malte.__ Nyassaland (Protectorat
duJL,._Ou^_nda_î?rot££torat_de__l'_ï [auec limi
tation] , Pa lest in e___£à___l_^ej<clusiqn__ de__la
Transiordanie), Rhodésie du Nord, Sevchell'es.
STerra-Leone (Colonie__et* Protectorat) [auec
limitation], Straits Settlements (auec limi
tation) , Swaziland,__Trinité-et-Tobago (auec
limitation) (18 juillet 1936 a)

Bahamas (auec limitation). Falkland (Iles et dé-
Hendancesj^ [auec limitation], Gilbert__( Colo-
nies_d^s_2_îles__GjLlbert_et_Ellicej_ [auec limi
tation], Maurice, Sainte-Hélène__(et__ As_ç_enz
s i o n ) [auec limitation]. Salomon (Protectorat, 
des lies Salomon britanniques) [auec limita
tion], Tanganyika (Territoire du) [auec limi-

Ratlfications ou adhésions définitiues

tation], Tonga (auec limitation), Transiorda- 
(auec limitation), Zanzibar, (auec limi

tation), (7 septembre 1938 a)
JâŒl§_i9.y®..t_.-ï_compris les lies Turques et Caïques

et_les_iles_Caïmans (auec limitation) , Soma-
li!_an.d JLpJl°_te.Çt_orat^ [auec limitation]. _ ^  ^

Australie (3 septembre 1938 a)
Y compris les territoires du Papoua et de 1 111e 

de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de N a u r u .

Il est convenu que, pour ce qui concerne le Com
monwealth d'Australie, les seuls titres aux
quels s'appliquent les dispositions de cette 
Conuention sont les lettres de change présen
tées à l'acceptation, acceptées ou payables 
ailleurs que dans le Commonwealth d'Australie. 

La même limitation s'appliquera en ce qui con
cerne les territoires du Papoua et de l'île 
de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru4'.

Irlande^ (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune ob
ligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)
Monaco (25 januier 1934 a)
Noruège (27 juillet 1932)

Nouuelles-Hébrides (auec limitation)
(16 mars 1939 a)

Pays-Bas (pour Royaume en Europe) (20 août 1932) 
Indes néerlandaises et Curaçao

( 16 juillet 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2, 6 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse7 (26 août 1932)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(25 nouembre 1936 a)

Signatures non encore suiuies de ratification

Colombie Pérou Turquie
Equateur Tchéco-Slouaquie Yougoslauie
Espagne
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laquelle le Secrétaire général de l 'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

8ahamas8 , .
Chypre9 , .
Fidji9 . , ,
Hongrie , ,
Luxembourg ,
Malaisie , ,
Malte . , .

adhésion (a).
s u c c c- s s i -i ( c ) P a r •. j c i p a n 1

Ratification, 
adhésion (a).
£JJç_^.£sion_içQ_.

19 rnai 19 76 d Ouqanda ...................... 15 aur 1965 a
5 mars 1968 d Papouasi e-lMouu e 11 e -G u i n é e 12 féur 1981 a

2 b mars 1971 d Portugal6
28 oct 1964 a Tonga" ........................ 2 féur 1972 d
B mars 1963 Républ i que d é m o c r' a t i q u e

14- janu 1960 d allemande
6 dé c 1966 d

Ëi£i§JlËypjTs__e_t .rés_ery.es

(F.n l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

P A P O U A SIE - N 0 U U E LI.. E - G UIN E E

"Il est conuenu que, pour ce qui concerne la Papouasie-Nouuelle-Guinée, les seuls titres auxquels 
s'appliquent les dispositions de la Conuention sont les lettres de change présentées à l'acceptation, 
acceptées ou payables ailleurs que dans la Papouasie-Nouuelle-Guinée."

NOTES :

Enregi strée sous le n° 331B . Uoir So
ciété des Nations, Recueil des TrajL_t_é.s, uol, 143, 
p . 3 3 7,

2// Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention, Cependant, le Gouuerne
ment japonais est. d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

La mention "auec limitation" insérée 
après les noms de certains territoires, indique 
que la limitation préuue par la Section D du Pro
tocole de cette Conuention est applicable à ces 
territoires .

^  Cette limitation a été acceptée par les 
Etats parties à la Conuention, qui ont été con
sultés conformément, au paragraphe 4 de la Section 
D du Protocole de ladite Conuention.

Le Gouuernement de l'Irlande ayant commu
niqué au Secrétaire général de la Société des N a 
tions son désir de se uoir reconnaître la limita
tion spécifiée au paragraphe 1 de la Section D du 
Protocole de cette Conuention, le Secrétaire 
général a transmis ce désir aux Etats Intéressés, 
en application du paragraphe 4 de la disposition 
susmentionnée. Aucune objection n'ayant été sou- 
leuée de la part desdits Etats, cette limitation 
doit être considérée comme acceptée.

La ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais

(uoir Société des Nations, Jiecueil__des. Traités, 
uol. 143, p. 338), Par une communication reçue le
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

^  D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de r a 
tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi reuisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et. 
"les chèques. La loi susvisée étant entrée en ui
gueur le 1er juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

(i /
07 fluec maintien des limitations préuues par 

la section D du Protocole à la Conuention sous 
les réserues desquelles la Conuention a été ren
due applicable à son territoire.

^  Auec maintien de la limitation préuue par 
la section D du Protocole à la Conuention, réser
ue sous laquelle J a Conuention a été rendue ap
plicable à son territoire.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 .juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement. de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la cornmunica-
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tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 19S8 de la Conuen
tion relatiue au droit de timbre en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du
7 juin 1930, que dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 
1973 .
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Conuention relatiue au 
droit de timbre en matière de lettres de change 
et de billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle 
elle est deuenue Partie en uertu du principe de 
la succession des Etats.
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13. CONVENTION RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE CHEQUES 

Genèue, 19 mars 1931*

EN VIGUEUR depuis le 29 nouembre 1933 (article 5) .

.5i|t i fie a_t ion s;_ou_a d héisio ns; dé finitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(13 januier 1932) 
Cette ratification ne s'applique pas aux Colo

nies ou Protectorats britanniques ni à aucun 
territoire sous mandat pour lequel le mandat 
est exercé par le Gouuernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni.

Barbade (La). Bassoutoland, Bermudes,_BetçJijjua-
naland_tProteçLoratjj_Ceylan ,_Çhyjjr^_1_Çôte_j|e
1 'Or [a) Colonie, b) Achant i . c) Territoires
septentrionaux , d ) Togo_S£U£_jnand_at_briJ^jTniz
S M 6 ] ■ Fidji, Gambie_(Colonie et Protectorat),
Gibraltar, Guyane britannique, Honduras bri
tannique, îles__du___yent__£Grenade_t__ Sainte-
Lucie. Saint-Uincent)._Kenya (Colonie et Pro-
tectorat),_Malais [a) Etats Malais fédérés :
Negri_lembilarij,__Pahang ,__ Perak,,.__SelangorI b)
11ats_ Malais_non_fédérés___:___Johore, kedah,
KÜantânl_l__Perïis*____Trengganu___ et___Brunei'l ,
Malte , jNyasssïâni.__( Protectorat__diQj._Ouganda
ï Pro jr.eçto ra t de T'T. Palestine "(à" l'exclusion 
de_la Transiordanie), Rhodésie du Nord, Sey
chelles ,__Sierra-Leone (Colonie__et Protecto
rat). Straits Settlements, Swaziland. Trinité- 
ei-Tobago

(18 juillet 1936 a) 
Bahamas, Falkland (Iles et dépendances), Gilbert

Çolojiie_des_ile^jGilber^et^ElliçeJ^_Maurice^
Sainte-Hélène__Lfjt „_A_s^ e n^i o_nJ_j__ _SajLomon__(.Pro
tectorat__britannique des lies Salomon), Tan
ganyika (Territoire du), Tonga., Transiordanie,

Ratifications ou adhésions définitiues 

Zanzibar (Protectorat du)
(7 septembre 1938 a) 

Jamaïque (j _ com£j2is_les _ile_s_ T u r q _ u e s _ _  e_t__Caji_qu_es
“ ........  (“3 'aoû~t~ 19 39 a j

(3 août 1939 a) 
(3 septembre 1938 a)

-Ç-fe— î.i e js __Caïjnans ) 
Protectorat du Somaliland

Australie
Y compris les territoires du Pajsoua et de l'île 

<ie.__!N..orJLolk les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Irlande (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce2 (1er juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (2b août 1933)
Monaco (9 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Noruège (27 juillet 1932)

Nouuelle-Hébrides (16 mars 1939 a)
Pays-Bas^ pour le Royaume en Europe

(2 auril 1934)
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2 - 3 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse 4 (26 août 1932)

Signatures non encore suiuies de ratification

Equateur Roumanie Turquie
Espagne Tchéco-Slouaquie Yougoslauie
Mexique

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Orqanis atio n. jJes _ Nations _Un_i es
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Autriche . . 
Bahamas . . 
Belgique5 . . 
Chypre . . . 
Fidji . . . 
Hongrie . . 
Indonésie 
Luxembourg

Ratification^ 
ad h é_sJ._o ji__ ( a Xi. 
suçcession_ld}.

1 déc
19 mai
18 déc
5 mars

25 mars 1971
28 oct 1964
9 mars 1959
1 août 1968

1958
1976
1961
1968

Participant

Malaisie ...................
Malte ......................
Papouasie-Nouuelle-Guinée 
Portugal3
République démocratique 

allemande®
Tonga ......................

Ra^fication^. 
adfiésion_£alJ_ 
succession (d)

14 janu 1960 d
6 déc 1966 d
12 féur 1981 â

2 féur 1972 d
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NOTES :

Enregistrée sous le numéro 3301. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 143, 
P -  7.

2/ Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

La ratification a été faite sous la réser
ue que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil d es Traités, 
uol. 143, p. 8). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci ne de
vait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu'après l'adoption d'une loi révisant les titres 
XXIU à XXXIII du Code fédéral des obligations ou, 
le cas échéant, d'une loi spéciale sur les let
tres de change, les billets à ordre et les chè
ques. La loi susuisée étant entrée en uigueur le 
1er juillet 1937, la Conuention a pris effet, 
pour la Suisse, à partir de la même date.

5/1 fluec la déclaration que, conformément à 
l'article 9 de la Conuention, le Gouuernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

°' Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la communication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande en 
date du 31 janvier 1974, concernant l'applica
tion à compter du 6 juin 1958 de la Convention 
relative au droit de timbre en matière de chè
ques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, l'effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 avril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application de la Conuention relatiue au droit 
de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 
à laquelle elle est deuenue Partie en uertu du 
principe de la succession des Etats.
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11.14 : Faux monnayage

14. Ë.) CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DU FAUX MONNAYAGE, ET b) PROTOCOLE

Genèue, 20 auril 19291

EN UIGUEUR depuis le 22 féurier 1931 (article 25).

a) CONUENTION

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne (3 octobre 1933) Noruège (16 mars 1931)
Autriche (26 juin 1931) Uu les dispositions de l'article 176, alinéa 2,
Belgique (6 juin 1932) du Code pénal ordinaire noruégien et l'arti
Brésil (1er juillet 1938 a) cle 2 de la loi norvégienne sur l'extradition
Bulgarie (22 mai 1930) des malfaiteurs, l'extradition préuue à l'ar
Colombie (9 mai 1932) ticle 10 de la présente Conuention ne pourra
Cuba (13 juin 1933) être accordée pour l'infraction uisée à l'ar
Danemark2 (19 féurier 1931) ticle 3, n° 2, au cas où la personne qui
Equateur (25 septembre 1937 a) met en circulation une fausse monnaie l'a re
Espagne (28 auril 1930) çue elle-mêrne de bonne foi3 .
Estonie (30 août 1930 a) Pays-Bas (30 auril 1932)
Finlande (25 septembre 1936 a) Pologne (15 juin 1934)
Grèce (19 mai 1931) Portugal (18 septembre 1930)
Hongrie (14 juin 1933) Roumanie (7 mars 1939)
Irlande (24 juillet 1934 a) Tchéco-Slouaquie (12 septembre 193 1)
Italie (27 décembre 1935) Turquie (21 januier 1937 a)
Lettonie (22 juillet 1939 a) Union des Républiques socialistes souiétiques^
Mexique (30 mars 1936 a) (13 juillet 1931)
Monaco (21 octobre 1931) Yougoslauie (24 nouembre 1930)

Siqnatures non encore suiuies de ratification

Albanie Chine6
Etats-Unis d 1Amérique Japon
Inde Luxembourg

Ainsi qu'il es t préuu à l'article 24 de la Con- Panama
uention. cette signature ne couure pas les
territoires de tout prince ou chef sous la
suzeraineté ide Sa Maj es t é .

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 1 'Organisation des
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratifi cation;
adhésiorL JAJLi adhésion1

Participant succession (dj Participant succession (d^

Afrique du Sud . 29 août 1967 a Israël ........................ 10 féur 1965 a
Algérie6 . . . . 17 mars 1965 a Kenya ........................ 10 nou 19 77 a
Australie . . . 5 janu 1982 a 9 déc 1968 a
Bahamas . . . . 9 juil 197b d Liban ........................ 6 oct 1966 a
Bénin ......... 17 mars 1966 a Malaisie8 ...................... 4 juil 197 2 a
Burkina Faso . . 8 déc 1964 a Malawi ........................ 18 nou 196 5 a
Chypre ......... 10 juin 1965 a M a l i ........................... 6 j anu 1970 a
Côte d'Iuoire 25 mai 1964 a Maroc9 ........................ 4 mai 1976 a
E q y p t e ......... 15 j uii 1957 a Maurice ...................... 18 j ull 1969 d
Fidji ......... 25 mars 197 1 d Niger ........................ 5 mai 1969 a
France ......... 28 mars 1958 Ouganda ...................... 15 aur 1965 a
Gabon ......... 11 août 1964 a U mai 1970 a
Ghana ......... 9 j ui.1 1964 a Philippines**-*................. 5 rnai 1971 a
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d République arabe syrienne* . 14 août 1964
Indonésie . . . 3 août 1982 a 1 République démocratique
I r a q ............ 14 mai 1965 a allemande-^
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Participant.

[République du Sud Uiet-Nam]13
Royaume-Uni ...................
Saint-Marin ...................
Saint-Siège ...................
Sénégal ........................

Ratification ,
ad h|siqn_(aj_._ 
i_u_c ï;e_üi on_£çQ.

3 déc 1964 a 
28 juil 19 59
18 oct 1967 a
1 mars 1965 a 

25 août 1965 a

Participant

Singapour 
Sri Lanka 
Suisse^ . . 
Thaïlande 
Togo . . . .

Ratification . 
adhésion (a)" 
succession (d)

12 féur 1979 d
2 juin 1967 a

30 déc 1958
6 juin 1963 a
3 oct 1978 a

Adhésions en ce qui concerne des territoires

Pays-Bas
Royaume-Uni

22 mars 1954 
13 oct 1960

7 mars 196 3

Antilles néerlandaises et Surinam
Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes 

(îles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (île de la). Falkland 
(îles), Fédération de la Rhodésie et du Nyassa- 
land1^, Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, Gil
bert et Ellice (îles), Grenade (île de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, îles 
Uierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(île), Montserrat, Ouganda, Saint-Christophe-et 
Néuis et Anguilla, Saint-Uincent, Sainte-Lucie, 
Salomon britannique (îles), Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, Tanga
nyika, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

b) PROTOCOLE

Note. —  Il s'agit d'un Protocole qui fait corps auec la Conuention, est entré en uigueur en même 
temps et a été enregistré sous le même numéro.

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark2
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(1er juillet 1938 a) 
(22 rnai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 féurier 1931) 

(25 septembre 1937 a) 
(28 auril 1930) 

(30 août 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mai 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 a)

Italie
Lettonie
Mexique
Monaco
Noruège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
T chéco-Slouaquie 
Turquie
Union des Républiques 

Yougoslauie

(27 décembre 1935) 
(22 juillet 1939 a) 

(30 mars 1936 a) 
(21 octobre 1931) 

(16 mars 1931) 
(30 auril 1932) 
(15 juin 1934) 

(18 septembre 1930) 
(7 mars 1939) 

(12 septembre 1931) 
(21 januier 1937 a) 

socialistes souiétiques^
(13 juillet 1931) 

(24 nouembre 1930)

Signatures non encore suiuies de ratification

Albanie
Etats-Unis d'Amérique 
Inde

Chine6
Japon

Luxembourg
Panama
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Actes postérieurs à la date à laquelle le S e crétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification. Ratification.

Participant succession (d) Participant succession (d)

Afrique du Sud . . . . 29 août 1967 a M a l i ................... 6 j anu 1970 a
Algérie ................. 17 mars 1965 a Maurice ................. 18 juil 1969 d
Australie .............. 5 3 anu 1982 a Niger ................... 5 mai 1969 a
Bahamas ................. 9 juil 1975 d Ouganda ................. 15 aur 1965 a
Bénin ................... 17 mars 1966 a Pérou ................... 11 mai 1970 a
Burkina Faso .......... 8 déc 1964 a Philippines ............ 5 mai 1971 a
Chypre ................. 10 juin 1965 a République arabe
Côte d 1Iuoire .......... 25 mai 1964 a syrienne* ............ 14 août 1964
Eqypte ................. 15 j uii 1957 a République démocratique
F i d j i ................... 25 mars 1971 d allemande12
France ................. 28 mars 1958 [République du Sud
Gabon ................... 11 août 1964 a Uiet-Nam]13 .......... 3 déc 1964 a
Ghana ................... 9 j uii 1964 a Royaume-Unj.............. 28 juil 1959
Indonésie .............. 3 août 1982 a * Saint-Marin ............ 18 oct 1967 a
I r a q ................... 14 mai 1965 a Saint-Siège ............ 1 mars 1965 a
Israël ................. 10 féur 1965 a Sénégal................... 25 août 1965 a
Koweït ................. 9 déc 1968 a Sri Lanka .............. 2 juin 1967 a
Liban ................... 6 oct 1966 a Suisse ................. 30 déc 1958
Malaisie .............. 4 j uii 1972 a Thaïlande ............... 6 juin 1963 a
Malawi ................. 18 nou 1965 a

Pays-Bas
Royaurne-Uni

Adhésions en ce gui concerne des territoires

22 mars 1954 
13 oct 1960

7 mars 1963

Antilles néerlandaises et Surinam
Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes 

(îles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (île de la). Falkland 
(îles), Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land1'1', Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, Gil
bert et Ellice (îles), Grenade (île de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, îles 
Uierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(île). Montserrat, Ouganda, Saint-Christophe-et 
Néuis et Anguilla, Saint-Uincent, Sainte-Lucie, 
Salomon britannique (îles), Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, Tanga
nyika, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

NOTES:

^  Enregistrée sous le numéro 2623. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 112, 
p. 371 .

2/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernement danois en ratifiant la Conuention, 
celle-ci ne deuait. prendre effet, en ce qui con
cerne le Danemark, qu'à l'entrée en uigueur du 
Code pénal danois du 15 auril 1930. Ledit Code 
étant entré en uigueur le 1er januier 1933, la 
Conuention .a pris effet, pour le Danemark, à par
tir de la même date,

Cette réserue, n'ayant pas souleué d'ob
jection de la part des Etats auxquels elle auait 
été communiquée conformément à l'article 22, doit 
être considérée comme acceptée,

Instrument déposé à Berlin.

Uoir note concernant les signatures, ra
tifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Auec la réserue suiuante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément à l'article 
22 de la Conuention

"La République algérienne démocratique et po
pulaire ne se considère pas comme liée par 
1'art.icle 19 de la Conuention, qui préuoit la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends relatifs à la Conuen
tion .

"La compétence des juridictions internationa
les pourra être admise exceptionnellement dans 
les cas pour lesquels le Gouuernement algérien 
aura donné expressément son accord."
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fluec la réserue suiuante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément à l'article 
22 de la Conuention :

Le Gouuernement de la République d'Indonésie 
ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 19 de cette Conuention, car il est 
d'auis que tout différend relatif à
I ' interprétation ou à l'application de la 
Conuention ne saurait être soumis à arbitrage 
ou à la Cour internationale de Justice pour 
décision qu'auec l'accord de toutes les parties 
au différend.

8/< fluec la réserue suiuante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément à l'article 
22 de la Conuention :

Le Gouuernement malaisien . . .  ne se consi
dère pas lié par les dispositions de l'article
19 de la Conuention.

fluec la réserue suiuante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément à l'article
22 de la Conuention Le Royaume du Maroc ne se 
considère pas lié par l'article 19 de la 
Conuention qui dispose que tous les différends 
qui pourraient s'éleuer au sujet de ladite Con
uention seront réglés par la Cour permanente de 
Justice internationale.

II se peut néanmoins qu'il accepte la juridic
tion de la Cour internationale â titre exception
nel dans les cas où le Gouuernement marocain spé
cifiera expressément qu'il accepte cette juridic
tion .

10/ Auec la réserue suiuante, laquelle est
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément à l'article
22 de la Conuention :

Les articles B et 8 de la Conuention ne 
seront pas applicables en ce qui concerne les 
Philippines, tant que l'article 163 du Code pé
nal réuisé et la section 14 (a) de l'article
110 du Règlement des tribunaux des Philippines 
n'auront pas été modifiés de manière à corres
pondre auxdites dispositions de la Conuention.

Par une communication reçue le 14 août
1964, le Gouuernement de la République arabe sy

rienne, se référant à l'arrêté présidentiel 
n° 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel l'ap
plication de la Conuention pour la répression du 
faux monnayage et du Protocole, en date à Genèue 
du 20 auril 1929, auait été étendue à la prouince 
syrienne de la République arabe unie, ainsi qu'au 
décret-loi n° 25 promulgué le 13 juin 1962 par 
le Président de la République arabe syrienne (uoir 
note 4 dans le chapitre I . 1), a fait sauoir au 
Secrétaire général que la République arabe syrien
ne se considérait comme partie à ladite Conuention 
et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
2 mars 1976, la communication suiuante du Gouuer
nement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant 
l'application à compter du 6 juin 1958 de la 
Conuention internationale pour la répression du 
faux monnayage du 20 auril 1929, que, dans les 
relations entre la République fédérale d'Alle
magne et la République démocratique allemande 
l'effet de cette déclaration ne remonte pas au- 
delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré

Le Gouuernement de la République démocrati
que allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des ac
cords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de la compétence in
térieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de la Conuention internationale pour la 
répression du faux monnayage du 20 auril 1929, 
à laquelle elle s'est déclarée être partie par 
uoie de succession.

13/

14/
Uoir note 4 au chapitre III.6. 

Uoir note 21 au chapitre U.2.
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15. PROTOCOLE: FACULTATIF CONCERNANT L.A REPRESSION DU FAUX MONNAYAGE

EN UIGUEUR depuis le 30 août 19301 .

G enèue, 20 auril 1929

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche 
B r é s i 1 
Bulgarie 
Colombie 
Cu ba 
Es pagne 
Estonie 
Finlande

(25 juin 1931) 
(1er "juillet 1938 a ) 

(22 mai 1930) 
(9 rnai 1932) 

(13 juin 1933) 
(28 auril 1930) 

(30 août 19 30 a) 
(25 septembre 1936 a)

Grèce 
Lettonie 
Pologne 
P o r t u g a 1 
Roumanie
T c h é c o- SI o u a q u i e 
Yougoslauie

(19 mai 193 1) 
(22 juillet 1939 a)

(15 juin 1934)
(18 septembre 1930)
(10 nouembre 1930)

(12 septembre 1931)
(24 nouembre 1930)

Siqnature non encore suiuie de ratification 

Panama

Actes postérieurs à la date à laquelle le Se crétaire général de l'Organi_s_ation.des. 
Nations Unies a assumé les fonctions _de dépos i_t ai r e

Participant Adhésion Participant Adhésion

Algérie ................... ... 17 mars 1965 10 féur 196 5
Burkina Faso ............ . . .  8 déc 1964 Malawi ...................... 18 nou 196 5
Chypre ................... . . .  10 juin 196 5 mai 1969
Côte d 1Iu oi r e ........ ... 25 mai 1964 [République du Sud Uiet-Nam]2 . 3 déc 1964
Gabon ...................... ... 11 août 1964 25 août 196 5
Ghana .............. ... 9 juil 1964 Sri 1 a n k a ........................ 2 juin 1967
I r a q ...................... 14 mai 196 5

NOTES : 

1/ 

2 /

Enregistré sous le numéro 2620. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 112, p. 395. 

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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11.16 : Liberté du transit

16. CONUENTION El STATUT SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

Barcelone, 20 auril 19211

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Rat Ifica d o n s .oujyiliéslûns définitiues

Albanie (8 octobre 1921)
Allemagne (9 auril 1924 a)
Autriche (15 nouembre 1923)
Belgique (16 rnai 19 27)
Empire britannique, y compris l'île de Jexre-Neuue

(2~ aoû t 19 2 2)
Sous réserue de la déclaration insérée au 

procès-uerbal de la séance du 19 auril 1921, 
relatiue aux Dominions britanniques non 
représentés à la Conférence de Barcelone.

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor._Negri
S.embilLan__et_Pahana (22 août Ï92 3 a)

Etats__M.ala.is.._ n^_n__fédér^i_ i__ Brunei. Johore.
Kedah , _ Perïis_j K_elanta_n_ et _ Vr e n_cj n u

....  .....~ (22 "août 192 3 a)
Palestine (28 j a n u i e r 1924 a)

Nouuelle-Zélande (2 août 1922)
Inde (2 août 1922)
Bulgarie (11 juillet 1922)
Chili (19 mars 1928)
Danemark (13 nouembre 1922)
Espagne (17 décembre 1929)
Estonie (6 juin 1925)

Ratifications ou adhésions définitiues

Finlande
France

S_strie..Jit_kibari
Grèce
Hongrie
Irak
Iran
Italie
Japon
Lettonie
Luxembourg
Noruège
Pays-Bas (y compris 

nam et Curasao 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse
T chéco-Slouaquie 
Thaïlande 
Turquie 
yougoslauie

les

(29 januier 1923) 
(19 septembre 1924) 
(7 féurier 1929 a) 
(18 féurier 1924) 
(18 rnai 1928 a) 

(1er mars 1930 a) 
(29 januier 1931) 

(5 août 1922) 
(20 féurier 1924) 

(29 septembre 1923) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
Indes néerlandaises. _Su_rï- 

(Ï7 "auril” 1924) 
(8 octobre 1924) 

(5 septembre 1923) 
(19 januier 1925) 
(14 juillet 1924) 
(29 octobre 1923) 

(29 nouembre 1922 a) 
(27 juin 1933 a) 

(7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Boliuie 
Chine2 
Ethiopie a)

Guatemala
Lithuanie
Panama

■ Pérou a) 
Portugal 
Uruguay

Actes posté r ieurs à la date à laguelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies a assumé les ^oncjiio]TS_de_djy30Svtaire

Ac'hé!. iori (i) ,
Participant succession (d) Participant succession (d)

Antigua-et-Barbuda . . . . . . 2 S oct 1988 d Népal ........................ . . 22 août 1966 a
Fidji ........................ . . lb mars 1972 d Nigéria ...................... . . 3 nou 1967 a
Kampuchea démocratique . . . . 12 aur 1971 d République démocratique
Lesotho ...................... . . 23 oct 197 3 d populaire lao ............ . . 24 nou 19 b6 d
Malawi3 Rwanda ...................... . . 10 féur 1965 d
Malte ........................ 13 rnai 1966 d Swaziland ........  ......... nou 1969 a
Maurice ...................... . . 18 juil 1969 d

NOTES :

1/1 Enregistrés sous le numéro 171. Voir So
ciété des Nations, Recueil _d_e _s _Traités, uol, 7, 
P ■ Il- ... . ' .... .

2  ̂ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine
(note 3 au chapitre 1.1).

Dans une lettre adressée le 3 septembre 
1968 au Secrétaire général, le Président de la 
République du Malawi, se référant à la Conuention 
et Statut sur la liberté du transit, en date, à 
Barcelone, du 20 auril 1921, a fait la déclara
tion suiuante :

Comme je l'ai indiqué dans la lettre que je 
uous ai adressée le 24 nouernbre 1964, concer
nant les obligations conuentionnelles héritées
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par le Malawi, mon Gouuernement considère tous 
les traités multilatéraux dont l'application a 
été valablement étendue à l'ancien Nyassaland, 
y compris la Conuention et le Statut, susmen
tionnés, comme demeurant en uigueur, sur une 
base de réciprocité, entre le Malawi et toute 
autre partie au traité considéré jusqu'à ce que 
le Malawi ait notifié au dépositaire dudit 
traité son intention soit de succéder au 
Royaume-Uni, soit d'adhérer au traité en son 
nom propre ou soit encore de mettre fin à tou
tes les obligations juridiques découlant du 
traité.

Au nom du Gouuernement malawien, j'ai l'hon
neur de uous faire sauoir en uotre qualité de

dépositaire de la Conuention et du Statut que 
mon Gouuernement considère qu'à compter de la 
date de la présente lettre tous les droits et 
obligations qui. peuuent auoir été déuolus au 
Malauii du fait de la ratification par le 
Royaume-Uni sont éteints. En conséquence, le 
Malawi se considère dégagé de tous liens juri
diques eu égard à la Conuention et au Statut 
relatifs à la liberté de transit, signés à Bar
celone le 20 auril 1921. Le Gouuernement 
malawien se réserue, toutefois, le droit 
d'adhérer à cette Conuention et à ce Statut, à 
une date ultérieure, si le besoin s'en faisait 
sentir.
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11.17 : Régime des uoies nauigables

17. CONUENTION ET STATUT SUR LE REGIME DES UOIES NAUIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone, 20 auril 19211 

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Albanie
Autriche
Empire britannique y compris

(8 octobre 1921) 
(15 nouembre 1923) 

l'île de Terre-Neuue
(2 août 1922)

Sous réserue de la déclaration insérée au 
procès-uerbal de la séance du 19 auril 1921, 
relatiue aux Dominions britanniques non re
présentés à la Conférence de Barcelone.

Etats Malais fédérés :__Perak, Selangor,__Negri
Sembilan et Pahanq (22 août 1923 a)

Etats M a lais~ non fédérés : Bru n e i ,_Johore,
Kedah. Perlis. Kelantan et Trenqqanu

(22 août 1923 a)
Palestine (28 januier 192 4 a)

Nouuelle-Zélande (2 août 1922)
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark

[2 août 1922) è
(11 juillet 1922) 

(19 mars 1928) 
(13 nouembre 1922)

Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie 
Luxembourg 
Noruège 
Roumanie

En tant que ses dispositions 
en contradiction auec les 
ueau statut du Danube, élaboré par la Commis
sion internationale instituée conformément 
aux articles 349 du Traité de Versailles, 304 
du Traité de Saint-Germain, 232 du Traité de 
Neuilly, et 288 du Traité de Trianon.

Suède
Tchéco-Slouaquie 
T haïlande 
Turquie

(29 januier 1923) 
(31 décembre 1926) 

(3 januier 1928) 
(18 mai 1928 a) 

(5 août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
(9 mai 1924 a) 

ne se trouuent pas 
principes du nou-

(15 septembre 1927) 
(8 septembre 1924) 

(29 nouembre 1922 a) 
(27 juin 1933 a)

Belgique
Boliuie
Chine
Colombie a) 
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Estonie Pérou a)
Guatemala Pologne
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Parti cipant
Adhésion (a). 
succession (d)

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d 
Chine3
Fidji . . . .  15 mars 1972 d
Iles Salomon . 3 sept 1981 d
I n d e .........
Kampuchea

démocratigue 12 aur 1971 d

Dénonciation

26 mars 1956"

Participant

Malawi**’ 
Malte . . . 
Maroc . . . 
Nigéria . . 
Swaziland

Adhésion (a), 
succession (d)

13 mai 1966 d
10 oct 1972 a
3 nou 1967 a

16 oct 1970 a

Dénonciation

NOTES :

1/' Enregistrés sous le numéro 172. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 7, 
p. 35.

2/* Auec effet à compter du 26 mars 1957.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1),

^  Dans une lettre adressée au Secrétaire 
général le 21 mars 1969, le Président de la Répu
blique du Malawi, se référant à la Conuention et

au Statut sur le régime des uoies nauigables 
d'intérêt international, en date, à Barcelone, du
20 auril 1921, a déclaré ce qui suit :

Dans la lettre gue je uous ai adressée le 24 
nouembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
uernement déclarait que s'agissant des traités 
multilatéraux qui auaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en inuo- 
quer les dispositions à l'égard du Malawi jus
qu'à ce que le Malawi ait informé le dépositai
re intéressé des mesures qu'il souhaitait 
prendre à l'égard dudit traité, c'est-à-dire

931



11.17 Régime des uoies nauigables

confirmer qu'il le dénonçait, confirmer qu'il 
se considérait, comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à uous informer, en qualité de 
dépositaire de la Conuention susmentionnée, que 
le Gouuernement tnalauiien souhaite maintenant 
mettre fin à tous droits et obligations 
auxquels il a pu succéder en ce qui concerne 
cette Conuention, Il considère que tous les

liens 'juridiques qui, en uertu de la Conuention 
et du Statut susmentionnés sur le régime des 
uoies nauigables d'intérêt international, 
Barcelone, 1921, pouuaierit lui auoir été 
transmis par uoie de succession en raison de la 
ratification du Royaume-Uni prennent, fin à 
compter de la date de la présente notification.
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18. PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LE REGIME DES UOIES NAUIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone, 20 auril 1921*

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922.

Ratifications ou adhésions définitiues

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 nouembre 1923 a)

Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).
Empire britannique (2 août 1922)

En ce qui concerne seulement le Royaume-Uni. En 
acceptant le paragraphe a) .

T erre-Neuue (2 août 1922)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Nyassaland (Protectorat), Tanganyika (Territoire 
duT (2 août 1922)
Dans l'étendue définie sous la lettre b ) .

.Bahamas_,__Barbade_( La]_t__Cej/lan_,_Chypre ,_Côte__de
j'Or ( Achanti_et_Territoires_septentrionaux) ,
Fidji, Gamble_^Colonie.__et Protectorat), Gi
braltar ,_.Colonie des lies Gilbert_e_t__Ellice
Guyane_britannique ,__ Hong^kqnc^__ îles__du__Uent
LGr^nadej__Sai_n tje^Ljucie^_Saint-Uincent^^__lies
.SpjJs^l_e:-Uj?_n t_̂__ Jamaïque________________ _____ îles
T urques , Caïques et_Caïmans) ,_K e n y a__(Colonie
et Protectorat) ,_Ma1t e __Maurice, Nigéria j_ a )
Ç_oJj3ni_e£_ b) Protectorat, Ouganda_(Protectorat
de_1 1 ) , Sainte-Hélène,__LL®i._._SaJ._omon_britanni
ques ,__ Seychelles, Sierra__L e o n e__(Colonie__et
Protectorat) ,___ Straits___Settlements ,___Tonga ,
IC i_Qi té - e. t - J o b a g o j Z_a n z i b a r

(2 août 1922 a) 
Dans 1 ‘ étendue définie sous la lettre a).

Etat_s_Malai_s__f_édé_rés__: Perak ,_SjelajigoTj.__Negri
Sembilan et Pahang (22 août 1923 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).

£ta__t_s__M_al._a_i.s___n o n __f édérés__ i__ Bru_nei_^__Johore ,
K eda hjI_ P erlis ,_K e la ntan et Trengga n u

(22 août 1923 a) 
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Palestine (28 januier 1924 a)
Dans l'étendue indiquée au paragraphe a) du 

Protocole.

Ratifi cations ou adhésions déflnitiues

Bermudes (27 décembre 1928 a)
Dans l'étendue indiguée sous la lettre a).

Nouuelle-Zélande (2 août 1922)
En acceptant le paragraphe a).

Inde [2 août 1922]
En ce qui concerne seulement l'Inde et en accep

tant le paragraphe a ) .
Chili (19 mars 1928)

Dans l'étendue indiquée au paragraphe b ) .
Danemark (13 nouembre 1922)

En acceptant le paragraphe a ) .
Finlande (29 januier 1923)

En acceptant le paragraphe b ) .
Grèce (3 januier 1928)
Hongrie (18 mai 1928 a)

Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).
Luxembourg (19 mars 1930 a)

Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).
Noruège (4 septembre 1923)

En acceptant le paragraphe a ) .
Roumanie (9 mai 1924 a)

Ne peut accepter aucune restriction relatiue à 
la complète liberté d'administration sur les 
uoies qui ne sont pas d'intérêt internatio
nal, c'est-à-dire sur les riuières purement 
nationales, tout en admettant les principes 
de la liberté, conformément aux lois du pays.

Suède (lb septembre 1927 a)
En acceptant le paragraphe b ) .

Tchéco-Slouaquie (8 septembre 1924)
En acceptant le paragraphe b ) .

Thaïlande (29 nouembre 1922 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).

Turquie (27 juin 1933 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Belgique Espagne Pérou a)
En acceptant le paragaphe a) En acceptant le paragraphe a) Portugal
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion C a ) ,
succession (d) Dénonciation Participant

Adhésion (a ) .
succession (d) Dénonciation

Antigua-et- Barbuda 25 oct 1988 d 
Dans 1 1 étendue 
indiquée sous la 
lettre a .

F i d j i ............  15 mars 1972 d
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

Iles Salomon . . .
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

I n d e ..............
Malte ............

Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a .

3 sept 1981 d

13 mai 1966 d
26 mars 1956^

Maroc ............
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a "sur 
toutes les uoies 
nauigables".

Nigéria ..........
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a à sa
uoir sous ré
serue de réci
procité sur tou
tes les uoies 
nauigables.

10 oct 1972 a

3 nou 1967 a

NOTES:

Enregistré sous le numéro 173. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 7, p. 65, 

2/ Auec effet à compter du 26 mars 1957.
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11.19 : Reconnaissance du droit au pauillon

19. DECLARATION PORTANT RECONNAISSANCE DU DROIT AU PAUILLON DES ETATS DEPOURVUS DE LITTORAL MARITIME

Bar£el^ne_1_20_aiLril_L92J.1

EN UIGUEUR depuis le 20 auril 1921.

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique
Empire britannique,

Canada
Australie
Nouuelle-Zélande
Union sud-africaine
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark
Espagne
Estonie2
Finlande
France2
Grèce

Boliuie
Chine3
Guatemala

(8 octobre 1921) 
(10 nouembre 193 1 a) 

(10 juillet 1924) 
(16 mai 1927) 

y compris l'île de Terre-Neuue 
(9 octobre 1922) 

(31 octobre 1922 a) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(11 juillet 1922) 

(19 mars 1928) 
(13 nouembre 1922) 
(1er juillet 1929) 

(30 août 1929) 
(22 septembre 1922 a)

(3 januier 1928)

Hongrie
Irak
Italie2
Japon
Lettonie
Mexique
Noruège
Pays-Bas2 (y compris 

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Roumanie 
Suède, OSuisse1
Tchéco-Slouaquie
Thaïlande
Turquie
Union des Républiques

les

(18 mai 1928 a) 
(17 auril 1935 a)

(20 féurier 1924) 
(12 féurier 1924) 

(17 octobre 1935 a) 
(4 septembre 1923) 

Indes néerlandaises ,

Yougoslauie

(28" nouembre 192 1) 
(20 décembre 1924) 

(22 féurier 1923 a) 
(19 januier 1925) 

(30 nouembre 1921) 
(8 septembre 1924) 

(29 nouembre 1922 a) 
(27 juin 1933 a) 

socialistes souiétiques
(16 mai 1935 a) 

(7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suïuies de ratification

Iran Pérou a)
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Antigua-et-Barbuda
F i d j i ..............
Iles Salomon . . .
Lesotho ............
Malawi ............
Malte ..............

Adhésion (a) , 
succession (d)

25 oct 1988 d
15 mars 1972 d
3 sept 1981 d

23 oct 1973 d
11 juin 1969 d
21 sept 1966 d

Participant
Adhésion (a), 
succession (d)

Maurice .................
Mongolie ..............
Rwanda .................
République démocratique 

allemande'*'
Swaziland . . . . . . .

18 juil 1969 d
15 oct 1976 a
10 féur 1965 d

16 oct 1970 a

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 174. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 7, 
p. 73.

2^ Accepte la Déclaration comme obligatoire 
sans ratification.

3^ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Dans une notification reçue le 31 januier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Déclaration à compter du 4 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
24 féurier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974 [. .], concernant 
l'application à compter du 4 juin 1958 de la 
Déclaration portant reconnaissance du droit au 
pauillon des Etats dépouruus de littoral du 20 
auril 1921, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
Déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin
1973 .
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République
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démocratique allemande a déclaré :
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande est d'auis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la 
pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en uertu du droit international est une 
affaire releuant de la compétence intérieure

des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de la Déclaration portant reconnaissance du 
d.roit au pauillon des Etats dépouruus de litto
ral maritime du 20 auril 1921, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par voie de succes
sion .
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X I .20: Régime of maritime ports

20. CONUENTION AND STATUTE ON THE INTERNATIONAL REGIME OK MARITIME PORTS 

Geneua. December 9th, 19 2 3 1 

IN FORCE since July 26th, 1926 (article 6).

Ratifications or definitiue accessions

Austria (January 20th, 1927 a)
Belgium (May 16th, 1927)

Does not apply to the Belgian Congo or to the 
territory of Ruanda-Ururidi under Belgian man
date, without prejudice to the right of rati
fication at a subsequent date on behalf of 
either or bcth of these territories.

With regard to Article 12 of the Statute, the 
Belgian Government declares that legislation 
exists in Belgium on the transport of emi
grants, and that this legislation, whilst it 
does not distinguish between flags and conse
quently does not affect the principle of 
equality of treatment of flags, imposes spe
cial obligations on all uessels engaged in 
the transport of emigrants.

British Empire (August 29th, 1924)
This ratification shall not be deemed to apply 

in the case of the Dominion of Canada, the 
Commonwealth of Australia, the Dominion of 
New Zealand, the Union of South Africa or the 
Irish Free State (or any territories under 
their authority) or in the case of India, and 
that, in pursuance of the power reserued in 
Article 9 of this Conuention, it shall not be 
deemed to apply in the case of any of the 
Colonies, Possessions or Protectorates or of 
the territories in respect of which His Bri
tannic Majesty has accepted a mandate; with
out prejudice, howeuer, to the right of sub
sequent ratification or accession on behalf 
of any or all those Dominions, Colonies, Pos
sessions, Protectorates or Territories. 

Newfoundland (April 23rd, 192b a)
Southern Rhodesia (April 23rd, 192 5 a)
Bahamas, Barbados,___ Bermuda, British Guiana,

Brit i s h _Honduras, British Solomon Islands
Protectorate, Brunei,__ Ceylon, Cyprus, falk -
land Islands and Dependencies, Fiji, Gambia
(Colony and_Protectorate), Gibraltar, Gilbert
an d___Ellice Islands,__ Gold Co a s t ,___Grenada ,
Honq-Konq, Jamaica (excluding___Turks and
Caicos__ Islands and Cayman Islands) . Kenya
(Colony and Protectorate), Leeward Islands
(Antigua ,______Dominica ,______Montserra t ,______S t .
Christopher-Neu i s .___ Uirgin Islands), Malay
States [(a) Federated M a l a y_States : Perak .
Selangor, Negri. Sembilan and Pahang ; ( b ) 
N on-Federated Malay States: Johore, Kedah,
Perlis, Kelantan.____Trenggan u l , Mauritius,
Nigeria [(a) Colony, (b) Protectorate, (c) 
Cameroons under British Mandate! , Palestine
(excluding Trans-Jordan),___St. Helena, S t .
Lucia, St. Uincent. Seychelles,__Sierra Leone
(Colony and____ Protectorate) ,____ Somaliland ,
Straits Settlements, Tanganyika' Territory, 
Tonga, Trans-Jordan, Trinidad and Tobago, 
Zanzibar (September 2 2nd, 1925 a)

Malta (Nouember 7th, 1925 a)
Australia (June 29th, 1925 a)

Ratifications_or d efinitiue accessions

Does not apply in the case of Papua, Norfolk 
Island and the mandated territories of Nauru 
and New Guinea.

New Zealand (April 1st, 1925)
Including the mandated territory of Western 

Samoa.
India (April 1st, 1925)
Czechoslouakia (July 10th, 1931)

With reseruation as to the right relating to 
emigrants mentioned in Article twelue (12) of 
the Statute.

Denmark (April 27th, 1926)
Excluding Greenland, the maritime ports of which 

are subject to a separate régime.
Estonia (Nouember 4th, 1931)

The Estonian Gouernment reserues the right 
regarding emigration prouided for in Article
12 of the Statute.

France (August 2nd, 1932)
Shall haue the power, in conformity with Article

8 of the Statute, of suspending the benefit 
of equality of treatment as regards the. mer
cantile marine of a State which, under the 
prouisions of Article 12, paragraph 1, has 
itself departed from eguality of treatment in 
fauour of its own marine.

Does not include any of the Protectorates, Colo
nies, Ouerseas Possessions or Territories 
under the souereignty or authority of the 
French Republic.

Germany (May 1st, 1928)
In conformity with Article 12 of the Statute on 

the International Régime of Maritime Ports, 
the German Gouernment declares that it re
serues the right of limiting the transport of 
emigrants, in accordance with the prouisions 
of its own legislation, to uessels which haue 
been granted special authorisation as ful
filling the requirements of the said legisla
tion .

In exercising this right, the German Gouernment 
will continue to be guided as far as possible 
by the principles of this Statute.

Greece (January 24th, 1927)
With reseruation as to the right relating to 

emigrants mentioned in Article twelue (12) of 
the Statute.

Hungary (March 21st, 1929)
With reseruation as to the right regarding emi

gration prouided in Article 12 of the Statute.
Iraq (May 1st, 1929 a)

With reseruation as to the rights regarding emi
gration prouided in Article 12 of the Statute.

Italy (October 16th, 1933)
With reseruation as to the right relating to 

emigrants mentioned in Article twelue (12) of 
the Statute .

This ratification does not apply to the Italian 
colonies or possessions.

This ratification cannot be interpreted as im
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Ratifications or definitiue accessions Ratifications or definitiue accessions

plying the admission or the recognition of 
any reseruation or declaration made uiith a 
uiew to limiting in any way the rights 
granted by Article 12 of the Statute to the 
High Contracting Parties.

Japan (September 30th, 1926)
With reservation as to the right relating to 

emigrants mentioned in Article twelue (12) of 
the Statute.

Mexico (March 5th, 1934 a)
The Netherlands (February 22nd, 1928)

Netherlands Indies. Surinam and Curacao
(February 22nd, 1928 a) 

The Netherlands Gouernment reserues the right 
mentioned in Article 12, paragraph 1, of the

Statute annexed to the Conuention, it being 
understood that no discrimination shall be 
made against the flag of any contracting 
State which in regard to the transport of 
emigrants does not discriminate against the 
Netherlands flag.

Norway (June 21st, 1928)
Sweden (September 15th, 1927)
Switzerland (October 23rd, 1926)
Thailand (January 9th, 1925)
Vugoslauia (Nouember 20th, 1931)

With reseruation at to the right relating to 
emigrants mentioned in Article tuielue (12) of 
the Statute.

Signatures or accessions not vet perfected by ratification

Brazil
Bulgaria
Chile
Lithuania

With reseruation as to the right relating to 
emigrants mentioned in Article twelue (12) of 
the Statute.

Panama (a)
Saluador
Spain

With reseruation as to the right relating to 
emigrants mentioned in Article twelue (12) of 
the Statute.

Uruguay

Actions subsequent to the assumption of depositary functions by 
the Secretary-General of the United Nations

Accession (a) ,
Participant succession (d) Denunciation

Antigua and
Barbuda . . 27 Feb 1989 d

Burkina Faso . 18 Jul 1966 a
Cyprus . . . . 9 Nou 1964 d
F i j i ......... 15 Mar 1972 d
Iuory Coast 22 Jun 1966 a
Madagascar2 . . 4 Oct 1967 a
Malyasia . . . 31 Aug 1966 a

Accession (a) ,
Participant succession (d) Denunciation

Malta . . . . 18 Apr 1966 d
Mauritius . , 18 Jul 1969 d"
Monaco . . . . 20 Feb 1976 a
Morocco . . . 19 Oct 1972 a
Nigeria . . . 3 Nou 1967 a
Thailand . . .
Trinidad and

Tobago . . . 14 Jun 1966 a

NOTES:

Registered No. 1379. League of Nations, 
Treaty Series, uol. 58, p. 285.

The Gouernment of Madagascar shall haue

the power, in conformity with article 8 of the 
Statute, of suspending the benefit of equality of 
treatment as regards the mercantile marine of a 
State which, under the prouisions of article 12, 
paragraph 1, has itself departed from equality of 
treatment in fauour of its own marine.
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11.21 : Régime fiscal des uéhicules automobiles étrangers

21. CONVENTION SUR LE REGIME FISCAL DES VEHICULES AUTOMOBILES ETRANGERS

Genèue, 30 mars 19311

EN UIGUEUR depuis le 9 mai 1933 (article 14),

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (9 nouembre 1932)
Sous réserue d'adhésion ultérieure pour les 

colonies et territoires sous mandat. 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

[20 auril 1932] 
pas les colonies, protectorats ouNe coui

territoires d'outre mer, 
placés sous la suzeraineté 
Majesté Britannique. 

Rhodésie du Sud

ou 
ou le

territoires 
mandat de Sa

Terre-Neuue 
Ceylan, Chypre. Côte de l'Or

(6 août 1932 a) 
(9 januier 1933 a) 
[a) Colonie. b) 

Achanti. c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat britannique], Hong-kong, lies du Vent 
(Grenade, Sainte-Lucie. Saint-Uincent) , Jamaïque, 
Malte (3 januier 193S a)
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat. c) Cameroun 
sous mandat britannique! Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat) (11 mars 1936 a)
Palestine (à l'exclusion de la Transiordanie)

(29 auril 1936 a) 
Neqri Sembilan.Malais [a ) Etats Malais fédérés 

Pahan g , 
dérés :

Perak, Selangor, b ) Etats Malais non fé- 
Johore, Kedah. Kelantan.__Perlis, Treng-

ganul . Straits Settlements (6 nouembre 1937 a)
Kenya (Colonie et Protectorat), Nyassaland, 
Ouganda. Rhodésie du Nord, Tanganyika (Territoire 
d u ) , Zanzibar (3 mai 193 8 a)
La Trinité (21 mai 1940 a)

Irlande
Bulgarie
Danemark
Egypte
Espagne
Finlande
Grèce
Irak
Italie
Lettonie
Luxembourg

[27 nouembre 1933 a) 
(5 mars 1932 a) 

(4 décembre 1931) 
(20 mai 1939 a) 

(3 juin 1933) 
[23 mai 1934 a] 
(6 juin 1939 a) 

(20 septembre 1938 a) 
(25 septembre 1933) 
(10 januier 1939 a) 

[31 mars 1933] 
Indes néerlandaises. 

(16 januier 1934) 
(1B juin 1934) 

(23 januier 1932) 
ce qui concerne

Pays-Bas (y compris les 
Surinam et Curaçao)

Pologne 
Portugal

N'assume aucune obligation 
ses colonies.

Roumanie 
Suède 
Suisse 
Turquie
Union des Républiques socialistes souiétiques

(23 juillet 1935 a) 
Yougoslauie (9 mai 1933 a)

[19 juin 1935 a] 
(9 nouembre 1933) 
(19 octobre 1934) 

(25 septembre 1936)

Siqnature non encore suiuie de ratification 

Tchéco-Slouaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire *̂

Participant Dénonciation3 Participant Dénonciation

D a n e m a r k .........  7 mars 1968 Pays-Bas5
Finlande^ . . . .  10 sept 1956 P o l o g n e .......... .................... 26 mai 1971
I r l a n d e .........  18 mars 1963 R o u m a n i e .......... .................... 10 juil 1967
Luxembourg . . . .  2 juin 1965 Royaume-Uni . . .  14 janu 1963

NOTES :

^  Enregistrée sous le numéro 3185. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 
138, p. 149.

Une nouuelle conuention sur la question du 
régime fiscal des uéhicules automobiles étrangers 
a été élaborée dans le cadre du Comité des tran
sports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe et ouuerte à la signature à Genèue 
le 18 mai 1956, à sauoir, la Conuention relatiue 
au régime fiscal des uéhicules routiers à usage 
priué en circulation internationale. Son article
4 stipule :

Dès qu'un pays partie contractante à la Con
uention du 30 mars 1931 sur le régime fiscal 
des uéhicules automobiles étrangers sera deue
nu partie contractante à la présente Conuen
tion, il prendra les mesures préuues à 
l'article 17 de la Conuention de 1931 pour 
dénoncer celle-ci."
Pour la liste des signatures, ratifications et 

adhésions à la Conuention du 18 mai 1956, uoir 
chapitre X I .B .10.

3^ Conformément à l'article 17, la dénoncia
tion prend effet un an après la date à laquelle 
le Secrétaire général l'a reçue.
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Par une communication reçue le 31 juillet 
1957, le Gouuernement finlandais, se référant à 
sa notification de dénonciation, a notifié au 
Secrétaire général que ladite notification ne 
deuait prendre effet à l'égard de la Finlande que 
le 10 septembre 1957, c'est-à-dire un an après la 
date à laquelle le Secrétaire général l'auait 
reçue si la Conuention du 18 mai 1956, à laquelle 
la Finlande était Partie, était entrée en uigueur 
à cette date, flu cas où cette Conuention ne 
serait pas entrée en uigueur au 10 septembre 
1957, le Gouuernement finlandais entend que sa 
dénonciation ne prenne effet, par la suite, qu'à 
la date d'entrée en uigueur de ladite Conuention.

b/ Par une. communication reçue le 1er mars 
1960, le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général qu'il ne se consi
dérera plus tenu, pour le Royaume dans son ensem
ble, par les dispositions de la Conuention de 
1931 dans ses rapports auec les Parties à ladite 
Conuention pour lesquelles la Conuention de 1956 
[relatiue au régime fiscal des uéhicules routiers 
à usage priué en circulation internationale] sera 
entrée en uigueur, et ce à compter des dates 
d'entrée en uigueur de la Conuention de 1956 
entre lesdits Etats et le Royaume des Pays-Bas, 
étant entendu toutefois qu'il deura s'être écoulé 
un an à dater du jour où le Secrétaire général 
aura reçu la présente déclaration.
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11.22 Simplification des formalités douanières

G_enJ_ue_,_3___n_ ou e mbr e __1JL23 1

EN UIGUEUR depuis le 27 nouembre 1924 (article 26).

22. CONUENTION INTERNAT IONA L. E POUR LA SIMPLIFICATION DES FORMALITES DOUANIERES

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique

(1er août 1925)
(11 septembre 1924)

(4 octobre 1924)
(10 juillet 1929)

(29 août 1924)
Il est déclaré dans l'instrument de ratifica

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonwealth d'Australie (ou 
tout territoire sous son autorité), à l'Etat 
libre d'Irlande et à l'Inde et qu'en uertu de 
la faculté préuue à l'article XXIX de la 
Conuention, cette ratification ne s'étend pas 
à l'île de Terre-Neuue ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique Irak 
et Nauru. Elle ne s'étend pas au Soudan. 

Birmanie2
Australie (13 mars 1925)

A l'exclusion de "la Papouasie, de l'île de 
Norfolk et du territoire sous mandat de la 
Nouuelle-Guinée.

Nouuelle-Zélande (29 août 1924)
Engage le territoire sous mandat du Samoa 

occidental .
Union Sud-Africaine (29 août 1924)
Inde (13 mars 1925)
Bulgarie (10 décembre 1926)
Chine3 (23 féurier 1926)
Danemark (17 mai 1924)
Egypte (23 mars 1925)
Estonie (28 féur 1930 a)
Finlande (23 mai 1928)
France (13 septembre 1926)

Ratifications ou adhésions définitiues

Ne s'applique pas aux colonies soumises à sa 
souueraineté.

Maroc_(Protectorat français) (8 nouembre 1926)
Tunisie (8 nouembre 1926)

(9 mars 193 3 a) 
(6 juillet 1927) 

(23 féurier 1926) 
(3 mai 19834 a) 
(8 mai 1925 a) 
(13 juin 1924") 

(28 septembre 1931 a) 
(10 juin 1927) 

(7 septembre 1926)

S ^ r i e et Liban 
Grèce 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Noruège
Pays-Bas (y compris. les I_nd_e.s__ néerlandaise s ,

Surinam et Curaçao) (30 mai 1925)
Pologne (4 septembre 1931)
Roumanie (23 décembre 1925)

Sous les mêmes réserues formulées par les dif
férents gouuernements insérées à l'article 6 du 
Protocole, et le Gouuernement royal entend que 
l'article 22 de la Conuention confère le droit 
de recourir à la procédure préuue dans ledit 
article aux seules Hautes Parties contractan
tes, pour des questions d'ordre général, les 
simples particuliers ne pouuant saisir que les 
instances judiciaires nationales en cas de dés
accord auec les autorités du Royaume.

Suède (12 féurier 1926)
Suisse (3 januier 1927)
Tchéco-Slouaquie (10 féurier 1927)
Thaïlande (19 mai 1925)
Yougoslauie (2 mai 1929)

Signatures non encore suiuies de ratification

Chili Lithaunie Portugal
Espagne Paraguay Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . .
Fidji . . . 
Iles Solomon 
Israël
Japon . . .
Lesotho . .
Malawi . . .
Niger . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 mai 1964 d
31 oct 1972 d
3 sept 1981 d

29 août 1966 a
29 juil 1952
12 janu 1970 a
16 féur 1967 â
14 mars 1966 a

Dénonciation

31 oct 1972

Participant

Nigéria . . . 
Pakistan . . 
République 

démocratique 
allemande^ 

Singapour 
Tonga . . . .

Ratificatio n , 
adhésion (a), 
succession (d)

14 sept 196 4 d 
27 janu 1951 d"

22 déc 1967 a 
U  nou 1977 d

Dénonciation
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11.22 : Simplification des formalités douanières

NOTES :

^  Enregistrée sous le numéro 775. Uoir
Société des Nations, Recue i l _des Traités ,
uol. 30, p. 371. La Conuention et le Protocole 
sont entré en uigueur le même jour.

2/ Uoir note 3 en Partie 11,2 des Traités de
la Société des Nations.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 du chapitre 1.1).

M  Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

fi cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
10 juin 1976, la communication suiuante du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la notification faite 
le 31 januier 1974 par le Ministère des affai
res étrangères de la République démocratique 
allemande au sujet de l'application à compter 
du 6 juin 1958 de la Conuention internationale 
pour la simplification des formalités douaniè
res du 3 nouembre 1923 ne peut à elle seule 
créer de relations contractuelles en ce qui 
concerne les rapports passés ou à uenir entre 
la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande.
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11.23 : Maladies contagieuses des animaux

23. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX

Genèue, 20 féurier 19351 

EN UIGUEUR depuis le 23 mars 1938 (articles 13 et 14).

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (21 juillet 1937)
Le Gouuernement belge ne considère pas le seul 

fait qu'en Belgique l'inspection des uiandes, 
bien qu'effectuée par des uétérinaires de 
l'Etat ou agréé par lui se trouue placée sous 
le contrôle du Ministre de l'intérieur 
(Inspection des denrées alimentaires), comme 
étant contraire aux dispositions de l'article
3, paragraphe 5, de la présente Conuention; 
et cela d'autant moins que toutes les pres-

Ratifications ou adhésions définitiues

criptions dudit article sont suiuies en Bel
gique .

Bulgarie (28 août 1936)
Irak (24 décembre 1937 a)
Lettonie (4 mai 1937)
Pologne (3 januier 1939)
Roumanie (23 décembre 1937)
Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Autriche France Pays-Bas (pour le
Chili a) Grèce Royaume en Europe)
Espagne Italie Suisse

Tchéco-Slouaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Parti cipant Adhésion

Y o u g o s l a u i e ..............  8 féur 1967

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 4310, Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 186, p. 173.

943



11.24 : Transit, des animaux, des uiandes, etc

24. CONUENTION CONCERNANT LE TRANSIT DES ANIMAUX, DES UIANDES ET DES AUTRES PRODUITS
D'ORIGINE ANIMALE

Genèue j_20__féurij!r ^

EN UIGUEUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 20 et 21).

Ratifications Ratifications

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

(21 juillet 1937)
(7 septembre 1938)

(4 mal 19 3 7)
(23 décembre 1937)

Turquie
Union des Républiques

(19 mars 1941) 
sociali s t e s s o u i é ti q u e s

(20 septembre 1937)

Signatures ou a d h é s i o n s n o n e ri c ore .s u i u i e s de r a t i £_i £a 11 o_n

Autriche 
Chili a)
Espagne
France
Grèce
Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne 
Suis se
Tchéco-Slouaquie

Le Gouuernement tchéco-slouaque n'estime pas

pouuoir renoncer au droit de subordonner le 
transit des animaux à trauers son territoire 
à une autorisation préalable, I] est décidé à 
faire, dans la pratique, du droit qu'il se 
réserue, un usage aussi libéral que possible, 
en se conformant aux principes qui sont à la 
base de la présente Conuention destinée à fa
ciliter le transit des animaux et des pro
duits animaux.

A c t_e s_ £0 s térieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Natij^ns_Ûni_eis^_as_sum é_jy ;s^_f_on içtions_de_jjéË io s i_ t^ ire

Adhô's i cri

Y o u g o s l a u i e ............ 8 féur 1957

NOTES:

Enregistrée sous le numéro 4486. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 193, p. 37.
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11.25 : Exportation et importation des produits d'origine animale

2!>. CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L'EXPORTATION ET L'IMPORTATION DES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 
(AUTRES QUE LES UIANDES, LES PREPARATIONS DE UIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX FRAIS, LE LAIT ET LES 
DERIUES DU LAIT)

Genèue , 20 f éujrier_J_?-L5 1 

EN UIGUEUR depuis .le 6 décembre 1938 (articles 14 et 15).

Ratifications Ratifications

B e 1 g i q u e 
Bulgarie 
Lettonie 
Roumanie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4 mai 1937) 
(23 décembre 1937)

Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

Sigjiature^. ou adhésions non encore suiuies de ratification

Autriche 
Chili a) 
Es pagne 
France 
Grèce

E£tes_E2.stér^jjrs_àLj^_d^^..à_laç[uelie_le_ 
N a ti on s UniesL a assurnéles

Participant

Yougoslauie

NOTES

Enregistrée sous le numéro 4487. Uoir Société
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Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchéco-Slouaquie

S e c j2 ^ i^ i  re_ aén éra jl_ d j|_ i!Q n 2 ® n iL 3 £ i< } n _ d ® s. 
fonctions_de^é£os_itaire

Ad h/'si on 

8 féur 1967

des Nations, Recueil des Traités, uol. 193, p. 59.



11.26 : Union internationale de secours

26. CONUENTION ETABLISSANT UNE UNION INTERNATIONALE DE SECOURS

Genèue j__12 juillet 19271

EN UIGUEUR depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Ratifications ou adhésions définitiues

Hongrie2 (17 auril 1929)
Etant entendu que "les immunités, facilités et 

franchises les plus fauorables" mentionnées à 
l'article 10 de cette Conuention ne compor
tent ni 1'exterritorialité ni les autres 
droits et immunités dont jouissent en Hongrie 
les agents diplomatiques dûment accrédités. 

Irak2 (12 juin 1934 a)
Iran (28 septembre 1932 a)
Italie (2 août 1928)

'applique également aux colonies italienn e s .
Luxembourg 
Monaco 
Pologne 
Roumanie 
Saint-Marin 
Soudan 
Suis se
Tchéco-Slouaquie2
Turquie
Uenezuela
Yougoslauie
Albanie
Allemagne
Belgique

[27 juin 1929 a] 
(21 mai 1929) 

( U  juillet 1930) 
[11 septembre 1928] 

(12 août 1929) 
(11 mai 1928 a) 

(2 januier 1930 a) 
(20 août 1931) 
(10 mars 1932) 
(19 juin 1929) 

[28 août 1931 a] 
(31 août 1929) 

(22 juillet 1929) 
(9 mai 1929)

Ratifications ou adhésions définitiues

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
[9 januier 1929 a) 

Ne couure pas les colonies, protectorats ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté britannique.

Birmanie3
Nouuelle-Zélande [22 décembre 1928 a]

Etant entendu qu'aucune contribution au fonds 
initial de l'Union ne uiendra à échéance pour 
la Nouuelle-Zélande auant le commencement de 
la prochaine année financière dans ce pays, 
soit le 1er auril 1929.

Inde [2 auril 1929]
Bulgarie (22 mai 1931]
Chine'’- (29 mai 193b a)
Cuba [18 juin 1934]
Egypte [7 août 1928]

Sous réserue d'acceptation ultérieure, par le 
Gouuernement égyptien, de la décision du 
Comité exécutif fixant sa cotisation.

Equateur (30 juillet 1928)
Finlande (10 auril 1929)
France (27 auril 1932)
Grèce [16 januier 1931]

Signatures ou adhésions non encore suiuies 
de ratification

Brésil 
Colombie 
Espagne

Guatemala
Lettonie
Nicaragua

Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de Notification de
retrait de l'Union retrait de l'Union
internationale de internationaïe_de

Participant secours^-^ Participant secours^

B i r m a n i e .........  1 oct 1951 Iraq2
C u b a ..............  8 oct 1956 Luxembourg . . . .  20 aur 1964
E g y p t e ............  1 août 1955 Nouuelle-Zélande . 2 août 1950
F r a n c e ............  20 féur 1973 Roumanie® . . . .  24 déc 1963
G r è c e ............  6 nou 1963 Royaume-Uni . . . .  4 mai 1948
Hongrie2 Tchécoslouaquie2
I n d e ..............  9 nou 1950 Yougoslauie . . .  5 juil 1951

NOTES : 2^ Par une lettre du 6 décembre 1968, le
Secrétaire exécutif de l'Union internationale de 

Enregistré sous le numéro 3115. Uoir secours a informé le Secrétaire général que les
Société des Nations, Recueil___ d e s __Traités, Gouuernements des Etats suiuants s'étaient reti-
uol. 135, p. 247. rés de l'Union suiuant notifications de retrait
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11.26 Union internationale de secours

directement adressées 
indiquées

à cette dernière aux dates

Hong rie 13 nou 1951
Iraq 10 aur 1961
Tché coslouaquie . 30 j uin 1951
3/ Uoir note 3 en Partie II .2 des Traités de

la Soc iété des Nations
4/ Uoir note concernant les sig natures, rati-

fi cati o n s , adhésions e t c ., au nom de la Chine
( note 3 au chapitre I. D  •

5/ Conformément à 1 ' article 19,, les stipula-
tions de lia Conuentio n cesseron t d ' être applica-
bles au territoire du membre qui s'est retiré de

l'Union un an après la réception de ce préavis 
par le Secrétaire général.

La notification de retrait contient la 
déclaration ci-après

"La République populaire roumaine communique 
son préavis et par ce fait se considère exemp
tée de toute obligation découlant de la Conven
tion de l'UIS.

"En ce qui concerne la préoccupation pour la 
liquidation des conséquences d'éventuelles 
calamités naturelles, le Gouuernement de la 
République populaire roumaine accordera - comme
il l'a fait jusqu'à présent - son aide aux pays 
qui subiraient de telles calamités, par les 
uoies qu'il considérera adéquates.
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11.27 : Régime des uoies ferrées

27. CONUENTION SUR LE REGIME INTERNATIONft L DES VOIES FERREES 

Genèue, 9 décembre 1923 1

EN VIGUEUR depuis le 23 mars 1926 (article 6 ).

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

(5 décembre 1927) 
(20 januier 1927) 

(16 mai 1927) 
Congo belge ni au territoire 
placé sous le mandat de la

Allemagne 
Autriche 
Belgique

Ne s 1 étend ni au 
du Ruanda-Urundi 
Belgique, sans préjudice au droit de ratifier 
ultérieurement au nom de l'un ou de l'autre de 
ces territoires ou de ces deux territoires. 

Empire britannique (29 août 1924)
Il est déclaré dans .les instruments de ratifi

cation que celle-ci ne s'étend pas au Domi
nion du Canada, au Commonwealth d'Australie, 
au Dominion de la Nouuelle-Zélande, à l'Union 
Sud-Africaine, à l'Etat libre d'Irlande (ou à 
tout territoire sous leur autorité) et à 
l'Inde, et qu'en uertu de la faculté préuue à 
l'article 9 de cette Conuention, cette rati
fication ne s'étend à aucun des. colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux territoi
res sous mandat de Sa Majesté Britannique, 
sans que préjudice soit porté au droit de 
ratifier ou d'adhérer ultérieurement au nom 
de "l'un quelconque ou de l'ensemble 'de ces 
dominions, colonies, possessions, protecto
rats ou territoires.

Rhodésie du Sud (23 auril 1925 a)
Terre-Neuue (23 auril 1925 a)
Brunéi; Côte-de-l'Or [a ) Colonie, b ) A chanti,

c) Territoires_s_ejate ntrionau£, cl) Togo__sous
m andat britannique] ; Gambie (Colonie et Pro
tectorat), Guyane britannique;____ Honduras
britannigue . Honq--konq;___Malais
Malais fédérés N egri,

[ a ) E ta_t 5 
Sembilan .__Painang ,

Perak, Selangor; b) Etats Malais non fédérés:
Johore ,____kedah , __ Kelantan,___Perlis, Treng-
âânu]"; Nigéria ’["a") Colonie,” b) Protectorat. 
c ) Cameroun sous mandat britannigue], Nyassa
la n d ; Palestine (à l'exclus i_g_n_d e_ _ 1 a T  j^jns -

lordanie) : Rhodésie du__ Nord:__ Sierra__Leone
(_Cql_o_nie et___Pj^te£_toratJ_,___S t r a i t s _ S e  ttïla
ments;___TajiçianyiJfa___^Territoire__ du L,___Iran s

(22 septembre 1925 a) 
(1er auril 192 5) 

sous mandat du

iordanie 
Nouuelle-Zélande

Y compris .le territoire 
Samoa-Occidental.

Inde (1er auril 1925)
Danemark (27 auril 1926)
Espagne (15 januier 1930)
Estonie (21 septembre 1929)
Ethiopie (20 septembre 1928 a)
Finlande (il féurier 1937)
France (28 août 1935)

Sous la réserue préuue à l'article 9 de la 
présente Conuention que ses dispositions 
n'engagent pas l'ensemble des protectorats, 
colonies, possessions ou territoires d'outre
mer soumis à la souueraineté de la République 
française ou à son autorité.

Grèce (6 mars 1929)
Hongrie (21 mars 1929)
Italie (10 décembre 1934)

Cette ratification n'engage pas les colonies et 
possessions italiennes.

Japon (30 septembre 1926)
Lettonie (8 octobre 1934)
Noru ège (24 féurier 1926)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

( 2 2 féurier 1928)
Pologne (7 januier 1928)
Roumanie (23 décembre 1925)
Suède (15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Thaïlande (9 januier 1925)
Yougoslauie (7 mai 1930)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Chine a ) 2

Le Gouuernement chinois, sous réserue des 
déclarations formulées en son nom par les 
délégués qu'il auait chargés de prendre part 
aux discussions sur cette Conuention et ce 
Statut, confirme qu'il maintient lesdites 
déclarations dont il a été fait réserue plus 
haut concernant :
1. La troisième partie en entier "Rapport 

entre le chemin de fer et ses usagers", 
articles 14, 15, 16 et 17;

2. Dans la sixième partie "Dispositions géné
rales", l'article 37, relatif à l'établis
sement des conuentions particulières pour 
l'exécution des dispositions du Statut 
lorsque les conuentions existantes ne 
seront pas suffisantes à cet effet.

Colombie a)
Lithuanie 
Panama a)
Portugal
Saluador
T chéco-Slouaquie 
Uruguay
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11.27 : Régime des uoies ferrées

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général_de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Succession

Malawi ................................
République démocratique allemande3

7 janu 1969

NOTES :

Enregistrée n° 1129. Uoir Société des 
Nations, Re£ueil_des_ JQraités, uol. 47, p. 55.

2// Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3/̂ Dans une notification reçue le 4 octobre 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
24 féurier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Alle
magne

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 30 septembre 1974 . . . , concernant 
l'application à compter du 26 septembre 1958 de

la Conuention et Statut sur le régime interna
tional des uoies ferrées du 9 décembre 1923, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d 1Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de la compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alle
mande a le droit de déterminer la date de réap- 
plication de la Conuention et Statut sur le 
régime international des uoies ferrées du 
9 décembre 1923, à laquelle elle s'est déclarée 
être partie par uoie de succession.
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11.28 : Jaugeage— Bateaux de nauigation intérieure

28. CONUENTION RELATIVE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE

Paris. 27 nouembre 19251 

EN UIGUEUR depuis le 1er octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitiues Peuuent adhérer :

Allemagne (2 juillet 1927) Albanie
Belgique (2 juillet 1927) Danemark
Empire britannique (pour la Grande-Bretagne et Estonie

l'Irlande du Nord) (14 juin 1927) Iran
Bulgarie (2 juillet 1927) Irlande
Espagne (11 juillet 1927) Lettonie
France (2 juillet 1927) Lithuanie

Etant entendu de la part du Gouuernement Luxembourg
français, et ainsi qu' il est préuu à l'arti- Noruège
cle 6 du Protocole de signature qu'en cas de Portugal
rejaugeage d'un batea u originairement jaugé Suède
par ses seruices, les marques indélébiles Turquie
originaires, lorsqu'elles n'ont pas eu pour 
unique objet la constatation de jaugeage, 
soient complétées par l'addition d'une croix 
indélébile à branches égales, que cette addi
tion soit considérée comme équiualente à 
1'enlèuement prescrit par l'article 10 de 
l'annexe à la Conuention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d'une 
croix, au lieu d'être retirées et que, s'il 
est apposé de nouuelles plaques de jauge, les 
anciennes plaques de jauge soient placées au 
même niueau que les nouuelles et près de 
celles-ci. Dans le cas uisé, les auis préuus 
par le troisième alinéa de l'article 5 et par 
l'article 6 de la Conuention seront également 
adressés au Bureau d'inscription originaire.

Grèce (6 féurier 1931)
Hongrie (3 januier 1928)
Italie (27 septembre 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(2 juillet 1927)
Pologne (16 juin 1930)
Roumanie (18 mai 1928)
Suisse (2 juillet 1927)
Tchéco-Slouaquie (17 j anuier 1929)
Yougoslauie (7 mai 1930)

Sous bénéfice de la Clause IU du Protocole de
signature.

Signatures non encore suiuies de ratifications 

Finlande Union des Républiques souiétiques socialistes
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des N ations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Allemagne, 
République
fédérale d 1

Belgique . .
Bulgarie . .
France . . .
Hongrie . .
Pays-Bas . .

Dénonciation Participant Dénonciation

République
démocratique

14 féur 1975 allemande2 .......... 31 août 1976
9 mars 1972 R o u m a n i e ............... 24 mai 1976
4 mars 1980 S u i s s e .................  7 féur 1975

13 juin 1975 Tchécoslouaquie . . .  19 aur 1974
5 janu 1978 Y o u g o s l a u i e .......... 28 juil 19753

14 août 1978

NOTES :

Enregistrée n° 1539. Uoir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol. 67, p. 63.

2/f Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocra
tique allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention susmentionnée à compter du
21 août 1958.

3' Dans une communication reçue le 24 nouem
bre 1975, le Gouuernement yougoslaue a informé le 
Secrétaire général que la dénonciation deuait, 
aux fins de l'article 14 de la Conuention de 
1925, être considérée comrne ayant pris effet à la 
date du 19 auril 1975, date de l'entrée en 
uigueur de la Conuention de même objet conclue à 
Genèue le 15 féurier 1966 à l'égard de la 
Yougoslauie.
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29, ACTE GENERAL D 1 AREU I RAGE (REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX)

Genève,_26 septembre 19281

EN UIGUEUR depuis le 16 août 1929 (article 44).
PERIODES QUINQUENNALES D'OBLIGATION (article 45).

j re période 16 août 1929 -• 15 août 19 3 4- Expirée.
2 e période 16 août 193 4 15 août 19 39- •Expirée.
3* période 16 août 1939 - . lb a c» û t 1944- En cours.
4 t! période 

etc .
16 août 1944 _ _ 15 août 19 49- Prochaine

D'après le système consacré par 'l'Acte général (article 45), les Etats ne pouvaient être déliés de 
leur obligation avant l'expiration d'une période quinquennale.

Pour se délier pour la période à venir, ils devaient: donner Heur dénonciation six mois avant 1 1 expi
ration de la période en cours.

1 . Adhésions : 22

A (20 adhésions)
Ensemble de l'ficte

Belgique (18 mai 1929)
Sous la réserve prévue à l'article 39, paragra

phe 2 , alinéa a, ayant pour effet d'exclure 
des procédures décrites par cet acte les dif
férends nés de faits antérieurs à l'adhésion 
de la Belgique ou à l'adhésion d'une autre 
partie avec laquelle la Belgique viendrait.à 
avoir un différend.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (21 rnai 193 1)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de c o n 
ciliation :

i) Les différends survenus avant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rapp o r 
tant: à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;
iii.) Les différends entre le Gouvernement de 

Sa Majesté dans le Royaume-Uni et les gouverne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuernent de la juridiction intérieure des 
Etats ;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations .

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suiuront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que Ia~

B (2 adhésion)

D i s p o s i t i o n s r eri a t l u e s à 
la cq n d i t i q n r i _ u  r_éy j_e:-
m e n t j u d i c i a i r e ( c h a p i 
tres 1 et II) e t disposi
tions généralesconcer
nant_ces__ procédures_

........ j^çhagitreÎÛ )
Pays-Bas (y compris les

Indes__ n é erlan dais.es ,
Surinam et: Curaçao)

(8 août 19 3 0) 
Suède (13 mai 1929)

dite suspension soit. limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que .ladite procédure sera 
adoptée.

il) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas à moins que le Con
seil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d'btat aux Affaires étrangères de

Sa Majesté jpar une communication re_çue au Se-
crétariat le 15 féurier 1939, a fait la dé-
cla rat ion s u i van £e

C

Dispositionsrelati
u e s à__î^_çojTçiXiatjiqn
1  chapitre I j_ et__dis-
positions générales 
conctirna nt cette pro-; 
c édure__ (chapitr

Néant
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"Le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni continuera, après le 16 août 1939, 
à participer à l'ficte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserue qu'à partir de cette date, la parti
cipation du Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni, au cas où, malheureusement, il se 
trouuerait entraîné dans des hostilités, ne 
s'étendra pas aux différends relatifs à des 
éuénernents qui uiendraient à se produire au 
cours de la guerre. Cette réserue s'applique 
également à la procédure de conciliation.

"La participation du Gouuernement de Sa M a 
jesté dans le Royaume-Uni à l'ficte général 
après le 16 août 1939 continuera, comme par le 
passé, à être subordonnée aux réserues énoncées 
dans son instrument d'adhésion."

Canada (1er juillet 1931)
Sous les réserues suiuantes :

1 . Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus auant l'adhésion 
pour le Canada audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite adhésion;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;
iii) Les différends entre le Gouuernement de 

Sa Majesté au Canada et les gouuernements de 
tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
conuenue entre les parties ou dont elles con
tiendront: ;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuernent de la juridiction intérieure des 
Etats;

u.) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'ficte général, sa Majes
té au Canada se réserue le droit de demander 
que la procédure prescrite au chapitre II dudit 
Acte soit suspendue pour tout différend soumis 
au Conseil de la Société des Nations et en 
cours d'examen par ce dernier, à condition que 
la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans 
les dix jours qui suiuront la notification du 
début de la procédure, et à condition également 
que ladite suspension soit limitée à une pério
de de douze mois ou à une période plus longue 
qui pourrait être fixée, soit par entente entre 
les parties au différend, soit par une décision 
de tous les Membres du Conseil autres que les 
parties au différend.

3, i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés dans l'article 17 de l'ficte gé
néral qui est soumis au Conseil de la Société 
en uertu des dispositions du Pacte, la procédu
re prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
a doptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
lîar_une_.lettre_du 7 décembre 1939,_gue_le_Secré=

taire qénéral a été prié de communiquer aux
Gouuernements intéressés"^ le délégué per-
manent du Canada près la Société des Nations
a notifié au Secrétaire qénéral que, en uue
de considérations exposées dans ladite lettre:
Le Gouuernement du Canada ne considérera pas

son acceptation de l'ficte général comme s'ap
pliquant à des différends qui pourraient résul
ter d 1 événements suruenant au cours de la pré
sente guerre.

Australie (21 mai 1931)
Sous les réserues suiuantes

1 . Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus auant l'accesssion 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappoi—  
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien-
'draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouuernement de 
Sa Majesté dans le Commonwealth d'Australie et 
les gouuernements de tous autres Membres de la 
Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode conuenue entre les 
parties ou dont elles conuiendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuernent de la juridiction intérieure des 
Etats ;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nati o n s .

2. En ce qui concerne l e s 'différends mention
nés à l'article 17 de l'ficte général, Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suiuront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les pai—  
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que
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ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler dans un délai 
de douze mois à partir de la date à laquelle le 
différend lui aura été soumis pour la première 
fois ou, si la procédure préuue au chapitre I a 
été adoptée sans aboutir à un accord entre ]es 
parties, dans un délai de six mois à compter du 
jour où la Commission de conciliation aura ter
miné ses trauaux. Le Conseil pourra prolonger 
l'un ou l'autre de ces deux délais par une dé
cision de tous ses Membres autres que les par
ties au différend,
Par __un_ _télégr;amnie_ _du_7__sjy>tembre__19_3 9_i_______L®

Secrétaire qénéral a été prié de communiquer
aux Gouuernements intéressési, le Premier
Ministre du Commonwealth d'Australie a noti
fié au Secrétaire qénéral que. en uue des
considérations exposées dans ledit télégramme :
Le Gouuernement de Sa Majesté dans le Common

wealth d'Australie ne considérera pas son adhé
sion à l'Acte général comme s'appliquant ou se 
rattachant à tout différend occasionné par les 
événements venant, à se produire au cours de la 
crise actuelle.

Nouuelle-Zélande (21 mai 1931)
Sous les réserues suiuantes

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus auant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouuernement de 
Sa Majesté en Nouuelle-Zélande et les gouuerne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode conuenue entre les parties ou dont 
elles conuiendront;

iu ) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuernent de la juridiction intérieure des 
Etats ;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations,

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que le requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix

jours qui suiuront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est dé
jà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que le 
Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Haut Commissaire pour_la Nouuelle-Zélande_à

Londres, par une communication reçue au Se-
crétariat le 15 féurier 1939, a fait la dé-
claration suivante :
"Le Gouuernement de Sa Majesté dans le Domi

nion de la Nouuelle-Zélande continuera, après 
le 16 août 1939, à participer à l'Acte général 
pour le règlement pacifique des différends in
ternationaux, sous la réserue qu'à partir de 
cette date la participation du Gouuernement de 
la Nouuelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, il se trouuerait entraîné dans des hosti
lités, ne s'étendra pas aux différends relatifs 
à des éuénernents qui uiendraient à se produire 
au cours de la guerre.

Cette réserve s'applique également à la pro
cédure de conciliation.

"La participation du Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande à l'Acte général après le 16 
août 1939 continuera, comme par le passé, à 
être subordonnée aux réserves énoncées dans son 
instrument d'adhésion."

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mai 1931)

Sous les réserues suiuantes
1. Sont exclus de la procédure décrite dans 

l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus auant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

Ü )  Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouuernement de 
l'ïnde et les gouuernements de tous autres Mem
bres de la Société des Nations, membres du Com-
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monwealth britannique de Nations, différends qui 
seront réglés selon une méthode convenue entre 
les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit: international relèvent 
exclusivement de la juridiction intérieure des 
Etats ;

v) Les différends avec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce q.ui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'ficte général. Sa Majes
té se réserve le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'ficte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'ficte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre III de l'ficte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté_pour l'Inde,

par une communication reçue au Secrétariat le
1 b_février 1939, a__fait la déclaration_sui
vante :
"L'Inde continuera, après le 16 août 1939, à 

participer à l'ficte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserve qu'à partir de cette date la parti
cipation de l'Inde, dans le cas où, malheureu
sement, elle se trouverait entraînée dans des 
hostilités, ne s'étendra pas aux différends re
latifs à des éuénernents qui viendraient à se 
produire au cours de la guerre. Cette réserue 
s'applique également à la procédure de conci
liation .

"La participation de l'Inde à l'ficte général, 
après le 16 août 1939, continuera, comme par le 
passé, à être subordonnée aux réserues énoncées 
dans son instrument d'adhésion."

Danemark (14 auril 1930)
Espagne : dénonciation (8 auril 1939)^
Estonie (3 septembre 1931)

Sous les réserues suivantes
Sont exclus des procédures décrites par 

l'ficte général, y compris celle de conciliation:
a) Les différends nés de faits antérieurs 

soit à l'adhésion de l'Estonie, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie avec laquelle l'Estonie 
viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 septembre 1930)
France (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends 
qui s'élèveraient après ladite adhésion au 
sujet de situations ou de faits postérieurs à 
elle, autres que ceux que la Cour permanente 
de Justice internationale reconnaîtrait comme 
portant sur une question que le droit inter
national laisse à la compétence exclusiue de 
l'Etat; étant entendu que, par application de 
l'article 39 dudit acte, les différends que 
les parties ou l'une d'entre elles auraient 
déférés au Conseil de la Société des Nations 
ne seraient soumis aux procédures décrites 
par cet Acte que si le Conseil n'était pas 
paruenu à statuer dans les conditions préuues 
à l'article 15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément à la résolution adoptée 
par l'fissemblée de la Société des Nations 
"pour la présentation et la recommandation de 
l'Acte général", l'article 28 de cet Acte est 
interprété par le Gouuernement français comme 
signifiant notamment que "le respect des 
droits établis par les traités ou résultant 
de droit des gens" est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en application 
du chapitre III dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la Répu
blique française, par une communication reçue 
au Secrétariat le 14 féurier 1939. a fait la 
déclaration suiuante :
"Le Gouuernement de la République française 

déclare ajouter à l'instrument d'adhésion à 
l'ficte général d'arbitrage déposé, en son nom, 
le 21 mai 1931, la réserue que désormais ladite 
adhésion ne s'étendra pas aux différends rela
tifs à des éuénernents qui uiendraient à se pro
duire au cours d'une guerre dans laquelle il 
serait impliqué."

Grèce (14 septembre 1931)
Sous les réserues suiuantes :

Sont exclus des procédures décrites par l'Ac
te général, sans en excepter celle de concilia
tion uisée à son chapitre I :

a) Les différends nés de faits antérieurs, 
soit à l'adhésion de la Grèce, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie auec laquelle la Grèce 
uiendrait à auoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusiue des Etats et, notamment, les 
différends ayant trait au statut territorial de 
la Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits 
de souueraineté sur ses ports et ses uoies de 
communication.
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Italie (7 septembre 1931)
Sous les réserues suiuantes

I. Seront exclus de procédures décrites dans 
ledit Acte

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusiue des Etats;

c) Les différends touchant aux relations 
entre l'Italie et une tierce Puissance.

II. Il est entendu que, par application de 
l'article 29 dudit Acte, les différends pour la 
solution desquels une procédure spéciale serait 
préuue par d'autres conuentions seront réglés 
conformément aux dispositions de ces conuen
tions ; et qu'en particulier les différends qui 
seraient soumis au Conseil ou à l'Assemblée de 
la Société des Nations en uertu d'une des d i s 
positions du Pacte seront réglés conformément, à 
ces dispositions.

III. Il est entendu, d'autre part, qu'il 
n'est pas dérogé par la présente adhésion à

l'adhésion de l'Italie au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale et à la 
clause de ce Statut concernant la juridiction 
obligatoire de la Cour.

Lettonie (17 septembre 1935)
Luxembourg (15 septembre 1930)
Noruège5 (11 juin 1930)
Pérou (21 nouembre 1931)

Sous la réserue b préuue à l'article 39, deuxiè
me alinéa. .

Suisse (7 décembre 1934)
Turquie (26 juin 1934)

Sous les réserues suiuantes :
Seront exclus des procédures décrites dans 

l'Acte général :
a) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la présente adhésion;
b) Les différends portant sur les questions 

que le droit international laisse à la compé
tence exclusiue des Etats;

c) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion.

2. Peuuent adhérer

1° Les Membres de la Société des Nations qui ne l'ont pas déjà fait; 
2° En outre, les Etats suiuants

Allemagne Guatemala
Etats-Unis d'Amérique Honduras
Brésil Hongrie
Chili Japon
Costa-Rica Nicaragua 
Espagne

Paraguay
Saluador
Union des Républiques 

souiétiques socialistes 
Uenezuela

Notifications reçus par le Secrétaire qénéral des Nations Unies _p_osjt éri e ur emen t 
à la date à laquelle il a assumé les fonctions de déposi t a i r e

Australier
Dominique7
France®
Inde®

Pakistan 10
Royaume-Uni 11 
Turquie12

NOTES :

Enregistré sous le numéro 2123, Uoir So
ciété des Nations, Recueil_des_ _Jrai_t_és, uol. 93,
p. 343.

2/ La lettre a été reçue au Secrétariat de 
la Société des Nations le 8 décembre 1939. Pour 
le texte, uoir Jç>ujnTal_J)ffiçiel de la Société des 
Nations nos 1-3, januier, féurier, mars 1940.

3/ Le télégramme a été reçu au Secrétariat 
de la Société des Nations le 8 septembre 1939. 
Pour le texte, uoir Journal Officiel de la So
ciété des Nations, n 0̂  9-10, septembre-octobre 
1939 .

^  L'Espagne auait donné son adhésion le 16 
septembre 1930, Par une lettre en date du 1er

auril 1939, reçue au Secrétariat le 8 auril, le 
Gouuernement national d'Espagne a dénoncé, en ap
plication de l'article 45 de l'Acte général, 
l'adhésion de l'Espagne.

Aux termes de l'article 45, cette dénonciation 
aurait dû être donnée six mois auant l'expiration 
de la période quinquennale en cours, c'est-à- 
dire, en l'espèce, le 16 féurier 1939,

A ce sujet, le Gouuernement national déclare, 
dans sa lettre, que le Secrétaire général et la 
plupart des Etats parties à l'Acte général "ayant 
par le passé refusé de receuoir toutes communica
tions du Gouuernement national, celui-ci n'a pu 
faire plus tôt usage de la faculté qu'il exerce à 
présent en uertu de l'article 4-5 dudit Acte".

Le Secrétaire général a porté cette communica
tion à la connaissance des gouuernements intéres
sés.
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La Noruège auait adhéré le 11 juin 1929 
aux chapitres I, II et IV. Le 11 juin 1930 elle a 
étendu son adhésion à l'ensemble de l'ficte.

Le Secrétaire général a reçu le 17 mars 
1975 une déclaration du Gouuernement australien 
aux termes de laquelle celui-ci renonce, en ap
plication de l'article 40 de l'ficte général, à 
toutes les conditions posées à son acceptation 
dudit Acte (instrument d'adhésion déposé auprès 
du Secrétaire général de la Société des Nations 
le 21 mai 1931), à l'exception de celle touchant 
les différends au sujet desquels les parties au 
différend seraient conuenues ou conuiendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique.

Le 24 nouembre 1987, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement dominicain la 
communication suiuante

...Le Gouuernement de l'Etat libre associé de 
la Dominique, ayant examiné l'ficte général, pour 
le règlement pacifique des différends 
internationaux signé à Genèue le 26 septembre 
1928, est d'auis que les dispositions de cet 
ficte on cessé d'être en uigueur dans l'Etat 
libre associé de la Dominique à partir du 8 
féurier 1974, date à laquelle le Royaume-Uni a 
formellement dénoncé ledit Acte et que, en tout 
état de cause, l'Etat libre associé de la 
Dominique ne se considère pas lié par cet Acte 
depuis son accession à l'indépendance.

8// Dans une notification reçue le 10 januier 
1974, le Gouuernement français a déclaré ce qui 
suit

"Au cours d'une instance deuant la Cour in
ternationale de Justice, le Gouuernement de la 
République française a constaté qu'a été soute
nue une thèse selon laquelle l'Acte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
internationaux pouuait justifier, dans les con
ditions actuelles, la mise en oeuure de la com
pétence de la Cour.

"Le Gouuernement français a fait connaître à 
cette occasion les raisons pour lesquelles il 
estime cette thèse sans fondement.

Tout en réaffirmant cette position et donc 
sans préjudice de celle-ci, le Gouuernement 
français uous prie, pour éuiter toute contro- 
uerse nouuelle, de prendre acte de ce que, à 
l'égard de tout Etat ou de toute institution 
qui soutiendrait que l'Acte général est encore 
en uigueur, la présente lettre uaut dénoncia
tion de celui-ci conformément à son article 45."

Dans une notification reçue le 18 septem
bre 1974, le Ministre des affaires étrangères de 
l'Inde a déclaré ce qui. suit :

J'ai l'honneur de me référer à l'Acte général 
du 26 septembre 1928 pour le règlement pacifi
que des différends internationaux qui a été ac
cepté pour l'Inde britannique par celui qui 
était alors Secretaire d'Etat de Sa Majesté 
pour l'Inde, dans une communication adressée au 
Secrétariat de la Société des Nations le 21 mai 
1931, qui a été reuisée par la suite le 15 fé
urier 1939 .

Depuis son accession à l'indépendance en 
1947, le Gouuernement indien ne s'est jamais

considéré comme lié par l'Acte général de 1928, 
que ce soit par succession ou autrement. En 
conséquence, l'Inde n'a jamais été partie à 
l'Acte général de 1928 depuis qu'elle est indé
pendante et elle n'y est pas actuellement par
tie. Je précise ceci pour que notre position 
sur ce point soit absolument claire et qu'elle 
ne fasse aucun doute pour quiconque.

La notification de succession précise que 
le Gouuernement pakistanais ne maintient pas les 
réserues formulées lors de l'adhésion de l'Inde 
britannique à l'Acte général d'arbitrage.

La notification contient en outre la déclara
tion suiuante

Lorsque le Pakistan est deuenu Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, en octobre 
1947, la délégation indienne a communiqué au 
Secrétaire général le texte des accords consti
tutionnels conclus au moment de l'accession à 
l'indépendance de l'Inde et du Pakistan (docu
ment A/C.6/161 du 7 octobre 1947), en mention
nant la dévolution à ces deux Etats, en qualité 
d'Etats successeurs de l'ancienne Inde britan
nique, des droits et des obligations d'ordre 
international de l'Inde britannique.

Parmi les droits et obligations de l'ancienne 
Inde britannique se trouuaient ceux découlant 
de l'Acte général sur le règlement pacifique 
des différends internationaux, fait à Genèue le
26 septembre 1928, auquel l'Inde britannique 
auait adhéré le 21 mai 1931. Le Gouuernement 
pakistanais considère que cet acte continue 
d'être en uigueur entre les parties à l'Acte 
tel qu'il a été fait le 26 septembre 1928 entre 
tous les Etats successeurs. L'article 37 du 
Statut de la Cour internationale de Justice 
donne effet à l'article 17 dudit Acte entre les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
entre les parties au Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au para
graphe premier ci-dessus, le Pakistan est par
tie à l'Acte général de 1928 depuis la date de 
son indépendance, à sauoir le 14 août 1947, 
puisque en uertu de l'article 4 de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 (document n° A/C.6/161 du 7 oc
tobre 1947), le Pakistan a succédé aux droits 
et obligations de l'Inde britannique découlant 
de tous les traités multilatéraux qui liaient 
ce pays auant son partage entre deux Etats suc
cesseurs. En uertu de ces accords, le Gouuerne
ment pakistanais n'était pas tenu de faire con
naître sa uolonté d'adhérer aux conuentions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que auait été liée, Néanmoins, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies a 
été informé de la situation par la communica
tion susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute à cet 
égard et sans préjudice des droits du Pakistan 
en qualité d'Etat successeur de l'Inde britan
nique, le Gouuernement pakistanais a décidé de 
notifier à Votre Excellence en qualité de dépo
sitaire de l'ficte général de 1928, que le Gou
uernement pakistanais continue d'être lié par 
l'adhésion de l'Inde britannique à l'Acte géné
ral de 1928.
fi cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 

septembre 1974 une communication du Ministre des
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affaires extérieures de l'Inde, où il est dit 
notamment :

2. Dans la communication susmentionnée, le 
Premier Ministre du Pakistan a déclaré notam
ment qu'à la suite des accords constitutionnels 
conclus au moment de l'accession à l'indépen
dance de l'Inde et du Pakistan, le Pakistan est 
deuenu partie, séparément, à l'ficte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
internationaux depuis la date de son indépen
dance, à sauoir le 14 août 1947, puisque, en 
uertu de l'article 4 de l'ordonnance d'indépen
dance de l'Inde (accords Internationaux) de 
1947, il a succédé aux droits et obligations de 
l'Inde britannique découlant de tous les trai
tés multilatéraux qui liaient ce pays auant son 
partage entre deux Etats successeurs.

Le Premier Ministre du Pakistan a en outre 
déclaré que le Gouuernement pakistanais n'était 
par conséquent pas tenu de faire connaître à 
nouueau sa uolonté d'adhérer aux conuentions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que auait été liée. Cependant, afin de dissiper 
tout doute à cet égard, le Gouuernement pakis
tanais a déclaré qu'il continuait d'être lié 
par l'adhésion de l'Inde britannique à l'ficte 
général de 1928. Cette communication ajoute : 
"En reuanche, le Gouuernement pakistanais ne 
confirme pas les réserues faites par l'Inde 
britannique" .

3. Le Gouuernement indien tient à présenter 
les obseruations suiuantes à ce sujet :
1) L'ficte général de 1928 sur le règlement 

pacifique des différends internationaux est 
un accord de caractère politique qui fai
sait partie intégrante du système de la So
ciété des Nations. Le fait que les organes 
de la Société des Nations auxquels, il se 
réfère ont disparu porte atteinte à son ef
ficacité. C'est pour cette raison que l'fis- 
semblée générale de l'ONU a adopté, le 28 
auril 1949, l'Acte général réuisé pour le 
règlement pacifique des différends interna
tionaux .

2) L'Inde britannique auait adhéré à l'ficte 
général de 1928 par une communication du 21 
mai 1931, réuisée en date du 15 féurier 
1939, mais ni l'Inde ni le Pakistan, qui 
sont deuenus les Etats successeurs de 
l'Inde britannique en 1947, n'ont succédé à 
l'ficte général de 1928, que ce soit en uer
tu du droit international général ou en 
uertu de dispositions de l'Ordonnance d'in
dépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947.

3) Ni l'Inde et ni le Pakistan n'ont encore 
adhéré à l'ficte général réuisé de 1949.

4) Ni l'Inde ni le Pakistan ne se sont consi
dérés comme étant parties à l'ficte général 
de 1928 ni comme étant liés par les dispo
sitions de cet acte. Cette conclusion se 
déduit clairement de ce qui suit :

a) En 1947, une liste des traités aux
quels deuait s'appliquer l'Ordonnance d'in
dépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 a été préparée par le Comité 
d'experts n° 9 sur les relations étrangè
res. Le rapport de ce comité figure dans 
Partition Proceedings, uolume III, page 217 
à 276. La liste comprend 627 traités qui

étaient en uigueur en 1947. L'ficte général 
de 1928 n'est pas inclus dans cette liste. 
Le rapport a été signé par les représen
tants de l'Inde et du Pakistan. L'Inde ne 
deurait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie à l'ficte général de 1928 
dès la date du 15 août 1947,

b) fi l'occasion de plusieurs différends 
ou litiges qui se sont éleués depuis 1947 
—  comme la question de l'utilisation des 
eaux fluuiales ou le règlement de la fron
tière dans la région du Rann de Kutch -—  
l'ficte général n'a été inuoqué ou cité ni 
par l'Inde ni par le Pakistan.

ç) Dans une affaire jugée en 1961, la 
Cour suprême du Pakistan, se référant à 
l'Ordonnance d'indépendance de l'Inde (ac
cords internationaux) de 1947, a déclaré 
que cette ordonnance "ne préuoyait pas, et 
en fait ne pouuait pas préuoir, la déuolu- 
tion de droits et d'obligations conuention- 
nels auxquels ne pouuait pas succéder une 
partie du pays qui auait été séparée de 
l'Etat initial et établie en tant que puis
sance souueraine indépendante conformément 
à la pratique des Etats". En l'occurrence 
ce sont les traités d'alliance d 'arbitrage 
ou de commerce qui sont uisés. La Cour a 
déclaré qu'un examen des dispositions de 
ladite Ordonnance de 1947 ne réuèle aucune 
intention de se départir de ce principe".

d) Des déclarations concernant le droit 
international en uigueur en matière de suc
cession établissant clairement que des 
traités politiques tels que l'ficte général 
de 1928 ne sont pas transmissibles par suc
cession ou par accords de déuolution. Le Pr 
O'Connell déclare ce qui suit : "Il est 
éuident que ces traités ne sont pas tous 
transmissibles; aucun Etat n'a reconnu sa 
succession à l'Acte général sur le règle
ment pacifique des différends internatio
naux (1928)."

State Succession_in Municipal Law and In
ternational Law, uol. 11, 1967, p. 213. 
Uoir également sir Humphrey Waldock —  Deur 
xième rapport (art. 3) et Troisième rapport 
(art. 6 et 7) sur la succession d'Etats, 
présentés à la Commission du droit interna
tional en 1969 et en 1970 respectiuement;
La successi_on_ d ' Etats et_de gouuernements ,
Doc. A/CN . 4/149--Add . 1 et ft/CN.4/150 —  Mé
morandums préparés par le Secrétariat de 
l'ONU, les 3 et 10 décembre 1962 respecti
uement; et Oscar Schachter "The Deuelop- 
ment of International Law through Legal 
Opinions of the United Nations Secreta
riat", British__Year Book of International
Law (1948)", p” ~9 1 , "l06 et 'Ï07 .

e) Le Gouuernement pakistanais a essayé 
d'établir la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice dans l'affaire relati
ue au procès de prisonniers de guerre pa
kistanais en mai 1973 et à ce propos il a 
cité pour la première fois, à titre d'argu
ment subsidiaire, les dispositions de l'Ac
te général de 1928 pour étayer ses argu
ments en faueur de la compétence de la Cour 
en la matière. Le Gouuernement indien n'est 
pas interuenu dans la procédure, son con
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sentement —  requis aux termes du traité 
pertinent —  n'ayant pas été obtenu auant 
l'introduction de l'instance; toutefois, ses 
uues concernant la non-application de l'Acte 
général de 1928 à l'Inde et au Pa- kistan ont 
été présentées à la Cour dans une communication 
datée du 4 juin 1973 éma- nant de 1 1Ambassadeur 
de l'Inde à la Haye.

4. En résumé, l'Acte général de 1928, en tant 
que partie intégrante du système de la Société 
des Nations, a cessé d'être un traité en ui
gueur lors de la disparition des organes de la 
Société des Nations. Etant de caractère politi
que, cet accord ne pouuait pas être transmissi
ble en uertu du droit relatif à la succession. 
Ni l'Inde ni le Pakistan ne se sont considérés 
comme étant liés par l'Acte général de 1928 de
puis 1947. L'Acte général de 1928 ne figure pas 
sur la liste des 627 accords uisés dans l'Or
donnance d'indépendance de l'Inde (accords in
ternationaux) de 1947. L'Inde et le Pakistan 
n'ont donc pas pu être considérés dans quelque 
document que ce soit comme étant parties à 
l'Acte général de 1928. De plus, l'Inde et le 
Pakistan n'ont pas encore adhéré à l'Acte géné
ral réuisé de 1949.

5. Le Gouuernement pakistanais, dans sa com
munication datée du 30 mai 1974, a maintenant 
exprimé son intention de se considérer lié par 
l'Acte général de 1928, mais non par les réser
ues faites par l'Inde britannique. Cette nou
uelle initiatiue du Pakistan peut constituer ou 
non l'adhésion de ce pays à l'Acte général de 
1928 —  cela dépend de sa uolonté en tant 
qu'Etat souuerain et du statut en droit inter
national du traité en question. Comme tenu de 
ce qui a été déclaré plus haut, le Gouuernement 
indien estime toutefois que le Pakistan ne peut 
pas deuenir partie à l'Acte général de 1928 par 
uoie de succession en uertu de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 comme l'a déclaré le Pakistan.

Dans une notification de dénonciation 
reçue le 8 féurier 1974 le Gouuernement du 
Royaume-Uni a déclaré entre autres :

Eu égard aux éuénernents qui se sont produits 
depuis [ l'adhésion du Royaume-Uni à l'Acte gé
néral] , on a contesté que .l'Acte général soit 
toujours en uigueur. Sans préjuger les uues du 
Royaume-Uni quant au maintien en uigueur de 
l'Acte général

i) Dans la mesure où l'Acte général peut être 
considéré comme étant encore en uigueur le 
Royaume-Uni notifie par la présente sa dénon
ciation de l'ficte général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 45 
dudit instrument;

ii) Dans la mesure où l'Acte général peut

être considéré comme n'étant plus en uigueur, la 
présente notification uise à leuer toute 
équiuoque quant à la position du Royaume-Uni sur 
cette question.

Dans une notification reçue le 1er mars 1974, 
le Gouuernement du Royaume-Uni a ultérieurement 
précisé que la notification reçue le 8 féurier
1974 deuait être traitée comme constituant la no
tification officielle de dénonciation préuue par 
l'article 45 de l'ficte général dans la mesure où 
ce dernier pouuait être considéré comme étant en
core en uigueur.

*2/ Dans une notification reçue le 18 décem
bre 1978, le Gouuernement turc a déclaré ce qui 
suit

Dans une affaire dont la Cour internationale 
de Justice est actuellement saisie, il a été 
allégué que l'ficte général du 26 septembre 1928 
relatif au règlement pacifique des différends 
internationaux fournissait une base de juridic
tion permettant à la Cour de receuoir une re
quête unilatérale. Le Gouuernement turc a clai
rement fait sauoir à cet égard qu'à son auis 
l'ficte général n'était plus en uigueur. Le Gou
uernement turc réaffirme cette position. 
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et 

en uue d'écarter tout doute qui pourrait surgir 
au cas où un Etat ou une institution considére
rait que l'ficte général susmentionné continue à 
auoir force et ualidité, le Gouuernement turc dé
nonce par la présente notification l'ficte général 
et demande que cette notification soit considérée 
comme une notification officielle de dénonciation 
conformément à l'article 45 dudit Acte général, 
dans la mesure où l'ficte général peut être consi
déré comme étant encore en uigueur.

L'article 45 de l'ficte général dispose ce qui 
suit :

"1. Le présent Acte général aura une durée de 
cinq ans à partir de sa mise en uigueur.

"2. Il restera en uigueur pour une nouuelle 
période de cinq ans, et ainsi de suite, uis-à- 
uis des Parties contractantes qui ne l'auront 
pas dénoncé six mois au moins auant l'expira
tion du terme.

"3. La dénonciation se fera par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de la So
ciété des Nations, qui en informera tous les 
Membres de la Société et les Etats non membres 
mentionnés à l'article 43.

"4. La dénonciation pourra n'être que par
tielle ou consister en la notification de ré
serues nouuelles.

"5. Nonobstant la dénonciation par l'une des 
Parties contractantes impliquées dans un diffé
rend, toutes les procédures engagées au moment 
de l'expiration du terme de l'ficte général con
tinueront jusqu'à leur achèuement normal."
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11.30 : Signalisation routière

30. CONUENTION SUR L'UNIFICATION DE Lfl SIGNALISATION ROUTIERE 

Genèue, 30 mars 19311

EN UIGUEUR depuis le 16 juillet 1934 (article 11)2 .

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Egypte
Espagne
France

N'assume aucune obligation 
l'Algérie, les colonies 
territoires sous mandat. 

Algérie 
Hongrie ’
Italie
Lettonie
Luxembourg
Monaco
Pays-Bas (pour le Royaume en 

Curaçao)
Indes néerlandaises

(10 juin 1940 a) 
(18 juillet 1933') 
(11 octobre! 1934) 

en ce qui concerne 
protectorats et

(22 juillet 1935 a) 
( 8 januier 1937) 

(25 septembre 1933) 
(10 januier 1939a) 

(9 auril 1936) 
(19 januier 1932 a) 
Europe, Surinam e t 

(16 januier 19 34) 
(29 januier 1940 a)

néerlandaises, 
se réserue .1 e 
danger mentionnés à 
tion au paragraphe 
tance d e "1 ' o b s t a c 1 e 
à 60 mètres, sans .3

le Gouuernement des Pays-Bas 
droit d'y poser les signaux de 

l'Annexe de cette Conuen- 
1, sous 20 , à une dis- 
qui n'est pas inférieure 
prendre des dispositions

Uu le caractère spécial des routes aux Indes

spéciales 
Pologne 
Portugal

Ne s'applique pas aux colonie 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Turquie
Union des Républiques

(5 auril 1934) 
(18 auril 1932 a ) 
portugai ses.
(19 juin 1935 a ) 

(25 féurier 19 3 8 a) 
(19 octobre 1934) 
(15 octobre 1936) 

souiétiques socialistes
(23 juillet 1935 a)

Signatures non encore suiuies de ratification

Allemagne Belgique
Danemark Sous réserue d'adhésion ultérieur
Tchéco-Slouaquie pour les colonies et territoires
Yougoslauie sous mandat

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire qénéral de l'Organisation
dss_ j y a £ i o i i s _ ^ n i e ^ a _ a s s m ! ! é ^ ^ _ f o r ^ t l o n s _ d e _ d i j 3 o s i ï a i r e

Participant Dénonciation Participant Dénonciation

E s p a g n e ......... .............. 28 féur 1958 Portugal . . . .  6 juin 1957
F r a n c e ......... .............. 19 oct 1954 Roumanie . . . .  2û mai 1961
H o n g r i e ......... .............. 30 juil 1962 S u è d e ............  31 mars 1952
I t a l i e ......... .............. 29 mars 1953 Union des
Luxembourg . . .  30 nou 1954 Républiques
M o n a c o ......... .............. 18 mai 1953 socialistes
Pays-Bas . . . .  2 9 d é c  1952*1’ s o u i é t i q u e s . .  26 aur 1961
P o l o g n e ......... .............. 29 oct 1958

NOTES :

Enregistrée sous le n° 34-59. Uoir
Société des Nations, Rleçueil_jdes__Traités, uol,
150, p. 2 47.

2/f La Conuention a cessé d'auoir effet le 30 
juillet 1963— le nombre d'Etats liés par ses dis
positions s'étant, à cette date, trouué réduit à 
moins de cinq-— , conformément aux dispositions de 
son article 15.

Cette réserue a été soumise à l'accepta
tion des Etats parties à la Conuention.

Dénonciation ualable pour le Royaume en 
Europe seulement, les Pays-Bas désirant rester 
partie à l'égard des Antilles néerlandaises, du 
Surinam et de la Nouuelle-Guinée néerlandaise en 
attendant que le Protocole du 19 septembre 1949 
(uoir chapitre XI.B-2) soit deuenu applicable à 
ces territoires.
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11.3 1 : Signaux maritimes

31. ACCORD RELATIF AUX SIGNAUX MARITIMES

Jiî^b<5nnjBjL_^e_2J_octobre 1930

ENTREE EN UIGUEUR depuis le 22 nouembre 193 1 (article S).

Signatures ou adhésions définitiues et
ratifications :
Belgique ’ """ (10 féurier 1932)

La Belgique ne peut, pour le moment, s'engager 
à appliquer les prescriptions ayant trait aux 
"avertissements de tempête susceptibles 
d'affecter la localité" et formant le premier 
chapitre du règlement de cet accord.

D'autre part, la ratification par la Belgique 
des prescriptions formant le chapitre II 
(signaux de marée et de hauteur d'eau) et le 
chapitre III (signaux concernant les 
mouuements de nauires à l'entrée des ports ou 
des chenaux importants), ne 
effets que lorsque l'Allemagne, 
la France, la Grande-Bretagne, 
et la Noruège auront eux-mêmes 
leurs ratifications effectives 
tions formant ces deux chapitres.

Cette ratification n lest pas applicable au Congo 
belge.

sortira ses 
le Danemark, 
les Pays-Bas 

part de 
disposi-

f a i t 
des

Brésil
Chine
Uille libre de Dantzig (par

Pologne) 
Espagne 
Finlande 
France 

Maroc 
Tuni sie

e t

(21 nouembre 1932 a) 
(20 mai 1935)

1 intermédiaire de la 
(2 octobre 1933) 

(3 nouembre 1933) 
(12 juin 1936) 

(13 juillet 1931) 
(3 septembre 19 3 1) 
(27 octobre 1931) 

territoires sous mandat

(28 octobre 1933 a)

Colonies françaises 
français ci-après :
Afrique-Equatoriale 

française 
Af ri g u e-0~ccidental e

française "
Cameroun "
Côte française des Somalis " 
Etablissements français dans l'Inde "
Guadelj3u£e "
Guyane "
Indochine "
Madagas car "
Martinique ' '
'Nouvelle-Calédonie ' '
Océanie "
Réunion "
Saint-Pierre-et-Miquelon ' '
Togo "

Grèce (14 septembre 1932) 
Lettonie (17 septembre 1935 a)
Monaco (3 nouembre 1935)
Pays-Bas (24 août 1931) s) 

(Y compris les Indes néerlandaises.)
Pologne (2 octobre 1933)
Portugal (23 octobre 1930 s)
Roumanie (1er juin 1931 d)
Turquie (27 juin 1936 a)
URRS (27 auri'l 193 1 s)
Yougoslavie (11 décembre 1937)

Signatures soumises à ratification

Union Sud-Africaine
Allemagne
Cuba
Estonie
Suède

Peuuent adhérer :

d 'Amérique 
Argentine

Albanie 
Etats-Unis 
République 
Australie 
Grande-Bretagne 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Co]ombie 
Costa-Rica 
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Guatérnala
Haïti
Honduras
Inde
Irak
Iran
Irlande
Islande
Italie
Japon
Libéria
L. ithuanie
Mexique
Ni caragua
Noru ège
Nouuelle-Zélande
Panama
Pérou
Saluador
Tanger
Thailande
Uruguay
Uenezuela

et Irlande du Nord
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11.31 : Signaux maritimes

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire qénéral de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Belgique . . 
France . . . 
Grèce . .

Dénonciation

1 oct 1985 
11 juil 1983 
24 juil 1986

NOTES

Enregistré n° 2849, Uoir Recueil des Traités de la Société des Nations, vol 125, p. 95, 
fications et adhésions postérieures à l'enregistrement : uoir uol, 138, p. 453; uol. 142, p 
uol. 156, p. 241; uol, 160, p. 393; uol, 164, p. 390; et uol. 181, p, 395.

Rati-
379;
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XIX . 7
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Cour internationale de Justice, 1.3, 4 
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X I X . 11
Fonds commun pour les produits de base,

XIX .21
Fonds international pour le déueloppement 

agricole, X.8 
Institut de déueloppement de la radiodiffu

sion pour l'Asie et le Pacifique, XXU.3 
Office international des bois tropicaux, 
XIX.19, 26
Office international d'hygiène publique,

I X . 2
Organisation des Nations Unies, 1.1, 2, 5; 

I I I . 1
Organisation des Nations Unies pour le 

déueloppement industriel, X.9 
Organisation internationale du commerce,

X . 1 b)
Organisation internationale pour les 

réfugiés, U . 1 
Organisation maritime internationale,

X I I . 1
Organisation mondiale de la santé, IX.1 
Télécommunauté pour l'Asie et le 

Pacifique, XXU.2 
Union internationale de secours.

Partie 11.26 
Uniuersité pour la paix, XIU.6 

Uoir aussi Produits primaires pour les 
organisations concernées.

APATRIDIE
U.3, 5; Partie II.2, 3 
Uoir aussi Réfugiés

ARBITRAGE
Uoir Arbitrage - Sentences arbitrales; 

Règlement des différends

ARBITRAGE - SENTENCES ARBITRALES
XXII.1; Partie II.6, 7 
Uoir aussi Règlement des différends

ARMES
Uoir Désarmement

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION DU THE 
XIX.16

ASSURANCES
Uoir Transport et communications, X I .B-29 

AZOTE
Uoir Enuironnement, XXUII.l c)

BANQUE AFRICAINE DE DEUELOPPEMENT
X.2

BANQUE ASIATIQUE DE DEUELOPPEMENT 
X . 4

BANQUE DE DEUELOPPEMENT DES CARAÏBES 
X . 6

BIENS, ARCHIUES ET DETTES D'ETAT 
I I I . 13

BILLETS A ORDRE
Uoir Titres négociables

BLE
XIX.28

BOIS TROPICAUX 
XIX . 26
Uoir aussi Office international des bois 

tropicaux, XIX. 19

CACAO
XIX.9, 14, 22, 31

AERONEFS
Uoir Douanes, XI.A-11

CAFE
XIX.4, 5, 15, 25

AGRICULTURE
Uoir Fonds commun pour les produits de base, 

X I X .21

ANIMAUX - MALADIES CONTAGIEUSES 
Partie 11.23

CAOUTCHOUC 
XIX.20, 32

CARTE INTER-AFRICAINE D'ASSURANCE DE 
RESPONSABILITE CIUILE AUTOMOBILE 
Uoir Transport et communications, XIX.B-29
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XIX . 17

CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE 
ET LA BIOTECHNOLOGIE 
XIU . 7

CHEQUES
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Uoir Transport et communications
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X . 1

COMMERCE
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Uoir aussi Douanes

Organisation internationale du 
commerce 
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Titres négociables 
Transit
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XIX . 7

COMMUNAUTE DU POIURE 
XIX . 8

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE 
L'OUEST 
X . 5

CONFERENCES MARITIMES 
Uoir Nauigation, XII.6

CONFLITS DE LOIS
Partie II.4, 5, 8, 9

CONTENEURS 
XI.A-9, 15

CONTRATS
Uoir Commerce, X.10

Transport et communications, XI.B-11, 26, 
XI.D-2

CONTREFAÇON
Partie I I .14, 15

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
1.3, 4

CRIMES CONTRE L'HUMANITE 
IU . 6
Uoir aussi Génocide

CRIMES DE GUERRE
Uoir Crimes contre l'humanité

CUIURE 
XIX .35

CULTURE DU PAUOT 
Uoir Stupéfiants

DESARMEMENT
X X U I .1, 2; Partie I I . 1

DEUELOPPEMENT
Uoir Banque africaine de déueloppement, X.2

Banque asiatique de déueloppement, XIX.7 
Banque de déueloppement des Caraïbes, X.6 
Centre de déueloppement pour l'Asie et le 

Pacifique, X .11 
Fonds international pour le déueloppement 

agricole, X.8 
Organisation des Nations Unies pour le 

déueloppement industriel, X.9

DISCRIMINATION 
IU.2, 8
Uoir aussi Apartheid 

F emrnes

DISCRIMINATION RACIALE 
IU.7, 10
Uoir aussi Discrimination 

DOUANES
XI.A-1 à 17; Partie 11.22, 25 
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XIU . 1 , 2 , 5

DROGUES NUISIBLES 
Uoir Stupéfiants

DROIT AU PAUILLON 
Partie I I .19

DROIT D'AUTEUR
XIU.3, 4; XXUIII.1

DROIT DE LA MER
X X I .1 à 6

DROIT DES TRAITES
XXIII.1 à 3

DROIT DE TIMBRE
Uoir Titres négociables, X.12; Partie 11.12, 13

DROITS CIUILS
Uoir Droits de l'homme

DROITS DE L'HOMME 
IU.3 à 5, 12 
Uoir aussi Apartheid

Crimes contre l'humanité 
Dis crimination 
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Es clauage 
F emmes
Traite des êtres humains

DROITS POLITIQUES
Uoir Droits de l'homme
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Uoir Douanes, XI.A-5

EDUCATION ET CULTURE 
XIV.1, 2, 5, 6
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XXVII.1, 2
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XUII . 1
Uoir aussi Radiodiffusion
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Uoir Titres négociables
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MARCHANDISES
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MARCHANDISES DANGEREUSES
Uoir Transport et communications,

XI.B-14
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PAIX
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Uoir Douanes, XI.A-14

PECHE
Uoir Droit de la mer, XXI.3

PEINE DE MORT 
IU . 12

PERMIS DE CONDUIRE
Transport et communications, XI.B-27

PERSONNES DISPARUES 
X U .1 à 3

PERSONNES PROTEGEES INTERNATIONALEMENT 
I I I .11

PHONOGRAMMES 
XIU.3, 4

PLATEAU CONTINENTAL
.Uoir Droit de la mer, XXI, 4

POIVRE
Uoir Communauté du poiure, XIX. 8

POLLUTION ATHMOSPHERIQUE
Uoi_r Enuironnement, XXUII.l

PORTS
Partie 11.20

PRESCRIPTION
Voir Commerce, X.7

Crimes contre l'humanité, IV. 6 
Transport et communications, XI.D-1

PRIUILEGES ET IMMUNITES
III.1, 2
Uoir aussi Relations consulaires

Relations diplomatiques 
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Personnes protégées internationalement

PRODUITS PRIMAIRES 
Voir Blé, XIX,28

Bois tropicaux, XIX.19, 26 
Cacao, XIX.9, 14, 22, 31 
Café, XIX.4, 5, 15, 25 
Caoutchouc, XIX,20, 32 
Cuiure, XIX,35,
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base, XIX,21 
Huile d'oliue, XIX.1, 2, 3, 30
Jute , XIX.24, 36
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Noix de coco, XIX .7
Poiu»"e, XIX.8
Riz, X I X .11
Sucre, XIX.6, 10, 18,
Thé, XIX . 16
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Voir Traite des êtres humains
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VI I I . 1 à 6

RADIODIFFUSION
X I U .3 ; Partie I I .1
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V . 1, 2, 5
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II , 1 ; Partie I I .29
Voir aussi Cour internationale de Justice,

1.3, 4 
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III.6 à 8

RELATIONS DIPLOMATIQUES
III.3 à 5

REPRESENTATION DES ETATS
III . 12

RESPONSABILITIE CIUILE
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U I .1 à 19
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VI.16, 19
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Voir Biens, archiues et dettes, III.13 
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THE
Voir Association internationale de promotion 

du thé, XIX. 16

"TIR" (CARNETS)
Uoir Douanes, XI.A-3, 13

TITRES NEGOCIABLES
X .12; Partie I I .8 à 13

TORTURE
IV . 9

TOURISME
Voir Douanes, XI.A-1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 11

TRAITE DES BLANCHES
Voir Traite des êtres humains

TRAITE DES ETRES HUMAINS
VII. 1 à 11

TRANSIT
X . 3 ; Partie II, 16, 24
Voir aussi Droit au pauillon. Partie 11.19

TRANSPORT ET COMMUNICATIONS
XI.B-1 à 29, XI.C-1, 2, XI.D-1 à 3, XI.E-1; 

Partie 11.30
Voir aussi Commerce 

Douanes
Education et culture
Fiscalité
Nauigation
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TRANSPORT MULTIMODAL
Voir Transport et communications, XI.E-1

TRANSPORT PAR VOIE D'EAU
Voir Transport et communications, XI.D-1 à 3

UNION INTERNATIONALE DE SECOURS 
Partie 11.26

UNIVERSITE POUR LA PAIX 
XIU , 6

UEHICULES
Voir Douanes, XI.A-1 à 4, 8, 10 

Fiscalité, Partie 11,21 
Transport et communications, XI.B-5, 6,

10, 12, 13, 16, 18, 21, 29

SUCRE
X I X ,6, 10, 18, 27, 33

VENTE DE MARCHANDISES 
Voir Commerce, X.7, 10

TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE 
XXU , 2

TELECOMMUNICATIONS 
X X V ,1 ; Partie I I , 1
Voir aussi Institut pour l'Asie et le Pacifique 

en uue du déueloppement de la 
radiodiffusion, X X V .3 

Télécommunauté pour l'Asie et 
le Pacifique, X X V .2

VOIES FERREES 
Parties 11.27
Voir aussi Douanes, XI.A-12

Transport et communications
XI.C-1 à 3

WAGONS "EUROP"
Voir Douanes XI.A-12
Voir aussi Transport et communications,

XI.C-1, 2
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